

  

    


    

      

        

          HISTOIRE


          



          DES


          



          CANADIENS-FRANÇAIS


          



          1608-1880


          



          ORIGINE, HISTOIRE, RELIGION, GUERRES, DÉCOUVERTES, COLONISATION, COUTUMES,


          VIE DOMESTIQUE, SOCIALE ET POLITIQUE, DÉVELOPPEMENT, AVENIR


          



          



          PAR


          



          BENJAMIN SULTE


          



          


          Ouvrage orné de portraits et de plans


          


          



          TOME I


          



          


          



          MONTRÉAL


          WILSON & Cie, ÉDITEURS, 89, RUE SAINT-JACQUES, 89


          


          1882


        


        



        



        Enregistré conformément à l’Acte de la législature, en l’année 1882,


        



        par WILSON & Cie,


        



        dans le bureau du Ministre de l’Agriculture de la Puissance du Canada.


        



        



        

          — À —



          L’HONORABLE THÉODORE ROBITAILLE



          Membre du Conseil Privé du Canada



          LIEUTENANT-GOUVERNEUR DE LA PROVINCE DE QUÉBEC



          HOMMAGE



          

            	



          


        


      


    


  



  

    












Benjamin Sulte (pseudonymes Joseph Amusart et Félix Pilote), né le 17 septembre 1841 à Trois-Rivières (Québec) et décédé le 6 août 1923 à Ottawa en Ontario), est un journaliste, traducteur, essayiste, poète, critique littéraire, militaire et historien québécois et franco-ontarien. 




[image: Image]

BENJAMIN SULTE.







[image: Sulte - Histoires des Canadiens-français, 1608-1880, tome I, 1882 illustration p001.png]


JACQUES CARTIER.





[image: Sulte - Histoires des Canadiens-français, 1608-1880, tome I, 1882 illustration p002.png]


CHAMPLAIN.



[image: Sulte - Histoires des Canadiens-français, 1608-1880, tome I, 1882 illustration p005.png]


SON HONNEUR THÉODORE ROBITAILLE,

Lieutenant-Gouverneur de la Province de Québec.
 



  



  

  

    

      


      



      



      



      PRÉFACE 







[image: L]es Canadiens sont les aînés de la race française dans l’Amérique du Nord, tant par leurs découvertes et leurs établissements durables sur presque tous les points de ces vastes territoires, que par leur prodigieuse force d’expansion, l’esprit national qui les anime et le caractère général de leurs institutions.

« Physiquement, disait lord Dufferin, dans une circonstance solennelle, l’Amérique est d’un aspect assez monotone. De même quant aux peuples qui l’habitent ; toutefois, si vous envisagez les Canadiens-français, une différence tranchée se manifeste : ils constituent un monde à part, qu’il faut non-seulement laisser vivre, mais encore favoriser, pour peu que l’on songe à l’avenir de ce jeune continent, où le groupe français du Canada est appelé à jouer, dans le domaine de l’intelligence, un rôle équivalent à celui de la France en Europe. »

L’Histoire a déjà enregistré les événements auxquels la famille canadienne-française a pris une part honorable, depuis deux siècles et demi. Il semble impossible, au premier abord, d’ajouter à l’éloquence des faits, ni de tirer de tout ce qui est connu des conclusions neuves. Nous avons pensé, cependant, que cette tâche restait à entreprendre — même qu’elle ne présente rien de trop difficile. Il suffit parfois de changer le titre d’un ouvrage pour qu’un horizon imprévu s’ouvre devant nos yeux étonnés. C’est ainsi que, au lieu d’écrire l’Histoire du Canada, nous écrivons l’Histoire des Canadiens-français. Le point de vue est de suite saisi : nous allons feuilleter les annales particulières des Français du Canada, aujourd’hui répandus de l’Atlantique au Pacifique, du golfe Saint-Laurent au golfe du Mexique ; parler de tout ce qui leur est propre ; composer un album de famille ; faire ressortir les gloires, les malheurs, les défauts et les qualités de la race.

Nous disons race parce que notre homogénéité est complète. Dieu aidant, le hasard a choisi pour former la colonie des bords du Saint-Laurent des hommes du nord de la France, tous d’une même trempe, et doués d’une vigueur physique, d’un tempérament moral dont on rencontre peu ou point d’exemple dans les noyaux d’établissements que l’Europe a éparpillés sur la surface du globe.

Il faudra donc étudier les origines de la colonie canadienne, suivre son organisation paroissiale avec ses conséquences, entrer dans la vie sociale, partir à la suite des missionnaires et des découvreurs qui pénètrent aux extrémités du continent, se mettre en marche à côté des milices dans leurs étonnantes expéditions, aller au Détroit, à la Rivière-Rouge, aux Montagnes-Rocheuses, sur le Mississipi, à la Louisiane, fonder des villages ; il faudra traverser la guerre de Sept Ans, qui transforma si étrangement notre situation ; connaître la vie politique ; saluer à mesure qu’ils apparaîtront les fils des « habitants » qui se distinguent sur une scène où leur activité intellectuelle dérange les combinaisons de l’Angleterre ; puis décrire la présente époque avec son mouvement industriel, littéraire, commercial, l’émigration aux États-Unis, etc., — ses quinze cent mille âmes représentant la descendance de cinq mille hommes et quatre mille femmes, émigrés ici durant le dix-septième siècle et qui furent la souche unique de la race.

Et, comme si ce tableau n’était pas suffisant, nous suivrons d’un œil attentif les luttes des Acadiens, ces autres Français d’Amérique, célèbres par leur courage, une vitalité extraordinaire, et par des malheurs plus poignants que les nôtres.

Rendons à nos aïeux les hommages qui leur sont dûs. Inspirons à leurs fils l’amour du travail et le patriotisme qu’ils ressentaient. Nos lettres de noblesse sont déposées à l’ombre de l’autel, le lieu le plus sûr que nous puissions trouver ; car, chez nous, le clergé est patriote.

C’est à l’aide des archives restées inédites et en consultant un millier de volumes imprimés que ce livre a grossi de jour en jour depuis vingt ans. Les sources abondent, on le sait. Nous procédons souvent par citations, afin de mettre le lecteur en rapport plus intime avec les documents eux-mêmes. Il va de soi que notre guide est l’histoire du Canada ; d’époque en époque, nous en donnons un résumé substantiel. Des notes biographiques permettront de retrouver (en ouvrant l’index à la fin de l’ouvrage) la carrière des personnalités marquantes de la race, et même les humbles habitants fondateurs de celle-ci.

Nous n’érigeons pas un monument à la vanité nationale — rien non plus qui éveille, en quoi que ce soit, le déplaisir de nos voisins. Usant du droit de l’historien, nous racontons avec impartialité les travaux d’un âge fécond en grandes choses, et ensuite, nous mettons en pleine lumière les hommes et les œuvres des deux ou trois dernières générations.


BENJAMIN SULTE.

Ottawa, Août 1881. 




    


  



  

  








CHAPITRE I

1492 — 1597




Premiers voyages en Amérique. — Cabot. — L’île de Sable. — Nouvelle-France. — Canada. — Cartier. — Stadaconé. — Hochelaga. — Équipages de Cartier. — Mal-de-terre. — Premières messes. — Troisième voyage de Cartier. — Roberval. — Charlesbourg. — Sauvages du Saint-Laurent. — Voyage de Roberval. — France-Roi. — La route de la Chine. — Jean Alphonse. — Quatrième voyage de Cartier. — Politique des découvreurs. — Cartier et sa famille. — Limoilou. — Décès de Cartier. — Normands et Bretons. — France-Roi. — Noël. — Le marquis de la Roche. — Terreneuve. — Odieure. — Chaton. — Revaillon. — Pontgravé.

 

[image: L]es Européens qui suivirent les traces de Christophe Colomb en Amérique étaient conduits par cinq inspirations : 1, découvrir des mines d’or et d’argent ; 2, courir les aventures ; 3, trafiquer avec les Sauvages ; 4, répandre le christianisme ; 5, fonder des colonies durables, susceptibles de devenir un duplicata des nationalités du vieux monde : la Nouvelle-Espagne, la Nouvelle-Angleterre, la Nouvelle-France.

C’est à la réunion de toutes ces idées que le Canada doit la révélation de sa géographie ; et c’est aux deux dernières qu’il doit l’établissement de ses colons.

Il est vrai que, par la suite du temps, des intérêts plus étroits, plus matériels, moins généreux y prirent place ; mais les habitants français de ce jeune pays n’ont jamais oublié l’objet qui animait leurs ancêtres en venant s’y fixer ; ils ont travaillé sans relâche à répandre autour d’eux les principes chrétiens : l’amour de Dieu et les priviléges de l’homme libre.

Ces vérités ne sont pas comprises par tous les écrivains, encore moins par tous les lecteurs. Il est toujours opportun de les faire ressortir et de remettre sous les yeux des étrangers nos traditions nationales, si belles et si honorables pour la race qui, depuis plus de deux siècles, ne cesse de les cultiver.

Nous procédons dans ce travail par ordre chronologique, afin de bien dessiner les phases successives de l’histoire de la race franco-canadienne. Voyons d’abord les temps qui ont précédé notre arrivée en ce pays.

Les rapports de l’Europe avec l’ancienne Amérique étant aujourd’hui assez connus, nous nous bornerons à résumer l’état actuel de la science sur ce sujet. À partir du  commencement du XIe siècle, on constate que les Islandais fréquentaient les côtes du continent nouveau et y traitaient avec les naturels, depuis la rivière Potomac en remontant au nord jusqu’au Groënland, où il y avait des villes et un évêché. Les Croisades furent prêchées en Amérique ; on y perçut le denier de Saint-Pierre plus de trois siècles avant la naissance de Colomb. Les antiquaires et les savants ont retrouvé sur la rivière Norembègue (Pentagoët) des indices qu’une population de race blanche a habité ce pays vers le XIIIe siècle. À la même époque, le Nouveau-Brunswick était occupé par les commerçants du nord de l’Europe. On mentionnait aussi des hommes blancs, quelque part sur notre fleuve, dans la direction de Québec. Il y a apparence que le cataclysme ou envahissement du froid (XIVe siècle) mit un terme aux relations des Islandais avec leurs colonies. Le Groënland, de Greenland ou Terre-verte qu’il était, devint un pays de glace, inhabitable. Les banquises se mirent à flotter du Labrador à la Nouvelle-Écosse ; la route du sud, le long des côtes de l’Amérique, se trouva coupée en quelque sorte. Les établissements disséminés dans ces régions furent perdus de vue, et, comme ils n’étaient pas capables de se suffire à eux-mêmes, ils périrent sous les coups des Sauvages. On crut reconnaître, plus tard, dans certains hommes barbus de la Nouvelle-France et de la Nouvelle-Angleterre, les restes de ces petites populations oubliées, mais dont l’existence est incontestable, selon les archives de l’Islande et quelques documents découverts à Rome. Lorsque les Français pénétrèrent en Acadie, ils virent avec surprise que les chefs des Souriquois ou Micmacs portaient la barbe ; la vénération du signe de la croix y était répandue partout ; certains mots étrangers à la langue de ces peuples ont de la ressemblance avec le vieux langage scandinave, et des bribes de traditions, également conservées parmi eux.

Les voyages et les séjours momentanés des pêcheurs basques et bretons à l’île de Terreneuve, au cap Breton et sur les bords du golfe Saint-Laurent remontent beaucoup plus loin que la découverte officielle de l’Amérique, faite en 1492 par Christophe Colomb.

Jean Cabot, voyageant pour le compte du roi d’Angleterre, aperçut Terreneuve, en 1497, et reçut dix louis de récompense pour cette découverte. C’était mieux que Christophe Colomb, qui venait d’être emprisonné après avoir révélé le nouveau monde aux marins de la vieille Europe. En 1711, on trouva parmi les papiers de l’amiral Walker, naufragé dans le golfe Saint-Laurent, une proclamation déclarant que les Canadiens étaient sujets britanniques en vertu de la découverte de Cabot !

Gaspard Cortéréal (1500), des marchands de Bristol (1502), Jean Denys et Velasco (1506), Thomas Aubert (1508) parcoururent les abords du golfe Saint-Laurent, appelé golfe des Trois-Frères, peut-être en mémoire des trois fils de Cabot. L’Europe consommait la morue de Terreneuve et du cap Breton, mais sans trop s’enquérir du pays où elle était pêchée.

« Il paraît très-singulier que les deux premières tentatives de colonisation faites dans la partie nord du continent américain aient eu pour objectif l’île de Sable, aujourd’hui station d’alarme et de secours, où le gouvernement canadien entretient deux feux pour éclairer la navigation, et des dépôts de provisions en cas de naufrages. Ce fut en 1518 que le baron de Léry fit la première de ces tentatives d’établissement, qui n’eut pour résultat que de laisser sur cette île déserte quelques chevaux, quelques têtes de bétail et des lapins qui se sont multipliés à l’état sauvage. Ces animaux furent, avec la pêche, les seuls moyens de subsistance des colons de la seconde expédition colonisatrice que M. de la Roche déposa sur cette île, en 1578, comme ils ont offert depuis une précieuse ressource aux navigateurs et pêcheurs en détresse. Il ne reste aujourd’hui, des animaux ainsi transplantés au commencement du XVIe siècle, que des lapins qui ont fait garenne et des chevaux dont la troupe semble se maintenir au chiffre d’environ cent cinquante ; le bétail a, depuis plusieurs années, disparu, le troupeau ayant fini par s’éteindre sous l’effet des chasses répétées, exécutées par les équipages des navires de pêche. On voit que cette île inhospitalière, ce banc de sable perdu dans l’océan, a son histoire comme aussi sa légende[1]. »

Dès lors, paraît-il, on avait pris l’habitude de désigner sous le nom de Nouvelle-France tous ces pays, îles et continent qui avoisinent les bouches du grand fleuve et dont l’intérieur était encore très-vaguement connu même aux plus légères distances. Plus tard, ce nom fut aussi donné à une région de l’Araucanie relevant du Chili. De nos jours, un commencement de colonie dans la mer des Indes s’est aussi appelée la Nouvelle-France[2]. Le nom de Canada n’a été adopté qu’à la suite des explorations dans le fleuve même.

C’est au capitaine Jacques Cartier que revient l’honneur d’avoir pénétré assez loin dans le Saint-Laurent pour attacher son nom à la découverte de notre pays. Ce navigateur était de Saint-Malo[3] ; c’est de là qu’il partit, le 20 avril 1534, sur l’ordre de François Ier, avec deux navires d’une soixantaine de tonneaux chacun, montés par soixante et un hommes.

Le 10 mai, il atteignait la côte orientale de Terreneuve, à Bonavista ou Bonnevue, vers l’endroit où, dix ans auparavant, Jean Verazzani s’était arrêté, au cours d’une exploration faite pour le compte de François Ier. Comme la côte dans la direction du sud était connue, Cartier se dirigea au nord, le 21 mai, vit l’île aux Oiseaux et entra (27 mai) dans le détroit de Belle-Isle, qu’il nomma golfe des Châteaux. Les glaces le retinrent dans le havre de Quirpont jusqu’au 9 de juin. Prolongeant alors la côte du Labrador, il entra, le 10 juin, dans le port de Brest, où, le lendemain, fut dite une messe, et il en partit le même jour pour aller dans un havre qu’il appela Saint-Servain (aujourd’hui Rocky-Bay) et y planta une croix. Tous ces lieux étaient fréquentés des Français. Rendu à la baie de Nepetepec, Cartier rencontra un grand vaisseau de la Rochelle. Ils allèrent ensemble à quelque distance de là, à la baie de Checatica qui fut nommée Jacques-Cartier. Le détroit de Belle-Isle se trouvait tellement élargi que les navigateurs ne voyaient plus la terre à leur gauche : ils étaient dans  l’embouchure du Saint-Laurent. Cartier parle du Labrador, disant : « Je pense que cette terre est celle que Dieu donna à Caïn. » Il décrit les Esquimaux. Le 15 juin, il fit route au sud, releva Terreneuve à la hauteur du cap Double, autrement pointe Riche ou port à Choix, et visita la côte occidentale de cette île sur une grande longueur, s’arrêtant assez près de son extrémité qui est le cap Ray. Il note dans son journal qu’il croit à l’existence d’un passage entre Terreneuve et le cap Breton, ce qui est juste ; mais le mauvais temps l’ayant rejeté au large, il ne put s’en assurer. Après avoir aperçu les îles de la Madeleine, il poursuivit sa route à l’ouest, et le 30 juin il entra dans la rivière Miramichi, qu’il appela fleuve des Barques parce qu’il y vit des Sauvages dans leurs canots. Le 3 juillet, il eut connaissance d’un grand golfe qu’il nomma, quelques jours plus tard, baie des Chaleurs ; lorsqu’il se fût assuré qu’il n’y avait pas d’ouverture pour pénétrer à l’ouest, sur le chemin de la Chine qu’il se flattait de découvrir, il fit quelques échanges avec les indigènes, puis se remit à suivre les côtes dans la direction du nord, et alla mouiller, le 14 juillet, entre l’île Bonaventure et le cap Percé ; de là il chercha un passage au fond de la baie de Gaspé, ne se doutant pas qu’il l’avait eu devant lui sur la côte du Labrador, et qu’en ce moment même, il l’avait à sa droite ; car le Saint-Laurent était cette ouverture dans les terres qu’il voulait trouver pour se rendre plus à l’ouest. Ses rapports avec les Sauvages de Gaspé furent excellents ; un chef lui confia deux de ses fils à condition qu’il les lui ramènerait l’année suivante. Dans le lieu le plus apparent de la baie, il planta (24 juillet) une croix haute de trente pieds, sur laquelle il plaça un écusson orné de trois fleurs de lys, avec une inscription en grosses lettres taillées dans le bois : « Vive le Roy de France ! » Le lendemain il fit voile comme pour entrer dans le Saint-Laurent, mais il obliqua bientôt au nord-nord-est, rencontra la pointe orientale de l’île d’Anticosti, s’engagea dans le canal qui est entre cette île et la terre du nord, et, le 9 août, il était de nouveau à Blanc-Sablon, d’où il repartit le 15, franchit le détroit de Belle-Isle et arriva à Saint-Malo le 5 septembre. Si la saison n’eût pas été aussi avancée qu’elle l’était, il est probable qu’il eût reconnu le grand fleuve en suivant le passage qui est entre l’île d’Anticosti et la terre du nord, comme il paraît en avoir eu la pensée.

C’était là de véritables découvertes, aussi se montra-t-on désireux à la cour de les poursuivre sans perdre de temps. Cartier reçut de plus amples pouvoirs ; on lui confia trois vaisseaux : la Grande-Hermine, la Petite-Hermine (ainsi baptisée pour ce voyage ; elle portait auparavant le nom de Courlieu) et l’Émérillon, approvisionnés pour quinze mois. Sa commission, datée du 30 octobre 1534, lui ordonne de parachever la navigation des terres déjà observées, et de s’avancer plus loin si possible, selon les désirs du roi. Le 16 mai 1535, jour de la Pentecôte, les trois équipages, réunis dans la cathédrale de Saint-Malo, firent leurs dévotions, entendirent la messe, et, avant que de sortir du saint lieu, monseigneur François Bohier, revêtu de ses habits pontificaux, leur accorda sa bénédiction. Cette scène religieuse nous paraît encore plus imposante que celle de Christophe Colomb partant pour la découverte de l’Amérique.

Les trois navires levèrent l’ancre, à Saint-Malo le mercredi 19 mai, et naviguèrent de concert jusqu’au 25 juin, où ils se perdirent de vue par suite du mauvais temps. Cartier, qui montait la Grande-Hermine, arriva, le 7 juillet, à l’île aux Oiseaux, au nord de Terreneuve ; le 15, il était à Blanc-Sablon et attendit, dans la baie des Châteaux, les deux autres navires qui se montrèrent ensemble le 26. Le 31, ils entrèrent tous trois dans le fleuve. Le 10 août, ils visitèrent une grande baie (Sainte-Geneviève, sur la côte du Labrador) que Cartier nomma Saint-Laurent, d’après le calendrier du jour. Ce nom s’est étendu au golfe et au fleuve qui s’y décharge. Après s’être approché, le 15, de l’île de Natiscotec ou Anticosti, qu’il nomma l’Assomption, le capitaine malouin continua sa course pour voir d’où venait le grand courant d’eau qu’il avait déjà observé, l’année précédente, dans le canal où il se trouvait. Taiguragny et Domagaya, les deux fils du chef de Gaspé, reconnurent le pays qu’ils avaient autrefois visité et qu’ils désignaient comme l’entrée du royaume de Saguenay, riche en mines de cuivre rouge. Selon eux, le grand fleuve de Hochelaga commençait en cet endroit (ils étaient au nord, près la rivière la Trinité) et allait en se rétrécissant jusqu’à Canada (Stadaconé, plus tard Québec), « et va si loin que jamais homme n’avait été au bout. » Le 1er septembre, Cartier entra dans la rivière du Saguenay, mais en sortit bientôt pour continuer sa route vers « Canada, » qu’il fait commencer à la Grosse-Isle, à peu près.

C’est le 14 septembre que les vaisseaux mouillèrent au pied du cap de Stadaconé, à l’entrée de la rivière (aujourd’hui Saint-Charles) que Cartier nomma Sainte-Croix.
Donacona, le chef du pays, étant à l’île d’Orléans, avait reçu les Français avec cordialité en leur adressant « une grande prêcherie, » que Taiguragny et Domagaya traduisirent tant bien que mal.

De ce moment date l’histoire du Canada français. Nous allons suivre les découvreurs, en résumant les relations de Cartier qui sont dans la main de tout le monde.

Les Sauvages du Saguenay, du cap Tourmente, de l’île d’Orléans et de Québec se montraient conciliants. Le 16 de septembre, il y en avait plus de cinq cents réunis à la rivière Sainte-Croix, dans le voisinage des vaisseaux. Cartier ayant manifesté le désir de se rendre à Hochelaga, ils lui firent mille récits, plus terribles les uns que les autres, des dangers d’une pareille entreprise. Le 19 septembre, l’Émérillon appareillait avec deux barques. Cartier fut enchanté du pays. Il visita, à quinze lieues de Stadaconé, le chef d’un village appelé Achelacy ou Hachelaï, qui lui fit bonne réception. Le 28, il entrait dans le lac que Thevet (un ami de Cartier) nomme lac d’Angoulême et que Champlain désigna plus tard sous le nom de Saint-Pierre. Comme il avait enfilé le chenal du nord, au lieu de prendre celui du sud qui est profond, Cartier s’arrêta dans les îles du haut du lac, y laissa l’Émérillon (vis-à-vis Berthier) et poursuivit sa route avec les barques (29 septembre). Claude de Pontbriand, Charles de la Pommeraye, Jean Guyon, Jean Poullet, Macé Jalobert, Guillaume Le Breton et vingt-huit mariniers l’accompagnaient. Le 2 octobre, il débarquait à Hochelaga, ayant découvert, cette année, plus de cent cinquante lieues d’un fleuve qui semblait lui promettre la réalisation de son rêve : la route de la Chine. Le lendemain, il marcha vers la montagne qui domine l’île. 

Il était escorté de ses gentilshommes et de vingt matelots. Les champs cultivés et la bourgade fortifiée d’Hochelaga, située sur le côteau qui s’étend au pied de la montagne, du côté de la ville actuelle, ravirent les voyageurs français.

Il gravit la montagne, lui donna le nom de Mont-Royal, examina attentivement la contrée environnante, posa des questions sur le cours des eaux qu’il voyait : l’Ottawa et la partie supérieure du lac Saint-Louis, voulut savoir s’il y avait des métaux dans le voisinage, mais ne reçut que de vagues réponses, et s’en retourna, néanmoins, enchanté de tout ce qu’il avait vu. Le peuple d’Hochelaga, son chef en tête, l’avait festoyé et caressé de manière à lui faire entendre qu’ils pourraient se revoir en très-bons termes lorsqu’il plairait aux Français de revenir.

Parti d’Hochelaga le 3 octobre, Cartier rejoignit l’Émérillon le 5 ; deux jours après, il tenta de remonter le Saint-Maurice, qu’il nomma rivière de Fouez ou de Foix (il y planta une croix), visita son ami d’Achelacy qui le reçut froidement, et, le 11, il était de retour à Sainte-Croix, où ses gens avaient bâti un retranchement de pieux muni d’artillerie, car la saison était trop avancée pour entreprendre de repasser en France cette année.

Les motifs qui avaient déterminé François Ier à commander ces explorations sont à peu près ceux que nous avons énumérés en ouvrant ce chapitre, et, à vrai dire, on les retrouve dans toutes les commissions qui nous sont restées de cette époque. Il n’y a pas sujet de s’y arrêter ici, car nous les verrons reparaître par la suite, en temps opportun pour nous en occuper.

Bien que Jacques Cartier n’ait rien fondé dans notre pays, la liste de ses équipages en 1535 n’est pas dépourvue d’intérêt :

Jacques Cartier, capitaine-général ; Thomas Fourmont, Frosmont ou Fromont, capitaine de la Grande-Hermine, cent vingt tonneaux ; Macé Jallobert, Malouin, capitaine et pilote du Courlieu, rebaptisé la Petite-Hermine, soixante tonneaux (Jallobert, ayant épousé Allizon Des Granches, était beau-frère de Cartier) ; Guillaume Le Marié, Malouin, maître du Courlieu ; Guillaume Le Breton-Bastille, Malouin, capitaine et pilote de l’Émérillon, quarante tonneaux ; Jacques Maingart, Malouin, maître de l’Émérillon ; Dom. Guillaume Le Breton et Dom Antoine, aumôniers ; Charles Guillot, secrétaire de Jacques Cartier ; Claude de Pontbriand, échanson du dauphin ; Charles de la Pommeraye, gentilhomme malouin ; De Goyelle, Malouin ; Jean Garnier, sieur de Chambeaux, gentilhomme malouin ; Garnier de Chambeaux, gentilhomme malouin ; Antoine Des Granches, parent de Cartier ; Étienne Noël, parent de Cartier ; Jean Poullet, Malouin ; Michel Donquais, charpentier ; François Guitault, apothicaire ; Guillaume Sequart, charpentier ; Guillaume Énault, charpentier ; Jean Dabin, charpentier ; Jean Duvert, charpentier ; Philippe Thomas, charpentier ; Jean Aismery, charpentier ; Pierre Marquier, trompette ; Samson Ripault, barbier ; Thomas Boulain, Laurent Boulain, Pierre Émery dit Talbot, Michel Hervé, Étienne Reumeuel, Michel Audiepore, Bertrand Lamboste, Richard Le Bay, Lucas père, sieur Fammys, Georges Mabille, Robin Lefort, François Guillot, Julien Gollet, Michel Philipot, Jean Hamel, Jean Fleury, Guillaume Guilbert, Colas Barbe, Guillaume de Guernesé, Eustache Grossein, Guillaume Allierte, Antoine Allierte, Jean Ravy, Guillaume le Gentilhomme, Jean le Gentilhomme, Raoullet Maingart, Pierre Maingart, Michel Maingart[4], François Duault, Hervé Henry, Ivon Le Gal, Jean Colas, Jacques Poinsault, Jacques Duboys, Julien Plantirvet, Jean Go, Michel-Lucas Clavier, Goulset Riou, Jean-Jacques de Morbihan, Pierre Nyel, Legendre-Est. Leblanc, Jean Pierres, Jean Comuyres, Louis Douayrer, Pierre Coupeaulx, Pierre Jonchée, Laurent Gaillot, Charles Gaillot, Guillaume Bochier, Michel Eon, Jean Antoine, Jean Margen, Bertrand Apuril, Gilles Staffin, Geoffroy Ollivier, Jean Gouyon, Philippe Rougemont, natif d’Amboise, âgé d’environ vingt ans, mort du scorbut, février 1536.

L’hivernage de Cartier à Sainte-Croix (1535-36) est surtout remarquable par la maladie qui décima ses hommes. C’était une espèce de scorbut, appelé plus tard mal-de-terre, mais que l’on pourrait qualifier plus proprement de mal-de-mer, parce que, selon toute évidence, il provenait des vieilles salaisons que portaient les vaisseaux. Pour n’avoir pas su se nourrir de viandes fraîches que pouvait produire la chasse, les marins perdirent vingt-cinq ou trente des leurs, ceux-là même, probablement, qui manquent à la liste ci-dessus ; car les trois équipages s’élevaient à cent dix hommes. Les autres malades furent guéris par les Sauvages, qui leur firent boire à cet effet une décoction d’épinette blanche.

La mention d’aumôniers dans la liste que l’on vient de lire est toute à l’honneur de Cartier. Déjà, dans son premier voyage, il avait amené au moins un prêtre avec lui, puisque, rendu, le 10 juin 1534, dans le port de Brest (aujourd’hui baie du Vieux-Fort), sur la côte du Labrador, il écrit : « Le jour de Saint-Barnabé (11 juin), après avoir ouï la messe, nous tirâmes outre ce port vers l’ouest pour découvrir… » et plus loin : « Le treizième jour du dit mois (juin), nous retournâmes à nos navires pour ce que le temps était beau, et le dimanche fîmes dire la messe. Le lundi suivant, qui était le quinzième, partîmes… » Le 6 de juillet, étant à l’entrée de la baie des Chaleurs, il dit avoir entendu la messe. L’année suivante, 6 septembre 1535, il arrive à une île « pleine de beaux et grands arbres de plusieurs sortes ; entre autres y a plusieurs coudres franches que trouvâmes fort chargées de noizilles aussi grosses et de meilleure saveur que les nôtres, mais un peu plus dures ; et pour ce, la nommâmes île aux Coudres. Le septième jour du dit mois, jour de Notre-Dame, après avoir ouï la messe, nous partîmes de la dite île pour aller à mont le fleuve… » Parvenu à Stadaconé, les Sauvages voulurent dissuader Cartier de se rendre jusqu’à Montréal, prétextant des périls extraordinaires. Un chef lui demanda même « s’il avait parlé à Jésus, » sachant que ce nom était tenu en grande vénération par les Français. Cartier lui « répondit que ses prêtres y avaient parlé et qu’il ferait beau temps. » Vers le printemps de 1536, la maladie exerçant des ravages parmi ses hommes, il fit porter en procession une statue de la sainte Vierge près d’un arbre « et ordonna que le dimanche ensuivant, on dirait au dit lieu la messe. » Voilà assez de preuves pour clore toute discussion. 

Malgré les rigueurs de l’hiver, Cartier ne se découragea pas. L’expérience est chose trop précieuse pour qu’un homme d’énergie néglige d’en tirer quelque bien. Il comptait revenir. Parti de Québec le 6 mai 1536, il arriva à Saint-Malo le 16 juillet. Durant quatre ans, il sollicita les moyens d’entreprendre une autre expédition. Enfin, le roi, débarrassé des affaires d’Italie, lui prêta l’oreille. Cette fois, il y avait un projet de colonisation, mêlé à d’autres vues il est vrai, mais qui mérite d’être cité tel que nous le connaissons. Cartier avait en cour un puissant auxiliaire dans la personne de Jean-François de la Roque[5], sieur de Roberval, gentilhomme que François Ier avait coutume d’appeler « le petit roi de Vimeu, » à cause de la grande considération dont il jouissait dans sa province, la Picardie. Ayant été nommé, le 15 janvier 1540, seigneur de Norembègue, vice-roi et lieutenant-général en Canada, Hochelaga, Saguenay, Terreneuve, Belle-Isle, Carpont, Labrador, la Grande-Baie (golfe Saint-Laurent) et Baccalaos, il contribua de tout son pouvoir à faire accorder au capitaine malouin les instructions suivantes :

« François, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

« Comme pour le désir d’entendre et avoir connaissance de plusieurs pays qu’on dit inhabités, et autres être possédés par gens sauvages, vivans sans connaissance de Dieu et sans usage de raison, eussions dès-pie-ça[6] à grands frais et mises, envoyé découvrir les dits pays par plusieurs bons pilotes, et autres nos sujets de bon entendement, savoir et expérience, qui d’iceux pays nous auraient amené divers hommes que nous avons par longtems tenus en notre royaume, les faisant instruire en l’amour et crainte de Dieu et de sa sainte loi et doctrine chrétienne, en intention de les faire remener ès dits pays en compagnie de bon nombre de nos sujets de bonne volonté, afin de plus facilement induire les autres peuples d’iceux pays à croire en notre sainte foi ; et entr’autres y eussions envoyé notre très-cher et bien-amé Jacques Cartier, lequel aurait découvert grand pays des terres de Canada et Hochelaga faisant un bout de l’Asie[7] du côté de l’occident ; lesquels pays il a trouvé (ainsi qu’il nous a rapporté) garnis de plusieurs bonnes commodités, et les peuples d’iceux bien fournis de corps et de membres et bien disposés d’esprit et entendement ; desquels il nous a semblablement amené aucun nombre[8], que nous avons par longtems fait voir et instruire en notre dite sainte foi avec nos dits sujets ; en considération de quoi et de leur bonne inclination nous avons avisé et délibéré de renvoyer le dit Cartier ès dits pays de Canada et Hochelaga, et jusques en la terre de Saguenay[9] (s’il peut y aborder) avec bon nombre de navires, et de toutes qualités, arts et industrie pour plus avant entrer ès dits pays, converser avec les peuples d’iceux et avec eux habiter (si besoin est) afin de mieux parvenir à notre dite intention et à faire chose agréable à Dieu notre créateur et rédempteur, et que soit à l’augmentation de son saint et sacré nom et de notre mère sainte église catholique, de laquelle nous sommes dit et nommé premier fils : par quoi soit besoin pour meilleur ordre et expédition de la dite entreprise, députer et établir un capitaine-général et maître pilote des dits navires, qui ait regard à la conduite d’iceux, et sur les gens, officiers et soldats y ordonnés et établis.

« Savoir faisons que nous, à plein confiant de la personne du dit Jacques Cartier et de ses sens, suffisance, loyauté, prud’homie, hardiesse, grande diligence et bonne expérience, icelui, pour ces causes et autres à ce nous mouvans, avons fait, constitué et ordonné, faisons, constituons, ordonnons et établissons par ces présentes, capitaine-général et maître pilote de tous les navires et autres vaisseaux de mer, par nous ordonnés être menés pour la dite entreprise et expédition, pour le dit état et charge de capitaine-général et maître pilote d’iceux navires et vaisseaux ; avoir, tenir et exercer par le dit Jacques Cartier, aux honneurs, prérogatives, prééminences, franchises, libertés, gages et bienfaits tels que par nous lui seront pour ce ordonnés, tant qu’il nous plaira ; et lui avons donné et donnons puissance et autorité de mettre, établir et instituer aux dits navires tels lieutenans, patrons, pilotes et autres ministres nécessaires pour le fait et conduite d’iceux, en tel nombre qu’il verra et connoîtra être besoin et nécessaire pour le bien de la dite expédition.

« Si donnons en mandement par ces dites présentes à notre amiral ou vice-amiral que prins[10] et reçeu du dit Jacques Cartier le serment pour ce dû et accoutumé, icelui mettent et instituent, ou fassent mettre et instituer, de par nous, en possession et saisine du dit état de capitaine-général et maître pilote ; et d’icelui, ensemble des honneurs, prérogatives, prééminences, franchises, libertés, gages et bienfaits, tels que par nous lui seront pour ce ordonnés, le fassent, souffrent et laissent jouir et user pleinement et paisiblement, et à lui obéir et entendre de tous ceux, et ainsi qu’il appartiendra ès choses touchant et concernant le dit état et charge ; et outre, lui fasse, souffre et permette prendre le petit galion appelé « l’Émérillon[11], » que de présent il a de nous, lequel est jà vieil et caduc, pour servir à l’adoub de ceux des navires qui en auront besoin, et lequel nous voulons être prins et appliqué par le dit Cartier pour l’effet dessus dit, sans qu’il soit tenu en rendre aucun autre compte ni reliquat ; et duquel compte et reliquat nous l’avons déchargé et déchargeons par icelles présentes.

« Par lesquelles nous mandons aussi à nos prévôts de Paris, baillis de Rouen, de Caen, d’Orléans, de Blois et de Tours ; sénéchaux du Maine, d’Anjou et Guienne, et à tous nos autres baillis, sénéchaux, prévôts, alloués et autres nos justiciers et officiers, tant de notre royaume que de notre pays de Bretagne uni à icelui, par devers lesquels sont aucuns prisonniers, accusés ou prévenus d’aucuns crimes quels qu’ils soient, fors[12] de crimes de lèze-majesté divine et humaine envers nous et de faux monnoyeurs, qu’ils aient incontinent à délivrer, rendre et bailler ès mains du dit Cartier, ou ses commis et députés portant ces présentes ou le duplicata d’icelles pour notre service en la dite entreprise et expédition, ceux des dits prisonniers qu’il connoîtra être propres, suffisans et capables pour servir en icelle expédition[13], jusqu’au nombre de cinquante personnes et selon le choix que le dit Cartier en fera, iceux premièrement jugés et condamnés selon leurs démérites et la gravité de leurs méfaits, si jugés et condamnés ne sont, et satisfaction aussi préalablement ordonnée aux parties civiles et intéressées, si faite n’avoit été ; pour laquelle toutefois nous ne voulons la délivrance de leur personne ès dites mains du dit Cartier, s’il les trouve de service, être retardée ni retenue, mais se prendra la dite satisfaction sur leurs biens seulement.

« Et laquelle délivrance des dits prisonniers accusés ou prévenus, nous voulons être faite ès dites mains du dit Cartier pour l’effet dessus dit par nos dits justiciers et officiers respectivement, et par chacun d’eux en leur regard, pouvoir et jurisdiction, nonobstant oppositions ou appellations quelconques faites ou à faire, relevées ou à relever, et sans que, par le moyen d’icelles, icelle délivrance en la manière dessus dite soit aucunement différée ; et afin que le plus grand nombre n’en soit tiré, outre les dits cinquante[14], nous voulons que la délivrance que chacun de nos dits officiers en fera au dit Cartier soit écrite et certifiée en la marge de ces présentes, et que néanmoins registre en soit par eux fait et envoyé incontinent par-devers notre amé et féal chancelier, pour connoître le nombre et la qualité de ceux qui auront été baillés et délivrés ; car tel est notre plaisir. En témoin de ce, nous avons fait mettre notre scel à ces dites présentes.

« Donné à Saint-Pris[15], le dix-septième jour d’octobre, l’an de grâce mil cinq cent quarante, et de notre règne le vingt-sixième.

« Ainsi signé sur le repli, Par le roi, vous monseigneur le chancelier et autres présens.


« DE LA CHESNAYE.



« Et scellée sur le repli à simple queue de cire jaune. »



Les cinq navires placés sous le commandement de Cartier (la Grande-Hermine était du nombre) jaugeaient ensemble quatre cents tonneaux. Ils partirent le 23 mai 1541 de
Saint-Malo, et, après une traversée fatiguante, arrivèrent à Québec le 23 août. Cartier s’attendait à y trouver le sieur de Roberval, qui avait dû, croyait-il, quitter Honfleur avec des colons (toujours des criminels), afin de se joindre aux Malouins dans les environs de Québec. Le temps pressait. Cartier remonta jusqu’à la rivière du Cap-Rouge, fit  
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 commencer un fort, et, du 27 août au 2 septembre, débarqua partie de son monde ainsi que les animaux domestiques, chèvres, porcs, etc., dont il s’était chargé, puis il écrivit au roi la situation des choses dans une lettre que Macé Jalobert, son beau-frère, et Étienne Noël, son neveu, apportèrent, le 2 septembre, en retournant à Saint-Malo avec deux navires.
Les travaux furent poussés vigoureusement. « Ce pays, écrit Cartier, est aussi propre au labourage et à la culture qu’on puisse trouver ou désirer. Nous semâmes ici (au Cap-Rouge) des graines de notre pays, tel que graines de choux, naveaux, laitues et autres, lesquelles fructifièrent et sortirent de terre en huit jours. »

Dès le 7 septembre, Cartier partait pour Montréal accompagné du capitaine Martin de Paimpont, avec deux barques fournies d’hommes et de vivres pour un assez long voyage. Le poste du Cap-Rouge, à trois lieues et demie au-dessus de Québec, baptisé du nom de Charlesbourg, resta sous les ordres du vicomte de Beaupré.

Dans l’espoir de remonter les sauts qui sont au-dessus de Montréal et d’atteindre le prétendu royaume de Saguenay, riche en mines d’or et d’argent, Cartier se fit expliquer par les Sauvages de Montréal la nature des pays situés au sud et à l’ouest de ce lieu. Il en conclut apparemment que les difficultés dépassaient les ressources mises à sa disposition ; car il se hâta de redescendre à Charlesbourg. On ignore ce qui se passa durant l’hiver 1541-42, sauf que les Français eurent à se défier des Sauvages, qui avaient plus d’un motif de redouter ces étrangers.

Ces Sauvages paraissent avoir été d’une autre nation que celle dont Champlain fit la connaissance, soixante et quelques années plus tard ; néanmoins rien n’est certain là-dessus.

Au temps de Cartier, il y avait bien peu de monde sur la côte du fleuve entre le Blanc-Sablon et la Pointe-des-Monts ; c’étaient des Esquimaux. Dans la région voisine, appelée pompeusement royaume de Saguenay, les Montagnais étaient nombreux ; c’est une branche de la famille algonquine. Ensuite venait le royaume de Canada, dont Stadaconé[16] était comme le chef-lieu, puisque le roi Donnacona y faisait sa résidence ; c’était aussi une tribu algonquine qui obéissait à ce prince sauvage. À Hochelaga, il y avait une forte bourgade habitée par des Iroquois ou des Hurons, qui sont de même race et de même langue. L’intervalle entre ces deux postes (Québec et Montréal) semble avoir été, alors, à peu près inoccupé ; c’était un territoire de chasse. Les Algonquins de Québec redoutaient les habitants de Montréal.

L’agouhanna ou seigneur Donnacona reçut assez bien Cartier l’automne de 1535, et, comme nous l’avons vu, ils conversèrent au moyen de Taiguragny et Domagaya, deux Sauvages de Gaspé qui avaient été amenés en France l’année précédente. Avant de quitter la rivière Saint-Charles, au printemps de 1536, Cartier ne se fit pas scrupule de s’emparer de Donnacona et de quelques-uns de ses compagnons et de les conduire en France. Lorsqu’il revint, cinq ans plus tard, il était fort embarrassé de répondre aux parents qui demandaient à revoir ces malheureux. De là une défiance, ou plutôt une antipathie que l’expédition de Roberval rencontra partout chez les indigènes des environs de Québec. L’un de nos poètes, M. P.-J.-O. Chauveau, a écrit de beaux vers sur cette épisode :



	

Stadaconé dormait sur son fier promontoire ;

Ormes et pins, forêt silencieuse et noire,
Protégeaient son sommeil.

Le roi Donnacona dans son palais d’écorce

Attendait, méditant sur sa gloire et sa force,
Le retour du soleil.


La guerre avait cessé d’affliger ses domaines ;

Il venait de soumettre à ses lois souveraines
Douze errantes tribus.

Ses sujets poursuivaient en paix, dans les savanes,

Le lièvre ou la perdrix ; autour de leurs cabanes
Les ours ne rôdaient plus.


Cependant il avait la menace à la bouche,

Il se tournait fiévreux sur sa brûlante couche,
Le roi Donnacona !

Dans un demi-sommeil, péniblement écloses,

Voici, toute la nuit, les fastidiques choses
Que le vieux roi parla :


« Que veut-il, l’étranger à la barbe touffue ?

Quels esprits ont guidé cette race velue
En deçà du grand lac ?

Pour le savoir, hélas ! dans leurs fureurs divines,

Nos jongleurs ont brûlé toutes les médecines
Que renfermait leur sac !


« Cudoagny[17] se tait : les âmes des ancêtres

Ne parlent plus la nuit ; car nos bois ont pour maîtres
Les dieux de l’étranger ;

Chaque jour verra-t-il s’augmenter leur puissance ?

J’aurais pu cependant, avec plus de vaillance,
Conjurer ce danger.


« J’aurais pu repousser, loin, bien loin du rivage

Le chef et son escorte, et châtier l’outrage
Par leur audace offert ;

Mais de Cahir-coubat[18] ils ont toute la grève,

Et déjà l’on y voit un poteau qui s’élève,
D’étranges fleurs couvert.

 



 
Ils ont dû tressaillir dans la forêt sacrée

Les os de nos aïeux ! Ma poussière exécrée
N’y reposera pas.

Les fils de nos enfants, bien loin d’ici peut-être,

Dispersés, malheureux, maudiront un roi traître,
Qu’on nommera tout bas.


« Taiguragny l’a dit : l’étranger est perfide,

Ses présents sont trompeurs, et la main est avide
Qui nous donne aujourd’hui :

Elle prendra demain mille fois davantage,

Mon peuple n’aura plus, bientôt, sur ce rivage,
Une forêt à lui.


« Taiguragny l’a dit : de ses riches demeures,

Où, dans les voluptés, il voit couler ses heures,
Leur roi n’est pas content.

Il lui faudrait encore et mes bosquets d’érables,

Et l’or qu’il veut trouver caché parmi les sables
De mon fleuve géant.


« Jeunes gens, levez-vous et déterrez la hache,

La hache des combats ! Que nulle peur n’arrache
À vos cœurs un soupir !

Comme un troupeau d’élans ou de chevreuils timides,

Tous ces fiers étrangers, sous vos flèches rapides,
Vous les verrez courir.


« Mais inutile espoir ! Leur magie est plus forte,

Et son pouvoir partout sur le nôtre l’emporte ;
Leur Dieu, c’est un Dieu fort !

Quand il fut homme, un jour, dans un bien long supplice,

De ceux dont il venait expier la malice
Ce Dieu reçut la mort.


« Domagaya l’a dit : les tribus de l’aurore

Ni celles du couchant, plus savantes encore,
N’ont jamais inventé

De tourments plus cruels ; mais, chef plein de vaillance,

Le Dieu des étrangers a souffert en silence,
Puis au ciel est monté. »


Ainsi parlait le roi dans son âme ingénue ;

Et lui-même bientôt sur la flotte inconnue,
Il partait entraîné.

Ses femmes, ses sujets hurlèrent sur la rive,

Criant : Agouhanna[19] ! De leur clameur plaintive
Cartier fut étonné.

 



 
Et prenant en pitié leur bruyante infortune,

Le marin leur promit qu’à la douzième lune
Ils reverraient leur roi.

Des colliers d’ésurgni[20] scellèrent la promesse,

Cartier les accepta ; puis ils firent liesse,
Car il jura sa foi.


Douze lunes et vingt, et bien plus se passèrent,

Cinq hivers, cinq étés lentement s’écoulèrent ;
Le chef ne revint pas.

L’étranger, de retour au sein de la bourgade,

Du roi que chérissait la naïve peuplade,
Raconta le trépas.


Vieille Stadaconé ! sur ton fier promontoire

Il n’est plus de forêt silencieuse et noire ;
Le fer a tout détruit.

Mais sur les hauts clochers, sur les blanches murailles,

Sur le roc escarpé, témoin de cent batailles,
Plane une ombre la nuit.


Elle vient de bien loin, d’un vieux château de France,

À moitié démoli, grand par la souvenance
Du roi François premier.

Elle crut au Dieu fort qui souffrit en silence,

Au grand chef dont le cœur fut percé d’une lance,
Elle crut au guerrier !


Donnacona ramène au pays des ancêtres

Domagaya lassé de servir d’autres maîtres,
Aussi Taiguragni.

Les vieux chefs tout parés laissent leur sépulture,

On entend cliqueter partout comme une armure,
Les colliers d’ésurgni.


Puis ce sont dans les airs mille clameurs joyeuses.

Des voix chantent en chœur sur nos rives heureuses,
Comme un long hosanna.

Et l’on voit voltiger des spectres diaphanes,

Et l’écho sur les monts, dans les bois, les savanes,
Répète : Agouhanna !










La situation précaire de Cartier à Charlesbourg ressemblait beaucoup à celle de l’hiver 1535-36 ; aussi le capitaine malouin se détermina-t-il, au mois de mai 1542, à repartir pour la Bretagne. Rendu au havre de Saint-Jean, Terreneuve, il rencontra Roberval, qui y était depuis le 7 juin ; lui dit que les Sauvages l’avaient incommodé au possible ; que, du reste, le pays était fertile, et que, si l’on voulait chercher des mines, on en trouverait en abondance ; puis il continua sa route sans vouloir écouter Roberval, et rentra mécontent à Saint-Malo, où sa présence est constatée le 16 octobre de cette année.

Roberval n’était pas seul, il s’en faut. Sur trois grands navires pourvus aux dépens du roi, il amenait deux cents personnes, tant hommes que femmes, soldats, matelots, gens du commun en partie tirés des prisons[21] du royaume. Avec lui s’étaient embarqués des gentilshommes,
parmi lesquels étaient les sieurs de Saine-Terre ou Senneterre[22], son lieutenant ; de l’Espinay, son enseigne ; le capitaine de Guinecourt, MM. de Noirefontaine, de la Mire, Villeneuve, Talbot, et le pilote Jean Alphonse. Ils avaient quitté la Rochelle le 16 avril.

Roberval se trouva devant Charlesbourg au mois de juillet. Il eut la précaution de fortifier davantage ce poste, qui allait devenir le pivot de ses opérations ; on en changea aussi le nom en celui de France-Roi. La saison d’été étant trop près de finir pour espérer une récolte cette année, deux vaisseaux se mirent en route, le 14 septembre, avec mission de rapporter de France, le plus tôt possible, des vivres et autres secours. Celui qui commandait ces navires, avec injonction à lui faite par Roberval de rester en France, était Senneterre, son propre lieutenant, mauvais sujet dont l’exemple était pernicieux même pour les misérables dont se composait la jeune colonie.

La disette se fit bientôt sentir, et, pour surcroit de malheur, dans le cours de l’hiver, le scorbut enleva cinquante personnes. Cartier, instruit par l’expérience, avait dû prévoir ce triste état de choses lorsqu’il se séparait de Roberval sans lui dire adieu. François Ier ne paraît pas avoir reproché sa démarche au capitaine malouin ; mais Roberval dût la ressentir, toute approuvable qu’elle fût.

Le « petit roi de Vimeu » avait à lutter contre les Sauvages, le climat, le mal-de-terre, la famine et la conduite de ses gens. Ceux-ci composaient une troupe parfaitement indisciplinée. Pour maintenir l’ordre, il fallait recourir au fouet, au cachot, à la potence. Des hommes et des femmes furent fustigés, un nommé Michel Gaillon subit le supplice de la corde, « au moyen de quoi ils vécurent en paix et tranquillité. » Si ces commencements de colonie eussent réussi, observe M. l’abbé Ferland, l’on aurait continué le même système, et Dieu sait quel horrible état de société en serait résulté.

André Thevet, qui a beaucoup connu Roberval, nous le peint d’ailleurs comme un être cruel : « Si quelqu’un défaillait, soigneusement il le faisait punir. En un jour, il en fit pendre six, encore qu’ils fussent ses favoris, entre autres un nommé Galloys, puis Jehan de Nantes. Il y en eut d’autres qu’il fit exiler ayant les fers aux pieds, pour avoir été trouvés en larcin d’objets qui vaudraient cinq sous tournois. » Le même écrivain nous a raconté l’affreuse histoire de Marguerite, nièce de Roberval, abandonnée par lui sur une île déserte. Marguerite d’Angoulème, sœur de François Ier, qui tenait ce récit de bonne source, en fit un roman dès 1549. 

Au mois de juin 1543, le fort était occupé par trente hommes sous les ordres du sieur de Royèze, nouveau lieutenant de Roberval. Ce dernier, à la tête de soixante-dix personnes,
s’était mis à la recherche du pays imaginaire, ce Saguenay qui recelait l’or et l’argent. Une barque se perdit, huit individus se noyèrent, dont l’un était le sieur de Noirefontaine. La garnison de France-Roy n’avait de vivres que pour vingt-cinq jours, et on lui permettait de repasser en France si elle les épuisait avant que d’avoir revu Roberval ; néanmoins, elle réussit à se maintenir en se rationnant à quatre onces de blé par jour en attendant la récolte.

La tentative de découverte opérée par Roberval en 1543 se rattache à une idée vieille de plusieurs siècles dans l’histoire du commerce et de la navigation des peuples civilisés. Après Marco Polo, qui se rendit en Chine au XIIIème siècle, les nations de l’Europe tentèrent de se frayer un passage vers ce pays, représenté comme la source des plus riches productions qu’il y eût sur le globe. De là les courses aventureuses dont Vasco de Gama, Christophe Colomb et Fernand Magellan sont les héros à jamais célèbres.

Lorsqu’à son tour le navigateur de Saint-Malo, envoyé par François Ier, toucha aux côtes de l’Amérique septentrionale, il avait deux missions importantes à remplir : préparer le salut éternel des Sauvages, et trouver un chemin qui permît d’atteindre l’Asie plus promptement que par les voies connues. Le fleuve Saint-Laurent promettait de se prolonger si loin vers l’ouest, que Cartier crut sérieusement à la réalisation de cette dernière partie de son projet. C’est pourquoi il mit tant de diligence à visiter le Mont-Royal, et à s’enquérir des mers et des rivières qui coulent au-delà. Dans cet espoir, il voulut aussi parcourir les terres du nord à travers lesquelles descend le Saint-Maurice ; il y était surtout entraîné par les Sauvages de Québec, qui lui parlaient d’un prétendu royaume fabuleusement riche, situé dans cette direction et qu’il n’avait pas de peine à prendre pour le Cathay (la Chine) et le Zipangu (le Japon). Par la suite, un meilleur examen de la contrée le convainquit peut-être de son erreur ; car il ne paraît plus s’en occuper, si ce n’est lorsqu’il retourne au Mont-Royal en 1541. Se voyant entouré d’immenses contrées et de cours d’eau infinis, il dût s’apercevoir qu’il était au centre d’un continent plus difficile à traverser que les flots des deux océans.

Roberval profita de son séjour sur le Saint-Laurent pour envoyer Jean Alphonse reconnaître les côtes du golfe et les abords du grand fleuve. Nous avons le routier dans lequel il décrit sa navigation depuis l’entrée du détroit de Belle-Isle jusqu’à Montréal, sans avoir trouvé, bien entendu, le passage de la Chine, qu’il avait surtout mission de découvrir par le Labrador, au cas où il y eût une voie praticable de ce côté.

La route de la Chine est restée forcément, jusqu’à nos jours, l’idée fixe d’un grand nombre de personnages éminents. Nous avons eu l’expédition qui alla échouer à son début,
dans l’île de Montréal, et que l’esprit caustique de nos pères commémora en nommant le lieu de la débandade la Chine ; nous avons eu les héroïques voyageurs qui tentèrent de passer d’une mer à l’autre par les régions glacées du pôle nord. Le chemin de fer du Pacifique a enfin franchi les montagnes et les prairies découvertes par nos ancêtres ; la Chine est maintenant à la porte des États-Unis. La France a coupé l’isthme de Suez, qui rapproche l’Europe des comptoirs de l’Asie. M. de Lesseps a attaqué, cette année, l’isthme de Panama. Le chemin de fer du Pacifique canadien est à moitié construit, et sera certainement terminé en 1892, au quatre centième anniversaire du débarquement de Christophe Colomb à San-Salvador.

Le pilote de Roberval est une des curieuses figures de cette époque. Jean Alphonse, « homme des plus entendus au fait de la navigation qui fût en France de son temps, » nous dit Champlain, était né vers 1483, au pays de Saintonge, près de la ville de Cognac. Thevet le qualifie de « capitaine et pilote du roi François I. » Il paraît avoir commencé à naviguer un peu avant l’année 1500 ; il visita toutes les parties du monde, et fut un des premiers qui explorèrent avec soin les côtes du Brésil et l’embouchure du fleuve des Amazones. On a des notes de lui publiées dès 1519. Il écrivit son principal ouvrage de 1544 à 1545. Le poète Melin de Saint-Gelais, qui était Angoumois, lui dédia une pièce de vers, imprimée en tête des Voyages avantureux du capitaine Jean Alphonse. Pour avoir fait la course aux Espagnols un an ou deux après, Jean Alphonse fut mis en prison à Poitiers, « par exprès commandement du roi. » On pense, dit M. Harisse, qu’il fut tué dans un combat naval, avant le 7 mars 1547.

Melin de Saint-Gelais, Lescarbot, Thevet, Rabelais, Cartier, Roberval, Jean Alphonse se connaissaient. Il est curieux de rétablir en quelque sorte, à travers les âges, les rapports que ces hommes distingués avaient entre eux. Jean de Marneuf, poète, qui paraît avoir bien connu Alphonse, a écrit des vers sur ce navigateur :






Neptune avait, sur ses ondes salées,

Son gouverneur, Alphonse aventureux,

Lequel domptait, avec ses nefs voilées,

Ceux qui étaient sur mer les plus heureux.


	·
	·
	·
	·
	·
	·
	·
	·
	·
	·


Trembler de peur fait les princes et rois
Par ses boulets, ses volants messagers.

Le citoyen et craintif villageois

Sont assaillis par ses vaisseaux légers.


Étant ainsi garni de bons voiliers

En liberté par le congé du roi,

Et ne manquant d’armes, ni bons guerriers,

Ne craignait plus fortune et son arroy.








Jean Alphonse, pilote, découvreur, écrivain, homme de guerre, est un des types de son siècle, si riche en figures originales.

Cartier avait à se plaindre de Roberval. À peine rentré en France, il avait demandé et obtenu, le 3 avril 1543, que leur cause fût soumise au juge de l’amirauté, le litige portant sur la part afférente des frais des deux personnages dans l’armement des navires de l’expédition ; mais, comme Roberval ne revenait pas, le roi donna commission à Cartier d’aller le prendre avec sa colonie et de les ramener en France, Le découvreur partit donc, vers l’automne de 1543, et retourna le printemps suivant avec les débris de la bande de France-Roy. Le 21 juin 1544, le tribunal donnait gain de cause à Cartier sur tous les points disputés.

Ainsi se termina une tentative de colonisation sur laquelle nous avons dû nous arrêter, non parce qu’elle a produit de bons résultats, mais pour que le lecteur voie bien comment on entendait alors ces sortes d’entreprises.

Roberval continua, après 1544[23] de servir roi à la guerre : il mourut (avant 1556) assassiné nuitamment, dans les environs de Paris, rapporte Thevet.

Les historiens parlent d’une dernière tentative de colonie faite par Roberval, en 1549, qui se serait terminée par un naufrage. Son frère, l’un des plus intrépides militaires de l’époque, avait reçu de François Ier le surnom de « gendarme d’Annibal. »

L’Histoire, qui ne devrait rien idéaliser, a voulu faire de Roberval, Cartier et François Ier des hommes à conceptions profondes, ayant pour point de départ de leurs agissements la propagation de l’Évangile. Nous n’en croyons rien. L’esprit mercantile a tout dominé dans leurs entreprises au Canada. Si, d’une part, le chrétien se révèle dans les pièces officielles de ce temps, on voit très bien que l’exécution était conduite par des hommes de lucre — des chercheurs de mines et de grandes routes commerciales. Les pratiques religieuses accomplies par les équipages de Cartier, à leur sortie de Saint-Malo, étaient dans les mœurs des populations catholiques ; elles le sont encore ; mais elles n’ont jamais influencé les desseins secrets des chefs.

Le foyer d’activité maritime que présentait alors le cercle des armateurs de la Bretagne n’était pas non plus incompatible avec une saine et haute morale. Cartier tenait de ce milieu choisi le caractère qui se dégage de tous ses actes : se recommander à Dieu et devancer ses rivaux dans la carrière qu’il poursuivait. On n’en fera jamais un saint ni un esprit large encore moins de François Ier, dont les débauches ne sont un mystère pour personne, ou Roberval, qui voulut employer de la canaille pour former le noyau de ses comptoirs de traite.

Ce qui frappe davantage durant la période de 1520 à 1550, c’est le désir qu’éprouvaient les Français d’étendre leur commerce à l’Amérique, disant avec raison que le testament d’Adam n’accordait pas tous les pays nouveaux aux seuls Espagnols. On n’en était pas encore arrivé, en Europe, à comprendre l’idée coloniale, pas même celle que Henri IV effleura soixante ans plus tard (1608) grâce à Champlain, que Richelieu pensa réaliser (1627) avec l’aide du même Champlain, et que le grand Colbert adopta définitivement, de 1663 à 1680.

Le Malouin, explorateur et commerçant, parcourait les mers et cherchait fortune sans trop se préoccuper de l’instabilité des affaires politiques ou militaires de la France. Il agissait pour son compte particulier. Le point d’appui de ses armateurs était la Bretagne et non pas l’ensemble du royaume. L’argent, le matelot, le pilote, la construction des navires, tout se trouvait réuni dans sa main. Une telle population devait un jour se personnifier dans un homme, type de la race et du genre de vie qui lui était propre. Jacques Cartier, debout sur 
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Voici la légende attachée au plan de l’Abitation de Quebecq :




	(a) Le magasin.
(b) Colombier.
(c) Corps de logis où sont nos armes et pour loger les ouvriers
(d) Autre corps de logis pour les ouvriers.
(e) Cadran.
(f) Autre corps de logis où est la forge, et artisans logés.
(g) Galleries tout autour des logements.
(h) Logis du Sieur de Champlain.

	(i) La porte de l’habitation où il y a un pont-levis.
(l) Promenoir autour de l’habitation contenant dix pieds de large jusque sur le bord du fossé.
(m) Fossé tout autour de l’habitation.
(n) Plateformes en façon de tenailles pour mettre le canon.
(o) Jardin du sieur de Champlain.
(p) La cuisine.
(q) Place devant l’habitation sur le bord de la rivière.
(r) La grande rivière de Saint-Laurent.




 la Grande-Hermine, courant à la conquête de terres inconnues, nous le représente sous sa forme la plus acceptable ; aussi voit-on qu’il fut regardé par les siens comme la figure la plus saillante du groupe ; il fut le héros de ces courageux navigateurs qui se taillaient des domaines dans la carte du monde. Son énergie, sa rapidité d’exécution, le coup d’œil infaillible dont il était doué, complètent sa réputation, du reste bien méritée. Nous devons être aussi fiers que les Malouins d’avoir eu pour découvreur de notre patrie un capitaine aussi digne de paraître à la première page de nos annales. Ses fautes, si fautes il y a, sont imputables à l’esprit du temps, et peut-être que, laissé libre d’agir à son gré, il ne les eût pas commises.
Les principales étapes de la carrière de Jacques Cartier sont les suivantes : commençons par sa famille : Jean Cartier, né en 1428, épousa, le 2 novembre 1457, Guillemette Beaudoin et vécut à Saint-Malo. De leurs cinq ou six enfants, l’aîné, Jamet, James ou Jacques, suivant les épellations du temps, naquit le 4 décembre 1458, et épousa, vers 1485, Jeffeline Jansart, à Saint-Malo. De ce mariage provinrent trois enfants, deux filles et un garçon, lequel est le célèbre navigateur, né à Saint-Malo, le 31 décembre 1494. Il était maître-pilote lorsque, le 2 mai 1519, il contracta mariage avec Marie-Catherine Des Granches, fille du chevalier Jacques-Honoré Des Granches, connétable ou gouverneur de la ville et cité de Saint-Malo. Qu’il ait ou non visité les côtes de Terreneuve dans sa jeunesse, il est évident qu’il n’ignorait pas ce que ses concitoyens savaient de ces pays de pêche et de traite. Par l’intermédiaire de Philippe de Chabot, amiral de France, que son beau-père pouvait sans doute approcher, et le vice-amiral Charles de Mouy, sieur de la Meilleraye, Cartier se fit proposer au roi pour aller en découvertes sur la trace de Verazzani, perdu depuis 1525 dans les mers qui avoisinent ce que l’on appelait la Nouvelle-France. Nous avons raconté ce que fit Cartier, de 1534 à 1544. Après son quatrième voyage, il ne reprit plus la mer, dit-on. Il jouissait, cependant, du monopole de la traite du Canada, et, soit par lui-même ou ses parents, il dût l’exploiter. Comme il possédait une maison et un jardin situés près de l’hôpital Saint-Thomas, dans la ville de Saint-Malo, on peut croire qu’il y fit de temps à autre sa demeure ; mais la « maison du Cartier, » autrement appelée « Limoilou, » et qui était dans sa famille depuis au moins l’année 1500, l’attirait davantage. Le joli domaine de Limoilou, près Saint-Malo, se compose de plusieurs fermes bien souvent reconstruites depuis trois cents ans ; il reste, néanmoins, de l’habitation de Cartier un manoir entouré d’un mur élevé, placé sur un plateau agréable qui était la demeure particulière du grand marin. On y arrive par deux portes, de formes très anciennes. L’endroit est connu sous le nom de Portes-Cartier. Le mot « porte, » dans le vieux langage malouin, veut dire aussi « maison de campagne. » François Ier étant mort le 31 mars 1547, sans avoir, croyons-nous, honoré le découvreur du Canada de marques de distinction, son fils, Henri II, lui donna des lettres de noblesse avec le titre de seigneur de Limoilou ; du moins la chose est acceptée par les antiquaires. Ceci paraît avoir eu lieu en 1549, puisque, avant cette date, Cartier est constamment qualifié de « capitaine » dans les actes qui le mentionnent jusqu’au 20 décembre 1548, et que, le 29 septembre 1549, on s’exprime ainsi : « Jacques Cartier sieur de Limoilou, présent dans nos murs » (Saint-Malo). Un acte de naissance, du 15 février 1550, l’appelle « noble homme Jacques Cartier. » L’expression « noble homme » ne prouve pourtant pas la noblesse. Sa présence est constatée la dernière fois au mois d’octobre 1552, et, selon les études qui ont été faites, on a adopté l’année 1555 comme étant celle de son décès. Les recherches n’ont pu faire connaître aucun de ses enfants, si toutefois il en a eu.

La lignée des deux sœurs de Jacques Cartier s’est éteinte, le 9 janvier 1665, dans la personne de Hervée Cartier, descendante de la plus jeune sœur, Bertheline, qui avait épousé son cousin Cartier. La postérité de Jean, Étienne, Pierre et Thomasse, oncles et tante du grand marin, existe encore dans le voisinage de Saint-Malo.

Nous allons poursuivre le récit des voyages faits au Canada après la mort de François Ier. Ce sera la continuation des courses des Malouins en vue de la traite, et nous verrons ensuite apparaître les Dieppois, ou l’élément normand, qui entra en concurrence ouverte avec les Bretons sur ce champ de commerce. Quant au pouvoir, il avait trop d’affaires embarrassantes sur les bras pour tourner son attention de ce côté.

« Cartier eut beau vanter le Canada, qu’il avait découvert, le peu qu’il en rapporta, dit Charlevoix, et le triste état où ses gens y avaient été réduits par le froid et par le scorbut, persuadèrent à la plupart qu’il ne serait jamais d’aucune utilité à la France. On insista principalement sur ce qu’il n’y avait vu aucune apparence de mines, et alors, plus encore qu’aujourd’hui (1720), une terre étrangère, qui ne produisait ni or ni argent, n’était comptée pour rien. Peut-être aussi Cartier décria-t-il sa relation par les contes dont il s’avisa de l’embellir ; mais le moyen de revenir d’un pays inconnu, et de n’en rien raconter d’extraordinaire ! Ce n’est pas, dit-on, la peine d’aller si loin, pour n’y voir que ce qu’on voit partout. »

Au dire des Sauvages, il y aurait eu, dans le fameux royaume du Saguenay et ailleurs, des êtres fabuleux ayant un corps humain et une tête d’animal ; ceux-là pourvus seulement d’une jambe, et bien d’autres curiosités que le brave capitaine a l’air de croire véritables. Son ami Thevet, grand savant, nous raconte à peu près la même chose des pays du sud et de l’Afrique. Rabelais place Hérodote, Pline, Jacques Cartier et quelques autres dans sa galerie des grands menteurs, lesquels écrivent, dit-il, sur de simples ouï-dires.

On a discuté pour savoir ce que devinrent les hommes laissés par Roberval à France-Roy en 1543. Il n’est point prouvé qu’ils aient été abandonnés, attendu que le quatrième voyage de Cartier (1543-44) fut entrepris uniquement pour repatrier la malheureuse colonie. Roberval avait promis d’être de retour du Saguenay[24] à France-Roy le 22 juillet (1543), et tout nous porte à croire qu’il ne trouva pas assez d’or ou d’argent pour s’attarder au loin lorsqu’il espérait voir arriver des secours de France. Au cas où quelques hommes seraient restés sur les bords du Saint-Laurent après le départ de Cartier pour la France (printemps de 1544), ce n’était qu’un petit nombre de maraudeurs dont le sort ne nous intéresse guère, car ils ne pouvaient rien fonder ; si les Sauvages ne les ont pas fait périr, ils ont dû bientôt se diriger vers le bas du fleuve, où ils avaient chance de rencontrer des compatriotes venant en traite ou à la pêche. 

Il faut se rappeler que Jacques Cartier ne fut pas le premier à pénétrer dans le golfe Saint-Laurent, ni peut-être dans le fleuve de ce nom. Les Basques abondaient sur les bancs de Terreneuve. Les armateurs de Saint-Malo équipaient, sans éclat ni lettres-patentes, des navires de traite qui s’avançaient dans le golfe. Les Dieppois les serraient de près dans ces courses.

À plus forte raison, lorsque les voyages de Cartier et de Roberval eurent attiré les yeux sur ces pays, le nombre des navigateurs dût-il augmenter, et plusieurs de ceux-ci ne manquèrent pas sans doute d’aller jusqu’à Tadoussac, sinon à Québec.

Les marchands de Saint-Malo étaient les plus entreprenants des armateurs français. Leurs navires prenaient de riches cargaisons dans les terres du golfe. De là, disputes et procès de la part des parents de Cartier, qui avaient obtenu le privilége exclusif de la traite et qui en étaient jaloux à un point extrême. On eût dit, à voir cette concurrence, que les castors du Canada pouvaient tenir tous dans une forêt de trois lieues de circonférence, et ses morues, dans un réservoir à mettre des poissons rouges.

Jacques (baptisé sous le nom de Pierre) Noël, né à Saint-Malo en 1506, et Jean Cartier, dont la naissance paraît dater de 1525, étaient, à titre de neveux, héritiers directs des priviléges de Jacques Cartier. D’une sœur de ce dernier était née, vers 1535, une fille qui épousa Olivier Chaton, esprit remuant, adonné aux entreprises maritimes. Ces trois hommes, qui étaient dans la force de l’âge en 1560, pour ne rien dire des fils des trois oncles de Jacques Cartier, ne voulaient céder à aucun l’exploitation du Canada ni la partager ; mais ils avaient affaire à forte partie ; leurs concitoyens opéraient sans permission, avec autant d’aisance que s’ils eussent été munis de parchemins royaux.

Ni la cour ni la France ne tenaient compte du Canada, et ne le connaissaient pas même de nom. Lorsqu’il était question des pays d’Amérique, l’imagination se reportait sur les colonies du sud, ou la Floride ou le Brésil, et c’était tout. De colonisation proprement dite, il n’en était point parlé.

Ces débats soulevés à Saint-Malo autour des prétentions de la famille Cartier finirent par attirer les yeux vers le Saint-Laurent. On eut connaissance d’un gros commerce qui s’exerçait dans ces endroits. L’idée vint à quelques seigneurs de s’en faire accorder le monopole. Les Bretons remontrèrent du mieux possible contre une telle injustice ; mais ces gens étaient de la ribeaudaille inconnue en haut lieu. Néanmoins, on laissa quelque temps encore la famille Cartier leur tenir tête.

Le marquis de la Roche ne donna ni à une faction ni à l’autre l’avantage de devenir maîtresse de la situation. En grand seigneur qu’il était, il passa par-dessus les manants, se fit pourvoir d’une patente exclusive, et mit à la voile… pour aboutir à la catastrophe de l’île de Sable (1578).

Il s’était chargé de coloniser le Canada. Ses colons étaient tous des condamnés. Comme ils ne firent pas souche de ce côté-ci de l’Atlantique, on peut dire en pensant aussi à la colonie de Roberval : à quelque chose malheur est bon. 

Le champ resta ouvert aux Basques, aux Malouins et aux autres. À tout venant beau jeu.

Si le lecteur veut avoir un aperçu de l’idée absurde que les écrivains se faisaient alors du Canada, qu’il feuillette la tragédie intitulée Acoubar, ou la Loyauté trahie, en date de 1586 ; elle a eu deux rééditions, à Rouen, en 1603 et 1611. Il s’agit des amours de Pistion et de Fortunie dans leur voyage au Canada. Ces héros imaginaires sortaient du cerveau de maître Jacques Du Hamel, avocat au parlement de Normandie. Le langage qu’on y tient est aussi maniéré que les situations en sont impossibles. Acoubar, roi de Guylan, envoye Pistion, gentilhomme français, amant de Fortunie, infante d’Astracan et protégée de Castio, roi de Canada, faire des courses dans la Nouvelle-France. Le poète chasse au loin le naturel, et celui-ci ne revient pas au galop. Il ne faut pas s’étonner de ces fantaisies ridicules, puisque, deux siècles plus tard, la même littérature était encore bien accueillie en France. Et n’a-t-on pas vu, tout récemment, le feuilleton répéter de pareils contes, qui ont enrichi leurs auteurs !

Cependant, les Anglais n’oubliaient pas Terreneuve. Cette même année 1578, ils fondèrent le poste de Saint-Jean, où Roberval avait rencontré dix-sept navires français en 1542. Vers 1580, on y comptait, dans une seule saison, quatre cents vaisseaux de pêche dont cinquante étaient anglais. En 1583, sir Humphrey Gilbert prit possession de l’île au nom de la reine Elisabeth. Le poste de Saint-Jean, établissement éphémère, fut repris d’une manière stable, par les Anglais, en 1613.

Plus loin, dans les terres qu’arrose le grand fleuve, l’initiative des marchands de Saint-Malo ne se ralentissait pas. Jacques Noël se rendit à Montréal en 1583. Noël devait être âgé de soixante et dix-sept ans à cette date. Sa mère, Jeanne, sœur aînée de Jacques Cartier, paraît être née vers 1487. De son mari, Jean Noël, elle eut quatre filles et un garçon. Celui-ci, baptisé sous le nom de Pierre, mais qui porta le nom de Jacques, naquit à Saint-Malo, le 22 avril 1506. Il épousa d’abord Marie Chenue, et ensuite Robine Hervé, selon ce que l’on peut voir.

Il y avait, à Saint-Malo, un autre Jacques Noël dont la femme se nommait Servanne Le Doyon ; leur fils Jacques, baptisé le 5 février 1551, avait eu pour parrain « noble homme Jacques Cartier. »

Les lettres suivantes témoignent de la persévérance que mettait cette famille à s’occuper du Canada. Le texte original ne nous en est pas connu ; ceci est une traduction de l’anglais de Hakluyt :

« À monsieur Jean Growte, étudiant à Paris. — Votre beau-frère, M. Gilles Watier, m’a
montré, ce matin, une carte publiée à Paris, dédiée à un nommé M. Hakluyt[25], gentilhomme anglais, dans laquelle toutes les îles occidentales, le royaume du Nouveau-Mexique et les pays de Canada, Hochelaga et Saguenay se trouvent compris. Je maintiens que la rivière du Canada qui est décrite dans cette carte n’y est pas placée comme elle se trouve dans mon livre, lequel est conforme à celui[26] de Jacques Cartier, et que ladite carte ne place pas le grand lac[27] qui est au dessus des sauts en la façon que les Sauvages qui demeurent aux dits sauts nous en ont donné connaissance. Dans la susdite carte que vous m’avez envoyée, le grand lac se trouve placé trop au nord. Les sauts ou chutes d’eau sont par le 44ième[28] degré de latitude, et il n’est pas aussi difficile de les passer qu’on l’imagine. Les eaux ne tombent pas d’aucunes hauteurs bien considérables ; ce n’est qu’au milieu de la rivière où il y a mauvais fond. Il serait préférable de construire des barques au dessus des sauts ; et il est facile de marcher par terre jusqu’à la fin des trois sauts : il n’y a pas plus de cinq lieues de marche[29]. J’ai été sur le haut d’une montagne[30] qui est au pied des dits sauts, d’où j’ai pu voir la dite rivière au delà des dits sauts, laquelle se montre là plus large[31] qu’elle n’est à l’endroit où nous l’avons passée. Par le peuple du pays nous a été dit qu’il y avait dix journées de marche depuis les sauts jusqu’à ce grand lac, mais nous ne savons pas combien de lieues ils comptent par journée[32]. Je ne puis, pour le moment, vous en écrire plus long, car le courrier ne peut demeurer plus longtemps. Je terminerai donc, pour le présent, en vous présentant mes meilleurs saluts, priant Dieu de vous accorder l’accomplissement de vos désirs. Votre ami affectionné. Jacques Noël. De Saint-Malo, avec hâte, ce 19 juin 1587. »

Une autre lettre, du même au même, parle « des écrits de feu mon oncle, le capitaine Jacques Cartier, » et d’un « certain livre fait en la manière d’une carte marine (du Canada), laquelle a été rédigée[33] de la propre main de mon oncle susdit. J’ai trouvé dans la dite carte, au dessus de l’endroit où la rivière se partage en deux[34], au milieu des deux branches de la dite rivière et quelque peu plus proche[35] de la branche qui court vers le nord-ouest, les mots qui suivent, écrits de la main de Jacques Cartier : « Par le peuple du Canada[36] et Hochelaga, il est dit que c’est ici où est la terre du Saguenay, laquelle est riche et abonde en pierres précieuses. » Et à environ cent lieues de cet endroit j’ai trouvé les deux lignes suivantes écrites sur la dite carte dans la direction du sud-ouest : « Ici, dans ce pays, se trouve la canelle et le girofle que dans leur langue ils appellent Canodetta. » Pour ce qui est de mon livre[37] dont je vous ai parlé, il est fait en la forme d’une carte marine, et je l’ai remis à mes deux fils, Michel et Jean, qui présentement sont en Canada. Si à leur retour, qui sera avec la volonté de Dieu, vers la Sainte-Madeleine (22 juillet) prochaine, ils ont appris quelque chose qui vaille la peine d’être rapporté, je ne manquerai pas de vous le faire savoir. » Noël disparaît après cela ; son fils Jacques le remplace. 

Chacun sait que les guerres de religion désolaient alors la France. Les conflits se répétaient sur mer à tous propos. Si une patache malouine rencontrait quelque part un flibot monté par des protestants français, on échangeait plus de coups que de compliments. La France, telle que nous la connaissons, n’existait pas encore. D’une province à l’autre on se faisait la guerre, autant par antipathies religieuses que par suite de froissements séculaires entre les races diverses de ce riche pays. Les bandes à main armée se partageaient le royaume ; le roi n’était roi que sur le territoire où il pouvait mettre le pied… et encore !

Des compagnies rivales ayant détruit plusieurs navires appartenant à la famille Cartier, dans les parages du Canada, nous voyons que, le 26 novembre 1587, Jacques Odieure, marchand, et le capitaine Jacques Noël, tous deux de Saint-Malo et se déclarant successeurs des droits du feu capitaine Jacques Cartier, déposent chez les notaires Étienne Gravé et Jules Lesieu, à Saint-Malo, le jugement du 21 juin 1544 qui accorde à Jacques Cartier remboursement de huit mille livres et quelques centaines de francs pour dépenses encourues à l’occasion de ses voyages au Canada de concert avec Roberval. En même temps qu’ils se pourvoyaient de la sorte, ils faisaient d’autres démarches auprès des autorités, puisque, le 14 janvier 1588, une patente royale accorda le monopole du trafic du Canada à noble homme Étienne Chaton, écuyer, sieur de la Jaunaye, capitaine de navires, et à Jacques Noël, aussi capitaine de navires et maître pilote de Saint-Malo, tous deux comme héritiers du capitaine Jacques Cartier, et le dernier à titre de neveu à la mode de Bretagne du même Jacques Cartier.

Alizon Des Granches, sœur de la femme de Jacques Cartier, avait épousé le capitaine Macé Jallobert, commandant de la Petite-Hermine. Leur fille Perrine se maria avec Michel Odieure, et le fils de ceux-ci, né le 27 avril 1547, reçut le nom de Jacques de son parrain, Jacques Cartier. Voilà comment il figure dans le passage ci-dessus au rang des « successeurs » du célèbre marin.

Pierre-Jacques Noël, auteur des deux lettres de l’année 1587, avait, outre ses deux fils, Michel et Jean, un autre garçon, Jacques, né à Saint-Malo, le 5 février 1550, et que Jacques Cartier avait tenu sur les fonds baptimaux ; la mère est appelée Robine Hervé. Ce Jacques Noël, âgé par conséquent de trente-huit ans en 1588, eut trois filles et pas de garçon ; la lignée de Jeanne, sœur aînée de Jacques Cartier qu’il représentait, s’éteignit bientôt.

Bertheline, sœur cadette de Jacques Cartier, née à Saint-Malo, le 13 octobre 1500, mariée à son cousin, … Cartier, eut un fils, Jean, et six filles, dont la dernière épousa Olivier Chaton. De ce mariage naquit Étienne Chaton de la Jaunaye qui vient d’être mentionné, lequel fit alliance avec Thomasse Maingard, famille déjà connue du lecteur. Depuis 1570, à peu près, Étienne Chaton servait sur mer. Il paraît avoir acquis de l’aisance. Au printemps de 1575, il avait armé, en compagnie de Bertrand Lefer et de Jean Le Breton, six vaisseaux et rendu de signalés services à la cause du roi dans la guerre contre la Rochelle. Henri III, par lettres-patentes du 29 août de la même année, l’avait gratifié du rang de capitaine de navires aux gages de six cents livres par an. 

Le privilége du 14 janvier 1588 accorde à Chaton et à Noël « le commerce exclusif du Canada pendant douze ans, avec faculté à eux de transporter chaque année dans ce pays, pour l’exploitation des mines découvertes ou à découvrir, soixante criminels, tant hommes que femmes, condamnés à mort ou à quelque peine corporelle. »

Les marchands de Saint-Malo ne voulurent pas céder la place sans résistance. Leur supplique porte, entre autres choses, que « le dit Noël en quelques voyages a fait office de pilote et ledit Jaunaye nullement, et aussi le dit Jauhaye n’est neveu ni héritier » (de Jacques Cartier). Il était cependant petit-fils de Bertheline, sœur de Cartier. « Pour le regard du dit Jaunaye, n’a jamais été au dit Canada. Vrai est que le dit Noël y a été comme y ont été plusieurs autres mariniers mercenaires, et toutefois a été les deux dernières années sans y aller, et autres de la ville de Saint-Malo ont toujours continué d’y aller. » Leur mémoire ajoute que certaines dettes contractées par Jacques Cartier, à l’occasion de ses voyages au Canada, n’étaient pas encore soldées. Ils plaidèrent si bien que, le 9 juillet suivant (1588), le privilége fut révoqué. Le parlement de Bretagne avait pris la peine d’intercéder en faveur des Malouins.

Nous ne verrons plus figurer la famille du découvreur du Canada dans les entreprises qui se rapportent à ce pays.

Au nombre des écrits de ce temps, il faut remarquer les « Discours sur l’état de la France, contenant l’histoire de ce qui est advenu depuis 1588 jusqu’en 1591, » publiés à Chartres en 1591. Ce volume de cent quarante-neuf pages, petit in-8, avait pour auteur Michel Hurault, conseiller d’État et chancelier de Navarre. Ce fut, dit M. Harisse, le point de départ des essais de colonisation tentés dans la Nouvelle-France sous Henri IV, après les efforts infructueux du marquis de la Roche. Henri de Bourbon, roi de Navarre, venait de prendre le nom de roi de France (Henri IV), et n’était probablement pas étranger aux « discours » de son chancelier. Reste à savoir qui avait inspiré l’un ou l’autre.

Il faut croire que les Malouins ne soutinrent pas longtemps leur crédit puisque, en 1591, un nommé Revaillon obtint de la couronne un privilége à peu près semblable à celui de Noël et Chaton. Quoiqu’il en soit, dans la situation étrange où se trouva la France après l’assassinat de Henri III (1589) jusqu’à la restauration de la paix publique (1598), il importait peu aux commerçants qui recherchaient les fourrures du Canada d’être appuyés ou non des signatures officielles. On continuait de mettre à la voile, du port de Saint-Malo, et d’y retourner, amenant de temps en temps, avec des peaux de martres, de loups-cerviers et de castors, quelques indigènes plus ou moins convaincus de la nécessité d’un pareil voyage, et qui, lorsqu’ils ne mouraient pas en France, y apprenaient les vérités chrétiennes, ainsi que la langue, pour servir ensuite d’interprètes.

Les Dieppois se tenaient à l’écart. Les Basques péchaient la morue sur les bancs de Terreneuve. Les Bretons seuls osaient s’aventurer dans le Saint-Laurent.

Parmi ces derniers, remarquons le sieur de Pontgravé, négociant notable de Saint-Malo, fort entendu aux voyages de mer, ayant plusieurs fois fréquenté la « rivière de la grande baie » (le Saint-Laurent), et rapporté des pelleteries en échange de ses marchandises. Né en 1554, on peut le regarder comme l’héritier direct des traditions et des connaissances de Cartier et de la famille Noël.

Pontgravé, dit Émile Souvestre, était un de ces navigateurs, moitié marchands, moitié
corsaires, qui, lorsqu’on les hélait sur l’océan, arboraient le pavillon de leur maison de commerce, criaient « Malouin ! » et passaient sous la protection de leur courage.

Il suffit de lire les œuvres de Champlain pour voir quel cas il faisait de l’expérience, de l’honorabilité et des conseils de Pontgravé. Le Père Biard en parle dans des termes élogieux. 




	↑ J.-C. Taché, Recensement de 1871, page XIII. Voir aussi le Cours d’Histoire du Canada de l’abbé Ferland, I, 12.


	↑ Il y a à Paris une caserne qui porte ce nom.


	↑ Au mois d’août 1532, la Bretagne avait été annexée à la France. L’expédition confiée au pilote malouin était propre à flatter les Bretons.


	↑ Le parrain de Jacques Cartier se nommait Guillaume Maingart. Les quatre Maingart ci-dessus étaient probablement ses fils.


	↑ Jean-François de la Roque, chevalier, seigneur de Roberval, de Nogens et de Prax ; il signait : « J. la Roque. »


	↑ Vieux mot qui signifiait : il y a longtemps, ou depuis longtemps.


	↑ Cartier, rendu à Montréal, se croyait assez proche des mers de Chine.


	↑ Sur neuf chefs de Sauvages pris par stratagème, en 1536, six étaient morts en moins de deux ans. Les trois autres reçurent le baptême, dans la cathédrale de Saint-Malo, le 25 mars 1538. Ces enlèvements ne disaient rien à la conscience des peuples de l’Europe, qui avaient journellement sous les yeux le spectacle de catholiques brûlant des protestants et de protestants brûlant des catholiques.


	↑  On avait fait croire à Cartier que le « royaume du Saguenay » était riche en or et en métaux précieux.


	↑ C’était anciennement le participe passé du verbe prendre.


	↑ La Petite-Hermine avait été abandonnée près de Québec, au printemps de 1536. On en a retrouvé la carcasse en 1843.


	↑ Excepté.


	↑ Si François Ier ne ment pas lorsqu’il déclare qu’il cherche à convertir les Sauvages au christianisme, comment expliquer qu’il veuille les mettre en contact avec des repris de justice ?


	↑ Pas de trace de prêtres dans toute cette expédition.


	↑ Bourg de France (Saône-et-Loire).


	↑ Selon M. l’abbé Ferland, ce village était situé dans l’espace compris entre la rue de la Fabrique et le côteau Sainte-Geneviève, près de la côte d’Abraham.


	↑ Esprit familier, ou dieu des gens de Donnacona.


	↑ Cahir-coubat : nombreux méandres. C’est la rivière Sainte-Croix, appelée Saint-Charles depuis 1620.


	↑ Seigneur, chef, roi. Cartier fait un tableau pitoyable des cris des Sauvages qui voyaient les vaisseaux s’éloigner emportant leur prince et ses compagnons.


	↑ Coquillages provenant du golfe du Mexique, et dont les indigènes de la Nouvelle-France se servaient, à cette époque, comme de monnaie et surtout comme parure.


	↑ M. Harisse (Bibliographie de la Nouvelle-France, p. 5) dit que, le 1er mars 1542, Roberval comparut devant le parlement de Rouen afin de réclamer certains criminels qui devaient faire partie de son expédition.


	↑ Noble homme Paul d’Auxilhon, écuyer, seigneur de Sanneterre, en la sénéchaussée de Carcassonne, et demeurant au dit lieu de Sanneterre.


	↑ En 1544, l’Angleterre et l’Autriche déclarèrent la guerre à la France.


	↑ Ceci veut dire Montréal ou l’entrée de la rivière Ottawa.


	↑ Richard Hakluyt, d’Oxford, collectionneur célèbre, séjourna en France de 1584 à 1588.


	↑ Ce livre ou mémoire de Cartier est perdu.


	↑ L’Ontario.


	↑ Ils sont presque un degré et demi plus au nord.


	↑ Le lac Saint-Louis a cinq lieues de longueur ; ensuite viennent les Cascades, les Cèdres et les rapides du Côteau-du-Lac, en tout cinq ou six autres lieues, puis le lac Saint-François qui compte douze lieues de long.


	↑ La montagne de Montréal.


	↑ Le lac Saint-Louis.


	↑ De Montréal à Kingston, il y a cinquante-sept lieues.


	↑ Ces ouvrages de Cartier sont perdus.


	↑ Un siècle plus tard, on parlait encore de l’Ottawa comme d’une branche du Saint-Laurent, quoique l’on connût très bien cette rivière.


	↑ Comté de Vaudreuil aujourd’hui.


	↑ Québec.


	↑ Le livre en question n’a pas été retrouvé.







  

  








CHAPITRE II

1598 — 1603




Paix de Vervins. — Le marquis de la Roche. — Pontgravé. — Chauvin. — Tadoussac. — De Monts. — Les Malouins. — De Chaste. — Champlain. — Pontgravé, les Malouins. — Tadoussac. — Alliance avec les Sauvages. — Trafic des Sauvages entre eux. — Québec. — Trois-Rivières. — Montréal. — De Chaste. — Sully. — Projet d’une émigration française.




[image: A]u temps où le roi Henri iv signait le traité de Vervins (1598), qui ramenait en France la concorde et la paix disparues depuis le commencement des guerres de religion (1562), quelques navigateurs se mirent à penser que l’heure n’était pas mal choisie pour occuper la cour et le commerce de certaines terres inconnues de l’Amérique du Nord à travers lesquelles venait aboutir à la mer Atlantique le fleuve Saint-Laurent, grand chemin royal dont les sources, placées à des distances fabuleuses, n’avaient jamais été visitées par les Européens. La voie de la Chine et du Japon devait, croyait-on, se rencontrer par là en ligne plus ou moins droite.

À part cette idée, il en existait une autre : celle des négociants qui savaient déjà ce que valaient les fourrures de la Nouvelle-France, et qui cherchaient à s’en assurer le trafic.

La paix, rétablie dans le royaume, faisait présager des jours prospères pour le commerce, les découvertes, et même pour des habitations lointaines. Après avoir déposé les armes, il était à croire que les seigneurs et les hauts barons se laisseraient tenter par la perspective d’acquérir et de l’honneur et des richesses dans un genre nouveau d’emploi qui avait, lui aussi, son caractère chevaleresque. Or, à cette époque où le souverain faisait toute la loi, quand il la faisait, une entreprise un peu importante n’allait pas sans son consentement, ou tout au moins celui de ses favoris. Voilà pourquoi de la tranquillité qui suivit le traité de Vervins et rendit la cour à elle-même, on eut lieu de supposer qu’il naîtrait un désir de protéger les navigations d’outre-mer et le trafic qui en découlait. Le simple commerçant l’espérait pour en tirer son bénéfice. D’autres, aux vues plus élevées, calculaient l’extension de la puissance navale et coloniale de la France, et n’étaient pas les moins actifs dans leurs démarches.

La paix était à peine signée que le marquis de la Roche[1] reparut et obtint une  commission dans laquelle il était explicitement dit que les marchands de Saint-Malo n’avaient plus aucun pouvoir pour faire la traite, etc.

« Henry, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

« Le feu roi François I, sur les avis qui lui auroient été donnés qu’aux isles et pays de Canada, Isle de Sable, Terres-Neuves et autres adjacentes, pays très-fertiles et abondans en toutes sortes de commodités, il y avait plusieurs sortes de peuples bien formés de corps et de membres, et bien disposés d’esprit et d’entendement, qui vivent sans aucune connoissance de Dieu, auroit (pour en avoir plus ample connoissance) iceux pays fait découvrir par aucuns bons pilotes et gens à ce connoissans. Ce qu’ayant reconnu véritable, il auroit, poussé d’un zèle et affection de l’exaltation du nom chrétien, dès le 15e. janvier 1540, donné pouvoir à Jean-François de la Rocque, sieur de Roberval, pour la conquête des dits pays. Ce que n’ayant été exécuté dès lors pour les grandes affaires qui seroient survenues à cette couronne, nous avons résolu, pour perfection d’une si belle œuvre et de si sainte et louable entreprise, au lieu du dit feu sieur de Roberval, de donner la charge de cette conquête à quelque vaillant et expérimenté personnage, dont la fidélité et affection à notre service nous soient connues, avec les mêmes pouvoirs, autorités, prérogatives et prééminences qui étoient accordés au dit feu sieur de Roberval par les dites lettres patentes du dit feu roi François I.

« Savoir faisons que pour la bonne et entière confiance que nous avons de la personne de notre amé et féal Troillus du Mesgoüets, chevalier de notre ordre, conseiller en notre conseil d’état et capitaine de cinquante hommes d’armes de nos ordonnances, le sieur de la Roche, marquis de Cottenmeal, baron de Las, vicomte de Carentan et Saint-Lô en Normandie, vicomte de Trévallot, sieur de la Roche, Gommard et Quennoalec, de Gornac, Bontéguigno et Liscuit, et de ses louables vertus, qualités et mérites, aussi de l’entière affection qu’il a au bien de notre service et avancement de nos affaires : icelui, pour ces causes et autres à ce nous mouvant, nous avons, conformément à la volonté du feu roi dernier décédé, notre très-honoré sieur et frère, qui jà avoit fait élection de sa personne pour l’exécution de la dite entreprise, icelui fait, faisons, créons, ordonnons et établissons par ces présentes signées de notre main, notre lieutenant-général ès dits pays de Canada, Hochelaga, Terres-Neuves, Labrador, rivière de la Grande Baye de Norembègue et terres adjacentes des dites provinces et rivières, lesquels étant de grande longueur et étendue de pays, sans icelles être habitées par sujets de nul prince chrétien ; et pour cette sainte œuvre et agrandissement de la foi catholique, établissons pour conducteur, chef, gouverneur et capitaine de la dite entreprise, ensemble de tous les navires, vaisseaux de mer et pareillement de toutes personnes, tant gens de guerre, mer, que autres par nous ordonnés, et qui seront par lui choisis pour la dite entreprise et exécution, avec pouvoir et mandement spécial d’élire, choisir les capitaines, maîtres de navire et pilotes, commander, ordonner et disposer sous notre autorité, prendre, emmener et faire partir des ports et hâvres de notre royaume, les nefs, vaisseaux mis en appareil, équipés et munis de gens, vivres et artillerie, et autres choses nécessaires pour la dite entreprise, avec pouvoir en vertu de nos commissions de faire la levée de gens de guerres qui seront nécessaires pour la dite entreprise, et iceux faire conduire par ses capitaines au lieu de son embarquement, et aller, venir, passer et repasser ès dits ports étrangers, descendre et entrer en iceux, et mettre en notre main, tant par voie d’amitié ou amiable composition, si faire se peut, que par force d’armes, main forte et toutes autres voies d’hostilité, assaillir villes, châteaux, forts et habitations, iceux mettre en notre obéissance, en constituer et édifier d’autres, faire lois, status et ordonnances politiques, iceux faire garder, observer et entretenir, faire punir les délinquans, leur pardonner et remettre, selon qu’il verra bon être, pourvû toutefois que ce ne soient pays occupés ou étant sous la sujétion et obéissance d’aucuns princes et potentats nos amis, alliés et confédérés.

« Et afin d’augmenter et accroître le bon vouloir, courage et affection de ceux qui serviront à l’exécution et expédition de la dite entreprise et même de ceux qui demeureront ès dites terres, nous lui avons donné pouvoir, d’icelles terres qu’il nous pourrait avoir acquises au dit voyage, faire bail, pour en jouir par ceux à qui elles seront affectées et leurs successeurs en tous droits de propriété, à savoir : aux gentilshommes et ceux qu’il jugera gens de mérite, en fiefs, seigneuries, châtellenies, comtés, vicomtés, baronnies et autres dignités relevant de nous, telles qu’il jugera convenir à leurs services, à la charge qu’ils serviront à la tuition et défense des dits pays, et aux autres de moindre condition, à telles charges et redevances annuelles qu’il avisera, dont nous consentons qu’ils en demeurent quittes pour les six premières années, ou tel autre tems que notre dit lieutenant avisera bon être, et connoîtra leur être nécessaire, excepté toutefois du devoir et service pour la guerre ; aussi qu’au retour de notre dit lieutenant, il puisse départir à ceux qui auront fait le voyage avec lui, les gagnages et profits mobiliaires provenus de la dite entreprise et avantager du tiers ceux qui auront fait le dit voyage ; retenir un autre tiers pour lui, pour ses frais et dépens, et l’autre tiers pour être employé aux œuvres communes, fortifications du pays et frais de guerre ; et afin que notre dit lieutenant soit mieux assisté et accompagné en la dite entreprise, nous lui avons donné pouvoir de se faire assister en la dite armée de tous gentilshommes, marchands et autres nos sujets qui voudront aller ou envoyer au dit voyage, payer gens et équipages et munir nefs à leurs dépens : ce que nous leur défendons très-expressément faire ni trafiquer sans le su et consentement de notre dit lieutenant, sur peine à ceux qui seront trouvés, de perdition de tous leurs vaisseaux et marchandises.

« Prions aussi et requérons tous potentats, princes nos alliés et confédérés, leurs lieutenans et sujets, en cas que notre dit lieutenant ait quelque besoin ou nécessité, lui donner aide, secours et confort, favoriser son entreprise ; enjoignons et commandons à tous nos sujets, en cas de rencontre par mer ou par terre, de lui être en ce secourables, et se joindre avec lui ; révoquant dès à présent tous pouvoirs qui pourraient avoir été donnés, tant par nos prédécesseurs rois, que nous, à quelques personnes et pour quelque cause et occasion que ce soit, au préjudice du dit marquis notre dit lieutenant général ; et d’autant que pour l’effet du dit voyage il sera besoin passer plusieurs contrats et lettres, nous les avons dès à présent validés et approuvés, validons et approuvons, ensemble les seings et sceaux de notre dit lieutenant, et d’autres par lui commis pour ce regard ; et d’autant qu’il pourrait survenir à notre dit lieutenant quelque inconvénient de maladie, ou arriver, faute d’icelui, aussi qu’à son retour il sera besoin laisser un ou plusieurs lieutenans, voulons et entendons qu’il en puisse nommer et constituer par testament et autrement comme bon lui semblera, avec pareil pouvoir ou partie d’icelui que lui avons donné. Et afin que notre dit lieutenant puisse plus facilement mettre ensemble le nombre de gens qui lui est nécessaire pour le dit voyage et entreprise, tant de l’un que de l’autre sexe, nous lui avons donné pouvoir de prendre, élire et choisir et lever telles personnes en notre dit royaume, pays, terre et seigneurie qu’il connoîtra être propres, utiles et nécessaires pour la dite entreprise qui conviendront avec lui aller, lesquels il fera conduire et acheminer des lieux où ils seront par lui levés, jusqu’au lieu de l’embarquement.

« Et pour ce que nous ne pouvons avoir particulière connaissance des dits pays et gens étrangers, pour plus avant spécifier le pouvoir qu’entendons donner à notre dit lieutenant général, voulons et nous plait qu’il ait le même pouvoir, puissance et autorité qu’il étoit accordé par le dit feu roi François au dit sieur de Roberval, encore qu’il n’y soit si particulièrement spécifié ; et qu’il puisse en cette charge faire, disposer et ordonner de toutes choses opinées et inopinées concernant la dite entreprise, comme il jugera à propos pour notre service les affaires et nécessités le requérir et tout ainsi et comme nous mêmes ferions et faire pourrions, si présent en personne y étions, jàçoit que[2] le cas requit mandement plus spécial, validant dès à présent, comme pour lors tout ce que par notre dit lieutenant sera fait, dit, constitué, ordonné et établi, contracté, chevi[3] et composé, tant par armes, amitié, confédération et autrement en quelque sorte et manière que ce soit ou puisse être, pour raison de la dite entreprise, tant par mer que par terre. Et avons le tout approuvé, agréé et ratifié, agréons, approuvons et ratifions par ces présentes, et l’avouons et tenons, et voulons être tenu bon et valable, comme s’il avait été par nous fait.

« Si donnons en mandement à notre amé et féal le sieur comte de Chiverny, chancelier de France, et à nos amés et féaux conseillers les gens tenant nos cours de parlement, grand-conseil, baillis, sénéchaux, prévôts, juges et lieutenans, et tous autres nos justiciers et officiers, chacun en droit soi comme il appartiendra, que notre dit lieutenant, duquel nous avons ce jourd’hui prins et reçu le serment en tel cas accoutumé, ils fassent et laissent, souffrent jouir et user pleinement et paisiblement, à icelui obéir et entendre et à tous ceux qu’il appartiendra, ès choses touchant et concernant notre dite lieutenance ; mandons en outre à tous nos lieutenans-généraux, gouverneurs de nos provinces, amiraux, vice-amiraux, maîtres des ports, havres et passages, lui bailler, chacun en l’étendue de son pouvoir, aide, confort, passage, secours et assistance, et à ses gens avoués de lui dont il aura besoin. Et d’autant que de ces présentes l’on pourra avoir affaire en plusieurs et divers lieux, nous voulons qu’au vidimus dicelles dument collationné par un de nos amés et féaux conseillers, notaires ou secrétaires, ou fait par-devant notaires royaux, foi soit ajoutée comme au présent original ; car tel est notre plaisir. En témoin de quoi nous avons fait mettre notre scel ès dites présentes.

« Donné à Paris, le douzième jour de janvier, l’an de grâce mil cinq cent quatre-vingt-dix-huit et de notre règne le neuvième.


 « Signé : HENRY. » 

Le marquis de la Roche était depuis 1568 gouverneur de Morlaix, charge qu’il occupa jusqu’en 1586. Il avait présidé les états de Nantes en 1574. Nous l’avons vu tenter d’établir une colonie dans la Nouvelle-France. Le vicomté de Carentan et le poste de gouverneur de Saint-Lô lui furent accordés en 1597. Le duc de Mercœur, chef de la Ligue dans la Bretagne, le fit prisonnier vers cette date ; mais, étant obligé de se replier sur Nantes, il le relâcha peu après. Mercœur fit sa soumission à Henri IV, le 20 mars 1598.

Bien que son étoile parût reprendre de l’éclat, le pauvre marquis n’eut pas même la consolation de voir sa flotte lever l’ancre, on ne sait au juste pourquoi. Le projet resta sur le papier. Affaibli par l’âge, sa fortune obérée, La Roche traîna sa vie quelque temps et mourut de chagrin, en 1606, sans laisser de postérité.

La situation restait la même, avec cette différence, toutefois, que, sous la main d’un grand prince, le royaume allait se relever, et que, bientôt, des entreprises plus dignes du nom français deviendraient possibles.

C’est alors (1599) que Pontgravé, désireux d’accaparer le trafic des pelleteries, se rendit en cour rechercher quelqu’un d’autorité et de pouvoir auprès du trône, et se fit accorder un privilége en règle, qui lui donna l’exploitation du fleuve Saint-Laurent, à l’exclusion de toute autre personne qui ne serait pas de sa compagnie, et ce, à charge par lui d’établir dans le pays des familles et d’y élever un fort.

Ces lignes sont de Champlain. C’est tout ce que l’on sait d’un plan de colonisation qui n’était probablement pas meilleur que ceux de Roberval, de Noël et du marquis de la Roche ; mais le moment approchait où des idées saines devaient enfin se faire jour, sinon prévaloir immédiatement sur les intérêts mercantiles. La part de mise de Pontgravé dans la compagnie qui se formait consistait avant tout dans son expérience et son habileté à conduire un commerce de pelleteries dans les conditions qu’exigeait le Canada. Pontgravé était âgé de quarante-quatre ans.

Armé du monopole, il prépara promptement une expédition. Il s’adressa à Pierre[4]Chauvin, de Honfleur, en Normandie, capitaine de la marine royale, homme très expert en son art, de plus ayant servi Henri IV dans l’armée catholique quoiqu’il fût huguenot, ce qui lui donnait un certain prestige[5] aux yeux du monarque, et devint la cause qu’on le désigna, paraîtrait-il, à Pontgravé pour être son associé principal. 

Ici commence l’introduction des Normands dans les affaires du Canada. Ils devaient, à la longue, y supplanter les Malouins.

Le roi, qui avait pleine confiance en Chauvin, n’hésita pas à le revêtir d’autant de pouvoir qu’il en exigeait pour son trafic, et pour chasser du fleuve et des bords de la mer les autres Français qu’il y trouverait. Grande faute qui s’est répétée et n’a produit aucun bien en aucun lieu, mais beaucoup de mal partout.

Pontgravé, dit M. Moreau, « forma le projet d’une société qui exploiterait à son profit les richesses de la mer et de la terre dans ces parages ; mais, à l’exemple de Cartier, il porta principalement son attention sur le golfe et le fleuve de Saint-Laurent. Toutefois, c’est sa féconde initiative qui a été, plus tard, l’occasion de la découverte et de la colonisation de l’Acadie. Il a, de plus, eu le mérite de donner l’exemple de ces associations de navigateurs et de marchands auxquelles le gouvernement lui-même a eu recours quand il a voulu imprimer une impulsion plus vive au mouvement de nos colonies américaines ; mais on doit lui reprocher d’avoir toujours eu moins en vue les avantages d’une fondation stable, d’un établissement solide, que les profits actuel de son industrie. » (Histoire de l’Acadie, 11-12.)

Ce jugement qui le place, avec raison, au dessous de Champlain, n’en montre pas moins Pontgravé comme un caractère digne de fixer l’attention. Il suffit de se rappeler ce que l’on ne faisait pas ou ce que l’on refusait de faire en France pour prendre un pied-à-terre définitif au Canada, alors que Pontgravé consacrait sa vie et une ardeur qui ne se démentit jamais, au service de cette cause nationale incomprise. S’il a espéré y faire fortune, évidemment il était moins désintéressé que Champlain, mais son rôle n’est pas sans conséquence ni mérite.

Cent vingt-cinq ans plus tard, Charlevoix écrivait : « Le Canada n’enrichit point la France : c’est une plainte aussi ancienne que la colonie, et elle n’est pas sans fondement. On n’y trouve point d’habitants riches, cela est encore vrai. Est-ce la faute du pays, et n’y a-t-il pas beaucoup de celle des premiers colons ? C’est sur quoi je vais tâcher de vous mettre à portée de prononcer. La première source du malheur des provinces qu’on a honorées du beau nom de Nouvelle-France est le bruit qui se répandit d’abord dans le royaume qu’elles n’avaient point de mines. On ne fit pas assez d’attention que le plus grand avantage qu’on puisse retirer d’une colonie est l’augmentation du commerce ; que, pour parvenir à ce dessein, il faut faire des peuplades ; que ces peuplades se font peu à peu et sans qu’il y paraisse dans un royaume tel que la France ; et que les deux seuls objets qui se présentèrent d’abord dans le Canada et dans l’Acadie, je veux dire la pelleterie et la pêche, demandaient que ces pays fûssent peuplés ; que, s’ils l’avaient été, ils eûssent peut-être donné plus de retours à la France que l’Espagne n’en a tiré des plus riches provinces du nouveau-monde, surtout si on y eut ajouté la construction des vaisseaux : mais l’éclat de l’or et de l’argent, qui venaient du Mexique et du Pérou, éblouit tellement les yeux de l’Europe entière, qu’un pays qui ne produisait pas ces précieux métaux était regardé comme un mauvais pays. Le seul commerce auquel on s’est longtemps borné dans cette colonie est celui des pelleteries, et on ne saurait dire les fautes qu’on y a faites. Jamais, peut-être, le génie de notre nation n’a mieux paru qu’à ce sujet. Lorsque nous découvrîmes ce vaste continent, il était rempli de bêtes fauves. Une poignée de Français est venue à bout de les faire disparaître presqu’entièrement en moins d’un siècle, et il y en a dont l’espèce manque tout-à-fait. »

Retournons à la compagnie Chauvin-Pontgravé. Elle ne coûtait rien à la couronne. Les associés prenaient toutes les dépenses à leur charge. Restait à savoir si la commission serait exécutée jusqu’à la dernière clause, ce dont Pontgravé ne doutait point, comme il le prouva ; il n’en était pas ainsi de Chauvin, qui ne visait qu’à la traite et pas du tout à créer des établissements, bien qu’il parlât sur tous les tons de mener cinq cents hommes commencer le peuplement de cette Nouvelle-France.

Plusieurs ouvriers de divers métiers s’embarquent en effet ; les vaisseaux quittent Honfleur et prennent la mer. On avait amené des pasteurs protestants, mais pas de prêtres
catholiques.

Jusque là, Chauvin avait tout commandé. Une fois sorti du port, il passa un bâtiment à Pontgravé avec le titre de lieutenant ou second capitaine de la flotte. C’était en 1599, de bonne heure au printemps.

À Tadoussac, rendez-vous annuel des Sauvages et des traiteurs français, « ils délibérèrent d’y faire une habitation ; lieu le plus désagréable et infructueux qui soit en ce pays… » Chauvin tenait pour Tadoussac, contrairement au sieur de Monts, qui l’avait suivi par plaisir et qui appuyait le projet de Pontgravé de se rendre en un climat meilleur, « car s’il y a une once de froid à quarante lieues amont le fleuve, il y en a une livre à Tadoussac, » dit Champlain. C’était là, néanmoins, que Chauvin voulait bâtir un logis et laisser des hommes en hivernement ; son idée ne se tournait que vers la traite, tandis que Pontgravé, fidèle à ce qu’il semble au double but de la commission royale, persistait à se rendre près du lac Saint-Pierre[6], au lieu appelé les Trois-Rivières, où les Sauvages l’avaient accueilli avec empressement dans les précédents voyages, et avaient fourni un trafic abondant à ses vaisseaux. Sur ce, la discorde éclata. Non-seulement les deux chefs étaient de religions contraires (bon moyen d’évangéliser les idolâtres !), mais ils ne s’entendaient nullement sur l’article des obligations contractées envers le roi. L’affaire, en un mot, était aussi mal conduite que possible. L’introduction de Chauvin dans l’entreprise de Pontgravé paralysait les efforts de celui-ci du côté de la colonisation et sous le rapport de la conversion des Sauvages, si toutefois ce point occupait Pontgravé.

On édifia donc à Tadoussac une cahute en cloisonnage, de quatre toises sur trois et de huit pieds de haut ; « une maison de plaisance, » dit Champlain sans badiner, où seize hommes furent laissés pour l’hiver. Chauvin, Pontgravé, de Monts s’en retournèrent en France.

Pierre du Gua ou du Guast, sieur de Monts, né en Saintonge, mais d’origine italienne, gouverneur de Pons, en Languedoc, gentilhomme ordinaire de la chambre du roi Henri IV,
huguenot et bon serviteur du Béarnais pendant la Ligue, était fort aimé de celui-ci pour ses services. Il devait être parent du capitaine du Guast, favori de Henri III, qui fut chargé, en 1588, de tuer le cardinal de Guise. Ce dernier du Gast était, selon Brantôme, « l’homme le plus accompli de son temps, » et, d’après la première femme de Henri IV, « un corps gâté de toute sorte de vilenies, qui fut donné à la pourriture, et son âme au démon à qui il en avait fait hommage. » Il fut assassiné dans son lit, vers 1600, à la suite d’intrigues de cour. Desportes fit sur sa mort un sonnet passable qui se termine par ces vers :






Enfin, la nuit, au lit, faible et mal disposé,

Se vit meurtrir de ceux qui n’eussent pas osé

En plein jour seulement regarder son visage.








Cela ne rappelle-t-il pas Casimir Delavigne disant des soldats de la vieille-garde morts à Waterloo :






L’ennemi les voyant couchés dans la poussière

Les regarda sans peur pour la première fois.








Les Malouins s’alarmèrent de l’audace de Chauvin. Ils pensèrent que si Tadoussac devenait un poste permanent, leur cause serait compromise. Le 3 janvier 1600, la communauté des bourgeois de Saint-Malo « octroie à Jean Martin Guiraudaye et consorts » des lettres les autorisant à faire les démarches nécessaires pour empêcher que le parlement de Bretagne ne vérifie certaine requête accordée par le roi à « un appelé Chauvin, du Havre-de-Grâce[7], » qui interdit « le trafic du pays de Canada » aux habitants de la ville de Saint-Malo, et maître Jean Bodin est nommé procureur auprès de la cour dans le même but.

Chauvin ne tint aucun compte des protestations. Il retourna à Tadoussac cette année, 1600, trouva que ses hommes étaient morts de froid et de faim ou dispersés parmi les indigènes, ce qui, au point de vue de la colonisation, ne lui causait aucun chagrin. Un troisième voyage qu’il fit en 1601 fut le dernier. Il tomba malade peu après son retour en France, et mourut vers la fin de 1603, croyons-nous. Pontgravé ne paraît pas avoir agi de concert avec lui durant ces deux années.

Le sort voulut que le commandeur de Chaste se constituât le continuateur de l’entreprise, avec approbation du roi, bien entendu. C’était heureux ; car, outre que la chose demandait force écus sonnants (à part la confiance de Sa Majesté, ce qui ne manquait pas au commandeur), celui-ci était bon catholique et franchement disposé à remplir les conditions que Chauvin avait méconnues. Il eut pour le soutenir une compagnie de gentilshommes et de négociants de Rouen et d’autres lieux. La Normandie entrait décidément dans la lutte, et c’est ce que les Malouins comprenaient.

Sous des auspices aussi favorables que ceux du commandeur, il s’en est fallu de bien peu que l’histoire de la colonisation de la Nouvelle-France ne commençât avec l’année 1602, et que notre pays ne devînt peuplé et puissant en Amérique un demi siècle avant l’administration de Colbert. De Chaste, on le verra, entrait directement dans la bonne voie.

L’homme véritable qui devait imprimer son cachet à ce mouvement, ainsi qu’à tant d’autres, allait se montrer. Samuel de Champlain revenait des Indes et se révélait  





VUE À VOL D’OISEAU DU MANOIR DE CARTIER.

[image: Sulte - Histoires des Canadiens-français, 1608-1880, tome I, 1882 illustration p045-1.png]


	A
	Le logis.
	F
	Verger.

	B
	Écurie.
	G
	Mail.

	C
	Pressoir
	H
	Écusson
aux armes
de Cartier.

	D
	Étable.
	

	E
	Jardin.
	





VUE DU MANOIR DE JACQUES CARTIER.

[image: Sulte - Histoires des Canadiens-français, 1608-1880, tome I, 1882 illustration p045-2.png]




 explorateur émérite. M. de Chaste lui proposa de servir son dessein, ce qui fut accepté, ensuite ratifié par Henri IV, qui voulut avoir de Champlain un rapport spécial de ses découvertes et observations en la Nouvelle-France. Il quitta Paris porteur d’une lettre du secrétaire du roi le recommandant à Pontgravé.
Avant d’aller plus loin, occupons-nous de lui. La figure attrayante de Champlain se montre à la première page de la colonisation du Canada ; elle prend tout l’espace dans ce cadre encore petit, et déborde pour ainsi dire au dehors. De quelque côté que l’on retourne ou que l’on renverse la page, toujours Champlain se retrouve au sommet. Grands noms de noblesse, ou titres pompeux, aventuriers habiles ou autres, Chauvin, le commandeur de Chaste, Pontgravé, de Monts, Poutrincourt, madame de Guercheville, le comte de Soissons, le prince de Condé, le duc de Ventadour, l’amiral de Montmorency, tous, même le cardinal de Richelieu, s’effacent devant la persévérance, l’activité, le patriotisme du fondateur de Québec — celui que l’on peut à bon droit appeler le premier Canadien. Ils ne sont strictement que des aides, des auxiliaires, des outils, des comparses ou des seconds rôles, tandis que Champlain reste l’âme de tout le mouvement. Lui seul pouvait surmonter, un par un, durant plus d’un quart de siècle, autant d’obstacles qu’il en fallut pour décourager cinquante marchands, dix coureurs d’aventures et quatre ou cinq princes du sang. Aucune tache ne ternit cette belle mémoire. Dévoué à une noble cause, il l’a servie jusqu’à la mort. Ses travaux ont été une semence extraordinaire. Son nom résume tout le commencement de notre histoire.

Samuel de Champlain, fils d’Antoine de Champlain, capitaine de la marine, et de Marguerite Le Roy, naquit à Brouage, en Saintonge, l’année 1567[8] On a inféré de son nom de baptême qu’il était d’une famille huguenote ; mais Antoine et Marguerite, noms de son père et de sa mère, sont aussi catholiques que tout autre, et rien ne justifie une supposition d’ailleurs dépourvue de toute preuve.

Champlain était, dit-on, d’une famille de pêcheurs. Dans certains actes il est qualifié de « noble homme, » mais pas plus cela que la particule « de » n’atteste la noblesse de rang ou de sang. M. l’abbé Laverdière observe que la plupart des Canadiens actuels, en recourant à leurs anciens titres écrits, pourraient constater qu’ils descendent, eux aussi, d’un « noble homme » qui ne reçut jamais de lettres de noblesse.

Dès ses premières années, Champlain se sentit une vocation particulière pour la carrière de la navigation. « C’est cet art, dit-il dans une épître adressée à la mère régente, Marie de Médicis, qui m’a, dès le bas âge, attiré à l’aimer, et qui m’a provoqué à m’exposer presque toute ma vie aux ondes impétueuses de l’océan. » Ce qui ne l’empêcha pas de profiter des autres occasions de s’instruire, comme le prouvent suffisamment ses écrits.

Fils de pêcheurs ou « fils de famille, » le jeune homme se recommandait de lui-même par ses rares aptitudes. À vingt-cinq ans (1592), il était maréchal des logis dans l’armée de  Bretagne, sous le maréchal d’Aumont[9], lequel mourut au mois d’août 1595. Champlain continua d’occuper ce poste sous les maréchaux de Saint-Luc[10] et de Brissac[11] jusqu’au printemps de 1598, où la Bretagne fut pacifiée.

« Se voyant sans emploi, dit M. l’abbé Laverdière, et dans un désœuvrement qui n’allait guère à son âme active et aventurière, il forma le projet de se rendre en Espagne, dans l’espérance d’y trouver l’occasion de faire un voyage aux Indes occidentales. Un de ses oncles, le capitaine Provençal, tenu pour « un des bons mariniers de France, et qui, pour cette raison, avait été entretenu par le roi d’Espagne comme pilote général de ses armées de mer, » se trouvait alors à Blavet, et venait de recevoir du maréchal de Brissac l’ordre de conduire en Espagne les navires qui devaient repasser la garnison que les Espagnols avaient alors dans cette place. Il résolut de l’y accompagner. La flotte étant arrivée en Espagne, le Saint-Julien, reconnu comme fort navire et bon voilier, fut retenu au service du roi. Le capitaine Provençal en garda le commandement, et son neveu demeura avec lui. Les quelques mois que Champlain passa en Espagne ne furent point un temps perdu. Il avait déjà, dans le trajet, levé une carte soignée des lieux où la flotte avait fait escale, le cap Finisterre et le cap Saint-Vincent, avec les environs ; pendant son séjour à Cadix, il utilisa ses loisirs en traçant un plan exact de cette ville ; ce qu’il fit également pour San-Lucar-de-Barameda, où il demeura trois mois. Pendant cet intervalle, le roi d’Espagne, ayant reçu avis que Porto-Rico était menacé par une flotte anglaise, ordonna une expédition de vingt vaisseaux, du nombre desquels devait être le Saint-Julien. Champlain, accompagnant son oncle, se voyait ainsi sur le point de pouvoir réaliser son projet, lorsque, au moment où la flotte allait faire voile, on reçut la nouvelle que Porto-Rico était pris par les Anglais. Il fallut donc attendre une autre occasion pour faire le voyage des Indes. Dans le même temps, arriva à San-Lucar-de-Barameda le général dom Francisque Colombe, pour prendre le commandement des vaisseaux que le roi envoyait annuellement aux Indes. Voyant le Saint-Julien tout appareillé, et connaissant ses excellentes qualités, il résolut de le prendre au fret ordinaire. Le capitaine Provençal, dont on requérait les services ailleurs, commit, de l’agrément du général, la charge de son vaisseau à Champlain ; le général espagnol en parut fort aise ; il lui promit sa faveur, et n’y manqua pas dans les occasions. Enfin, au commencement de janvier 1599, Champlain partit pour l’Amérique espagnole. »

Ce voyage nous a valu un livre qui n’est pas le moins instructif de tous ceux écrits par cet habile observateur. Il l’a, de plus, orné d’une soixantaine de gravures. Des Antilles à Mexico, durant vingt-six mois, il vit tout ce qui était digne d’intérêt et en prit bonne note, car il avait « la louable ambition de la science. »

De retour en Espagne, vers le commencement de mars 1601, des retards l’empêchèrent de se rendre en France avant la fin de l’année, ou peut-être un peu plus tard. 

On se demandera quel avenir Champlain entrevoyait pour lui-même après ce voyage. Il est évident qu’il visait à se faire connaître tel qu’il était, c’est-à-dire homme d’étude,
ardent au travail, et préparé à l’exécution des grandes choses que la cour de France désirerait entreprendre du côté de l’Amérique ; aussi voyons-nous que le rapport de ses deux campagnes aux Indes engagea Henri IV à lui confier la première mission de ce genre qui tomberait sous son contrôle. Il n’est rien de tel pour un simple particulier que de se rendre nécessaire en cultivant les dons que le ciel lui a départis. Champlain, âgé de trente-quatre ans, nous en offre un exemple mémorable. Celui qui devait être le premier Canadien avait fait tout jeune l’apprentissage de la vie ; il sert de modèle aux descendants des colons qu’il a fixés dans la Nouvelle-France.

Henri IV se connaissait en capacités ; il arrêta les services de Champlain, commençant par le nommer son géographe et lui faire une pension.

Sur ces entrefaites, Chauvin étant mort ou mourant, sa commission passa au commandeur de Chaste, lequel chargea d’abord Pontgravé d’un voyage d’exploration « pour en faire son rapport et donner ordre ensuite à un second embarquement, » disant qu’il s’y joindrait de sa personne et qu’il consacrerait le reste de ses jours à la fondation d’une colonie
chrétienne dans le Canada. « Allant de fois à autre voir le sieur de Chaste, et jugeant que je pourrais lui servir dans son dessein, écrit Champlain, il me fit cette faveur de m’en communiquer quelque chose et me demandant si j’aurais pour agréable de faire le voyage, pour voir ce pays et ce que les entrepreneurs y feraient. » À cette proposition, flatteuse pour son mérite, Champlain répondit que tout dépendrait de la volonté du roi, ce qui ne manqua point. M. de Gesvres, secrétaire des commandements royaux, lui expédia une « lettre adressante à Pontgravé, pour que celui-ci le reçut dans son bâteau, lui fit voir et reconnaître tout ce qu’il pourrait, et l’assistât de tout ce qui serait possible en cette entreprise. »

Parce qu’il avait l’expérience des erreurs du passé, et qu’il était homme d’expédient, Pontgravé avait reçu commission du roi pour diriger la traite de Tadoussac, puis explorer
le pays jusqu’au saut Saint-Louis, au-dessus de Montréal, et faire rapport. La traite, la conversion des Sauvages, la découverte, l’établissement de colons français étaient la raison de ces préparatifs.

La rencontre de deux personnes comme Champlain et Pontgravé fut un bonheur pour le Canada. À partir de 1602, ils consacrèrent leur existence, conjointement, à la fondation
d’une colonie sur les rivages de l’Atlantique, puis dans l’intérieur des terres, à Québec.

L’été et l’automne de 1602 se passèrent en pourparlers. Il en résulta que les marchands et armateurs de Rouen entrèrent dans les vues de M. de Chaste et qu’une compagnie « se
lia », prête à entrer en fonction au printemps suivant. Les Malouins firent un procès aux intéressés.

Le 31 octobre 1602, la « communauté de Saint-Malo » nomme Thomas Porée Les Chesnes, procureur syndic de la ville et communauté, et d’autres bourgeois et habitants, pour aller en son nom soutenir sa cause auprès du roi. Le 21 décembre, considérant que « quelques particuliers de la ville de Rouen et de cette ville (Saint-Malo) ont obtenu lettres du roi portant interdiction à tous autres de ce royaume qu’à eux de trafiquer à Canada », le procureur-syndic de la communauté de Saint-Malo, Thomas Porée sieur des Chesnes, en ce moment à Rennes, auprès du parlement, est chargé d’écrire au doyen de la ville, « qui est à Paris député pour les affaires de cette communauté, » de supplier Sa Majesté « qu’il lui plaise révoquer lesdites lettres des particuliers et permettre le trafic libre de Canada à un chacun à l’avenir, comme il a été au passé. » Le sieur des Chesnes devait aussi s’adresser dans le même but à messeigneurs le maréchal de Brissac et duc de Montbason et au marquis de Couesquen, capitaine et gouverneur des ville et château de Saint-Malo, « qui est allé à la cour, » et « à autres seigneurs qu’on connaîtra avoir du pouvoir. » On devait aussi avertir Jean Boullain-Rivière, à Rennes, « afin qu’il se trouve prêt pour s’opposer à la vérification » que lesdits particuliers demanderaient au parlement de Bretagne.

Henri IV ne voulut pas laisser amasser l’orage : la Bretagne lui avait déjà coûté assez de peines et de soucis. Le 28 décembre, il écrivit aux bons bourgeois de Saint-Malo :
« Ayant depuis peu été particulièrement informé… combien il est important pour le bien de notre service de faire promptement parachever et accomplir notre dessein de la découverture et habitation des terres et contrées de Canada, dont nous avons çi-devant donné et réitéré[12] notre pouvoir et commission au capitaine Chauvin… avons jugé et résolu expédient et nécessaire permettre aux habitants de notre ville de Rouen… d’entrer et se joindre en ce parti, comme aussi avons tenu, pour ne vous frustrer de la traite ordinaire que de longtemps vous avez vers les dits pays. » Suit l’invitation d’envoyer des délégués à Rouen, fin de janvier prochain. Puis il ajoute qu’il a ordonné aux « sieurs de la Court et de Chaste de terminer, avec toute la facilité et équité qui sera possible, les différends et demandes réciproques pour lesquels vous êtes en procès en notre conseil avec le capitaine Chauvin. »

Le 2 janvier 1603, le roi fait défense « à tous capitaines, maîtres, bourgeois, marchands, et avictuailleurs de navires, pilotes, mariniers et autres… habitant les ports maritimes et ports des provinces de Normandie, Bretagne, Picardie, Guyenne, Biscaye, pays Boulonnais, Calais et autres côtes de la mer océane, d’équiper, frêter et mettre sur aucuns vaisseaux ou barques, de quelque port ou grandeur qu’ils puissent être, pour voiturer, mener et conduire en la rivière et côtes de Canada, et faire aucun trafic et commerce, de quelque chose que ce soit, plus outre et plus haut en la dite rivière que l’endroit de Gaspé, soit d’un rivage ou d’autre, » et ce jusqu’à ce que Sa Majesté ait pris une résolution d’après ce qui sera décidé dans l’assemblée convoquée à Rouen pour la fin du mois. Le lendemain, 3 janvier, Charles de Montmorency, amiral de France, adresse à « messieurs les bourgeois, manants et habitants de Saint-Malo » une lettre dans laquelle il dit : « Le roi, désirant voir continuer et même renforcer les effets de la découverte et habitation de la province de Canada, dont il avait donné toute la commission et charge au sieur capitaine Chauvin, et sachant qu’il ne pourrait seul suffire à tel dessein, Sa Majesté a proposé d’y admettre et recevoir, pour plus prompt accomplissement, des habitants et bourgeois de ses villes de Rouen et de la vôtre de Saint-Malo, » c’est pourquoi « j’ai pensé qu’il serait expédient assembler à Rouen dans la fin de ce mois les habitants du dit lieu, les députés que vous y enverrez et le dit capitaine Chauvin[13], où j’ai fait faire commandement par Sa Majesté à M. le premier président de Rouen et au sieur commandeur de Chatte, mon vice-amiral, vous ouïr et entendre. »

Sur les pièces du 2 et 3 janvier 1603, la communauté de Saint-Malo décide, le 26 janvier, que « Bertrand Lefer Lymonnay, député à la cour pour les affaires de cette cité… fera remontrance à Sa Majesté le peu d’importance que le dit trafic de Canada apporte au (bien) général de cette ville, » et là-dessus détermination formelle de ne pas envoyer de représentants à l’assemblée de Rouen.

Une fusion des marchands et armateurs des deux villes devenait donc impossible. Il est vrai que Pontgravé était de Saint-Malo, mais il est à croire qu’il agissait pour son compte et non celui de la communauté. Toutefois, les protestations ne cessaient de pleuvoir sur la table du roi. Il en résulta l’ordonnance suivante, en date du 13 mars 1603 : « Sur la requête présentée par les bourgeois et habitants de Saint-Malo, tendant à ce qu’il plut au roi rendre libre le trafic du Canada, çi-devant découvert avec grande dépense par leurs prédécesseurs, nonobstant les permissions et défenses prétendues par les capitaines Prévert[14] et Pontgravé, le roi… ordonne que le capitaine Coulombier, de Saint-Malo, nommé par les dits habitants du dit Saint-Malo, armera un vaisseau, en la présente année, pour, avec les deux navires des dits Prévert et Pontgravé, conjointement et séparément,… aller au trafic et découverture des terres de Canada et pays adjaçants. »

Le 7 avril, le « Vénérable et discret maître Guillaume le Gouverneur, doyen et chanoine de l’église de Saint-Malo » (évêque de Saint-Malo en 1610), donne connaissance à la communauté des bourgeois des lettres du roi ci-dessus, autorisant Gilles Eberard, sieur du Coulombier, à armer un navire malouin, etc., ce qui est accueilli à la satisfaction générale.

Sur cet arrangement, le commandeur de Chatte eut pu sans crainte se mettre à recruter des colons, comme c’était sa pensée, tandis que ses explorateurs voguaient vers la Nouvelle-France en quête d’un lieu propice à leur établissement. Par malheur, la mort l’en empêcha.

Pontgravé et Champlain avaient mis à la voile, à Honfleur, le 15 mars (1603), et, après une traversée passablement orageuse, ils entraient dans le havre de Tadoussac le 24 mai.

« Quelques bandes de Montagnais (peuple du Saguenay) et d’Algonquins (peuple de l’Ottawa), cabanés à la pointe aux Alouettes, au bas d’un petit côteau, écrit M. l’abbé Laverdière, attendaient l’arrivée des Français. Pont-Gravé, dans un voyage précédent, avait emmené en France deux Sauvages, et il les ramenait cette année afin qu’ils fissent à leurs compatriotes le récit de tout ce qu’ils avaient vu au delà du « grand lac. » Le lendemain, il alla, avec Champlain, les reconduire à la cabane du grand sagamo, Anadabijon. » 

Depuis plus d’un siècle déjà, les navigateurs français, ainsi que les Espagnols, pratiquaient de gré ou de force des enlèvements de Sauvages. Les chroniques de Dieppe et de Rouen citent des cas remontant à une époque même antérieure à la découverte de l’Amérique ; car il paraît certain que le Brésil, entre autres pays, fut visité longtemps avant Christophe Colomb par les coureurs de mer normands, qui en gardaient le secret pour ne pas trahir la provenance des bois, des épices, des perroquets et de diverses marchandises dont ils faisaient commerce avec le reste de l’Europe. Plusieurs historiens racontent que, dans les premières années de la découverte de l’Amérique du Sud, les Espagnols et les Portugais y étaient tués et mangés en mettant pied à terre. Ceux qui parlaient français n’étaient pas maltraités. Les chefs indigènes prenaient plaisir à faire un voyage en France, et invitaient leurs parents à les imiter. On vit des Sauvages figurer dans des fêtes publiques en Normandie alors que Jacques Cartier n’était encore qu’un enfant. Le capitaine Thomas Aubert, de Dieppe, qui visita les abords du golfe Saint-Laurent en 1508, ramena des Sauvages « qu’il fit voir avec admiration et applaudissement à la France, » dit le Père Biard. Le chœur de l’église de Dieppe renferme une sculpture représentant des Sauvages, ou de cette époque, ou plus anciens encore, et qui a donné lieu à de savantes dissertations.

Pontgravé avait pour système de se créer des amitiés parmi les naturels du Canada et de se servir des plus intelligents à titre d’interprètes. L’automne de la même année (1603), quand il reprit le chemin de la France, on lui confia un jeune garçon qui voulait voir la ville où il y a autant de monde que de feuilles sur les arbres de la forêt. Champlain se fit donner en même temps une femme iroquoise que les Gaspésiens voulaient manger. Quel contraste entre l’affection des Français pour ces pauvres misérables et les brutalités sans nom des autres navigateurs européens !

C’est à Tadoussac, en 1603, que commença l’alliance si fameuse de Champlain avec les races algonquines. Dans un chapitre spécial nous parlerons des Sauvages primitifs du Canada ; en attendant, la situation de Champlain et celle de Pontgravé, relativement aux tribus du bas Saint-Laurent, est aussi facile à expliquer que la conduite de ces deux hommes de sens provoque notre admiration.

Ce n’était plus ces aventuriers d’Europe, oppresseurs et bourreaux des peuplades qu’ils rencontraient ; c’était des chrétiens désireux de se faire des amis partout, et se pliant, sans hésitation, aux mœurs et coutumes du pays qu’ils abordaient. Ces hommes qui fumaient le calumet avec les chefs indigènes et qui mangeaient de leur cuisine sans faire la grimace, étaient infiniment supérieurs aux conquérants bardés de fer qui bravaient les flèches des guerriers de Mexico et les lances des soldats péruviens. Plus près de l’idée chrétienne aussi étaient ces compagnons de Champlain, ces humbles interprètes normands qui expliquaient aux Sauvages les vérités de la religion. Si le désir de conserver son alliance avec les bandes qu’il fréquentait le plus souvent au nord du grand fleuve a pu induire Champlain, plus tard, à vouloir leur donner la suprématie sur une nation éloignée (les Iroquois), il n’en faut pas conclure qu’il agissait à la légère. Après deux siècles et trois quarts révolus, il nous plait de blâmer ceux qui devançaient les événements. Qui eût pu prévoir, en 1603, à l’heure où les Iroquois étaient tombés dans l’insignifiance, le terrible réveil de cette nation, quarante ans plus tard ? Et quel est celui qui, ayant à coloniser la partie inférieure d’un grand fleuve, ne tenterait pas, tout d’abord, de se procurer des alliés parmi les peuplades les plus voisines de ses premiers établissements ?

À l’arrivée des Français, il y eut grande tabagie à Tadoussac. « L’un des Sauvages que nous avions amenés, dit Champlain, commença à faire sa harangue, de la bonne réception
que leur avait fait le roi, et le bon traitement qu’ils avaient reçu en France, et qu’ils s’assurassent que sa dite Majesté leur voulait du bien, et désirait peupler leur terre, et faire paix avec leurs ennemis qui sont les Iroquois, ou leur envoyer des forces pour les vaincre. Il fut entendu avec un silence si grand qu’il ne se peut dire de plus. La harangue achevée, le grand sagamo, l’ayant attentivement ouï, commença à prendre du petun, et en donner à Pont-gravé et à Champlain, et à quelques autres sagamos qui étaient auprès de lui. Ayant bien pétuné, il fit sa harangue à tous, » dans laquelle il insista sur les avantages précieux que leur apporterait l’amitié et la protection du roi de France. Le tout se termina par les danses accoutumées, et un festin selon les règles.

Cette alliance, sur laquelle on ne saurait trop attirer l’attention du lecteur, parce qu’elle explique le rôle prépondérant des Canadiens dans les vastes régions de l’Amérique du Nord, durant un siècle et demi, est l’un des actes les plus adroits et les moins barbares que la politique ait produits. Nos voisins de la Nouvelle-Angleterre ont assailli les Sauvages, ont voulu les repousser, ont travaillé à les extirper du sol comme des herbes nuisibles ; à l’heure qu’il est, ils poursuivent encore ce mode de conquête ; mais parcourez l’ouest et le nord-ouest, si vous parlez français, les Sauvages vous recevront comme des frères : il est de tradition chez ces pauvres gens que nous ne les avons jamais maltraités.

Non pas que les fondateurs du Canada aient cru, avec certains faiseurs de théories sociales, que « le noble Sauvage » fût un être au dessus du vulgaire ; oh certes ! non, ils le jugeaient à sa valeur, mais cette valeur était celle de l’occupant de ce monde nouveau, et, de même que, en Chine, on doit raisonnablement se conformer au cérémonial chinois, nos ancêtres se faisaient Algonquins avec les Algonquins.

Mille personnes étaient réunies à Tadoussac. C’était plus qu’il n’en fallait pour sceller un pacte durable. La danse et le calumet, symboles suprêmes, valaient tous les cachets de cires jaune, rouge ou verte des secrétaires du roi.

On doit observer que les Algonquins assemblés en cette occasion n’étaient pas des peuples du Saguenay, mais bien de l’Ottawa, ce qui confirme la croyance que, de proche en
proche, depuis Cartier, le commerce français s’était fait ressentir au delà de Montréal. Les rendez-vous annuels des traiteurs et des Sauvages, que ce fût au saut Saint-Louis (île de Montréal), aux Trois-Rivières ou à Tadoussac, attiraient les flottilles de l’Ottawa supérieur, peut-être même celles des nations du lac Nipissing et de la rivière des Français. 

L’étendue des rapports que les peuples sauvages avaient entre eux pour l’échange des produits particuliers à leurs différents pays n’est pas assez comprise. Des rivages de l’Atlantique au centre du continent existaient des communications régulières. Du golfe du Mexique, en remontant le Mississipi et descendant le Saint-Laurent, pareille chose avait lieu. Cartier mentionne des peuplades lointaines qui trafiquaient avec celles qu’il a connues ; les coquillages dont se paraient les tribus du bas Canada leur venaient du golfe du Mexique. Au premier voyage de Champlain (1603), on lui dit que « les bons Iroquois, » ou Hurons de la baie Géorgienne, trafiquaient avec les Algonquins, sur le bas Saint-Laurent. En 1625, le Frère Sagard, missionnaire aux environs de la rivière des Français, parle des Nipissiriniens qui vont, chaque année, en traite parmi des nations situées à cinq ou six semaines de marche du lac Nipissing. Ces nations passaient pour avoir commerce avec d’autres peuples plus éloignés, qui allaient par mer sur de grands canots, disait-on. Le long du Pacifique, depuis la Californie jusqu’au territoire d’Alaska, un courant de trafic très actif a été constaté comme remontant aux temps les plus anciens.

Nulle situation géographique ne pouvait être plus heureusement choisie que celle du Saint Laurent, dès lors qu’il était question de prêcher l’Évangile ou d’introduire le négoce dans l’Amérique du Nord. Les mines rêvées par Roberval et par tant d’autres étaient en réalité de belles pelleteries, de bonnes terres et un climat salubre, toutes choses qui, avec le sentiment religieux, occupaient le commandeur de Chatte et Champlain.

À Tadoussac, l’auteur du Voyage aux Indes voulut savoir ce qu’était la rivière du Saguenay. La description qu’il en donne est à peu près mot pour mot ce que nous en dirions aujourd’hui. Il écarte les fables dont l’esprit des Sauvages entoure la moindre narration. Observateur et savant, Champlain démêle le vrai du faux et nous parle comme s’il avait vu ce qu’il explique. Il est vrai que, depuis Cartier, les renseignements préliminaires ne manquaient pas sur ces contrées, tant de fois l’objet des recherches des marins et des curieux.

De Tadoussac, la traite étant en partie terminée, Pontgravé et Champlain firent route ensemble vers le haut du fleuve, afin d’examiner les lieux les plus favorables à une habitation. En passant, Champlain décrit Québec[15] :

« Nous vinmes mouiller l’ancre à Québec, qui est un détroit de la dite rivière du Canada, qui a quelques trois cents pas de large[16]. Il y a à ce détroit, du côté du nord, une montagne assez haute[17] qui va en abaissant des deux côtés ; tout le reste est un pays uni et beau, où il y a de bonnes terres pleines d’arbres, comme chênes, cyprès, boulles, sapins et trembles, et autres arbres fruitiers sauvages et vignes ; qui fait qu’à mon opinion, si elles étaient cultivées, elles seraient bonnes comme les nôtres. Il y a le long de la côte du dit Québec des diamants dans des rochers d’ardoise qui sont meilleurs que ceux d’Alençons. » 
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Qui eût dit alors à Champlain qu’un jour ce nom de Québec serait inséparable du sien ! Le site devant lequel il passait sans pressentiment était destiné à devenir le cœur d’une colonie immense et à laisser dans l’histoire de l’Amérique du Nord une trace que peu de villes célèbres de l’ancien monde ont marquée dans les annales de leur temps.

De Québec aux Trois-Rivières, il décrit minutieusement les bords du fleuve, sans parler des lieux où pourraient être placés des forts, comptoirs, ou habitations, non plus qu’à Québec.

« Aux Trois-Rivières, il commence d’y avoir température de temps quelque peu dissemblable à celui de Sainte-Croix[18] d’autant que les arbres y sont plus avancés qu’en aucun lieu que j’eusse encore vu… En cette rivière[19], il y a six isles[20], trois desquelles sont fort petites, et les autres de quelque cinq ou six cents pas de long, fort plaisantes et fertiles pour le peu qu’elles contiennent. Il y en a une au milieu[21] de la dite rivière qui regarde le passage de celle[22] de Canada et commande aux autres[23] éloignées de la terre, tant d’un côté que de l’autre, de quatre à cinq cents pas. Elle est élevée du côté du sud[24] et va quelque peu en baissant du côté du nord[25]. Ce serait, à mon jugement, un lieu propre à habiter, et pourrait-on la fortifier promptement, car sa situation est forte de soi, et proche d’un grand lac[26] qui n’en est qu’à quelque quatre lieues ; lequel[27] joint presque la rivière du Saguenay, selon le rapport des Sauvages, qui vont près de cent lieues au nord et passent nombre de sauts, puis vont par terre quelques cinq ou six lieues et entrent dans un lac[28] d’où le dit Saguenay prend la meilleure part de sa source, et les dits Sauvages viennent du dit lac à Tadoussac. Aussi que l’habitation des Trois-Rivières serait un bien pour la liberté de quelques nations[29] qui n’osent point venir par là, à cause des Iroquois leurs ennemis, qui tiennent toute la dite rivière de Canada bordée ; mais étant[30] habité, on pourrait rendre les dits Iroquois et autres Sauvages amis ; ou à tout le moins, sous la faveur de la dite habitation, les dits Sauvages[31]viendraient librement, sans crainte et danger, d’autant que le dit lieu des Trois-Rivières est un passage[32]. Toute la terre que je vis à la terre du nord[33] est sablonneuse. »

Dans toute cette première relation de Champlain, on ne trouve aucun autre projet d’établissement que celui des Trois-Rivières. Ni Tadoussac, ni Québec, ni Montréal, lieux où il s’arrête et qu’il décrit, ne paraissent lui inspirer cette pensée. Si le fondateur du Canada a d’abord été captivé par le site des Trois-Rivières, au point de vouloir y fixer la première habitation de la colonie, nous pouvons croire à bon droit que Pontgravé ne fut pas étranger à ce plan, puisqu’il avait déjà fréquenté l’endroit et que, en 1599, il engageait Chauvin à y établir un poste permanent.

Se rendre au saut Saint-Louis ; essayer, mais en vain, de le remonter ; redescendre à Tadoussac et retourner en France : telle est l’histoire du reste de la saison.

Une nouvelle accablante attendait Pontgravé à Honfleur : M. de Chaste était décédé le 13 mai. Les généreux desseins que cet homme estimable avait nourris au sujet du Canada s’évanouissaient pour la plupart. Trente ans après, Champlain disait qu’il n’avait remarqué aucun défaut dans les préparatifs de l’expédition de 1603 et de celles qui devaient la suivre, mais que la disparition du principal directeur ne permit pas d’exécuter.

Aymar de Chaste (c’est sa signature), chevalier de Malte, grand-maître de l’ordre de Saint-Lazare, commandeur de Lormeteau, ambassadeur en Angleterre, gouverneur de Dieppe, avait rendu cette place à Henri IV aussitôt après la mort de Henri III. Ce dernier prince l’avait pourvu de l’abbaye de Fécamp. La faveur dont il jouit sous son successeur le mit en état de servir la France et la religion mieux que la plupart des grands seigneurs du temps ; néanmoins, comme il était très-charitable et désintéressé, il mourut pauvre ; le cardinal de Joyeuse, archevêque de Rouen, pourvut aux frais de ses funérailles. Nous lui devons un souvenir de gratitude. Son tombeau, dans l’église de Saint-Rémi de Dieppe, est un monument assez bien conservé, que les Canadiens visitent avec respect.

Une fois à Paris, Champlain présenta au roi son rapport, accompagné d’une carte aujourd’hui perdue. Henri IV y prêta toute son attention et promit de voir au Canada. Le rapport fut imprimé, avec une dédicace au très-noble, haut et puissant seigneur messire Charles de Montmorency[34], chevalier des ordres du roi, seigneur d’Ampville et de Meru, comte de Secondigny, vicomte de Melun, baron de Châteauneuf et de Gonart, amiral de France et de Bretagne. Mais M. de Chaste n’était plus !

Le sort du Canada était bien aventuré avec des protecteurs qui mouraient si vite ou qui se ruinaient ou naufrageaient si aisément.

Henri IV, rempli de bonnes intentions en toute chose, aurait vu d’un œil favorable ses sujets s’établir dans le nouveau pays ; mais partageant aussi les préjugés de cette époque essentiellement européenne, il ne croyait pas devoir saigner sa cassette pour si petite affaire. 

Sully, son ministre, pensait autrement. C’est-à-dire qu’il était encore pire que son maître. Il ne voulait point que l’on tentât de fonder des colonies, prétextant qu’il ne fallait pas dépeupler le royaume, et que, d’ailleurs, le Français, né Parisien ou Normand, ne deviendrait jamais Canadois. Comme il s’est trompé !

« C’est d’abord une erreur manifeste que d’affirmer l’appauvrissement nécessaire de la population d’un pays par l’émigration ; car les nations qui se développent avec le plus d’énergie sont précisément celles qui fournissent le plus à l’émigration et aux colonies. Il est facile de vérifier ce fait dans les statistiques de l’Angleterre, de l’Irlande, de la Belgique, de la Suisse, de l’Allemagne, pays qui tous, depuis de longues années, ont jeté dans le monde des flots d’émigrants ; au contraire, l’Italie, l’Espagne, la France, la Suède, d’où il ne sort qu’un très-petit nombre d’individus, ne s’accroissent que dans des proportions insignifiantes. Un exemple bien frappant, que tant de personnes ont pu vérifier elles-mêmes en voyageant dans la Méditerranée, c’est la petite île de Malte, qui a rempli de ses enfants tous les ports du Levant et des côtes barbaresques, et qui continue chaque année d’y envoyer de nouveaux convois, sans jamais s’être dépeuplée, bien loin de là, tandis que, tout à côté d’elle, l’île de Sardaigne, d’où il ne sort point d’émigrants, reste stationnaire.

« On a allégué, nous le savons, que certaines races humaines possèdent une plus grande fécondité que certaines autres, et on n’a pas manqué d’affirmer que la race française était une des moins prolifiques. En supposant que cette théorie générale soit admissible, ce qui n’est point prouvé, le fait particulier n’en serait pas moins fort singulier, lorsqu’on se rappelle la multiplication étonnante des anciens Gaulois et les invasions si nombreuses qu’ils ont dirigées sur presque tous les points de l’Europe. Mais il se trouve que cette assertion est tout le contraire de la réalité, et que, si l’on peut observer une différence entre la fécondité des races, on trouvera plutôt quelque avantage au profit de la race française, lorsqu’elle est placée dans des conditions semblables à celles des autres peuples.

« Quelle peut donc être la cause de cette anomalie apparente, qui semblerait indiquer que moins une nation développe d’expansion au dehors, moins elle s’accroît au dedans ? Elle nous paraît dériver fort naturellement de ce principe mainte fois signalé dans les recherches sur le mouvement de la population, savoir : que les familles ne s’accroissent que proportionnellement au souci plus ou moins grand des parents pour l’avenir de leurs enfants ; de telle façon que plus les populations sont ignorantes et grossières, moins elles se montrent prévoyantes ; plus elles sont intelligentes et instruites, plus elles déploient une sollicitude qui souvent devient abusive. Il est donc visible que plus les hommes s’éclaireront, moins ils croîtront en nombre, s’ils n’aperçoivent autour d’eux que l’encombrement de la multitude et une carrière sans issue ; tandis qu’au contraire, dans les pays où se produit un essor extérieur très actif et où s’ouvre un horizon sans bornes pour le travail humain, plus la nation sera riche et civilisée, plus elle tendra à se multiplier pour profiter de ces avantages.

« C’est ainsi qu’il se fait que chez tant de nations industrieuses et intelligentes, l’émigration n’a été qu’un stimulant à leur développement intérieur. Si, maintenant, à ces  observations on joint de justes considérations sur l’esprit d’entreprise que la liberté fait naître, et sur la moralité générale que la religion crée et maintient parmi les hommes, on aura résumé, pensons-nous, les principales données qui régissent la croissance et l’amoindrissement du développement de la race humaine[35]. »

Avec tous ceux de son temps, le ministre de Henri IV était loin de se douter qu’un jour viendrait où le nouveau-monde serait peuplé de groupes d’hommes indépendants qui représenteraient à leur manière les nationalités de l’Europe. Se figurait-il que la civilisation, ancrée à jamais entre l’Atlantique, la Méditerranée et la mer du Nord, avait dit son dernier mot ? Quelle distance entre ses idées et celles de Colbert ! De ces deux grands citoyens, l’un est tout en dedans : c’est l’esprit ancien, la routine ; l’autre est en dehors autant qu’en dedans : c’est le génie moderne.

Comment se fait-il qu’il y ait aujourd’hui cinq ou six Angleterres ? Parce que les ministres de Londres ont vu dans les colonies un moyen d’étendre au loin la puissance britannique. Pourquoi n’y a-t-il encore qu’une seule France ? Parce que les idées de Sully ont prévalu dans ce dernier pays, en dépit de l’exemple donné par Colbert.

Si jamais il y a une deuxième France, ce sera la province de Québec, fille de ses propres œuvres. 




	↑ Il avait été attaché à la cour dès sa jeunesse comme page de Catherine de Médicis. Protégé par la reine, il reçut de nombreuses faveurs de Henri ii, François ii et Charles ix. (Le Droit civil canadien : Loutre & Lareau, p. 7.) Il était donc né avant 1540.


	↑ Jaçoit que, ou jà soit que — Conjonction qui se disait pour quoique, encore que, bien que.


	↑ Chevir — Vieux verbe français qui signifie : Composer, accommoder, agréer.


	↑ Il est parfois nommé Pierre, ailleurs Jean. Il y avait, en 1600, « Pierre de Chauvin, sieur de Tontuit, lieutenant pour le roi en l’absence du marquis de la Roche au pays de Canada. » En 1610, un nommé Pierre Chauvin représentait Champlain et Pontgravé à Québec
pendant leur voyage en France. L’associé de Pontgravé (1599) étant mort vers 1603, il doit y avoir eu deux personnes du même nom.


	↑ La politique était à la conciliation. L’Édit de Nantes, en faveur des protestants, avait été promulgué au mois d’avril 1598


	↑ Ce nom a été imposé par Champlain en 1603.


	↑ Dans une autre pièce de ce temps, on le nomme « Jan Chauvin, habitant de Honnefleur. »


	↑ Nous suivons principalement la savante biographie publiée en tête des Œuvres de Champlain par M. l’abbé Laverdière.


	↑ Jean d’Aumont.


	↑ François d’Espinay de Saint-Luc, beau-frère du maréchal d’Aumont. Tué en 1597.


	↑ Charles de Cossé-Brissac, duc en 1612.


	↑ Il y aurait donc eu deux commissions accordées à Chauvin ?


	↑ Il est dit que Chauvin mourut au moment d’embarquer pour un quatrième voyage au Canada. Ce dût être au printemps de 1603.


	↑  Le capitaine Prévert, de Saint-Malo, était à la recherche des mines en Acadie, l’été de 1603, au lieu appelé depuis bassin des Mines. Il retourna en France avec Champlain, mais sur un vaisseau à lui, fin d’août de cette année. C’était un fameux inventeur de récits fabuleux. On lui doit l’histoire du Gougou.


	↑ Première mention connue de ce nom, qui signifie détroit, rétrécissement. Cartier écrit tantôt Stadaconé, tantôt Canada. Les traiteurs qui parcouraient le fleuve, dans la dernière moitié du XVIe siècle, ont dû emprunter ce nom (Québec) des Sauvages. Champlain s’en sert comme s’il datait de longtemps.


	↑ Un quart de lieue.


	↑ La citadelle et la haute-ville.


	↑ Achelasy de Jacques Cartier, à moitié chemin entre Québec et les Trois-Rivières.


	↑ Le Saint-Maurice qui, jusque vers 1700, a porté le nom de « Rivière des Trois-Rivières. » Cartier l’avait appelée Fouez ou Foix ; les Sauvages, Metaberoutine, c’est-à-dire la décharge des vents.


	↑ Dans l’embouchure du Saint-Maurice. Deux d’entre elles avancent jusqu’au fleuve, ce qui donne au Saint-Maurice trois décharges ou chenaux. De là les Trois-Rivières, nom qui est antérieur aux voyages de Champlain.


	↑  « Au milieu » est exact, puisque le chenal droit est aussi large à lui seul que ceux du centre et de gauche réunis.


	↑ Qui regarde ou qui s’avance vers le fleuve Saint-Laurent ou rivière du Canada.


	↑ Il y a tout lieu de croire, en effet, que l’île Saint-Quentin était élevée dans sa partie sud-est et que le fleuve l’a rasée au point où elle se voit de nos jours.


	↑ Sud-est.


	↑ Dans le Saint-Maurice, tandis que l’extrémité qui fait face au fleuve était élevée.


	↑ Le lac Saint-Pierre.


	↑ Il faut lire : « lequel lieu des Trois-Rivières joint presque la rivière du Saguenay par la rivière des Trois-Rivières, » car, en effet, le Saint-Maurice a ses sources sur les mêmes hauteurs que plusieurs des rivières qui se déchargent dans le lac Saint-Jean, considéré comme la source du Saguenay.


	↑ Le lac Saint-Jean.


	↑ Les Attikamègues, sans doute, peuple timide, qui ne descendit aux Trois-Rivières que près de trois ans après la fondation du fort (1637).


	↑  « Mais ce lieu étant habité. »


	↑ Les Sauvages du haut Saint-Maurice, tels que les Attikamègues.


	↑ Un endroit très-fréquenté, un point de repère pour les partis de chasse et de guerre. C’est ce que nous apprennent les traditions.


	↑ La terre nord du fleuve, entre la banlieue des Trois-Rivières et Batiscan, où Champlain avait interrompu sa description du sol proprement dit.


	↑ Champlain a imposé ce nom à la chute Montmorency, près Québec.


	↑ Rameau : La France aux colonies, XXVII.







  

  








CHAPITRE III

1604 — 1607




Acadie. — Compagnie de Monts. — Poutrincourt. — Sainte-Croix. — Pontgravé. — Mal-de-terre. — Port-Royal. — Catholiques et huguenots. — Embarras de de Monts. — Poutrincourt substitué à de Monts. — Lescarbot. — Port-Royal. — Louis Hébert. — Colonie de Poutrincourt à Port-Royal. — Explorations. — Abandon de Port-Royal. — Champlain.




[image: C]eux qui avaient trafiqué avec les Sauvages de Gaspé et de Tadoussac tenaient à ne pas perdre la boule qu’ils avaient en main, comme on dit de nos jours. Le sieur de Monts, déjà nommé, crut que son tour était venu de se faire passer le monopole de la traite. « C’était, dit Charlevoix, un fort honnête homme, dont les vues étaient droites et qui avait du zèle pour l’État, et toute la capacité nécessaire pour réussir dans l’entreprise. » Comme il était bien vu au Louvre, il offrit à Henri iv  d’entreprendre à ses frais. Le roi, toujours faussement économe, ou plutôt chiche, topa volontiers. C’était pourtant l’époque où il jetait des demi-millions dans le tablier de mademoiselle d’Entragues pour se consoler d’avoir fait les couplets de Charmante Gabrielle. La chanson valait mieux que la d’Entragues.

Par lettres-patentes du 8 novembre et du 18 décembre 1603, de Monts fut nommé lieutenant-général au pays de la Cadie, du 40e au 46e, pour le peupler, cultiver et faire habiter, rechercher les mines d’or et d’argent, bâtir des villes, concéder des terres, etc. Le privilége, en dehors de la concession des terres, s’étendait jusqu’au 54e degré de latitude.

L’opposition de Sully n’était pas la seule. Le parlement de Rouen refusa d’entériner les lettres-patentes, et adressa même au roi (18 janvier 1604) des remontrances auxquelles Henri iv, piqué, riposta par une missive péremptoire selon les meilleures formes ; mais le parlement n’en tint compte, et ce ne fut que sur nouvelle injonction (25 janvier) qu’il s’inclina enfin. Il soutenait que ce privilége ne devait pas être accordé à un protestant, et que le commerce de l’Acadie et terres circonvoisines devait être libre. À quoi Sa Majesté répondait : « Nous avons donné ordre que quelques gens d’église, de bonne vie, doctrine et édification, s’emploient à cette entreprise et se transportent ès dits pays et provinces avec le dit sieur de Montz pour prévenir ce que l’on pourrait y semer et introduire de contraire  profession. Quant aux interdictions (sur le commerce), comme les motifs et occasions de la dite entreprise concernent le seul bien et avancement de notre puissance et autorité et service, ce que l’on y voudrait apporter de nuisance, trouble ou retardement nous regarde et importe principalement, et n’estimons pas que autres que nous ou notre conseil en puisse juger avec tant de considération qu’il est requis pour notre service. »


La raison du plus fort est toujours la meilleure.

Il s’agissait, cette fois, d’exploiter l’Acadie[1]. De Monts se souvenait du climat de Tadoussac et des privations endurées par les hommes de Chauvin.

Le privilége embrassait aussi le fleuve du Canada et les côtes de la mer jusqu’à New-York. Ce mauvais grain de sénevé poussa si bien dans le terroir de la diplomatie, que les Français et les Anglais se sont égorgés pendant deux siècles afin de délimiter leurs possessions respectives dans ces contrées.

Outre la compagnie formée par son prédécesseur et qu’il conservait, de Monts avait l’appui des marchands de Rouen et de la Rochelle ; aussi son armement de quatre navires, préparé à Dieppe et au Havre-de-Grâce, était-il plus considérable que ceux envoyés jusqu’à ce moment à la Nouvelle-France. La traite était accordée à ces marchands l’espace de dix années. C’est la première fois que nous voyons la Rochelle figurer dans les compagnies du Canada. Deux de ces marchands se nommaient Macquin et Georges.

Champlain fut invité à se joindre à l’expédition ; le roi lui en donna le congé avec ordre de dresser un rapport de ses explorations.

Une recrue importante fut celle de Jean de Biencourt, sieur de Poutrincourt, compagnon d’armes de de Monts, dont il sera parlé plus loin. Plusieurs gentilshommes s’embarquèrent aussi en même temps, ainsi que cent vingt artisans et soldats, tant catholiques que protestants. Nous ne savons combien de pasteurs protestants étaient avec eux ; mais il y avait un prêtre catholique, nommé Nicolas Aubry, de Paris, jeune homme de bonne famille qui était parti contre le gré de ses parents, et le même qui s’égara dans les bois, en Acadie, pendant dix-sept jours, et dont Lescarbot et Champlain nous ont raconté l’aventure. On cite aussi dans ce voyage Louis Hébert, apothicaire, de Paris.

De Monts mit à la voile, au Havre-de-Grâce, le 7 mars 1604, avec deux navires, dont l’un était de cent vingt tonneaux et l’autre de cent cinquante, commandés par les capitaines Timothée, du Havre-de-Grâce, et Morel, de Honfleur. On mentionne aussi les pilotes Cramolet et Pierre Angibaut dit Champodoré. « Le six mai, dit Charlevoix, il entra dans un
port de l’Acadie où il rencontra un navire qui faisait la traite malgré les défenses. Il le confisqua en vertu de son privilége exclusif, et le port fut nommé le port Rossignol[2], du nom du capitaine à qui appartenait le navire confisqué, comme si M. de Monts eût voulu  dédommager cet homme de la perte qu’il lui faisait subir, en immortalisant son nom. Au sortir de ce port, il entra dans un autre qui fut appelé le port au Mouton, parce qu’un mouton s’y noya[3]. Il débarqua tout son monde et y passa plus d’un mois, tandis que M. de Champlain visitait la côte dans une chaloupe, pour chercher un endroit propre à l’établissement qu’on avait projeté. »

Ainsi faute de savoir où l’on allait, une partie de la belle saison fut perdue en tâtonnements. Il eût fallu employer ce temps à semer les terrains déjà découverts, s’il y en avait, ensuite à en défricher d’autres, puis à faire la récolte ; en septembre, on eût pu construire des logements pour l’hiver. Avec de mauvais éléments, ces travaux si simples sont impossibles.

Le troisième navire était parti de France pour la traite de Tadoussac. Sur le quatrième, qui portait une partie des provisions et des « commodités nécessaires pour l’hivernement, » et qui était commandé par le capitaine Foulques ou Fouque, de la Rochelle, Pontgravé se mit en route le dernier, ayant instruction de se rendre au cap Canseau et vers l’île du cap Breton « voir ceux qui contreviendraient aux défenses de Sa Majesté touchant la traite des pelleteries et la pêche. »

Ce n’était pas assez des Anglais qui commençaient « à rôder les côtes, » il fallait encore engendrer querelle aux Français dispersés dans ces parages.

Les Basques, notamment, faisaient depuis un siècle au moins le commerce de la morue, sans s’inquiéter si cela convenait au roi de France et de Navarre. Leur courir sus et les traiter en voleurs était une injustice criante que les mœurs barbares de ces temps orageux peuvent expliquer mais non pas excuser.

Les assassinats, les empoisonnements, les violations de toutes sortes avaient tellement pris racine dans les hautes classes, que rien n’arrêtait les ambitions publiques ou privées. Ceux qui étaient « quelque chose » y allaient haut la main et sans pitié pour « le commun. »

La Nouvelle-France, destinée à subir tant de guerres et de misères, ne pouvait en commencer trop tôt l’apprentissage. La première notion des peuples civilisés qu’eurent les
naturels de l’Acadie et des bords du golfe fut par le spectacle d’agressions sanglantes entre ces étrangers venus de si loin et qui ne respiraient que la haine et le meurtre les uns envers les autres. Quand les missionnaires arrivèrent prêcher la mansuétude, la charité et l’amour, ils eurent à lutter contre ces scandales qui témoignaient aux Sauvages combien peu les hommes des grands canots (navires) s’aimaient et se pardonnaient leurs divergences d’opinion.

Champlain, explorant toujours les côtes de l’Acadie, jeta son dévolu sur la petite île Sainte-Croix, située à quelques milles de l’embouchure de la rivière Scoudie. De Monts y
installa sa colonie. Il était temps, car le mal-de-terre se manifestait parmi eux, et durant l’hiver il en tua trente-six. On sema du blé en ce lieu, mais sans en faire la récolte. Deux ans plus tard, Lescarbot parle d’un champ de « blé mur, lequel était beau, gros, pesant et bien nourri, » qui fut trouvé sur l’île Sainte-Croix et dont on envoya des échantillons au port Royal.

La disette s’en mêla à son tour. Il fallut expédier une chaloupe au devant de Pontgravé à Canseau. De la venue du dernier navire dépendait désormais le salut de la petite troupe. À cette nouvelle, Pontgravé se hâta — sans toutefois oublier de mettre la main sur quelques Basques qui trafiquaient aux environs. Puis, ayant débarqué ses marchandises au poste du sieur de Monts, il fit voile pour la traite de Tadoussac, avec les captifs et les vaisseaux qu’il avait pris, « afin que justice en fut faite » en France.

Le mal-de-terre était le fléau des nouveaux hivernants. On sait qu’à Tadoussac, à Québec, aux Trois-Rivières, à Sorel, à Montréal, il eut des effets désastreux. Ce devait être le scorbut, combiné de fièvres malignes. Les malades affaiblissaient, leurs jambes enflaient, devenaient noires et tachetées de sang ; l’enflure finissait par gagner le haut du corps ; les gencives pourrissaient et tombaient avec les dents. « Cette maladie durait deux ou trois mois entiers, et tenait les malades jusqu’à huit jours à l’agonie. Ceux qui en étaient atteints répandaient une puanteur infecte. » « Cette contagion est si universelle chez les Sauvages de notre connaissance, que je ne sais si aucun en a évité les atteintes. »

Tels sont les témoignages des écrivains d’alors. « De tous les gens du sieur de Monts qui premièrement hivernèrent à Sainte-Croix, dit le Père Biard, onze seulement demeurèrent en santé. C’étaient les chasseurs qui, en gaillards compagnons, aimaient mieux la picorée que l’air du foyer et courir un étang que de se renverser paresseusement dans un lit, ou pétrir les neiges en abattant le gibier, que non pas de deviser de Paris et de ses rôtisseurs auprès du feu. » Lescarbot écrit à ce sujet qu’il « trouverait bon l’usage des poêles tels qu’ils sont en Allemagne, au moyen desquels ils ne sentent point l’hiver. » Les Canadiens ont inventé des poêles bien supérieurs à ceux des Allemands.

L’habitation de Sainte-Croix passait en conséquence, aux yeux de de Monts et de Champlain, pour impraticable. Le mal-de-terre effrayait les Européens au delà de toute mesure. Ils en mouraient « comme mouches, » et la perspective d’un établissement de quelque valeur se faisait de plus en plus lointaine. Fort heureusement, le Pont, comme on appelait Pontgravé, devait revenir de France à la prochaine navigation (1605). « Nous attendions nos vaisseaux à la fin d’avril. »

On avisait en même temps au moyen de changer de lieu. La rivière des Etchemins ne pouvait servir de base d’opération. On y manquait d’eau douce. Les yeux se tournèrent du côté de Port-Royal, déjà entrevu, et dont les avantages et les beautés naturelles avaient été remarqués. L’empire français en Amérique n’avait pas encore de capitale. Nous étions loin d’Ottawa.

À l’automne (1604), Champlain visita, en compagnie de de Monts, la côte des Etchemins, partie de la Nouvelle-Angleterre quelques années après.

L’hiver se passa plus mal que bien à lutter contre le scorbut, le manque de bois de 
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 chauffage et d’eau potable pour boire ou cuire les aliments. Tout paraît étrange aux yeux du lecteur canadien dans les misères et les souffrances des colons de Roberval, Chauvin et de Monts. Avoir sous la main de l’eau fraîche, du bois, de la viande, le tout en quantité, et ne pas savoir s’en servir, voilà qui dépasse le sens commun. Nous expliquons ces mécomptes par le choix des hommes appelés à vivre dans ce milieu nouveau. La majorité d’entre eux n’avaient connu que les villes ; ils étaient incapables de se suffire à eux-mêmes ; l’esprit d’initiative qui règne dans les populations des campagnes leur faisait absolument défaut. Ce ne fut point la même chose lorsque, plus tard, Champlain se vit en position d’enrôler des cultivateurs pour les terres du bas Canada ! Les ressources du pays s’offraient alors à ces hommes d’expérience et de bonne volonté ; ils en tiraient parti : l’esprit canadien régnait chez eux. Les gens de de Monts, au contraire, n’ayant aucune éducation préalable, s’appuyaient uniquement sur leurs chefs, et comme ces chefs ne savaient pas les inspirer, toute la colonie pâtissait. Il n’y a pas de théorie qui vaille : ce vice rédhibitoire constituait un obstacle infranchissable.
L’été venu, on fit choix du Port-Royal pour asseoir la colonie, non sans explorer auparavant les rivages de la mer jusqu’au cap Cod. Rien ne se présentait qui fût préférable au site du Port-Royal.

Soixante-dix ans après le premier voyage de Jacques Cartier, un noyau de colonisation prenait donc racine dans la Nouvelle-France. C’est de Port-Royal que datent les établissements européens sur notre sol. Des soixante dix-neuf personnes qui avaient survécu à l’hivernage de l’île Sainte-Croix, quarante-quatre se transportèrent dans l’endroit choisi ; mais le découragement se faisait sentir chez tous les individus qui composaient cette maigre colonie.

L’île Sainte-Croix est un îlot, à proprement parler. De Monts et Champlain ne cherchaient pas à cultiver la terre lorsqu’ils s’y établirent. Ils ne croyaient donc pas à l’habitant ? Alors, qu’espéraient-ils fonder ? Nous le savons, leurs récits nous l’apprennent : Prévert avait prétendu qu’il existait des mines de cuivre en Acadie, et l’on visait à l’exploitation des mines. L’automne de 1604, le bassin des Mines avait été exploré sans résultat ; un peu de gangue et quelques morceaux d’un métal très-peu riche était tout ce que l’on avait trouvé ; c’est pourquoi l’on pensa qu’il valait mieux se réfugier au Port-Royal et attendre les événements. Une idée fausse ne produit rien qui vaille. Fausse était l’idée de s’attacher aux mines. L’Espagne a vu couler des flots d’or dans ses comptoirs ; mais cet or, comme
l’eau, a suivi la pente ; il avait été arraché aux entrailles de l’Amérique ; des millions d’indigènes l’avaient payé de leur vie ; le commerce l’a enlevé à l’impitoyable Espagne, et lorsque les manufactures de France et d’Angleterre l’eurent absorbé, le royaume auquel Colomb avait donné un monde dût se ranger humblement derrière les puissances de deuxième ordre. La mine par excellence, c’est le sol, c’est la culture, c’est le travail de l’habitant.

De Monts, décontenancé, ne recevant aucun secours, voulut repasser en France. Le voilà si doucereux qu’il cherche à amadouer les pauvres pêcheurs dont il se faisait le tyran l’année précédente. Il désire profiter du départ de leurs bâtiments pour revoir son pays. De simples barques chargées de morues ne lui font ni honte ni chagrin. Cette fois, il ne songe pas à les capturer et à les faire vendre aux enchères à son bénéfice. Le plus comique de l’affaire, c’est que les pêcheurs, terrifiés par les ordonnances de Sa Majesté, s’éloignaient autant que possible de la baie Française (la baie de Fundy[4]), où était logé ce pirate à patente royale.

Force fut donc à de Monts d’attendre.

Il attendit jusqu’au 15 juin (1605), moment où Pontgravé arriva sur une chaloupe, portant avis que son vaisseau était mouillé à six lieues de là, tout prêt à relever de sentinelle la troupe des hivernants, car il avait avec lui quarante hommes. « Ce fut au grand contentement d’un chacun, et canonnades ne manquèrent pas à l’abord, ni l’éclat des trompettes. » Le lendemain, le vaisseau se montra.

Pontgravé fut fort désappointé. Pensant revoir une colonie prospère et vigoureuse, il ne rencontrait que fiévreux, souffreteux et gens désespérés, qui n’avaient pas même préparé de logements pour lui et sa suite.

Sainte-Croix était vouée à l’abandon. Ce furent Pontgravé et Champlain qui choisirent définitivement Port-Royal (maintenant Annapolis), célèbre dans les guerres de l’Acadie. Après que la nouvelle demeure fût préparée, à l’automne, le sieur de Monts se délibéra de repasser en France, laissant Pontgravé pour son lieutenant, « lequel ne manqua de promptitude, selon son naturel, à faire et parfaire ce qui était requis pour loger soi et les siens… Le dit de Pont n’était pas homme pour demeurer en repos, ni pour laisser ses gens oisifs. »

Nous le répétons, on ne tire rien qui vaille d’un faux principe. Le commandeur de Chaste entendait son devoir autrement que le sieur de Monts. En dépit de l’activité de Champlain et de Pontgravé, la situation ne s’améliorait pas, car il eût fallu changer les hommes qui composaient l’établissement de Port-Royal.

Ce joli commencement de colonie avait un autre côté assez étrange. Écoutons ce qu’en dit Champlain :

« Deux religions contraires ne font jamais un grand fruit pour la gloire de Dieu, parmi les infidèles que l’on veut convertir. J’ai vu le ministre et notre curé s’entrebattre à coups de poing sur le différend de notre religion. Je ne sais pas qui était le plus vaillant et qui donnait le meilleur coup, mais je sais très-bien que le ministre se plaignait quelquefois au sieur de Monts d’avoir été battu ; et ils vidaient en cette façon les questions de controverse. Je vous laisse à penser si cela était beau à voir. Les Sauvages étaient tantôt d’un côté, tantôt de l’autre ; et les Français, mêlés selon leurs diverses croyances, disaient pis que pendre de l’une et de l’autre religion. »

Comme bénéfice clair, Champlain s’est souvenu, en temps et lieu, qu’il n’était pas possible de réussir avec des éléments si disparates. 

De Monts n’avait pas été honnête dans le recrutement de ses colons. La patente royale était basée sur une idée chrétienne ; il avait embarqué des gens sans aveu, par conséquent
incapables de remplir la mission qui leur incombait. Si nous en croyons Lescarbot, l’assemblage de l’île Sainte-Croix n’était pas du tout rassurant pour les hommes paisibles qui demeuraient dans ce lieu : il fallait monter la garde de nuit et prendre les précautions que l’on observe au milieu des brigands : « être contraint de se donner de garde, non des peuples que nous disons sauvages, mais de ceux qui se disent chrétiens et n’en ont que le nom, gente maudite et abominable, pire que des loups, ennemis de Dieu et de la nature humaine. »

Pour fonder sa colonie, de Monts n’avait amené ni laboureurs ni bestiaux. Pour prêcher le christianisme aux Sauvages, il avait un prêtre douteux et un ministre protestant. Une
comédie selon les règles ! Le roi de France obéissait-il à une simple formule lorsqu’il s’exprimait comme suit dans les lettres-patentes adressées au sieur de Monts : « Étant mû d’un zèle singulier, avant toute autre considération, et d’une dévote et ferme résolution que nous avons prise, avec l’aide et l’assistance de Dieu, auteur, distributeur et protecteur de tous les royaumes, de faire instruire au christianisme les peuples qui habitent en ces contrées… nous vous avons établi lieutenant-général, etc ? » Ce document ne saurait être pris au sérieux, pas plus que ceux adressés à Roberval et aux autres « entrepreneurs. » Ce qui nous étonne, c’est qu’il se soit rencontré des écrivains assez naïfs pour broder sur ce thème des éloges à François Ier, à Henri III et à Henri IV. La duplicité du monarque est évidente ; il cherchait autre chose que la propagation de l’Évangile ; à vrai dire, ce point n’entrait pour rien dans ses calculs, et, cependant, on a réussi à le faire croire aux lecteurs. Non ! les Européens ne comprirent pas la « question coloniale » avant Richelieu (1626), et le Père Biard, qui écrivait en 1611, était du petit nombre d’hommes expérimentés, bien pensants, véritables chrétiens,
qui savaient ce qu’il convenait de faire en ce pays : « Je suis contraint de cotter aucune raison qui m’émeuve l’âme quand je considère comme nous délaissons cette pauvre
Nouvelle-France en friches, et quant au temporel et quant au spirituel, en barbarie et paganisme. Je sais prou que je profite bien plus de les alléguer aux oreilles de Notre Seigneur par ferventes prières, que de les marquer aux yeux des hommes par écriture morte. Néanmoins, tant plus ardemment je m’écrie devant Dieu en les pesant, tant plus je me sens pressé à les spécifier aux hommes en les écrivant. »

De Monts n’eut pas plus tôt mis le pied en France, qu’il jugea sa position désespérée. Il eut à expliquer ses actes de rapine. Les Bretons et les Basques ne se laissaient pas écorcher sans crier ; ils représentaient au roi que le revenu des douanes allait baisser à cause du monopole, et que le commerce et la navigation étaient en souffrance, sans compter les familles qui se trouvaient sans pain par suite de l’exclusion des pêcheurs libres sur les côtes du Canada et de l’Acadie. Ces jalousies et ces rivalités, comme on les a appelées, étaient légitimes, et nous ne voyons pas qu’il y ait lieu d’approuver un monopole dont les exploiteurs font si mauvais usage. On a dit aussi que le roi, en cédant aux plaintes des adversaires de de Monts, ruinait une entreprise qui ne pouvait se soutenir que par les bénéfices de la traite ; mais alors, c’était une fausse entreprise, car la base réelle d’une colonie est l’agriculture.

La supplique de la communauté de Saint-Malo (16 novembre 1604) aux États de Bretagne, mentionne « l’abus qui se commet par ceux qui, sous ombre de découvrir des mines, trafiquent à Canada et empêchent les habitants de la dite ville (Saint-Malo) d’y naviguer et trafiquer comme ils faisaient au passé. »

Poutrincourt se rendit à Paris, sur un exprès que lui avait envoyé de Monts pour lui passer la direction de son privilége. Il y a apparence que, désireux de succéder au chef de la compagnie, Poutrincourt le soutint assez peu dans ce pas difficile. D’ailleurs, le nouvel associé comptait sur des protections qui faisaient complètement défaut à un calviniste. De Monts conservait ouvertement ses titres et ses intérêts dans l’entreprise. On le voit se rendre à la Rochelle (avril 1606), où il surveille le départ du navire destiné à l’Acadie. Au mois de juillet, même année, Lescarbot vit, au détroit de Canso, des pêcheurs malouins qui « faisaient pour les associés du sieur de Monts. »

Une fois les arrangements terminés, restait « de trouver les ouvriers nécessaires à la Nouvelle-France, dit Lescarbot. À quoi fut pourvu en bref (car sous le nom de Poutrincourt il se trouvait plus de gens qu’on ne voulait), prix fait de leurs gages et pour se trouver à la Rochelle, où était le rendez-vous, chez les sieurs Macquin et Georges, honorables marchands de la dite ville, associés du sieur de Monts, lesquels fournissaient notre équipage. »

Plusieurs des hommes engagés par Poutrincourt n’étaient pas aussi paisibles que l’on voudrait bien croire. Rendus à la Rochelle, ils y firent les cents coups ; plusieurs furent emprisonnés. « Toutefois, dit Lescarbot, il y en avait quelques-uns respectueux et modestes ; mais je puis dire que c’est un étrange animal qu’un menu peuple. »

« Le sieur de Poutrincourt s’informa en quelques églises s’il se pourrait point trouver quelque prêtre qui eût du savoir, pour le mener avec lui, et soulager celui que le sieur de Monts y avait laissé à son voyage, lequel nous pensions être encore vivant. Mais d’autant que c’était la semaine sainte, temps auquel ils sont occupés aux confessions, il ne s’en présenta aucun ; les uns s’excusant sur les incommodités de la mer et du long voyage, les autres remettant l’affaire après Pâques. Occasion qu’il n’y eut moyen d’en tirer quelqu’un hors de Paris, parce que le temps pressait, et la mer n’attend personne. » On lui proposa de s’adresser aux Pères Jésuites ; il refusa.

Est-ce du prêtre ci-dessus que parle le Frère Sagard lorsqu’il dit : « En ces commencements que les Français furent vers l’Acadie, il arriva qu’un prêtre et un ministre moururent (l’hiver 1605-6, il y eut, à Port-Royal, douze décès, par suite du mal-de-terre) presqu’en même temps. Les matelots qui les enterrèrent les mirent tous deux dans une même fosse, pour voir si, morts, ils demeureraient en paix, puisque, vivants, ils ne s’étaient pu accorder. » Champlain, témoin de ces tristes spectacles, dût prendre dès lors la résolution d’exclure les calvinistes de sa colonie, si jamais il avait mission d’en diriger une.

Si d’un côté de Monts s’était vu retirer une partie de son privilége pour abus de pouvoir, le même Poutrincourt, qui l’obtint aussitôt, ne se montra ni tendre ni juste envers les pauvres pêcheurs, Basques, Bretons et Normands, qui avaient porté plainte au conseil du roi contre les gens de Sainte-Croix.

Le 11 mai 1606, Poutrincourt partit de la Rochelle, sur le Jonas, navire de cent cinquante tonneaux, capitaine Foulques, pilote Olivier Fleuriot, de Saint-Malo, et se dirigea vers l’Acadie. Il avait sur son navire un nommé Ralleau, secrétaire du sieur de Monts, qui en était à son deuxième voyage en Acadie, et Marc Lescarbot, avocat, poète, homme de loisirs. Voici quelques fragments du morceau de vers que celui-ci écrivit de la Rochelle, avant de partir, « lequel, dit-il, je fis imprimer en la dite ville, le troisième d’avril mil six cent six, et fut reçu avec tant d’applaudissements du peuple, que je ne dédaignerai point de le coucher ici : »






Après que la saison du printemps nous invite

À sillonner le dos de la vague Amphitrite,

Et cingler vers les lieux où Phébus chaque jour

Va faire, tout lassé, son humide séjour —

Je veux ains que partir dire adieu à la France,

Celle qui m’a produit et nourri dès l’enfance ;

Adieu, non pour toujours, mais bien sous cet espoir

Qu’encores quelque jour je la pourrai revoir.

Adieu donc douce mère, adieu France amiable ;

Adieu de tous humains le séjour délectable…
………………

Adieu, côteaux vineux et superbes châteaux.

Adieu l’honneur des champs, verdure et gras troupeaux.

Et vous, ô ruisselets ! fontaines et rivières,

Qui m’avez délecté en cent mille manières

Et mille fois charmé au doux gazouillement

De vos bruyantes eaux — adieu semblablement.
………………

De Monts, tu es celui de qui le haut courage

A tracé le chemin à un si grand ouvrage
………………

Poutrincourt, c’est donc toi qui a touché mon âme

Et lui as inspiré une dévote flamme

À célébrer ton lot et faire par mes vers

Qu’à l’avenir ton nom vole par l’univers.

Ta valeur, dès long temps en la France connue,

Cherche une nation aux hommes inconnue,

Pour la rendre sujette à l’empire français,

Et encore y asseoir le trône de nos rois.
………………

Pour m’égayer l’esprit ces vers je composais

Au premier que je vis les murs des Rochelais.






 
Voici comment Lescarbot raconte le motif de son voyage : « Ayant eu l’honneur de connaître le sieur de Poutrincourt quelques années auparavant, il me demanda si je voulais être de la partie… Désireux, non tant de voir le pays que de connaître la terre occulairement et fuir un monde corrompu, je lui donnai parole. » Il venait de perdre un procès qui lui tenait au cœur ; mais à son retour en France, quelques mois plus tard, il en appela et eut gain de cause.

Marc Lescarbot, né à Vervin, vers 1570, se qualifie de seigneur de Saint-Audebert, près de Soissons, et d’avocat au parlement. Il avait publié (1599) une traduction du
« Discours de l’origine des Russiens, » de Baronius. Nous avons de lui « Les muses de la Nouvelle-France, » et « l’Histoire de la Nouvelle-France, » ouvrages dans lesquels les historiens ont beaucoup puisé. « On y voit un auteur exact et judicieux, dit Charlevoix, un homme qui a des vues, et qui eût été aussi capable d’établir une colonie que d’en écrire l’histoire. » C’est le premier poète qui ait vécu au Canada. En 1617, il visita la Suisse, en compagnie de Pierre de Castille, fils du célèbre négociateur, et imprima, l’année suivante, « Le Tableau de la Suisse, » en vers. Le contrôleur-général, plus tard président Jeannin[5], le protégeait. Il devint commissaire de la marine. En 1629, il fit paraître « La chasse aux Anglais dans l’île de Rhé et au siège de la Rochelle, et la réduction de cette ville en 1628, » en vers également. La date de sa mort n’est pas connue.

Le Jonas entra dans le port Royal le 27 juillet. Écoutons Lescarbot : « Ce nous était chose émerveillable de voir la belle étendue d’icelui et les montagnes et les côteaux qui l’environnent, et m’étonnais comme un si beau lieu demeurait désert et tout rempli de bois, vu que tant de gens languissaient au monde qui pourraient faire profit de cette terre s’ils avaient seulement un chef pour les y conduire. Peu à peu nous approchâmes de l’île qui est vis-à-vis du fort, où nous avons depuis demeuré ; île, dis-je, la chose la plus agréable à voir en son espèce qui soit possible de souhaiter ; désirant en nous-mêmes y voir porter de ces bâtiments qui sont inutiles par deçà et ne servent que de retraite aux cercelles et autres oiseaux. Nous ne savions encore si le sieur du Pont (Pontgravé) était parti, et, partant, nous nous attendions qu’il nous dût envoyer quelques gens au devant. Mais en vain, car il n’y était plus dès il y avait douze jours. Et, cependant que nous voguions par le milieu du port, voici que Membertou[6], le plus grand sagamos des Souriquois, vint au fort français, vers ceux qui étaient demeurés, en nombre de deux tant seulement, crier comme un homme insensé, disant en son langage : « Quoi ! vous vous amusez ici à dîner (il était environ midi), et ne voyez point un grand navire qui vient ici, et ne savons quels gens ce sont ! » Soudain, ces deux hommes coururent sur le boulevard et apprêtent les canons en diligence, lesquels ils garnissent de boulets et d’amorces. Membertou, sans dilayer, vint dans son canot fait d’écorces, avec une sienne fille, nous reconnaître, et n’ayant trouvé qu’amitié et nous  reconnaissant Français, il ne fit point d’alarmes. Néanmoins, l’un de ces deux hommes, là demeurés, dit La Taille, vint sur la rive du port, la mèche sur le serpentin, pour savoir qui nous étions (quoiqu’il le sut bien, car nous avions la bannière blanche déployée à la pointe du mat), et sitôt voilà quatre volées de canons qui font des échos innumérables, et de notre part, le fort fut salué de trois canonnades et plusieurs mousquetades, en quoi ne manquait notre trompette à son devoir. À tant, nous descendons à terre, visitons la maison, et passons la journée à rendre grâce à Dieu, voir les cabanes des Sauvages, et nous aller promener par les prairies. Mais je ne puis que je ne loue beaucoup le gentil courage de ces deux hommes, desquels j’ai nommé l’un, l’autre s’appelle Miquelet ; et méritent bien d’être ici nommés, pour avoir exposé si librement leurs vies à la conservation du bien de la Nouvelle-France, car le sieur du Pont, n’ayant qu’une barque et une patache pour venir chercher vers la Terre-Neuve des navires de France, ne pouvait point se charger de tant de meubles, blés, farine et marchandises qui étaient par delà… si ces deux hommes n’eussent pris le hasard de demeurer là pour la conservation de ces choses, ce qu’ils firent volontairement et de gaîté de cœur. »

Lescarbot ajoute en son vieux style : « Le vendredi, lendemain de notre arrivée, le sieur de Poutrincourt, affectionné à cette entreprise comme pour soi-même, mit une partie de ses gens en besogne, au labourage et culture de la terre, tandis que les autres s’occupaient à nettoyer les chambres, et chacun appareiller ce qui était de son métier. » Ce coup de charrue est le vrai commencement de la colonie française en Acadie.

Louis Hébert, apothicaire de Paris, avait accompagné Poutrincourt dès 1604, et c’est probablement lui qui dirigea les travaux d’agriculture dont parle ici notre poète ; car il ajoute, dans un autre chapitre : « Durant le temps que le dit sieur de Poutrincourt fut là, étant en doute si le sieur de Monts viendrait point faire une habitation en cette côte, comme il en avait désir, il y fit cultiver un parc de terre pour y planter du blé et semer la vigne, comme il fit, à l’aide de notre apothicaire, M. Louis Hébert, homme qui, outre l’expérience qu’il a en son art, prend grand plaisir au labourage de la terre. Et peut-on ici comparer le sieur de Poutrincourt au bon père Noë, lequel, après avoir fait la culture la plus nécessaire qui regarde la semaille des blés, se mit à planter la vigne, de laquelle il ressentit les effets par après. »

Au cours d’une exploration que fit Poutrincourt jusqu’au cap Malbarre, le digne apothicaire herborisa avec un zèle courageux ; ni les côtes escarpées, ni le mauvais temps, ni les Sauvages, pourtant hostiles, ne l’intimidèrent. Il étudia, entre autres choses, les vignes indigènes, dont il voulait faire une culture à Port-Royal. Nous retrouverons Hébert en Acadie, et plus tard à Québec, car il fut le premier laboureur de ces deux contrées, et les Acadiens comme les Canadiens voient en lui le colon fondateur de leurs races.

L’intention de Poutrincourt était d’amener sa famille à Port-Royal. Hébert pensait probablement de même, puisqu’il était marié (avec Marie Rollet) depuis quatre ou cinq ans au
moins, et avait déjà deux enfants, que nous rencontrerons à Québec en 1617. 

Pontgravé ne tarda pas à retourner à Port-Royal (31 juillet), d’où il était parti le 16 juillet, avec Champlain, pour explorer les côtes. Il y demeura jusqu’au 28 août. « Et pendant ce mois, grande réjouissance. Le sieur de Poutrincourt fit mettre un muid de vin sur le cul, l’un de ceux qu’on lui avait baillés pour sa bouche, et permission de boire à tous venants tant qu’il dura, si bien, qu’il y en avait qui se firent beaux enfants. »

Poutrincourt, homme aux idées saines en général, songeait à l’avenir. Il avait décidé d’établir sa famille en Acadie, et de fonder un établissement dont il serait le chef, le seigneur, une sorte de roi de l’ancien temps, à la fois créateur et administrateur. Ce rêve poétique était en tous points réalisable. Heureux les esprits qui innovent ; heureux les chrétiens qui ouvrent des horisons inattendus à l’activité humaine, et songent à déverser le surplus des populations du vieux monde dans les territoires qui appellent le colonisateur. « C’est au labourage qu’il nous faut tendre, dit Lescarbot. C’est la première mine qu’il nous faut chercher, laquelle vaut mieux que les trésors d’Atabalippa (Pérou). Et qui aura du blé, du bétail, des toiles, du drap, du cuir, du fer, et, au bout, des morues, il n’aura que faire des trésors quant à la nécessité de la vie. Or, tout cela est, ou peut être, en la terre que nous décrivons, sur laquelle ayant le sieur de Poutrincourt fait faire, à la quinzaine, un second labourage, il l’ensemença de notre blé français, tant froment que seigle, et de lin, navette, raifort, choux, et autres semences. Et à la huitaine suivante, vit son travail n’avoir été vain, mais une belle espérance par la production que la terre avait déjà fait des semences qu’elle avait reçues. Ce qu’ayant été montré au sieur du Pont, ce lui fut un sujet de faire son rapport en France de chose toute nouvelle en ce lieu là. »

Au milieu des fêtes de Port-Royal, Lescarbot n’oublia pas qu’il était poète. Le 25 août (1606), voyant Pontgravé sur le moment de mettre à la voile, il lui adressa une pièce de vers qui commence ainsi :






Allez doncque, voguéz, ô troupe généreuse,

Qui avez surmonté d’une âme courageuse

Et des vents et des flots les horribles fureurs,

Et de maintes saisons les cruelles rigueurs,

Pour conserver ici de la française gloire

Parmi tant de hasards l’honorable mémoire.

· · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ·

Du Pont, dont la vertu vole jusques aux cieux

Pour avoir su dompter d’un cœur audacieux

En ces difficultés, mille maux, mille peines,

Qui pouvaient sous le faix accraventer tes veines.








Champlain devait s’occuper de découvertes, le long des côtes jusqu’à la Floride ; en attendant, il logeait avec Pontgravé, séparément des quarante-cinq hommes de Port-Royal. Ses courses, en 1604 et 1605, l’avaient beaucoup éclairé sur la nature du pays. L’année suivante, accompagné de Poutrincourt, il poussa jusqu’au cap Malbarre, sans retrouver, bien entendu, le climat qui l’avait charmé au Mexique, et dont il conservait un agréable souvenir. Ils furent de retour à Port-Royal le 14 novembre, et Lescarbot les y reçut avec des arcs de triomphe, sans compter la pièce de théâtre qu’il composa pour l’occasion.

Le 28 août (1606), Pontgravé repartit pour la France, avec ordre de capturer, en passant au cap Breton, les pêcheurs qu’il y trouverait en contravention aux ordonnances. Quand on ne fait pas fortune selon ses rêves, on la fait comme on peut : avec du canon et des textes de lois.

Vers le même temps, le fils de Pontgravé, appelé Robert, qui commandait un navire en Acadie, eut à se défendre contre les tracasseries de Poutrincourt, qui ne se faisait pas faute, d’une part, d’envoyer des chaloupes prier le père de lui fournir des vivres, et, de l’autre main, battait, emprisonnait et rançonnait le fils. Quel chapitre il y aurait à faire sur ces démêlés absurdes, nés de la rapacité des individus, des coutumes du temps et de la tolérance ignare de la cour !

L’hiver 1606-7 fut beaucoup plus doux que le précédent. D’ailleurs, les arrangements faits à Port-Royal différaient de la conduite imprévoyante que l’on avait tenue à l’île Sainte-Croix. « Nous passâmes cette saison fort joyeusement, dit Champlain, et fîmes bonne chère, par le moyen de l’ordre de Bontemps que j’y établis, que chacun trouva utile pour la santé, et plus profitable que toutes les médecines dont on pu user. »

Au printemps (1607), les explorations recommencèrent. Poutrincourt eut fait cent lieues pour examiner une apparence de mine. C’était pourtant un esprit droit, qui croyait à la possibilité d’une colonie basée sur l’agriculture ; mais il avait la passion du temps, et sacrifiait son énergie à des recherches stériles.

À Port-Royal, il n’y avait pas de femme. Pour cultivateur, on comptait quelques matelots désœuvrés. Aucune tête de bétail. Rien, en un mot, qui donnât l’idée d’une colonie fixe et surtout agricole.

« On fit du charbon de bois ; des chemins furent ouverts dans la forêt ; on construisit un moulin à farine, lequel, étant mû par l’eau, épargna beaucoup de fatigues aux colons qui avaient été, jusque-là, obligés de moudre leur blé à bras, opération des plus pénibles ; l’on fit des briques et un fourneau dans lequel on monta un alambic pour clarifier la gomme de sapin et en faire du goudron ; enfin, tous les procédés des pays civilisés furent mis en usage pour faciliter les travaux dans le nouvel établissement. Les Sauvages, étonnés de voir naître tant d’objets qui étaient des merveilles pour eux, s’écriaient dans leur admiration : « Que les Normands savent beaucoup de choses ! » C’est ainsi qu’ils appelaient les Français, parce que la plupart des pêcheurs qui fréquentaient leurs côtes étaient de cette partie de la nation. » (Garneau.) Ils distinguaient aussi les Malouins ou Bretons, et les Basques, mais, toutefois, la race française leur était connue comme nation de Normandie.

On fit cependant, un peu de jardinage. Lescarbot, qui n’aimait pas courir les aventures, s’improvisa cultivateur. En toute chose, l’improvisation était son fort. Lorsqu’il ne rimait pas des vers, il apprenait un métier.

« Lescarbot animait les uns et piquait les autres d’honneur, dit Charlevoix ; il se faisait aimer de tous, et ne s’épargnait lui-même en rien. Il inventait, tous les jours, quelque chose de nouveau pour l’utilité publique, et jamais on ne comprit mieux de quelle ressource peut être, dans un nouvel établissement, un esprit cultivé par l’étude. » Corneille a dit qu’un poète ne vaut pas un fendeur de pieu, mais il ne songeait pas qu’il y a des fendeurs de pieu qui sont poètes.

Au milieu de ces occupations, les Sauvages fréquentaient le poste, et, comme ils étaient en guerre avec des tribus éloignées, les gens de Port-Royal, qui couraient les côtes de la mer, étaient souvent attaqués. Il y eut, de part et d’autres, des morts et des blessés.

Poutrincourt avait établi un moulin à farine. L’idée de le faire travailler par des esclaves se présenta, comme naturellement. Il fut donc décidé que l’on userait de stratagème pour s’emparer de trois ou quatre Sauvages ; mais au cas où ceux-ci voudraient résister, les hommes chargés de l’opération avaient ordre de les poignarder, tout simplement.

Cette même année, 1607, cent Anglais débarquaient (13 mai) à James-Town, sur le bord de la rivière Pawhatan (James), en Virginie, et commençaient la première colonie stable que leur race ait eue sur ce continent.

« Le 24 de mai, apperçûmes, dit Champlain, une petite barque de six à sept tonneaux, qu’on envoya reconnaître, et trouva-t-on que c’était un jeune homme de Saint-Malo, appelé Chevalier, qui apporta lettres du sieur de Monts au sieur de Poutrincourt, par lesquelles il lui mandait de ramener ses compagnons en France. » C’était l’anéantissement des projets de Poutrincourt.

Il avait enfin fallu céder à l’orage. « Le sieur de Monts ne sut si bien faire, observe Champlain, que les volontés du roi ne fussent détournées par quelques personnages qui étaient en crédit, qui lui avaient promis d’entretenir trois cents hommes du dit pays. Donc, en peu de temps, sa commission fut révoquée, pour le prix de certaine somme que certain personnage eut sans que Sa Majesté en sût rien. »

Lescarbot, qui trouve toujours la note joyeuse, et qui n’était peut-être pas fâché de repasser en Europe, nous dit : « Chevalier, apporteur de nouvelles, avait eu charge de capitaine au navire qui était demeuré à Canseau. En cette qualité, on lui avait baillé pour nous amener six moutons, vingt-quatre poules, une livre de poivre, vingt livres de riz, autant de raisins et de pruneaux, un millier d’amandes, une livre de muscades, un quarteron de canelle, une demie livre de giroffles, deux livres d’écorces de citrons, deux douzaines de citrons, autant d’oranges, un jambon de Mayence et six autres jambons, une barrique de vin de Gascogne et autant de vin d’Espagne, une barrique de bœuf salé, quatre pots et demi d’huile d’olive, un baril de vinaigre et deux pains de sucre. Tout cela fut perdu par les chemins, par fortune de gueule, et n’en fîmes pas grand cas. Néanmoins, j’ai mis ici ces denrées afin que ceux qui voudraient aller sur mer s’en pourvoyent. Quant aux poules, aux moutons, on nous dit qu’ils étaient morts durant le voyage, ce que nous crûmes facilement, mais nous désirions au moins qu’on nous en eût apporté les os. On nous dit encore, pour plus ample résolution, qu’on pensait que nous fussions tous morts. Voilà sur quoi fut fondée la mangeaille… La société de M. de Monts ne pouvait plus fournir aux frais de l’habitation comme elle avait fait par le passé, et, pour cette cause, n’envoyait personne pour demeurer là après nous. Si nous eûmes de la joie de voir notre secours assuré, nous eûmes aussi une grande tristesse de voir une si belle et si sainte entreprise rompue, que tant de travaux et de périls passés ne servissent de rien, et que l’espérance de planter là la foi catholique s’en allât évanouïe… Tout ce qu’on avait pu faire jusque-là, ç’avait été de trouver lieu propre à faire une demeure arrêtée, et une terre qui fût de bon rapport. Et cela fait, de quitter l’entreprise, c’était bien manquer de courage. Car passée une autre année, il ne fallait plus entretenir l’habitation. La terre était suffisante de rendre les nécessités de la vie. C’est le sujet de la douleur qui poignait ceux qui étaient amateurs de voir la religion chrétienne établie en ce pays-là. Mais d’ailleurs, le sieur de Monts et ses associés étant en perte, et n’ayant point d’avancement du roi, c’était chose qu’ils ne pouvaient faire sans beaucoup de difficulté que d’entretenir une habitation par delà. »

De Monts et sa compagnie étaient à bout de ressources. Les Hollandais, conduits par un Français du nom de Lajeunesse, leur portèrent un coup nouveau (1606) en pillant les castors et autres pelleteries qu’ils avaient dans le Saint-Laurent. Le privilége de dix ans fut retiré ; les marchands de Saint-Malo triomphaient ; le Béarnais, touché, en apparence, des malheurs de de Monts, lui assigna une rente annuelle de six mille francs, pour le dédommager de plus de cent mille qu’il avait dépensés depuis trois ans. Cette générosité, ou plutôt cette espièglerie, avait ceci de particulier qu’il fallait en prélever le montant sur plus de soixante vaisseaux engagés dans la traite de la Nouvelle-France, et que les frais de perception ne pouvaient manquer d’excéder cette somme. Aussi le privilégié y renonça-t-il sur-le-champ, car c’était la mer à boire, comme s’exprime Champlain.

Henri IV, devenu, sur terre, le plus puissant monarque de l’Europe, s’en laissait imposer par les marines anglaise et hollandaise, au point de voir son ambassadeur Sully abattre pavillon devant un simple brigantin de Londres qui le lui commandait, mèche allumée. Cela se passait à trois lieues des côtes de France ; rien d’étonnant qu’on ait eu si peu d’égard pour l’honneur du drapeau à mille lieues plus loin, au Canada.

Pontgravé était revenu sur le Jonas, avec le capitaine Chevalier et le pilote Nicolas Martin. Il faisait la pêche à Canseau, où se trouvait aussi « un bon vieillard de Saint-Jean de Luz, nommé le capitaine Savalet, » lequel en était à son quarante-deuxième voyage dans ces lieux, ce qui suppose cinquante années d’expérience.

Le 30 juillet, Poutrincourt fit équiper trois barques, à Port-Royal, « pour envoyer les hommes et commodités » vers le Jonas. Lescarbot (il écrivit un adieu en vers) et le pilote, Champdoré, partirent en cette occasion, mais Poutrincourt demeura en arrière, avec Champlain et sept ou huit hommes, qu’il espérait engager à rester à la garde de l’établissement. Ils n’y voulurent pas consentir. Enfin, le 11 août, après avoir recueilli des gerbes de blé, d’avoine et autres produits, à titre d’échantillon de la récolte encore sur pied, on s’embarqua pour rejoindre le Jonas, qui leva l’ancre le 3 septembre et s’arrêta à Saint-Malo dans les premiers jours d’octobre. Comme France-Roy et Tadoussac, Port-Royal était abandonné. France-Roy a été remplacé par Québec, qui est dans son voisinage ; Port-Royal ne tarda pas à voir reparaître les Français ; Tadoussac attend encore des colons.

Poutrincourt, son fils Biencourt et Lescarbot, se rendirent par mer à Honfleur, et de
là à Paris, où il « présenta au roi les fruits de la terre d’où il venait, et spécialement le blé, froment, seigle, orge, avoine, comme étant la chose la plus précieuse qu’on puisse rapporter de quelque pays que ce soit. Il eût été bienséant de vouer ces premiers fruits à Dieu, et les mettre entre les enseignes de triomphe en quelque église… D’autant que le premier but du sieur de Poutrincourt est d’établir la religion chrétienne en la terre qu’il a plu à Sa Majesté lui octroyer, et à icelle amener les pauvres peuples, lesquels ne désirent autre chose que de se conformer à nous en tout bien, il a été d’avis de demander la bénédiction du pape de Rome, premier évêque en l’Église, par une missive faite de ma main, au temps que j’ai commencé cette histoire, laquelle a été envoyée à Sa Sainteté, avec lettres de sadite Majesté, en octobre 1608. » (Lescarbot.)

De Saint-Malo, Champlain se dirigea vers la Saintonge, son pays natal. Il ne publia son rapport qu’en 1613, avec une épitre au jeune Louis XIII, et une dédicace à Marie de Médecis, mère du roi. Un poète qui signe « L’ange, » et un autre qui se nomme « Motin, » adressèrent des stances à l’auteur ; on les trouve en tête du livre. Après avoir fait parler la France, l’un d’eux s’écrie






Français, chers compagnons, qu’un beau désir de gloire,

Époinçonnant vos cœurs, rende votre mémoire

Illustrée à jamais ! Venez, braves guerriers —

Non, non, ce ne sont point des espérances vaines :

Champlain a surmonté les dangers et les peines,

Venez pour recueillir mille et mille lauriers.








Tant il est vrai que tout est possible en vers !

L’autre rimeur n’est pas moins enthousiaste :






Quels honneurs et quelles louanges

Champlain ne doit point espérer,

Qui de ces grands pays étranges

Nous a su le plan figurer.

Ayant neuf fois tenu la sonde

Et porté dans ce nouveau monde

Son courage aveugle aux dangers

Sans craindre des vents les haleines,

Ni les monstrueuses baleines,

Le butin des Basques légers.





 


	↑ Les anciens documents portent tantôt Acadie, tantôt Cadie. L’origine de ce nom est inconnue. On le retrouve dans les mots composés : Tracadie, Shubenacadie, Chykabenakdie. (Ferland : Cours d’Histoire du Canada, I. 64.) Ce nom, aussi vieux que la connaissance des terres qu’il désigne, n’a jamais été expliqué. M. Pascal Poirier le croit dérivé du scandinave.


	↑ Aujourd’hui Liverpool.


	↑  « Un mouton qui s’étant noyé revint à bord et fut mangé de bonne guerre, » dit Lesçarbot.


	↑ Fond de la baie. Il paraît que les Anglais ont transformé ces mots en baie de Fundy.


	↑ Né à Autun en 1540. Fils d’un tanneur. Il devint successivement conseiller, puis président au parlement de Bourgogne, premier président au parlement de Paris, et enfin surintendant des finances. On l’appelait le Président. Il s’était rallié à Henri IV à l’avénement de ce prince au trône. Son influence était acquise à ceux qui voulaient tenter de coloniser le Canada. Il mourut en 1622.


	↑ On dit qu’il était âgé de plus de cent ans, et qu’il avait vu Jacques Cartier. Il portait de la barbe.







  

  

    

      


      



      



      CHAPITRE IV




Origine des Sauvages de l’Amérique. — Sauvages du Canada, de 1492 à 1665.




[image: A]plus d’une reprise, nous avons parlé des Sauvages. Quels étaient ces gens ? D’où venaient-ils ?

Nous nous permettrons d’affirmer que leur présence en Amérique n’a rien d’étrange. Remontons un instant le cours des siècles.

Au commencement, dit l’Écriture, l’esprit de Dieu flottait sur les eaux. Il n’y avait pas de terre visible.

La croûte solide qui retient captifs les feux du centre de la boule n’avait pas encore subi la pression des forces renfermées dans ses flancs.

Quand les secousses, les déchirures, les étirements se produisirent, une déformation eut lieu dans cette enveloppe. Des plateaux, des pitons apparurent au-dessus de la mer universelle.

C’est l’Amérique qui surgit la première des profondeurs de l’abîme, n’en déplaise au « vieux » continent d’Europe.

Le Canada possède, dans les Laurentides, les indications les plus manifestes et les plus anciennes de ces bouleversements.

Notre pied-à-terre en ce monde réputé « nouveau » est d’une date qui fait pâlir la géologie du reste des continents.

Alors, pourquoi le sol d’Amérique, préparé de si bonne heure, n’aurait-il pas été peuplé sans retard par les premières familles qui se détachèrent du groupe primitif ? Ce qui s’est fait si aisément plus tard ne devait pas être impossible aux fils d’Adam qui se partageaient le monde.

Qu’une branche soit venue en Amérique et qu’elle y ait prospéré, rien en cela qui puisse surprendre.

L’Asie et l’Amérique ont pu, et ont dû être unies autrefois. Elles se tiennent encore de si près, malgré les tremblements de terre et les cataclysmes de l’eau et du feu, que le point de jonction n’est presque pas rompu. 

Les peuplades ainsi émigrées vivaient sans doute dans l’état primitif que la science nous fait connaître aujourd’hui par ses recherches sur les premiers hommes qui peuplèrent l’Europe. Leur nombre grossissait ; ils eussent fini par se fixer et améliorer leur sort. Le déluge vint anéantir ce mouvement.

Qu’est-il arrivé ensuite ? On le sait ; l’espèce humaine dût se remettre à croître. Des années et des siècles s’écoulèrent. C’est vers le bassin de la Méditerranée que les peuples les plus connus se sont avancés ; mais une forte branche, Noé lui-même, probablement, s’empara de la Chine et s’y est maintenue à l’aide d’un système de gouvernement admirable, incarnation d’une pensée qui surpasse celle de nos législateurs les plus célèbres : le talent anobli.

Pour repeupler la terre, la famille humaine prenait deux chemins différents : l’un à droite, l’autre à gauche. Ils devaient se croiser en Amérique.

Depuis Platon, qui vivait il y a deux mille trois cents ans, et qui nous entretient de choses devenues alors très anciennes, jusqu’au lieutenant Maury qui vient de s’éteindre, on s’est occupé d’une île, ou de plusieurs îles, ou, peut-être, d’un continent qui aurait existé entre l’Europe et l’Amérique, en plein Atlantique. De nos jours, les traces en sont visibles. Notre pauvre terre a été tant secouée, tant bosselée, tant ratatinée, même après le déluge, que tout est croyable.

Au Pérou, à Panama, aux Florides, au Mexique, se voient des monuments nombreux qui ont surtout un air de parenté avec l’architecture égyptienne. Ont-ils été construits par des gens de la Méditerranée ? C’est à peu près certain, car, sans cela, d’où viendrait leur ressemblance avec une architecture aussi distincte que l’est l’art égyptien entre tous les autres ? Prenons, par exemple, l’époque du roi David, ou de Salomon, son fils, qui envoyait des vaisseaux dans les mers lointaines, il y a trois mille ans ; prenons les navigateurs de la Méditerranée, et supposons que, d’une île à l’autre, à travers l’Atlantique, ou mieux, à l’aide du continent décrit par Platon, ils aient atteint les rives de notre continent américain, quoi d’étrange ? Un climat superbe les retenait dans les Florides, le golfe du Mexique et au Pérou. L’amour des aventures pouvait les amener à s’y établir tout autant, pour le moins, que nous autres Européens, qui avons peuplé le Canada, il y a deux siècles et demi, en des conditions bien moins favorables.

Les courants océaniques qui ont porté Cabral sur le Brésil, l’année 1500, et dont on tire parti pour abréger la traversée d’Europe en Amérique, n’étaient peut-être pas inconnus des pilotes des Pharaons. Un accident a pu jeter un vaisseau, une flotte entière dans ces courants. Revenir, par exemple, n’était pas la même chose.

On ne nous dit pas au juste la date de l’effondrement de l’Atlantide, comme l’appellent les anciens ; mais on pense que cela eut lieu il y a près de trois mille ans. Les chroniques de l’Égypte, entrevues par Platon, nous le donnent à supposer. Il n’est pas impossible que les communications entre l’Amérique et l’extrémité occidentale de la Méditerranée aient été soudainement interrompues depuis ce cataclysme, et qu’une terreur superstitieuse ait retenu les marins en dedans des colonnes d’Hercule. À quoi, du reste, peut-on attribuer la répugnance qu’eut à vaincre Christophe Colomb pour décider les hommes du métier à franchir ce redoutable passage et à faire voile sur la mer de l’Ouest qui, selon la croyance populaire, engloutissait ceux qui voulaient en sonder l’étendue et les mystères ?

Si des peuples très-anciens n’ont pas habité notre continent, expliquerons-nous la provenance des monuments remarquables qui s’y trouvent sur tant de lieux divers ?

Les plaines de l’Ouest, la Californie, le Nouveau-Mexique et l’isthme de Panama sont les dépositaires de ces merveilles des temps oubliés. Des villes étendues, des constructions géantes, des travaux d’une origine fabuleuse, nous offrent les traces d’une civilisation qui n’a pas laissé d’annales ni d’histoire ; mais c’est de l’histoire que ces amas de pierres sculptées dont le voyageur cherche vainement la cause autour de lui, et que les Sauvages découverts par Colomb et Cortez ne pouvaient expliquer.

Les enfants de notre premier père avaient de ces allures de fondateurs. Ils en ont donné des preuves en Asie. Pourquoi pas également en Amérique, puisqu’ils pouvaient y atteindre ?

Ce qui montre qu’ils sont venus en ce pays directement du berceau du genre humain, par conséquent de l’ouest à l’est, c’est qu’ils n’ont occupé que la moitié ouest de notre continent. Leurs travaux n’existent que là.

Les Florides, Panama et le Mexique, ouverts sur l’Atlantique, sont riches aussi en vestiges archéologiques ; mais ces ruines témoignent d’un autre genre de goût, de civilisation, de peuples postérieurs aux ouvriers de l’ouest.

Le versant de l’Atlantique n’a pas dû être habité par les Américains de l’époque de Noé.

Ces hommes, successeurs assez rapprochés de ceux qui construisirent la tour de Babel, ne devaient être privés ni des talents ni des moyens d’exécution que l’on reconnaît aux contemporains de Noé. Ils ont pu bâtir les palais étonnants qui sont encore sous nos yeux.

En ce cas, la marche des peuples autour du monde aurait commencé à l’inverse de la course du soleil.

Il y eut aussi les mound builders, ces constructeurs de villages entourés de terrasses, qui peuplaient les vallées du Wisconsin, du Missouri et du Mississipi, et dont la disparition remonte à peu près au temps où Charlemagne régnait en Europe. Moins avancés en civilisation que les peuples dont nous venons de parler, ils n’étaient pas ignorants de certaines industries, et se gouvernaient d’après des lois plus fermes que celles des nomades.

Mais, dira-t-on, vous laissez de côté une population immense qui n’a aucun rapport apparent avec ces royaumes, dont quelques-uns remonteraient à près de trois mille ans. N’y avait-il pas, à l’époque de la découverte du Nouveau-Monde, outre les peuples extraordinaires du Pérou et du Mexique, des races à l’état sauvage ?

Oui, mais sans parenté avec ces autres peuples, si ce n’est qu’elles étaient descendantes d’Adam et d’Ève, ou plutôt de Noé.

D’où venaient-elles ?

Il ne faut pas regarder les Sauvages comme ayant tous passé par le même sentier pour venir en Amérique. Il ne faut pas non plus poser en principe que leur présence sur ce continent est un fait inouï, dont l’explication dépasse la portée de l’entendement humain.

Les deux sources déjà mentionnées ont pu fournir leurs contingents pour les races sauvages, comme elles ont fourni les éléments des nations civilisées du Pérou et du Mexique.

De tous temps ce contraste a existé sur la terre. On a vu des Sauvages non loin des cités de Jérusalem, de Babylone, de Troie ; on en a vu près de la Grèce artistique, non loin de Rome conquérante ; bref, il suffit de lire l’Histoire pour apprendre à ne pas s’étonner de ces choses si souvent les mêmes.

Cinquante émigrations peuvent avoir peuplé l’Amérique de Sauvages. Çà et là, une catastrophe, un besoin de déplacement y ont amené des colonies plus fortes les unes que les autres. Une grande crise n’est pas étrangère à ces mouvements habituels des flots de l’humanité.

Une date se présente : la destruction de l’empire romain, il y a quatorze siècles. Le coup est parti des hauteurs qui confinent l’Europe à l’Asie. Un débordement de hordes féroces et incultes s’est abattu sur l’univers éclairé par la civilisation. Non-seulement Rome et la Grèce ont été dévastées, éteignant ainsi le flambeau des arts, des sciences et des lettres, mais un ébranlement se fit sentir par toute l’Asie, qui trembla sous les pas des barbares. Ne peut-on pas supposer que des races alarmées ont cherché refuge en Amérique par le détroit de Behring ? La route devait leur en être connue. Qui sait encore si des peuplades considérables n’étaient pas déjà rendues à la Colombie anglaise, la Californie, les plaines de l’Ouest ? On s’accorde à reconnaître chez les Sioux et les Iroquois les traits de la race tartare. Il n’y a pas plus de deux cents ans, un missionnaire du Canada retrouva en Tartarie une Sauvagesse qu’il avait baptisée à Montréal. Elle lui dit que ses parents l’avaient amenée par le détroit de Behring, selon l’itinéraire habituel de ces familles nomades.

Quant au mouvement d’émigration de l’est à l’ouest, à travers l’Atlantique, on le croirait moins facile à cause de l’immensité de cet océan. C’est l’effet trompeur d’un premier coup d’œil. L’histoire nous affirme que, depuis des siècles, les pêcheurs de l’Europe fréquentent les côtes de l’Amérique. En voilà assez pour donner naissance à vingt peuplades diverses, illettrées, se refaisant une langue à mesure que la leur se corrompait et que des besoins nouveaux se présentaient. Puisque des langues si différentes les unes des autres ont pu se former en Asie et en Europe, parmi des races qui se trouvaient en contact, à plus forte raison des groupes isolés comme l’étaient inévitablement, à l’origine, ceux des Sauvages américains se sont-ils fait chacun les créateurs d’une langue particulière, opération lente si l’on veut, mais qui n’est pas en désaccord avec ce que l’on connaît du reste de la famille humaine par tout le globe.

Certains ethnologistes pensent que les barbares ravageurs de Rome et de l’Europe ont laissé sur le littoral de l’Espagne et de la France des détachements qui s’y sont fixés d’une manière permanente, et qui, poussés par l’esprit aventureux de leur race, ont équipé des navires pour la guerre, la flibusterie, le commerce : les Basques, par exemple, dont il est 
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 impossible de rattacher l’origine ni le langage à aucune nation connue. Les Basques ont devancé de plusieurs siècles Colomb et Cartier.
Il est certain que les Scandinaves ont connu et habité l’Amérique depuis l’avénement de Jésus-Christ. La même chose a pu avoir lieu longtemps auparavant.

Si, d’une part, on admet que les Asiatiques ont pu traverser en Amérique par le détroit de Behring, ce qui ne saurait être mis en doute, on peut soutenir avec non moins de raison que les Européens ont pu franchir l’Atlantique sur cinq ou six points, et jeter, sans le vouloir, les germes des nations sauvages que nous avons trouvées en Amérique il y a près de quatre cents ans.

Rien d’étonnant si ces colonies perdues n’ont pas repris le chemin de leur patrie. Rien d’étonnant qu’elles se soient développées dans des conditions qui les transformèrent avec le temps. De pauvres pêcheurs peuvent ainsi devenir des Sauvages. Notons bien que la plupart des Sauvages n’avaient de barbare que le costume. Des mœurs simples, un caractère doux et craintif sont les traits qui nous les signalent presque tous. Les races guerrières, comme les Iroquois, les Sioux et les Algonquins, se vantaient de n’avoir jamais eu rien de commun avec les tribus timides qui les avoisinaient, et cela paraît véritable. Leurs origines différaient complètement. Tout peuple chassé de ses foyers, tous les coureurs d’aventures qui vont prendre possession d’un pays nouveau, ne ressemblent pas au malheureux naufragé qui tombe isolément sur la côte de ce même pays et que l’impossibilité du retour force à vivre en ce lieu. La trempe de la race, comme celle de l’individu, ne saurait s’altérer notablement sous ces circonstances.

Une peuplade tartare aborde en Amérique et marche droit devant elle les armes à la main, selon sa coutume, ravage, conquiert, écrase tout ce qui lui fait obstacle et va s’établir sur un site de son choix.

Un certain nombre de familles, débris d’anciens postes de pêche sur la côte, égarées à la suite d’un naufrage, se constituent, avec le temps, en tribus, en un peuple, pour tout dire ; croit-on que ces gens ressembleront aux premiers ? Cela ne semble guère plausible.

Et maintenant, pourquoi l’Amérique n’a-t-elle pas renfermé que des Sauvages ? Pourquoi trois ou quatre sièges de civilisation y ont-ils fleuri à côté de la barbarie et de la décadence de peuples nombreux ?

Parce que ces divers groupes d’immigrants sont venus ici dans des conditions contraires les unes aux autres.

Les vigoureux enfants de Noé cherchaient à s’ennoblir. Le travail était regardé par eux comme devoir et honneur.

Leurs instincts les portaient à établir, bâtir, prospérer. Avec de tels hommes s’édifient des empires : Palanqué, la Californie, le Nouveau-Mexique.

Plus tard, des navigateurs, des explorateurs, envoyés par les chefs instruits de nations puissantes, formèrent, sur les rivages de l’Atlantique, des établissements durables. La discipline, la civilisation, l’orgueil des arts, le sentiment d’un progrès général les animaient. D’eux sont sortis les Incas au Pérou, les Montézuma au Mexique, sans compter la puissance, inconnue même de nom, qui ne se révèle à nous que par les ruines semées dans la Floride.

Cela ressemble-t-il aux tristes épaves de peuples persécutés et ignorants, ou aux ravageurs stupides abordant une contrée lointaine, se trouvant dépourvus de ressources et à la merci d’une existence si peu propre à les relever ? De là naissent les Sauvages, ceux que nous avons découverts. C’est la thèse renversée de « l’homme de la nature ; » car, au lieu d’être l’expression du commencement de la société, le Sauvage présente le spectacle de sa décrépitude morale.

Il appartient à la science d’approfondir toutes ces questions. Depuis quelques années, les théories les plus diverses sont mises au jour. Tout le monde a la parole. Si quelqu’un prouve que nous avons fait fausse route, tant mieux ! c’est qu’il aura en main des renseignements que bon nombre de chercheurs ne connaissent pas encore.

Même en se trompant, il est agréable de remonter le cours des siècles oubliés, et, à l’aide des jalons dispersés dans ce vaste espace, de refaire par la pensée la marche et l’existence d’une partie des enfants d’Adam.

Ce qui paraît incontestable, c’est que la zone embrassée aujourd’hui par la confédération canadienne, d’un océan à l’autre, n’a jamais été habitée par des peuples civilisés. Ici était la contrée des barbares du nord, comme les hauts plateaux de l’Asie. Ces tribus de chasseurs devenaient parfois trop nombreuses, alors elles se jetaient sur le midi qu’elles dévastaient, tout comme en Europe.

Les empires croulaient sous leurs coups ; la hache et le feu effaçaient du sol les nations et les villes ; la solitude se faisait quelque temps, puis un certain nombre de ravageurs prenaient racine dans les lieux conquis, s’y créaient une sorte de civilisation, en attendant que leurs frères du nord vinssent les détruire à leur tour.

Aussi loin que l’on peut remonter, c’est-à-dire au XVe siècle, les vallées du Saint-Laurent et de l’Ottawa étaient occupées par deux grandes races, parlant chacune sa langue propre : la race iroquoise et la race algonquine.

Elles se subdivisaient en de nombreuses tribus portant des noms particuliers.

Les Algonquins habitaient le long de la rivière Ottawa, que les Français désignèrent longtemps sous le nom de rivière des Algonquins ou Algoumequins, selon la manière d’écrire de Champlain.

Ils avaient non-seulement la rivière Ottawa et les terres qui la bordent, mais leurs courses pouvaient s’étendre facilement, d’un côté vers le lac Huron et la baie Georgienne, et de l’autre à la hauteur des terres où l’Ottawa, le Saint-Maurice et le Saguenay ont leurs sources communes. Ces peuples chasseurs devaient, en effet, se répandre sur une grande étendue de pays.

La tradition des Agniers, tribu iroquoise, porte que le pays des Algonquins était situé à cent lieues à l’ouest des Trois-Rivières. Nous savons que, dans les premiers temps des Français, l’île des Allumettes, sur le haut de l’Ottawa, était regardée comme le quartier général des Algonquins, et que d’ordinaire l’on désignait un certain nombre de ceux-ci sous le nom de gens ou Sauvages de l’Île, pour signifier que leur demeure était en cet endroit.

Au XVe siècle, les Iroquois possédaient les Trois-Rivières et Montréal. Le lieu de leur rendez-vous le plus ordinaire paraît avoir été le lac Saint-Pierre. Ce territoire assez restreint leur suffisait, parce qu’ils menaient une vie sédentaire.

Avant d’occuper les rives du Saint-Laurent, les Iroquois avaient vécu dans l’Ouest, selon ce que rapportaient leurs vieillards. Cela donnerait à supposer que les Algonquins, suivant la même marche, de l’ouest à l’est, vinrent après eux et s’arrêtèrent juste aux confins ouest des territoires iroquois, sur l’Ottawa.

Les Iroquois étaient les premiers orateurs sauvages ; ils déployaient parfois assez d’esprit et de science d’argumentation pour déconcerter les Européens instruits. On les nomma Iroquois parce qu’ils terminaient leurs harangues par le mot hiro : j’ai dit. Parmi les nations sauvages, on les nommait Toudamans.

Entre les deux races existaient des différences marquées, quant au caractère, au tempérament, aux mœurs et coutumes, ce qui peut fortifier l’opinion déjà émise de l’arrivée des Algonquins, dans cette partie du monde, à une autre époque que celle où les Iroquois y sont venus.

Nous avons déjà dit que leur langage était différent l’un de l’autre, autant, par exemple, que le grec et le latin.

Connaissant l’humeur et les mœurs pacifiques des Iroquois dans l’origine, et la jactance et les dispositions querelleuses des Algonquins, nous pourrions conjecturer que ces derniers ont dû se rendre en Canada, après avoir traversé le continent de l’ouest à l’est les armes à la main, tandis que les Iroquois y avaient été attirés, avant eux, par le besoin de se soustraire au voisinage de quelque peuple de l’ouest incommode ou conquérant.

Si toutes les nations sauvages du Canada sont venues du côté du soleil couchant, nous croyons que notre hypothèse est assez juste ; si, au contraire, les races algiques proviennent directement de l’Europe, par la voie de l’Atlantique, elle tombe d’elle-même. Ces deux opinions sont aujourd’hui en présence ; il paraît bien difficile de dire de quel côté penchera l’histoire.

Les tribus iroquoises, peu belliqueuses d’abord, mais qui devaient finir par porter la terreur et la dévastation sur presque tous les points de l’Amérique du Nord, cultivaient la terre et dédaignaient la chasse. Elles vivaient réunies en villages ou bourgades. On comprend qu’il résultait de ces dispositions naturelles des individus une forme de gouvernement plus stable, mieux ordonné, exerçant plus d’empire que chez les races moins sédentaires ; aussi l’autorité des chefs et des Conseils était-elle grande parmi les Iroquois. Ce germe se développa à la faveur des événements dont nous allons dire un mot, et devint le nerf du redoutable pacte fédéral des cinq nations iroquoises. Quant au caractère de la plupart de ces tribus, il est célèbre par ses fourberies. Les Iroquois en général étaient doués d’une imagination vive et d’un tempérament passionné. 

Les Algonquins offraient à peu près tous les traits opposés. Ils s’adonnaient à la guerre et à la chasse, conséquemment menaient une vie nomade. Leur mode de gouvernement s’en ressentait ; on peut même dire qu’en dehors du pouvoir déféré au chef de chaque famille, il n’existait pas d’autorité dans la nation, et, par suite, très peu d’ensemble dans la conduite des affaires publiques. Fiers de leur indépendance exagérée, possédant une intelligence sinon faible du moins ordinaire, habitués à porter les armes et à mépriser le travail, ces Sauvages se croyaient les maîtres de la contrée, et ils ne perdaient aucune occasion de témoigner leur mépris aux Iroquois et de les molester.

On ne saurait douter que les Iroquois aient habité les bords du fleuve.

Nicolas Perrot dit positivement : « Le pays des Iroquois était autrefois le Montréal et les Trois-Rivières. » Le Père Le Jeune écrit : « Voyageant de Québec aux Trois-Rivières, les Sauvages m’ont montré quelques endroits où les Iroquois ont autrefois cultivé la terre. »

Voici comment est rapportée l’origine des guerres entre les deux races :

De jeunes Iroquois, invités par un parti de jeunes Algonquins fanfarons à les suivre à la chasse, furent assez heureux pour les surpasser et abattre plus de gibier que ces chasseurs. L’amour-propre des Algonquins s’en trouva froissé. Ce fut la cause d’une série de différends qui aboutirent à la guerre ouverte.

La supériorité des Algonquins dans les armes se manifesta dès les premières rencontres ; il ne paraît pas non plus qu’ils aient éprouvé d’échecs considérables dans le cours de cette première guerre. Ayant vaincu aisément les Iroquois, ils s’emparèrent de leur pays.

Après leur défaite, écrit un auteur, les Iroquois rongèrent leur frein. Au printemps suivant, ils retournèrent dans leurs premières terres, qui étaient aux environs de Montréal et le long du fleuve, en montant au lac Ontario.

Peut-être s’agit-il ici non de toute la race iroquoise, mais de quelque tribu (les Hurons ?) qui aurait réussi à reprendre possession de ses terres, comme nous le verrons par la suite.

Toutefois, s’il s’agit de la race entière, ils ne restèrent pas longtemps dans les environs de Montréal ; car il est certain qu’ils se retirèrent vers le lac Érié, d’où une nation du voisinage les chassa presque aussitôt. Ils se réfugièrent sur la rive Est du lac Ontario, de manière à s’étendre sur le lac Champlain, aux sources de la rivière Sorel, dont l’embouchure leur ouvrait une porte en plein lac Saint-Pierre, entre les Trois-Rivières et Montréal.

Il n’est guère possible de préciser l’époque où commença cette division entre les deux races, mais tout nous porte à croire qu’elle eut lieu vers le temps (1492) où Christophe Colomb découvrit l’Amérique, ou même un peu plus tard.

Les Houendats (les Hurons), forte tribu iroquoise, paraissent avoir cherché les premiers à reprendre possession du pays perdu. Ils battirent la tribu algonquine des Onontchataronnons (plus tard la tribu de l’Iroquet), qui s’était installée sur l’île de Montréal. Cela dût avoir lieu entre 1500 et 1530 à peu près.

La tribu de l’Iroquet prétend, disent les Relations des Jésuites, avoir occupé l’île de Montréal et les terres qui sont du côté de Chambly et de la ville de Saint-Jean. 

« Voilà, disait en 1644 l’un de ces Sauvages, voilà où il y avait des bourgades très peuplées. Les Hurons, qui pour lors étaient nos ennemis, ont chassé nos ancêtres de cette contrée. Les uns se retirèrent vers le pays des Abenaquis (le Nouveau-Brunswick), d’autres allèrent trouver les Iroquois, et une partie se rendit aux Hurons mêmes et s’unit à eux. »

« Les Hurons qui étaient alors nos ennemis, » cela ne donne-t-il pas à penser qu’il s’agit d’une époque antérieure à la découverte du Canada ? Nous ne connaissons aucune circonstance qui nous permette de supposer que les Hurons furent en armes et luttèrent contre des tribus de la nation algonquine. Il est vrai que l’orateur dont les paroles viennent d’être citées ajouta que son grand-père avait cultivé du blé-d’Inde dans l’île de Montréal ; mais, comme les Sauvages ne remontent point au delà d’une trentaine d’années sans embrouiller toute la chronologie, et que le mot grand-père s’applique aussi bien, dans leur bouche, à un ancêtre éloigné qu’à un simple aïeul, ce témoignage ne saurait suffire pour fixer la date de la conquête de Montréal par les Hurons.

La haine du nom algonquin et l’espoir de reconquérir leur ancienne patrie réveillèrent le génie des Iroquois. Ils apprirent à faire la chasse et la guerre, à conduire habilement des expéditions, à harceler sans cesse l’ennemi dans ses marches, dans ses retraites et dans ses campements. Ils se révélèrent enfin sous une face nouvelle.

Ils se donnaient le nom de Ilottinonchiendi, qui signifie « cabane achevée ». Leurs forts étaient en effet les mieux construits au point de vue de la solidité et des besoins de la guerre.

L’ordre qui régnait ordinairement dans leurs affaires publiques se consolida, prit les formes de véritables lois, et contribua pour beaucoup au succès de leurs armes.

Lorsqu’au bout de quelques années, ils reparurent sur le grand fleuve, les Algonquins virent qu’ils allaient avoir sur les bras un ennemi qui ne serait plus à mépriser.

La plupart du temps, les maraudeurs iroquois se contentaient de « faire coup » sur un campement, puis ils se retiraient avec adresse dès que les Algonquins se montraient en nombre. Le lac Saint-Pierre, avec ses îles et son étendue, offrait un refuge aux flottilles de guerre, comme aussi des points de repère et des embuscades toutes préparées.

Avant l’arrivée de Cartier, les Iroquois descendaient ainsi la rivière Sorel, qui porta longtemps leur nom, et étendaient leurs ravages jusque dans le bas du fleuve, au delà de Québec. Les premiers navigateurs qui visitèrent le Canada les connurent sous le nom de Toudamans que leur avaient imposé les autres nations sauvages. Le mot Iroquois, dont on se sert à cette époque, paraît désigner le principal groupe, et Toudamans, une tribu de cette nation.

Par la terreur que répandaient les Toudamans, on s’explique l’absence de villages que le découvreur du Saint-Laurent remarqua entre Montréal et Achelaï, près des rapides du Richelieu, à mi-chemin entre Québec et les Trois-Rivières.

Le mot Toudamans semble être une corruption de Touandouahs, Tsoundouans. « Les Toudamans furent, plus tard, connus sous le nom d’Iroquois, » dit M. l’abbé Ferland. 

Cartier parle des Toudamans, gens du sud, qui menaient la guerre aux Sauvages de Québec, et qui poussaient leurs courses jusqu’au golfe.

La carte de Lescarbot (1609) place les Toudamans sur la rive sud du fleuve, entre Québec et les Trois-Rivières. Cependant, cet auteur n’ayant jamais visité le fleuve, il ne faut pas attacher trop d’importance à sa carte. Les mots « gens du sud, » dont se sert Cartier, et ce que nous savons du site où étaient les cantons iroquois, nous donnent l’assurance que ce ne pouvait être entre Québec et les Trois-Rivières, mais bien en haut de la rivière Sorel, comme nous l’avons dit. Du reste, cette même carte de Lescarbot indique la rivière Sorel sous le nom de rivière des Iroquois, et quelque part, vers Saint-Hyacinthe, sont placés des campements avec le mot Iroquois. Sans être très correct, Lescarbot est encore ici un bon guide.

Les Sauvages visités par Cartier à Hochelaga (1535) avaient des habitations à la mode iroquoise. Les mots recueillis chez eux en cette occasion sont des mots iroquois. Or, comme ils paraissent avoir été détachés des Toudamans qui faisaient la guerre aux Algonquins de Québec, l’on peut voir en cela une preuve que toutes les tribus iroquoises n’avaient point été chassées d’abord par les Algonquins, ou que l’une de ces tribus avait réussi à reprendre possession du haut du fleuve ; c’est la tradition des Onontchataronnons rapportée plus haut. Néanmoins, les gens d’Hochelaga étaient ennemis de ceux de Québec.

« De la relation de Cartier et des récits des Sauvages, dit l’abbé Ferland, l’on peut inférer qu’un parti de Hurons, après avoir chassé les Onontchataronnons, était resté avec quelques-uns de ces derniers dans l’île de Montréal et y avait établi la bourgade que les Français trouvèrent, au pied de la montagne, en 1535. Plus tard, les Hurons, harcelés par les anciens possesseurs de l’île, et peut-être par les Agniers, auront été forcés de se replier vers le gros de la nation. »

C’est de cette manière, croit-on, que le peuple de langue huronne-iroquoise, que Cartier avait visité, disparut de l’île, entre 1535 et 1608.

Au temps de Cartier, les Toudamans (ou Tsounontouans) figurent seuls du côté des Iroquois.

Pendant la seconde moitié du même siècle (1550–1600) la lutte se fait entre les Algonquins et les Agniers principalement.

Il faudrait donc croire que les Tsonnontouans d’abord, et les Agniers ensuite, soutinrent les premiers la guerre de représailles contre les Algonquins, sans parler de la reprise de Montréal par les Hurons avant la découverte de Jacques Cartier.

La rivière de Sorel s’appelait rivière des Agniers, nation iroquoise, du temps de Sagard (vers 1625).

Les Houendats ou Hurons, dont les instincts pacifiques s’accommodaient mal du régime guerrier adopté par presque toutes les tribus de leur race, semblent s’être tenus à l’écart du principal groupe iroquois, à partir du temps où ils furent forcés de quitter l’île de Montréal, ce qui eut lieu, selon les apparences, plusieurs années après le départ de Jacques Cartier et de Roberval, du Canada. Ils allèrent habiter les terres qui sont entre le lac Simcoe et la baie Géorgienne, la partie la plus fertile de la province d’Ontario. Ils conservaient la tradition Iroquoise, en ce qu’ils se livraient à l’agriculture et négligeaient non-seulement la guerre, mais aussi la chasse.

Un passage de la relation de Champlain fait supposer que la grande guerre commença vers 1550. Il dût y avoir aussi, à l’époque en question, un redoublement d’entreprises de guerre de la part des Iroquois Agniers et de la tribu algonquine de l’Iroquet alliée aux Iroquois.

Les Algonquins se regardaient comme les propriétaires du site actuel de la haute-ville des Trois-Rivières, et, pour y résister aux attaques des Iroquois, ils avaient bâti un fort sur le tertre que nous appelons le Platon.

Les Iroquois, offusqués de cette manifestation de résistance, l’emportèrent d’assaut et le rasèrent à fleur de sol. En 1635, le Père Le Jeune dit en avoir vu les bouts de pieux restés dans la terre et encore noircis par le feu dont on s’était servi pour les détruire. Nous ne saurions dire quand eu lieu cet événement.

Les Trois-Rivières étaient occupées par des partis de chasse et de pêche appartenant à la race algonquine, qui s’y succédaient au caprice des événements. Ce lieu se trouvait le plus exposé aux attaques des bandes iroquoises, à cause de sa proximité du lac Saint-Pierre et de la rivière Saint-Maurice, où se cachaient les ennemis. Toutes les traditions des Sauvages s’accordent à dire que nul endroit du cours du fleuve n’était plus aimé ni autant fréquenté. Il n’y en avait probablement pas qui fûssent plus souvent témoin des drames barbares qui se jouaient entre les Toudamans et les Algonquins, puisque sa position semble le désigner comme le champ de bataille des deux races. Les éléments de chasse et de la pêche y abondaient prodigieusement, et en faisaient un rendez-vous général. Longtemps après la fondation de Québec, et en dépit des instances que les gouverneurs et les missionnaires firent pour les détourner de leur coutume de séjourner aux Trois-Rivières, les Algonquins et plusieurs familles de Montagnais y restèrent attachés.

L’épisode suivant est un tableau fidèle des combats des Sauvages. On peut en reporter la date à l’année 1560, autant qu’il est possible de s’en assurer.

La tribu de l’Iroquet, déjà mentionnée, était de la race algonquine, cependant elle s’était en partie séparée de sa nation, comme on l’a vu, et lui faisait la guerre, de même que certaines tribus (les Hurons, par exemple) de la race iroquoise s’allièrent, plus tard, aux ennemis des Iroquois.

Un jour qu’un grand nombre de guerriers de l’Iroquet se présentaient devant les Trois-Rivières, les Algonquins s’avisèrent d’employer un stratagème qui leur réussit. Le gros des Algonquins se cacha dans les bois qui bordaient la rivière Bécancour, à quelques centaines de pas de son embouchure, laissant quelques canots en vedette sur le fleuve, dans la position de gens occupés à la pêche. Ce qui avait été prévu arriva. Les Iroquets se lancèrent sur les pêcheurs isolés, lesquels prirent la fuite vers la rivière, en poussant des cris de désespoir. Derrière eux arriva toute la flottille ennemie, sans se douter du danger où elle courait, et croyant tenir une proie facile. L’embuscade avait été si bien préparée, que presque tous les coups eurent de l’effet. Une première et une seconde décharge de flèches abattit beaucoup de monde du côté des Iroquets, et, avant que ceux-ci eussent eu le loisir de se remettre de la surprise de cette attaque imprévue, leurs ennemis sortirent du bois, et la hache assomma ceux qui avaient échappé aux traits. Charlevoix dit qu’il n’en survécut pas un seul, parce que les Algonquins ne voulurent faire aucun prisonnier. Le grand nombre de cadavres qui restèrent dans le lit de la rivière et sur ses bords infesta l’eau à tel point, qu’elle en prit le nom de rivière Puante, qu’elle portait encore un siècle après. La tribu de l’Iroquet ne se releva jamais complètement de cet échec.

Les gens qui restaient de cette tribu furent adoptés par la nation algonquine, sans toutefois perdre leur principal chef duquel ils tenaient le nom de l’Iroquet.

Ce petit peuple offre ainsi doublement l’une des singularités que l’on observe chez les Sauvages du Canada : battu par les Iroquois, il devint iroquois, puis, battu par les Algonquins, il redevint algonquin. Ajoutons que les Hurons, avec lesquels il avait eu tant de rapports, se rapprochèrent des Algonquins vers la même époque que lui probablement, entre 1560 et 1580.

Après le massacre de la rivière Puante, les Algonquins remportèrent une série de victoires qui leur donna de l’assurance et une grande vanité. À la fin du XVIe siècle, les Iroquois étaient détruits, ou à peu près ; « il n’en paraissait presque plus sur la terre, » mais « ce peu qui en restait, comme un germe généreux, poussa tellement en peu d’années, qu’il réduisit réciproquement les Algonquins aux mêmes termes que lui. » Ce passage est tiré de la Relation de 1660. Lescarbot, qui écrivait en 1610, dit que peu d’années avant cette dernière date, les Iroquois, au nombre de huit mille, exterminèrent les Algonquins, gens de Québec, et les habitants d’Hochelaga et autres Sauvages des bords du Saint-Laurent. Quoi qu’il en soit, Champlain ne retrouva pas, en 1603, les tribus visitées par Cartier à Québec en 1535.

Isolés comme ils l’étaient par toute la largeur de l’Ontario, les Houendats étaient plus rapprochés des territoires des Algonquins que de ceux où vivait leur propre race. D’ailleurs, le seul fait de s’être autant éloignés dans cette direction montre une tendance à se séparer du corps de la nation, si, toutefois, ils n’avaient pas été chassés de Montréal par les Iroquois eux-mêmes, pour s’être montrés trop conciliants avec les Algonquins, ce qui n’est pas improbable.

On croit que les Houendats s’unirent de bonne heure aux Algonquins pour des fins de traite et de bon voisinage ; mais ils ne perdirent ni les mœurs domestiques ni la langue des Iroquois. L’alliance fut inaltérable, on le sait, malgré les malheurs qui fondirent à cause de cela sur les pauvres Houendats (Hurons) ; mais jusqu’à leur extermination, ceux-ci conservèrent les traits particuliers à leur origine.

En 1599, Pontgravé voulut établir un poste de traite aux Trois-Rivières, parce qu’il connaissait le lieu pour l’avoir déjà visité ; mais son associé, Chauvin, qui avait d’autres vues, se contenta de faire le trafic à Tadoussac. La guerre régnait toujours entre les Sauvages. 

Les Français commençaient à attirer les nations algonquines, qui échangeaient avec eux leurs pelleteries pour des articles de fabrique européenne. Les Hurons, qui faisaient cause commune avec les Algonquins, descendirent bientôt jusqu’à Tadoussac. À partir de ce moment, il est probable que les Iroquois les vouèrent, comme les Algonquins, à l’extermination.

Cette défection ne fit qu’activer le sentiment de vengeance contre les Algonquins. Les cinq tribus iroquoises les plus vaillantes : les Agniers, les Tsonnontouans, les Onnontagués, les Onneyouts et les Goyogouins, apparaissent alors comme les principaux membres de la plus puissante ligue de Sauvages dont l’histoire ait parlé ; mais ce ne fut que vers 1645 qu’ils prirent de l’importance. Ce sont ces tribus que les Français eurent à combattre et qui, grâce à l’incurie du gouvernement de Louis XIV, retardèrent pendant de longues années les progrès du Canada, en promenant le fer et le feu au milieu des colons dispersés sur les bords du Saint-Laurent.

Les Attikamègues, nation de langue et de coutumes montagnaises, habitaient les plateaux où le Saint-Maurice et le Saguenay ont leurs sources. Ces peuples, excessivement timides, n’approchaient point du fleuve par crainte de la guerre. Ce n’est qu’en 1637, alors que le fort des Trois-Rivières pouvait les protéger dans une certaine mesure, qu’ils se hasardèrent à descendre le Saint-Maurice et à venir trafiquer de leurs pelleteries aux magasins de la compagnie de la Nouvelle-France en ce lieu.

Nous savons déjà, d’après la Relation de 1660, que ce qui restait d’Iroquois, vers la fin du XVIe siècle, « poussa tellement en peu d’années, qu’il réduisit les Algonquins aux mêmes termes. »

Aussi, lorsque Samuel de Champlain remonta le fleuve, en 1603, rencontra-t-il très peu de Sauvages entre Montréal et Québec, et même ces deux endroits semblent avoir été déserts. Les Algonquins avaient le dessous à leur tour ; ils se tenaient plutôt dans leur ancien territoire de l’Ottawa. Les Iroquois couraient le fleuve et le rendaient presque inabordable.

Les traitants rencontraient les Sauvages amis à Montréal et aux Trois-Rivières, à des époques fixes de l’été. Une fois la traite terminée, il restait à peine quelques familles dans ces endroits.

Les Sauvages de Québec et des Trois-Rivières étaient toujours errants et ne cabanaient que par groupes de deux ou trois familles, là où ils trouvaient du gibier et du poisson, dit le Père LeClercq.

En 1608, Champlain fonda la ville de Québec. L’année suivante, sollicité par les Algonquins et les Montagnais, peuple du Saguenay, il entreprit, contre les Iroquois, l’expédition du lac Champlain. En cette circonstance, un chef célèbre du nom de l’Iroquet commandait la tribu algonquine, qui est connue sous ce même nom d’Iroquet ; et Ochatéguin était le capitaine d’une tribu de Hurons, qui portaient, au dire de Champlain, ce même nom de Ochatéguin. 

On voit ici que les Algonquins, les Hurons et les gens de l’Iroquet étaient dès lors intimement liés. Avec eux se tenaient les Montagnais du Saguenay, et, par parenté avec ces derniers, les Attikamègues du Saint-Maurice, plus timides que guerriers. Tel était l’assemblage de peuples qui, avec l’aide des Français, comptaient tenir tête aux Iroquois.

Cinq ou six nations, dispersées depuis le Saguenay jusqu’au lac Huron, sans chef suprême, sans plan d’unité, sans cohésion en un mot, allaient lutter, peu d’années après la mort de Champlain, contre une association habilement formée, se maintenant par une véritable discipline, et dont le foyer, peu étendu, occupait un site écarté, commode, et protégé par le voisinage des colonies anglaises et hollandaises.

Lorsqu’en 1609 Champlain eût fait alliance avec les Algonquins, ceux-ci se rapprochèrent des Trois-Rivières. La guerre, qui s’étendit quelques années après jusque vers le haut de l’Ottawa, les contraignit à rechercher davantage les Français. À partir de 1635, il est aisé de suivre, dans les registres des Trois-Rivières et dans les Relations des Jésuites, le rôle qu’ils jouaient en ce lieu. Nicolas Perrot nous dit que, vers 1640-50, les villages de cette nation étaient tous aux environs des Trois-Rivières.

En 1615, Champlain visita le pays des Hurons, et fit partie d’une troupe qui alla attaquer, au delà du lac Ontario, un fort iroquois situé en arrière d’Oswégo, à peu près où est la ville de Syracuse aujourd’hui. Malgré des actes d’hostilité de ce genre, la destruction de la tribu huronne ne commença que fort tard, vers 1648. Nous savons que, en 1615, Champlain reconnut que ceux-ci avaient dix-huit bourgades, renfermant quarante mille âmes. Les Français les nommèrent Hurons parce qu’ils se rasaient les cheveux ou les redressaient de manière à former sur la tête, du front à l’arrière, une crête assez semblable à la hure d’un sanglier.

En 1608, la tribu de l’Iroquet habitait l’intérieur d’un territoire triangulaire, dont Vaudreuil, Kingston et Ottawa formaient les angles.

Dans les années 1610, 1615-16, elle fit de nouveau partie des expéditions contre les Iroquois. Les Relations de 1633, 1637, 1640, 1646 la mentionnent encore comme étant d’une certaine importance.

Jusque vers 1630, la supériorité des Iroquois n’était pas bien marquée. Les Algonquins rachetaient par le courage ce qui leur manquait en prudence et en discipline ; mais les armes à feu que les Hollandais d’Albany fournirent alors aux Iroquois donnèrent l’avantage à ceux-ci ; car les Français évitèrent, pendant longtemps, de fournir des fusils à leurs alliés.

Leur amour de la guerre jeta constamment les Algonquins dans des entreprises hasardeuses, d’où leur indiscipline était peu propre à les tirer. Il faut dire aussi qu’étant plus honnêtes, plus francs que les Iroquois, ils furent, à plusieurs reprises, victimes de la foi jurée, sur laquelle ils s’appuyaient naïvement. Notons encore que, par un empressement inconsidéré à « frapper coup, » les Algonquins occasionnèrent à leurs alliés, les Français, nombre de mauvaises affaires avec les Iroquois, à des époques où la colonie avait surtout besoin de repos et de tranquillité. 

Ce qui est étrange, c’est l’espèce de fausse bravoure dont les Algonquins firent parade, par un reste d’habitude de leur ancienne renommée. Ils savaient que leurs ennemis agissaient plus par ruses et par pièges que tout autrement ; mais ils ne laissaient point de commettre, chaque jour, les imprudences les plus grossières. Quant à l’habileté et au courage, ni l’une ni l’autre des deux races n’en cédaient ; mais les Algonquins manquaient de ténacité dans les expéditions et de persistance dans la poursuite de ces guerres cruelles.

La mort de Piescaret, en 1647, fut comme le signal de la ruine de la nation algonquine, qui eut lieu en même temps que celle des Hurons.

Les Algonquins et leurs adhérents ne reçurent que très peu de secours du côté des Français. Ce n’est qu’en 1665 qu’arrivèrent dans le pays des forces vraiment imposantes ; mais il y avait quinze ans que les Hurons et les Attikamègues étaient détruits, et que la poignée d’Algonquins qui restaient se tenaient cachés sous les canons des villages français.

La colonie de la Nouvelle-France, commencée en 1608, n’eut d’établissements stables qu’à partir de 1633 ; elle ne prit véritablement de l’importance qu’en 1665.

Les Iroquois, qui avaient, à cette dernière date, porté leurs armes victorieuses dans le golfe, sur les bords du fleuve, aux sources du Saint-Maurice et de l’Ottawa, sur les terres du Haut-Canada, autour des grands lacs et jusqu’au pays des Sioux, ne voyaient plus d’ennemis sérieux que les Français. Ils surent leur tenir tête pendant un autre demi-siècle, c’est-à-dire jusque vers 1700. Les Français leur suscitèrent alors des ennemis redoutables dans les Abénaquis, venus d’Acadie et placés aux environs des Trois-Rivières et du lac Saint-Pierre.

Voici donc, en résumé, les mouvements successifs de ces peuples :

Les Algonquins habitaient l’Ottawa ; les Iroquois, le Saint-Laurent. Ces derniers disaient être venus de l’ouest.

Vers 1500, les Algonquins chassent les Iroquois des bords du fleuve et s’y installent. Les Iroquois vont se fixer entre le lac Champlain et le lac Ontario.

Entre 1500 et 1530, les Hurons (ou une autre tribu iroquoise) reprennent Montréal sur les Iroquets, tribu algonquine. La plupart des Iroquets passent dans les rangs des Iroquois par la conquête.

À la même époque, les Tsonnontouans, tribu iroquoise, commencent à exercer des ravages sur le fleuve, en descendant par la rivière Sorel.

En 1535, Jacques Cartier visite, à Montréal, les Hurons-Iroquois. De là jusqu’à Québec, il n’y a qu’un seul village. Les Tsonnontouans ou Toudamans répandent la terreur partout dans ces endroits.

Vers 1560, les Algonquins massacrent presque tous les guerriers de l’Iroquet, à la rivière Puante, et le reste de cette tribu retourne aux Algonquins.

Entre 1560 et 1600, la tribu iroquoise des Agniers est celle qui conduit principalement la guerre contre les Algonquins.

De 1560 à 1600, les Algonquins prennent le dessus dans toutes les directions. La tribu iroquoise qui tenait Montréal se retire vers l’ouest ; on croit la reconnaître dans les Hurons que Champlain trouva, en 1615, près du lac Simcoe.

Vers 1600, paraît avoir commencé la ligue des cinq nations iroquoise, qui balaya les rives du fleuve. Peu après, les Hurons descendent traiter avec les Français.

En 1603, Champlain trouve les rives du fleuve inhabitées. Les Algonquins, battus par les Iroquois, se sont repliés sur l’Ottawa.

En 1609, avec Champlain, qui part pour la première guerre des Français contre les Iroquois, il y avait des bandes de Hurons, d’Algonquins, d’Iroquets et de Montagnais, ayant leurs chefs particuliers. L’alliance des Français attire de nouveau les Algonquins au fleuve, et ils se fixent principalement aux Trois-Rivières. La guerre continue avec des chances égales de part et d’autre.

En 1624, grande assemblée de toutes les tribus, aux Trois-Rivières, pour enterrer la hache et proclamer la paix dans le Canada. Cette démonstration remarquable n’eut aucun résultat avantageux. Le désaccord exista aussitôt après comme auparavant.

Vers 1630, les Iroquois prennent l’ascendant sur les Algonquins, à la faveur des armes à feu que leur procurent les Hollandais.

En 1647, Piescaret, chef algonquin, est assassiné. Sa nation est détruite après cela, ainsi que les Hurons.

Jusqu’en 1665, les Iroquois règnent en maîtres dans une grande partie du Canada. Les troupes que l’on envoie alors contre eux ne les réduisent pas entièrement. 




    


  



  

  








CHAPITRE V

1608 — 11




1608. — Projets de colonisation. — Compagnie de Monts. — Québec fondé. — Complot contre la vie de Champlain. — Hiver 1608–9. — Guerre des Iroquois. — Privilége de de Monts révoqué. — Les Malouins. — 1610. — Compagnie de Rouen. — Québec. — Les Iroquois. — 1611. — Mariage de Champlain. — Montréal. — Hochelaga. — Les Sauvages de l’ouest.




[image: C]hamplain et de Monts avaient des vues du côté du Saint-Laurent, dans la région comprise entre le golfe et le Saut, où les attiraient une température plus clémente, un vaste marché de traite, la perspective de convertir les Sauvages, et le désir de pénétrer par là dans les terres jusqu’au Pacifique, pour atteindre un jour la Chine et le Japon.

À la fin de l’année 1607, deux projets étaient proposés : l’un, celui de Poutrincourt, consistait à reprendre les opérations à Port-Royal ; l’autre, celui de Champlain, demandait que l’on fît choix du Saint-Laurent pour y fonder un poste. De Monts était ruiné, ou à peu près. Champlain n’avait jamais possédé les ressources indispensables à une telle entreprise. Poutrincourt avait quelques moyens, mais il tenait pour l’Acadie, et il comptait sur certaines influences pour relever l’établissement de Port-Royal. Madame de Guercheville, personne de grande piété, et qui désirait contribuer à la conversion des Sauvages, avait résolu de débourser les sommes nécessaires à cet objet, mais en Acadie seulement. En vain Champlain lui représenta-t-il, ainsi qu’au Père Coton, jésuite, confesseur du roi, le danger perpétuel qu’il y aurait de se trouver en conflit avec les Anglais le long de ces côtes coupées par un nombre infini de ports, de bouches de rivières, etc. ; il n’y eut pas moyen de la faire pencher pour Tadoussac, Québec ou le Saut. Champlain démontra aussi que les Sauvages de l’Acadie étaient clair-semés, au lieu qu’il y en avait davantage sur le Saint-Laurent ; la personne du calviniste de Monts écartait tout projet dans lequel il pouvait entrer.

Il est à remarquer que l’on désignait, à cette époque, les Sauvages du bas Saint-Laurent sous le nom de Canadois ou Canadiens, ce qui montre que le mot Canada ou Kanata, employé du temps de la découverte (1535) pour désigner la région commençant à la Grosse-Île et finissant un peu au dessus de Stadaconé, s’était étendu et s’appliquait (1608) également à toute la partie inférieure du fleuve, si même, en remontant le fleuve, il n’atteignait pas l’ancien Hochelaga. 

Le terme Nouvelle-France, déjà vieux de près d’un siècle, puisqu’il avait été impose par Verazani en 1524, continuait de signifier tous les pays, depuis la Floride jusqu’au
Labrador, tant les côtes que l’intérieur, Acadie, Canada, Saguenay, Hochelaga, contrées découvertes ou à découvrir dans ces limites ; c’est pourquoi il embrassa, plus tard, le Haut-Canada, mais il ne dépassa pas les grands lacs ; la Louisiane et les postes de la mer de l’ouest (notre Nord-Ouest) portèrent des noms distincts sans être jamais compris dans la Nouvelle-France. 

Il n’en est pas ainsi du mot Canada, qui, après Cartier, se répandit vers le golfe et, sous Champlain, remonta jusqu’à l’entrée de l’Ottawa. Plus tard, nos voyageurs désignèrent comme étant le Haut-Canada la province actuelle d’Ontario, et qui, de ce côté, embrassa la même étendue de pays que la Nouvelle-France. Depuis 1867, le mot Canada a envahi successivement le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse ou Acadie, le Nord-Ouest, la Colombie anglaise, l’île du Prince-Édouard, et la Baie-d’Hudson. Terreneuve, premier pays, découvert officiellement, sera le dernier à porter ce nom devenu si grand après avoir eu pour berceau un humble coin de terre. Les autorités historiques font voir que Kanata ou Canada signifiait amas de cabanes, réunion de huttes, pays peuplé, par opposition, sans doute, aux espaces compris entre le détroit de Belle-Isle et la Grosse-Isle, puis les rapides du Richelieu au Saut, qui étaient sans villages ni demeures fixes. Fidèles au sens de ce mot, les colons français l’ont imposé, de proche en proche, à tout un empire, à mesure qu’ils peuplaient ces vastes contrées. L’amas de cabanes fait aujourd’hui l’orgueil de quatre millions d’hommes.

« Québec » paraît dater de 1600, sinon avant. Il est resté, jusqu’à 1764, confiné au gouvernement de ce nom, enclavé entre ceux de Gaspé et des Trois-Rivières. Toutefois, les
évêques de Québec administraient un diocèse qui représentait toute la Nouvelle-France, et même, en de certains moments, toutes les possessions françaises. La province de Québec, constituée par les Anglais (1764), s’avançait, d’une part, jusqu’à Gaspé qu’elle englobait, et de l’autre, jusqu’aux grands lacs et à la Floride. En 1783, elle perdit la portion que les États-Unis entraînèrent dans leur confédération, puis, en 1791, on l’abolit, en créant le Haut et le Bas-Canada. Cette dernière province reprit le nom de Québec en 1867.

Le nom de Saint-Laurent, appliqué au fleuve en général, paraît dater de 1600, sinon 1603. On se rappelle que Jacques Cartier l’avait imposé à une baie sur la côte du nord, un
peu avant que de pénétrer dans le fleuve proprement dit. 

Le roi Henri n’était pas le moins du monde hostile aux projets touchant le Canada ; mais le cher homme était trop pingre pour y risquer un seul écu blanc. Il aurait volontiers
couvert de sa signature une patente demandée par quelqu’un de son entourage, pourvu que cela ne dût rien lui coûter.

Le sieur de Monts, persuadé que Champlain avait raison, s’adressa au roi. Celui-ci prêta son consentement au projet ; mais il le comprit si petitement, qu’il limita à une année
la patente (7 janvier 1608) qu’on sollicitait. La fondation de Québec en fut le résultat. Ce n’est pas que nous approuvions les monopoles tels qu’on les comprenait à cette époque ; notre blâme vient de ce que ni les marchands évincés ni le détenteur du privilége ne pouvaient tirer bon parti de la situation qui leur était ainsi faite. Il eût fallu ou laisser le champ libre à chacun, ou favoriser une compagnie à long terme, sous l’inspection de qui de droit, afin qu’elle n’évitât point de remplir les conditions de son contrat qui regardaient l’établissement d’une colonie sérieuse.

Deux vaisseaux furent équipés à Honfleur. Sur l’un monta (5 avril 1608) Pontgravé, « député pour les négociations avec les Sauvages, » et qui prit les devants dans l’espérance de commencer la traite à Tadoussac, et préparer les voies aux opérations le long du fleuve. Il n’y fut pas plus tôt rendu, qu’il fit valoir auprès des Basques, occupés dans ces parages à la traite et à la pêche, le privilége qui conférait à M. de Monts le monopole du trafic dans le Saint-Laurent. Les Basques résistèrent et firent jouer leur artillerie aussi bien que leurs mousquets. À la première décharge, Pontgravé tomba blessé grièvement, un homme fut tué et deux autres atteints. Il s’en suivit une bagarre, puis un abordage en règle. Les Basques montèrent sur le vaisseau privilégié et enlevèrent tout le canon et les armes qui y étaient, « disant qu’ils traiteraient (avec les Sauvages), nonobstant les défenses du roi, et que, lorsqu’ils seraient prêts à partir pour aller en France, ils lui rendraient son canon et son amonition, et que ce qu’ils en faisaient était pour être en sûreté. » Le pire de l’affaire, c’est que les Basques avaient tort… d’après le roi ; car celui-ci, voulant mettre de Monts à même de se rembourser des frais de l’établissement projeté au Canada, avait interdit à qui que ce fût d’y traiter durant l’espace d’un an. En d’autres termes, il était défendu à des centaines de navigateurs de gagner, cette année-là, le pain de leurs familles.

Champlain reçut du roi le rang de capitaine en la marine. De Monts le nomma son lieutenant au Canada. Champlain avait l’intention de pénétrer un jour dans les terres jusqu’au Pacifique et se rendre à la Chine.

Le 13 avril 1608, il s’embarqua, à Honfleur, sur le second navire de la compagnie, et arriva en vue de Tadoussac le 3 juin, amenant « les choses nécessaires et propres à une habitation. » Un de ses amis, Lucas Legendre, paraît avoir beaucoup aidé à son équipement.

Le pilote de Pontgravé et un marin basque allèrent au devant de lui, le mettre au courant de ce qui venait de se passer. Le capitaine Darache voulait bien ne pas continuer la guerre, pourvu qu’on ne le molestât aucunement, ce qui, aux yeux de Champlain, était presque lui accorder son pardon. Enfin, il fut convenu que les choses en resteraient là, en attendant que la justice du royaume pût être invoquée.

Pontgravé s’efface, à partir de ce moment, devant Champlain ; mais pendant une vingtaine d’années, il reste son ami, et on peut dire son bras droit dans la fondation de la Nouvelle-France. C’est lui qui commandait les vaisseaux et faisait le service de mer.

De 1608 à 1627, il a fait nombre de voyages en France, et parcouru le fleuve annuellement entre Montréal et Tadoussac, pour les fins de la traite. Son gendre, Des Marais, accompagna souvent Champlain dans ses expéditions. 

Champlain employa le temps nécessaire à une exploration partielle du Saguenay, laissant son équipage à Tadoussac, « auquel lieu je fis décharger toutes nos commodités, avec
les hommes, manœuvriers et artisans, pour aller amont le dit fleuve (le Saint-Laurent), trouver un lieu commode et propre pour habiter. » Le choix de Québec n’était donc pas
encore fait ? Cependant, Lescarbot nous dit que de Monts avait assigné ce lieu à Champlain pour son poste fixe.

Le départ de Tadoussac, sur une simple barque de douze à quatorze tonneaux, s’exécuta le 30 juin.

« Trouvant un lieu, le plus étroit de la rivière, que les habitants du pays appellent Québec, j’y fis bâtir et édifier une habitation et défricher des terres et faire quelques
jardinages… Ce lieu est le commencement du beau et bon pays de la grande rivière. » Telles sont les paroles de Champlain.

C’est le 3 juillet (1608), jour à jamais mémorable dans les annales de la Nouvelle-France, que Champlain revit le cap de Québec et se décida à y fonder sa colonie. « Je cherchai lieu propre pour notre habitation, mais je n’en pus trouver de plus commode, ni mieux situé que la pointe de Québec, ainsi appelée des Sauvages, laquelle était remplie de noyers et de vignes. Aussitôt, j’employai une partie de nos ouvriers à les abattre pour y faire notre habitation, l’autre à fouiller la cave et faire des fossés, et l’autre à aller quérir nos commodités à Tadoussac avec la barque. La première chose que nous fîmes fut le magasin, pour mettre nos vivres à couvert, qui fut promptement fait par la diligence d’un chacun et le soin que j’en eus. »

La pointe de Québec comprenait l’espace renfermé aujourd’hui entre la Place, la rue Notre-Dame et le fleuve, où se trouve l’église de la basse-ville.

L’Histoire oublie, nécessairement, que Jacques Cartier choisit le Cap-Rouge pour y établir une colonie ; que Chauvin voulut se fixer à Tadoussac ; que Champlain adopta l’idée
de Pontgravé de se rendre aux Trois-Rivières ; car les entreprises en question n’eurent aucun caractère permanent. En 1608, Champlain, plus libre dans son choix, ayant acquis de l’expérience, et sentant que la période des débuts finissait, envisagea la situation d’un œil bien différent. Il s’empara de la clef du grand fleuve, de manière à asseoir sa colonie au fond d’une baie profonde (le golfe Saint-Laurent), et s’assurer de la voie qui, à travers les terres, le mettrait en communication avec les peuples les plus éloignés. C’était assez proche de Tadoussac, regardé alors comme le principal port de mer ; il ne convenait pas de s’isoler davantage. Montréal eût pu l’attirer ; mais c’était bien loin, et, outre qu’une bonne partie des Sauvages ne s’y rendaient pas d’ordinaire, il faut considérer que la position offrait peu de moyen de défense. Trois-Rivieres, plus rapproché, était le rendez-vous par excellence des chasseurs ; néanmoins, en vue de l’avenir, il valait encore mieux se fixer à Québec. Des événements de la plus haute importance attestèrent, par la suite, de la sagesse de cette décision. Sans qu’il en coutât rien à personne, le havre de Québec pouvait abriter la flotte la plus nombreuse et les plus gros vaisseaux. Placé à cent trente lieues de la grande navigation, 
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 ce poste devenait le point de repère des expéditions envoyées jusqu’au centre de l’Amérique. Si la colonie était attaquée par des forces militaires, son clef-lieu, rendu imprenable par la nature, la sauvait du péril. Durant trois quarts de siècle qu’ils nous firent la guerre, les Iroquois n’osèrent s’en approcher, et, lorsque des troupes européennes voulurent s’emparer du pays (1690), les canons de Québec mirent leurs projets à néant. Cette forteresse fut « la sentinelle avancée du grand empire français que rêva Louis XIV, et qui devait se prolonger depuis le détroit de Belle-Île jusques au golfe du Mexique. » (Ferland.)
Après Jacques Cartier, il n’y eut rien de pompeux dans les démarches des individus qui s’occupèrent de la Nouvelle-France. On ne dira certainement pas que la cour y tenait en
aucune sorte. Les rois étaient plutôt ennuyés qu’édifiés des suppliques des marchands et des théories de quelques hommes à projet. C’est dans l’ombre, nous voulons dire dans une condition très humble, que cette grande idée vivait et se fortifiait. Qu’on se reporte par la pensée à l’état de notre pays, lorsque les Français y abordèrent. La pêche et la chasse pouvaient attirer quelques gens, sans doute : on va chercher la fortune partout et sous n’importe quelle forme ; mais se rend-on compte du courage nouveau qu’il fallut à Champlain et à ses associés pour tenter l’entreprise de la colonisation de cette contrée âpre, stérile en apparence, si éloignée, si froide et si barbare ? Et quels étaient ceux qui marchaient dans cette voie étrange ? De simples particuliers, patronés avec maladresse par des dignitaires imbus de mille préjugés. Ils n’avaient pas même, en payant bien cher, la certitude que les « hivernants, » comme on appelait les hommes à gages, accepteraient de bon cœur les fatigues et les désagréments de leur courte résidence sur cette plage ingrate et si mal notée. Les origines du Canada sont toutes entières dans l’énergie d’une petite phalange de pionniers, autrement dit, d’habitants, qui parvinrent à se mettre au dessus des revers de fortune et braver l’avenir avec leurs seules ressources.

Quelques jours après son arrivée à Québec, Champlain courut un danger sérieux, dont la nature ne laisse pas que de nous donner à réfléchir sur le caractère des hommes placés
sous ses ordres, lesquels étaient évidemment composés, en partie, d’aventuriers, plus aptes à exécuter à la hâte quelques gros ouvrages qu’à former des colons. Aussi, était-ce à titre de manœuvres et ouvriers de circonstances qu’on les utilisait.

La conduite des « Basques ou Espagnols, » à Tadoussac, réveilla peut-être les penchants criminels d’un certain nombre de ces hommes ; toutefois, leur chef, un serrurier, nommé Jean Duval, avait parlé, dès le départ de France, d’organiser un complot pour s’emparer de l’habitation du Canada et de tout l’outillage, aussitôt qu’il se présenterait un moment propice. Les travaux de Québec étaient à peine commencés que Duval « suborna quatre de ceux qu’il croyait être des plus mauvais garçons, » et ils s’entendirent pour gagner les autres à leur dessein, afin d’agir avant le retour des gens restés à Tadoussac. Le plan d’opération consistait, soit à se servir du poison, soit à donner, la nuit, une fausse alarme, et tirer sur Champlain lorsqu’il se montrerait au dehors. Le jour même où ceci fut décidé, arriva une barque de Tadoussac avec le pilote de Champlain, le capitaine Testu. Après le déchargement, comme elle était sur le point de s’en retourner, un serrurier, du nom d’Antoine Natel, révéla le complot à Testu. Celui-ci alla trouver Champlain qui surveillait le commencement du jardinage. On usa d’un stratagème pour s’emparer des quatre hommes, les plus coupables ; ce fut de les attirer dans la barque, sous prétexte d’y vider quelques bouteilles de vin, et ils tombèrent au pouvoir de leur officier. Sur les dénonciations qu’ils firent, on arrêta aussi un nommé La Taille et le chirurgien Bonnerme, à qui les conjurés avaient demandé du poison. Tous six furent mis aux fers ; mais les deux derniers n’étant pas du complot, on les relâcha. « Ces choses étant faites, écrit Champlain, j’emmenai mes galants à Tadoussac, et priai le Pont de me faire ce bien de les garder, d’autant que je n’avais encore lieu de sûreté pour les mettre, et qu’étions empêchés à édifier nos logements… Je retournai le lendemain à Québec pour faire diligence de parachever notre magasin, pour retirer nos vivres qui avaient été abandonnées de tous ces bélîtres, qui n’épargnaient rien, sans considérer où ils en pourraient trouver d’autres… car je n’y pouvais donner remède que le magasin ne fût fait et fermé. Le Pont-Gravé arriva quelque temps après moi avec les prisonniers. » On institua un procès par jury. Duval avoua son crime, et dit qu’il méritait la mort. « Le dit Duval fut pendu et étranglé audit Québec, et sa tête mise au bout d’une pique pour être plantée au lieu le plus éminent de notre fort, et les autres trois renvoyés en France, » pour être livrés à M. de Monts, qui les fit condamner aux galères. Duval n’en était pas à son premier voyage dans la Nouvelle-France. Lors de l’exploration que Poutrincourt avait faite jusqu’au cap Malbarre, dans l’été de 1606, trois hommes avaient été tués par les Sauvages. « Un quatrième fut si navré de flèches, dit Lescarbot, qu’il mourut étant rendu au Port-Royal. Le cinquième avait une flèche dans la poitrine, mais il échappa pour cette fois-là ; et vaudrait mieux qu’il y fût mort, car on nous a fraîchement rapporté qu’il s’est fait pendre à l’habitation que le sieur de Monts entretient à Kebec, sur la grande rivière de Canada, ayant été auteur d’une conspiration faite contre le sieur de Champlain, son capitaine, qui y est présentement. »

Cette malheureuse affaire étant terminée, Pontgravé partit de Québec le 18 septembre (1608) pour retourner en France, avec les trois prisonniers. « Depuis qu’ils furent hors, tout le reste se comporta sagement en son devoir. Je fis continuer notre logement, qui était de trois corps de logis à deux étages. Chacun contenait trois toises de long et deux et demie de large, avec une belle cave de six pieds de haut. Tout autour de nos logements, je fis faire une galerie par dehors au second étage, qui était fort commode, avec des fossés de quinze pieds de large et six de profond, et, au dehors des fossés, je fis plusieurs pointes qui enfermaient une partie du logement, là où nous mîmes nos pièces de canons ; et devant le bâtiment, il y a une place de quatre toises de long qui donne sur le bord de la rivière. Autour du logement, y a des jardins qui sont très-bons (ceci fut imprimé en 1613, alors que ces jardins étaient cultivés depuis quatre ou cinq ans déjà), et une place du côté du septentrion qui a quelques cent ou six vingts pas de long, cinquante ou soixante de large. »

Sur cette description de Champlain, M. l’abbé Laverdière a mis les notes qui suivent : « D’après toutes les apparences, ce premier magasin de Québec était situé à angle droit avec les longs pans de l’église de la basse-ville, à peu près à l’endroit où est la chapelle latérale,
et, comme ce terrain continua d’appartenir au gouvernement jusqu’à ce qu’on y bâtit l’église,
il y a tout lieu de croire que la limite de cette enceinte, du côté du sud-ouest, était l’alignement
du mur auquel est adossé le maître-autel, avec l’encoignure des rues Saint-Pierre et
Sous-le-Fort. Les deux corps de logis les plus rapprochés du fleuve devaient faire, entre eux,
un angle correspondant à celui que fait, un peu plus en arrière, la rue Notre-Dame ; par
conséquent, les deux pointes d’éperons que figure l’auteur dans la vue de ce premier
logement, enfermaient quelque peu l’habitation de ce côté. Cependant, il semble que, s’il n’y
en avait eu que deux, Champlain n’aurait pas dit « plusieurs ; » en outre, on remarque, dans
ce dessin[1], la prolongation d’une des faces de l’enceinte au delà de l’angle oriental de l’habitation,
ce qui autorise à croire qu’il y avait une troisième pointe d’éperon du côté du nord-est.
Ceci est d’autant plus vraisemblable, que ce côté était plus exposé à une attaque. La
place « devant le bâtiment » forme aujourd’hui une partie de la rue Saint-Pierre, dont la
direction s’est trouvée déterminée, sans doute, par la position du corps de logis qui était le
plus à l’est, comme semble l’indiquer le dessin que nous a conservé l’auteur. La largeur de la
rue Notre-Dame, avec les emplacements qui la bordent, du côté du nord, forment une profondeur
d’une cinquantaine de pas, ce qui s’accorde avec l’étendue de la place du septentrion
mentionnée dans le texte. »

Champlain continue ainsi la description de ses travaux : « Pendant que les charpentiers,
scieurs d’aix et autres ouvriers travaillaient à notre logement, je fis mettre tout le monde à
défricher autour de l’habitation, afin de faire des jardinages pour y semer des grains et
graines pour voir comme le tout succéderait, d’autant que la terre paraissait fort bonne… Le
premier octobre, je fis semer du blé, et le 15, du seigle. Le 3 du mois, il fit quelques gelées
blanches et les feuilles des arbres commencèrent à tomber le 15. Le 24 du mois, je fis planter
des vignes du pays qui vinrent fort belles ; mais après que je fus parti de l’habitation pour
venir en France (automne de 1610), on les gâta toutes, sans en avoir eu soin, qui m’affligea
beaucoup à mon retour. »

Sur les conseils qu’avait donnés Pontgravé, on coupa du bois, afin de pouvoir se
chauffer sans inconvénient durant la saison rigoureuse.

Nous avons dit que les tribus rencontrées le long du fleuve par Pontgravé et Champlain
n’étaient plus les mêmes que celles dont parle Cartier. Elles avaient moins d’industrie, et
étaient d’une race inférieure à la première.

Vers le milieu de l’automne (1608), un bon nombre de Sauvages s’étaient cabanés près
de Québec. Durant l’hiver, ils souffrirent de la famine, selon l’habitude ; car ces pauvres êtres,
imprévoyants et guère plus civilisés que les animaux, menaient, en cette rude saison, une
existence affreuse. Champlain nous parle de quelques-uns d’entre eux qui dégelaient des
charognes et les dévoraient à moitié cuites, tant la faim les pressait. La pitance des chiens
des Français était pour eux un régal au dessus de tout bienfait. « Ces peuples pâtissent tant, que quelques fois ils sont contraints de vivre de certains coquillages et manger leurs chiens et peaux de quoi ils se couvrent contre le froid. Je tiens que qui leur montrerait à vivre et leur enseignerait le labourage des terres et autres choses, ils apprendraient fort bien ; car il s’en trouve assez qui ont un bon jugement et répondent à propos sur ce qu’on leur demande… Tous ces peuples sont gens bien proportionnés de leur corps, sans difformité, et sont dispos. Les femmes sont aussi bien formées, potelées, et de couleur basannée, à cause de certaines peintures dont elles se frottent, qui les fait demeurer olivâtres… La terre est fort propre et bonne au labourage, s’ils voulaient prendre la peine d’y semer des blés d’Inde, comme font tous leurs voisins Algonquins, Hurons et Iroquois, qui ne sont attaqués d’un si cruel assaut de famine pour y savoir remédier par le soin et prévoyance qu’ils ont, qui fait qu’ils vivent heureusement au pris de ces Montagnais, Canadiens et Souriquois qui sont le long des côtes de la mer. »

« Il mourut, en ce mois de novembre, poursuit Champlain, un matelot et notre serrurier (Antoine Nantel), de la dyssenterie, comme firent plusieurs Sauvages, à force de manger
des anguilles mal cuites… Les maladies de la terre commencèrent fort tard, qui fut en février jusqu’à la mi-avril. Il en fut frappé dix-huit et en mourut dix, et cinq autres de la dyssenterie… Quelque temps après, notre chirurgien (Bonnerme) mourut. » Champlain ajoute à ces lignes des observations très sensées touchant le mal-de-terre, qu’il attribue au trop grand usage de viandes salées et au manque de bon pain. On s’informa de l’arbre (épinette blanche) dont Cartier avait tiré un si puissant remède dans une circonstance analogue ; mais les Sauvages, qui n’étaient plus les mêmes d’autrefois, n’en connaissaient rien.

Le lecteur d’aujourd’hui, habitué à tirer une jouissance et un redoublement de santé de l’hiver canadien, parcourt avec surprise les récits des premiers voyageurs qui ont traversé les neiges de ce pays ; mais il faut compter avec les choses du temps. Les compagnons de Champlain n’étaient guère mieux pourvus que les Sauvages pour supporter les inconvénients de ce climat. Le costume, la nourriture, le chauffage des habitations, tout était ou insuffisant ou très mal entendu. Rien ne germe aussi difficilement dans la tête des hommes qu’une idée pratique. Nous procédons toujours du composé au simple, au lieu d’aller du simple au composé. Conçoit-on que des êtres intelligents, engagés à passer six mois d’une saison extrêmement rigoureuse loin des secours de leurs compatriotes, n’aient pas songé à se pourvoir de poêles, ni à abattre du bois d’avance afin de s’épargner les fatigues et les misères d’un pareil charroyage dans les hautes neiges ? Cela s’est vu, cependant, plus d’une fois. Et la nourriture ? Des tranches de lard salé, tandis que le gibier, petit et gros, abondait aux portes ; mais il eût fallu être chasseur, et personne ne l’était. Ces escouades d’hivernants, amenées les unes après les autres à Tadoussac, à Sainte-Croix, à Port-Royal et à Québec, étaient composées d’artisans, de domestiques et de journaliers, gens pris dans les villes, classe d’hommes sans initiative. Il en eût été autrement si on eût recruté dans les campagnes. Le cultivateur, ou le premier venu de son village, est dressé à l’art de se suffire à lui-même, non-seulement il sait produire le blé qui fait du pain, mais il imagine, sans effort, l’outillage approprié à ses besoins. Ceci est tellement le cas, que le froid de nos hivers a cessé d’être un objet de terreur dès que l’on nous a envoyé des « habitants » au lieu des « hivernants » et des « employés » de la traite. Inutile de dire, aussi, que dans cette contrée où leurs nationaux d’autrefois mouraient de faim, nos habitants ont trouvé matière à faire bombance et joyeuse vie.

« Le 5 juin (1609), arriva une chaloupe à notre habitation où était le sieur Des Marais, gendre de Pontgravé, qui nous apporta nouvelle que son beau-père était arrivé à Tadoussac le 28 de mai. Cette nouvelle m’apporta beaucoup de contentement pour le soulagement que nous en espérions avoir. Il ne restait plus que huit de vingt-huit que nous étions, encore la moitié de ce qui restait était mal disposée. »

De ces huit survivants, quatre nous sont connus : ce sont Champlain lui-même, le pilote Laroutte, Étienne Brulé et Nicolas Marsolet. Laroutte ne se retrouve plus au Canada après 1610. Brulé resta dans le pays, devint interprète des Hurons, et mourut vers 1633. Marsolet fut le seul qui fonda une famille canadienne ; il était interprète des Montagnais, principalement ; nous le reverrons au cours des événements, ainsi que Brulé. La descendance de Marsolet porte encore ce nom et réside parmi nous.

« Le 7 de juin, je partis de Québec pour aller à Tadoussac communiquer quelques affaires, et priai le sieur Des Marais de demeurer à ma place jusqu’à mon retour, ce qu’il fit. »

« Aussitôt que j’y fus arrivé, le Pont-gravé[2] et moi discourûmes ensemble sur le sujet de quelques découvertures que je devais faire dans les terres, où les Sauvages m’avaient promis de nous guider. »

Il est question ici de l’une des démarches les plus importantes du fondateur de Québec : la guerre des Iroquois. Les historiens se sont demandé s’il était politique de provoquer ces féroces tribus, au risque d’attirer sur les établissements français les conséquences d’une lutte sans merci. Les circonstances répondent, et les voici :

Cartier avait trouvé à Québec (1535) de nombreuses familles algonquines ; sans égard pour les instances qu’elles lui faisaient, il était allé jusqu’à Hochelaga, habité par leurs ennemis. Il en était résulté une froideur dont les Français n’avaient eu que trop à se plaindre à leur retour du haut du fleuve, si bien que les rapports entre eux étaient devenus presque hostiles. Alors, perdant tout espoir de se concilier les gens de Donnacona, Cartier ne se fit pas scrupule d’en enlever plusieurs, y compris le chef (1536). Cinq années plus tard, Cartier et Roberval ressentirent les effets de la mauvaise réputation qu’ils s’étaient acquise, ce qui contribua beaucoup à rendre leur séjour difficile dans la position déjà incommode où ils se voyaient. Champlain, instruit par leur exemple, avait eu la précaution, dès son premier voyage (1603), d’adopter le système auquel Pontgravé et son fils s’étaient soumis dans leurs voyages : celui de faire alliance ouvertement avec les groupes qui fréquentaient leurs postes de traite. Les Montagnais et les Algonquins n’avaient pas demandé, cette fois, que leurs amis, les hommes blancs, n’allassent point au pays des Iroquois ; ils les avaient, au contraire, priés de s’y rendre avec eux, afin d’y répandre une salutaire terreur par le moyen des armes européennes, dont l’usage était inconnu de ces barbares. Refuser eût été renoncer à la bonne entente avec des voisins immédiats, première condition de la sécurité de Québec. Il fallut donc, six ans plus tard (1609), songer à s’acquitter de la promesse donnée, dans l’espérance que les Iroquois cesseraient, après cela, leurs incursions sur le Saint-Laurent, et que, la quiétude renaissant de cette façon, les Algonquins et les Montagnais se fixeraient à demeure et pourraient être civilisés. Il ne faut pas oublier, non plus, que les Iroquois étaient loin d’avoir manifesté, à cette époque, la fermeté et l’esprit d’organisation qui se développa par la suite dans leurs tribus, avec l’aide des Hollandais et des Anglais. En 1609, ils troublaient les alliés des Français ; c’en était assez pour en faire des ennemis, d’autant plus que ces mêmes alliés pouvaient devenir aussi des ennemis, s’ils n’étaient pas assistés. Nous appelons cette politique raison d’État ; Champlain avait autant de droit de s’en servir que n’importe quel souverain qui déclare la guerre sur des motifs souvent assez futiles. On n’a pas oublié, non plus, que la traite s’imposait à Champlain ; sans elle, l’habitation de Québec pouvait disparaître d’un jour à l’autre ; car les associés, en France, n’entendaient pas badinage à l’endroit de leurs capitaux engagés. C’était malheureux ; mais qu’y faire ? Or, si les Iroquois empêchaient la traite en « coupant les rivières » de la partie supérieure du pays, que devenait-on ? Un remède héroïque était nécessaire.

Mais on dit : « Il y allait de mort d’hommes. » Et les Algonquins, et les Montagnais n’étaient donc pas en danger ? Depuis des années, les Iroquois se mettaient à l’affût dans les bois, au bord des rivières, et les massacraient sans pitié. La situation était insoutenable : ni les Algonquins ni les Français ne pouvaient espérer de vivre tranquilles sans avoir au préalable chassé les Iroquois. On dit qu’ils ne furent pas chassés, puisqu’ils mirent, par la suite, la colonie à deux doigts de sa perte. Cette observation vaut les autres, c’est-à-dire qu’elle procède d’une confusion de dates. Les quelques coups d’arquebuse tirés par Champlain sur les Iroquois (1609) semèrent l’intimidation chez ces féroces meurtriers. Ils s’abstinrent de reparaître sur le Saint-Laurent, dans le voisinage des Français, durant nombre d’années. Champlain en profita pour explorer le haut Canada ; les Récollets et les Jésuites pénétrèrent jusqu’aux grands lacs ; la traite se répandit à trois cents lieues de Québec. Néanmoins, ajoute-t-on, les Iroquois détruisirent les Hurons, refoulèrent les Algonquins, et tinrent en échec la colonie française. Oui ; mais quand, et à qui la faute ? Le jour où, trente ans après 1609, les Hollandais fournirent des armes à feu aux tribus iroquoises, une situation nouvelle se dessina, et, par malheur, la France ne secourut aucunement ses colons durant le quart de siècle qui va de 1640 à 1665. C’est de cette manière que les Iroquois devinrent redoutables. Tenons compte des événements, et, surtout, ne mêlons pas les dates, comme font les historiens qui s’apitoient sur le sort des Iroquois. À défaut de tout autre raisonnement, il en est un qui exonère le fondateur de Québec : les flottilles de traite ne pouvaient se montrer sur le Saint-Laurent sans rencontrer les Iroquois ; si on n’eût pas frappé ceux-ci de terreur, en 1609, la chose eût été à faire dès l’année suivante. Le premier convoi attaqué par les Sauvages (les Iroquois), descendus du lac Champlain, eût été défendu par les balles des Français qui faisaient la traite avec les Hurons et les Algonquins, que ces Français fûssent ou non sous les ordres de Champlain ; un conflit de cette nature était inévitable à courte échéance. Champlain le comprenait. Ne voulant pas voir l’ennemi à ses portes, il alla porter chez lui ses moyens de résistance et lui imposa ses volontés. Cet acte de vigueur et de défense personnelle est légitime. Nous en ferions autant au besoin.

Partie de Québec le 28 juin (1609), « l’armée » remonta le Saint-Laurent et la rivière des Iroquois (Sorel ou Chambly à présent), entra dans le lac qui porte le nom de Champlain, et, le 29 juillet au soir, rencontra l’ennemi. Le résumé suivant du long récit de Champlain a été fait par M. l’abbé Laverdière : « Les Iroquois mirent à terre, et se barricadèrent de leur mieux ; les alliés rangèrent leurs canots, attachés les uns contre les autres, et gardèrent l’eau, à portée d’une flèche, jusqu’au lendemain matin. La nuit se passa en danses et chansons, avec une infinité d’injures, de part et d’autre. Le jour venu, on prit terre, en cachant toujours soigneusement les Français, pour ménager une surprise. Les Iroquois, au nombre de deux cents hommes, forts et robustes, s’avancèrent avec assurance, au petit pas, trois des principaux chefs à leur tête. Les alliés, de leur côté, marchaient pareillement en bon ordre ; ils comptaient, avant tout, sur l’effet foudroyant des armes à feu, dont les Iroquois n’avaient encore aucune idée. Champlain leur promit de faire ce qui serait en sa puissance, et de leur montrer, dans le combat, tout son courage et sa bonne volonté ; qu’indubitablement, ils les déferaient tous. Quand les deux armées furent à la portée du trait, l’armée alliée ouvrit ses rangs. Champlain s’avança jusqu’à trente pas des ennemis, qui demeurèrent interdits à la vue d’un guerrier si étrange pour eux. Mais leur surprise fut au comble quand, du premier coup d’arquebuse, ils virent tomber deux de leurs chefs, avec un autre de leurs compagnons
grièvement blessé. Champlain n’avait pas encore rechargé, qu’un des Français, caché dans le bord du bois, tira un second coup et les jeta dans une telle épouvante, qu’ils prirent la fuite en désordre. Les alliés firent dix à douze prisonniers, et n’eurent que quinze ou seize des leurs de blessés. »

Au retour, les Hurons et les Algonquins se séparèrent du gros de l’expédition, quelque part aux rapides de Chambly, afin de se rendre, à travers les terres, jusqu’à Montréal, et de là chez eux, par la rivière des Algonquins (l’Ottawa). Champlain, avec les Montagnais, descendit à Québec, et, sans retard, à Tadoussac. Il retourna bientôt à Québec, puis, le 1er septembre, en repartit pour faire route vers la France, laissant « un honnête homme, appelé Pierre Chavin, de Dieppe, pour commander à Québec, où il demeura jusqu’à ce que le sieur de Monts en eût ordonné. »

Le 13 octobre, Champlain débarquait à Honfleur, en compagnie de Pontgravé. Ils savaient que la position de de Monts était menacée, mais ils ne la croyaient pas si précaire. Dès le 24 novembre 1608, la communauté des marchands de Saint-Malo avait pris des
mesures pour faire révoquer le privilége de ce seigneur. Les Rochelois, les Normands et les Basques en avaient fait autant. Le sieur Josselin Crosnier Rouaudaye, député des gens de Saint-Malo à Paris, écrivait, le 26 mars 1609, à la communauté, qu’il y avait un arrêt du conseil d’État accordant le commerce libre, pourvu que le sieur de Monts fût indemnisé de six ou dix mille francs de déboursés qu’il avait faits au Canada. La communauté refusa d’accepter l’arrangement, se sentant assez forte pour mener son opposition à bonne fin.

Cette même année 1609, d’autres Malouins, appelés Richard Boullain Bardoulaye, Jean Pepin Bonesclers, Jullien Gravé Lepré, et Allain Masgon Brehaudaye, firent la traite des
pelleteries au Canada, se fondant, probablement, sur la demi-victoire remportée par leurs concitoyens dans la dispute que nous venons de mentionner. Le sieur de Monts les poursuivit en justice, et, vers la fin de l’année 1613, fit condamner les quatre commerçants à lui rembourser la somme de six mille livres. La communauté de Saint-Malo et les particuliers de cette ville paraissent avoir subi plus d’un procès de ce genre ; car il y est fait allusion dans les archives de la communauté.

Madame de Guercheville, priée d’aider la compagnie du sieur de Monts, refusa de verser trois mille six cents livres pour consolider Québec ; elle confia mille écus à Poutrincourt, ou à ses associés (1611), sans compter les collectes qu’elle s’imposa, comme nous le verrons, et perdit le tout à Port-Royal et à Saint-Sauveur. 

Malgré la révocation de son privilége (1609), de Monts gardait le poste de Québec ; mais c’était tout. Lui et Champlain partirent de Fontainebleau pour Rouen, et conclurent,
avec Lucas Legendre et le sieur Collier, leurs associés, un marché par lequel ces derniers se chargeaient des frais de l’habitation et de ce que pourraient coûter les découvertes dans le haut du fleuve, selon ce qui avait été convenu avec les Hurons : ceux-ci prêtant leur concours à condition qu’on les aiderait dans leurs guerres. Pontgravé devait tenir la traite de Tadoussac, et Champlain s’occuper de la colonie en général.

Les vaisseaux étaient prêts pour partir, selon la coutume, aux grandes mers de mars. On avait recruté des artisans et des manœuvres. Champlain s’embarqua, à Honfleur, le 7 mars 1610 ; mais le mauvais temps le chassa vers l’Angleterre. Il séjourna quelque peu dans la rade de Portland, puis se rendit à l’île de Wight ; les brumes devenaient de plus en plus incommodes, et, Champlain se sentant malade, on résolut de le conduire, sur un bateau, jusqu’au Havre, où il espérait qu’étant rétabli, il monterait sur le navire de Desmarais, gendre de Pontgravé. Toutefois, comme le bâtiment qui portait Champlain avait besoin de prendre du lest, il relâcha (15 mars) à Honfleur, et, lorsqu’il reprit la mer, le 8 avril, notre malade crut devoir se rembarquer, bien qu’il fût encore faible et débile. La traversée fut rapide. Le 19 avril, ils étaient sur le grand banc, et aux îles Saint-Pierre le 22. « Étant le travers de Menthane, nous rencontrâmes un vaisseau de Saint-Malo, où il y avait un jeune homme qui, buvant à la santé de Pontgravé, ne se put si bien tenir que, par l’ébranlement 
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du vaisseau, il ne tomba en la mer et se noya sans y pouvoir donner remède, à cause que le vent était trop impétueux. »

Le 26, ils étaient à Tadoussac où il y avait des vaisseaux arrivés dès le 18, « ce qui ne s’était vu il y avait plus de soixante ans, à ce que disaient les vieux mariniers qui voguent ordinairement au dit pays. » Nouvelle preuve de la continuité des visites des Français dans ces parages après la découverte de Cartier.

Le sieur Duparc, jeune gentilhomme qui avait hiverné à Québec, rencontra Champlain à Tadoussac et lui fit rapport que la saison ayant été peu rigoureuse, tous ses compagnons
se portaient bien, et qu’un petit nombre, seulement, avaient été malades. Ils avaient eu ordinairement de la viande fraîche, « et le plus grand de leur travail était de se donner du bon temps. Cet hiver, ajoute Champlain, montre comment se doivent comporter, à l’avenir, ceux qui auront de telles entreprises, étant bien malaisé de faire une nouvelle habitation sans travail et sans courir, la première année, mauvaise fortune, comme il s’est trouvé en toutes nos premières habitations. Et, à la vérité, en ôtant les salures et ayant de la viande fraîche, la santé y est aussi bonne qu’en France. »

Le Canada était donc enfin désensorcelé. Cette terre maudite, qui avait eu la réputation de dévorer ses occupants, ne serait plus à craindre. À quoi attribuer ce changement ?
Champlain le dit très bien : à une nourriture plus saine. Depuis le pacte scellé avec les Sauvages, ceux-ci ne gênaient plus la chasse ; or, l’hiver est, par excellence, le moment de s’approvisionner de viande fraîche ; aussi, les armes à feu de nos Français dûrent faire merveille sur les orignaux, les cariboux et autres gibiers dont foisonnaient les bois d’alentour.

Les Montagnais attendaient Champlain et Pontgravé pour aller à la guerre. Après avoir pris des arrangements à cet effet, Champlain continua sa route, le 28 avril, et arriva bientôt à Québec, où le capitaine Pierre Chavin et sa petite garnison l’attendaient « en bon état. » Avec Chavin était un chef sauvage appelé Batiscan, accompagné de plusieurs des siens, qui attendaient aussi les voyageurs de France. On leur donna un festin, ce à quoi ils se montrèrent très-sensibles.

Batiscan est un nom qui se rencontre la première fois en 1603, lorsque Champlain mentionne la rivière qui le porte. Sur sa carte de 1609, il désigne également cette rivière ;
sur celle de 1612, figure la contrée de Batisquan. De 1610 à 1638, des Sauvages de ce nom, des chefs probablement, se voient dans les récits et aux registres de l’église.

Soixante Montagnais arrivèrent, quelques jours après, à Québec, armés pour leur expédition ; mais, comme Champlain était trop occupé pour les suivre sur le champ, ils allèrent
l’attendre aux Trois-Rivières, tout en faisant escorte à quatre barques, chargées de marchandises, qui s’y rendaient en traite avec le dessein de pousser jusqu’à la rivière des
Iroquois, où les Hurons avaient promis de se rendre, cette année, au nombre de quatre cents hommes.

Champlain partit de Québec le 14 juin. Il prit terre aux Trois-Rivières le 17, au lieu des Montagnais rassemblés dans le voisinage des barques. Le lendemain, tous se mirent en route, et le 19 au matin, étant à préparer leur campement sur une île du lac Saint-Pierre (île Saint-Ignace), on vint les avertir que les Algonquins avaient aperçu cent Iroquois, fort bien établis dans un retranchement à leur mode. Le récit de Champlain est un tableau piquant de la conduite des Montagnais et des Algonquins dans ces rencontres. D’abord, chacun se précipita sur ses armes et courut aux canots. Il s’en suivit un pêle-mêle, un va-et-vient où tout le monde commandait et personne n’obéissait. Sitôt montés, les hommes des premiers canots se mirent à jouer de l’aviron, criant et nageant, tandis que leurs camarades restés au rivage se désespéraient d’être laissés en arrière. Ceux qui avaient ainsi follement pris de l’avance, revinrent en toute hâte les prier de se dépêcher. Nouveau tumulte. Enfin, le gros de la bande partit avec une ardeur, un désordre, une confusion qui donnait à réfléchir à Champlain. Celui-ci voulait se servir de l’une des barques, de préférence aux canots d’écorce ; il n’y eut pas moyen de s’entendre. Les Sauvages restant enlevèrent, pour ainsi dire, Champlain, le capitaine Thibaut (de la Rochelle) et quatre Français. Les barques et le campement restèrent sous la garde du pilote Laroute (il avait été de l’expédition de 1609 au lac Champlain). À peine abordés vis-à-vis l’endroit où l’ennemi venait d’être signalé, tous les Sauvages s’élancèrent à travers la forêt, laissant les six Français à la merci des événements. Champlain et ses compagnons marchèrent sur les traces de leurs étranges alliés, durant une demi-lieue, ayant de l’eau ou de la vase jusqu’aux genoux, et tourmentés par les moustiques. Lorsqu’ils aperçurent les deux ou trois premiers Sauvages envoyés à leur recherche, c’étaient des messagers qui leur annonçaient que l’assaut avait été livré sans autre résultat que de faire tuer et blesser bon nombre de Montagnais et Algonquins, ce qui était facile à deviner rien qu’à entendre les hurlements et les cris de douleur dont ces maladroits remplissaient les bois. Néanmoins, le combat se continuait ; car les plus vaillants se tenaient près des barricades des Iroquois, lançaient des flèches, et, de part et d’autre, on se disait des injures, à la façon des héros d’Homère. Le fort des Iroquois était construit en rond, selon leur coutume, et formé de gros arbres, reliés entre eux très-solidement. La rivière coulait sur un côté. Champlain et ses gens s’avançaient par les terres. Il y eut un commencement de fusillade sans grand effet, parce que les Iroquois se tenaient à couvert. Les flèches volaient comme grêle. L’une d’elles fendit le bout de l’oreille de Champlain et lui entra dans le cou ; une autre blessa un Français au bras. Les armes à feu épouvantaient naturellement les Iroquois, aussi pouvait-on tirer sur eux tout à l’aise ; car, sous l’empire de la terreur, ils s’éloignaient du rempart qu’attaquaient les arquebusiers, et Champlain dit qu’il y appuyait sa pièce pour mieux viser. Voyant, toutefois, que la chose traînait en langueur, il ordonna à tous les Sauvages de se couvrir de leurs boucliers, d’aller attacher des cordes à la barricade et de tirer dessus jusqu’à ce qu’elle tombât ; en même temps, sur la gauche, il faisait abattre un arbre, lequel, en s’affaissant, devait écraser l’ennemi. Comme on en était là de cette lutte beaucoup plus difficile que celle de l’année précédente, accourut, par la rivière, un jeune homme de Saint-Malo, nommé Desprairies, avec trois Français, qui étaient partis du campement au bruit des détonations des arquebuses. Peu après, une brèche s’ouvrit dans le retranchement, et Champlain, avec une trentaine d’hommes, y entrèrent l’épée à la main, sans trouver beaucoup de résistance. Ce fut un massacre ; à l’exception d’une quinzaine de prisonniers, tous les Iroquois moururent sur place ou se noyèrent en fuyant. Le chirurgien Boyer, de Rouen, pansa les blessures des Français. Les Sauvages alliés comptaient cinquante blessés et trois morts. Le lieu où s’était passée cette tragique affaire prit le nom de cap au Massacre, à une lieue plus haut que Sorel, du côté de Contrecœur.

Le 20, Pontgravé[3] arriva avec une chaloupe chargée de marchandises, et suivie par une autre sous les ordres de Pierre Chavin. La traite eut lieu le lendemain. Ici commence une série de difficultés et de tiraillements dont nous aurons à parler plus d’une fois. De Monts avait conservé le poste de Québec, et, peut-être aussi, la traite de Tadoussac. Le reste du pays était ouvert aux Basques et aux Mistigoches, nom par lequel les Sauvages désignaient les Normands et les Malouins. À Tadoussac, au mois de mai, les Montagnais avaient dit à
ceux-ci : « Nous allons en guerre contre les Iroquois ; nous aiderez-vous ? » Ils avaient répondu affirmativement ; mais, dans l’opinion des Sauvages eux-mêmes, « ils ne veulent faire la guerre qu’à nos castors. » Leurs barques s’étaient tenues dans le voisinage de Champlain, et voilà comment le jeune Desprairies, qui « était plein de courage, » voyant ses compatriotes en péril, quoiqu’ils ne fûssent pas ses associés, avait volé à leur secours. Le combat était à peine terminé, que d’autres Mistigoches s’étaient avancés jusque dans la barricade et avaient dépouillé les morts, c’est-à-dire enlevé les pelleteries qu’ils possédaient. La traite du 20 se fit à l’avantage de ces nouveaux venus. « C’était, dit Champlain, leur avoir fait un grand plaisir de leur être allé chercher des nations étrangères (Algonquins et Hurons) pour après emporter le profit, sans aucun risque ni hasard. »

Le 21, arrivèrent quatre-vingts Sauvages, Hurons et Algonquins. L’assemblée fut tenue sur l’île Saint-Ignace. À peu près deux cents des Sauvages présents n’avaient jamais vu
d’Européens.

Un jeune garçon, qui avait hiverné deux fois à Québec, demanda la permission de suivre les Sauvages pour apprendre leur langue. Pontgravé et Champlain y consentirent, espérant
qu’il verrait le pays, les lacs, les rivières, les mines, les peuples « et choses les plus rares de ces lieux. » Après quelques pourparlers, les Hurons offrirent de confier à Champlain un jeune homme de leur nation, nommé Savignon, pourvu qu’on le menât en France « afin qu’il nous rapporte ce qu’il aura vu de beau, » dirent-ils. Le marché fut conclu. Savignon rencontra à Paris (hiver 1610-1611) le poète Marc Lescarbot, lequel nous apprend que ce Sauvage était un « gros garçon et robuste, » qui se moquait des Français lorsqu’ils se querellaient sans se battre, et riait en voyant comment chacun se mouchait… avec un mouchoir.

On croit que le jeune Français en question se nommait Étienne Brulé. Celui-ci était natif de Champigny. Il fut, pendant plusieurs années, interprète des Hurons. En 1623, il était à Québec. À la prise de cette place, il se donna aux Anglais, et, plus tard, fut brûlé et
mangé par les Hurons.

Vers le 24 juin, Champlain partit de l’île Saint-Ignace et rejoignit, dans le lac Saint-Pierre,
Pontgravé, qui l’avait devancé et qui l’attendait là, « avec une grande patache qu’il
avait rencontrée au dit lac, qui n’avait pu faire diligence de venir jusqu’où étaient les
Sauvages, pour être trop lourde de nage. » Nous avons déjà vu que la concurrence de la
traite indignait Champlain. La révocation du privilége de M. de Monts « ayant été divulguée
par les ports de mer, nous dit Lescarbot, l’avidité des mercadens pour les castors fut si
grande, que les trois parts cuidans aller conquérir la toison d’or sans coup férir, ne conquirent
pas seulement des toisons de laine, tant était grand le nombre des conquérants. » Champlain
écrit de son côté : « La traite de pelleteries fut si misérable pour la quantité de vaisseaux,
que plusieurs se souviendront longtemps de la perte qu’ils firent en cette année. »

Retournés tous deux à Québec, Champlain s’occupa de fortifier l’habitation, tandis que
Pontgravé se rendait à la « seconde traite » de Tadoussac, d’où Pierre Chavin partit pour
Québec dans les premiers jours de juillet.

Desmarais arriva de France à Québec le 4 juillet. Chavin y étant arrivé à son tour,
Champlain descendit à Tadoussac, où il apprit la nouvelle de l’assassinat du roi Henri IV,
survenu le 14 mai. On lui annonçait aussi que les huguenots avaient été chassés de Brouage
par M. de Saint-Luc. Trois ou quatre jours après, lui et Pontgravé remontèrent à Québec,
amenant Duparc, et laissant Chavin à Tadoussac.

On s’occupait de quelques améliorations à l’établissement. Les jardins étaient bien
garnis « d’herbes potagères de toutes sortes, avec de forts beaux blés d’Inde et du froment,
seigle et orge qu’on y avait semé. » De colons proprement dit, il n’y en avait aucun dans le
pays. C’était des hivernants du poste de Québec qui faisaient le « jardinage » de Champlain.

La situation du royaume avait de quoi alarmer Champlain au sujet de sa colonie.
Laissant Québec sous les ordres de Duparc, avec seulement seize hommes, il partit, le 8
août (1610), pour repasser en France, accompagné de Pontgravé. Le 13, à Tadoussac, le
capitaine Chavin, « un bon et vénérable vieillard » (Lescarbot) se joignit à eux. Le 18, ils
quittaient Percé, et, le 27 septembre, ils rentraient à Honfleur.

La colonie de Québec n’était pas assez protégée pour prendre de l’essor et pouvoir,
avant longtemps, se suffire à elle-même. Ni de Monts ni Champlain n’avaient l’argent
nécessaire à son développement. La pauvreté les empêchait donc d’y transporter des cultivateurs,
d’y fixer des ménages et de subvenir aux besoins de ceux-ci durant les deux ou
trois premières années de leur résidence, en attendant que la terre eût produit de quoi les
nourrir. Il est vrai qu’ils avaient compté sur les profits de la traite ; mais un an ne s’était pas
écoulé, que le roi avait rendu libre (1609) ce trafic dans lequel les Basques, et surtout les
Malouins et les Normands, s’entendaient si bien. La concurrence était ruineuse pour Champlain,
qui travaillait partout en vue de sa colonie et ne donnait au commerce que de rares
moments de loisir. Pontgravé s’employait avec ardeur à la partie mercantile ; c’est lui qui, en fin de compte, subventionnait l’entreprise, puisque du bénéfice de sa traite on tirait de quoi soutenir Québec, en espérant toujours voir arriver des temps meilleurs.

Obligé de se débattre dans cette situation resserrée, Champlain avait songé à la lutte, sur le même terrain et avec les mêmes armes que ses adversaires. Il s’attirait l’amitié des Sauvages, ses voisins, les assistait dans leurs guerres, transportait la traite au lac Saint-Pierre, et il avait cru, un moment, avoir pris une avance de longue durée sur ceux qui suivaient sa piste pour enlever les castors et les peaux de martre. Son illusion fut courte. La campagne de 1610 lui montra les barques des Mistigoches à côté des siennes, sur les rivages de l’île Saint-Ignace. Et, pour comble de déception, il apprit la mort du roi, en qui il pouvait encore reposer quelque confiance.

Il arriva donc à Paris pour soumettre à de Monts des projets nouveaux ; car, n’étant pas homme à se décourager, son esprit lui fournissait des ressources alors que tout autre eut abandonné le champ du combat.

Revoir le Grand-Saut, y choisir un lieu favorable et y construire une seconde habitation, pour de là rayonner sur un vaste pays, connaître les Sauvages, pousser des expéditions chez eux, les convertir à la Foi, dominer, en un mot, par la supériorité des intentions et des manœuvres : tels étaient ses projets. Ainsi, battu à Tadoussac, il avait adopté Québec, comme pour fermer le fleuve ; rejoint ensuite aux Trois-Rivières et au lac Saint-Pierre, il se portait à la clef des pays d’en haut, et voulait faire de l’île de Montréal, ou de son voisinage, une sorte de quartier-général des tribus huronnes et algonquines.

L’argent, qui lui manquait, était le premier objet à trouver. Il y a apparence que de Monts lui aida beaucoup en cela par une combinaison assez inattendue : Champlain était âgé
de quarante-trois ans : on lui ménagea un mariage de raison, au bout duquel il y avait quelques milliers de livres tournois, comme l’atteste le document qui suit :

« Par devant Nicolas Choquiollot et Louis Arragon, notaires et garde-notes du roi notre sire, en son Chatelet de Paris, soussignés — furent présents en leurs personnes, M. Nicolas Boullé, secrétaire de la chambre du roi, demeurant à Paris, rue et paroisse Saint-Germain l’Auxerrois, et Marguerite Alix, sa femme, de lui autorisée en cette partie, au nom et comme stipulant et eux faisant fort pour Hélène Boullé, leur fille, à ce présente, d’une part ; et noble homme, Samuel de Champlain, sieur du dit lieu, capitaine ordinaire de la marine, demeurant à la ville de Brouage, pays de Saintonge, fils de feu Antoine de Champlain, vivant capitaine de la marine, et de dame Marguerite Le Roy, ses père et mère ; le dit sieur de Champlain étant de présent en cette ville de Paris, logé rue Tirechappe, de la paroisse de Saint-Germain d’Auxerrois, pour lui et en son nom, d’autre part. Lesquelles parties, et de bon gré, ont reconnu et confessé, en la présence, par l’avis et consentement de messire Pierre du Gua, gentilhomme ordinaire de la chambre du roi et son lieutenant-général en la Nouvelle-France, gouverneur de Pons en Saintonge pour le service de Sa Majesté, ami ; honorable homme Lucas Legendre, marchand, bourgeois de la ville de Rouen, ami ; honorable homme Hercule Rouer, bourgeois de Paris ; Marcel Chesnu, marchand, bourgeois de Paris ; M. Jean Roernan, secrétaire du dit sieur de Monts, ami du dit futur époux ; et honorable homme Français Le Saige, apothicaire de l’écurie du roi, allié et ami ; Jean Ravenel, sieur de la Merrois ; Pierre Noël, sieur de Cosigné, ami ; messire Antoine de Murad, conseiller et aumônier du roi, ami ; Antoine Marye, maître-barbier-chirurgien, allié et ami ; Geneviève Le Saige, femme de Me. Simon Alix, oncle du côté maternel de la dite Hélène Boullé : avoir fait, feignent et font entre eux, de bonne foi, le dit traité, accords, dons, douaires, promesses çi-mentionnés qui ensuivent pour raison du mariage futur des dits Samuel de Champlain et Hélène Boullé, qui ont promis et promettent prendre l’un et l’autre par nom et loi de mariage dedans le plus bref temps que faire se pourra et sera avisé entre eux, leurs parents et amis, si Dieu et notre mère Église s’y accordent, aux biens et droits à eux appartenant qu’ils promettent porter l’un avec l’autre et pour être unis et conjoints entre eux, selon les us et coutumes de Paris, lequel mariage, néanmoins, en considération du bas âge de la dite Hélène Boullé, reste accordé qu’il ne se fera et effectuera qu’après deux ans d’hui, fini et accompli, sinon et plus tôt s’il est trouvé bon et avisé entre leurs parents et amis passer outre à la confection du dit mariage, en faveur duquel promettent et s’obligent solidairement le dit Boullé et sa femme de bailler et payer au dit futur marié, par avancement d’hoirie, venant par la dite Boullé aux successions futures de ses père et mère, la somme de six mille livres tournois en deniers
comptants dans le jour précédant leurs épousailles, et partant, le dit sieur futur époux a douairé et douaire la dite future épouse, la somme de dix-huit cents livres tournois en douaire préfix pour une fois payé à icelle douaire avoir et prendre par elle tôt que douaire aura lieu sur tout et chacun des biens, meubles et immeubles présents et à venir du dit futur époux qui en a pour ce du tout… us et coutumes de Paris. — A été accordé que le survivant des dits futurs mariés aura et prendra par préciput et avant que faire aucun partage des biens de leur communauté et hors part, la somme de six cents livres, à savoir : le dit sieur futur époux pour ses habits, couverts et chevaux, et la dite future épouse pour ses habits, bagues et joyaux, selon la prisée qui en sera faite par l’inventaire et sans ce ne faire sur icelle, ou ladite somme en dite somme en deniers comptants au dit choix et option du dit survivant ; pourvu que lors de la dissolution du dit futur mariage, il n’y ait enfant ou enfants vivants nés et procréés d’icelui. En reconnaissant les dits futurs époux et ayant égard à la grande jeunesse de la dite Hélène Boullé, et pour l’affection et amitié qu’il lui porte, veut et entend le dit futur époux, après la consommation du dit mariage, avancer et lui donner moyen de vivre et de s’entretenir après son décès ; et advenant qu’il fût prévenu de mort en ses voyages sur la mer et ès-lieux où il est employé pour le service du roi, en cette considération et advenant comme est dit son décès, veut et entend le dit futur époux que la dite future
épouse jouisse de sa vie durant de tous et chacun des biens, meubles et immeubles, présents et à venir, quelque part qu’ils soient situés et assis, et qui pourront appartenir au dit futur époux, soit par acquisition, succession, domaine ou autrement, pourvu qu’il n’y ait enfant ou enfants vivants lors nés et procréés du dit futur mariage. Pour faire insinuer lequel dit contrat au greffe du Chatelet de Paris et part ou d’ailleurs où il appartiendra, ont les dits époux fait et constitué, et par ces présentes font et constituent, leur procureur général et spécial le porteur des présentes… Fait et passé à Paris, en la dite rue et paroisse Saint-Germain, enseigne du Miroir, après midi, l’an mil six cent dix, le lundi, vingt-septième jour de décembre. Et ont les dits futurs époux et autres susnommés, signé la minute des présentes demeurée vers Arragon, l’un de nous soussigné. (Signé), « Choquillot et Arragon. » Et plus bas est écrit ce qui ensuit : « Le dit sieur de Champlain, sieur du dit lieu, comme dessus nommé, confesse avoir eu et reçu des dits Nicolas Boullé et Marguerite Alix, sa femme, aussi çi-dessus nommés, le dit Boullé à ce présent, la somme de quatre mille cinq cents livres, sur et en moins de la somme de six mille livres tournois au dit sieur de Champlain promise en faveur du mariage de lui et Hélène Boullé… Fait et passé à Paris… 29 décembre 1610. »

Les fiançailles eurent lieu dans l’église Saint-Germain l’Auxerrois, le 29 décembre, et le lendemain le mariage fut célébré dans la même église.

Nicolas Boulé était protestant. Sa fille, âgée de moins de douze ans à l’époque de son mariage, demeura encore plusieurs années en France et embrassa (vers 1612 ou 1613) le
catholicisme, par les soins de son mari. Plus tard, elle convertit son propre frère, Eustache Boullé, que nous rencontrerons à Québec.

Notons ici que les entreprises de la Nouvelle-France se faisaient, depuis les dernières années, dans deux principales directions : Québec et Terreneuve. Ce dernier, ainsi que le cap Breton, formaient un groupe fréquenté par les pêcheurs.

L’année 1609, plusieurs maîtres de navires et matelots, employés à la pêche de la morue, furent tués par les Sauvages de Terreneuve, ce qui causa un grand émoi dans les
familles de Saint-Malo, Cancale et les environs, « qui victuaillent à Terreneuve. » En conséquence, sur instructions à eux données, le 25 octobre 1610, par la communauté de Saint-Malo, partirent Robert Heurtault Bricourt, Jean Grout-Villefrouneaux et Jean Pepin-Bonaselière, porteurs d’une requête au roi « pour obtenir permission d’armer, aux frais des propriétaires, des navires, pour faire la guerre aux Sauvages, » ce qui fut accordé, au mois de février 1611, par lettres du roi adressées à monseigneur Guillaume Le Gouverneur, nommé récemment (29 janvier 1610) évêque de Saint-Malo.

Champlain était alors en France. Si quelqu’un lui eut fait reproche d’avoir porté les armes contre des tribus qui, non seulement attaquaient ses alliés, mais menaçaient sa colonie, il eût pu répondre : voici un roi, un évêque, des bourgeois et échevins qui décident la guerre contre des Sauvages dont l’attitude est infiniment moins condamnable que ne l’était celle des Iroquois à mon égard.

Champlain et Pontgravé remirent à la voile, de Honfleur, le premier jour de mars 1610 et furent deux mois et demi à une traversée presque constamment périlleuse. Les banquises
les environnèrent plus d’une fois, et ils chassèrent avec elles jusqu’au sud du cap Breton. À deux reprises, ils aperçurent dans les glaces des navires qui paraissent en danger comme eux ; un troisième leur apparut le premier de mai et ils réussirent à se mettre en rapport avec lui ; c’était le sieur de Biencourt qui allait rejoindre son père à Port-Royal et qui, après trois mois de navigation, était encore à cent quarante lieues de son but. Enfin, le 13 mai, arrivant à Tadoussac, Champlain et Pontgravé virent qu’ils y avaient été devancés, depuis un mois, par une de leurs propres pataches, et, depuis huit jours, par trois vaisseaux de traite.

Les Sauvages de Tadoussac ne se montraient pas disposés à traiter avant que d’avoir vu tous les navires réunis, afin d’avoir les marchandises à meilleur compte. « Et par ainsi, observe Champlain, ceux s’abusent qui pensent faire leurs affaires pour arriver (à Tadoussac) des premiers, car ces peuples sont maintenant trop fins et subtiles. »

Le 17 mai, Champlain poursuivit sa route, laissant Pontgravé à Tadoussac, avec l’entente que si la traite y était mauvaise, tous deux se rejoindraient en haut du fleuve, à une date arrêtée.

« Étant à Québec, 21 mai, je trouvai le sieur Duparc, qui avait hiverné en la dite habitation et tous ses compagnons qui se portaient fort bien, sans avoir eu aucune maladie. La chasse et gibier ne leur manqua aucunement en tout leur hivernement, à ce qu’ils me dirent. Je trouvai le capitaine sauvage appelé Batiscan et quelques Algonquins, qui disaient m’attendre, ne voulant retourner à Tadoussac qu’ils ne m’eussent vu. »

Arrivé au Grand-Saut le 28 mai, Champlain n’y trouva aucun des Sauvages qui avaient promis de le rencontrer en cet endroit et de lui ramener le jeune Français dont ils s’étaient chargés l’année précédente. De son côté, Champlain se faisait suivre de Savignon qu’il avait ramené de France. Tous deux, accompagnés d’un serviteur, tentèrent, de suite, une reconnaissance jusqu’au lac des Deux-Montagnes, sans résultat autre que de faire voir le pays à Champlain, qui cherchait un site ou emplacement convenable à l’érection d’un poste fixe ; car la traite reculant toujours, il fallait marcher avec elle et s’assurer d’un lieu propice à ses opérations. De plus, Champlain, guidé par l’expérience, voulait que cette nouvelle colonie put, en quelque sorte, se suffire à elle-même au moyen de l’agriculture. Il entrait donc plusieurs considérations dans cette importante démarche. « Sans paraître regretter sa fondation première, Champlain prévoyait le moment où il deviendrait nécessaire d’établir de nouvelles habitations, écrit M. l’abbé Laverdière, et, en désignant d’avance la florissante ville de Montréal, il ne montra pas moins de sagesse et de hauteur de vue que dans son premier choix. Malheureusement, l’état de dénuement dans lequel on le laissa pendant plus de vingt ans, ne lui permit pas de réaliser toute la hauteur de ses projets. »

Le passage suivant de la narration de Champlain est assez curieux : « Au milieu du fleuve il y a une île d’environ trois quarts de lieues de circuit, capable d’y bâtir une bonne et forte ville, et l’avons nommée l’île Sainte-Hélène, » évidemment du nom de baptême de sa femme. Pensait-il que le futur établissement serait mieux localisé sur l’île Sainte-Hélène que sur celle du Mont-Royal ?

Au retour du lac des Deux-Montagnes, il arrêta son choix sur un endroit nommé plus tard la pointe à Callières, là même où M. de Maisonneuve éleva, en 1642, son premier fort. « Dans tout ce que je vis, dit-il, je ne trouvai point de lieu plus propre qu’un petit endroit 
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 qui est jusqu’où les barques et les chaloupes peuvent monter aisément. » Il l’appela la place Royale. « Ayant donc reconnu fort particulièrement et trouvé ce lieu un des plus beaux qui fut en cette rivière, je fis aussitôt couper et défricher le bois de la dite place Royale pour la rendre unie et prête à y bâtir, et peut-on faire passer l’eau autour aisément et en faire une petite île et s’y établir comme l’on voudra. Il y a un petit îlet, à quelque vingt toises de la dite place Royale, qui a quelques cent pas de long, où l’on peut faire une forte habitation. » L’îlet Normandin est aujourd’hui enfermé sous les quais. « Attendant les Sauvages, je fis faire deux jardins, l’un dans les prairies, et l’autre au bois, que je fis déserter, et le deuxième jour de juin, j’y semai quelques graines qui sortirent toutes en perfection et en peu de temps, qui démontre la bonté de la terre. » Champlain s’occupa aussi d’autres travaux, comme de faire faire de la brique, etc.
Arrivant à l’entrée de la petite rivière (Saint-Pierre), il écrit que, le long de ce cours d’eau, il y a plus de soixante arpents de terre défrichés « qui sont comme prairie, où l’on pourrait semer des grains et faire des jardinages. Autrefois, les Sauvages y ont labouré ; mais ils les ont quitté pour les guerres ordinaires qu’ils y avaient. »

Lescarbot s’exprime ainsi : « Ceux du Canada et Hochelaga, au temps de Jacques Cartier, labouraient tout de même, et la terre leur rapportait du blé, des fèves, des pois,
melons, courges et concombres ; mais depuis qu’on est allé rechercher leurs pelleteries, et que pour icelles ils ont eu de cela sans autre peine, ils sont devenus paresseux, comme aussi les Souriquois, lesquels s’adonnaient au labourage au même temps. » Il est probable aussi que les ravages exercés par les Iroquois quelques années avant
l’apparition de Champlain sur le Saint-Laurent, donna le coup de grâce à l’agriculture qui s’y pratiquait.

Le Père Le Jeune, écrivant en 1636, disait : « Entre Québec et les Trois-Rivières, les Sauvages m’ont montré quelques endroits où les Iroquois ont autrefois cultivé la terre. » Il nous paraît difficile de fixer l’époque de ces cultures. Le même Père avait écrit, l’année précédente, parlant des Trois-Rivières : « J’allai voir les reliquats d’une bonne palissade qui a autrefois entouré une bourgade, au lieu même où nos Français ont planté leur habitation. Les Iroquois, ennemis de ces peuples, ont tout brûlé ; on voit encore le bout des pieux tout noirs. Il y a quelques arpents de terre défrichée, où ils cultivaient du blé d’Inde. »

Telles sont les seules traces de ces temps reculés : Quelques champs ouverts au travail ; deux ou trois bourgades échelonnées du cap Tourmente au lac Saint-Pierre. Rien de tous
cela n’est comparable à la ville fortifiée que Jacques Cartier visita, en 1535, près de la montagne de Montréal. Allant du pied du courant vers l’intérieur de l’île, il est rencontré par quelques Sauvages et converse amicalement avec eux : « Ce fait, dit-il, marchâmes plus outre, et environ demie lieue de là, commençâmes à trouver les terres labourées et belles grandes campagnes pleines de blé de leurs terres (blé d’Inde), duquel ils vivent ainsi que nous faisons du froment. Et, au parmi d’icelles campagnes, est située et assise la dite ville d’Hochelaga, près et joignant une montagne qui est alentour d’icelle, bien labourée et fort fertile… La dite ville est toute ronde et close de bois à trois rangs, en façon d’une pyramide croisée par le haut, ayant la rangée du parmi en façon de ligne perpendiculaire, puis rangée de bois couché de long, bien joints et cousus à leur mode, et est de la hauteur d’environ trois lances. Il n’y a en icelle ville qu’une porte et entrée qui ferme à barres, sur laquelle et en plusieurs endroits de la dite clôture y a manière de galerie et échelle à y monter, lesquelles sont garnies de roches et cailloux pour la garde et défense d’icelle. Il y a dans icelle ville environ cinquante maisons, longues d’environ cinquante pas au plus chacune, et douze ou quinze pas de large, toutes faites de bois, couvertes et garnies de grandes écorces et pelures des dits bois, aussi larges que tables, bien cousues artificiellement selon leur mode, et par dedans icelles, y a plusieurs aires et chambres ; et au milieu d’icelles maisons y a grande salle par terre, où font leurs feux et vivent en communauté, puis se retirent en leurs dites chambres les hommes avec leurs femmes et enfants. Et pareillement ont greniers au haut de leurs maisons, où mettent leur blé… »

Cette description est celle d’un village huron-iroquois. On a mis en doute l’existence de ce village ; mais le fait que ce récit fut tracé quatre-vingts ans avant que Champlain n’eut visité les Hurons et les Iroquois dans leurs pays, où il trouva les bourgades formées de la même manière, supprime tous les doutes.

« Le capitaine Pontgravé, de Honfleur[4]… homme très-digne de tenir rang parmi les héros de la dite province, pour avoir le premier été au Saut de la grande rivière, après Jacques Cartier, » nous dit Lescarbot, n’en a rien connu, dit-il. Ceci n’est qu’une preuve négative. Mais Lescarbot ajoute que Champlain (1603) ne trouva aucun vestige d’Hochelaga, et que les anciens du pays ne se rappelaient pas l’avoir vue ni en avoir entendu parler. Ces anciens du pays n’étaient peut-être sur le Saint-Laurent que depuis dix ou douze années ; en tous cas, les guerres qui avaient chassé tous les Sauvages des bords du fleuve, après la découverte de Cartier, avaient dû emporter aussi les souvenirs dont nous parlons. D’ailleurs, Lescarbot lui-même croit au récit de Cartier.

Le 5 juin, Savignon et un autre Sauvage partirent pour aller au devant de la flottille qui était attendue par la rivière des Algonquins (l’Ottawa à présent). Ils revinrent, le 9, sans avoir rien découvert ; mais le récit qu’ils firent de l’abondance du gibier, au dessus de l’île de Montréal, décida un homme au service du sieur de Monts, appelé Louis, à aller y faire une course. Ils partirent trois dans un canot : Savignon, Louis et un capitaine montagnais, « fort gentil personnage, » appelé Outétoucos. Après une chasse très heureuse, ils se hasardèrent dans le Saut pour retourner à la place Royale, mais leur canot tourna et Savignon se sauva seul. Le Saut qui, jusque là, n’avait porté aucun nom, fut depuis connu comme le saut Saint-Louis[5]. Quant au mot Mont-Royal, il n’était plus employé à l’époque où nous sommes parvenus. Les traiteurs allaient au « Grand-Saut, » et, cinquante ans plus tard, le terme « Grand-Saut Saint-Louis » désignait encore parfois l’ensemble de ces localités. 

Les traiteurs déjà arrivés à Tadoussac, sachant que Champlain avait projeté de se rendre au Saut, se mirent en devoir de le suivre, dans l’espérance « de revenir riches comme
d’un voyage des Indes. » Rendu à Québec, vers la fin de mai, un Rochelois, du nom de Trésard, demanda à Champlain la permission de l’accompagner à la traite du Grand-Saut,
« ce que je lui refusai, disant que j’avais des desseins particuliers, et que je ne désirais être conducteur de personne à mon préjudice… et que je ne désirais ouvrir le chemin et servir de guide, et qu’il le trouverait assez aisément sans moi. » Pontgravé rejoignit Champlain au Saut, le premier juin, apportant nouvelle qu’il n’avait rien pu faire de profitable à Tadoussac. Il était suivi des traiteurs rivaux, « pour y aller au butin. » Le 13, on vit arriver deux cents Hurons, qui amenaient le jeune Français (Étienne Brulé), parti avec eux l’année précédente, lequel avait fort bien appris leur langue. Il y avait en ce moment treize barques françaises venues pour la traite.

Champlain se fit donner de copieux renseignements sur le pays des Hurons et sur celui des Algonquins. Quatre Sauvages lui affirmèrent qu’ils avaient vu une mer fort éloignée de
chez eux. Ils lui parlèrent aussi de quelques Sauvages de la Floride qui étaient allés les visiter récemment. Nous avons mentionné ci-dessus les communications existant entre les races des bords de l’Atlantique et celles de la contrée des grands lacs. Au moment du départ, les Hurons furent suivis par un jeune homme que leur confia le capitaine Bouyer, l’un des traiteurs, et les Algonquins en amenèrent un autre choisi par Champlain ; les premiers retournaient dans leur pays, à cent cinquante lieues du saut Saint-Louis, disaient-ils, et les seconds, à quatre-vingts lieues, ce qui correspond à l’île des Allumettes. Le jeune homme qui accompagna, en cette circonstance, les Algonquins pour hiverner avec eux, était Nicolas Vignau, dont nous avons à parler plus loin.

Les Algonquins avaient promis de venir au rendez-vous au nombre de quatre cents. Lorsqu’ils y arrivèrent, le 13 juillet, ils n’étaient que vingt-quatre canots, dont la moitié
marchait en équipage de guerre contre les Iroquois. Le 15, abordèrent, à la place Royale, quatorze autres canots.

La traite ne fut pas fructueuse. Il y avait trop de marchands, et d’ailleurs, les Sauvages, outre qu’ils avaient apporté peu de pelleteries, se défiaient de tous ceux qui n’étaient pas sous les ordres de Champlain. Quelques-uns ayant été battus par ces Français, le gros des Hurons, le parti le plus nombreux, alla camper dans les bois. Ils eurent avec Champlain des conférences très amicales ; lui promirent de le guider dans ses découvertes et de l’aider à propager les notions du christianisme dans leur pays. En reconnaissance de ces bons procédés et des cadeaux qu’ils lui firent, il promit de demander au roi quarante ou cinquante hommes qui les accompagneraient pour les protéger dans leurs voyages.

Pontgravé était parti, le 11 juillet. Champlain le suivit, le 16, et, dès le 19, il était rendu à Québec, ou, écrit-il, je disposai la plupart d’un chacun à demeurer en la dite habitation ; puis y fis faire quelques réparations, planter des rosiers, et fit charger du chêne de fente pour faire l’épreuve en France, tant pour le marin lambris que fenêtrage. 

Le lendemain, 20 juillet, il partit pour Tadoussac, où il prit, de concert avec Pontgravé, la résolution de passer en France. Le 11 août, il s’embarqua sur le navire du capitaine Tibaut, de la Rochelle ; ils jetèrent l’ancre en ce lieu le 10 septembre.

Si le lecteur a noté les voyages de Champlain, comme aussi ceux des Français en général, à partir du temps de Cartier, il a dû être surpris de la hardiesse de ces navigateurs, qui bravaient les dangers de l’Atlantique sur des navires d’une capacité de quarante à cent tonneaux, et subissaient, chaque année, des traversées de trois ou quatre mois avant que d’atteindre le port où ils étaient attendus. Les deux hommes les plus étonnants à cet égard furent Champlain et Pontgravé. S’ils n’ont pas fait vingt fois naufrage, la Providence était visiblement avec eux ; car, pour ne parler que du golfe et du fleuve Saint-Laurent, jamais route plus périlleuse n’a mis à l’épreuve la science et l’énergie des marins. Les glaces, les brumes, les neiges, le froid et les coups de vent se succèdent dans cette région de manière à la rendre plus redoutable que le fameux cap de Bonne-Espérance lui-même. Que n’avons-nous un Camoëns pour chanter les exploits des héros qui ont en quelque sorte chassé de nos rivages le génie des tempêtes ! et que dirait le poète en contemplant aujourd’hui les navires qui se promènent avec sécurité dans cette passe où l’on périssait autrefois ! Une administration clairvoyante a établi des signaux, des maisons de refuge, des télégraphes, depuis Terreneuve jusqu’à Québec. Ce qui était un objet de terreur est devenu un lieu de promenade. Les pilotes canadiens, dignes successeurs des fils de la vieille France, se jouent des éléments déchaînés et invitent tous les pavillons du globe à venir saluer les glorieux remparts de Québec. Des profondeurs où nous sommes placés dans ce continent d’Amérique, nous avons ouvert, petit à petit, la plus large porte qui se présente aux flots des océans. Les yeux fixés sur l’avenir, nous attendons le résultat de ces travaux utiles. N’oublions pas les hommes qui ont jalonné la voie dans laquelle s’engage, à présent, tout un peuple prospère et maître de ses destinées. 




	↑ Il fait partie des gravures du présent volume.


	↑ Champlain a plus d’une manière d’écrire le nom de Pontgravé : « le sieur du Pont… ayant su du Pont gravé… le dit Pont-gravé… le sieur de Monts les envoya au Pont… le sieur du Pont surnommé Gravé… ce fut occasion d’en parler au Pont-gravé… le Pont arriva… je priai le Pont… le pilote de Pont-gravé… Robert Gravé, fils du sieur du Pont… le Pont-gravé et moi discourûmes… »Le Père Biard et Lescarbot écrivent : « Pontgravé » et « du Pont. » La capitulation de Québec, en 1629, porte pour signature « Champlain » et « Lepont. » Dans la réponse faite à cette pièce, on lit « du Pont » et « Dupont gravé. » Il y a dans ces nombreuses variantes des noms pour tout un clan.



	↑ On voit par le rapport de Champlain, en 1609, que la rivière Nicolet portait le nom de Pontgravé. Sur la carte de 1612, elle est marquée « R. du pon. » Il y a apparence que ce nom s’est conservé jusqu’à la prise du pays par les Kertk, en 1629. Vers 1640, on commença à l’appeler du nom de Jean Nicolet, l’interprète.


	↑ Pontgravé était de Saint-Malo. Il paraît avoir fixé sa résidence à Honfleur vers 1603.


	↑ Dès l’année suivante, Champlain lui donne ce nom dans son rapport.







  

  








CHAPITRE VI
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Acadie. — Poutrincourt. — Port-Royal. — Messire Jessé Flèché. — Souriquois baptisés. — Premiers censitaires. — Compagnie Robin-Biencourt. — Les Pères Jésuites. — Madame de Guercheville. — Port-Royal en 1611. — Défrichements et cultures. — La traite. — Louis Hébert. — Saint-Sauveur. — Argall. — La Saussaye. — Destruction de la colonie acadienne.




[image: P]outrincourt jouissait encore de certains priviléges en Acadie, car, dès l’automne de 1607, de Monts avait donné à son fils, Jean de Biencourt, âgé de seize ans, la seigneurie de Port-Royal. Dans le présent chapitre, ces deux hommes joueront le principal rôle.

Les Biencourt, écrit M. Rameau, sortaient d’une bonne et vieille famille féodale de Picardie, dont plusieurs membres avaient figuré dans les croisades.

Jean de Biencourt, baron de Poutrincourt, né en 1557, était baron de Saint-Just, en Champagne, chevalier des ordres du roi, gentilhomme de sa chambre, maître-de-camp de six compagnies d’hommes à pied, et grand ami de Henri iv, dont il avait embrassé le parti vers 1590. « Bien qu’il fût bon catholique, il était personnellement dévoué à la cause monarchique et au roi lui-même ; il le suivit dans toutes ses guerres, et se distingua dans maintes affaires par sa bravoure, et le Béarnais prisait tout particulièrement son dévouement et sa sagacité. » (Rameau.)

La date de son mariage avec Jeanne de Salazar n’est pas connue, mais elle ne doit point être postérieure à 1590. C’est d’elle que venait la baronnie de Saint-Just. Les trois garçons que nous leur connaissons se nommaient : Jean de Biencourt[1], né en 1591 ; Charles de Saint-Just, et Jacques de Salazar.

Poutrincourt était de haute taille, homme de guerre, la main prompte et le cœur généreux. Il tirait l’épée pour le roi, ou s’embarquait pour fonder une colonie avec le même entrain et le même courage. Il avait résolu de se créer en Amérique une position indépendante et d’y faire conduire sa famille, espérant y trouver plus de tranquillité qu’en Europe. Son fils aîné, Jean de Biencourt, « jeune seigneur de grande vertu et fort recommandable, » écrit en 1612 le Père Biard, quoiqu’à peine sorti de l’enfance, le secondait, et fournit une carrière fort remarquable, comme on le verra. C’est à lui que de Monts avait donné Port-Royal ; dès l’année 1608, il s’y rendit, laissant son père en France, vécut en bons termes avec les pêcheurs basques et rochelois qui fréquentaient les côtes, apprit la langue des Sauvages à la perfection, et se forma au dur régime que lui imposait cette nouvelle vie.

Il avait été fait mention que le confesseur du roi désignerait quelques prêtres de la compagnie de Jésus pour commencer à évangéliser les indigènes ; le roi promettait deux mille livres pour leur entretien. Le Révérend Père Biard reçut ordre de se rendre à Bordeaux sur la fin de 1608 ; mais il y attendit vainement des nouvelles de Port-Royal.

Les associés de Poutrincourt, deux entre autres, nous dit Lescarbot, le trompèrent. Il perdit les sommes déboursées pour son équipement, lequel avait dû être préparé vers le printemps de 1609. Très tard dans l’automne de cette année, il arriva à Paris, n’ayant encore fait que peu ou point de préparatifs pour se mettre en route. Le roi le réprimanda vertement de ce qu’il n’était pas parti, et de ce que, sur deux ans qu’on lui avait accordés pour transporter plusieurs familles et cultiver les terres de son domaine d’Acadie, la majeure portion, sinon le tout, s’était écoulé sans résultat. Le fait est que Poutrincourt était ruiné et cherchait, depuis plus de vingt mois, des bailleurs de fonds. Force lui était, cependant, de se mettre à l’œuvre sur l’heure ou d’abandonner ses projets. Il annonça que son fils, Jean de Biencourt, reviendrait, en 1610, chercher les Pères Jésuites, et que, en attendant, lui, Poutrincourt, allait se rendre au Port-Royal. Là-dessus, le Père Coton lui fit observer qu’il serait à propos d’amener, dès ce prochain voyage, un ou deux Pères ; mais Poutrincourt ne goûta point cet avis, qu’il éluda en remettant l’affaire à l’année suivante.

Au commencement de février 1610, dit M. Rameau, il partit de son manoir de Saint-Just, en Champagne, et s’embarqua sur un bateau qu’il avait rempli de vivres, de meubles et de munitions de guerre ; il descendit ainsi l’Aube, puis la Seine jusqu’à son embouchure, et arriva à Dieppe à la fin de février. Il emmenait avec lui son fils aîné[2], Charles de Biencourt, et Jacques de Salazar, son second fils, qui continua la lignée des Poutrincourt ; plus les sieurs de Coulogne, René Maheu, Belot de Montfort, de Jouy, et Bertrand, natif de Sezanne.

Louis Hébert voulait revoir les lieux où il avait espéré s’établir pour jamais et qui lui étaient ouverts de nouveau. Claude de Latour, ou simplement Latour (car les uns en font un gentilhomme, et les autres un simple maçon, observe M. Rameau), qui devait prendre une part active au développement de l’Acadie, était du voyage et amenait son fils, Charles, âgé de quatorze ans. Il y avait aussi Thomas Robin de Coulogne, plus haut mentionné, fils du gouverneur de Dieppe, lequel avait fortement contribué de ses deniers et de sa personne. (Rameau)

Le navire mit à la voile, à Dieppe, le 25 février 1610, et arriva au Port-Royal au commencement de juin, ayant failli tomber aux mains, non de pirates ordinaires, mais des hommes de son propre équipage, qui avaient conspiré pour s’en rendre maîtres et le vendre à leur bénéfice.

Dans ce voyage, Poutrincourt avait amené un prêtre du diocèse de Langres, nommé Josué ou Jessé Fleche ou Fléché, envoyé par Ubaldini, nonce du pape à Paris, et dont on cite la réputation de science et de vertu. Les Souriquois lui donnèrent le surnom de « patriarche, » qui s’est transmis aux missionnaires de toute la Nouvelle-France. Les Sauvages prononcent « patliasse, » et, jusqu’à ces années dernières, ils appelaient « petits patliasses » les élèves de nos séminaires.

M. Fléché baptisa, le 24 juin 1610, jour de Saint-Jean-Baptiste, vingt et un Souriquois. D’après les récits du temps, il en baptisa une soixantaine d’autres durant les mois qui suivirent ; mais les Pères Jésuites reconnurent que ces pauvres gens ignoraient tout-à-fait les vérités religieuses. Poutrincourt, voulant faire pièce aux Pères Jésuites, se hâtait de « convertir » les indigènes de cette façon. Le Père Biard avait parfaitement raison lorsqu’il écrivait : « Nous résolûmes, dès notre arrivée, de ne point baptiser aucun adulte sans que, préalablement, il ne fût bien catéchisé… Il n’y a point d’apparence de jamais pouvoir convertir ni aider solidement à salut ces nations, si l’on n’y fonde une peuplade chrétienne et catholique, ayant suffisance de moyens pour vivre et de laquelle toutes ces contrées dépendent, mêmes quant aux provisions et nécessités du temporel… Avant cette époque (1610), les Français ne se sont presque jamais occupés de la conversion des Sauvages. Bien des obstacles s’y opposaient. Les Français ne venaient pas ici pour se fixer, et ceux qui voulaient s’y établir éprouvèrent tant de malheurs, qu’ils ne purent guère s’en occuper. Cependant, de temps en temps, on transportait quelques-uns de ces Sauvages en France, et là ils recevaient le baptême ; mais, sans instruction, et privés de pasteurs, ils n’étaient pas plus tôt revenus ici (à Port-Royal), qu’ils retournaient immédiatement à leurs anciennes pratiques… Dans l’enclos de la grande rivière, dès les Terres-Neuves jusqu’à Chouacoët, on ne saurait trouver plus de neuf ou dix mille âmes. » Il ajoute : « Tous les Souriquois, 3,000 ou 3,500, les Etchemins jusqu’à Pentegoët, 2,500, de Pentegoët jusqu’à Kinibequi, et de Kinibequi jusqu’à Chouacoët, 3,000, les Montagnais, 1,000. »

« Il n’y avait encore aucune famille à Port-Royal ; mais Poutrincourt résolut d’en préparer l’installation, en formant dès lors les cadres de la seigneurie qu’il se proposait d’établir ; il rassembla ses hommes, et leur ayant demandé s’ils étaient dans l’intention de rester avec lui en ce pays comme vassaux censitaires, ils répondirent affirmativement. « S’il en est ainsi, dit-il, il faudra que ceux qui sont mariés amènent ici leurs femmes et leurs enfants, et que les garçons aillent en France chercher femme ; car ainsi ferai-je moi-même avec Mme de Poutrincourt, et tous mes autres enfants, et veux dès aujourd’hui vous marquer les terres que vous tiendrez à cens et à rentes, afin que vous puissiez entre temps préparer déjà la demeure et le foyer de vos ménages, travaillant ainsi pour vous-mêmes et vos enfants. »

« Ce fut de la sorte, sans doute, que dut parler le bon sire en procédant au lotissement qui nous est relaté par Cadillac et par M. de Meulles, et ce fut probablement alors qu’il  distribua ces billets terriens signés de sa main, que l’on retrouva encore quatre-vingts ans plus tard, et qui ont été les premiers actes et la première ébauche de l’organisation féodale des tenanciers européens dans le Nouveau-Monde. » (Rameau.)

Poutrincourt n’oublia pas sa promesse. Il se hâta d’envoyer (8 juillet 1610) son fils, Jean de Biencourt, âgé d’environ dix-neuf ans, porter ces nouvelles en France et se procurer des vivres dont il était mal pourvu.

« Le moyen de pouvoir trouver secours était une association qu’il avait contractée avec le sieur Thomas Robin dit de Coloignes[3], fils de famille, et en puissance de père, par laquelle association ils convenaient entre eux que le dit de Coloignes fournirait l’habitation de Port-Royal durant cinq ans de toutes choses nécessaires, et foncerait abondamment pour pouvoir troquer avec les Sauvages ; et moyennant ce, il aurait les émoluments qu’il serait ici trop ennuyeux de raconter. » (Le Père Biard.) Ils arrivèrent tous deux à Paris, au mois d’août (1610). Henri IV avait été assassiné le 14 mai précédent, et bien des choses étaient changées à la cour. Madame la marquise de Guercheville demanda au Père Coton si les Pères Jésuites se préparaient à suivre Biencourt ; il lui fut répondu que les lettres reçues de Poutrincourt n’en parlaient point. Alors elle s’adressa au sieur Robin, qui était chargé de tout ce qui concernait l’embarquement. Celui-ci n’hésita pas, quoique ce fût une condition nouvelle pour lui ; il offrit de se charger de la dépense. Madame de Guercheville lui annonça que le roi s’était engagé à cela, et, sur sa prière, Robin se rendit auprès du Père Christophe Balthazar, provincial des Pères Jésuites, lequel désigna pour les missions les Pères Biard (alors à Poitiers) et Énemond Massé. Le roi Louis XIII, âgé de neuf ans, et qui était confié à la direction de sa mère, Marie de Médicis, affecta cinq cents écus, somme promise par son père, à l’entretien des religieux ; mesdames de Guercheville, de Verneuil et de Sourdis firent cadeau de riches ornements. Arrivés à Dieppe, le 24 octobre (1610), où était fixé le lieu de l’embarquement, les Pères eurent contestation avec ceux qui étaient en devoir de faire radouber le navire, deux marchands huguenots, Duchesne[4] et Dujardin, et ils se retirèrent à leur collége d’Eu.

À cette nouvelle, madame de Guercheville fit une collecte en cour, racheta les droits de ces deux marchands (quatre mille livres), et comme, après cela, il lui restait une certaine somme en main, elle en composa un fonds pour empêcher que les Pères ne fûssent à charge à Poutrincourt, laissant à celui-ci l’ordre de consacrer tout le revenu de ses pêcheries et du commerce de fourrures au maintien de Port-Royal, dont les administrateurs seraient les sieurs Robin et de Biencourt, et même que les missionnaires recevraient leur part de cet argent. Ce contrat d’association (20 janvier 1611) témoigne de l’énergie et de l’habileté de cette femme chrétienne, quoi que les parties évincées aient pu dire à l’encontre du droit qu’il lui arrogeait. Mieux valait un monopole de cette nature que d’être à la merci des entrepreneurs 
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 de colonisation qui ne colonisaient point. D’ailleurs, les marchands s’étaient déclarés prêts à céder leurs droits, argent comptant, et madame de Guercheville les avait pris au mot.
Le texte du contrat, que Lescarbot nous fournit, montre que les Jésuites étaient mis sur le pied d’associés dans l’entreprise : « Daniel de Quenteville, bourgeois, conseiller-échevin de la ville de Dieppe… par devant Thomas Le Vasseur, tabellion… furent présents Thomas Robin, écuyer, sieur de Collognes… et Charles[5] de Biencourt, écuyer, sieur de Saint-Just[6]… confessèrent avoir associé avec eux… Pierre Biard, supérieur de la mission de la Nouvelle-France, et Énemond Massé, de la compagnie de Jésus. » L’argent donné par la marquise de Guercheville devenait « un bon fonds pour y perpétuellement entretenir les Jésuites, sans qu’ils fussent à charge au sieur Poutrincourt, et que pour ainsi le profit des pelleteries et pêche que ce navire rapporterait ne reviendrait point en France pour se perdre entre les mains des marchands. »

Le Père Biard, né à Grenoble en 1565, enseignait la théologie à Lyon depuis neuf ans, lorsqu’il fut désigné aux missions de l’Acadie. Il s’était offert pour le même objet en 1608. « C’est un homme fort savant, Gascon de nation, duquel monsieur le premier président de Bordeaux m’a fait bon récit, » raconte Lescarbot.

Le Père Énemond Massé, né à Lyon vers 1574, entrait, à l’âge de vingt ans, dans la compagnie de Jésus. Il était devenu assistant du célèbre Père Coton, prédicateur du roi ; mais, en entendant parler du Nouveau-Monde, sa vocation de missionnaire se révéla ; il quitta la cour avec joie pour suivre les fondateurs de l’Acadie.

Les Pères Biard et Massé s’embarquèrent, à Dieppe, sur la Grâce-de-Dieu, d’une soixantaine de tonneaux, capitaine Jean Daune, pilote David, de Bruges, tous deux protestants, avec le sieur de Biencourt, le 26 janvier 1611. Le navire était mal équipé, et monté par des matelots la plupart hérétiques, dit le Père Biard. Comme les finances du jeune chef de l’expédition n’étaient pas florissantes, les religieux lui aidèrent de leur bourse ; ils arrivèrent à Port-Royal le 22 mai, jour de la Pentecôte, après avoir souffert la famine durant cette longue traversée.

En route, vers la fin d’avril, ils avaient rencontré Champlain, qui se dirigeait vers Québec, au milieu des banquises.

Sur la Grâce-de-Dieu devait se trouver aussi madame de Poutrincourt, l’une des premières Françaises qui soient passées dans la Nouvelle-France. En tous cas, elle était à Port-Royal cette année (1611). Madame Hébert paraît y être allée dès 1606. Il est naturel aussi de croire que madame de Poutrincourt dût s’efforcer d’engager d’autres personnes de son sexe à la suivre dans ce pays. Le Père Biard, écrivant de Port-Royal, au mois de janvier 1612, dit : « Nous sommes vingt, sans compter les femmes. » 

L’hiver de 1610-11 avait été très dur à Port-Royal. Poutrincourt, s’étant vu avec vingt-trois personnes sans provisions suffisantes, avait été obligé d’en congédier plusieurs qui allèrent vivre parmi les Sauvages. « Aux autres, le pain avait manqué six ou sept semaines durant, dit le Père Biard, et, sans l’assistance des mêmes Sauvages, je ne sais si tout ne leur eut misérablement failli. Or, le secours que nous leur apportions n’était quasi qu’un verre d’eau à un bien altéré : premièrement, parce que nous étions trente-six en équipage, lesquels ajoutez à vingt-trois hommes qu’il y avait, cinquante-neuf bouches se retrouvaient, tous les jours, à table (à Port-Royal), et Membertou, le Sauvage, par dessus, avec sa fille et sa sequelle. »

Au milieu de juin 1611, Poutrincourt repassa en France dans les intérêts de sa colonie, que les changements survenus à la suite de la mort du roi pouvaient compromettre. On se tromperait en assimilant ce gentilhomme aux vulgaires entrepreneurs d’établissements qui n’avaient pour tout principe que d’édifier leur fortune sur les priviléges dont la cour les dotait. Ses vues étaient plus élevées, et quoique, en somme, il n’ait pas laissé derrière lui une colonie très florissante, il mérite tous ces égards que l’historien doit au fondateur dont l’esprit était droit et désintéressé.

Avec lui, retourna en France M. Fléché, « selon le désir qu’il avait depuis longtemps, » écrit le Père Biard. Il ramenait aussi autant de monde que possible, n’ayant pas de quoi les nourrir. Son fils, Jean de Biencourt, restait à Port-Royal avec les Pères Biard et Massé et dix-neuf autres personnes. À la fin d’août, Poutrincourt était rendu à destination.

« Les hommes étaient, d’ailleurs, habitués désormais au pays et déterminés à rester ; Poutrincourt avait mesuré et distribué à chacun des terres dont le lotissement fut si bien conservé, qu’en 1685, on montra encore à M. de Meulles les titres signés de sa main. Il manquait encore, cependant, dans la colonie, une chose essentielle : la famille n’était pas constituée ; il ne paraît pas, en effet, que, jusqu’à ce moment, il eût été amené aucune femme ni enfant, sauf la famille elle-même de Poutrincourt, qui était alors à Port-Royal, comme l’affirme positivement le Père Biard, dans sa lettre du 31 janvier 1612. Quant à tous les autres colons, ils étaient tous des engagés célibataires, et un des motifs du bon seigneur, dans son voyage en France, était précisément de ramener quelques hommes mariés avec leur ménage, afin de donner ainsi à la colonie le dernier caractère d’une fondation durable et définitive ; malheureusement, les circonstances ne devaient pas lui permettre d’accomplir lui-même ce sage dessein. » (Rameau.)

Madame de Guercheville continuait de recueillir des offrandes destinées au secours des missions de la Nouvelle-France. Poutrincourt la trouva donc toute préparée à se joindre à sa société, qui, disait-il, aurait pour but d’activer ce mouvement. Elle était disposée à donner mille écus pour l’armement d’un navire, moyennant quoi elle partagerait dans les profits que ce navire rapporterait, et aussi dans les terres que le roi concéderait, plus tard, à Poutrincourt ; mais celui-ci se prétendait déjà seigneur et maître d’un vaste territoire qu’il voulait garder pour lui seul. Appelé à exhiber ses titres, il n’en put rien faire, et madame de Guercheville se retourna du coup vers le sieur de Monts[7], qui consentit à lui céder tous ses droits en la Nouvelle-France, car il tenait de Henri IV une patente qui était encore en vigueur. Le moins qu’on puisse dire, c’est que Poutrincourt s’était enferré. Les lettres royales qui confirment cet arrangement accordent à madame de Guercheville toutes les terres de la Nouvelle-France, depuis le fleuve Saint-Laurent jusqu’à la Floride, ne réservant à Poutrincourt que le seul Port-Royal.

Antoinette de Pons, pieuse et belle, disent les chroniques du temps, s’était fait remarquer par son mérite et sa piété, au milieu de la cour dissolue de Henri III. Le marquis de Guercheville, son mari, étant mort, le roi Henri IV avait eu pour la jolie veuve une passion assez prononcée. Il comptait bien emporter la place aussi lestement qu’il prenait les villes ; mais, cette fois, la vertu et la dignité de la sujette firent échec au roi. « Sire, lui dit-elle, mon rang ne me permet pas d’être votre femme ; j’ai trop de cœur pour devenir votre maîtresse, » réponse d’autant plus belle que la noblesse se faisait souvent une gloire de ce honteux commerce. Et, sans plus de paroles, la marquise se retira à son château de La Roche-Guyon, sur la Seine, à dix lieues de Paris, où elle menait un train princier. Henri IV poussa, un jour, une partie de chasse de ce côté, et, sur la fin de la journée, il envoya un gentilhomme demander le couvert pour lui et quelques-uns des siens, prétextant qu’il était trop loin de la capitale pour y retourner sans avoir pris du repos. Madame de Guercheville l’accueillit avec empressement, fit illuminer le château, commanda un souper somptueux, se rendit aimable et prévenante comme une bonne et fidèle amie, lui déclara qu’il commandait absolument chez elle, etc., et monta en voiture pour aller coucher, à deux lieues de là, chez une personne de sa connaissance. L’aventure fit du bruit. Plus tard (1594), la marquise épousa, en secondes noces, Charles du Plessis, seigneur de la Rochefoucauld, comte de Beaumont, chevalier des ordres du roi, premier écuyer de Henri IV, et, en cette occasion, elle joua au roi une nouvelle pièce en refusant de prendre un nom qui avait appartenu à la célèbre Gabrielle. Gabrielle d’Estrée avait été fiancée, d’autres disent mariée avec Nicolas d’Armeval, seigneur de la Rochefoucauld-Liancourt. En 1599, Gabrielle mourut. L’année suivante, Henri divorça avec Marguerite de Valois (la reine Margot), et épousa Marie de Médicis. En mémoire de la conduite de madame de Guercheville (elle ne portait que ce nom), il voulut que celle-ci, dont l’époux était gouverneur de Paris, occupât l’un des tabourets placés autour de la reine dans les réunions d’éclat. Ce fut la première dame qu’il présenta à Marie de Médicis, lui disant : « Je vous présente une dame d’honneur qui est en vérité une dame pleine d’honneur. »

À quelque temps de là, madame la connétable de Lesdiguière, une coquine fieffée, fut introduite à la cour ; le rang de son mari lui donnait un tabouret : un tabouret d’un ou deux degrés au-dessus de celui de madame de Guercheville. Or, Malherbe, le poète, qui ne manquait pas les occasions de placer une épigramme, se trouva, un jour, dans une fête où la reine figurait. 

— Voyez-vous, M. de Malherbe, lui dit quelqu’un, voyez-vous cette dame assise près de la duchesse de Chose ? c’est madame de Guercheville, c’est « la vertu récompensée. »

— Oui, reprit Malherbe, mais je vois aussi le vice encore mieux traité ! Il montrait la connétable de Lesdiguière.

Madame de Guercheville devint première dame de la reine. Elle mourut à Paris en 1632.

Toutes choses entendues, elle versa les mille écus au Frère Gilbert du Thet, Jésuite, qui partait pour l’Acadie et devait les remettre à quelque marchand de Dieppe. Le Père Biard nous fait entendre que non-seulement Poutrincourt eut l’adresse de tirer quatre cents écus de cette somme, mais encore qu’il plaça au commandement du navire un de ses employés, nommé Simon Imbert, cendrier et ancien tavernier de Paris, à qui il avait fait la langue. Le 31 décembre 1611, ce vaisseau partit de Dieppe et arriva à Port-Royal le 23 janvier.

C’est à ce voyage, si nous ne nous trompons, que furent amenés les chevaux que les Anglais enlevèrent du Port-Royal, en 1613, et qu’ils mangèrent quelque temps plus tard, faute de nourriture. « Nous savons en effet, dit M. Rameau, par des documents authentiques, que chaque année, depuis 1609, il y eut une suite toujours croissante de cultures et de défrichements dans le haut de la rivière, vers le lieu, probablement, qui fut plus tard appelé la Prée-Ronde ; non-seulement la colonie possédait du bétail, mais on élevait des poulains, des veaux et des pourceaux ; de plus, il paraîtrait, d’après une lettre mentionnée par Lescarbot, que Poutrincourt serait parvenu à expédier de la Rochelle à Port-Royal, en mai 1613, un mois et demi après le départ de La Saussaye, un navire chargé de provisions ; mais ce fait n’est pas très certain, car il n’est mentionné que dans l’édition de 1617. »

Jean de Biencourt était occupé de disputes de commerce avec Robert Gravé, fils de Pontgravé. Les Pères Biard et Massé finirent par amener une réconciliation. Les Malouins, qui pêchaient ou trafiquaient avec les Sauvages, étaient très mécontents de la taxe que Biencourt prélevait sur leurs marchandises. Toutes ces scènes désagréables, racontées par le Père Biard, jettent beaucoup de lumière sur les mœurs du temps.

« Cette absence de Poutrincourt devint l’origine de funestes désordres : Biencourt avait les qualités et les défauts de la jeunesse ; instrument utile entre les mains de son père, il se laissa dominer, quand il fut seul, par cette ardeur inexpérimentée qui se résout malaisément à ménager les hommes et les circonstances ; pourvu de peu d’instruction, et imbu des préjugés qu’une partie de la noblesse nourrissait alors contre les Jésuites, il subissait en outre l’influence des marchands de Dieppe, que ceux-ci avaient supplantés dans l’entreprise ; il accueillait donc assez froidement ces associés, que la nécessité lui avait imposés, bien plus que son propre gré ; les deux Pères Jésuites se sentirent piqués au jeu par le mauvais vouloir qu’ils rencontrèrent, et, parfois, ils cherchèrent trop à montrer qu’ils étaient non-seulement des auxiliaires, mais des co-intéressés ; ils en avaient incontestablement le droit, mais peut-être eût-il été désirable, pour la bonne direction de l’entreprise, de les voir un peu modérer la rigueur du droit, afin de conserver l’union et l’unité d’action dans la colonie. 

« Quoi qu’il en soit, les deux partis ne tardèrent point à être aux prises, et lorsque, le 23 janvier 1612, arriva le navire que Poutrincourt expédiait à Port-Royal de concert avec madame de Guercheville, il s’éleva une violente discussion à propos de l’inventaire de ce bâtiment. Les Pères Biard et Massé voulurent y intervenir à titre d’associés ; Biencourt se refusait à leur désir à titre de gouverneur ; les choses en vinrent à ce point que les Pères prétendirent quitter la colonie et retourner en France ; Biencourt, qui peut-être craignait plus encore ce retour que leur séjour en Acadie, les retint de force et renvoya le navire ; ce fut sans doute en ce moment que retournèrent en France madame de Poutrincourt et ses enfants, qui, jusque-là, étaient toujours restés à Port-Royal.

« La dissension persista donc plus âpre que jamais en Acadie, et ses résultats furent déplorables ; car madame de Guercheville, apprenant le mauvais accueil fait aux missionnaires, ainsi que les désagréments qui leur étaient suscités, se refroidit beaucoup, et commença à concevoir l’idée de fonder, en son particulier, une colonie qui répondît exclusivement à ses propres desseins.

« Assurément, Biencourt eut de grands torts en tout ceci, on ne saurait en disconvenir, quelle que soit l’opinion que l’on professe au sujet des Jésuites : c’était madame de Guercheville qui subventionnait l’entreprise ; rien dès lors n’était plus juste et plus utile que de tenir compte de ses intentions et de respecter ses mandataires ; il eût fallu avoir assez de raison pour sacrifier un peu de ses sentiments personnels au succès de l’œuvre commune ; c’est ce que Biencourt ne sut pas faire, et si l’on doit critiquer les Jésuites pour s’être montrés trop peu conciliants, on doit encore bien plus le blâmer pour avoir voulu tout subordonner à l’arbitraire de ses sentiments. Tel fut le résultat de la bigoterie fanatique des huguenots de Dieppe, qui avaient semé le germe de ces divisions, en surexcitant, sans utilité et sans raison, l’esprit de ce jeune homme ; ils ne voulaient point faire de sacrifices pour la colonie, et ils faisaient tout au monde pour empêcher qu’elle ne réussît dans d’autres mains.

« Quelle fut la conséquence de toutes ces discordes ? La colonie souffrit bientôt d’une extrême pénurie, puis se divisa, s’affaiblit, et fournit aux ennemis de la France toute facilité pour ruiner son développement. Poutrincourt, en effet, n’étant plus soutenu par madame de Guercheville, demeura hors d’état d’équiper aucun autre navire durant l’année 1612 ; à l’entrée de l’hiver, Port-Royal se trouva presque sans approvisionnements, et, quoique Biencourt eût fait avec les Sauvages un commerce considérable de troque, ses profits restaient inutiles pour son père, faute de moyens de transport.

« Les Jésuites, mieux pourvus ou plus économes, avaient mis en réserve quatorze barils de provisions, qui aidèrent la colonie à vivre pendant deux mois ; ce temps fut employé à recueillir toutes les ressources que pouvait fournir la contrée : on ramassa des glands et une sorte de racine appelée chiben ou chiquebi, qui fut ensuite importée en France sous le nom de Topinambour ; la pêche à l’éperlan fournit aussi quelques subsides ; la chasse vint en aide de temps à autre ; c’est ainsi que, combinant toutes ces ressources avec les produits encore bien restreints de leurs cultures, nos colons suppléèrent, tant bien que mal, aux provisions défaillantes, et parvinrent à passer sans trop d’encombre ce misérable hiver. Ils étaient soutenus comme toujours par un courage intelligent et par cette gaîté fertile en expédients dont Lescarbot nous a si bien dépeint l’influence ; la colonie était pauvre, mais non pas énervée et maladive, parce que les hommes étaient énergiques et industrieux. » (Rameau)

Le Frère Du Thet repassa en France au milieu de l’été 1612, après l’appaisement des dissensions ci-dessus, et il induisit madame de Guercheville à fonder un poste séparé. En conséquence, elle équipa un navire de cent tonneaux, capitaine Charles Flory, de Hableville, qui partit de Honfleur, le 12 mars 1613, sous le commandement du capitaine La Saussaye, et arriva à la Hève, en Acadie, le 16 mai, d’où il se rendit à Port-Royal. La reine avait contribué à l’achat des armes et de quelques munitions. À part les matelots, au nombre d’une quinzaine, il y avait vingt-sept personnes qui se proposaient d’hiverner dans le futur établissement, dit Champlain, ce qui ne nous renseigne que médiocrement sur la classe à laquelle appartenaient ces braves gens. Le Père Jacques Quentin et le Frère Gilbert Du Thet, qui en était à son second voyage au Port-Royal, accompagnaient l’expédition, avec le dessein de retourner en France dans le même navire.

Des chevaux et des chèvres, des approvisionnements pour une année, quatre tentes ou pavillons et autres effets étaient transportés en même temps.

La Saussaye ne trouva au Port-Royal que cinq personnes : les deux Pères Jésuites, Hébert, apothicaire, qui tenait la place du sieur de Biencourt pendant que celui-ci était allé bien loin chercher de quoi vivre ; Valentin Pageau, domestique des Pères, et un engagé. « Ce fut à lui (Hébert) qu’on présenta les lettres de la reine pour relâcher les Jésuites et leur permettre d’aller où bon leur semblerait ; ce qu’il fit : et ces Pères retirèrent leurs commodités du pays (Port-Royal), et laissèrent quelques vivres au dit Hébert, afin qu’il n’en eut nécessité ; » et, ajoute le Père Biard, « tant ce jour que le suivant, on fit bonne chère à Hébert et à son compagnon (l’autre homme était serviteur des Pères), afin que cette venue ne leur fut pas triste. »

Une île, située dans la rade de Port-Royal, et une petite rivière qui coule non loin de là, ont reçu, dès 1605 ou 1606, le nom d’Hébert, lequel a été corrompu en Imbert par les cartographes ; finalement, les Anglais leur ont imposé les appellations de Bear Island et de Bear River.

Hébert était retourné en Acadie l’année 1610. Comme il est certain qu’il repassa en France trois ans après (1613), et qu’il alla s’établir à Québec avec sa famille en 1617, nous ne saurions rattacher à sa descendance les Hébert d’Acadie qui ont maintenant parmi les divers groupes acadiens plusieurs milliers de représentants ; mais il peut y avoir eu parenté entre les deux souches.

Les Pères Jésuites suivirent La Saussaye, qui les conduisait aux monts Déserts, à l’entrée de la rivière Pentagoët, sur une île qu’ils nommèrent Saint-Sauveur, et où La
Saussaye débarqua trente hommes. 

À la mi-juin, on fit les semailles, qui consistaient en grains, pois, fèves, « et toutes sortes d’herbages de jardinage. »

Les Anglais de la Virginie pêchaient, d’habitude, à quinze ou seize lieues de l’île des monts Déserts. Ils eurent bientôt connaissance du poste français. Leur capitaine, Samuel Argall, résolut de le surprendre. La Motte le Vilin, lieutenant de la Saussaye, alla au devant d’eux, et, après un combat durant lequel le Frère Du Thet fut tué, il lui fallut céder au nombre ; car les Anglais avaient soixante soldats et quatorze pièces de canon.

La Saussaye était à terre. Voyant ce désastre, il s’enfuit dans les bois, mais le lendemain il crut devoir se montrer. Argall le reçut avec politesse, et lui demanda de produire sa commission, qu’il avait enlevée la veille du vaisseau de La Motte. Naturellement, elle fut introuvable. Dès lors, les Anglais le traitèrent de forban, et pillèrent ce qui appartenait aux Français. Après des pourparlers, voyant qu’il était à peu près impossible de renvoyer ces prisonniers en France, Argall leur proposa de les amener à la Virginie, ce qui fut accepté par quatre personnes, « sous promesse qu’on ne les forcerait point au fait de la religion, et qu’après un an de service on les ferait repasser en France. » Finalement, trente hommes (y compris le Père Massé) furent embarqués pour la Hève, où le navire de Pontgravé et un autre les reçurent pour les repatrier, et quinze, avec les Pères Biard et Quentin, furent transportés à la Virginie. Le commandant de cette colonie, Thomas Dale, voulut les faire mourir ; mais Argall sortit alors de ses bagages la commission de La Saussaye et leur sauva la vie. Une expédition fut ordonnée sur le champ pour détruire Port-Royal, ce qui n’était pas difficile ; Argall s’en chargea. La Saussaye s’était échappé de Saint-Sauveur, et avait probablement répandu l’alarme à Sainte-Croix et à Port-Royal, car les Anglais trouvèrent ces deux établissements abandonnés et les brûlèrent tout à leur aise. Le 9 novembre (1613), Argall se remit en route pour la Virginie. Il resta aux environs de Port-Royal quelques Français occupés aux champs et qui se réfugièrent chez leurs amis, les Sauvages.

En trois années (1610-13), écrit le Père Biard, il ne mourut de maladie, à Port-Royal et à Saint-Sauveur, que deux hommes, l’un de Saint-Malo et un autre Breton.

Des Français retenus en Virginie, trois moururent bientôt, et quatre y étaient encore en 1615. On ne dit pas ce que devinrent les autres.

Les Pères Biard et Quentin furent ramenés en Europe, après plusieurs mois d’une navigation accidentée. Aux îles Açores, ils surent rendre un service important au capitaine anglais qui les conduisait, et qui, à partir de ce moment, se comporta amicalement à leur égard, voulant leur témoigner sa gratitude. Rendus en Angleterre, les autorités françaises intervinrent en leur faveur ; on les laissa retourner en France vers la fin d’avril 1614, et ils se réfugièrent au couvent des Jésuites d’Amiens. Le Père Biard a écrit des lettres datées de l’Acadie et de France, et une intéressante relation qui fut imprimée en janvier 1616 ; il mourut à Avignon, le 19 novembre 1622.

La Motte le Vilin réussit à se rendre en Angleterre vers le même temps où les Pères y débarquaient. Madame de Guercheville envoya La Saussaye à Londres solliciter la restitution de son navire ; mais ce fut tout ce qu’elle obtint pour le moment.

« Voilà comment, dit Champlain, les entreprises qui se font à la hâte et sans fondement, et faites sans regarder au fond de l’affaire, réussissent toujours mal. »

Ce jugement est peut-être trop sévère. Poutrincourt avait accompli, à la date de 1613, plus que Champlain lui-même n’avait pu faire à Québec, et, sans l’acte de piraterie d’Argall, son établissement était en voie de prospérer, nonobstant la division des forces des Français en deux seigneuries ou colonies.

Nous aurons occasion de revoir Poutrincourt et son fils à l’œuvre. 




	↑ Son père et lui signaient « Jean de Biencourt. » Il était donc l’aîné des garçons de Poutrincourt.


	↑ Nous croyons que la liste des enfants de Poutrincourt, telle que nous l’avons dressée un peu plus haut, est exacte. Jean était alors en Acadie. Les deux autres ici nommés devaient être très jeunes.


	↑ Demeurant à Paris. Il était fils de M. de Sicoine, gouverneur de la ville de Dieppe, « catholique plein de zèle et de piété », dit le Père Biard.


	↑ D’autres le nomment Duquesne, et disent qu’il fut le père du fameux marin de ce nom.


	↑ Charles, et son frère, Jacques, s’embarquèrent, à Dieppe, le 25 février 1610, comme il a été dit plus haut. Ils allaient en Acadie, où leur frère, Jean, était rendu depuis 1608. Ils étaient donc trois frères.


	↑ La terre ou domaine de Saint-Just, en Champagne, passa à Charles, après le décès de madame de Poutrincourt, vers 1616. On voit ici qu’il portait le nom de cette terre dès 1611.


	↑ Peu auparavant, elle avait refusé de placer de l’argent dans l’entreprise de de Monts et Champlain au Canada.







  

  








CHAPITRE VII

1612 — 15




Canada. — Compagnie du prince de Condé. — Malouins et Normands. — Québec en 1613. — Traite du saut Saint-Louis. — La route du Pacifique. — Découverte du pays des Algonquins. — Débats au sujet de la traite. — 1615. — Les Récollets. — Champlain visite le pays des Hurons. — Guerre des Iroquois. — Situation du Canada.




[image: L]e 10 septembre 1611, Champlain, revenant du Canada, était arrivé à la Rochelle. Il se rendit à Pons, en Saintonge, où le sieur de Monts était toujours commandant. Ils débattirent ensemble les chances qui restaient de se protéger sur le Saint-Laurent. Elles étaient minces, vu que la concurrence commerciale les tenait en échec, et que les tribus lointaines n’avaient pas encore pris le chemin de leurs postes de traite en nombre suffisants pour ouvrir un marché profitable à tous les coureurs de fortune.

De Monts se rendit à la capitale, y vit ses associés, lesquels préférèrent lui vendre leur privilége dans l’habitation de Québec que risquer de tout perdre. Il en devint le seul propriétaire, y envoya un certain nombre d’hommes au printemps de 1612, et continua ses instances auprès de la cour dans l’espoir d’obtenir une nouvelle commission qui le favoriserait dans la traite et l’exploitation générale de la contrée. Les choses, néanmoins, traînaient en langueur ; l’été 1612 était arrivé ; des affaires importantes réclamèrent de Monts ; il laissa à Champlain le soin de se pourvoir selon les plans concertés entre eux.

Les navires arrivèrent du Canada durant l’été de 1612, annonçant que plus de deux mille Sauvages étaient descendus par la rivière des Algonquins (l’Ottawa) jusqu’au saut Saint-Louis, et s’étaient montrés mécontents de n’y point rencontrer Champlain. On leur avait promis que, l’année suivante, ils ne seraient pas désappointés. La traite des compagnies libres, au saut Saint-Louis, avait été la même qu’en 1611. Il devenait évident que les projets de colonisation resteraient sans bon résultat tant que Champlain ne pourrait compter pour les exécuter que sur les revenus du commerce.

« Ce sujet, écrit-il, me fera encore dire quelque chose pour montrer comme plusieurs tachent à détourner de louables desseins, comme ceux de Saint-Malo et d’autres, qui disent que la jouissance de ces découvertures leur appartient, parce que Jacques Cartier était de 
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  leur ville, qui fut le premier au dit pays de Canada et aux îles de Terreneuve, comme si la ville avait contribué aux frais des dits découvertures de Jacques Cartier, qui y fût par commandement et aux dépends du roi François Ier… Posons le cas qu’un Espagnol, ou autre étranger, ait découvert quelque terre aux dépends du roi de France, savoir si les Espagnols ou autres étrangers s’attribueraient les découvertures et richesse… »
Champlain partait du principe que rien de durable n’avait été fait, après Jacques Cartier, si ce n’est la fondation de Québec, attribuable à lui, Champlain, et au sieur de Monts ; que les nouvelles découvertes, les alliances avec les Sauvages étaient choses qui dataient de six à sept ans à peine et constituaient, par là même, un privilége auquel les Malouins ne pouvaient opposer aucune réclamation.

Le président Pierre Jeannin, protecteur de Lescarbot, encouragea Champlain à ne pas renoncer à ses entreprises. On pensa qu’il était temps de placer le Canada sous l’égide d’un membre de la haute noblesse, afin de lutter avec avantage contre les brigues et les intérêts qui pouvaient nuire à la colonisation du nouveau pays.

Par l’entremise du sieur de Beaulieu, conseiller et aumônier ordinaire du roi, Champlain décida le comte de Soissons à se placer à la tête de la Compagnie du Canada. Le roi, en son conseil, nomma, le 8 octobre 1612, le comte gouverneur et lieutenant-général aux terres de l’Amérique, et celui-ci donna une commission à Champlain pour le représenter :

« Charles de Bourbon, comte de Soissons, pair et grand-maître de France, gouverneur pour le roi ès pays de Normandie et Dauphiné, et son lieutenant-général au pays de la Nouvelle-France, à tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

« Savoir faisons à tous qu’il appartiendra que pour la bonne et entière confiance que nous avons de la personne du sieur Samuel de Champlain, capitaine ordinaire pour le roi en la marine, et de ses sens, suffisance, pratique et expérience au fait de la marine, et bonne diligence, connaissance qu’il a au dit pays pour les diverses navigations, voyages et fréquentations qu’il y a faits et en autres lieux circonvoisins d’icelui, icelui sieur de Champlain, pour ces causes et en vertu du pouvoir à nous donné par Sa Majesté, avons commis, ordonné et député, commettons, ordonnons et députons par ces présentes notre lieutenant pour représenter notre personne au dit pays de la Nouvelle-France ; et pour cet effet lui avons ordonné d’aller se loger, avec tous ses gens, au lieu appelé Québec, étant dedans le fleuve Saint-Laurent autrement appelé la Grande-Rivière du Canada, au dit pays de la Nouvelle-France, et au dit lieu et autres endroits que le dit sieur de Champlain avisera bon être, y faire construire et bâtir tels autres forts et forteresses qu’il lui sera besoin et nécessaire pour sa conservation et de ses dits gens, lequel fort ou forts nous gardera en son pouvoir, pour au dit lieu de Québec et autres endroits en l’étendue de notre pouvoir, et tant et si avant que faire se pourra, établir, étendre et faire connoître le nom, puissance et autorité de Sa Majesté, et à icelle assujétir, soumettre et faire obéir tous les peuples de la dite terre et les circonvoisins d’icelle, et par le moyen de ce et de toutes autres voies licites les appeler, faire instruire, provoquer et émouvoir à la connaissance et service de Dieu et à la lumière de la foi et religion catholique, apostolique et romaine, la y établir et en l’exercice et profession d’icelle maintenir, garder et conserver les dits lieux sous l’obéissance et autorité de Sa dite Majesté.

« Et pour y avoir égard et vaquer avec plus d’assurance, nous avons, en vertu de notre dit pouvoir, permis au dit sieur de Champlain commettre, établir et constituer tels capitaines et lieutenants que besoin sera ; et pareillement commettre des officiers pour la distribution de la justice, et entretien de la police, réglement et ordonnance ; traiter, contracter à même effet paix, alliance et confédération, bonne amitié, correspondance et communication avec les dits peuples et leurs princes ou autres ayant pouvoir et commandement sur eux ; entretenir, garder et soigneusement conserver les traités et alliances dont il conviendra avec eux, pourvu qu’ils y satisfassent de leur part, et à ce défaut, leur faire guerre ouverte pour les contraindre et amener à telle raison qu’il jugera nécessaire pour l’honneur, obéissance et service de Dieu, et l’établissement, manutention et conservation de l’autorité de Sa dite Majesté parmi eux, du moins pour vivre, demeurer, hanter et fréquenter avec eux en toute assurance, liberté, fréquentation et communication, y négocier et trafiquer amiablement et paisiblement ; faire faire à cette fin les découvertures et reconnoissances des dites terres, et notamment depuis le dit lieu appelé Québec jusques et si avant qu’il se pourra étendre au-dessus d’icelui, dedans les terres et rivières qui se déchargent dedans le dit fleuve Saint-Laurent, pour essayer de trouver le chemin facile pour aller, par-dedans le dit pays, au pays de la Chine et Indes Orientales, ou autrement, tant et si avant qu’il se pourra, le long des côtes et en la terre-ferme ; faire soigneusement rechercher et reconnaître toutes sortes de mines d’or, d’argent, cuivre et autres métaux et minéraux, les faire fouiller, tirer, purger et affiner, pour être convertis et en disposer selon et ainsi qu’il est prescrit par les édits et réglemens de Sa Majesté, et ainsi que par nous sera ordonné.

« Et où le dit sieur de Champlain trouverait des Français et autres trafiquants, négocians et communiquans avec les Sauvages et peuples étant depuis le dit lieu de Québec et au-dessus d’icelui, comme dessus est dit, et qui n’ont été réservés par Sa Majesté, lui avons permis et permettons s’en saisir et appréhender, ensemble leurs vaisseaux, marchandises et tout ce qui se trouvera à eux appartenant, et iceux faire conduire et amener en France, ès havres de notre gouvernement de Normandie, ès mains de la justice, pour être procédé contre eux selon la rigueur des ordonnances royaux et de ce qui nous a été accordé par Sa dite Majesté ; et ce faisant, gérer, négocier et se comporter par le dit sieur de Champlain, en la fonction de la dite charge de notre lieutenant, pour tout ce qu’il jugera être à l’avancement des dites conquête et peuplement ; le tout pour le bien, service et autorité de Sa dite Majesté, avec même pouvoir, puissance et autorité que nous ferions si nous y étions en personne, et comme si le tout y étoit par exprès et plus particulièrement spécifié et déclaré.

« Et outre tout ce que dessus, avons au dit sieur de Champlain permis et permettons d’associer et prendre avec lui telles personnes et pour telles sommes de deniers qu’il avisera bon être pour l’effet de notre entreprise, pour l’exécution de laquelle, même pour faire les embarquemens et autres choses nécessaires à cet effet, qu’il fera ès villes et havres de Normandie et autres lieux où jugerez être à propos, vous avons de tous donné et donnons par ces présentes toute charge, pouvoir, commission et mandement spécial ; et pour ce vous avons substitué et subrogé en notre lieu et place, à la charge d’observer, et faire observer par ceux qui seront sous votre charge et commandement, tout ce que dessus, et nous faire bon et fidèle rapport, à toutes occasions, de tout ce qui aura été fait et exploité, pour en rendre par nous prompte raison à Sa dite Majesté.

« Si prions et requérons tous princes, potentats et seigneurs étrangers, leurs lieutenants-généraux, amiraux, gouverneurs de leurs provinces, chefs et conducteurs de leurs gens de guerre, tant par mer que par terre, capitaines de leurs villes et forts maritimes, ports, côtes, havres et détroits, donner au dit sieur de Champlain, pour l’entier effet et exécution de ces présentes, tout support, secours, assistance, retraite, main-forte, faveur et aide, si besoin en a, et en ce qu’ils pourront être par lui requis. En témoin de ce, nous avons ces dites présentes signé de notre main, fait contresigner par l’un de nos secrétaires ordinaires, et à icelles fait mettre et apposer le cachet de nos armes.

« À Paris, le quinzième jour d’octobre, mil six cent douze.


										« Signé : CHARLES DE BOURBON.



















« Et sur le repli, Par monseigneur le comte,


										« Signé : BRESSON. »



















Le commentaire qui suit nous paraît résumer parfaitement la situation, au moment où Champlain se voyait muni, pour la première fois, de pouvoirs aussi étendus :

« La plupart des entreprises lointaines à cette époque reposaient sur des privilèges commerciaux concédés par charte royale ; ce système, fâcheux au point de vue économique,
était la plupart du temps, il faut en convenir, une nécessité de la situation ; une entreprise coloniale, même celle de l’Acadie, si simple qu’elle puisse nous paraître, était alors une opération de longue haleine, fort au-dessus des moyens d’une fortune ordinaire, tant il eût fallu de longs délais pour rentrer avec profit dans les avances répétées que nécessitait, pendant longtemps, la création d’une colonie. Le commerce courant avec les pays nouveaux n’aurait jamais fourni assez de bénéfices pour la défrayer et la maintenir ; il fallait donc, en dehors des ressources privées et communes, une subvention extérieure ou un profit extraordinaire : les Espagnols trouvèrent ce profit dans l’exploitation des métaux précieux, qui est sans doute une très mauvaise base pour la colonisation, mais dont les produits sont immédiats ; les Anglais du Massachusets furent subventionnés et soutenus, pendant de longues années, par les cotisations très abondantes des puritains d’Angleterre, sans lesquelles leur histoire nous montre qu’ils eussent péri de faim et de dénûment à diverses reprises, pendant les vingt premières années ; leur position était donc bonne, car ils se trouvaient à peu près pourvus de toutes leurs nécessités, tandis que la plupart des capitaux qui fournissaient ces nécessités ne demandaient aucuns profits, ni même de remboursement

« Nos colons français n’étaient point en une telle condition ; l’État seul, qui représente plus particulièrement l’avenir, aurait pu subventionner ces entreprises à long terme, si intéressantes pour le pays ; mais les hommes d’État à cette époque avaient pour soucis principaux la guerre au dehors et leur autorité au dedans. Quant à la société, elle vivait bien plus par les individus que par l’État, par ses traditions et par ses mœurs plutôt que par ses lois : on pourrait dire que c’était à peu près le contraire de ce qui se passe aujourd’hui.

« Ne donnant pas de subsides, l’État n’avait qu’un moyen d’aider le mouvement colonisateur : c’était d’accorder aux entrepreneurs des priviléges commerciaux qui pussent leur
procurer des bénéfices prompts, extraordinaires, ou du moins les leurrer de cet espoir (car la théorie des priviléges commerciaux était plus séduisante que profitable, plus spécieuse que solide ; cercle vicieux où l’on escomptait avec une perte énorme le produit de l’avenir, pour créer au début quelques revenus artificiels). » (Rameau.)

L’idée coloniale, juste, droite, pratique et facile à exécuter, n’était pas comprise en Europe. Que disons-nous ! elle ne l’est pas encore, en l’année 1880. Quelques hommes de
génie : Champlain, Poutrincourt, Richelieu, Colbert, Vauban, le maréchal de Belle-Isle, l’ont saisie au passage, sans pouvoir l’appliquer plus qu’un instant ; mais la masse des meneurs politiques ne s’en est jamais douté. De là les fautes multiples dont l’histoire des pays d’Amérique nous montre le spectacle.

« Qui peut entreprendre quelque chose de plus grand et de plus utile qu’une colonie. N’est-ce pas par ce moyen, plus que par tous autres, qu’on peut, avec toute justice, s’agrandir et s’accroître ? » s’écriait Vauban, un siècle après la fondation de Québec, c’est-à-dire après cent ans de mécomptes, de tâtonnements, de souffrances et de périls de tous genres, supportés par les Canadiens. Vauban ne fut pas compris.

Quinze jours après avoir reçu sa commission, Champlain apprit la mort du comte de Soissons, décédé le premier novembre 1612.

Le roi lui donna pour successeur Henri de Bourbon, second du nom, prince de Condé, premier prince du sang, premier pair de France, gouverneur et lieutenant du roi en Guienne.
Celui-ci nomma Champlain son lieutenant, par une commission du 22 novembre.

« La dite commission, dit Champlain, ne fut sitôt faite, que quelques brouillons, qui n’avaient aucun intérêt en l’affaire, l’importunèrent de la faire casser, lui laissant entendre le prétendu intérêt de tous les marchands de France, qui n’avaient aucun sujet de se plaindre, attendu qu’un chacun était reçu en l’association, et par ainsi aucun ne pouvait justement s’offenser. C’est pourquoi leur malice étant reconnue, fut rejetée, avec permission seulement d’entrer en l’association. »

Aussitôt après la nomination du prince de Condé, des lettres royales furent adressées au procureur (Nicolas Frottet, sieur de la Landelle) de la communauté de Saint-Malo, donnant avis de la défense portée au sujet du commerce du Canada contre ceux qui n’entreraient pas dans la nouvelle compagnie. Par délibération du 22 novembre, la communauté décida de « n’empêcher le sieur du Monts de trafiquer à Canada, suivant ses permissions, ayant çi-devant prêté son nom aux particuliers de cette ville d’obtenir à leurs frais de pouvoir trafiquer avec Canada, et non autrement. » Voyant cette attitude des Malouins, qui feignaient de ne reconnaître que M. de Monts, le conseil du roi envoya au procureur de la communauté une nouvelle copie de ses instructions et des pouvoirs accordés au prince de Condé : le tout fut sèchement noté au registre de Saint-Malo le 22 décembre 1612, sans commentaire. Le 16 janvier 1613, un nouveau procureur, Jean Boullain, sieur de Larivière, étant élu, se chargea de remontrer au conseil du roi et au prince de Condé combien il serait à propos de permettre le commerce des habitants de Saint-Malo avec les Sauvages du Canada, notamment ceux qui y étaient déjà engagés, Thomas Porée Les Chesnes, Pierre Eon les Hasez, Thomas Cochon les Lauriers, Pierre Trublet le Jardrin, Vincent Gravé le Houx et leurs associés. Il s’agissait d’obtenir pour les armateurs de Saint-Malo un privilége distinct de celui du prince de Condé. La requête resta sans effet.

De plus, le parlement de Rouen ne voulut pas laisser publier la commission du prince de Condé, sur le chef que Sa Majesté « se réservait la seule connaissance des différends qui pourraient survenir en cette affaire. » Champlain fit à ce sujet trois voyages à Rouen ; le roi se désista quelque peu, et la commission fut publiée dans tous les ports de Normandie, au grand mécontentement des armateurs de cette province, qui se voyaient repoussés comme ceux de Saint-Malo. Toutefois, il leur restait la ressource de faire partie de la nouvelle association. Celle-ci ne pouvant être fondée que plus tard, à cause des contre-temps que ce projet rencontrait, le prince de Condé se borna, pour le moment, à donner des lettres d’autorisation à Champlain, afin que personne ne le gênât dans ses entreprises. En somme, Condé prêtait son nom et recevait en échange de ce service un cheval du prix de mille écus par année ; Champlain était l’âme et le bras de toute l’organisation.

Ces préoccupations avaient empêché Champlain de préparer les ouvriers, etc., dont il avait besoin pour agrandir l’habitation de Québec qui était fort délabrée. Il dût se borner à exiger des propriétaires des vaisseaux patronés par Condé qu’ils lui laisseraient chacun quatre[1] hommes, une fois rendus sur le Saint-Laurent, pour les découvertes et la guerre.

Un navire devait appareiller de la Rochelle, trois de Rouen ou de Honfleur. Pontgravé et Champlain partirent de ce dernier port le 6 mars 1613, et arrivèrent, le 29 avril, près de Tadoussac.

Champlain était accompagné d’un nommé Lange, de Paris, qui tournait assez lestement une strophe, comme le font voir les vers suivants dont il fait honneur au fondateur de Québec. Nous devons observer que celui-ci a été chanté, de son vivant, par cinq ou six poètes :



Je vois de l’étranger l’insolente arrogance,

Entreprenant par trop, prendre la jouissance

De ce grand océan qui languit après vous.

Et pourquoi le désir d’une belle entreprise

Vos cœurs, comme autrefois, n’époinçonne et n’attise ?

Toujours un brave cœur de l’honneur est jaloux



 
Trois vaisseaux indépendants, partis de France avant Champlain, arrivèrent après lui à Tadoussac. Dans l’un était le chirurgien Boyer, de Rouen, et les deux autres étaient sous les ordres des sieurs de la Moincrie et la Tremblaye, de Saint-Malo. Ces derniers n’avaient pas eu connaissance de l’interdiction du commerce du Canada ; mais ils se soumirent sans hésiter dès qu’on leur en eût donné lecture.

Le 2 mai, Champlain et Lange partirent pour Québec, où ils arrivèrent le 7, et « trouvâmes ceux qui y avaient hiverné en bonne disposition, sans avoir été malades, lesquels
nous dirent que l’hiver n’avait point été grand et que la rivière n’avait point gelé. Les arbres commençaient aussi à se revêtir de feuilles et les champs à s’émailler de fleurs. »

C’est cette année que Guillaume Couillard arriva à Québec, engagé par la compagnie, et peut-être aussi Abraham Martin, Pierre Desportes, Nicolas Pivert et Jacques Hertel.

Sur la carte qui accompagne le rapport de Champlain, cette année, on lit : « Terre défrichée où l’on sème du blé et autres grains. » C’est l’Esplanade du fort, ou la Grande-Place, ou encore l’une et l’autre. Le « lieu où l’on amassait les herbages pour le bétail que l’on y avait amené, » semble être quelque part sur l’allée du Mont-Carmel.

Deux éléments de colonisation, ou de stabilité, si on l’aime mieux, manquaient à Québec : la femme et le prêtre. Des travaux sérieux étaient en bonne voie de réussite ; les
hommes comprenaient le climat et s’arrangeaient pour n’en pas être incommodés ; les subsistances devaient être abondantes dans un pareil sol ; le bétail de France prospérait : c’étaient, entre autres, le mouton et la vache de Normandie, dont la rusticité, la chair compacte, la résistance à la fatigue et aux intempéries de l’air sont si remarquables. Nous ne savons au juste quelle année la première importation de ces animaux eut lieu ; on voit ici que ce fut de 1608 à 1612.

Poutrincourt, à Port-Royal, était plus avancé. Il avait accordé des terres à quelques-uns de ses hommes ; deux ou trois missionnaires évangélisaient les Sauvages et contenaient
les Français dans les bornes de la morale. Enfin, il avait fait venir des femmes, qui complétaient la physionomie d’un établissement susceptible de s’agrandir.

La saison ayant été hâtive, les Algonquins s’étaient assemblés de bonne heure ce printemps (1613) au nombre de douze cents guerriers, et avaient fait une expédition au pays
des Iroquois, ne comptant plus sur l’aide de Champlain, qu’ils croyaient être resté en France, ou mort, selon le dire des marchands, ses rivaux, qui avaient remonté le fleuve en 1611-12.

La première chaloupe de traite qui arriva au saut Saint-Louis, au mois de mai 1613, y rencontra une petite troupe d’Algonquins, revenant de la guerre avec deux prisonniers
iroquois. Il y eut quelque trafic entre eux. Les Français apprirent aux Sauvages que les choses étaient bien changées puisque leur ami, Champlain, était, cette fois, maître de tout le commerce, et que, de plus, il conduisait « nombre d’hommes pour les assister en leurs guerres. » Les Algonquins ne croyaient pas devoir attendre davantage, et dirent « qu’ils voulaient retourner en leur pays pour assurer leurs amis de leur victoire, voir leurs femmes et faire mourir leurs prisonniers en une solennelle tabagie. » Ils promirent d’être de retour bientôt. 

Parti de Québec le 13 mai, Champlain arriva au saut Saint-Louis le 21. Trois jours après, survinrent trois canots d’Algonquins « qui venaient du dedans des terres, chargés de
quelque peu de marchandises. » On sut par eux que les mauvais traitements dont ils avaient eu à souffrir de la part des traiteurs, l’année précédente, avaient dégoûté leur nation de se rendre de nouveau au devant des Français. Cette nouvelle attristait fort les marchands, car ils étaient munis d’articles de traite pour faire de grandes échanges. Champlain résolut donc d’aller les visiter chez eux sans perdre de temps, afin de leur exposer la situation et donner suite à ses découvertes.

On se rappelle que, l’été de 1611, il avait envoyé Nicolas de Vignau hiverner à l’île des Allumettes. L’année suivante, cet employé, « le plus impudent menteur qui se soit vu de
longtemps, » rejoignit Champlain en France et lui raconta qu’il avait vu la mer du Nord, où étaient les débris d’un navire anglais perdu à la côte, et que les Sauvages avaient tué quatre-vingts personnes échappées de ce naufrage. Comme tous les mensonges, ce conte renfermait probablement un fond de vérité. Vignau, toutefois, n’était pas allé plus loin que l’île des Allumettes.

Dans le récit de son premier voyage (1603) sur le Saint-Laurent, Champlain explique très bien que les Sauvages lui ont retracé les sauts et rapides situés au dessus de l’île de
Montréal, et dont Noël parle dans sa lettre de 1588 ; seulement, il donne au lac Ontario quatre-vingts lieues, et ailleurs cent cinquante. Il indique la rivière Trent, la baie de Quinté, la rivière Noire, la rivière Oswégo, la chute de Niagara, le lac Érié, qu’il estime, dans un endroit, à soixante lieues, et, dans un autre, à la même longueur que l’Ontario. Il ne désigne ces localités par aucun nom. Les Sauvages, dont il tirait ces renseignements, disaient avoir peu fréquenté le lac Érié, mais que l’eau en était douce. Selon ce qu’ils avaient pu apprendre, il existait, à l’extrémité sud de ce dernier lac, un détroit (le Détroit aujourd’hui), au delà duquel est un lac (le lac Huron) si étendu, que personne ne se hasarde de naviguer au large dans cette mer, car ils disaient que l’eau en était saumâtre. À leur avis, le lac Huron devait se déverser tout autant au nord et au sud que dans la rivière du Détroit. Champlain pensa que c’était le Pacifique, mais il ajoute : « Il n’y faut pas tant ajouter de foi. » Ayant calculé les distances dont on lui parlait, il dit que la mer en question devait se trouver à quatre cents lieues de Montréal en suivant la ligne d’eau. Une carte moderne sous les yeux, le lecteur se convaincra que Champlain ne s’écarte guère de la vérité en décrivant ces vastes espaces qu’il n’avait pas encore vus.

Avant d’avoir eu la connaissance personnelle du Haut-Canada, il pensait, comme Jacques Cartier, qu’il suffirait d’un voyage de deux ou trois cents lieues à l’intérieur des
terres pour atteindre la mer de Chine.

Une rivière de la Virginie passa aussi, pendant un certain temps, pour avoir sa source près du Japon. On crut ensuite que l’Ohio et le Mississipi conduiraient à la mer du Sud.

Dans un sonnet, écrit par un nommé La Franchise, en 1603, il est fait allusion aux chutes du Niagara et aux découvertes que l’on espère exécuter par le Canada : 
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SR LOUISE DE SAINT-AUGUSTIN.
 
Muses si vous chantez vraiment je vous conseille

Que vous loueiez Champlain pour être courageux

Sans crainte des hasards, il a vu tant de lieux

Que ses relations nous contentent l’oreille.


Il a vu le Pérou[2], Mexique, et la merveille

Du vulcain infernal qui vomit tant de feux ;

Et les sauts Mocosans[3] qui offensent les yeux

De ceux qui osent voir leur chute nonpareille.


Il nous promet encore de passer plus avant,

Réduire les Gentils et trouver le Levant,

Par le nord ou le sud, pour aller à la Chine.


C’est charitablement tout pour l’amour de Dieu.

Fi ! des lâches poltrons qui ne bougent d’un lieu !

Leur vie, sans mentir, me paraît trop mesquine.




Au printemps de 1609, les Algonquins et les Hurons s’étaient engagés, si Champlain les assistait contre leurs ennemis, de le guider dans la découverte du Haut-Canada, et de lui faire voir le lac de leur pays (lac Huron), ainsi que les mines de cuivre, etc., dont ils lui avaient parlé dès 1603. Champlain les suivit à la guerre, cet été, 1609, comme nous l’avons vu, et découvrit le lac qui porte son nom. Quelques semaines après, Henri Hudson, Anglais de nation, mais en ce moment au service de la Hollande, et qui cherchait, lui aussi, la route des grandes Indes, remonta la rivière Manhatte (aujourd’hui Hudson) jusqu’au dessus du lieu où se trouve Albany. En pénétrant un peu plus loin, chacun de son côté, Champlain et Hudson se seraient rencontrés.

Lescarbot écrivait le passage suivant en 1610. Parlant de l’ardeur que Champlain met aux découvertes, il dit : « Il nous promet de ne cesser jamais qu’il n’ait pénétré jusqu’à la mer Occidentale, ou celle du Nord, pour ouvrir le chemin de la Chine, en vain par tant de gens recherché. Quant à la mer Occidentale, je crois qu’au bout du grandissime lac qui est bien loin outre celui (l’Ontario) dont nous parlons en ce chapitre, il se trouvera quelque grande rivière laquelle se déchargera dans icelui, ou en sortira, comme celle de Canada, pour s’en aller rendre en icelle mer. Et quant à la mer du Nord, il a espérance d’en approcher par la rivière du Saguenay, n’y ayant pas grande distance du principe de la dite rivière à la dite mer. Cela étant, il y aura assez d’exercice pour la jeunesse française en ces quartiers-là, et par aventure, les hommes de moyens auront du ressentiment et de la honte de demeurer accroupis en leurs maisons, là où tant de lauriers et de biens se présentent à conquérir. »

Tandis que ces lignes s’écrivaient en France, les Montagnais promettaient à Champlain qu’au retour de la guerre, ils « le mèneraient découvrir les Trois-Rivières jusqu’à un lieu où il y a une si grande mer, qu’ils n’en voyent point le bout, et nous en revenir par le Saguenay à Tadoussac. » Toutefois, à cause de la campagne projetée contre les Iroquois, ils remirent l’affaire à une autre année. À quelques semaines d’intervalle, cette fois encore (1610), Henri Hudson exécutait un projet correspondant à celui de Champlain : parti de la Tamise, il entrait dans la grande mer dont parlaient les Montagnais et lui donnait son nom ; c’est la baie d’Hudson. 

Au mois de mai 1611, Batiscan et un certain nombre d’Algonquins rencontrèrent Champlain à Québec. « Je leur fis, dit-il, proposition de mener un de nos gens aux Trois-Rivières pour les reconnaître et ne put obtenir aucune chose d’eux pour cette année, me remettant à l’autre. Néanmoins, je ne laissai de m’informer particulièrement de l’origine et des peuples qui y habitent, ce qu’ils me dirent exactement. »

Dans son nouvel ouvrage, publié en 1612, Lescarbot dit que le grand lac désigné à Champlain par les Sauvages comme donnant naissance au fleuve Saint-Laurent, doit aboutir de quelque manière à l’océan Pacifique. Il ajoute : « La grande rivière de Canada prend son origine de l’un des lacs qui se rencontrent au fil de son cours, si bien qu’elle a deux cours, l’un en Orient, vers la France, l’autre en Occident, vers la mer du Sud. »

L’année suivante, le même écrivain dédie à Champlain le sonnet que voici :



Un roi numidien poussé d’un beau désir

Fit jadis rechercher la source de ce fleuve

Qui le peuple d’Égypte et de Libye abreuve,

Prenant en son portrait son unique plaisir.


Champlain, ja de longtemps je vois que ton loisir

S’employa obstinément et sans aucune treuve

À rechercher les flots, qui de la Terre Neuve

Viennent, après maints sauts, les rivages saisir.


Que si tu viens à chef de ta belle entreprise,

On ne peut estimer combien de gloire un jour

Acquerras à ton nom que dès ja chacun prise.


Car d’un fleuve infini tu cherches l’origine,

Afin qu’à l’avenir y faisant ton séjour

Tu nous fasses par là parvenir à la Chine.




Le récit de Vignau avait donc quelque vraisemblance. Ceux qui s’intéressaient au Canada, tel que le président Jeannin, ami et protecteur de Lescarbot ; le maréchal de Brissac, sous lequel Champlain avait servi ; le chancelier Nicolas Brûlart de Sillery, invitèrent Champlain à ne rien négliger pour reconnaître ces régions nouvelles. Vignau promit de guider, moyennant récompense, ceux qui voudraient voir la mer du Nord ; on l’envoya à la Rochelle, où il fit, par devant notaire (1612), une déclaration de sa prétendue découverte, et le sieur Georges, marchand du lieu, lui donna passage sur son vaisseau, pour aller au Canada attendre le retour de Champlain. Toutefois, ce dernier, qui avait conçu des soupçons, lui dit que, s’il le trompait, « il se mettait la corde au cou. » 

Parti de l’île Sainte-Hélène le 27 mai 1613, avec Nicolas de Vignau, un interprète du nom de Thomas, deux Français[4] et un Sauvage, dans deux canots, Champlain remonta la rivière dite des Algonquins[5] et en dressa une description[6] fort détaillée. Tessouat, chef de l’île des Allumettes, qu’il avait rencontré à Tadoussac, dix années auparavant, l’accueillit avec toutes les marques de la plus vive satisfaction. Un grand festin eut lieu pour faire honneur à ce visiteur venu de si loin, et qui passait pour si puissant. Lorsque vint le moment d’expliquer le but de son voyage, Champlain s’aperçut qu’il avait été dupe de l’imagination de Vignau, car Tessouat lui donna l’assurance que cet homme avait passé l’hiver (1611-12) dans sa propre cabane, et, par conséquent, n’avait vu ni la mer du Nord ni le lac des Nipissiriniens dont il parlait. On devine ce qui suivit. Vignau implora son pardon à genoux ; les Sauvages voulaient le faire mourir ; Champlain lui-même se vit sur le point de le leur livrer, comme un criminel dont on devait faire justice. Enfin, les ressentiments s’appaisèrent et, le 10 juin, les quatre Français disaient adieu à Tessouat pour retourner au Saint-Laurent.

Ce voyage désappointa Champlain du côté des grandes découvertes, mais il avait acquis une connaissance exacte de la rivière des Algonquins, et pouvait juger, par ouï-dire,
de ce que devait être la région située au delà, qu’il se proposait de parcourir à la première occasion. Les Sauvages de l’île des Allumettes lui faisaient une peinture effrayante des difficultés de la route ; mais, évidemment, leur ambition était de ne pas voir leurs amis, les Français, aller faire la traite avec les autres nations. Il y avait lieu d’espérer qu’ils changeraient de sentiment. Le résultat immédiat de ce voyage fut de persuader aux Algonquins de se porter en nombre à la traite du saut Saint-Louis les années suivantes.

Champlain était de retour en ce dernier lieu le 17 juin, ayant rencontré plus de soixante canots qui y étaient allés à la traite, dirigée par Duparc et Lange, à ce qu’il
paraîtrait. Un nommé de Maisonneuve, de Saint-Malo, venait d’y arriver, porteur d’un permis du prince de Condé. Tous les Sauvages assemblés au saut fêtèrent Champlain et se
dirent heureux des promesses de secours et d’amitié qu’il leur fit. Au moment de retourner dans leur pays, ils acceptèrent d’amener deux jeunes Français, mais refusèrent avec dégoût de se charger de Vignau, qui, pourtant, les suppliait d’y consentir, disant qu’il voulait, par des services de tous genres, tâcher de faire oublier son imposture.

Des quatre navires qui étaient au saut Saint-Louis, l’un appartenait au sieur de Maisonneuve. C’est à son bord que montèrent, le 27 juin, Lange et Champlain pour descendre à
Québec et de là passer en France. Le 6 juillet, ils étaient à Tadoussac, d’où ils repartirent le 8 et arrivèrent à Saint-Malo le 26 août, et, dit Champlain « je vis les marchands de ce lieu auxquels je remontrai combien il était facile de faire une bonne association pour l’avenir ; à quoi ils se sont résolus, comme ont fait ceux de Rouen et de la Rochelle, après qu’ils ont reconnu ce réglement être nécessaire, et sans lequel il est impossible d’espérer quelque fruit de ces terres. Dieu, par sa grâce, fasse prospérer cette entreprise à son honneur, à sa gloire, à la conversion de ces pauvres aveugles, et au bien et honneur de la France. »

La compagnie que Champlain voulait former était toujours celle qu’il avait eu en vue depuis l’automne de 1611. On se souvient que rien n’était conclu au moment où il s’embarquait pour le Canada, au printemps de 1613. L’idée fondamentale consistait à raffermir l’établissement de Québec, à occuper divers autres postes du Canada d’une manière permanente, et à convertir les Sauvages, soit en les attirant près des Français, soit en leur envoyant des missionnaires. Un pareil projet, qui était tout à l’avantage du nom français et à la gloire de Dieu, ne rencontrait cependant ni bailleurs de fonds ni protecteur zélé. Champlain se rabattit sur les bénéfices de la traite, seule ressource qui lui restât en présence du manque de patriotisme de la cour et des grands. Les sacrifices personnels qu’il avait faits de son temps et d’une partie de la dot de sa femme ne pouvaient pas constamment se répéter. Il devenait nécessaire de s’ouvrir un crédit quelque part ; sans cela, Québec tombait en ruine, et la perspective de fonder de nouvelles habitations devenait de plus en plus problématique. Or, pour tirer une redevance des armateurs et des marchands qui faisaient le commerce du Canada, il ne fallait pas songer à prélever des droits isolément sur les navires, comme Henri IV avait cru devoir le permettre à de Monts : les frais de perception absorbaient plus que la somme encaissée. Une compagnie répondait mieux au besoin du moment. Il est vrai que c’était créer un monopole, chose toujours dangereuse, souvent nuisible ; mais on observera que Champlain y admettait, à part égale, les gens de la Rochelle, de Saint Malo et de Rouen, c’est-à-dire la Saintonge, la Bretagne et la Normandie, les trois principaux foyers d’entreprises de ce genre qu’il y eût alors en France. Fondée sur une base aussi large, sa compagnie ne mettait aucun intérêt dans l’ombre et pouvait enrichir ses membres tout en contribuant à développer la jeune colonie des bords du Saint-Laurent. « En ce temps, écrit Champlain, il fallait de tout bois faire flèche. »

Au rendez-vous assigné, à Paris, l’automne de 1613, il n’y eut de présent que les délégués de Saint-Malo et de Normandie ; ceux de la Rochelle s’abstinrent ; un délai leur fut accordé, à l’expiration duquel, ne s’étant pas présentés, la traite, au lieu d’être réglée en trois parties comme on l’avait annoncé, fut divisée moitié par moitié entre la Bretagne et la Normandie. La société, constituée pour une durée de onze ans, fut agréée par le prince de Condé et ratifiée par le conseil du roi.

Les Rochelois ne tardèrent pas à voir leur béjeaune. Ils employèrent l’intrigue et surprirent la bonne foi du prince de Condé, dont le seul mérite consiste à avoir été le père du grand Condé. La lutte commença par un procès, « lequel est demeuré au croc, » dit Champlain, puis ils obtinrent de Condé un passeport pour un vaisseau à eux, qui se perdit à la côte du nord, avant que d’arriver à Tadoussac. « Sans cette fortune, il n’y a point de doute que, comme il était bien armé, il se fût battu… Partie des marchandises de ce vaisseau furent sauvées et prises par les nôtres, qui en firent très bien leur profit avec les Sauvages, » ajoute Champlain, ce qui donna lieu à un procès dont le résultat fut favorable à la compagnie de Champlain. On a imprimé que la compagnie en question était toute calviniste[7]. Nous n’en avons trouvé aucune preuve. Champlain était fervent catholique ; les Malouins passaient pour tels également ; les associés de Normandie étaient peut-être mêlés, mais il y a gros à parier que les Rochelois étaient tous de la religion réformée, et que de là vint en partie leur répugnance à entrer dans l’organisation qui nous occupe.

Les actions étant partagées entre Saint-Malo et Rouen, c’est cette dernière ville qui exerça le plus d’influence dans les affaires du Canada ; aussi, n’est-on pas étonné, à partir de cette date, de voir que les employés, les commis, les ouvriers, les interprètes sont en majorité des Normands. Les navires appareillaient dans les ports de Normandie et y revenaient. Rouen, Honfleur, Fécamp, Cherbourg, le Havre, Dieppe, Caen furent des pépinières d’où sortirent d’abord des individus isolés, puis des familles dont les descendants sont encore parmi nous.

Se voyant à la tête d’une compagnie puissante, Champlain songea à obtenir des missionnaires. Faute d’argent pour les entretenir, il avait dû attendre sept ans, depuis la fondation de Québec ; mais l’heure était favorable et il en profita. Le sieur Louis Houel, secrétaire du roi et contrôleur des salines de Brouage, en Saintonge, pays natal de Champlain, « homme adonné à la piété et doué d’un grand zèle et affection à l’honneur de Dieu et à l’augmentation de sa religion, » donna à son concitoyen un avis qui était en même temps une offre de service. Puisque vous cherchez des religieux, lui dit-il, adressez-vous aux Pères Récollets, auprès desquels j’ai quelque influence, et je vous promets qu’il ne manquera pas de gens de bien pour assister ceux qui seront choisis à cette fin. De plus, il écrivit au Père Bernard du Verger, provincial de l’Immaculée-Conception, homme de vertu et de talent, qui entra dans son dessein et le communiqua aux Frères de l’ordre. De la Saintonge, où il était en ce moment (1614), il députa deux Frères à Paris afin de s’entendre avec monseigneur Robert Ubaldini, nonce du pape (1608-1616) à Paris ; mais ce dignitaire déclara qu’il n’y pouvait rien, la chose étant de la compétence du premier provincial des Récollets. Les deux Frères, qui n’osaient pousser plus loin leurs démarches, par crainte de quelque erreur, retournèrent à leur couvent, non sans exprimer le désir d’avoir plus de succès une autre année.

Quelques mois plus tard (octobre-novembre 1614), le Père Jacques Garnier de Chapouin, premier provincial des Récollets de la province de Saint-Denis, étant de retour dans
la capitale, le sieur Houel lui soumit le projet en question, qu’il approuva et fit connaître tant au prince de Condé qu’aux cardinaux et évêques alors assemblés aux États-généraux[8]. Champlain s’employa auprès des mêmes personnes et fit si bien qu’il en résulta une collecte de quinze cents livres dont la somme lui fut confiée pour faire face aux dépenses des Religieux.

« Ayant reconnu, dans mes nombreux voyages, qu’il y avait en quelques endroits du Canada des peuples sédentaires et se livrant à l’agriculture, mais qui avaient ni foi ni loi, et vivaient sans la connaissance de Dieu, sans religion et comme des bêtes brutes, je compris que je me rendrais coupable si je ne faisais tous mes efforts pour leur procurer les moyens de connaître Dieu et notre sainte religion. Pour exécuter ce dessein, je tâchai de trouver quelques bons religieux qui avaient le zèle de la gloire de Dieu. » (Champlain.)

Tandis que les États-généraux siégeaient, certains marchands et armateurs de Saint-Malo, qui n’avaient pas voulu entrer dans la société, trouvèrent moyen de faire inscrire une déclaration par laquelle le commerce des pelleteries devenait libre en Bretagne, ce qui renversait tous les calculs de Champlain ; aussi celui-ci alla-t-il s’en plaindre à Condé, qui lui ménagea une entrevue avec les membres des États-généraux, et la clause malencontreuse fut biffée comme ayant été acceptée sur de fausses représentations.

Le dernier jour de février 1615, Champlain partit de Paris et, rendu à Rouen, il expliqua à ses associés les intentions du prince de Condé, aussi bien que le désir qu’il avait que les Pères Récollets fûssent conduits au Canada, « de quoi nos associés furent fort contents, promettant d’assister les dits Pères de leur pouvoir et les entretenir à l’avenir de leur nourriture. » Cette conduite fait supposer que si tous les associés de Champlain étaient huguenots, comme on l’a écrit sans le prouver, ils étaient au moins singulièrement portés vers la religion catholique.

Les quatre missionnaires choisis étaient les suivants : Le Père Denis Jamay[9], commissaire ; le Père Jean d’Olbeau, désigné successeur du Père Denis en cas de mort ; le Père Joseph Le Caron, natif des environs de Paris, autrefois aumônier du duc d’Orléans, qui s’était fait Récollet (1611) après la mort de ce prince, qu’il avait converti ; le Frère Pacifique Duplessis, natif de Vendôme, apothicaire, lequel avait fait profession en 1598.

Tous quatre arrivèrent à Rouen le 20 mars 1615, et, quelques jours après, accompagnés de Champlain, se rendirent à Honfleur, où le Saint-Étienne, du port de trois cent cinquante tonneaux, commandé par Pontgravé, les prit le 24 d’avril, et fit voile vers le Canada. Le 25 de mai, ils étaient en vue de Tadoussac.

Il y a apparence que Champlain et le Père d’Olbeau profitèrent de la première barque, qui partit le 27, pour se rendre à Québec, et qu’ils arrivèrent en ce lieu le 2 de juin. Champlain raconte qu’il resta quelques jours à Québec « pour donner ordre à ce qui dépendait de l’habitation, tant pour le logement des Pères Religieux, qu’ornements d’église et construction d’une chapelle pour y dire et chanter la messe, comme aussi d’employer autres personnes pour défricher les terres. »

Le Père Le Caron semble être parti de Tadoussac très peu de temps après le Père d’Olbeau, et avoir été jusqu’au saut Saint-Louis sans s’arrêter à Québec. Au Saut, « il vit tous les Sauvages et leur façon de faire, ce qui l’émut d’aller hiverner dans le pays, entre autres celui des peuples qui ont leur demeure arrêtée. »

À leur tour, le Père Jamay, le Frère Duplessis et Pontgravé partirent de Tadoussac vers le 2 de juin, et arrivèrent à Québec le 8. Ce même jour, Champlain, le Père Jamay et Pontgravé se mirent en route vers le saut Saint-Louis, où ils dûrent arriver le 19 ou le 20. Restaient à Québec le Père d’Olbeau et le Frère Duplessis « pour accommoder leur chapelle et donner ordre à leur logement, lesquels furent grandement édifiés d’avoir vu le lieu tout autrement qu’ils ne s’étaient imaginés et qui augmenta leur zèle. »

Le 17 ou le 18 de juin, à la rivière des Prairies, cinq lieues au dessous du saut Saint-Louis, ils rencontrèrent le Père Le Caron, qui fit part à Champlain du projet qu’il avait conçu d’aller hiverner chez les nations sédentaires, afin d’apprendre leur langue et de commencer aussitôt que possible à les évangéliser. Malgré les instances qu’on lui fit, il persista dans l’exécution immédiate de ce qu’il avait résolu, et se dirigea vers Québec pour y faire ses préparatifs.

Les Sauvages, qui attendaient Champlain au saut Saint-Louis, revinrent sur la question tant de fois débattue de porter la guerre au pays des Iroquois, afin d’obliger cette nation incommode à rester chez elle. Pontgravé et Champlain, qui étaient en état d’embrasser toutes les circonstances de la situation, voyaient bien qu’il fallait frapper un coup de ce côté avant de se croire libres sur le Saint-Laurent. Ni la traite, ni la colonisation, ni la conversion des peuplades amies n’étaient possibles en face de ces dangers continuels. Si, dans les empires, civilisés, on a vu quelques bandes d’hommes répandre la terreur et dicter la loi à des populations mille fois plus nombreuses qu’elles, il n’est pas étonnant que les maraudeurs iroquois aient semé l’épouvante chez les tribus qui fréquentaient les lacs, les rivières et les territoires de chasse du Canada. Ce problême s’imposait en premier lieu : Aurons-nous la paix ? L’expérience répondait : Pas tant que l’ennemi pourra agir. Champlain devait donc surmonter cet obstacle, après en avoir rencontré déjà plusieurs autres dont le lecteur a dû garder mémoire. Il se décida à tenter la fortune des armes dès cette année. C’est pourquoi il partit du Saut, le 23 juin, pour aller à Québec mettre ordre aux affaires, attendu que son absence pouvait se prolonger plusieurs mois.

Repassant à la rivière des Prairies, il y rencontra de nouveau le Père Le Caron, qui s’était rendu à Québec le 20 juin, et revenait après avoir fait ses préparatifs pour hiverner chez les Sauvages.

Le lendemain, 24 juin, jour de saint Jean-Baptiste, le sacrifice de la messe « fut chanté sur le bord de la dite rivière, avec toute dévotion, par le révérend Père Denis et le Père Joseph, devant tous ces peuples, qui étaient en admiration de voir les cérémonies dont on usait et des ornements qui leur semblaient si beaux, comme chose qu’ils n’avaient jamais vue : car c’étaient les premiers qui y ont célébré la sainte messe. »

Les dates, dont nous nous sommes servi avec intention dans ce qui précède, font assez voir que Champlain, témoin des faits qu’il raconte, ne se trompe nullement en disant que la sainte messe fut célébrée pour la première fois en cette circonstance, au Canada, ce qui veut dire depuis les voyages de Jacques Cartier et Roberval.

Champlain était de retour à Québec le 26. La veille, le Père d’Olbeau[10] avait dit la messe dans la nouvelle chapelle, assisté du Frère Pacifique, lequel n’était pas prêtre, quoi qu’on en ait écrit. Les historiens qui font assister Champlain à la messe du 25 juin, à Québec, n’ont pas tenu compte des dates qui prouvent le contraire.

Au lieu de reprendre de suite le chemin du saut Saint-Louis, Champlain fut retardé dix jours. Comme il remontait le fleuve, il rencontra, au dessus de Sorel, Pontgravé et le Père Jamay qui descendaient.

Le Père Le Clercq, qui vint au Canada soixante ans plus tard, a écrit que, le 26 juillet, une messe fut célébrée aux Trois-Rivières par le Père Le Caron. Cela est impossible,
puisque ce religieux était parti de Montréal pour les pays d’en haut dès avant le 8. D’ailleurs, le Père Le Clercq place la traite de cette année aux Trois-Rivières, tandis qu’elle eut lieu au saut Saint-Louis. Il est probable, toutefois, que Pontgravé s’arrêta aux Trois-Rivières vers le milieu de juillet, après avoir rencontré Champlain, comme nous l’avons dit, et que le Père Jamay, qui l’accompagnait, ait célébré le saint sacrifice durant son séjour au milieu des Sauvages réunis en cet endroit ; mais il n’en reste point de preuve dans les auteurs.

Sur cette question controversée des premières messes, nous avons suivi les belles recherches de M. l’abbé Laverdière.

Lorsque Champlain arriva au saut Saint-Louis, le 8 juillet, le Père Le Caron en était parti avec les Sauvages, qui l’avaient vainement attendu (Champlain), et s’étaient montrés assez mécontents de son absence. Douze Français avaient suivi le Père. Le 9, Champlain s’embarqua avec deux interprètes (Étienne Brulé et le nommé Thomas, croyons-nous), conduits par dix Sauvages, le tout en deux canots. De la rivière des Algonquins (l’Ottawa), il passa dans la Matawan, le lac Nipissing, la rivière dite plus tard des Français, et arriva au lac Huron. Continuant son voyage, il se trouva, le premier août, dans la bourgade huronne d’Otouacha ; il visita successivement les villages de la baie de Pénétangouchine et du lac Simcoe. Partout, il fut reçu à bras ouverts. La narration qu’il nous a laissée est des plus intéressantes. Dans l’un de ces villages, appelé Carhagouha, véritable place fortifiée, il retrouva le Père Le Caron, très surpris de le voir en ce pays. Le 12 août, la messe y fut célébrée ; ce n’était pas la première, puisque le Père en avait dit une autre à Otouacha, ou aux environs, quelque temps auparavant.

Champlain exhortait ses alliés à presser leurs préparatifs de guerre ; car il désirait reprendre ensuite promptement le chemin de Québec. On lui expliqua que les Hollandais ou Flamands, qui avaient fondé un poste[11] l’année précédente, prenaient parti pour les Iroquois, et suivaient ceux-ci à la guerre contre les alliés des Hurons. Trois Flamands ayant été faits prisonniers dans ces rencontres, les alliés en question les avaient renvoyés, croyant que c’étaient des Français, dont parlaient depuis longtemps leurs amis les Hurons. Rien ne nous explique pourquoi ces Européens, qui ne devaient craindre ni les Hurons ni leurs alliés, menaient la guerre à ceux-ci et entretenaient la haîne entre ces pauvres nations. Champlain n’était pas, sur le Saint-Laurent, dans la même situation que les Hollandais 
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 sur l’Hudson. On peut dire qu’il était placé entre deux feux : les Iroquois qui y allaient en agresseurs ; les Algonquins qui exigeaient de l’aide si on voulait les avoir pour amis et qui fussent devenus dangereux si on ne les eût pas satisfaits. Non-seulement l’intérêt de la traite demandait que l’on résistât aux Iroquois, mais, pareillement, les besoins de la colonisation et ceux de la religion ; car il ne fallait pas songer à instruire les Sauvages tant que dureraient les alarmes, les massacres, le système d’embuscades et de surprises qui rendait les bords du fleuve inhabitables.
Ceux qui ont écrit que Champlain eut dû « se concilier l’affection des Sauvages, comme le faisaient les Hollandais, » perdent de vue que ces mêmes Hollandais se sont alliés aux
Iroquois pour la destruction des Sauvages dont Champlain était l’ami, et que, désespérant d’avoir le dessus, ils confièrent aux Iroquois (1640) les armes à feu qui les ont rendus si redoutables, alors que les Français n’osaient point, après trente années de lutte, pourvoir leurs alliés de ces engins de destruction.

Nous empruntons à M. l’abbé Laverdière le récit de la campagne de 1615 :

« L’armée partit de Cahiagué le premier de septembre, et prit la direction de la rivière Trent et de la baie de Quinté. Quand on eut traversé le lac des Entouoronon (le lac Ontario), on cacha soigneusement les canots. Après avoir fait, à travers le pays des Iroquois, environ une trentaine de lieues, les alliés arrivèrent enfin devant le fort des ennemis. Un corps, de cinq cents guerriers carantonanais, qui devait faire diversion par un autre côté, n’arriva que plusieurs jours après le temps convenu. L’attaque eut lieu cependant ; mais les Sauvages se ruèrent sur le fort en désordre, et Champlain ne put jamais réussir à se faire entendre dans la chaleur du combat ; ce premier assaut fut inutile. Le soir, dans un conseil, Champlain proposa de construire, pour le lendemain, un cavalier, du haut duquel les arquebusiers français auraient plus d’avantage à tirer, et une espèce de mantelet pour protéger les assaillants contre les flèches et pierres lancées de dessus la palissade. Quelques-uns voulaient qu’on attendît le renfort des Carantonanais ; mais l’auteur, voyant que l’armée alliée était assez forte pour emporter la place, craignant d’ailleurs qu’un retard ne donnât à l’ennemi le temps de se fortifier davantage, fut d’avis qu’on livrât de suite un second assaut. L’indiscipline des Sauvages fit tout manquer ; il fallut songer à la retraite. Champlain avait reçu
deux blessures, à la jambe et au genou.

« Quand les alliés furent de retour au lac Ontario, Champlain demanda qu’on le reconduisît à Québec. Mais les Hurons, qui avaient intérêt à le garder avec eux, firent en sorte
qu’il n’y eût point de canot disponible, et il dut se résigner à passer l’hiver en leur pays.

« L’armée fut de retour à Cahiagué dans les derniers jours de décembre. Champlain, après s’être reposé quelques jours chez son hôte, Darontal (ou Atironta), se rendit à Carhagonha pour y revoir le Père Le Caron. Ils partirent tous deux ensemble, le 15 février (1616), et allèrent visiter la nation du Petun (les Tionnontatés), qui demeuraient plus au sud-ouest. De là ils poussèrent jusqu’au pays des Andatahonat ou Cheveux-Relevés, et, si on ne les en eût détournés, ils voulaient se rendre jusqu’à la nation neutre (les Attionandarons). » 




	↑ Ailleurs, il dit six hommes.


	↑ Pas que nous sachions.


	↑ Mocosa, ancien nom de la Virginie, ce qui, par rapprochement, se rapporterait au Niagara. Pas plus que le Pérou, Champlain ne l’avait vu, mais on sait qu’il en avait entendu parler.


	↑ L’un d’eux rebroussa chemin quelque part à la Petite-Nation.


	↑ À partir de 1660, à peu près, on lui donna le nom de rivière des Outaouais, parce que cette nation éloignée descendait par là à Montréal.


	↑ Le 4 juin, il était devant le plateau sur lequel s’élève la ville d’Ottawa, capitale d’un empire qui n’est plus français.


	↑ Presque tous les écrivains ont attribué à la compagnie de 1614 les méfaits de la compagnie de 1620.


	↑ Le roi Louis XIII entrait dans sa majorité.


	↑  « Occupé à différents emplois, à Châlons, en Champagne, pour le bien de la province, et à Saint-Denis, en France, en qualité de supérieur et de prédicateur. » (Le Père Le Clercq, I. 150.)


	↑ Le 2 décembre de cette année, il suivit les Montagnais de Tadoussac, mais il dût revenir après deux mois de séjour parmi eux, ayant failli perdre la vue, à cause de la fumée des cabanes.


	↑ Sur la rivière Hudson, dans une île, près de la ville actuelle d’Albany.







  

  








CHAPITRE VIII

1616 — 17




Situation de la colonie. — Assemblée à Québec. — Le prince de Condé. — Les marchands de Saint-Malo. — Louis Hébert. — Premiers colons. — Conclusion de ce volume.




[image: N]ous renvoyons à la narration de Champlain pour les détails de l’hivernage (1615–16), ainsi que la peinture des mœurs, coutumes et religion des tribus de ces contrées. Observateur comme l’était notre découvreur, il ne se bornait pas à s’enfoncer à quatre ou cinq cents lieues au cœur du pays : il notait ce qu’il voyait, et se faisait expliquer toutes choses.

Le 20 mai 1616, il partit, avec le Père Le Caron et tous les Français excepté Étienne Brulé[1], pour retourner à Québec. Un certain nombre de Hurons les suivaient, allant à la traite au saut Saint-Louis, où le convoi se montra dans les derniers jours de juin, ayant été quarante jours sur les chemins.

Pontgravé, qui arrivait de France avec deux navires, était au Saut. Le Père Jamay devait s’y trouver aussi, d’après ce que l’on peut voir. Le Père d’Olbeau avait laissé à Québec le Frère Duplessis, et s’était rendu à la traite des Trois-Rivières, où le Père Le Caron le rencontra le premier juillet.

Les affaires du commerce terminées, Champlain prit congé des Sauvages, et, accompagné de son ami, Arontal, partit (8 juillet) pour Québec, où il arriva le 11. Il y trouva « tout le monde en bon état, et tous ensemble rendîmes grâces à Dieu, avec nos Pères Religieux, qui chantèrent le service divin en le remerciant du soin qu’il avait eu de nous conserver et préserver de tant de périls et de dangers où nous nous étions trouvés. »

Un Français, du nom de Michel Colin, avait été inhumé, le 24 mars, avec les cérémonies de l’Église, « qui fut le premier qui reçut cette grâce-là dans le pays. » Le 15 juillet, le Père d’Olbeau « donna, pour la première fois, l’extrême-onction à une femme nommée Marguerite Vienne, qui était arrivée dans le Canada avec son mari, pensant s’y habituer, mais tomba bientôt malade après son débarquement, et mourut dans la nuit du 19, puis enterrée sur le soir avec les cérémonies de la sainte Église. » 

Arontal fut émerveillé de ce qu’il vit à Québec. On lui expliqua qu’il était question de fonder un semblable établissement au saut Saint-Louis, afin d’y attirer ses compatriotes et leur procurer un lieu de refuge contre les Iroquois. « Il me dit, ajoute Champlain, qu’il ne mourrait jamais content qu’il ne vît tous ses amis, ou du moins bonne partie, venir faire leur demeurance avec nous, pour apprendre à servir Dieu, et la façon de notre vie qu’il estimait infiniment heureuse au regard de la leur. » Cinq ou six jours après, il reprit, fort satisfait, la route de son pays.

On s’occupa d’augmenter l’habitation de Québec « du tiers pour le moins. » Ayant trouvé de bonne pierre à chaux dans le voisinage, et aussi du sable convenable, un four à chaux fut établi à droite de la côte actuelle qui borde la rue de la Montagne, à peu près au dessous de l’endroit où est placé le parlement.

Le sieur de Monts avait donné des arbres fruitiers, tirés de la Normandie ; on avait apporté des légumes variées, des grains, des herbes potagères, et tout cela prospérait à ravir autour de l’habitation, contrairement à l’opinion de ceux qui ne croyaient pas aux vertus agricoles du Canada. Champlain détacha des échantillons de tous ces produits et les emballa pour les montrer au prince de Condé et à ses autres protecteurs.

Ceci fait, on délibéra sur la situation à venir. Les Pères Jamay et Le Caron décidèrent de repasser en France, afin d’y représenter à qui de droit les besoins de la mission, ce à quoi Champlain se prêta avec empressement ; car il partageait les motifs qui faisaient agir les Pères, et cherchait, lui aussi, depuis longtemps, à arracher aux membres de la compagnie de traite un peu plus de liberté pour arriver à l’évangélisation, et, si possible, à la réunion des Sauvages en bourgades disciplinées, ce que le Père Le Clercq explique très bien. À cette assemblée se trouvaient, outre Champlain et les Pères, « six autres personnes des mieux intentionnées. » Celles-ci ne pouvaient être des colons cultivateurs : il n’y avait pas encore de terres concédées à Québec ; toutefois, il est bon de remarquer que le nombre de gens qui prenaient un si légitime intérêt à la colonie commençait à augmenter. Jusque là, de tous ceux qui hivernaient sur le Saint-Laurent, Champlain paraît avoir été le seul qui eût compris la valeur de l’habitant. Les Récollets entraient dans les mêmes vues.

Le Père Le Clercq, écrivant soixante ans plus tard, dit que les huguenots avaient, à cette date, la meilleure part du commerce du Canada. Champlain ne va pas si loin. Le prince de Condé protégeait sans doute les huguenots, sur lesquels il comptait, en France, pour se créer des partisans politiques ; toujours mêlé à quelques conspirations, ce grand seigneur caressait l’espoir de monter au pouvoir, et il ne devait pas trop hésiter, en effet, pour accorder des faveurs à ceux dont il espérait se servir un jour.

L’assemblée de Québec décida qu’il fallait se soustraire à l’influence des marchands, et même elle demanda qu’on excluât les calvinistes de toute la contrée, afin de pouvoir être libre du côté de la colonisation et des missions sauvages. Si l’on obtenait des laboureurs, disait-on, le pays se peuplerait vite ; et si la liberté des missionnaires était assurée, on parviendrait à civiliser les Sauvages. Les considérations, aussi élevées que raisonnables, exposées dans cette réunion, ne devaient point être comprises en France. Cent ans plus tard, elles ne le furent pas davantage lorsqu’on pria le régent de retourner à la politique de Colbert, de Richelieu et de Champlain.

Les affaires du Canada n’étaient pourtant plus tout à fait sans importance aux yeux de quelques-uns. Une sorte d’agitation se faisait en cour. Champlain n’y était pas étranger. Les Religieux non plus. Mais on s’étonnait des difficultés qu’éprouvaient les missionnaires de l’Amérique du Nord dans la conversion des Sauvages, tandis que ceux des possessions espagnoles baptisaient des idolâtres par milliers. C’était vouloir ne rien comprendre à une chose fort simple : il eût suffi au Canada de ne point commencer par scandaliser ces pauvres gens, et, dans les colonies du Sud, de ne les proclamer chrétiens qu’après leur avoir enseigné ce que cela voulait dire. Et puis, les intéressés ou trafiquants du Canada se déchiraient entre eux sous le prétexte qu’ils étaient ou catholiques ou huguenots, autre obstacle à la propagation de l’Évangile. Nul, à part Champlain et les Récollets, ne voyait ou ne voulait voir l’état réel de la situation. Les Sauvages ne s’en édifiaient aucunement, et la colonie en souffrait plus qu’on ne saurait dire.

Quand un pays a été désuni, comme la France d’alors, durant un demi-siècle par les guerres de religion, on trouve difficilement quelqu’un qui, arrivé à la tête des affaires, soit sans préjugé ou éloigné des intérêts mesquins, et qui sache découvrir la voie cachée au milieu du mouvement que se donnent encore les partis. Les ministres (Sully, Concini, Luynes) ne s’occupaient que de la France ancienne ; la Nouvelle-France ne méritait pas leur sollicitude, croyaient-ils. Cependant, le peu qui s’accomplissait ici était la reproduction trop fidèle de ce qui s’était passé de l’autre côté de l’Atlantique. Le germe si faible, si exposé de la colonie canadienne était dévoré par les luttes intestines. Il manquait un homme d’autorité qui sût faire un choix entre deux principes et exclure carrément l’école qu’il ne croyait pas devoir supporter. Richelieu fut cet homme, en 1627.

Le 20 juillet, les Pères Jamay et Le Caron, ainsi que Champlain, s’embarquèrent pour Tadoussac, où Pontgravé les attendait. Ils firent voile vers la France, le 3 août, arrivèrent à Honfleur le 10 septembre 1616, et apprirent que le prince de Condé avait été arrêté, le premier septembre, à la suite d’intrigues politiques dirigées contre le fameux maréchal d’Ancre (Concino Concini), alors au comble de la faveur par la grâce de son ancienne protectrice, Marie de Médicis, régente du royaume.

Condé ne cessait pas, cependant, d’être vice-roi de la Nouvelle-France, et il y tenait d’autant plus que cette charge, dont il ne s’occupait guère, lui rapportait un cheval de mille écus annuellement, soit trois mille piastres de notre monnaie actuelle. Quelques personnes intéressées proposèrent au maréchal de Thémines [2] de demander le privilége de remplacer le prince durant sa détention, et il y consentit ; mais Condé lui signifia qu’il n’entendait pas renoncer aux avantages pécuniaires de sa vice-royauté, et il y eut force dispute à ce sujet. 

Dans le même moment, la disette et le scorbut exerçaient leurs ravages sur cinquante à soixante hommes qui hivernaient à Québec, manquant de poudre pour faire la chasse et de vivres pour suppléer à cette négligence de leur patron. Champlain faisait des vœux pour que le prince l’emportât sur le maréchal ; le duc de Montmorency [3], amiral de France, s’interposa par le moyen du sieur de Villemenon, intendant de l’amirauté ; Thémines fut nommé lieutenant du roi en la Nouvelle-France, et le revenu de la charge de vice-roi partagé de telle façon, qu’il resta une légère somme destinée à la colonie. Cette décision paraît avoir été prise au commencement de 1618, alors que Champlain était retourné à Québec.

Du 10 septembre 1616 au 10 avril 1617, Champlain ne cessa d’exposer aux marchands associés dans l’entreprise du Canada la nécessité d’augmenter la petite colonie et de fortifier Québec ; car ce poste était ouvert à qui eût voulu le prendre. Les associés « objectaient, dit M. Laverdière, que leurs dépenses étaient énormes, et que, dans un moment de trouble comme on était alors en France, la compagnie, d’une année à l’autre, pouvait avoir le même sort que celle de M. de Monts, et qu’ils en seraient pour leurs frais. Champlain leur représenta que les circonstances étaient bien changées. M. de Monts n’était qu’un simple gentilhomme, qui n’avait pas eu assez d’autorité pour se maintenir, contre l’envie, dans le conseil de Sa Majesté, mais que, maintenant, ils avaient pour protecteur et vice-roi du pays un prince qui les pouvait protéger envers et contre tous sous le bon plaisir du roi. » C’était peut-être un peu trop faire l’éloge de Condé.

N’oublions pas que le commerce de Saint-Malo continuait son opposition aux choses du Canada. On en voit la preuve dans des pièces du 9 septembre 1615, 5 novembre 1616, 29 octobre 1617, et 23 octobre 1618 [4]. Ceux mêmes qui étaient de la compagnie n’entraient que le moins possible dans les vues de Champlain. « Ils s’embarrassaient fort peu de ce qui ne contribuait pas à remplir leurs magasins de pelleteries, et ne faisaient qu’à regret les avances pour l’établissement d’une colonie qui ne les intéressait que fort peu, et ne le faisaient jamais à propos. M. le prince croyait faire beaucoup en prêtant son nom : d’ailleurs, les troubles de la régence, qui lui coûtèrent alors sa liberté, et les intrigues qu’on fit jouer pour lui ôter le titre de vice-roi et pour faire révoquer la commission du maréchal de Thémines, à qui il avait confié le Canada pendant sa prison ; le défaut de concert entre les associés ; la jalousie du commerce, qui brouilla les négociants entre eux : tout cela mit bien des fois la colonie naissante en danger d’être étouffée dans son berceau ; et l’on ne saurait trop admirer le courage de M. de Champlain, qui ne pouvait pas faire un pas sans rencontrer de nouveaux obstacles, qui consumait ses forces, sans songer à se procurer aucun avantage réel, et qui ne renonçait pas à une entreprise pour laquelle il avait continuellement à essuyer les caprices des uns et la contradiction des autres [5]. »

En dépit de ces misères, un embarquement, beaucoup plus considérable que les précédents, se préparait à Honfleur, par les soins et l’activité de Champlain et de Monts. 

Celui-ci avait conservé ou renoué ses relations avec Louis Hébert. Les 7 et 18 février 1617, il adressa, de Pons, deux lettres  [6] à « Louys Hébert, bourgeois, de Paris, appoticaire, et fils d’appoticaire de la feue reine Catherine de Médicis, » dans lesquelles il dit que Hébert « avec feu M. de Poitrincourt avait despendu une bonne partie de son bien pour tascher à faire quelque chose de généreux en Lacadie. »

Louis Hébert était allé en Acadie, dès 1604, avec de Monts  [7], et y avait conduit sa femme en 1606, paraîtrait-il, puisque, vers 1625, dans une requête  [8] adressée au duc de Ventadour, il représente qu’il « est le chef de la première famille qui ait habité, depuis l’an mil six cent six jusqu’à présent, » dans ces possessions lointaines. Ce texte signifie pour nous qu’Hébert avait amené sa femme à Port-Royal l’année 1606, et, quoique ce poste eût été abandonné en 1607, repris en 1609, puis déserté de nouveau en 1613, le digne colon se considérait comme le plus ancien chef de famille de la Nouvelle-France. Madame de Poutrincourt, arrivée en Acadie le 22 mai 1611  [9], ne serait donc pas la première femme européenne qui soit passée dans l’Amérique du Nord.

Au commencement de 1617, à la suite des lettres échangées avec de Monts, le sieur Hébert vendit les biens qu’il possédait à Paris  [10] et obtint la promesse d’un terrain de dix arpents à Québec. Sur le printemps, il partit avec sa femme, Marie Rollet, et ses enfants, Guillaume, Anne et Guillemette  [11], pour se rendre à Honfleur, où les attendait un navire commandé par le capitaine Morel. Les Pères Paul Huet et Joseph Le Caron s’embarquèrent aussi. Le Père Denis Jamay demeurait en France, attendu que « messieurs de la compagnie, allant un peu trop à l’épargne, n’accordèrent place que pour deux, » nous explique le Père Le Clercq. Au moment de lever l’ancre, « un certain Boyer, grand chicaneur, » membre de la compagnie, signifia à Champlain un arrêt du parlement portant que celui-ci ne pouvait plus se considérer comme lieutenant du prince de Condé. C’était la cabale de Thémines qui agissait de la sorte, se prétendant l’interprète des désirs de la compagnie, laquelle, du reste, en était bien aise. On était (mars-avril 1617) au plus fort de la dispute entre Condé et le maréchal.

Champlain laissa passer la pièce de Boyer et s’embarqua, non sans être vivement affecté, sans doute, d’une situation si préjudiciable à ses projets. Boyer  [12] était peut-être ce même chirurgien de Rouen qui avait (1610) pansé les blessures de Champlain, dans l’île Saint-Ignace. Il faisait alors la traite. On le voit (1613) arrivant de France à la traite de Tadoussac. C’est en 1619 seulement que Champlain obtint un arrêt le débarrassant des obsessions de Boyer : ce dernier fut alors désavoué par la compagnie ; vainqueur, il eût été reconnu par elle. 

Le navire leva l’ancre le 11 avril (1617), laissant les parties aux prises devant les tribunaux. Le 24 avril, Concini était assassiné par permission du roi  [13], et le pouvoir passait au duc de Luynes, auteur de cette sanglante tragédie. Le prince de Condé ne s’en trouva ni mieux ni pire ; il resta en prison encore deux années, et le Canada continua de subir la conséquence de ces haînes entre les grands.

Après une traversée orageuse, le capitaine Morel arriva à Tadoussac le 14 juin, et les passagers se dirigèrent sur Québec  [14]. Hébert avait apporté quelques tiges de pommiers  [15], qui augmentèrent le nombre de ceux envoyés, huit ou neuf années auparavant, par M. de Monts. « Il commença de suite à faire défricher le terrain sur lequel se trouvent la cathédrale et le séminaire  [16]. »

C’est ici que commence véritablement l’histoire de la colonisation du Canada. La charrue figure à la place d’honneur dans nos armoiries.

La conquête du sol par l’homme blanc fut le signal de la destruction des Sauvages. Ces races, incapables de se plier à l’agriculture et de comprendre notre civilisation, se mirent à reculer à mesure que nous envahissions la contrée. L’un après l’autre, les territoires de chasse, entamés par les laboureurs, devinrent des champs fertiles où se groupa toute une population étrangère de croyance, de langue, de mœurs et de coutumes. Il faut peu d’espace à l’Européen pour se loger et se procurer la subsistance. L’Américain, au contraire, demande pour chacune de ses familles autant de terre que nous en embrassons dans quatre ou cinq paroisses réunies. Avançant comme une armée invincible, la race blanche a pénétré partout, et nos premiers rangs n’ont eu qu’à se montrer, la hache à la main, sur la lisière de la forêt pour s’assurer la possession de ces vastes domaines. Ce qui reste aujourd’hui des Hurons et des Algonquins ignore presque autant qu’autrefois le maniement de la charrue. L’une des compositions en vers de M. F.-X. Garneau, intitulée : le Dernier Huron, décrit une scène très poétique qui trouve naturellement sa place ici :



	



« Triomphe, Destinée ! Enfin, ton heure arrive,
Ô peuple, tu ne seras plus ;

Il n’errera de toi, bientôt, sur cette rive
Que des mânes inconnus.
En vain, le soir, du haut de la montagne
J’appelle un nom, tout est silencieux.

Ô guerriers, levez-vous ! couvrez cette campagne,
Ombres de mes aïeux ! »


Mais la voix du Huron se perdait dans l’espace
Et ne réveillait plus d’échos,

Quand, soudain, il entend comme une ombre qui passe,
Et sous lui frémir des os.
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Le sang indien s’embrase en sa poitrine ;
Ce bruit qui passe a fait vibrer son cœur ;

Perfide illusion ! au pied de la colline,
C’est l’acier du faucheur.


« Encor lui, toujours lui, serf au regard funeste,
Qui me poursuit en triomphant.

Il convoite déjà du chêne qui me reste
L’ombrage rafraîchissant.
Homme servile ! il rampe sur la terre ;
Sa lâche main, profanant des tombeaux,

Pour un salaire impur va troubler la poussière
Du sage et du héros.


« Il triomphe, et, semblable à son troupeau timide,
Il redoutait l’œil du Huron,

Et, lorsqu’il entendait le bruit d’un pas rapide
Descendant vers le vallon,
L’effroi soudain s’emparait de son âme ;
Il croyait voir la mort devant ses yeux.

Pourquoi dès leur enfance et le glaive et la flamme
N’ont-ils passé sur eux ? »


Ainsi Zodoïska, par des paroles vaines,
Exhalait un jour sa douleur.

Folle imprécation jetée au vent des plaines,
Sans épuiser son malheur.
Là, sur la terre, à bas gisent ses armes,
Charme rompu qu’aux pieds broya le Temps.

Lui-même a détourné ses yeux remplis de larmes
De ces fers impuissants.


Il cache dans ses mains sa tête qui s’incline,
Le cœur de tristesse oppressé.

Dernier souffle d’un peuple, orgueilleuse ruine
Sur l’abîme du passé.
Comme le chêne isolé dans la plaine,
D’une forêt noble et dernier débris,

Il ne reste que lui sur l’antique domaine
Par ses pères conquis.


Il est là, seul, debout au sommet des montagnes,
Loin des flots du Saint-Laurent ;

Son œil avide plonge au loin dans les campagnes
Où s’élève le toit blanc.
Plus de forêts, plus d’ombres solitaires ;
Le sol est nu, les airs sont sans oiseaux ;

Au lieu de fiers guerriers, des tribus mercenaires
Profanent ces coteaux.

 



 
Ah ! que sont devenus, ô peuple ! et ta puissance
Et tes guerriers si redoutés !

Le plus fameux du nord, jadis, par ta vaillance,
Le plus grand par tes cités ?
Ces monts couverts partout de tentes blanches
Retentissaient des exploits de tes preux,

Dont l’œil étincelant reflétait sous les branches
L’éclair brillant des cieux.


Libres comme l’oiseau qui planait sur leurs têtes,
Rien ne pouvait gêner leurs pas.

Leurs jours étaient remplis et de joie et de fêtes,
De chasse et de combats.
Et, dédaignant des entraves factices,
Suivant leur gré leurs demeures changeaient.

Ils trouvaient en tous lieux des ombrages propices,
Des ruisseaux qui coulaient.


Au milieu des tournois sur les ondes limpides
Et des cris tumultueux,

Comme des cygnes blancs dans leurs courses rapides,
Leurs esquifs capricieux,
Joyeux voguaient sur le flot qui murmure
En écumant sous les coups d’avirons.

Ah ! fleuve Saint-Laurent, que ton onde était pure
Sous la nef des Hurons !


Tantôt ils poursuivaient de leurs flèches sifflantes
La renne qui pleure en mourant ;

Et tantôt sous les coups de leurs haches sanglantes
L’ours tombait en mugissant.
Et, fiers chasseurs, ils chantaient leur victoire
Par des refrains qu’inspira la valeur.

Ah ! pourquoi rappeler aujourd’hui la mémoire
De ces jours de grandeur ?


« Hélas ! puis-je, joyeux, en l’air brandir la lance
Et chanter aussi mes exploits ?

Ai-je bravé comme eux, au jour de la vaillance,
La hache des Iroquois ?
Non, je n’ai point, sentinelle furtive,
Près de leur camp surpris des ennemis,

Et je n’ai pas vengé la dépouille plaintive
De parents et d’amis.


« Tous ces preux, descendus dans la tombe éternelle,
Dorment couchés sous ces guérets ;

De leur pays chéri la grandeur solennelle
Tombait avec les forêts.



 
Leur nom, leurs jeux, leurs fêtes, leur histoire
Sont avec eux enfouis pour toujours,

Et je suis resté seul pour dire leur mémoire
Aux peuples de nos jours !


« Orgueilleux aujourd’hui qu’ils ont mon héritage,
Ces peuples font rouler leurs chars

Où jadis s’assemblait, sous le sacré feuillage,
Le conseil de nos vieillards.
Au sein du bruit leurs somptueux cortèges
Avec fracas vont profaner ces lieux !

Et les bruyants éclats des rires sacrilèges
Y montent jusqu’aux cieux.


« Mais il viendra pour eux le jour de la vengeance,
Et l’on brisera leurs tombeaux.

Des peuples inconnus, comme un torrent immense,
Ravageront leurs coteaux.
Sur les débris de leurs cités pompeuses
Le pâtre assis alors ne saura pas

Dans ce vaste désert quelles cendres fameuses
Jaillissent sous ses pas.


« Qui sait ? peut-être alors renaîtront sur ces rives
Et les Indiens et leurs forêts ;

En reprenant leurs corps, leurs ombres fugitives
Couvriront tous ces guérets ;
Et, se levant comme après un long rêve,
Ils reverront partout les mêmes lieux,

Les sapins descendant jusqu’aux flots sur la grève,
En haut les mêmes cieux. »








À l’arrivée de Louis Hébert, il y avait déjà dans le pays quelques hommes, non mariés, il est vrai, mais tous assez jeunes et que nous devons considérer comme des Canadiens-français, puisqu’ils s’établirent et furent la souche de la nation.

Honorable homme Nicolas Marsolet, sieur de Saint-Aignan, de Rouen, né en 1587, arriva, avec Champlain, à la fondation de Québec [17], et fut employé presque toute sa vie comme interprète montagnais et algonquin. À la prise de Québec (1629), il passa aux Anglais, ce qui lui fut reproché ; mais il prétendit qu’il y avait été forcé. Marié, vers 1636, à Marie La Barbide, il a surtout demeuré à Québec, tout en s’occupant de la traite de Tadoussac. Il eut un fief à Gentilly et un autre (les prairies de Marsolet) dans la seigneurie et comté actuel de Champlain. Sa descendance nous a donné des prêtres et des hommes de profession qui portent encore son nom. Marsolet mourut (1677) le dernier homme du groupe de 1617, ayant vu la Nouvelle-France à l’apogée de sa gloire sous l’administration de Colbert. 

Étienne Brulé, né 1587, à Champigny, hiverna à Québec en 1608 et 1609. L’été de 1610, Champlain l’envoya au pays des Hurons. Il devint interprète dans la langue de ce peuple, parmi lequel il séjourna huit années. En 1623, il était sur le Saint-Laurent et l’Ottawa. Lors de la prise de Québec (1629), il se donna aux Anglais, ce qui lui attira plus d’un reproche. Envoyé (1630 ?), par ses nouveaux maîtres, vers ses anciens amis, les Hurons, ceux-ci ne se contentèrent pas de le faire passer par le supplice du feu (avant 1633), mais le mangèrent ; le tout, probablement, à cause de son manque de fidélité aux Français.

Guillaume Couillard était au service de la compagnie dès 1613, en qualité de matelot, calfat et charpentier. Quinze ans plus tard, Champlain disait de lui qu’il « s’était toujours montré courageux en toutes choses qu’il faisait, et qu’il avait gagné l’amitié d’un chacun ; » il était encore à cette date (1628) au service de la compagnie ; néanmoins, il faisait assez de culture pour se nourrir. Sa nombreuse descendance a produit plusieurs seigneurs canadiens.

Abraham Martin dit l’Écossais, né 1589, marié vers 1613 avec Marguerite Langlois, était venu au Canada l’année 1614. On ne dit pas si sa femme l’accompagnait ; ils avaient une fille, Anne, née cette dernière année ; leur second enfant, Eustache, fut baptisé à Québec en 1621. En 1624, 1627 et 1635, trois autres de leurs enfants naquirent à Québec, et le dernier en 1648. De 1643 à 1646, il est fait mention de la terre qu’il avait reçue des Cent-Associés, sur les hauteurs de Québec : ce sont les fameuses plaines d’Abraham. Pilote royal (1647), occupé à la pêche du loup-marin (1648), maître Abraham, comme on l’appelait, mena une vie très active. Il mourut à Québec en 1664, et sa veuve se remaria, l’année suivante, à René Branche. Sa nombreuse descendance provient de ses filles ; car le seul garçon qu’il ait laissé fut le second prêtre canadien. Monseigneur Taché, archevêque de Saint-Boniface, compte parmi ses ancêtres : Abraham Martin, Guillaume Couillard et Louis Hébert, trois des premiers habitants de Québec  [18].

Nicolas Pivert vint dans le pays en 1614, probablement avec sa femme, Marguerite Lesage. On ne leur connaît pas d’enfants. En 1628, ils avaient le soin des bestiaux au cap Tourmente, et gardaient avec eux une nièce et un jeune garçon. L’année suivante, ils restèrent à Québec, après le départ de Champlain. On retrouve Pivert dans ce lieu en 1637, possédant une maison. Sa femme mourut six années plus tard.

Pierre Desportes, venu en 1614, épousa Françoise Langlois  [19]. Leur fille Hélène, née vers 1622, se maria, à Québec (1634), avec Guillaume, fils de Louis Hébert, puis en secondes noces (1640) avec Noël Morin.

Jacques Hertel, sieur de la Frenière, fils de Nicolas Hertel et de Jeanne Mirrio, de Fécamp, pays de Caux, Normandie, vint au Canada l’année 1615, et servit en qualité d’interprète pendant nombre d’années. Au retour de Champlain (1633), il prit une terre aux Trois-Rivières et se fixa dans ce lieu. Le 23 août 1641, il épousa Marie, sœur de l’interprète François Marguerie, et continua de demeurer aux Trois-Rivières, où il obtint des seigneuries. Son fils, François, anobli par Louis XIV, est une des illustrations de notre histoire, et sa descendance a longtemps exercé des charges importantes en Canada.

Joseph-Marie-Étienne Jonquet, natif de Normandie, épousa à Québec, l’automne de 1617, Anne, fille aînée de Louis Hébert. Ce mariage, le premier qui se soit fait au Canada, fut célébré par le Père Joseph Le Caron. Jonquet et sa femme moururent dans l’espace de deux ou trois ans, et ne laissèrent point de postérité.

Tels sont les individus dont la présence est constatée dans notre pays dès 1617. Ceux que les annales nous font connaître ensuite à des dates assez rapprochées, s’y trouvaient probablement déjà à l’arrivée d’Hébert ; mais rien n’est certain sous ce rapport.

Ce noyau primitif présentait des garanties de moralité que nous ne saurions laisser passer inaperçues ; car non-seulement elles honorent les chefs qui les avaient réunies, mais elles indiquent parfaitement d’où sont venus les Canadiens-français, puisque, à partir de 1617, nous allons suivre pas à pas la marche de la population stable, et voir arriver chaque nouveau colon, en expliquant les influences qui le conduisaient ici.

Cependant, il devait s’écouler encore à peu près dix-sept ans avant que nous n’eussions véritablement un centre agricole dans ce pays.

Quelle était donc, de 1608 à 1633, la physionomie distinctive des gens demeurant au Canada ? C’était celle de l’interprète et du « voyageur, » ou de l’interprète-voyageur, pour être mieux compris. Marsolet, Marguerie, Brulé, Hertel, Nicolet, les trois Godefroy, sont bien connus comme interprètes. Ils possédaient une instruction plus qu’ordinaire ; la plupart parlaient le latin, l’anglais et le hollandais. Remarquons qu’ils étaient tous âgés de moins de vingt ans, et sortaient de la Normandie. Ce ne pouvaient être des aventuriers, puisque Champlain les avait recrutés lui-même et les tenait sous sa main. On les voit conduire les missionnaires dont ils avaient préparé la visite en instruisant les capitaines de tribus et baptisant les enfants. Plus tard, fatigués de la vie des bois, ou voulant s’occuper de leur salut éternel, selon le désir exprimé par Jean Nicolet, ils renoncent à la profession si pénible qui avait fait le charme de leur jeunesse, se marient avec des Françaises, et fondent des familles au milieu de nos paroisses naissantes. Est-ce là le caractère de personnes sans aveu ou de simples coureurs de bois !

Marguerie, dont le courage, la force physique et la mâle beauté restent légendaires, eut des aventures à défrayer dix romans de Fenimore Cooper ; Marsolet, le petit roi de Tadoussac, penchant tantôt pour Champlain, tantôt pour Kertk, s’entêtant contre les Jésuites, puis leur prêtant aide et bon avis, devenant seigneur, puis marguiller, est un autre type curieux ; Hertel, qui portait des gants à frange d’or et des manteaux fastueux [20] jusque parmi les souches de son « désert, » et qui fut le premier syndic des Habitants ; les Godefroy, canotiers sans rivaux, vainqueurs des Sauvages dans les jeux athlétiques, fondateurs de seigneuries, commerçants et « Canadiens » ardents : voilà quels étaient ces fameux interprètes qui ont donné leur nom aux trente premières années de la colonie. 

L’interprète du Canada, au temps de Champlain, était-il une création nouvelle ? Non. Appartenait-il à une classe d’hommes connus ? Oui ; et c’est à cause de cela que Champlain voulut s’assurer ses services. L’école des interprètes s’était formée au Brésil[21], dès avant l’arrivée (1500) des Espagnols dans ces contrées. Les vaisseaux des armateurs de Dieppe et de Rouen allaient aux côtes de l’Amérique du Sud chercher le bois de teinture appelé brazil ou brézil, les animaux étranges, les fruits savoureux que les princes et les grands de l’Europe achetaient à prix d’or. D’une course à l’autre, quelques Normands intrépides, comme ils le sont tous, restaient parmi les Sauvages, se formaient aux habitudes, à la langue de ces peuples et entretenaient les relations de ceux-ci avec les commerçants qui parlaient le français. Ils s’emparaient si bien de l’esprit des tribus qui les adoptaient, que les Espagnols et les Portugais ne prirent jamais pied sur ces rivages sans avoir à livrer des combats acharnés. À la longue, la transformation des coureurs de bois devint complète, et les pilotes normands retrouvaient avec surprise dans certains chefs sauvages des parents ou des concitoyens réputés morts ou perdus dans les forêts depuis longtemps. Le même fait s’est reproduit de nos jours en Algérie : le général Bugeaud, demandant à un Arabe de quelle tribu il était, reçut cette réponse : — Du faubourg Saint-Antoine, à Paris, mon général !

Ne subissant aucun contrôle efficace, les Normands du Brésil finirent par disparaître dans les races qui les avaient adoptés. Ils y maintinrent, pendant plus d’un siècle, l’amour de la France et rendirent de signalés services au commerce de leurs nationaux. Si des établissements stables eussent été fondés alors dans ces régions lointaines, si un Champlain eût surgi pour en prendre la direction, qui peut dire ce qui en serait résulté ! Les compagnies de traite ne portaient pas si haut leurs vues.

Au Canada, le même esprit d’aventure pouvait être utilisé. Le fondateur de Québec le comprit et voulut le tourner vers un but plus louable. Il fit un choix sévère de ses interprètes, les plaça sous ordre, les retint à portée de son commandement et se réserva toutes les initiatives. Voilà comment ces hommes accomplirent tant de choses étonnantes, et n’allèrent point se perdre dans le milieu où on les employait. L’interprète du Canada présente un caractère à part dans l’histoire des colonies américaines : il est plus apte que l’Anglais à capter la confiance des Sauvages ; il reste plus civilisé que le Français, son frère, attiré vers d’autres parties du Nouveau-Monde.

Ce premier groupe dont nous nous occupons a parcouru le Bas et le Haut-Canada ; il s’est baigné dans les grands lacs ; il a bu aux sources de toutes nos rivières. Les vieilles chansons de France qu’il a fait entendre au sein des solitudes de ce vaste continent, résonnent depuis près de trois siècles dans les forêts et les prairies. La gaîté française qu’il a semée chez les Sauvages est encore le signe de ralliement que nous retrouvons partout dans les cabanes où les nôtres sont toujours salués avec joie. Les splendeurs de nos paysages, tous ces souvenirs des anciens voyageurs ont souvent exercé l’imagination des poètes canadiens. Citons quelques vers d’Octave Crémazie : 



	

Ô Canada ! plus beau qu’un rayon de l’aurore,

Te souvient-il des jours où, tout couvert encore

Du manteau verdoyant de tes vieilles forêts,

Tu gardais pour toi seul ton fleuve gigantesque,

Tes lacs plus grands que ceux du poème dantesque,

Et tes monts dont le ciel couronne les sommets ?


Te souvient-il des jours où, mirant dans les ondes

Le feuillage orgueilleux de leurs branches fécondes,

Tes immenses sapins saluaient ton réveil ?

Où déployant les dons de la grande nature,

Tu montrais, reposant sur un lit de verdure,

Ta sauvage grandeur aux rayons du soleil ?


Te souvient-il des jours où l’écho des montagnes

Chantait, comme un clairon, au milieu des campagnes

L’hymne de l’Iroquois scalpant ses ennemis ?

Où tes vieux héros morts, assemblés sur les grèves,

Venaient, pendant la nuit, illuminer les rêves

De tes sombres guerriers sur la rive endormis ?


Te souvient-il des jours où passant dans l’orage,

Les dieux de tes forêts portés sur un nuage,

De leurs longs cris de guerre enivrant tes enfants,

Leur montraient dans la mort une vie immortelle,

Où leur âme suivrait une chasse éternelle

D’énormes caribous et d’orignaux géants ?


Un jour, troublant le cours de tes ondes limpides,

Des hommes étrangers, sur leurs vaisseaux rapides,

Vinrent poser leur tente au sein de tes grands bois.

Ils pliaient les genoux en touchant ton rivage,

Puis au maître du ciel adressant leur hommage,

Plantaient un drapeau blanc à côté d’une croix.


Et prenant ce drapeau, ces hommes au teint pâle

Portèrent les rayons de sa couleur d’opale

Jusqu’aux bords sablonneux du vieux Meschacébé,

Et devant cette croix, qui brillait dans tes ombres,

Tu vis tes dieux vaincus pleurer sur les décombres

Amoncelés autour de leur autel tombé !








Le lecteur a parcouru un siècle de l’histoire de la Nouvelle-France, commençant avec l’entreprise du baron de Léry, à l’île de Sable (1518), et finissant à l’apparition de Louis Hébert, le laboureur, sur la haute-ville de Québec (1617). Nous allons voir se former, à partir de ce moment, des familles dont la descendance est encore parmi nous.

Peut-être vaut-il mieux récapituler ici les événements qu’embrasse cette période d’un siècle écoulé :

1518. Le baron de Léry laisse sur l’île de Sable quelques animaux qu’il avait l’intention de transporter dans les terres de l’Amérique, où il se proposait de fonder un établissement. (Il n’y a pas de témoignage solide qui constate la tentative de colonisation de ce personnage.)

1534. Cartier parcourt le golfe Saint-Laurent. L’année suivante (1535–6), il hiverne à Québec, mais ne crée aucun établissement.

1541. Troisième voyage de Cartier. Il s’enferme tout l’hiver au cap Rouge et s’en retourne, dégoûté, au mois de mai 1542. Roberval débarqué au cap Rouge au mois de juillet, avec sa colonie de criminels, y passe deux hivers, et, par ordre du roi, Cartier vient le prendre, ainsi que tout son monde, et les transporte en France au printemps de 1544.

1545–68. La famille de Cartier ne songe pas à coloniser le Canada. Elle jouit de son privilége en faisant la traite, mais rien de plus.

1578 (d’autres disent 1598). Le marquis de la Roche échoue avec sa colonie de criminels, sur l’île de Sable. Après quelques années, ce qui reste des misérables ainsi transportés est ramené en France.

1588. Noël et Chaton obtiennent le monopole du commerce du Canada, avec faculté d’y conduire des criminels pour l’exploitation des mines. Le privilége demeure sur le papier.

1599. Compagnie Pontgravé-Chauvin. Les seize hommes laissés à Tadoussac pour attendre le retour des navires, au printemps de 1600, meurent de froid, de faim ou de maladies, ou sont mangés par les Sauvages.

1601. Troisième voyage de Chauvin. Il n’en résulte aucun établissement.

1603. L’expédition envoyée par le commandeur de Chaste explore le Saint-Laurent jusqu’à Montréal.

1604. De Monts s’arrête à l’île Sainte-Croix, côte du Nouveau-Brunswick. L’année suivante, il passe à Port-Royal, en Acadie ; mais, en 1607, cette colonie, dont la base n’est point agricole, est abandonnée.

1608. Champlain érige une habitation à Québec. Jusqu’à 1617, on n’y fait absolument que la traite.

1610. Poutrincourt rétablit Port-Royal. En 1613, les Anglais en chassent les Français et brûlent le poste.

1613. Québec possède un commencement de culture à l’usage de l’habitation de Champlain.

1617. Louis Hébert arrive de France avec sa famille et reçoit une terre.

Maintenant, que répondre aux écrivains qui disent, en parlant de ce siècle (1518–1617) : « Comme dans les autres colonies, on envoya au Canada des repris de justice, qui y fournirent le premier noyau de la population » ?

Où est la preuve de cette prétendue origine des Canadiens-français ?

La preuve ! elle est facile à produire, s’écrient les historiens en question. N’avons-nous pas les lettres adressées à Cartier, Roberval, Noël et Chaton, la Roche, qui portent expressément : « vous prendrez dans les prisons du royaume tel nombre de criminels… » ?

Sur un subterfuge aussi méprisable, on appuie toute l’accusation. Qu’on dise donc plutôt ce qu’ont produit les démarches de Cartier, Roberval et les autres, du côté des établissements fixes, ou de la formation des familles, avant Louis Hébert ! Nous défions nos détracteurs d’expliquer autre chose que les sottes intentions des rois de France, intentions qui, par la grâce de Dieu, n’ont pu se réaliser.

Revoyez le présent volume. Il vous démontrera que le jour où Champlain conçut le projet de s’établir à Québec, il avait table rase dans toute la Nouvelle-France ; car il n’était resté âme qui vive des quelques bandes d’enfants perdus que ses prédécesseurs avaient amenées dans ces vastes régions. Agissant d’après un faux principe, ces coureurs de fortune n’ont compté qu’un instant dans l’histoire, non pas de la colonisation, mais de la découverte et du trafic des fourrures. Pourquoi donc les avoir pris au sérieux et vouloir qu’ils soient fondateurs d’une race ?

Nous ne parlons ni de ce qui se rapporte au temps de M. de Montmagny, ni à l’administration du comte de Frontenac, ni à celle du premier Vaudreuil, ce qui nous mènerait à 1725, comme font les historiens qui prennent plaisir à brouiller les cartes afin de tirer des conclusions défavorables à notre endroit. Chaque époque viendra en son lieu. Pour le moment, il s’agit de répondre à ce qui touche le Canada avant 1608.

Nous avons examiné à la loupe les documents dont les historiens ont fait usage en retraçant le tableau des premiers temps de la Nouvelle-France, c’est-à-dire depuis la découverte jusqu’à la fondation de Québec, et nous n’y avons absolument rien trouvé qui puisse faire soupçonner, même de loin, l’existence d’un groupe quelconque d’hommes, ou même d’une seule famille, fixés à demeure dans ce nouveau pays avant l’année 1608. D’un autre côté, les circonstances dont se compose l’histoire de cette période insignifiante, et que nous avons mises sous les yeux des lecteurs, ne permettent pas de supposer qu’on ait pu former le moindre établissement durable, ou encore qu’une famille se soit arrêtée et maintenue quelque part sur nos rivages. Historiens et romanciers auront beau faire semblant de croire à cette légende, ce sera toujours un conte en l’air : la preuve n’existe point, et nous avons, par contre, une connaissance complète de l’origine de nos familles[22].

Ce dernier fait étant incontestable, où placerions-nous, dans la liste, les criminels, les vagabonds, les déserteurs dont on veut nous faire cadeau ? Ceux qui ont créé cette légende peuvent-ils fournir un seul nom d’homme ou de femme tiré de cette origine suspecte ? Évidemment non ; car ils n’y manqueraient pas. Alors, tout se borne à une simple assertion, sans preuve ni autre point d’appui que les lettres adressées à Cartier, la Roche, etc. ; mais ces lettres ne témoignent que des intentions des chefs des entreprises y mentionnées, tandis que l’histoire de chacune de ces entreprises atteste jusqu’à quel point elles ont failli.

Et pourquoi n’ont-elles pu réussir ? Précisément à cause du mauvais choix des hommes, et aussi parce que l’on avait en vue la traite des pelleteries et la recherche des mines, au lieu de s’attacher à l’agriculture. Le lecteur peut être convaincu de cette vérité : le Canada ne commença à posséder une population européenne que du jour où le premier habitant mit la charrue dans le sol. Tout ce qui avait précédé cette date appartient à une autre histoire que celle des Canadiens-français.

Veut-on savoir comment de pareilles erreurs s’introduisent dans les récits modernes ? De trois manières : 1º par esprit de dénigrement ; 2º parce que plusieurs contrées ont été d’abord des colonies pénales ; 3º à la lecture de certaines pièces, comme les commissions de Cartier, la Roche, etc., non accompagnées d’explications qui en déterminent la valeur.

A-t-on rencontré chez les écrivains qui ont parlé du Canada comme témoins oculaires avant 1660, ou même un peu plus tard, un indice des origines douteuses de nos familles ? Jamais. Les auteurs qui ont connu les choses de près nous font un tout autre tableau des premiers Canadiens. Il fallut attendre plus d’un demi-siècle avant que de voir paraître timidement cette légende sortie de la cervelle des ignorants et que la malice a cultivée depuis avec un soin remarquable. Trompé par les derniers venus des écrivains, le lecteur s’en laisse imposer aujourd’hui et la fable devient de l’histoire. En avançant dans notre travail, nous rencontrerons, d’époque en époque (1660–1700), la même accusation, formulée sans preuve, à mesure que de nouveaux habitants arrivent de France ; mais là aussi nous ferons voir que le Canada s’est peuplé autrement et mieux que les colonies auxquelles on cherche à l’assimiler.

Un auteur que nous avons contredit s’est rabattu sur une autre supposition : Que devinrent, écrit-il, les hommes engagés par les compagnies de traite et qui ont pu déserter des navires pour aller vivre avec les Sauvages tant de l’Acadie que du Canada ?

Si des aventuriers de ce genre ont pris terre à leur risque et péril, ce qui est possible quoique non prouvé, ils ont dû être absorbés par les Sauvages, soit en passant sur le gril, soit en se faisant adopter dans les tribus ; mais à coup sûr, on ne constatera jamais qu’ils aient fondé des familles canadiennes-françaises ! Nos métis ne remontent qu’à 1644, et sous les auspices les plus honorables ; vers 1700, ils ne comptaient pas une descendance de cent âmes. C’est après 1735 que les Canadiens employés au Nord-Ouest ont épousé des femmes du pays, mais nous démontrerons que là encore, il n’y a pas eu de dévergondage.

L’expérience faite au Brésil et ailleurs servit grandement à la gouverne de la population canadienne. On savait que, loin de civiliser le Sauvage avec lequel il allait vivre, le Français devenait sauvage lui-même, et se trouvait perdu pour ses compatriotes. Le tempérament dont nous sommes doués, la surprenante facilité avec laquelle nous apprenons les langues, le goût de la nouveauté, tout se prêtait à notre transformation dans ce milieu si attirant pour les peuples à imagination vive. Aussi, Champlain, les religieux, les administrateurs de la colonie en général furent-ils d’une rigidité extrême à l’égard des hommes employés chez les Sauvages. Plus le lecteur verra se dérouler notre histoire, moins il accordera de croyance aux insinuations des écrivains qui, après avoir perdu l’espoir de nous imposer pour ancêtres les rebuts de la société, tentent de nous faire descendre des Sauvages. 
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	↑ Œuvres de Champlain, notes de M. Laverdière, pp. 1228, 1250.
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Port-Royal — 1613 — état du poste : 118



Potomac : 8


Poullet : 11, 12


Poutrincourt — sa famille : 109
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Poutrincourt — 1607 — abandonne Port-Royal : 67
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Quinté : 128


 





  



  

    


  

  

    


R

Rabelais : 23, 26


Ralleau : 61


Ravenel : 102


Ravy : 13


Ray (cap) : 10


Récollets : 133, 140


Reumeuel : 12


Revaillon : 31


Riche (pointe) : 10
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Syracuse : 82


Sainte-Croix ou Saint-Charles, rivière près Québec : 11, 13, 17, 18
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Saint-Malo — 1604 — les Malouins contestent les droits de de Monts : 59, 60
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Terreneuve fréquentée anciennement par les Malouins et les Basques : 25, 27, 28, 31



Terreneuve — 1534 — voyages de Cartier : 9, 10



Terreneuve — 1610 — Malouins tués par les Sauvages : 103
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CHAPITRE I

1618 — 1621




Les huguenots. — Le duc de Montmorency. — Conspirations des Sauvages. — Madame de Champlain. — Le fort Saint-Louis. — Compagnie de Montmorency. — Le parti Canadien. — Les huguenots.

 

[image: R]etourné en France, l’automne de 1617, Champlain y trouva la situation peu changée, sinon empirée. Les Basques, les Rochellois, les Bretons notamment, s’étaient fait accorder le droit de commerce dans le Saint-Laurent ; il fallut les combattre à Paris, à Tours, à Rouen ; enfin, à la suite d’une assemblée tenue chez M. de Châteauneuf, on décida que leurs prétentions seraient mises de côté.
 
Les associés demandaient que Champlain ne s’occupât plus que de découvertes, disant que Pontgravé devait avoir le commandement de la colonie. Le roi prescrivit (12 mars 1618) que Champlain aurait seul le droit de tout diriger ; on dut se soumettre. Néanmoins, Pontgravé partit de France comme de coutume et il arriva à Québec juste à temps pour empêcher les hivernants de mourir de faim. C’est lui qui commanda l’habitation l’hiver de 1619-20, pendant que Champlain était en France occupé de se faire rendre justice. « Le sieur du Pont et moi, dit-il, ayant vécu par le passé en bonne intelligence, je désirais y persévérer. » L’accord ne fut pas troublé, en effet ; car les deux hommes, dégagés des motifs qui agitaient les princes et les marchands, ne voulaient que travailler à l’extension de la colonie.

L’année 1618 se passa en démarches et en requêtes. La moitié des marchands, ou bailleurs de fonds, étaient huguenots et voyaient avec déplaisir la détermination de Champlain d’introduire des catholiques dans la Nouvelle-France. Ils se montraient tout aussi hostiles aux projets de colonisation. Comment expliquer leur attitude de manière à satisfaire les écrivains protestants de nos jours qui ne cessent de se lamenter sur le prétendu absolutisme des amis de Champlain ? A-t-on jamais prouvé que les huguenots voulussent fonder
ici une colonie digne du nom, c’est-à-dire permanente, stable, agricole, susceptible de se suffire à elle-même ? Nous avons, au contraire, cent témoignages qui démontrent leur opposition à tout ce qui ne tenait point immédiatement au commerce. Pourquoi donc méconnaître les faits ? Si on eût écouté les huguenots, le Canada ne se fût ni défriché ni peuplé. 

Inutile de raconter les vicissitudes de la vie du courageux fondateur de Québec. Elles sont dans l’esprit de chacun. C’est une gloire de plus attachée à son œuvre. Une idée ne
triomphe pas impunément. Champlain avait réussi à placer un établissement sur le fleuve du Canada ; mais dès l’heure où l’on vit qu’il était possible d’y entretenir un poste permanent, il fut trouvé à propos de lui créer des embarras. Le tout n’est pas d’avoir conçu un plan et de l’exécuter à l’encontre du vulgaire, il faut encore être capable de résister aux ouvriers de la onzième heure, qui, non-seulement réclament une part du succès, mais veulent se l’approprier
exclusivement. Les marchands catholiques n’étaient, sous ce rapport, que très peu disposés à bien faire, et les protestants pas du tout.

Il y avait pour protéger l’entreprise le prince de Condé, vice-roi de la Nouvelle-France ; mais quelle mazette que ce personnage ! Il est fort heureux que Dieu lui ait donné un fils qui s’est appelé le « grand Condé » ; sans cela, rien ne resterait de son nom qu’un souvenir insupportable. Il se donnait l’air de faire de la politique ou d’être trop embesogné pour voir au Canada, et la porte restait ouverte aux intrigues. Les huguenots en profitèrent. Il est à
remarquer que leur entrée en nombre dans la compagnie date du temps (1616-1619) où le prince, tout prisonnier qu’il était, gardait le titre de vice-roi de la Nouvelle-France et les
émoluments y attachés.

Les vues de Champlain et des Récollets sont exposées en peu de mots dans le passage suivant : « On n’avancerait à rien si l’on ne fortifiait la colonie d’un plus grand nombre d’habitants, laboureurs et artisans ; il fallait que la liberté de la traite avec les Sauvages fût indifféremment permise à tous les Français ; qu’à l’avenir, les huguenots en fussent exclus ; qu’il était nécessaire de rendre les Sauvages sédentaires et les élever à nos manières et à
nos lois[1]. »

Selon le Père Le Clercq, les Récollets avaient observé qu’on ne réussirait pas à convertir les Sauvages « si, avant que de les rendre chrétiens, on ne les rendait hommes. Pour les humaniser, il fallait nécessairement que les Français se mêlassent avec eux, et les habituer parmi nous, ce qui ne se pourrait faire que par l’augmentation de la colonie, à
laquelle le plus grand obstacle était de la part des  messieurs de la compagnie, qui, pour s’attirer tout le commerce, ne voulaient point habituer le pays, ni souffrir même que nous rendissions les Sauvages sédentaires, sans quoi on ne pourrait rien avancer pour le salut de ces infidèles [2]. » Il ajoute que, de 1615 à 1625, on prenait la peine de faire passer en France
des Sauvages désireux de s’instruire des choses de la vie civilisée, et que l’on en cultivait plusieurs dans la maison des Récollets, à Québec, lesquels étaient adoptés par des habitants ou autres Français, le tout à la gloire de la religion et de la civilisation, tandis que, plus tard, ces bonnes coutumes se perdirent[3]. Cela n’avait lieu, toutefois, qu’en autant qu’il fut possible de surmonter les obstacles accumulés par la compagnie. Aussi dit-il ; « Les protestants ou huguenots ayant la meilleure part du commerce, il était à craindre que le mépris qu’ils faisaient de nos mystères ne retardât beaucoup l’établissement de la foi. Même le mauvais exemple des Français pouvait y être préjudiciable, si ceux qui avaient autorité dans le pays n’y donnaient ordre [4]. »

Effrayé du reproche qu’on leur adressait de ne point remplir les obligations consenties
touchant l’envoi de cultivateurs, les associés signèrent (21 décembre 1618) un « État des personnes qui doivent être menées et entretenues en l’habitation de Québec, pour l’année 1619. » Il y aura, dit cet acte, quatre-vingts individus, y compris : le chef, trois Pères Récollets, commis, officiers, ouvriers et laboureurs ; le linge, la literie, les instruments d’agriculture, les armes, les animaux, les grains de semence sont énumérés [5]. Ces promesses ne furent point remplies, et, en voyant qu’on voulait le duper par un simple écrit de cette nature, Champlain ne quitta point la France au printemps de 1619, comme il en avait
l’intention. Boyer, l’inspirateur de la plupart de ces délais, partit pour Québec, amenant des familles, cette même année.

Le 20 octobre (1619), le prince de Condé recouvra sa liberté et se fit donner mille écus par les marchands. Aussitôt, il vendit au duc de Montmorency [6] la charge de vice-roi de la Nouvelle-France, moyennant onze mille écus, et en versa cinq cents aux Récollets pour les aider à construire un couvent à Québec. Champlain, qui avait été lieutenant du maréchal de
Thémines, devint celui du duc de Montmorency. M. Dolu, grand-audiencier de France, fut nommé intendant de la colonie ; il était favorable à Champlain. 

Montmorency, qui devait si mal finir sous la hache de Richelieu, n’était pas homme à jeter de l’éclat sur une entreprise aussi peu pompeuse que celle de la fondation de Québec. Fier des exploits de son père, Anne de Montmorency, et filleul du roi Henri IV, il tenait à profiter de cette double veine et à se maintenir dans les honneurs. Il brillait parmi la jeunesse dorée du temps. C’est de lui que Bassompierre s’est moqué, un soir que Montmorency venait de danser. Le beau seigneur trouva fort impertinent ce Bassompierre qui ne le complimentait pas.

— Il est certain, dit Bassompierre, que si je n’ai pas autant d’esprit que vous aux jarrets, en revanche j’en ai plus ailleurs.

— Eh ! eh ! reprit le duc, si je n’ai pas aussi bon bec que vous, je crois que j’ai aussi bonne épée !

— Certainement ! exclama Bassompierre, vous avez celle du grand Anne.

La situation de Québec, de 1617 à 1620, se résume en peu de lignes ; on n’y voit qu’un
fait important. Deux Français, l’un nommé Charles Pillet, matelot, de l’île de Ré, et l’autre appelé Serrurier, avaient été tués par les Sauvages, au cap Tourmente, l’année 1616. Lorsque ce double meurtre fut découvert, on comprit que les Sauvages, dont l’attitude commençait à être inquiétante, pouvaient devenir d’un moment à l’autre un sujet de grave embarras ; c’est pourquoi les secours de France étaient attendus avec impatience. L’automne de 1617, après le départ de Champlain, il ne restait que cinquante-deux âmes à Québec. Vers le printemps qui suivit, les Sauvages, au nombre de huit cents, s’assemblèrent aux Trois-Rivières et décidèrent de se défaire de tous les Français. Le complot fut révélé au Frère Pacifique Duplessis par un chef, et le bon religieux fit avertir le sieur Beauchaine,
facteur et commis de la compagnie, commandant de Québec en l’absence de M. de Champlain. Les récits du temps nous font voir que, si la situation de Québec était précaire, tant sous le rapport des vivres que sous celui du personnel en état de contribuer à sa défense, les Montagnais et les Algonquins n’étaient guère plus à l’aise : ils mouraient de faim, et craignaient par dessus tout les armes à feu des Français. Beauchaine avait de l’énergie. Il parla de se faire livrer les coupables et de les pendre. Son audace le tira d’affaire. Les Sauvages allèrent en foule, avec femmes et enfants, implorer pardon et protester de leur attachement aux Français. La guerre que les Iroquois commencèrent quelques mois plus
tard contre les Algonquins eut pour effet de sceller définitivement l’alliance de cette dernière race avec les compagnons de Champlain.

Au printemps (1618), Pontgravé arriva de France, apportant des provisions dont le
besoin se faisait sentir impérieusement. « On ne savait plus que manger, tout le magasin
était dégarni et il n’y avait plus de champignons par la campagne, ni de racines dans le jardin ; on regardait du côté de la mer et on ne voyait rien arriver ; la saison se passait et tous se désespéraient du salut du sieur de Pont et d’être secourus assez à temps. Les Religieux étaient assez empêchés de consoler les autres, pendant qu’eux-mêmes pâtissaient plus que tous. Le sieur du Pont ayant mis ordre à tout ce qui était nécessaire pour l’habitation (Québec), et consolé un chacun de ses victuailles, il monta aux Trois-Rivières pour la traite, où le Père Paul (Huet) fit dresser une chapelle avec des rameaux pour la sainte messe, qu’il y célébra tout le temps qu’on fut là [7] ».

L’un des commis de la compagnie des marchands, nommé Loquin, se rendit de
Tadoussac aux Trois-Rivières avec Pontgravé. On le retrouve, en 1620, sur le Saint-Laurent ; plus tard (1623), il était lieutenant de M. de Caen pour la traite.

Le sieur Deschesne était aussi au rendez-vous des Trois-Rivières en 1618. De retour
de France (1620), il voulut s’emparer, près du Bic, d’un vaisseau de la Rochelle qui agissait en contravention aux ordres de la compagnie ; il alla ensuite traiter à la rivière des Iroquois. Revenu de France (1623), il se rendit à la traite, vers le lac Saint-Pierre ; descendit à Tadoussac chercher des vivres pour Québec, et partit pour Gaspé. En 1624, il était en Acadie, où cinq de ses hommes furent tués par les Sauvages.

La même année 1618 vit arriver deux ou trois personnes qui appartiennent spécialement 
à notre histoire.

Eustache Boulé, né 1600, frère de madame de Champlain, débarqua avec Pontgravé. Deux ans plus tard, il était à Tadoussac. En 1621, il aide son beau-frère à construire le fort
Saint-Louis de Québec. De 1620 à 1624, on le voit souvent voyager avec Champlain, dont il fut nommé le lieutenant en 1625. En 1626, lui et Champlain reviennent de France
ensemble. En 1627, on l’emploie aux Trois-Rivières à des négociations fort difficiles avec les Sauvages. Au mois de juin 1629, retournant de Gaspé, il est pris par les Anglais. Il
passe ensuite en Italie et se fait religieux de l’ordre des Minimes. Madame de Champlain, qui l’avait converti au catholicisme et qui l’aimait beaucoup, lui fit, durant dix ans, une pension de mille livres.

Noble homme Jean Nicolet [8], sieur de Belleborne [9], fils de Thomas Nicolet, messager ordinaire de Cherbourg (Normandie), à Paris, et de Marguerite De Lamer, n’avait guère
alors qu’une vingtaine d’années et se destinait, selon les vues de Champlain, à devenir interprète. En 1620, on l’envoya chez les Algonquins de l’île des Allumettes ; il y resta deux ans, puis alla passer huit ou neuf années chez les peuples du lac Nipissing. Nous le retrouverons parmi les découvreurs qui ont glorifié le nom français, comme s’exprime M. Gabriel Gravier.

Adrien Duchesne [10], chirurgien, de Dieppe, Normandie, paraît être venu avant 1620. En
1629, après le départ de Champlain, Duchesne et sa femme (nom inconnu) restèrent à Québec où on le retrouve le 9 février 1631, parrain d’Élizabeth [11], fille de Guillaume Couillard. Au commencement de juillet 1634, il était à Québec, « chirurgien de l’habitation [12]. » En 1635-6,
il remplissait les mêmes fonctions aux Trois-Rivières. En 1645-6, on le voit [13] s’intéresser au
sort de son neveu, le jeune Charles Lemoine, qui fut le seigneur de Longueuil et père du fameux d’Iberville. C’est à cette époque qu’il donna à Abraham Martin un morceau de terre qui forme partie des plaines dites d’Abraham.

À la réception de la lettre du roi, datée du 7 mai 1620, Champlain partit du Havre avec sa femme (celle-ci était accompagnée de deux ou trois autres femmes) et arriva à Tadoussac
(7 juillet), où Eustache Boulé les rencontra, très étonné de voir sa sœur en ces lieux. L’un des premiers soins, en débarquant à Québec, après avoir été à la chapelle rendre grâce à
Dieu, fut de donner publication des pièces et documents qui concernaient la gestion de la colonie, « lesquels furent lus publiquement en présence de tous, à ce qu’ils n’en prétendissent cause d’ignorance… Chacun crie vive le roi, et ainsi je pris possession de l’habitation et du pays au nom de mon dit seigneur le vice-roi. »

Le Père d’Olbeau avait hiverné à Québec. Au printemps, Pontgravé lui procura l’aide nécessaire pour construire une maison dont la première pierre fut posée le 3 juin. Après l’arrivée des Pères Denis Jamay, Georges le Baillif et du Frère Bonaventure, au milieu de juillet, les travaux furent poussés jusqu’à complétion. Ce couvent, appelé Notre-Dame-des-Anges, occupait l’emplacement où s’élève aujourd’hui l’hôpital-général.

La pauvre habitation de Québec, « isolée et ruinée, était en très-mauvais état, pour avoir diverti des ouvriers à un logement que l’on avait fait aux Pères Récollets, à demie lieue de l’habitation, sur le bord de la rivière Saint-Charles, et deux autres logements, l’un pour Hébert, à son labourage, [14] un autre proche de l’habitation pour le serrurier et le boulanger, qui ne pouvaient être en l’enclos des logements. »

La maison d’Hébert, construite de pierre, était située à peu près à l’endroit où se trouve l’archevêché ; elle mesurait trente-huit pieds de long sur dix-neuf de large [15].

L’automne se passa à réparer l’habitation et à bâtir un petit fort « sur une montagne qui commandait sur le travers du fleuve Saint-Laurent… Cette maison ne plaisait point à nos associés. » Ce fut le commencement du fort Saint-Louis, qui a été tour à tour la résidence des gouverneurs français et anglais. D’année en année, de 1621 à 1626, on l’agrandit et on le modifia suivant les besoins du jour [16].

Il ne fallait pas, au milieu de ces préoccupations, négliger la surveillance de la traite. « Je résolus, écrit Champlain, d’envoyer le dit Guers [17] avec six hommes aux Trois-Rivières, où était le Pont et les commis de la Société, pour savoir ce qui se passait par delà… Quelques jours après, les dits du Pont et Deschênes descendirent des Trois-Rivières, avec leurs barques et les pelleteries qu’ils avaient traitées. Il y en avait la plupart à qui ce changement de vice-roi et de l’ordre ne plaisait pas ; le dit du Pont se résolut de repasser en France, et laissa Jean Caumont, dit le Mons, pour commis de magasin et des marchandises pour la traite. »

Ceux qui hivernèrent à Québec (1620-21) étaient au nombre de « soixante personnes, tant hommes que femmes, Religieux et enfants, dont il y avait dix hommes pour travailler
au séminaire des Religieux et à leurs dépens… Chacun se porta très bien, hormis un homme qui fut tué par la chute d’un arbre. »

Le premier navire arrivé à Québec, au printemps de 1621, apprit à Champlain que le duc de Montmorency avait formé une nouvelle compagnie, le 8 novembre 1620, composée des sieurs Guillaume de Caen, Ezéchiel de Caen, Guillaume Robin, Jacques de Troyes, marchands ; François de Troyes, président des trésoriers de France, à Orléans ; Claude Le Rageois, receveur-général des finances à Limoges ; Arnould de Nouveau, maître de la chambre aux deniers ; Pierre de Verton, conseiller, secrétaire du roi, et François Hervé, marchand, bourgeois de Paris. Les membres de l’ancienne société : Thomas Porée, Lucas Legendre, Louis Vermeulle, Mathieu Dosterlo, Daniel Boyer et autres, avaient demandé, mais en vain, qu’il leur fût permis de jouir du privilège de la traite pendant les quatre années qui restaient à courir, d’après les arrangements faits avec le prince de Condé. M. Dolu écrivait à Champlain que les nouveaux associés s’obligeaient à le regarder comme lieutenant du vice-roi et commandeur de toutes les habitations de la Nouvelle-France ; de nourrir six Pères Récollets ; nourrir et entretenir six familles de laboureurs, charpentiers et maçons, de deux ans en deux ans. « Sur les offres qui lui furent faites, l’ancienne compagnie consentit à renoncer aux dix mille francs d’indemnité qui lui avaient été accordés, et à prendre en retour cinq-douzièmes de la compagnie de Montmorency. Un des cinq-douzièmes fut réservé au sieur de Monts, qui vivait alors retiré à son château d’Ardennes, dans la Saintonge [18]. »

Ces nouvelles déconcertèrent quelques employés de l’ancienne compagnie demeurés à Québec, et comme il fallait attendre, selon les instructions reçues, que le sieur de Caen fût arrivé avant que de ne rien changer à la situation des affaires, les mécontents profitèrent du
retour de Pontgravé et de plusieurs des anciens commis pour prendre une attitude hostile.
Le capitaine Dumais, arrivant aussi de France, porteur d’une lettre du duc de Montmorency,
voulut traiter de ses marchandises ; mais Champlain s’y opposa, disant que la règle s’appliquait à tout le monde. « Le petit fort que Champlain venait de commencer et qu’il se hâta de terminer de son mieux, fut, en ce moment, le salut de la patrie. Il y mit Dumais et son beau-frère avec seize hommes, et y jeta les armes et provisions nécessaires. « En cette façon, dit-il, nous pouvions parler à cheval. » Lui-même se chargea de la garde de l’habitation [19]. »

Guillaume de Caen, son neveu Émeric de Caen et le sieur Guers, se montrèrent enfin, porteurs de pouvoirs étendus. Dès son arrivée sur le fleuve, Guillaume de Caen eut connaissance d’une copie d’un arrêt du parlement en faveur de l’ancienne compagnie. Cette pièce était adressée à Pontgravé ; il en résulta du mécontentement. Une copie semblable avait été signifiée à de Caen lui-même, à Dieppe, et il n’en avait tenu aucun compte. Pontgravé, au contraire, prétendait s’appuyer sur l’arrêt en question pour agir à sa guise. De Caen fit saisir son vaisseau. Ceci se passait à Tadoussac. Champlain envoya, de Québec, le Père le Baillif et le sieur Guers [20], qui parvinrent à rétablir la concorde entre les deux camps. De Caen monta aussitôt à Québec, où il aida Champlain à améliorer l’habitation. Le 18 août, étant de retour à Québec, le sieur Guers fit l’inventaire des armes du poste, au nom du duc de Montmorency. Champlain [21] était revenu la veille de Tadoussac. On avait reçu des nouvelles de France qui renforçaient la main des sieurs de Caen. L’opposition des commis cessa de se faire sentir, du moins ouvertement. Champlain triomphait, mais était-il dupe des promesses de la nouvelle compagnie ? Entre Pontgravé et de Caen, c’était jeu d’intérêts pécuniaires. Et encore, s’il eût eu le choix entre les deux, Champlain eût préféré son vieux compagnon au calviniste de Caen. Les circonstances lui dictaient sa ligne de conduite.

À travers ces démêlés, se formait un troisième parti : celui des Canadiens. Nous employons le mot avec intention. Les « habitants, » si peu nombreux qu’ils fussent, ne voyaient point d’un bon œil les rivalités des traiteurs. Ils comprenaient instinctivement que
les compagnies de commerce mettraient des entraves à tout ce qui pourrait être tenté pour
l’augmentation de la vraie colonie. C’est l’esprit canadien qui dicta leur assemblée du 18
août 1621, le même esprit que deux siècles et demi de luttes ont rendu si puissant parmi nous. Une voix s’élevait de Québec, demandant que la mère-patrie accordât à ses enfants du Nouveau-Monde la protection qu’elle leur devait contre les empiètements des hommes qui couraient après la fortune et n’acceptaient que pour la forme l’obligation de peupler le pays qu’ils exploitaient. « Champlain, les Récollets et les habitants les mieux intentionnés du pays tenaient un tiers parti et, n’ayant en vue que l’établissement de la Foi et de la colonie, gémissaient de voir que tout allait se détruire par des querelles d’intérêt. [22] »

Les Canadiens-français descendent de l’habitant et non pas de l’hivernant. Ce dernier
était aux gages des compagnies de traite ; après trois ou quatre années, il retournait en France. L’habitant était celui qui prenait une terre, se fixait à demeure dans le Canada et y laissait ses enfants ; dès les jours de Champlain, on le distingua de l’hivernant. Abatteur de la forêt, conquérant du sol par la charrue, milicien dans les heures de danger, croyant aux destinées du Canada comme les Gaulois ses pères avaient cru à l’avenir de leur noble patrie l’habitant est la souche unique du peuple Canadien français.

Gouverneurs, fonctionnaires civils, officiers militaires, missionnaires, employés de la traite, tout ce qui représentait la France proprement dite se reconnaissait comme Français ou Hivernants. Il en a été ainsi jusqu’à 1760.

Celui qui faisait du Canada son pays d’adoption, et les enfants nés sur les bords du Saint-Laurent, furent de suite considérés comme groupe distinct : les Habitants.

Entre ces deux classes, il y a toujours eu divergences d’idées : l’une tenait pour le Canada, l’autre pour la France. L’Habitant ne se retrouvait Français que le jour où on l’appelait aux armes, et alors il gagnait les bonnes batailles et se ruinait généreusement pour la cause commune.

Le terme Habitant est bien à nous. Durant plus de deux siècles, personne ne nous l’a contesté. Sous l’ancien régime, il y avait les « Canadiens ou habitants, » et les « Français » ;
plus tard, les « Canadiens » et les « Anglais ». La politique anglaise distingua très bien entre
les Habitants, qui formaient le gros de la population, et les Français restés au milieu de nous
après 1760. Ceux-ci finirent par disparaître : ils n’avaient point de racine dans le sol.

Ce sont les fils de l’Habitant qui ont créé notre clergé national, livré les combats politiques, reconstitué l’administration publique, ouvert des écoles, établi des chemins de fer. De l’Habitant aussi viennent ces écrivains passionnés pour nos gloires nationales, et dont la tâche est aujourd’hui plus belle que jamais.

La base de tous les projets dont s’occupent à présent les chambres fédérales est le sentiment 
de la patrie nouvelle : l’esprit canadien. Nous sommes d’accord là-dessus, d’autant plus d’accord que l’habitant du Canada avait adopté ce principe comme étoile polaire dès les débuts de la colonie : il s’est conduit d’après cette règle à travers les mille et une luttes des
deux derniers siècles. Les Français, qui étaient envoyés de France pour gouverner arbitrairement 
le pays, se sont heurtés contre l’élément appelé canadien. Les Anglais, ensuite, en ont fait l’épreuve. Les uns et les autres y ont perdu leur latin ; on peut dire qu’ils s’y sont brisés. Depuis vingt-cinq ans, un groupe anglais se donne le nom de canadien. Progrès ! Jadis, un Canadien était une bête noire. Le cri de Canada first, qui passe pour nouveau dans les cercles anglais, est vieux comme la lune dans la province de Québec. Nos poètes ont chanté de tout temps :


 

« Avant tout, soyons Canadiens ! »

 

Au milieu de l’été de 1621, la situation était celle-ci : deux compagnies prétendues unies
cherchaient à s’arracher le commerce ; ni l’une ni l’autre ne voulait ou contribuer à la
conversion des Sauvages [23], ou aider à fonder une colonie agricole ; les de Caen, plus en faveur à la cour que leurs rivaux, étaient protestants [24]. Il n’était guère possible d’espérer qu’avec de semblables combinaisons, la Nouvelle-France pût entrer dans une voie favorable et se développer. Champlain partageait ces craintes, et c’est pourquoi il autorisa l’assemblée du 18 août, la première de ce genre qu’on eût vue dans le pays. Les habitants y décidèrent que le Père Le Baillif passerait en France, porteur d’un cahier exposant leurs griefs. Le procès-verbal [25] de la réunion est signé de : Champlain, Frère Denis Jamet, Frère Joseph Le Caron,
Hébert, procureur du roi ; Gilbert Courseron, lieutenant du prévôt ; Boullé, Pierre Reye [26], Le Tardif [27], J. Le Groux, P. Desportes, Nicolas [28], greffier de la juridiction de Québec et greffier de l’assemblée ; Guers, commissionné de monseigneur le vice-roi et présent en cette élection.

Le Père Georges Le Baillif de la Haye était arrivé de France l’année précédente. Distingué par sa naissance, remarquable par son mérite personnel, possédant l’estime du roi, il avait été recommandé à Champlain par le duc de Montmorency, qui priait son lieutenant de ne rien entreprendre de considérable sans le concours de ce savant religieux. Pontgravé le prit sur son vaisseau, le 7 septembre, et, de retour à Paris, le Père exposa à Louis xiii la situation de Québec ; il s’en suivit un arrêt du conseil d’État amalgamant tout-à-fait les deux compagnies.

Parlant du cahier de plaintes mentionné ci-dessus, les écrivains protestants disent : « C’est
dans ce singulier document que les Récollets demandent l’expulsion des protestants du Canada… Louis xiii refusa de s’associer à cet acte d’intolérance. »  Nous ne voyons pas que la pièce dont il s’agit fût en aucune manière une chose insolite, étrange, singulière, encore moins un acte d’intolérance. Les habitants du Canada étaient parfaitement dans leur droit lorsqu’ils remontraient contre les abus dont eux-mêmes et toute la colonie étaient victimes. Ils accomplissaient plutôt un acte de vigueur et de patriotisme. Qu’ils aient signalé le mal
résultant des deux croyances religieuses aux prises sur ce coin de terre, c’est fort bien ; qu’ils aient demandé l’expulsion des calvinistes, c’est la preuve d’un esprit pratique, car l’établissement du pays était de plus en plus compromis au milieu des dissensions que nos lecteurs connaissent et que nous nous sommes fait un devoir d’exposer à mesure qu’elles se produisaient, afin d’en finir avec cette accusation d’intolérance dont certains historiens font le « clou » de leurs beaux chapitres lorsqu’ils parlent des origines de notre peuple. Il est aisé à qui que ce soit de détacher une phrase d’un document public et de broder là-dessus une
thèse à sensation, mais autre chose est d’expliquer comment cette phrase avait, en son temps, sa raison d’être ! On a bien exhumé aussi les commissions de Jacques Cartier, du marquis de la Roche, etc., pour attester que les premiers Canadiens furent des criminels : pourra-t-on réfuter ce que nous avons fait voir à cet égard dans notre premier volume ? Il en est de même de l’affaire des huguenots : examinée pièces en main, elle ne résiste point à l’analyse. Les tiraillements causés par la différence de religion constituaient le principal obstacle aux progrès de la jeune colonie, et, puisque l’on vivait au lendemain d’une époque où des troubles de ce genre avaient mis dix fois le royaume aux bords de l’abime, il était prudent et sage de les écarter à la première rencontre favorable. Croit-on, par exemple, que les deux de Caen se pouvaient prétendre meilleurs patriotes que Champlain ? Étaient-ils aussi dévoués aux intérêts du Canada que l’était le glorieux fondateur de Québec ? Ne voit-on pas, au contraire, que ces marchands huguenots témoignaient à l’égard des Religieux qui voulaient convertir les Sauvages, et aux hommes qui cherchaient à s’établir dans le pays, non pas seulement 
l’indifférence déjà si déplorable des marchands catholiques, mais une véritable opposition [29] ? De quel droit donc ces spéculateurs seraient-ils tant respectés, et quel blâme osera-t-on jeter à la figure des habitants qui avaient le courage de signaler le mal et d’en demander la suppression ?

Ce même automne (1621), on renvoya en France « deux ménages qui, depuis deux ans,
n’avaient pas déserté deux vergées de terre, ne faisant que se donner du bon temps à chasser, pêcher, dormir et s’enivrer avec ceux qui leur en dormaient le moyen. Je fis visiter ce qu’ils avaient fait, ajoute Champlain, où il ne se trouva rien de déserté, sinon quelques arbres coupés, demeurant avec le tronc et leurs racines : c’est pourquoi je les renvoyai comme gens
de néant, qui dépensaient plus qu’ils ne valaient. C’étaient des familles envoyées, à ce que l’on m’avait dit, de la part du dit Boyer [30] en ces lieux, au lieu d’y envoyer des gens laborieux et de travail, non des bouchers et faiseurs d’aiguilles, comme étaient ces hommes qui s’en retournèrent. »

Le 26 août (1621), Guillemette, seconde fille de Louis Hébert, épousa [31] Guillaume
Couillard, « dont la postérité est devenue si nombreuse au Canada qu’on en compte  actuellement (1691) plus de deux cent cinquante personnes et plus de neuf cents qui sont alliées à cette famille, de laquelle quelques descendants ont obtenu des lettres de noblesse, et les autres se sont signalés dans l’ancienne et la nouvelle France par des services considérables [32]. »

Au nombre des employés et autres personnes qui figurent, cette année (1621), à Québec,
nous citerons les suivants :

Jacques Halard ou Alard, de l’équipage du sieur de Caen, arrive de France (1621) avec
ce dernier et est dépêché à Québec, puis à la traite des Trois-Rivières ; en 1624, il était
commis de la traite à Tadoussac ; on pense que c’est le même qui s’établit à Québec. Le
capitaine Lavigne, de Honfleur, commandait le navire de Pontgravé. Le capitaine Legrand,
aux ordres de de Caen. Le sieur de la Ralde, employé par de Caen ; on le retrouve dans le
pays jusqu’à 1628. Le sieur Jean-Baptiste Varin, chargé par de Caen de livrer des armes à Champlain. Un nommé Roumier, sous-commis au magasin de Québec, y passe l’hiver 1619-20, puis retourne en France, trouvant ses gages trop peu élevés ; il revint (1621) porteur de
dépêches pour Champlain et commis de la nouvelle société. Un gentilhomme du nom de
Duvernay, qui avait voyagé au Brésil, arriva à Québec (1621) sur le navire du capitaine
Dumay, se rendit à la traite des Trois-Rivières, puis retourna à Québec ; l’hiver 1622-23, il était chez les Hurons ; il y retourna hiverner (1623-24), et en revint avec quatre Français, dont l’un se nommait Lamontagne.

À partir de 1621, on voit reprendre les opérations des Français dans le Haut-Canada.
Champlain et le père Le Caron étaient revenus de cette contrée en 1616, et Étienne Brûlé en 1618. Les sieurs de Caen y envoyèrent (1621) plusieurs hommes qui, jusque vers 1628, s’y maintinrent au nombre d’une douzaine, plus ou moins. Ce groupe représentait à peu près le type de l’interprète et du coureur de bois du Brésil, dont nous avons parlé. Agissant sous
la direction des commerçants, ils  s’abouchaient avec les sauvages, dans l’intérêt de la traite des pelleteries, mais ne songeaient ni de près ni de loin à la cause de la morale ou à l’avenir du pays. Lorsque les missionnaires retournèrent, en 1625, au lac Nipissing et à la baie
Géorgienne, ils rencontrèrent cette triste école qui faisait dire au frère Sagard que si, par bonheur, l’on se rappelait les vertus et la conduite exemplaire de Champlain, on avait malheureusement devant les yeux de quoi faire perdre à jamais le prestige chrétien dont les traiteurs de la compagnie de de Caen démolissaient les bases. La situation était celle-ci : à force de restreindre les actes du fondateur de Québec aux seules choses du Saint-Laurent, l’avant-garde des Français, qui visait à s’assurer le commerce de  l’ouest, prenait un caractère de bas étage. Sur ce vaste champ qui va de Tadoussac au lac Huron, deux courants d’idées se poursuivaient — l’un tout au service des traiteurs, l’autre subissant l’influence de Champlain et restant dans la mesure du plan d’une colonie stable. Si l’on doute de cette assertion, que l’on dise où sont passés, après 1628, les hommes de de Caen : ils se sont évanouis comme de véritables hivernants qu’ils étaient. Soit qu’ils aient repris le chemin de la France pour ne plus revenir, ou qu’ils se soient laissé absorber par les sauvages, à l’instar de leurs modèles du Brésil, il est certain qu’ils n’ont point fondé de familles canadiennes. Les interprètes de Champlain, au contraire, se sont presque tous mariés après la mort de ce chef respecté, et ont doublé la petite population des bords du Saint-Laurent. 

Il est donc de première importance de ne point confondre les agissements d’un groupe
avec ceux de l’autre.

L’époque lointaine de Champlain ne saurait être trop étudiée : elle renferme le secret de
l’origine de nos familles. Si nous voulons que la malveillance ne morde plus sur nous,
retrouvons la chaîne des faits et reconstruisons ce passé tel qu’il était. La lutte des partis, le jeu des influences — voilà l’histoire qu’il faut connaître. L’ordre précis des dates nous donne aussi la clef de bien des explications. De dix ans en dix ans, alors comme aujourd’hui, les
événements marchaient : tenons-en compte, et restons, pour les juger, dans l’esprit du temps. Celui qui pénètre au fond des archives d’un peuple doit apprendre à placer en leur lieu les notes qu’il recueille. N’allons point, sous prétexte d’écrire un beau chapitre, ré-assortir les faits et leur imposer un rôle qui ne cadre point avec la juste notion historique. 




	↑ Le Père Le Clercq : Premier Établissement de la Foi, I, p. 98.


	↑ Premier Établissement, I, p. 96.


	↑ Premier Établissement, I, p. 337.


	↑ Premier Établissement, I, p. 97.


	↑ Cette pièce est signée : « Pierre Dugua (c’est le sieur de Monts), Le Gendre, tant pour lui que pour les Vermulles, Bellois et M. Dustrelot. »


	↑ Henri de Montmorency, né 1595, amiral à dix-sept ans ; maréchal de France en 1629.


	↑ Sagard, Histoire du Canada, pp. 46-8.


	↑ Il signait Nicollet.


	↑ Ruisseau qui traverse la terre des plaines d’Abraham (Spencer Grange aujourd’hui), qui lui appartenait


	↑ Vers 1627, un nommé Duchesne, échevin de la ville du Havre-de-Grâce, agissait dans les intérêts de Champlain.


	↑ Voir Tanguay :Dictionnaire I, pp. 142, 207


	↑ Relation, 1634, pp. 7, 8.


	↑ Journal des Jésuites, p. 9.


	↑ Il ne s’agit plus ici des jardins potagers de l’habitation, mais d’une culture particulière, très restreinte, toutefois.


	↑ Œuvres de Champlain, pp. 988, 1055.


	↑ Voir Ferland, Cours, I, pp. 191, 503.


	↑ Commissionnaire du duc de Montmorency, arrivé cette année (1620) avec Champlain. C’est lui qui donna lecture des lettres officielles, à Québec, et en dressa procès-verbal.


	↑ Ferland : Cours, I, p. 201.


	↑ Laverdière : Biographie de Champlain, p. 122.


	↑ Il revenait des Trois-Rivières où il avait été surveiller la traite qui se faisait sous la direction de Pontgravé et des commis.


	↑ Parti de Québec le 31 juillet. Dumay le remplaça au fort Saint-Louis durant ces dix-huit jours.


	↑ Le Clercq : Premier Établissement de la Foi, I, p. 174.


	↑ Les huguenots de la Rochelle parlaient contre les catholiques en présence des Sauvages. (Champlain, p. 986.)


	↑ De Caen voulait obliger les catholiques d’assister aux prières des protestants. (Le Clerq : Premier Établissement, I, 333.


	↑ Œuvres de Champlain, p. 1018.


	↑ Il était venu de France en 1613. Charron de son état. Natif de Paris.


	↑ Olivier Le Tardif, né 1601, de Honfleur, Normandie, était commis de la traite. Durant de longues années, nous le retrouverons parmi les habitants les plus respectables du pays.


	↑ Est-ce Nicolas Marsolet ?


	↑ Ils allaient plus loin. Contre l’avis, les instances et les ordres de Champlain et du roi, ils vendaient des armes à feu aux Sauvages.


	↑ Il a été parlé de lui ailleurs.


	↑ Le mariage fut célébré par le Père le Baillif. Champlain était présent.


	↑ Le Clercq ; Premier Établissement, I. 112, 374.







  

  





CHAPITRE II

1622 — 1627




Les sieurs de Caen. — Premières seigneuries. — Peu ou point de culture. — Décès de Louis Hébert. — Guerre des sauvages.

 




[image: A]u commencement de juin 1622, un nommé Santein, commis de M. Dolu, apporta à Québec la nouvelle de la réunion des deux sociétés. Le 15, arrivèrent de France Pontgravé et le sieur de la Ralde, lieutenant de de Caen. On fut tout surpris de l’accueil empressé que leur fit Champlain. Il faut dire que la situation des affaires n’avait guère transpiré au dehors, et que le fondateur de Québec semblait prendre plaisir à renouer aux yeux de chacun avec Pontgravé, son ami de vingt ans, le meilleur compagnon de ses travaux. « Les dits du Pont et de la Ralde partirent pour monter en amont le dit fleuve, aux Trois-Rivières, où ils trouvèrent quelque nombre de sauvages, en attendant un plus grand. Quelques jours après, arriva le Sire, commis, qui nous apporte nouvelle de l’arrivée du dit sieur de Caen à Tadoussac, qui m’écrivit qu’en bref il s’acheminerait par devers nous, après la barque montée ; me priant lui envoyer quelques scieurs d’ais, et un canot en diligence au dit du Pont et de la Ralde, ce que je fis, et le dit Sire partit ce même jour pour retourner à Tadoussac. Trois jours après, arriva une barque des Trois-Rivières, qui allait au dit Tadoussac, suivant l’ordre qui avait (été) donné. Le vendredi 15 juillet, sur le soir, arriva le dit sieur de Caen dedans une chaloupe, craignant n’être assez à temps à la traite des Trois-Rivières. Ayant laissé charge de dépêcher sa barque à Tadoussac, pour l’aller trouver aux Trois-Rivières, je le reçus au mieux qu’il me fut possible… Il me rendit la lettre suivante de Sa Majesté… Le dit de Caen fut deux jours à Québec, et de là s’en alla aux Trois-Rivières. Le lendemain, sa barque arriva de Tadoussac, qu’il alla trouver. Le dernier du dit mois de juillet, passa (à Québec) le dit de la Ralde, qui s’en retournait à Tadoussac [1]. Le dit sieur de Caen arriva (à Québec) des Trois-Rivières le 19 d’août, et le mercredi 24, je fis lire et publier les articles de messieurs les associés, arrêtés par le roi en son conseil. » De Caen se rendit à Tadoussac, d’où il s’embarqua pour la France, le 5 septembre 1622 [2].
 
Le sieur de la Ralde eut un démêlé avec Louis Hébert, qui commandait un navire de de Caen. Hébert persistait à donner l’avant du vaisseau aux catholiques, à l’heure des prières, mais de la Ralde s’y opposait, bien que ces deux fonctionnaires fussent de même croyance. Les récollets les appaisèrent.

Louis Hébert et Guillaume de Caen sollicitaient à cette époque la concession de certaines terres ; car on voit que le duc de Montmorency accorda (4 février 1623) à Hébert la propriété [3] qu’il avait commencé à défricher, dès 1617, sur le plateau de Québec, et, dans
l’été de 1624, de Caen déclara à Champlain que le duc lui avait donné, à lui de Caen, non seulement le domaine du cap Tourmente, mais l’île d’Orléans et autres îles du voisinage. Les deux concessions ne furent pas négligées, comme on le verra, bien que les circonstances ne permissent point d’exécuter tous les projets conçus de ce côté.

Pendant l’hiver de 1622-3, « le dit du Pont fut laissé à l’habitation (de Québec) pour
principal commis de MM. les associés, et (nous) hivernâmes ensemble. En cet hivernement
étaient, tant hommes que femmes et enfants, cinquante personnes… Le dit du Pont tomba
malade de goutte le 27 septembre, jusqu’au 23 d’octobre, et l’incommodité qu’il en sentait fit que pendant l’hiver il ne sortit point de l’habitation… Le 23 de mars 1623, le dit du Pont retomba malade de ses gouttes où il fut très mal avec de si grandes douleurs que l’on n’osait presque le toucher, quelque remède que le chirurgien lui pût apporter, et fut ainsi tourmenté jusqu’au septième jour de mai, qu’il sortit de sa chambre [4]. »

Pontgravé n’ayant pu partir pour Tadoussac au commencement de mai, à cause de sa maladie, se chargea ensuite de rencontrer les sauvages, vers le haut du fleuve, pour les
engager à se rendre jusqu’à Québec, où l’on désirait voir se faire la traite, de préférence aux Trois-Rivières, par exemple, où il fallait aller avec « grandes peines et risques, » comme s’exprime Champlain. Pontgravé se rendit ainsi au lieu où fut depuis Sorel [5]. Quelques sauvages descendirent à Québec, mais la traite fut troublée par des bruits de guerre [6].

« Le dit du Pont se résolut de s’en aller en France à cause de l’incommodité qu’il avait
et ne pouvait avoir les choses nécessaires ici pour sa maladie, qui l’occasionna de partir avec le dit sieur de Caen, de Québec, le 23 août[7]. »

Il fut de retour en 1624, fit la traite, et repartit pour la France au mois de septembre,
amenant de Caen, de la Ralde, Champlain et sa femme.

Les récollets, au nombre de dix pères et un frère, qui visitèrent le Canada, de 1615 à
1623, sont bien connus. Voici leurs noms ; Jamay, d’Olbeau, Le Caron, Duplessis, Huet,
Poulin, Le Baillif, Galleran, Piat, Viel et Sagard. Ce dernier n’était que frère lai lorsqu’il arriva au Canada avec le père Viel [8], sur le navire de Thierry Desdames [9], le 28 juin 1623 [10] ; après quelque temps de mission à la baie Géorgienne, il retourna en France (1624). Le frère Gabriel Sagard a publié : Grand voyage au pays des Hurons, et une Histoire du Canada, qui parut en 1636.

Les pères Joseph Le Caron, Nicolas Viel et le frère Sagard, en se rendant chez les
Hurons (1623), suivaient à la trace les employés de la traite qui, au nombre de quatorze à
cette époque, résidaient parmi ces tribus et y menaient, pour la plupart, une vie scandaleuse.
Les missionnaires ne parvenaient pas toujours à contrôler ces gens, qui en partie étaient
huguenots. Sous le régime des compagnies, les questions de morale n’étaient pas ce dont on
s’occupait. Champlain, les récollets, les jésuites, les habitants du pays s’en plaignaient à qui
de droit ; mais leur influence ne s’étendait point au delà du poste de Québec, et on peut dire
qu’il s’en est fallu de bien peu que la colonie ne tombât entièrement aux mains d’aventuriers
semblables à ceux que Roberval et quelques-uns de ses successeurs avaient tenté d’introduire 
dans le pays. Grâce à Dieu, cette vermine fut obligée de déguerpir (1627), et, lorsque
Champlain reprit la direction du Canada (1633), il était assez fort pour empêcher le retour des mauvais sujets.

L’année 1624 vit démolir une partie des bâtiments de Québec, pour en reconstruire de
nouveaux plus commodes et plus spacieux. Le fort reçut des agrandissements ; on ouvrit un
chemin ou rue à la place du sentier qui conduit aujourd’hui de la basse-ville à la terrasse
Frontenac. Durant les quatre années qui s’écoulèrent de 1620 à 1624, Champlain consacra
ses soins à doter la ville naissante des améliorations les plus nécessaires.

Cependant, la situation de la colonie n’était pas enviable. Si, d’un côté, Champlain
parvenait à faire comprendre aux marchands la nécessité de certains travaux de défense ou
de logement, il ne gagnait absolument rien du moment qu’il parlait d’établir des familles sur
les terres des environs. En dix ans, de 1617 à 1627, on ne voit que Louis Hébert véritablement 
digne du titre de colon. Marsolet, Brûlé, Hertel, Nicolet, Le Tardif, les trois Godefroy 
étaient encore interprètes, ou employés à la traite. Peut-être Couillard, Martin, Pivert,
Desportes, Duchesne cultivaient-ils, mais rien ne l’atteste. La cause de l’agriculture était mal vue des compagnies.

Dans ces circonstances décourageantes, madame de Champlain se prit de dégoût pour
le pays. Elle savait la langue algonquine et instruisait les jeunes filles sauvages ; elle dépensait 
sa dot sans voir les travaux de son mari et les siens produire les résultats que tous deux
en attendaient. Les nouvelles de France étaient de plus en plus au commerce, et de moins
en moins favorables à la fondation d’une vraie colonie. Pour se soustraire à des privations
auxquelles elle n’était pas habituée, elle décida son mari à la renvoyer en France. Ils partirent
ensemble le 15 août (1624), et arrivèrent à Dieppe le premier jour d’octobre. 

Le duc de Montmorency disait que sa charge de vice-roi du Canada lui rompait la tête
plus que les affaires importantes du royaume. En écoutant le rapport de Champlain, il perdit
le reste de son enthousiasme, et, le 15 février 1625, passa le titre à son neveu, Henri de
Lévis [11], duc de Ventadour, lequel confirma Champlain dans le poste de lieutenant, par lettres
en date du même jour. Il paraîtrait que le nouveau vice-roi appuya vivement le projet déjà
formé d’envoyer des jésuites au Canada seconder les récollets, et que ceux-ci, loin d’y mettre
des entraves, insistèrent pour que la chose se fit. Ce n’était ni le sentiment de Champlain ni,
celui des habitants de Québec ; toutefois, le printemps (1625) arrivé, Guillaume de Caen reçut
ordre de prendre à son bord les pères Jean de Brébeuf et Charles Lalemant, jésuites, et le père Jean-Joseph de la Roche-Daillon, récollet.

Champlain était resté en France, sur la demande du vice-roi, et tout nous indique que ce n’était pas sans à propos ; car non-seulement Guillaume de Caen était en procès avec une
partie de ses associés, mais les habitants du Canada et les religieux lui reprochaient de traiter
comme lettre morte l’article de ses obligations envers la colonie. Deux arpents de terre à peine étaient défrichés à Québec par son ordre. La traite lui rapportait annuellement quinze
à vingt milliers de castors. Il eût pu au moins donner des vivres aux hivernants, qui, chaque printemps, pensaient mourir de faim et finissaient par n’avoir plus d’autres ressources que de serrer leur ceinturon au dernier cran.

Les premières tentatives de culture dans la Nouvelle-France eurent lieu à l’île Sainte-Croix 
(1604) et à Québec (1608) ; mais ces travaux ne dépassaient guère ceux d’un jardinage ;
et leur objet n’était point de nourrir les habitants, mais de procurer à de Monts et à Champlain des échantillons de ce que le sol pouvait produire. Nous avons vu que, en 1613
et en 1615, Champlain agrandit sa petite exploitation. Louis Hébert devait s’être attaqué à la terre dès 1618 ; il possédait un « labourage » en 1620, mais c’était un labourage à la bêche, puisque Champlain nous dit positivement que la veuve Hébert fit usage de la charrue, pour la première fois, le 26 avril 1628.

En 1622, sur l’invitation de Champlain, quelques sauvages s’étaient mis à défricher et à semer du blé-d’Inde à la Canardière, joli endroit englobé, quatre ans plus tard, dans les limites de la seigneurie de Notre-Dame-des-Anges.

Voyant que le vice-roi était changé, Hébert avait fait la demande d’un titre nouvel pour la terre à lui accordée par le duc de Montmorency en 1623. Le 28 février 1626, le duc de
Ventadour lui en donna le titre, dans lequel il est dit que Hébert « aurait par son travail et industrie, assisté de ses serviteurs domestiques, défriché certaine portion de terre comprise dans l’enceinte d’un clos, et fait bâtir et construire un logement pour lui, sa famille et son bétail. » La possession lui en est confirmée « pour en jouir en fief noble par lui, ses héritiers
et ayant cause, à l’avenir comme de son propre et loyal acquest, et en disposer pleinement et paisiblement comme il verra bon être ; le tout relevant du fort et château de Québec, aux charges et conditions qui lui seront ci-après par nous imposées ; et pour les mêmes considérations, [12] avons de plus fait don au dit Hébert et à ses successeurs, hoirs et héritiers, de l’étendue d’une lieue française de terre proche le dit Québec, sur la rivière Saint-Charles, qui
a été bornée et limitée par les sieurs de Champlain et de Caen ; pour les posséder, défricher, cultiver et habiter, ainsi qu’il jugera bon être, aux mêmes conditions de la première donation. Ce terrain est la seigneurie de L’Épinay ou Saint-Joseph.

Sir Louis-H. Lafontaine, commentant l’esprit de cet acte du vice-roi, note que c’est le
premier document seigneurial qui se rencontre après les lettres-patentes adressées au sieur
de la Roche, le 15 janvier 1598. On voit ici, dit-il, que les charges et conditions en pourront
être fixées ci-après par le vice-roi : première indication de la rétention de ce pouvoir, que le
roi et ses représentants exercèrent si souvent, d’intervenir, par voie législative ou purement
administrative, dans les concessions déjà faites, afin de mieux atteindre l’objet de ces mêmes
concessions, savoir : la colonisation, le défrichement et la culture des terres. Cette intervention 
incessante a donné au système seigneurial de la Nouvelle-France un caractère tout-à-fait 
particulier[13]. 

En même temps, les jésuites sollicitaient une égale faveur, qui leur fut accordée le 10
mars 1626 : « Comme ainsi soit que les causes et raisons pour lesquelles nous avons désiré la
charge et le pouvoir qui nous a été donné, par Sa Majesté, sur les terres et pays de la
Nouvelle-France, ont été d’employer tous nos soins et notre autorité, et faire en sorte que la
foi et la religion chrétienne, catholique, apostolique et romaine y fût reçue, embrassée et
cultivée par les sauvages de ces lieux, qui n’ont eu jusqu’à présent aucune connaissance du
vrai Dieu, et qu’à ce saint et louable dessein les révérends pères de la société et compagnie
de Jésus soient prêts de contribuer tout ce qui peut dépendre de leur piété, industrie,
science, expérience, habileté et zèle accoutumé en semblables occasions, envoyant à cet effet
au dit pays un bon nombre de leurs pères pour y baptiser, instruire et enseigner les susdits
sauvages ; pour ces causes, et afin de leur donner plus de moyens de le faire, nous, suivant
le pouvoir à nous donné par le roi sur les terres dans l’étendue des dits pays de la dite
Nouvelle-France, avons, aux dits pères de la compagnie de Jésus, donné et donnons par ces
présentes, en don irrévocable et perpétuel, près de l’habitation du fort de Québec, en la dite
Nouvelle-France, la quantité de quatre lieues de terre tirant vers les montagnes de l’ouest
ou environs, situées partie sur la rivière Saint-Charles, partie sur le grand fleuve Saint-Laurent,
d’une part bornées de la rivière nommée de Sainte-Marie qui se décharge dans le
susdit grand fleuve de Saint-Laurent, et de l’autre part, en montant la rivière Saint-Charles,
du second ruisseau qui est au dessus de la petite rivière dite communément Lairet, lesquels
ruisseau et la dite petite rivière Lairet se perdent dans la dite rivière Saint-Charles. Idem
nous leur avons donné et donnons comme une pointe de terre, avec tous les bois et prairies
et toutes autres choses contenues dans la dite pointe, située vis-à-vis de la dite rivière Lairet, de l’autre côté de la rivière Saint-Charles, montant vers les pères récollets d’un côté
et de l’autre côté descendant dans le grand fleuve[14]… Les limites de cette seigneurie,
appelée Notre-Dame-des-Anges, furent modifiées quelque peu en 1637.

Émeric de Caen était resté à Québec, l’hiver 1624-25[15], en qualité de commandant et de
principal commis. Il retourna en France avec son oncle (1625), et ils eurent à supporter un
nouveau procès qui leur fut moins favorable que les précédents. Guillaume se vit contraint
de rester en France, et, comme on ne voulait plus confier la conduite de la flotte à un
huguenot, le sieur de la Ralde fut nommé à ce poste, ayant sous ses ordres Émeric de Caen.
Deux navires, la Catherine (cent cinquante tonneaux) et la Flèque appareillèrent à Dieppe,
sur lesquels Champlain s’embarqua avec le sieur Destouches[16] et Eustache Boullé. Ils arrivèrent 
à Québec le 5 juillet 1626. Pontgravé, qui commandait le poste, avait été malade de
la goutte, et il avait pensé mourir, mais pour lors il se portait bien et tous les hivernants,
mais fort nécessiteux de vivres… Le dit du Pont avait dépêché une chaloupe pour envoyer
à Gaspé et à l’île Percée, pour savoir des nouvelles et trouver moyen d’avoir des vivres, s’il
était possible, pour n’abandonner l’habitation et pouvoir repasser en France la plus grande
partie de ceux qui avaient hiverné… Voilà les risques et fortunes que l’on court la plupart du
temps d’abandonner une habitation et la rendre en telle nécessité qu’ils mourraient de faim
si les vaisseaux venaient à se perdre, et si l’on ne munit la dite habitation de vivres pour
deux ans, avec des farines, huiles et du vinaigre, et cette avance ne se fait que pour une
année, attendant que la terre soit cultivée en quantité pour nourrir tous ceux qui seraient au
pays, qui serait la chose à quoi l’on devrait le plus travailler après être fortifié et à couvert
de l’injure du temps. Ce n’est pas que souvent je n’en donnasse des avis et représentai les
inconvénients qui en pourraient arriver : mais comme cela ne touche qu’à ceux qui demeurent
au pays, l’on ne s’en soucie[17]… »

Le père Charles Lallemant écrit, à ce sujet, le 1er août 1626 : « Nous sommes si éloignés
de la mer que nous ne sommes visités par les vaisseaux français qu’une fois chaque année,
et seulement par ceux qui en ont le droit, car cette navigation est interdite aux autres. Ce
qui fait que si, par hasard, ces vaisseaux marchands périssaient, ou s’ils étaient pris par les
pirates[18], nous ne pourrions compter que sur la providence de Dieu pour pouvoir nous
nourrir. En effet, nous n’avons rien à attendre des sauvages, qui ont à peine le strict nécessaire[19]. 

La culture de la terre était un remède tout indiqué contre ce vice de l’administration des
compagnies. C’est à quoi Champlain et quelques autres pensaient, et si on les eût laissés libres d’agir, le problème de la création d’une colonie vivace était résolu presque sans effort.
« La longueur et continuation des neiges est cause qu’on pourrait douter si le froment et
seigle réussiraient bien en ce pays ; j’en ai néanmoins d’aussi beaux qu’en notre France, et
même le nôtre que nous y avons semé ne lui cède en rien… Ainsi la terre n’est pas ingrate…
Plus on va montant la rivière et plus on s’aperçoit de la bonté d’icelle… Il n’y a que trois ou 
quatre familles (de sauvages) qui ont défriché deux ou trois arpents de terre, où elles sèment
du blé-d’Inde, et ce depuis peu de temps. On m’a dit que c’étaient les révérends pères récollets 
qui leur avaient persuadé. Ce qui a été cultivé en ce lieu par les Français est peu de
chose ; s’il y a dix-huit ou vingt arpents de terre, c’est tout le bout du monde[20]. »

Le 25 août, Pontgravé « se délibéra de repasser en France, bien que le dit sieur de Caen 
lui mandait que cela serait en son option de demeurer s’il le voulait ; étant résolu de s’en
retourner, Cornaille de Vendremur, d’Envers, demeura en sa place, pour avoir soin de la
traite et des marchandises du magasin, avec un jeune homme appelé Olivier Le Tardif, de
Honfleur, sous-commis qui servait de truchement[21]. »

Le premier soin de Champlain, à son retour de France, fut de restaurer les bâtiments
de Québec, auxquels on n’avait pas travaillé depuis son départ. Voulant aussi tirer avantage
des prairies naturelles du cap Tourmente, où l’on faisait des foins depuis deux ou trois ans
et où l’on élevait du bétail, il y fit ériger (1626) une habitation, et y envoya le sieur Foucher
avec cinq ou six hommes, une femme (madame Pivert ?) et une toute jeune fille. « Les récollets,
écrit le père Le Clercq, allaient à une petite mission formée au cap de Tourmente, à
sept lieues au-dessous de Québec, où l’on avait construit un fort avancé pour la défense du
pays, non-seulement contre les sauvages, mais principalement contre les ennemis (venant) de
l’Europe[22]. » Champlain visita cette ferme pendant l’hiver 1626-7.

« Ceux qui demeuraient au pays », selon l’expression de Champlain, menaient une vie
exemplaire. Il y avait eu, à l’arrivée des pères jésuites (1625), un certain mécontentement
parmi eux, mais les récollets, qui étaient fort en faveur de ces pères, réussirent à mettre tous
les esprits d’accord. Le père Charles Lalemant écrivait de Québec, le 1er août 1626 : « Pour
nos Français, qui ne sont ici qu’au nombre de quarante-trois, nous ne nous sommes pas
épargnés. Nous avons entendu leur confession générale, après avoir fait une exhortation sur
la nécessité de la confession… Tous les nôtres, grâce à Dieu, se portent bien. À peine y en
a-t-il un qui ne se couche tout habillé. Ce qui nous reste de temps, après les exercices spirituels 
et les œuvres apostoliques, nous l’employons tout entier à cultiver la terre. »

À la même date, il y avait au Canada les pères jésuites Énemond Masse, Jean de Brebeuf,
Anne de Noue et Charles Lalemant, sans compter les frères Gilbert Burel, Jean
Goffestre et François Charreton.

L’année 1627 commença par un pénible événement pour la bourgade de Québec. « Le 25 de janvier, Hébert fit une chute qui lui occasionna la mort. Ça été le premier chef de
famille résidant au pays qui vivait de ce qu’il cultivait[23]. Les exhortations que le pauvre
blessé adressa à sa famille sont rapportées par le frère Sagard en termes touchants[24]. On voit
du reste, par les écrits du temps et même par ceux des personnes venues au Canada un
demi-siècle après sa mort, que Louis Hébert avait laissé parmi les Canadiens un riche
souvenir. « Ce premier habitant de la colonie tomba malade, épuisé des fatigues qu’il avait
souffertes, et, après avoir traîné quelques jours, il rendit le tribut à la nature. Il laissa un
regret universel de sa mort. On l’enterra solennellement dans notre cimetière ; mais, comme
ce lieu fut renversé depuis notre rétablissement (1670) en Canada, on trouva encore ses
ossements renfermés dans un cercueil de cèdre en 1678. Le révérend père Valentin Le Roux,
alors commissaire et supérieur de toutes nos missions, le fit tirer de cet endroit et transporter
solennellement dans la cave de la chapelle de l’église de notre couvent qu’il y avait fait
bâtir ; et le corps de celui qui avait été la tige des habitants du pays est le premier dont les
ossements reposent dans cette cave, avec ceux du frère Pacifique Duplessis. Madame (Guillemette 
Hébert, veuve de Guillaume Couillard) Couillard, fille du sieur Hébert, qui vivait
encore alors, s’y fit transporter et voulut être présente à cette translation… On peut appeler
Hébert l’Abraham de la colonie, le père des vivants et des croyants, puisque sa postérité a
été si nombreuse qu’elle a produit quantité d’officiers de robe et d’épée, de marchands
habiles pour le négoce, de très-dignes ecclésiastiques, enfin grand nombre de bons chrétiens
dont plusieurs même ont beaucoup souffert et d’autres ont été tués des sauvages[25] pour les
intérêts communs[26]. »

Le deuil du premier colon canadien et l’indifférence de la compagnie à l’égard des
habitants de Québec n’étaient pas les seuls sujets que la petite colonie eût à méditer. Il y
avait un autre nuage à l’horizon : la guerre des sauvages. On se rappelle que le complot des
Algonquins et des Montagnais, au printemps de 1618, avait déjà beaucoup inquiété les
Français. La bonne entente, une fois rétablie, ne devait plus être brisée, il est vrai, mais ce
n’était pas chose facile que d’empêcher les nations, alliées, répandues sur un territoire de
deux cents lieues de longueur, d’entrer en conflit avec les Iroquois ! L’ancienne coutume des
embuscades et des coups de main se continuait comme avant l’arrivée des traiteurs sur le
Saint-Laurent, avec cette différence, néanmoins, que les Iroquois se gardaient d’aller
rencontrer leurs ennemis près de Québec. Après quelques années, voyant que les Français
n’augmentaient guère en nombre, ils reprirent de l’audace. Dans l’été de 1622, trente pirogues[27] 
de leurs guerriers allèrent attaquer la maison des récollets à la rivière Saint-Charles. Ils
furent repoussés et placèrent des patrouilles sur le fleuve pour gêner les communications. Le père Poulin, étant parti des Trois-Rivières en destination du saut Saint-Louis, tomba en
leur pouvoir et allait être brûlé lorsqu’on l’échangea contre des prisonniers iroquois. Deux
années plus tard (1624), on fut bien surpris d’entendre les Iroquois parler de réconciliation
et déléguer plusieurs de leurs chefs à une assemblée convoquée dans cette vue aux Trois-Rivières. 
Nous sommes porté à croire que les Hollandais commençaient à se fatiguer des
exigences des tribus iroquoises, et que celles-ci voulurent faire acte de politique en se
rapprochant des Français par le moyen des Algonquins et des Montagnais. Quoi qu’il en
soit, la paix, proclamée solennellement en cette circonstance (1624), avait chance de durer
tant que les alliés des Français ne commettraient point d’écart. C’est donc avec chagrin que
Champlain apprit, au printemps de 1627, ce qui se passait parmi ses alliés. Les Iroquois,
désirant tirer vengeance d’une nation appelée les Loups, avaient massacré (août 1626) plusieurs
de ces sauvages, sans épargner cinq Hollandais qui commerçaient avec eux. L’hiver suivant,
un certain nombre de guerriers des bords du Saint-Laurent, s’étant rencontrés avec les
Loups, promirent à ces derniers de les seconder dans la guerre qu’ils allaient entreprendre
contre les Iroquois. Champlain en témoigna son mécontentement aux chefs algonquins et
montagnais, leur reprochant de tout compromettre par cette alliance intempestive. Rendez-vous 
avait été pris aux Trois-Rivières ; on y envoya de Québec des sauvages influents, avec
Eustache Boulé, pour détourner les esprits de ce dangereux projet, et il fut convenu qu’il ne
se déciderait rien avant le retour des navires de France. Au mois de juin (1627), Émeric de
Caen, aussitôt arrivé, monta à la traite aux Trois-Rivières ; mais, écrit Champlain, « il ne sut
tant faire, ni tous les sauvages qui étaient là, que neuf ou dix jeunes hommes écervelés
n’entreprissent d’aller à la guerre. » Cette bande reparut, quelque temps après, avec des
prisonniers iroquois que l’on fit passer par les tourments ordinaires. La paix était de nouveau
rompue. Le frère Gervais-Mohier, qui se trouvait aux Trois-Rivières, raconte ce qui suit :
« Arrivèrent sur le soir trois canots de jeunes Montagnais, volontiers qui malgré leurs parents
et capitaines étaient partis pour la guerre contre les Iroquois, pour y mourir ou pour en
ramener des prisonniers, ce qu’ils firent. Ils venaient chantant tout debout dans leurs canots,
comme personnes fort contentes et joyeuses, et si loin qu’on les aperçut et qu’on put
décerner leur chant et leur posture, on jugea à leur mine qu’ils venaient de la guerre et
qu’assurément, ils avaient autant de prisonniers comme ils répétaient à la fin de chaque
couplet de leur chanson le fillabo ho, ce qui fut trouvé véritable, car ils répétaient deux fois,
aussi avaient-ils deux prisonniers. » Le frère Sagard ajoute : « Ils en font de même quand ils
ne rapportent que les têtes de leurs ennemis, ou leurs perruques écorchées, lesquelles ils
attachent chacune au bout d’un long bois, arrangé sur le devant de leur canot, pour faire voir
leurs prouesses et la victoire obtenue sur leurs ennemis à ceux qui leur doivent une honorable 
réception pour ces exploits. Le bon frère Gervais, désireux de voir ces prisonniers de
plus près, et sonder s’il pouvait obtenir leur délivrance, se fit conduire à terre avec le R. P.
Lalemant et de là entrèrent dans les cabanes pour voir ces pauvres prisonniers qu’ils trouvèrent 
chez un sauvage montagnais nommé Macabo ou Martin par les Français qui nous était grand ami. Son gendre appelé Nepagabiscou était capitaine des sept autres barbares
qui l’avaient accompagné à la guerre contre les Iroquois, d’ou ils avaient amenés ces deux
prisonniers, lesquels ils avaient surpris occupés à la pêche du castor, en une rivière de leur
village ou bourgade. Ces pauvres esclaves, l’un âgé d’environ vingt-cinq ans, et l’autre de
quinze à seize, étaient assis à plate terre, proche de ce capitaine Nepagabiscou, festinant en
compagnie de plusieurs autres sauvages, d’une pleine chaudière de pois cuits et de la chair
d’élan, avec la même gaîté et liberté que les autres, du moins en faisaient-ils le semblant
pour n’être estimés poltrons ou avoir peur des tourments, desquels ils avaient déjà eu le
premier appareil capable de pouvoir tirer des larmes de personnes moins constantes, car
pour moindre mal, nous crions bien à l’aide. Le bon frère dit qu’on leur avait déjà arraché
les ongles de tous les doigts des mains, puis brûlé le dessus avec de la cendre chaude, ordinairement 
mêlée de sable brûlant pour en étancher le sang. L’un d’eux avait été très bien
battu par une femme montagnaise, qui lui mordit le bras dont elle mangea une grande pièce,
disant que c’était une vengeance de la mort de son fils qui avait été pris et mangé en leur
pays. Ils avaient aussi été très bien battus en les prenant et par les chemins, dont ils étaient
presque tout brisés de coups, particulièrement le plus jeune, qui ne pouvait quasi marcher
d’un coup de massue qu’il avait reçu sur les reins, sans que cela l’empêchât de la mine gaie
et joyeuse, et de chanter avec son compagnon mille brocards et imprécations à l’encontre de
Napagabiscou et de toutes les nations montagnaises et algonquines, qui ne se fâchaient
nullement d’entendre un si fâcheux ramage, telle étant leur coutume, qui serait méritoire si
elle était observée pour Dieu ou à cause de Dieu, mais le malheur est qu’il n’y a rien que la
seule vanité qui les porte d’être estimés inébranlables pour les injures et pleins de courage
dans les tourments. Le festin étant fini, on les mena en une autre grande cabane, où quantité
de jeunes filles et garçons se trouvèrent pour la danse, qu’ils firent à leur mode, dont les
deux prisonniers étaient au milieu qui leur servaient de chantres, pendant que les autres
dansaient autour d’eux, si échauffés qu’ils suaient de toutes parts. Les instruments musicaux
étaient une grande écaille de tortue et une façon de tambour, de la grandeur d’un tambour de
basque, dans lequel étaient des grains de blé-d’Inde ou petits cailloux pour faire plus de
bruit. Il se trouva quelques petits garçons assis au milieu de la danse, auprès des prisonniers,
qui frappaient avec de petits bâtons sur des écuelles d’écorce, à la cadence des autres instruments,
pour servir de basses. La danse finie, l’on ramena les prisonniers dans la cabane de Nepagabiscou où était préparé le souper que Macabo son beau-père lui voulait faire pour
son heureux retour. Le frère Gervais qui se trouva là présent, fut prié et ne s’en put excuser
parce que ce bon Macabo l’aimait comme son petit-fils et ainsi l’appelait-il. Ce festin était
composé d’un reste de chair d’élan de son hiver passé, moisie et sèche, qu’on mit dans la
chaudière sans la laver ni nettoyer, avec des œufs de canards, si vieux et pourris que les
petits y étaient tous formés, et partant fort mauvais. On y ajouta encore des poissons entiers
sans être habillés, puis des pois, des prunes et du blé-d’Inde qu’on fit bouillir brouillés et
remués tout ensemble avec une grand aviron. » 

Le frère Gervais profita du moment du festin pour plaider la cause des prisonniers et
tâcher d’attendrir le cœur de leurs maîtres ; mais on lui répondit que tout ce qu’il voyait
étaient des choses ordinairement dans la vie des nations du Canada, et que les captifs mouraient 
dans les tourments pour satisfaire la vengeance de ceux qui avaient perdu de leurs parents à la guerre contre les Iroquois.

Il fallut la présence et les remontrances de Champlain lui-même pour faire pencher les
esprits du côté de la modération. Après bien des pourparlers, il fut décidé que le plus âgé
des captifs serait renvoyé dans son pays avec une escorte, pour parler de la paix. Chimeouriniou,
capitaine montagnais, appelé le Meurtrier par les Français ; un autre Montagnais
nommé Maître-Simon et un Iroquois de nation, adopté depuis longtemps par une veuve algonquine ou huronne, partirent avec le prisonnier libéré. Deux ou trois Français l’accompagnaient. 
De ce nombre était un nommé Pierre Magnan, de Tougne, près Lisieux, en Normandie,
lequel était dans le pays depuis dix ans. Ces députés furent bien accueillis d’abord ; mais une tribu iroquoise, qui ne partageait point le sentiment des autres à ce sujet, fit naître
une querelle, et on les massacra. Par représaille, les sauvages des Trois-Rivières tourmentèrent leur prisonnier d’une manière horrible ; puis, l’ayant fait mourir à petit feu, le mangèrent. Toute espérance de pacification s’évanouissait.

La longue série d’événements qui commence à 1603 et finit avec le régime français
(1760) nous montre les nations sauvages en lutte les unes contre les autres, depuis le
Labrador et l’Acadie jusqu’à la Louisiane et aux Montagnes-Rocheuses. Un traité de paix
était à peine conclu d’un côté, qu’une nouvelle guerre éclatait sur un autre point. Nos missionnaires,
interprètes, voyageurs[28], coureurs de bois[29], devaient se frayer un passage entre
ces tribus hostiles, et se ménager des intelligences dans les camps opposés. À mesure que
nos compatriotes s’avançaient dans l’intérieur du continent, ils voyaient se refermer sur eux
les rangs de ces peuplades dont le caprice faisait toute la loi et qui, au lendemain d’un
échange de bons procédés, devenaient souvent des ennemis dangereux. Aussi ne voit-on pas
sans une sorte d’étonnement mêlé d’admiration les entreprises de ces hommes de fer qui ont
pénétré partout et qui se sont maintenus au milieu des dangers continuels de leur étrange
situation. Ils ont accompli au dix-septième siècle une tâche bien autrement remarquable que
les explorations actuelles de l’Afrique, dont on parle avec tant d’enthousiasme. Si le spectacle 
des cruautés des nègres a de quoi effrayer les voyageurs du continent noir, nous nous demandons comment faisaient les Français du Canada pour surmonter l’impression que leur
causaient ces horreurs, et braver les périls qui les attendaient eux-mêmes d’un moment à l’autre. Faut-il croire qu’ils étaient doués d’une puissance fascinatrice ? Comment parvenaient-ils 
à retourner l’esprit des sauvages ? N’a-t-on pas vu mainte fois ces tribus profiter du départ
ou de l’absence momentanée des quelques Français amis de leurs bourgades, pour déclarer
la guerre à leurs voisins ou se livrer aux orgies sanguinaires dont les récits du temps nous font connaître les détails horribles et repoussants ? C’était donc un prestige qu’exerçait ou le missionnaire, ou l’interprète, ou l’explorateur, comme Nicolas Perrot et plusieurs autres ? Ces races barbares n’étaient point destinées à entrer dans la civilisation ; car autrement, sous l’influence de nos compatriotes, elles eussent abandonné leurs abominables coutumes. Ce qui frappe davantage, c’est la facilité avec laquelle elles penchèrent vers la France et lui restèrent fidèles, tout en continuant de se déchirer les unes les autres. Ce n’est pas à dire que le succès couronnait toujours les efforts de nos gens ; en plus d’une rencontre, ils ont, au contraire, subi des échecs redoutables ; mais ils finissaient par vaincre ou les résistances à main armée ou les oppositions morales, et le prestige qu’ils exerçaient n’en devenait que plus grand. La
pratique de brûler les prisonniers ne fut jamais abolie tout-à-fait ; néanmoins, elle alla en diminuant et se poursuivit à l’insu des Français, qui témoignaient hautement de leur réprobation à l’égard de ces supplices. Jusque vers 1670, les sauvages ne voulurent rien entendre ; mais, après cette date, la volonté des blancs eut plus d’empire sur eux. Dans la vallée du Saint-Laurent comme autour des lacs et le long du Mississipi, il fut presque constamment impossible de les empêcher de rompre la paix lorsque la fantaisie leur dictait l’ordre de combattre. Ce qui s’était vu du temps de Champlain ne cessa de se répéter, et c’est au milieu de ces péripéties et de ces embûches incessantes que nous nous sommes avancés graduellement de Québec aux sources de l’Ohio, aux bouches du Mississipi, aux sources de la Saskatchewan et à la baie d’Hudson.
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	↑ Le sieur Doublet, venant de l’île Saint-Jean et de Miscou, arrive à la rivière des Iroquois (1623) et annonce à Champlain que les Basques, retranchés à l’île Saint-Jean, menacent de s’y défendre si on les veut forcer à suivre les ordonnances sur la traite. 


	↑ 
Œuvres de Champlain, pp. 1041, 1043-4.


	↑ Œuvres de Champlain, p. 1052.


	↑ Ce religieux trouva la mort (1625) dans un rapide, au nord de l’île de Montréal, qui porte, depuis cet événement, le nom de Saut-au-Récollet.


	↑ Employé à Québec, en 1622


	↑ Avec eux était Desmarêts, gendre de Pontgravé.


	↑ En 1629, Champlain mentionne le « cap de Lévis, » le même qui est à présent connu sous le nom de « pointe Lévis, » en face de Québec.


	↑ Parce qu’il avait le premier travaillé à la culture des terres. (Titres seigneuriaux, vol. I, 373.)


	↑ Tenure seigneuriale, vol. A, pp. 14-15.


	↑ Titres seigneuriaux, I, 53.


	↑ Hivernèrent à Québec cinquante et une personnes, tant hommes que femmes et enfants. (Œuvres de Champlain 1067.)


	↑ Enseigne de Champlain. Retourna en France l’année suivante.


	↑ Œuvres de Champlain, 1106-7.


	↑ Au mois de septembre 1624, un pilote du nom de Cananée, bon catholique, partit de Gaspé, sur l’ordre du sieur de Caen, comme capitaine de la Sainte-Madeleine, montée par douze ou treize matelots, protestants et catholiques, en destination de Bordeaux. Le long des côtes de Bretagne, ils furent capturés par les Turcs, et tous devinrent esclaves.


	↑ Traduit du latin par le révérend père Auguste Carayon.


	↑ Le père Charles Lalemant, 1er août 1626.


	↑ Œuvres de Champlain, 1065-6, 1108, 1113.


	↑ Premier Établissement, I, 393.


	↑ Œuvres de Champlain, p. 1116.


	↑ Histoire du Canada, pp. 590-91.


	↑ Voir Relation, 1661, p. 35.


	↑ Le Clercq : Premier Établissement, I, 112, 210, 374, 375.


	↑ Les Canadiens emploient le mot canot partout où les Français disent pirogues. Néanmoins, ce dernier mot n’est pas disparu de parmi
nous ; car on dit une vieille pirogue pour désigner une embarcation délabrée.


	↑ Le mot voyageur désigne, au Canada, l’homme qui parcourt les forêts au service des compagnies de traite ou du commerce de bois.


	↑ Ceux-ci agissaient indépendamment de tout contrôle, et le plus souvent contrevenaient aux ordonnances qui défendaient aux individus isolés de s’éloigner des habitations. Ils paraissent avoir commencé leurs courses vers 1670.







  

  





CHAPITRE III

1627 — 1629




Formation de la compagnie des Cent-Associés, dite de la Nouvelle-France. — Flotte anglaise sur le Saint-Laurent. — Reddition de Québec. — Familles restées dans le pays après le départ de Champlain.

 

[image: R]i quelque chose pouvait consoler Champlain dans ces tristes conjectures, c’était la nouvelle heureuse et si longtemps attendue que l’administration du Canada passait aux mains d’une compagnie mieux inspirée que les associations précédentes. Un grand événement politique s’était produit en France durant les deux dernières années : Richelieu dirigeait les affaires du royaume. Ceux qui s’intéressaient au Canada pour le bon motif avaient trouvé ce ministre bien disposé en faveur de leurs projets. L’amitié d’un grand homme est un bienfait des dieux ; on peut dire aussi que sa protection est un bonheur pour les petits et les déshérités.
 
Armand J. du Plessis, troisième fils de P. du Plessis, seigneur de Richelieu, naquit à Paris en 1585. Destiné d’abord à la carrière des armes, sous le nom de marquis de Chillon, il embrassa l’état ecclésiastique lorsque son frère Alphonse eut renoncé à l’évêché de Luçon.
Il succéda à ce dernier, fut sacré à Rome (1607), et se livra avec grand succès à la prédication.  Nommé par le clergé du Poitou aux États-Généraux (1614), il s’y distingua par une rare éloquence, s’attacha à la reine-mère, Marie de Médicis, qui le créa son aumônier, puis
au maréchal d’Ancre ; devint (1616) secrétaire d’État, de la guerre et des affaires étrangères ; prit part aux démêlés de Marie de Médicis avec son fils, Louis XIII ; fut obligé de se retirer d’abord dans son diocèse, puis à Avignon, où il passa deux ans, et composa plusieurs
ouvrages de théologie. Le duc de Luynes, successeur du maréchal d’Ancre, le rappela et le fit nommer cardinal (1622). Poussé par la reine-mère, il entra au conseil (1624), malgré l’antipathie du roi. C’est alors que sa hauteur de vues et son habileté politique se manifestèrent dans tout leur éclat. Il commença par une alliance avec les Anglais et les Hollandais et une guerre heureuse contre l’Italie, à propos de la Valteline, province de Lombardie. L’extension de la puissance française en Europe fut le but de toute sa vie. Il battit les protestants de France qui avaient repris les armes (1625) ; mais, entravé par les misérables intrigues de Gaston duc d’Orléans, frère du roi, il eut recours à l’échafaud pour se  débarrasser des conspirateurs (1626). En même temps, il se fit nommer surintendant-général de la
marine. Voilà comment nous le voyons (1627) occupé des affaires du Canada, qui relevaient
de son ministère.

La première pensée de Richelieu, au sujet des colonies, avait été de les placer directement 
sous la protection de la couronne ; mais il dut s’en rapporter bientôt à un autre système,
celui des compagnies qui se chargeaient, moyennant des avantages commerciaux, de peupler
ces pays. L’autorité du roi devait néanmoins, entendait-on, se faire sentir suffisamment pour
contraindre les associés à remplir leurs obligations. Les pièces[1]  que nous allons mettre sous
les yeux du lecteur exposent le plan du ministre mieux que nous ne saurions le faire :

Acte d’établissement des Cent-Associés, 27 avril 1627 :

« Le roi, continuant le même désir que le défunt roi Henri-le-Grand, son père, de glorieuse 
mémoire, avait de faire rechercher et découvrir ès pays, terres et contrées de la
Nouvelle-France, dite Canada, quelque habitation capable pour y établir colonie, afin d’essayer, 
avec l’assistance divine, d’amener les peuples qui y habitent à la connaissance du vrai
Dieu, les faire policer et instruire à la foi et religion catholique, apostolique et romaine ;
monseigneur le cardinal de Richelieu, grand-maître, chef et surintendant-général de la navigation 
et commerce de France, étant obligé par le devoir de sa charge de faire réussir les
saintes intentions et desseins des dits seigneurs rois, avait jugé que le seul moyen de disposer
ces peuples à la connaissance du vrai Dieu était de peupler le dit pays de naturels français
catholiques, pour, par leur exemple, disposer ces nations à la religion chrétienne, à la vie
civilisée, et, même y établissant l’autorité royale, tirer des dites terres, nouvellement découvertes, 
quelque avantageux commerce pour l’utilité des sujets du roi ;

« Néanmoins, ceux auxquels on avait confié ce soin avaient été si peu curieux d’y
pourvoir, qu’encore à présent il ne s’y est fait qu’une habitation, en laquelle, bien que pour
l’ordinaire on y entretienne quarante ou cinquante Français, plutôt pour l’intérêt des marchands 
que pour le bien et l’avancement du service du roi au dit pays ; si est-ce qu’ils ont
été si mal assistés, jusqu’à ce jour, que le roi en a reçu diverses plaintes en son conseil, et la
culture du pays a été si peu avancée que, si on avait manqué d’y porter une année les farines
et autres choses nécessaires pour ce petit nombre d’hommes, ils seraient contraints d’y périr
de faim, n’ayant pas de quoi se nourrir un mois après le temps auquel les vaisseaux ont
accoutumé d’arriver tous les ans.

« Ceux aussi qui avaient, jusqu’à présent, obtenu pour eux seuls tout le commerce ès dits pays, ont eu si peu de pouvoir et de volonté de le peupler et cultiver qu’en quinze années que devait durer leur traité, ils ne se sont proposé d’y faire conduire au plus que dix-huit 
hommes ; et encore, jusqu’à présent, qu’il y a sept ans que les articles en furent dressés,
ils ne se sont mis en aucun devoir, ni commencé de satisfaire à ce dont ils étaient obligés.
Car, bien qu’ils soient tenus de passer pour trente-six livres chacun de ceux qui voudraient aller au dit pays de la Nouvelle-France, ils se sont rendus si difficiles et ont tellement effarouché 
les Français qui y voudraient aller habiter, que bien qu’il semble que l’on leur permette pour leur usage le commerce avec les sauvages, néanmoins c’est avec telle restriction que s’ils ont un boisseau de blé pour leur travail plus qu’il ne leur faut pour vivre, il leur est
défendu d’en secourir les Français et autres qui en pourraient avoir besoin, et sont contraints
de l’abandonner à ceux[2] qui ont la traite, leur étant de plus la liberté ôtée de le donner à qui leur pourrait apporter de France les commodités nécessaires pour la vie… C’est pourquoi, après avoir examiné diverses propositions sur ce sujet, et ayant reconnu n’y avoir moyen de peupler le dit pays qu’en révoquant les articles ci-devant accordés à Guillaume de Caen et ses associés comme contraires à l’intention du roi, mon dit seigneur le cardinal a convié les sieurs de Roquemont, Houel, Lataignant, Dablon, Duchesne et Castillon de lier une forte compagnie… faisant le nombre de cent leurs associés, promettant faire passer au dit pays de la Nouvelle-France deux à trois cents hommes de tous métiers dès l’année prochaine 1628 et pendant les années suivantes en augmenter le nombre jusqu’à quatre mille de l’un et de l’autre sexe dans quinze ans prochainement venant, et qui finiront en décembre que l’on comptera 1643 ; les y loger, nourrir et entretenir de toutes choses généralement quelconques
nécessaires à la vie, pendant trois ans seulement ; lesquels expirés, les dits associés seront déchargés, si bon leur semble, de leur nourriture et entretenement, en leur assignant la quantité de terres défrichées, suffisantes pour leur subvenir, avec le blé nécessaire pour les ensemencer 
la première fois et pour vivre jusqu’à la récolte lors prochaine, ou autrement leur pourvoir en telle sorte qu’ils puissent, de leur industrie et travail, subsister au dit pays et s’y entretenir par eux-mêmes. Sans toutefois qu’il soit loisible aux dits associés et autres faire passer aucun étranger ès dits lieux, mais peupler la dite colonie de naturels français catholiques[3]. En chacune habitation[4] qui sera construite par les dits associés, afin de vaquer à la conversion des sauvages et consolation des Français y aura trois ecclésiastiques au moins, lesquels les dits associés seront tenus loger, fournir de vivres, ornements et généralement les entretenir de toutes choses nécessaires, tant pour la vie que fonction de leur ministère, pendant les dites quinze années, si mieux n’aiment les dits associés, pour se décharger de la dite
dépense, distribuer aux dits ecclésiastiques des terres défrichées, suffisantes pour leur entretien… D’avantage, Sa Majesté accordera aux dits associés, pour toujours, le trafic de tous cuirs, peaux et pelleteries de la dite Nouvelle-France, et… tout autre commerce, soit terrestre
ou naval qui se pourra faire… à la réserve de la pêche des morues et baleines seulement, que Sa Majesté veut être libre à tous ses sujets… Pourront néanmoins les Français habitués ès dits lieux avec leurs familles, et qui ne seront nourris ni entretenus aux dépends de la dite compagnie, traiter librement des pelleteries avec les sauvages, pourvu que les castors par
eux traités soient par après donnés aux dits associés, qui seront tenus de les acheter d’eux sur le pied de quarante sous tournois la pièce… Et pour exciter d’autant plus les sujets de Sa
Majesté à se transporter ès dits lieux et y faire toutes sortes de manufactures, accordera Sa
Majesté que tous artisans du nombre de ceux que les dits associés s’obligent de faire passer
au dit pays et qui auront exercé leurs arts et métiers en la dite Nouvelle-France durant six
ans, en cas qu’ils veulent retourner en ce royaume, seront réputés pour maîtres de chef-d’œuvre 
et pourront tenir boutique ouverte dans Paris et autres villes… Et attendu que les
marchandises, de quelque qualité qu’elles puissent être, qui viendront des dits pays et particulièrement 
celles qui seront manufacturées ès lieux de la Nouvelle-France, proviendront de
l’industrie des Français, Sa dite Majesté exemptera, pendant quinze ans, toutes sortes de
marchandises, provenant de ladite Nouvelle-France, de tous impôts et subsides, bien qu’elles
soient voiturées, amenées et vendues en ce royaume… Sa Majesté ennoblira jusqu’à douze
des dits associés, lesquels jouiront à l’avenir de tous privilèges de noblesse, ensemble leurs
enfants nés et à naître en loyal mariage… Ordonnera Sa Majesté que les descendants des
Français qui s’habitueront au dit pays, ensemble les sauvages qui seront amenés à la connaissance 
de la Foi et en feront profession, seront censés réputés naturels français et comme tels
pourront venir habiter en France, etc…[5] »

Deux des articles portent, en outre, que le roi donne à perpétuité aux associés, en toute
propriété, justice et seigneurie, le fort et habitation de Québec avec tout le pays de la
Nouvelle-France, dite Canada, le long des côtes depuis la Floride, en rangeant les mêmes
côtes jusqu’au cercle arctique, et depuis l’île de Terreneuve jusqu’au grand lac (Huron) ou
mer douce ; les dites terres pourront, au gré des associés, être améliorées, aménagées et distribuées 
aux personnes qui les habiteront ; néanmoins, en cas d’érection de duchés, marquisats,
comtés et baronnies, seront prises lettres de confirmation de Sa Majesté. Ce peu de
mots renfermait en germe la tenure des terres du Canada, chose bien humble et bien utile
toute à la fois, mais dont plusieurs écrivains ont fait une institution pompeuse et nuisible,
après l’avoir baptisée du faux nom de régime féodal. Nous y reviendrons.

Membres de la compagnie des Cent-Associés qui acceptent la charte ci-dessus : Claude
de Roquemont, écuyer, sieur de Brison, demeurant à Paris, rue du Temple, paroisse Saint-Nicolas-des-Champs ;
noble homme maître Louis Houel, sieur du Petit-Pré, conseiller du roi
et contrôleur-général des salines en Brouages, demeurant à Paris, rue des Bernardins, paroisse
Saint-Nicolas-du-Chardonnet, tant pour lui que pour noble homme David Duchesne,
conseiller, échevin de la ville du Havre-de-Grâce, et pour noble homme Gabriel de Lataignant,
majeur de la ville de Calais, y demeurant ; noble homme Simon Dablon, syndic de la
ville de Dieppe et y demeurant, étant aussi de présent en cette ville de Paris, logé rue
Montorgueil, en la maison du Cheval-Blanc, dite paroisse Saint-Eustache ; honorable homme
Jacques Castillon, bourgeois de Paris, y demeurant, rue du Mouceau et paroisse Saint-Gervais[6]. » 

Le 7 mai, pour la conduite des affaires de la Compagnie sont nommés douze directeurs, dont six au moins demeurant à Paris et le surplus dans les autres villes du royaume, savoir :
messieurs Alix, secrétaire du roi ; Bonneau, secrétaire du roi ; Aubert, secrétaire du roi ; Robineau,
trésorier de la cavalerie ; Quentin, sieur de Richebourg ; Raoul L’huillier, marchand
de Paris ; Barthelemy Quantin, marchand de Paris ; Jean Tuffet, marchand de Bordeaux ;
Gabriel Lataignant, majeur ancien de Calais ; Jean Rozée, marchand de Rouen ; Simon Le Maistre, marchand de Rouen ;   Houel, contrôleur des salines en Brouages. Le même jour,
l’intendance du pays de la Nouvelle-France et de la compagnie des Cent-Associés est donnée
au sieur de Lauzon, conseiller du roi en ses conseils d’État et privé, maître des requêtes
ordinaires de son hôtel et président du grand conseil[7]. Messire Jean de Lauzon, né en
1582, était alors, ou fut plus tard (1640), intendant du Dauphiné, puis (1648) directeur des
finances du roi. De 1627 à 1657, sinon jusqu’à 1664, il a pesé d’un poids considérable dans les
conseils des Cent-Associés ; comme tel, nous n’avons pas toujours à l’admirer, car son intérêt
personnel joue incontestablement un grand rôle dans la plupart de ses actions.

« Noms, surnoms et qualités des Cent[8]-Associés en la compagnie de la Nouvelle-France :
Messire Armand, cardinal de Richelieu, grand-maître, chef et surintendant général de la
navigation et commerce de France ; messire Antoine 
？uzé, chevalier des ordres du roi ;
marquis d’Effiat[9] Chilly et Lonjumeau, conseiller du roi en ses conseils et surintendant des
finances ; messire Isaac Martin de Mavroy, conseiller du roi en ses conseils et intendant de
la marine ; Jacques Castillion, bourgeois de Paris ; François Saint-Aubin, demeurant à Paris ;
Louis d’Ivry, demeurant à Paris ; Pierre Leblond, demeurant à Paris ; Martin Anceaume,
demeurant à Paris ; Simon Claventin, demeurant à Paris ; Jean Bourget, demeurant à Paris ;
maître Louis Huel[10], sieur du Petit-Pré ; François Derré[11], Adam Mannessier, bourgeois et
marchand de la ville du Havre-de-Grâce ; François Bertrand, sieur du Plessis G. de Prie ;
maître Martin Haguener, notaire du Chastelet de Paris ; maître Guillaume Nicolle, avocat
au grand conseil ; Gilles Royssel, sieur de Senneville ; maître André Daniel[12], docteur en
médecine ; Charles[13]  Daniel, capitaine pour le roi en la marine ; Jacques Berruyer, escuyer,
sieur de Mauselmont ; maître Pierre Boulanger, conseiller du roi et élu à Montiviliers ; maître
Jean Téron, conseiller du roi et payeur des espèces de messieurs de la cour du parlement de Rouen ; Claude Potel, marchand de Paris ; Henry Cavelier[14], marchand de Rouen ; Jean
Papavoine, marchand de Rouen ; Simon Le Maistre, marchand de Rouen ; Jean Guenet,
marchand de Rouen ; Claude de Roquemont[15], escuyer, sieur de Brisson ; André Terru,
marchand pelletier à Paris ; François Castillion ; Antoine Reynaut, escuyer, sieur de Montmor ;
Hugues Cosnier, sieur de Belleau ; maître Jean Poncel, conseiller du roi en sa cour des
Aides de Paris ; Sébastien Cramoysy[16], marchand libraire juré à Paris ; Guillaume Prévost,
marchand de Paris ; Gabriel Lataignant, ancien mayeur[17] de la ville de Calais ; David
Duchesne, conseiller et échevin de la ville française du Havre-de-Grâce ; maître Michel Jean,
avocat à Dieppe ; maître Nicolas Le Masson, conseiller du roi ; messire Isaac de Razilly[18], chevalier de l’ordre de Saint-Jean de Jérusalem ; messire Gaspard de Loup, écuyer, sieur de
Monsau ; René de Bethoulat, écuyer, sieur de la Grange ; Fromenteau, aide des maréchaux
de camp et armées de Sa Majesté ; maître Jean de Tayot, conseiller du roi, trésorier de
France, général des finances à Soissons ; Jean Vincent, conseiller et échevin de Dieppe ;
Nicolas Langlois, veuve de feu Nicolas Blondel, conseiller et échevin de Dieppe ; Jean Rozé,
marchand de Rouen ; Samuel Champlain, écuyer, capitaine pour le roi en la marine ; maître
Nicolas Eslye, sieur du Pin, lieutenant général en la haute-justice de Mauny ; Jean Taffet,
marchand bourgeois de la ville de Bordeaux ; messire Paul Bailly, conseiller et aumônier du
roi ; Georges Morin, chef de penneterie de Monsieur frère du roi, abbé de Saint-Thierry au
Mont d’Or les Reims ; maître Louis de la Cour, principal commis de l’épargne ; maître Ythier
Holuer, conseiller et secrétaire du roi ; maître Pierre Robineau, conseiller du roi et trésorier
général de la cavalerie légère de France ; maître Jacques Paget, conseiller du roi et receveur
des tailles de Montidier ; maître Charles Dufresne, secrétaire de monsieur le général des
galères ; maître Jean Le Saige, conseiller du roi et receveur des tailles à forêts ; messire
Charles Robin, sieur Duvau, conseiller du roi et grand maître des eaux et forêts en Touraine ;
maître Thomas Bonneau, sieur Duplessis, conseiller et secrétaire du roi ; Charles Robin, sieur
de Coursay ; Jacques Bonneau, sieur de Beauvais ; Raoul Lhuillier, marchand de Paris ; Charles
Fleuriau ; René Robin, sieur de la Rochefarou ; Mathurin Beaudeau, bourgeois de Paris ; maître
Robert Godefroy, conseiller du roi et trésorier général de l’extraordinaire des guerres ; maître
Claude Bragelogne, conseiller du roi, surintendant et commissaire général des vivres, des camps
et armées de France ; maître Jacques Bordier, conseiller et secrétaire du roi ; maître Claude
Margonne, conseiller du roi et receveur général à Soissons ; maître Jérôme de Saint-Onge,
conseiller du roi et trésorier de France en la généralité de Champagne ; Étienne Hervé,
bourgeois de Paris ; maître Bertrand de Champflour, secrétaire de monsieur le duc de Retz ; maître Pierre Feret, secrétaire de monsieur l’archevêque de Paris ; maître Antoine Cheffault,
avocat au parlement ; Barthelemy Quantin, sieur de Moulinet ; Prégent Proust, bourgeois de
Paris ; maître du Buyer, conseiller et secrétaire du roi et de ses finances ; maître Jean Potel,
conseiller et secrétaire du conseil privé du roi ; maître Nicolas le Vasseur, conseiller du roi
et receveur général des finances à Paris ; Octavio Mey, bourgeois de Lyon ; Bonaventure
Quantin, sieur de Richebourg ; maître Pierre Aubert, conseiller et secrétaire du roi ; maître
Guillaume Martin, sieur de la Vernade, conseiller du roi, trésorier et receveur général des
finances en Bretagne ; maître Aimé Lirou, conseiller du roi et trésorier général de France à
Paris ; Claude Giradin, marchand de Rouen ; maître Simon Dablon, syndic de la ville de
Dieppe ; Jean Chiron, marchand de Bordeaux ; Jean David, marchand de Bayonne ; maître
Etienne Pavillon, conseiller du roi et trésorier provincial des guerres en Saintonge ; Jean
Pontac, bourgeois de Paris ; Claude Lemyre, bourgeois de Paris ; Didier Lemyre, bourgeois
de Paris ; Pierre Desportes, sieur de Ligneres ; Guillaume Vernière, demeurant à Paris ;
Claude Chastelain, commis de l’extraordinaire des guerres ; Jean de Jouy, demeurant à Paris ;
Pierre Fontaine, sieur de Neuilly ; maître Jean Pelleau, conseiller secrétaire du roi et audiencier 
en la chancellerie de Guienne ; Antoine Novereau, marchand de Rouen ; François
Mouet, marchand de Rouen ; Jacques Duhamel, marchand de Rouen ; maître Jacques Dauson 
de Bourzau, conseiller du roi en sa cour de parlement de Bordeaux et président aux
enquêtes d’icelle. Ce que dessus extrait, le dix-septième jour de mai, mil six cent vingt-neuf,
par les notaires gardenotes du roi notre sire, au Chatellet de Paris, soussignés, sur les minutes
des actes signés par les dessus, (signé) J. Laggua Enezzam, F. D.[19] »

Ni M. de la Ferté, abbé de la Madeleine, ni M. Jean de Lauson ne figurent ici comme
associés.

M. le duc de Ventadour remit à Sa Majesté sa charge de vice-roi. M. le cardinal de
Richelieu et M. le maréchal d’Effiat, surintendant des finances, furent les chefs de la compagnie,
mais le commandeur de Razilli, M. de Champlain, l’abbé de la Madeleine, M. de
Lauson en devinrent bientôt les véritables têtes. « Le reste était composé de riches et d’habiles 
négociants et des principaux bourgeois de Paris et de plusieurs villes de commerce.
Enfin, il y avait tout lieu d’espérer que la Nouvelle-France allait devenir un des principaux
objets de l’attention du ministre, étant soutenue par une si puissante compagnie[20].»

Dans sa relation de l’année 1627, Champlain ne fait pas la moindre allusion à la compagnie 
des Cent-Associés. Il est vrai que cette dernière ne se proposait de commencer ses
opérations dans la Nouvelle-France que l’année suivante, et que, en attendant, les sieurs de
Caen étaient encore regardés comme les principaux officiers de l’ancienne compagnie qu’ils
représentaient. Émeric de Caen, revenu de France le 30 mai (1627), avait assisté aux assemblées
des Trois-Rivières, comme on l’a vu. Au mois d’octobre, il faisait la pêche à la baleine dans le bas du fleuve. Son activité était comparable à celle de son oncle ; comme elle aussi, elle
était toute dirigée vers le commerce. De 1621 à 1627, période durant laquelle le Canada fut
virtuellement gouverné par les de Caen, il ne s’y fit pas d’autres progrès que ceux accomplis
par Champlain avec les minces ressources dont celui-ci disposait ; aussi voit-on qu’il s’en
plaint amèrement dans son rapport de 1627. Guillaume de Caen n’était pas revenu a Québec
cette année, à cause de la défense qui lui en avait été faite ; c’était son neveu qui le remplaçait, 
avec l’aide de Pontgravé ; mais ils étaient souvent aux prises ; car Pontgravé représentait 
ou les intérêts ou l’esprit de l’ancienne compagnie qui avait été forcée de s’amalgamer
avec celle du sieur de Caen, et cela constituait en quelque sorte un troisième parti : celui de
Champlain et des habitants, celui de Pontgravé et des anciens marchands, et celui de la
compagnie de de Caen. Dans son Histoire de la Nouvelle-France (i, 166), Charlevoix dit que
Pontgravé retourna à Québec (1627) « pour quelques intérêts de M. de Monts[21] et de la
société. » De son côté, Champlain explique que Pontgravé était revenu à Québec (17 juin)
sur la prière que lui en avait faite Guillaume de Caen, disant « que s’il trouvait moyen de
passer en quelque vaisseau pour s’en venir hiverner en ce lieu (à Québec), il lui ferait un
sensible plaisir, pour avoir l’administration des choses qui dépendaient de son service. Ce que
voyant, tout incommodé qu’il était, par l’instante prière qu’il lui en avait faite, il s’était embarqué 
en un vaisseau de Honfleur pour venir à Gaspé, et de là prit une double chaloupe
avec six ou sept matelots et son petit-fils[22], pour s’en revenir à Québec, où en chemin il avait
reçu de grandes incommodités de ses gouttes, ce qui en effet étonna un chacun, et même le
dit de la Ralde[23], à ce qu’il me dit, qu’il n’eut jamais cru que le dit du Pont eut voulu se
retirer en un tel risque ayant l’incommodité qu’il avait[24]. »

Cinq ou six colons importants paraissent être venus dans le pays vers cette date, sinon
auparavant :

Noble homme Jean Godefroy, sieur de Lintot, né 1608, fils de Pierre Godefroy et de
demoiselle Perrette Cavelier, de Lintot, au pays de Caux, Normandie, fut amené dans la
Nouvelle-France par Champlain et servit d’interprète durant plusieurs années. Il était d’une
famille dont quelques membres avaient été anoblis[25]. Lorsque les Anglais eurent pris Québec
(1629), Godefroy se retira chez les sauvages ses amis, et au retour de Champlain (1633), il
se fixa aux Trois-Rivières. On peut le regarder comme le fondateur de ce dernier poste. Il
épousa (15 décembre 1636) Mlle Marie Leneuf, native de Caen. La compagnie des Cent-Associés 
lui concéda quatre ou cinq seigneuries aux environs des Trois-Rivières. En 1651, il
était membre du conseil de la colonie. Louis XIV lui accorda des lettres de noblesse (1668),
renouvelées plus tard (1721) en faveur de son petit-fils, le juge René Godefroy de Tonnancourt. 
Cette belle famille a brillé pendant plus d’un siècle parmi nous. 

Avec Jean Godefroy était sans doute venu son frère Thomas, sieur de Normanville,
interprète et homme d’une bravoure souvent signalée. De 1634 à 1652, il demeura aux
Trois-Rivières. C’est près de ce lieu que les Iroquois le firent prisonnier (1652) ; il périt sur
le bûcher.

« Jean-Paul », ainsi mentionné par Champlain en 1623, était peut-être Jean-Paul Godefroy,
parent des deux Godefroy ci-dessus. Il était fils de Robert Godefroy et de Marie
Marteau, de Saint-Nicolas-des-Champs, Paris. Nous le voyons commis de la traite aux
Trois-Rivières (1636) ; commandant les navires de France à Québec (1648) ; membre du
conseil de la colonie ; envoyé en mission à Albany (1651). Il avait épousé, à Québec (1646),
Marie-Madeleine, fille de Pierre Le Gardeur de Repentigny. Il ne laissa pas de postérité ;
l’une de ses filles, Charlotte, se fit religieuse ursuline à Québec.

Honorable homme Guillaume Hubou, natif de la Normandie, épousa, le 16 mai 1629,
Marie Rollet, veuve de Louis Hébert, et demeura à la côte Sainte-Geneviève.

François Marguerie, né 1614, fils de François Marguerie et de Marthe Romain, de
Saint-Vincent de Rouen, Normandie, est du nombre des interprètes du temps de Champlain
qui ont le plus attiré l’attention des historiens. Il se noya, en 1648, près des Trois-Rivières.

Robert Giffard, né 1587 à Mortagne, au Perche, était attaché, comme médecin, aux
vaisseaux qui faisaient le voyage annuel du Canada. En 1627, une cabane qu’il s’était fait
construire à la Canardière, pour jouir de la chasse et de la pêche, fut le théâtre du meurtre
d’un nommé Dumoulin et d’un autre Français, domestique de Mme Hébert, que les sauvages
avaient pris pour le serviteur et le boulanger du docteur Giffard.

Soit que la compagnie de la Nouvelle-France n’eût pas encore songé à envoyer des
vivres à Québec, ou que de Caen se fût chargé de ce soin, toujours est-il que l’automne de
1627, après le départ des vaisseaux, on constata que le poste était très mal approvisionné.
« Je m’étonnais, écrit Champlain, comme l’on nous laissait en des nécessités si grandes, et en
attribuait-on les défauts à la prise d’un petit vaisseau par les Anglais, qui venaient de Biscaye,
comme le dit sieur de Caen me le mandait… Nous demeurâmes cinquante-cinq personnes,
tant hommes que femmes et enfants, sans comprendre les habitants du pays… Sur ces
cinquante-cinq personnes, il n’y avait que dix-huit ouvriers, et il en fallait plus de la moitié
pour accommoder l’habitation du cap Tourmente, faucher et faire le foin pour le bétail
pendant l’été et l’automne… »

Cet état de gêne allait en s’aggravant, et, à la fin de juin 1628, les secours de France
n’étaient pas encore arrivés. De Caen avait eu la précaution d’emporter de Québec les
barques, voiles et cordages dont Champlain eût pu tirer parti pour aller au devant de la flotte.
Il avait fait plus dans sa trahison, car c’en était une : il avait donné avis aux Anglais de la
situation de la colonie. La guerre de religion rallumée en France servait de prétexte à la
conduite de ce marchand dépité. Les huguenots trouvaient à satisfaire leur haîne contre
l’établissement de Québec, qu’ils avaient constamment vu d’un mauvais œil, et qu’ils voulaient
ruiner par le fer et le feu, puisque l’occasion s’en présentait. Les frères Louis, Thomas et David Kertk, protestants, natifs de Dieppe, mais entrés au service de l’Angleterre, conduisirent 
dans le Saint-Laurent dix-huit vaisseaux, pour se saisir de tout ce qu’y possédaient les
Français. La ferme du cap Tourmente, où l’on employait neuf ou dix hommes, fut brûlée,
avec quarante ou cinquante têtes de bétail renfermées dans les étables. Foucher, qui avait la
surveillance de ce lieu, y fut fort maltraité ; Nicolas Pivert, Marguerite Lesage sa femme, sa
nièce et un autre homme emmenés captifs. David Kertk envoya sommer Champlain de
remettre le fort ; mais la courageuse réponse qu’il en reçut le détermina à attendre quelque
temps. Peu après, Thierry Desdames, arrivant à Québec, malgré tous les obstacles, apporta
une commission du roi pour Champlain, et annonça que le sieur de Roquemont s’avançait
avec les premiers navires de la compagnie des Cent-Associés. Par malheur, Louis Kertk
rejoignit Roquemont[26] dans le voisinage de Tadoussac, et, après une lutte acharnée, qui dura
plus de quatorze heures, le captura. Néanmoins, Québec ne tomba point cette année au
pouvoir de l’ennemi.

L’hiver de 1628-29 fut très dur à Québec. Mme Hébert avait quelques provisions qu’elle
partagea avec les récollets. On comptait réunies soixante et seize personnes, dont vingt
Français et un missionnaire revenus du pays des Hurons. Le printemps arrivé, tout le monde
se jeta dans la forêt pour y chercher des racines. Champlain et les chefs de familles parlaient
de se réfugier chez les sauvages. Pontgravé, souffrant de la goutte, songeait à partir pour
Gaspé, mais il changea d’avis ; d’autres montèrent sur une chaloupe et se dirigèrent
vers le golfe. Enfin, les Anglais reparurent, et, le 20 juillet 1629, Champlain se rendit à
Louis Kertk. Pontgravé, retenu au lit, ne s’embarqua qu’après le départ de Champlain. La
conquête, si conquête il y eût, ne fut pas une grosse affaire ; cependant, Kertk y gagna le
titre de chevalier.

« Les habitants français devaient avoir chacun vingt écus, et le reste confisqué aux
vainqueurs — de quoi on fit de grandes plaintes, s’en trouvant, dès lors, plusieurs (habitants)
qui étaient fort riches. Ceux qui voulurent bien rester au pays obtinrent quelques avantages,
surtout la famille de monsieur Hébert[27]. »

« La guerre de 1626 contre les calvinistes et les Anglais fut un des événements les plus
funestes pour le Canada, en mettant à néant les desseins et entreprises de Richelieu sur
l’Amérique. Souvent la destinée d’une nation tient à un événement misérable en apparence,
mais gros de conséquences. C’eût été un grand point de gagné en effet si les premiers efforts
de la compagnie Richelieu, vigoureusement poussés par l’énergique habileté du ministre,
eussent pu arriver à bonne fin ; si tous ces convois avaient débarqué leurs colons et si
l’établissement se fût trouvé à l’abri de tout trouble par la paix et une garnison suffisante ; le
progrès de la colonie dirigé par un homme intelligent et dévoué comme Champlain, appuyé
par le concours du cardinal, eût marché d’un pas rapide. Le Canada eût atteint dès lors le
degré d’accroissement qu’il n’obtint que quarante ans plus tard, sous l’administration de M. Talon et le ministère de Colbert. Un millier de colons débarqués et installés en 1630, suivis
non pas même des quatre mille colons promis par la compagnie, mais seulement de quelques
autres envois, auraient assuré à cette contrée un développement de population assez prompt
et assez considérable pour lui permettre d’affronter sans péril les invasions qui entraînèrent
sa perte au milieu du siècle suivant[28]. »

Les courageux pionniers de la Nouvelle-France, captifs sur des vaisseaux anglais,
laissaient derrière eux trente années de travaux et leurs plus chères illusions. Moins d’un
siècle après Jacques Cartier, la France subissait un cinquième échec plus humiliant que les
quatre autres dans ses tentatives de colonisation sur le Saint-Laurent ; ce ne devait pas être
le dernier. Quelle triste récompense, à soixante et quinze ans, pour Pontgravé[29], qui ne
pouvait plus espérer le retour d’événements favorables à son ambition, et qui voyait se perdre
d’un coup les fruits d’une longue carrière consacrée à la poursuite de l’idée française en
Amérique ! Quelle déception pour Champlain, à soixante et deux ans, que de voir la persistante 
infortune encore attachée à son œuvre et l’anéantissant à peu près sans rémission !
Cinquante malheureux prisonniers ramenés sur la côte d’Europe par des navires anglais,
représentaient les débris d’une avant-garde qui était allée se sacrifier au bénéfice de la
France sur des plages lointaines, sans avoir été ni secourue ni même applaudie.

Des vingt habitants dont la présence est constatée de 1608 à 1628, cinq repassaient en
France, mais devaient revenir : Samuel de Champlain, Olivier le Tardif, Thierry Desdames,
Jean-Paul Godefroy et Robert Giffard. Hébert et Jonquest étaient décédés. Les treize qui
restaient au Canada sont les suivants : Nicolas Marsolet, interprète, non encore marié ;
Etienne Brulé, interprète, célibataire ; Guillaume Couillard, artisan et cultivateur ; Guillemette
Hébert, sa femme ; enfants : Louise, Marguerite, Louis[30] ; Abraham Martin, pilote ; Marguerite 
Langlois, sa femme ; enfants : Anne, Eustache, Marguerite, Hélène ; Nicolas Pivert[31] ;
Marguerite Lesage, sa femme ; une nièce et un jeune homme ; Pierre Desportes ; Françoise
Langlois, sa femme, et leur fille Hélène ; Jacques Hertel, interprète, resté chez les sauvages,
non encore marié ; Jean Nicolet, interprète, resté chez les Algonquins de l’Ottawa, non encore
marié ; Adrien Duchesne, chirurgien ; sa femme, de nom inconnu ; Jean Godefroy, interprète,
resté chez les sauvages, non encore marié ; Thomas Godefroy, interprète, célibataire ; Guillaume 
Hubou, cultivateur, marié à Marie Rollet, veuve de Louis Hébert ; enfant : Guillaume
Hébert ; François Marguerie, interprète, resté chez les sauvages, non encore marié. En tout
trente et une personnes.

Ceux qui restaient dans le pays constituaient précisément la partie stable de la population :
les habitants. Il est donc faux de dire que le Canada fut alors abandonné ? Ce premier germe des familles canadiennes ne mérite ni l’indifférence ni l’oubli des historiens, puisqu’il n’a point désespéré de la patrie nouvelle et s’y est développé contre toute attente. Cent trente et un ans plus tard (1760), les Canadiens se virent dans la même situation ; cette fois encore, ils eurent le courage de rester Canadiens. Telle est notre histoire : nous nous sommes ancrés dans le sol en dépit du va-et-vient des influences européennes. En 1629, sur moins de cent personnes qui se trouvaient dans la colonie, un tiers et davantage se composait d’habitants — et ceux-là demeurèrent fidèles au poste, sans craindre la mauvaise fortune. 

D’autres Français, qui ne firent point souche dans le pays, continuèrent d’y résider sous les Kertk. Ce sont : Gros-Jean, de Dieppe, interprète des Algonquins, ami des Anglais ; Le Baillif, natif d’Amiens, arrivé en 1622 en qualité de sous-commis, et chassé par de Caen « pour être grandement vicieux » ; il se donna aux Kertk (1629), qui en firent leur commis et lui confièrent les clefs du magasin des Français, qu’il avait eu la précaution de se faire remettre afin de se venger de de Caen. On l’accuse d’avoir enlevé à Corneille, sous-commis, cent livres en or et en argent, outre certains effets ; c’est lui, dit-on, qui s’empara des vases
sacrés de l’église de Québec. Les Anglais finirent par s’indigner de sa conduite scandaleuse. Par surcroît, Le Baillif maltraita tant qu’il le put les familles qui n’avaient point voulu repasser en France. Pierre Reye ou Raye, charron, natif de Paris, qualifié par Champlain de « renégat, perfide, traître et méchant », passa également au service de Kertk. Un nommé Jacques Couillard, sieur de l’Épinay, capturé par Thomas Kertk comme il arrivait de France, fut conduit à Québec ; il devait être parent de Guillaume Couillard, dont la descendance a porté le surnom de l’Épinay. Deux Français, l’un appelé Le Cocq, charpentier, et l’autre
Froidemouche, envoyés de la Malbaie à Québec par Émeric[32] de Caen, se firent prendre par les Anglais de Québec, qui les gardèrent pour les faire travailler. 




	↑ Acte d’établissement des Cent-Associés, 27 avril 1627 ; approuvé par Richelieu, 29 avril ; accepté par les associés, 2 mai ; ratifié par
le conseil du roi et signé par le roi, au camp devant la Rochelle, 6 mai ; lettres d’attaches signées par Richelieu, 18 mai.


	↑ La compagnie de Guillaume de Caen.


	↑ Ce dernier mot mettait un terme aux dissensions que nous avons signalées, surtout dans l’espace du quart de siècle qui va de 1600 à 1626. Désormais, les colons, les hivernants, les employés, les chefs seront tous d’une même religion, et les choses n’en iront que mieux.


	↑ Poste de traite, village.


	↑ Édits et Ordonnances, i, 5-10. Nous avons supprimé certains passages sans valeur pour notre travail.


	↑ Édits et Ordonnances, i, 11


	↑ Édits et Ordonnances, i, 16.


	↑ Cette liste renferme cent sept noms. Un article des conventions accordées le 29 avril 1627, porte que chacun des associés pourra
admettre à ses bénéfices qui bon lui semblera, mais sans conférer le droit de vote, lequel reste acquis aux seuls Cent-Associés. (Édits et Ordonnances, i, 15.)


	↑ Antoine Coiffier, marquis d’Effiat, né 1581, négocia le mariage de Charles i, roi d’Angleterre, avec Henriette de France (1624). Il se signala à la bataille de Carignan (1630) ; mourut en 1632. Il eut pour fils le fameux Cinq-Mars qui périt sous la hache de Richelieu (1642).


	↑ C’est de lui que la rivière Ouelle tient son nom.


	↑ Sieur de Gand. On le trouve au Canada en 1635 et plus tard.


	↑ Antoine Daniel, « bourgeois de Dieppe, marchand mercier grossier, »  exerçant une charge municipale importante en 1620, s’était
marié avec Marguerite Martin. Son fils aîné, André, ci-dessus, demeurait (1632) rue d’Écosse, à Dieppe. Il mourut vers 1637. Le second
fils fut le capitaine Charles Daniel, mentionné plus loin. Un autre, Adrien, devint avocat à Dieppe. Un quatrième nous est plus connu :
c’est le père jésuite Antoine Daniel, l’un des martyrs de 1648, chez les Hurons.


	↑ Frère du précédent. Marié, à Dieppe, le 4 octobre 1620, avec Hélène Lemare. Jeune encore, en 1624, il commandait un navire qui,
parti de Dieppe pour le Canada, soutint sans désavantage un rude combat contre des bâtiments anglais. Nous le retrouverons dans le golfe
Saint-Laurent en 1629.


	↑ Henri Cavelier, « mercier grossier, » était frère de Jean Cavelier, exerçant le même état, et qui fut le père du découvreur René-Robert Cavelier de la Salle.


	↑ On peut le regarder comme successeur de Guillaume de Caen. C’est surtout avec lui que Richelieu s’entendait pour la conduite des navires de la nouvelle compagnie.


	↑ Né à Paris, 1585. Il a imprimé les célèbres Relations des jésuites de la Nouvelle-France. Lorsque Louis XIII établit l’imprimerie royale au Louvre, 1640, Sébastien fut chargé de la diriger. Il mourut à Paris en 1669, (Voir Harrisse : Bibliographie, 60.)


	↑ Premier officier de l’hôtel de ville, ou maire.


	↑ En 1626, il avait présenté un mémoire traitant des colonies en général, en vue de l’accroissement de la puissance maritime de la France. (Harrisse : Bibliographie, etc., p. 54.)


	↑  Cette liste a été publiée par M. J.-O. Dion dans la Revue Canadienne, 1870, p. 850.


	↑ Charlevoix : Histoire de la Nouvelle-France, i, 165.


	↑ Faut-il croire que de Monts vivait encore ?


	↑ Desmarêts. Un autre parent de Pontgravé, le capitaine La Salle, naviguait alors dans le Saint-Laurent, au Maine et au Labrador.


	↑ Revenu de France, cette année (1627), il y retourna à l’automne.


	↑ Œuvres de Champlain, p. 1125, 1210.


	↑ Voir la Revue de Montréal, 1880, p. 357.


	↑ À son bord était le sieur Le Faucheur, bourgeois de Paris, qui se rendait à Québec, avec sa famille, pour y résider.


	↑ Le père Le Clercq : Premier Établissement, i, 408.


	↑ Rameau : La France aux Colonies, ii, 12.


	↑ Sagard (Histoire du Canada, p. 947) raconte que, vers 1628, le jeune Pontgravé étant aux Moluques avec un navire chargé d’épiceries pour la France, fut invité par des Hollandais à prendre part à un festin, et que durant le repas il eut la douleur de voir que ces mêmes Hollandais faisaient brûler son vaisseau resté non loin de là. Frappé d’une trahison aussi noire et accablé par la pensée que sa ruine s’en suivrait, il entra dans un fervent esprit de pénitence, demanda pardon à Dieu de ses fautes et mourut presque aussitôt, le cœur brisé par le chagrin. « Il donnait de grandes espérances de sa personne, tant de sa valeur que de son bel esprit.»


	↑ Elizabeth, baptisée 9 février 1631.


	↑ Ramené à Québec même par les Anglais.


	↑ Sur la fin de l’été 1629, il revenait de France lorsque son vaisseau fut enlevé par Thomas Kertk.







  

  





CHAPITRE IV

1630 — 1635




La France et l’Angleterre. — Pertes subies par les Cent-Associés. — Situation de Québec. — Guillaume de Caen. — Retour des jésuites. — Société Rosée et Cheffault. — Champlain rentre à Québec. — 
Beauport, première seigneurie. — Fondation des Trois-Rivières. — La Citière. — Décès de Champlain.

 

[image: K]ertk avait compris qu’il serait sage de ne point effrayer les familles établies à Québec. Il leur fit entendre qu’elles ne seraient aucunement inquiétées. Champlain, jugeant que tout espoir n’était pas encore perdu, conseilla aux habitants de demeurer jusqu’à plus ample information, et, en attendant, de faire la récolte des grains et s’en tenir à leurs ressources particulières autant que
possible — avis aussi prudent que patriotique, et qui fut suivi à la lettre. « Ils me remercièrent, raconte-t-il, espérant nous revoir la prochaine année, avec l’aide de Dieu. »
 
La séparation eut lieu le 29 juillet (1629). Le lendemain, comme on était par le travers
de la Malbaie[1], on aperçut le vaisseau d’Émeric de Caen, et, s’en étant approché, Thomas
Kertk ordonna à Champlain de descendre sous le tillac avec ses gens, afin de ne point gêner
le combat qui allait s’engager. Après une chaude résistance qui tourna au désavantage des
Français, Kertk rappela Champlain ; il y eut des pourparlers, puis le capitaine de Caen se rendit.

Le 27 octobre, Kertk était à Douvres. Champlain écrivit de cette ville à M. Jean de
Lauson, lui racontant ce qui s’était passé et combien les Anglais étaient embarrassés de ce
que la capture de Québec eut eu lieu après la conclusion de la paix entre les deux couronnes.
Durant les quatre ou cinq semaines qu’il vécut à Londres auprès de l’ambassadeur de France,
il rédigea divers mémoires « et le procès-verbal de ce qui s’était passé en ce voyage. Je
donnai l’original de la capitulation et une carte du pays, pour faire voir aux Anglais les
découvertes et possession qu’avions prise du dit pays de la Nouvelle-France premier que les Anglais. »

Richelieu, voulant porter le dernier coup aux réformés de France, avait assiégé la
Rochelle, dont la prise (28 octobre 1628) tua le protestantisme dans ce royaume, comme
parti politique. Le 24 avril 1629, un traité de paix avait été signé à Suze entre la France et l’Angleterre. On se rappelle que la reddition de Québec était survenue le 20 juillet, par conséquent trop tard pour qu’on pût la reconnaître. De Caen demandait que les Anglais lui rendissent les pelleteries qu’ils lui avaient enlevées, et Champlain réclamait sa colonie. Des complications se présentaient à la fois de plusieurs côtés. Par exemple, cette même année 1629, le capitaine Charles Daniel[2], de Dieppe, avait chassé les Anglais du cap Breton[3]. Certains armateurs écossais, mécontents des pertes qu’ils avaient subies, voulaient qu’on les en indemnisât. Les négociations traînaient en longueur. Champlain partit de Londres avec la permission de M. de Chateauneuf, l’ambassadeur, après avoir obtenu l’assurance que le fort et l’habitation de Québec seraient restitués par l’Angleterre.

Les choses ne devaient pas, cependant, marcher aussi vite qu’on l’espérait. Richelieu, créé premier ministre (1629), venait de tourner les armes vers l’extérieur : il affermissait le duc de Nevers dans les importantes positions de Mantoue et de Monferrat (1630), puis, absorbé par la politique intérieure du royaume, il triomphait de nouveau de ses ennemis à la journée des dupes (11 novembre 1630), et forçait Gaston d’Orléans et Marie de Médicis de quitter la France. Déjà, on peut le croire, le Canada ne comptait plus que pour une fraction
dans les calculs du grand homme.

« On parut d’abord à la cour de France fort choqué de cette invasion des Anglais, après la conclusion d’un traité qui avait empêché qu’on ne s’y opposât ; mais les raisons d’honneur à part, bien des gens doutèrent si l’on avait fait une véritable perte, et s’il était à propos de demander la restitution de Québec. Ils représentaient que le climat y est trop dur ; que les avances excédaient le retour ; que le royaume ne pouvait pas s’engager à peupler un pays si vaste sans s’affaiblir beaucoup. D’ailleurs, disaient-ils, comment le peupler ? et de quelle
utilité sera-t-il si on ne le peuple pas ? Les Indes orientales et le Brésil ont dépeuplé le Portugal ; l’Espagne voit plusieurs de ses provinces presque désertes depuis la conquête de l’Amérique. À la vérité, l’une et l’autre monarchie y ont gagné de quoi se dédommager de ces pertes, si la perte des hommes peut se compenser ; mais depuis cinquante ans que nous connaissons le Canada, qu’en avons-nous tiré ? Ce pays ne peut donc être d’aucune utilité pour nous, ou il faut convenir que les Français ne sont pas propres à ces sortes d’établissements ; jusqu’ici on s’en est bien passé, et les Espagnols voudraient peut-être avoir à recommencer. Qui ne sait que Charles V, avec tout ce que lui fournissaient d’or et d’argent le Pérou et le Mexique, n’a jamais pu entamer la France, et qu’il a souvent vu échouer ses entreprises faute d’avoir de quoi soudoyer ses troupes, tandis que François I, son rival, trouvait dans ses coffres de quoi se relever de ses pertes et tenir tête à un prince dont l’empire était plus vaste que celui des premiers Césars ? Faisons valoir la France ; conservons-y
les hommes ; profitons des avantages qu’elle a pour le commerce ; mettons en œuvre l’industrie de ses habitans, et nous verrons entrer dans nos ports toutes les richesses de l’Asie, de l’Afrique et du nouveau-monde. À ces raisons d’autres répondaient que le climat s’adoucirait
à mesure que le pays se découvrirait ; qu’on en pouvait guère douter parce qu’il est situé sous
les mêmes parallèles que les régions les plus tempérées de l’Europe ; que le climat en est
sain, le terroir fertile ; qu’avec un travail modique, on peut s’y procurer toutes les commodités 
de la vie ; qu’il ne fallait pas juger de la France comme de l’Espagne et du Portugal, que
les guerres des Maures et leur retraite avaient épuisés d’hommes avant que d’avoir découvert 
les deux Indes, et qui, malgré ces pertes, avaient entrepris de peupler des pays
immenses ; qu’il ne fallait pas tomber dans les mêmes fautes, mais faire passer en Amérique,
tous les ans, un petit nombre de familles, y envoyer des soldats réformés, avec des filles
tirées des hôpitaux, et les placer de manière à ce qu’elles pussent s’étendre à mesure qu’elles
se multiplieraient ; qu’on avait déjà l’expérience que les femmes françaises y sont fécondes,
que les enfants s’y élèvent sans peine, qu’ils y deviennent robustes, bien faits et d’un très
beau sang ; que la seule pêche des morues était capable d’enrichir le royaume, qu’elle ne
demandait pas de grands frais, que c’est une excellente école pour former des matelots, mais
que pour en retirer tout l’avantage quelle peut produire, il fallait la rendre sédentaire, c’est-à-dire 
y occuper les habitants mêmes de la colonie ; que les pelleteries pouvaient devenir
aussi un objet considérable, si on avait attention à n’en pas épuiser la source en voulant
s’enrichir tout d’un coup ; qu’on pouvait profiter pour la construction des vaisseaux, des forêts
qui couvraient le pays et qui sont, sans contredit, les plus belles de l’univers ; enfin, que le
seul motif d’empêcher les Anglais de se rendre trop puissants dans cette partie de l’Amérique
en joignant les deux bords du fleuve Saint-Laurent à tant d’autres provinces où ils avaient
déjà de bons établissements, était plus que suffisant pour nous engager à recouvrer Québec,
à quelque prix que ce fût[4]. »

Ce passage de Charlevoix a été regardé comme un simple effort d’imagination, attendu
que les témoignages authentiques démontrent l’intérêt que le cardinal de Richelieu et le
conseil du roi manifestèrent, de 1629 à 1632, pour la reprise de Québec. Il nous paraît
évident que les pièces de l’époque et les commentaires de l’historien sont, de deux manières
qui semblent se contredire, l’exposé du débat et rien de plus. D’une part, la compagnie de
la Nouvelle-France avait à cœur de se refaire de ses pertes d’argent ; Champlain appuyait
dans ce sens afin de recouvrer sa colonie ; le ministre était comme engagé d’honneur à ne
point céder aux Anglais. D’un autre côté, le sentiment dont Sully avait été l’expression en
son temps existait toujours : et l’on discutait en France, l’année 1630, pour décider s’il fallait
garder le Canada, tout ainsi que l’on parlait et écrivait en Angleterre, en 1875, pour savoir
si la métropole devait soutenir ses établissements lointains ou les abandonner à eux-mêmes.
Nous ne sommes donc point étonné de voir certaines oppositions faites aux tentatives de la
cour et du commerce de France durant les années 1629-1632 dans la direction du Canada.

En attendant que la diplomatie eût réglé ces questions embrouillées par la guerre, ceux
qui souffraient de l’état des affaires cherchaient à réédifier leur fortune. C’est ainsi que, au printemps de 1629, quatre expéditions avaient été préparées pour le Canada : l’une commandée 
par le capitaine Joubert, une autre frêtée par les jésuites et conduisant les pères Lalemant, Noyrot et Vieuxpont, une troisième envoyée par les de Caen à leurs frais et commandée par Émeric, une quatrième, composée de cinq navires, sous les ordres du capitaine Charles Daniel, employé des Cent-Associés, qui devait ravitailler Québec. Mentionnons aussi celle que le commandeur Isaac de Razilli préparait à la Rochelle et qui, retardée jusqu’après le 24 avril, fut alors dirigée sur le Maroc ; ce changement de direction laissa le champ libre aux Kertk dans le Saint-Laurent, car Razilli avait pour but de se rendre à Québec[5].

De ces entreprises, une seule avait eu quelque succès, celle du capitaine Charles Daniel ; les autres ne servaient qu’à prouver la faiblesse de l’organisation des armateurs français. Le docteur André Daniel, frère du capitaine Charles, fut envoyé à Londres, auprès de M. Fontenay-Mareuil, le nouvel ambassadeur de France (hiver 1629-30), pour négocier la reddition du Canada ; mais la guerre qui retenait le roi et le cardinal dans le midi de la France détournait l’attention de dessus ces démarches. Les Cent-Associés, mis en pertes avant que d’avoir pour ainsi dire fait leur début, voulaient que Razilli allât reprendre Québec au printemps de 1630. Ce projet fut abandonné ; toutefois, on envoya deux navires en Acadie. 

L’automne de 1630, on reçut des nouvelles de Québec par deux Français qui en revenaient, « l’un charpentier et l’autre laboureur, qui, de Londres, vinrent à Paris, lesquels nous dirent… qu’il était mort quarante Anglais de nonante[6] qu’ils étaient, de pauvreté et misère durant l’hiver, et autres qui avaient été assez malades, n’ayant fait bâtir ni défricher aucune terre… sinon ensemencer ce qui était labouré, tant la maison des pères jésuites que pères récollets, dans lesquelles maisons y avait dix hommes pour les conserver ; qu’au fort ils n’avaient fait qu’un parapel de planches sur le rempart et rempli deux plattes-formes que j’avais fait commencer. De bâtiments dedans, ils n’en avaient fait aucun, hormis une (construction) de charpente contre le rempart qu’en partie ils avaient défait du côté de la pointe aux Diamants, pour gagner de la place, et qu’elle n’était pas encore achevée ; que dans le fort y avait quatorze pièces de canons, avec cinq espoirs de fonte verte qu’ils nous avaient pris, et quelques pierriers, étant bien amunitionnés, et étaient restés quelques septante Anglais ; que le tonnerre avait tombé dans le fort et rompu une porte de la chambre des soldats, entré en icelle et meurtri trois ou quatre personnes, passé dessous une table, tué deux grands dogues qui étaient pour la garde, et s’en était allé par le tuyau de la cheminée qui en avait abattu une partie et ainsi se perdit en l’air. Dit que les ménages français qui restèrent ont été très mal traités de ceux qui se sont rendus aux Anglais, et principalement d’un appelé Le Bailly, duquel j’ai parlé ci-dessus. Pour ce qui est du capitaine Louis (Kertk) et des Anglais, ils n’en ont point été inquiétés. Rapporte qu’ils s’attendaient bien que, cette année, les vaisseaux du roi y dussent aller, avec commission du roi de la Grande-Bretagne, pour les en faire déloger, ce qu’ils eussent fait non autrement que par force… Ils avaient rapporté 
pour trois cents mille livres de pelleteries[7]. »

L’année 1631, la situation ne changea guère. Comme Guillaume de Caen se plaignait
d’avoir subi des pertes considérables par la capture de ses vaisseaux et le pillage de ses
magasins, le cardinal de Richelieu lui permit d’envoyer au Canada faire la traite à son
compte, mais pour une année seulement. Émeric de Caen partit en conséquence de Dieppe,
sur un navire appartenant à son oncle ; les Anglais lui défendirent de trafiquer avec les
sauvages durant la belle saison, disant que s’il voulait hiverner à Québec, il aurait tout le
temps d’écouler ses marchandises, ce qui lui parut inacceptable ; il remit à la voile pour la
France.

Le capitaine Hubert Anselme, parti de Dieppe, le 25 mars, sur un vaisseau des Cent-Associés 
en destination de Tadoussac, relâcha à Miscou par crainte des Anglais, en apprenant 
de quelle manière ils interprétaient le traité de paix.

Le capitaine Charles Daniel avait pris la mer le 26 avril, commandant un second
vaisseau des Cent-Associés, qui devait se rendre à Sainte-Anne du cap Breton. Aux environs
de Terreneuve, il eut connaissance d’un pirate turc et voulut le chasser ; mais celui-ci, ne se
voyant pas de force à résister, vira de bord et alla se jeter sur un bâtiment basque où il
perdit son drapeau, sans toutefois se faire prendre. Arrivé à Sainte-Anne, Daniel détacha
Michel Gallois pour la traite de Miscou, sur son propre navire. Gallois rencontra dans ces
parages un frère du capitaine Dumay qui montait une barque[8] équipée au Havre-de-Grâce.
Tous deux s’entendirent pour intimider les pêcheurs basques qui agissaient sans autorisation
légale, et ils mirent d’abord la main sur le capitaine Joannis Arnandel, de Saint-Jean-de-Luz,
qui n’était porteur d’aucun permis de pêche ; mais les Basques, revenant sur eux, les réduisirent 
à prendre la fuite, tandis que leur captif lui-même s’évadait en plongeant dans la mer,
d’où ses gens le retirèrent en peu de temps.

Au mois d’avril, le capitaine Laurent Ferchaud avait mis à la voile du port de Bordeaux
sur un navire des Cent-Associés, et s’était rendu en Acadie. Il fit trois voyages dans le cours
de cette année, ravitailla le poste français du cap de Sable, y transporta des religieux et
autres personnes dont nous parlerons plus loin. Ce fut le seul succès digne d’être enregistré
en 1631.

Les notes diplomatiques continuaient à s’échanger entre Paris et Londres : Charles I
promettait de rendre Québec ; les Kertk prétendaient ne rien savoir de ses intentions. Les
Cent-Associés équipaient des navires qui ne rapportaient que des mauvaises nouvelles et
coûtaient très cher d’entretien,

Il fallut le traité de Saint-Germain-en-Laye (29 mars 1632) pour trancher la question.
Richelieu imposa sa volonté, et tout fut dit.

Guillaume de Caen avait toujours tenu sa réclamation d’indemnité devant la compagnie de la Nouvelle-France. On lui accorda, pour une année, la traite des pelleteries, et il
s’engagea à transporter, cette année, les personnes et les objets dont on le chargerait. Émeric
de Caen reparut donc à Québec à la tête de la flotte et avec pouvoir de commander partout
en attendant le retour de Champlain.

Le père Joseph Le Caron était mort le jour même de la signature du traité de Saint-Germain,
du chagrin qu’il éprouvait, dit-on, de voir les récollets écartés des missions du
Canada. M. Jean de Lauson ne voulait y admettre que les jésuites, sous prétexte que la
colonie était trop pauvre pour soutenir un ordre mendiant. Nos historiens paraissent accepter
cette donnée sans commentaire. Le moindre coup d’œil sur la situation du Canada, à partir
de 1632 jusqu’à 1665, démontre que les jésuites, si riches qu’ils fussent, ont vécu ici dans la
dernière pauvreté, exactement comme eussent pu le faire les récollets, ou toute autre communauté 
privée de fortune. Il reste acquis que les récollets ont été repoussés. Était-ce parce
que les habitants du Canada leur avaient de préférence témoigné des sympathies ? M. de
Lauson n’a jamais eu le sentiment canadien : il était tout Européen et accapareur. Richelieu,
au point où nous sommes rendu, ne prêtait qu’une oreille distraite aux choses de la colonie.
Les Cent-Associés, las de subir des pertes, ont dû être gagnés aisément par cette parole
magique : les jésuites vous coûteront moins cher ! De ce concours de circonstances sortit la
décision qui nous occupe. Il est étrange, toutefois, que personne n’ait mis au jour les pièces
qui se rapportent à cette affaire — car elles existent.

C’est le dernier jour de mars 1632 que le père Paul Le Jeune, supérieur de la résidence
de Dieppe, homme du plus grand mérite, ami de la famille de Condé, écrivain facile, observateur,
et rempli d’un excellent esprit d’initiative, reçut instruction de se préparer aux travaux
de la Nouvelle-France. Il partit de Dieppe dès le lendemain, passa à Rouen, y vit le père
Charles Lalemant, reçut le père Anne de Nouë, prit avec lui le frère Gilbert Burel, et tous trois
se rendirent au Havre saluer M. Du Pont, neveu du cardinal de Richelieu. Le père de Nouë
était fils d’un gentilhomme, seigneur de Villers, en Prairie, château et village situés à six
lieues de la ville de Rheims. Il avait été page à la cour, mais à trente ans, il était entré dans
la compagnie de Jésus. C’est un type du missionnaire fervent, dévoué, ne demandant qu’à
être dirigé vers le sacrifice.

La flotte partit de Honfleur le 18 avril, toucha à Tadoussac le 18 juin, et jeta l’ancre
devant Québec le lundi 5 juillet. « Nous vîmes, au bas du fort, la pauvre habitation de
Kebec toute brûlée. Les Anglais, qui étaient venus en ce pays-ci pour piller, et non pour
édifier, ont brûlé non-seulement la plus grande partie d’un corps de logis que le père Charles
Lallemand avait fait dresser, mais encore toute cette pauvre habitation en laquelle on ne voit
plus que des murailles de pierres toutes bouleversées. Cela incommode fort les Français, qui
ne savaient où se loger… Dans notre maison, nous avons trouvé pour tous meubles deux
tables de bois telles quelles ; les portes, fenêtres, châssis, tous brisés et enlevés ; tout s’en va
en ruine. C’est encore pis en la maison des pères récollets[9]. » Dans l’incendie de l’habitation avaient été détruites neuf mille peaux de castors appartenant à la compagnie de Montmorency. 
Guillaume de Caen estima à quarante mille écus la perte que les Anglais lui avaient
causée[10]. La chapelle de la basse-ville était également en cendres.

La veuve de Louis Hébert, remariée à Guillaume Hubou, et son gendre, Guillaume
Couillard, possédaient du bétail et tiraient parti de la culture de leur terre. Ils avaient été
sur le point de retourner en France, désespérant de voir revenir les Français.

Le 13 juillet, Thomas Kertk remit le fort à Émeric de Caen et à M. Duplessis-Bochart,
son lieutenant. Le même jour, les Anglais firent voile sur deux navires chargés de pelleteries
et de marchandises. On peut dire qu’ils emportaient avec eux l’élément protestant. Néanmoins,
les registres de nos églises font voir que, de temps à autre, des calvinistes, établis
parmi nous après 1632, se convertirent au catholicisme et fondèrent des familles qui existent
encore.

Vers le milieu d’août (1632), le sieur de la Ralde et le capitaine Morieult arrivèrent de
France apportant de nouveaux secours.

Nous ne connaissons pas les noms des cultivateurs débarqués cette année, si toutefois il
en est venu ; mais il faut citer deux personnes que les événements ramèneront plus d’une
fois par la suite sous les yeux du lecteur.

Noël Juchereau, sieur des Chastelets, né à la Ferté-Vidame, diocèse de Chartres, dans
la Beauce, était licencié en droit. On suppose qu’il agissait à Québec dans les intérêts des
marchands, MM. Rosée et Cheffault, qui désiraient se faire accorder par les Cent-Associés
une part de la traite de la Nouvelle-France.

Guillaume Guillemot, écuyer, sieur Duplessis-Bochar-Kerbodot (il signait parfois Guillemot 
et parfois Duplessis-Querbodo), avait été adjoint à Émeric de Caen à dessein de
contrebalancer les tendances calvinistes de celui-ci. Peut-être était-il parent du cardinal de
Richelieu, qui était un Duplessis.

Malgré les traités de paix avec les puissances étrangères et la gloire qui en rejaillissait
sur la France, l’intérieur du royaume n’était point tranquille. Gaston d’Orléans, frère du roi,
avait repassé la frontière et soulevait une partie du Languedoc. Le premier septembre 1632,
au combat de Castelnaudary, les soldats de ce prince furent repoussés, et le duc de Montmorency,
ancien vice-roi du Canada, pris les armes à la main, porta sa tête sur l’échafaud
(30 octobre). Gaston se soumit encore une fois.

Richelieu tourna un moment ses regards du côté de la Nouvelle-France. Il vit que les
Cent-Associés perdaient de plus en plus confiance dans l’entreprise, et que Guillaume de
Caen, qui avait juré bien haut qu’il reprendrait la direction du commerce du Canada, pourrait
bien ne pas se tromper si l’on n’apportait remède à la situation. Le 1er mars 1633, le ministre
nomma Champlain « son lieutenant en toute l’étendue du fleuve Saint-Laurent », et lui accorda
d’amples pouvoirs. Champlain fit voile de Dieppe le 23 mars. Il conduisait trois vaisseaux : le Saint-Pierre, de cent cinquante tonneaux, armé de douze canons ; le Saint-Jean, de cent
soixante tonneaux et de dix canons ; le Don-de-Dieu, de six canons et quatre-vingts tonneaux.
La flotte portait environ deux cents personnes, tant matelots que colons, des marchandises,
des armes et des provisions en abondance. Parmi les passagers étaient les pères Masse et
Brebeuf, ainsi qu’une femme et deux jeunes filles. L’équipement avait été fait par les agents
de la compagnie, les sieurs Rosée, marchands de Rouen, et Cheffault, avocat de Paris.
Plusieurs des Cent-Associés, qui étaient des personnes de haute dignité ou des ecclésiastiques,
demeurant à Paris, et qui ne pouvaient s’occuper des affaires, jugèrent à propos d’en laisser
la conduite, ainsi que les avantages, à ceux de la compagnie qui étaient déjà engagés dans
le commerce à Dieppe, à Rouen et à Paris. Une association particulière fut composée de ces
derniers. Elle se chargea de payer les appointements du gouverneur, de lui procurer des
vivres, d’entretenir les garnisons et de fournir toutes les munitions de guerre. Après avoir
prélevé les deniers nécessaires pour couvrir ses dépenses, elle tenait compte du surplus des
profits à la grande compagnie, qui avait son bureau à Paris. Pendant plusieurs années, les
sieurs Rosée et Cheffault, sous la surveillance de M. Jean de Lauson, conduisirent les affaires
mercantiles et territoriales de la compagnie[11]. »

L’espoir que les Cent-Associés avaient inspiré ne se réalisait point. Le Canada retombait 
sous la main des marchands, et son vrai maître était M. de Lauson. On ne tarda pas à
s’apercevoir que la colonie, au lieu de franchir d’un bond tous les obstacles, n’avait fait qu’un
pas en avant. Le mode d’opération que Richelieu venait ainsi de sanctionner exigeait impérieusement 
que l’autorité souveraine en eût le contrôle absolu, et qu’elle forçât au besoin
tous les intéressés à faire leur devoir ; par malheur, à la moindre brouille qui survenait en
Europe, le ministre abandonnait le Canada à lui-même, ou plutôt à ceux qui l’exploitaient.

Le 22 mai, la petite flotte était saluée par le canon de Québec. Dans l’après-midi, le
sieur de Caen, sortant du fort avec ses hommes, remit les clefs à Duplessis-Bochart, qui en
prit possession à la tête de sa troupe. Le malaise général disparut : il n’y avait qu’un seul
parti désormais.

La joie des habitants du pays fut grande quand ils virent arriver le fondateur de la
colonie. « Ce jour, dit le père Le Jeune, nous a été l’un des bons jours de l’année. » Tous
connaissaient sa sagesse, son expérience et son admirable dévouement. On voyait renaître
les espérances du passé.

« Champlain, en possession de son nouveau gouvernement, s’occupa d’abord des affaires
de la traite, qui pressaient davantage. Il venait d’arriver des Trois-Rivières dix-huit canots
algonquins, et l’on savait que les Anglais avaient trois vaisseaux à Tadoussac, d’où ils étaient
même montés jusqu’au Pilier. Champlain, se doutant que les sauvages pourraient aller les
trouver jusque là, tint conseil avec eux et leur fit entendre, par la bouche de l’interprète
Olivier le Tardif[12], qu’ils prissent bien garde à ce qu’ils avaient à faire ; ces Anglais étaient des usurpateurs qui ne faisaient que passer, tandis que les Français demeuraient au pays
d’une manière permanente, et qu’il était de l’intérêt de tous que leur ancienne amitié continuât 
toujours. Le chef algonquin répondit par une harangue aussi fine et délicate que pleine
d’une mâle éloquence. « Tu ne veux pas, dit-il en finissant, que nous allions à l’Anglais ; je
vais dire à mes gens qu’on n’y aille point ; si quelqu’un y va, il n’a pas d’esprit. Tu peux
tout ; mets des chaloupes aux avenues, et prends les castors de ceux qui iront. » Afin d’ôter
aux sauvages d’en haut la pensée de descendre au devant des Anglais, Champlain établit un
nouveau poste sur l’îlet de Richelieu[13], qui commande un des passages où le chenal du fleuve
est le plus étroit ; ce lieu avait en outre l’avantage d’être assez rapproché de Québec pour
que l’on pût, au besoin, faire monter en quelques heures les marchandises et les objets
nécessaires à la traite[14]. »

Un envoi de colons, le plus considérable que l’on eût formé jusque là, se préparait en
France. Il était dû à l’initiative de ce médecin que nous avons vu campé à la Canardière, en
1627, et qui, l’année suivante, comme il revenait de France sur le navire du sieur de Roquemont,
avait été capturé par Louis Kertk. Retourné en France, Robert Giffard y attendit des
nouvelles du Canada. En 1633, il épousa Marie Renouard et fit ses préparatifs pour revoir
Québec. Le 15 janvier 1634, la compagnie des Cent-Associés, ou plutôt M. de Lauson et la
société des marchands, accordèrent le titre suivant :

« La compagnie de la Nouvelle-France, à tous présents et à venir, salut. — Le désir que
nous avons d’avancer la colonie en la Nouvelle-France, suivant la volonté du roi, nous faisant
recevoir ceux qui ont le moyen d’y contribuer de leur part et voulant distribuer les terres du
dit pays à ceux qui participent avec nous en ce louable dessein et qui seront capables de les
faire défricher et cultiver pour y attirer les Français par l’exemple desquels les peuples du
dit pays qui ont vécu jusqu’à présent sans aucune police, pourront être instruits en la connaissance 
du vrai Dieu et nourris en l’obéissance du roi, après qu’il nous est apparu des
bonnes intentions du sieur Robert Giffard, et de son zèle à la religion catholique, apostolique
et romaine et au service du roi — à ces causes et en vertu du pouvoir à nous donné par Sa
Majesté, avons au dit sieur Giffard donné et octroyé, donnons et octroyons, par ces présentes,
l’étendue et circonstances des terres qui en suivent, c’est à dire, savoir : une lieue de
terre à prendre le long de la côte du fleuve Saint-Laurent, sur une lieue et demie[15] de profondeur 
dans les terres, à l’endroit où la rivière appelée Notre-Dame de Beauport entre dans
le dit fleuve, icelle rivière comprise, pour jouir des dits lieux par le dit sieur Giffard, ses
successeurs ou ayants cause en toute justice, propriété et seigneurie à perpétuité, tout ainsi
et pareil droit[16] qu’il a plu à Sa Majesté donner le pays de la Nouvelle-France à la dite compagnie,
à la réserve, toutefois, de la foi et hommage, que le dit Giffard, ses successeurs ou ayants cause, seront tenus porter au fort Saint-Louis, à Québec, ou autre lieu qui sera
désigné par la dite compagnie, par un seul hommage[17] lige à chaque mutation de possesseur
des dits lieux, avec une maille d’or du poids d’une once et le revenu d’une année ; de ce que
le dit sieur Giffard se sera réservé après avoir donné en fief ou à cens et rentes toute ou
partie des dits lieux et que les appellations du juge des dits lieux ressortiront nûment à la
cour et justice souveraine qui sera ci-après établie au dit pays ; que les hommes que le dit
sieur Giffard, ou ses successeurs feront passer en la Nouvelle-France tourneront à la
décharge de la dite compagnie en diminution du nombre qu’elle doit y faire passer, et à cet
effet, en remettra tous les ans les rôles au bureau de la dite compagnie, afin qu’elle en soit
certifiée, sans toutefois que le dit sieur Giffard ou ses successeurs puissent traiter des peaux
et pelleteries au dit lieu ni ailleurs en la Nouvelle-France qu’aux conditions de l’édit de l’établissement 
de la dite compagnie ; outre lesquelles choses çi, la compagnie a encore accordé
au dit sieur Giffard, ses successeurs ou ayants cause, une place proche le fort de Québec
contenant deux arpents, pour y construire une maison, avec les commodités de cour et
jardin, lesquels lieux il tiendra à cens du dit lieu de Québec, sans que le dit sieur Giffard, ses
successeurs ou ayants cause, puissent disposer de tout ou de partie des lieux ci-dessus à lui
concédés qu’avec le gré et le consentement de la dite compagnie, pendant le terme et espace
de dix ans, à compter du jour des présentes, après lequel temps il lui sera loisible d’en
disposer au profit de personne qui soit de la qualité requise[18] par l’édit de l’établissement de
la dite compagnie et sans que le dit Giffard, ses successeurs ou ayants cause, puissent fortifier
les lieux ci-dessus concédés sans la permission de la dite compagnie. Mandons au sieur
Champlain, commandant pour la dite compagnie sous l’autorité du roi et de monseigneur le
cardinal de Richelieu, grand-maître, chef et surintendant général de la navigation et commerce 
de France, au fort et habitation de Québec et dans l’étendue du dit fleuve Saint-Laurent 
et terres adjacentes, que de la présente concession il fasse jouir le dit sieur Giffard,
le mettre en possession des lieux et places ci-dessus à lui accordés, dont et de quoi il certifiera 
la dite compagnie au premier retour qui se fera en France. Fait en l’assemblée générale
de la compagnie de la Nouvelle-France, tenue en l’hôtel de M. le président de Lauson,
conseiller du roi en ses conseils d’État et privés, intendant de la dite compagnie. À Paris, le
quinzième janvier, mil six cent trente-quatre. Et plus bas est écrit : Par la compagnie de la
Nouvelle-France. Et dessous signé : Lamy, avec paraphe[19]. »

Le petit poste de traite établi à Sainte-Croix ne répondait point aux exigences de la
situation. Les sauvages n’y voyaient qu’une nouveauté passagère ; ce qui sortait de leurs
habitudes ne les attirait guère. Les maraudes des Iroquois rendaient la descente des flottilles
huronnes et algonquines très risquées. Champlain comprit qu’il fallait s’approcher davantage
du lac Saint-Pierre, où avaient lieu, le plus souvent, les surprises et les massacres des partis qui allaient en traite. Au mois de mai 1633, les Hurons, escortés par une chaloupe de la
compagnie, avaient été défaits un peu au dessus des Trois-Rivières, et deux Français tués.
On résolut de construire un fort dans ces endroits, et d’y placer des hommes dont le commandant 
pourrait au besoin se servir comme de patrouille le long du fleuve. Déjà quelques
colons avaient jeté les yeux de ce côté. Jacques Hertel s’y était fait accorder un terrain
(1633) ; l’on savait que les sauvages iraient de préférence rencontrer les traiteurs dans ce lieu
de leurs anciens rendez-vous. Comme l’objet des jésuites était de convertir ces peuples
nomades, l’acte qui suit fut signé à Paris, le 15 février 1634 :

« La compagnie de la Nouvelle-France, à tous présents et à venir, salut : Le désir de
bien établir la colonie en la Nouvelle-France nous faisant rechercher ceux qui y peuvent
contribuer de leur part, et bien mémoratifs de l’assistance que nous avons reçue en cette
louable entreprise des révérends pères de la compagnie de Jésus, lesquels exposent encore
tous les jours leurs personnes aux périls pour attirer les peuples de la dite Nouvelle-France
à la connaissance du vrai Dieu et à l’usage d’une vie plus civile ; à ces causes, et pour leur
donner quelque retraite proche les habitations que nous établirons en la Nouvelle-France, en
vertu du pouvoir à nous donné par Sa Majesté, nous avons, aux dits RR. PP. de la compagnie 
de Jésus, donné, concédé, donnons, concédons par ces présentes l’étendue et consistance 
de terre qui en suit, c’est-à-savoir : la quantité de six cents arpents de terre, à prendre
en la dite Nouvelle-France, au lieu dit les Trois-Rivières, à l’endroit où notre dite compagnie
fait construire une habitation[20], ou de proche en proche, ainsi qu’il sera avisé par le sieur
Champlain, commandant pour la dite compagnie au fort de Québec et fleuve Saint-Laurent,
pour jouir par les dits révérends pères de la dite compagnie de Jésus, eux et leur société, à
toujours, des dites terres en toutes propriété, seigneurie, tout ainsi qu’il a plu au roy nous
concéder le dit pays de la Nouvelle-France, sans qu’ils soient obligés à aucune chose, sinon
que d’en donner aveu pour cette seule fois seulement, les dispensant pour toujours après
cela, et tant que besoin est ou serait ; avons amorti et amortissons les dites terres ci-dessus
concédées, dans lesquelles les dits révérends pères et autres de leur société feront[21] passer
telles personnes qu’ils choisiront pour les cultiver et dresser les habitations nécessaires ; et
néanmoins dans l’étendue des terres ci-dessus, non plus qu’ailleurs en la dite Nouvelle-France, 
les y habitués (habitants) ne pourront traiter des peaux, pelleteries, autrement
qu’aux conditions de l’édit du roy, fait pour l’établissement de notre compagnie ; et faisant,
par les dits révérends pères, passer des hommes pour la culture des dites terres, ils en
remettront tous les ans les rôles au bureau de notre dite compagnie, afin qu’elle en soit certifiée 
et que cela tourne à sa décharge, étant réputé du nombre de ceux qu’elle doit faire passer
suivant l’édit ci-dessus[22]. Mandons au dit sieur Champlain, que de la présente concession il
fasse jouir les dits révérends pères de la compagnie de Jésus, et leurs successeurs, leur désignant 
le lieu le plus commode, proche de notre dite habitation des Trois-Rivières, et assignant leurs bornes de la dite quantité de six cents arpents, pour les mettre en possession
et jouissance d’iceux, ainsi qu’il est dit ci-dessus, dont et de quoi il fera son procès-verbal
pour être envoyé à la dite compagnie, avec l’aveu ci-dessus qu’il recevra des dits révérends
pères. Fait en l’assemblée générale des intendants, directeurs et associés de la compagnie de
la Nouvelle-France, tenue au bureau de la dite compagnie, à Paris, le quinzième jour de
février, mil six cent trente-quatre. — Signé, pour la compagnie : Lamy[23]. »

M. de Champlain étant mort avant d’avoir mis les révérends pères jésuites en possession
de ces terres, ce fut M. de Montmagny qui, en 1637, leur livra les terrains qui sont aujourd’hui 
la commune, le coteau Saint-Louis et, en ville, le petit fief Pachirini. D’après l’ordre signé
à Paris en 1634, les pères se regardaient bien et dûment propriétaires ; on le voit dans une
pièce du 18 août 1636, par laquelle M. de Montmagny concède à Jacques Hertel deux terrains,
l’un de vingt-cinq arpents, l’autre de cinquante arpents (un morceau près du rivage de
la basse-ville, et le fief Hertel, dans la haute-ville, si nous ne nous trompons pas) en présence
de François Marguerie, de Jean Godefroy et des pères jésuites, « tous possesseurs de terrains
aux Trois-Rivières, et qui ont signé au contrat. »

Le lecteur a remarqué dans le titre de la seigneurie de Beauport une condition qui se
lit comme suit : « Les hommes que le sieur Giffard ou ses successeurs ou ayants cause feront
passer en la Nouvelle-France tourneront à la décharge de la dite compagnie en diminution
du nombre qu’elle doit y faire passer. » Selon la lettre et l’esprit de la charte de 1627, ces
hommes ne devaient pas être de simples « engagés » de la compagnie, mais bien des colons
appelés à participer à la propriété du sol pour le « défricher, déserter, mettre en valeur. »
C’est pourquoi le concessionnaire de Beauport invita des fermiers, des artisans et des laboureurs 
à s’unir à lui pour aller exploiter sa seigneurie. Par des actes passés à Mortagne, au
Perche, il s’obligea à leur distribuer des terres, en leur imposant des conditions faciles[24]. Dès
le printemps de la même année, il se mit en route avec sa famille et ceux d’entre ses censitaires 
qui se trouvèrent prêts à entreprendre le voyage — les autres devant le rejoindre dans
les années suivantes[25]. Les quatre vaisseaux qui partirent de Dieppe, au printemps de 1634,
étaient sous les ordres du sieur Duplessis-Bochart, nommé à ces fonctions l’année précédente,
après le départ d’Émeric de Caen de Québec. Ils arrivèrent devant Beauport le 4 juin. Le
révérend M. Le Sueur, prêtre, était avec eux. La colonie mit aussitôt pied à terre, et M. de
Champlain la logea dans le fort de Québec[26]. Sept ou huit de ces familles[27] nous sont connues ;
les voici :

Jean Juchereau, sieur de Maure, né 1582, à la Ferté-Vidame, diocèse de Chartres,
Beauce, frère de Noël Juchereau déjà cité, paraît avoir contribué presque autant que M.
Giffard à préparer les voies à cette colonie[28]. Il avait épousé, vers 1624, Marie Langlois, qui l’accompagna dans la Nouvelle-France avec leurs quatre enfants, dont l’aîné, Jean, épousa
Marie-Françoise Giffard, et fut plutôt connu sous le nom de La Ferté. Nicolas, le second fils,
ayant épousé Marie-Thérèse Giffard, devint seigneur de Beauport ; on l’appelait le sieur de
Saint-Denis. Cette famille s’est distinguée, depuis deux cent soixante et quinze ans, surtout
parmi nos militaires.

Marin Boucher, né 1589, à Langy, évêché de Mortagne, Perche, s’était marié, en
premières noces (1625), avec Julienne Barry, dont il eut un enfant, François, lequel fit
alliance à Québec (1641) avec Florence Gareman, née en 1629, fille de Pierre Gareman et
de Madeleine Charlot, de Baigneux, près Soissons, Picardie. L’âge des deux époux réuni
s’élevait à vingt-sept ans. En secondes noces, Marin Boucher avait épousé (1632) Périnne
Malet, née 1606, dont il eut un premier fils, Jean-Galeran, né 1633. Vers cette époque, il
vendit à Jean Guyon une maison qu’il possédait à Mortagne, rue Saint-Jean, « joignant
Pierre Forget, » et, en 1634, il suivit M. Giffard au Canada. Il s’établit à la rivière Saint-Charles,
sur les terres qu’avaient eues les récollets. Il mourut au Château-Richer en 1671. Sa
descendance formerait aujourd’hui un régiment complet.

Gaspard Boucher, cousin de Marin, né aussi à Langy, était menuisier. Il avait épousé
(1619) Nicole Lemaine. Enfants : Pierre (1622), Nicolas (1627), Marie (1630), Madeleine
(1633), Marguerite (1634). Au printemps de 1634, en compagnie de plusieurs de ses
concitoyens qui partaient pour le Canada[29], il s’embarqua avec sa famille et devint fermier à
Beauport. Pierre, le plus illustre de ses enfants, et le premier Canadien anobli, s’étant fixé
aux Trois-Rivières (où étaient déjà ses sœurs), Gaspard alla s’y établir (1646) avec sa
femme, et y vécut encore une douzaine d’années.

Zacharie Cloutier, né 1590, Mortagne, Perche, charpentier, marié vers 1615 avec Xainte
Dupont, née 1596, avait deux garçons et deux filles lorsqu’il arriva à Québec (1634), à la
suite de M. Giffard[30]. Il s’établit au Château-Richer, d’où sa nombreuse descendance s’est
répandue dans tout le Canada.

Thomas Giroux, de Mortagne, arriva sur le navire du capitaine Deville, 4 juin 1634[31]. 
Nous ne lui connaissons pas de descendance.

Jean Guyon (aujourd’hui Dion), maçon, homme lettré, de Mortagne, Perche, avait
épousé, vers 1634, Madeleine Boulé.

Un autre jean Guyon, du même village, maçon aussi, avait épousé, vers 1619, Mathurine 
Robin. Au printemps de 1634, il suivit M. Giffard au Canada[32]. Il reçut de ce seigneur
le fief du Buisson. De ses sept ou huit enfants sont sorties de nombreuses familles.

Noël Langlois, né 1596, à Saint-Léonard, Normandie, épousa, à Québec, 25 juillet
1634, Françoise Grenier ou Garnier. Il devint pilote du fleuve Saint-Laurent. En secondes noces (1666), au Château-Richer, il se maria avec Marie Le Crevet, veuve de Robert Caron.
Sa descendance est très nombreuse.

Le colons de Beauport se mirent vigoureusement à l’œuvre ; ils construisirent une maison
pour le seigneur, et d’autres, plus modestes, destinées aux censitaires ; ouvrirent sans retard
des défrichements et jetèrent dans le sol les premières semences. Le 12 juin, huit jours
après son arrivée, madame Giffard mit au monde sa fille aînée, Françoise, qui épousa, le 21
novembre 1645 (à l’âge de onze ans cinq mois et neuf jours), Jean Juchereau de la Ferté,
âgé de vingt ans.

Vers la fin de juin (1634), Champlain surveillait les préparatifs de trois expéditions
importantes : l’établissement d’un fort aux Trois-Rivières, le départ des missionnaires pour le
pays des Hurons, et l’entreprise de Jean Nicolet, qui se chargeait aller poursuivre les découvertes 
au delà des grands lacs.

La traite des pays d’en-haut devait avoir lieu cette année aux Trois-Rivières ; les
nations y arrivaient par petites bandes. Le premier juillet, une chaloupe montée par quelques
soldats et plusieurs hommes de métier, sous les ordres du sieur de la Violette, partit de
Québec en même temps que les pères Jean de Brebeuf et Antoine Daniel ; ils arrivèrent aux
Trois-Rivières le 4 juillet. Aussitôt, les ouvriers commencèrent la construction du fort.

Les rassemblements de sauvages n’étaient pas toujours pacifiques. Plusieurs intrigues
se formèrent et se dénouèrent lorsque les Hurons apprirent que les religieux avaient
l’intention de les accompagner jusqu’à la baie Georgienne. Au milieu de ces débats, le 5,
arrivèrent M. Duplessis-Bochart et le père Ambroise Davost, partis de Québec le 3. Enfin,
on parvint à s’entendre, et les courageux missionnaires se mirent en route, le 7, au bruit du
canon et des vivats de la foule.

Le père de Brebeuf nous apprend que Nicolet était en sa compagnie dans ce voyage,
et il en dit beaucoup de bien. Rendus à l’île des Allumettes, ils se séparèrent : le père, pour
se rendre chez les Hurons ; l’interprète, cherchant des guides et faisant les préparatifs de
l’exploration projetée au delà du lac Michigan.

Champlain promenait ses regards d’une extrémité à l’autre de la carte de la Nouvelle-France. 
Aujourd’hui occupé de la flotte qui naviguait dans le golfe Saint-Laurent, demain
tourné vers l’inconnu qui l’attirait vers l’ouest, ensuite ramené aux intérêts immédiats de
Québec, il embrassait mille détails et prodiguait de tous les côtés les trésors de sa longue
expérience. Le nouveau fort qu’il faisait élever n’était qu’un jalon de plus sur le fleuve. Il se
rendit aux Trois-Rivières à la fin de juillet et retourna à Québec le 3 août. Au mois de
septembre, les pères Le Jeune et Jacques Buteux allèrent commencer la résidence des
Trois-Rivières, qui devait s’y continuer trente-deux ou trente-trois ans sans interruption.

La grande traite de la Nouvelle-France se fit aux Trois-Rivières à partir de cette année
1634, et ne commença à se partager avec Montréal qu’en 1656. Québec ne fut jamais un
poste de traite ; toutefois, on y entretenait le principal dépôt des marchandises. 

Les plus anciens habitants connus des Trois-Rivières sont les suivants, dont la présence
est constatée en 1634 :

Jacques Hertel, interprète et propriétaire, déjà mentionné.

Jean et Thomas Godefroy, aussi connus du lecteur.

Jean Sauvaget, homme instruit, paraît être venu des environs de la Rochelle, avec sa
femme, Anne Dupuis, née 1586, veuve en premières noces d’un nommé Benassis. Leur fille
Jeanne, née 1614, avait épousé Guillaume Benassis, dont on ne trouve pas de trace au
Canada, ce qui donne à penser qu’il était décédé avant 1634. Jeanne se remaria (1656) avec
Élie Bourbeau. Madeleine Benassis, fille de cette même Jeanne, épousa (1647) Étienne
Seigneuret. Si nous en croyons les recensements et les inscriptions au registre de la paroisse,
Anne Dupuis serait morte à l’âge de cent ans, dont cinquante-deux passés aux Trois-Rivières. 
Sauvaget devint procureur fiscal, et fut le premier concessionnaire de la Pointe-du-Lac. 
Ses gendres, Bourbeau et Seigneuret, furent aussi des hommes instruits et fort
considérés.

François Marguerie, déjà cité, était établi aux Trois-Rivières en qualité d’interprète, et
y possédait un terrain.

Guillaume Pepin dit Tranchemontagne, né 1607, de Saint-Laurent de la Barrière,
évêché de Saintes en Saintonge, homme instruit. En 1634, il occupait une terre à l’endroit
où se trouve aujourd’hui le monastère des dames ursulines. Il se maria, vers 1645, avec
Jeanne Méchin. Syndic des Trois-Rivières (1651-55), ensuite juge de la seigneurie de
Champlain, il mourut (1697) le dernier survivant des Trifluviens de 1634. Sa nombreuse
descendance compte plusieurs citoyens de marque, parmi lesquels l’honorable sir Hector-L.
Langevin.

Guillaume Isabel occupait une terre aux Trois-Rivières en 1634, et, deux ans plus tard,
il en obtint une seconde. Marié (1648) à Catherine Dodier ; tué (1652) par les Iroquois,
il laissa deux filles qui ont fait souche de nombreuses familles.

Sébastien Dodier, charpentier, était habitant[33] aux Trois-Rivières en 1634 ; sa maison
était sur la place-d’armes actuelle. Sa femme, Marie Bonhomme, est mentionnée pour la
première fois dans ce lieu en 1645. Il paraît avoir été parent de Gaspard Boucher. Nous ne
savons ce que devinrent ses enfants.

Pierre Blondel, brasseur du fort, et sa femme, Marie-Alison Gourdin, se rencontrent aux
Trois-Rivières de 1634 à 1645.

Simon Baron avait demeuré au Chibou, île du cap Breton, vers 1631, et y avait acquis
certaines connaissances comme chirurgien. En 1634, il était au service des jésuites, et il
accompagna les missionnaires au pays des Hurons, d’où il revint en 1637. Il est mentionné
aux Trois-Rivières en 1637, 1658, 1664.

M. de la Violette, premier commandant du poste, est cité pour la dernière fois avec ce titre, le 17 avril 1636. Ses successeurs, qui se renouvelèrent beaucoup plus souvent que les
gouverneurs de Montréal, furent ceux qui suivent :
Marc-Antoine de Chateaufort est cité comme gouverneur depuis le 28 août 1636[34] jusqu’au 6 février 1638.

André de Malapart est mentionné aux Trois-Rivières le 22 décembre 1635 et le 4 mars
1639, mais sans titre. Le 5 août 1639, il est qualifié de commandant.

François de Champflour est cité depuis le 27 décembre 1639 jusqu’à la fin d’août 1642,
comme gouverneur.

Desrocher commande à partir de septembre 1642 à la fin de l’été 1643.

François de Champflour est cité comme gouverneur le 24 décembre 1643 jusqu’au 2 
octobre 1645, date où il s’embarque pour la France.

Jean Bourdon commande par intérim, fin d’octobre et commencement de novembre 1645.

Jacques Le Neuf de la Poterie est cité comme gouverneur du 17 novembre 1645 au 2
septembre 1648.

Charles Le Gardeur de Tilly est cité comme gouverneur le 4 décembre 1648. Il était
arrivé de France le 13 septembre précédent.

Charles Cartel est cité comme commandant le 14 juillet 1649. Le 9 septembre 1649,
Charles Le Gardeur de Tilly (absent en France) est cité comme gouverneur.

Jacques Le Neuf de la Poterie paraît agir comme gouverneur le 8 juin 1650[35]. Les 2
février et 21 août 1651, il est qualifié de gouverneur.

M. Duplessis-Bochart part de Québec le 15 novembre 1651 pour aller prendre le gouvernement 
des Trois-Rivières ; il conserve ce poste jusqu’à sa mort, 19 août 1652.

Pierre Boucher, nommé capitaine de la milice de la place le 6 juin 1651, a dû exercer le
commandement en chef entre le 19 août 1652 et le 8 septembre.

Jacques Le Neuf de la Poterie est envoyé de Québec le 8 septembre 1652 pour commander 
aux Trois-Rivières. Le ou avant le 16 juillet 1653, il est remplacé, d’abord temporairement,
par Pierre Boucher. Celui-ci est nommé en titre vers la fin d’août.

Jacques Le Neuf de la Poterie succède à Boucher en juillet 1658.

Pierre Boucher remplace la Poterie vers le 1er janvier 1663, et garde le gouvernement
jusqu’au 26 septembre 1667, au moins, après laquelle date il n’est plus mentionné aux
Trois-Rivières.

Le capitaine Arnoult de Loubias est cité comme commandant le 8 avril 1668. Le 10 de
juin, même année, René Gautier de Varenne est cité comme gouverneur. Le 7 juillet, Michel
Le Neuf du Hérisson paraît avoir fait un acte comme gouverneur ou commandant.

René Gautier de Varennes est cité comme gouverneur du 12 mai 1669 au 4 juin 1689,
jour de sa mort.

Retournons à Québec. 

« À peine la traite finie (1634), Champlain voulut accomplir un vœu qu’il avait fait
depuis la prise de Québec par les Anglais. Il érigea, tout près de l’esplanade du fort, à
l’endroit où est aujourd’hui le maître-autel de Notre-Dame de Québec, une nouvelle chapelle
qui fut appelée Notre-Dame de Recouvrance, tant en mémoire du recouvrement du pays
que parce qu’on y plaça un tableau recouvré d’un naufrage. » (M. l’abbé Laverdière.)

Avant de terminer l’année 1634, disons quelques mots d’un nouvel habitant qui figure
avec honneur dans nos annales. Jean Bourdon, sieur de Saint-François, né à Rouen, arriva à
Québec le 4 août 1634. L’année suivante, il épousa Jacqueline Potel. En 1637, on le voit
faire l’arpentage de certaines terres aux Trois-Rivières. Bientôt après, il concède la seigneurie
de D’Autray, au cap de l’Assomption ; et plus tard, Sainte-Jeanne de Neuville ou Pointe-aux-Trembles 
de Québec. En 1641, il fit une carte du bas Saint-Laurent. L’automne de
1645, on le nomma gouverneur des Trois-Rivières par intérim. En 1646, il alla en ambassade
chez les Iroquois et commanda une patrouille sur le fleuve, ainsi qu’en 1647. Il fit un voyage
en France en 1650. En 1657, il épousa, en secondes noces, Anne Gagnier, née 1614, veuve
de Jean Clément Du Vault, seigneur de Monceaux, chevalier de Saint-Louis. Il a été tour à
tour peintre, menuisier, boulanger, canonnier, procureur-général et ingénieur-en-chef de la
Nouvelle-France. Ses voyages au pays des Esquimaux et à la baie d’Hudson le classent
parmi les découvreurs. En 1664, durant la lutte entre monseigneur de Laval et le gouverneur,
il alla en France solliciter de l’appui pour la cause qu’il soutenait. Nous lui devons un beau
plan de Québec sous la date de 1660. Jusqu’à sa mort, en 1668, il fut l’un des plus utiles
habitants de la colonie. Sa descendance a également rendu de grands services. Ses fils, les
sieurs de Dambourg et d’Autrai, appartiennent à notre histoire. Sa nièce, Marie Bourdon,
née 1636, fille de Louis Bourdon et de Marguerite Prunier, de Saint-André-le-Verd de
Rouen, épousa, 1652, à Québec, Jean Gloria, et, devenue veuve, se remaria, 1669, au même
lieu, avec Toussaint Toupin. En troisièmes noces, 1680, elle épousa Jean Charet, au Château-Richer.

M. Jean de Lauson avait toujours eu plus de part que personne aux affaires de la
Compagnie ; c’est lui principalement qui ménagea en Angleterre la restitution de Québec.
Vers 1633, il épousa Marie Gaudart. Leur fils aîné, Jean, naquit en 1634 ; nous le retrouverons 
au Canada. Le second enfant, nommé François, dut naître au commencement de
l’année 1635 ; et, dès le 15 janvier de cette dernière année, son père lui faisait accorder une
seigneurie, dont le titre ne nous est point parvenu, mais qu’un acte de mise en possession fait
quelque peu connaître ; le voici :

« Nous, Charles Huault de Montmagny, chevalier de l’ordre Saint-Jean de Jérusalem,
lieutenant de Sa Majesté en toute l’étendue du fleuve Saint-Laurent de la Nouvelle-France,
suivant un mandement ensuite d’une concession faite par messieurs de la compagnie de la
Nouvelle-France, en date du 15 janvier 1635, au profit de François de Lauson, écuyer, fils
de messire Jean de Lauson, chevalier conseiller du roi en son conseil d’État, de la consistance
des terres ci-après déclarées, nous sommes transporté aux lieux mentionnés par la dite concession, et, étant à l’embouchure d’une rivière qui est du côté du sud, qui descend du lac
ou vient proche du lac de Champlain, y aurions entré et monté en icelle et pour plus facile
connaissance aurait été nommée la riviere Saint-François, et descendu à terre, assisté du
sieur Paul, de Guillaume Hébert, de Gaspard le Poutourel, du sieur Bourdon, ingénieur, et
de Jean Guytët, notaire commis greffier, aurions déclaré à Nicolas Trevet, écuyer, à ce
présent, que nous le mettions en possession réelle et actuelle de la consistance des terres,
îles, rivières, mer et lacs mentionnés par la dite concession, au nom et comme procureur du
dit sieur de Lauson fils, pour en jouir par lui, ses hoirs et ayants cause, à quoi obtempérant
le dit sieur Trevet aux dits noms aurait coupé du bois et arraché de l’herbe croissant sur les
dites terres et fait les cérémonies à ce requises. Et pour marque de la prise de possession,
avons fait enfouir du côté main gauche, en terre, vis à vis le bout de haut de la première île,
une pierre avec quatre plaques de plomb au pied d’un sycomore sur lequel nous aurions fait
graver une croix par le dit sieur Bourdon, en présence des sus-nommés, lesquelles plaques et
pierre que nous avons fait enfouir ne servent que pour marque de prise de possession et non
pour bornes, d’autant que la dite rivière Saint-François sert de borne d’un bout aux dites
terres et d’autre bout pour borne une île nommée l’île Saint-Jean et la rivière nommée la
rivière Sainte-Marie qui sont au dessus du saut Saint-Louis, en montant le dit fleuve Saint-Laurent,
icelle rivière Saint-François, île Saint-Jean et rivière Sainte-Marie y comprise ;
auquelles terres concédées nous aurions donné[36] la seigneurie de la Citière, suivant le désir
du dit sieur François de Lauson, et d’autant que la dite rivière Saint-François et île Saint-Jean 
sont tenant incommutables et qui ne peuvent varier ni être changés, nous n’avons pas
estimé être nécessaire de nous y transporter. — Et de tout ce que dessus, le dit sieur Trevet
nous a requis acte à lui octroyé. Fait au fort des Trois-Rivières le 29 juillet 1638. » Signatures :
C. H. de Montmagny, N. Trevet avec paraphe, Jehan Bourdon avec paraphe, Le
Post avec paraphe, Guillaume Hébert, Poutourel avec paraphe.

La seigneurie de la Citière, puisque c’est là son nom, embrassait une étendue de plus de
soixante lieues ; elle entrait sur le territoire des États-Unis ; les îles Saint-Paul et Sainte-Helène,
vis-à-vis Montréal, et la seigneurie de Laprairie s’y trouvaient comprises. « Elle eût
formé un royaume en Europe, écrit sir Louis-H. Lafontaine ; est-il possible de soutenir que
le concessionnaire pouvait en faire le défrichement et la mettre en valeur ou culture par le
moyen de simples engagés ? » Il est certain que M. de Lauson n’y envoya point d’habitants,
bien que la concession lui en eut été faite « aux mêmes droits que le roi avait accordé ce
pays à la compagnie de la Nouvelle-France. »

François de Lauson grandit avec l’âge, prit le nom de sieur de l’Isle, fut conseiller au
parlement de Bordeaux, ne vint jamais au Canada, céda la seigneurie de Laprairie aux pères
jesuites (1647), puis toute la Citière à son propre père, Jean de Lauson (1648), qui ne songea
ni à la peupler ni à la défricher, et le roi en reprit possession en 1676[37]. 

Il y avait, heureusement, un seigneur qui comprenait son devoir mieux que M. de
Lauson. Dans l’été de 1635, plusieurs familles de celles qui s’étaient engagées à suivre M.
Giffard, débarquèrent à Québec pour se rendre à Beauport. Nous en connaissons au moins
trois dont la date d’arrivée est certainement de cette année :

François Auber ; sa femme, Anne Fauconnier. Mariés en 1620. Ils s’établirent à l’Ange-Gardien.

Philippe Amyot, natif de Chartres, dans la Beauce, avait épousé Anne Convent, née
1601, à Estrée, près de Dreux, Normandie, fille de Guillaume Convent et d’Antoinette de
Longval, de l’évêché de Soissons, Picardie. Leurs enfants étaient : Mathieu, né à Chartres,
1628 ; Jean-Gencien, né à Chartres, 1634. À Québec, le 26 août 1636, fut baptisé leur fils
Charles. Mathieu Amyot dit Villeneuve obtint un fief voisin de la seigneurie de Sainte-Croix.
Jean-Gencien se fit serrurier. Charles fut marchand et concessionnaire du fief Vincelette,
près le cap Saint-Ignace.

Robert Drouin, né 1606, fils de Robert Drouin et de Marie Dubois, du Pin, châtellenie
de Mortagne, Perche. Le 16 juillet 1636, Jean Guyon, maître-maçon, de Beauport, passa le
premier contrat de mariage connu pour avoir été dressé dans la Nouvelle-France[38] : c’est
celui de Robert Drouin, ci-dessus, avec Anne, fille de Zacharie Cloutier et de Xainte Dupont.
Le mariage fut célébré à l’église l’année suivante, 12 juillet. Anne Cloutier mourut (1649), et
Drouin épousa à Québec (1649), Marie Chapelier, veuve de Pierre Petit, née 1621, fille de
Jean Chapelier et de Marguerite Dodier, de Saint-Étienne, comte-Robert, en Brie. Ils
allèrent demeurer aux Trois-Rivières, 1650-5, mais ensuite on les retrouve à l’île d’Orléans,
1652-1660, puis au Château-Richer, où Drouin mourut en 1685.

Jean Côté se maria, le 17 novembre 1635, à Québec, avec Anne, fille d’Abraham Martin,
et s’établit à l’île d’Orléans, d’où sa postérité s’est répandue dans tous les lieux où les Canadiens 
ont pénétré, ce qui veut dire par toute l’Amérique du Nord.

Martin Grouvel épousa à Québec, 20 novembre 1635, Marguerite, fille de Claude
Aubert. Il est souvent mentionné dans les vingt années suivantes. En 1650-57, il était
conducteur d’une barque à la traite de Tadoussac. Le 24 décembre 1650, le père Garreau
célébra la messe dans sa maison, à Québec.

De toutes les épreuves que la Providence avait réservées aux premiers habitants du
Canada, la plus sensible survint l’automne de 1635. M. de Champlain tomba malade au commencement 
d’octobre, et son état ne fit qu’empirer. Il comprit que Dieu l’appelait à lui, et il
se prépara en conséquence à rendre ses comptes. Le père Lalemant, qui reçut sa confession
générale, donne les plus grands éloges à sa piété et à la droiture de son caractère. « Il a vécu
dans une grande justice et équité, ajoute le père Le Jeune, et le vingt-cinq décembre, jour
de la naissance de notre Sauveur, M. de Champlain prit une nouvelle naissance au ciel. » Le
père Le Jeune était alors aux Trois-Rivières ; on l’appela à Québec pour prononcer l’oraison
funèbre. À son arrivée, qui dut avoir lieu le 29 ou le 30, il eut sous les yeux le spectacle de la douleur qu’éprouvaient les habitants plus particulièrement que tous les autres : « Quel
amour, dit ce missionnaire, notre défunt gouverneur n’avait-il pas pour les familles d’ici ! disant
qu’il les fallait secourir pour le bien du pays et les soulager en tout ce qu’on pourrait en ces
nouveaux commencements, et qu’il le ferait si Dieu lui donnait la santé… On lui fit un convoi
fort honorable, tant de la part du peuple que des soldats, des capitaines et des gens d’église.
Le père Lalemant y officia ; on me chargea de l’oraison funèbre où je ne manquai pas de
sujet. »

En attendant que les poètes canadiens étudient la carrière de ce grand homme et
chantent ses travaux, sa mort — son souvenir resté si profondément dans le cœur de notre
population — les archéologues cherchent le lieu de la sépulture du père de la patrie ; mais
ce tombeau, qui peut-être ne sera jamais trouvé dans le roc ni dans le sable, est dignement
remplacé par un immense respect. Deux cent quarante ans se sont écoulés, et le nom de
Champlain fait encore incliner nos têtes, des rivages de Gaspé aux montagnes de la Colombie 
anglaise, et des sources de l’Ottawa jusqu’à la baie de New-York — partout enfin où la
race canadienne s’est étendue. « S’il est mort hors de France, son nom n’en sera pas moins
glorieux à la postérité ! » s’écriait le père Le Jeune, témoin des œuvres de celui dont il célébrait 
les vertus, et parlant d’avance au nom de l’Histoire. 




	↑ Cette seigneurie, accordée plus tard au gouverneur Murray, porte dans le langage ordinaire les deux noms de Malbaie et Murray Bay.


	↑ Remarié en secondes noces (1632) avec Louise Duplix. Sa descendance existe encore près de Rouen. De 1624 à 1661, date de son décès, on le voit constamment dans les emplois de la marine. Il avait été anobli en 1648. (Julien Félix : Voyage du capitaine Daniel.)


	↑ André de Malapart, Parisien, soldat et poète, a écrit une relation de cette campagne, qu’il adressa à M. Jean de Lauson et qui fut imprimée en 1630. En 1635, il était aux Trois-Rivières, et en 1639, commandait dans ce poste.


	↑ Charlevoix : Histoire de la Nouvelle-France, i, 173-74.


	↑ Harrisse : Bibliographie, 55.


	↑ C’étaient donc quatre-vingt-dix Anglais qui entreprirent d’hiverner à Québec en 1629-30. Nous avons déjà constaté qu’il restait dans le pays trente-sept personnes de race française et catholiques.


	↑ Œuvres de Champlain, 1304.


	↑ Jaugeant trente-cinq tonneaux. Aujourd’hui, nous regardons comme un tour de force la traversée de l’Atlantique sur de pareilles coquilles.


	↑ Le père Le Jeune : Relation de 1632, pp. 7, 8.


	↑ Ferland : Cours d’histoire, i, 253.


	↑ Ferland : Cours d’histoire du Canada, i, 258-9.


	↑ Était à Québec en 1621-3, cette dernière année comme interprète. En 1626-7, il était sous-commis. En 1629, c’est lui qui eut mission de remettre les clefs du magasin à Kertk.


	↑ Quelques lieues au dessus de Québec.


	↑ M. l’abbé Laverdière : Biographie de Champlain.


	↑ Portée à quatre lieues de profondeur en 1653.


	↑ Aux mains de la compagnie ce droit était subordonné à l’obligation de sous-concéder ; la compagnie ne transférait au concessionnaire que les droits qu’elle possédait elle-même. Par conséquent, ni dans cet acte ni dans une foule d’autres semblables, on ne trouve que les terres aient été données aux seigneurs ; ceux-ci n’en ont jamais été les propriétaires absolus, comme on veut le faire croire à présent.


	↑ Giffard rendit foi et hommage le 31 décembre 1635, devant M. de Chateaufort, à Québec.


	↑ C’est-à-dire des personnes disposées à habituer le pays, conformément à la charte de 1627.


	↑ Titres seigneuriaux, i, 386-9.


	↑ Elle ne fut commencée que le 4 juillet suivant.


	↑ Ceci est encore plus impératif que dans la concession de Beauport. (Sir Louis-H. Lafontaine : Tenure seigneuriale, vol. A, 33.)


	↑ Il s’agit de cultivateurs et non des engagés ou hivernants.


	↑ Titres seigneuriaux, p. 70.


	↑ Voir Rameau : La France aux Colonies, ii, 307.


	↑  Ferland : Cours d’histoire du Canada, i. 267.


	↑ Ferland : Notes sur les registres de Québec, pp. 60-1.


	↑ Ferland : Cours d’histoire du Canada, ii, 6.


	↑ Voir Rameau : La France aux Colonies, ii, 90.


	↑ Route de Dieppe. (Voir Ferland : Notes, pp. 59 61.)


	↑ Voir Ferland : Notes, p. 66.


	↑ Voir Ferland : Notes, 59-61.


	↑ Voir Ferland : Notes, 64-7.


	↑ Les terres de Hertel, Sauvaget, Marguerie, Pepin, Isabel, Dodier, étaient situées en dehors de la seigneurie des pères jésuites.


	↑ En comparant les pages 56 et 76 de la Relation de 1636, on peut supposer que M. de Chateaufort commandait aux Trois-Rivières même avant le 28 août. Il avait commandé à Québec jusqu’au 11 de juin.


	↑ Le 16 juin 1650, M. de Tilly assiste à la procession du saint sacrement à Québec. Le 2 novembre suivant, il part pour la France.


	↑ Il paraît manquer ici un mot ou deux dans l’original.


	↑ Tenure seigneuriale, vol. A, 84. Société historique de Montréal, seconde livraison, 1859, pp. 68, 69, 86, 94.


	↑ Voir Ferland : Notes, p. 65.







  

  





CHAPITRE V

1636 — 1639




M. de Montmagny. — Familles Le Gardeur et Le Neuf. — Situation des Cent-Associés. — Guerre des Iroquois. — Résidence de Sillery. — Seigneuries concédées de 1636 à 1639. — Défrichements en général, culture du sol, bétail, la vie du colon.

 

[image: U]n gentilhomme nommé Chateaufort prit en mains les rênes de la colonie le jour même des funérailles de Champlain. Sa commission avait été confiée aux soins du père Le Jeune, qui l’ouvrit dans l’église et en donna aussitôt connaissance au public. L’acte qui suit renferme ses noms, titres et qualités : « Aujourd’hui, dernier jour de décembre mil six cent trente-cinq, par devant nous, Marc-Antoine de Brasdefer, écuyer, sieur de Chasteaufort, lieutenant général en toute l’étendue du fleuve Saint-Laurent, en la Nouvelle-France, pour monseigneur le cardinal duc de Richelieu, pair de France et grand maître, chef et surintendant général de la navigation et commerce de ce royaume — (a comparu ?) Me Robert Giffard, sieur de Beauport, lequel a promis suivre les lois et ordonnances qui lui seront enjointes et signifiées et auxquelles il ne manquera, rendant à ce sujet foi et hommage à cause de sa terre de Beauport relevant nommément du fort et chasteau de Québec. Signé : Brasdefer Chasteaufort avec paraphe [1]. » Une raison de prudence pouvait avoir inspiré cette nomination ; mais que devons-nous penser de trois actes de la compagnie des Cent-Associés, faits à Paris, en l’hôtel de M. de Lauson, le quinzième jour de janvier 1636, dans lesquels on lit : « Mandons au sieur de Montmagny, chevalier de l’ordre de Saint-Jean de Jérusalem, gouverneur pour la dite compagnie, sous l’autorité du roi et de mon dit seigneur le cardinal duc de Richelieu, de Québec et autres lieux et places étant sur le fleuve Saint-Laurent, que de la présente concession il fasse… [2] ? Doit-on supposer que, durant les trois semaines qui s’écoulèrent entre le 25 décembre et le 15 janvier, on ait eu le temps de donner avis en France du décès de Champlain ? Cela ne
paraît guère possible. Alors, le choix d’un successeur était donc déjà fait ? Avant de connaître les trois actes ci-dessus, nous ne pensions pas que le fondateur de Québec eut su mourir si à propos. La commission du nouveau gouverneur porte la date du 10 mars, et l’arrivée de ce
 fonctionnaire à Québec — qui fut une surprise — est du 11 juin. Il amenait une flotte considérable, 
chargée de secours abondants. M. de Chasteaufort alla prendre le commandement
du poste des Trois-Rivières.

Un groupe de colons qui débarqua à Québec le 12 juin 1636 mérite une mention
spéciale.

René Le Gardeur, sieur de Tilly, de Thury, en Normandie, avait laissé à sa veuve,
Catherine de Cordé, trois enfants, dont voici la situation en 1636 : 1o Pierre Le Gardeur de
Repentigny, marié à Marie Favery ; enfants : Marie-Madeleine, qui épousa (1646) Jean-Paul
Godefroy ; Catherine, qui épousa (1652) Charles d’Ailleboust ; Jean-Baptiste, qui épousa
(1656) Marguerite Nicolet ; 2o Charles Le Gardeur de Tilly, qui épousa (1648) Geneviève
Jucherau ; 3o Marguerite, mariée à Jacques Le Neuf de la Poterie. Ces huit personnes
arrivèrent ensemble au Canada, en compagnie des dix autres dont les noms suivent :

Mathieu Le Neuf du Hérisson, de Caen, en Normandie, avait laissé à sa veuve, Jeanne
Le Marchant, quatre enfants dont voici la situation en 1636 : 1o Michel Le Neuf du
Hérisson, veuf ; enfant : Anne, qui épousa Antoine Desrosiers ; 2o Jacques Le Neuf de la
Poterie, marié à Marguerite Le Gardeur ; enfant : Marie, qui épousa René Robineau de
Bécancour ; 3o Marie, qui épousa (15 décembre 1636) Jean Godefroy de Lintot ; 4o Madeleine, 
mariée à Jean Poutrel, sieur du Colombier, de Caen ; enfant : Guy Poutrel. En même
temps arriva aussi Gaspard Poutrel dit Dezane, qui paraît avoir été employé aux écritures
par M. de Montmagny.

Le 15 janvier 1636, la compagnie de la Nouvelle-France avait accordé au sieur de la
Poterie le titre de la terre qui prit ensuite le nom de baronnie de Portneuf, rive gauche du
fleuve Saint-Laurent, entre Québec et les Trois-Rivières. La flotte de Dieppe partit pour le
Canada le 8 avril. Le père Jogues, qui était à bord[3], arriva à Québec le 2 juillet[4]. Il y eut,
la même année, d’autres arrivages, comme on va le voir. Le père Le Jeune écrit de Québec
que, dans la nuit de la Saint-Barnabé (11 juin), M. de Montmagny, gouverneur-général,
débarqua à Québec venant de France. Il ajoute : « Le lendemain parut un vaisseau
commandé par M. de Courpon qui nous rendit le père Nicolas Adam et notre frère Ambroise
Cauvet. Notre joie ne s’en tint pas là : la quantité de familles qui venaient grossir notre
colonie l’accrut notablement — celles entre autres de M. de Repentigny et de M. de la
Poterie, braves gentilshommes, composées de quarante-cinq personnes[5]. Quand on nous dit,
à Québec, qu’il y avait nombre de personnes à Tadoussac qui venaient grossir notre colonie ;
qu’on ne voyait là qu’hommes, femmes et enfants, nous louâmes Dieu et le priâmes de
répandre sa sainte bénédiction sur cette nouvelle peuplade. Mais quand on nous assura qu’il y avait entre autres six damoiselles[6], des enfants[7] beaux comme le jour ; que messieurs de
Repentigny et de la Poterie composaient une grosse famille ; qu’ils étaient en bonne santé —
je vous laisse à penser si la joie ne s’empara pas de notre cœur et l’étonnement de notre
esprit. Tout cela redoubla par leur présence. Leur grâce, leur entretien nous fit voir la grande
différence qu’il y a entre nos Français et nos sauvages. Qui fera maintenant difficulté de
passer nos mers, puisque des enfants si tendres, des damoiselles si délicates, des femmes
naturellement appréhensives se moquent et se rient de la grandeur de l’océan ?… C’était un
sujet où il y avait à louer Dieu, de voir en ces contrées des damoiselles fort délicates, des
petits enfants tendrelets, sortir d’une prison de bois, comme le jour sort des ténèbres de la
nuit, et jouir, après tout, d’une aussi douce santé, nonobstant toutes les incommodités qu’on
reçoit dans ces maisons flottantes, comme si on s’était promené au Cours dans un carosse[8]. ».

M. de Repentigny et sa famille demeurèrent à Québec, et peut-être aussi le sieur de la
Poterie, si toutefois il n’alla pas se placer de suite à Portneuf ; on ne le voit pas fixé aux
Trois-Rivières avant 1641. Son frère Michel s’y était rendu dès l’été de 1636. Les Le Gardeur 
et les Le Neuf ont fait honneur au nom canadien pendant une longue série d’années.

« À cette époque (1634-1639), nous dit Charlevoix, le Canada consistait dans le fort de
Québec, environné de quelques méchantes maisons et de quelques baraques, deux ou trois
cabanes dans l’île de Montréal, autant peut-être à Tadoussac et en quelques autres endroits
sur le Saint-Laurent, pour le commerce des pelleteries et la pêche ; enfin un commencement
d’habitation à Trois-Rivières. »

« Certes Richelieu a semé sa carrière politique de plus d’un acte odieux, écrit M. Rameau,
mais il faut rendre justice à son génie, à la grandeur et à la profondeur des vues qu’il jeta
sur l’avenir. De tous les hommes qui ont présidé aux destinées de la France, seul avec Sully
et Colbert, il a montré les qualités précieuses et rares d’un homme d’État. La guerre, les
finances, le commerce et l’administration intérieure, l’Europe et les colonies, la politique du
présent et celle de l’avenir, rien n’échappait à la sollicitude et à l’intelligence de ces véritables
grands hommes. Quelle différence avec le cardinal de Fleury, se cantonnant dans les vues
étroites d’une économie stérile ; avec M. de Choiseul, sacrifiant les colonies françaises et
souriant au mot de Voltaire sur les arpents de neige du Canada ; avec Napoléon lui-même,
vendant la Louisiane aux États-Unis, et répondant à ses ministres « qu’il n’était point de
ceux dont la politique cherchait à voir de si loin ! »… Le bénéfice même du premier et laborieux 
établissement de Champlain se trouva complètement perdu pour la colonie. En 1632,
il fallut tout recommencer a nouveau ; la compagnie avait avancé sans résultats des sommes
considérables dans les premiers envois capturés par les Anglais ; elle se trouvait alors
restreinte dans ses moyens d’action, singulièrement refroidie dans son zèle colonisateur, et
Richelieu, embarrassé dans les intrigues sans nombre que les débris de la noblesse nouaient autour de lui, ne pouvait accorder l’attention nécessaire aux affaires d’outre-mer. Champlain,
renvoyé au Canada, mais avec de faibles ressources, avait à peine commencé à rétablir la
colonie dans sa primitive assiette, qu’il mourut en 1635, ne laissant qu’une œuvre ébauchée
et sans force[9]. »

« Les malheurs dont la compagnie fut assaillie dans ses premières opérations, ajoute M.
Ferland, avaient paralysé ses efforts. Les pertes subies par la prise des navires de Roquemont,
les compensations accordées aux sieurs de Caen et à leurs associés, en épuisant ses fonds,
l’avaient forcée, en 1633, à céder le commerce des pelleteries à une association particulière.
Les membres de celle-ci s’occupaient de leur commerce bien plus que de l’établissement du
pays. Comme ils jouissaient du droit exclusif d’exporter les pelleteries, ils avaient peu de
désir d’exploiter les autres ressources du Canada. La traite avec les sauvages leur rendait de
beaux profits, et ils s’en contentaient. Toutefois, les colons y gagnaient peu. Il est vrai que
le commerce des pelleteries était permis dans le pays, où les peaux de castor servaient ordinairement 
de monnaie, mais les particuliers n’étaient pas autorisés à les transporter ailleurs.
Ainsi, le colon, ne pouvant traiter directement avec les marchands des villes de France,
devait se soumettre aux exigences des commis de la compagnie[10]. »

La guerre contre l’Autriche, qui éclata en 1635, et la guerre des Iroquois en 1636
aggravèrent la situation. « L’établissement de la compagnie des Cent-Associés avait fait tant
de bruit que les Hurons en avaient conçu un espoir excessif, et loin de suivre les avis
prudents que Champlain leur avait si souvent donnés, ils s’abandonnèrent, dans l’attente de
secours imaginaires, à une présomption fatale qui fut cause de leur ruine[11]. » Les Iroquois,
voyant l’attitude belliqueuse de leurs ennemis héréditaires, et comprenant que c’était le
résultat de certaines nouvelles apportées de France, voulurent d’abord frapper les Hurons de
terreur par des attaques rapides et vigoureuses (1636) ; ils furent repoussés. En 1637, le
poste des Trois-Rivières se trouva bloqué par cinq cents de ces barbares, qui massacrèrent
plusieurs Algonquins ; là comme au pays des Hurons, les Français qui eurent connaissance du
danger se comportèrent vaillamment. Vers 1640, les Iroquois obtinrent des Hollandais des
armes européennes, et prirent le dessus dans une lutte où ni le ministère de France, ni la
compagnie des Cent-Associés, ni la société Rosée et Cheffault ne secouraient leurs alliés.

Les Relations des jésuites nous entretiennent fréquemment des bonnes intentions des
Cent-Associés à l’égard du Canada : « Ils ont de l’amour pour un pays dont le roi les a fait
seigneurs… cet amour me semble si épuré que je suis joyeux et confus tout ensemble de voir
un dégagement aussi grand en des personnes attachées au monde. » De son côté, la compagnie 
écrivait : « Ce que nous faisons pour la colonie de la Nouvelle-France peut bien être
recommandable à cause du zèle au service de Dieu. » Il n’est pas nécessaire de lire entre les
lignes pour s’apercevoir que tout roule ici sur la conversion des sauvages ; mais les associés n’auraient pas dû oublier que, en les faisant seigneurs du Canada, le roi leur avait imposé
l’obligation de « peupler ce pays de naturels français. »

Les pères jésuites étaient persuadés, comme Champlain l’avait été, que pour rendre
plus facile la conversion des sauvages, il fallait créer des établissements au moyen desquels
on pût les arracher à la vie nomade. Le père Paul Le Jeune se saisit d’une excellente occasion 
qui se présenta d’exécuter ce projet sur une plus grande échelle que ne le permettait la
culture restreinte commencée une douzaine d’années auparavant à la Canardière. Le commandeur 
de Sillery, l’un des Cent-Associés[12], avait manifesté le désir de fonder un couvent
pour l’instruction des filles ; mais le père Le Jeune lui persuada d’établir un asile pour les
familles sauvages déjà chrétiennes ou se préparant à le devenir.

Pierre Brulart[13], troisième de son nom, seigneur de Berni, président des enquêtes,
descendait d’une ancienne famille de la Savoie établie en Bourgogne et remarquable par sa
piété. Il avait épousé, en janvier 1544, Marie Cauchon, dame de Sillery et de Puisieux.
Henri iv l’appréciait hautement. Ce digne magistrat mourut le 31 décembre 1584, laissant
cinq fils et trois filles. L’aîné, Nicolas Brulart, marquis de Sillery, nommé chancelier de
France et de Navarre par Henri iv, en 1607, prit intérêt au Canada, comme on le voit par
les écrits de Champlain. Déjà, en 1599, après avoir négocié le divorce du roi, ce dernier
avait fait frapper une médaille en son honneur. Sillery mourut dans la charge de conseiller
d’État, l’année 1624, âgé de quatre-vingts ans. Le second fils, nommé François, était un
esprit cultivé. Henri iv lui donna l’abbaye de Voye-le-Roy. Il fit construire le collège des
jésuites à Reims. Étant archidiacre, il refusa l’archévêché de Reims, auquel les vœux du
chapitre l’appelaient. Un autre fils de Nicolas Brulart se fit capucin ; il se nommait Jean-Baptiste ;
il devint commissaire-général des maisons de son ordre en France. « Trois filles,
également d’une grande vertu, dit M. l’abbé Bois, faisaient la consolation de la famille
Brulart. L’une, Catherine, se consacra à la vie religieuse et gouverna assez longtemps la
célébre abbaye de Longchamp, près Paris. La seconde voulut être la fondatrice des religieuses 
hospitalières (de l’ordre de Saint-Augustin) de la place Royale, de cette même ville,
et employa à cette fin la somme de vingt mille écus. La troisième épousa Laurent Cauchon,
seigneur de Trélon, qui exerça successivement divers emplois honorables dans l’administration 
de la justice. »

Le plus jeune enfant de Nicolas Brulart est celui qui nous intéresse davantage. Il était
né à Paris le 25 décembre 1577, circonstance qui lui valut le nom de Noël. À l’âge de dix-huit 
ans, son père l’envoya dans l’île de Malte, où il servit douze ans. S’étant distingué dans
plusieurs rencontres, on lui accorda la commanderie de Troyes, qui rapportait alors quarante
mille livres annuellement. Il parut à la cour en 1607 et y fut de suite remarqué par ses
manières et le faste dont il s’entourait. Le chevalier de Sillery, jeune, élégant, riche, instruit, faisait honneur à son père le chancelier, aussi la reine l’appela-t-elle auprès de sa personne,
et Nicolas Brulart le poussa-t-il dans les ambassades. Il s’en tira avec succès, tant en Espagne
(1614) qu’à Rome (1622). Au milieu du luxe où il vivait, on commença à s’apercevoir que
non-seulement il était très charitable, mais qu’il penchait pour la vie religieuse. À Rome, à
Madrid, à Paris, il menait un train princier. Ses immenses revenus, habilement administrés,
lui permettaient alors de contribuer à des œuvres de charité partout où il s’arrêtait. Ce type
singulier du grand seigneur prodigue, de l’homme charitable et du demi-dévot se trouva
complet le jour où, voulant se faire prêtre, le noble chevalier sortit de ses palais pour
habiter un humble logement dans un coin de Paris. Sa fortune obérée, mais encore considérable,
fut affectée à de pieuses fondations qu’il sema de tous côtés. Saint Vincent
de Paul était son ami. En 1634, il fut ordonné prêtre. Bailli et grand-croix de l’ordre
religieux et militaire de Saint-Jean de Jérusalem, commandeur du temple de Troyes, etc., il
renonçait à ces marques de distinction dans un pur esprit d’humilité et en vue de faire le bien.
En 1637, il donnait à M. de Montmagny les fonds nécessaires à l’établissement de Sillery,
près Québec, selon un projet conçu depuis deux ans. Un peu plus tard, il ajouta à ce premier
don. Il secourut aussi généreusement les autres institutions du Canada. M. l’abbé Bois a
publié une liste de ses nombreuses fondations ; saint Vincent de Paul, qui prononça son
éloge funèbre, n’avait personne, dit un écrivain, qui le secondât avec plus de zèle et de
constance que le commandeur de Sillery. Décédé le 26 septembre 1640, la nouvelle de sa
mort ne parvint à Québec que vers la fin de mai 1641, et y causa un deuil général. Les
Canadiens qui vont à Paris se rendent rue d’Enfer, chez les religieuses de la Visitation, où
est le tombeau de ce bienfaiteur des missions de la Nouvelle-France.

Le père Le Jeune arrêta son choix sur l’anse appelée aujourd’hui Saint-Joseph et Saint-Michel 
de Sillery. Le sieur Derré de Gand, commis-général de la compagnie, s’était fait
accorder des terres avoisinant ce lieu : il les céda généreusement au missionnaire. Cette
année 1637, M. de Sillery envoya une vingtaine d’ouvriers et des secours en argent pour
construire des bâtiments et commencer le défrichement des terres[14].

Trois Montagnais, nommés respectivement Nenaskoumat, Negabamat et Etineckaouat,
s’étaient d’abord fixés aux Trois-Rivières et y cultivaient quelques petits champs. Ils furent
les premiers à se transporter à Sillery, poste moins exposé que les Trois-Rivières aux incursions 
des Iroquois.

Empruntons à M. l’abbé Ferland une page savante où il décrit la charmante contrée au
milieu de laquelle se trouve Sillery :

« Une carte de Québec, par Champlain, marque à environ une lieue au dessus de la
ville naissante une pointe qui s’avance dans le Saint-Laurent, et qui est désignée comme
étant fréquemment habitée par les sauvages. Plus tard, elle reçut le nom de Puiseaux, du
premier possesseur du fief Saint-Michel, qu’elle borne au sud-ouest. Aujourd’hui, sur la pointe
à Puiseaux, se trouve la jolie église de Saint-Colomb, environnée d’un village. De ce point l’on jouit d’une des plus belles vues qu’offrent les environs de Québec. Vis-à-vis est la côte
de Lauzon, avec sa rivière Bruyante, ses nombreux vaisseaux, le terminus du chemin de fer
du Grand-Tronc, les villages et les églises de Notre-Dame de Lévis, de Saint-Jean-Chrysostôme 
et de Saint-Romuald. À droite et à gauche, le fleuve se déroule sur une longueur de
douze à quinze milles, sans cesse sillonné par les vaisseaux qui arrivent au port de Québec
ou qui en partent. Vers l’est le tableau, fermé à plus de douze lieues par le cap Tourmente
et par les hauteurs cultivées de la Petite-Montagne et de Saint-Ferréol, présente successivement 
la côte de Beaupré, les verdoyants côteaux de l’île d’Orléans, le cap aux Diamants
couronné de sa citadelle et ayant à ses pieds une forêt de mâts ; les plaines d’Abraham, les
foulons avec tout le mouvement du commerce de bois, Spencer-Wood et la résidence vice-royale,
l’anse Saint-Michel se courbant gracieusement depuis la côte de Wolfe jusqu’à
la pointe à Puiseaux. Autour de ces lieux se rattachent les souvenirs historiques les plus
intéressants de l’Amérique du Nord : le contact de la civilisation française avec la barbarie
des indigènes ; les luttes de deux puissantes nations pour la souveraineté du nouveau-monde ;
un épisode important de la révolution qui a créé la puissante république des États-Unis :
voilà les grands mouvements qui ont tour à tour agité ce théâtre resserré. Partout vous y
trouvez l’empreinte des pas de quelque personnage remarquable dans l’histoire de l’Amérique :
Jacques Cartier, Champlain, Frontenac, Laval, Phipps, d’Iberville, Wolfe, Montcalm,
Arnold, Montgomery ont tour à tour foulé quelque coin de cet espace. Tout près d’ici, dans
l’anse Saint-Michel, M. de Maisonneuve et mademoiselle Mance passèrent leur premier hiver
en Canada, avec la colonie qui sous leur conduite allait fonder Montréal. Si l’on se tourne
vers l’ouest, la vue, quoique moins étendue, rappelle encore de glorieux souvenirs. Là, au
détour du cap Rouge, Jacques Cartier établit ses quartiers, la seconde fois qu’il hiverna sur
les bords du Saint-Laurent. Roberval le remplaça, au même lieu, à la tête de sa colonie
éphémère. Près de l’embouchure de la rivière Chaudière se dressaient les tentes des Abénakis,
des Etchemins, des Souriquois, lorsque, des côtes de la Nouvelle-Angleterre, ils
venaient fumer le calumet de paix avec leurs frères les Français ; la rivière Chaudière était
alors le grand chemin qui reliait leur pays au Canada.

« Plus près de la pointe à Puiseaux est l’anse de Sillery où les jésuites réunirent les
Algonquins et les Montagnais qui voulaient se convertir au christianisme, et formèrent une
réduction florissante. De là les lumières de la foi étaient portées par les néophytes au sein
des plus profondes forêts ; là venaient s’exercer pour leurs missions lointaines les apôtres qui
se préparaient à annoncer la bonne nouvelle au pays des Hurons, aux bords du Mississipi
ou sur les côtes glacées de la baie d’Hudson. De là le P. Druillètes partait pour aller porter
quelques paroles de paix, de la part des chrétiens de Sillery, aux Abnaquiois de Kennebecki
et aux puritains de Boston. Près de ce lieu, le frère Liégeois était massacré par les Iroquois,
et le P. Poncet fait prisonnier et amené par les barbares. »

La bourgade de sauvages de Saint-Michel fut plus tard transférée à Lorette.

Douze seigneuries au moins ont été concédées de 1636 à 1639, ce qui, ajouté aux cinq ou six de 1626 à 1635, donne un total de dix-sept ou dix-huit grandes concessions avant 1640, sans
compter dix ou douze « terres d’habitant » aux Trois-Rivières et aux environs de Québec, et
quelques « lots de ville » dans ce dernier endroit.

Le 15 janvier 1636, la compagnie de la Nouvelle-France accorde au sieur Jacques Le
Neuf de la Poterie une lieue et demie le long du fleuve, depuis le ruisseau de la Roche
jusqu’au cap du Sault, sur trois lieues de profondeur dans les terres [15]. C’est la seigneurie,
plus tard baronnie de Portneuf. M. de la Poterie était un concessionnaire sérieux et qui
s’employa immédiatement, comme M. Giffard, à coloniser le pays.

Même jour, la compagnie, siégeant à Paris, en l’hôtel de M. de Lauson, accorde à noble
homme Simon Le Maître, conseiller du roi, receveur-général des décimes en Normandie,
l’un des Cent-Associés, la rivière Bruyante (la Chaudière), avec six lieues de profondeur dans
les terres et trois lieues de chaque côté de la même rivière, aux conditions inscrites dans
l’acte de la seigneurie de Beauport[16]. Le 30 janvier, par devant Huguenier et Huart, notaires,
à Paris, Le Maître, qui n’était qu’un prête-nom, passa ses droits à messire Jean de Lauson[17],
La côte de Lauson, comme on appela cette seigneurie, comprend Saint-Henri, Saint-Joseph,
Saint-Anselme, Saint-Nicolas et Aubigny, tous de fondation antérieure à notre siècle.

Même jour, la compagnie accorde à noble homme Antoine Cheffault, sieur de la
Regnardière, l’un des Cent-Associés, « l’étendue de terre contenue depuis les bornes du sieur
Giffart en descendant jusqu’à la rivière du Gouffre, sur six lieues de profondeur. » L’acte est
signé : De Lauzon, De la Ferté abbé de Sainte-Madeleine, Margonne, Berruyer, J. Bourguet[18]. 
Cette seigneurie, dite de la côte de Beaupré, mesure seize lieues au fleuve et
embrasse tout le comté de Montmorency, plus quelque espace au delà, puisqu’elle s’étend
de l’Ange-Gardien à Saint-Urbain, inclusivement. Le cap Tourmente, situé vers le milieu,
s’élève à mille neuf cents pieds ; la montagne Sainte-Anne, même hauteur, et le cap Maillard,
deux mille deux cents pieds. Plusieurs familles s’établirent bientôt à Sainte-Anne, au Château-Richer 
et à l’Ange-Gardien, paroisses qui regardent l’île d’Orléans ; mais les plus anciens
actes de concessions conservés jusqu’à ce jour ne remontent pas plus loin que 1640[19].

Même jour, la compagnie accorde à Jacques Castillon, bourgeois de la ville de Paris,
l’un des Cent-Associés, l’île[20] d’Orléans[21]. « Un acte du dernier février 1636 portait que la
concession avait été faite tant pour le dit sieur Castillon que pour messieurs de Lauson et
Fouquet, conseillers d’État, et six autres, chacun pour un huitième, du nombre desquels
était le sieur Cheffault ; et l’on ajoute : « au moyen de ce que le dit Cheffault avait reconnu,
par le dit acte sus-daté, que les terres mentionnées par autre concession à lui faite (celle de
la côte de Beaupré) étaient tant pour lui que pour les dits sieurs Fouquet, de Lauson, etc., chacun pour un huitième. » Il résulte de tout ce qui vient d’être relaté que M. de Lauson,
qui voulait établir ses enfants dans la Nouvelle-France, n’avait pas négligé les moyens de
parvenir à ce but[22]. » À part les personnes ci-dessus, on cite : Berruyer, seigneur de Manselmont ;
Jean Rozé, Jacques Duhamel et Juchereau, marchands, qui faisaient partie de cette
association particulière[23]. En 1650, Olivier Le Tardif était leur procureur. L’île ne reçut que
peu ou point de colons avant 1648 ; vers ce temps, les dames de l’Hôtel-Dieu et les ursulines 
y obtinrent quelques arpents de terre[24].

Le 23 mai 1637, M. de Montmagny, gouverneur, concède au sieur Jean Bourdon,
maître arpenteur ingénieur en la Nouvelle-France, la consistance de cinquante arpents de
bois ou environ, mesure de Paris, en roture, situés dans la banlieue de Québec et compris
dans les bornes et limites qui suivent, savoir : du côté du sud-est, une ligne parallèle au
chemin qui va de Québec vers le cap Rouge, éloignée du bord du dit chemin de douze
toises ; du côté du nord-ouest, le coteau de Sainte-Geneviève ; du côté du sud-ouest, une
ligne perpendiculaire sur le chemin qui va de Québec au cap Rouge, tirée d’un lieu que nous
avons fait marquer ; du côté du nord-est, les terres de Pierre de la Porte, ainsi qu’il est décrit
et exprimé en la carte qui est demeurée au greffe signée de nous… en présence de Guillaume
Couillard, Olivier le Tardif et Pierre de la Porte[25]. C’est une partie des plaines d’Abraham.

Jean Bourdon reçut de la compagnie, le 6 avril 1647, « une demie lieue de terre à
prendre le long du grand fleuve Saint-Laurent, du côté du nord, entre le cap de l’Assomption 
et les Trois-Rivières, à l’endroit où le dit sieur Bourdon seul habitue, suivant pareille
concession à lui ci-devant faite par la compagnie dès l’année 1637, et de proche en proche
d’icelle aussi sur pareille profondeur, et demie lieue en avant dans les terres, revenant l’une
et l’autre des concessions à une lieue le long du grand fleuve de Saint-Laurent sur la profondeur 
de deux lieues. » La concession de 1637 (1er décembre) est la première qui fasse
mention de la coutume de Paris ; les deux forment le fief Dautray, près Lanoraie[26].

La seigneurie de Sainte-Croix (comté de Lotbinière), mesurant une lieue de front sur
dix de profondeur, fut accordée, le 15 janvier 1637, par la compagnie, à Jean de Beauvais,
commissaire de la marine de France, pour fonder à Québec un couvent de dames religieuses
ursulines « à la charge de faire passer en la Nouvelle-France, dans l’année prochaine, au
moins six personnes pour commencer à défricher, cultiver et bâtir sur les dites terres concédées,
etc, » En 1652, M. de Lauson, gouverneur, donna un acte de confirmation ; vingt-six
ans plus tard, on n’y voyait encore aucun habitant ; un délai d’une année fut accordé aux
religieuses pour se conformer aux obligations inscrites dans l’acte. Sir Louis-H. Lafontaine
relève un grand nombre de semblables cas pour démontrer que le défrichement n’était pas
facultatif, mais obligatoire[27]. 

Le fief des Grondines, accordé, le 18 mars 1637, à « madame de Cambalot, duchesse
d’Aiguillon,… vu le dessein qu’elle a de faire bâtir et construire en la Nouvelle-France un
couvent de religieuses hospitalières pour y retirer et panser les malades, soit français ou sauvages… 
douze arpents de terre dans l’étendue de la ville de Québec pour y construire le
monastère, maison et couvent des dites religieuses hospitalières, avec trente arpents de terre
à prendre dans la banlieue de la dite ville… et d’autant que la dite dame duchesse veut
pourvoir aussi à l’entretenement et dotation du dit couvent, elle aurait fait requérir notre dite
compagnie de lui concéder, pour et au nom des dites religieuses, quelques étendues de terre
outre et pardessus celles déjà concédées, pour faire défricher et en retirer un jour quelque
revenu pour l’entretien de la dite maison et couvent et nourriture tant des dites religieuses
que des autres qui seront reçues dans la dite maison… concédons une lieue de largeur à
prendre le long du fleuve Saint-Laurent sur dix lieues de profondeur dans les terres au
dessus et au dessous de Québec, en lieux non encore concédés… les dites religieuses relèveront 
les dites terres de la compagnie sans autres redevances, néanmoins sinon qu’elles et
autres qui leur succéderont ci-après seront tenus de fournir un aveu et dénombrement de
vingt ans en vingt ans… et de faire célébrer par chacun an, en leur église de Québec, une
messe basse du saint Esprit, le dernier jour de novembre, pour prier Dieu qu’il lui plaise
inspirer l’assemblée générale, qui se doit tenir le premier mardi du mois suivant, à prendre
des résolutions qui soient pour sa gloire et pour l’honneur de la France et solide établissement 
de la colonie, et feront inviter le gouverneur de Québec, son lieutenant, et autres principaux 
habitants de Québec d’assister à la dite messe[28]. » Cette seigneurie fut augmentée en
1672 et 1711[29]. Le nom poétique de Grondines vient des cascades et des rapides que l’on
admire dans son voisinage.

Le 18 mars 1637, la compagnie donne l’emplacement du collège des jésuites. « Les
révérends pères de la société de Jésus nous ont fait entendre le dessein qu’ils ont d’établir
un collège et séminaire en la Nouvelle-France, pour y instruire les enfants des sauvages, les
Hurons éloignés de deux cents lieues de Québec leur en ayant déjà envoyé six, avec promesse 
de leur en envoyer un grand nombre à l’avenir, et aussi pour instruire les enfants des
Français qui résideront sur les lieux… octroyons aux dits révérends pères douze arpents de
terre en la Nouvelle-France, à prendre à Québec dans l’étendue qui sera désignée par notre
dite compagnie… sans aucune charge (comme la concession des Grondines)… et ci-après,
lorsqu’il se fera quelque assemblée publique au dit collège, pour l’exercice des écoliers ou
autrement, les associés de notre dite compagnie qui se trouveront sur les lieux y tiendront
le rang et place tel qu’on les donne aux fondateurs des maisons pieuses[30]. »

Aux mêmes religieux est accordée, le premier décembre 1637, la concession de l’île aux
Ruaux ou aux Reaux. « Notre plus grand désir étant que, en établissant la colonie de la Nouvelle-France Dieu y soit honoré et servi, et que les hommes aient toujours de bons
exemples devant les yeux, les révérends pères de la compagnie de Jésus ont tellement
contribué à ce zèle et à cette affection que tous les jours ils exposent leurs personnes aux
plus grands périls qui se puissent rencontrer parmi ces peuplades sauvages, pour les attirer
à la connaissance de Dieu et à une vie plus civile, ce qui nous oblige d’autant plus à leur
départir volontiers tout ce qui est au pouvoir de notre compagnie… à ces causes, et sur ce
que l’on nous aurait fait entendre que les dits révérends pères désiraient avoir quelqu’une
des isles qui sont dans le fleuve Saint-Laurent, pour y faire quelque nourriture de bestiaux
pour l’entretien de leurs maisons et résidences… donnons l’isle appelée des Ruaux, située
dans le fleuve Saint-Laurent, proche et au dessous de l’isle d’Orléans, en toute sa consistance
et étendue, sans en rien retenir ni réserver[31]. »

Une seigneurie de trois quarts de lieue de front sur trois lieues de profondeur fut accordée,
le 31 août 1638, à Jean Godefroy, sieur de Lintot ; elle est située presque en face de la
ville des Trois-Rivières et coupée par les petits cours d’eau nommés Godefroy et Marguerie[32].
Très peu d’années après 1638, il y avait des cultures sur ces terres.

Batiscan fut donné aux jésuites « pour l’amour de Dieu, » le 13 mars 1639, par M.
Jacques de la Ferté[33], abbé de Sainte-Madeleine de Chateaudun, au nom de la compagnie — 
deux lieues au fleuve sur vingt de profondeur. Cette seigneurie fut accordée comme fief
absolu, avec le droit de haute, moyenne et basse justice, et sujette à la foi et hommage au
sieur Jacques de la Ferté et ses hoirs — suivant la coutume des fiefs de la prévôté de Paris ;
sujette aussi au paiement d’une croix d’argent de la valeur de soixante sols à l’expiration de
tous les vingt ans au dit Jacques de la Ferté ou ses héritiers, depuis le temps que les terres
seront cultivées ; les terres pour être possédées par les pères jésuites ou appliquées ou transportées 
aux sauvages ou autres devenant chrétiens, et en telles manières que les pères
jugeront à propos, de telle sorte que les terres ne seront pas retirées de leurs mains tandis
qu’ils jugeront à propos de les tenir et posséder[34]. Le droit de haute justice se rencontre
parfois dans les actes de concession des quarante ou cinquante premières années de la
colonie, mais il ne paraît avoir été exercé qu’une fois ou deux, et dans des cas où le crime
était d’une évidence indéniable. L’acte de foi et hommage au sieur de la Ferté est digne de
remarque : c’était à peu près le seul privilège que se fût réservé le roi en constituant les
Cent-Associés.

De la concession des terres à la manière d’exploiter celles-ci, il n’y a qu’un pas, mais il
est immense. Ce dut être un profond sujet d’étonnement que la vue de ces forêts compactes
du Canada pour les défricheurs amenés par M. Giffard, les jésuites, MM. Le Neuf et
Maisonneuve. Les arbres, serrés les uns contre les autres, présentent une palissade que le bûcheron ne regarde point sans terreur. Les branches entrelacées retiennent debout ces
géants que la hache a coupés par les pieds. Sont-ils abattus, tirés à la grève ou brûlés sur
place, restent les souches, le désespoir du défricheur, les souches qui retiennent tout le sol,
car leurs puissantes racines, ramifiées sous terre, sont encore plus difficiles à supprimer que
les hautes colonnes qui supportaient le dôme du boisé primitif. Les outils de fer, la force des
bœufs ou des chevaux, les crampons des machines, la poudre même — tout cède à la résistance 
que ces troncs leur opposent. Il n’y a que le feu qui les réduise, et encore faut-il
attendre, avant que de labourer, l’émiettement des grosses racines que la pourriture peut
seule attaquer avec succès. Écoutons ce qu’écrivait le père Le Jeune, en 1634 :

« Il faut confesser que les travaux sont grands en ces commencements : les hommes
sont les chevaux et les bœufs ; ils apportent ou traînent les bois, les arbres, les pierres ; ils
labourent la terre, ils la hercent. Les mouches, les neiges de l’hiver et mille autres incommodités 
sont importunes ; des jeunes gens qui travaillaient à l’ombre dans la France trouvent
ici un grand changement. Je m’étonne que la peine qu’ils ont, en des choses qu’ils n’ont
jamais faites, ne les fait crier plus haut qu’ils ne crient. Il faut dresser une petite maison en
une pointe[35] de terre qui est vis-à-vis de nous. Il n’y a que la rivière à passer ; l’eau tourne
quasi tout à l’entour de cette pointe, faisant une péninsule. Nous avons commencé à la
fermer de pieux du côté de la pointe, et nous logerons là-dedans notre bétail, savoir est, les
vaches et les cochons ; il faut à cet effet dresser là une petite maison, pour ceux qui en
auront soin, comme aussi de bonnes étables bien abritées contre le froid… Il y a quatre gros
articles qui font la plus grande dépense de cette mission : les lards qu’on envoie, le beurre,
les boissons et les farines ; avec le temps, le pays peut fournir ceci. Pour les lards, si, dès
cette année, nous eussions été bâtis, il n’en eût point fallu envoyer, ou pas tant, l’année prochaine :
nous avons deux grosses truies qui nourrissent chacune quatre petits cochons : il a
fallu nourrir cela tout l’été dans notre cour à découvert. Le P. Masse nous a élevé ce bétail.
Si cette pointe dont j’ai parlé était fermée, on les mettrait là et on ne leur donnerait rien
l’été ; je veux dire que dans quelque temps nous aurons du lard pour notre provision, c’est
un article de quatre cents francs défalqué. Pour le beurre, nous avons deux vaches, deux
petites génisses et un petit taureau. M. de Caen, laissant ici son bétail, voyant qu’il se fût
perdu, nous retirâmes trois vaches ; de la famille[36] qui est ici, trois autres ; eux et nous avons
donné à M. Giffard chacun une vache ; il nous en reste ce que je viens de dire. Faute de
logement, elles nous coûtent plus qu’elles ne valent ; car il faut détourner nos gens de choses
plus nécessaires ; elles gâtent ce que nous avons semé, et on ne les peut garder dans les
bois, les mouches les tourmentent. Elles sont venues trois ans trop tôt ; mais elles fussent
mortes si nous ne les eussions recueillies ; nous les avons prises comme abandonnées. Avec
le temps elles donneront du beurre pour la provision, et des bœufs pour labourer, et parfois de la chair. Pour la boisson, il faut faire de la bière[37] ; mais nous attendrons encore que nous
soyons bâtis, et qu’il y ait une brasserie dressée : ces trois articles sont assurés avec le
temps. Pour les blés, on a douté si la terre, où nous sommes, n’estait point trop froide.
Allons par ordre et voyons la nature du sol : voici deux ans que tout ce qui est du jardinage,
qui ne lève que trop, a été mangé par la vermine, qui provient ou du voisinage des bois, ou
de ce que la terre n’est pas bien encore exercée et purifiée ni aérée. Au milieu de l’été, la
vermine meurt et nous avons de fort beaux jardinages. Pour les arbres fruitiers, je ne sais ce
qui en sera. Nous avons deux allées, l’une de cent pieds et plus, l’autre plus grande, plantées
de sauvageons de part et d’autre fort bien repris ; nous avons huit ou dix entes de pommiers
ou poiriers qui sont aussi fort bien reprises : nous verrons comme cela réussira. J’ai quelque
créance que le froid nuit grandement aux fruits ; dans quelques années nous en aurons l’expérience. 
On a vu ici autrefois des belles pommes[38]. Pour le blé-d’Inde, il mûrit bien l’an
passé ; cette année il n’est pas beau. Pour les pois, je n’en ai point vu chez nous de beaux ;
la terre pousse trop. Ils réussissent fort bien chez cette famille qui est en lieu haut et plus
aéré[39]. Le seigle a réussi deux ans. Nous en avons semé pour en faire l’expérience ; il est fort
beau. L’orge peut aussi réussir. Reste pour le froment : nous en avons semé à l’automne en
divers temps ; il s’en est perdu en quelque endroit sous les neiges ; en un autre endroit, il
s’est si bien conservé qu’on ne voit point en France de plus beau blé. Nous ne savons pas
bien encore le temps qu’il faut prendre pour semer devant l’hiver ; la famille qui est ici a
toujours semé du blé marsais, qui mûrit fort bien en sa terre. Nous en avons semé un peu
cette année ; nous verrons s’il mûrira. Voilà les qualités du sol où nous sommes[40]. »

En lisant ces lettres qui parlent du climat et du sol de notre pays, ou qui donnent des
conseils aux gens disposés à s’y établir, nous songeons involontairement aux brochures
lancées depuis quelques années par les gouvernements du Canada pour attirer les émigrants
dans nos anciennes paroisses ou les pousser vers le Manitoba et les territoires du Nord-Ouest. 
L’histoire se répète avec de légères variations dans la forme.

Les terres du cap Tourmente avaient de bonne heure attiré l’attention de Champlain ;
on y élevait des bestiaux. Quelques personnes s’y établirent définitivement vers 1633[41]. Dans
le cours de l’été de 1636, peu de semaines après la concession faite au sieur Cheffault, M. de
Montmagny et le père Le Jeune, parcourant la côte de Beaupré, virent quelques familles
françaises que les missionnaires visitaient déjà régulièrement plusieurs fois par année. « C’est
avec bonne raison, remarque le père Le Jeune, qu’on a nommé les lieux voisins du cap
Tourmente Beaupré, car les prairies y sont belles et grandes et bien unies. C’est un lieu très
commode pour nourrir quantité de bétail. » Parlant de Beauport, il ajoute : « Vous me
demandez si en défrichant les terres et les labourant elles produisent assez pour leurs habitants. Je réponds que oui : c’est le sentiment de ceux qui s’y entendent. Le sieur Giffard, qui n’a défriché que depuis deux ans, et encore laissant plusieurs souches, espère recueillir cette année, si son blé correspond à ce qu’il montre maintenant, pour nourrir vingt personnes. Dès l’an passé, il recueillit huit poinçons de blé-d’Inde, et tout cela au moyen de sept hommes, qui ont encore été bien divertis à bâtir, à faire les foins et à d’autres manufactures. Vingt hommes défricheront en un an trente arpents de terre, au net, en sorte que
la charrue y passe. S’ils étaient intéressés dans l’affaire, peut-être en feraient-ils davantage. Il y a des endroits bien plus aisés les uns que les autres. La tâche ordinaire de chaque homme par an est un arpent et demi, n’étant point diverti en d’autres choses. On donne à chacun pour son vivre deux pains d’environ six livres, par semaine (c’est à dire qu’il faut un poinçon de farine par an), deux livres de lard, deux onces de beurre, une petite mesure d’huile [42] et de vinaigre, un peu de morue sèche — c’est environ une livre — une écuellée de pois — c’est environ une chopine — tout cela par semaine. Pour leur boisson, on leur donne
une chopine de cidre par jour, ou un pot de bière [43], et parfois un bon coup de vin [44], comme aux bonnes fêtes. L’hiver, on leur donne une prise d’eau-de-vie, si on en a. Tout ce qu’on peut retirer sur le pays, soit par la chasse ou par la pêche, n’est point compris là dedans. » Répondant à une question : « Y a-t-il espérance que les pommiers et autres arbres fruitiers puissent porter du fruit dans la Nouvelle-France ? » il dit : « Le sieur Hébert avait planté quelques pommiers qui ont porté de forts bons fruits [45], à ce qu’on m’assure ; le bétail a gâté ces arbres. Nous avons greffé quelques sauvageons cette année, les entes sont très bien reprises… On voit ici des poiriers, pommiers, pruniers, cerisiers et autres arbres portant des fruits sauvages ; s’ils résistent aux rigueurs de l’hiver, je ne vois pas pourquoi ils doivent mourir pour être entés de bons greffes. Il y a en quelques endroits force lambruches [46] chargées 
de raisins ; quelques-uns en ont fait du vin par curiosité ; j’en ai goûté : il m’a semblé fort bon. Plusieurs tiennent pour certain que la vigne réussirait ici, et, comme j’opposais la rigueur des froids, on me répondit que les ceps seront en assurance tout l’hiver sous la neige, et qu’au printemps on ne doit pas tant craindre que les vignes gèlent, comme on fait en France, pour ce qu’elles ne s’avancent pas si tôt. Tout cela semble probable… Le blé marsais, semé au renouveau, réussit bien mieux que le blé semé durant l’hiver ; ce n’est pas que
je n’en aie vu de très beau semé en octobre, mais comme on ne sait pas bien encore reconnaître le temps et la nature du sol et du climat, il est plus assuré de le semer au printemps que durant l’hiver. L’orge commun et l’orge mondé réussissent en perfection. Le seigle y vient fort bien, au moins je puis assurer que j’ai vu croître ici de tous ces grains aussi beaux comme en France. Les pois sont plus tendres et meilleurs que ceux qu’on y apporte par la
navigation. Les herbes potagères y viennent fort bien ; il en faut apporter des graines…
Nous avons ici des bœufs et des vaches qui nous servent à labourer les terres défrichées. On
a, cette année, amené quelques ânes[47] qui rendront de très bons services. Les chevaux[48]
pourraient servir, mais rien ne presse d’en amener… Un pauvre homme, chargé de femme et
d’enfants, ne doit point passer ici les premières années avec sa famille, s’il n’est aux gages de
messieurs de la compagnie, ou de quelqu’autre qui les y veuille prendre ; autrement il souffrira 
beaucoup et n’avancera rien. Le pays n’est pas encore en état de soulager les pauvres
qui ne sauraient travailler. Mais s’il se rencontrait de bons jeunes garçons, ou hommes mariés
bien robustes, qui sussent manier la hache, la houe, la bêche et la charrue, ces gens là, voulant 
travailler, se rendraient riches en peu de temps en ce pays, où enfin ils pourraient
appeler leurs familles… On fait maintenant venir de France tant de farines qu’on risque sur
la mer ! Si quelqu’un avait ici des blés pour racheter ces risques et l’embarrassement des
vaisseaux, il en tirerait bien du profit. Il y a tant de forts et robustes paysans en France qui
n’ont pas de pain à mettre sous la dent — est-il possible qu’ils aient si peur de perdre la vue
du clocher de leur village, comme l’on dit, et qu’ils aiment mieux languir dans leurs misères
et pauvretés que de se mettre un jour à leur aise parmi les habitants de la Nouvelle-France… 
Le plus de bonnes farines qu’on peut faire passer c’est le meilleur et le plus assuré. M. de
Repentigny en a apporté pour deux ans, en quoi il a fait sagement. »

Lescarbot, écrivant un quart de siècle avant le père Le Jeune, donnait une verte leçon
à ses compatriotes. « Les Français et presque toutes les nations du jour d’hui (j’entends de
ceux qui ne sont mis au labourage) ont cette mauvaise nature qu’ils estiment déroger beaucoup 
à leur qualité de s’adonner à la culture de la terre, qui néanmoins est à peu près la seule
vocation où réside l’innocence. Et de là vient que chacun fuyant ce noble travail exercé de
nos premiers pères, des rois anciens et des plus grands capitaines du monde, et cherchant de
se faire gentilhomme aux dépens d’autrui, ou voulant apprendre tant seulement le métier de
tromper les hommes, ou se gratter au soleil, Dieu ôte sa bénédiction de nous, et nous bat
aujourd’hui et dès long temps en verge de fer, si bien que le peuple languit misérablement
de toutes parts, et voyons la France remplie de gueux mendiants de toutes espèces, sans
comprendre un nombre infini qui gémit sous son toit et n’ose faire paraître sa pauvreté. » Au
Canada, les défricheurs cherchaient à se faire gentilshommes en cultivant la terre et en
établissant leurs familles sur des « biens » plus solides que les influences de caste et les
faveurs des grands. Ceux-là mêmes qui dirigeaient les autres, ces seigneurs qui s’enfonçaient
dans les bois comme de simples agents de colonisation, et qui vivaient du travail de chaque
jour, aimaient les « habitants » et les encourageaient de la parole comme de l’exemple. 

Les rigueurs du climat canadien n’effrayaient personne. L’intense chaleur de nos étés n’affaiblissait point les courages. Après avoir bravé les moustiques et les coups de soleil, le bûcheron voyait venir l’hiver avec tranquillité. C’était un changement de scène qui s’offrait à ses regards et d’autres combats à livrer aux éléments. Les journées étaient plus courtes, tant mieux : la santé se dédoublait ; les soirées s’allongeaient, tant mieux encore : la causerie et les chansons y gagnaient. Que de récits de la vieille France circulaient parmi nos gens ! Comme on se sentait vivre et comme il était bon à respirer, l’air vivifiant de la Nouvelle-France !

Les hirondelles une fois parties, la neige tombait à gros flocons, le vent sifflait dans les grands arbres, le feu tenait compagnie au laboureur désœuvré — mais on n’est jamais désœuvré lorsqu’on est Français et que les voisins n’ont rien à faire. Comme les oiseaux blancs qui peuplent nos hivers, nous savons tirer parti de tout. Le plaisir change de forme suivant les pays. Voyez-vous ces chanteurs frileux qui s’envolent aux souffles de l’automne ? Ce ne sont pas les oiseaux de neige ni les Canadiens ! Attendez quelque temps, ces derniers feront leurs délices des tourbillons de Noël, des avalanches de février et des glaces de la rude saison. Qu’il était bien de son pays le poète F.-X. Garneau lorsqu’il composait ces strophes :



Salut, petits oiseaux qui volez sur nos têtes,

Et de l’aile, en passant, effleurez les frimats ;

Vous qui bravez le froid, bercés par les tempêtes,

Venez tous les hivers voltiger sur mes pas.


Les voyez-vous glisser en légions rapides

Dans les plaines de l’air, comme un nuage blanc,

Ou le brouillard léger que le soleil avide,

À la cime d’un mont, dissipe en se levant ?


Entendez-vous leurs cris sur l’orme sans feuillage ?

De leur essaim pressé partent des chants joyeux.

Ils aiment le frimat qui ceint comme un corsage

Les branches du cormier, qui balancent sous eux.


Oh ! que j’aime a les voir au sein des giboulées

Mêler leur voix sonore avec le bruit du vent !

Ils couvrent mon jardin, inondent les allées,

Et d’arbre en arbre ils vont toujours en voltigeant.




On éteindra la gaîté canadienne le jour où l’on aura changé le naturel des oiseaux blancs. 




	↑ Titres seigneuriaux, p. 387.
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	↑ Relation, 1636, p. 60.


	↑ Nous avons constaté ci-dessus la présence de dix-huit personnes ; le reste devait être en majorité des domestiques et quelques colons sans doute.


	↑ Jeanne Le Marchant, Catherine de Cordé, Marie Favery, M.-Madeleine de Repentigny, Marguerite Le Gardeur et Marie Le Neuf — toutes des adultes.


	↑ Anne du Hérisson, Marie de la Poterie, J.-Baptiste de Repentigny et Catherine sa sœur.


	↑ Relation de 1636, pp. 3, 12, 42.


	↑ La France aux Colonies, ii, 10-13.


	↑ Cours d’histoire du Canada, i, 284-5.


	↑ Garneau : Histoire du Canada, i, 130.


	↑  C’était M. de Razilli qui l’avait intéressé au Canada et fait entrer dans la compagnie des Cent-Associés. (Garneau ; Histoire du Canada, i, 132.)


	↑  Voir la brochure de M. l’abbé Bois : Le Chevalier de Sillery.


	↑  Ferland : Cours d’histoire du Canada, i, 294.


	↑  Titres seigneuriaux, p. 104.
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	↑  Titres seigneuriaux, p. 350.


	↑  Sir Louis-H. Lafontaine : Soc. hist. Montréal, 1859, p. 82.


	↑  C’était bien, à peu près, le bureau ou le cercle qui avait alors en main les destinées du Canada ; car la compagnie de la Nouvelle-France ne faisait que les couvrir de sa protection.


	↑  Ls.-P. Turcotte : Histoire de l’île d’Orléans, pp. 53, 57, 150.


	↑  Titres seigneuriaux, p. 351.


	↑  Titres seigneuriaux, pp. 356, 358. Documents de la tenure seigneuriale, vol. A, p. 36. Bouchette : Dictionnaire, article « Lanoraie. »


	↑  Documents de la tenure seigneuriale, vol. A, 35, 80, Bouchette : Dictionnaire, article « Sainte-Croix. »


	↑  Titres seigneuriaux, p. 32.


	↑  Bouchette ; Dictionnaire, article « Grondines. »


	↑  Titres seigneuriaux, p. 58.


	↑  Titres seigneuriaux, p. 46.


	↑  Bouchette : Dictionnaire, article « Godefroy. »


	↑  Chanoine de la chapelle du roi, à Paris.


	↑  Édits et Ordonnances, i, 104 ; Bouchette : Dictionnaire, article « Batiscan » ; A.-N. Morin : Notes sur les biens que les Jésuites possédaient en Canada, 1845, p. 2 ; Mémoire sur les biens des Jésuites en Canada, 1874, p. 58.


	↑  La pointe aux Lièvres, à l’entrée de la rivière Saint-Charles.


	↑  Guillaume Hubou et Guillaume Hébert.


	↑  La bière et le cidre, plus que le vin, étaient en usage dans le nord-ouest de la France, d’où sont sorties les familles canadiennes.


	↑  Du temps de Louis Hébert.


	↑  Guillaume Hubou et Guillaume Couillard cultivaient l’emplacement où est situé le séminaire.


	↑  Premières missions des Jésuites au Canada, pp. 131, 144, 146-8.


	↑  Ferland : Cours, ii, 7.


	↑ D’après certains passages des mémoires de l’ancien temps de la colonie, et en écoutant quelques-unes de nos chansons populaires, il est aisé de comprendre que l’huile entrait pour une assez large part dans notre alimentation. Depuis un siècle et bien au delà, la cuisine canadienne est toute au beurre.


	↑ Les jésuites fabriquaient de la bière à Québec en 1646 (voir Journal des Jésuites, p. 46). Blondel était brasseur du fort des Trois-Rivières en 1635.


	↑ Nos chansons populaires qui célèbrent le vin sont empruntées à cette partie de la France nommée le pays de la vigne.


	↑ Les pommes du Canada — celles de Montréal surtout — sont à présent les plus en faveur sur le marché de Paris.


	↑ Ou lambrusque, vigne sauvage qui croît sans culture au bord des chemins. Son fruit est fort petit, et quelquefois il ne mûrit point. (Dictionnaire de Trévoux.) L’île d’Orléans et maints endroits sur les bords du fleuve étaient chargés de vignes sauvages.


	↑  En 1667, deux gros ânes du Mirbelais furent achetés pour le Canada. Talon remarque dans une de ses lettres que, de son temps (1666-72), on ne put jamais acclimater les ânes dans le Canada. La même observation a pu être faite jusqu’à ce jour, ajoute gaîment M. l’abbé Feriand (Cours, ii, 63, 330).


	↑  En 1647, on envoya de France un cheval à M. de Montmagny. Il en vint douze en 1665. Le canot d’écorce était plus utile que ces quadrupèdes ; car les routes étaient alors les rivières : ces chemins qui marchent.







  

  





CHAPITRE VI

1636 — 1639




Familles établies de 1636 à 1639. — Collège des jésuites. — Religieuses hospitalières et ursulines.




[image: E]n six ou sept années (1632-39), les agents de la compagnie, ou plutôt quelques
concessionnaires de seigneuries avaient amené plusieurs cultivateurs — les vrais éléments de la force future du Canada — mais sans atteindre le chiffre sur lequel on était en droit de compter. Pour se défendre de ce manque de parole, les directeurs disaient que leur entreprise étant une œuvre religieuse aussi bien que nationale, leur sollicitude s’étendait non-seulement sur les Français, mais encore sur les sauvages, dont la conversion et la civilisation étaient l’objet de leurs vœux les plus sincères ; et en conséquence, ils prenaient un soin tout particulier du choix des colons, voulant avant tout former une population morale, religieuse et propre à édifier les infidèles.

Il n’y a pas à douter du rôle qu’a joué l’influence du clergé dans le recrutement de nos colons ; les étrangers l’admettent, et on est surpris de voir ensuite ceux-ci affirmer — sans preuve — que nous descendons d’une classe de misérables chassés par les tribunaux français. Ces deux propositions ne s’accordant pas, passons outre et faisons plutôt un reproche à la compagnie des Cent-Associés qui négligea si impolitiquement de fortifier le Canada par l’envoi de nombreuses familles, choisies comme celles que nous allons faire connaître, car la France n’en a jamais été dépourvue :

Pierre de Launay, né 1616, fils de Gilles de Launay et de Louise Dubois, de Fresnay-le-Boesme, au Maine, est cité comme l’un des commis de la compagnie, en janvier 1636 ; en 1645, il épousa, à Québec, Françoise, fille de Louis-Henri Pinguet ; sa descendance existe encore.

Jacques Gourdeau, sieur de Beaulieu, né 1614, fils de Nicolas Gourdeau, procureur au siège royal de Niort, Poitou, contribua, avec Jean Bourdon, à composer le feu d’artifice [1] qui fut tiré à Québec, le 19 mars 1637, en l’honneur de saint Joseph, patron du pays ; en 1652, à Québec, il épousa Éléonore de Grandmaison, veuve du sieur de Chavigny ; il fut assassiné
(1663) dans sa maison, à l’île d’Orléans, avec l’un de ses domestiques ; sa descendance est nombreuse dans les environs de Québec. 

Nicolas Pelletier, charpentier, de Saint-Pierre de Galardon, en Beauce, avait épousé Jeanne Roussy, et tous deux étaient arrivés à Québec en 1636, sinon auparavant. Leur descendance est très nombreuse.

Nous avons parlé des familles Le Gardeur, Le Neuf et Poutrel.

Antoine Brassard, maçon, né 1609, Normandie, épouse à Québec, 14 janvier 1637, Françoise Méry, née 1621, demeurant dans sa maison de la Grande-Allée, à présent rue Saint-Louis ; leur descendance a été, pendant plus d’un siècle, très nombreuse à Québec ; on la retrouve dans les gouvernements des Trois-Rivières et de Montréal, sous les noms de Brassard et Deschenaux ; elle a fourni plusieurs religieuses et six prêtres, dont un est le fondateur du séminaire de Nicolet. M. Ferland, de qui nous empruntons ces notes, ajoute que Deschenaux, employé longtemps dans les bureaux des intendants Hocquart et Bigot, était de cette famille ; c’est le même qui, après 1760, se trouvant à la tête d’une fortune considérable, acheta plusieurs seigneuries. Son fils fut juge aux Trois-Rivières.

Pierre de la Porte, qui possédait une terre sur le chemin du cap Rouge au mois de mai 1637, était originaire de la paroisse de Saint-Sulpice de Paris, où il paraît être retourné, car sa femme, Anne Voyer, lui donna dans cette ville, en 1646, une fille, Marie-Anne, laquelle se maria à Québec, en 1665, avec le notaire François Génaple dit Bellefond, de la paroisse de Saint-Méry de Paris.

François Bélanger, né 1612, paroisse de Touque, Normandie, était à Québec en 1636. L’année suivante, il y épousa Marie, fille de Jean Guyon. En 1653, il était syndic-adjoint de la Longue-Pointe. Ses nombreux enfants se sont établis autour de Québec. 

Jamen Bourguignon se maria à Québec, le 30 novembre 1636, avec Claire Morin, de Notre-Dame de Mortagne, au Perche.

Charles-Étienne Sevestre, de Paris, marié vers 1607 avec Marguerite Petitpas, eut plusieurs enfants, dont trois arrivèrent à Québec en 1635 ou 1636, savoir : 1° Étienne, qui se noya (1640) en compagnie d’Adrian d’Abancour ; 2° Jacques, qui mourut célibataire en 1685 ; 3° Charles, marié, vers 1627, à Marie Pichon ; les filles de ces derniers : Madeleine, Denise et Marguerite, ont possédé partie d’une seigneurie située entre Dautray et Lavaltrie ; Charles fut un citoyen respecté ; il mourut à Québec en 1657, et sa femme en 1661.

Jacques Selle dit Lépine épousa à Québec, le 21 septembre 1637, Marie Bérard. Le second de leurs fils, Paul, eut pour parrain (1640) « Pierre de Puyseaux, sieur de l’habitation de Sainte-Foy. » Marie Bérard se remaria (1670) et mourut à Québec (1719), âgée, dit-on, de cent ans.

Louis Sédillot, né 1600, à Montreuil, en Picardie[2], avait épousé Marie Charrier, du même lieu ; il en eut une fille qui se maria avec Bertrand Fafart. En secondes noces, sa femme, Marie Grimoult, lui donna plusieurs enfants dont l’aîné fut baptisé à Québec, le 21 décembre 1637. Trois de ses fils ont fondé des familles sous les noms de Brisval, Desnoyers et Montreuil. On sait que la coutume du temps était de prendre un surnom qui, le plus souvent, remplaçait celui de la famille souche.

Honorable homme René[3] Maheu, parent des Couillard, était de Mortagne, au Perche. En 1648 il épousa Marguerite Corriveau. Il était pilote sur le fleuve Saint-Laurent. Vers 1651 il demeurait à l’île d’Orléans, et c’est près de sa maison que le grand-senéchal Jean de Lauson fut tué (1661). Louis, fils de René Maheu, fut chirurgien à Québec.

Jacques Maheu, fils de Nicolas Maheu et de Louise Chichon, de Bubertz ou paroisse Saint-Michel Auvertuy, au Perche, épousa à Québec, le 26 septembre 1639, Anne Convent, née 1601, veuve de Philippe Amyot. En 1646, Maheu était « le plus proche habitant du coteau Sainte-Geneviève. » De 1659 à 1661, on le voit faire la pêche à la morue et au loup-marin, à Gaspé. Il demeurait alors au Chateau-Richer.

De 1639 à 1700, sept chefs de famille du nom de Maheu se fixèrent dans les environs de Québec ; deux étaient du Perche, un du diocèse de Meaux. Ils ont laissé une nombreuse postérité.

René Mézeray, né 1611, à Thury près Caen, Normandie. Il se maria à Québec (1641) avec Hélène Chastel et n’en eut point d’enfant. Sa seconde femme, Nicole Gareman, lui en donna douze, dont plusieurs furent les chefs de nombreuses familles établies autour de Québec.

Robert Caron épousa à Québec, 25 octobre 1637, Marie Le Crevet ou Le Crevel, née 1621, en Normandie. Il fut un des premiers habitants de Sainte-Anne et Saint-Joachim ; sa descendance occupe encore la terre qui lui fut concédée ; plusieurs branches se sont répandues non-seulement à la côte de Beaupré, mais sur la rive sud du fleuve et dans le gouvernement des Trois-Rivières, où cette famille a fourni au clergé et à la politique des hommes distingués. Feu l’honorable René-Édouard Caron, lieutenant-gouverneur de Québec (1873-76),
et le fils de celui-ci, l’honorable Adolphe-Philippe Caron, actuellement ministre de la milice et de la défense, sont issus de la branche demeurée à la côte de Beaupré.

Claude Poulin, de Tourouvre, au Perche, épousa à Québec, le 3 août 1638, Jeanne Mercier. En 1640, il est mentionné aux Trois-Rivières, mais il alla bientôt s’établir à la côte de Beaupré.

Étienne Racine, né 1607, fils de René Racine et de Marie Loysel, de Fumichon près Lisieux, en Normandie, passa contrat de mariage à Québec, le 16 novembre 1637, avec Marguerite, fille d’Abraham Martin, âgée de treize ans dix mois et douze jours. Le mariage eut lieu le 22 mai suivant. « Étienne Racine, Robert Caron et Claude Poulin furent des premiers habitants de la côte de Beaupré ; ils s’établirent dans la partie qui forme aujourd’hui les paroisses de Sainte-Anne et de Saint-Joachim ; les terres qu’ils y prirent avaient de huit à dix arpents de largeur sur une lieue et demie de profondeur. Tous trois furent chefs de
familles patriarcales, qui ont conservé jusqu’à ce jour les héritages de leurs pères, avec leurs sentiments religieux et leurs bonnes vieilles coutumes [4]. » Racine mourut en 1689, dix ans après sa femme.

Louis-Henri Pinguet, né 1588, à Tourouvre, au Perche, avait épousé Louise Boucher et vint au Canada probablement avant 1637. Cette dernière année, au mois d’août, nous le voyons partir de Québec avec les hommes qui allaient rencontrer les Iroquois dans le haut du fleuve. Il avait alors trois enfants ; deux ont laissé de nombreuses descendances.

Denis Duquet ou Duquay, né 1605, épousa à Québec, 13 mai 1638, Catherine, née 1627, fille de Philippe Gauthier sieur de Comporté et de Marie Plichon, de Saint-Étienne du Mont, Paris. Leur postérité est répandue dans tout le Canada. Deux autres enfants du sieur de Comporté, Guillaume et Charles, se sont mariés à Québec en 1648 et 1656.

Thomas Hayot, du Perche, paraît être arrivé au Canada avec sa femme, Jeanne Boucher, en 1637 ou 1638. Il fut fermier des terres des jésuites à Beauport, conjointement avec Gaspard Boucher, jusqu’au 11 juin 1646. Hayot a laissé une nombreuse descendance.

François Drouet, né 1616, fils de Charles Drouet et de Madeleine Delaunay, de Saint-Hilaire de Mortagne, Perche, épousa à Québec, 12 octobre 1638, Perrine, née 1618, fille de Jean Godin et de Cuillemette Le Magnan, de Saint-Thomas de la Flèche, Anjou.

Adrien d’Abancour dit la Caille, de Saint-Vaux, évêché de Soissons, Picardie, avait épousé, vers 1617, Simone d’Orgeville, née 1589 ; leur seule enfant, Marie, épousa Jean Jolliet, à Québec, 9 octobre 1639. Adrien d’Abancour et Étienne Sevestre se noyèrent, 2 mai 1640, étant à la chasse. Simone d’Orgeville mourut à Québec en 1649.

Jean Jolliet, né 1574, fils de Claude Jolliet, de Sezanne, en Brie, était charron de la compagnie des Cent-Associés, à Québec, où il épousa, le 9 octobre 1639, Marie d’Abancour. Son fils, découvreur du Mississipi, a immortalisé le nom de Jolliet.

Antoine Damien, né 1611, fils de Jean Damien et de Jeanne Barret, de Rouen, Normandie, paraît être venu dans ce pays en 1639. Le 6 octobre 1641, à Québec, il épousa Marie, née 1623, fille de Jean Joly et de Simone Fouquet.

Noël Morin, charron et tonnelier[5], né 1616, fils de Claude Morin et de Jeanne Moreau,
de Saint-Étienne de Comte-Robert, en Brie, épousa à Québec, le 9 janvier 1649, Hélène Desportes, veuve de Guillaume Hébert. D’eux naquirent : « Germain Morin, premier prêtre canadien et membre du séminaire de Québec, où il laissa une belle réputation ; Morin de Rachebelle, un des premiers enfants du pays qui aient été appelés au conseil supérieur de Québec ; Alphonse Morin, qui s’établit à la pointe à la Caille (Saint-Thomas), où sa postérité porte le nom de Morin-Valcourt ; Marie, la première Canadienne qui embrassa l’institut des hospitalières à Montréal : elle a écrit les annales de l’Hôtel-Dieu de cette ville [6]. » L’honorable Auguste-Norbert Morin, publiciste et homme d’État, descendait de la branche de cette famille établie dans le comté de Bellechasse. 

Guillaume Bigot, né 1614, fils de Louis Bigot et de Bertranne Malescort, de Torcé[7] près Rennes, Bretagne, épouse à Québec, 8 septembre 1639, Marie, fille de Jacques Panie
et de Marie Pouchet.

Jean Gory ou Goury, né 1611, fils de Hervé Gory et de Cateline Bourgeois, du Pont-Diard 
ou Pont-Aven, basse Bretagne, épousa à Québec, 12 septembre 1639, Isabeau, fille
de Jacques Panie et de Marie Pousset, de Saint-Maclou, de Rouen. En 1642, à la suite d’un
démêlé[8] avec M. de Montmagny, il fut amené à Montréal par M. de Maisonneuve.

Pierre Garemand dit le Picard, natif de Picardie, et sa femme, Madeleine Charlot, firent
baptiser leur fille Marguerite, à Québec, le 10 décembre 1639. Ils étaient mariés depuis une
dizaine d’années, puisque leur fille aînée, Nicole-Madeleine, était née en 1631. En 1642-43,
cette famille vécut aux Trois-Rivières, mais elle alla bientôt s’établir au Cap-Rouge, près
Québec, où les Iroquois enlevèrent le père le 10 juin 1653, avec son fils Charles âgé de
huit ans. L’automne de 1655, les jésuites rachetèrent ce jeune garçon captif chez les
Onneyouths ; nous voyons que plus tard, en 1676, Charles épousa Marie Gonnentenne et
vécut à Québec.

Honorable homme Jean Cochon[9], né 1591, à Saint-Martin de Dieppe, Normandie,
épousa Marguerite Cointal et en eut une fille, Marguerite, née 1620, laquelle épousa Jean
Gangnon ou Gagnon, à Québec. À Dieppe, en 1622, Cochon s’était marié en secondes noces
avec Jeanne Abraham, née 1603. Ils paraissent être venus au Canada vers 1638, peut-être
dès 1634, et ils s’établirent au Chateau-Richer, où leur descendance existe encore. On
compte dans celle-ci l’honorable Joseph Cauchon, journaliste vigoureux, homme politique
éminent, aujourd’hui lieutenant-gouverneur du Manitoba.

Jean Gagnon, né 1611, fils de Pierre Gagnon[10] et de Renée Royer, de Tourouvre[11],
Perche, épousa[12] à Québec, le 29 juillet 1640, Marguerite, née 1620, fille de Jean Cochon et
de Marguerite Cointal, de Dieppe.

Le 14 février 1642, à Québec, Pierre Gagnon, né 1616, frère de Jean ci-dessus, épousa
Vincente, née 1624, fille de Jean Desvarieux et de Marie Chevalier, de Saint-Vincent d’Aubermail,
pays de Caux, Normandie.

À Québec aussi, le 30 septembre 1647, Mathurin Gagnon, né 1606, frère des deux
Gagnon précédents, épousa Françoise, née 1634, fille de François Boudeau ou Godeau et de
Jeanne Jehanne, de Guyon, Normandie.

De ces trois frères, établis au Chateau-Richer[13], sont sorties d’innombrables familles[14],
répandues dans tous les lieux où l’on rencontre des Canadiens. 

Noble homme François Chavigny[15] de Berchereau, de Créancée, Champagne, arriva
dans le pays vers 1640. Il venait d’épouser Éléonore de Grandmaison, née 1622, veuve
d’Antoine Boudier, sieur de Beauregard. Il se fixa à Sillery, où on lui avait accordé des
terres ; son influence était grande dans la Nouvelle-France ; M. de Montmagny le nommait
pour le représenter durant ses absences de Québec. Étant de même province que M. de
Maisonneuve, mademoiselle Mance et mademoiselle Bourgeois, et de plus leur ami personnel,
il était consulté par les fondateurs de Montréal tout autant que par ceux de Québec. Au
cours d’un voyage qu’il fit en France dans l’intérêt de sa santé, il y mourut (1651), et sa
veuve épousa à Québec, 1652, Jacques Gourdeau sieur de Beaulieu, natif du Poitou. Éléonore 
avait des terres à l’île d’Orléans, et elle y accorda un refuge aux Hurons lorsque ces
pauvres sauvages furent chassés de leur pays, 1649-50. Elle se fit donner, 1652, les deux
terres de Chavigny, dont son deuxième mari avait commencé l’exploitation, et le fief voisin,
nommé aujourd’hui Deschambault. Sa maison de l’île d’Orléans ayant été consumée par le
feu, 1651, elle la rebâtit et en fit sa demeure, si elle n’y était déjà établie. C’est là que le sieur
Gourdeau fut assassiné, 1663, par un domestique qui mit le feu à la maison pour cacher son
crime. En quatrièmes noces, Éléonore épousa Jacques Des Cailhaut de la Tesserie, dont
il sera parlé. Les enfants de Chavigny et de Gourdeau ont fait des alliances honorables, et
leur descendance est encore parmi nous.

On cite en outre, comme étant arrivées avant 1640, mais sans pouvoir en fixer la date,
les personnes dont les noms suivent :

Guillaume Boivin, qui jusqu’à 1666 fut au service de pères jésuites.

Jacques Boissel, né 1601, boucher, avait épousé récemment Marie Éripert ou Héripel,
née 1611. Deux de leurs fils, Noël et Gilles, ont fondé de nombreuses familles.

Nicolas Bonhomme dit du Lac et dit Beaupré, né 1603, fils de Nicolas Bonhomme et
de Marie Gayon, de Sainte-Croix de Fécamp, pays de Caux, Normandie, épousa à Québec,
le 2 septembre 1640, Catherine, née 1616, fille de Léonard Goujet et de Catherine Dufrençoys,
du bourg de Thury, Normandie. Leur descendance est nombreuse dans le district
de Québec.

Pierre Gadois, né 1594, à Saint-Martin[16] d’Igé, évêché de Seez, au Perche, avait épousé
Louise Mauger, née 1598. Ses enfants se sont répandus à Montréal et à Québec.

Guillaume Grimaud, du pays de Caux, Normandie, arrivé avant 1640, épousa, en 1648,
Suzanne Bayeux, de Brouage, en Saintonge.

Nicolas Macart dit Champagne, fils de Thomas Macart et de Marguerite Hardy de
Mareuil-sur-Die, en Champagne, arrive avant 1640, se maria (1646) avec Marguerite Couillard,
veuve de Jean Nicolet. Au contrat de mariage étaient présents : M. de Montmagny,
René et Louis Maheu, cousins de Marguerite Couillard ; Louis Couillard, son frère ; Marie
Renouard, femme de Robert Giffard ; Pierre de Launay, commis ; Jean Gagnon, prêtre ;
Gilles Nicolet, prêtre ; René Robineau, écuyer ; Nicolas Fromage, sieur de Trois-Monts, et Jacques de la Ville. Les filles de Macart ont contracté alliance avec Le Gardeur, Bazire,
d’Alogny, Gourdeau et autres. Le seul de leurs fils qui paraisse avoir été marié fut conseiller
au conseil souverain de Québec.

Pierre Massé, arrivé avant 1640, épousa, à Sillery (1644), Marie Pinel de la Chesnaie.
Sa postérité est encore répandue dans les campagnes de Québec.

M. Mauger, de Saint-Martin-du-Vieux-Bellesme, Perche, paraît être le beau-père de
Pierre Gadois ; il était à Québec avant 1640.

Jean Millouer dit Dumaine, né 1616, fils de Pierre Millouer et de Françoise Naoulet,
de Saint-Léger en Charny proche Laval, Maine, épousa, à Québec (1642), Barbe, fille de
Jean Hubou et de Jeanne Goupil de Duménil-Durant, puis en secondes noces (1651), Jeanne,
fille de Pierre Leroy et de Françoise Godefroy, de la ville d’Angers. De ses trois filles, l’une
s’est mariée trois fois.

Pierre Paradis, de Tourouvre, au Perche, se maria probablement en France. Sa femme,
Barbe Guyon, lui donna huit enfants dont la descendance est extrêmement nombreuse.

Paul de Rainville, né 1619, de Touques, en Normandie, paraît être arrivé avant 1640.
Peu après, il épousa Pauline Poète. De la côte de Beaupré, sa descendance a envoyé des
branches sur divers points du Canada.

Les registres et les mémoires du temps nous font connaître certaines personnes qui
n’appartenaient point à la classe des colons et qu’il faut, par conséquent, inscrire à part :
Monsieur de Lisle, chevalier de Malte, personnage très pieux, lieutenant de M. de Montmagny,
paraît avoir commandé aux Trois-Rivières vers les mois de juin et juillet 1636 ; en
1641, il était encore dans le pays. Un gentilhomme du nom de Saint-Jean, arrivé en 1635
sinon auparavant, accompagna M. de Montmagny dans ses inspections. M. de Maupertuis
paraît avoir été chargé de la surveillance de la traite aux Trois-Rivières dès 1635. François
de Ré (il signait Derré), plus connu sous le nom de M. Gand[17], l’un des Cent-Associés, commis-général 
des vivres, fut envoyé de Québec aux Trois-Rivières le 4 mai 1636 ; on le cite
comme étant très charitable ; il donna le terrain sur lequel les jésuites établirent (1638) la
mission de Sillery ; en 1640, il occupait une salle voisine de l’église paroissiale, à Québec, et
avait la garde du greffe des notaires[18] ; sa mort, survenue en mai 1641, fut très regrettée.
Jean Amyot, arrivé vers 1635, passa plusieurs années de sa première jeunesse à la résidence
de Sainte-Marie des Hurons ; il était d’une grande bravoure ; plusieurs traits honorables de
son caractère ont été consignés dans les Relations ; très agile aux exercices du corps ;
humeur enjouée ; interprète aux Trois-Rivières de 1645 à 1648, il se noya, cette dernière
année, en traversant le fleuve. De 1636 à 1663, il y eut, à Québec, le notaire Audouard. Le
notaire Jean Guillet ou Guitet a fait des actes en 1637 et 1638. Lespinasse, aussi notaire à
Québec en 1637, paraît avoir fait un acte en 1641. Thierry Desdames, revenu de France,
naviguait dans le golfe Saint-Laurent en 1628 et 1629 ; informé de la prise de Québec, il repassa la mer ; nous le retrouvons sur le fleuve, près du lac Saint-Pierre, en 1637, commandant 
une chaloupe armée contre les Iroquois ; de 1639 à 1643, il eut la direction du poste de
Miscou, et les Relations nous le mentionnent encore dans ce lieu trois années plus tard, en
faisant l’éloge de ses services. Le capitaine Raymbaut était sur le fleuve en 1637, ainsi que
Jacques Jeffart, à la poursuite des Iroquois. Guillaume Tronquet, secrétaire de M. de Montmagny 
(1638), et commis au greffe et tabellionnage de Québec (1644-46), est cité comme
secrétaire du même gouverneur en 1646, et à titre d’intéressé dans la traite des pelleteries.
Martial Piraube, notaire royal, fit des actes, à Québec, de 1639 à 1643. On rencontre aussi,
en 1639, le nom de Guillaume Thibault qui ne se rattache à aucune famille stable du pays ;
il est parrain d’un sauvage.

Le groupe des Trois-Rivières, beaucoup moins nombreux que celui de Québec, ne
présente qu’une courte liste de colons. Les premiers noms qui figurent au registre sont ceux
des hommes décédés du mal-de-terre :

1635. 6 février, Jean Guiot dit Négrier, du bourg de Chambois, évêché de Sée, Normandie. 
6 mars, Pierre Drouet, charpentier, de l’évêché de Rouen. 9 mars, Isaac Lecomte,
tailleur d’habits, de Lintot, évêché de Rouen, calviniste converti depuis son arrivée au
Canada. 23 mars, Guillaume Née, marié en la paroisse de Saint-Georges de l’archevêché de
Rouen. 7 avril, Michel Sonet, marié au hameau nommé Diepdal, de la paroisse de Saint-Martin 
de Canteleu, archevêché de Rouen. 26 avril, Michel Coysy, natif de Diepdal, de
Saint-Martin de Canteleu. 7 juillet,… Lefebvre, valet de M. le général Du Plessis, noyé en
se baignant proche du fort. — 1636. 9 février. Un manœuvre nommé Antoine…, de la paroisse
de Sélincourt, évêché d’Amiens, Picardie, marié en la même paroisse. — 1637. 1er juillet,
Claude Sylvestre, jeune garçon, de la paroisse de Saint-Hilaire de Paris.

Citons maintenant les Français, employés du poste :

Le registre mentionne, en 1635, Jean Dorival, maître-valet du fort. L’automne de la
même année, Jean Nicolet, de retour du Wisconsin. Dans le cours des cinq premiers
mois de 1636, on voit les noms des personnes suivantes aux Trois-Rivières : Nicolas
Courson, aide du chirurgien ; Robert Hache, domestique des pères jésuites — cité aussi en
1637, 1638, 1639, 1640 ; Jacques Hertel (parent de Jacques Hertel déjà mentionné), domestique 
des jésuites ; il mourut à Québec vingt ans plus tard ; Jean Aleaume, boulanger du
fort ; Jean Rousseau, natif de Paris, tué en 1643 par la décharge d’une arme à feu. L’année
1637, nous trouvons les noms de M. de la Treille, commis ; Aimé de la Perle, chirurgien du
fort ; Jean Monfort, maçon ; François Petit-Pré, qui voyagea souvent avec les jésuites dans
le haut Canada ; Pierre Corré et Joblin Bridé, le dernier desquels fait baptiser son fils,
Charles, le 3 mai 1638. En 1638, deux nouveaux noms : Martin de Vaultpain et M. Brest.
L’année suivante, nous relevons les noms qui suivent : Jean de Saint-Hilaire, Nicolas Fouin,
David Dunet dit Deslauriers et Joseph De Beaune. Daniel Carteron, employé des jésuites,
était aux Trois-Rivières en 1639. On l’envoya, plus tard, au pays des Hurons, d’où il revint
en 1646 ; il y retourna la même année. Vers la fin d’août 1648, on le renvoya aux  Trois-Rivières, où il demeura, toujours au service des pères, jusqu’à 1651 au moins ; car cette
année, on le voit accompagner le père Buteux dans son premier voyage sur le Saint-Maurice.

La liste qui suit est celle des habitants :

L’été de 1636, arriva de France Michel du Hérisson, qui pendant plus de trente ans fut
l’un des principaux citoyens des Trois-Rivières.

Bertrand Fafard dit Laframboise, charpentier, né 1620 (d’Évreux, en Normandie ?)
était établi aux Trois-Rivières en 1637. Vers 1644, il épousa, à Québec, Marie, née 1627,
fille de Louis Sédillot et de Marie Charier, de Montreuil, Picardie. Sa nombreuse descendance 
porte les noms de Fafard, Longval, Laframboise, Lapavanne, Delorme.

Il n’arriva que deux colons aux Trois-Rivières en 1639 : Jean Poisson, natif de Mortagne,
au Perche, se maria, vers 1644, avec Jacqueline Chamboy ; leur fils, François, reçut
de Michel Pelletier, sieur de la Pérade (marié à Jacqueline Chamboy devenue veuve), la
seigneurie de Gentilly, et fut la souche d’une belle et nombreuse descendance.

Christophe Crevier, sieur de la Mêlée, boulanger, de Saint-Jean, évêché de la Rochelle,
s’était marié à Rouen, 1636, avec Jeanne Enard, née 1619, et lorsqu’il arriva à Québec, vers
1638, il avait une fille, Jeanne, qui épousa (1652) le gouverneur Pierre Boucher. Dès 1639,
il était établi aux Trois-Rivières. Ses[19] enfants[20] ont donné à l’Église du Canada plusieurs
hommes distingués, des seigneurs, des militaires et des commerçants. Ludger Duvernay,
fondateur de la Minerve et de la société Saint-Jean-Baptiste, était un Crevier-Duvernay.

François de Champflour est cité, le 27 décembre 1639, comme gouverneur des Trois-Rivières. 
Il resta dans ce poste[21] jusqu’à la fin d’août 1642, et partit alors pour commander
au fort Richelieu (Sorel). L’automne de 1643, on le rétablit aux Trois-Rivières, et il garda la
direction des affaires jusqu’au mois d’octobre 1645, où il retourna en France. L’année
suivante, à Paris, il portait encore le titre de commandant aux Trois-Rivières lorsque lui fut
concédé un fief situé dans les limites actuelles de cette dernière ville ; mais il ne paraît pas
être revenu au Canada, et vendit son fief (1649) à Jacques Le Neuf de la Poterie. On peut
citer, comme étant de sa famille, les personnes suivantes : 1630, maître Bertrand de Champflour,
secrétaire du duc de Retz, membre des Cent-Associés ; 1641, Trois-Rivières, Marcel
Champflour ; 1642, Trois-Rivières, Amable de Champflour ; 1646, maître Claude Champflour,
greffier au bailliage de la paroisse de Saint-Marcel, demeurant au cloître de l’église du
dit Saint-Marcel, à Paris ; 1663, un nommé De Champflour signe un acte comme membre
des Cent-Associés.

De 1634 à la fin de 1639, nous constatons, aux Trois-Rivières, la présence de six
femmes mariées, une veuve, deux petites filles et quatre petits garçons. Les colons stables
étaient, à cette dernière date : Jean Godefroy, Thomas Godefroy, Jacques Hertel, Le Neuf du Hérisson, Jean Nicolet, Sébastien Dodier, Jean Sauvaget, François Marguerie, Guillaume
Isabel, Guillaume Pepin, Bertrand Fafard, Pierre Blondel, Jean Poisson, Christophe Crevier.

Qui voudra suivre jusqu’à nos jours la lignée des familles dont nous saluons simplement
l’arrivée en ce pays, devra ouvrir le dictionnaire généalogique de M. l’abbé Tanguay. Un
poète canadien, M. Louis Fréchette, couronné par l’Académie française, a écrit de beaux
vers sur cet ouvrage du savant abbé :



Quand l’Histoire, prenant son austère burin,

Des âges qui s’en vont, sur ses tables d’airain,

  Fixe l’empreinte ineffaçable,

Son œil impartial n’a pas de trahisons,

Mais forcé d’embrasser d’immenses horisons,

  Il néglige le grain de sable.


Le pic au front altier lui cachant le sillon,

Elle n’aperçoit point le timide oisillon

  Qui bâtit son nid dans les seigles ;

Son fier regard, qui va de sommets en sommets,

Toujours tourné là-haut, ne s’arrête jamais

  Qu’à regarder voler les aigles.


Empereurs, potentats, capitaines fameux,

Chefs d’un jour surnageant sur les flots écumeux

  Des déchaînements populaires,

Éclatante victoire ou drame ensanglanté —

Grands hommes ou hauts faits ont seuls droit de cité

  Dans ses annales séculaires.


Quand Turenne, frappé d’un boulet de canon,

Rend l’âme au champ d’honneur, elle redit son nom,

  Et va s’incliner sur sa tombe :

Elle donne des pleurs au général mourant ;

Mais passe sans regret, d’un pas indifférent,

  Devant l’humble conscrit qui tombe.


Les peuples, sous ses yeux, roulent en tourbillon ;

Et comme, lorsque au loin défile un bataillon,

  Les hauts cimiers seuls sont en vue,

Des héros et des grands elle compte les jours ;

Mais des petits, hélas ! oubliés pour toujours,

  La foule est à peine entrevue.


Amant passionné des temps qui ne sont plus,

Quand j’évoque, rêveur, des siècles révolus

  L’image au fond de ma mémoire ;

Ou quand, ceignant le front de nos nobles aïeux

D’un diadème d’or, Garneau fait sous mes yeux

  Surgir tout un passé de gloire ;



 

Alors, dans les reflets d’un songe vaporeux,

Je vois passer au loin les mânes de nos preux

  En cohorte resplendissante,

Jetant à l’Angleterre un sublime cartel,

Et gravant sur nos bords un poème immortel,

  De leur épée éblouissante.


Je compte nos grands noms, soldat, prêtre, trappeur,

Pionniers, chevaliers sans reproche et sans peur,

  Tous ceux dont notre orgueil s’honore :

Depuis l’humble martyr qui convertit les cœurs,

Jusqu’au vaillant tribun foudroyant nos vainqueurs

  Des éclats de sa voix sonore.


Mais, dans les rangs pressés de ce groupe charmant,

D’un regard anxieux, je cherche vainement,

  Quel que soit le livre que j’ouvre,

Tous ces héros obscurs qui, pour ce sol naissant,

Versèrent tant de fois leurs sueurs et leur sang,

  Et qu’aujourd’hui l’oubli recouvre.


Ils furent grands pourtant, ces paysans hardis

Qui, sur ces bords lointains, défièrent jadis

  L’enfant des bois dans ses repaires,

Et perçant la forêt l’arquebuse à la main,

Au progrès à venir ouvrirent le chemin…

  Et ces hommes furent nos pères !


Quand la France peuplait ces rivages nouveaux,

Que d’exploits étonnants, que d’immortels travaux,

  Que de légendes homériques,

N’eurent pour tous héros que ces preux inconnus,

Soldats et laboureurs, cœurs de bronze, venus

  Du fond des vieilles Armoriques !


Le temps les a plongés dans son gouffre béant…

Mais d’exhumer au moins leurs beaux noms du néant,

  Qui fera l’œuvre expiatoire ?…

C’est vous, savant abbé ! c’est votre livre, ami,

Qui se fait leur vengeur, et répare à demi

  L’ingratitude de l’Histoire !




Toujours conduits par le désir d’amener les sauvages au christianisme, les pères jésuites
avaient demandé la permission de fonder, à Québec, un collège où l’on pourrait envoyer les
jeunes Hurons et les jeunes Algonquins se former lorsqu’il s’en trouverait parmi eux qui
voulussent recevoir l’enseignement chrétien. Les jésuites n’étaient pas riches, quoi qu’en eut
dit M. de Lauson en leur passant les missions du Canada, et ils devaient recourir, eux aussi, à la charité des âmes généreuses pour exécuter leurs louables projets. Dès 1626, ils avaient
reçu la promesse d’un don en argent de la part d’un gentilhomme picard, René Rohault, et
en conséquence, le père de celui-ci, le marquis de Gamache, mit une forte somme à la disposition 
de l’ordre en 1635. Déjà, les pères Lalemant et De Quen avaient commencé une école
pour les fils des Français ; on se mit en devoir de préparer les matériaux destinés à un édifice
convenable. Un terrain ayant été accordé par la compagnie de la Nouvelle-France (1637),
les travaux furent poussés avec vigueur. L’hiver de 1636-37, cinq jeunes Hurons s’étaient
joints aux classes, et le père de Brebeuf, qui était alors dans leur pays, en préparait plusieurs
autres à se rendre à Québec dans le même but[22]. Ainsi commença humblement l’université
qui porte, de nos jours, le nom de Laval. Les sauvages n’y restèrent pas longtemps attachés ;
car en instruction religieuse et profane, comme en agriculture, nous n’avons jamais pu rien
gagner sur leur esprit ; mais les enfants des familles françaises trouvèrent dans le collège des
jésuites l’éducation qui a fait d’une notable partie des anciens Canadiens des hommes aptes
à remplir tant et de si belles carrières qu’on s’en étonne aujourd’hui.

Est-ce au collège des jésuites que fut représentée, en 1640, une tragi-comédie sous la
direction de Martial Piraube, notaire à Québec et secrétaire du gouverneur ? M. de Montmagny 
était le patron de la fête. Il s’agissait de célébrer la naissance du dauphin (né 1639),
qui fut depuis Louis xiv. « Je n’aurais pas cru, observe le père Le Jeune, qu’on eût pu
trouver un aussi gentil appareil et de si bons acteurs à Kebec. Le sieur Martial Piraube, qui
conduisait cette action et qui en représentait le premier personnage, réussit avec excellence[23]. » « Pour les sauvages, dit M. Ferland, la partie la plus émouvante du spectacle fut un mystère
du genre de ceux qui, au moyen-âge, faisaient une si forte impression sur l’esprit de nos
ancêtres[24]. La Relation ajoute : « Nous fîmes poursuivre l’âme d’un infidèle par deux
démons, qui enfin le précipitèrent dans un enfer qui vomissait des flammes[25]. »

Deux autres institutions d’une importance égale sinon supérieure à celle du collège des
jésuites, se préparaient en même temps que cette dernière. Nous voulons parler des hospitalières 
et des ursulines. L’année 1639 ne se fermera point sans que la jeune colonie n’ait été
dotée des bienfaits d’une organisation religieuse qui embrassera plusieurs branches d’enseignement,
tant pour les femmes que pour les hommes de race blanche et pour les sauvages.

Les lettres que le père Le Jeune écrivait de Québec et que l’on imprimait en France
faisaient appel aux âmes charitables en faveur du Canada ; elles inspirèrent à certains personnages 
le désir de contribuer aux missions, soit par des dons en argent, soit par d’autres
sacrifices plus directs. Les fondations de Sillery, du collège des jésuites, des hospitalières, des
ursulines, et enfin de la colonie de Montréal, en furent le résultat dans le cours des cinq
années qui vont de 1637 à 1642.

Marie de Wignerod ou Vignerot était fille de René de Wignerod, marquis du Pont de Courlai et seigneur de Glainai, gentilhomme ordinaire de la chambre du roi, décédé en 1625,
et de Françoise Duplessis, sœur du cardinal de Richelieu. François de Wignerod, frère de
Marie, devint général des galères de France et remporta une brillante victoire sur la flotte
espagnole près de Gênes, le 1er septembre 1638. Trois frères de Marie prirent le nom de Richelieu, conformément aux exigeances du testament du cardinal. Marie signait ordinairement Du Pont, d’après le marquisat de son père.

La famille de Wignerod, originaire d’Angleterre, s’était établie en France sous le règne
de Charles vii, et était parvenue aux plus éminentes dignités [26].

Très belle et douée de rares qualités d’esprit, la jeune fille pouvait compter que son
oncle lui ferait un avenir. En 1620, lorsque Louis xiii et sa mère se réconcilièrent, on ne
fut pas étonné d’apprendre que Richelieu, dont le prestige était déjà grand, avait fait placer
l’article qui suit dans les conditions de la paix : « Mademoiselle de Vignerot, dotée par la
reine mère de deux cent mille livres, épousera M. de Combalet. »

Antoine de Beauvoir du Roure de Combalet, neveu du connétable de Combalet, et, ce
qui valait davantage, neveu du duc de Luynes alors premier ministre, était « fort laid, fort
mal bâti, tout couperosé et pauvre, » dit un mémoire du temps ; mais brave et bon officier, il
alla se faire tuer dans le Languedoc, sous les murs de Montpellier, à la guerre contre les
huguenots (1622), quelques mois après le décès du duc de Luynes. Sa femme, qui, assure-t-on,
l’avait pris en grippe, porta son deuil en couleurs, disant partout qu’elle ne se remarierait
jamais — et elle tint parole. Richelieu étant devenu premier ministre (1629), le duc Philippe
de Béthune, frère de Sully, demanda inutilement la jolie veuve en mariage ; puis vint le
comte de Sault, qui prit ensuite le nom de Lesdiguières ; mais elle eut préféré Louis de
Bourbon, comte de Soissons, le même qui se ligua contre Richelieu, passa aux Espagnols et
fut tué d’un coup de pistolet (1642) à la fin d’une bataille qui tournait pour lui en victoire 
éclatante. Ce qui retint surtout ce grand seigneur fut, au dire des chroniques du temps, la
petite condition de feu Combalet. Ambitieuse ou non, l’intéressante veuve avait des ennemis,
notamment Urbain de Maillé, marquis de Brézé, dont la femme était sœur de Richelieu, et
qui, avec une langue diabolique, a semé sur le compte de sa parente des anecdotes dont elle
eut bien de la peine à effacer l’impression dans les cercles de Paris. Elle vivait à la cour. Un
matin, on la trouva réfugiée chez les carmélites. Le cardinal ne voulut point lui permettre
d’y demeurer ; mais, d’un autre côté, il l’encourageait dans les bonnes œuvres qu’elle soutenait 
de sa fortune et de son influence. L’un de ses conseillers ordinaires était saint Vincent
de Paul, que l’on rencontre dans l’intimité des missionnaires et de la plupart des personnes
qui s’occupaient alors du Canada. Nous devons à ce grand serviteur de Dieu un souvenir de
reconnaissance tout canadien en retour des avis précieux dont il a fortifié les fondateurs de
notre pays.

Lorsque la Relation du père Le Jeune (1635) lui tomba entre les mains, madame de
Combalet eut comme une révélation. C’est au Canada, se dit-elle, c’est au Canada que j’accomplirai l’œuvre principale de ma vie. Aussitôt, elle adressa une lettre au père Le Jeune
pour lui offrir d’envoyer à ses frais, à Québec, des religieuses hospitalières de la maison de
Dieppe. Le 18 mars 1637, la compagnie de la Nouvelle-France accorda des terrains, et le 16
août, un contrat fut passé pour la fondation des hospitalières de Québec. Richelieu assura au
nouveau monastère la rente de 22,400 livres tournois ; quelques mois plus tard (1638), il
donna à sa nièce, dont il voulait faciliter les généreuses entreprises, la terre d’Aiguillon, et
lui fit accorder le titre de duchesse.

Plusieurs ouvriers étaient partis pour Québec en 1637. L’année suivante, les hospitalières 
de Dieppe se préparèrent à les suivre, mais il leur fallut attendre jusqu’au 4 mai 1639,
date où nous les retrouverons plus loin.

M. de Chauvigny, seigneur de Vaubougon, tenait un rang distingué parmi la noblesse
de Normandie. Il demeurait à Alençon. N’ayant pas de fils, il concentra toutes ses affections
sur ses deux filles, dont la cadette, Marie-Madeleine, née en 1603, est l’objet de la présente
notice. Mariée, à l’âge de dix-sept ans, au chevalier Charles Grivel, seigneur de la Peltrie,
gentilhomme de la maison de Tounois, elle en eut une fille qui décéda au berceau et qui fut
suivie de près par son père. Devenue veuve (1623) à vingt-deux ans, Marie-Madeleine
déclara qu’elle renonçait au monde et allait consacrer sa fortune aux bonnes œuvres, ce qui
désappointa d’autant plus le sieur de Vaubougon qu’il rêvait pour elle une alliance brillante
et propre à inspirer de l’orgueil à sa famille. Courroucé, il finit par lui refuser sa porte ; mais
quelque temps après, vers 1637, la-mort de sa mère la rappela dans la maison paternelle, et
une violente attaque de fièvre l’y retint forcément. Comme on s’attendait à la voir expirer,
elle fit vœu de se dévouer aux missions de la Nouvelle-France ; car ayant lu la Relation du
père Le Jeune de l’année 1635, elle y avait trouvé sa vocation. Guérie bientôt, contre toute
espérance, elle se mit en devoir d’exécuter son projet ; mais sa famille la traita avec plus de
rigueur que jamais, et voulut absolument qu’elle fit le choix d’un époux. Dans cette alternative,
ses amis lui suggérèrent d’employer un stratagème assez romanesque : c’était de se
faire demander en mariage par un gentilhomme très pieux, nommé M. de Bernières-Louvigny,
trésorier de France à Caen, et qui lui-même avait fait vœu de ne point se marier. M. de
Vaubougon pensa en mourir de joie, tant il était convaincu que sa fille, une fois sous puissance 
de mari, serait empêchée de dépenser sa fortune à des œuvres qui ne rapportent rien
dans ce bas monde. On profita d’un accès de goutte qui retenait le bonhomme au lit pour
aller faire une promenade, qui prit à ses yeux les apparences d’une cérémonie de mariage.
Peu après, Vaubougon mourut, et madame de la Peltrie eut à subir un procès de la part
de sa sœur aînée, qui voulait la faire enlever et mettre en interdiction, alléguant qu’elle
donnait son bien aux pauvres et que, par sa mauvaise conduite, elle l’aurait bientôt tout
dissipé ; le tribunal pensa autrement et lui rendit ses droits. C’est alors que, aidée des
conseils et des bons offices de M. de Bernières, du père de Condren, général de l’Oratoire,
et de saint Vincent de Paul, elle s’adressa au père Poncet de la Rivière, qui la mit en rapport avec la Mère de l’Incarnation, religieuse ursuline de Tours, disposée à partir pour le Canada
et déjà préparée à ce voyage depuis plus d’un an.

La mère Marie de l’Incarnation, née à Tours, le 18 octobre 1599, était fille de Laurent
Guyard, marchand de soieries, et de mademoiselle Babou de la Bourdaisière, d’une famille
distinguée. L’aïeul de Laurent Guyard avait été chargé par Louis xi d’aller en Italie chercher 
saint François de Paule, le solitaire de la Calabre, et de le conduire au château de
Plessis-les-Tours (1485). À dix-sept ans, Marie avait épousé un fabricant de soieries du nom
de Martin, et elle en eut un fils, Claude, qui entra en religion. Devenue veuve, sa grande
piété lui inspira le désir de passer le reste de sa vie dans le cloître. Elle se présenta au
monastère des ursulines de Tours (1631) et y fut admise. Comme la duchesse d’Aiguillon et
madame de la Peltrie, son cœur se prononça pour la Nouvelle-France à la lecture des Relations 
des pères jésuites. Nous connaissons tous ses écrits admirables qui ont fait dire à Bossuet :
« C’est la Thérèse du Nouveau-Monde. »

Les pères Charles Lalemant et Le Baillif de la Haye, M. Jean de Lauson, le commandeur 
de Sillery et M. Fouquet[27], conseiller d’État, prêtèrent leur concours. À la mère de
l’Incarnation se joignit une religieuse de mérite, la mère de Saint-Bernard, et une jeune fille,
Charlotte Barré, qui fit plus tard profession. Madame de la Peltrie, les deux ursulines et la
novice partirent de Tours le 22 février 1639, se rendirent à Paris, où devaient se compléter
les préparatifs du voyage, furent reçues par la reine Anne d’Autriche, visitèrent Louis xiv
au berceau, et de là, accompagnées de M. de Bernières qui les escortait depuis Tours, se dirigèrent sur Dieppe, le lieu de l’embarquement. On leur adjoignit dans cette ville la mère Cécile de la Croix.

Madame de Montigny, femme du gouverneur de Dieppe, prit soin des ursulines et de leur protectrice. La reine Anne d’Autriche et la duchesse d’Aiguillon[28] écrivirent de Paris des lettres d’adieu et d’encouragement aux hospitalières.

Le Saint-Joseph, commandé par le capitaine Bontemps, contremaître Jacques Vastel,
mit à la voile, du port de Dieppe, le 4 mai 1639. Les pères jésuites Barthélemi Vimont,
nommé supérieur au Canada à la place du père Le Jeune ; Joseph Poncet de la Rivière et
Pierre-Joseph-Marie Chaumonot firent la traversée en compagnie des religieuses. Les pères
Jacques Burgum, Charles Lalemant et un frère devaient s’embarquer sur un autre navire de
la flotte du Canada.

Voici les noms des religieuses : — Hospitalières : 1° mère Marie Guenet de Saint-Ignace,
élue supérieure le 2 février ; 2° mère Anne Le Cointre de Saint-Bernard, âgée de vingt-huit
ans ; 3° mère Anne Forestier de Saint-Bonaventure de Jésus, âgée de vingt-deux ans.
Ursulines : 1° madame de la Peltrie, fondatrice, âgée de trente-six ans. Elle ne fit jamais de
vœux. Après trente-deux ans passés dans la Nouvelle-France, elle mourut à Québec, le 18
novembre 1671 ; 2° la mère Marie de l’Incarnation, âgée de près de quarante ans. Elle mourut à Québec, le 30 avril 1672, en odeur de sainteté ; 3° la mère Marie de Saint-Bernard, née le 7 septembre 1616, au château de Saint-Germain, en Anjou, d’une noble et ancienne famille de cette province, très liée avec celle de madame de Sévigné, était fille de M. de la Troche, seigneur de Savonnière et de Saint-Germain, et de Jeanne Raoul, aussi de maison noble. Partant pour le Canada, elle prit le nom de mère de Saint-Joseph, en l’honneur du patron de ce pays ; 4° la mère Cécile de la Croix, âgée de trente ans ; 5° Charlotte Barré, âgée de dix-neuf ans, et qui fit profession sous le nom de mère de Saint-Ignace.

Après avoir raconté la séparation des religieuses d’avec leurs compagnes sur la plage de Dieppe, M. l’abbé Casgrain s’écrie[29] : « Ah ! qu’il faut aimer cette autre patrie du ciel pour
s’exiler ainsi volontairement, s’arracher à tout ce que le cœur adore ici-bas, afin de la conquérir ! Adieu donc, charmant pays de France ! Adieu pour jamais, patrie mille fois aimée ; car le souffle de l’apostolat qui t’enlève aujourd’hui ces saintes voyageuses, l’élite de tes enfants, ne te les rendra plus ! Après une vie d’exil et de labeurs, leurs os mêmes ne reposeront pas parmi ceux de leurs ancêtres ; ils dormiront là-bas, sur cette terre sauvage qu’elles vont arroser de leurs sueurs et qui va devenir leur seconde patrie. Mais qu’elles sont belles à travers leurs larmes, ces anges de la terre ! Comme leurs figures, illuminées par la joie du sacrifice, laissent bien voir que si leurs regrets sont sensibles, ils ne sont pas amers ! Et qu’elle est admirable cette religion qui transfigure ainsi en bonheur céleste de poignantes angoisses, qui met des roses dans la main qui croyait cueillir de sanglantes épines ! »

L’arrivée des religieuses à Québec, le 1er août 1639, fut un événement qui réjouit toute la population. Nos historiens racontent en détail les travaux des deux monastères, et nous font admirer avec raison le courage, l’esprit de foi et de sacrifice qui animaient les saintes femmes arrachées volontairement à l’existence tranquille de leur pays et se plaisant à tout souffrir pour la gloire de Dieu et le salut des âmes dans une contrée barbare, au milieu de privations sans nombre.

Vouées au soin des malades, les hospitalières ont rendu d’immenses services aux sauvages comme aux Français.

Le père Le Clercq [30] fait observer que si les ursulines n’ont pas eu de grands succès dans
la conversion des sauvages, elles ont su tirer parti de la permission qui leur était donnée d’instruire les filles des Canadiens, et que par là leur institution a pu se passer bientôt des secours de France. Le projet de madame de la Peltrie avait été, en effet, de charger les ursulines de l’éducation des filles des indigènes ; mais on ne tarda point à comprendre que les sauvages du Canada n’étaient susceptibles ni d’être instruits ni de se former à notre manière de vivre. Le père de Charlevoix exprime fort bien cette vérité : « Ces enfants, au sortir d’une maison régulière, se retrouvant au milieu de la barbarie et exposées à toute la contagion du commerce avec les infidèles, le sang et la nature reprenaient bientôt le dessus, et il ne leur restait de la bonne éducation qu’on leur avait donnée que plus d’ouverture d’esprit et des connaissances qui leur devenaient pernicieuses par l’abus que la plupart en
faisaient. Il aurait fallu se borner aux filles des sauvages chrétiens et domiciliés dans la
colonie ; mais c’étaient celles qui avaient moins besoin de ce secours, et l’expérience a fait
voir qu’il était plus à propos de les laisser dans leur simplicité et dans leur ignorance ; que les
sauvages peuvent être de bons chrétiens sans rien prendre de notre politesse et de notre
façon de vivre, ou du moins qu’il fallait laisser faire au temps pour les tirer de leur grossièreté,
qui ne les empêche pas de vivre dans une grande innocence, d’avoir beaucoup de
modestie, et de servir Dieu avec une piété et une ferveur qui les rendent très propres aux
plus sublimes opérations de la grâce[31]. »

La liste qui suit donne le nom des habitants connus du Canada, années 1639-40.
Perche : Rob. Giffard ; Marie Renouard ; François[32], Louise[32], Marie[32]. Marin Boucher ; Périnne
Malet ; Jean-Galeran, Pierre[32]. Gasp. Boucher ; Nicole Lemaine ; Madeleine, Pierre, Nicolas,
Marie, Marguerite. François Boucher[33] ; Florence Garemand. Zach. Cloutier ; Xaintes Dupont.
Zacharie, Jean, Charles, Louise. Jean Guyon ; Mad. Boulé ; Noël[32], Françoise[32]. Jean Guyon ;
Math. Robin ; Jean, Simon, Claude, Barbe, Denis, Michel, François. Rob. Drouin[33] ; Anne
Cloutier. Pierre Gadois ; Louise Mauger ; Roberte, Pierre, François[32], Jeanne[32], J.-Baptiste[32],
Joseph[32]. Jac. Maheu[33] ; Anne Convent, veuve Amyot ; Mathieu Amyot, Jean-Gencien Amyot,
Charles[32]Amyot. Claude Poulin[33] ; Jeanne Mercier. L.-H. Pinguet ; Louise Boucher ; Françoise,
Noël, Pierre. Tho. Hayot ; Jeanne Boucher ; Geneviève, Jean, Adrien[32], Anne[32]. François 
Drouet[33] ; Périnne Godin ; François[32]. Jacq. Badeau ; Anne Ardouin ; Jeanne, Jean. Jean
Gagnon[33] ; Marguerite Cauchon. Pierre Paradis ; Barbe Guyon. Julien Mercier[34]. Ths. Giroux[34].
René Maheu[34]. Pierre Gagnon[34]. Mathurin Gagnon[34]. Jean Poisson[34]. Normandie : Nic. Marsolet[33] ; Marie La Barbide ; Marie[32]. Jean Nicolet[33] ; Marg. Couillard[32]. Adrien Duchene et sa
femme. Ol. Le Tardif[33] ; Louise Couillard[32]. Jean Godefroy[33] ; Marie Le Neuf ; Michel[32], Louis[32].
Guil, Hubou[33] ; Marie Rollet. Noël Langlois[33] ; Françoise Grenier ; Robert[32], Marie[32], Anne[32],
Marguerite[32]. Jean Bourdon[33] ; Jacqueline Potel ; Jacques[32], Geneviève[32]. Pierre Le Gardeur. 
Marie Favery ; M.-Madeleine, Catherine, J.-Baptiste, Charles[32], Ignace[32]; Catherine de Cordé,
veuve, mère de Le Gardeur. Jean Poutrel ; Madeleine Leneuf ; Gilles. Michel Leneuf, veuf ;
Anne ; Jeanne Le Marchand, veuve, mère de Leneuf. Jacq. Leneuf ; Marg. Le Gardeur ;
Catherine, Marie, M.-Anne. Antoine Brassard[33] ; Françoise Méry ; Antoine[32]. François Bélanger[33] ; Marie Guyon ; Nicolas [32], Charles[32]. Etienne Racine[33] ; Marg. Martin[32]. Jean Cauchon ;
Jeanne Abraham ; Jean, Jacques. Nic. Bonhomme[33] ; Catherine Goujet. Paul de Rainville ;
Pauline Poète, jacq. Panie ; Marie Pousset ; Charles. Jacq. Hertel[34]. Thos. Godefroy[34]. François 
Marguerie[34]. Ch. Le Gardeur[34]. Gasp. Poutrel[34]. René Mézeray[34]. Ant. Damien[34]. Guillaume
Grimaud[34]. Bert. Fafart[34]. Nicolas Gourd ou Goujet[34]. Chs. Lemoyne[34]. Guillaume[34], François[34],
Pierre[34]et Charles[34] Boivin. Paris et l’Ile-de-France : Guill. Hébert[33] ; Hélène Desportes ;
Joseph[32], Françoise[32], Angélique[32]. Chs. Sevestre ; Marie Pichon ; Denise, Marguerite, Ignace[32],
M.-Madeleine[32]. Jac. Sevestre ; Marg. Petitpas, sa mère. J.-P. Godefroy[34]. Pierre de Laporte[34]. Beauce : Jean Juchereau ; Marie Langlois ; Jean, Nicolas, Noël, Geneviève. Nic. Pelletier ;
Jeanne Roussy ; Marie[35], Louise[35]. Noël Juchereau[36]. Picardie : Ad. Dabancour ; Simone d’Orgeville. 
Pierre Garemand ; Mad. Charlot ; Nicole-Mad., Marguerite[35]. Louis Sédillot ; Marie
Grimoult ; Marie, Jacqueline[35], Adrien[35], Étienne[35]. Brie : Jean Jolliet[37] ; Marie Dabancour.
Noël Morin[36]. Maine : Jac. Boissel ; Marie Eripert. Pierre Delaunay[36]. Jean Millouer[36]. Poitou :
Jac. Gourdeau[36]. Bretagne : Guill. Bigot[37] ; Marie Panie. Jean Gory[37] ; Isabeau Panie. Champagne :
F. de Chavigny ; Éléonore de Grandmaison. Nic. Macart[36]. La Rochelle et la Saintonge :
Jean Sauvaget ; Anne Dupuis ; Jeanne, veuve Benassis. Christophe Crevier ; Jeanne
Enard ; François[35]. Pierre Miville ; Charlotte Maugis ; Aimée, François, Madeleine, Marie.
Guill. Pepin[36]. De lieux inconnus : Guill. Couillard[37] ; Guillemette Hébert ; Louis[35], Elizabeth[35],
Marie[35], Guillaume[35], Madeleine[35]. Abraham Martin ; Marguerite Langlois ; Hélène[35], Marie[35].
Nic. Pivert ; Marg. Lesage. Pierre Desportes ; Françoise Langlois. Pierre Blondel[35] ; Alison
Gourdin ; Pierre[35]. François Auber ; Anne Fauconnier. Jean Côté[37] ; Anne Martin ; Louis[35], Simone[35], Martin[35]. Martin Grouvel[37] ; Marguerite Auber. Jamen Bourguignon[37] ; Claire Morin.
Jacq. Selle dit Lépine[37] ; Marie Bérard ; Pierre[35], Paul[35]. Robert Caron[37] ; Marie Le Crevet.
Denis Duquet[37] ; Cath. Gautier. Joblin Bridé, sa femme, un garçon. Louis Gagnier ; Marie
Michel. Guill. Isabel[36]. Sébastien Dodier[36]. Pierre Massé[36]. Germain Le Barbier[36].

Résumé : 274 âmes, savoir : 64 hommes mariés, 64 femmes mariées (dont trois nées au
Canada), 1 veuf, 4 veuves, 35 hommes non mariés, 58 jeunes garçons (dont trente nés au
Canada), 48 jeunes filles (dont vingt-quatre nées au Canada).

Étaient venus de France : 100 hommes, 65 femmes, 52 enfants, en tout 217 personnes.
Le Perche en a fourni 68 ; la Normandie, 62 ; Paris, 10 ; la Picardie, 8 ; la Beauce, 7, soit près
des deux tiers, tous pris dans le nord du royaume.

M. Dollier de Casson dit que, à la fin de l’année 1641, « le pays ne contenait pas plus
de deux cents Européens, y renfermant les deux sexes, comme aussi les religieux et religieuses. »
Ce chiffre est évidemment beaucoup trop faible. Prenons à présent la population
flottante : De Montmagny et de Champflour, gouverneurs ; de l’Isle, de Malapart, de Saint-Jean,
Derré de Gand, Desdames, Marcel et Amable de Champflour, Pierre Nicolet, fonctionnaires ;
Audouard, Guitet, Lespinasse, Piraube, Tronquet, notaires ; de Puyseaux, rentier ;
vingt-neuf jésuites ; Le Sueur et Nicolet, prêtres séc. ; madame de la Peltrie, trois ursulines,
trois hospitalières ; les engagés des jésuites : Amyot, Baron, Blondeau, Carteron, Guérin,
Hache, Hertel, Petit-Pré, Rousseau et Valet. Les registres de ces deux années mentionnent
les noms que voici : Martin de Vaultpain, Nic. Fouin, Jos. de Beaune, Jean de Saint-Hilaire,
Jacques de la Vigne, Chs. Houel (de Rouen), David Dunet dit Deslauriers, Guill. Thibaut,
Pierre Le Tourneur dit Latour, Ezéchiel Deschamps, Nicolas Hertel, Jean Gillet, Michel
Serrurier, Frs. Léguillon dit Lachapelle, M. Brest. Nous croyons que les filles dont les noms
suivent étaient alors dans le pays : Vincente Desvarieux, Jacqueline Chamboy, Hélène Chastel,
Marie Joly, Barbe Hubou, Marie Bonhomme, E.-Mad. Nicolet, Marie Marguerie. 




	↑ Voir la gravure et le récit, p. 9, Relation de 1637.


	↑ Ou de Gif en l’Ile-de-France. (Ferland : Cours, I, 511.)


	↑ Louis Maheu, qui fut parrain de Louis Joliet (1645), devait être frère de René ci-dessus.


	↑  Ferland : Notes sur les registres de N.-Dame de Québec, 28.


	↑  Zacharie Joliet fut apprenti tonnelier chez Noël Morin.


	↑  Ferland : Notes sur les registres de N.-Dame de Québec, p. 29.


	↑  Ferland, Cours, i, 511, et Notes, p. 27, dit Tourouvre, au Perche.


	↑  Voir Ferland : Notes, p. 25.


	↑ Telle était sa signature. Il mourut en 1673, au Chateau-Richer. Vers 1680, ses fils signaient Cauchon.


	↑  Gaignon, Gangnon ou Gagnon.


	↑  Ventrouze, au Perche, selon Ferland : Notes, 58.


	↑  Le mariage eut lieu à la côte de Beaupré, en présence de Pierre Le Gardeur de Repentigny, Noël Juchereau des Chastelets et Jean Bourdon.


	↑  Près de la rivière qui sépare Sainte-Anne du Chateau-Richer.


	↑  M. Ernest Gagnon, musicien distingué, a réuni et publié plus de cent de nos chansons populaires. M. Ferdinand Gagnon, rédacteur du Travailleur, est le journaliste canadien le plus en vue aux États-Unis.


	↑  De 1630 à 1639, on voit figurer à la cour, dans l’intimité de la duchesse d’Aiguillon, M. Chavigny, qui devint ministre d’État.


	↑  Ferland, Cours, i, p. 511, et Notes, p. 27, dit « Appenai, au Perche ».


	↑  Voir Le chevalier de Sillery, édition de 1871, pp. 13 et 33. L’auteur, qui ne signe pas, est M. l’abbé Louis-Édouard Bois, curé de Maskinongé depuis 1848.


	↑  Ferland : Notes, pp. 42-3.


	↑  Crevier-Saint-François, Crevier-Bellerive, Crevier-Duvernay.


	↑  François, né 1640, fut tué par les Iroquois dans la commune des Trois-Rivières, 1653. En 1661, François Hertel, captif chez les Iroquois, écrivait à un ami des Trois-Rivières : « Pour le petit Antoine de la Meslée, ce pauvre enfant m’a fait compassion ; car il était devenu le valet de ces barbares, et puis ils l’ont tué à la chasse à coups de couteau. »


	↑  Il y fut parrain de Piescaret.


	↑  Première mission des Jésuites en Canada, 60.


	↑  Relation, 1640, p. 6.


	↑  Cours d’histoire du Canada, I, 300.


	↑  De 1640 à 1659, d’autres drames furent représentés à Québec. Voir le Journal des Jésuites, pp. 75, 237, 261.


	↑  M. l’abbé H.-R. Casgrain : Histoire de l’Hôtel-Dieu de Québec, 1878, p. 32.


	↑  Probablement le fameux Nicolas Fouquet, alors maître des requêtes, et plus tard surintendant des finances.


	↑  Elle mourut le 17 avril 1675. Son oraison funèbre fut prononcée par Fléchier.


	↑  Histoire de l’Hôtel-Dieu de Quebec,  63.


	↑  Premier établissement de la Foi, II, 40-41.


	↑ Charlevoix : Histoire de la Nouvelle-France, I, 344.


	↑ a, b, c, d, e, f, g, h, i, j, k, l, m, n, o, p, q, r, s, t, u, v, w, x, y, z, aa, ab, ac, ad, ae, af, ag, ah, ai et aj Né au Canada.


	↑ a, b, c, d, e, f, g, h, i, j, k, l, m, n, o, p, q et r Marié au Canada.


	↑ a, b, c, d, e, f, g, h, i, j, k, l, m, n, o, p, q, r, s, t, u, v et w Non encore marié.


	↑ a, b, c, d, e, f, g, h, i, j, k, l, m, n, o, p, q, r, s, t et u Né au Canada.


	↑ a, b, c, d, e, f, g, h, i, j et k Non encore marié.


	↑ a, b, c, d, e, f, g, h, i et j Marié au Canada.







  

  





CHAPITRE VII

1626 — 1760




La tenure seigneuriale




[image: D]ans cette étude, faite exclusivement pour décrire le type canadien-français, nous devons accorder une large place à l’examen de la « question seigneuriale. » Un préjugé, répandu partout, a été cause que l’on a confondu le mode de concession 
de nos terres avec le système féodal. Ce dernier mot ne répond pas plus à la chose dont nous allons entretenir le lecteur, que le terme Yankee ne donne l’idée d’un Anglais — et cependant les origines de ces deux peuples sont les mêmes. Le régime féodal, tel que pratiqué dans la Nouvelle-France, a beaucoup intrigué les historiens de langue anglaise. Toujours le mot féodalité les a renvoyés au moyen-âge, et ils s’y sont perdus. Il y a tant de commentaires à écrire sur un simple mot ! Seulement, il faudrait se demander si le mot est à sa place — mais c’est trop exiger de bien des gens. Parlons un instant de la tenure des terres dans la vieille France ; nous verrons ensuite sous quel régime mille fois plus doux les Canadiens ont vécu.

« Les Français qui achevèrent la conquête des Gaules n’étaient pas en assez grand
nombre pour posséder toutes les terres : ils n’en prirent que le tiers, qui fut divisé en terres saliques, en bénéfices militaires et en domaines du roi. Les terres saliques étaient celles qui
échurent en partage à chaque Français, et qui, par conséquent, étaient héréditaires. On donna
le nom de « bénéfices militaires » à des terres que l’on ne partagea point, qui demeurèrent à
l’État et que les rois devaient distribuer pour récompenses viagères à ceux qui en méritaient
par leurs actions ou par l’ancienneté de leur service. On appela « domaines du roi » les parts considérables qu’eut le chef dans le partage général.

« De tous temps et en tous pays, les princes ont donné des terres en récompense des services qu’on avait rendus à l’État.

« On ne mit des impôts que sur les Gaulois. Les Français ne payaient que de leur personne ; le métier des armes était le seul qu’ils connussent.

« Les grands vassaux relevaient tous de la couronne, c’est-à-dire qu’ils lui devaient
hommage, et les petits relevaient des grands. Celui qui recevait un bourg ou une ville faisait serment à celui qui s’était emparé de toute une province, de le reconnaître pour son seigneur et de défendre sa personne et ses biens, à condition que, de son coté, il le protégerait, le défendrait, et ne lui « dénierait jamais justice. »

« Avant le règne de Louis le Jeune (1137), il n’y avait d’hommes libres en France que les gens d’église et d’épée ; les autres habitants des villes, bourgades et villages étaient plus ou moins esclaves.

« Parmi les gens non libres, les uns étaient serfs et les autres n’étaient qu’hommes-de-poëte. 

« Les serfs étaient attachés à la glèbe, c’est-à-dire à l’héritage. On les vendait avec le fonds : ils ne pouvaient s’établir ailleurs. Ils ne pouvaient ni se marier ni changer de profession, sans la participation du seigneur : ce qu’ils gagnaient était pour lui ; et, s’il souffrait qu’ils cultivassent quelques terres à leur profit, ce n’était qu’à condition qu’ils payeraient, par mois ou par an, la somme dont ils convenaient pour eux, leurs femmes et leurs enfants.

« Il s’en fallait de beaucoup que les hommes-de-poëte dépendissent autant du seigneur. Celui-ci ne pouvait disposer ni de leur vie ni de leurs biens ; leur servitude était bornée à lui payer certains droits, et à faire pour lui des corvées.

« On pourra juger de l’état des serfs en France par cette charte :

« Qu’il soit notoire à tous ceux qui ces présentes verront, que nous, Guillaume, évêque indigne de Paris, consentons que Odeline, fille de Padulphe Gaudin, du village de Cérès, femme de corps de notre Église, épouse Bertrand, fils du défunt Hugon, du village de Verrière, homme de corps de l’abbaye de Saint-Germain-des-Prés ; à condition que les enfants qui naîtront du dit mariage seront partagés entre nous et la dite abbaye ; et que, si la dite Odeline vient à mourir sans enfants, tous ses biens mobiliers et immobiliers nous reviendront ; de même que tous les biens mobiliers et immobiliers du dit Bertrand retourneront à la dite abbaye, s’il meurt sans enfants. Donné l’an douze cent quarante-deux. »

« Comme, parmi les enfants, il y en a de mieux constitués, de mieux faits ou qui ont plus d’esprit les uns que les autres, les seigneurs les tiraient au sort. S’il n’y avait qu’un enfant, il était à la mère, et par conséquent à son seigneur ; s’il y en avait trois, elle en avait deux ; et s’il y en avait cinq, elle en avait trois.

« Les hommes de corps et les gens de poëte formaient les cinq-sixièmes des habitants du royaume. Les serfs d’une même terre, obligés de se marier entre eux, devaient être plus portés à se soulager pendant leurs maladies et pendant les infirmités de la vieillesse. Ne pouvant point sortir de la terre qu’ils habitaient, on ne voyait presque pas alors en France de vagabonds ni de fainéants ; d’ailleurs, ils étaient excités au travail par le désir d’augmenter
leur pécule (c’est-à-dire le bien qu’ils acquéraient par leur industrie particulière et dont ils pouvaient disposer), et par l’espérance de pouvoir un jour s’affranchir. Les hommes libres, les affranchis et les serfs qui demeuraient dans les villes cultivaient les arts, les sciences, faisaient le commerce ou travaillaient aux manufactures.

« Nous avons dit que les seigneurs pouvaient donner, vendre, échanger leurs serfs ; en voici deux exemples :  

« En 858, l’abbé de Saint-Denis fut pris par les Normands. On donna pour sa rançon
six cent quatre-vingt-cinq livres d’or, trois mille deux cent quarante livres d’argent, des
chevaux, des bœufs et plusieurs serfs de son abbaye avec leurs femmes et leurs enfants.

« Un pauvre gentilhomme se présenta un jour, avec deux filles qu’il avait, devant
Henri, surnommé le Laye, comte de Champagne, et le pria de vouloir bien lui donner de
quoi les marier. Artaud, intendant de ce prince, devenu riche, dur, arrogant comme tout
intendant, repoussa ce gentilhomme en lui disant que son maître avait tout donné, qu’il ne
lui restait plus rien à donner. « Tu as menti, vilain, lui dit le comte ; je ne t’ai pas encore
donné ; tu es à moi. Prenez-le, ajouta-t-il en s’adressant au gentilhomme ; je vous le donne
et je vous le garantirai. » Le gentilhomme s’empara d’Artaud, l’emmena, et ne le lâcha point
qu’il ne lui eut payé cinq cents livres pour le mariage de ses deux filles.

« Louis le Gros (1108-1137) est le premier de nos rois qui commença d’affranchir les
serfs dans les villes et gros bourgs de son domaine ; c’est-à-dire qu’ils cessèrent d’être attachés 
aux lieux où ils étaient nés, et qu’il leur fut permis à l’avenir de s’établir où bon leur
semblerait. Peu après, la plupart des seigneurs, pour se mettre en équipage dans le temps
des croisades, ruinés par ces guerres d’outre-mer, ou par la dépense qu’ils avaient faite aux
cours plénières et aux tournois, affranchirent aussi leurs sujets, moyennant de grosses
sommes qu’ils en tirèrent.

« Les villes, bourgs et villages qui se rachetèrent acquirent de leurs seigneurs la permission 
de se choisir un maire et des échevins. Cette permission était confirmée par le roi,
et, afin qu’elle fût plus solide, le seigneur donnait pour caution un certain nombre de gentilshommes 
et de prélats du voisinage. Les gentilshommes s’engageaient à prendre les armes
contre lui, s’il contrevenait au traité, et les évêques promettaient, s’il manquait de l’exécuter,
de mettre ses terres en interdit.

« Le peuple, devenu libre, demanda des lois, car jusqu’alors il n’y en avait pas eu. Le seigneur 
du lieu avait été et la loi et le juge. Chaque seigneur en donna de plus ou de moins
favorables, selon sa manière de voir et ses dispositions en faveur des nouveaux affranchis.
De là vient cette multitude de coutumes qui régirent par la suite les diverses provinces de la
France.

« Les affranchis voulurent aussi jouir de l’avantage que possédaient la noblesse et le
clergé, de n’être jugés que par leurs pairs (c’est-à-dire leurs égaux en rang). Ils demandaient
que leurs juges fussent choisis parmi la bourgeoisie ; ils obtinrent leur demande, et beaucoup
de ces nouveaux juges prirent le nom de « pairs bourgeois. » La justice, néanmoins, se rendait
au nom du seigneur, et il y avait appel de ces premiers juges aux siens.

« Ce changement fut avantageux au royaume. Les villages se multiplièrent, et il n’y eut
plus de terres incultes. Le paysan, devenu libre et maître de son industrie, se fit fermier de
son seigneur, et prit à cens ou à champart les terres que, quelques jours avant, il faisait
valoir comme esclave. Les villes furent plus peuplées ; les habitants s y adonnèrent aux
sciences, aux arts, au commerce : les Français, jusque là, s’étaient peu mêlés de négoce ; presque tout le trafic se faisait par les étrangers, qui enlevaient l’or du royaume et n’y
apportaient seulement que des bagatelles[1]. »

Les Gaulois, conquis par les Francs au cinquième siècle, étaient donc redevenus à peu
près libres dans leur propre patrie vers la fin du quatorzième siècle. Cette situation ne fit que
s’améliorer avec le temps, et il y eut enfin dans la France une véritable nation (les descendants 
des Gaulois), dominée cependant encore par la noblesse, issue des anciens Francs. À 
l’époque où Jacques Cartier découvrit le Canada, le régime féodal s’était adouci au point de
n’être presque plus reconnaissable. Nous le verrons s’implanter sur les bords du Saint-Laurent,
mais transformé au point que les mots : féodalité, seigneurs, cens, rentes, droits de
banalité, etc., n’ont plus du tout la signification qu’on leur prête en France. Les écrivains
étrangers à notre pays pourront tirer de bons renseignements des citations que nous allons
leur mettre sous les yeux, et, s’ils persistent à nous peindre comme des esclaves du régime
du moyen-âge, nous ne chercherons plus à les faire sortir de leur ignorance.

Dès 1598, Henri iv donnait au marquis de La Roche le pouvoir « de faire baux des
terres de la Nouvelle-France aux gentilshommes, en fiefs, châtellenies, comtés, vicomtés et
baronnies, à la charge de tuition et défense du pays, et à telles redevances annuelles dont il
jugerait à propos de les charger, mais dont les preneurs seraient exempts pour six années[2]. »

L’entreprise de La Roche n’eut pas de suite.

« Lorsque Richelieu forma la compagnie des Cent-Associés (1627), il lui fit accorder par
le roi toute la Nouvelle-France en pleine propriété, seigneurie et justice, avec le pouvoir
d’attribuer aux terres inféodées tels titres, honneurs, droits et facultés qu’elle jugerait convenables,
et d’ériger même des duchés, marquisats, comtés, vicomtés et baronnies, sauf confirmation 
par le prince. Elle ne pouvait songer, néanmoins, à couvrir de duchés et de marquisats
un pays sans habitants — elle y concéda de simples seigneuries[3]. »

De ce jour date, pratiquement, l’introduction du régime seigneurial parmi nous. Cent
trente-deux ans plus tard, à la chute de Québec (1759), il subsistait encore, après avoir
noblement facilité la colonisation du pays et créé cet esprit national dont les Habitants
se sont toujours montré fiers avec raison.

« Le système suivi par la France, dans la création et le développement de sa colonie,
offre un caractère original et unique en son genre dans l’histoire de l’Amérique du Nord. Il
contraste d’une manière frappante avec le régime auquel furent soumises les colonies de la
Nouvelle-Angleterre. Là fut appliqué, dès l’origine, le système de concessions territoriales
en franc-alleu, qui a prévalu dans toute l’étendue de ce continent[4]. »

À partir de 1627, « le système de colonisation consistait non-seulement à distribuer des
terres aux émigrants autour de Québec, mais encore à concéder d’immenses étendues de terrains, à titre de tenure seigneuriale, à ceux qui, par leur fortune et leur situation, paraissaient 
en état de créer eux-mêmes des centres de population. Ce dernier mode de concession
fut celui qui prévalut à la longue et pendant toute la domination française ; la colonisation
s’opéra par l’intermédiaire des concessions seigneuriales, au moins dans la contrée qui forme
aujourd’hui le Bas-Canada[5]. »

« Dans le système de tenure introduit en Canada, et emprunté à la féodalité, le roi était
le seigneur suzerain de qui relevaient toutes les terres accordées à titre de franc-alleu, fief et
seigneurie. À chaque mutation à laquelle la vente ou la donation donnait lieu, le seigneur
suzerain avait droit au quint, qui était le cinquième de la valeur du fief ; l’acquéreur jouissait
de la remise d’un tiers s’il payait comptant. Lorsque le fief passait aux mains d’un héritier
collatéral, cet héritier était soumis au droit de relief, c’est-à-dire au payement de la valeur
d’une année de revenu ; il n’était rien dû si le fief descendait en ligne directe… Il n’y eut que
deux fiefs en franc-alleu en Canada : Charlesbourg et les Trois-Rivières[6]. » Une terre en
franc-alleu ne relève d’aucun seigneur.

« Les seigneuries furent généralement divisées en fermes de quatre-vingt-dix arpents,
qui se concédaient à raison de un à deux sols de rente par arpent, plus un demi-minot de blé
pour la concession entière ; mais les cens et rentes n’ont jamais été fixées par les lois. Le
censitaire s’engageait à faire moudre son grain au moulin du seigneur, en donnant la quatorzième 
partie de la farine pour droit de mouture ; pour droit de lods et ventes, le douzième
du prix de la terre. Il n’était point dû de lods et ventes pour les héritages en ligne directe.
Bientôt, la loi ne considéra plus le seigneur que comme une espèce de fidéicommissaire ; car,
s’il refusait de concéder des terres aux colons à des taux fixes, l’intendant était autorisé à le
faire pour lui. Après la conquête, nos tribunaux s’écartèrent de cette sage jurisprudence ;
chose singulière, à mesure que nos institutions devenaient plus libérales, les cours de justice
devenaient plus rigoureuses à l’égard des concessionnaires, qu’elles laissaient exposés, sans
protection, à la rapacité des seigneurs. Déjà, en 1673, Frontenac écrivait que « le roi entendait 
qu’on ne regardât plus les seigneurs que comme des engagistes et des seigneurs utiles[7]. »

« Le pays était divisé suivant la configuration du sol, et découpé en circonscriptions. Ces
parties de territoire étaient attribuées à titre seigneurial, à charge pour le seigneur de peupler
son domaine. Le seigneur s’installait dans sa terre, et faisait des concessions moyennant une
rente perpétuelle de un sou et deux sous par arpent superficiel. Le profit était mince, mais
il venait s’y joindre une part sur les lods et ventes, ainsi que les droits de mouture, c’est-à-dire 
sur quiconque avait un moulin et du blé moulu. Telle était l’institution seigneuriale ; elle
offrait plus d’avantages que les nouveaux systèmes. Le concessionnaire n’avait pas à faire de
déboursés. Le seigneur ne pouvait se faire spéculateur de terrains ; la coutume de rentes
fixes le forçait à concéder toutes les terres au même prix. Ces conditions aidaient les familles établies à placer leurs enfants sur les terres subséquentes. Le seigneur lui-même se trouvait
poussé, par son propre intérêt, à favoriser leur extension ; en effet, le droit prélevé sur les
lods et les ventes était d’un bon rapport. Or, plus sa seigneurie était peuplée, plus étaient
nombreuses les mutations, et plus ses revenus grossissaient[8]. »

On a prétendu que les seigneurs, mis en possession de grandes étendues de terres,
étaient libres de les vendre, toutes ou parties, c’est-à-dire de faire ce que de nos jours on
nomme une spéculation. Sir Louis-Hypolite Lafontaine a démontré clairement que, d’un
côté, avant les deux arrêts de Marly, 1711, il n’existait aucun texte ou « titre » qui empêchât
formellement le seigneur d’en agir ainsi, mais que, d’un autre côté, si « la défense de vendre
n’était pas écrite en termes exprès dans les actes d’inféodation, on peut raisonnablement
prétendre qu’elle résulte de l’ensemble de leurs stipulations, de leur esprit, de leur teneur,
ainsi que de toute la législation antérieure sur l’obligation de défricher, et partant de sous-concéder. »

Voici le texte des deux arrêts de Marly : 1° « Le roi étant informé que dans les terres
que Sa Majesté a bien voulu accorder et concéder en seigneurie à ses sujets en la Nouvelle-France,
il y en a partie qui ne sont point entièrement habituées et d’autres où il n’y a encore
aucun habitant d’établi pour les mettre en valeur, et sur lesquelles aussi ceux à qui elles ont
été concédées en seigneuries n’ont pas encore commencé d’en défricher pour y établir leurs
domaines ; Sa Majesté étant aussi informée qu’il y a quelques seigneurs qui refusent, sous
différents prétextes, de concéder des terres aux habitants qui leur en demandent dans la vue
de pouvoir les vendre, leur imposant en même temps des mêmes droits de redevance qu’aux
habitans établis, ce qui est entièrement contraire aux intentions de Sa Majesté et aux clauses
des titres de concessions par lesquelles il leur est permis seulement de concéder les terres à
titre de redevance, ce qui cause aussi un préjudice très considérable aux nouveaux habitans
qui trouvent moins de terre à occuper dans les lieux qui peuvent mieux convenir au commerce. 
— À quoi voulant pourvoir, Sa Majesté étant en son conseil a ordonné et ordonne
que dans un an du jour de la publication du présent arrêt, pour toute prefixion et délai, les
habitans de la Nouvelle-France auxquels Sa Majesté a accordé des terres en seigneuries,
qui n’ont point de domaine défriché et qui n’y ont point d’habitans, seront tenus de les mettre
en culture et d’y placer des habitans dessus, faute de quoi et le dit tems passé, veut Sa Majesté 
qu’elles soient réunies à son domaine à la diligence du procureur général du conseil
supérieur de Québec, et sur les ordonnances qui en seront rendues par le gouverneur et
lieutenant général de Sa Majesté et l’intendant au dit pays ; ordonne aussi Sa Majesté que
tous les seigneurs au dit pays de la Nouvelle-France ayent à concéder aux habitans les
terres qu’ils leur demanderont dans leurs seigneuries à titre de redevances et sans exiger
d’eux aucune somme d’argent pour raison des dites concessions, sinon et à faute de ce faire
permet aux dits habitans de leur demander les dites terres par sommation, et en cas de refus
de se pourvoir pardevant le gouverneur et lieutenant général et l’intendant au dit pays, auxquels Sa Majesté ordonne de concéder aux dits habitans les terres par eux demandées
dans les dites seigneuries, aux mêmes droits imposés sur les autres terres concédées dans les
dites seigneuries, lesquels droits seront payés par les nouveaux habitans entre les mains du
receveur du domaine de Sa Majesté en la ville de Québec, sans que les seigneurs en puissent
prétendre aucun sur eux, de quelque nature qu’ils soient, et sera le présent arrêt enrégistré
au greffe du conseil supérieur de Québec, lu et publié partout où besoin sera. Fait au conseil
d’état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Marly, le sixième jour de juillet, mil sept cent onze.
Signé : Phelypeaux. » 2° « Le roi étant informé qu’il y a des terres concédées aux habitants
de la Nouvelle-France, qui ne sont habituées, ni défrichées dans lesquelles ces habitans se
contentent de faire quelques abbatis de bois ; croyant par ce moyen, et les concessions qui
leur en ont été faites par ceux auxquels Sa Majesté a accordé des terres en seigneuries, s’en
assurer la propriété, ce qui empêche qu’elles ne soient concédées à d’autres habitans plus
laborieux, qui pourroient les occuper et les mettre en valeur, ce qui est aussi très préjudiciable 
aux autres habitans, habitués dans ces seigneuries ; parce que ceux qui n’habitent, ni
ne font point valoir leurs terres, ne travaillent point aux ouvrages publics qui sont ordonnés
pour le bien du pays et des dites seigneuries, ce qui est très contraire aux intentions de Sa
Majesté, qui n’a permis ces concessions que dans la vue de faire établir le pays, et à condition 
que les terres seront habituées et mises en valeur ; et étant nécessaire de pourvoir à un
pareil abus — Sa Majesté étant en son conseil a ordonné et ordonne que dans un an du jour
de la publication du présent arrêt, pour toute préfixion et délai, les habitants de la Nouvelle-France 
qui n’habitent point sur les terres qui leur ont été concédées, seront tenus d’y tenir
feu et lieu, et de les mettre en valeur, faute de quoi et le dit tems passé, veut Sa Majesté
que sur les certificats des curés et des capitaines de la côte, comme les dits habitants auront
été un an sans tenir feu et lieu sur leurs terres, et ne les auront point mises en valeur, ils
soient déchus de la propriété ; et icelles réunies au domaine des seigneuries sur les ordonnances 
qui seront rendues par le sieur Begon, intendant au dit pays de la Nouvelle-France,
auquel elle mande de tenir la main à l’exécution du présent arrêt, et de le faire enrégistrer
au greffe du conseil supérieur de Québec, publier et afficher partout où besoin sera, à ce que
personne n’en ignore. Fait au conseil d’état du roi, Sa Majesté y étant, tenu à Marly, le
sixième jour de juillet, mil sept cent onze. Signé : Phelypeaux[9]. »

Dans un jugement du 2 avril 1792, le juge en chef Smith s’exprime comme suit :
« Lorsqu’il obligeait le seigneur à établir des habitants sur ses terres sous peine de déchéance 
de ses droits aux parties non-établies de ces mêmes terres, le législateur français ne
pouvait pas refuser à ce seigneur le même remède contre ses tenanciers qui étaient en
défaut, à leur tour, de défricher et cultiver. C’est là l’origine du second édit du 6 juillet 1711 :
les concessions non-désertées (non-défrichées) doivent être remises au domaine du
seigneur. » 

« Le lien féodal, avec toutes les charges imposées par son titre primitif, devait être
respecté, suivi dans tous les degrés de l’échelle. L’obligation de sous-concéder atteignait
donc les vassaux de la Compagnie comme la Compagnie elle-même. S’il en eût été autrement ;
si, du moment qu’une grande sous-inféodation eût été faite par la Compagnie, et par
le fait seul de cette sous-inféodation, le vassal eût été en droit de réclamer l’exemption de
sous-concéder, c’est-à-dire de faire défricher, déserter, cultiver les terres, les mettre en valeur,
en un mot de faire habituer le pays, pour me servir du langage de ce temps-là — l’objet de
la charte de 1627-28 n’eût pu être accompli… J’ai examiné les titres d’un nombre considérable 
de concessions en censive faites avant l’année 1711, dans le domaine de la couronne et
dans celui des seigneurs particuliers, et le résultat de cet examen démontre que le taux des
cens et rentes n’a jamais été uniforme ; qu’il a constamment varié, même dans une seule et
même seigneurie. Dans le domaine de la couronne, ce taux a varié, durant la période dont je
parle (avant 1711), depuis six deniers de cens pour une concession de deux lieues sur deux
lieues, jusqu’à six deniers de cens pour chaque arpent en superficie ; et même, quand la
redevance est ainsi distribuée par arpent, elle est établie sur le pied d’un, trois ou six arpents.
Tel était l’état légal des choses lors de la promulgation des deux arrêts de Marly du 6 juillet
1711. Aucune loi n’avait fixé la quotité de la redevance qu’un seigneur pouvait stipuler dans
un bail à cens. Si on objecte que le seigneur canadien, étant obligé de concéder, devait être
tenu de le faire à un certain taux ; qu’autrement, cette obligation devenait illusoire, je
réponds : C’était l’obligation de défricher les terres de sa seigneurie qui avait été imposée au
seigneur, principalement ; cette obligation entraînait, il est vrai, comme conséquence, celle de
sous-concéder, puisque c’était le seul moyen d’opérer le défrichement. Mais cela n’allait pas
jusqu’à le priver du droit qu’il avait de faire un bail à cens aussi avantageux que possible.
S’il trouvait des colons disposés à accepter (c’est-à-dire consentant à payer au seigneur)
telle ou telle quotité de redevance et à défricher les terres qu’il leur concédait ainsi, il avait
accompli son obligation de défrichement. Il pouvait, avant 1711, refuser de concéder ; la loi
n’avait pas encore donné aux colons un droit d’action contre lui pour l’y contraindre ; mais
si, par suite de ce refus, son fief restait en friche, non mis en valeur, la « déchéance » de son
droit de propriété et la « réunion » du domaine à la couronne étaient là pour lui faire subir la
peine de son injuste refus. Si le seigneur avait concédé sans stipuler la quotité de la redevance,
ou s’il ne pouvait pas représenter un titre qui établît cette quotité, ni justifier d’une
possession suffisante, alors cette quotité devait être réglée, comme cela se pratiquait en
France, sur le pied de la censive la « plus ordinaire » ou « accoutumée », soit des héritages
voisins dans la même enclave, soit des héritages des seigneuries voisines[10]. »

« Le seigneur n’était donc, à vrai dire, au Canada, que l’entrepreneur du peuplement
d’un territoire donné, et le bénéfice qui lui était attribué était loin d’être excessif. Il fallait,
pour tirer parti de sa seigneurie, qu’il y attirât des colons, et il était lié à sa colonie, non par
l’intérêt transitoire d’un homme une fois payé, comme le spéculateur, mais par celui d’une rente et de droits perpétuels. Il avait donc des motifs puissants pour bien choisir son
personnel et soutenir ses colons dans leurs établissements, par son bon vouloir sous toutes
les formes, conseils, direction et même secours matériels. Enfin, entouré de la population
inquiète et hostile des Indiens, il formait un point d’appui armé, propre à abriter, défendre et
à concentrer les colons dans les moments critiques. Le paysan arrivé d’Europe, l’habitant du
pays lui-même, aimaient à savoir qu’ils avaient là, près d’eux, sous la main, un homme plus
puissant qu’eux et lié d’une manière évidente à leurs intérêts, auquel ils pouvaient s’adresser
en toute circonstance pour surmonter les difficultés et les nouveautés inconnues de leur
établissement. Ces seigneurs, qui, pour la plupart, menaient sur leurs terres une vie peu
différente de celle de leurs colons, étaient pour eux facilement accessibles, et, grâce au caractère 
français, il se forma promptement entre eux tous des relations fort semblables à celles
d’une grande famille patriarcale, qui est le mode primitif et le plus parfait de la colonisation.
Un peuple, en effet, ne commence pas comme il finit, et si l’on veut, dans une création coloniale,
non pas seulement développer un pâle appendice d’une société vieillie, mais bien faire
une souche neuve sur un vieux tronc, il faut faire recommencer cette société par le principe
et lui laisser une certaine naïveté et simplicité de mœurs où elle puisse créer ses habitudes,
ses traditions nouvelles, pour en faire surgir une existence originale et indépendante. Il lui
restera toujours trop des habitudes et du milieu qu’elle a quittés[11]. »

« L’habitant, de son côté, prenait la terre sans aucun déboursé, puisque le prix n’en était
qu’une rente modique dont l’annuité ne commençait, d’ordinaire, que quelques années après
la concession. Il trouvait aussitôt sur les lieux tous les matériaux et même l’assistance dont
il pouvait avoir besoin. Sur son abattis, il cultivait à travers les troncs d’arbres, et souvent,
dans la seconde année de son installation, sa récolte, dont il avait fait tous les frais, suffisait
au gros courant de la consommation de sa famille. Il y ajoutait du gibier, du poisson, l’élève
des cochons, le laitage des vaches, et, pour peu qu’il eût apporté quelques économies, il surmontait 
assez aisément les premières années de son établissement en un pays salubre et
favorable au développement de la force musculaire. Avec des récoltes plus abondantes, il
prenait bientôt lui-même un engagé ; ses enfants grandissaient, ses cultures s’étendaient, ses
bestiaux se multipliaient, et, quand venait l’âge, il installait sa nombreuse famille dans de
nouvelles terres, en lui fournissant l’aide et les avances qu’il n’avait dû chercher lui-même
autrefois que dans ses propres efforts… Quelquefois les seigneurs trouvaient sur les lieux des
colons ou même des artisans venus de France qui leur prenaient des terres et s’y établissaient ;
mais dans les premiers temps, il fallut le plus souvent aller chercher en France des
émigrants pour commencer la mise en valeur de ces seigneuries ; les corporations religieuses
se distinguèrent dans cette opération par le zèle qu’elles y apportèrent et le soin avec lequel
elles choisirent les familles de cultivateurs qu’elles amenèrent au Canada[12]. »

« Le seigneur possédait autrefois le droit de haute, moyenne et basse justice, c’est-à-dire le droit d’avoir des juges et des tribunaux. Lorsque la seigneurie des Islets fut érigée en
baronnie, sous le nom d’Orsenville, en 1675, Talon reçut, entre autres droits, celui « d’établir
prisons, fourches patibulaires à quatre piliers, aussi un pilier à carcans, où ses armoiries
seraient empreintes, » mais ce droit de justice a été rarement exercé en aucun temps, et la
conquête l’a abrogé ou fait tomber entièrement en désuétude. Au reste, le roi avait défendu,
en 1714, d’accorder des seigneuries en justice, parce que cela nuisait au progrès de la
colonie[13]. »

Le gouverneur Carleton écrivait au secrétaire d’État, à la date du 12 avril 1768 :
« Quelques-uns des privilèges que renferment ces titres de concession semblent, au premier
abord, accorder au seigneurs des pouvoirs dangereux ; mais en les considérant plus attentivement,
on s’aperçoit qu’ils sont à peu près idéals. Les expressions  « haute, moyenne et
basse justice, » annoncent beaucoup, et cependant, même sous le gouvernement français, elles
étaient accompagnées de tels correctifs qu’elles ne signifiaient à peu près rien à l’avantage du
propriétaire ; car, sans compter que ceux-ci ne pouvaient nommer de juge sans l’approbation
du gouvernement, il y avait appel de toutes les cours privées aux cours de juridiction royale
dans toute matière en litige excédant un écu. Il ne pouvait, conséquemment, en résulter
d’abus, et, comme l’entretien de leurs propres juges devint trop onéreux aux seigneurs canadiens,
comparativement aux revenus modiques de ceux-ci, ils négligèrent si généralement de
profiter de leur prérogative, qu’au temps de la conquête on comptait parmi eux à peine trois
cas de ce genre. » Graduellement, de 1679 à 1760, les justices seigneuriales avaient diminué,
par suite de l’abandon qu’en faisaient les seigneurs, jusqu’à être réduites au nombre de trois.
Elles disparurent totalement avec le nouveau régime.

« Dès qu’un seigneur, accompagné de quelques colons, avait pris possession d’un nouveau 
territoire, le missionnaire arrivait sur leurs traces pour les encourager et les fortifier, en
leur offrant les consolations et les secours de la religion. Tandis que les pères jésuites se
dispersaient au loin dans les bois pour évangéliser les tribus sauvages, les prêtres des Missions 
étrangères exerçaient leur zèle parmi les colons. Tout le système de colonisation de la
Nouvelle-France reposait sur deux hommes, le prêtre et le seigneur, qui marchaient côte à
côte et se prêtaient généralement un mutuel soutien. Le censitaire, qui était en même temps
le paroissien, avait deux points de ralliement : l’église et le manoir, dont les intérêts étaient
ordinairement identiques — aussi voit-on que les limites de la seigneurie devenaient presque
toujours celles de la paroisse… Chaque automne, vers l’époque de la Saint-Martin, 11
novembre, le seigneur faisait faire la criée à la porte de l’église pour avertir les censitaires
de venir payer leurs cens et rentes. On attendait ordinairement pour cela les premiers beaux
chemins d’hiver. Le manoir devenait alors un centre d’activité, comme l’est encore aujourd’hui 
le presbytère du curé, au temps de la rentrée des dîmes. Les habitants arrivaient, soit
en carrioles, soit en traînes, emportant avec eux un ou deux chapons, quelques minots de
grains ou d’autres effets… Les anciennes redevances ne s’élevaient qu’à deux livres par arpent de front sur quarante-deux de profondeur, et à un sou de cens pour la même étendue,
de sorte que une propriété ordinaire de quatre arpents sur quarante-deux n’était grevée que
de huit francs, plus quatre sous de cens par année[14]. »

« Le seigneur, outre le produit de son domaine particulier, parvenait à se constituer, par
ses concessions de terre, un petit revenu. À raison de un à deux sols de l’arpent, il n’était
point considérable, sans doute ; chaque concession qu’il faisait pouvait rapporter de cinq à dix
livres ; mais il y avait des seigneuries fort étendues ; beaucoup contenaient cinquante à
quatre-vingts concessionnaires, et cinq ou six cents livres de revenu bien net était à cette
époque et dans ce pays une petite fortune. Il s’y joignait d’ailleurs une foule de redevances
en nature : un peu de grain, des volailles, etc., que chaque habitant devait annuellement au
seigneur ; enfin le revenu du moulin, dont celui-ci affermait le privilège. Ce ne fut que plus
tard que le produit des lods et ventes acquit une certaine importance et donna des recettes
qui peut-être, aujourd’hui, sont les plus considérables des droits seigneuriaux[15]. »

« Généralement, écrivait le père de Charlevoix (1721), les anciens habitants sont plus
riches que les seigneurs, et en voici la raison : Le Canada n’était qu’une grande forêt quand
les Français ont commencé de s’y établir. Ceux à qui l’on a donné des seigneuries n’étaient
pas gens à les mettre par eux-mêmes en valeur. C’étaient des officiers, des gentilshommes,
des communautés, qui n’avaient pas de fonds assez considérables pour y loger le nombre
d’ouvriers nécessaires pour cela. Il a donc fallu qu’ils établissent des habitants qui, avant que
de pouvoir recueillir de quoi subsister, ont été obligés de travailler beaucoup et de faire
même toutes les avances. Ainsi, ils n’ont pu s’engager envers les seigneurs qu’à une redevance 
fort modique : de sorte qu’avec les lods et ventes, qui sont ici bien peu de chose, le
droit de moulin et la métairie, une seigneurie de deux lieues de front et d’une profondeur
illimitée n’est pas d’un grand revenu dans un pays si peu peuplé et où il y a si peu de commerce 
au dedans[16]. »

En France, on appelle « paysan » celui qui cultive le sol, le pays, qui y est en quelque
sorte attaché ; c’est un reste de la servitude du moyen-âge. Notre mot « habitant » est beaucoup 
plus relevé, et nos gens s’en sont toujours montrés fiers avec raison. Bougainville (1757)
écrit : « Les simples habitants du Canada seraient scandalisés d’être appelés paysans. En
effet, ils sont d’une meilleure étoffe et ont plus d’esprit, plus d’éducation que ceux de France.
Ils ne payent aucun impôt et vivent dans une espèce d’indépendance. »

« Le régime féodal transporté dans la nouvelle colonie perdait, en traversant les mers,
tous les mauvais caractères qui le distinguaient en France. Il perdait son esprit de domination 
et d’oppression. Il n’était plus lourd et cruel, mais doux et facile, protecteur, et surtout
très propre à l’exploitation et au défrichement des terres. Le pouvoir souverain avait posé
des bornes et circonscrit le pouvoir des seigneurs dans des limites qu’ils ne connaissaient pas en Europe. Ainsi, les lois prohibaient la concession des terres à un taux plus élevé que celui
marqué par les édits et ordonnances, et les concessions de terres ne pouvaient être refusées
à ceux qui les requéraient, de sorte qu’à vrai dire les seigneurs pouvaient plutôt être considérés 
comme des administrateurs des biens de la couronne que des maîtres de leurs domaines
et seigneuries. Ce qui rendait l’exercice de leurs droits et prérogatives encore moins lourd,
ce sont les circonstances des temps, des lieux, des dangers et des guerres ; et à peine l’agriculture 
du pays fut-elle un peu avancée, que la Nouvelle-France passant sous la domination
anglaise, il est bien naturel de penser que, par cet événement, les liens d’intérêt légitime et
de sympathie nationale qui existaient entre le seigneur et ses censitaires dûrent être resserrés ;
aussi, l’histoire nous dit quelle influence les anciens seigneurs avaient sur les habitants
de la colonie ; combien ils étaient aimés de ces derniers ; il fallait bien être unis pour conserver 
la nouvelle patrie, son esprit et son cœur, alors que le génie tutélaire de la vieille France
ne planait plus sur les enfants de la nouvelle[17]. »

« Ces pauvres seigneurs canadiens, dont la plupart vivaient familièrement avec leurs
vassaux, et dont les fiefs n’avaient réellement de valeur et d’utilité qu’autant qu’on y résidait
de sa personne en s’en occupant activement, n’ont jamais présenté aucun des abus de la
féodalité, dont ils n’avaient que le nom et la forme. Les historiens américains, avec une suffisance 
caractéristique qui couvre mal une instruction superficielle, ont même prétendu que
c’était ainsi que les rois de France distribuaient comme faveur à leurs courtisans d’immenses
domaines en Amérique. Nous avons vu quels étaient ces courtisans magnifiques ; nous
voyons ce que valaient ces prétendues faveurs ; non pas que les rois de France et les gens
de la cour n’eussent parfaitement rempli ce programme s’il en eût valu la peine ; mais, malheureusement,
ils ne songèrent guère au Canada désert et pauvre, et les cadets de famille,
réformés en ce pays avec les institutions seigneuriales, ne rêvèrent jamais, sans doute, de
prendre pied à Versailles… Les Américains ont attribué en partie au régime seigneurial
l’infériorité de la colonie française : en cela ils ont suivi plutôt un vague instinct d’antipathie
ou de déclamation, qu’une raison juste et éclairée par une suffisante connaissance du sujet.
Nous observerons seulement ici que cette institution fut, au contraire, le seul mode par lequel
l’activité individuelle put suppléer à l’inaction royale, et on lui a dû une grande part du peu
de bien qui s’est fait en ce pays ; si on avait fondé en même temps un vigoureux système
municipal, si on avait établi la liberté commerciale, répandu quelque instruction, inculqué
aux colons la salutaire habitude qu’ont les Américains, partout où ils s’établissent, de se
réunir, se concerter et aviser, dès l’abord, à leurs intérêts communs, il est probable que,
malgré le peu de concours de la mère-patrie, la différence eût été bien moins forte entre les
deux colonies[18]. »

Sir Louis-H. Lafontaine, le savant juge qui a si judicieusement porté la lumière dans
tous les recoins de la tenure des terres au Canada, exprime la même idée que nos historiens : « L’institution féodale introduite en Canada par les rois de France, telle que modifiée ensuite
par des lois spéciales pour l’adapter à l’établissement d’un pays nouvellement acquis à la
couronne de ces rois — pays couvert de forêts gigantesques, habité uniquement par des
hordes sauvages — a été regardée par les hommes impartiaux comme éminemment calculée,
dans l’origine, pour assurer le succès de cet établissement. En effet, dans les circonstances
où la colonie de la Nouvelle-France a été fondée, on ne pouvait s’attendre que la masse des
premiers colons qui, tôt ou tard, devaient devenir propriétaires du sol, pût apporter avec elle
d’autres moyens que son énergie et son amour du travail, pour concourir à jeter les fondements 
d’une nouvelle patrie dans le Nouveau-Monde. »

Lorsqu’il s’est agi d’organiser la colonisation des cantons de l’Est, vers 1830, les défricheurs 
anglais et écossais, déjà établis sur les lieux, demandèrent l’adoption du système
seigneurial canadien, disant que celui-ci répondait mieux que tout autre aux besoins de leur
situation. Naturellement, l’Angleterre refusa — à cause du moyen-âge ! — et trente ans plus
tard, les Canadiens-français formaient la majorité des habitants de cette partie du pays. Que
penser d’un mode d’administration qui favorise encore aujourd’hui de semblables conquêtes ?

Le nord du Saint-Laurent nous appartient, mais il est en forêt. Ce qui fait défaut au
colon, ce sont les voies de communication, le moulin à farine. Ayons recours à la tenure
seigneuriale, et nous renouvellerons les miracles des défricheurs d’autrefois.

N’est-ce pas à bon droit que les Canadiens-français protestent contre les insinuations
des écrivains étrangers qui sèment à travers leurs articles et leurs livres les mots : servage,
droit du seigneur, autorité absolue, rentes seigneuriales, moyen-âge, système usé, dans le
dessein de ravaler un pays et des hommes qu’ils n’ont point étudiés ? Le moyen-âge ne fut
pas une époque toute d’ignorance et d’abus ; loin de là : à côté des choses qu’on lui reproche,
il a possédé de nobles institutions ; mais les écrivains dont nous parlons n’emploient le terme
« moyen-âge » qu’en mauvaise part, sachant bien qu’il rappelle à l’imagination de leurs
lecteurs une époque où les paysans étaient attachés à la terre et se vendaient avec elle ; où ils
ne pouvaient se marier ni changer de profession sans la permission du seigneur ; où les
impôts ne pesaient que sur eux ; où l’esclavage, enfin, était la condition ordinaire du peuple
des campagnes. Et poussant plus loin ce procédé de fausse représentation, ils vont jusqu’à
mentionner avec adresse les dentelles, les beaux habits, les grandes manières de nos seigneurs. 
Versailles, la cour de France, les traditions de la noblesse, cités à propos, viennent
confirmer le lecteur dans les préjugés qu’on lui inculque. Si nous disions à présent que nos
seigneurs n’avaient rien ou presque rien de commun avec la noblesse de race ; qu’ils n’allaient
jamais exhiber leurs dentelles à Versailles ni ailleurs, et que, en fait de grandes manières, ils
avaient celles des hommes de cœur et non pas celles des gens de cour, nous surprendrions
bien des personnes aux États-Unis, en Angleterre et en France, tant il est vrai que ces deux
mots, seigneur et féodalité, compris d’une certaine manière, prêtent au dénigrement, en
Europe et en Amérique.

Des seigneurs dont les femmes et les filles labouraient la terre ; des seigneurs qui, à leur mort, laissaient des familles aux prises avec la pauvreté ; des seigneurs dont la vie
entière était consacrée aux plus rudes travaux — et on a eu l’aplomb de les comparer aux
courtisans de Versailles ! Nous voyons en eux, au contraire, des fondateurs, des travailleurs,
des patriotes. Tout le dix-septième siècle est employé utilement par ces hommes dévoués ;
ils éclaircirent la forêt, ils créent des établissements stables, ils exécutent, en un mot, ce que
le roi ne veut pas faire, et ce que les compagnies privilégiées eussent dû accomplir, comme
elles y étaient obligées par leurs chartes.

Des seigneurs, oui ! ils se comportèrent en seigneurs lorsque la politique française nous
eut mis en guerre contre les Anglais ! À peine commencions-nous à respirer, après les durs
labeurs des premiers défrichements, qu’il nous fallut prendre les armes. Les seigneurs et les
habitants étaient alors sur le point de jouir de leurs travaux de colonisation ; fils ou
petits-fils des pionniers du Canada, ils allaient, eux, la deuxième ou la troisième génération,
ressentir un peu de bien-être — mais non ! l’heure de nouveaux sacrifices venait de sonner :
on servit la cause du roi — et quand les luttes furent terminées, lorsque l’étendard fleurdelisé 
repassa la mer, le seigneur et l’habitant étaient ruinés, écrasés, abandonnés ! Voilà
leur histoire à ces hommes de courage qui n’ont connu ni les splendeurs des palais, ni les
enivrements du pouvoir, ni la richesse, ni les récompenses de leur dévouement. 
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CHAPITRE VIII

1640 — 1642




Description de l’île de Montréal. — M. de la Dauversière. — Le baron de Fancamp. — M. Olier. — Société de Montréal. — M. de Maisonneuve. — Concession de l’île de Montréal et de la seigneurie de Saint-Sulpice. — Mademoiselle Mance. — Madame de Bullion. — Premier embarquement pour Montréal. — M. de Puyseaux. — Fondation de Montréal. — Guerre des Iroquois.




[image: M]aintenant que la ville de Champlain est fondée, occupons-nous d’une autre création non moins importante, celle de la ville de Montréal. Le lecteur sait déjà que la sûreté de la colonie canadienne exigeait que l’on mît la main sans retard à cette nouvelle entreprise. La guerre des Iroquois rendait le fleuve dangereux sur tout son parcours : un poste au-delà du lac Saint-Pierre devenait indispensable. Était-ce aux Cent-Associés qu’il fallait le demander ? Oui, assurément ; mais la compagnie s’écartait bien souvent des traditions de Champlain. Nous en aurons plus d’une preuve pendant la période des temps héroïques. Voyons tout d’abord les actes qui concernent l’octroi de l’île de Montréal : « La compagnie de la Nouvelle-France… — le désir que nous avons d’accroître la colonie en la Nouvelle-France nous faisant recevoir ceux qui peuvent nous assister en cette louable entreprise… à messire Jacques Girard, chevalier, seigneur de la Chaussée… donnons… l’île de Montréal… en toute propriété, justice et seigneurie, tout ainsi et à pareil droit qu’il a plu à Sa Majesté donner le pays de la Nouvelle-France à la dite compagnie, à la réserve toutefois de la foi et hommage que le dit sieur de la Chaussée… seront tenus de porter au fort Saint-Louis de Québec… les dits lieux ressortiront par devant le prévost ou bailli qui sera établi par la compagnie en la rivière des Prairies [1] et par appel au parlement du dit lieu… Mandons au sieur de Montmagny [2], chevalier de l’ordre de Saint-Jean de Jérusalem, gouverneur pour la dite compagnie sous l’autorité du roi… de Québec… Fait en l’assemblée générale de la compagnie de la Nouvelle-France, tenue à Paris en l’hôtel de M. de Lauson, conseiller du roi en ses conseils, intendant de la dite compagnie, le quinzième jour de janvier 1636. »
 
Sous couleur de colonisation, l’intendant de la compagnie se faisait encore ici accorder
un beau domaine, comme le montre l’acte suivant : « Aujourd’hui est comparu par devant
les notaires… Jacques Girard, escuyer, sieur de la Chaussée et de la Callière, demeurant
ordinairement à la Gilardie, pays de Poitou, lequel a reconnu… n’avoir prétendu… en la concession 
qui lui a été faite, le 15 janvier 1636, au dit pays de la Nouvelle-France, de l’île de
Montréal… qui est et appartient à messire Jean de Lauson, conseiller du roi en ses conseils
d’État et directeur de ses finances, n’ayant le dit sieur de la Chaussée accepté la dite
concession que pour faire plaisir et prêter son nom seulement au dit sieur de Lauson, en la
possession duquel elle est toujours demeurée… et en tant… il fait la présente déclaration et
transport de la dite concession… au dit sieur de Lauson, et le subroge en son lieu… Et
acceptant pour le dit sieur de Lauson, maître Nicolas Hardin, garde et juge de la Monnaie
de Paris et demeurant à la dite Monnaie, paroisse Saint-Germain de l’Auxerrois… Fait et
passé à Paris, en l’étude des notaires soussignés, l’an mil huit cent trente-huit, le trentième
jour d’avril, et ont signé : Jacques Girard, Hardin, Huart et Haguenier, notaires[3]. »

Jusqu’à la date du 15 janvier 1636, les assemblées de la compagnie de la Nouvelle-France 
s’étaient tenues « en l’hôtel de M. de Lauzon » ; celles des 18 mars et 1er décembre
1637, et du 5 avril 1639, eurent lieu dans l’hôtel de M. Fouquet ; celle du 17 décembre 1640
se tint chez M. Bordier. Il faut donc croire que M. de Lauson s’était démis de la surintendance 
de la compagnie à la fin de l’année 1636 ou au commencement de 1637, pour se rendre
dans le Dauphiné où l’appelait une charge importante.

Le père Le Jeune visita l’île de Montréal dans l’automne de 1637, avec M. de Montmagny. 
Après avoir passé le lac Saint-Pierre en montant, il explora la rivière Sorel, Chambly
ou Richelieu. « Nous visitâmes, dit-il, le fleuve des Iroquois, ainsi nommé pour ce qu’il vient
de leur pays. M. de Montmagny donna à la grande île qui fait face à ce fleuve le nom de
Saint-Ignace. Le lac Saint-Pierre commence à se fermer en cet endroit ; et le Saint-Laurent
reprend ses proportions ordinaires, ne conservant qu’un quart de lieue ou environ de largeur,
jusqu’au saut Saint-Louis ou jusqu’à la rivière des Prairies. Là il s’élargit de nouveau et ses
eaux se forment comme un autre lac par la rencontre de trois fleuves qui, joignant leurs eaux
tous ensemble font une autre petite mer parsemée d’îles… Le grand fleuve Saint-Laurent
baigne la terre d’un de nos messieurs[4] du côté du sud ; traversant au nord, il fait deux îles,
l’une qui a peut-être une lieue et demie de long, mais elle est fort étroite ; l’autre c’est la
grande île, nommée de Mont-Réal. Cette île paraît coupée par le milieu d’une double montagne 
qui semble la traverser… J’apprends que les sauvages de l’Île (l’île des Allumettes, en
haut de l’Ottawa) ont autrefois défriché et tenu une bourgade vers cette montagne, mais ils
l’ont quittée, étant trop molestés de leurs ennemis[5]. Ils nomment encore ce lieu l’île où il y avait une bourgade. Au côté du nord de l’île de Mont-Réal passe la rivière des Prairies, qui est bornée par une autre île, belle et grande, nommée l’île de Montmagny[6]. Au-delà de
cette île est la rivière Saint-Jean qui touche aux terres fermes du côté du nord ; au milieu ou
environ de cette île, il y a deux sauts ou chutes d’eau, correspondant au saut Saint-Louis ;
l’un est dans la rivière des Prairies, l’autre dans la rivière Saint-Jean. Je dirai en passant d’où
sont tirés les noms de ces fleuves. La rivière Saint-Jean tire sa dénomination du sieur Jean
Nicolet, truchement et commis au magasin des Trois-Rivières : il a souvent passé par tous
ces endroits. La rivière des Prairies fut ainsi appelée pour ce que un certain des Prairies[7],
conduisant une barque et venant à cet affour ou rencontre de ces trois fleuves, s’égara dans
les îles qu’on y rencontre, tirant à cette rivière, qu’on nomma puis après son nom, au lieu de
monter dans le fleuve Saint-Laurent où on l’attendait… Nous descendîmes à terre en ces
trois îles que nous trouvâmes toutes fort bonnes et agréables. Je célébrai le premier sacrifice
de la messe qui ait jamais été dit, à ce qu’on me rapportait, en l’île de Montmagny[8], qui est
au nord de l’île de Montréal[9]. »

Comment se forma la société qui prit le soin et la responsabilité d’établir Montréal ?
Les mémoires du temps nous fournissent à ce sujet de longs récits que nous ne ferons que
résumer. 

Madame de Combalet, madame de la Peltrie, la mère de l’Incarnation, M. de Bernières,
le commandeur de Sillery, le marquis de Gamache et quelques autres bienfaiteurs de Québec
s’étaient sentis portés à cette œuvre par la lecture des lettres des missionnaires, si bien que
ces personnes de mérite avaient conçu l’idée de travailler pour la Nouvelle-France sans se
connaître mutuellement, et ignorant quel effet les Relations des pères jésuites produisaient
dans l’esprit de plusieurs de leurs compatriotes. La chose se répéta, et d’une manière encore
plus admirable, au moment de la fondation de Montréal. 

Il y avait à la Flèche, en Anjou, un homme de piété éminente, appelé Jérôme Le Royer,
sieur de la Dauversière, qui était receveur des tailles, et dont la femme (Jeanne de Beaugé)
ainsi que leurs enfants s’étaient consacrés à la sainte Famille. Avec eux vivait le sieur Pierre
Chevrier, baron de Fancamp, gentilhomme âgé, fort riche, retiré du monde et adonné avec
ferveur aux pratiques de la vertu. Dans le cours des années 1635, 1636, M. de la Dauversière 
éprouva le désir de se rendre utile aux missions du Canada ; son imagination fut bientôt
absorbée par ce dessein, et on rapporte qu’il eut en songe une vue de l’île de Montréal parfaitement 
conforme à la réalité. Le père Chauveau, jésuite, recteur du collège de la Flèche,
frappé de cette circonstance, lui conseilla de « s’employer tout de bon » à la conversion des
sauvages. Le baron de Fancamp offrit son aide. C’est le 2 février 1636, paraîtrait-il, que la
décision finale fut prise. Ce jour-là, MM. de la Dauversière et de Fancamp se trouvaient à
Paris en quête de renseignements ; ils y rencontrèrent un prêtre nommé Jean-Jacques Olier, missionnaire pour le peuple des campagnes, le même qui institua le séminaire de Saint Sulpice
à Paris. La légende rapporte que M. de la Dauversière et M. Olier, qui ne s’étaient jamais
vus et qui ignoraient les projets l’un de l’autre, se reconnurent spontanément. M. Olier avait
été attiré à Paris par l’évêque de Châlons-sur-Marne, qui le pressait d’accepter son siège
épiscopal ; c’étaient le père de Condren, général de l’Oratoire, et saint Vincent de Paul qui
conduisaient les négociations à ce sujet. Le missionnaire hésitait, parce qu’il se croyait destiné
plus particulièrement à contribuer à la conversion des sauvages. Il pencha tout-a-fait de ce
côté lorsque le père de Condren, son directeur, lui dit qu’il fallait renoncer à l’épiscopat[10]. »

M. Olier regardait cette rencontre comme miraculeuse en quelque sorte, « et se tenait
pour si assuré du succès du dessein de Montréal, qu’immédiatement après, et avant même
d’avoir encore acquis un pouce de terre dans cette île, il songea à envoyer sans délai, en
Canada, divers objets de première nécessité pour les hommes qu’il avait résolu d’y faire
passer l’année suivante. » Cet envoi n’eut lieu que l’année 1640.

Nous empruntons à la Vie de M. Olier, par M. l’abbé Faillon, les notes qui suivent :
D’une famille illustre dans la magistrature et dans la guerre, Jacques Olier de Verneuil,
membre du parlement de Paris, avait été secrétaire du roi Henri iv, intendant à Lyon (vers
1625), puis promu à la charge de conseiller d’État, ce qui l’avait fait retourner à Paris. De sa
femme, Marie Dolu d’Ivoi, était né dans cette ville, le 20 septembre 1608, son fils Jean-Jacques 
ci-dessus, qui eut pour guides spirituels d’abord saint François de Sales, ami de son
père, ensuite saint Vincent de Paul. Après un voyage à Rome (1629), le jeune Olier reçut la
prêtrise, à Paris, le 21 mars 1633, et, comme il avait été nommé abbé de Pébrac en Auvergne,
il se livra, dans cette province, à des prédications qui eurent un immense succès. Une
maladie le ramena dans sa famille. De 1642 à 1652, il fut curé de la paroisse Saint-Sulpice
de Paris. Sa carrière, semée des plus nobles œuvres, fut couronnée par une sainte mort
en 1657.

Le baron de Renty et deux autres personnes recommandables s’associèrent bientôt à
M. de la Dauversière, de Fancamp et Olier. Nous en parlerons plus loin. « L’union n’aurait
pas longtemps duré si elle n’avait été entre des personnes pieuses détachées du siècle et
entièrement dans les intérêts de notre Seigneur, d’autant que cette association se devait faire
sans espoir de profit. » Ce fut le noyau de la Société de Notre-Dame de Montréal[11].

Les associés ouvrirent des négociations avec le seigneur de l’île de Montréal ; mais avant
que de les avoir vu réussir, ils expédièrent à Québec (printemps de 1640), aux soins du père
Le Jeune, « vingt tonneaux de denrées, outils et autres choses, afin qu’il prît la peine de les
leur faire conserver pour l’an suivant. » Ces vivres tinrent lieu du secours que la compagnie
des Cent-Associés avait négligé de fournir à Québec, selon la déplorable coutume de toutes
les compagnies marchandes[12]. 

Un premier voyage de MM. de la Dauversière et de Fancamp dans le Lyonnais, où se
trouvait alors M. de Lauson, n’avait produit aucun résultat définitif ; car, sans avoir encore
pris de mesures pour défricher l’île de Montréal, M. de Lauson conservait cette propriété en
faveur de son fils François, à peine âgé de six ans à cette époque. De nouvelles démarches
étant désirables, le père Charles Lalemant accompagna M. de la Dauversière auprès de M.
de Lauson, qui ne sut point résister aux instances du missionnaire, et l’acte qui suit fut passé
aux noms de la Dauversière et Fancamp — les autres associés ne voulant point publier leurs
noms en ce moment pour des motifs d’humilité[13] :

« Par devant le notaire royal de la ville de Vienne… fut présent et personnellement
messire Jean de Lauzon[14], conseiller du roi en ses conseils d’État et privé, intendant de la
justice, police et finance en Dauphiné, lequel… a transporté purement et simplement… à
Pierre Chevrier, écuyer, sieur de Fouancant, et à Jérôme le Royer, sieur de la Dauversière,
demeurant en la ville de la Flèche, en Anjou (le dit sieur Chevrier absent, et le sieur le
Royer, tant en son nom privé que comme procureur du dit sieur Chevrier, par acte passé au
sujet des présentes par devant maîtres de la Fousse[15] et Jacques Guillier, notaires royaux et
tabellions au dit la Flèche, le 12 juillet dernier, icelle procuration exhibée…)… à savoir :
l’île de Montréal, toute ainsi qu’elle a été donnée par la compagnie de la Nouvelle-France à
messire Jacques Girard, chevalier, seigneur de la Chaussée, par acte du 15 janvier 1636…
duquel sieur Girard le dit sieur de Lauzon a droits à la dite île de Montréal par déclaration
du treize (lisez le 30) avril 1638… aux charges et conditions… de l’acte du 15 janvier 1636…
Fait et récité au dit Vienne, dans l’hôtel de Maugiron, où habite le dit sieur de Lauzon, le 7
août 1640 après-midi. Présents : sieur Polidor Duteil, secrétaire du sieur de Lauzon, et sieur
Marc Justeau sieur de la Plaine, du pays d’Angers, habitant au dit Vienne… signé : De Lauzon,
Le Royer, Duteil, Justeau[16]. » Le notaire se nommait Courdon.

À qui devait-on confier le commandement de l’expédition ? Il fallait un militaire, un bon
chrétien, un homme dévoué et qui eût la vocation de ces sortes d’entreprises. Ici, de nouveau,
la Providence servit à souhaits les amis du Canada. Paul de Chomedey, sieur de Maisonneuve,
était fils unique d’un gentilhomme de la Champagne. Dès l’âge de treize ans, il
avait commencé à se former au métier des armes dans la guerre de Hollande, et, au milieu
des camps comme à la ville, conservait une vie pure qu’il devait en partie à l’influence qu’exerçait 
sur lui sa sœur, la mère Louise de Sainte-Marie, religieuse de la Congrégation de
Troyes, en Champagne. Celle-ci manifestait le désir de se rendre dans la Nouvelle-France
pour partager les travaux des ursulines et des hospitalières. Se trouvant à Paris, chez un
avocat de sa connaissance, le digne officier y lut une Relation dans laquelle il était parlé du
père Charles Lalemant, revenu depuis peu de Québec. Il alla visiter ce missionnaire, lui déclara son intention de servir Dieu dans ces pays lointains, et le père lui ménagea une
entrevue avec M. de la Dauversière, mais sans le prévenir de ce qui devait se passer entre
eux. L’un et l’autre ne tardèrent pas à s’apprécier, et bientôt il ne fut plus question que du
départ de l’expédition. M. de Chomedey refusa d’abord son consentement au projet de son
fils, mais il finit par céder lorsqu’on lui représenta la gloire militaire qui rejaillirait sur sa
famille par le commandement d’un poste aussi exposé que Montréal[17].

Cependant, aux yeux de la compagnie des Cent-Associés, M. de Lauson était toujours
le concessionnaire de l’île de Montréal. Pour faire cesser tout doute et régulariser la situation,
l’acte qui suit fut passé le 17 décembre 1640 :

« La compagnie de la Nouvelle-France, à tous présents et à venir, salut : Notre plus
grand désir étant d’établir une forte colonie en la Nouvelle-France, afin d’instruire les peuples
sauvages de ces lieux en la connaissance de Dieu et les attirer à une vie civile, nous avons
reçu très volontiers ceux qui se sont présentés pour nous aider en cette louable entreprise,
ne refusant point de leur distribuer quelques portions des terres à nous concédées par le roi
notre souverain seigneur ; à ces causes étant bien informés des bonnes intentions de Pierre
Chevrier, écuier, sieur de Fancamp et de Hiérosme le Royer sieur de la Dauversière, et de
leur zèle à la religion catholique, apostolique et romaine et affection au service du roi, nous
avons aux dits sieurs Chevrier et le Royer donné, concédé et octroyé, et en vertu du pouvoir 
à nous attribué par Sa Majesté donnons, concédons et octroyons par ces présentes les
terres ci-après déclarées, c’est à savoir : une grande partie de l’île de Montréal, située dans
le fleuve de Saint-Laurent, entre le lac Saint-Pierre et le lac Saint-Louis, à prendre la dite
partie de l’île à la pointe qui regarde le nord-est, tirant en toute sa largeur vers le sud-ouest
jusques à la montagne de Montréal qui a donné le nom à la dite île, et par-delà icelle montagne 
encore quatre lieues françaises ou environ et jusques à l’embouchure du petit ruisseau
qui est dans la dite île à la dite espace de quatre lieues ou environ, se déchargeant dans le
canal qui sépare la dite île de Montréal d’une autre île appelée l’île de Jésus, le reste de la
dite île à prendre depuis l’embouchure du dit ruisseau jusques à la tête d’icelle, qui est vers
le sud-ouest, réservé[18] à la dite compagnie, de l’embouchure duquel ruisseau sera tirée une
ligne droite jusques à l’autre bord de la dite île qui est sur le dit lac Saint-Louis, comme elle
a été présentement tirée sur la carte et plan de la dite île envoyée de la Nouvelle-France
par M. de Montmagny, gouverneur du dit pays ; lequel plan a été paraphé par les directeurs
de la dite compagnie et par le dit sieur le Royer en cet endroit pour faire foi des bornes de
la présente concession et demeurer attaché à la minute des présentes entre les mains du
secrétaire de la compagnie, afin d’y avoir recours si besoin est ; plus, une étendue de terre
de deux lieues de large, le long du fleuve Saint-Laurent, sur six lieues de profondeur dans
les dites terres[19], à prendre du côté du nord sur la même côte où se décharge la rivière de l’Assomption[20] dans le dit fleuve Saint-Laurent, et à commencer à une borne qui sera mise
sur cette même côte à la distance de deux lieues de l’embouchure de la dite rivière de l’Assomption,
le reste des dites deux lieues de face à prendre en descendant sur le dit fleuve
Saint-Laurent[21] ; tout ce qui est de la rivière des Prairies jusques à la rivière l’Assomption et
depuis la dite rivière de l’Assomption jusques à la borne ci-dessus, réservé à la dite compagnie 
se proposant d’y faire ci-après quelques forts et habitations. — Pour jouir par les dits
sieurs Chevrier et le Royer, leurs successeurs et ayans cause, des dites choses à eux ci-dessus
concédées en toute propriété, justice et seigneurie à perpétuité, ainsi qu’il a plu à Sa Majesté
donner le pays à la compagnie, avec la permission de la pêche et navigation dans le grand
fleuve Saint-Laurent et autres lacs de la Nouvelle-France, fors et excepté en ceux qui
auraient été concédés en propriété aux particuliers, et tenir les choses ci-dessus à foi et hommage 
que les dits sieurs Chevrier et le Royer, leurs successeurs ou ayans cause, seront tenus
de porter au fort Saint-Louis de Québec en la Nouvelle-France, ou autre lieu qui pourrait
être ci-après désigné par la dite compagnie, lesquels foi et hommage ils seront tenus de porter 
à chaque mutation de possesseur et payer une pièce d’or du poids d’une once en laquelle
sera gravée la figure de la Nouvelle-France telle qu’elle est empreinte au sceau dont la compagnie 
se sert en ses expéditions ; outre tels droits et redevances qui peuvent échoir pour les
fiefs de cette qualité ; même de fournir leurs aveux et dénombrement, le tout suivant et conformément 
à la coutume de la prévôté et vicomté de Paris que la compagnie entend[22] être
observée et gardée par toute la Nouvelle-France ; et à la charge que les appellations des
juges qui seront établis par les dits sieurs Chevrier et le Royer, leurs successeurs ou ayans
cause sur les lieux présentement concédés, ressortiront nuement au parlement ou cour souveraine 
qui sera ci-après établie au nom de ladite compagnie à Québec ou ailleurs en la
Nouvelle-France, et en attendant ressortiront les dites appellations pardevant le gouverneur
de Québec pour en connaître souverainement, suivant les commissions du roi et de monseigneur 
le cardinal duc de Richelieu ; en outre, ne pourront les dits sieurs Chevrier et le
Royer, leurs successeurs ou ayans cause ni autres qui passeront pour eux au dit pays afin de
cultiver ou habiter les terres concédées, traiter des peaux et pelleteries avec les sauvages ni
autres en quelque manière que ce soit, si ce n’est pour leur usage et pour la nécessité de
leur personne seulement, après lequel usage ils seront tenus de les remettre entre les mains
des commis de la dite compagnie en leur payant le prix porté par l’édit de la compagnie : le
tout à peine de confiscation et d’amende qui sera arbitrée par le gouverneur de Québec
contre les contrevenans. — Et encore que la dite compagnie ait disposé par la concession ci-dessus 
de la dite partie de l’île de Montréal et terres sur le fleuve Saint-Laurent en pleine
propriété, si est ce qu’elle n’entend point que les dits sieurs Chevrier, le Royer, leurs successeurs 
ou ayans cause ou autres qui passeront en la Nouvelle-France pour s’habituer sur les lieux concédés, y puissent bâtir aucune forteresse ou citadelle, et néanmoins se pourront
retrancher ou munir autant qu’il est besoin pour se garantir des incursions des sauvages
seulement ; se réservant la compagnie la faculté de faire bâtir des forts et citadelles quand elle
jugera être à faire ci-après pour y loger ses capitaines et officiers, auquel cas et dès la première 
demande et sommation qui en sera faite aux dits sieurs Chevrier et le Royer ou leurs
successeurs ou ayans cause, ils seront tenus de souffrir que la compagnie fasse construire et
édifier les dits forts ou citadelles en telle place et endroit de la dite île et de la dite étendue
sur le dit fleuve Saint-Laurent que bon lui semblera, soit sur les bords de la dite île ou places
joignant le dit fleuve, soit au dedans d’icelle même sur la dite montagne de Montréal, si la
compagnie le juge à propos, et à cet effet seront tenus de délivrer aux officiers de la dite
compagnie autant de terre qu’il faudra pour les dits forts et pour la nourriture de ceux qui
seront établis pour la conservation d’iceux ; et en cas qu’il fût jugé à propos par la dite compagnie 
de bâtir aucun fort sur la dite montagne de Montréal, leur sera fourni un espace
suffisant en la dite montagne et jusques à cinq cents arpents de terre autour d’icelle pour la
nourriture et entretien de ceux qui seront employés à la garde du dit fort, en telle sorte
toutefois que les dits forts qui seront construits par la compagnie ailleurs que sur la dite
montagne ne seront mis plus près de la principale habitation qui se fera sur les dits lieux
concédés que d’une lieue française ; et encore, au cas qu’il fût avisé de construire les dits forts
sur quelques terres qui auraient été défrichées, en ce cas les propriétaires en seront dédommagés[23] par la dite compagnie. — Ne pourront aussi les dits sieurs Chevrier et le Royer, ni
leurs successeurs ou ayans cause, faire cession ou transport de tout ou de partie des choses
ci-dessus concédées au profit de ceux qui seront déjà habitués sur les lieux, soit à Québec,
aux Trois-Rivières ou ailleurs en la Nouvelle-France, mais seulement à ceux qui voudront
passer exprès afin que la colonie en soit d’autant plus augmentée[24]. Entend la dite compagnie que la présente concession ne puisse préjudicier à la liberté de la navigation qui sera commune 
aux habitants de la Nouvelle-France et par tous les lieux ci-dessus concédés, et à cet
effet qu’il soit laissé un grand chemin royal de vingt toises de large tout alentour de la dite
île depuis la rive jusques aux terres, et pareille distance sur le fleuve Saint-Laurent depuis
la rive d’icelui aussi aux terres concédées, le tout pour servir à la dite navigation et passage
qui se fait par terre. — Pour commencer à faire valoir les terres ci-dessus concédées seront
tenus, les dits sieurs Chevrier et le Royer, de faire passer nombre d’hommes en la Nouvelle-France 
par le prochain embarquement que fera la compagnie avec les provisions nécessaires
pour leur nourriture et de continuer d’année en année afin que les dites terres ne demeurent
incultes, ainsi que la colonie en puisse être augmentée[25]. Et afin que la compagnie soit certifiée de la diligence qu’ils y feront et que cela lui serve à la décharge de ceux qu’elle doit
faire passer pour la colonie, les dits sieurs Chevrier, le Royer ou autres qui y conduiront les
hommes aux embarquements, en tel nombre toutefois que la compagnie sera disposée de les
recevoir, seront tenus d’en remettre les rôles entre les mains du secrétaire de la dite compagnie,
le tout conformément aux règlements d’icelle compagnie. Et en cas que les dits sieurs
Chevrier et le Royer veuillent faire porter aux dites terres concédées quelque nom ou titre
plus honorable, la compagnie leur en fera expédier lettres, pour sur icelles se pourvoir par
devers monseigneur le cardinal duc de Richelieu, pair de France, grand maître, chef et surintendant 
général de la navigation et commerce du royaume, et sur sa présentation obtenir la
confirmation de Sa Majesté suivant l’édit de l’établissement de la compagnie, sans que cela
toutefois puisse déroger aux droits et devoirs réservés par la présente concession, et sans
que les dits sieurs Chevrier et le Royer, leurs successeurs ou ayans cause, se puissent aucunement 
prévaloir de ce qui fut accordé en l’assemblée générale du quinze janvier mil six cent
trente-six au sieur de la Chaussée ni des concessions et transports qui ont été faits ensuite
de ces mêmes prétendus droits d’icelui sieur de la Chaussée, le tout étant demeuré nul et
révoqué faute d’exécution dans le temps ordonné par les règlements de la compagnie[26].
Mandons au sieur de Montmagny, chevalier de l’ordre de Saint-Jean de Jérusalem, gouverneur 
pour la dite compagnie sous l’autorité du roi, et de mon dit seigneur le cardinal duc de
Richelieu à Québec et en l’étendue du fleuve de Saint-Laurent, que la présente concession
il fasse et souffre jouir les dits sieurs Chevrier et le Royer, leur assignant les bornes et limites
des lieux et terres ci-dessus concédées, en leur faisant assigner par son lieutenant ou autres
officiers de la dite compagnie qui seront par lui commis à cet effet, dont et de quoi il enverra,
les procès verbaux pour être remis pardevant le secrétaire de la compagnie. — Fait et concédé 
en l’assemblée générale des associés de la Nouvelle-France tenue en l’hôtel de M.
Bordier, conseiller et secrétaire des conseils de Sa Majesté, ancien directeur de la dite compagnie,
à Paris le lundi dix-septième jour du mois de décembre mil six cent quarante. — En
témoin de quoi les directeurs de la dite compagnie ont signé la minute des présentes avec le
dit sieur le Royer, acceptant, et icelles fait expédier et sceller du sceau de la dite compagnie. — Signé, par la Compagnie de la Nouvelle-France, Lamy, avec paraphe. — Et scellé en
cire rouge du sceau de la compagnie. — Collationné par nous Henry Daguesseau, conseiller
du roi en ses conseils, maître de requêtes ordinaires de son hôtel, commissaire en cette
partie, la copie ci-dessus à son original en parchemin, suivant l’arrêt du conseil du vingt-quatrième 
du présent mois de mars, ce requérant M. Jean-Baptiste de Falentin, avocat et
conseil de messire Alexandre Le Rageois de Bretonvilliers, prêtre, supérieur du séminaire de
Saint-Sulpice à Paris ; et par vertu du défaut ce jourd’hui donné à l’encontre de M. Jean
Bourdon, procureur du roi du conseil souverain de la Nouvelle-France, étant de présent en
cette ville de Paris, assigné pour voir faire la présente collation, en vertu de notre ordonnance
du vingt-huitième du présent mois par exploit de Tourte, huissier du conseil, du même jour pour servir au dit sieur de Bretonvilliers d’original ainsi qu’il est porté par le dit arrêt. — Fait
en notre hôtel le trentième jour de mars mil six cent soixante-cinq. Signé : Daguesseau[27]. »

Le poste militaire que l’on voulait former à Montréal, en raison de la guerre des Iroquois,
n’aurait pu se passer d’un hôpital. Où trouverait-on la femme qui voulût se charger de cette
lourde tâche ? Parmi celles qui, ayant eu connaissance des missions du Canada, se sentaient
appelées à y sacrifier leur vie au service de leurs semblables, il y avait une pieuse fille, de
vertus héroïques et d’un courage exceptionnel, toute préparée à ces travaux. Elle se nommait
Jeanne Mance, était née, vers 1606, à Nogent-le-Roi, à quatre lieues de Langres, en Champagne,
d’une des plus honorables familles du pays ; et, vers l’âge de dix-huit ans, s’était
consacrée à Dieu. Sa santé, très faible depuis cette époque, n’enlevait rien à l’énergie de son
caractère. Au milieu du mois d’avril 1640, un chanoine de Langres lui fit lire les Relations
des jésuites ; elle se prit d’enthousiasme pour l’œuvre de madame de la Peltrie et de la
duchesse d’Aiguillon. Nul doute qu’elle ne sût déjà que la Mère de Chomedey et son frère
le sieur de Maisonneuve, le sieur de Chavigny et quelques autres Champenois s’occupaient
du Canada. Le 30 mai 1640, du consentement de sa famille, elle se rendit de Langres à Paris
consulter le père Charles Lalemant, mais n’en reçut aucune réponse encourageante, à cause
de l’incertitude où l’on était de voir réussir les négociations avec M. de Lauson. Le père
Saint-Jure, recteur du noviciat des jésuites, ne lui donna ni encouragement ni conseil pour le
moment ; toutefois, il fut loin de la repousser. « Comme le mérite de mademoiselle Mance était relevé en elle par un air de dignité et de noblesse qui prévenait en sa faveur, des dames de la première qualité désiraient de la voir et de l’interroger sur sa vocation. » C’est ainsi
qu’elle fit la connaissance de madame de Villerchavin, et bientôt après de madame de Bullion,
veuve, depuis quelques semaines, de Claude de Bullion, surintendant des finances, et que la
mort de son mari laissait maîtresse de grands biens. Les dames de la cour s’étonnaient de la
résolution de mademoiselle Mance ; elles en parlaient beaucoup entre elles ; la reine Anne
d’Autriche voulut voir la future Canadienne, mais l’hiver de 1640-41 était déjà commencé, et
rien ne se décidait. Enfin, la compagnie des Cent-Associés accorda (17 décembre 1640) la
concession d’une partie de l’île de Montréal, comme on l’a vu. Le R. P. Rapin, provincial
des récollets, s’intéressait auprès de madame de Bullion, et celle-ci, après trois ou quatre
visites de mademoiselle Mance, se déclara prête à donner les fonds nécessaires à l’établissement 
d’un hôpital. « Elle mit cinquante ou soixante mille francs à la disposition de la compagnie de Montréal, et cachait avec tant de soin ses largesses aux associés eux-mêmes que la plupart d’entre eux ne savaient pas de quelle main venaient de si riches offrandes. » Le baron
de Renty aida de son côté par une assez forte somme. Le printemps de 1641 arriva. MM.
de la Dauversière, de Fancamp, de Maisonneuve et le père Jacques Delaplace étaient réunis
à la Rochelle, où devait se faire l’embarquement. Mademoiselle Mance se rendit en cette
ville. Elle connaissait le père Delaplace pour l’avoir vu à Paris. L’arrivée de cette courageuse
femme complétait le personnel de l’expédition[28]. On peut dire que l’idée de M. de la Dauversière avait fait boule de neige en recrutant[29] de mois en mois, dans l’espace de quatre ou cinq années, les bailleurs de fonds et les missionnaires qui devaient soutenir l’œuvre si difficile de la colonie de Montréal.

Trois navires avaient été préparés ; l’un qui partit de Dieppe et arriva à Québec vers la
fin de juillet ou au commencement d’août, était monté par dix hommes[30], qui se mirent « à
bâtir un magasin sur le bord de l’eau, dans un lieu qui avait été donné par M. de Montmagny 
pour la compagnie de Montréal » ; les deux autres appareillaient à la Rochelle. Celui
où était mademoiselle Mance, avec le père Delaplace et douze hommes, leva l’ancre le même
jour que M. de Maisonneuve, M. Antoine Fauls, prêtre, chapelain des ursulines, et environ
vingt-cinq hommes. Après huit jours de navigation, les deux vaisseaux furent séparés. Celui
de mademoiselle Mance ne rencontra que du beau temps, et parut devant Québec le 8 août ;
par contre, M. de Maisonneuve éprouva de furieuses tempêtes, perdit trois ou quatre
hommes, dont un était son chirurgien, et n’arriva à destination que le 20 août. Les dépenses
de cet armement s’élevaient à soixante et quinze mille livres, le tiers fourni par M. de
Fancamp[31]. 

Par une décision en date du 17 décembre 1640, la compagnie de la Nouvelle-France
s’était engagée à transporter à ses frais, sur ses propres vaisseaux, jusqu’à trente hommes
de la compagnie de Montréal, au prochain embarquement, ainsi que trente tonneaux de
provisions, et d’écrire à M. de Montmagny de livrer deux emplacements, l’un au port de
Québec, l’autre aux Trois-Rivières, pour y construire des magasins. De son côté, la compagnie 
de Montréal avait soumis le mémoire suivant qui exprimait ses intentions : « Le dessein 
des associés de Montréal est de travailler purement à procurer la gloire de Dieu et le
salut des sauvages. Pour atteindre ce but, ils ont arrêté entre eux d’envoyer, l’an prochain,
à Montréal, quarante hommes bien conduits et équipés de toutes les choses nécessaires pour
une habitation lointaine. Ils ont arrêté aussi de fournir deux chaloupes ou pinasses pour voiturer,
de Québec à Montréal, les vivres et les équipages des colons. Ces quarante hommes,
étant arrivés dans l’île, se logeront et se fortifieront, avant toute chose, contre les sauvages ;
puis ils s’occuperont, pendant quatre ou cinq ans, à défricher la terre et à la mettre en état
d’être cultivée. Pour avancer cet ouvrage, les associés de Montréal augmenteront, d’année
en année, le nombre des ouvriers, selon leur pouvoir ; enverront des bœufs et des laboureurs,
à proportion de ce qu’il y aura de terres défrichées, et un nombre suffisant de bestiaux pour
en peupler l’île et engraisser les terres. Les cinq années étant expirées, ils feront construire
une maison, sans interrompre le défrichement des terres, et la meubleront de toutes les
choses nécessaires pour la commodité de ceux d’entre eux qui voudront aller en personne
servir Dieu et les sauvages dans ce pays. Ils feront ensuite bâtir un séminaire, pour y
instruire les enfants mâles des sauvages. On tâchera de conserver habituellement dans ce séminaire dix ou douze ecclésiastiques, dont trois ou quatre sauront les langues du pays, afin
de les enseigner aux missionnaires qui viendront de France. Ceux-ci, en arrivant, se reposeront 
un an au séminaire pour apprendre ces langues et ensuite être dispersés parmi les
nations voisines, selon qu’il sera jugé à propos. S’ils tombent malades, le séminaire leur
servira de retraite. Les autres ecclésiastiques s’occuperont à l’instruction des enfants des
sauvages, et des Français, habitants de la dite île. Il y faudra encore un séminaire de religieuses 
pour instruire les filles sauvages et les Françaises, et un hôpital pour y soigner les
pauvres sauvages quand ils seront malades. »

Les pères jésuites avaient mis toute leur influence au service de l’association qui se
formait au sujet de Montréal ; les directeurs des Cent-Associés paraissaient voir l’entreprise
d’un œil favorable ; mais il n’en était pas ainsi de certains traiteurs, employés ou membres de
la grande compagnie ; ceux-ci dénonçaient comme des abus les privilèges accordés à la
société de Montréal. Il en résulta quelques froissements à Québec, et on alla jusqu’à proposer
à M. de Maisonneuve d’établir son poste dans l’île d’Orléans, au lieu de monter jusqu’à
Montréal. Sur le refus bien catégorique du brave officier, le gouverneur-général annonça
qu’il se joindrait à lui avec grand plaisir et l’assisterait de ce qui serait en son pouvoir. Tous
deux partirent avec le père Vimont « et plusieurs autres personnes bien versées dans la connaissance du pays, » et ils débarquèrent à Montréal le 14 octobre ; le lendemain, on prit
possession de l’île selon les formes[32]. 

Dès son arrivée à Québec, M. de Maisonneuve avait compris que la saison était trop
avancée pour s’établir à Montréal cette année, et qu’il faudrait attendre le printemps. C’était
là une complication inattendue, mais il était écrit que la société de Montréal trouverait à
point nommé les protecteurs dont elle aurait besoin. Chose assez curieuse, ce fut un homme
riche, réfugié au Canada, qui mit à sa disposition des ressources en argent et en propriétés.

Pierre de Puyseaux[33], sieur de Montrenault, né vers 1566, avait amassé une fortune
dans la Nouvelle-Espagne, et, du vivant de M. de Champlain, était venu au Canada, tant
pour y vivre en repos que pour appliquer ses biens à des œuvres pieuses, principalement à
la conversion des sauvages. On lui avait donné la seigneurie de Sainte-Foye et le fief Saint-Michel 
de Sillery, dont les titres, non plus que celui accordé au sieur Derré de Gand, n’ont
été retrouvés. Dans l’anse Saint-Michel, il avait une maison « qui était alors le bijou du
pays, » et où les religieuses hospitalières[34] avaient habité avant que d’aller prendre possession
de leur maison de Sillery. Madame de la Peltrie était encore dans cette demeure l’automne de
1641. Par un acte du 14 février 1640, on voit que M. de Puyseaux est désigné comme « sieur de l’habitation de Sainte-Foy. »

Revenant de Montréal, vers la fin d’octobre 1641, M. de Maisonneuve rendit visite au seigneur de Sainte-Foye ; ce dernier le questionna sur son entreprise, et fut si content des
réponses qu’il en reçut, qu’il le pressa de l’admettre au nombre des associés, disant qu’il travaillerait 
de sa personne et donnerait ses deux résidences, y compris les meubles et les
bestiaux qui s’y trouvaient. « Venez ici avec tout votre monde, lui dît-il, vous y passerez
l’hiver ; comme Sainte-Foye est un lieu abondant en chênes, vous y ferez construire des
barques, tandis que, à Puyseaux, on préparera la menuiserie de vos bâtiments de Montréal. »
C’était un cadeau de cent mille francs[35]. La maison de Sainte-Foye fut donc livrée au chirurgien[36] et aux charpentiers ; celle de Saint-Michel à M. de Maisonneuve et à mademoiselle
Mance, qui y trouvèrent madame de la Peltrie. M. de Puyseaux ne se réserva strictement
qu’une chambre pour lui-même. La plupart des employés se logèrent à Sillery. Nous avons
les noms de six de ces hommes : Antoine Damiens déjà nommé, natif de Saens-Ville, près
de Rouen ; Jean Gorry, également nommé plus haut, natif de la baie du Pontaven, en basse.
Bretagne ; Jean Caillot[37], de Lyon ; Pierre Laimery ou Emery, du Havre-de-Grâce ; François
Robelin, de Paris, et Augustin Hébert, natif de Caen, Normandie, qui se maria, vers 1646,
avec Adriane Duvivier. Sa descendance est nombreuse dans le district de Montréal.

Deux barques, une pinasse et une gabare, portant la colonie de Montréal, partirent de
l’anse Saint-Michel le 8 mai 1642, avec MM. de Montmagny et de Puyseaux, le père Vimont
et madame de la Peltrie, avec Charlotte Barré, sa demoiselle de compagnie. Le 18, de grand
matin, ayant mis le pied sur le rivage de la nouvelle patrie, les ouvriers assistèrent à la messe,
puis, sans perdre un instant, construisirent un retranchement de pieux à l’endroit même où
Champlain, trente et un ans auparavant, songeait à fonder un poste stable[38]. M. de Montmagny 
retourna à Québec lorsqu’il eut vu les colons en sûreté dans le fort[39].

C’est le moment de parler de la situation du Canada ; car nous entrons dans cette longue
série de guerres contre les Iroquois (1640-1665) justement appelée « les temps héroïques » à
cause du courage dont nos pères donnèrent tant de preuves, malgré l’inertie et le mauvais
vouloir des autorités françaises.

Au printemps de 1640, quelques maraudeurs avaient été signalés aux environs du lac
Saint-Pierre. L’automne suivant, près de cent Agniers se répandirent dans le voisinage des
Trois-Rivières, et, avec une persévérance extraordinaire en cette saison, tinrent la campagne
jusqu’au temps des hautes neiges, enlevant, de ci, de là, quelques Algonquins et inquiétant
les chasseurs jusque dans le fond des bois où ils s’enfonçaient à la recherche des orignaux.
Vers la fin de février 1641, Thomas Godefroy de Normanville et François Marguerie tombèrent 
entre leurs mains. Ce coup suffisait à l’ambition des barbares, et ils se retirèrent.
Politiques adroits, leur plan consistait à se procurer des otages, afin d’obtenir en échange des armes à feu, et par ce moyen écraser les Algonquins. Le 5 juin, toute une armée iroquoise
parut devant les Trois-Rivières, pillant et massacrant les sauvages attirés par la traite aux
alentours de ce poste. Marguerie fut envoyé en embassade vers M. de Champflour, le commandant ;
mais celui-ci déclara qu’il ne ferait rien sans la permission du gouverneur-général.
En conséquence, M. de Montmagny monta de Québec et entra en pourparlers avec les chefs,
qui offraient de rendre Godefroy et Marguerie à condition « qu’on leur donnât à manger des
arquebuses. » Refusez, dit Marguerie au gouverneur — et il lui exposa les projets secrets des
ennemis. Le brave interprète jouait sa tête. Le père Ragueneau et Jean Nicolet tentèrent de
détourner les Iroquois de la guerre ; on leur répondit qu’il n’était pas question des Français,
mais seulement des Algonquins. « Ouvrez-nous les chemins lorsque nous viendrons les tuer,
s’écriaient-ils, nous serons toujours vos amis. » Godefroy ajouta tout bas : « En abandonnant
nos alliés, nous marcherions à la mort ! » C’était bien là ce que voulaient les Iroquois. Après
des conférences qui durèrent plusieurs jours, trente-six Agniers, armés de fusils, se portèrent
à des attaques qui dégénérèrent en un combat de plusieurs heures. Marguerie et Godefroy
étaient passés du côté des Français ; une escouade de soldats arrivaient de Québec — les
barbares lâchèrent pied et couvrirent le lac Saint-Pierre de leurs patrouilles, gênant la traite
et enlevant des Algonquins jusque sous les canons du fort des Trois-Rivières. Il était inutile
de les poursuivre avec des chaloupes « trop lourdes de nage » ou même en canots d’écorce,
parce qu’ils n’attendaient jamais leurs adversaires, et s’en tenaient à la « petite guerre » toute
composée d’embuscades et de surprises, genre dans lequel ils excellaient. « D’en tuer beaucoup,
dit une Relation, c’est ce que les Français ne doivent pas prétendre, d’autant plus
qu’ils courent comme des cerfs, ils sautent comme des daims ; ils connaissent mieux les êtres
de ces grandes et épouvantables forêts que les bêtes sauvages qui les ont pour demeure. »

Le gouverneur-général demandait qu’on lui envoyât de France des secours et des
hommes capables de protéger les colons ; mais les Cent-Associés, ou plutôt le bureau d’exploitation 
qui les représentait, n’avaient en vue que les bénéfices immédiats de la traite,
encore très abondante dans le bas du fleuve, et ils ne s’occupaient nullement de la fondation
d’une « Nouvelle-France » comme le comportaient les articles de leur charte. Louis xiii et
Richelieu se mouraient. Les soldats de la mère-patrie se firent attendre trois ans, et encore
ne vinrent-ils qu’en petit nombre, juste assez pour empêcher les Iroquois de consommer la
ruine du Canada, et sans inspirer de la confiance aux pauvres habitants.

Au milieu de cette crise, deux guerriers, l’un algonquin, l’autre huron, se firent une
renommée de vaillance : Piescaret et Ahatsistari. Malheureusement, ces races combattaient
à la débandade, n’écoutant ni leurs chefs, ni les Français, ni la prudence la plus élémentaire.
Simon Piescaret seul valait dix hommes ; à la tête de neuf Algonquins, il devenait inutile, ou
à peu près. Nos annales célèbrent ses prouesses. Dans une course qu’il entreprit un jour
pour fuir les gens de tout un canton iroquois qui le poursuivaient, il tourna ses raquettes
bout pour bout, de sorte qu’il paraissait, à voir sa piste, marcher vers le sud, tandis qu’il se
dirigeait au nord. Trompés par ce stratagème, les ennemis rebroussèrent chemin, croyant courir après lui. Il les suivit et assomma leurs traînards. Au milieu de ces guerres, où les
privations demandaient une force physique supérieure, où l’adresse et la ruse remplaçaient
l’art militaire, et où le talent de dresser des embuscades était si nécessaire, Piescaret n’avait
pas de rivaux. Alerte et robuste, il prenait les orignaux à la course ; il s’attaquait à plusieurs
hommes à la fois sans paraître en compter le nombre. Il partit seul, un jour, et alla se cacher
dans un village iroquois, à plus de cinquante lieues des Trois-Rivières, sa demeure ordinaire.
Le soir venu, il sortit de sa cachette et pénétra dans une cabane, cassa la tête à une famille
entière, puis se retira dans une pile de bois de chauffage, non loin de là. L’émoi se répandit
partout, mais impossible de découvrir le meurtrier. La nuit suivante, il en fît autant dans une
autre cabane, n’oubliant pas de lever les chevelures ; il retourna dans la même retraite. La
troisième nuit, tout le village était sur ses gardes ; pourtant, il sortit de nouveau et ouvrit la
porte d’une maison où quelques hommes veillaient à demi pour prévenir une attaque. Avançant 
le bras, il fendit la tête du guerrier le plus proche et prit la fuite, ayant tous les autres
sur les talons. Comme il était agile et dispos, il les devança pour les fatiguer, courut toute la
journée, et, à la nuit tombante, trouvant un tronc d’arbre creux en bonne position, il s’y
glissa. Ceux qui le poursuivaient commençaient à douter de pouvoir l’atteindre. Ils campèrent
près de lui, firent du feu et s’endormirent. Profitant du bon moment de leur sommeil, Piescaret 
s’avance sans être vu ou entendu, leur casse la tête à tous, lève les chevelures, et s’en
retourne tranquillement chez lui avec ces trophées. Dans une autre occasion, il chargea
quinze fusils avec des balles ramées, c’est-à-dire enfilées d’un gros fil d’archal, et les déposa
au fond d’un canot dans lequel il s’embarqua avec quatre compagnons. Ce canot isolé, monté
par cinq hommes qui semblaient occupés à la pêche au milieu du fleuve, au large de l’embouchure 
de la rivière Richelieu, parut une proie facile à cinq canots iroquois embusqués
dans le voisinage. En peu de temps, Piescaret se vit cerné et obligé de se rendre, ce qu’il
exécuta prestement. À  peine était-il à portée des canots qui l’enveloppaient que, saisissant
ses armes, il fit feu de toutes parts avec ses hommes, et creva les frêles embarcations d’écorce
de ses ennemis, qui n’eurent de ressource que de se sauver à la nage. On en assomma tant
qu’on put, d’autres se noyèrent, et Piescaret amena le reste pour divertir son village. Ces
actions extraordinaires, et plusieurs autres de même nature, dit Nicolas Perrot, le rendirent
redoutable chez l’Iroquois. C’est sur cet homme que tombait la tâche de sauver la race
algonquine, si elle eût pu être sauvée. Disons à sa louange que, malgré l’indiscipline dont
ses compatriotes faisaient si souvent preuve, malgré la terreur du nom iroquois, enfin malgré
l’insuffisance des secours fournis par les Français, il tint tête et fut la dernière digue qui
s’opposa au torrent dévastateur des Cinq-Nations. Lui mort, toutes les issues furent ouvertes ;
la destruction totale des fiers Algonquins et des puissants Hurons ne prit que deux années.

Presque en même temps que Piescaret était baptisé aux Trois-Rivières[40], un chef huron
se faisait chrétien au Saut-Sainte-Marie. La conversion d’Eustache Ahatsistari avait eu un effet immense sur sa tribu, qui s’empressa d’imiter son exemple. Les Hurons le citaient comme le
premier guerrier du Canada, mais Piescaret balançait sa gloire. Tous deux étaient aussi
vaillants et devaient leur prestige à des prouesses personnelles, ce qui s’explique fort bien
chez des nations où l’on faisait la guerre sans ordre, par petites bandes, ou plutôt chacun
pour soi. Les capitaines iroquois, au contraire, pouvaient briller par leur vaillance et par leurs
conseils, puisque leurs guerriers se soumettaient à une règle qui, sans être toujours suivie,
avait du moins l’avantage de se faire sentir à certaines heures critiques. L’été de 1641,
Ahatsistari se voyant en face d’une flotille iroquoise, sur le lac Ontario, ne voulut pas s’enfuir
comme ses compagnons, mais ramena ceux-ci, et, tous ensemble, fondirent sur l’ennemi,
stupéfait de tant d’audace, car ils étaient en petit nombre. Ahatsistari sautait d’un canot à
l’autre, le faisait chavirer, menaçant de son casse-tête tout ce qui se présentait, et finit par
mettre la plupart des Iroquois hors de leurs canots. Alors, nageant d’une main, il allait de
l’un à l’autre, et le terrible casse-tête faisait son œuvre. Quand il eut terminé cette besogne,
il monta dans son canot, poursuivit ceux qui s’étaient échappés et les fit prisonniers. En un
mot, dit la Relation, la vie de cet homme n’est qu’une suite de combats, et depuis son
enfance, ses pensées n’ont été qu’à la guerre.

M. de Montmagny, revenant de Montréal à la fin de mai ou au commencement de juin
1642, se voyait en face d’une situation difficile et même périlleuse. Il fallait occuper le lac
Saint-Pierre, ou tout au moins l’entrée de la rivière des Iroquois. La force armée de la colonie,
en y comprenant les habitants, ne dépassait pas cent hommes : c’est l’origine de nos fameuses milices.

La traite des pays d’en haut se termina cette année aux Trois-Rivières à la fin de
juillet. Le 2 août, douze canots de Hurons se mirent en route avec le père Jogues, l’interprète 
Guillaume Couture et un jeune chirurgien, René Goupil[41] — en tout quarante personnes
sous les ordres d’Ahatsistari. Le gouverneur-général, qui arrivait de Québec amenant une
barque et des ouvriers ainsi que des soldats pour construire un fort au lac Saint-Pierre, et
que le vent retenait aux Trois-Rivières, leur demandait de l’attendre ; mais ils n’écoutèrent
que leur désir de se mettre en route. Parvenus aux îles du lac, ils eurent connaissance des
Iroquois ; une lutte s’engagea ; Ahatsistari et les trois Français furent pris ; le reste s’enfuit.
Cette nouvelle, apportée aux Trois-Rivières au moment où M. de Montmagny se disposait
à lever l’ancre, sema la consternation dans la place.

Le mercredi 13 août, l’expédition du gouverneur s’arrêtait devant le lieu où est aujourd’hui la ville de Sorel, et l’on commençait les travaux d’un fort qui prit le nom de Richelieu
en l’honneur du cardinal. Les Iroquois voulurent inquiéter les ouvriers (le 20), mais on les
reçut si chaudement qu’ils se retirèrent. Il paraîtrait qu’ils ne savaient encore rien de
l’établissement de Montréal. 




	↑  La maison seigneuriale des prêtres du séminaire de Saint-Sulpice fut établie à l’extrémité Est de l’île Jésus.


	↑  C’est le quatrième acte, en date du 15 janvier 1636, qui donne à M. de Montmagny le titre de gouverneur.


	↑ Société historique de Montréal, 1868, pp. 243-6.


	↑ La seigneurie de la Citière, concédée à François de Lauson.


	↑ Faut-il croire que, après la dispersion de la tribu huronne-iroquoise visitée par Cartier, une branche de la race algonquine s’établit
au même endroit et en fut chassée vers 1590 ? Lescarbot, déjà cité, confirme en partie cette opinion.


	↑ Peu d’années après, on lui donne le nom d’île Jésus. Édits et Ordonnances, I, 21 ; Relation, 1642, p. 36.


	↑ Le même, peut-être, qui courut au secours de Champlain en 1610. Ce bras de rivière portait le nom des Prairies dès 1615.


	↑ En 1615, une messe avait été dite à la sortie de la rivière des Prairies.


	↑ Relation, 1637, pp. 74-5. Voir aussi Relations, 1640, p. 5 ; 1641, p. 57 ; 1642, p. 36.


	↑  Dollier de Casson : Histoire du Montréal, 12, 13, 14 ; Faillon : Histoire de la colonie, I, 382-5, 391.


	↑ Dollier de Casson : Histoire du Montréal, 10 ; Faillon : Histoire de la colonie, I, 392.


	↑ Dollier de Casson : Histoire du Montréal, 16 ; Relation, 1642, p. 36 ; Faillon : Histoire de la colonie, I, 378, 391.


	↑ Dollier de Casson : Histoire du Montréal, 15, 22 ; Faillon : Histoire de la colonie, 1, 393-5 ; Société historique de Montréal, 1859,
pp. 68, 84-5. 


	↑  Les membres de cette famille signaient : Lauson, Lauzon, De Lauson, De Lauzon, Delauson.


	↑ Pierre de la Forest.


	↑ Société historique de Montréal, 1869, p. 247.


	↑ Dollier de Casson : Histoire du Montréal, 16, 17, 46 ; Faillon : Histoire de la colonie, I, 406-8.


	↑  L’acte de 1636 accordait toute l’île au sieur de la Chaussée.


	↑ C’est la seigneurie de Saint-Sulpice. La compagnie de Montréal ne l’avait pas demandée. (Faillon : Histoire, I, 396-7.)


	↑ Voir Relation, 1642, p, 36.


	↑ Borné par les seigneuries de Lavaltrie et de l’Assomption (voir Bouchette : Dictionnaire, article « Saint-Sulpice ».)


	↑ Ceci est à remarquer.


	↑ Les défricheurs devaient donc être propriétaires ?


	↑ Les Cent-Associés, qui ne remplissaient pas leur promesse de fournir des colons à la Nouvelle-France, commençaient à craindre que les seigneurs ne se fissent concurrence en recrutant les uns chez les autres.


	↑  « C’est la compagnie elle-même qui parle ; c’est elle qui nous dit quels sont l’esprit et l’objet de sa charte, quelles sont ses obligations et celles de ses vassaux. Elle sait si bien que l’inexécution de ces concessions en fief doit en entraîner la révocation que, dans ce titre du 17 décembre 1640, elle en donne elle-même un exemple pour cette même île de Montréal, et en informe les nouveaux concessionnaires, par voie d’avertissement pour ainsi dire, afin de les mettre en garde contre le même danger. » (Sir Louis-H. Lafontaine : Documents de la Tenure seigneuriale) vol. A, p. 38.)


	↑ Ceci montre une fois de plus que les seigneurs perdaient leurs droits s’ils n’établissaient pas d’habitants.


	↑ Édits et Ordonnances, I, 20.


	↑ Dollier de Casson : Histoire du Montréal, 20-25, 229-27 ; Faillon : Histoire de la colonie, I, 411, 415.


	↑  Nous croyons que, en ce moment, la compagnie de Montréal était composée de MM. de la Dauversière, de Fancamp, Olier, de Renty et mesdames de Bullion et de Villerchavin.


	↑ Deux des ouvriers amenaient leurs femmes ; de plus, une jeune fille.


	↑ Dollier de Casson : Histoire du Montréal, 19, 25-30 ; Faillon : Histoire de la colonie, I, 415, 418, 421.


	↑ Relation, 1641, p. 55 ; Dollier de Casson : Histoire du Montréal, 30-33 ; Faillon : Histoire de la colonie, I, 401-3, 419-20.


	↑ Ce nom est orthographié de plus d’une manière. En 1621, un M. de Puisieux, secrétaire des commandements du roi, était en correspondance 
avec Champlain. (Œuvres de Champlain, 993-4, 1017.) Les familles Sillery et Puisieux étaient alliées.


	↑ En arrivant de France, 1er août 1639, on les avait logées dans une maison neuve de la compagnie des Cent-Associés, près du fort
Saint-Louis. De la fin de juin 1640 jusqu’au printemps de 1641, elles demeurèrent chez M. de Puyseaux, à l’anse Saint-Michel.


	↑  La valeur du franc, à cette époque, était celle de notre piastre actuelle.


	↑  M. de Courpon, amiral de la flotte du Canada, se trouvant à Tadoussac lorsque M. de Maisonneuve y passa (août 1641), lui avait donné son propre chirurgien. En 1642-4, Courpon était encore amiral de la flotte.


	↑ Il était à Montréal en 1643.


	↑ Voir le présent ouvrage, tome I, pp. 101, 104.


	↑ Dollier de Casson : Histoire du Montréal, 33-40, 228-9 ; Faillon : Histoire de la colonie, I, 425-35, 439, 443 ; Relation, 1642, p. 37 ; Ferland : Cours d’histoire, I, 313-4 ; Ferland : Notes, 24-5.


	↑  Par le père Buteux, le 30 janvier 1641. M. de Champflour fut son parrain.


	↑ Il fut assommé à coup de hache dans un village iroquois.







  

  





CHAPITRE IX

1642 — 1645




Progrès de la Société de Montréal. — Premières attaques des Iroquois. — M. d’Ailleboust. — Missionnaires chez les Hurons. — Guerre des Iroquois. — État du pays. — Compagnie des Habitants.




[image: V]ivement pressé par les nouvelles du Canada, l’automne de 1641, et ne sachant point quel précieux secours M. de Maisonneuve allait recevoir de la main du sieur de Puyseaux ; voyant, d’un autre côté, l’impression produite sur plusieurs dames de qualité par les lettres de mademoiselle Mance, le dévoué M. Olier présenta son ami la Dauversière à des personnes de condition qui «  prirent une si parfaite confiance dans les récits que leur fit ce dernier, qu’ils furent ravis d’être reçus eux-mêmes au nombre des associés de Montréal, et de pouvoir contribuer par leurs largesses à une si sainte entreprise… Vers la fin du mois de janvier 1642, ces généreux associés étaient déjà au nombre d’environ trente-cinq. » Le 2 février, tous réunis dans l’église de Notre-Dame de Paris, ils consacrèrent l’île de Montréal à la sainte Famille ; M. Olier célébra la messe ; ceux qui n’étaient point prêtres communièrent de sa main : les autres célébrèrent en même temps aux autels voisins.

Les compagnies de marchands avaient, jusque là, trompé les espérances du Canada ; la religion accomplit ses promesses.

Le nombre des associés s’éleva promptement à quarante-cinq ; mais l’humilité de ces
dignes chrétiens était telle, qu’on ne connait point la liste de leurs noms, sauf ceux que mentionne 
M. Dollier, et encore ne sont-ils pas tous des premières années de la compagnie :
« M. le duc de Liancourt, l’abbé Bareau, de Monmor, de la Marguerye [1], Goffre [2], de Renty,
Bardin, Morangy, de Chaudebonne, Duplessis Monbar, de Saint-Fremin, de Fancan, de la
Doversière, Dirval, les deux frères messieurs Leprêtre, comme aussi M. Olier, M. de Bretonvilliers [3], M. l’abbé de Kelus (Queylus) et autres ; parmi les femmes, madame la chancelière, mesdames de Villesavin, Seguin [4] et plusieurs autres, entre lesquelles je comprends madame de Bullion, qui au ciel tiendra un des premiers rangs dans cet ouvrage, et avec
d’autant plus de raison que n’ayant voulu être connue dans les biens qu’elle y a fait, elle en
a laissé la gloire à son Dieu. »

M. Olier était alors dans toute l’activité de la vie. Il a dû inspirer cette partie du mémoire 
des associés de Montréal présenté à la compagnie de la Nouvelle-France en décembre
1640, où l’on voit que les fondateurs de Montréal se proposaient d’établir trois communautés :
l’une d’ecclésiastiques séculiers, l’autre de sœurs vouées à l’instruction de la jeunesse, et la
troisième d’hospitalières pour l’assistance des malades. Au mois de mai 1642, il fonda, à
Vaugirard, la Société des prêtres, laquelle se transporta à Paris trois mois plus tard, et prit le
nom de Saint-Sulpice, paroisse que dirigeait M. Olier. En même temps, M. de la Dauversière 
commença, à la Flèche, l’institut des filles de Saint-Joseph, qui devait fournir des hospitalières. 
La communauté des institutrices fut, plus tard, l’œuvre de la sœur Marguerite
Bourgeois. 

M. de la Dauversière était procureur de la compagnie de Montréal. Il employa quarante
mille francs à l’achat de provisions de bouche, d’armes, de munitions et d’ornements d’église ;
enrôla une douzaine de bons hommes, et confia le tout au sieur Pierre Le Gardeur de Repentigny,
chargé de la conduite des navires de France au Canada pour le compte des Cent-Associés. 
Lorsque M. de Repentigny parut à Montréal avec ces secours, les travaux de la
place — fort, retranchements, magasin, corps de logis — étaient très avancés, et les Iroquois
n’avaient pas inquiété les travailleurs. Tous les effets laissés à l’anse Saint-Michel étaient
déjà transportés en lieu sûr ; enfin, l’hiver 1642-43 s’annonçait sous d’excellents auspices[5].

Le 19 mars 1643, fête de saint Joseph, patron du Canada, « le principal bâtiment étant
levé, on mit le canon dessus afin d’honorer ce jour au bruit de l’artillerie. » Vers la fin du
même mois, dix Algonquins, poursuivis par des Iroquois, se réfugièrent dans le fort à la vue
de leurs ennemis. C’est de cette manière que l’habitation française fut découverte par ces
maraudeurs. Quant aux Algonquins et aux Hurons, ils n’écoutaient jamais leurs alliés les
Français, mais ils imposaient à ceux-ci la tâche de les défendre lorsqu’ils avaient attiré sur
eux quelques bandes d’Iroquois. On a même constaté que les Hurons étaient rarement
fidèles aux Français, et la chose s’explique assez facilement si l’on songe que, outre le sang,
la langue et les coutumes étaient communes aux Hurons et aux Iroquois.

Piescaret, à la tête de huit hommes, tenta d’aller surprendre les ennemis au dessus de
Montréal, mais sans succès. Au commencement d’avril, il pria M. de Maisonneuve de lui
permettre de se rendre aux Trois-Rivières ainsi que sa bande, ce qui s’exécuta avec peine et
misère ; car les Iroquois le suivirent à la piste et ne lui laissèrent de repos qu’au terme de sa
course.

La traite des pays d’en haut pouvait tomber aux mains des Iroquois. M. de Montmagny arma (27 mai) une barque la Louise, commandée par Pierre Caumont dit Laroche, soldat de la garnison de Québec, montée par cinq matelots et quatre soldats, avec instruction
de se rendre au lac Saint-Pierre. Le 12 juin, quarante Iroquois mirent pied à terre à la
Pointe-du-Lac, et se fortifièrent à leur mode au moyen d’un retranchement de corps d’arbres,
assez solide pour défier les petites pièces de fonte des chaloupes et des barques. Déjà une
catastrophe était survenue à Montréal. Les Hurons, descendant à la traite, avaient rencontré,
près du lieu nommé plus tard Lachine, une bande d’Iroquois, et, soit par lâcheté ou
autrement, leur avaient fait connaître l’existence du poste français. Aussitôt, quarante de ces
barbares s’approchèrent (9 juin) et surprirent à l’ouvrage six hommes, dont trois : Guillaume
Boissier dit Guilling (de Limoges), Bernard Boête ou Berte (de Lyon) et Pierre Laforêt dit
l’Auvergnat, furent tués sur le coup, et les trois autres emmenés captifs. Après cet exploit,
Hurons et Iroquois passèrent la nuit ensemble à insulter les Français ; mais vers le matin,
les Iroquois cassèrent la tête à une partie des Hurons, se saisirent de leurs pelleteries et,
traversant le fleuve, gagnèrent les bois dans la direction de Chambly. Ce qui restait de
Hurons se réfugièrent à Montréal, où on les traita avec humanité. Peu après, l’un des prisonniers 
français, s’étant échappé, donna des renseignements qui permirent d’aller reprendre
une quantité de pelleteries abandonnées en chemin par les vainqueurs, et que M. de Maisonneuve 
distribua à sa petite garnison. « C’est une chose admirable combien cet homme
a toujours aimé ceux qu’il a commandés, et combien il s’est peu considéré lui-même, » observe
M. Dollier de Casson.

Au commencement de juillet, le gouverneur-général visita Ville-Marie, comme on
appelait la cité naissante, et apporta des nouvelles de France.

Le cardinal de Richelieu était décédé le 4 décembre 1642 ; mais le roi Louis xiii avait
écrit de sa main qu’il prendrait soin de la colonie de Montréal, et que, pour première marque
de son intérêt, il lui faisait don d’un navire de trois cent cinquante tonneaux appelé Notre-Dame. 
M. de Montmagny ignorait la mort de ce prince, survenue le 14 mai.

Depuis plus de dix années, Richelieu ne s’occupait guère du Canada, et tolérait la conduite 
des Cent-Associés envers cette colonie. La première période de son ministère avait
été remarquable dans un autre sens, car il était parvenu à faire disparaître la compagnie de
Caen qui abusait de son privilège. Les Canadiens peuvent dire avec Corneille :



Qu’on parle mal ou bien du fameux cardinal,

Ma prose ni mes vers n’en diront jamais rien :

Il m’a fait trop de bien pour en dire du mal,

Il m’a fait trop de mal pour en dire du bien.




L’été de 1643 se passa au milieu des appréhensions de quelques coups des Iroquois. Le
gouverneur-général faisait croiser quatre chaloupes au lac Saint-Pierre. Des combats isolés
avaient lieu fréquemment entre les sauvages. On n’entendait parler que d’embuscades et de massacres. 

Le mois de septembre ramena un peu de confiance. Un gentilhomme de la Champagne, nommé Louis d’Ailleboust[6] sieur de Coulonges et d’Argentenay, avec sa femme, Barbe de
Boullongne, et la sœur de celle-ci, arrivèrent de France porteurs de nouvelles encourageantes.
Florentin de Boullongne, de la paroisse Saint-Eustache de Paris, avait épousé mademoiselle 
Eustache Quen, dont il eut deux filles : Philippine-Gertrude, née 1603, à Ravière,
comté de Tonnerre, en Champagne, et Barbe, née 1618, qui était mariée à Louis d’Ailleboust ;
Philippine-Gertrude entra chez les ursulines de Québec (1648) et prit le nom de mère
de Saint-Dominique.

Madame de Bullion avait fait une fondation de deux mille francs de rente pour l’entretien 
d’un hôpital, et donné douze mille francs pour le bâtir et le meubler ; de plus, elle
envoyait deux mille francs à mademoiselle Mance « pour les employer à sa dévotion. »
Chacun des associés « avait tâché de se saigner charitablement et généreusement. »

Madame de la Peltrie, voyant que mademoiselle Mance aurait à l’avenir de la compagnie 
et de l’aide de son sexe, retourna à Québec. Une autre perte pour la colonie de Montréal 
fut le départ de M. de Puyseaux. Ce bon vieillard, attaqué par la paralysie et affaibli par
l’âge, demanda à M. de Maisonneuve de lui rendre ses terres de Saint-Michel et de Sainte-Foye,
ce qui lui fut accordé verbalement sur l’heure. Il descendit à Québec, où, selon les
apparences, il demeura une année ou deux. En 1644, il dota de cinq cents francs Marie-Olivier-Silvestre 
Manitouabewich, sa filleule (adoptée par Olivier Le Tardif), qui se mariait
(3 novembre) avec Martin Prévost. C’est le premier mariage d’un Français avec une femme
sauvage. M. de Puyseaux était retourné en France lorsque M. de Maisonneuve ratifia (19
octobre 1646, à Québec) sa rentrée en possession des deux terres. Noël Juchereau des
Chastelets acheta le fief Saint-Michel et le donna ensuite à sa nièce, Geneviève Juchereau,
lorsqu’elle épousa (1er octobre 1648) Charles Le Gardeur de Tilly. « Par un acte
passé en 1656, M. de Tilly loue la terre de Puiseaux ou Saint-Michel à Martin Pin, Jean
de La Rue et Siméon Le Gendre. Quelques années plus tard, ce fief fut vendu au séminaire
de Québec, auquel il a toujours appartenu depuis. » Par un testament fait à la Rochelle, le 21
juin 1647, M. de Puyseaux lègue sa terre de Sainte-Foye au profit du futur évêque de Québec. 
Copie de ce document fut expédiée en 1733 à la demande des chanoines de Québec,
mais, faute de pouvoir en identifier les limites, on renonça à l’espoir de posséder cette propriété. 
Les bons offices de M. de Puyseaux ne furent point méconnus des associés de la
compagnie de Montréal, qui « le firent très bien soigner ; ils en eurent la même sollicitude
que s’il dut être leur propre frère, et ils ne l’abandonnèrent point jusqu’au tombeau. »

M. d Ailleboust était un militaire et un agriculteur ; il remplaça la palissade de Ville-Marie 
par quelques bastions construits scientifiquement ; en même temps, on prit des
mesures pour tirer de la terre la subsistance des habitants, dès l’été de 1644.

Nous commençons à voir figurer les noms de quelques Français fondateurs du poste.
Le premier habitant de Montréal fut Pierre Gadois, déjà cité pages 80, 91. En 1641, était
arrivé au Canada Nicolas Gode, maître-menuisier, né 1583, de Saint-Martin d’Igé, évêché de Séez, au Perche ; sa femme était Françoise, née 1586, sœur de Pierre Gadois ; leurs enfants,
deux garçons et deux filles, encore très jeunes à cette époque, se marièrent plus tard et fondèrent 
de nombreuses familles. Godé fut tué par les Iroquois, à Montréal, en 1657.
En 1642, M. de la Dauversière avait envoyé, sous les ordres de M. Pierre Le Gardeur de
Repentigny, « un charpentier d’un jugement solide, d’une piété sincère et d’un courage à toute
épreuve, qui servit utilement la colonie. » Il se nommait Gilbert Barbier dit Minime, était né
en 1626, fils de Pierre Barbier et de Claudine Vison ; le 14 novembre 1650, à Montréal, il
épousa mademoiselle de la Vau ; un de leurs fils fut tué par les Iroquois, un autre par les
Anglais.

En 1643, étaient a Montréal : François Gode, menuisier, lequel épousa (1649)
Françoise Bugon, née 1626, de Saint-Pierre, évêché de Clermont, en Auvergne ; César
Léger, maître taillandier, fils de Jean Léger et de Marie Massiager, de Mornac, évêché de
Xaintes, en Saintonge, épousa (1644) Roberte Gadois, fille de Pierre Gadois ; Léonard
Lucot dit Barbot, né 1626, fils de François Lucault et de Marie Bagodon, se maria (1643)
avec Barbe, fille de Jean Poisson et de Barbe Provost, de Saint-Jean, au Perche ; il fut tué
par les Hurons en 1651, près Montréal. Le registre de 1643 cite aussi les noms de David de
la Touze, Jacques Haudebert, Mathurin Serrurier, J.-Baptiste Davène, Jean Caron, Jacques
Boni, Jean Philippe, Pierre Didier, Pierre Quesnel, et… Bellanger, pas autrement connus[7].

L’acte qui suit est la ratification de la concession de l’île de Montréal et de la seigneurie
de Saint-Sulpice :

« Louis, par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre. À tous ceux qui ces présentes 
lettres verront, salut : Nos chers et bien aimés Pierre Chevrier écuier, sieur de Fancamp,
et Hiérosme le Royer, sieur de la Dauversière, tant pour eux que pour les habitants
de Montréal en la Nouvelle-France et leurs associés pour la conversion des Sauvages du dit
pays, nous ont fait dire et remontrer qu’ils ont traité avec nos chers et bien aimés les associés 
de la grande Compagnie de la Nouvelle-France de la propriété de l’île de Montréal, lors
entièrement inculte et inhabitée au milieu du grand fleuve de Saint-Laurent et de deux lieues
aux environs de la dite île, en tout droit de justice et seigneurie tant en l’île que sur la
dite rivière, aux charges et conditions mentionnées aux contrats des sept août et dix-sept
décembre mil six cent quarante passés entre eux et les exposans ; et pour leur faciliter le
moyen de secourir les Sauvages qui fréquentent les environs de la dite île et de faire
étendre la lumière de l’Évangile par la commodité du dit fleuve qui a trois cents lieues de
cours, aux nations qui sont sur les bords et autres plus éloignés, à quoi les dits exposans
avec l’assistance divine se sont si heureusement employés jusqu’à présent qu’ils y ont bâti
un fort, une habitation et un hôpital pour les pauvres Sauvages qui y abordent en grand
nombre pour y venir habiter, cabaner et se faire instruire en la foi chrétienne : leur aidant à
défricher la terre en sorte qu’il y a apparence que si le ciel continue de verser ses grâces comme il a fait jusques à ce jour par des effets d’une providence extraordinaire, ce dessein
serait pour réussir beaucoup à la gloire de Dieu duquel nous relevons notre couronne, et au
bien, avantage et honneur de notre service, et qu’en la dite île dont les terres sont des plus
fertiles et mieux tempérées de tout le pays, il s’y pourrait établir quelque puissante communauté 
qui servirait à l’avenir de refuge assuré aux pauvres Sauvages disposés déjà la plupart
à recevoir les remèdes de leur salut, qui à présent n’osent plus fréquenter la rivière au grand
dommage des marchands français à cause de leurs ennemis communs les Sauvages appelés
Iroquois qui pour l’avantage des armes à feu dont ils sont munis, courent impunément la
rivière et tout le pays, pillant et enlevant ces pauvres innocens dépourvus de toute sorte de
défense, et après les avoir tourmentés inhumainement les font mourir cruellement. Et parce
que les exposans doutent devoir être troublés en l’exécution de leur entreprise s’ils n’ont sur
ce nos lettres de ratification et confirmation des dits contrats ci-attachés sous le contre-scel
des présentes, humblement requérant icelles ; — À ces causes, bien mémoratifs des bons
sentiments que le roi, Henry-le-Grand, notre aïeul avait pour l’avancement du service de
Dieu en ces pays comme il appert par plusieurs ses lettres et déclarations qu’il en a faites,
confirmées de temps en temps par le feu roi notre très honoré seigneur et père, et particulièrement 
au mois de mars, mil six cent quarante-trois pour le sujet de Montréal dont nous
sommes pleinement informés devoir beaucoup contribuer au bien général du dit pays et
conversion des sauvages, et que la puissance royale n’est établie de Dieu en terre que pour
y procurer avant toute chose l’amplification de sa gloire ; et ayant en singulière recommandation 
tous les louables et magnifiques desseins de nos très honorés seigneurs, père et aïeul,
Nous, pour donner plus de moyen aux exposans de continuer ce qu’ils ont si utilement
commencé pour le bien du christianisme au dit pays, et pour en faire passer par notre
exemple l’émulation à nos sujets à la bénédiction de notre règne, de l’avis de la reine
régnante notre très honorée dame et mère[8], de notre très cher oncle le duc d’Orléans, de
notre cher cousin le prince de Condé et de plusieurs grands et notables personnages de
notre conseil, avons les dits contrats et cessions faites aux exposans ratifiés, alloués et
approuvés, ratifions, allouons et approuvons par ces présentes, voulons et nous plaît que du
contenu en iceux ils jouissent pleinement et paisiblement à perpétuité ; et pour faire vivre
les habitans de l’île de Montréal en paix, police et concorde, leur permettons d’y mettre
tel capitaine ou gouverneur particulier qu’ils nous voudront nommer, continuer les fortifications 
et habitations tant pour les Français que pour les sauvages chrétiens qui s’y viendront
habituer, leur donner secours de vivres et armes si besoin est ; et pour leur défense ériger
corps de ville ou communauté ; faire descendre et monter en liberté par la rivière de Saint-Laurent 
leurs barques ou canots de Québec à Montréal pour y porter les vivres et munitions
nécessaires aux habitans sans qu’ils soient tenus mouiller l’ancre en aucun lieu sinon pour
leur commodité ni qu’ils puissent être troublés et empêchés sous quelque prétexte que ce soit ; faire et recevoir legs pieux et fondations tant pour l’entretien des pauvres sauvages
que des ecclésiastiques, religieux ou séculiers qui y sont et qu’il conviendra entretenir à
l’avenir en plus grand nombre, à la charge en cas de plainte ou malversation des dits associés 
ou leurs commis de faire rendre compte du revenu des dits legs à tel qu’il nous plaira
d’y commettre. Si donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers tenant nos cours
de parlement et autres nos justiciers et officiers qu’il appartiendra, et à notre amé et féal le
chevalier de Montmagny notre lieutenant en la Nouvelle-France que ces présentes ils fassent
lire, publier et enregistrer et du contenu faire jouir les exposans, leurs associés et habitans
du dit Montréal pleinement, faisant cesser tous troubles et empêchemens au contraire ; et
pour ce que des dites lettres on pourra avoir affaire en divers lieux, nous voulons qu’aux
copies dûment collationnées foi soit ajoutée comme au présent original ; car tel est notre
plaisir. Donné à Paris, le treizième jour de février, l’an de grâce mil six cent quarante-quatre,
et de notre règne le premier. Signé : Louis[9]
Pour compléter cette pièce, il est nécessaire de donner aussi les deux déclarations que
l’on va lire : « Aujourd’hui date des présentes, sont comparus pardevant les notaires garde-notes 
du roi notre sire en son châtelet de Paris, les soussignés Pierre Chevrier sieur de Fancamp 
et noble homme Hiérosme le Royer sieur de la Dauversière, demeurant en la ville de
la Flèche, étant de présent en cette ville de Paris, logés ensemblement rue des Marmousets
en la maison où est pour enseigne la Fleur-de-Lis, paroisse de la Magdelaine en la cité ; lesquels 
ont dit et déclaré, reconnu et confessé que l’acceptation qu’ils ont faite de la donation
qui leur a été faite tant par monsieur de Lauzon, conseiller du roi en ses conseils, que par
Messieurs de la compagnie de la Nouvelle-France, de l’île de Montréal en la dite Nouvelle-France 
et autres terres au dit lieu, par trois divers contrats dont l’un passé en la ville de
Vienne en Dauphiné pardevant —[10], notaire au dit lieu, le —[11] jour de —[12] mil six cent —[13]
le second — [14]et le troisième signé Lamy, secrétaire de la dite compagnie de la
Nouvelle-France, le —[15] jour de mil six cent a été et est pour et au nom de
messieurs les associés pour la conversion des sauvages de la Nouvelle-France dans la dite
île de Montréal, auxquels partant ils en font, en tant que besoin est ou serait, cession et
transport, n’y prétendant aucune chose que comme étant du nombre des associés ; dont et
de laquelle présente déclaration les dits sieurs de Fancamp et de la Dauversière ont requis
le présent acte aux dits notaires pour servir à la dite compagnie en temps et lieu ce que de
raison. Ce fut ainsi fait et passé, requis et octroyé ès études des dits notaires soussignés, l’an
mil six cent quarante-quatre le vingt-cinquième jour de mars après midi, et ont signé la minute 
des présentes avec les dits notaires soussignés, laquelle est demeurée vers et en la
possession de Chaussière, l’un d’iceux qui a adverti[16] du scel ces dites présentes. Ainsi signé :
Pourcelle et Chaussière. — Et ensuite est écrit : Et le vingt-unième jour de mars mil six cent cinquante, sont comparus pardevant les dits notaires, les dits sieurs Pierre Chevrier et
Hiérosme le Royer étant de présents en cette ville de Paris logés à la Fleur-de-Lis, rue des
Marmousets, paroisse Saint-Pierre-aux-Bœufs ; lesquels ont déclaré que messieurs les associés
pour la conversion des sauvages de la Nouvelle-France en l’île de Montréal ci-dessus désignée,
sont : Messire Jean-Jacques Ollier, prêtre, curé de Saint-Sulpice ; messire Alexandre
Le Rageois, ecclésiastique ; Nicolas Barreau, ancien ecclésiastique ; messire Roger du Plessis,
seigneur de Liancour, duc de la Roche-Guyon et autres lieux, chevalier des ordres du
roi ; messire Henry-Louis Habert, seigneur de Montmort, conseiller du roi en ses conseils,
et maître des requêtes ordinaires de son hôtel ; Bertrand Drouart, écuier, et Louis Séguier
sieur de Saint-Germain, au profit desquels à ce présents et acceptant tant pour eux que pour
Louis Dailleboust et Paul de Chomedey, écuiers, les dits sieurs Chevrier et le Royer de la
Dauversière font en tant que besoin serait la déclaration ci-dessus à l’effet de la plus grande
validité d’icelle ; reconnaissant d’abondant iceux sieurs de Fancamp et de la Dauversière
qu’ils ne prétendent aucune chose en la dite île de Montréal, forts et habitation d’icelle et
autres dépendances, que comme associés avec les dits sieurs ci-dessus nommés, et tous
ensemble s’en font encore, en tant que besoin est ou serait, donation mutuelle et réciproque,
irrévocable, et entre vifs aux survivants les uns des autres, en cas de prédécès d’iceux, et au
survivant et dernier survivant de tous en excluant à jamais tous leurs héritiers et ayans cause
pour quelque cause et occasion que ce soit ; donnant pouvoir au porteur en cas qu’il se trouvât 
nécessaire de faire insinuer les présentes partout où besoin sera, dont ils ont requis acte
aux dits notaires à eux octroyé ès études des dits notaires les dits jour et an que dessus, et
ont signé. Ainsi signé : Chevrier, Ollier, Le Rageois, H.-L. Habert, Barreau, Chaussière, Le
Royer, Roger du Plessis, Drouart, Louis Séguier, Bouret, et au bas est écrit et paraphé : En
conséquence de l’acte en forme de décharge de pièces passé entre les parties ès noms, pardevant 
autres notaires du dit Châtelet de Paris, soussignés ce jourd’hui dixième mars mil six
cent soixante-quatre. Ainsi signé : Chevrier, l’abbé de Queylus, Drouart, Huart, Le Rageois,
Barillon, Du Plessis, Muret, notaires, en l’original des présentes annexé à la minute du dit
acte par devers le dit Muret l’aîné, notaire. Signé : Huart, Muret, avec paraphes. — Enregistré 
au présent registre du conseil souverain de la Nouvelle-France, ce requérant, monsieur
Souart dénommé en la requête par lui présentée à monseigneur l’intendant ci-dessus enregistrée,
dont acte lui est octroyé pour servir aux seigneurs de l’île de Montréal ce que de
raison, par moi greffier au dit conseil soussigné, le vingtième septembre mil six cent soixante-six. 
Signé : Peuvret[17]. »

Des changements se préparaient dans l’administration de la Nouvelle-France, par suite
de la crise amenée avec la guerre des Iroquois et la fondation de Montréal.

Les jésuites avaient commencé, à Québec, en 1636, un « séminaire de néophytes » ;
mais, dès l’année suivante, les élèves étaient retournés à la vie des bois. Les religieux n’obtenaient 
presque rien des Cent-Associés ; néanmoins, voyant que les sauvages ne voulaient pas venir à eux, ils eurent le courage de se porter avec plus d’énergie que jamais du côté
des missions. De 1636 à 1640, Tadoussac devint un poste fixe où les Montagnais rencontraient 
toujours un ou deux prêtres. Sillery prospérait. Trois-Rivières prenait une importance
réelle à cause des nombreuses bandes d’Algonquins qui y passaient en toutes les saisons.
Les colons, choisis en France parmi l’élément catholique, s’étaient toujours prêtés aux
vues des apôtres du Canada. « Plût à Dieu, dit le père LeClercq, que depuis ce temps (1615)
jusqu’aujourd’hui (1680), à mesure que la colonie s’est accrue et que le nombre des missionnaires 
a augmenté, tout le monde eût également concouru à la conversion des barbares,
comme le petit nombre d’habitants et de familles françaises qui étaient alors au pays y travaillaient 
avec nos pères ; car, quoi qu’il en soit du zèle des messieurs de la Compagnie, l’on
sait que l’on suppléait à leur défaut dans le pays, et que le petit troupeau d’habitants et de
missionnaires travaillait infatigablement à humaniser, à policer, et à préparer les sauvages à
notre sainte foi[18]. » Cet accord entre les habitants et les religieux sur l’article de la conversion
des sauvages n’empêchait point les premiers de regretter les récollets, leurs anciens pasteurs.
Ils se seraient probablement accommodés des jésuites ; mais ceux-ci voulaient être, avant
tout, les évangélisateurs des races indigènes ; il en résultait qu’on ne les regardait ni comme
des curés ni comme des prêtres attachés au pays. Le père Le Clercq expose ainsi la situation
des habitants : « Deux députés arrivèrent de Canada en France (1639) et s’adressèrent
secrètement à nos pères (récollets) de Paris pour leur représenter la gêne où étaient les
consciences de la colonie de se voir gouverner par les mêmes personnes pour le spirituel et
pour le temporel, nous conjurant de faire nos diligences en cour afin d’obtenir notre rétablissement. 
Le père Paul Huet les accompagna chez quelques-uns des messieurs de la compagnie 
qui étaient de nos amis et qui nous ouvrirent librement leurs pensées, nous témoignant 
être persuadés de la nécessité de notre retour, même pour leurs propres intérêts, et
nous promettant toutes sortes de faveurs[19]. » Richelieu se montra favorable à cette démarche ;
toutefois, elle rencontra ailleurs des obstacles insurmontables. Le 20 janvier 1642, le cardinal 
semble avoir repris l’affaire, car il donna ordre à Guillaume de Caen de faire passer à
Québec trois récollets ; mais les jésuites exposèrent leurs remontrances, et rien ne se fit. Une
lettre du roi, datée du 12 avril 1642, confirma les jésuites dans la prétention qu’ils
soutenaient[20].

C’est au pays des Hurons que les jésuites ont le plus brillé. Le père Le Clercq observe
cependant que les conversions ne devaient pas être aussi nombreuses qu’ils le disaient,
attendu, ajoute-t-il, que les sauvages dont on a connaissance dans les postes français, et qui
sont l’élite de leurs nations, s’y montrent parfaitement barbares, ne suivant les quelques pratiques 
religieuses qu’on leur impose que pour faire plaisir aux missionnaires, lesquels sont, à
leurs yeux, des grands chefs français. À ce titre, c’étaient des espèces d’otages dont la présence dans les cantons rassurait les flottilles qui allaient en traite dans les établissements
français[21]. 

La compagnie des Cent-Associés comptait parmi ses membres les plus actifs plusieurs
commerçants, ceux-là même qui dirigeaient la traite et avaient contracté l’obligation d’aider
les jésuites dans leurs travaux apostoliques, mais qui s’écartaient si facilement de ce devoir.
On les entendit se plaindre de ce que les religieux traitaient à leur détriment. Dès 1636[22], le
père Le Jeune se défendit de cette accusation et protesta que les pères étaient, au contraire,
très pauvres. Tout nous indique, en effet, qu’ils vivaient dans les plus grandes privations, à
Québec et ailleurs.

Voici les noms des jésuites du Canada, année 1640 : Adam, Buteux, Burgum, Brebeuf,
Chastelain, Chaumonot, Daniel, Davost, Delaplace, Dandemare, De Noue, De Quen, François 
Dupéron, Jos.-Imbert Dupéron, Garnier, Jogues, Charles Lalemant, Jérôme Lalemant,
Le Jeune, Le Mercier, Lemoyne, Ménard, Claude Pijart, Pierre Pijart, Poncet, Ragueneau,
Rayonbault, Vimont et le frère Cauvet.

Au mois de mai 1640, le père Chaumonot écrivait du pays des Hurons : « Nous sommes
ici treize pères, tous français, avec quelques jeunes gens qui[23] se donnent à nous pour le soin
du temporel, et qui nous tiennent lieu de frères coadjuteurs. Notre manière de vivre paraîtra
en Europe très étrange et très pénible, mais nous la trouvons fort douce et fort agréable.
Nous n’avons ni sel, ni huile, ni fruits, ni pain, ni vin excepté celui que nous gardons pour la
messe. Toute notre nourriture se compose d’un grand plat de bois rempli d’une espèce de
soupe faite au blé-d’Inde écrasé entre deux pierres ou pilé dans un mortier, et assaisonnée
avec quelques poissons fumés. Notre lit est de terre, couverte d’une écorce d’arbre ou tout
au plus d’une natte. L’étendue de notre mission comprend, cette année, trente-deux bourgs
ou villages, dans lesquels il ne reste pas une seule cabane où l’Évangile n’ait été annoncé.
Beaucoup de sauvages ont reçu le baptême. La plupart, victimes d’une épidémie qui a ravagé
le pays, sont au ciel, nous l’espérons. Cette maladie a été l’occasion de calomnies et de persécutions 
(de la part des sauvages) excitées contre nous, sous le prétexte que nous étions les
auteurs du fléau. Toutefois, aucun de nous n’a péri dans cette tempête, bien que quelques-uns
aient été bâtonnés et que d’autres aient vu la hache levée sur eux et bien près de leur tête…
Notre lit est formé d’une écorce d’arbre, sur laquelle nous mettons une couverture, épaisse à
peu près comme une piastre de Florence. Pour les draps on n’en parle pas, même pour les
malades. Mais la plus grande incommodité, c’est la fumée qui, faute de cheminée, remplit
toute la cabane et gâte tout ce qu’on voudrait garder. Quand certains vents soufflent, il n’est
plus possible d’y tenir, à cause de la douleur que ressentent les yeux. En hiver, nous n’avons
pas, la nuit, d’autre lumière que celle du feu de la cabane, qui nous sert pour réciter notre
bréviaire, pour étudier la langue et pour toute chose. Le jour, nous nous servons de  l’ouverture laissée au haut de la cabane, et qui est à la fois cheminée et fenêtre… Les sauvages ont
tenu plusieurs assemblées très nombreuses pour aviser aux moyens de nous forcer à quitter
le pays. Beaucoup de capitaines ont voté notre mort ; mais pas un n’a osé s’en faire l’exécuteur,
et jusqu’à présent Dieu nous a préservés de leurs coups. Pendant tout l’hiver, nous
nous attendions chaque jour à apprendre la mort de quelqu’un de nos missionnaires, et
chaque jour en disant la sainte messe, nous faisions la communion comme devant nous servir
de viatique. Tout s’est borné à quelques coups de bâton, et au chagrin de voir renverser les
croix que nous avions dressées, et réduire en cendres une de nos cabanes. Un seul des
nôtres a vu couler son sang, sed non usque ad mort… Dès qu’ils ont fait un prisonnier, ils lui
coupent les doigts des mains, il lui déchirent avec un couteau les épaules et le dos, ils le
garottent avec des liens très serrés, et le conduisent en chantant et en se moquant de lui,
avec tout le mépris imaginable. Arrivés à leur village, ils le font adopter par quelqu’un de
ceux qui ont perdu leur fils à la guerre. Ce parent simulé est chargé de caresser le prisonnier. 
Vous le verrez venir avec un collier en fer chaud, et lui dire : « Viens, mon fils ; tu
aimes, je crois, à être bien orné, à paraître beau. » En le raillant ainsi, il commence à le tourmenter 
depuis la plante des pieds jusqu’au sommet de la tête, avec des tisons ardents, avec
la cendre chaude, en perçant ses pieds et ses mains avec des roseaux ou des pointes de fer.
Quand la faiblesse ne permet plus au captif de se tenir debout, on lui donne à manger, et
puis on le fait marcher sur les charbons de plusieurs brasiers placés en rang. S’il est épuisé,
ils le prennent par les mains et les pieds et le portent sur ces brasiers. Enfin ils le conduisent
hors du village, et le font monter sur une estrade, pour que tous les sauvages, le voyant dans
ce pitoyable état, puissent satisfaire la rage de leur cœur. Au milieu de tous ces supplices,
ils l’invitent à chanter, et le patient chante afin de ne pas passer pour lâche[24]. ”

Le père de Brebeuf avait reçu aux Trois-Rivières, l’automne de 1643, six Hurons qui
venaient se faire instruire dans le dessein de retourner dans leur pays répandre les semences
de l’Évangile. À leur départ des Trois-Rivières, fin d’avril 1644, ils étaient accompagnés du
père Bressani et d’un jeune Français lorsque, parvenus au lac Saint-Pierre, l’une des dix
bandes d’Iroquois qui étaient déjà en campagne les surprit et les enleva. La consternation
devint plus grande que jamais dans le pays. La puissance des Iroquois prenait des proportions 
effrayantes. Sillery fut déserté. L’été se passa en combats et en alertes. Le 30 mars,
M. de Maisonneuve avait fait une sortie contre ces barbares et soutenu une lutte très
chaude, à l’endroit où se trouve à présent la place-d’armes de Montréal ; il avait même tué
de sa main le chef des ennemis ; mais, accablé par le nombre, il s’était retiré dans le fort. Au
mois de juillet, le capitaine de la Barre arriva de France « avec beaucoup de gens, partie
desquels étaient d’une compagnie que la reine envoya cette année en Canada sous sa conduite,
laquelle compagnie fut distribuée dans les différents quartiers de ce pays ; et l’autre
partie de ce monde venait aux frais de messieurs du Montréal, lesquels firent encore cette
année de très grandes dépenses pour ce lieu[25]. » 

En même temps, il y eut aux Trois-Rivières des conférences solennelles au sujet de
certains prisonniers que les Français voulaient rendre aux Iroquois à condition qu’ils déposeraient 
les armes. On ne réussit que difficilement à entraîner les Hurons dans ce sentiment.
Alors comme autrefois et par la suite, cette nation imprévoyante et fière compromettait ses
alliés pour un geste, un mot, un caprice, sans réfléchir à la conséquence de ses actes. Enfin,
des délégués furent chargés de visiter les cantons iroquois et de se réunir l’année suivante
pour tenter de conclure une paix solide.

L’élan qu’avait pris la Nouvelle-France après 1632 était fort diminué depuis 1640. La
fondation de Montréal est regardée avec raison comme une seconde colonie, parce qu’elle fut
l’œuvre d’une classe d’hommes qui ne dépendaient nullement des Cent-Associés. Autour de
Québec, il se faisait peu de progrès ; de 1640 à 1645, on ne rencontre que la concession du
fief de Chavigny (1640) ; et près des Trois-Rivières, le petit fief de l’Arbre-à-la-Croix (5
avril 1644), accordé à Jacques Hertel. La grande compagnie se ruinait, disait-elle ; les
seigneurs travaillaient avec un courage exemplaire et menaient la vie du défricheur ; les Iroquois 
se promenaient en maîtres partout ; les colons regrettaient d’avoir quitté la France.
« Quant à l’action du gouvernement, elle était complètement nulle, soit comme action
directe, soit comme encouragement ou excitation à des entreprises coloniales ; le commerce
continuait chaque année à envoyer deux ou trois navires chercher ses pelleteries ; ces navires
apportaient les marchandises nécessaires au Canada, avec quelques engagés, puis c’était tout.
Cependant, combien aurait-il été facile à Mazarin, en paix alors avec l’Angleterre, d’engager
par quelques sacrifices les armateurs, très entreprenants à cette époque, des ports français à
soutenir et fortifier le peuplement de ce pays ! La colonisation ne faisait donc que des progrès
insensibles : néanmoins, comme la terre était fertile, le climat très sain, les établissements
faciles à cause de l’abondance des bois et la simplicité rustique des immigrants, elle eût
encore pris un certain développement, sans les grandes difficultés dont on était toujours
entouré par les hostilités et les déprédations des sauvages[26]. »

Dans ces circonstances difficiles, l’esprit qui avait dicté la requête de l’année 1621 se
réveilla : les habitants sentirent germer dans leur cœur le patriotisme canadien, par opposition 
aux idées étroites des compagnies de traite et de tous ceux qui exploitaient le Canada.
Les habitants étaient venus de France comptant sur des promesses qui ne se réalisaient pas.
Les seigneurs qui les avaient amenés étaient aussi trompés qu’eux-mêmes. Pour établir le
pays, ces seigneurs avaient fait choix de jeunes hommes nouvellement mariés et adonnés
aux travaux des champs — la meilleure population qu’il fût possible de se procurer, la seule
qui fût nécessaire ; mais par la négligence des autorités, ce petit peuple était menacé de
périr misérablement. La moindre protection pouvait tout sauver, et bientôt on se serait vus
assez nombreux pour exploiter le sol et lui fournir des défenseurs — des Canadiens défendant 
le Canada. C’était cette pensée fructueuse et si juste qu’il s’agissait, plus que jamais, de
mettre en œuvre, bien différente de celle qui présidait alors à la formation des colonies de la Nouvelle-Angleterre, où l’on voyait se réfugier une foule de gens sortis des villes de la vieille
Angleterre à la suite de dissensions religieuses ou politiques, et incapables de se maintenir
par le travail de l’agriculture, sans compter que la plupart n’étaient plus d’un âge à fonder
des familles.

Le privilège de la traite dont jouissaient les Cent-Associés augmentait le malaise des
habitants. Et puis, les jésuites n’étaient point des curés ; ils en étaient encore à croire que les
sauvages se convertiraient : en attendant, les laboureurs français restaient isolés sur leurs
terres. Le sentiment de la patrie nouvelle naquit chez ces hommes de la nécessité où ils se
virent de faire la lutte à leur corps défendant : notre histoire est toute entière dans ces quelques 
mots, et c’est pourquoi nous appelons ce livre l’histoire des Canadiens-français.

Les Iroquois de Paris donnaient à la reine régente autant et plus d’inquiétude que ceux
du Canada. Un auteur de cette époque, Jean Douchet, sieur de Romp-Croissant, a écrit le
tableau des misères et des crimes de la grande ville. Écoutons-le un instant : « J’ai horreur
quand il me revient en mémoire ce que plusieurs personnes dignes de foi m’ont dit pour
chose véritable, savoir : qu’il a été tué de nuit, dans les rues de cette ville de Paris, trois cent
soixante et douze hommes en trois mois, d’entre la Saint-Rémy dernier et les Rois ensuivant,
de cette présente année 1644 ; et qu’il y en a eu quatorze de tués le dit jour des Rois. »
Romp-Croissant évalue à huit cents le nombre d’individus qu’on aurait trouvés assassinés
dans les rues de Paris, depuis la mort de Louis xiii (1642) jusqu’à l’époque (1644) où il
écrivait[27]. 

L’Histoire, souvent pompeuse et fausse, se plait à raconter les exploits militaires du
prince de Condé durant les vingt-quatre mois de 1644-1645. Ce sont les batailles de Gravelines,
Rotwille, Fribourg, Spire, Philisburg, Mayence, Berghen, Creutznach, Landau, Roses,
Florens, Nordlingen, la Mora, le passage du Rhin et la prise de plusieurs villes. Les massacres 
à la frontière, avec force panaches et drapeaux déployés, éclipsaient les meurtres de
la capitale. Les lauriers stériles de Condé ne rachètent point les souffrances d’un royaume
tombé dans l’anarchie. Les pauvres bourgeois de Paris, et les colons du Canada, assassinés
par les Iroquois, brûlés à petit feu, soumis aux tourments inventés par un art infernal,
sont oubliés sitôt que les noms de Fribourg, Mayence, etc., viennent se placer dans le récit
de ces temps d’oppression.

L’automne de 1644, Pierre Le Gardeur[28] de Repentigny et Jean-Paul Godefroy partirent pour la France, avec mission de représenter les désirs et les intérêts des habitants ; car c’est
ainsi que l’on désignait ordinairement les censitaires et les personnes établies dans le Canada à poste fixe. Leur démarche pour obtenir des récollets ne réussit pas, mais ils furent plus heureux du côté du monopole de la traite, qu’on les avait chargés de détruire ou de mitiger.
En voici la preuve : c’est un arrêté en date du 6 mars 1645 : 

« Vu par le roi, étant en son conseil, la reine régente sa mère présente, les articles
accordés à la compagnie de la Nouvelle-France, le 29 avril 1627, et l’édit de l’établissement
de la dite compagnie, du mois de mai 1628, l’acte contenant la délibération de l’assemblée
générale des associés de la compagnie de la Nouvelle-France du 6e jour de décembre 1644,
et autres jours suivans jusqu’au 7 janvier 1645 ; le traité fait ensuite le 14me jour du dit mois,
entre les dits associés d’une part, et le député des habitants de la Nouvelle-France fondé
sur leur procuration, d’autre part ; par lequel, entre autres choses, la compagnie de la Nouvelle-France,
relevant et conservant les nom, titres, autorités, droits et pouvoirs qui lui ont
été donnés par l’édit de son établissement, pour demeurer en pleine propriété, possession,
justice et seigneurie de tous les pays et étendue des terres de la Nouvelle-France ; aurait
accordé, cédé et remis, sous le bon plaisir de Sa Majesté, aux dits habitants du dit pays,
présens et à venir, tout le droit et faculté de la traite des peaux et pelleteries en la Nouvelle-France,
dans l’étendue des terres au long du grand fleuve Saint-Laurent et rivières qui
se déchargent en icelui, jusqu’à son embouchure dans la mer, à prendre à dix lieues près de
la concession de Miscou du côté du sud, et du côté du nord, autant que s’étendent les bornes
de la dite compagnie, sans comprendre en la dite concession les traites qui se peuvent faire
ès colonies de l’Acadie, Miscou et du Cap-Breton, desquelles la dite compagnie a ci-devant
disposé, et auxquelles elle se réserve de pourvoir ci-après lorsqu’il y aura lieu ; pour jouir
par les dits habitants des choses concédées, à l’exclusion de tous autres, ainsi que la dite
compagnie de la Nouvelle-France en a pu ou dû jouir, conformément à l’édit de son établissement ;
et à la charge aussi que les dits habitants entretiendront à l’avenir la colonie de la
Nouvelle-France, et déchargeront la dite compagnie des dépenses ordinaires qu’elle faisait
ci-devant pour l’entretien et appointements des ecclésiastiques, gouverneur, lieutenants,
capitaines, soldats et garnisons dans les forts et habitations du dit pays, et généralement de
toutes autres charges[29] dont la compagnie pourrait être tenue suivant le même édit, et sans
que les dits habitants puissent faire aucune cession ou transport de tout ou de partie de la
dite traite ainsi à eux cédée. Et Sa Majesté étant bien informée que la dite compagnie, pour
parvenir à l’établissement de la dite colonie en la Nouvelle-France, a fait dépense de plus de
douze cent mille livres, outre ce qui est provenu du pays dont elle doit encore plus de
quatre cent mille livres qu’il faut répéter avec grande peine et frais sur chacun associé, et
qu’elle n’a eu d’autres motifs pour ce faire que l’avancement de la gloire de Dieu et l’honneur
de cette couronne en la conversion des peuples sauvages, pour les réduire à une vie civile
sous l’autorité de Sa dite Majesté ; et que la dite compagnie n’en a pu donner de plus véritables 
marques qu’en se privant des moyens de se rembourser à l’avenir de toutes les dites
dépenses, comme elle fait par le délaissement et abandonnement de la dite traite au profit
des dits habitants qui l’ont désiré et demandé avec très grande instance, comme le seul
moyen d’accroître et affermir la dite colonie. Le roi étant en son conseil, la reine régente sa
mère présente, agrée, ratifie et approuve la dite délibération de la compagnie de la  Nouvelle-France du 6 décembre 1644, et autres jours suivants ; ensemble le traité fait en conséquence
d’icelle, le 14 janvier 1645, et ordonne qu’ils auront lieu et que du contenu en iceux les dits
associés de la dite compagnie de la Nouvelle-France et les dits habitants jouiront respectivement 
à leur égard pleinement et paisiblement, sans qu’il y soit contrevenu en aucune
manière que ce soit, et qu’à cette fin toutes lettres nécessaires seront expédiées. — Je soussigné,
chef du bureau des archives de la compagnie des Indes, certifie la copie de l’arrêt dont copie est ci-dessus et des autres parts transcrite, conforme à une copie qui est déposée au bureau de dépôt de la marine du roi. — À Paris, le trois juillet mil sept cent cinquante-un.
Signé : Dernis[30]. »

La compagnie fit cet abandon moyennant une rente seigneuriale d’un millier pesant de
castors. Le sieur Noël Juchereau des Chastelets fut nommé commis général des Habitants.
La société de Montréal fit ses conventions à part, se déchargeant en partie sur ses colons
des frais et responsabilités à venir. Par exception, il fut permis aux pères jésuites de trafiquer,
comme d’habitude, sur une échelle assez restreinte, pour leur aider à subsister.

La mesure allait trop loin, évidemment. Le petit groupe des habitants de Québec et des
Trois-Rivières, comme aussi celui de Montréal, n’avaient pas demandé autant de faveurs et
d’obligations. Ils exigeaient justice : la diplomatie leur imposa un éléphant à nourrir. Nous
sommes convaincu, néanmoins, qu’ils eussent relevé le pays si le pouvoir royal avait envoyé
quelques troupes pour contenir les Iroquois ; mais au contraire, l’indifférence pour le
Canada grandit chaque jour, à partir de 1645 jusqu’à 1660.

Les habitants étaient autorisés à élire des syndics, ou représentants de leurs intérêts
auprès du gouverneur-général : un pour Montréal, un pour les Trois-Rivières, un pour
Québec.

« L’institution municipale au Canada aurait dû être la pierre angulaire de la colonisation ;
elle eût donné de l’ensemble aux efforts de chacun, elle eût créé des routes, elle eût
facilité la distribution des jeunes gens sur de nouvelles terres, elle eût apporté au sein de la
population cette vigilance soigneuse, cette sollicitude de détail si précieuse pour les hommes
isolés de la campagne, et pour l’emploi judicieux des ressources les plus minimes. Par ses
soins enfin, par ses bons avis et le zèle de la chose publique qu’elle eût suscité parmi eux,
elle eût prévenu en grande partie les préjudices considérables que causèrent à la colonie les
émigrations de coureurs de bois, et elle eût doublé l’énergie et la puissance utile des
Canadiens[31]. »

Tel est donc le résumé de l’acte de 1645 : le roi se désiste ou plutôt ne veut plus prêter
secours ; les marchands conservent la propriété de la Nouvelle-France ; les obligations
tombent à la charge des habitants ; un semblant de liberté politique couvre le tout. Et l’on
s’étonne que les Canadiens n’aient point progressé !

Ces nouvelles, apportées au Canada par M. de Repentigny, dans l’été de 1645, se répandirent promptement parmi les sauvages. On tenait alors aux Trois-Rivières des
assemblées de toutes les tribus iroquoises, huronnes, algonquines et montagnaises pour la
conclusion de la paix, qui fut signée aux applaudissements d’une multitude de sauvages, des
habitants, des jésuites, des employés de la traite, des soldats et du gouverneur-général.

Au mois d’octobre, M. de Champflour, commandant aux Trois-Rivières, et M. de Maisonneuve,
qui venait d’apprendre la mort de son père, repassèrent en France. M. d’Ailleboust 
se chargea du gouvernement de Montréal.

Le mois de janvier 1646 fut l’un des mois d’hiver les plus agités qu’on rencontre dans
les récits du temps. Les Algonquins n’étaient pas du tout convaincus que la paix durerait.
Quatre « cabanes » s’étaient arrêtées à Montréal ; aux Trois-Rivières, il y en avait douze,
mêlées de sauvages chrétiens et païens. Le va-et-vient des chasseurs des terres du nord
augmentait ce nombre. Tous les bruits, les cancans, les faux rapports de la contrée y aboutissaient. 
En un certain moment, l’eau-de-vie aidant, il fut question d’ouvrir un conseil pour
reconsidérer la situation, sans tenir compte de ce qui avait été réglé, tant avec les Iroquois
qu’avec les Français. Il y eut des délégués de Québec pour prendre part à ce mouvement.
Chaque jour apportait son agitation. Tout cela ne pouvait échapper aux otages iroquois
restés aux Trois-Rivières et à Québec. La situation s’embrouillait de plus en plus. La rumeur
la moins douteuse était que les Iroquois n’hésiteraient pas à rompre la paix au premier
moment favorable. Trois cents hommes, choisis parmi les Agniers — alors la tribu la plus
redoutable — devaient, disait-on, fondre sur les Trois-Rivières avant le printemps.

Dans l’automne de 1645, le fort de Richelieu avait été presque abandonné. Les pères
Dendemare et Joseph Dupéron en étaient sortis vers la fin de septembre et n’avaient pas
été remplacés ; il n’y restait que huit ou dix hommes. Le commandant, M. de Senneterre (ou
Santerre) était retourné en France. Il fut entendu que les missionnaires des Trois-Rivières
visiteraient la petite garnison durant l’hiver. Le père de Noue périt, au mois de février, en
allant à Richelieu.

Les neiges, fort hautes cette année, et les « démolissements » qui commençaient rendaient 
la chasse à l’orignal plus fructueuse que de coutume ; aussi vit-on les députés iroquois
profiter avec plaisir de ces avantages et courir les forêts en toute liberté, entre Montréal et
les Trois-Rivières, jusqu’à la fin de la saison, attendant l’époque fixée pour les conférences.

Les bruits de trahison, de guerre, de désastres prochains ne cessaient de circuler, surtout
à Montréal, à tel point que les sauvages de ce lieu, ne se croyant plus en sûreté, parlèrent
de se réfugier dans les bois. Une escouade, commandée par le Borgne, de l’île des Allumettes,
se dirigea de Montréal sur les Trois-Rivières ; mais, après un court séjour en cet
endroit, ces pauvres gens reprirent le chemin de l’île, leur patrie, et ils furent attaqués et
dispersés par des maraudeurs iroquois.

À partir de ce moment, la guerre recommença. 
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CHAPITRE X

1640 — 1646




Seigneuries concédées. — Colons nouveaux. — Conclusion de ce volume.




[image: G]ardée à vue, pour ainsi dire, par les bandes iroquoises, de 1637 à 1646, la petite population blanche du Canada n’avait songé, durant ce laps de temps, ni à s’étendre ni même à recruter en France pour augmenter son nombre : elle demandait des soldats, une protection militaire quelconque — faute de quoi il lui faudrait abandonner la colonie. Avec l’année 1646, nous verrons reprendre quelque peu le mouvement de la colonisation, par suite de la confiance qu’inspira d’abord la compagnie des Habitants : on la croyait en position de remédier aux abus du passé.

La date de l’arrivée de chaque groupe de colons, la classe sociale à laquelle appartenaient 
ces hommes, l’octroi des seigneuries et les conditions qui les régissaient, les influences
qui affectaient les intérêts de l’habitant : tout cela compose la véritable histoire des Canadiens ;
aussi nous faisons-nous un devoir de ne rien omettre de ces circonstances, sans lesquelles notre tableau serait incomplet.

« Informés des bonnes intentions de François de Chavigny, escuyer, sieur de Berchereau,
et damoiselle Éléonore de Grandmaison, sa femme, de la paroisse de Creancée, en
Champagne, et de leur zèle… octroyons… deux arpents de terre, à prendre dans le lieu
désigné pour la ville et banlieue de Québec, s’y trouvant des places non encore concédées,
ou de proche en proche, pour y faire un logement avec jardinage, où il se puisse retirer avec
sa famille ; plus trente arpents de terre à prendre hors de la dite banlieue de la ville de Québec 
et de proche en proche icelle en lieux non encore concédés, — et outre encore… [1] une
demie lieue de terre en large, à prendre le long du fleuve Saint-Laurent… sur trois lieues de
profondeur en avant dans les terres… les dits deux arpents de terre dans la ville et banlieue
de Québec, et les trente arpents proche et hors la dite banlieue, en roture à la charge d’un
denier de cens payable au fort de Québec par chacun an, au jour qui sera ci-après désigné,
le dit cens portant lods et ventes, saisines et amendes ; et la dite demie lieue de terre au fleuve Saint-Laurent sur trois de profondeur dans les terres, en toute propriété, justice et
seigneurie… à la réserve de la foi et hommage que le dit sieur de Chavigny… seront tenus
de porter au fort de Québec… par un seul hommage lige à chaque mutation de possesseur…
conformément à la coutume de Paris… Et outre ne pourront les dits sieur Chavigny, ses successeurs 
ou ayans cause et autres qui passeront de France ou qui se trouveront sur les lieux
pour habiter et cultiver les dites terres concédées, traiter de peaux de castors et pelleteries
avec les sauvages si ce n’est par troc et échange des choses qu’ils pourront recueillir[2] sur les terres ci-dessus concédées[3]… Fera le dit sieur de Chavigny passer jusqu’à quatre hommes
de travail au moins pour commencer le défrichement, outre sa femme et sa servante, et ce
par le prochain (départ) qui se fera à Dieppe ou à la Rochelle, ensemble les biens et provisions 
pour la subsistance d’iceux durant trois années, qui lui seront passés et portés gratuitement 
jusqu’à Québec… le tout à peine de nullité de la présente ; et afin que la compagnie
soit certifiée du travail qui se fera pour le défrichement des dites terres, seront les dits…
obligés de remettre, tous les ans, entre les mains du secrétaire de la dite compagnie, le rôle
des hommes qu’ils feront passer, qui doivent être réputés de ceux que la compagnie doit
envoyer… pour former la colonie… Fait en l’assemblée générale des associés en la compagnie
de la Nouvelle-France, tenue en l’hôtel de M. Bordier, conseiller et secrétaire des conseils de
Sa Majesté, à Paris, le mardi quatrième jour de décembre mil six cent quarante… Signé :
Lamy[4]. » Le 16 avril 1647, la compagnie ajoute à cette concession, par l’octroi en fief, et aux
mêmes conditions, d’une étendue de terrain égale à la première. « D’autant que le dit sieur
de Chavigny nous a fait entendre qu’il a disposé[5] de la plus grande partie des dites terres
(concession du 4 décembre 1640) à cens et rentes, au profit de plusieurs particuliers[6], et qu’il
en avait besoin d’autres pour les faire pareillement défricher, le tout pour le bien et
augmentation de la colonie[7]… »

Le 10 mars 1646, M. de Montmagny, agissant au nom des Cent-Associés, concède à
Jean Bourdon, ingénieur et arpenteur en la Nouvelle-France, « soixante et quinze arpents de
terre ou environ, en nature de bois et roture, situés dans la banlieue de Québec… bornés
d’un côté, au sud-ouest, par la route Sainte-Geneviève, d’un côté, au nord-est, par les terres
non-concédées, d’un bout, au sud-est d’une ligne parallèle du chemin qui va de Québec vers
le cap Rouge, d’un bout, au nord-ouest, par le côteau Sainte-Geneviève… à condition que le
dit Jean Bourdon fera travailler aux dites terres et défrichement d’icelles… » Le 31 octobre,
même année, le gouverneur accorde « à vénérable et discrète personne M. Jean Le Sueur,
prêtre, curé de Saint-Sauveur[8], la consistance de cinquante arpents de terre ou environ… dans la banlieue de Québec, au coteau de Sainte-Geneviève[9]… borné d’un côté, au sud-est,
par une route qui court sud-est et nord-ouest ou environ, d’autre côté, au nord-est, aussi par
une route qui court sud-est et nord-ouest, d’un bout, au sud-est, par une route éloignée de
douze toises du grand chemin qui va de Québec au cap Rouge, d’autre bout, au nord-ouest,
le coteau Sainte-Geneviève, » aux mêmes conditions que l’octroi précédent. Ces deux concessions,
qui forment le fief Saint-François, furent confirmées le 29 mars 1649, Puis augmentées,
le 30 décembre 1653, par un acte de M. de Lauzon, gouverneur général : « La commune
ci-devant accordée aux habitants de Québec étant d’une étendue trop vaste, en laquelle les
habitants ne font aucun travail ni défrichement… accordons au sieur Bourdon et au sieur de
Saint-Sauveur la prolongation des concessions qu’ils ont au lieu de Saint-François, en la côte
Sainte-Geneviève, jusqu’à la rivière Saint-Charles… eu égard à la dépense que les sieurs
Bourdon et Saint-Sauveur font sur les dits lieux pour couvrir Québec de l’irruption des
Iroquois[10]. »

D’après un passage du Journal des Jésuites, il paraîtrait que M. de la Ferté, abbé de
la Madeleine, aurait donné aux jésuites la seigneurie du cap dit de la Madeleine dès l’année
1646, et que Jacques Leneuf de la Poterie, alors gouverneur des Trois-Rivières, « disputa
puissamment » cette concession, « affectée aux sauvages… L’affaire fut indécise. » Les jésuites
avaient demandé ces terrains en 1645 ; nous voyons que, le 1er juin 1649, le père Buteux en
distribua quatorze lopins à des Français qui y devinrent immédiatement des colons stables ;
c’étaient Jean Houdan dit Gaillarbois, François Boivin, Claude Houssard, Jean Véron, Pierre
Guillet, Mathurin Guillet, Étienne de Lafond, Mathurin Baillargeon, Pierre Boursier, Émery
Cailleteau, Urbain Baudry, Jacques Aubuchon, Bertrand Fafart et Jean Aubuchon. Le 20
mars 1651, M. de la Ferté donna aux pères la seigneurie en question, par un contrat qui en
affecte le revenu à leur collège, pour en jouir au profit des sauvages convertis à la foi, le tout
conformément aux coutumes et aux institutions de la compagnie des jésuites, et sans obligation 
ni redevance aucune. La délimitation de la seigneurie est précisée comme suit : « deux
lieues le long du fleuve, depuis le cap nommé des Trois-Rivières, en descendant sur le grand
fleuve jusqu’aux endroits où les dites deux lieues se pourront étendre, sur vingt lieues de
profondeur du côté du nord, y compris les bois, rivières et prairies qui sont sur le dit grand
fleuve et sur les dites Trois-Rivières. » Par un diplôme du 12 mars 1678, le roi confirma cette
donation.

La commission de M. de Montmagny avait été renouvelée le 6 juin 1645, et ce gouverneur 
commença des défrichements sur l’île aux Oies, où l’attirait son penchant pour la
chasse. On voit que, le 25 octobre (1645), il[11] se fit accompagner à l’île par M. Gilles Nicolet[12],
prêtre séculier, qui célébra la messe en présence des hommes travaillant à la terre[13]. Bientôt il reçut d’autres concessions, comme le montre l’acte qui suit : « La rivière appelée du Sud,
à l’endroit où elle se décharge dans le fleuve Saint-Laurent, avec une lieue de terre le long
du dit fleuve Saint-Laurent, en montant de la dite rivière vers Québec, et demie lieue le long
du dit fleuve en descendant, le tout sur la profondeur de quatre lieues en avant dans les
terres en cotoyant la dite rivière de part et d’autre et icelle comprise dans la dite étendue[14]…
de plus, les deux îles situées dans le dit fleuve Saint-Laurent, proche du dit lieu, en descendant 
sur le dit fleuve, l’une appelée l’île aux Oies et l’autre appelée l’île aux Grues, avec les
battures qui sont entre deux, le tout contenant quatre lieues ou environ de longueur sur le
dit fleuve… Ne pourra le dit sieur de Montmagny, ni ses successeurs ou ayans cause, ni
autres qui passeront au dit pays pour habituer et cultiver les terres ci-dessus concédées,
traiter des peaux et pelleteries avec les sauvages, si ce n’est qu’ils soient reconnus pour
habitants du pays et qu’ils aient part en cette qualité à la communauté des Habitants…
Fait… en l’assemblée générale… en l’hôtel de M. Bordier, conseiller et secrétaire des conseils
de Sa Majesté, ancien directeur de la dite compagnie… à Paris, le cinquième may mil six
cent quarante-six. Signé : Lamy[15]. » On voit quelles précautions étaient prises pour que le
droit de traite accordé aux seuls Habitants ne passât point aux mains de quelques compagnies 
rivales ; cette stipulation est répétée, dans les mêmes termes, dans d’autres titres de
seigneuries. Le 2 mai 1651, à Paris, en présence de A. Cheffault, secrétaire des Cent-Associés,
M. de Montmagny prêta le serment de fidélité requis pour les concessions
ci-dessus. Plus tard (1654), l’île aux Oies passa aux sieurs Louis Théandre Chartier de Lotbinière 
et J.-Baptiste Moyen, lequel y fut tué (1655), avec plusieurs membres de sa famille,
par les Iroquois. 

Le même jour (5 mai 1646), la compagnie accorde à François de Champflour, « commandant 
des Trois-Rivières en la Nouvelle-France, » quarante arpents de terre en superficie
dans le voisinage des Trois-Rivières — mais pas assez proche du fort pour en gêner les
fortifications — à prendre sur les terres de la compagnie qui sont encore non-défrichées. On
se conformera pour les fins de la justice à la coutume de Paris. Le concessionnaire devra y
installer des colons sans retard. S’il se décidait par la suite à vendre ou à se désaisir de cette
propriété, il ne pourrait le faire qu’en faveur d’une personne résidant en Canada. La compagnie 
donne aussi à M. de Champflour, « pour lui fournir plus de moyen de faire valoir les
dites terres, » la charpente d’une maison de cent pieds de long sur seize de large qui a été
taillée proche du fort. M. de Montmagny devra préciser la location de cette terre. C’est le
fief Champflour ou Niverville, situé entre les rues Bonaventure, des Champs, Saint-Pierre et
Saint-Joseph. Au printemps de 1649, Jacques Leneuf de la Poterie en devint acquéreur, et
il le vendit à son tour, le 7 avril 1660, à Pierre Boucher, lequel le passa à son fils
Niverville. 

René Mézeray dit Nopce, ou plutôt Noce, avait épousé à Québec, en 1641, Hélène Chastel. Au mois d’octobre 1645, il était veuf et demeurait chez M. de Chavigny (fief Chavigny 
ci-dessus), lorsque le père Le Jeune le maria avec Nicole, fille de Pierre Garemand dit
le Picard. Mézeray alla ensuite résider sur le fief de M. Leneuf de la Poterie, à Portneuf.
Vers 1650, il alla s’établir au Cap-Rouge, où il était encore en 1658.

Pierre Gadois, d’abord fixé à Sillery avec sa famille, s’était rendu à Montréal au printemps 
de 1642 ; mais il paraît qu’il retourna à Sillery, où il était en 1645. Il alla de nouveau
s’établir à Montréal, et y prit une terre (1648) à l’endroit du marché Sainte-Anne actuel. En
1660, M. Dollier de Casson cite sa bravoure et dit ce « vieillard était le premier habitant du
lieu » (Montréal). En 1644, à Québec, Roberte Gadois épousa César Léger, de Montréal,
lequel vécut jusqu’à sa mort dans cette dernière ville.

Les colons, peu nombreux, arrivés de 1640 à 1645, se sont répartis comme suit :

Québec, 1639. — Louis Gagné et sa femme, Marie Michel, étaient à Québec en 1639.
Leur nombreuse postérité est répandue dans plusieurs paroisses.

Québec, 1640. — Claude Étienne, de Gélicourt, en Lorraine, épousa (1640), à Québec, Hélène Martin. 

Québec, 1641. — Guillaume Bance, de Fréneuse, près la Roche-Guyon, Normandie ; en
1646, sa maison, située sur sa terre, au dessus du saut de la rivière Saint-Charles, ayant été
consumée par les feux de forêt, on fit, le dimanche suivant, une corvée de quinze hommes
pour la relever. Deux ans plus tard, il épousa Marguerite Bigot. Il avait une sœur, Marguerite,
mariée à Québec (1642) avec Jean Brossier, venu du Maine.

Québec, 1641. — Guillaume Couture, de Saint-Godard de Rouen, interprète, donné aux
jésuites, paraît être arrivé dans le pays en 1641, sinon auparavant. Capturé par les Iroquois
avec le père Jogues (1642), il fut torturé presqu’à la mort ; cependant, il retourna dans les
cantons de ces tribus féroces (1644, 1645), et réussit à lier quelques rapports entre elles et les
Français. M. de Lauson lui accorda une terre à la côte de Lauson (1648), et il se maria
(1649) avec Anne Aymart. Capitaine de milice et juge de la seigneurie, il ne resta pas
toujours sédentaire ; car on le voit (1660) se rendre à la baie d’Hudson, et plus tard (1666)
dans la Nouvelle-Angleterre, en mission du gouvernement. Sa descendance est très nombreuse 
et compte deux évêques, monseigneur Turgeon et monseigneur Bourget, parmi ses
membres.

Québec, 1643. — Jean Leblanc, de Saint-Lambert, évêché de Bayeux, Normandie,
épouse à Québec (1643) Euphrasie-Madeleine Nicolet. En 1646, il était serviteur de Guillaume 
Couillard ; il fut tué (1662) par les Iroquois, à l’île d’Orléans.

Québec, 1643. — Massé-Joseph Gravelle épousa (1er mai 1644) à Québec, Marguerite
Tavernier. Il demeurait alors à la Longue-Pointe. Plus tard, on le retrouve au Château-Richer,
d’où sa postérité s’est répandue dans le district de Québec.

Québec, 1643. — Éloi-Jean Tavernier, de Randonnay, au Perche, était marié, depuis
1626, avec Marguerite Gagnon. Ils avaient trois filles. Leur terre était au Château-Richer. 

Il faut noter aussi Martin Prévost, natif de Vincennes, qui, en premières noces (1644), épousa une femme sauvage.

Québec, 1644. — Gilles Bacon, de Saint-Gilles près de Caen, Normandie, était au service 
des jésuites dès 1644. L’année suivante, il revint du pays des Hurons et y retourna. En
1647, il se fixa au Château-Richer et épousa Madeleine Tavernier. Sa descendance existe à
la côte de Beaupré.

Québec, 1644. — Claude Larchevêque, du pays de Caux, Normandie, épousa (6 février
1645), à Québec, Marie Simon. Sa descendance est nombreuse dans le Bas-Canada.

Québec, 1645. — Mathieu Chourel, Chorel ou Choret, était au service des jésuites en
1645, lors de son arrivée de France. En 1647, à Québec, il épousa Sébastienne Veillon.
Trois ans plus tard, il demeurait à Beauport, et, en 1651, sa maison brûla tandis qu’il assistait
à la messe de la paroisse avec sa femme. Nombreuse descendance.

Québec, 1645. — Toussaint Toupin, sieur du Saut, épousa à Québec (1645), Marguerite 
Boucher, fut un bourgeois influent de Québec et propriétaire d’une barque sur le fleuve.
Son fils Jean devint seigneur de la pointe aux Écureuils. L’une de ses filles, Marie, épousa
Pierre Mouet, seigneur et officier, ancêtre du fameux Charles de Langlade.

Trois-Rivières, 1641. — Étienne Pépin, sieur de Lafond, de Saint-Laurent de la Barrière,
en Saintonge, était aux Trois-Rivières en 1641. Il épousa (1645) Marie Boucher, fut
l’un des principaux habitants du Cap-de-la-Madeleine, seigneur du fief Lafond, près Nicolet,
et laissa une nombreuse descendance. Jean Pépin, établi aux Trois-Rivières (1643), et qui
fut syndic, devait être son parent.

Trois-Rivières, 1641. — Antoine Desrosiers, de Renaison dans le Forez, près Lyon,
épousa (1649) mademoiselle Anne Leneuf du Hérisson. Il fut juge de la seigneurie de
Champlain. Nombreuse descendance.

Trois-Rivières, 1644. — Médard Chouart des Groseillers, né en 1625, paroisse Saint-Cyr,
en Brie, était au service des jésuites, pays des Hurons, 1645-6. Il épousa (1647) Hélène
Martin, veuve de Claude Étienne. Nous parlerons de lui ; car ses voyages l’ont rendu
célèbre. Il est le fondateur de la compagnie de la Baie-d’Hudson.

Trois-Rivières, 1645. — Jacques Aubuchon dit le Loyal et dit Désellier, de Saint-Remi
de Dieppe, Normandie, épousa (1647) Mathurine Poisson. Nombreuse descendance.

Montréal, 1641. — Charles Lemoine, né 1624, fils de Pierre Lemoine et de Judith Duchesne,
paroisse de Saint-Rémy de Dieppe, Normandie, arriva dans la Nouvelle-France en
1641 sous les auspices de son oncle, Adrien Duchesne. Il demeura quatre ans chez les
Hurons, au service des jésuites. L’automne de 1645, il fut envoyé aux Trois-Rivières en
qualité d’interprète et de commis. Le printemps suivant, on le plaça à Montréal où sa connaissance 
des langues sauvages, sa bravoure et son esprit entreprenant le firent distinguer,
et il devint lieutenant-général civil et criminel. En 1654, il épousa Catherine Tierry (âgée de
treize ans), de Saint-Denis le Petit-Bourg (d’autres disent de Senneville), évêché de Rouen,
orpheline adoptée par Antoine Primot. Il avait obtenu (1650) une terre à Montréal. Le roi l’anoblit (1676), et il porta les surnoms de Longueuil et Chateauguay, qu’il imposa à deux
de ses seigneuries. L’histoire du Canada est remplie des hauts faits de ses fils d’Iberville,
Sainte-Hélène, Maricourt, Chateauguay, Bienville et Sérigny.

Montréal, 1645. — Jacques Archambault, marié, vers 1620, avec Françoise Toureau,
avait un fils et trois filles à son arrivée au Canada. En 1648, on le voit à Québec ; deux ans
plus tard, il reçut une terre à Montréal, et il mourut dans cette ville en 1688. Sa descendance
est très nombreuse.

Montréal, 1645. — Gabriel Duclos de Celles dit le sieur de Sailly, natif de Noraie, était
à Québec l’hiver 1645-6. Il épousa Barbe Poisson, à Montréal, en 1652. Sa femme est citée
avec éloge pour avoir porté des fusils aux travailleurs des champs surpris par les Iroquois
(1660). Duclos fut juge civil et criminel. L’un de ses descendants est M. A.-D. DeCelles,
journaliste de grande valeur.


	Homme.

	Province.

	Arrivé.

	Mariés.

	Province.

	Femme

	Champlain

	Saintonge

	1608

	1610

	Paris

	Boulé

	Marsolet

	Normandie

	1608

	1636

	

	La Barbide

	Couillard

	

	1613

	1621

	Paris

	Hébert

	Martin

	

	1614

	1613

	

	Langlois

	Pivert

	

	1614

	

	

	Lesage

	Desportes

	

	1614

	

	

	Langlois

	Hertel

	Normandie

	1615

	1641

	Normandie

	Marguerie

	Jonquest

	Normandie

	1617

	1617

	Paris

	Hébert

	Hébert

	Paris

	1617

	1600

	Id.

	Rollet

	Nicolet

	Normandie

	1618

	1637

	Canada

	Couillard

	Duchesne

	Id.

	1618

	…

	Normandie

	Nom inconnu

	Le Tardif

	

	1621

	1637

	Canada

	Couillard

	Godefroy

	Normandie

	1626

	1636

	Normandie

	Leneuf

	Godefroy[16]
	Id.

	1626

	…

	

	

	Godefroy

	Paris

	1626

	1646

	Normandie

	Le Gardeur

	Hubou

	Normandie

	1627

	1629

	Paris

	Rollet[17]
	Marguerie

	Id.

	1627

	1645

	Perche

	Cloutier

	Giffard

	Perche

	1627

	1633

	Id.

	Renouard

	Juchereau[16]
	Beauce

	1632

	…

	

	

	Juchereau

	Id.

	1634

	1624

	Beauce

	Langlois

	Boucher

	Perche

	1634

	1632

	Perche

	Malet

	Boucher

	Id.

	1634

	1619

	Id.

	Lemaine

	Cloutier

	Id.

	1634

	1615

	Id.

	Dupont

	Giroux

	Id.

	1634

	…

	

	Inconnue

	Guyon

	Id.

	1634

	1633

	Perche

	Boulé

	Guyon

	Id.

	1634

	1619

	Id.

	Robin

	Langlois

	Normandie

	1634

	1634

	Normandie

	Grenier

	Sauvaget

	Rochelle

	1634

	1613

	Rochelle

	Dupuis

	Pepin

	Saintonge

	1634

	1645

	

	Méchin

	Isabel

	

	1634

	1648

	Perche

	Dodier

	Dodier

	Perche

	1634

	1644

	

	Bonhomme

	Blondel

	

	1634

	1633

	

	Gourdin

	Bourdon

	Normandie

	1634

	1635

	

	Potel

	Auber

	

	1635

	1620

	

	Fauconnier

	Amyot

	Beauce

	1635

	1627

	Picardie

	Convent

	Drouin

	Perche

	1635

	1636

	Perche

	Cloutier

	Côté

	

	1635

	1635

	

	Martin

	Delaunay

	Maine

	1635

	1645

	

	Pinguet

	Grouvel

	

	1635

	1635

	

	Auber

	Drouet

	Perche

	1636

	1638

	Anjou

	Godin

	Le Gardeur

	Normandie

	1636

	1630

	Normandie

	Favery

	Le Gardeur

	Id.

	1636

	1648

	Beauce

	Juchereau

	Leneuf

	Id.

	1636

	1630

	Normandie

	Le Gardeur

	Leneuf[18]
	Id.

	1636

	

	

	

	Poutrel

	Id.

	1636

	1630

	Normandie

	Leneuf

	Delaporte

	Paris

	1636

	1645

	Paris

	Voyer

	Gourdeau

	Poitou

	1636

	1652

	Champagne

	Grandmaison[17]
	Pelletier

	Beauce

	1636

	1635

	

	Roussy
 



	Brassard

	Normandie

	1636

	1637

	

	Méry

	Bélanger

	Id.

	1636

	1637

	Perche

	Guyon

	Bourguignon

	

	1636

	1636

	Id.

	Morin

	Sevestre

	Paris

	1636

	1627

	Paris

	Pichon

	Selle

	

	1636

	1637

	

	Bérard

	Sédillot

	Picardie

	1636

	1635

	Picardie

	Charrier

	Maheu

	Perche

	1636

	1648

	

	Corriveau

	Maheu

	Id.

	1636

	1639

	Picardie

	Convent[19]
	Mézeray

	Normandie

	1636

	1641

	

	Chastel

	Caron

	

	1636

	1637

	

	Le Crevet

	Racine

	Normandie

	1636

	1637

	

	Martin

	Pinguet

	Perche

	1636

	1637

	

	Boucher

	Duquet

	

	1637

	1638

	Paris

	Gautier

	Poulin

	Perche

	1637

	1638

	

	Mercier

	Fafart

	Normandie

	1637

	1644

	Picardie

	Sédillot

	Hayot

	Perche

	1637

	1636

	

	Boucher

	Drouet

	Id.

	1637

	1638

	Anjou

	Le Magnan

	Dabancour

	Picardie

	1637

	1617

	Picardie

	Dorgeville

	Jolliet

	Brie

	1637

	1639

	Id.

	Dabancour

	Crevier

	Rochelle

	1638

	1636

	Normandie

	Enard

	Bigot

	Bretagne

	1638

	1639

	Id.

	Panie

	Gory

	Id.

	1638

	1639

	Id.

	Panie

	Garemand

	Picardie

	1638

	1630

	Picardie

	Charlot

	Cochon

	Normandie

	1638

	1622

	Normandie

	Abraham

	Damien

	Id.

	1639

	1641

	

	Fouquet

	Gagnon

	Perche

	1639

	1640

	Normandie

	Cochon

	Morin

	Brie

	1639

	1649

	Canada

	Desportes[19]
	Gagnon

	Perche

	1639

	1642

	Normandie

	Desvarieux

	Gagnon

	Id.

	1639

	1647

	Id.

	Godeau

	Bonhomme

	Normandie

	1639

	1640

	Id.

	Goujet

	Gadois

	Perche

	1639

	1625

	Perche

	Mauger

	Rainville

	Normandie

	1639

	1638

	Normandie

	Poête

	Grimaud

	Id.

	1639

	1648

	Saintonge

	Bayeux

	Macart

	Champagne

	1639

	1646

	Canada

	Couillart[19]
	Poisson

	Perche

	1639

	1644

	Champagne

	Chamboy

	Massé

	

	1639

	1644

	

	Pinel

	Miville

	Rochelle

	1639

	1629

	Rochelle

	Mangis

	Gagné

	

	1639

	…

	

	Michel

	Bridé

	

	1639

	…

	

	Inconnue

	Badeau

	Perche

	1639

	…

	Perche

	Ardouin

	Étienne

	Lorraine

	1639

	1640

	Canada

	Martin

	Boissel

	

	1640

	1639

	

	Eripert

	Millouer

	Maine

	1640

	1642

	Normandie

	Hubou

	Chavigny

	Champagne

	1640

	1638

	Champagne

	Grandmaison

	Paradis

	Perche

	1640

	1641

	Perche

	Guyon

	Desrosiers

	Forez

	1641

	1649

	Normandie

	Du Hérisson

	Damien

	Normandie

	1641

	1641

	

	Joly

	Hébert

	Id.

	1641

	1646

	

	Duvivier

	Godé

	Perche

	1641

	1634

	Perche

	Gadois

	Bance

	Normandie

	1641

	1648

	Paris

	Bigot

	Brossier

	Maine

	1641

	1642

	Normandie

	Bance

	Couture

	Normandie

	1641

	1649

	Poitou

	Aymart

	Pepin

	Saintonge

	1641

	1645

	Perche

	Boucher

	Lemoine

	Normandie

	1641

	1654

	Normandie

	Tierry-Primot

	Barbier

	Nivernois

	1642

	1650

	

	Delavau

	D’Ailleboust

	Champagne

	1643

	1640

	Paris

	Boulogne

	Tavernier

	Perche

	1643

	1626

	Perche

	Gagnon

	Godé

	Id.

	1643

	1649

	Auvergne

	Bugon

	Léger

	Saintonge

	1643

	1644

	Perche

	Gadois

	Lucault

	

	1643

	1648

	Id.

	Poisson

	Leblanc

	Normandie

	1643

	1643

	Normandie

	Nicolet

	Gravelle

	

	1643

	1644

	Canada

	Tavernier

	Pepin

	Saintonge

	1643

	…

	

	Inconnue

	Prevost

	Paris

	1643

	1644

	Canada

	Femme sauvage

	Lambert

	

	1644

	1656

	

	Laurence

	Bacon

	Normandie

	1644

	1647

	Perche

	Tavernier

	Larchévêque

	Id.

	1644

	1645

	Poitou

	Simon

	Chouart

	Brie

	1644

	1647

	Canada

	Martin[19]
	Choret

	

	1645

	1647

	

	Veillon

	Toupin

	

	1645

	1645

	Perche

	Boucher

	Aubuchon

	Normandie

	1645

	1647

	Id.

	Poisson

	Archambault

	

	1645

	1620

	

	Toureau

	De Celles

	

	1645

	1652

	Perche

	Poisson

	Robineau

	Paris

	1645

	1652

	Normandie

	Leneuf



Sans oser prétendre que tous les colons du Canada (1608-1645) sont représentés dans
la liste qui précède, nous pensons que ce tableau est assez complet pour servir de base aux
observations que le lecteur voudra faire sur cet intéressant sujet. Ainsi, on y voit que cent
vingt-deux colons ou habitants, établis dans l’espace d’une quarantaine d’années, ont, dans
les neuf-dixièmes des cas, laissé parmi nous une nombreuse descendance[20]. Ces hommes, presque tous nouvellement mariés au moment de leur immigration, appartenaient à la classe
des cultivateurs ou petits métayers ; ils étaient éminemment propres à la vie de défricheurs
d’abord, et ensuite d’habitants ; ceux qui n’étaient pas encore mariés ne tardèrent pas à
épouser les Françaises et à fonder des familles. Cette petite population est tout-à-fait
typique : elle offre ce caractère que toutes les familles se sont conservées, et que chaque
individu compte comme fondateur de paroisse. Nous donnerons dans un troisième volume
la liste des Français qui composaient la population flottante de cette époque, et qui étaient, à
proprement parler, des hivernants. Nos observations portent uniquement sur la population
stable, c’est-à-dire les Canadiens. La plupart des cent vingt-deux colons fondateurs que nous
montre le tableau précédent étaient arrivés entre les années 1634 et 1641, puisque durant
cette période on n’en compte pas moins de quatre-vingts. La guerre des Iroquois et la mauvaise 
administration des Cent-Associés furent cause qu’il en vint seulement dix-neuf dans
les quatre années qui suivirent.

De 1608 à 1645, la Normandie nous donna trente-cinq colons ; le Perche, vingt-sept ; la
Beauce, quatre ; la Picardie, trois ; Paris, cinq ; le Maine, trois ; la Brie, trois — soit un total
de quatre-vingts pour la région située au nord de la Loire. Les années qui en fournirent le
plus sont 1636 et 1639, à savoir, dix-sept et dix-huit chaque fois.

Sur cent dix-neuf femmes mariées, il y en avait vingt-trois du Perche, vingt-deux de la
Normandie, onze de Paris, deux de l’Anjou et deux de la Beauce — soit soixante-huit au
nord de la Loire. Il est vrai que trente femmes n’ont pas de lieux d’origine connus ; mais
tout nous porte à croire que la plupart venaient aussi des provinces du nord ; en d’autres
termes, elles avaient suivi leurs parents, et, par conséquent, le groupe des quatre-vingts
hommes mariés que nous venons de signaler au lecteur comme étant venus du nord était
balancé par quatre-vingts femmes mariées originaires de ces mêmes provinces.

Cinq femmes, nées au Canada, se sont mariées avant l’année 1645 ; trois d’entre elles,
étant devenues veuves, ont convolé en secondes noces. Trois femmes nées en France et
venues avec leurs maris se sont remariées après la mort de ceux-ci. On remarque que des
jeunes filles de treize et quatorze ans entraient en ménage à mesure que les hommes arrivaient 
de France, et qu’elles fondèrent des familles nombreuses qui se sont perpétuées jusqu’à nos jours.

Dans toute cette période qui s’arrête à 1645, il n’y a pas eu d’organisation spéciale pour
le recrutement des femmes ; si, d’un côté, il en est venu quatre-vingts du nord de la France
(chiffre correspondant à celui des hommes de ces endroits), celles qui sont indiquées comme provenant de la Champagne, de l’Auvergne, de la Saintonge, de la Rochelle et du Poitou
s’élèvent à peine au nombre de dix, contre neuf à dix hommes de ces mêmes provinces ;
elles avaient donc, comme celles du nord, suivi leurs parents dans leur immigration. Si l’on
rapproche le nombre des hommes de provenance inconnue du nombre des femmes de cette
même classe, on voit qu’il est à peu près semblable, soit un sixième du nombre total.

À la fin de l’année 1645, il y avait vingt-cinq seigneuries concédées en Canada. C’était,
au sud du fleuve, Lauzon, Sainte-Croix, Godefroy et la Citière ; dans le fleuve, les îles aux
Oies, Orléans, Montréal et Jésus ; au nord, Beaupré, Beauport, Notre-Dame des Anges,
l’Espinay, banlieue de Québec, Sainte-Foye, Sillery, Port-Neuf, Chavigny, Grondines, Batiscan,
l’Arbre-à-la-Croix, Saint-Louis des Trois-Rivières, Dautray et Saint-Sulpice. Il ne
paraît pas y avoir eu d’habitants au sud du fleuve. Les îles aux Oies, Orléans et Montréal
avaient des commencements d’habitations. Au nord, les colons étaient concentrés depuis le
cap Tourmente jusqu’à Chavigny ou Deschambault ; il y avait un petit poste naissant à
l’Arbre-à-la-Croix, dans la seigneurie actuelle du cap de la Madeleine ; aux Trois-Rivières,
quatorze ou quinze ménages possédant des terres particulières. C’était bien peu de chose
pour une colonie commencée depuis près de quarante ans, et que l’autorité royale avait
placée depuis dix-sept ans entre les mains d’une société puissante, soumise à l’obligation
d’établir le pays. La compagnie de la Nouvelle-France, qui s’était obligée à fournir quatre
mille colons durant cet espace de temps, n’en avait envoyé qu’un peu plus d’une centaine,
et encore faut-il tenir compte, sur ce nombre, de ceux qui avaient suivi MM. Giffard, Le
Gardeur, Le Neuf, Chavigny, Bourdon et les pères jésuites, ce qui réduit l’influence de la
grande compagnie à un recrutement de cinquante colons, en lui faisant la part très belle.

Dans ces circonstances défavorables, une seule chose sauva le Canada : l’organisation
seigneuriale. Les concessionnaires des grands terrains agissaient par eux-mêmes, dans leur
intérêt propre, et fondaient des paroisses destinées à se maintenir par leurs seules ressources.
Ce principe était tellement vivace que plus tard, aux jours féconds de Colbert, l’organisation
seigneuriale fut encore la planche de salut de la colonie. Ces Canadiens, qui avaient adopté
le nouveau pays et qui le servaient de tout leur cœur et de toutes leurs forces, devinrent le
pivot sur lequel tournèrent les événements.

La seigneurie, telle que nous l’entendons, c’est la paroisse, et l’idée de la paroisse, c’est
l’état municipal. Toute l’administration du pays devait entrer dans ce moule ; malheureusement,
les gouverneurs recevaient de Paris des instructions qui gênaient le libre développement 
de ces justes instincts. Il y eut mécontentement, c’était légitime, mais presque point
de lutte à cause du pouvoir centralisateur et absolu que possédait alors la royauté. L’habitant,
à qui on refusait une voix dans les conseils de la colonie, se replia sur lui-même, entretint 
sa vigueur en embrassant la terre, et se trouva assez fort, à l’heure de la conquête, pour
conserver le pays dont on n’avait pas voulu lui confier les intérêts.

L’œil de l’historien s’arrête avec plaisir sur ces premiers efforts des Canadiens pour
créer une patrie à leurs enfants, et doubler la valeur du sentiment français dans le monde. Nous verrons, sans surprise, ces Français transplantés prendre goût aux habitudes d’une
nouvelle situation, et tirer parti des circonstances les plus difficiles. Ils ont vaincu le climat,
terreur des premiers hivernants ; ils se sont procuré une nourriture substantielle, supérieure
à celle de l’Europe ; ils ont étendu leurs regards aux limites extrêmes de l’Amérique, et
compris l’avenir qui attendait leurs descendants ; on les a vus donner leur sang et leurs
biens pour le succès d’une idée ; ils ont eu foi dans la France tant qu’elle ne s’est pas retirée
d’eux, et plus tard, obligés de se défendre sur un terrain nouveau, les habitants ont conquis
l’indépendance politique dont nous jouissons.

Que serait-il arrivé si la France eût écrasé les Iroquois, lorsque ceux-ci reprirent les
armes en 1646 ? Un grand nombre de colons n’eussent point tardé à s’emparer des terres
du Saint-Laurent, puisque tout le nord du royaume se trouvait alors comme ouvert au
recrutement des agriculteurs. Les esprits étaient préparés. Si l’on n’eût point laissé reparaître
le fantôme, hélas ! trop réel, de la guerre sauvage, la situation de la colonie devenait assurée,
et bientôt nous eussions devancé les Anglais, nos voisins ; car la révolution qui renversa
Charles i était commencée et paralysait les établissements de la Virginie et de la Nouvelle-Angleterre. 
Trois cents soldats, quelques fortins sur le fleuve, deux ou trois coups hardis
portés au cœur du pays des Iroquois, il n’en fallait pas davantage pour sauver le Canada ;
mais la cour absorbée par les intrigues, le cardinal de Mazarin aux prises avec la noblesse,
la guerre aux frontières, faisaient bien aisément oublier une centaine de pauvres familles
perdues dans les forêts lointaines du Nouveau-Monde. D’ailleurs, le devoir de protéger les
Canadiens incombait encore plus aux Cent-Associés qu’à la France elle-même. Les membres
de cette association méritent toute la censure de l’Histoire : ils ont constamment manqué à
leur parole et opéré sous de faux prétextes. À lire les pièces qu’ils ont signées, telles que
lettres aux missionnaires, contrats de concessions de terres, déclarations de toute nature, on
les croirait inspirés du plus noble et du plus religieux sentiment ; mais tout se borne aux
mots, comme dans les documents, en apparence si honnêtes, de François i, Henri ii, Henri iii et Henri iv. Le Canada était un pays à exploiter — on l’exploitait. Fallait-il mentir
pour conserver ce riche monopole — on mentait. Dans ce calcul, l’habitant seul ne comptait
pas ; cependant, il était l’unique homme qui eût la justice et le patriotisme de son côté ; mais
on entravait sa marche, au lieu de l’aider. Les Cent-Associés servaient de prétexte aux rings
ou cercles de spéculateurs dont on ne voulait pas avouer ouvertement le métier. Strictement
parlant, cette compagnie n’a jamais existé que sur le papier, ce qui n’empêche pas les écrivains 
de nos jours de s’enthousiasmer sur les travaux qu’elle avait promis d’accomplir.
Promettre et tenir ne sont point la même chose. Si la compagnie eût cessé de jouir de ses
privilèges à l’époque où elle se déclarait incapable de remplir ses obligations (1633), personne
ne la blâmerait ; mais elle se garda bien de renoncer aux bénéfices qu’elle en retirait !
Après 1645, elle semblait avoir fini son triste rôle ; néanmoins, elle intrigua et se soutint
encore vingt années — les vingt années les plus lamentables de notre histoire. C’est à peine
si, de tous les Associés, on en voit quatre qui prirent leur devoir au sérieux. 

Dans une situation aussi précaire, les habitants ne voulurent ni se disperser ni retourner
en France. Tenaces comme tous les Normands, ils plongèrent des racines dans le sol, et s’y
maintinrent. Braves comme la race dont ils descendaient, on les vit soutenir des combats
journaliers contre les bandes iroquoises, et créer cette légende qui semble plutôt tirée de
l’imagination des poètes que de la vie réelle : le laboureur, une main à la charrue et l’autre
portant ses armes. Les femmes et les enfants, si paisibles et si doux dans les campagnes de
la France, se transformaient au Canada ; le cri de guerre du sauvage leur allumait les veines.
Il n’était point rare de voir les défricheurs secourus par leurs épouses, leurs filles et leurs
jeunes garçons lorsqu’une surprise de ce genre avait lieu. Les Canadiens d’aujourd’hui se
figurent difficilement l’existence que menaient leurs ancêtres au milieu des embûches des
ennemis, et celui qui parcourt nos riches et belles paroisses ne songe pas « que près de la
borne où chaque terre commence, aucun épis n’est pur de sang humain. »

S’il est dans le nombre des colonies, petites et grandes, que l’Europe a éparpillées sur
la surface du globe, un groupe d’hommes méritant le respect et l’admiration de l’Histoire,
c’est assurément celui dont nous avons entrepris l’étude. Aussi est-il bon de relever avec
soin, de page en page, ce qui touche à chacun de ces premiers Canadiens ; car ils méritent
tous les honneurs que l’on décerne aux pères d’une nation — et, plus heureux que les
Romains, nous avons gardé, outre les noms des Romulus et des Remus du Canada, le nom,
le souvenir respecté et la descendance directe des fondateurs de notre patrie.







	↑  Ici commence le titre du fief de Chavigny de la Chevrotière, enclavé à présent dans la seigneurie de Deschambault.


	↑ À Québec, on commença à vendre du bois de chauffage et à se servir du blé du pays, l’automne de 1645, dit le Journal des Jésuites. Nous savons, cependant, que, aux Trois-Rivières et à Beauport, on récoltait du blé depuis 1634.


	↑ C’est la première fois, croyons-nous, qu’il est enjoint aux habitants de ne traiter que des produits de leurs cultures.


	↑ Titres seigneuriaux, 375.


	↑ Comme seigneur, il y était obligé.


	↑ Il est question des habitants partout dans ces deux pièces, et non des engagés.


	↑ Titres seigneuriaux, 377. Documents de la tenure seigneuriale, vol. B, 36, 39.


	↑ Saint-Sauveur de Thury, en Normandie. Le faubourg Saint-Sauveur de Québec porte ce nom en mémoire de M. Le Sueur. En 1645-6, il était missionnaire à la côte de Beaupré.


	↑ M. Le Sueur desservit la chapelle Saint-Jean, sur le coteau Sainte-Geneviève.


	↑ Titres seigneuriaux, 114-16.


	↑ M. de Chavigny tenait sa place à Québec.


	↑ Il y retourna au mois de novembre suivant. En 1648, on y rencontre le père Bailloquet, et en 1651, le père Ragueneau.


	↑ Ferland : Notes, 43 ; Cours, I, 412-2 ; Journal des Jésuites, 8 ; Doutre et Lareau ; Droit civil, 35.


	↑ C’est la seigneurie de Montmagny ou Rivière du Sud.


	↑ Titres seigneuriaux, 370. Bouchette : Dictionnaire, article « Rivière-du-Sud ».


	↑ a et b Célibataire


	↑ a et b Veuve remariée


	↑ Veuf


	↑ a, b, c et d Veuve remariée.


	↑ Consultez toujours, sur la généalogie de nos familles, le dictionnaire de Tanguay.
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CHAPITRE I

1646-48.




Nouvelles seigneuries. — Colons nouveaux. — Réformes dans l’administration du pays. — Guerre des Iroquois. — M. d’Ailleboust gouverneur.

 

[image: B]ien loin d’avoir plu aux Cent-Associés, la compagnie des Habitants leur portait ombrage, et comme les premiers s’étaient réservé la concession des terres, leurs amis croyaient que son influence dans les affaires du Canada ne serait aucunement diminuée par l’abandon du trafic. Cent vingt colons ne pouvaient lutter, croyaient-ils, contre la politique d’un cercle d’hommes bien établis en cour. Ils
ne songeaient pas que les colons, fatigués des abus du passé, opposeraient une résistance aussi habile que courageuse.

L’automne de 1645, MM. Le Gardeur de Repentigny, Le Gardeur de Tilly et Jean-Paul 
Godefroy étaient partis pour la France, dans l’espoir de régler définitivement les conditions 
du nouvel état de choses. À Québec, les commis des Cent-Associés ne s’entendaient
point avec les Habitants ; aussi voit-on que, dès le mois de janvier 1646, il y eut des désaccords 
où figurent Marsolet, Maheu et le jeune Robineau. Marsolet était un esprit indépendant
qui ne voulait recevoir la dictée de personne ; Maheu, véritable habitant, s’inspirait des 
besoins du pays ; Robineau, fils d’un ancien membre de la compagnie des Cent-Associés,
montrait déjà qu’il comptait faire du pays nouveau sa patrie d’adoption. Tous trois ont fondé
des familles purement canadiennes. Cet esprit de résistance alarmait les fidèles de la grande
compagnie ; mais rien n’était moins propre à le faire disparaître que l’ombrageuse conduite
de ceux dont les habitants avaient à se plaindre : c’est pourquoi il se perpétua. Les Normands 
ont l’instinct de la liberté, prise dans de justes mesures ; c’est pourquoi le petit groupe
de colons du Canada, tiré en majorité du nord de la France, surtout de la Normandie et du
Perche, ne craignit point d’engager la lutte sur le terrain où on l’avait poussée. Nous en
verrons les résultats à mesure que les événements se dérouleront sous nos yeux.

Des colons signalés pour la première fois en 1646, nous connaissons ceux qui suivent :

Urbain Baudry dit Lamarche, taillandier, de Luché ou Huché, Anjou, se maria (1647)
avec Madeleine, fille de Gaspard Boucher. Sa descendance est fort nombreuse. Il s’établit
aux Trois-Rivières ; une branche de cette famille porta le nom de Desbuttes  ;  une autre branche a fourni à la ville de Montréal des marchands renommés et l’un de ses maires les plus remarquables.

Pierre Deschamps, laboureur, arrivé en 1646, mourut à Batiscan cinquante ans plus tard.

Pierre Lefebvre et sa femme, Jeanne Aunois, étaient aux Trois-Rivières en 1646. Leurs nombreux enfants ont fondé les familles de Bellefeuille[1], Belle-isle, Labaie, Denoncourt, Lacerisaie et Décoteaux. Jacques Lefebvre, fils de Pierre, fut le premier seigneur de la Baie-du-Febvre ou Saint-Antoine.

Marin Terrier dit Francheville, sieur de Repentigny, de Grandmesnil, Normandie, arrivé en 1646, épousa (1647) Jeanne Jallaut. Il fut tué par les Iroquois dans la banlieue des Trois-Rivières, en 1652. Son fils Pierre, secrétaire de monseigneur de Laval, était curé de la Rivière-Ouelle en 1690, et, à la tête de ses paroissiens, repoussa vigoureusement les Anglais de l’escadre de Phipps.

Gilles Hénard ou Énard, de Saint-Lazare, évêché de la Rochelle, arrivé (1646) au service des jésuites, épousa à Québec (1665) Marie de Bure dit Battanville.

Eustache Lambert, au service des jésuites, fit un second ou troisième voyage aux Hurons en 1646. On le voit à l’île d’Orléans et à Tadoussac avec le père Chaumonet (1651). Deux ans plus tard, il commandait une compagnie du camp volant. En 1656, à Québec, il épousa Marie Laurence, devint marchand, propriétaire d’une barque, et mourut à Québec en 1673. Nombreuse descendance.

Étienne de Lessard, de Sens, en Champagne, arrivé en 1646, épousa (1652) Marguerite Sevestre. Ses fils ont obtenu des seigneuries et ont fondé de nombreuses familles dans les districts de Québec et des Trois-Rivières.

Jules ou Julien Trottier, de Saint-Martin d’Igée, au Perche, marié vers 1630 à Catherine Loisel ou Loiseau, arriva dans le pays en 1646 et se fixa aux Trois-Rivières. Ses descendants, les Trottier des Ruisseaux et les Trottier de Beaubien, ont possédé des seigneuries et exercé des fonctions publiques au Canada, au Détroit, à Chicago et ailleurs.

Jean Véron, sieur de Grandmesnil, de Livano, Normandie, se maria à Québec (1646) avec Marguerite Hayet. Il fut tué par les Iroquois, aux Trois-Rivières, en 1652. Ses descendants  ont fourni des notaires au Bas-Canada.

Pierre Le Petit, habitant établi avec sa femme, Catherine Desnoyers, sur les terres des jésuites à Beauport, où son fils Joseph, âgé de trois ans, fut enlevé par les Iroquois (1650).

Jacques Caulmont possédait une terre près du saut Montmorency (1646). En 1647, il la vendit aux hospitalières et partit pour les Hurons au service des jésuites.

Nicolas Macart dit Champagne, de Mareuil-sur-Aï, en Champagne, et qui était à Québec dès 1639, épousa[2] (1646), à Québec, la veuve de Jean Nicolet, qui lui donna une terre aux Trois-Rivières, mais il demeura à Québec. Il devint commis des Habitants et fit un
voyage en France (1647). Son fils Charles devint conseiller du gouverneur. 

Jean Mignot dit Chatillon, du diocèse de Bayeux, Normandie, était à Québec en 1646. Il y épousa[3] (1648) Louise Cloutier. L’un de ses enfants s’établit en Acadie et fut la tige de nombreuses familles.

Jean-Julien Petau, des Tours de Belan, Bretagne, était à Québec en 1646. L’année suivante, il y épousa Marie Peltier[4], veuve de César Gouin.

En 1637, il y avait, aux Trois-Rivières, un nommé Pierre Martin, commis du magasin et interprète des Hurons. C’est peut-être le même que Pierre Martin, de l’île d’Oléron, évêché de la Rochelle, qui se maria dans cette dernière ville (1642) avec Madeleine Panie, et que nous voyons au Canada quelques années plus tard.

Charles le Chevalier, chirurgien aux Trois-Rivières (1645-7), avait une fille, Anne, qui épousa Pierre Pinguet en 1659.

Antoine Martin dit Montpellier, soldat et cordonnier, de Xiste, ville de Montpellier, Bas-Languedoc, épousa à Québec, 1646, Denise Sevestre. Aux noces, « cinq soldats dansèrent  une espèce de ballet. » Une branche de cette famille a pris le nom[5] de Beaulieu.

Guillaume Pelletier, jeune homme au service des jésuites en 1646 (défricheur et charpentier), 
devait être fils de Guillaume Pelletier, natif du Perche, marié, vers 1630, avec Michelle Morille, et que nous voyons syndic-adjoint de Beauport en 1653. En 1647, Antoine Pelletier, frère de Guillaume, se noya près de sa maison au saut Montmorency ; quelques semaines auparavant, il avait épousé Françoise Morin.

Paul Vachon, du Poitou, notaire, à Beauport, de 1646 à 1693, épousa (1653), à Québec, Marguerite Langlois. Très nombreuse descendance.

La famille de Lotbinière est, de tout le Canada, celle dont l’origine se retrace le plus loin en France, d’après l’abbé Tanguay. À partir de 1345, on la suit jusqu’à nos jours. Louis Théandre Chartier de Lotbinière, marié (1641) à Paris avec Marie-Élizabeth, fille de Louis Damours, arriva à Québec en 1646, devint lieutenant-général de la prévôté de cette ville, et laissa une belle descendance qui a continué dans les charges élevées, civiles et militaires, jusqu’au présent lieutenant-colonel de Lotbinière-Harwood, député-adjudant-général.

Au retour des navires, été de 1646, on apprit que la situation du Canada donnait lieu à nombre de commentaires et même de projets contradictoires. En attendant les résultats de cette agitation, M. Le Gardeur de Repentigny amenait des colons, dont la plupart, croyons-nous, sont signalés dans le passage qui précède. Une question nouvelle se présentait, savoir si on nommerait un évêque au Canada. Le siège épiscopal de Rouen croyait avoir droit à la gouverne religieuse de la colonie. Les jésuites pensaient autrement. Au premier moment, le
choix tomba sur M. Thomas le Gauffre, de la société de Montréal ; mais ce digne prêtre mourut (1645) presque aussitôt, et la question se rouvrit d’elle-même. Il est à remarquer que les pères jésuites avaient approuvé ce choix, et que, sans la mort du titulaire, la création du premier évêché canadien n’eût soulevé ni dispute ni tiraillement, comme cela devait avoir lieu une douzaine d’années plus tard. Dès le mois d’octobre 1646, la mère de l’Incarnation exprimait la pensée que « les révérends pères jésuites ayant planté le christianisme en Canada, il semble qu’il y a de la nécessité qu’ils le cultivent encore quelque temps, sans qu’il y ait personne qui puisse être contraire à leurs desseins ». Nous ne savons pas en quoi un évêque pouvait être contraire aux desseins des pères jésuites ; mais il est visible que ceux-ci entendaient conserver seuls les missions du Canada. Comme la société de Montréal avait exprimé le désir d’avoir dans la colonie des prêtres séculiers et même un évêque, c’était aux
démarches de l’un de ses principaux membres, M. de Maisonneuve, qu’était dû le consentement de Mazarin à ce sujet. En 1647, le ministre, pressé par certaines influences, recula devant la tâche de nommer un autre évêque, et le projet alla rejoindre les requêtes déjà anciennes des Canadiens qui demandaient le retour des récollets à titre de curés.

M. de Maisonneuve arriva de France à Québec le 20 septembre 1646. Un navire, qui le suivait de près, lui apporta la nouvelle de l’assassinat de son beau-frère et du mariage probable de sa mère. Sans monter à Montréal, il se rembarqua pour la France le 30 octobre.

M. Le Gardeur de Repentigny était arrivé à Québec le 23 septembre. Le ministre lui avait prêté, pour cette année, un navire nommé la Marquise, avec lequel il avait mis à la voile du port de la Rochelle. Quelque différend était survenu, en France, entre MM. de Repentigny et Olivier le Tardif au sujet du commerce. Le Tardif, revenu à Québec, le 17 octobre, se plaignit du traitement qu’on lui avait fait subir. Il y eut parmi les Habitants des divisions et des mécontentements, que les amis des Cent-Associés ne virent pas d’un mauvais œil. Certains officiers de la compagnie des Habitants prétendaient à une augmentation de
gages ; M. de Maisonneuve s’y opposa, et, lorsque ce gentilhomme reprit la mer, il emmena en France MM. Giffard et Tronquet[6], qui paraissent avoir pris une part active à ces débats. M. de Repentigny, continué amiral, commandait les vaisseaux ; le 3 octobre, il avait marié sa fille, Madeleine, à Jean-Paul Godefroy. Les familles Leneuf, Le Gardeur, Robineau, Juchereau, Giffard et Godefroy commençaient à contracter des mariages qui les unirent de plus en plus et leur donnèrent bientôt l’apparence d’un family compact absolument canadien, par opposition aux ligues dont quelques membres des Cent-Associés avaient fait usage dans
les dernières dix ou douze années.

Le 27 février 1647, dit le Journal des Jésuites, « il y eut un ballet au magasin ; c’était le mercredi gras : pas un de nos pères ni de nos frères n’y assista, ni aussi des filles de l’hôpital et des ursulines, sauf la petite Marsolet. » Marie Marsolet, née 1637, épousa (1652)
Mathieu Damours. « On tenait M. Marsolet, et surtout sa femme, auteurs de la mutinerie des
petits habitants », dit encore le Journal.

« L’année 1645, qui fut celle du changement de la traite, et que messieurs de la compagnie générale partagèrent la traite avec les Habitants, les seuls Habitants eurent pour leur part les quatre-vingt-dix-huit poinçons de castor ; et, en 1646, plus de cent soixante. Dans un poinçon il y a deux cents livres de castor, et la livre vendue dix francs — sans les peaux d’orignal, etc… Le 24 octobre 1645, partirent les vaisseaux, cinq en nombre, chargés à ce que l’on tient de vingt mille livres de castor pesant, pour les habitants, et dix mille livres pour la Compagnie générale, à une pistole ou dix ou onze francs la livre » (Journal des Jésuites).

Les habitants étaient en butte aux tracasseries de ceux qu’ils avaient pour ainsi dire supplantés. C’est l’histoire de tous les temps. Ils avaient aussi contre eux le singulier préjugé européen qui taxe d’incapacité les populations des colonies ; mais, dans le cas qui nous occupe, les Canadiens pouvaient se reposer sur de vigoureux champions, capables de faire triompher la juste cause qui les ramenait aux pieds du trône. Par malheur, la discorde s’était mise quelque peu dans le camp, au Canada, et des réformes devenaient nécessaires pour la bonne administration du pays. Les pouvoirs accordés au gouverneur-général, par sa commission 
en date du 6 juin 1645, se lisent comme suit : « Nous vous avons commis, ordonné et établi, commettons, ordonnons et établissons gouverneur et notre lieutenant-général, représentant notre personne à Québec et dans les provinces arrosées du fleuve Saint-Laurent et des autres rivières qui se déchargent en icelui, et lieux qui en dépendent en la Nouvelle-France, pour commander à tous les gens de guerre qui seront au dit pays, tant pour la garde des dits lieux que pour maintenir et conserver ce négoce, prendre soin de la colonie du dit pays, conservation et sûreté d’icelui sous notre obéissance, avec pouvoir d’établir sous vous
tels lieutenans pour le fait des armes que bon vous semblera ; comme aussi, par forme de provision et jusqu’à ce qu’il y ait des juges souverains établis sur les lieux pour l’administration de la justice, vous donnons pouvoir, et aux lieutenans qui seront par vous établis, de juger souverainement et en dernier ressort, avec les chefs et officiers de la Nouvelle-France qui se trouveront près d’eux, tant les soldats qu’autres habitans des dits lieux ; tenir la main à l’exécution des dits arrêts et règlemens du conseil, faits pour l’établissement et conduite de la compagnie de la Nouvelle-France, et des accords faits entre la dite compagnie et les
habitans des dits lieux ; et jouir par vous, durant les dites trois années à commencer du jour et date des présentes, de la dite charge, aux honneurs, autorités, prééminences, privilèges, droits, profits et émolumens qui y sont attribués[7]. »

C’était le gouvernement du « bon père de famille ».

Pour remédier aux abus qui commençaient à se commettre dans le cercle ou groupe de directeurs de la compagnie des Habitants, le conseil du roi passa, le 27 mars 1647, un règlement qui était une espèce de charte constitutionnelle octroyant certaines libertés aux colons. Le gouverneur en chef, le supérieur des jésuites et le gouverneur de Montréal composaient un bureau qui devait nommer l’amiral de la flotte, les capitaines et autres officiers de vaisseaux, ainsi que les commis et contrôleurs de la traite, tant en France qu’au Canada. Le commandant de la flotte et les syndics de Québec, des Trois-Rivières et de Montréal avaient entrée et séance à ce conseil, avec voix délibérative, pour y représenter seulement ce qui regardait les charges et les intérêts de leurs commettants. Les officiers ne pouvaient rester en fonction plus de trois années de suite. Les syndics, élus au scrutin, ne pouvaient garder leur mandat plus de trois années. Le conseil réglait les comptes et les gages, en toute matière qui concernait la traite. Les habitants pouvaient acheter des sauvages, au moyen des produits de leurs terres, des fourrures que les magasins de la compagnie leur payaient au taux fixé par le conseil. Sur les profits que ce commerce réaliserait en France, devaient être prélevés vingt-cinq mille francs par année pour les appointements du gouverneur-général et ceux de ses lieutenants à Québec et aux Trois-Rivières, ceux des officiers, des soldats et leur nourriture, pour entretenir et armer les forts de ces lieux et leur fournir des provisions de bouche ; de plus, un droit à soixante-dix tonneaux de fret. Soixante-dix hommes de garnison devaient être nourris aux frais du magasin. Une somme de dix mille francs était
affectée au gouverneur de Montréal, avec trente tonneaux de fret, tant pour ses appointements et ceux de ses officiers et soldats, que pour l’entretien du fort de Villemarie, dans lequel serait maintenue une garnison de trente hommes. Cinq mille francs étaient accordés, chaque année, aux jésuites pour leurs missions. Nul autre navire que ceux de la compagnie des Habitants n’était autorisé à pénétrer dans le fleuve.

Le 21 juillet (1647), dans une assemblée générale tenue à Québec, ceux qui se plaignaient  de la conduite des directeurs de la compagnie cassèrent l’élection de ces derniers, désignèrent le gouverneur-général pour avoir le soin de leurs affaires, et nommèrent Jean Bourdon procureur-syndic. Celui-ci présenta leur requête à M. de Montmagny, le 28.

Le règlement du 27 mars fut connu à Québec le 6 août, par l’arrivée de trois navires sous les ordres du sieur de Repentigny. Les jésuites consentirent à entrer au conseil, tout en décidant « le voyage de France d’un de nos Pères pour les affaires des ursulines, hospitalières, Iroquois et validité des sacrements de mariage, qu’on nous disputait par lettres venues de France cette année. » Le vaisseau que montait Jean-Paul Godefroy arriva le 14. Le règlement du 27 mars avait été publié le 11 août et mis de suite en opération ; mais les principales familles, qui avaient en main les affaires des Habitants depuis 1644, ne le voyaient pas d’un bon œil : il leur enlevait toute perspective de monopole. En pratique, observe M. Faillon, le gouverneur-général, par l’impossibilité de réunir les membres épars du conseil, pouvait être très souvent le seul arbitre des affaires, et représenter au fond tout le conseil.

Les personnes qui revenaient de France, cette année, apportaient quelques actes de concession de seigneuries. Les pères jésuites avaient désiré obtenir des terres à Montréal, mais la compagnie qui possédait cette île refusait de faire aux gens de main-morte d’autres concessions que celles qu’elle accordait aux habitants. M. de Lauson vint en aide aux jésuites. Le grand domaine de la Citière était encore inoccupé et appartenait à François de Lauson, qui paraît être né vers 1636, puisque son frère aîné, Jean, était de 1634 ou 1635 ; cependant, dans une pièce du 1er avril 1647, par laquelle il donne aux révérends pères jésuites la seigneurie de Laprairie, il s’intitule « conseiller du roi en sa cour du parlement de
Bordeaux ». Devons-nous voir ici un simple titre honorifique, comme ceux des majors et des colonels de l’armée anglaise âgés de six mois ? — ce qui ne les empêche pas de faire leurs dents. Le 3 mai 1649, M. d’Ailleboust, alors gouverneur-général, étant à Montréal, mit les jésuites en possession de la seigneurie, en présence de Jean Bourdon et de François de Chavigny.

La compagnie des Cent-Associés conservait toujours son privilège sur les terres de la Nouvelle-France. Le 16 avril 1647, elle accorda les titres de cinq seigneuries :

À « Robert Giffard, seigneur de Beauport, coronaire et médecin ordinaire de Sa Majesté, et… de l’expérience et connaissance qu’il s’est acquises dans le dit pays, depuis longues années qu’il y a fait son séjour… deux lieues de terre… à prendre au même endroit de sa présente concession (Beauport) et rangeant icelle ou de proche en proche autant qu’il se pourra faire, sur dix lieues de profondeur dans les terres vers le nord-ouest… conformément à la coutume de Paris, que la compagnie entend être gardée et observée[8] partout en la Nouvelle-France… » Le 15 mai suivant, une décision, signée Lamy, Dupuys et Bégon, porte que cette concession étant « bornée d’un côté aux révérends pères jésuites et d’autre côté de celles concédées à la compagnie Beaupré[9]… » le sieur Giffard pourra prendre les terrains « non concédés, soit au nord soit au sud, ainsi qu’il sera désigné par M. de Montmagny[10]… » En conséquence, on lui donna l’espace (fief Saint-Gabriel) situé entre les fiefs nommés plus tard Saint-Ignace, Gaudarville, Fossembault et Hubert. Le 13 mars 1651, deux lieues et demie de cette concession furent passées aux Hurons de la Jeune-Lorette, et le reste accordé aux jésuites (2 novembre 1667) par Giffard, cinq mois avant son décès. L’Ancienne-Lorette, la Jeune-Lorette, Saint-Ambroise et Valcartier sont des paroisses de cette seigneurie.

À Pierre Lefebvre, un quart de lieue de front sur une lieue de profondeur, à la charge d’un denier de cens pour chaque arpent lorsqu’il sera en valeur seulement. À Nicolas Marsolet, une demi-lieue de front sur deux lieues de profondeur, sujet aux droits et redevances accoutumés et au désir de la coutume de Paris. Ces deux fiefs se fondirent plus tard (1669, 1676) dans la seigneurie de Gentilly, lorsque Michel Pelletier, sieur de la Prade ou de la Pérade, les acheta et se fit concéder une lieue et trois-quarts de terre avoisinant pour former
cette seigneurie, qui mesura ainsi deux lieues et demie sur le fleuve et deux lieues dans les
terres [11]. 

À René Robineau, sieur de Bécancour, une terre de deux lieues et un quart de front au fleuve, tenant du côté nord-est à la rivière Puante ou Saint-Michel (Bécancour) qui la sépare de la concession de M. Le Neuf (le fief Dutort), et du côté sud-ouest au fief Godefroy — sur deux lieues et un quart dans les terres, avec les îles, îlets et battures qui se trouvent tant dans la rivière Bécancour que dans la rivière Saint-Paul (rivière Godefroy)[12]. C’est la seigneurie de Bécancour. 

À « Pierre Le Gardeur, écuier, sieur de Repentigny… l’expérience et connaissance qu’il s’est acquises au dit pays de la Nouvelle-France depuis qu’il y est établi… l’étendue et consistance des terres situées sur le fleuve Saint-Laurent, du coté du sud, vis-à-vis les Trois-Rivières, à prendre entre la Petite-Rivière d’un côté et la rivière Puante, à présent dite la rivière Saint-Michel ; d’autre côté voisinant du côté de la dite Petite-Rivière, les terres ci-devant concédées[13] au sieur Godefroy ; et du coté de la rivière Saint-Michel celles concédées au sieur Le Neuf[14]  ; la dite largeur sur le fleuve, sur pareille profondeur dans les terres, et compris en la dite profondeur le lac qui se rencontre en icelles appelé le lac Saint-Paul… et les îles et îlets qui sont dans la Petite-Rivière et dans le fleuve Saint-Laurent, vis-à-vis ces terres[15]. » Ce fief, appelé plus tard Cournoyer, du nom du sieur Hertel de Cournoyer, s’étend de Gentilly à Dutort.

Au même Pierre Le Gardeur, sieur de Repentigny, quatre lieues de terre le long du fleuve, côté du nord, sur six de profondeur, à compter depuis la seigneurie (Saint-Sulpice) des sieurs Chevrier et Le Royer[16]. C’est la seigneurie de Lachenaye, divisée plus tard en deux paroisses : L’Assomption ou Repentigny, et Lachesnaie.

Voici la liste des colons qui figurent cette année 1647 pour la première fois au Canada :

Étienne Seigneuret, sieur de Lisle, épousa (1647) Madeleine Bénassis. Il fut seigneur de la Pointe-du-Lac et exerça des fonctions publiques dans la ville des Trois-Rivières.

Mathurin Meunier ou le Mounier, de l’Anjou, épousa à Montréal (1647) Françoise Fafard, de la Normandie. C’est le premier mariage célébré en cette ville. Leur fille, Barbe, fut la première enfant de race blanche baptisée (1648) au même endroit. En 1651, Meunier était aux Trois-Rivières ; en 1653, à Québec ; vers 1660, sa famille était à la côte de Beaupré, d’où elle se répandit à l’île d’Orléans ; il a laissé une nombreuse descendance.

Michel Chauvin, du Maine, se maria (1647), à Québec, avec Anne Archambault, de l’Aunis. Trois ans plus tard, il était à Montréal, et sa maison y fut brûlée (1651) par les Iroquois.

Jean Aymard, du Poitou, était venu avec sa femme, Marie Bureau, et ses trois filles, qui se marièrent bientôt à Québec.

Charles Guilbaut, du Perche, épousa, à Québec (1647), Françoise Bigot, aussi du Perche. Il a laissé des filles.

Emery Cailletau, de la Saintonge, épousa, à Québec (1647), Marie Couteau, aussi de la Saintonge. Il fut tué (1653) au Cap-de-la-Madeleine, par les Iroquois.

Pierre Lemieux, de la Normandie, épousa, à Québec (1649), Marie Benard, de la Beauce. Il avait un frère, Gabriel, qui se maria (1658) avec Marguerite Lebeuf, de la Champagne. De ces deux ménages sont descendues les nombreuses familles Lemieux du district de Québec. 

Louis Loisel, serrurier, épousa à Montréal (1648), Marguerite Chariot ; leurs enfants se sont établis à la Pointe-aux-Trembles de Montréal.

Charles Gautier dit Boisverdun, de Paris, était aux Trois-Rivières en 1646. Il épousa (1656) Catherine Le Camus, et, de 1656 à 1669, vécut à Québec, aux Trois-Rivières, au Cap-de-la-Madeleine, au Château-Richer et à l’île d’Orléans.

Les colons mentionnés pour la première fois en 1648 sont plus nombreux ; peut-être quelques-uns appartiennent-ils à l’année 1647 :

Jacques Brisset arriva de France avec sa femme, Jeanne Fétive. Il s’établit aux Trois-Rivières et laissa une nombreuse descendance, parmi laquelle on remarque les seigneurs Courchesne, Dupas et Beaupré.

Paul Chalifoux, de l’Aunis, marié à Québec (1648) avec Jacquette Archambault, aussi de l’Aunis, s’établit à Charlesbourg et y laissa une nombreuse descendance.

Étienne Dumet, Dumay ou Deniers, charpentier, se maria à Québec (1648) avec Françoise Morin, de la Rochelle, veuve d’Antoine Pelletier ; en 1653, il reçut une terre dans la seigneurie de Lauson ; il demeura à Sillery, puis à Montréal ; sa descendance est nombreuse dans ce dernier district.

Guillaume Gauthier, de Paris, épousa à Québec (1648) Esther de Lambourg, de la Beauce.

Jean Houdan dit Gaillarbois, arrivé avec sa femme, Marie Heudes, de la Normandie, fut tué (1652) au Cap-de-la-Madeleine par les Iroquois.

Blaise Juillet, du diocèse d’Avignon, avait une terre à Montréal ; il se maria (1651) avec
Marie-Antoinette Liercour. En 1660, étant parti avec Dollard Desormeaux pour la guerre des Iroquois, il se noya en compagnie d’un nommé Mathurin Soulard. La descendance de Juillet est nombreuse dans le district de Montréal.

Pierre Pineau dit la Perle, du Mans, s’établit aux Trois-Rivières ; en 1658, il épousa Anne Boyer, de la Rochelle ; sa nombreuse descendance s’est fixée principalement à Batiscan et au Cap-Santé.

Pierre Biron, huissier, fut d’abord serviteur des jésuites ; en 1655, il épousa Barbe Martin ; de sa seconde femme, Jeanne Poireau, il a laissé de nombreux enfants.

Étienne Vien, de l’Aunis, marié (1638) avec Marie Denot de la Martinière, avait trois filles, qui épousèrent des habitants des Trois-Rivières.

François Bissot, sieur de la Rivière, épouse à Québec (1648) Marie Couillar, et concède, en même temps, une terre de deux cents arpents dans la seigneurie de Lauson. Parmi ses nombreux enfants, on remarque la femme de Louis Jolliet, et Jean-Baptiste Bissot, sieur de Vincennes, officier distingué des troupes de la marine.

Pierre Plusson, de la Saintonge, épousa à Québec (1648) Marie Renault, de la Rochelle.

Benigne Basset, sieur Deslauriers, exerça la profession de notaire, à Montréal, de 1648 à 1699. Marié (1659) à Jeanne Vauvilliers, il a laissé plusieurs enfants.

Urbain Tessier dit la Vigne, scieur de long, venu de l’Anjou, épousa à Québec (1648) Marie Archambault, de l’Aunis, et alla s’établir à Montréal ; sa maison, située rue Saint-Jacques 
actuelle, où sont les banques de Montréal et de la Cité, fut brûlée par les Iroquois en 1651. C’était un homme résolu, utile et fort respecté. Sa nombreuse descendance lui fait honneur de nos jours. Un autre Tessier (Pierre), du diocèse de la Rochelle, abjura le calvinisme, à Montréal, en 1650 ; il avait une terre dans cette ville.

Charles-Joseph d’Ailleboust, écuyer, sieur de Muceaux ou Musseaux[17], né 1624, était fils de Nicolas d’Ailleboust, sieur de Coulonges-la-Madeleine, et de Marie de Manteth, et neveu de Louis d’Ailleboust, nommé gouverneur-général du Canada en 1648, lequel l’attira dans ce pays et lui confia le commandement du camp volant organisé contre les Iroquois. En 1651, il remplaça M. de Maisonneuve à Montréal. Plus tard (1666), il était à la tête
d’une partie des milices du district de ce nom. En 1652, il épousa Catherine Le Gardeur. Il fut juge civil et criminel. Sa nombreuse descendance compte, entre autres hommes de marque, son fils Pierre, qui porta le nom d’Argenteuil, conservé parmi nous, ainsi que le nom de Coulonge.

Ces braves gens arrivaient dans des circonstances fort critiques : la guerre était partout. Durant l’automne de 1645 et l’hiver qui suivit, la nouvelle de la conclusion de la paix avait été portée jusqu’aux sources du Saguenay, du Saint-Maurice, de l’Ottawa et même dans le Wisconsin. Les jésuites avaient ajouté des bâtiments à leur résidence des Trois-Rivières, et pris des mesures pour augmenter le poste des sauvages à Sillery. Le commerce avec les Hurons paraissait devoir reprendre sur un grand pied. La traite qui eut lieu aux Trois-Rivières, le 15 septembre 1646, avait rassemblé quatre-vingts de leurs canots ; mais le magasin était tellement dénanti de marchandises, qu’ils s’en retournèrent rapportant une douzaine 
de paquets de castors. En route, les Iroquois les surprirent et massacrèrent plusieurs hommes. Par surcroît de malheur, un brigantin, chargé d’effets pour la traite, périt le 21 novembre, non loin du Platon de Lotbinière, en essayant de se rendre aux Trois-Rivières. Le fort de Richelieu, où commandait le sieur Jacques Babelin dit la Crapaudière, venait
d’être abandonné, faute de moyen pour soutenir sa garnison ; les Iroquois le brûlèrent. Les bandes de maraudeurs se répandirent le long du fleuve. Les sauvages des Trois-Rivières se réfugièrent à Sillery. Les Hurons, toujours perfides, avaient laissé une de leurs bandes chercher une retraite à Montréal ; ils ne tardèrent point à tromper les Français de ce poste et à en livrer plusieurs aux Iroquois, qui les firent mourir dans les supplices. Au printemps (1647), le vaillant Piescaret fut assassiné à la chasse, ainsi que deux troupes de chasseurs de sa nation. Dès que la navigation le permit, Jean Bourdon remonta le fleuve à la tête d’une trentaine d’hommes ; mais il était inutile de tenter de surprendre des ennemis nombreux et agiles, qui s’envolaient comme des oiseaux à l’approche des soldats. La traite du mois d’août
n’amena aux Trois-Rivières qu’une poignée d’Attikamègues et quelques Algonquins de la petite tribu des Iroquets. Les lettres du pays des Hurons parlaient de la lenteur des conversions et de l’épouvante que la guerre semait dans les bourgades même les plus éloignées.

Les Hurons, peuple agriculteur, partaient chaque année de leur pays, près des grands lacs, emportant plus de céréales que de fourrures ; parvenus à l’Ottawa, soit à la décharge de la Matawan, ou à l’île des Allumettes, ou à la Gatineau, ils rencontraient les Attikamègues et d’autres nations du nord, ainsi que les Algonquins des bords de l’Ottawa, tous chasseurs, qui échangeaient avec eux des pelleteries pour du blé et de la farine. En même temps se transmettaient les lettres des missions huronnes destinées aux Trois-Rivières et à Québec ; car les dépêches de ces deux postes, que l’on craignait de voir se perdre en tombant aux
mains des Iroquois, étaient confiées aux Attikamègues. Les Hurons, qui traitaient avec ceux-ci sur l’Ottawa ou ailleurs, descendaient, il est vrai, par le Saint-Laurent jusqu’aux Trois-Rivières ; mais en cas d’attaque de la part des Iroquois, les lettres n’eussent pas été en sûreté. La Relation de 1647 s’exprime ainsi : « Les Attikamègues ont commerce avec les Hurons et avec les Français. Leur rendez-vous se fait certain mois de l’année en un lieu dont ils sont convenus, et là les Hurons leur apportent du blé et de la farine de leur pays, des rets et d’autres petites marchandises qu’ils échangent contre des peaux de cerfs, d’élans, de castors et d’autres animaux. Ceux qui communiquent avec les Français les abordent une ou deux fois l’année, par le fleuve appelé les Trois-Rivières, ou même encore par le Sagné qui se décharge à Tadoussac — mais ce chemin leur est fort difficile… Ils se sont trouvés cette année (aux Trois-Rivières) au nombre de plus de trente canots. Nous leur avions donné des lettres pour les faire porter par cinquante Hurons qui se trouvaient en cette assemblée à nos pères qui sont en leur pays, et nos pères de ces contrées-là en avaient aussi donné à leurs Hurons pour nous les faire rendre par les Attikamègues. Ces bonnes gens
ont été fidèles : ils ont donné nos lettres aux Hurons, et nous ont rendu celles qui venaient de nos pères qui sont en ce pays-là. Les Iroquois nous contraignent de chercher ces voies merveilleusement écartées. »

Ainsi, deux mille maraudeurs nous empêchaient de vivre tranquillement au milieu de nos paroisses naissantes. La voie du Saint-Laurent nous était fermée. Les promesses que l’on avait faites aux petits métayers français, invités à s’établir dans la Nouvelle-France, devenaient illusoires du moment où les incursions des tribus hostiles mettaient un obstacle sérieux aux travaux des champs. Vendre des céréales aux Algonquins, en échange de leurs
pelleteries, n’était plus possible. Nul commerce de grain n’était encore ouvert du côté de la France. Le procédé, ou plutôt le système imposé jusque là, consistait à produire du blé et à le vendre aux Algonquins, lesquels donnaient en retour des pelleteries. La compagnie des Cent-Associés, ou celle des Habitants, troquaient ces peaux à leurs magasins ; les articles de France — lainages, tissus, meubles, outils, objets d’habillement — faisaient défaut aux colons en 1647, par suite de cette guerre absurde que trois cents hommes bien armés eussent rendue impossible pour toujours.

M. de Montmagny ne manquait ni de courage ni de bonne volonté ; mais que pouvait-il faire sans secours ? Sa longue administration tirait à sa fin. Il avait été décidé de ne plus
garder les gouverneurs de colonies dans leur poste au delà de trois ans. La charge de gouverneur-général était offerte à M. de Maisonneuve ; mais c’était un homme dépouillé de toute ambition personnelle, et qui désirait se consacrer uniquement à sa colonie de Montréal ; aussi proposa-t-il M. Louis d’Ailleboust, qui fut accepté. Aussitôt revenu de France à Québec, l’automne de 1647, il avertit M. d’Ailleboust, lequel prit la mer à son tour, le 18 octobre, en compagnie de M. Noël Juchereau des Chastelets, tous deux délégués par les habitants pour obtenir la réduction du traitement du gouverneur-général de vingt-cinq mille à dix mille francs, et autres changements qui furent approuvés par un arrêt du 5 mars 1648. Des Chastelets mourut en France, laissant bien des regrets dans la colonie. Il n’était pas marié, mais s’était constitué le protecteur de Jean sieur de la Ferté, et Nicolas sieur de Saint-Denis, fils de son frère, auxquels il donna les terres qui lui avaient été accordées près de Québec.

La décision royale dont il vient d’être fait mention portait que le conseil de la colonie serait composé du gouverneur-général, du supérieur ecclésiastique, du dernier gouverneur-général, de deux habitants élus de trois ans en trois ans par les gens du pays, des syndics de Québec, Trois-Rivières et Montréal, et des gouverneurs de Montréal et des Trois-Rivières lorsqu’ils se trouveraient à Québec. Les appointements du gouverneur-général étaient réduits à dix mille francs, les soixante et dix tonneaux de fret à douze, la garnison à douze soldats ; les gouverneurs de Montréal et des Trois-Rivières recevraient trois mille francs, et auraient droit à six tonneaux de fret et à six soldats pour leur garnison. Les dix-neuf mille francs ainsi épargnés devaient être employés à former, sans délai, un camp volant de quarante soldats tirés des garnisons déjà existantes, si l’on y trouvait ce nombre d’hommes disponibles ; à leur défaut, on en lèverait le plus tôt que l’on pourrait. Le camp garderait les passages par eau et par terre ; l’hiver, il serait réparti dans les garnisons et irait battre le pays. On ferait passer aux Hurons, chaque année, une compagnie composée des habitants
qui auraient le désir d’y aller à leurs frais, pour servir d’escorte. Ces volontaires auraient la
permission de faire le négoce durant le voyage, à condition de vendre les pelleteries au magasin de la compagnie. De plus, et ceci est le point le plus important, les ministres ou secrétaires d’État, par un autre arrêt du 3 mai (1648), abandonnaient toute ingérence dans l’exécution du règlement ; les parlements de Rouen et de Paris étaient notifiés que le conseil du roi pourrait seul connaître des litiges qui se produiraient au Canada. La colonie
ferait ses lois locales, régenterait son commerce, déciderait de la paix ou de la guerre avec les nations sauvages, jugerait les différends entre les particuliers, et ferait sa propre police ; c’était là des pouvoirs législatifs, exécutifs et judiciaires équivalant presque à l’indépendance.
Il y manquait les institutions municipales. Si les Cent-Assoeiés n’eussent pas maintenu leur crampon sur nous ; si les favoris des grands n’eussent pas, par la suite, introduit de leurs créatures dans cette organisation si rationnelle, et si Louis xiv n’eût point défendu les assemblées des habitants, le Canada prenait un élan qui l’eût conservé à la France. 

On observe que le cas avait été prévu où il n’y aurait pas d’ancien gouverneur dans le pays, et alors le cinquième conseiller devait être choisi par le conseil parmi les habitants. Cette concession était d’accord avec le choix de M. d’Ailleboust comme gouverneur-général ; en effet, un Canadien appelé à ce haut poste aplanissait nombre de difficultés. Malheureusement, trois ans plus tard, on nous envoya M. de Lauson, qui représentait un ordre d’idées plutôt adverse que favorable aux colons.

Parmi ceux qui avaient contribué à cette transformation de gouvernement figurait M. Pierre Le Gardeur de Repentigny. Il est étrange que le règlement (1648) nouveau lui ait paru défectueux. L’opposition qu’il fit au projet alla si loin que le conseil du roi nomma M. d’Ailleboust à la conduite de la flotte pour le voyage de ce printemps entre la France et le Canada, sans toutefois priver M. de Repentigny, pour l’avenir, de cette charge qu’il remplissait avec conscience et habileté. « Vous le prendriez pour un courtisan, écrivait en 1644 la mère de l’Incarnation ; mais sachez que c’est un homme de grande oraison et d’une vertu bien épurée. Sa maison, qui est proche de la nôtre, est réglée comme une maison religieuse… C’est de lui que nous prenons conseil en la plupart de nos affaires. »

Les vaisseaux mirent à la voile ; mais M. de Repentigny, probablement accablé par sa disgrâce, mourut en mer. Son frère, Charles Le Gardeur de Tilly ; le père Vimont ; M. Vignal, chapelain des ursulines ; Jean-Paul Godefroy, M. d’Ailleboust et un chirurgien du nom de Bélanger, porteur des dépêches du ministre, arrivèrent à Québec vers le milieu d’août. Trois religieuses hospitalières — les mères Anne de l’Assomption, de Dieppe ; Jeanne
Thomas de Sainte-Agnès, de Vienne, et la sœur Catherine Simon Long-Pré de Saint-Augustin, de la maison de Bayeux — étaient aussi du voyage.

Les élections eurent lieu au mois de septembre. Aux Trois-Rivières, Michel Leneuf du Hérisson fut élu par treize voix contre huit[18]. Les autres membres étaient, paraît-il, François de Chavigny, Robert Giffard et Jean-Paul Godefroy. Aux termes du règlement, il fallait trois
syndics, deux conseillers du pays et un autre conseiller à la place d’un ancien gouverneur
manquant. L’élément montréalais fait ici défaut.

M. de Montmagny emportait les regrets de tout le pays. Il s’embarqua à Québec, le 23 septembre, sur le navire que montait Jean-Paul Godefroy, amiral de la flotte, et, après avoir passé trois ou quatre années à Paris, il alla mourir, dit-on, à Saint-Christophe, chez son parent, le commandeur de Poinci, ancien gouverneur-général des îles de l’Amérique, démis pour avoir voulu conserver sa charge malgré les ordres du conseil du roi ; ce qui avait motivé aussi la retraite de M. de Montmagny du Canada, parce que l’on craignait que cet exemple
ne fût contagieux.

Une période de l’histoire du Canada se termine au départ de M. de Montmagny. C’est la cinquième.

La première date de Cartier (1534) et s’arrête à la fondation de Québec (1608). Elle est nulle au point de vue de l’établissement de la colonie. 

Durant la seconde, Champlain travaille à créer un centre agricole. Il n’y parvient pas.

Vers 1620, la société de marchands, dont Guillaume de Caen est le chef, inspire quelque confiance ; il en résulte un léger commencement de colonisation, qui résiste à peine à la bourrasque de 1628-31.

De 1632 à 1635, Champlain a le bonheur de mettre la main à l’exécution pratique du plan qu’il avait conçu.

L’année 1636 nous amène M. de Montmagny en qualité de gouverneur, ou plutôt nous livre à l’influence néfaste des marchands favorisés. Les conflits d’intérêts matériels sont à l’ordre du jour. Au milieu de ces débats, l’Habitant est méconnu ; on lui laisse à peine l’air libre. Tout roule, en apparence, sur le motif de la conversion des sauvages. Les accapareurs ont la main ferme et les doigts longs. La traite de ce pays, si riche en fourrures, est à eux ; les obligations qu’ils ont contractées, en retour de ce privilège royal, sont mises en oubli. Lorsque l’Habitant, poussé à bout, remontre contre les abus, on jette ses requêtes au panier. Un jour (1645), la crise étant devenue plus vive, un coup de Jarnac fait retomber sur les
plaignants les charges des Cent-Associés. Par excès de courage, et afin de se débarrasser de cette influence maligne qui pèse sur eux, les véritables fondateurs de la colonie — les Habitants — acceptent ces conditions déjà trop lourdes, et, pour les punir de cet acte patriotique, les accapareurs suscitent sans relâche de nouveaux obstacles. Pauvre M. de Montmagny ! homme droit et sincère, qu’il a dû souffrir, pendant douze ans, lui qui ne pouvait empêcher le mal, et qui était le représentant des Cent-Associés et consorts !
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	↑ Plus tard, vint au Canada une autre famille du nom de Lefebvre de Bellefeuille.


	↑ Voir Tanguay : Dictionnaire, I, 401 ; Journal des Jésuites, 70-71, 15.


	↑ Il avait demandé en mariage une femme sauvage qui le refusa.


	↑ Voir Tanguay : Dictionnaire, I, 477.


	↑ Presque toutes les familles canadiennes ont des surnoms. Voir le dictionnaire de l’abbé Tanguay.


	↑ Les sieurs Tronquet et Boutonville étaient, en 1646, secrétaire de M. de Montmagny.


	↑ Édits et Ordonnances, III, 15.


	↑ Ceci est à remarquer.


	↑ C’est la compagnie Cheffault-Lauson-Fouquet-Berruyer-Rosé-Duhamel-Castillon-Juchereau.


	↑ Titres seigneuriaux, 47-9.


	↑ Titres seigneuriaux, 12.


	↑ Chronique trifluvienne, 67-9.


	↑ Cette concession, entre Gentilly et Cournoyer, n’est pas autrement connue.


	↑ Le fief Dutort, qui avoisine Bécancour, a donc été concédé à Michel Le Neuf avant 1646.


	↑ Titres seigneuriaux, 361-3.


	↑ Idem, 353.


	↑ Il est impossible de s’en tenir à une orthographe précise des noms des personnes. Chaque individu signait de deux ou trois manières. C’est encore la pratique aujourd’hui.


	↑ Nous avons publié dans l’Album de l’histoire des Trois-Rivières le curieux document qui fait foi de cette élection.







  

  





CHAPITRE II

1649-51.




Premières troupes envoyées au Canada. — Dispersion des Hurons. — Situation du pays en général. — M. d’Ailleboust rappelé.

 

[image: J]usqu’à la mort de Champlain (1635), la force armée de la colonie était demeurée à peu près nulle. La vieille querelle des Algonquins et des Iroquois n’avait pas encore mis en cause le sort des Français ; d’ailleurs, ceux-ci, armés à l’européenne, eussent fait bon marché d’un ennemi qui ne lançait que des flèches et qui redoutait si fort les tonnerres des visages pâles. M. de Montmagny amena (11 juin 1636) sans doute des soldats et du matériel de guerre, puisque nous le voyons, dès le premier été de son séjour, faire reconstruire plus en grand le fort Saint-Louis
de Québec, dresser le plan de cette ville, agrandir le fort des Trois-Rivières et y ajouter une batterie de canons. Au mois d’août de la même année, le père Le Jeune écrivait : « Nous avons nombre de très honnêtes gentilshommes, nombre de soldats de façon et de résolution ; c’est un plaisir de leur voir faire les exercices de la guerre, dans la douceur de la paix, de n’entendre le bruit des mousquetades et des canons que par réjouissance, nos grands bois et nos montagnes répondant à ces coups par des échos roulants, comme des tonnerres innocents qui n’ont ni foudres ni éclairs. La diane nous réveille tous les matins ; nous voyons poser les sentinelles. Le corps de garde est toujours bien muni ; chaque escouade a ses jours de faction ; en un mot, notre forteresse de Kébec est gardée dans la paix comme une place d’importance dans l’ardeur de la guerre. Le reste des habitants fait un gros de diverses sortes d’artisans, et de quelques honorables familles, qui s’est notablement accru[1] cette année. »

En 1637, on trouve la mention du soldat Jolicœur, de la garnison de Québec. Tel est bien le nom du troupier français : Portelance, Bellepointe, Laparade, Bellehumeur, Sansfaçon, Vadeboncœur, Lamoureux, Belavance, Lafleur, Lecocq, Bienvenu, Jolicœur !

Les chaloupes et les brigantins qui faisaient le service entre Québec et les Trois-Rivières portaient des petits canons de fonte appelés espoirs, ce qui suppose des artilleurs pour les manœuvrer. 

En 1640, les Iroquois apprirent l’usage des armes à feu. Nos établissements se trouvèrent en danger. Chaque habitant devint son propre défenseur. Les soldats étaient en si petit nombre, qu’il fallut en quelque sorte que tout le monde se fît milicien. « Faute de troupes, dit M. Garneau, le gouverneur se voyait témoin passif de la lutte des sauvages,
exposé souvent à leurs insultes, sans pouvoir faire respecter son drapeau, qu’ils venaient braver jusque sous le canon des forts. »

Le jeune Pierre Boucher, revenant du pays des Hurons, entra dans la garnison de Québec comme simple soldat, en 1641. Si cette garnison était composée de troupes royales, ou des Cent-Associés, on voit qu’elle recevait aussi des volontaires canadiens.

Le roi n’était pas obligé de prendre sur lui la charge de défendre la Nouvelle-France. C’était là le devoir de la compagnie des Cent-Associés ; mais, en cela comme dans presque tout le reste, ces tristes seigneurs négligeaient de remplir leurs obligations.

M. de Maisonneuve partait pour le Canada (1641) lorsque, sur la demande d’un père jésuite, la duchesse d’Aiguillon se chargea d’exposer au cardinal de Richelieu la situation dangereuse dans laquelle se trouvaient les habitants du Canada, « ce qui lui succéda si heureusement, écrit le père Vimont, qu’elle obtint un puissant secours contre nos ennemis ». La nouvelle en parvint à Québec vers l’automne, et M. de Montmagny « fit aussitôt disposer la charpente d’une maison, devant même que les vaisseaux qui devaient apporter les ouvriers
eussent paru, se doutant bien que, si on attendait leur venue, ils ne pourraient loger durant l’hiver au lieu où l’on désire poser les fortifications… La joie que les Français et sauvages ont senti par deçà à la venue de ce secours n’est pas concevable. La crainte qu’on avait des Iroquois avait tellement abattu les cœurs qu’on ne vivait que dans les appréhensions de la mort ; mais sitôt que la nouvelle fut venue que l’on allait dresser des fortifications sur les avenues des Iroquois, toute crainte cessa, chacun reprit courage et commença à marcher tête levée, avec autant d’assurance que si le fort eut déjà été bâti ». Le secours en question
arriva l’année suivante. Le fort dont il est parlé ci-dessus devait être celui de Richelieu[2], où se distingua le caporal Durocher (août 1642).

Au mois d’octobre (1642), nous rencontrons au registre des Trois-Rivières les noms des soldats Sevestre, Desvittets, Joli et Laharpinière.

La plupart des hommes conduits à Montréal en 1642 paraissent avoir été engagés à titre de soldats et d’artisans ; mais c’était là un simple effort particulier, un acte de dévouement de M. de Maisonneuve et de ses associés. Ni la grande compagnie ni le roi n’y avaient pris part.

Dans la Vie du Père Jogues, le R. P. Martin dit que, en 1642, il y avait quinze soldats à Québec qui coûtaient au trésor douze mille cent quatre-vingts livres ; aux Trois-Rivières, soixante et dix soldats, et à Montréal, autant. Ceci n’est pas très clair, puisque Montréal commençait et ne renfermait guère plus de quarante personnes.

Au mois de mai 1643, nous avons vu Pierre Caulmont dit La Roche conduire une patrouille de soldats dans le lac Saint-Pierre ; M. de Montmagny se plaça à la tête d’une
seconde escouade, pour le même objet, quelques jours plus tard. Un appel venait d’être fait — non pas aux Cent-Associés, car ils affectaient d’être sourds sur le chapitre de la dépense, mais à la reine régente, Anne d’Autriche — pour qu’on augmentât la force armée du Saint-Laurent. Depuis trois ans, la petite population canadienne s’était mesurée plusieurs fois contre les Iroquois, et l’on peut affirmer que, à partir de cette époque, le mot colon signifie également soldat ou milicien.

Après l’enlèvement du père Jogues (1642), les Français s’étaient décidés à fournir des arquebuses à quelques Hurons bien notés. Le premier usage que ces derniers firent de leurs armes, en chassant le long de la route, attira les Iroquois, qui les battirent et enlevèrent le père Bressani, leur compagnon (1644). Le danger des embuscades était continuel. « À Montréal, dit le Journal des Jésuites, les Français ne marchaient jamais qu’armés et sur la défiance ; ils allaient toujours au travail et en revenaient tous ensemble, au temps marqué par le son de la cloche. » Même chose aux Trois-Rivières. Si ce n’est pas là le métier du
milicien, cela lui ressemble beaucoup.

La reine, voyant l’inertie des Cent-Associés, accorda cent mille francs pour l’entretien d’une compagnie de soixante soldats levée en France, et dont le commandement fut confié à un nommé De La Barre, « qui n’avait rien de saint que son chapelet. » Elle lui donna, en même temps, deux petites pièces de fonte qui étaient depuis longtemps dans les rues de la Rochelle, et que, selon toutes les apparences, M. de la Dauversière y avait remarquées. Les soldats devaient être distribués dans les différents postes du pays. Ils arrivèrent en 1644. Les cent mille francs paraissent avoir été confiés au baron de Renty, qui fut pendant quelque temps directeur de la compagnie de Montréal. Au mois d’août (1644), le gouverneur-général se fit accompagner d’une partie de ces soldats à l’assemblée des Trois-Rivières, et,
lorsque les missionnaires partirent pour les « pays d’en haut, » vingt-deux de ces hommes leur servirent d’escorte ; ceux-ci revinrent, l’automne de 1645, rapportant pour leur compte la valeur de trente à quarante mille francs de peaux de castors. Le Journal des Jésuites explique comment fut distribuée cette pelleterie, et aussi le mode de casernement de la troupe. La Barre, qui s’était trop promené avec les femmes sauvages, dut repasser en France.

L’automne de 1645, on ne laissa au fort Richelieu que huit ou dix soldats, sous les ordres du capitaine Jacques Babelin dit Lacrapaudière.

Martin Duclos, soldat, était aux Trois-Rivières en 1644 et 1645.

À Québec, les soldats de la garnison tirèrent trois salves, le soir de la fête de saint Joseph (1646). Le 18 juin, Denise Sevestre épousa Antoine Martin dit Montpellier, soldat et cordonnier ; aux noces, cinq soldats dansèrent « une espèce de ballet ». Le jour de la Conception, un soldat, nommé de Champigny, natif de Fontainebleau, fit abjuration du calvinisme, avant la grand’messe ; comme il savait la musique « et pouvait chanter un dessus,
nous commençâmes, le jour de saint Thomas, à chanter à quatre parties. » Aux Trois-Rivières, deux soldats, La Groye et La Fontaine, se battirent à l’épée. « La Groye[3] fut blessé en deux endroits pour s’être comporté sagement et chrétiennement, ce qui ayant été vérifié par les sauvages, La Fontaine fut mis en une fosse, » autrement dit dans un cachot. Au même endroit (juillet 1646), le parrain d’un petit Attikamègue fut Marin Terrier de Francheville, sieur de Repentigny, soldat, lequel devint colon et fut tué par les Iroquois en 1653.

Un nommé Jacques Clique, soldat, de Rouen, se noya en 1646, ainsi qu’un autre soldat de Rouen appelé Jacques Auclaire ou Aucleine. Le soldat… Decovenne est cité aux Trois-Rivières en 1647. « Dominus de Boisvert, miles, » est mentionne en 1648, ainsi que… Largille, soldat. Au mois de septembre (1648), on amena de Montréal à Québec un tambour
condamné aux galères ; au lieu de subir sa peine, il accepta l’office d’exécuteur des hautes
œuvres. Trois soldats, emprisonnés aux Trois-Rivières, sont suffoqués « par la fumée de
charbon et l’eau-de-vie, » vers la fin de décembre 1648. Le 3 avril suivant, même lieu, Louis Mariche de Saint-Maurice, soldat et chirurgien, est parrain d’une Algonquine. Au mois d’août 1649, douze soldats allèrent au pays des Hurons. Simon Desfossés et son frère, tous deux soldats, partis pour les mêmes contrées en 1648, revinrent l’automne de 1649, apportant sept cent quarante-sept livres de castor qui leur fut payé quatre francs et cinq francs cinq sous la livre. Les autres Français formant partie de la même expédition apportaient vingt-cinq mille livres pesant de castor, qu’ils faillirent perdre en arrivant aux Trois-Rivières ; car les Iroquois les surprirent à une demi-lieue du fort, et ne furent repoussés qu’après un combat très animé. François Turpin dit Lafleur, de Paris, est cité comme soldat du camp volant en 1649.

Ce camp volant, dont le projet datait au moins de 1647, fut organisé au printemps de 1649, et ses quarante hommes mis sous les ordres de Charles-Joseph d’Ailleboust, lequel les conduisit aussitôt à Montréal, où l’on en avait le plus besoin. Le 1er janvier 1650, à Québec, des soldats tirèrent une salve en l’honneur des révérends pères jésuites, sur l’ordre du gouverneur. Le 17 mars, on « assembla la jeunesse pour aller sur les Iroquois. » Le 30 août, la mère de l’Incarnation écrit : « Le secours ne peut venir que de la France, parce qu’il n’y a pas assez de forces en tout le pays pour résister aux Iroquois. » La situation était, en effet, comme désespérée : les cinq cantons pouvaient mettre en campagne au moins deux mille hommes, et c’est à peine si le Canada eut pu en fournir deux cent cinquante, dont la plupart ignoraient et le métier des armes et la vie du coureur de bois. Le camp volant devait aider les habitants à repousser les Iroquois, ce « qui lui fut plus aisé que de les battre, observe M. Dollier de Casson ; car aussitôt qu’ils entendaient le bruit des rames de ses chaloupes, ils s’enfuyaient avec une telle vitesse qu’il n’était pas facile de les rejoindre… Si l’on avait eu l’expérience que l’on a aujourd’hui… mais nous n’avions pas les lumières… et nous étions moins habiles à la navigation du canot qui est l’unique dont on doit user contre ces gens-là. » Le père Vimont écrivait, en 1642, parlant du projet de construire un fort au lac Saint-Pierre : « Ces fortifications ne tranchent point le mal par la racine ; les barbares font la guerre à la façon des Scythes et des Parthes ; la porte ne sera point pleinement ouverte à Jésus-Christ, et les dangers ne s’éloigneront point de notre colonie, jusqu’à ce qu’on aie ou gagné ou exterminé les Iroquois. » Telle était la bonne manière de voir ; on ne le comprit qu’après un quart de siècle de dévastations, d’horreurs et de souffrances inouïes.

Lorsque M. d’Ailleboust arriva de France, automne de 1648, la destruction des tribus huronnes était commencée dans le Haut-Canada. C’est le lieu d’apprécier le caractère de ce peuple et le chiffre auquel il s’élevait. Souvenons-nous d’abord qu’il était semblable, par l’origine, la langue et les coutumes, aux cinq tribus qui portaient le nom d’Iroquois : en d’autres termes, il avait toute leur férocité ainsi que leur perfidie. Sans les malheurs qui ont dispersé et anéanti les Hurons, personne ne songerait aujourd’hui à en faire des héros de douceur et des amis des Français. Les missionnaires et Champlain ont été, à leur insu, les auteurs de cette légende des « bons Hurons, » par opposition aux cinq tribus dont la politique entrava si longtemps les progrès du Canada. Les pères jésuites ne voyaient point, dans les premières années, que les Hurons faisaient toute chose par calcul. Ces sauvages demandaient le baptême pour plaire aux robes-noires, qu’ils regardaient comme des chefs parmi les Français ; de
là cette croyance à leur penchant pour la religion chrétienne. C’est par exception que l’on compte des Hurons véritablement convertis. Il n’en était pas de même des Algonquins, moins hypocrites, plus fiers et « remplis de superbe » ; aussi les regardait-on comme de fort mauvaises gens, ce qui n’empêche pas que les Algonquins convertis l’étaient véritablement ; il n’y a qu’à lire les Relations pour s’en convaincre. Prises dans leur ensemble, ces deux races n’étaient susceptibles ni d’être civilisées, c’est-à-dire amenées à la vie européenne, ni à être imbues de notre foi religieuse. Honneur aux missionnaires qui ont tout sacrifié pour le salut de leurs âmes ! Honneur aussi aux Français qui ont travaillé à rendre leur existence terrestre moins misérable ! Quant aux résultats, ils furent nuls, ou à peu près, si ce n’est que, par l’intervention généreuse et persistante des jésuites, nous avons contrebalancé avec avantage l’influence des Anglais parmi ces barbares.

Les écrivains ont commis plus d’une erreur en parlant du chiffre des populations sauvages. Ils ont évalué à trente mille âmes et plus les familles huronnes. « Champlain lui-même tombe dans cette erreur, qu’il corrige, cependant, d’une certaine façon, en disant que cette nation comptait seulement deux mille guerriers, ce qui suppose environ dix mille âmes. Et, en effet, un recensement régulier fait par les missionnaires en 1639, c’est-à-dire à l’époque de la plus grande concentration des Hurons, constate alors trente-deux bourgades, sept cents cabanes (chez les Hurons-Iroquois des bourgades sédentaires, ces logements en tonnelles servaient à un plus ou moins grand nombre de familles), deux mille feux, douze mille personnes. Il faut remarquer que les Hurons cultivaient le sol, péchaient dans le lac Huron et chassaient dans une assez grande étendue de forêts inhabitées, à l’est de leur pays de séjour. La guerre d’extermination que se firent entre elles les diverses tribus de race huronne-iroquoise habitant la vallée des lacs Ontario, Érié, Huron et voisinage, amena la presque extinction des Hurons en 1648 et 1649, et réduisit le nombre des autres tribus au point que la confédération des cinq cantons iroquois, la plus puissante organisation aborigène connue, ne comptait, en 1665 et 1677, malgré l’annexion des restes d’autres peuplades, que quelques milliers d’âmes[4]. » De dix à douze mille âmes, disent les documents.

Vers 1648, bon nombre de Hurons, défaits par les Iroquois, s’étaient alliés à ceux-ci et
grossissaient les bandes qui couraient sus aux Français comme à leurs propres compatriotes. Ces gens adoptés rendaient la situation des Canadiens plus difficile ; car, bien souvent, au moment d’en venir aux mains avec l’ennemi, les Hurons reconnaissaient leurs parents dans le camp opposé, allaient les visiter, dévoilaient le secret du parti avec lequel ils marchaient, et refusaient de combattre. « Ils viennent à Montréal (1648) et font mille trahisons, » dit un auteur. Nous avons raconté, dans un autre ouvrage, la conduite qu’ils tinrent aux Trois-Rivières, en tout semblable à ces tristes exemples.

En 1646, il y avait quinze pères jésuites aux Hurons, desservant sept petites églises, dont six dans les bourgades huronnes et la septième parmi les Algonquins de ces contrées. En 1648, M. d’Ailleboust y envoya soixante Français et des munitions de guerre, secours insuffisant, néanmoins, puisqu’il ne recula point le désastre imminent, et ajouta au nombre des victimes des Iroquois. Ces derniers parurent le 4 juillet (1648) à la mission de Saint-Joseph, composée de quatre cents familles, tuèrent le père Daniel et massacrèrent ou amenèrent prisonniers sept cents individus, après avoir brûlé le village et commis des cruautés dont le seul récit fait frémir. Vers l’automne, les débris de la peuplade huronne trouvèrent un refuge aux Trois-Rivières et semèrent la consternation sur les bords du Saint-Laurent.
Les Hurons s’étaient bien défendus, mais le coup moral fut encore plus sensible que la calamité 
qu’ils venaient de subir ; le découragement gagna les Algonquins de l’Ottawa ; presque toutes les familles se replièrent dans le territoire compris entre cette rivière, le Saint-Maurice et les bords du fleuve.

Les lignes qui suivent, écrites par La Hontan, trente-cinq ans plus tard, exposent la manière de combattre des Iroquois : « Ils luttent dans une forêt avec des armes à feu ; car ils tirent fort adroitement, outre qu’ils savent très bien ménager leur avantage, se couvrant des arbres, derrière lesquels ils tiennent ferme sans lâcher le pied, après avoir fait leur décharge, quoique leurs ennemis soient quelquefois doublement supérieurs. Mais comme ils sont plus grands et moins agiles que les méridionaux, ils sont moins propres à manier la
massue, et, à cause de cela, ils sont presque toujours défaits en pleine campagne, où l’on se
bat avec cet instrument, ce qui fait qu’ils évitent les prairies autant qu’il leur est possible. »

Le père Ragueneau écrivait du pays des Hurons, le 1er mars 1649 : « Nous sommes ici dix-huit pères. Nous avons avec nous quatre coadjuteurs, vingt-trois domestiques qui ne nous quittent jamais, et sept autres dont le temps de service n’est point déterminé ; ces derniers seuls reçoivent des gages ; de plus, nous avons quatre enfants et huit soldats. Le naturel belliqueux et féroce des sauvages qui nous environnent nous a obligé à réunir un si nombreux personnel… Nous avons onze missions : huit chez les Hurons, trois chez les Algonquins ; autant de pères, choisis parmi les plus anciens, se partagent le travail. Quatre autres apprennent la langue ; ce sont ceux qu’on nous a envoyés l’année dernière ; nous les avons donnés comme compagnons à ceux des missionnaires dont le travail est plus étendu. Trois pères seulement restent à la maison : le préfet des choses spirituelles, le procureur, qui
est en même temps ministre, et un autre père chargé de prendre soin des chrétiens qui arrivent de tous côtés à la résidence. Vous saurez, en effet, que, malgré notre pauvreté, nous venons en aide à nos sauvages ; c’est nous qui soignons leurs maladies, non-seulement celles de l’âme, mais aussi celles du corps. Et je puis le dire, c’est un grand avantage pour notre religion. L’année dernière, nous avons ainsi donné l’hospitalité à plus de six mille hommes. N’est-ce pas là tirer le miel de la pierre et l’huile du rocher, que nous, au milieu d’une terre étrangère et d’une solitude affreuse, nous ayions pu non-seulement fournir à nos besoins,
mais encore à ceux d’une multitude nécessiteuse ? »

Le 15 mars (1649), eut lieu le plus terrible de ces massacres dont les annales du temps nous fournissent les détails. Mille Iroquois, la plupart armés d’arquebuses achetées des Hollandais, attaquèrent la mission de Saint-Ignace, et s’en emparèrent sans perdre eux-mêmes plus de dix hommes. Ils livrèrent ensuite aux flammes le bourg de Saint-Louis, et firent périr dans les supplices les pères de Brebeuf et Gabriel Lalemant. Les scènes horribles qui marquèrent la prise de ces villages sont les premières qui se présentent à la pensée de ceux qui ont lu l’histoire du Canada. Les noms de Brebeuf, Lalemant, Daniel sont entourés d’une auréole de grandeur que le temps ne saurait diminuer. Tous nos écrivains leur ont payé un tribut d’hommage.

Les Hurons de quinze autres bourgades abandonnèrent leurs cabanes après le 15 mars (1649), y mirent le feu et se dispersèrent au loin. Les jésuites se décidèrent, le 15 mai, à incendier la résidence de Sainte-Marie, leur principal poste, et se retirèrent, avec trois cents familles, dans l’île Saint-Joseph, où les Iroquois les assaillirent de nouveau, le 25 mars 1650, et en firent une boucherie générale, comme ils avaient déjà fait de plusieurs autres détachements de fugitifs hurons, dans le voisinage des grands lacs.

Dès le printemps de 1649, les Iroquois exerçaient leurs ravages par tout le Haut-Canada, et pénétraient aux sources du Saint-Maurice, où ils commettaient des massacres continuels. Leur puissance ne fit que s’accroître à partir de ce moment. Au mois de septembre (1649), les Hurons, les Nipissiriniens, les Algonquins, les Attikamègues, chassés par la terreur, demandèrent asile aux Trois-Rivières et à Québec. L’hiver se passa dans des transes dont il est facile de se faire une idée.

Le 13 mars 1650, le père Ragueneau écrivait du pays des Hurons : « Nous sommes encore treize pères dans cette mission, avec quatre frères coadjuteurs, vingt-deux domestiques qui ne nous quittent jamais, et onze autres, gagés, pour un temps plus ou moins considérable ; six soldats et quatre enfants : en tout soixante personnes… Pour toute nourriture, nous avons un peu de blé, des racines et des herbages, et notre boisson, c’est l’eau du lac. Nous n’avons plus guère pour vêtements que des peaux de bêtes. Nous n’avons gardé que dix poules, une paire de cochons, deux bœufs et deux vaches pour la reproduction, et du blé-d’Inde pour un an. »

Le 1er avril 1650, les jésuites de Québec décidèrent d’affecter cinq cents écus par an pour loger les Hurons sur leurs terres de Beauport, « mais il fallait que ce fussent familles les plus choisies. » Bientôt, ce projet ne suffit plus aux nécessités du moment. En effet, quatre cents personnes étaient parties du pays des Hurons avec les missionnaires, et, après cinquante journées de marche, arrivèrent à Québec le 16 juillet (1650). Nous allons voir ce que devinrent ces sauvages.

Les ursulines et les hospitalières avaient reçu des terres des jésuites, prises dans la seigneurie de Notre-Dame-des-Anges. Aux mois de juin et juillet 1646, il y eut échange pour des terrains situés à la Longue-Pointe, et, en même temps, la compagnie qui possédait l’île d’Orléans en accorda d’autres à ces deux maisons religieuses ; les titres de ces derniers furent signés en 1650, par Olivier Le Tardif, agent de MM. Cheffault, Rozée, etc. Quelques habitants cultivaient sur l’île avant cette date. Nous voyons que, le 14 janvier 1648, le père De Quen y fit une mission et constata que, de Beauport au cap Tourmente ainsi que dans l’île d’Orléans, il y avait « plus de deux cents âmes et plus de cent quarante communiants. » Au mois d’avril suivant, le père Bailloquet alla dire la messe à l’île aux Oies, qui est dans le voisinage, et à la Pointe-Lévis pour la première fois. Olivier Le Tardif accorda à René Maheu, le 15 janvier 1651, la plus ancienne terre d’habitant dont la date précise nous soit connue ; c’était plutôt un fief, car elle mesurait quinze arpents de front. Éléonore de Grandmaison demeurait alors sur l’île ; son mari était parti pour la France, où il mourut bientôt. Le 19 mars 1651, les pères jésuites passèrent contrat avec cette dame pour l’achat d’une partie de ses terres à l’endroit appelé l’anse du Fort, et, le 18 avril, on les divisa en trente lots, le plus grand d’un demi-arpent, les autres de vingt, trente et quarante perches, sur lesquels les Hurons 
commencèrent à semer ; car ils avaient encore cela de commun avec les Iroquois qu’ils s’adonnaient à la culture de la terre. Cette année, il fallut les nourrir ; en 1652, ils ne récoltèrent pas suffisamment pour le nombre de bouches que renfermait la bourgade ; car il augmentait par l’arrivée de nouveaux fugitifs, et atteignit bientôt six cents. La chapelle de la paroisse de Saint-Jean, commencée en 1651, fut bénite le 2 juillet 1653 ; elle servit aux sauvages et aux Français ; le père Chaumonot alla y demeurer.

La reprise de la guerre avait attiré à Sillery, comme dans un lieu de refuge, plusieurs petites bandes d’Algonquins. L’hiver de 1646-7, le poste renfermait à peu près deux cents âmes. « Deux chemins, écrit M. Ferland, conduisaient de Québec à ce lieu : celui du Cap-Rouge et un autre qui suivait le grève. Deux moulins à farine étaient érigés dans les environs ; l’un sur le ruisseau Saint-Denis, qui traverse le chemin du Cap-Rouge… il appartenait, ainsi que le fief sur lequel il était, à M. Juchereau[5]. Un second moulin était sur le ruisseau Belleborne… il se trouvait sur une terre concédée aux sieurs Jean Nicolet et Olivier Le Tardif[6]. » L’automne de 1646, un nouveau four avait été construit, et, durant l’hiver, on installa le bâtiment et les appareils d’une brasserie, laquelle donna de la bière au mois de mars 1647. Une brasserie existait déjà à Québec, une autre aux Trois-Rivières et une troisième à Montréal. Le peuple du nord de la France consomme de la bière et du cidre ; c’est pourquoi les premiers Canadiens, nés la plupart dans cette région, amenèrent des brasseurs avec eux, sans s’occuper des buveurs de vin, qui ne parurent dans le Canada que plus tard,
avec les classes militaires, civiles et religieuses. L’année 1649, dit le Journal des Jésuites, « on commença la muraille de Sillery sur les deniers de la communauté, c’est-à-dire les dix-neuf mille francs affectés par le roi pour les affaires du pays. » Plus tard (13 mars 1651), la
compagnie de la Nouvelle-France accorda le titre qui suit : « Notre désir étant de rassembler les peuples errants en certains endroits, afin qu’ils y soient instruits en la foi et en la religion
chrétienne, et ayant reconnu que quelques-uns d’entre eux avaient choisi, depuis quelques années, un lieu appelé en leur langue Kamiskda d’Angachit, vulgairement appelé des Français Sillery ou l’anse de Saint-Joseph ; considérant, en outre, que les pères jésuites, reconnaissant que le lieu était agréable aux sauvages, ils leur avaient fait bâtir une église en laquelle ils administrent les sacrements à ceux qu’ils ont baptisés en ces quartiers-là ; voulant favoriser un si grand ouvrage et retenir ces bons néophytes proche de leur église, nous leur donnons l’étendue d’une lieue de terre, depuis le cap qui termine le cap de Saint-Joseph, en montant sur le grand fleuve Saint-Laurent, sur quatre lieues de profondeur — le tout sous la conduite et direction des pères jésuites, sans toutefois déroger aux concessions de quelques 
portions de terre que nous avons faites par ci-devant à quelques particuliers français, dedans cette étendue — lesquels relèveront du capitaine chrétien des sauvages, comme ils relevaient de nous avant cette donation que nous faisons pleine et entière, avec tous les droits seigneuriaux que nous avons, sauf et réserve la justice que nous nous réservons à faire exercer par nos officiers[7] à Québec, leur cédant tous les autres droits qu’un seigneur peut jouir… (Signé) A. Cheffault, secrétaire de la compagnie[8]. » Le chef sauvage de Sillery se trouvait donc seigneur comme M. Giffard et autres. En 1657, la résidence des jésuites, la maison d’un sauvage et l’église furent consumées par un incendie. La bourgade sauvage était réduite à l’abandon, vers 1688, par suite de l’épuisement des terres et la destruction des bois
de chauffage : les jésuites avaient acheté ailleurs des propriétés pour y continuer leurs missions 
et empêcher les néophytes de retourner à la vie nomade. En conséquence, le 23 octobre 1699, M. de Callière donna « en propre aux révérends pères les fief, terre et seigneurie de Sillery, d’une lieue de large sur le fleuve Saint-Laurent et d’une lieue et demie ou environ de profondeur, jusqu’à la seigneurie de Saint-Gabriel qui la termine par derrière, commençant du côté du nord-est à la pointe de Puisseaux, et d’un côté, au sud-ouest, à une ligne qui la sépare du fief de Gaudarville, lesquelles lignes ont été tirées, l’une il y a environ vingt-cinq
ans, et l’autre il y a environ quarante. »

Si Québec, l’île d’Orléans, la côte de Beaupré et Sillery couraient le danger d’être ravagés par les Iroquois en 1650, combien plus les Trois-Rivières, et surtout Montréal, devaient-ils craindre ! M. Louis d’Ailleboust avait, il est vrai, ajouté aux moyens de défense de cette dernière ville (1646), et en faisant construire (1648), sur la place Dalhousie actuelle, un moulin à vent qui pouvait au besoin servir de redoute et commander les environs, il rendait double service. Des défrichements, commencés en 1648 et poursuivis avec vigueur,
éclairaient la place du côté de la forêt et permettaient de découvrir les approches de l’ennemi. Toutefois, la situation des affaires du Canada empêchait M. de Maisonneuve, qui était en
France (1646-47), de recruter des colons. La compagnie de Montréal se démembrait, par suite du peu de progrès réalisé durant les six ou sept années écoulées ; un certain découragement s’était emparé des associés, et plusieurs tournèrent leurs vues du côté de l’Orient, où les attiraient quelques nouveaux projets. M. de la Dauversière, embarrassé dans ses finances, ne pouvait plus prêter son aide. La nouvelle organisation de la traite (1648) détruisait celle de Montréal, et, cependant, le changement avait été surtout provoqué par le zèle bien louable de la compagnie de Montréal. Mademoiselle Mance repassa la mer (1649) pour conjurer l’orage qui menaçait d’anéantir son œuvre et celle de M. de Maisonneuve. Elle reconnut, avec surprise, que les associés penchaient plutôt du côté des missions huronnes que pour l’entretien de Villemarie. On conservait encore, en France, l’illusion de la conversion des sauvages. Après bien des pourparlers, il fut résolu que Montréal ne serait point abandonné, et que l’Hôtel-Dieu recevrait deux cents arpents de terre, ce qui le mettrait en état de se soutenir en attendant la paix et d’autres libéralités ; selon sa coutume, madame de Bullion contribua sa large part des secours destinés à la jeune colonie. Outre MM. d’Ailleboust et de Maisonneuve, les membres de la compagnie de Montréal étaient alors MM. de Fancamp[9], de la Dauversière, Alexandre le Rageois de Bretonvilliers, prêtre ; Nicolas Barreau, prêtre ; Roger Duplessis de Liancourt, Henri-Louis Habert de Montmor, Bertrand Drouart, Louis Séguier de Saint-Germain et Jean-Jacques Olier, prêtre, qui fut nommé directeur, en remplacement du baron de Renty, décédé au mois d’avril 1649. M. Le Rageois, très zélé pour Montréal, n’épargna point sa bourse ; il passait pour l’ecclésiastique de France le plus riche en biens de patrimoine. Revenue au Canada (8 septembre 1650), mademoiselle Mance imprima comme une nouvelle vie à Montréal. Aux colons qui avaient pris des terres en 1648, savoir : Pierre Gadois, Simon Richomme, Biaise Juillet, Léonard Lucault dit Barbot, François Godé, Godefroy de Normanville, se joignirent Lambert Closse, Augustin Le Ber, Urbain Tessier dit Lavigne, Louis Prudhomme, Gilbert Barbier, Jean de Saint-Père, Jacques Archambault, Jacques Messier, Antoine Primot, Jean des Carries, Jean Leduc, Nicolas Gode, Jean Desroches, Charles Lemoine, Henri Perrin, André David, François Davenne et d’autres. La récolte de blé, en 1651, fut abondante. Mais quelle existence que celle de ces cultivateurs ! Journellement aux prises avec les Iroquois, ils se battaient aussi souvent qu’ils poussaient la charrue. Cinquante Français étaient tout ce qu’il y avait d’hommes à Montréal (1651), chiffre que l’on peut regarder comme le cinquième de toute la population en état de porter les armes dans le Canada. Et la guerre redoublait d’intensité. Les Hurons réfugiés à l’île d’Orléans ne changeaient rien à leur caractère : ils avaient déjà recommencé la course aux Iroquois, en compagnie des Algonquins aussi peu raisonnables qu’eux, et, comme la vengeance de l’ennemi était inévitable, les Français devinaient aisément que le
danger approchait de leurs habitations de jour en jour.

M. Louis d’Ailleboust augmenta de trente hommes sa force du camp volant. Il organisa les cadres de la milice, première démarche de ce genre qui nous soit connue. Les instructions données (6 juin 1651) au capitaine Pierre Boucher, des Trois-Rivières, divisaient les habitants en escouades, prescrivaient les exercices, les gardes, les patrouilles, enfin tout le service des places en temps de guerre. Quelques troupes arrivèrent de France (1651) ; on les destina aux Trois-Rivières, poste plus exposé que les autres ; des Français et des Hurons y avaient été tués, et, d’après la rumeur, on craignait un coup de main sur le village même. Montréal était pour le moins autant menacé. « Il n’y a pas de mois en cet été où notre livre
des morts ne soit marqué en lettres rouges par la main des Iroquois, » dit M. Dollier de Casson. 
À Québec, on était si tranquille qu’on y commença, sous la direction de Martin Boutet, paraît-il, une école pour les enfants des Français, voyant que les jeunes sauvages ne profitaient pas de l’instruction qu’on tentait de leur fournir depuis treize ou quatorze ans. Il était temps que l’on se mît à songer un peu à la population, qui seule pouvait faire la force du pays.

Les colonies anglaises, nos voisines, avaient manifesté, vers 1647, le désir de nouer des relations commerciales. Le père Druilletes et Jean-Paul Godefroy les visitèrent en 1651, mais sans résultat, parce que nous exigions, ou que l’on arrêtât les déprédations des Iroquois, ou que les commerçants anglais ne leur donnassent plus les moyens de tenir la campagne contre nous. Cet esprit égoïste des chambres de la Nouvelle-Angleterre ouvrit un champ plus vaste que jamais aux massacres des sauvages ; il fut la cause que, plus tard, nous eûmes à prendre les armes contre les Anglais — et cela eut lieu alors que nos habitants, formés à la
guerre par une cruelle nécessité, étaient en état de faire payer chèrement à leurs voisins la
fausse politique derrière laquelle ils s’étaient retranchés, dans l’espoir de nous voir succomber
sous les coups des Iroquois.

M. Louis d’Ailleboust déployait toute l’activité d’un militaire et d’un administrateur ; mais la partie n’était pas égale. Les Cent-Associés jouissaient de grands privilèges, en retour desquels ils ne donnaient à peu près rien. La compagnie des Habitants avait assumé un rôle au dessus de ses forces, vu que la guerre était plus terrible qu’autrefois. Les jésuites ne faisaient 
point corps avec la population. Plusieurs personnes parlaient ouvertement d’abandonner le Canada aux Iroquois, puisque les colons y étaient livrés à ces barbares par l’indifférence de la mère-patrie. C’était une situation lamentable sous tous les aspects. 

Les lignes suivantes du père Le Clercq, récollet, exposent la rivalité qu’il y avait entre les jésuites et ceux de son ordre :

« Il arriva qu’au mois de novembre 1650, un de nos amis de la compagnie du Canada prit la peine de venir à notre couvent de Paris rendre visite au révérend père Placide Gallemau, son ami particulier et gardien de la maison, à dessein de nous demander si nous ne voulions pas envoyer des religieux en Canada, assurant que nous y étions de plus en plus
souhaité de la plus grande partie des habitants français, comme les députés arrivés de Canada l’en avaient assuré, singulièrement messieurs Geodfroy amiral de la flotte, de Tilly gentilhomme et Maheu, syndic du pays ; que nous pouvions les voir là-dessus, qu’il en avait communiqué à plusieurs de ses associés, qui lui avaient dit n’y trouver aucune difficulté, mais au contraire que notre retour était absolument nécessaire, que c’était un acte de justice, que les habitants n’avaient point le repos de leur conscience à cause de certaines difficultés d’intérêts qui se rencontraient dans le Canada avec ceux auxquels il fallait se confesser (ce sont les termes de son exposé). Il ajouta que, si nous ne prenions ce parti, les députés et la compagnie prendraient leurs mesures à notre défaut pour y faire passer des prêtres séculiers. Sur ces avances, le révérend père Raphaël Le Gault, qui se trouvait alors provincial, voulut éprouver à son tour s’il serait plus heureux que ses prédécesseurs. Il fit venir à Paris le père Paul Huet, qui était de la communauté de Rouen, et les frères Gervais Mohier et Charles Langoisseux, qui connaissaient le Canada, et leur donna pour adjoint le R. P. Zacharie Moreau, homme d’esprit et d’intelligence, afin de négocier tout de nouveau notre retour. On alla trouver notre ami, qui ne nous conseilla pas d’aller à la cour, mais bien de nous adresser directement à messieurs de la compagnie, à qui nous pourrions présenter requêtes à l’assemblée générale qui se tiendrait le 16 janvier 1651, et qu’assurément on n’y trouverait point d’opposition ; que M. de Lauzon même était entièrement changé, pourvu qu’il n’en coûtât rien à ces messieurs ; qu’il fallait leur rendre visite en particulier, et surtout prendre langue des députés du Canada. On n’oublia rien de tous ces avis. Les députés nous en apprirent plus que nous n’en voulions savoir et plus que la charité ne me permet d’en donner au public, et enfin nous dirent résolument qu’ils cherchaient quelqu’un pour mettre curé à Québec et en quelques-uns des endroits principaux — leurs consciences se trouvant trop gênées d’avoir affaire aux mêmes gens, tant pour le spirituel que pour le temporel, n’ayant personne
a qui ils pussent communiquer confidentiellement les difficultés de leurs consciences, et qu’à notre refus, ils en iraient chercher d’autres. Messieurs de la compagnie, instruits par ces députés, nous tenaient à peu près les mêmes discours, singulièrement monsieur Rosé, directeur, messieurs Margonne des Portes, Beruhier et Chamfton, ajoutant en termes exprès : « Mes pères, il eût bien mieux valu que vous fussiez retournés au Canada que d’autres personnes ; c’est une haute injustice qu’on vous fait et aux habitants ; nous voyons bien d’où cela provient ; présentez vos raisons, et on vous fera justice et à ceux du pays. » Ensuite
l’on visita le sieur Cheffault, secrétaire de la compagnie, qui nous dit : « Autrefois, mes pères,
j’ai été contre vous et j’en ai demandé pardon à Dieu ; on m’avait surpris ; à présent, je vois bien que j’ai manqué ; plut à Dieu que vous y fussiez passé il y a longtemps et y faire votre charge de curé ; l’on vous y désire pour le repos des consciences. »

« Les pères Zacharie Moreau et Paul Huet lui déclarèrent et le prièrent de rendre témoignage à ces messieurs, que quand ils nous permettraient de retourner en Canada, nous ne prétendrions pas y exercer les fonctions curiales, pour ne point faire de jalousie à personne, à moins que les révérends pères jésuites ne nous rendissent les mêmes honnêtetés que nos anciens pères leur avaient faites en 1625, lorsque le père Joseph Le Caron, supérieur, leur permit et même les pria, pour entretenir l’amitié, d’exercer avec nous, à l’alternative, les fonctions curiales à Québec ; qu’au reste, nous nous contenterions d’y exercer notre ministère comme en France et partout ailleurs pour le soulagement des consciences et de concert avec les révérends pères jésuites.

« On rendit pareillement visite à monsieur de Lauzon, intendant de la compagnie, lequel, à son ordinaire, parut décider en notre faveur. On lui présenta même les cautions de notre syndic et autres pour le certifier que nous ne serions pas à charge au pays ni à la colonie, avec un projet de la requête, qu’il approuva. Il demanda combien nous désirions faire passer de religieux ; on lui répondit qu’il en passerait trois : deux prêtres et un frère, pour aller reconnaître les lieux. Il ordonna, enfin, de lui remettre la requête quand elle serait en état, et qu’il nous répondait de notre affaire.

« En effet, nos pères étaient assez bons pour ne pas douter du succès. Ils prirent même toutes les mesures avec les députés du Canada. On prépara les religieux à l’embarquement. Enfin, la requête fut portée à monsieur de Lauzon, le 15, signée : le père Raphaël Le Gault, provincial, Vincent Paladuc, definiteur, Placide Gallemand, gardien de Paris, au nom de toute la province, accompagnée d’un manifeste contenant le détail de nos raisons et notre droit.

« L’assemblée, qui se tenait le 16 du dit mois de janvier, dans la maison même de M. de Lauzon, se commença, poursuivit et finit sans que mon dit sieur de Lauzon produisit notre requête, jusqu’à ce que l’assemblée fût rompue, et messieurs ayant levé le siège pour sortir, monsieur Clarantin dit à monsieur de Lauzon : « Vous ne parlez pas de la requête des pauvres pères récollets… » Messieurs reprirent leur place. Le dit sieur de Lauzon fit
lecture d’une partie de la requête, qu’il interrompit pour faire une harangue toute contraire à nos intérêts. Enfin, la décision fut prononcée qu’attendu que la compagnie avait remis la traite entre les mains des habitants, et qu’ainsi ils (la compagnie) n’envoyaient point de vaisseaux en Canada, il remettait notre affaire à la disposition des habitants, et qu’au cas qu’ils n’y trouvassent point de difficultés, il nous permettait d’y passer. C’est ainsi que trois de ces messieurs et de nos intimes amis, nous en firent le rapport, et ils nous avertirent de nous défier du sieur de Lauzon parce qu’il n’avait pas voulu que le résultat fût écrit à l’instant sur le livre de la compagnie, ni au bas de la requête.

« Suivant cette décision, nous avions sujet de croire notre affaire assurée puisque quatre habitants du Canada, qui étaient députés en France, les trois ci-dessus nommés nous demandaient 
absolument des récollets et que nous étions certains de leur fermeté ; mais nous fûmes bien surpris, le 19 janvier, lorsqu’on nous envoya notre requête répondue de la sorte : « Attendu que les officiers ont remis la traite du castor aux habitants du pays et qu’ainsi ils n’envoyent point de vaisseaux en la Nouvelle-France, la compagnie a résolu que la requête sera communiquée au conseil de Québec et syndic du pays, pour, leur avis rapporté, être pourvue par les directeurs et associés. Ainsi qu’il appartiendra, par raison fait le 16 janvier 1651, en l’assemblée de la Nouvelle-France. Signé : A. Cheffault, secrétaire de la dite
compagnie, avec paraphe. »

« On voit assez que la réponse écrite n’était pas conforme à la résolution de l’assemblée puisque, dans cette réponse, M. de Lauzon avait fait glisser quelle serait communiquée au conseil de Québec, au lieu que messieurs de la compagnie, comme la plupart nous en assurèrent, n’avaient demandé autre chose que de communiquer notre requête aux députés et habitants du pays qui étaient alors en France.

« Nos pères eurent recours aux susdits députés, qui nous donnèrent tous leurs certificats et nous dirent en même temps qu’ils avaient appris de bonne part que notre affaire s’en irait à rien si messieurs de la compagnie ne donnaient une autre réponse sur une nouvelle requête ; que c’était nous amuser inutilement de nous renvoyer par devant le conseil de Québec qui était composé du gouverneur, créature des révérends pères jésuites, du supérieur de la mission, d’un syndic et habitants que l’on gagnerait aisément pour empêcher notre retour.
Ils nous ajoutèrent même que l’on était sur le point d’envoyer M. de Lauzon en qualité de
gouverneur, et que nous pouvions prendre là-dessus nos mesures.

« Nouvelle requête présentée à messieurs de la compagnie le 20 janvier (1651), dont l’assemblée se tenait chez monsieur des Portes ; M. de Lauzon fit si bien qu’il ne s’y trouva de nos amis que messieurs Margonne et Robinot : les autres, particulièrement monsieur de la Madeleine, déclarèrent qu’il s’en fallait tenir aux termes de la réponse couchée sur notre requête ; qu’au reste il nous donnait toute permission de passer, pour solliciter notre affaire auprès des messieurs du conseil de Québec, laquelle réponse nous fut signifiée dans les formes.

« Ainsi finit notre négociation, qui se termina à envoyer le résultat à Québec, avec des lettres de recommandation de plusieurs personnes ; l’on en obtint même du révérend père provincial des jésuites et du révérend père Lallemant, supérieur de la maison professe qui était alors en France, supérieur des missions, celui-ci nous promettant toutes sortes de faveurs lorsqu’il serait au pays ; il voulut bien en écrire une lettre de protestation à notre révérend père provincial, et à la province, si bien que nous ne désespérions pas encore de
notre retour (au Canada).

« Le lecteur peut juger que, si les révérends pères jésuites avaient été en notre place et les récollets à la leur, nous n’aurions pas manqué de faire valoir et entériner leur requête et d’y employer notre crédit, puisqu’autrefois nous avions tenu ferme contre tout le pays pour les appeler en Canada, et ensuite pour les y soutenir lorsqu’ils y furent arrivés en 1625 et que le gouvernement et les habitants s’opposaient à leur réception. La charité, qui est droite et simple, nous persuade que ces révérénds pères ne manquèrent point de bonne volonté pour nous rendre le réciproque dans l’occasion présente, et qu’ils ne manquèrent que de crédit et de pouvoir dans le conseil de Québec, comme ils nous en assurèrent l’année suivante par leur lettre. On juge assez que la résolution ne fut pas en notre faveur, et que M. de Lauzon, qui passa ensuite au pays en qualité de gouverneur, ne manqua pas de continuer aux
récollets les offices qu’il leur avait rendus jusques alors [10]. »

Au mois de juin (1051), les personnes suivantes écrivirent, au nom de la compagnie des Cent-Associés, une lettre adressée au général des jésuites à Rome : De la Ferté abbé de la Madeleine, Margonne, Robineau, Fleuriau, Desportes, J. Beruyer et Cheffiault secrétaire. On y lit :

« Dieu ayant voulu se servir de nous pour l’établissement de la compagnie de la Nouvelle-France, dite Canada, qui n’a eu d’autre dessein que la gloire de Dieu par la conversion des peuples de ce pays, ou nous avons contribué de nos soins et de nos biens plus de douze cent mille livres, depuis vingt-deux à vingt-trois années que cet établissement a commencé, et quoique les pères de votre compagnie n’ont pas seulement employé leurs personnes, mais leurs vies qu’ils ont libéralement sacrifiées pour ce saint œuvre, et à présent que cette colonie se forme et se rend nombreuse, nous avons estimé qu’il était nécessaire pour la consolation des habitants français et des sauvages convertis d’y avoir un évêque que nous avons
supplié très-instamment la reine de nous l’accorder, ce qu’elle a fait, et même promis d’en
écrire à Sa Sainteté ; et comme l’obligation principale que notre compagnie et ces peuples ont à vos pères, nous avons cru qu’il était à propos d’en avoir un d’entre eux pour être évêque de ce pays. Ce qu’ayant été proposé au conseil des choses ecclésiastiques établi par Sa Majesté très-chrétienne, en présence du père Paulin, confesseur du roi, qui a sa place au conseil, il en a été nommé trois, qui sont les pères Lallemant, Ragueneau et Le Jeune et renvoyé aux pères de votre compagnie pour le choix de l’un des trois, dont, sans doute, l’on vous écrira, bien que notre dite compagnie n’ait nommé à Sa Majesté que le père Charles Lallemant, supérieur de la maison de Paris, lequel ayant été l’un des premiers qui s’est exposé dans les périls ordinaires pour la conversion des sauvages, jusqu’à trois naufrages qu’il a soufferts en ces voyages, pour lequel M. de Lauzon, gouverneur du pays, et notre compagnie avons très-grande inclination, ce qui fait que nous supplions instamment votre paternité nous faire la grâce d’agréer le choix de sa personne, dont la naissance, son emploi dans les charges, et son mérite le rendent recommandable. Votre paternité nous pourrait objecter celui qu’il a présentement de supérieur en la dite maison de Paris ; mais quand elle considérera qu’il faut du temps pour achever cette œuvre avant qu’elle soit parfaitement
établie, et que, par ce moyen, il pourrait encore accomplir celui de sa supériorité ; cela réussissant selon nos souhaits, le pays[11] et notre compagnie vous aurions très-grande obligation de tout le bien qu’il y pourra faire en cette dignité, priant la divine bonté de répandre ses
bénédictions abondantes sur l’heureuse conduite de votre paternité, à laquelle nous sommes, etc.[12] »

Le lecteur a pu juger si nous suivons la vérité historique, telle que les documents nous la font connaître, ou si, nous faisant avocat d’une cause quelconque, nous imposons notre manière de voir à ceux qui, ordinairement, lisent l’histoire du Canada.

La mode qui se répand d’argumenter sur notre passé devrait bien avoir sa source dans l’étude, et non pas dans une foule de fantaisies qui ressemblent aux contes dont Chateaubriand a régalé ses lecteurs.

Ne vaut-il pas mieux narrer les faits sans parti pris, et mettre de côté, une bonne fois, les questions d’école ou de système qui, jusqu’à présent, ont embrouillé l’histoire de notre pays ?

Il est vrai, pourtant, que nous défendons ici une cause — la cause des Habitants — méconnue par la généralité des écrivains ; mais nous n’agissons de la sorte que pour rétablir la vérité sur plusieurs points, et montrer le vide des auteurs qui se sont occupés des Canadiens-français, qu’ils assimilent toujours aux Européens et qu’ils confondent avec ces derniers dans la plupart de leurs ouvrages.
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	↑ Voir pp. 60-61 du tome II.


	↑ Voir tome II, pages 120, 122.


	↑ En 1647, il y avait un nommé La Groye, censitaire des jésuites près Beauport.


	↑ J.-C. Taché : Recensement de 1870, tome IV, p. lv.


	↑ Quelques années après 1647, il appartenait à Jean Juchereau, sieur de Maure. (Voir Journal des Jésuites, pp. 212, 263.)


	↑ Beaux-frères. Nicolet était décédé.


	↑ Dans cette pièce, il est fait mention, pour la première fois, d’un grand sénéchal du Canada.


	↑ Titres seigneuriaux, pp. 50-52.


	↑ En 1646, il avait acheté des biens que madame de la Peltrie possédait en France. Il se fit prêtre. (Faillon : Histoire de la colonie, I, 391 ; II, 56.)


	↑ Premier Établissement, I, 498-513.


	↑ Le pays protestait précisément contre tout ceci !


	↑ Premières missions, publié par le père Carayon, p. 254.







  

  





CHAPITRE III

1648-53.




Quelques seigneuries. — M. de Lauson, gouverneur. — Situation du Canada. — Nouveaux colons à Montréal.

 

[image: O]n pourrait faire de la chronique des années 1645-1665 trois ou quatre gros volumes, tant les détails abondent sous nos yeux, grâce aux recherches des écrivains qui, depuis un quart de siècle, se sont tournés vers l’étude de notre histoire. Nous nous bornerons à retracer les grandes lignes du tableau, tout en appuyant sur les faits que nous tenons à mettre en lumière dans ce travail particulier qui est, avant tout, la chronique des Habitants.

Les concessions de terre, de 1648 à 1651, sont à peu près sans importance, ce qui s’explique 
par le malaise général qui régnait dans la colonie. Le dernier acte de ce genre que
M. de Montmagny paraît avoir fait est daté du 15 août 1648 ; c’est l’échange d’un morceau
de la seigneurie des jésuites, aux Trois-Rivières, pour un autre lopin, d’égale étendue, situé
dans la banlieue actuelle. Les six cents arpents concédés aux pères (1634) se trouvaient contigus 
aux propriétés des habitants. Tout le plateau de la haute-ville était déjà en culture ; il
ne restait plus (1648) d’espace pour un pâturage en commun ; les pères s’opposaient à la
cession d’une lisière demandée pour cette fin. Le conflit de 1646, au sujet du Cap-de-la-Madeleine,
se renouvela, et on en vint aux menaces, si bien que les religieux durent céder. Plus tard, nous verrons que la lutte n’était qu’engagée.

Michel Le Neuf du Hérisson, passé en France, l’automne de 1648, y fut retardé quelques 
mois par suite du départ de la cour de Paris pour Saint-Germain : on était en pleine
guerre de la Fronde. Le calme s’étant rétabli, au printemps de 1649, ce seigneur se fit donner
une lieue de terre de front sur cinq lieues de profondeur, à prendre dans la banlieue des
Trois-Rivières, à la suite des terrains des jésuites ; c’est aussi en cette occasion que furent
accordés le marquisat du Sablé, dans la ville actuelle, à Jacques Leneuf de la Poterie ; l’île
aux Cochons, dans les bouches du Saint-Maurice, au même la Poterie ; et que les pères
jésuites décidèrent d’appeler des colons dans leur seigneurie du Cap-de-la-Madeleine (voir
tome II, page 141), où ils établirent une résidence en 1651. De plus, Leneuf de la Poterie
activait le défrichement de sa concession de Portneuf, en ayant fait renouveler le titre l’année
1647. Le 29 mars 1649, la compagnie des Cent-Associés concède à Anne Gagnier, veuve de Jean Clément du Wault, chevalier, seigneur de Monceaux, commandant un régiment de
chevaux-légers, une demi-lieue sur cinq de profondeur, qui forme la seigneurie de la rivière
Jacques-Cartier ; et un arpent de terre, à prendre « dans l’enceinte désignée pour la ville de
Québec, ou aux Trois-Rivières ». Le nom de la rivière Jacques-Cartier était adopté dès cette
époque. Madame de Monceaux est citée à Québec en 1649 ; l’année suivante, elle fit un voyage en France et revint en 1651… Le petit fief Pachirini, dans la ville des Trois-Rivières, occupé par les jésuites depuis 1634, fut accordé à ces pères, le 5 juin 1651, en pure roture, « à condition d’y faire bâtir la renclore fermée du village de ce lieu. » La même année, fut signé en leur faveur le titre définitif de la seigneurie du Cap-de-la-Madeleine.

M. Jean de Lauson paraît avoir quitté le Dauphiné vers 1650. À cette époque, sa femme, Marie Gaudart, était décédée. Son fils aîné, Jean, avait visité Québec en 1644, puis il était entré dans le régiment de Navarre, ensuite dans celui de Picardie, où il était fort considéré du duc d’Épernon et devint capitaine vers l’âge de quinze ou seize ans. Les affaires du Canada s’embrouillaient ; la compagnie des Habitants s’était endettée à la Rochelle ; les charges qu’elle avait assumées pour l’entretien du pays étaient onéreuses ; la guerre des Iroquois gênait les transactions ; les différends soulevés au sujet du choix des prêtres et de la nomination d’un évêque compliquaient la situation. Le 2 janvier 1651, le bureau des Cent-Associés se réunit chez M. A. Cheffault, son secrétaire, et « ayant mis en délibération qu’attendu que les trois ans du gouvernement de M. d’Ailleboust… étaient expirés… et, suivant qu’il est accordé à la compagnie présenter au roi et à la reine régente trois associés en la dite compagnie, pour par l’un d’eux faire et exercer la dite charge pendant trois ans, il a été résolu que les sieurs de Lauson, conseiller ordinaire du roi en son conseil d’État et privé, Duplessis-Guerbodo et Robineau Bécancour, associés en la dite compagnie, seront présentés
au roi et à la reine pour être l’un des trois qu’il leur plaira. » Le 17 janvier, le roi signa la
commission qui suit :

« Étant le nécessaire, pour le bien de notre service, de pourvoir d’un gouverneur et notre
lieutenant-général dans toute l’étendue du fleuve Saint-Laurent, au lieu et place du sieur
Daillebout, dont le tems, qui ne doit être que de trois ans, ordonné par nos règlemens pour
le dit pays, est expiré, savoir faisons que pour l’entière confiance que nous avons de la personne 
de notre amé et féal conseiller de notre conseil d’état, le sieur de Lauzon… établissons
par ces présentes… gouverneur et notre lieutenant-général dans toute l’étendue du fleuve
Saint-Laurent en la Nouvelle-France, isles et terres adjacentes de part et d’autre du dit fleuve, et autres rivières qui se déchargent en icelui jusqu’à son embouchure, à prendre dix lieues près de Miscou[1], du coté du sud et du côté du nord, autant que s’étendent les terres du dit pays, de la même sorte et tout ainsi que l’avait, tenait et exerçait le dit sieur Daillebout, pour trois ans seulement[2] qui commenceront du jour que le dit sieur de Lauzon arrivera à Québec ; auquel nous donnons plein pouvoir… de commander dorénavant tant aux gens de guerre qui sont et pourront être ci-après en quelqu’endroit que ce soit, que tous nos
officiers, ministres et sujets d’icelui ; juger de tous les différends qui pourront naître entr’eux,
faire punir les délinquans, et même exécuter à mort, si le cas échet, le tout souverainement
et sans appel ; leur ordonner tout ce qu’il verra et connaîtra être nécessaire pour notre service 
et le bien de nos affaires, et la garde et conservation du dit pays en notre obéissance ;
et ce aux mêmes droits et honneurs et prérogative que les précédens gouverneurs, pendant les dites trois années[3]. »

La compagnie de la Nouvelle-France ayant droit de haute, moyenne et basse justice, elle songea, probablement à l’instigation de M. de Lauson, à mettre les tribunaux du Canada sur un pied plus solennel. Par un acte[4] du 13 mars (1651), on voit que un grand-sénéchal avait été nommé pour tout le pays ; c’était Jean de Lauson, fils aîné du nouveau gouverneur, un enfant, qui avait commencé à servir dans l’armée ; comme il était impossible de prendre
au sérieux un pareil juge en chef, il fallut nommer un homme rompu au métier à qui l’on confiât les fonctions de lieutenant-général civil et criminel : il se nommait Nicolas Le Vieux, écuyer, sieur de Hauteville ; son tribunal devait être fixé à Québec ; des lieutenants particuliers pour les causes en première instance devaient être nommés aux Trois-Rivières et à Montréal. Les appels venaient devant le gouverneur-général, qui avait pouvoir de juger en dernier ressort. Ainsi donc, la charge du grand-sénéchal n’était qu’un titre honorifique ; la
justice était administrée au nom d’un homme de paille, par des officiers compétents, auxquels
on adjoignit, dans chaque centre, un procureur fiscal, remplissant, devant les magistrats ou
juges de seigneuries, les fonctions de procureur-général dans les cours du roi.

Voilà où en étaient les Habitants, après une lutte de quinze années : ils subissaient de plus en plus la loi des influences, et, au moment où M. de Lauson, qui personnifiait le génie de la spéculation et le manque de bonne foi des Cent-Associés, devenait gouverneur-général, son ancienne alliance avec les jésuites mettait virtuellement le Canada sous la main de ces derniers ; car nous savons avec quelle adresse ce corps religieux s’introduit dans les gouvernements et les mène.

Jusqu’à 1650, les jésuites avaient tenté principalement la conversion des sauvages. Malheureusement, ils n’y avaient pas réussi ; cette entreprise généreuse nous paraît avoir été
chose impossible, étant donné le caractère des races huronne et algonquine. Par surcroît, la
mauvaise administration des Cent-Associés (qui ne visaient qu’aux bénéfices de la traite) et les conseils des jésuites (qui faisaient porter les secours vers les missions sauvages) augmentèrent les difficultés. Il eût fallu s’en tenir à la politique de Champlain : former une colonie solide de sujets français et catholiques, et après cela tenter la conversion des indigènes.

Les calculs erronés ayant produit les catastrophes que l’on sait, les missionnaires redevinrent 
hommes d’État : ils dirigèrent leurs forces du côté du gouvernement de la colonie. M. de Lauson était désigné par la nature même des services qu’il avait rendus à ces religieux, services que certains historiens regardent comme ayant été utiles au Canada, mais qui n’ont fait que du mal à nos pauvres Habitants.

Ce gouverneur, accompagné de son fils Jean, grand-sénéchal, déjà seigneur de la côte de Lauson ; de son autre fils, Louis (le quatrième), à qui il avait passée récemment le domaine de la Citière ; de Guillaume Guillemot, écuyer, sieur Duplessis-Bochart-Kerbodot, nommé gouverneur des Trois-Rivières, et de Nicolas Le Vieux de Hauteville, débarqua à Québec le 14 octobre 1651. Le père Ragueneau fait à ce moment une peinture navrante de la situation du pays, et il ajoute : « Nous recommandons toujours cette mission aux prières de
Votre Révérence et de tous ceux qui ont de l’affection pour la conversion des sauvages, puisque, après tout, c’est en Dieu seul que nous jettons nos confiances et qu’il est vrai que le ciel, plutôt que la terre, remplira l’attente de nos désirs. » La terre, dans ce langage, signifie
les Cent-Associés : — pourquoi ne remplissaient-ils pas leurs obligations ? La colonie française,
devenue forte et prospère, eût fait bon marché des Iroquois, et les missions s’en seraient ressenties. Toutes les Relations s’écartent de la cause des Habitants.

Le 18 octobre, dit le Journal des Jésuites, M. le gouverneur vint dîner en notre réfectoire. M. Duplessis, M. le sénéchal et M. de la Citière, M. de Hauteville, M. de Tilly, M. de Repentigny, M. Robineau, M. Dauteuil : une heure après midi, les écoliers reçurent M. le gouverneur dans notre nouvelle chapelle, latina oratione et versibus gallicis, etc. Les sauvages dansèrent. » Un mot des personnes ci-dessus :

Jean-Baptiste Le Gardeur de Repentigny, né 1632 en France, arrivé (1636) avec son père, Pierre Le Gardeur, épousa (1656) Marguerite, unique enfant de Jean Nicolet, et laissa une nombreuse et belle descendance.

René Robineau, fils de Pierre Robineau de Bécancour, l’un des Cent-Associés, épousa (été 1652) Marie, fille de Jacques Leneuf de la Poterie. Sa descendance s’est distinguée au Canada et en Acadie. Vers 1654, il y avait, dans le cercle des beaux-esprits de Paris, une demoiselle Robineau que Mlle de Scudéry a peinte sous le nom de Doralise.

Denis-Joseph Ruette, sieur d’Auteuil, maître d’hôtel général du roi, était à Québec en 1650. Sa femme, Claire-Françoise, fille de madame de Monceaux, faillit être enlevée par les Iroquois, à Québec, le 1er mai 1651 ; elle alla demeurer à Beauport, en attendant sa mère et son mari, partis ensemble pour la France, l’automne de 1650, d’où ils revinrent le 20 septembre 1651. Madame de Monceaux épousa (1655) l’ingénieur Jean Bourdon. Le Sieur d’Auteuil fut procureur-général, et plus tard aussi l’un de ses fils occupa la même charge. Sa
descendance est encore parmi nous.

Le juge Le Vieux de Hauteville épousa à Québec, en 1654, Marie, fille de Vincent Renardin de la Blanchetière ; une de ses filles devint religieuse hospitalière, et mourut en 1713 à Québec.

Le sieur Duplessis-Bochart, que nous n’avons pas revu depuis 1635, paraît s’être marié vers 1646 avec Étiennette, fille de noble homme Nicolas Després (décédé avant 1651) et de Madeleine Leblanc. Cette dernière accompagna ses enfants au Canada : Étiennette, ci-dessus ; Anne, dont nous allons parler ; Geneviève, qui épousa (1653) Louis Couillard de l’Épinay ;
Guillaume, et Nicolas, noyé en 1652.

Le 21 octobre 1651, Jean de Lauson, grand-sénéchal et « lieutenant au gouvernement de la Nouvelle-France, » signa son contrat de mariage avec Anne Després ci-dessus nommée ; la cérémonie eut lieu à l’église deux jours plus tard. Signatures au contrat : Jean de Lauson, Anne Després, De Lauson, Thiennète Després, Geneviève Després, Duplessis Querbodo, Paul Ragueneau, supérieur, Barthélémy Vimont, curé, Louis de Lauson, Guillaume Després.

Les appointements du gouverneur des Trois-Rivières venaient d’être fixés à cinq mille deux cent cinquante francs, et cette charge confiée à M. Duplessis-Bochart, qui en prit possession vers le 15 novembre. Pour compenser cette augmentation de dépense, on retrancha mille francs à M. de Maisonneuve sur ce qui lui était versé annuellement, pour lui et sa garnison, ce qui le réduisit à trois mille. Le gouverneur-général, dont l’intervention est visible dans toute cette affaire, obtint pour lui-même un supplément de deux mille livres, sans autre charge que d’accroître la garnison de Québec de trois soldats. M. de Lauson, cependant, passa pour mesquin aux yeux des gens du pays ; car il ne mit jamais, paraît-il, sa maison
sur un pied digne du rang qu’il tenait ici. D’un autre côté, Montréal ne plaisait que médiocrement 
à ce fonctionnaire, et il ne manqua point les occasions de le témoigner. « À Québec, écrit M. l’abbé Faillon, le conseil attribuait des pensions aux jésuites, aux ursulines, aux hospitalières, à la fabrique de la paroisse, au chirurgien, au boulanger et à beaucoup d’autres, et il n’y avait pour Villemarie que trois mille livres, destinées au gouverneur et à sa garnison, et quatre cents livres pour le garde-magasin de la compagnie des Habitants. »

L’été de 1651, les Iroquois étaient devenus tellement nombreux dans l’île de Montréal, que l’on avait dû abandonner les cinq ou six maisons habitées par des familles françaises, et que Mlle Mance, ne se voyant pas en sûreté à l’hôpital, en sortit pour se réfugier au fort avec tout le monde. Elle pressa M. de Maisonneuve de se rendre à Paris, d’y voir madame de Bullion et de prendre des arrangements pour relever leur colonie, sans quoi, pensait-on, il valait mieux s’en retourner en France. Ce gentilhomme, tout dévoué à l’œuvre méritoire qu’il poursuivait depuis plusieurs années, descendit à Québec et commença par plaider la cause de Montréal auprès de M. de Lauson ; mais tout ce qu’il put obtenir fut la promesse d’un renfort de dix soldats. Il avait laissé son poste entre les mains de M. d’Ailleboust[5] des
Musseaux[6], ne voulant pas y rappeler M. Louis d’Ailleboust, probablement à cause des vues
de ce brave officier, lesquelles ne s’accordaient pas avec celles de M. de Lauson — et l’on croyait prudent de ne point susciter d’antagonisme entre deux hommes placés à la tête du pays. M. de Maisonneuve s’embarqua pour la France le 5 novembre 1651. La plupart des missionnaires, revenus du pays des Hurons, retournèrent aussi en France ; il resta trente jésuites au Canada. Cinq religieux de cet ordre avaient péri, depuis six ans, de la main des Iroquois : les pères Jogues (1646), Daniel (1649), Brebeuf (1649), Garnier (1649), Chabanel (1649), et l’année 1652 vit succomber le père Buteux.

Les dix soldats promis arrivèrent à Montréal, le 10 décembre, dans un tel état de pénurie qu’on « les prenait pour des spectres vivants qui venaient, tout squelettes qu’ils étaient, affronter les rigueurs de l’hiver, » dit M. Dollier de Casson. L’un de ces hommes, André Charly dit Saint-Ange, natif de la paroisse de Saint-Gervais de Paris, épousa, à Montréal (1654), Marie Dumesnil, de l’Anjou, et laissa une nombreuse descendance. Un autre, Honoré Langlois dit Lachapelle, chapelier, aussi de Paris, se maria (1661), au même endroit, avec Marie Pontonnier.

Le mère de l’Incarnation parle de l’arrivée d’un grand nombre de personnes en 1651. Nous avons tenté de réunir leurs noms dans les tableaux que le lecteur trouvera plus loin.

L’octroi de quelques seigneuries marque les débuts de l’administration du nouveau gouverneur-général. 
Madame Éléonore de Grandmaison, veuve de M. François de Chavigny, demeurait à l’île d’Orléans, mais elle tenait à conserver les deux fiefs de Chavigny concédés à son époux en 1640 et 1647. C’est pourquoi, le 1er mars 1652, M. de Lauson lui accorda le titre suivant : « L’intention de la compagnie de la Nouvelle-France ayant toujours été de faire le possible afin de peupler la Nouvelle-France, et de veiller sur ceux qui, sous prétexte
d’avoir ce dessein, auraient obtenu de la même compagnie des concessions avec des conditions 
avantageuses, pour, en cas de négligence de leur part, en gratifier d’autres particuliers, pour les faire valoir, et sur le rapport qui nous a été fait que François de Chavigny, sieur de Berchereau, ayant quitté la Nouvelle-France, il y aurait abandonné tout ce qu’il y possédait, et que, laissant les affaires en cette incertitude, cela pourrait empêcher d’autres particuliers de cultiver les dits lieux au bénéfice du pays, et ayant ci-devant fait publier notre ordonnance[7], par laquelle nous avons enjoint à tous particuliers ayant concession de la compagnie non-seulement de se faire mettre en possession, mais de travailler incessamment au défrichement, autrement déchus de leurs concessions, desquelles nous disposerons en faveur d’autres personnes qui les feraient valoir — à ces causes… nous avons, par ces présentes, disposé des lieux par lui ainsi abandonnés… en faveur de damoiselle Éléonore de Grandmaison… aux mêmes charges, clauses et conditions… (Signé) De Lauzon. Et plus bas : par monseigneur : (signé) Le Sieur[8]. » On remarque combien est sévère M. de Lauson au sujet de l’obligation de défricher et mettre les terres en valeur. Excellente pratique dont il ne
tenait pas beaucoup compte lorsque sa famille était en cause. La concession ci-dessus mesurait une lieue au fleuve ; elle passa à Jacques-Alexis de Fleury Deschambault, marié (1671) à Marguerite de Chavigny. Un autre fief, voisin, d’une lieue de front, fut accordé, en 1672, à Éléonore de Grandmaison, mariée en secondes noces avec le sieur Jacques Descailhaut de la Tesserie. De cette manière, la seigneurie dite Deschambault s’étend de celle de Portneuf à celle des Grondines. 

Le 8 février 1652, le gouverneur-général accorda à l’un de ses fils la seigneurie décrite ci-après : « La compagnie de la Nouvelle-France, depuis son établissement, ayant été en continuelles recherches de personnes de condition qui voulussent, en favorisant leur dessein, concourir avec eux à la peuplade de cette vaste et grande province ; sur la certitude que nous avons que Louis de Lauson, escuyer, seigneur de la Citière et de Gaudarville, aurait volonté avec le temps de s’habituer en la Nouvelle-France et de faire défricher et déserter,
et ensuite le plus de familles qui lui serait possible, afin de fortifier le pays contre ceux qui
y voudraient entreprendre… concédons au dit sieur de la Citière les lieux situés dans l’étendue des bornes qui ensuivent, c’est à savoir : aboutissant d’un côté à la ligne qui sépare la concession accordée aux sauvages (Sillery, 13 mars 1651) ; d’autre côté tirant une ligne parallèle et de séparation et qui prendra pour borne la rivière du Cap-Rouge icelle rivière comprise ; et par devant aboutissant à la route qui va de Québec au Cap-Rouge et qui prend le derrière des concessions d’Antoine Martin dit Montpellier, Nicolas Chaigneau[9], Pierre Garement[10], François Boulé[11], René Mézeré, François Boucher, Charles Gaultier dit Boisverdun[12], Guillaume Boisset, Pierre Gallet, Jacques Archambault, Nicolas Ruelle et Étienne Dumetz, la dite route, entre deux lignes parallèles ci-dessus écrites, commençant, l’une derrière la concession du dit Dumetz, sur la rivière du Cap-Rouge, et l’autre derrière celle du dit Montpellier, étant en partie sur la concession des sauvages et l’autre en la censive de la
compagnie, jusqu’à quatre lieues de profondeur et ainsi aboutissant aux terres non-concédées… à même droit que la compagnie de la Nouvelle-France en jouit… (Signé) De Lauson ; et plus bas : par monseigneur : (signé) Limero[13]. » Le nom de Gaudarville donné à cette seigneurie vient de Marie Gaudard, première femme de Jean de Lauson et mère de Louis,
le concessionnaire. Le 15 novembre 1653, fut accordé le titre que voici : « Les irruptions
continuelles des Iroquois paraissant journellement aux habitants du Cap-Rouge, où ils ont fait plusieurs massacres et enlevé nombre d’habitants, le peu d’habitations qu’il y a demeurent
abandonnées, soit par la mort de ceux qui les faisaient valoir, soit parce que effectivement les habitants les ont quittées, de manière que ce lieu court fortune d’être entièrement perdu pour être éloigné de tous secours et avoir besoin de quelque personne puissante qui, avec l’assistance de ses amis, put soutenir l’effort de ces barbares, y faisant construire quelque réduit ; et jugeant que Louis de Lauson[14], escuyer, sieur de la Citière et Gaudardville, se pourrait résoudre à la défense de ce poste, si on lui voulait accorder ce petit espace[15] de terre et le joindre ensemble, la censive qui est sur icelui, à sa terre et Seigneurie de Gaudarville… lui accordons l’espace de terre qui est enclos entre sa dite concession de Gaudarville, la ligne qui borne la concession des sauvages, le fleuve Saint-Laurent, et à la rivière du Cap-Rouge,
icelle rivière du Cap-Rouge comprise… (Signé) De Lauson ; et plus bas : par monseigneur : (signé) Durant[16]. » Depuis ce temps, la seigneurie est bornée au nord-est par Sillery et Notre-Dame-des-Anges, au nord-ouest par Saint-Augustin ou Des Maures, en arrière par la rivière Jacques-Cartier, et en front par le fleuve ; elle mesure quarante-cinq arpents sur quatre lieues de profondeur.

Le 15 avril 1653, M. de Lauson avait accordé à ce même fils, Louis, une étendue de terre de trois lieues de front sur trois lieues de profondeur, comprenant la rivière au Saumon, vis-à-vis l’Île-Verte ; et, le 31 décembre (1653), il lui concède vingt arpents de front au fleuve, sur une profondeur d’une lieue et demie[17]. Le jeune Louis, ainsi pourvu, songea à se marier. Le 3 octobre 1655, il épousa Catherine, fille de feu Jacques Nau de Fossambault, conseiller du roi et procureur-général des finances en Berry, et de Catherine Granger, demeurant à Pau. Cette jeune personne (née 1634) avait été envoyée à Québec (1655) par la duchesse
d’Aiguillon pour être religieuse à l’Hôtel-Dieu. « Elle avait beaucoup d’esprit et de piété,
mais point de vocation. » Sa sœur, Marie-Thérèse, se maria (1663) avec Joseph Giffard.

Jean de Lauson, grand-sénéchal, ne fut pas oublié. Le 1er septembre 1652, on lui donna la rivière du Petit-Pré, consistant en vingt-huit arpents au fleuve sur une lieue et demie de profondeur. Puis, le 3 octobre 1653, il reçut une autre seigneurie, entre celle de Lauzon et celle de Bellechasse, avec pareille profondeur dans les terres. Ensuite (14 août 1655), il eut dix arpents de terre faisant partie de la ferme de la Grange, avec la cour et les bâtiments. En compensation, Jean, qui possédait aussi la seigneurie de Lauzon, concéda diverses terres sur cette côte, de 1652 à 1658 ; l’une d’elles fut accordée (1652) à « messire Charles de Lauzon, chevalier, seigneur de Charny, grand maître des eaux et forêts en la Nouvelle-France[18]. »

Charles de Lauzon, troisième fils du gouverneur, était arrivé à Québec le 23 juin 1652, et, bien que âgé à peine de quinze ans, il était déjà revêtu d’une charge en apparence considérable et qu’on venait de créer pour lui ; les eaux et forêts de la Nouvelle-France, c’était quelque chose de plus étendu que les ombrages de Fontainebleau ! Dès le 12 du mois d’août suivant, il épousa Marie-Louise, fille de Robert Giffard, seigneur de Beauport, âgée de treize ans et cinq mois.

L’année suivante, Giffard fit reculer les bornes de sa seigneurie du côté de Montmorency, et reçut la concession de Mille-Vaches[19] : « trois lieues de front sur le fleuve, du côté du nord, au dessous de Tadoussac et les grandes et petites Bergeronnes, avec quatre lieues de profondeur… suivant la coutume du Vexin-le-Français[20] enclavée de celle de Paris[21]. » M. de Lauson avait des vues du côté de Tadoussac. 

La situation du Canada devenait de plus en plus critique. Chaque semaine était signalée par quelque meurtre ou des enlèvements qui fournissaient des victimes aux Iroquois. La femme d’Antoine Primot, de Montréal, soutint un long combat contre l’un de ces barbares, et réussit à sauver sa vie. Aux portes de Québec, les maisons de la campagne étaient attaquées à tout moment. Le poste des Trois-Rivières restait nuit et jour sous les armes. On se battait sans cesse, et le nombre des maraudeurs semblait augmenter. Vers le printemps de
1652, le père Buteux, qui revenait de son second voyage dans le haut Saint-Maurice, fut tué près des chutes de Shawinigan, avec un soldat, Pierre Legros dit Fontarabie, qui l’accompagnait. Au mois d’août, M. Duplessis-Bochart fit une sortie contre les bandes qui infestaient la contrée, et tomba sous leurs coups, ainsi qu’une vingtaine de Français, dont plusieurs chefs de famille. Et cependant, M. de Lauson supprima le camp volant, à cause de la
dépense qu’il occasionnait. Les campements des Attikamègues dans le Saint-Maurice, visités en 1651 et 1652 par le père Buteux, furent emportés de vive force, et il s’y commit des horreurs que la plume se refuse à décrire.

« On ne voit goutte, écrit la mère de l’Incarnation, on marche à tâtons, et quoiqu’on
consulte des personnes très éclairées et d’un très bon conseil, pour l’ordinaire les choses n’arrivent point comme on les avait prévues et consultées. Cependant, on roule, et lorsqu’on pense être au fond d’un précipice, on se trouve debout. Cette conduite est universelle, tant dans le gros des affaires publiques que dans chaque famille en particulier. Lorsqu’on entend dire que quelque malheur est arrivé de la part des Iroquois, comme il en est survenu un bien grand (le désastre des Trois-Rivières) depuis un mois, chacun s’en veut aller en France ; et au même temps, on se marie, on bâtit, le pays se multiplie, les terres se défrichent, et tout le monde pense à s’établir… Il y en a qui regardent ce pays comme perdu… Si nous avions connaissance des approches de l’ennemi, nous ne l’attendrions pas, et vous nous reverriez dès cette année. Si je voyais seulement sept ou huit familles françaises retourner en France, je croirais commettre une témérité de rester… Les mères hospitalières sont dans la même résolution. Mais pour vous parler avec simplicité, la  difficulté qu’il y a d’avoir les nécessités de la vie et du vêtement, fera plutôt quitter, si l’on quitte, que les Iroquois : quoiqu’à dire la vérité, ils en seront toujours la cause foncière, puisque leurs courses et la terreur qu’ils jettent partout arrêtent le commerce de beaucoup de particuliers. C’est pour cela que nous défrichons le plus que nous pouvons… On ne craint point les Iroquois dans les habitations, mais dans les lieux écartés et dans les maisons qui sont proches des bois. L’expérience qu’on a qu’il n’y a rien à gagner à les poursuivre, fait qu’on se tient seulement sur la défensive, et c’est bien le meilleur. Les Iroquois craignent extrêmement les canons, ce qui fait qu’ils n’osent approcher des forts. Les habitants, afin de leur donner la chasse et de la terreur, ont des redoutes en leurs maisons pour se défendre avec de petites pièces… Si Dieu ouvrait les yeux à cet ennemi, qui est assez fort pour tout perdre, tout le pays serait en grand hasard. »
Elle ajoute, faisant allusion à la guerre civile qui désolait la France et où la barbarie des
Iroquois était imitée à la lettre : « Je viens de vous parler de nos disgrâces, mais quand j’ai appris les troubles et guerres de la France, j’ai ressenti dans mon âme une douleur qui m’a
fait oublier toutes les croix que nous souffrons en ce bout du monde. »

Le camp volant, qui, le 7 juillet 1652, existait encore, sous les ordres de M. des Mazures, se trouva réduit à rien l’automne de la même année. M. de Lauson le réorganisa durant l’hiver qui suivit. On attendait des secours de France, surtout de la part de M. de Maisonneuve ; mais ce gentilhomme était découragé ; il écrivait, au sujet de Montréal : « Je tâcherai d’amener deux cents hommes… Si je n’en ai pas du moins cent, je ne reviendrai point, et il faudra tout abandonner, car aussi bien la place ne serait pas tenable. » Au printemps de 1653, une barque armée, envoyée à Montréal, retourna à Québec annonçant que les Français de
ce lieu devaient être morts ou faits prisonniers, parce qu’on n’y voyait aucun signe de vie, et qu’on avait cru prudent de ne point s’aventurer à terre sous ces circonstances. Les pauvres colons de Montréal étaient tellement renfermés dans leur fort que la place, en effet, paraissait déserte.

Le 7 juillet (1653), le camp volant, composé de cinquante Français sous les ordres de Eustache Lambert, se mit en branle, à Sillery, pour remonter le fleuve. Ce faible secours pouvait à peine gêner quelques bandes d’Iroquois ; il était de beaucoup insuffisant pour s’opposer à une armée de cinq cents Agniers qui bloquaient les Trois-Rivières. Lorsque la nouvelle de ce péril parvint à Québec, le père Lemercier, supérieur des jésuites, courut
encourager les habitants du poste et les inciter, écrit-il, à élever des fortifications ; il va même
jusqu’à leur reprocher de n’avoir pas travaillé à mettre la bourgade en état de défense ; mais nous savons à qui attribuer cette faute : aux pères eux-mêmes qui, par l’acte de concession du fief Pachirini, s’étaient obligés de construire la palissade sans retard, et n’en avaient rien fait. Un homme de mérite, l’une des plus belles figures de notre histoire, se révéla dans ces circonstances redoutables. Pierre Boucher, capitaine de milice, défendit la place en l’absence de son gouverneur, Jacques Leneuf de la Poterie, alors à Québec. Après
plusieurs jours d’escarmouches et d’alertes, il repoussa l’ennemi dans un combat qui donna à réfléchir aux barbares. En même temps, le père Poncet fut enlevé, un peu au dessus de Québec. Pour des raisons qui ne sont pas très bien connues, les Iroquois se décidèrent brusquement à parler de paix, et tout se régla à l’amiable. Le père Poncet fut libéré ; M. Boucher descendit à Québec, où M. de Lauson le complimenta et le nomma gouverneur des
Trois-Rivières. On crut un instant que le calme était rétabli.

Au milieu du va-et-vient des ennemis, on avait constaté qu’un certain nombre de Hurons les accompagnaient et enlevaient les Français, lorsqu’ils ne les massacraient pas. Les familles
fixées à l’île d’Orléans avaient eu des pourparlers avec les maraudeurs dans le dessein de quitter les environs de Québec et aller vivre avec les cinq nations. C’étaient là de tristes alliés pour les Français ; car leur attitude redoublait les dangers de la situation. 

Le 9 août, malgré les troubles, les habitants firent les élections de leurs représentants.
« Fut faite et déclarée, dit le Journal des Jésuites, la nomination de M. d’Ailleboust au syndicat ; Thomas Hayot, adjoint du Cap-Rouge, y compris Sillery ; M. de Tilly, adjoint de la Côte-Sainte-Geneviève ; M. Denis, adjoint de Québec ; le sieur de la Meslée, adjoint de la côte de Notre-Dame-des-Anges ; Guillaume Peltier, adjoint de Beauport ; François Belanger, adjoint de la Longue-Pointe ; Pierre Picard, adjoint du Cap-Tourmente ; M. Buissot, adjoint de la côte de Lauson. »

Nous avons tenté de réunir dans un tableau, que l’on trouvera à la suite de cette page, les noms de tous les Français de Montréal, entre les années 1641 et 1653, c’est-à-dire avant l’arrivée de la fameuse colonie amenée par M. de Maisonneuve, l’automne de 1653. Le lecteur comprendra que le chiffre indiquant la date de l’arrivée de chaque individu se rapporte, dans certains cas, à la plus ancienne mention connue ; car la véritable date de l’arrivée fait parfois défaut. Ces recherches nous ont pris beaucoup de temps.

Les années 1641-44 fournissent la moitié des soixante et douze hommes que renferme ce tableau, ce qui correspond de bien près aux quarante hommes que l’on dit avoir été envoyés dans ce poste pour le fonder, sous les ordres de M. de Maisonneuve.

Nous indiquons les provinces d’où sont sortis quarante et un de ces hommes et celles de vingt-six femmes sur les trente-six, qui se sont mariés avant ou après 1653. Vingt et un de ces ménages sont antérieurs à l’année 1654. Vingt-sept colons ont reçu des terres à titre d’habitants. Trente-deux hommes, ou près de la moitié du nombre total, ont péri de la main des Iroquois durant les vingt premières années.

Que de réflexions inspirent ces simples chiffres ! Et quel respect ne devons-nous pas avoir pour les courageux fondateurs de la grande ville !

Les quatorze ou quinze hommes cités comme étant arrivés de 1651 à 1653 inclusivement appartiennent plutôt aux dix années antérieures, puisque nous savons dans quel état de délaissement Montréal était tombé après 1651 ; néanmoins, faute de pièces justificatives, nous n’osons leur assigner une autre date que celle où on les trouve mentionnés pour la première fois.

Si, maintenant, nous calculons le nombre des hommes, des femmes et des enfants arrivés avant 1653, nous formons un total approximatif de cent âmes au moins, peut-être cent vingt. Les ménages restant, à la date de 1652, ou l’été de 1653, devaient être de douze ou quinze, et toute la population, de quatre-vingt-dix à cent âmes. Les annales du temps parlent de cinq ou six maisons construites en dehors du fort, et dont quelques-unes abritaient probablement deux ménages.

Mademoiselle Mance n’avait avec elle ni sœur ni élève. Jeanne Loisel, née le 21 juillet 1649, est la première fille du poste qui ait survécu après être sortie du berceau ; elle venait d’atteindre l’âge de quatre ans lorsque la sœur Bourgeois arriva, en 1653. 


	HOMME

	Arrivé à Montréal

	Marié

	PROVINCE

	FEMME

	ÉTAT

	Reçoit une terre

	Tué par les Iroquois

	Observations

	Nom

	Prénom

	Surnom

	Homme

	Femme

	Nom

	Prénom

	Chomedey

	Paul de

	Maisonneuve

	1641

	

	Champagne

	

	

	

	Militaire

	

	

	

	Closse

	Lambert

	

	1641

	1657

	Touraine

	

	Moyen

	Élizabeth

	Id.

	1650

	1662

	

	Gadois

	Pierre

	

	1641

	1630

	Perche

	Perche

	Manger

	Louise

	

	1648

	

	

	Godé

	Nicolas

	

	1641

	1630

	Id.

	Id.

	Gadois

	Françoise

	Menuisier

	1650

	1657

	

	Damien

	Antoine

	

	1641

	

	Normandie

	

	

	

	

	

	

	

	Gorry

	Jean

	

	1641

	

	Bretagne

	

	

	

	

	

	

	

	Émery

	Pierre

	

	1641

	

	Normandie

	

	

	

	

	

	

	

	Robelin

	François

	

	1641

	

	Paris

	

	

	

	

	

	

	

	Hébert

	Jean-Augustin

	Jolicœur

	1641

	1646

	Normandie

	Paris

	Duvivier

	Adrienne

	

	

	1651

	

	Barbier

	Gilbert

	Minime

	1641

	1650

	Nivernois1
	Lorraine

	Delavau2
	Catherine

	Charpentier

	1650

	

	1 De Saint-Aré de Dezile, sur Loire.
2 Amenée, 1650, par Mlle Mance.

	Prudhomme

	Louis

	

	1641

	

	Paris

	Perche

	Gadois

	Roberte

	Brasseur

	1650

	

	

	Caillot

	Jean

	

	

	

	Lyon

	

	

	

	

	

	

	

	Primot

	Antoine

	

	1642

	

	Normandie

	Normandie

	Messier

	Martine

	

	1650

	

	

	Belanger

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	1643

	

	Touze

	David de la

	

	1643

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Didier

	Pierre

	

	1643

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Quesnel

	Pierre

	

	1643

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Saint-Père

	Jean de

	

	1643

	1651

	Gatinois

	Perche

	Godé

	Mathurine

	Notaire

	1650
1651
1654

	1657

	

	Philippe

	Jean

	

	1643

	

	

	

	

	

	

	

	1643

	

	Boni

	Jacques

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Caron

	Jean

	

	1643

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Davenne

	Jean-Bte

	

	1643

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Serrurier

	Mathurin

	

	1643

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	D’Ailleboust

	Louis

	Coulonge

	1643

	1638

	Champagne

	Paris

	Boulongne

	Barbe

	Militaire

	

	

	

	Godé

	François

	

	1643

	1649

	

	Auvergne

	Bugeon3
	Françoise

	Menuisier

	

	1648

	3 Amenée de France par Maisonneuve, 1647.

	Léger

	César

	

	1643

	1644

	Saintonge

	Perche

	Gadois

	Roberte

	

	

	

	

	Boissier

	Guillaume

	Guilling

	

	

	Limousin

	

	

	

	

	

	1643

	

	Lucault

	Léonard

	Barbeau

	1643

	1648

	Id.

	Perche

	Poisson4
	Barbe

	

	1648

	1651

	4 Amenée par Maisonneuve, 1647.

	Berte

	Bernard

	Boëte

	

	

	Lyonnais

	

	

	

	

	

	1643

	

	Laforest

	Pierre

	Lauvergnat

	

	

	

	

	

	

	

	

	1643

	

	Haudebert

	Jacques

	

	1643

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Mattenasse

	Jean

	

	

	

	

	

	

	

	Charpentier

	

	1644

	

	Bigot

	Pierre

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	1644

	

	Lebeau

	Guillaume

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	1644

	

	DeCelles

	Gab. Duclos

	de Sailly

	1645

	1651

	Noraie

	Perche

	Poisson5
	Barbe

	Juge

	1654

	

	5 Veuve de Léonard Lucault.

	Archambault6
	Jacques

	

	1645

	1620

	

	

	Toureau

	Françoise

	

	1650
1654

	

	5 Arrivé avec sa femme, son fils et trois filles.
 



	Lemoine

	Charles

	de Longueuil

	1646

	1653

	Normandie

	Normandie

	Tierry

	Catherine

	Interprète

	1653

	

	

	Meunier

	Mathurin

	Mounier

	1646

	1647

	Anjou

	Id.

	Fafard7
	Françoise

	

	

	

	7 Amenée, 1647, Par Maisonneuve. Premier mariage à Montréal.

	Chauvin

	Michel

	Saint-Suzanne

	1647

	16478
	Maine

	Aunis

	Archambaul

	Anne

	

	

	

	8 Mariés à Québec.

	Loisel

	Louis

	

	1647

	1648

	Normandie

	

	Charlot9
	Marguerite

	Serrurier

	1654

	

	9 Amenée, 1647, par Mais’ve.

	Juillet

	Blaise

	Avignon

	1647

	1651

	Avignon

	

	Liercour

	Antoinette de

	

	1648

	

	Noyé, 1660, à la guerre.

	Basset

	Bénigne

	Deslauriers

	1647

	1659

	

	

	Vauvilliers

	Jeanne

	Notaire

	

	

	

	Tessier

	Urbain

	Lavigne

	1647

	1648

	Anjou

	Aunis

	Archambault

	Marie

	Charpentier

	1650
1654

	

	Mariés à Québec.

	Desroches

	Jean

	

	1647

	164710
	Bourgogne

	Perche

	Godé11
	Françoise

	

	1650

	

	10 2e mariage à M’réal.
11Amenée par Maisonneuve, 1647.

	Richeaume

	Simon

	

	

	

	

	

	

	

	

	1648

	

	

	Tessier

	Pierre

	La Tremblade

	1648

	

	Rochelle

	

	

	

	

	1650

	

	1650, abjure le calvinisme.

	Messier

	Jacques

	

	1648

	

	

	

	Inconnu

	

	

	1650 1653

	

	Mariés en France.

	Bonenfant

	Mathurin

	

	

	

	

	

	

	

	

	1648

	

	

	D’Ailleboust

	Ch-Joseph

	Musseaux

	1648

	1652

	Paris

	Normandie

	LeGardeur

	Catherine

	Militaire

	

	

	

	Trottier

	Gilles

	

	1649

	

	

	

	

	

	

	

	

	Donna ses biens à l’église.

	Boudart

	Jean

	Grand-Jean

	1649

	12
	Rochelle

	Rochelle

	Mercier13
	Catherine

	

	

	1651

	12 Mariés à la Rochelle.
13 Enlevée par les Iroquois, 1651.

	Pappe

	Jean

	

	1649

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Léodarius

	César

	

	1649

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Sicotte

	Jean

	

	1649

	1662

	Rochelle

	

	Mechin

	Marguerite

	

	

	

	Scalpé par les Iroquois. Il survécut plusieurs années.

	LeBer

	Augustin

	

	

	

	

	

	

	

	

	1650

	

	

	Perrin

	Henri

	

	

	1661

	

	

	Merrin

	Jeanne

	

	1650

	

	

	Davenne

	François

	

	

	

	

	

	

	

	

	1650

	

	

	David

	André

	

	

	

	

	

	

	

	

	1650

	1652

	

	Archambault

	Denis

	

	1651

	

	

	

	

	

	

	

	

	Tué, 1651, par un canon qui creva.

	Olivier

	

	Petit-Breton

	1651

	

	

	

	

	

	

	1654

	

	

	Roos

	Antoine

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	1651

	

	Langlois

	Honoré

	Lachapelle

	1652

	1661

	Paris

	

	Pontonnier

	Marie

	Chapelier

	

	

	

	Thibaut

	Étienne

	Lalochetière

	

	

	

	

	

	

	

	

	1652

	

	Charly

	André

	Saint-Ange

	1652

	1654

	Paris

	Anjou

	Dumesnil

	Marie

	Soldat

	

	

	

	Leduc

	Jean

	

	

	1652

	Perche

	

	Soulinié

	Marie

	

	1653

	

	

	Lemoine

	David

	

	1653

	

	Normandie

	

	

	

	

	

	

	

	Villain14
	Pierre

	

	1653

	1654

	Poitou

	Anjou

	Lorion15
	Catherine

	

	1653

	

	14 Tué par un arbre, 1655.
15 Elle s’est mariée quatre fois.

	Noila

	Michel

	

	1653

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Beauvais

	Jacques

	Saint-Jême

	1653

	1654

	Perche

	Anjou

	Soldé

	Jeanne

	

	

	

	

	Cavelier

	Robert

	Deslauriers

	1653

	1654

	Normandie

	Paris

	Duvivier

	Adrienne

	Armurier

	

	

	Veuve de Jean-Aug. Hébert.

	Picot

	Jean

	Labrie

	1653

	

	Brid

	Id.

	Grandin

	Marie

	

	

	

	

	Jarry

	Éloi

	Lahaye

	1653

	1654

	Perche

	Poitou

	Merrin

	Jeanne

	Charron

	

	1649

	

	Milot

	Jean

	Millet

	1653

	1654

	Paris

	Anjou

	Pinson16
	Marie-Marthe

	Taillandier

	

	1661

	16 Envoyée par la Dauversière.



À Paris, le gouverneur de Montréal avait obtenu de madame de Bullion de forts secours en argent. Il s’occupa d’enrôler des hommes, jeunes, robustes, de divers métiers et de bonnes mœurs, pour augmenter sa colonie. M. de la Dauversière et son frère, M. Le Royer de Boistaillé, juge à la Flèche, lui aidèrent avec succès dans ce travail. À la Flèche, au printemps de 1653, on passa l’engagement de cent vingt hommes, et ailleurs trente-quatre autres. Les
contrats étaient faits pour cinq années. L’Anjou, le Maine et le Mans contribuaient pour les deux tiers, ou une centaine d’hommes dans cette recrue. Venaient ensuite Paris et ses environs, une douzaine ; la Normandie, une dizaine ; les autres provinces ne comptaient que pour un chiffre insignifiant. D’après les pièces visitées à la Flèche par M. l’abbé Faillon, il y avait dans cette troupe : trois chirurgiens, trois meuniers, deux boulangers, un brasseur de bière, un tonnelier, un chaudronnier, un pâtissier, quatre tisserands, un tailleur d’habits, un chapelier, trois cordonniers, un sabotier, un coutelier, deux armuriers, trois maçons, un tailleur de pierre, quatre couvreurs, neuf charpentiers, deux menuisiers, un taillandier, un cloutier, un serrurier, un paveur, deux jardiniers, soixante défricheurs ou bêcheurs dont plusieurs étaient scieurs de long, un maréchal.

La sœur Bourgeois écrit qu’il ne débarqua à Montréal que cent huit hommes de ce contingent ; 
M. de Belmont dit cent cinq. Notre tableau (pages 48-51) constate que cent un se retrouvent à Montréal dans les années qui suivirent. Les cinquante-trois manquant étaient ou restés en France ou arrêtés à Québec, ou, s’ils se sont rendus à Montréal, il n’existe plus d’acte constatant leur présence en ce lieu.

M. de Maisonneuve avait bien de la besogne sur les bras. Il comprenait que le salut ou la perte de la colonie entière dépendait du résultat de ses démarches, et, en homme de cœur, il voulait faire face à la situation. C’est à Paris, à la Flèche et en Champagne qu’il trouva les ressources dont le Canada avait besoin. Étant allé saluer ses parents, à Troyes, et surtout sa sœur, Louise de Chomedey, sœur de Sainte-Marie, supérieure de la congrégation de Notre-Dame, il rencontra mademoiselle Marguerite Bourgeois, native de Langres, alors âgée de
trente-trois ans, qui désirait, depuis plusieurs années, se vouer aux missions de la Nouvelle-France. Sans hésiter davantage, cette courageuse personne partit pour Saint-Nazaire, près de Nantes, où devait se faire l’embarquement. C’était au mois de juin 1653.

M. de la Dauversière, procureur de la compagnie de Montréal, avait envoyé à Saint-Nazaire, entre autres gens choisis, Marie-Marthe Pinson, de la ville de la Fèche, qui, l’année suivante, épousa Jean Millot ; Marie du Mans ; une autre femme avec son mari et quelques jeunes filles. Sous le rapport moral, cette troupe, tant hommes que femmes, était irréprochable ; on en vit la preuve dans la conduite d’un chacun une fois rendu à Montréal.

Le Saint-Nicolas-de-Nantes, capitaine le Besson, mit à la voile le 20 juin, avec plus de cent colons ; mais c’était un mauvais navire qui faisait eau de toutes parts, et il fallut retourner
à terre. La traversée définitive ne commença que le 20 juillet. Comme on arrivait en vue de Québec, le 22 septembre, un accident faillit faire couler le bâtiment.

Toucher le port n’était pas la fin des contretemps. M. de Lauson voulut contester le droit qu’avait M. de Maisonneuve d’agir comme gouverneur de Montréal, vu l’arrêt de 1648
qui limitait la durée de cette charge à trois années. Une lettre de cachet, datée du 8 avril 1653, dont M. de Maisonneuve s’était muni, coupa court à la contestation ; mais alors, le
gouverneur-général, prétextant que les secours devaient être répartis autant à Québec qu’à
Villemarie, réclama une proportion des hommes qui venaient d’arriver. S’appuyant de nouveau sur la lettre du roi qui le rendait libre à cet égard, M. de Maisonneuve refusa. Lorsqu’il fallut partir pour remonter le fleuve, les barques se trouvèrent à manquer. Enfin, le 16 novembre, une centaine d’hommes étaient rendus à Montréal.

M. de Lauson, qui, plus que tout autre, savait jusqu’à quel point les Cent-Associés avaient oublié leur devoir, se montrait mécontent des secours envoyés à Montréal. Il craignait, sans doute, que la traite ne tombât entre les mains de ceux qui n’étaient pas absolument sous son contrôle. La colonie pouvait dépérir, pourvu que les Cent-Associés en retirassent quelques bénéfices. L’intendant Bigot (1755-59) n’agissait pas autrement.

Du reste, la situation du Canada était affreuse. « Jamais il n’y eut plus de castors dans nos lacs et dans nos rivières, écrivait, cette année, le père Le Mercier, mais jamais il ne s’en est moins vu dans les magasins du pays. Avant la désolation des Hurons, les cents canots venaient en traite tous chargés de castors. Les Algonquins en apportaient de tous côtés, et, chaque année, on en avait pour deux cent et pour trois cent mille livres. C’était là un bon revenu, de quoi contenter tout le monde et de quoi supporter les grandes charges du pays.
La guerre des Iroquois a fait tarir toutes ces sources… le magasin de Montréal n’a pas acheté des sauvages un seul castor depuis un an. Aux Trois-Rivières, le peu qui s’y est vu a été employé pour fortifier la place, où on attend l’ennemi. Dans le magasin de Québec, ce n’est que pauvreté. Et ainsi, tout le monde a sujet d’être mécontent, n’y ayant pas de quoi fournir au paiement de ceux à qui il est dû, et même n’y ayant pas de quoi supporter une
partie des charges du pays les plus indispensables. » De son côté, la mère de l’Incarnation disait, le 12 août : « Il vient du secours de France (M. de Maisonneuve et sa troupe), ce qui console tout le pays, car c’eût été une chose déplorable s’il eût fallu venir à cette extrémité que de quitter (retourner en France). Plus de deux mille Français qui l’habitent et qui ont fait de grandes dépenses pour s’y établir, n’ayant point de bien ailleurs, eussent été misérables. Et de plus, les sauvages (alliés des Français) n’ayant pas assez de force pour résister aux Iroquois, ils eussent été en des hasards continuels de perdre la vie et peut-être la foi. Mais enfin, nous attendons le secours que M. de Maisonneuve, gouverneur de Montréal, amène de France, où il est allé exprès. »

En ce moment, les Iroquois préparaient une ruse de guerre digne de leur génie. Elle consistait à offrir la paix, qui ne pouvait manquer d’être acceptée, et, par ce moyen, se rapprocher des Hurons, afin de les détacher des Français et s’en faire des alliés contre la colonie. M. de Lauson leur prêta l’oreille, ne pouvant faire autrement, et, presque aussitôt, les jésuites consentirent à envoyer des missionnaires dans les cantons. En dessous, la bourgade huronne de l’île d’Orléans s’entendait avec les délégués iroquois Onnontagués descendus à Québec. 


	HOMME

	Marié

	PROVINCE

	FEMME

	ÉTAT

	Reçoit une terre

	Tué par les Iroquois

	Observations

	Nom

	Prénom

	Surnom

	Homme

	Femme

	Nom

	Prénom

	Anselin

	Pierre

	

	

	Picardie

	

	

	

	

	

	

	

	Audru

	Jacques

	

	

	Paris

	

	

	

	

	

	

	

	Avisse

	François

	

	

	Paris

	

	

	

	

	

	

	

	Balue

	Jacques

	

	

	Anjou

	

	

	

	

	

	

	

	Barbouson

	Valère de

	

	

	Champagne

	

	

	

	

	

	

	

	Bardet

	Michel

	

	

	Anjou

	

	

	

	

	

	

	

	Bareau

	Pierre

	

	

	Id.

	

	

	

	

	

	

	

	Bastard

	Ives

	

	

	

	

	

	

	

	1653

	1654

	

	Baudry

	Antoine

	Lépinette

	1665

	Maine

	Paris

	Guyard

	Catherine

	

	

	

	Né 1638

	Beaudoin

	Olivier

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Beauvais

	Pierre

	

	

	Maine

	

	

	

	

	

	

	

	Bélanger

	René

	

	

	Anjou

	

	

	

	

	

	

	

	Béliot

	Charles-Jean

	

	

	Id.

	

	

	

	

	

	

	

	Benoit

	Paul

	Livernois

	1658

	Nivernais

	Paris

	Gobinet

	Isab.-Élizabeth

	Charpentier

	1655

	

	

	Benard

	René

	Bourjoly1
	1661

	Anjou

	Picardie

	Sédillot2
	Marie

	

	

	

	1 et dit Carignan.
2 Veuve Bert. Fafard

	Biards

	Gilles

	

	

	Id.

	

	

	

	

	

	

	

	Biteau

	Louis

	

	

	Id.

	

	

	

	

	

	

	

	Boivin

	Jacques

	

	1665

	Id.

	Maine

	Blois

	Marguerite

	

	

	

	

	Bondy

	René

	

	

	Bourgogne

	

	

	

	

	1664

	

	

	Bonneau

	Jean

	Lafortune

	

	Anjou

	

	Richer

	Jeanne

	

	

	

	Mourut à Québec, 1656

	Bouchard

	Étienne

	

	1657

	Paris

	

	Boissel

	Marguerite

	Chirurgien

	

	

	

	Boudu

	René

	Bondu

	

	Anjou

	

	

	

	

	

	

	

	Boullay

	Augustin

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Boutelou

	Jacques

	

	

	Maine

	

	

	

	

	

	

	

	Bouvier

	Michel

	

	1663

	Anjou

	

	Desbordes

	Mathurine

	

	

	

	

	Bouzé

	Pierre

	Bruzé

	

	Id.

	

	

	

	

	1655

	

	

	Brassier

	Jacques

	

	

	

	

	

	

	

	

	1660

	Né 1635

	Brossard

	Urbain

	

	1660

	Anjou

	

	Hodiau

	Urbaine

	Maçon

	

	

	

	Cadet

	René

	

	

	Id.

	

	

	

	

	

	

	

	Cadieu

	Jean

	

	1663

	Id.

	Rochelle

	Valade

	Marie

	

	

	

	

	Chartier

	Louis

	la Broqueterie

	

	

	

	

	

	Chirurgien

	

	

	1660, noyé.

	Charretier

	Guillaume

	

	1663

	Anjou

	

	Faucon

	Marie

	Tailleur

	

	

	

	Chaudronnier

	Jean

	

	

	Id.

	

	

	

	

	

	

	

	Chauvin

	Pierre

	

	1658

	Id.

	

	Auteuil

	Marthe

	

	1654

	

	

	Chesneau

	Jean

	

	

	Id.

	

	

	

	

	

	

	

	Chevalier

	Louis

	

	

	Normandie

	

	

	

	

	

	

	

	Chevasset

	Antoine

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Cormier

	Nicolas

	

	

	Anjou

	

	

	

	

	

	

	

	Coubart

	René

	

	

	Id.

	

	

	

	

	

	

	

	Coudret

	Mathurin

	

	

	Id.

	

	

	

	

	

	

	

	Crondeux

	François

	

	

	Id.

	

	

	

	

	

	

	

	Crusson

	François

	Pilote

	

	

	

	

	

	

	

	1660

	Né 1634

	Dany

	Honoré

	Tourangeau

	1668

	Touraine

	Mans

	Bidard

	Marie

	Charpentier

	

	

	

	Daroudeau

	Pierre

	

	

	Anjou

	

	

	

	

	

	

	

	Daubigeon

	Julien

	

	1652

	

	

	Le Mounier

	Perrine

	

	1654

	1655

	

	Dauvin

	Honoré

	

	

	Touraine

	

	

	

	

	

	

	
 



	Davoust

	Jean

	

	

	Anjou

	

	

	

	

	

	

	1657, noyé.

	Demers

	André

	

	1654

	Normandie

	Picardie

	Chefdeville

	Marie

	

	1653

	

	Premier homme de la nouvelle recrue qui prend une terre.

	Demers

	Jean

	

	1654

	Id.

	Anjou

	Vedille

	Jeanne

	

	

	

	Né 1630.

	Deniau

	Marin

	Sully

	1659

	Anjou

	Bretagne

	Le Breuil

	Marie-Thérèse

	

	

	

	

	Déprès

	Simon

	

	

	Berri

	

	

	

	

	1653

	1664

	

	Desautels

	Pierre

	Lapointe

	1666

	

	

	Rémi

	Marie

	

	

	

	Né 1631.

	Descarries

	Jean

	Le Houx

	1654

	

	

	Artus

	Michelle

	

	1653

	

	

	Dessommes

	Jessé

	

	

	Maine

	

	

	

	

	

	

	

	Desorson

	Zacharie

	

	

	

	

	

	

	

	1655

	

	

	Doguet

	Louis

	

	

	Anjou

	

	

	

	

	

	

	

	Dolbeau

	Jean

	

	

	Paris

	

	

	

	

	

	

	

	Doussin

	René

	

	

	

	

	

	

	

	

	1660

	Né 1630

	Druzeau

	Jean

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Druzeau

	Marin

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Ducharme

	Fiacre

	

	1659

	Paris

	Saintonge

	Pacrau

	Marie

	Menuisier

	1654

	

	Né 1628.

	Duval

	Nicolas

	

	

	Brie

	

	

	

	

	1654

	1660

	

	Fleury

	Jacques

	

	

	Orléanais

	

	

	

	

	

	

	

	Fontaine

	Louis

	

	1656

	Normandie

	Canada

	Brassard

	Marie-Madeleine

	Pilote

	

	

	Né 1633.

	Foucault

	Étienne

	

	

	Maine

	

	

	

	

	

	

	

	Faucault

	François

	

	

	Maine

	

	

	

	

	

	

	

	Frénot

	Jean

	

	

	Mans

	

	

	

	

	1654

	

	

	Fricquet

	Gilles

	

	

	Anjou

	

	

	

	Chirurgien

	

	

	

	Fréjeau

	Pierre

	

	

	Anjou

	

	

	

	

	

	

	

	Fruitier

	Jean

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Gaillard

	Christophe

	

	

	Anjou

	

	

	

	

	

	

	

	Galbrun

	Simon

	

	

	Id.

	

	

	

	

	1653

	

	

	Gallois

	François

	

	

	Id.

	

	

	

	

	

	

	

	Gasteau

	Jean

	

	1667

	Id.

	Picardie

	Coguenne

	Charlotte

	

	1655

	

	

	Gendron

	Guillaume

	la Rolandière

	1664

	Bretagne

	Paris

	Loiseau

	Anne

	

	

	

	

	Gervaise

	Jean

	

	1654

	Anjou

	Aunis

	Archambault

	Anne

	Proc.-fiscal

	

	

	

	Gilles

	Noël

	

	

	Id.

	

	

	

	

	

	

	

	Godin

	Pierre

	Chatillon

	1654

	Champagne

	Saintonge

	Rousillon

	Jeanne

	Charpentier

	1654

	

	

	Graveline

	Urbain

	Baudreau

	1664

	Anjou

	Canada

	Juillet1
	Marguerite

	Syndic

	

	

	1 Elle s’est mariée à l’âge de treize ans.

	Grégoire

	Louis

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Guertin

	Louis

	Sabotier

	1659

	Anjou

	Paris

	Le Camus

	Élizabeth

	

	1654

	

	

	Guésery

	Pierre

	Déséry

	

	Id.

	

	

	

	

	

	

	

	Guyot

	Jean

	

	

	Id.

	

	

	

	

	

	

	

	Hardy

	Pierre

	

	

	Id.

	

	

	

	

	

	

	

	Hardy

	Pierre

	

	

	Id.

	

	

	

	

	1655

	

	

	Hérissé

	François

	

	

	Id.

	

	

	

	

	

	

	

	Houray

	René

	

	1679

	

	

	Damaré

	Denise

	

	

	

	

	Hubay

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Hudin

	François

	

	

	Anjou

	

	

	

	

	

	

	

	Hunaut

	Toussaint

	Deschamps

	1654

	Normandie

	Normandie

	Lorgueil

	Marie

	

	1653

	

	

	Hurtebise

	Marin

	

	1660

	Maine

	Anjou

	Alton

	Étiennette

	

	

	

	Né 1633.

	Hurtebise

	André

	

	

	Id.

	

	

	

	

	1654

	

	

	Janot

	Marin

	Lachapelle

	1655

	Champagne

	Mans

	Bénard

	Françoise

	Charpentier

	1654

	

	

	Jette

	Urbain

	

	1659

	Anjou

	Paris

	Charles

	Catherine

	

	

	

	

	Jouanneaux

	Mathurin

	

	

	Id.

	

	

	

	

	

	

	

	Jousselin

	Nicolas

	

	

	Id.

	

	

	

	

	

	1660

	Né 1631.

	Jousset

	Mathurin

	La Loire

	1661

	Id.

	

	Lothier

	Catherine

	

	1655

	

	

	Lafôrêt

	Jean

	

	

	Maine

	

	

	

	Armurier

	

	

	

	Lair

	Étienne

	Le Roi

	1658

	

	

	Lorion2
	Marie

	

	1654

	

	Né 1621. 2 Agée de quatorze ans.

	Langevin

	Mathurin

	Lacroix

	1654

	Anjou

	Orléanais

	Renault

	Marie

	

	1653

	

	Né 1636.

	Larcher

	François

	

	

	Id.

	

	

	

	

	

	

	

	Lasoudray

	Louis de

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Lauson

	Gilles

	

	1656

	Normandie

	

	Archambault3
	Marie

	Chaudronnier

	1654

	

	3 Douze ans.
 



	Lecomte

	Jean

	

	

	Maine

	

	

	

	

	

	1660

	

	Lecomte

	Michel

	

	

	Id.

	

	

	

	

	

	

	

	Lefebvre

	Pierre

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	1659,  décède à Montréal ;  donne ses biens à l’église.

	Léger

	Maurice

	

	

	Anjou

	

	

	

	

	

	

	

	Lemercher

	Jean

	Laroche

	1654

	Paris

	Anjou

	Hureau

	Catherine

	Menuisier

	1653

	

	

	Le Pallier

	Joachim

	

	

	Anjou

	

	

	

	

	

	

	

	Leprince

	Olivier

	

	

	id.

	

	

	

	

	

	

	

	Le Roux

	Sébastien

	

	1645

	Maine

	Maine

	Lemercier

	Marguerite

	

	

	

	

	Leroi

	Simon

	

	1658

	Anjou

	Picardie

	Godard

	Jeanne

	

	1655

	1662

	

	Lorion

	Martin

	

	1643

	Id.

	Anjou

	Barbier

	Marie

	

	

	

	

	Louaire

	Claude de

	

	

	Maine

	

	

	

	

	

	

	

	Louvart

	Michel

	Desjardins

	1658

	Anjou

	Rochelle

	Nadereau

	Franç.-Jacquel’e

	Menuisier

	

	1662

	

	Massé

	Julien

	

	

	Mans

	

	

	

	

	

	

	

	Maillet

	René

	

	

	Anjou

	

	

	

	

	

	

	

	Martin

	Olivier

	

	

	Bretagne

	

	

	

	

	

	1661

	

	Martin

	Pierre

	Larivière

	1660

	Anjou

	

	Pontonnier

	Marie

	

	

	1661

	

	Maugrison

	Jean

	

	

	Id.

	

	

	

	

	

	

	

	Millet

	Nicolas

	Beauceron

	1657

	Beauce

	Anjou

	Lorion

	Catherine

	

	

	

	

	Millot

	Jacques

	

	1660

	Maine

	Canada

	Hébert

	Jeanne

	

	

	

	

	Mojin

	Michel

	

	

	Mans

	

	

	

	

	

	

	

	Motais

	Guy

	Motin

	

	Maine

	

	

	

	

	

	

	

	Moulières

	Pierre

	

	

	Anjou

	

	

	

	

	

	

	

	Mousseau

	Jacques

	Laviolette

	1658

	Touraine

	Rochelle

	Sauviau

	Marguerite

	

	1653

	

	

	Noël

	Jacques

	

	

	Anjou

	

	

	

	

	

	1657

	

	Nocher

	François

	

	

	Maine

	

	

	

	

	

	

	

	Oger

	Jean

	Le Baron

	1660

	

	

	Grisard

	Louise

	

	

	

	

	Olivier

	Jean

	

	

	

	

	

	

	

	1654

	

	

	Papin

	Pierre

	

	1665

	Anjou

	

	Pelletier

	Anne

	

	1655

	

	

	Pechart

	Jean

	Picard

	

	Mans

	

	

	

	

	

	1661

	

	Picard

	Hugues

	Lafortune

	1660

	

	

	Liercour

	Antoinette de

	

	

	

	Veuve Blaise Juillet.

	Pichon

	Jean

	

	

	Perche

	

	

	

	

	

	

	

	Piron

	François

	

	

	Maine

	

	

	

	

	1654

	

	

	Piron

	Pierre

	Du Long

	1663

	Anjou

	Anjou

	Lorion

	Jeanne

	Chirurgien

	

	

	

	Prestot

	Jean

	

	

	Id.

	

	

	

	

	

	

	

	Proust

	Pierre

	

	1670

	Id.

	

	Gauthier

	Marie

	

	

	

	

	Reguindeau

	Pierre

	Saint-Germain

	1659

	

	

	Rebours

	Marguerite

	

	

	1665

	

	Rennes

	Bertrand de

	

	

	

	

	

	

	

	1653

	

	

	Richard

	Mathurin

	

	

	Anjou

	

	

	

	

	

	

	

	Robin

	Étienne

	Desforges

	

	

	

	

	

	

	

	1660

	

	Robutel

	Claude

	Lanoue1
	1659

	

	

	de Gabrielle

	Suzanne

	Seigneur

	

	

	1 Sieur de Saint-André.

	Rodailler

	René

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Sépulture 1653 à Montréal,  22 nov’bre.

	Roger

	Chrystophe

	

	

	Anjou

	

	

	

	

	

	

	Sépulture 1656 à Montréal (noyé).

	Roisné

	François

	Bouné

	1658

	Id.

	

	Le Mourrier

	Perrinne

	

	

	

	Veuve de Julien Daubigeon.

	Salmon

	Pierre

	

	

	Id.

	

	

	

	

	

	

	

	Sépuré

	André

	

	

	Id.

	

	

	

	

	

	

	
 



	Tavernier

	Jean

	La Rochetière

	

	

	

	

	

	Armurier

	

	1660

	

	Théodore

	Michel

	Gilles

	1658

	

	

	Lagrange

	Jacqueline

	Maçon

	

	1663

	

	Truffault

	René

	

	

	Maine

	

	

	

	

	

	

	

	Tupin

	Simon

	

	

	Mans

	

	

	

	

	

	

	

	Vacher

	Sylvestre

	Saint-Julien

	

	Berri

	

	

	

	

	

	1659

	

	Valets

	Jean

	Vallays

	

	Maine

	

	

	

	

	1650

	1660

	

	Valiquet

	Jean

	Laverdure

	1658

	Anjou

	Maine

	Loppé

	Renée

	Armurier

	

	

	

	Vigueux

	Charles

	

	

	Paris

	

	

	

	

	

	

	




Nous lisons ce qui suit dans le Journal des Jésuites au sujet de la fête du jubilé : « Le 8 septembre (1653), les Onnontagués voient la
procession où il y avait plus de quatre cents fusiliers en bel ordre. » La Relation dit : « On fit marcher quatre cents mousquetaires bien armés qui, faisant leurs décharges de temps en temps, bien à propos, donnèrent de l’épouvante aux Iroquois, qui étaient descendus pour parler
de la paix. »

Les Iroquois firent semblant d’être épouvantés — cela ressort de toute l’histoire de cette malheureuse époque. Ces barbares pouvaient mettre deux mille hommes sous les armes, et les Français à peine deux cents, et encore au prix de tels sacrifices que l’abandon du Canada eût été préférable. Les quatre cents « mousquetaires » mentionnés ci-dessus devaient être les Algonquins de Sillery et les Hurons de l’île d’Orléans — parade de sauvages, bande indisciplinée et peu fidèle, dont la valeur se réduisait à zéro en temps de guerre. Si ces quatre cent « fusiliers » 
eussent eu quelque valeur, on les eût rencontrés, au mois d’août (1653), lorsque soixante et dix Français de Québec et des environs coururent
au secours du père Poncet, et les lettres écrites cette même année ne seraient pas remplies de lamentations sur le sort du pays ; et surtout,
après l’arrivée des cent hommes de M. Maisonneuve, on n’eût pas proclamé avec tant d’enthousiasme que, par sa seule présence, ce faible détachement sauvait le Canada.

Nous estimons la population fixe, c’est-à-dire les habitants du Canada, été de 1653, à six cent soixante et quinze âmes, distribuées comme suit, dans les trois gouvernements : Québec, 400 ; Trois-Rivières, 175 ; Montréal, 100. Nos calculs sont plutôt exagérés que réduits.

Si la mère de l’Incarnation ne se trompe pas, il y avait, à la même date, « plus de deux mille Français » dans le pays, ce qui correspondrait, 
en chiffres ronds, à sept cents Canadiens et treize cents Français ; mais il nous paraît impossible que le nombre de ces derniers ait été si grand. Les postes de traite des Trois-Rivières, de Tadoussac et de Miscou n’employaient probablement pas dix personnes chacun. Il y aurait donc eu plus de douze cents Français à Québec ? — et à quoi bon tout ce monde ? Nous sommes d’avis que le texte de la mère de l’Incarnation doit se lire ainsi : « plus de mille Français, » ce qui signifie Français et Canadiens réunis.

Ceux qui se sont occupés de ce genre de statistiques savent combien d’erreurs se cachent dans les documents qu’il faut consulter. Les lettres qui nous restent de ces temps reculés ne sont ni écrites ni imprimées avec plus de précaution que les articles de nos journalistes ou les critiques de la presse périodique ; elles demandent à être contrôlées soigneusement, quand ce ne serait que pour y découvrir les fautes typographiques dont fourmillent la plupart des livres d’histoire. Tous nos renseignements autorisent à penser que la population du Canada, en 1653, ne dépassait pas un millier d’âmes.

Les actes des notaires, les registres des paroisses, les recensements nominaux, tous les
manuscrits dont on fait usage pour compléter l’histoire du Canada demandent à être étudiés avec la plus grande précaution ; aussi n’est-ce pas sans regret que le véritable antiquaire voit paraître tant de livres et de brochures qui ont la prétention de reproduire les textes de nos vieilles archives, et qui ne font qu’ajouter à la somme déjà énorme des erreurs historiques. Telles personnes se sont fait une renommée parmi nous au moyen de ces publications, sans se douter qu’elles contribuent à embrouiller l’histoire du Canada.

Ce n’est pas tout que de découvrir un manuscrit ; il faut le lire et, ce qui est plus difficile, 
le comprendre. Il faut savoir le soumettre à l’analyse, à la critique historique, et l’annoter,
le corriger par des observations ou tout autre renseignement nécessaire à l’intelligence du
sujet.
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	↑ Depuis 1645, la traite du Saint-Laurent, au dessus de Miscou, appartenait aux Habitants.


	↑ M. de Lauson, qui était un homme de poigne, garda sa commission six ans.


	↑ Édits et Ordonnances, III, 16.


	↑ Titres seigneuriaux, 51.


	↑ Le 8 septembre 1650, arriva de France « M. d’Ailleboust le jeune, » avec Mlle Mance, dit le Journal des Jésuites.


	↑ Le 16 septembre 1652, à Québec, il épousa Catherine, fille de feu Pierre Le Gardeur de Repentigny.


	↑ Pas connue d’ailleurs.


	↑ Titres seigneuriaux, p. 378.


	↑ Sa femme, Louise…, avait été tuée dans sa maison par les Iroquois, au mois de septembre 1651.


	↑ Enlevé, le 10 juin 1653, par les Iroquois. Son fils Charles, enlevé avec lui, fut racheté par les jésuites.


	↑ Tué par les Iroquois vers ce temps.


	↑ Le Journal des Jésuites mentionne un combat qu’il soutint sur sa terre contre les Iroquois.


	↑ Titres seigneuriaux, 383.


	↑ Il devait être âgé de quinze ans à la date de l’acte ci dessus.


	↑ Mentionné dans l’acte précédent comme appartenant encore aux Cent-Associés.


	↑ Titres seigneuriaux, 384.


	↑ Société historique de Montréal, 1859, p. 95. Bouchette, article « Verte ».


	↑ Idem, 1859, p. 95


	↑ Ainsi nommée en raison du grand nombre de vaches marines qui se rencontraient dans le voisinage.


	↑ Première mention de cette coutume au Canada.


	↑ Titres seigneuriaux, 352, 388.







  

  





CHAPITRE IV

1654-57.




Montréal se développe. — Affaires du commerce. — Les Cent-Associés. — Massacres des Français et des Hurons. — M. de Lauson rappelé.

 

[image: I]l y avait quarante-cinq ans que le poste de Québec était fondé ; dix-neuf ans que les Trois-Rivières possédaient des habitants stables ; onze ans que Montréal vivait au pied des murs de son fort — et cette colonie, qui eût dû compter deux
ou trois mille hommes en état de la faire respecter, était si faible qu’elle regardait comme son unique salut une centaine d’artisans engagés pour partager ses travaux, sa destinée, et au besoin ses périls.

« Aucun seigneur jusque-là n’avait amené un pareil noyau de population ; en outre, la
situation de Montréal, presque au centre du pays des Iroquois, plus périlleuse pour elle-même,
créait un poste avancé et menaçant qui assurait plus de tranquillité aux établissements
inférieurs du fleuve ; ce n’est donc point sans raison que l’abbé Faillon dit que cette œuvre
toute chrétienne et dévouée fut alors le bouclier et peut-être le salut de la colonie canadienne[1]. » Montréal sauva la colonie en 1653 et en 1660.

Les annalistes et les historiens qualifient de soldats les hommes arrivés à Montréal en
1653. C’étaient tout bonnement des laboureurs et des gens de métiers qui, à l’heure de
l’épreuve, ont su se transformer et manier les armes avec bravoure.

Engagés pour cinq ans avec l’intention de retourner en France, ils paraissent, néanmoins,
avoir pris goût au pays nouveau, puisque, dans l’espace de dix-huit mois qui suivirent leur
arrivée, plus de trente d’entre eux se firent accorder des terres ; en même temps, seize ou
dix-sept anciens colons reçurent des lots destinés à être mis en culture. M. Faillon porte à
quarante-six le nombre des familles de l’île, année 1655. La société de Montréal les aidait
par tous les moyens en son pouvoir : elle comprenait l’importance de la colonisation.

« Ce qui nous reste aujourd’hui de ces gens-là, écrivait en 1670 M. Dollier de Casson,
sont de fort bons habitants dont le nom sera, j’espère, mentionné dans le livre de vie pour la
récompense de leurs bonnes actions. Si la manière d’écrire l’histoire me permettait de les
nommer tous, je les nommerais joyeusement, parce qu’il y en a bien peu qui n’aient mérité leur place dans cette relation, mais puisque le discours historique n’accorde pas cette liberté,
ils m’excuseront si je ne le fais pas. » Le discours historique est plus libre à présent.

Les mariages faits à Montréal entre Français et Françaises, de 1647 à 1653, étaient au nombre de dix. Dès l’année 1654, on en célébra treize autres.

M. l’abbé Faillon, qui a étudié si parfaitement les origines de Villemarie, peut être consulté 
avec avantage sur une foule de détails intéressants. « Dès son arrivée, M. de Maisonneuve 
avait augmenté les bâtiments de l’hôpital ; et, afin de les garantir des insultes des Iroquois, 
il avait fait construire, tout auprès, deux redoutes où l’on plaça deux pièces de fonte et
toutes autres munitions nécessaires en cas d’attaque. L’arrivée de cette nombreuse recrue et
les travaux de défense que les colons exécutaient inspirèrent de la crainte aux Iroquois ; ce qui fut cause qu’au printemps de 1654, mademoiselle Mance quitta le fort et rentra à l’hôpital, d’où elle ne sortit plus dans la suite. De leur côté, à mesure qu’ils avaient construit des
maisons pour leur usage, les colons quittaient aussi le fort et allaient les habiter. Ces maisons, en 1659, étaient au nombre d’environ quarante, toutes isolées et situées les unes en face des autres, de manière à se protéger et à se défendre naturellement, car dans chacune on avait
eu soin de pratiquer des meurtrières, d’où l’on pût en assurance faire feu sur les assaillants.
Ainsi transformées en autant de redoutes et habitées par des soldats armés, ces maisons
devinrent un moyen et à la fois un motif des plus efficaces pour exciter ceux à qui elles appartenaient à défendre vigoureusement le pays, en défendant ainsi leurs propres foyers.
Aussi rendirent-elles comme inutile le fort de Ville-Marie, dont on cessa alors de réparer les
bastions, que les glaces du fleuve endommageaient fréquemment ; et il ne resta plus dans le fort que M. de Maisonneuve, la famille d’Ailleboust, le major (Closse) avec la garnison ordinaire et quelques autres personnes, parmi lesquelles la sœur Bourgeoys… La garde nécessaire à la conservation des travailleurs était un privilège réservé à soixante et trois colons que M. de Maisonneuve avait choisis pour former entre eux une confrérie militaire. Il l’avait composée de soixante et trois hommes, afin d’honorer par ce nombre celui des années que la très-sainte Vierge a passées sur la terre… on les appelait les « soldats de la très-sainte Vierge. » M. Dollier de Casson fait voir le bon résultat de ces mesures : « Nous commençâmes, dès lors, à inspirer aux Iroquois une certaine frayeur qui leur empêchait de s’avancer si avant dans nos desseins qu’ils faisaient autrefois. »

En effet, cent hommes résolus devaient inspirer du respect aux maraudeurs ; aussi voyons-nous que, dès l’automne de 1655, ce fut Montréal qui inspira aux Iroquois l’idée de « faire la paix » selon la manière de s’exprimer de ces barbares ; car ils entendaient par là une suspension d’armes plus ou moins longue. Aux Trois-Rivières, vingt hommes à peine pouvaient contribuer à la défense du poste. Québec, rarement menacé, était ouvert à tout
venant. Auteur, en partie, de cet état de choses, le gouverneur-général jouissait d’une détestable 
réputation à Québec et aux Trois-Rivières.

« Il eût été difficile, dit M. Faillon, que M. de Lauson fût aimé à Villemarie. Nous avons vu qu’en 1653 il fit tous ses efforts pour retenir la dernière recrue et l’empêcher de se rendre à ce poste. C’est apparemment qu’ayant autrefois donné l’île de Montréal à la compagnie de
ce nom, sous la condition générale d’y faire passer des hommes, il prétendait qu’elle devait
en envoyer aussi pour cultiver ses propres terres, et fortifier Québec et les environs ; du moins blâmait-il les associés de Montréal de n’en pas envoyer de France un plus grand nombre. De plus, il s’attribuait le droit de lever un tribut sur les vivres, les hardes et les munitions qui passaient devant Québec pour monter à Villemarie ; et c’était vraisemblablement sur sa qualité de gouverneur-général qu’il fondait cette prétention. Il n’aurait pu, en effet, l’établir sur le privilège abusif qu’il avait accordé autrefois à François de Lauson, son fils, d’un droit exclusif de navigation sur le fleuve, puisque, par un acte en forme, il avait accordé à la compagnie de Montréal, tant en son nom propre que comme légitime administrateur des biens de son fils, le droit de navigation et de passage dans l’étendue du fleuve Saint-Laurent. Enfin, il trouvait mauvais qu’à Villemarie, les associés eussent un magasin pour y garder les hardes, les vivres et les munitions nécessaires aux colons et à la défense du pays, prétendant apparemment qu’ils auraient dû se procurer tous ces objets à Québec
même, et c’est peut-être pour tous ces motifs et d’autres semblables que M. de Belmont dit, dans son Histoire du Canada, que M. de Lauson « persécuta le Montréal. »

Des plaintes ayant été portées à la cour, le ministre fit adresser par le jeune roi une lettre à M. de Lauson (8 mars 1655), qui enjoignait à ce dernier de laisser sa liberté d’action à la société de Montréal, laquelle possédait le droit de faire venir de France les objets dont elle avait besoin, et ce sans payer de droits à Québec[2].

Les Iroquois commettaient toujours des massacres. À part ceux déjà cités, il faut mentionner Mathurin Guillet, le sieur La Boujonnier, notaire, Jean Véron, Guillaume Isabel, Matris Belhomme, Jean Potvin dit Lagrave, Marin Terrier de Francheville, Jean Poisson, Jean Turcot, Thomas Godefroy, François Crevier, Emery Cailleteau, Dupuis, Langoumois, Deslauriers, Lapalme, Saint-Germain, Chaillon, Saint-Denis, Jean Houdan dit Gaillarbois, Le Valon, Plassey, chirurgien, Rochereau, assommés, brûlés à petit feu ou enlevés près des Trois-Rivières. Du même lieu désertèrent aussi « Barré, enspesade, et La Montagne, soldat ;
La Rose, serviteur de M. de la Poterie, et un nommé Lépine ; Baudet, domestique de Mme veuve Jean Véron de Grandmesnil ; Lafond, La Verdure, Coquelin, Paul Langlois — ces cinq derniers qualifiés de matelots ; Des Noyers, Du Plessis, Lamontagne, Savary, Lafranchise, Des Lauriers et Tête-Pelée, serviteur de la veuve de Francheville. » Cette bande paraît avoir pris le chemin de l’Acadie ; elle périt de misère en route ; Paul Lafranchise, Savary, Deslauriers, Lafond moururent ; « il y avait des marques qu’ils s’étaient mangés les uns les autres. »

Aux alentours de Québec, les serviteurs s’enfuyaient des habitations, comme le montre
à plus d’une reprise le Journal des Jésuites. François Boulé fut tué au Cap-Rouge ; au même
lieu, Pierre Gareman dit le Picard et son fils Charles furent enlevés, ainsi qu’un jeune garçon
nommé Hugues Le Couturier, et le frère jésuite Jean Liégeois périt non loin de Québec. 

Partir de France sur la foi d’un engagement solennel, et se trouver au milieu des forêts du Nouveau-Monde abandonné à la fureur des sauvages, uniquement parce que les entrepreneurs de la colonie ont manqué de parole, est un cas révoltant. Dans ces circonstances, il arrive ordinairement deux choses : une partie des colons s’échappent et cherchent fortune ailleurs ; les autres à l’instar des soldats qui ne veulent pas être battus, résistent à la situation et finissent par trouver en eux-mêmes assez de valeur pour se maintenir sans le secours de leurs prétendus protecteurs. Durant un siècle et demi, ce fut toujours la même chose. Si les Canadiens — ceux qui sont véritablement dignes de ce nom — n’eussent pas compris que, à un moment donné, la France se retirerait d’eux et les livrerait à leurs seules ressources, notre nationalité n’existerait pas ; car nous ne nous serions jamais préparés à la résistance.

Au printemps de 1655, quatre travailleurs, employés par M. Denis, tombèrent sous les coups des Iroquois alors qu’ils vaquaient à leurs occupations dans les champs, près de Québec. La terreur gagna les campagnes environnantes. Ce n’était que le prélude de malheurs plus grands.

Nous devons une mention à la famille Denis, qui figure avec éclat dans nos annales. Simon Denis, sieur de Vitré, seigneur du lieu appelé la Trinité, né (1599) à Saint-Vincent de Tours, avait épousé (1628) Marie-Jeanne Dubreuil, laquelle mourut en France (1639), lui laissant deux fils : Pierre et Charles. Vers 1643, il se maria en secondes noces avec une veuve du nom de Françoise du Tartre, qui lui donna plusieurs enfants. En 1650 (10 août, greffe d’Audouard), à Québec, les jésuites lui concédèrent un terrain. C’était à l’époque où les troubles de l’Acadie amenaient plusieurs Français de cette province au Canada ; aussi voyons-nous que, en 1651, les « messieurs Denys, qui avaient été pris prisonniers par madame
Daunay, furent renvoyés » à Québec dans une frégate de cette ville capturée quelques semaines auparavant par la femme de l’ancien gouverneur de l’Acadie. L’année suivante, son ami, Amador de Latour, ayant épousé madame d’Aulnay, on voit que Simon Denis partit de Québec, au mois de mai, dans le dessein « d’aller trouver M. de la Tour, afin de se rétablir vers Miscou. » Sa famille resta à Québec ; en 1657, le 28 octobre, M. l’abbé de Queylus « jetta l’excommunication, à la grande messe, après avoir publié le monitoire par trois dimanches, contre ceux qui auraient brûlé la maison de M. Denis. » Deux ans plus tard, le Journal dit : « 4 septembre, le moulin de M. Denis sur le cap aux Diamants commença à moudre. » La citadelle de Québec, construite il y a une soixantaine d’années, occupe la terre de Denis ; les descendants de ce colon ne cessent de réclamer une indemnité du gouvernement.

Pierre Denis sieur de la Ronde, fils de Simon, né à Tours en 1630, prit des terrains à Notre-Dame-des-Anges, près Québec. Il épousa (1655) Catherine, fille de Jacques Leneuf de la Poterie, et fonda une nombreuse famille. En 1690, il occupait un haut rang dans les troupes et demeurait à Beauport. Nous parlerons de ses fils.

Charles Denis sieur de Vitré et de la Trinité, membre du conseil souverain de la Nouvelle-France, 
fils de Simon, né à Tours (1632), épousa à Québec (1668) Catherine de Costelneau, native de Paris. Il a laissé plusieurs enfants. 

Paul Denis sieur de Saint-Simon, grand prévôt de la maréchaussée, fils de Simon, né en France, 8 juin 1638, épousa à Québec (1678) Marie-Madeleine Depeiras, dont le père était conseiller du roi à Paris. Sa descendance est très nombreuse.

N’oublions pas les Iroquois. « L’île aux Oies, dit la Relation de 1663, est peuplée en son temps d’une multitude d’oies, de canards et d’outardes dont elle paraît toute couverte. Elle est plate et chargée d’herbes, comme une prairie. » En 1655, plusieurs habitants y demeuraient. Le seigneur en partie de cette île était alors Jean-Baptiste Moyen, sieur des Granges, de Paris arrivé dans la Nouvelle-France avec sa femme, Élizabeth Le Bret, et ses deux filles Élizabeth et Marie. Au printemps de cette année 1655, les Iroquois firent une descente dans l’île, tuèrent tous ceux qui leur tombèrent sous la main, y compris monsieur et madame Moyen, enlevèrent les enfants de ces derniers ainsi que deux filles de Nicolas Macart, et s’arrêtèrent, en remontant le fleuve, dans les environs de Montréal, où Charles Le Moine, qui retournait de Québec, surprit deux de leurs chefs et procura l’échange des prisonniers. L’aînée des demoiselles Moyen épousa (1657), à Montréal, le major Lambert Closse ; l’autre,
après être restée plus de douze ans auprès de mademoiselle Mance, se maria avec le capitaine 
Sidras Dugué de Boisbriant, seigneur de l’île Sainte-Thérèse. Marie Macart épousa (1663) Charles-Pierre Le Gardeur de Villiers ; sa sœur Geneviève fit alliance (1666) avec Charles Bazire, receveur des droits et domaines du roi, l’un des plus riches particuliers du Canada.

Il nous paraît impossible de raconter, même en les abrégeant, les scènes de cet âge de misère sans nous répandre en invectives contre les auteurs de tant de maux. Les Canadiens actuels sont les descendants de ceux qui ont souffert. Chacun de nous compte un ancêtre enlevé, brûlé, mangé par les Iroquois. À qui la faute ? À l’affreux système des monopoles. Et dire que plusieurs écrivains veulent nous faire aimer le gouvernement qui commettait ces infamies !

Les Canadiens, observe-t-on, se plaignaient des Cent-Associés comme les trappeurs du Nord-Ouest remontrent contre la compagnie de la Baie-d’Hudson. C’est faire rimer miséricorde avec hallebarde. La compagnie de la Baie-d’Hudson avait obtenu un privilège de traite et rien que cela ; elle n’a pas beaucoup dépassé cette limite légale. Les Cent-Associés, au contraire, se donnaient mission de créer une colonie française et d’évangéliser les sauvages, moyennant qu’on leur abandonnât la traite des pelleteries pour se rembourser de leurs avances d’argent. Ont-ils évangélisé les sauvages ? C’est plus qu’incertain. Ont-ils fondé une colonie « de naturels français » ? L’Histoire dit non. Quelques seigneurs, véritables interprètes des lettres-patentes de cette compagnie, ont travaillé dans le bon sens ; mais l’honneur en revient à ces individus isolés, et non pas à ceux qui avaient promis d’établir une Nouvelle-France. Les Canadiens, mécontents des abus, représentaient à la cour que, tout en ne remplissant pas leurs obligations, les Cent-Associés conservaient la véritable souveraineté du
Canada. Si on forçait la main à ces marchands, ils cédaient… les charges de la colonie, mais gardaient les terres, les revenus à venir, et une rente d’un millier de castors, et le droit de nommer les gouverneurs, et la direction des missionnaires, mais ils continuaient à être sourds
lorsque nous demandions des troupes, des colons, des prêtres séculiers, des curés. La compagnie de Montréal, toute influente qu’elle était, ne pouvait lutter contre la bande noire qui écrasait le Canada.

De cinq vaisseaux sortis des ports de France en destination du Canada, le printemps et l’été de 1655, deux seulement arrivèrent à Québec. L’un était naufragé, un autre avait été pris par les Anglais, le troisième par les Espagnols. Ces désastres redoublèrent la gêne de la colonie.

Dans l’espoir de compenser les pertes occasionnées par l’abandon du trafic du Haut-Canada, M. de Lauson se tourna vers Tadoussac ; mais, là comme ailleurs, il avait la main malheureuse en cherchant à accaparer la direction des choses et les bénéfices possibles. Des plaintes furent portées contre lui à ce sujet, tant par les Habitants que par la compagnie des Cent-Associés, dès 1653[3] ; mais il paraîtrait qu’elles ne reçurent que peu d’attention de la part des autorités. Il en résulta un mécontentement général parmi les Habitants. En réponse, le gouverneur défendit à ces derniers de faire aucun commerce du côté de Tadoussac. C’était enfreindre le règlement de 1648 qui accordait le privilège exclusif du trafic des castors du Canada, au-dessus du poste de Miscou, à la compagnie des Habitants, sous condition que ceux-ci livreraient au gouverneur le quart de ces fourrures, pour subvenir aux dépenses de l’administration du pays, et aux Cent-Associés, une rente annuelle de mille livres de castors. M. de Lauson, trouvant que la traite diminuait et que le quart en question ne suffisait plus aux charges publiques, établit une ferme particulière à Tadoussac et bientôt cessa de payer aux Cent-Associés la rente convenue. Sa triste politique, depuis vingt ans, avait amené la colonie à cet état désespéré ; il n’était pas de force à l’en sortir.

« Les traites du côté du sud sont presque anéanties, mais celles du nord sont plus abondantes que jamais, écrivait, en 1652, la mère de l’Incarnation. Si l’on était exact à apporter
de bonne heure des marchandises de France, en sorte que par ces retardements les castors ne fussent point divertis ailleurs, les marchands seraient riches. Mais, au fond, tandis que les
habitants s’amusent à cette traite, ils n’avancent point tant leurs affaires que s’ils travaillaient
à défricher la terre et s’attachaient au trafic de la pêche et des huiles de loups-marins et de
marsouins, et autres semblables denrées, dont on commence d’introduire le commerce. »

Tadoussac et les Trois-Rivières étaient les débouchés de la traite du nord. Québec n’a jamais été un poste de ce genre ; en 1655, Montréal ne l’était pas encore.

La vallée de l’Outaouais, ou, comme on dit à présent, de l’Ottawa, était fréquentée par les peuples de langue algonquine avant l’époque de Champlain. Le quartier-général de cette race était l’île des Allumettes. On appelait les tribus de ce dernier endroit les « Algonquins supérieurs, » parce qu’elles habitaient le haut de la rivière et dominaient sur une grande étendue de pays. La langue algonquine était répandue très loin, puisque ses dialectes couvraient les sources du Saguenay, du Saint-Maurice, de l’Ottawa et des rivières qui se
déversent dans le lac Supérieur, sans compter les plaines de l’ouest. La présence des Français sur le Saint-Laurent ayant attiré de ce côté de nombreuses familles, et les désastres des Hurons en 1648 et 1649, refoulant ces peuples vers le grand fleuve, la rivière Ottawa se trouva dépeuplée. Alors, on vit paraître une nouvelle tribu, de langue algonquine, dont Champlain avait eu connaissance sur la rivière des Français (1615), et que le frère Sagard avait rencontrée, vers 1627, dans les mêmes territoires. C’étaient les Outaouais (nation des Oreilles), connus principalement par la manière dont ils relevaient leurs cheveux et s’en ornaient la tête en se découvrant les oreilles. Avant 1654, la rivière « des Algonquins » avait aussi porté le nom « des Prairies » ; mais, après cette date, elle prit le nom de rivière des Outaouais, par suite du passage fréquent des gens de cette tribu, qui, sans craindre les Iroquois, descendaient par là à Montréal et jusqu’à Québec.

Les Outaouais commerçaient chez les nations du sud-ouest. Ils continuaient la tradition de leurs ancêtres qui avaient eu, pendant des siècles, des rapports avec les peuples du Mississipi et du Missouri, par le Wisconsin et le lac Supérieur. En 1654, la mère de l’Incarnation disait : « Des sauvages fort éloignés disent qu’il y a, au-dessus de leur pays, une rivière fort spacieuse, qui aboutit à une grande mer que l’on tient être celle de la Chine. Si, avec le temps, cela se trouve véritable, le chemin sera fort abrégé, et il y aura facilité aux ouvriers de l’Évangile d’aller dans ces royaumes, vastes et peuplés ; le temps nous rendra certains de tout. » La Relation de la même année, rapportant les dernières nouvelles reçues des contrées lointaines, s’exprime ainsi : « Dans les îles du lac des Gens-de-Mers (la baie Verte du lac Michigan), que quelques-uns appellent mal à propos les Puants, il y a quantité de peuples dont la langue a grand rapport avec l’algonquine ; il n’y a que neuf jours de chemin depuis ce grand lac jusqu’à la mer[4] qui sépare l’Amérique de la Chine, et que, s’il se trouvait une personne qui voulût envoyer trente Français en ce pays-là, non-seulement on gagnerait beaucoup d’âmes à Dieu, mais on retirerait encore un profit qui surpasserait les dépenses qu’on ferait pour l’entretien des Français qu’on y enverrait, pour ce que les meilleures pelleteries viennent plus abondamment de ces quartiers-là. Le temps nous découvrira ce que nous ne savons encore que par le rapport de quelques sauvages, qui nous assurent avoir vu de leurs yeux ce qu’ils expriment de leur bouche. » Une flottille de traite, conduite par des Outaouais, venant de quatre cents lieues à l’ouest, se rendit aux Trois-Rivières en 1654 ; chemin faisant, elle avait capturé treize Iroquois dont on se débarrassa à Montréal en apprenant que la paix était conclue sur le Saint-Laurent.

L’arrivée des Outaouais prend l’importance d’un événement dans l’histoire du Canada. Ils étaient, en quelque sorte, des ambassadeurs envoyés vers les Français pour les inviter à porter leurs opérations de commerce dans les lointaines régions du lac Michigan, d’où, selon leurs rapports, il était possible d’atteindre la mer Pacifique. Au printemps de 1653, ces gens avaient été annoncés par trois canots qui apportaient des nouvelles des Hurons réfugiés chez
eux, et qui disaient que, l’été suivant, des sauvages de quatre nations du lac Michigan descendraient à la traite. Cette promesse s’accomplissait. Les Français répondirent à leur
attente. Le 6 août (1654), date du départ des Outaouais, deux « voyageurs, » dont malheureusement les noms ne nous sont pas fournis, se joignirent à eux et firent ainsi un trajet de
cinq cents lieues avant d’arriver aux cantons de leurs nouveaux amis. La série des grands voyages au nord-ouest commence de cette manière. Sur la fin du mois d’août 1656, deux cent cinquante Outaouais ramenèrent ces deux explorateurs. Trente Français s’embarquèrent aussitôt, à Québec, pour aller commercer dans l’ouest ; mais on leur donna avis que les Iroquois gardaient le fleuve, et en effet, avant de toucher aux Trois-Rivières, ils eurent connaissance d’une embuscade, qu’ils évitèrent. Aux Trois-Rivières, les Français changèrent de résolution, sauf trois qui continuèrent leur route avec les pères Garreau et Druillètes et le frère Le Boëme. Les Iroquois qui guettaient la flottille réussirent à la dépasser et lui dressèrent une embuscade dans laquelle elle tomba ; le père Garreau mourut d’un coup de feu, les Outaouais se dispersèrent et les Français durent renoncer à l’entreprise de l’ouest. Voyant les Outaouais se rapprocher de la colonie française, les Iroquois n’hésitaient pas à les
envelopper dans le plan de destruction qu’ils avaient conçu et qu’ils exécutaient si aisément,
grâce à l’inaction du gouvernement français.

À quel point de vue ces choses étaient-elles envisagées en France ? Voici : la cour ne s’en occupait nullement ; les Cent-Associés, ayant le privilège de la traite de Miscou, de plus une rente d’un millier de castors payée par les Habitants, et de plus la propriété foncière de
tout le Canada, avec l’avantage de nommer les gouverneurs de cette colonie, ne se donnaient pas la peine de songer à nous ; les personnes charitables qui versaient au fonds des jésuites
pleuraient les souffrances et la mort de ces pères lorsqu’il arrivait malheur à ceux-ci — mais les Habitants ne comptaient pour rien ; et cependant les Habitants composaient la seule colonie sérieuse. « Le plus grand mal qu’ait fait la guerre des Iroquois, dit la Relation de 1653, c’est d’avoir exterminé nos églises naissantes, désolant le pays des Hurons, dépeuplant les nations algonquines, faisant mourir cruellement et les pasteurs et le troupeau, et empêchant qu’on ne passât plus outre aux nations éloignées, pour en faire un peuple chrétien. » Le plus grand mal qu’ait fait la guerre des Iroquois, c’est d’avoir mis sous le couteau et dans les flammes des bûchers des colons que la France avait le devoir de protéger et qu’elle a abandonnés à la merci d’une horde de barbares. Avec le système de ne faire de l’histoire que pour les missions des jésuites, on arrive à ne plus savoir ce que l’on dit.

Déterminés à se jouer des Français comme ils se jouaient des Hurons, les Iroquois feignaient de désirer des missionnaires. On se laissa prendre à ce piège plus que grossier. La Relation de 1654 nous dit : « L’entreprise d’aller, dès le printemps prochain, porter une mission dans le cœur des nations iroquoises nous oblige à demander à votre Révérence le secours de six de nos Pères, car nous sommes trop peu. M. de Lauson, notre gouverneur, fait état d’y envoyer un nombre de Français choisis, pour y commencer une nouvelle habitation… Les dépenses seront excessives ; mais étant les affaires de Dieu plus que les nôtres, sa providence y pourvoira. » La colonie — une poignée de cultivateurs, pauvres et sans aide — payait sa large part de ces courses. Les dépenses seront excessives, dit la Relation. Et ailleurs, on ajoute qu’il est pénible de voir les Habitants si maltraités par les Iroquois, vu que l’on n’a pas les moyens d’entretenir des troupes… mais que, dans cette extrémité, on a la consolation que chacun pense à son salut… par la crainte continuelle d’être tué ou brûlé par les sauvages… C’est se moquer du monde !

Si l’histoire que nous racontons n’était remplie de scènes attristantes, il serait facile d’égayer le lecteur en citant certains passages des Relations écrits avec une telle naïveté que l’on s’y perd. Plus les Iroquois trompent les Français, les Hurons et les Algonquins, plus les auteurs de ces lettres ferment les yeux pour ne pas voir leurs duperies. Lorsque les chefs des cinq nations prennent la peine de débiter des discours dans lesquels la mauvaise foi perce à chaque phrase, ces morceaux littéraires sont consignés comme l’expression de tout ce qu’il y a de plus amical ; on croirait lire les contes en l’air de Chateaubriand. De 1645 à 1656, les Iroquois n’ont fait que prononcer des allocutions… et se servir de la hache — mais voyez si les Relations y comprennent quelque chose !

La paix avait été consentie par les Iroquois, en 1645, parce que les circonstances forçaient ces barbares à ajourner leurs projets de destruction. En 1646, la guerre recommençait. Une fois les Hurons anéantis et les Algonquins dispersés, ce fut au tour des Habitants à éprouver les conséquences de cette lamentable situation. Après les combats livrés autour des Trois-Rivières, l’été de 1653, les Iroquois crurent prudent de songer à la retraite. Une nouvelle paix fut conclue. Les massacres ne cessèrent pas, cependant. L’année 1654, la guerre régnait dans toute son horreur. En 1655 de même. Et pas de troupes ! Le père Le Mercier écrivait : « Depuis la destruction du pays des Hurons, les Iroquois ont toujours avancé leurs conquêtes et se sont rendus si redoutables en ce pays que tout plie sous leurs armes. Ils ont encore la force en main, et il ne tenait qu’à eux de massacrer le reste de la colonie française, ne trouvant presque point de résistance, ni du côté des Français ni du côté
des sauvages nos confédérés. » C’est à peine si les Français de tout rang, âge et sexe dépassaient 
un millier d’âmes — soit deux cents hommes en état de porter les armes — et ces hommes n’étaient pas ici pour la guerre. Montréal, placé à la frontière, intimidait seul les maraudeurs ; aussi voyons-nous que, l’automne de 1655, on convint en ce lieu d’une suspension d’hostilités, en retour de sept ou huit chefs iroquois capturés que M. de Maisonneuve consentit à rendre. Par malheur, les Hurons de l’île d’Orléans avaient donné des espérances aux Iroquois, leurs frères par la langue, par le sang et par les coutumes, et la belle saison de 1656 était à peine commencée que les bandes de massacreurs reparurent sur les bords du fleuve.

De 1652 à 1656, une quinzaine de colons français s’étaient établis dans l’île d’Orléans :

1652. Gabriel Gosselin, de Normandie, qui épousa (1653) Françoise Lelièvre, de la  Lorraine. Cette famille, aujourd’hui très nombreuse, fournit au commerce les délicieux petits fromages raffinés dont la réputation est répandue dans la province.

1653. René Mezeray, abandonnant sa terre du Cap-Rouge, se fixa à la Sainte-Famille, ainsi qu’un autre Français du nom de Jacques Levrier, et Pierre Le Petit avec sa femme, Catherine Desnoyers. Il faut mentionner aussi Claude Charon, sieur de Labarre, marchand, et sa femme, Claudine Camus ; le 29 avril (1653), sur sa terre de la paroisse Saint-Jean, deux de ses serviteurs tentèrent de l’assassiner ; en 1660, il fit un voyage en France ; au recensement de 1666, il habitait Québec.

1656. Claude Guyon, du Perche, prit une terre à la Sainte-Famille. Il était marié (1655) avec Catherine Colin, des environs de Paris. Robert Gagnon, aussi du Perche, épousa (1657) Marie Parenteau ou Parentelle, de la Rochelle ; il s’établit à la Sainte-Famille. Pierre Nolin
dit la Feugière, de l’Aunis, arrivé en Canada avant 1650, avait épousé à Québec (27 janvier
1653) Marie Gachet, de la Brie ; il prit une terre à la Sainte-Famille. Simon Leureux et sa femme, Suzanne Jarouselle, même paroisse. Guillaume Landry, du Perche ; il épousa (1659) Gabrielle Barré. Pierre Aloignon avait épousé (1652), à Québec, Françoise Roussin ; il se fixa aussi à la Sainte-Famille.

Le sieur Jacques Gourdeau obtint, le 1er mars 1652, le fief connu sous le nom de Beaulieu, 
Gourdeau ou Grosardière, dans l’île d’Orléans : quarante arpents de front sur toute la largeur de l’île à l’extrémité sud-ouest de celle-ci. Le 13 août suivant, dans la chapelle récemment construite de la paroisse Saint-Pierre, Gourdeau épousa Éléonore de Grandmaison, veuve de François de Chavigny.

Argentenay est le nom d’un village de la Champagne. Voulant faire revivre un nom qui
lui était cher, M. Louis d’Ailleboust l’imposa à un fief (paroisse Saint-François) de l’île
d’Orléans dont le titre lui fut accordé le 23 juillet 1652. Dix-huit ans plus tard, madame
d’Ailleboust vendit cette propriété à l’Hôtel-Dieu, qui la transmit (1700) à Jacques Perrot.

« Le 2 avril 1656, dit M. L.-P. Turcotte, M. Charles de Lauzon concéda, dans sa seigneurie de Lirec, des terres aux personnes suivantes : Guillaume Beaucher dit Morency, natif de Montmorency, île de France ; Jacques Perrot ; Robert Gagnon, de Tourouvre, en Perche ; Claude Guyon (Dion), Denis Guyon, Michel Guyon — ces trois derniers étaient fils de Jean Guyon du Buisson, établi à Beauport, originaire de Mortagne, en Perche ; Pierre Nolin dit Lafeugière, de la ville de Paris ; Pierre Loignon ou Lognon ; Guillaume Landry, de Ventrouse, en Perche ; Simon Leureu ; Louis Côté ; René Mézeray dît Nos, de Thury, en Normandie ; Jacques Billodeau et Maurice Arrivé. On doit ajouter à ces noms ceux des trois personnes suivantes, qui s’établirent à peu près dans ce temps, et dont les titres de concession n’ont pu être trouvés : Pierre le Petit, d’Auneuil, en Picardie ; Gabriel Rouleau dit Sansoucy, et Jacques Delugré, de la Rochelle. Presque tous les colons nommés ci-dessus
s’établirent dans la paroisse de la Sainte-Famille, un peu au nord-est de l’église. »

Les Hurons qui se sentaient disposés à suivre les Iroquois étaient retenus par le voisinage des Français et par la désapprobation de ceux de leurs compatriotes moins portés à se joindre aux vainqueurs. Il n’en est pas moins vrai que la cause iroquoise gagnait du terrain à l’île d’Orléans, par suite de l’audace des entreprises de cette nation et du peu de
ressources que possédait la colonie française. Résolus de frapper un coup décisif, les maraudeurs visaient surtout à intimider les Hurons — et il faut avouer qu’ils avaient carte blanche pour cela. De temps en temps, la décharge d’un fusil abattait une personne à l’orée d’un bois ; un canot était poursuivi et coulé par des gens placés en embuscade ; le feu prenait aux alentours des cabanes de sauvages : le plan d’action des Iroquois était complet.

La situation devint tellement critique que le sentiment de la défense n’exista plus. C’est alors que les Iroquois firent irruption dans l’île d’Orléans, massacrèrent ceux qui leur résistèrent, 
et repartirent en bel ordre, emmenant une foule de prisonniers. Les soixante et quinze ou quatre-vingts Canadiens et Français qui demeuraient à Québec eurent le loisir de se porter au bord de l’eau et de voir défiler les ennemis brandissant les chevelures qu’ils venaient de lever, et faisant crier de douleur les prisonniers en leur arrachant les ongles et leur brûlant les chairs avec des allumettes à leur mode.

Les étapes de la conversion des sauvages sont faciles à suivre : du côté des Algonquins, les travaux des missionnaires n’ont presque rien produit, sauf un commencement de village au Cap-de-la-Madeleine, qui n’a pas duré quinze ans, et la mission de Sillery, dont l’histoire est un peu plus intéressante et voilà tout, car elle a fini par s’éteindre du vivant de ceux qui l’avaient fondée.

Chez les Hurons, vingt-cinq années de prédication (1625-1650) ont eu plus de retentissement et aussi plus de succès ; mais le tout aboutit aux catastrophes que les lecteurs connaissent : après 1650, il ne restait que le petit groupe réfugié à l’île d’Orléans et qui fut dispersé (1656) par les Iroquois. Les faibles débris de la nation huronne, obligés, comme les Algonquins, de se tenir sous le canon des forts français, adoptèrent le voisinage de Québec. Les Algonquins, se conformant à un reste de leurs anciennes habitudes, s’arrêtèrent auprès des Trois-Rivières. Dans l’un et dans l’autre cas, ceux de ces sauvages qui demeurèrent
chrétiens étaient réduits à une simple bande de chasseurs.

Avec l’année 1656 commencent les missions du pays des Iroquois. Bien des comparaisons pourraient être faites entre les travaux des missionnaires chez les Hurons et chez les Iroquois, puisqu’ils se terminèrent de part et d’autre par des désastres et l’installation de quelques familles dans les environs de nos villes.

Nous n’avons pas converti les sauvages ; ceux-ci ne sont venus à nous qu’à l’état de fugitifs. La gloire des missionnaires n’en est pas moins grande, cependant ; car s’ils ont tenté l’impossible, s’ils ont versé leur sang avec une générosité qui rappelle les premiers âges du
christianisme, c’était dans l’espérance de répandre les lumières de l’Évangile au milieu de
peuples privés de la connaissance du vrai Dieu.

Avant de passer plus loin, notons que le gouverneur-général abandonna le pays, l’automne de 1656, pour retourner en France, soit qu’il fût rappelé, soit que le découragement l’eût décidé à s’éloigner des lieux où sa présence évoquait trop de souvenirs pénibles. 

Le sieur de Charny, âgé de vingt ans, fils de M. de Lauson, prit la charge de gouverneur-général 
an attendant qu’un successeur fût nommé. Cet enfant devint, encore plus que son père, le jouet des Cinq-Nations. Les délégués iroquois se présentèrent à lui, en 1657, et lui intimèrent l’ordre de leur livrer les derniers Hurons. Cela se passait à Québec, en présence de toutes les autorités de la colonie — et personne n’osa répondre à d’aussi humiliantes propositions ! Et, comme pour mettre le comble à ce déplorable état de choses, on consentit à envoyer un certain nombre de Français former un établissement au milieu du pays des Iroquois. C’était non-seulement subir l’insolence de nos ennemis, mais entrer dans
leurs vues et leur obéir à la lettre. Les jésuites y voyaient la cause de la religion à servir, et
les amis du gouverneur s’imaginaient que la bonne entente allait désormais régner entre les Français et toutes les nations : double erreur dont il est étrange qu’on ne se soit pas aperçu ; car les Iroquois n’en étaient pas à leurs premières fourberies !

Il ne restait plus d’espoir à la colonie en dehors de Montréal. Ce petit poste devenait le boulevard de tout le pays. La force armée des Trois-Rivières était à peine suffisante pour garder les abords du village. Les habitants, trop dispersés autour de Québec, soit à l’île d’Orléans, soit à la côte de Beaupré, soit aux environs de Sillery, se trouvaient dans l’impossibilité de se défendre malgré leur nombre, tandis qu’à Montréal, outre l’avantage du groupement, on avait eu à la tête du poste, depuis plusieurs années, un homme d’énergie qui était en même temps un militaire redouté des Iroquois. Cependant, la situation menaçant de se compliquer davantage, M. de Maisonneuve était passé en France, l’automne de 1656, dans l’espoir d’obtenir des secours, et le sort de la colonie entière dépendait de nouveau du succès de ce personnage dévoué.
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	↑ Rameau : La France aux colonies, II, 19.


	↑ Faillon : Histoire de la colonie française, II, 244-5.
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	↑ De la baie Verte en remontant la rivière au Renard, en franchissant le portage, puis descendant le Winconsin, il y a, en effet, de sept à neuf journées de canot pour atteindre le Mississipi, ou les grandes eaux — expression sauvage que les Français prenaient pour l’océan.







  

  





CHAPITRE V

1633-1666.




Les ursulines et les hospitalières. — Origine des Canadiens. — Situation morale du pays. — La noblesse au canada.




 

[image: E]xposée aux hasards de la guerre, établie dans un climat rigoureux au-delà de toute expérience, la jeune colonie était peuplée de plus d’hommes que de femmes, cela va sans dire. Québec ne paraît avoir reçu qu’un très petit nombre de femmes avant 1633, véritable point de départ de la colonisation de la Nouvelle-France. Les Trois-Rivières renfermaient à peu près trois hommes pour une femme. Cependant, vers 1639, nos tableaux montrent que la disproportion était moins grande, dans la colonie en général, qu’on a voulu le croire de
notre temps : les femmes étaient venues presque en nombre égal de celui des hommes. L’île de Montréal, dans ses commencements (1642-5) occupée par une quarantaine de personnes, ne comptait que cinq ou six femmes. Le fort Richelieu (1642-6) n’en renfermait probablement pas plus de deux ou trois sur une quinzaine de personnes. Tadoussac, n’étant qu’une station d’été, devait être fréquenté uniquement par des hommes.

Entre 1642 et 1653, il paraîtrait qu’il arriva peu de femmes.

« La reine, écrit le père Le Mercier, ayant de la tendresse pour la conversion des sauvages,
et de l’affection pour l’établissement de la colonie française en ce nouveau monde, y
envoya, ce printemps dernier (1654), quelque nombre de filles fort honnêtes tirées des
maisons d’honneur. On n’en reçoit point d’autres dans cette nouvelle peuplade. J’ai l’assurance
que dix-huit ans se sont écoulés sans que le maître des hautes œuvres qui était en ce pays-là
ait fait aucun acte de son métier, sinon sur deux vilaines, que l’on bannit après avoir été
publiquement fustigées. Tant que ceux qui tiennent le timon défendront aux vaisseaux
d’amener de ces marchandises de contrebande ; tant qu’ils s’opposeront au vice et feront
régner la vertu, cette colonie fleurira et sera bénite de la main du Très-Haut. » L’insistance,
non-seulement des jésuites, mais des hauts fonctionnaires civils à n’admettre ici que
des personnes respectables est démontrée par tous les écrits du temps.

« L’histoire de l’Hôtel-Dieu de Québec rapporte qu’il s’y trouvait plusieurs demoiselles
placées sous la garde d’une religieuse, la mère Renée de la Nativité. Vers ce temps (1654), les registres de Notre-Dame de Québec contiennent les actes de mariages de personnes portant de beaux noms. Parmi plusieurs autres est celui de Gabrielle Rolland d’Assonville, fille de Pierre d’Assonville, ancien gouverneur de Nancy[1].”

« Ce qu’on appelait les filles du roi étaient, dit la sœur Bourgeois, de jeunes personnes tombées orphelines ou malheureuses en bas âge, et qui étaient élevées aux frais de l’État à 
l’hôpital-général de Paris. C’était de cet établissement que l’on dirigeait des envois sur le
Canada ; malheureusement, ces jeunes filles étaient élevées trop délicatement[2] pour le climat et les travaux du Canada. En 1670, M. Colbert pria M. de Harlay, archévêque de Rouen, de faire choisir désormais par les curés de trente ou quarante paroisses des environs de cette ville, une ou deux filles en chaque paroisse pour les envoyer en Canada, en remplacement des anciennes filles du roi. »

« Il est facile, ajoute M. Rameau, de juger de la sollicitude que les communautés religieuses et les ecclésiastiques qui s’intéressaient au Canada apportaient au choix et à l’envoi des filles destinées à épouser les colons établis dans ce pays. Tout nous porte à croire que les prêtres des missions étrangères de Québec, les ursulines de cette ville, les jésuites et autres maisons religieuses agissaient de même de leur côté… En 1658, les ecclésiastiques de Saint-Sulpice exhortèrent et aidèrent de leur bourse bon nombre d’hommes vertueux et de filles pieuses à aller s’établir à Montréal. Il partit ainsi soixante hommes et trente-deux filles. M. l’abbé Vignal, qui partait pour Montréal, engagea deux hommes à le suivre ; M. l’abbé Souard, quatre, et M. de Queylus, qui partait aussi, en détermina vingt-trois à partir avec lui. Les trente-deux filles furent confiées à la sœur Bourgeois, qui veilla sur elles jusqu’à leur établissement. Il y avait aussi, dans le même convoi, dix-huit filles pour Québec, qui lui furent remises en garde. En 1672, la sœur Bourgeois amena de France onze filles, dont six destinées à entrer dans son ordre, et cinq autres pour les marier à Québec. En 1679, revenant encore d’un nouveau voyage, elle amena plusieurs filles pour Montréal, dont plusieurs
étaient envoyées par les prêtres du séminaire de Saint-Sulpice[3]. »

Nous suivrons attentivement cette question des envois de filles, et le lecteur pourra juger si les mauvais propos de certains auteurs de lettres légères méritent créance. Plus tard, il en sera de même au sujet des criminels (hommes) que l’on nous prête si aisément… et que nous ne pouvons pas rendre parce que nous ne les avons jamais possédés.

Ici commence sérieusement le travail des religieuses ursulines dans notre pays, c’est-à-dire vers l’année 1644, après l’arrivée de plusieurs hommes non encore mariés. Inspirées d’abord, comme les jésuites, par le désir d’amener à la foi chrétienne les tribus sauvages de la Nouvelle-France, les ursulines s’étaient dévouées à la conversion des filles de ces malheureux peuples ; mais la mère de l’Incarnation comprit plus vite que les jésuites la répugnance des aborigènes à adopter nos mœurs, à se plier aux règles de l’Église, en un mot à se transformer. « Dès le lendemain de notre arrivée (1639), écrivait-elle en 1669, l’on nous amena les filles sauvages et celles des Français qui trafiquaient en ce pays, ce que l’on a continué jusqu’à présent. Comme ce pays a augmenté, nous avons, pour l’ordinaire, vingt à trente pensionnaires. Les françaises nous donnent cent et vingt livres de pension (par an, chacune) ; nous prenons les filles sauvages gratuitement : encore leurs parents, qui sont passionnés pour leurs enfants, croient nous obliger beaucoup… Pour les externes, je ne puis pas dire le nombre, parce qu’il y en a partie que le froid très grand et les neiges obligent de demeurer l’hiver en leur maison. Enfin, nous avons toutes celles de la haute et basse-ville ; les Français nous amènent leurs filles de plus de soixante lieues d’ici, quoique monseigneur notre prélat ait établi des maîtresses d’école à Montréal pour suppléer en ce lieu en attendant que nous y soyions établies. Nous sommes vingt-deux religieuses, dont trois sont encore novices ; en ce nombre il y a quatre sœurs converses. Nous sommes encore six professes de France ; les autres ont fait profession en ce pays. Sept d’entre elles et deux novices sont
filles du pays ; les autres sont de France. » C’était bien là une institution nationale qui, au
lieu d’exclure les enfants de la colonie, les appelait à elle et les faisait entrer dans ses rangs. Nous entendons par « nationale » la nationalité canadienne, que les religieux français 
n’ont reconnue en aucun temps, sauf les femmes de forte trempe, comme la mère de l’Incarnation, mademoiselle Mance et la sœur Bourgeois.

La résidence des ursulines brûla en 1650. Les parents français retirèrent leurs enfants, en attendant des jours meilleurs. Ce fut, pour toute la colonie, une calamité vivement ressentie. En 1651, la courageuse supérieure écrivait : « Nous logeons dans une petite maison qui est à un bout de notre clôture, de trente pieds de longueur et vingt de largeur. Elle nous sert d’église, de parloir, de logement, de réfectoire, d’office et de toute autre commodité, excepté la classe que nous faisons dans une cabane d’écorce. Avant notre incendie, nous la louions, mais aujourd’hui nous sommes trop heureuses d’y loger. Elle nous est commode en ce que nous pouvons veiller à nos bâtiments sans sortir de notre clôture. » L’année suivante, elle disait que madame la Peltrie ne voulait pas retourner en France ; qu’elle était décidée de bâtir une église pour les ursulines, et qu’elle achetait des matériaux pour cet objet. « Elle fera ramasser quelques pauvres filles françaises dans les établissements écartés, afin de les faire élever dans la piété et de leur donner une bonne éducation, qu’elles ne peuvent avoir dans leur éloignement… M. de Bernières lui a envoyé, cette année, cinq poinçons de farine, qui valent ici cinq cents livres. Il nous a aussi envoyé une horloge, avec cent livres pour nos
pauvres Hurons. » L’instinct si juste, nous oserons dire si canadien de madame de la Peltrie
lui faisait entrevoir que ces « filles françaises des établissements écartés » seraient un jour le
rempart moral du pays. Les ursulines n’ont jamais perdu de vue ce grand objet.

« Quand même nos sœurs voudraient repasser en France — ce qu’elles sont bien éloignées de faire — celles du pays que nous avons faites professes, ayant été élevées dans nos règles et n’ayant jamais goûté d’autre esprit, seraient capables de le maintenir. C’est pour cela que nous ne nous pressons pas d’en demander. » Ceci est daté de 1652. Il n’y avait pas encore un seul garçon français instruit par les jésuites. Affermissant la colonie par l’éducation
des femmes, la mère de l’Incarnation se mettait à la hauteur de sa noble tâche. Elle est le seul homme du groupe religieux du temps. Ses lettres reviennent souvent sur ce sujet. « Sans
l’éducation que nous donnons aux filles françaises (disait-elle en 1653) qui sont un peu grandes, durant l’espace de six mois ou environ (par année), elles seraient des brutes pires que les sauvages. C’est pourquoi on nous les donne presque toutes, les unes après les autres, ce qui est un gain inestimable pour ce pays. » N’était-il pas honorable pour ces pauvres cultivateurs de tant désirer l’instruction de leurs filles ? Et ne doit-on pas être reconnaissant aux saintes femmes qui allaient au devant d’eux dans ce dessein ? Nous devons à cette heureuse rencontre, douce consolation de la Providence, une partie de notre caractère national. Les hommes, livrés aux durs travaux des champs, appelés à la guerre, embauchés par la traite, oubliaient ces traditions de la famille française où la politesse, la douceur, l’urbanité, le bon langage, les manières aimables dominent. De civilisés, nous allions devenir des demi-barbares, retourner à la rudesse des Gaulois, sans peut-être conserver la joyeuse humeur de ces grands ancêtres. Mais non ! les ursulines étaient au milieu de nous, et elles inspiraient à nos filles, destinées à devenir des femmes canadiennes, ces admirables vertus de la famille chrétienne et française qui nous ont empêché d’être emportés à la lame par les événements de la politique, de la guerre, du commerce, des intérêts mesquins et l’esprit d’aventure si fort chez notre race. Les hommes dépensaient au dehors les forces du pays ; nos sœurs et nos femmes contrebalançaient ces désavantages en nous appelant aux pures traditions. Le langage même — cette langue vivace et savante de la vieille France — était placé sous la sauvegarde des femmes ; car, plus instruites que nous, elles maintenaient dans la famille l’accent, le vocabulaire, la grâce, « le ton de bonne compagnie » que le défricheur, le coureur de bois
et le canotier devaient mettre en oubli si souvent. Qui donc a corrigé les chansons grivoises
de la France et en a fait ces admirables mélopées dont nous sommes si fiers ? Les femmes, sans doute. Pas les hommes, assurément. La tournure polie et à la fois digne du langage des habitants actuels dénote à son origine une influence qui n’est point ordinaire : les communautés de femmes ont passé par là.

M. de Maisonneuve, et l’esprit admirable qui inspirait les fondateurs de Montréal, ne pouvait méconnaître les bienfaits d’une institution comme celle des ursulines ; aussi voulait-on appeler dans ce lieu des sœurs si parfaitement disposées à servir à la fois la religion et la patrie — une seule et même chose lorsqu’on veut les comprendre. En 1654, la mère de l’Incarnation écrivait : « L’on nous propose et l’on nous presse de nous établir à Montréal ; mais nous n’y pouvons entendre si nous ne voyons une fondation, car on ne trouve rien de fait en ce pays, et l’on y peut rien faire qu’avec des frais immenses. Ainsi, quelque bonne volonté que nous ayons de suivre l’inclination de ceux qui nous y appellent, la prudence ne nous permet pas de faire autrement. » La France ne se pressait pas de fortifier la colonie ; les Cent-Associés traitaient du castor à Miscou ; les Iroquois promenaient le fer et le feu dans nos établissements — tout allait bien ! La mère de l’Incarnation ne se découragea pas cependant. En 1660, rendant compte de ce qui se passait, car la situation était toujours la même elle disait : « Nous faisons de grands frais pour notre séminaire ; non qu’il y ait un grand nombre de filles sauvages sédentaires, mais parce qu’on nous donne plusieurs filles françaises pour l’entretien desquelles les parents ne peuvent fournir que peu de choses, et d’autres ne peuvent rien donner du tout : et ce qui est à remarquer, les Françaises nous coûtent sans comparaison plus à nourrir et à entretenir que les sauvagesses. »

Les filles françaises étaient l’espoir du pays. Toutefois, on caressait la pensée que les
sauvagesses[4] finiraient par entrer dans la civilisation. Ni filles ni garçons sauvages ne voulaient se conformer à ce désir. « Pour les filles sauvages, dit la mère de l’Incarnation (1668), nous en prenons de tout âge… D’autres n’y demeurent que jusqu’à ce qu’elles soient tristes,
ce que l’humeur sauvage ne peut souffrir : car dès qu’elles sont tristes, les parents les retirent,
de peur qu’elles ne meurent. Nous les laissons libres en ce point ; car on les gagne plutôt par ce moyen, que de les retenir par contrainte et par prières. Il y en a d’autres qui s’en vont par fantaisie et par caprice ; elles grimpent comme des écureuils notre palissade, qui est haute comme une muraille, et vont courir dans les bois. Il y en a qui persévèrent et que nous élevons à la française ; on les pourvoit ensuite si elles font très bien. L’on en a donné une à M. Boucher, qui a été depuis gouverneur des Trois-Rivières. D’autres retournent chez leurs parents ; elles parlent bien français et sont savantes dans la lecture et dans l’écriture… Nous avons, tous les jours, sept religieuses de chœur employées à l’instruction des filles françaises, sans y comprendre deux converses qui sont pour l’extérieur. Les filles sauvages logent et mangent avec les filles françaises ; mais pour leur instruction, il leur faut une maîtresse particulière, et quelquefois plus, selon le nombre que nous en avons. Je viens de refuser, à mon grand regret, sept séminaristes algonquines, parce que nous manquons de vivres, les officiers ayant tout enlevé pour les troupes[5] du roi, qui en manquaient. Depuis que nous sommes en Canada, nous n’en avions refusé aucune, nonobstant notre pauvreté ; et la nécessité où nous avons été de refuser celles-ci m’a causé une très-sensible mortification. Nous nous sommes restreintes à seize françaises et à trois sauvages, dont deux iroquoises et une captive, à qui l’on veut que nous apprenions la langue française… L’on est fort soigneux, en ce pays, de faire instruire les filles françaises, et je puis vous assurer que s’il n’y avait des ursulines, elles seraient dans un danger continuel de leur salut. La raison est qu’il y a un grand nombre d’hommes ; et un père et une mère qui ne voudront pas perdre la messe, une
fête ou un dimanche, laisseraient leurs enfants à la maison, avec plusieurs hommes pour les
garder. S’il y a des filles, quelqu’âge qu’elles aient, elles sont dans un danger évident, et l’expérience fait voir qu’il faut les mettre en lieu de sûreté. Enfin, ce que je puis vous dire
est que les filles, en ce pays, sont, pour la plupart, plus savantes[6] en plusieurs matières  dangereuses que celles de France. Trente filles nous donnent plus de travail[7] dans le pensionnat que soixante ne font en France. Les externes nous en donnent beaucoup, mais nous ne veillons pas sur leurs mœurs comme si elles étaient en clôture. Elles sont dociles, elles ont l’esprit bon, elles sont fermes dans le bien, quand elles le connaissent : mais, comme plusieurs ne sont pensionnaires que peu de temps, il faut que les maîtresses s’appliquent fortement à leur éducation, et qu’elles leur apprennent, quelquefois dans un an, à lire, écrire, calculer, les prières, les mœurs chrétiennes, et tout ce que doit savoir une fille. Il y en a que les parents
nous laissent jusqu’à ce qu’elles soient en âge d’être pourvues, soit pour le monde, soit pour
la religion. Nous en avons huit, tant professes que novices, qui n’ont point voulu retourner
au monde, et qui font très bien, ayant été élevées dans une grande innocence ; et nous en avons encore qui ne veulent point retourner chez leurs parents, se trouvant bien dans la maison de Dieu. Deux de celles-là sont petites-filles de M. de Lauson, bien connu en France, lesquelles n’attendent que le retour de M. de Lauson-Charny pour entrer au noviciat. L’on nous en donne pour les disposer à leur première communion ; pour cet effet elles sont deux ou trois mois dans le séminaire… Si les Relations ne disent rien de nous, ni des compagnies ou séminaires dont je viens de parler, c’est qu’elles font seulement mention du progrès de l’Évangile et de ce qui y a du rapport : et encore lorsqu’on en envoie les exemplaires d’ici, l’on en retranche en France beaucoup de choses. Madame la duchesse de Sennessay, qui me fait l’honneur de m’écrire tous les ans, me manda, l’année dernière, le déplaisir qu’elle avait eu de quelque chose qu’on avait retranché, et elle me dit quelque chose de semblable cette année. M. Cramoisy, qui imprime la Relation et qui aime fort les hospitalières d’ici, y inséra, de son propre mouvement, une lettre que la supérieure lui avait écrite, et cela fit bien du bruit en France.[8] »

N’oublions pas, à l’époque dont nous nous occupons, les services rendus par les hospitalières de Québec. Les marins, les immigrants, les employés de la traite et surtout les familles déjà établies autour de la capitale, ainsi que celles des Trois-Rivières, recouraient
aux soins si dévoués et si intelligents des bonnes religieuses. Les difficultés de la navigation
maritime occasionnaient alors grand nombre de maladies ; en débarquant des navires, bien des personnes étaient forcées de passer à l’hôpital. D’un autre côté, la guerre des Iroquois, qui faisait tant de victimes, amenait souvent des blessés à la maison des sœurs. Et puis, tout
favorable que soit le climat de notre pays, il ne laissait point de causer des dérangements dans certaines santés, surtout parmi les nouveaux colons. C’était une œuvre des plus méritoires que celle des hospitalières ; aussi voit-on, par tous les témoignages qui nous sont parvenus, qu’elle était entourée du respect général.

Aux citations nombreuses que nous avons déjà mises devant le lecteur relativement à l’origine des Canadiens, ajoutons celles qui suivent. M. Pierre Boucher écrivait en 1663 : « Il est vrai que ce pays de la Nouvelle-France a quelque chose d’affreux à son abord ; car, à voir l’île de Terreneuve, où est Plaisance, les îles Saint-Pierre, le cap de Raye, l’île Saint-Paul et les autres terres de l’entrée du golfe, tout cela donne plus d’effroi et d’envie de s’en
éloigner que le désir d’y vouloir habiter ; c’est pourquoi je ne m’étonne pas si ce pays a demeuré si longtemps sans être habité. Je trouve, après tout considéré, qu’il ne lui manque que des habitants. C’est la raison qui m’a obligé à faire ce petit traité, pour informer avec vérité tous ceux qui auraient de l’inclination pour le pays de la Nouvelle-France et qui auraient quelque volonté de s’y venir habiter, et pour ôter la mauvaise opinion que le vulgaire en a ; et que mal à propos on menace d’envoyer les garnements[9] en Canada, comme
par punition ; vous assurant que, tout au contraire, il y a peu de personnes de ceux qui y
sont venus, qui aient aucun dessein de retourner en France, si des affaires de grande importance 
ne les y appellent ; et je vous dirai sans déguisement que, pendant mon séjour à Paris
et ailleurs, l’année précédente, j’ai fait rencontre de plusieurs personnes assez à leur aise, qui avaient été par ci-devant habitants de notre Canada, et qui s’en étaient retirés à cause de la guerre[10] ; lesquels m’ont assuré qu’ils étaient dans une grande impatience d’y revenir : tant il est vrai que la Nouvelle-France a quelque chose d’attrayant pour ceux qui en savent goûter
les douceurs… Québec est donc la principale habitation où réside le gouverneur-général de tout le pays ; il y a une bonne forteresse et une bonne garnison[11], comme aussi une belle église qui sert de paroisse, et qui est comme la cathédrale de tout le pays. Le service s’y fait avec les mêmes cérémonies que dans les meilleures paroisses de France ; c’est aussi dans ce lieu que réside l’évêque. Il y a un collège de jésuites, un monastère d’ursulines qui instruisent toutes les petites filles, ce qui fait beaucoup de bien au pays ; aussi bien que le collège des jésuites pour l’instruction[12] de toute la jeunesse dans ce pays naissant. Il y a pareillement un couvent d’hospitalières qui est un grand soulagement pour les pauvres malades. C’est dommage qu’elles n’ont davantage de revenu… Pour la justice, elle se rend ici ; il y a des juges :
et quand on ne se trouve content, on en appelle devant le gouverneur et un conseil souverain 
établi par le roi à Québec. Jusques à cette heure, on a vécu assez doucement, parce que Dieu nous a fait la grâce d’avoir toujours des gouverneurs qui ont été des gens de bien, et d’ailleurs nous avons ici les pères jésuites qui prennent un grand soin d’instruire le monde ; de sorte que tout y va paisiblement : on y vit beaucoup dans la crainte de Dieu, et il ne s’y passe rien de scandaleux qu’on n’y apporte aussitôt remède : la dévotion est grande en tout le pays. » Le père Vimont disait dans la Relation de 1641 : « Les hommes de travail arrivent ordinairement ici le corps et la dent bien sains, et si leur âme a quelque maladie, elle ne tarde guère à recouvrer une bonne santé. L’air de la Nouvelle-France est très sain pour l’âme et pour le corps. On nous a dit qu’il courait un bruit dans Paris qu’on avait mené au Canada un vaisseau tout chargé de filles dont la vertu n’avait l’approbation d’aucun docteur ; c’est un faux bruit : j’ai vu tous les vaisseaux ; pas un n’était chargé de cette marchandise. » Le père
Le 
Clercq déclare de son côté qu’il tient ces faits pour véritables, ayant interrogé nombre
de témoins parfaitement renseignés : « On a, dit-il, rendu une grande injustice au Canada, dont il semble qu’on commence (1691) à revenir, de croire (en France) que la colonie ne s’est formée que de personnes de néant, de débauchés, de libertins, de filles déshonorées, de gens repris de justice, ou tout au plus de sujets et de familles poussés dans ces nouveaux pays par une disgrâce et une décadence de fortune. J’avoue que ce serait flatter de dire que, durant l’époque que nous parcourons (1665-1691), aussi bien que dans la précédente (1608-1664), il se soit habitué en Canada des personnes de naissance, à l’exception de quelques-uns qui sont reconnus pour bons gentilshommes et à qui le pays sera éternellement redevable, comme messieurs de Tilly, de Repentigny, de la Poterie, Denys, d’Ailleboust, Robineau de Bécancourt et Chasteauneuf, mais aussi on doit reconnaître que les autres chefs de famille qui ont passé en Canada étaient en France de bons bourgeois de ville médiocrement accommodés, ou des artisans de différents métiers, des laboureurs peu aisés, ou des soldats, mais
tous honnêtes gens de leurs personnes, ayant de la probité, de la droiture et de la religion, et, quand bien même la disgrâce de la fortune, à l’égard d’un petit nombre, aurait contribué à leur éloignement, ils ne laissaient pas d’être gens d’honneur dans leur état et dans leur condition. L’on sait même que quantité de chefs (de familles) sont passés en Canada à dessein de contribuer à la conversion des sauvages — témoin la compagnie des messieurs de Montréal, sous la direction du séminaire de Saint-Sulpice… Je vois que, du côté de France, on y a souvent fait passer des personnes suspectes, parmi quantité de gens d’honneur, mais on doit cette justice aux gouverneurs et aux missionnaires du pays de n’y avoir rien souffert d’impur, de libertin ou de mal réglé. L’on a examiné et choisi les habitants et renvoyé en France les marchandises de contrebande et les personnes vicieuses ou marquées, aussitôt
qu’on les a connues, et s’il en est resté, de l’un et l’autre sexe, qui n’avaient pas été en France
tout-à-fait exemptes de reproche, on a remarqué que le passage de la mer les avait purifiées ;
qu’elles effaçaient glorieusement, par leur pénitence, les taches de leur première conduite —
leur chute n’ayant servi qu’à les rendre plus sages et plus précautionnées, en sorte qu’elles
sont devenues et ont été les exemples et les modèles de la colonie. » Charlevoix, puisant aux
sources que nous avons consultées nous-même, formulait ainsi son opinion : « Toute l’île de
Montréal ressemblait à une communauté religieuse. On avait eu dès le commencement une attention particulière à n’y recevoir que des habitants d’une régularité exemplaire ; ils étaient d’ailleurs les plus exposés de tous aux courses des Iroquois, et, ainsi que les Israélites au
retour de la captivité de Babylone, ils s’étaient vus obligés, en bâtissant leurs maisons et en
défrichant leurs terres, d’avoir presque toujours leurs outils d’une main et leurs armes de l’autre, pour se défendre d’un ennemi qui ne fait la guerre que par surprise ; ainsi les alarmes, qui les tenaient toujours dans la crainte, avaient beaucoup servi à conserver leur innocence et à rendre leur piété plus solide. » Le père Le Jeune disait en 1636 : « Les exactions, les tromperies, les vols, les rapts, les assassinats, les perfidies, les inimitiés, les malices noires ne se voient ici qu’une fois l’an, sur les papiers et sur les gazettes que quelques-uns apportent de l’ancienne France. » Le père Jérôme Lalemant notait ce qui suit dans le Journal des Jésuites, dix années plus tard : « En arrivant à Québec, je trouvai qu’on avait volé et crocheté un coffre ; on avait pris tout le pauvre butin d’un homme, montant à plus de vingt-cinq écus ; on déclama fort là contre en chaire, comme contre un commencement de vice qui n’avait point encore été vu par deçà, où on allait sans défiance. » La sœur Morin, parlant de Montréal, vers 1654, nous dit : « Rien ne fermait à clef, ni les maisons, ni les coffres, ni les caves — tout demeurait ouvert, sans que personne eût à se repentir de sa confiance. Ceux qui jouissaient de quelque aisance s’empressaient d’aider les autres, et leur donnaient spontanément, sans attendre qu’ils réclamassent leurs secours, se faisant, au contraire, un plaisir de les prévenir et de leur donner cette marque d’affection et d’estime. »

« Les seigneurs et les communautés religieuses, dit M. Rameau, faisaient venir d’Europe des familles de cultivateurs et des domestiques engagés. Ces engagés finissaient presque toujours par rester dans le pays, en prenant des terres à rente dans les seigneuries et en se mariant dans les familles déjà établies de 1640 à 1650. Nous connaissons ainsi environ trente mariages d’émigrants dans le seul district de Québec… Ce fut l’immigration réelle d’un élément intégral de la nation française, paysans, soldats, bourgeois et seigneurs — une colonie dans le sens romain du mot, qui a emporté la patrie toute entière avec elle. Le fond de ce peuple, c’est un véritable démembrement de la souche de nos paysans français. Leurs familles, cherchées et groupées avec un soin particulier, ont transporté avec elles les mœurs,
les habitudes, les locutions de leurs cantons paternels, au point d’étonner encore aujourd’hui
le voyageur français… Ce sont aussi des soldats licenciés s’établissant sur le sol, officiers en
tête, sous la protection du drapeau… Les premiers Canadiens semblent être, en quelque façon, la population d’un canton français transplanté en Amérique ; le fond dominant fut toujours une importation de paysans français, paisibles, laborieux, régulièrement organisés sous leurs seigneurs, avec l’aide et l’encouragement du gouvernement… Les campagnes canadiennes ont toute la rusticité de nos paysans, moins la brutalité de leur matérialisme. La simplicité des existences, la douce fraternité des familles, l’heureuse harmonie qui réunit toute la paroisse sous la direction paternelle et aimée de son curé, y rappellent quelquefois ces rêves de l’âge d’or, qui d’ici ne nous semblent appartenir qu’aux fantaisies de l’imagination… Il y a deux cents ans que les Canadiens passent pour le peuple le plus gai et le plus affable de toute l’Amérique, sans avoir eu besoin de faste ni d’apprêt dans leurs plaisirs. »

« Le clergé, écrit M. Garneau, a exercé une grande influence sur le choix des émigrés. Si nous n’en avions pas d’autres témoignages, nous pourrions le présumer sur quelques circonstances dont la signification ne peut être douteuse. Une entre autres : le choix d’épouses fort jeunes, dont l’âge répondît de l’innocence et de la vertu, se faisait sans doute d’après une idée qui venait bien plus de la religion que de la politique. »

« On avait apporté une très grande attention au choix de ceux qui s’étaient présentés pour aller s’établir dans la Nouvelle-France, ajoute Charlevoix, et il n’est pas vrai que les filles qu’on y envoya de temps en temps pour les marier avec les nouveaux habitants aient été prises dans des lieux suspects, comme des voyageurs peu instruits l’ont avancé dans leurs
relations. On eut toujours soin de s’assurer de leur conduite avant que de les embarquer, et
celle qu’on leur a vu tenir dans le pays est une preuve qu’on y avait réussi. Ainsi en très peu
de temps on vit presque tous ceux qui composaient la nouvelle colonie faire, à l’exemple de leur gouverneur, une profession sincère et ouverte de piété… On continua, les années suivantes, d’avoir la même attention, et l’on vit bientôt dans cette partie de l’Amérique commencer une génération de véritables chrétiens, parmi lesquels régnait la simplicité des premiers siècles de l’Église, et dont la postérité n’a point encore perdu de vue les grands exemples que leurs ancêtres leur ont laissés… Tout le monde sait de quelle manière la
plupart des colonies se sont formées en Amérique ; mais on doit rendre cette justice à celle de la Nouvelle-France, que la source de presque toutes les familles qui y subsistent encore aujourd’hui est pure et n’a aucune de ces taches que l’opulence a bien de la peine à effacer : c’est que les premiers habitants étaient ou des ouvriers qui y ont toujours été occupés à des travaux utiles, ou des personnes de bonne famille qui s’y transportèrent dans la seule vue d’y vivre plus tranquillement et d’y conserver plus sûrement leur religion, qu’on ne pouvait faire alors dans plusieurs provinces du royaume, où les religionnaires étaient fort puissants. Je crains d’autant moins d’être contredit sur cet article que j’ai vécu avec quelques-uns de ces premiers colons presque centenaires, de leurs enfants et d’un assez bon nombre de leurs petits-fils ; tous gens encore plus respectables par leur probité, leur candeur et la piété solide dont ils faisaient profession, que par leurs cheveux blancs et le souvenir des services qu’ils avaient rendus à la colonie. Ce n’est pas que dans ces premières années, et plus encore dans la suite, on n’y ait vu quelquefois des personnes que le mauvais état de leurs affaires ou leur mauvaise conduite obligeaient de s’exiler de leur patrie, et quelques autres dont on voulait purger l’État et les familles ; mais, comme les uns et les autres n’y sont venus que par petites troupes, et qu’on a eu une très-grande attention à ne les pas laisser ensemble, on a presque toujours eu la consolation de les voir en très peu de temps se réformer sur les bons exemples qu’ils avaient devant les yeux, et se faire un devoir de la nécessité où ils se trouvaient de vivre en véritables chrétiens, dans un pays où tout les portait au bien et les éloignait du mal. »

M. Ferland a beaucoup étudié cette question : « À l’appui des témoignages rendus à la pureté des mœurs de nos ancêtres, dit-il, nous citerons une autorité qui ne peut être soupçonnée de flatterie : ce sont les registres mêmes où furent inscrits presque tous les baptêmes qui se firent dans le gouvernement de Québec jusque vers l’année 1672. Sur six cent soixante-quatorze enfants qui furent baptisés, depuis l’an 1621 inclusivement jusqu’à l’année 1661 exclusivement, on ne compte qu’un seul enfant illégitime. Il faut remarquer que,
pendant une partie de cette période, tous[13] les enfants nés de parents français dans la colonie
entière, étaient baptisés à Québec. Depuis 1661 jusqu’à 1690, on rencontre le nom d’un seul autre enfant né de parents inconnus. En sorte que, dans l’espace de soixante-neuf ans, au milieu d’une population composée de militaires, de marins, de voyageurs, de nouveaux colons, deux enfants seulement sont nés hors du légitime mariage de leurs parents. Ces chiffres fournissent 
une réfutation péremptoire des calomnies inventées par les La Hontan et quelques aventuriers de même aloi contre la réputation de nos aïeules canadiennes. »

Les registres des Trois-Rivières, ouverts en 1634, et dans lesquels figurent cent cinquante familles avant l’année 1665 (par conséquent à peu près autant d’enfants qu’à Québec durant la même période), ne renferment pas une seule mention de naissance illégitime.

M. Garneau revient plus d’une fois sur cette question de nos origines. Écoutons-le encore : « Les émigrants étaient des chercheurs d’aventures, plutôt que des hommes poussés hors de leur pays par la nécessité ; des jeunes gens, plusieurs de bonnes familles, attirés en Amérique par la traite des pelleteries, et qui espéraient que la fortune les dédommagerait de leurs travaux et des dangers qu’ils auraient courus ; des marins, las de la vie sur mer ; d’ardents catholiques, fuyant le voisinage des huguenots puissants dans quelques provinces, dans le Poitou, par exemple, où il y eut beaucoup de protestants. »

M. Pierre Boucher, parlant du sujet qui nous occupe, conclut en ces termes : « En un mot, les gens de bien peuvent vivre ici bien contents ; mais non pas les méchants, vu qu’ils y sont éclairés de trop près : c’est pourquoi je ne leur conseille pas d’y venir ; car ils pourraient 
bien en être chassés, et du moins être obligés de s’en retirer, comme plusieurs ont déjà fait ; et ce sont ceux-là proprement qui décrient fort le pays, n’y ayant pas rencontré ce qu’ils pensaient. Je ne doute pas que ces gens-là, qui ont été le rebut de la Nouvelle-France, quand ils entendront lire cette même description, ne disent que j’ajoute à la vérité : et peut-être encore quelques autres personnes diront de même, non pas par malice, mais par ignorance : je vous assure, mon cher lecteur, que j’ai vu la plus grande partie de tout ce que j’ai dit, et le reste je le sais par des personnes très dignes de foi. »

Raynal, écrivant un siècle plus tard, sans avoir été à même d’étudier notre histoire, a tracé les lignes suivantes que plusieurs auteurs ont citées, contribuant par là à répandre une fausse impression sur les commencements du peuple canadien : « Les premiers Français étaient venus se jeter plutôt que s’établir en Canada ; la plupart s’étaient contentés de courir les bois ; les plus raisonnables avaient essayé quelque culture, mais sans choix et sans suite. Un terrain où l’on avait bâti et semé était aussi légèrement abandonné que défriché. » La vérité est que l’immense majorité des Français établis et auxquels on a donné le nom d’Habitants, sont venus exprès de France prendre des terres et se sont attachés à les cultiver, en dépit des efforts que les traiteurs faisaient pour ruiner la colonisation, et c’est ce qui rend notre caractère si distinct lorsqu’on le compare avec ceux des autres colonies.

Un écrivain canadien, M. L.-O. Letourneux, disait en 1845 : « Pour prendre notre société comme un type à part et isolé, jeté par la Providence sur ce coin d’un immense continent, au milieu de populations étrangères qui la pressent de toutes parts ; pour examiner et mettre en relief ses mœurs, son originalité, son allure — pour montrer les transformations diverses que déjà elle peut avoir subies et qu’elle pourrait encore prendre et éprouver, il
faudra nécessairement mêler à notre sujet des considérations et des faits de politique nationale 
qui s’y rattachent, et surtout laisser voir l’influence si naturelle des lois sur les mœurs,
et de la politique sur les destinées d’une nation. Celui qui veut étudier la société canadienne
depuis les premiers établissements de la Nouvelle-France jusqu’à nos jours, qui veut en
approfondir l’histoire et surtout bien connaître l’esprit des temps et des époques qu’il faut
traverser, s’apercevra bientôt avec combien peu de justice on a jusqu’aujourd’hui apprécié le passé, et combien on l’a injustement calomnié ; et pourtant le cœur de tout Canadien-français devrait se réchauffer au souvenir de ce qui existait autrefois, en songeant que cette brillante
civilisation qui aujourd’hui se répand partout, et qui entraîne toutes les nations dans sa dévorante activité, efface chaque jour en passant quelque chose de nos mœurs primitives. »

Il est rare que l’on parle des origines de la race canadienne-française sans faire mention de la noblesse. Les écrivains étrangers surtout se plaisent à affirmer que tout, ici, était sous la dépendance des nobles — ce qui signifie de gens qui jouissaient tandis que nous travaillions. Cette erreur, dans laquelle il entre autant de malice que d’ignorance, est plus répandue
aujourd’hui dans notre population qu’on ne le croirait généralement, et c’est pourquoi nous
allons nous y arrêter un instant.

La France avait, au dix-septième siècle, un grand nombre de familles nobles, dont les privilèges étaient depuis longtemps une source d’abus. Ces familles étaient divisées en deux classes bien distinctes : les nobles qui exerçaient des charges importantes ou possédaient des domaines, et ceux qui, n’ayant plus ni fortune ni talent, vivaient des miettes de la table royale. Au Canada, nous n’avons vu personne de la première catégorie ; pourquoi ? — parce nous étions trop pauvres pour tenter ces sangsues. Quelques membres de la seconde classe se sont établis parmi nous, mais à titre d’habitants, et par conséquent ils appartiennent au peuple canadien-français, et non pas à la noblesse comme on veut l’entendre ordinairement. Leur position dans ce pays a pu être favorisée, plus ou moins, par leurs parents de France ; mais ils n’ont exercé ni charge à titre de nobles, ni tiré de revenus autrement que du travail de leurs mains. Il serait temps que l’on nous montrât sur quoi repose cette accusation
d’avoir été gouvernés par la noblesse ! Ce que nous reprochons à la France, dans le présent
ouvrage, est surtout de nous avoir livrés aux marchands, d’avoir gêné les libertés politiques
des Habitants, d’avoir mal compris la valeur réelle de la colonie — mais non pas d’avoir
permis aux honnêtes gens de venir travailler à nos côtés !

En suivant l’ordre des temps, les Juchereaux, les Le Gardeurs et les Le Neufs sont les premiers nobles que mentionnent nos annales. Qu’ont-ils fait ici ? Leur devoir comme cultivateurs. Ils avaient de l’instruction, et lorsqu’ils ont eu à remplir des fonctions publiques, ils se sont comportés dans l’intérêt des habitants. Après eux vint M. de Lotbinière, qui s’est identifié à tous nos sentiments, et dont la descendance, de même que celles de Juchereau, Le Gardeur, Le Neuf, Denys, Gautier de Varennes et autres, a servi le Canada durant deux siècles. Et encore, qu’on le remarque bien, nous mettons ces familles au rang de la noblesse à cause de la forme de leurs noms ; mais qu’elles fûssent d’extraction noble ou roturière, elles
ont « noblement » agi en consacrant leurs travaux à la Nouvelle-France, et nous ne connaissons aucun fait qui puisse leur être reproché.

Il a été dit que le roi, voulant se débarrasser des chenapans dont sa noblesse rougissait parfois, les envoyait de force au Canada. Cette assertion a du vrai et du faux. Tout d’abord, constatons que cela n’eut lieu qu’après le décès de Colbert, entre 1685 et 1715, alors que la colonie était parfaitement fondée. Les garnements en question étaient retenus dans les troupes ou servaient le plus souvent à la traite chez les sauvages : nous défions qui que ce soit de prouver qu’on ait établi de ces sortes de gens dans nos campagnes. Les rejetons de la noblesse, mis de cette façon en pénitence dans les bois et les lieux écartés, n’y demeuraient pas longtemps, et cela pour deux motifs : les uns désertaient et allaient se joindre aux Anglais ; les autres trouvaient grâce devant leurs familles et étaient rappelés. Quelques récits, rédigés par deux ou trois de ces tristes sires, démontrent à l’évidence qu’ils n’ont rien connu de nos paroisses, et qu’ils n’ont point été lâchés par leurs gardiens au milieu d’une population qui les eût lapidés à la première incartade. Nous reviendrons sur ce sujet vers la
fin du dix-septième siècle. Aujourd’hui, occupons-nous de la première couche de la noblesse du Canada, celle qui était arrivée avant 1670.

MM. de Chavigny, Robineau, d’Ailleboust, de Fleury d’Eschambault, De Celles, de la Tesserie, Gourdeau et autres, établis avant 1670 et qui ont laissé leur descendance dans le pays, mêlée aux Habitants, ont tous exercé des fonctions publiques, il est vrai, mais dans des conditions qui les honorent et qui honorent également leurs administrés ; car l’arbitraire et le caprice du souverain n’y entraient pour rien. En tous temps, ces familles ont été respectées par un peuple qui se gêne cependant bien peu d’exprimer ses antipathies ! L’introduction de ces personnes dans le Canada comblait un vide : à part les cultivateurs, groupe essentiel de la colonie, il fallait quelques hommes de profession, quelques gens habitués aux affaires, non pas du commerce, mais de l’administration en général, et, comme les Habitants ne pouvaient encore tirer de leurs rangs cette classe dont ils devaient plus tard fournir tant d’excellents sujets, ils furent heureux de se voir aidés par des familles bien disposées et
qui, ayant leur fortune à faire comme le commun des mortels, se mirent à l’œuvre avec eux, oubliant leur noblesse de sang et de rang — si toutefois elles sortaient de ce milieu, ce qui, nous le répétons, n’est point prouvé, sauf peut-être dans deux ou trois cas.

Il y a donc une ressemblance notable entre la physionomie des premiers habitants, des premiers officiers civils et des premiers seigneurs du Canada, c’est-à-dire avant 1670. Les uns et les autres n’avaient qu’un but : créer un avenir pour leurs enfants. Si les mots « noblesse » et « seigneurs » n’avaient pas embrouillé les historiens, la vérité serait mieux connue aujourd’hui ; on ne parlerait plus de privilèges qui n’ont jamais existé ; on saurait que tout le mal de la colonie provenait du monopole du commerce, et non pas des seigneurs ni
de la noblesse ; car les intérêts de ces deux classes d’hommes étaient identiques à ceux de
l’habitant. 

Plus tard, de 1670 à 1700, d’autres membres de la noblesse, ou soi-disant tels, s’établirent parmi nous. Les écrivains étrangers s’attachent à faire voir que ce fut l’époque des privilèges, des abus, de l’écrasement du peuple par les grands ; mais ils ne disent pas que ces choses se passaient en France — jamais au Canada !

On a supposé qu’un grand nombre de gens qui s’établissaient ici « devaient appartenir à la noblesse » à cause de leur nom. Le « de » exerce toujours de l’empire sur les imaginations, et pourtant il n’a qu’une origine roturière : la noblesse ne s’en servait que le moins possible. Le tiers des familles de nos Habitants portent la fameuse particule ; pourquoi ? parce que l’on désignait autrefois les roturiers et le menu peuple par ce mot : un tel de tel endroit ; exemple : de Blois, de Lorme, de Vaux, comme aussi du Charme, du Breuil, du Rocher. Règle générale, le « de » provient d’une localité ou d’une terre. Condé, Vendôme, Bourbon, Montmorency, la haute noblesse n’a point porté le « de ». Il reste à établir : 1° la provenance véritablement « noble »  d’une foule de noms canadiens — ce qui est un objet de simple curiosité ; et 2° les privilèges dont jouissaient ces nobles — ce qui nous manque
absolument jusqu’aujourd’hui.

Que devient donc la noblesse d’origine canadienne dans ce calcul ? Nous répondons qu’elle avait le rang de la noblesse créée par la reine Victoria. Sir Louis-H. Lafontaine, sir Narcisse Belleau, sir Georges-Étienne Cartier, sir Hector Langevin ont reçu leurs titres en raison de services rendus au pays, et non pas pour être placés au-dessus du droit commun ; sir Antoine-Aimé Dorion, opposé en politique aux quatre hommes que nous venons de citer, n’en a pas moins pris place à leurs côtés dans les rangs des nouveaux nobles de ce pays.
Même chose à l’égard des Anglais du Canada.

Le roi de France délivrait des lettres de noblesse aux Canadiens qui s’imposaient, par leurs talents, à la reconnaissance de notre peuple. Boucher, Godefroy, Lemoine, Hertel et d’autres Canadiens, anoblis durant le dix-septième siècle, ne jouissaient pas de plus de privilèges que ceux d’aujourd’hui : le mérite était reconnu par des titres, voilà tout.








[image: ----]


 




	↑ Ferland : Cours d’histoire, I, 420.


	↑ L’expérience a prouvé qu’il fallait faire venir des paysannes de France et les instruire en ce pays.


	↑ Rameau : La France aux colonies, II, 283.


	↑ L’Académie n’accepte pas le mot « sauvagesse » dans ce sens ; elle dit : fille sauvage. Il en sera de ce mot comme de tant
d’autres que l’Académie a sanctionnés parce que le peuple les avait rendus français. Et français il est !


	↑ C’était l’époque où le régiment de Carignan marchait contre les Iroquois.


	↑ Ceci est particulier à l’Amérique, tant aux États-Unis qu’au Canada. Encore aujourd’hui, nos filles ont des allures beaucoup plus libres que leurs cousines de France, et c’est pour le mieux.


	↑ Le Canadien ne subit de règle qu’en autant qu’il le juge à propos.


	↑ Nous dirons plus tard pourquoi les Relations furent supprimées.


	↑ Dans un autre endroit, il dit qu’on « sait aussi bien les pendre ici qu’ailleurs. »


	↑ Au lieu d’augmenter, la colonie diminuait.


	↑ Il est difficile de s’expliquer de pareilles assertions, même à la date 1663 ; car le pays était encore à ce moment sous les coups des Iroquois, et les renforts de France commençaient à peine à nous arriver.


	↑ Instruction religieuse ; car les jésuites avaient à peine songé à ouvrir des classes pour les fils d’habitants.


	↑ Non. Mais plus de la moitié du nombre total.







  

  





CHAPITRE VI




Le climat du Canada.
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epuis plus de trois siècles que les bords du Saint-Laurent sont fréquentés par les Français, la température de cette région a-t-elle subi des changements ? Il paraît que non. Les documents indiquent à toutes les époques un climat semblable à celui d’aujourd’hui. Ceci nous enlève la consolante pensée que nos descendants pourraient, à cet égard, être mieux partagés que nous-mêmes. Néanmoins, tout espoir n’est pas perdu, disent quelques-uns. La Gaule, sauvage et glacée du temps de Jules César, ne ressemblait pas à la belle France de nos jours : les historiens l’affirment. Avec les forêts qui la couvraient ont disparu [1] ces hivers rigoureux qui gelaient les rivières au point de permettre le roulage de pesants chariots. Il est évident que le parti-pris s’en mêle, et que nous sommes tenus d’y croire parce que « tout le monde le dit. » Mettons-nous à la place du conquérant des Gaules. Ce Romain parlait en homme habitué aux ardeurs du soleil. Et puis, de son temps, on se nourrissait de préjugés encore plus que de nos jours. « N’allez pas dans l’île de Crète : il y a là un monstre qui vous dévorerait. » Durant des siècles, on alla le moins possible dans ce lieu redoutable, quoique l’on n’y vît point de monstre — mais on voulait bien croire qu’il ne ferait pas bon de trop s’exposer à le rencontrer. « Au nord de la Grèce est un pays inhabitable, disaient les contemporains de Périclès. Pourtant, l’Autriche n’est pas à dédaigner ; mais il a fallu beaucoup de temps pour s’en convaincre. La Grande-Bretagne passa, aux yeux des lieutenants de Rome, pour une région pleine d’horreurs et parfaitement inabordable, à moins que de porter des pantalons, ce qui n’entrait pas dans les idées des pères conscrits. Au temps de Jacques Cartier, on regardait la Prusse et la Pologne comme de simples champs de glace. Jusqu’à présent, l’Afrique a eu la réputation d’être mortelle aux populations blanches. Pourquoi ? Personne n’en sait rien. Et, cependant, que de voyageurs ont, tour à tour, démontré aux Grecs, aux Romains, aux Français l’absurdité de ces croyances ! Cela n’empêchait pas les
professeurs et les instituteurs de la jeunesse de continuer à émettre de fausses notions, dont la conséquence était naturellement toujours la même : les peuples s’endurcissaient dans les préjugés et dans l’ignorance en ces matières. Çà et là, de siècle en siècle, à la faveur d’un
événement inattendu, une secousse se produisait dans les esprits : le mystère se laissait entrevoir : les hommes se prenaient à vouloir agrandir leur horizon — mais bientôt, honteux de
tant d’audace, ils rentraient dans leur coquille.

Reprenons l’examen des Gaules. César a fait la guerre de préférence le long du Rhin et sur les plateaux de l’Auvergne, précisément dans les contrées les plus humides et les plus froides de sa conquête. Entre le Rhin, l’Atlantique, la Garonne et la Manche, le pays était alors couvert de forêts entrecoupées de défrichements situés, comme toujours, dans les vallées, ce qui procurait aux habitants des campagnes une température supportable ; car les hauteurs sont froides en tout pays. La région qui se trouve au sud et à l’est de la Garonne était tellement florissante et civilisée qu’il n’est pas possible de la comparer à la Bretagne, à Paris, à la Normandie, par exemple, et encore moins aux territoires montagneux du sud-est : l’Auvergne, les Cévennes et le Jura. Ces derniers lieux, d’où César s’est montré si habile à lancer ses légions dans les plaines, étaient froids et ils le sont encore.

« Le pays et terroir du Canada, écrit Thevet (1555), est beau et bien situé et de soi très bon, hormis l’intempérature du ciel qui le défavorise, comme pouvez aisément conjecturer… Le capitaine Jacques Cartier, avec lequel me suis tenu cinq mois en sa maison de Saint-Malo, en Bretagne, et autres capitaines et gentilshommes dignes de foi, m’assurèrent tous la chose être véritable. » Elle est véritable, en effet ; mais il faut en rabattre si l’on parle des moyens d’existence que cette terre offre à ses habitants. Dès les premières années de notre établissement ici, « l’intempérature du ciel » ne nous empêcha pas de récolter assez de blé pour nous nourrir, et bientôt en exporter des masses aux Antilles.

« Et, ajoute Thevet, pour éviter prolixité en l’histoire de nos Canadiens (les sauvages), vous noterez que les pauvres gens universellement sont affligés d’une froideur perpétuelle par l’absence de soleil[2], comme pouvez entendre… Nonobstant cette froidure tant excessive, ils sont puissants et belliqueux, insatiables de travail. Semblablement sont tous ces peuples septentrionaux ainsi courageux, les uns plus, les autres moins ; tout ainsi que les autres tirant vers l’autre pôle, spécialement vers les tropiques et équinoctial sont tout au contraire : pour ce que la chaleur si véhémente de l’air leur tire dehors la chaleur naturelle et la dissipe[3] — et par ainsi sont chauds seulement par dehors et froids en dedans. Les autres (ceux du nord) ont la chaleur naturelle serrée et contrainte dedans par le froid extérieur, qui les rend ainsi robustes et vaillants — car la force et faculté de toutes les parties du corps dépend de cette chaleur naturelle. »

Après avoir dit que le voisinage des bancs de glace était en bonne partie la cause du froid excessif du Canada, Charlevoix observe : « Même, malgré ce voisinage, si le Canada était aussi découvert et aussi peuplé que la France, les hivers y seraient moins longs et moins rudes. Ils le seraient pourtant toujours plus qu’en France, à cause de la sérénité et de la pureté de l’air ; car il est certain qu’en hiver, toutes choses égales d’ailleurs, la gelée est plus rude quand le ciel est pur et que le soleil a raréfié l’air. »

M. Pierre Boucher (1663) dit à son tour : « Les froids y sont-ils grands l’hiver ? Il y a
quelques journées qui sont bien rudes ; mais cela n’empêche pas que l’on ne fasse ce que l’on ait à faire : on s’habille un peu plus qu’à l’ordinaire, on se couvre les mains de certaines moufles appelées dans ce pays ici des mitaines ; l’on fait bon feu dans les maisons, car le bois ne coûte rien ici qu’à bûcher et à apporter au feu. On se sert de bœufs pour le charrier sur certaines machines qu’on appelle des traînes : cela glisse sur la neige, et un bœuf seul en mène autant que deux bœufs feraient en été dans une charrette. Et, comme j’ai déjà dit, la plupart des jours sont extrêmement sereins, et il pleut fort peu pendant l’hiver. Ce que j’y trouve de plus importun, c’est qu’il faut nourrir les bestiaux à l’étable plus de quatre mois, à cause que la terre est couverte de neiges pendant ce temps-là ; si la neige nous cause cette incommodité, elle nous rend d’un autre côté un grand service qui est qu’elle nous donne une facilité de tirer les bois des forêts, dont nous avons besoin pour les bâtiments, tant de terre que d’eau, et pour autres choses. Nous tirons tout ce bois de la forêt par le moyen de ces traînes dont j’ai parlé, avec grande facilité, et bien plus commodément, et à beaucoup moins de frais que si c’était en été par charrette. L’air y est extrêmement sain en tout temps, mais surtout l’hiver ; on voit rarement des maladies dans ces pays ici ; il est peu sujet aux bruines et aux brouillards ; l’air y est extrêmement subtil. À l’entrée du golfe et du fleuve, les bruines y sont fréquentes à cause du voisinage de la mer ; on y voit fort peu d’orages… Puisque je suis tombé sur l’hiver, je dirai un petit mot en passant des saisons ; on n’en compte proprement que deux, car nous passons tout d’un coup d’un grand froid à un grand chaud, et d’un grand chaud à un grand froid ; c’est pourquoi on ne parle que par hiver et été. L’hiver commence incontinent après la Toussaint ; c’est-à-dire les gelées et quelque temps après les
neiges viennent qui demeurent sur la terre jusques environ le quinzième d’avril pour l’ordinaire, car quelques fois elles sont fondues plus tôt, quelques fois aussi plus tard, mais d’ordinaire 
c’est dans la seizième que la terre se trouve libre et en état de pousser les plantes et d’être labourée. Dès le commencement de mai, les chaleurs sont extrêmement grandes, et on ne dirait pas que nous sortons d’un grand hiver ; cela fait que tout avance, et que l’on voit en moins de rien la terre parée d’un beau vert ; et en effet, cela est admirable de voir que le blé qu’on sème dans la fin d’avril et jusques au vingtième de mai, s’y recueille dans le mois de septembre et est parfaitement beau et bon ; et ainsi toutes les autres choses avancent en proportion ; car nous voyons que les choux pommés, qui se sèment ici au commencement de mai, se replantent dans le vingt ou vingt-quatrième de juin, se recueillent à la fin d’octobre et ont des pommes qui pèsent de quinze à seize livres. Pour l’hiver, quoiqu’il dure cinq mois et que la terre y soit couverte de neige, et que pendant ce temps le froid y soit un peu âpre, il n’est pas toutefois désagréable : c’est un froid qui est gai, et la plupart du temps ce sont des jours beaux et sereins, et on ne s’en trouve aucunement incommodé. On se promène partout sur les neiges, par le moyen de certaines chaussures faites par les sauvages, qu’on appelle raquettes, qui sont fort commodes. En vérité, les neiges sont ici moins importunes que ne sont les boues en France. Les saisons ne sont pas égales par tout le pays : aux Trois-Rivières, il y a près d’un mois moins d’hiver ; à Montréal, environ six semaines, et chez les Iroquois, il n’y a qu’environ un mois d’hiver. Québec, quoique moins favorable pour les saisons et pour l’aspect du lieu qui n’a pas tant d’agrément, a, toutefois, un très-grand avantage à cause du nombre d’habitants, et qu’il est l’abord des navires qui viennent de France. » Ce témoignage d’un Habitant est exact en tous points.

« Comparant, dit M. Ferland, les observations faites au seizième et au dix-septième siècles, avec celles du milieu du dix-neuvième, on pourra se convaincre que le climat du Canada, du moins dans les environs de Québec, est aujourd’hui à peu près ce qu’il était il y a deux cents ans. Alors, trois ou quatre pieds de neige, aujourd’hui autant ; les premières neiges dans la première quinzaine de novembre ; la débâcle de la rivière Saint-Charles, du dix-huit au vingt-sept avril ; la navigation entre Québec et Montréal interrompue par les glaces dans la dernière semaine de novembre, et s’ouvrant vers la fin d’avril ; les cerisiers, pruniers et pommiers fleurissant dans les derniers jours de mai et les premiers jours de juin — voilà ce que nous reconnaissons aux deux époques. Sous ce rapport, rien ne paraît changé ;
et les défrichements faits jusqu’à ce jour ont exercé bien peu d’influence sur la température
générale du Canada. »

Faites à quelqu’un une mauvaise réputation, et vous pourrez le pendre sans procès. Sous ce rapport, si le Canada était un individu, il y longtemps qu’il n’aurait plus les pieds sur la terre. Cette affreuse neige ! Ce froid à tout casser ! ! Quand il y songe,



	

« À Pise, au pied de l’Apennin ;

À Cologne, en face du Rhin ;

À Nice, au penchant des vallées ;

À Florence, au fond des palais…

À Gênes, sous les citronniers ;

À Vevay, sous les verts pommiers…









un frisson de glace, une onglée, saisissent l’Européen. Celui-là ne demande qu’à croire les
exagérations des voyageurs et des faiseurs de théorie sur ce thème à effet.

Puisqu’il est constant que nous subissons treize mois de neige par année, notre existence ne peut être que des plus misérables. Donc : habitations à la mode des Esquimaux, ou à peu près ; costumes à l’avenant ; chasse et pêche ; manque absolu de gaîté et de culture intellectuelle. Que dire de mieux, surtout de plus conforme à la situation climatérique qui nous est imposée ? Tout raisonnement plie devant ce fantôme que Voltaire a si bien crayonné : « quelques arpents de neige. »

Pourtant, le froid existe ; la neige ne peut être niée ; la longueur de nos hivers est incontestable. Les Européens ont bien l’air de ne pas se tromper. Hélas ! c’est ce qui nous désole :
vues de l’autre côté de l’Atlantique, les apparences sont pour eux. Mais, vue de Québec, Montréal, Ottawa, la question change. Si tout ici n’est pas couleur de rose, il faut au moins
convenir de l’erreur dans laquelle tombent, partout et toujours, nos amis de là-bas.

Prenons, au hasard, des citations, des aperçus, des commentaires puisés dans les livres que nous avons sous la main. Rien n’empêche d’y attacher un mot d’éclaircissement au besoin.

Un Anglais, qui venait de parcourir le Canada, au commencement de ce siècle, écrivit ces lignes empreintes de bon sens : « On devrait juger du climat d’un pays par le degré de santé, de fertilité et d’agréments qu’il nous procure. Sous ce rapport, le Canada est favorisé. Les étés sont très chauds, il est vrai, mais l’atmosphère est si pure et si claire que la chaleur n’en est point aussi oppressive que dans les climats dits chauds, où l’air est chargé d’émanations qui fatiguent la vie animale. Les hivers sont très froids, mais c’est un froid continu, sans intervalles de giboulées ; l’air est pur et clair comme en été ; c’est par excellence une saison où l’homme et la bête puisent de la vigueur et de la santé rien qu’en respirant sur le seuil de la porte ; le froid, au milieu de cet air vif et vivifiant, pénètre beaucoup moins que dans les pays où l’atmosphère est alourdie par l’humidité. Les brumes du golfe Saint-Laurent
viennent de la mer ; on les ressent à peine à Québec ; les trois-quarts du Canada n’en ont
aucune connaissance. Le froid n’exerce son action que sur la couche de neige qui couvre le sol ; il n’atteint pas la terre assez profondément pour gêner l’agriculture ; les semences ont lieu sitôt que la neige a disparu. »

Du froid à la chaleur, la transition est brusque. Risquons-la toutefois ; c’est un Français qui parle : « C’était au milieu de l’été que nous parcourions le Canada ; la chaleur était presque insurmontable, et déjà les fièvres périodiques de cette saison accablaient les laboureurs exténués des fatigues de la récolte. Quelques mots français, prononcés au hasard, nous rappelaient de temps en temps notre première patrie ; mais le teint jaune et livide des habitants, leur air mélancolique, démentaient cette gaîté indigène qu’ils conservent encore et s’efforcent de faire germer sous ce climat rigoureux. » Ce dernier écrivain visita le Canada en 1832, l’année du choléra, dont il ne dit pas un mot, aimant mieux mettre sur le compte de notre prétendue dégénérescence les maladies qui nous accablaient alors et qui répandaient la terreur dans le monde entier. Nous ne doutons nullement du succès que ces sortes de descriptions obtiennent dans les cercles où le mot Canadien est synonyme d’homme blanc dégénéré. C’est charmant d’entendre « quelques mots français prononcés au hasard » dans une province où il n’y a que des Français. Les « fièvres périodiques de cette saison » demandent qu’on s’en explique avec l’apothicaire. À Paris comme à Londres, à Québec
comme à Lisbonne, une demi-douzaine de tranches de melon produiraient un dérangement d’estomac. Nous n’avons pas d’autres fièvres périodiques. Les maladies endémiques sont inconnues chez nous. Comment aurions-nous une édition des marais Pontins, entre la fin d’un hiver et le commencement de l’autre ?

Disons que notre climat est froid, c’est son côté désagréable. Avouons qu’il est souverainement 
sain ; par là, il compense au centuple ses désavantages. 

Combien y en a-t-il parmi les étrangers qui s’exclament sur les incommodités de nos hivers et qui aient réfléchi aux inconvénients des climats chauds où ils vivent eux-mêmes ?

Inutile d’invoquer ici la science. Prenons les faits tels qu’ils sont. Notre pays est l’un des
plus sains, sinon le plus sain qui existe au monde.

Mais cette affreuse neige ! Ce froid à tout casser ! !

Que de bons amis se sont apitoyés sur notre sort, et en sont à jamais inconsolables ! « La vie doit être longue à passer au sein de ces sombres retraites ; et en effet, comment peut-on être porté à s’épanouir au milieu d’une terre ingrate, qui, à peine échauffée d’un rayon d’août, reprend en octobre son manteau de glace, et élève entre chaque habitant une barrière de neige ? » C’est M. Pavie qui signe.

Répondons-lui que rien n’est court comme les moments où l’on s’amuse. La saison des neiges étant l’époque du plaisir par excellence, il faut s’écrier avec le poète canadien :


Que tout l’automne et tout l’hiver on fête !

Syllogisme : Quand on fête on s’amuse ; quand on s’amuse, on ne trouve pas le temps long ; quand on ne trouve pas le temps long, la vie n’est pas longue.

Et puis le soleil qui n’apparaît qu’au mois d’août ! Croirait-on, en lisant cela, qu’il s’agit d’une contrée où cet astre brille avec majesté durant onze mois sur douze ? C’est à peine si, en novembre, quelques jours ternes nous sont donnés. L’été nous amène des chaleurs très fortes, un soleil qui mûrit vite le grain, qui gonflerait aussi la vigne ; mais si l’ardeur des rayons faiblit en octobre, il n’en est pas moins vrai que de décembre à mai ils gardent leur beauté.

Nos jours de nuages, nos jours de pluie vont par couple, et non pas par douzaine. Après quarante heures sombres, le soleil reparaît radieux pendant dix ou quinze jours, et quelquefois plus longtemps. En hiver, sur la neige, son éclat est incomparable. Traversez les rues de nos villes ou les campagnes en janvier : l’horizon pur, bleu, immense s’étend devant vos regards. Il n’est pas de jour plus clair. L’auteur que nous venons de citer a confondu cette splendeur avec les zig-zags des lumières polaires. C’est un savant qui porte des lunettes jaunes.

Allons toujours dans la voie des citations : « En hiver, le Saint-Laurent, malgré les rapides et l’impétuosité de son courant, ne présente plus qu’un vaste miroir sur lequel voyagent des bandes de cariboux, d’orignals et de lièvres blancs qui se répandent ensuite dans les États de Vermont et de New-Hampshire ; toute communication est interrompue entre les habitants. Toutes ces plaines de verdure, ces champs de moissons dorées que nous voyions autour de nous, ne sont alors qu’un vaste désert couvert de neige, qu’éclaire faiblement le soleil, et où étincelle la lune pendant les longues nuits d’hiver. Au milieu de cette nature triste et désolée, l’Indien voyage sans bruit, tout enveloppé dans les peaux de
cariboux, les jambes couvertes de bottes de renard, le poil en dedans ; avec ses longues
raquettes aux pieds, et des gants de peau d’ours qui garantissent à peine ses mains d’un froid violent. Cette époque est néanmoins celle du plaisir pour les laboureurs ; après avoir ouvert
une brèche à travers les ramparts de neige glacée qui ferment leurs maisons, ils se frayent un chemin dans la campagne, une pioche à la main ; puis les familles se réunissent, les musiciens 
du village donnent le signal de la danse, une joie bruyante retentit dans ces maisons presque souterraines, et un morceau de venaison arrosé d’une bouteille d’eau-de-vie termine la fête. » Ce tableau nous transporte dans les profondeurs de la Baie-d’Hudson ou du Groenland, chez les Esquimaux, mais il ne ressemble point à notre pays. Les cariboux et les orignals (en Canada, nous aimons mieux dire orignaux) ne se montrent jamais dans le voisinage du Saint-Laurent, parce qu’ils s’y trouveraient en pays tout autant civilisé que sur la route de Fontainebleau à Paris. Voilà deux siècles que ces intéressants quadrupèdes ont fait
retraite devant la charrue des Canadiens. On les retrouve dans les forêts du nord, et si loin,
que rarement les étrangers se donnent la peine de les aller déranger ; les Canadiens n’y vont jamais ; il faut excepter les chasseurs de profession, peu nombreux, qui les relancent jusque là. Le Vermont et le New-Hampshire doivent se trouver bien étonnés des caravanes que l’écrivain leur envoie gratuitement d’ici, sans compter que ces deux États « avoisinent de trop loin » le Saint-Laurent pour qu’il soit permis d’oublier les terres situées entre eux et la rive droite de ce fleuve. Durant l’hiver, les communications ne sont point interrompues entre nos campagnes. Voilà cent cinquante ans que la route est ouverte entre Québec et Montréal, hiver comme été. On peut porter à deux siècles ronds l’établissement de la partie de cette route qui va des Trois-Rivières à Québec, trente lieues. Charlevoix dit que de son
temps (1720), on la parcourait en un jour ; c’est encore le plus que puisse faire un bon cheval,
preuve qu’elle était dès lors excellente. Nos paroisses, échelonnées sur le bord du fleuve en
vue de faciliter les communications soit par eau soit par terre, n’ont jamais été isolées les unes des autres par suite des neiges, tant hautes qu’elles fussent. On y passe en plein janvier et février au grandissime galop. Il pourra paraître étrange à un Européen que la neige nous incommode si peu, mais c’est ainsi. L’Indien qui va en chasse au milieu de cette « solitude
désolée » est un produit de l’imagination européenne. Les rares Indiens adonnés à la chasse
qui demeurent ici en été s’éloignent vers le nord en automne, pour ne revenir qu’au printemps, sauf parfois une apparition en hiver, pour vendre dans les villes les produits de leur chasse et renouveler leurs munitions. Cet Indien, placé au premier plan du tableau, jette dans l’ombre le triste laboureur canadien qui va nous apparaître tout-à-l’heure, sortant avec misère de sa retraite enfouie sous la neige. Avec quelle peine le pauvre diable déblaie sa route, une pioche à la main (une pelle serait plus dans le rôle), pour se rendre au bal du village, manger un morceau de venaison lorsqu’il a dans le garde-manger de si bon bœuf, de si bon lard, etc. Il est vrai que la venaison pourrait avoir pour lui, comme pour le touriste
étranger, un certain attrait ; mais n’en a pas qui veut et quand il veut ; il faut la faire venir de si loin que les gens riches peuvent à peine s’en régaler — tout comme à Paris.

Comparez donc cette description avec nos joyeuses et jolies maisons de campagne,  lesquelles, règle générale, sont infiniment supérieures à celles des paysans d’Europe, et pour le moins aussi accessibles — l’hospitalité aidant — l’hiver que l’été.

Restons dans la neige, cette affreuse neige et ce froid à tout casser ! « Devant chaque maison canadienne, écrit un monsieur de la presse, il y a un porche assez semblable au stoop des Américains sous lequel se réfugie le voyageur errant au milieu des neiges de l’hiver, en
attendant qu’une main hospitalière lui ouvre la porte et l’invite à prendre place autour de son
feu ; il est toujours le bienvenu ; et qu’importe au Canadien un homme de plus, quand cet isolement dans lequel le plonge la nature sévère de son pays lui fait sentir le besoin de la société ! » Le  stoop ou « tambour » n’est pas là pour recueillir les passants. Il sert, aux personnes 
qui entrent, de lieu où l’on secoue la neige de ses habits, avant de pénétrer dans l’intérieur ; il sert aussi à empêcher que les portes de nos maisons de campagne ne s’ouvrent directement sur la route, c’est-à-dire en plein froid. Quant aux voyageurs, jamais ils ne font antichambre dans cette espèce de guérite : on les reçoit plus vite qu’ils ne peuvent entrer ; ils n’ont pas enlevé leur pardessus que le verre d’eau-de-vie est déjà sur la table à leur côté. Le Canadien a ses traditions. Nous avons lu plus de cinquante auteurs qui répètent que l’hospitalité des Canadiens est une affaire de cœur, quelque chose de surprenant en ce siècle de calculs plus froids que nos hivers. Néanmoins, ceci est trop beau pour être porté tout entier à notre crédit ; aussi a-t-on découvert que l’isolement dans lequel nous plonge la nature sévère du pays nous fait sentir le besoin de la société. Une jolie société que celle qui nous traite si savamment une fois retournée chez elle !

Que dire de cet officier de l’armée britannique, transi de froid et couvert de givre, qui ne cesse de se lamenter sur la rigueur de nos hivers ? Il a inventé un conte bien propre à persuader ses admirateurs des bords de la Tamise. « N’est-ce pas pitoyable, s’écrie-t-il, que la terre gèle si profondément qu’il devient impossible d’inhumer les morts ! Chaque famille garde les siens chez elle, dans un appartement affecté à cet usage, d’où on les tire au printemps lorsque le fossoyeur reconnaît que le sol est devenu praticable ! »

De la Nouvelle-Orléans à Québec, un touriste nous raconte ses impressions. Reste à savoir si tout son livre n’a pas été écrit à Paris par quelqu’un qui n’a jamais dépassé les abords de Versailles : « Des voyageurs espagnols qui faisaient route avec nous, dit-il, rebroussèrent chemin à Montréal, habitués qu’ils étaient à une végétation équatoriale ; ils reculèrent devant les roches gigantesques et les cimes chauves des montagnes, et si je n’eusse été Français, je ne sais pas même si j’aurais guidé mes pas errants au-delà de l’Ontario… » Ceci, d’après la date de la lettre qui nous le raconte, avait lieu en plein été, alors que le soleil darde ses plus chauds rayons sur nos terres couvertes de moissons jaunissantes. Le spectacle qu’offrent en ce moment les rives du grand fleuve, de Kingston à Montréal, est ravissant. La végétation équatoriale est différente, mais pas plus belle. Ces pauvres Espagnols étaient-ils tout à fait dans leur assiette, lorsqu’ils voyaient des montagnes et des
rochers gigantesques au milieu d’un pays aussi plat et aussi cultivé que la Beauce de France ?

Cette affreuse neige ; ce froid à tout casser ! N’avons-nous pas lu le récit du malheur arrivé à un touriste anglais qui avait voulu chausser la raquette ? Le pauvre homme n’avait
réussi qu’à se geler les pieds, et par conséquent, raconte son biographe, quand on le débotta, ses orteils se cassèrent comme du verre ! Il faut être gradué de plusieurs sociétés savantes pour expliquer ce phénomène.

Et puis, l’eau gelée qui coule ! Il paraît que l’eau d’un ruisseau ou d’une rivière gèle et continue sa marche comme si de rien n’était. C’est imprimé, en Angleterre.

Partout dans le monde, on trouve des gens que la fièvre travaille ; que les insectes et les bestioles de toutes formes incommodent ; que les émanations putrides de la contrée autour d’eux gênent horriblement, mais qui y sont accoutumés. Ces mêmes personnes ne sauraient se faire à l’idée du froid. Pourtant, il faut savoir ce que c’est que le froid. Mieux vaut une température qui pince la peau qu’une atmosphère chargée de miasmes. Mieux vaut encore un climat qui rend l’homme robuste et confiant en lui-même, que ces chaleurs dont le résultat est la détente des nerfs, l’amollissement et la paresse. Quand on connait la valeur du froid, il
n’est plus question de revoir, autrement qu’en passant, les orangers en fleurs et les cannes à
sucre des pays soi-disant « favorisés ».

On peut lutter contre le froid. Il y a le vêtement, la voiture, le poêle. Allez donc lutter
contre la chaleur, surtout contre les maladies particulières aux pays chauds !

Lutter contre le froid, dit l’Européen, ce n’est pas si gai ! Le frisson, le rhume, l’engourdissement — vous en parlez à votre aise !

Pardon, en Canada, quand on a froid, on se chauffe. Une livre pesant de bois ne suffit pas à nous contenter ; nous prenons une belle flambée, un feu à ravigoter les paralytiques, et la maison est aussi chaude qu’en juillet. Au dehors, le froid est intense si vous voulez, mais nous nous en moquons. Les moyens de le combattre abondent. Vous ne verrez pas chez nous de gens qui « subissent » un froid d’hiver ou un temps humide : ici, on le « combat ». On allume le poêle. La chaleur tient tout le monde en mouvement. Partout la vie et l’animation se manifestent. On se croirait sous le soleil de messidor !

Si nos intérieurs n’étaient pas, en hiver comme en été, d’agréables retraites où le corps et l’esprit se complaisent, comment expliquerions-nous la gaîté des Canadiens ? Les Esquimaux ont-ils de ces allures ?

Un journaliste anglais raisonnable, de retour du Canada, écrivait dans une revue d’Angleterre pour réfuter les articles de ses collègues, où les Canadiens et le Canada étaient décrits d’après la méthode de fantaisie dont nous nous plaignons : « Quant au climat, je puis vous dire que la plus mauvaise profession en Canada est la médecine ; car les Canadiens ne sont jamais malades avant l’heure de leur mort. Leur pays est l’un des plus salubres qui existent. Le froid ne se fait pas sentir autant en Canada qu’en Angleterre, et quand le thermomètre descend à 30° au-dessous de zéro, on ne ressent pas là le froid dont nous souffrons
ici, par suite de l’humidité de notre atmosphère. »

Disons aussi qu’un froid de trente degrés est une bagatelle. Son influence est nulle. On le brave en habit ouvert. Il ne devient piquant, incommode, froid, en un mot, que lorsqu’un peu de vent s’élève. Rien n’est agréable à respirer comme le froid sec. Mais si le vent le
pousse, il nous caresse l’épiderme par trop vigoureusement — et alors, il est bon de boutonner 
notre enveloppe et de relever le cache-nez à la hauteur voulue.

Parlant sur ce thème, les orateurs de la chambre des Communes, en Angleterre, s’efforçaient de dissuader le gouvernement de nous envoyer des colons, il y a un demi-siècle. « Avec quoi les nourrirez-vous ? s’écriaient-ils. La chasse va bientôt disparaître. Aucun animal domestique ne saurait prospérer dans cet affreux climat. Nos colons en seront réduits à attendre qu’on leur envoye de la viande du Royaume-Uni — et alors voyez dans quelle position vous les mettez ! »

Réponse : aujourd’hui, en 1882, c’est nous, le Canada, qui fournissons de la viande aux marchés de l’Angleterre !

L’éloge du froid est plus facile à faire que celui de la chaleur. La raison en est fort simple. La chaleur entraîne des inconvénients qu’on ne peut éviter, tandis que le froid apporte avec lui un principe de santé indiscutable. Mais… cette affreuse neige ; ce froid à tout rompre… !

Voyons ce que sera la température de notre pays dans les âges à venir :

L’humidité produite par les grands boisés est incontestable. Dans ces conditions, le soleil ne pénètre pas jusqu’au sol ; le terrain spongieux, au pied des arbres, retient facilement une partie des eaux du ciel ; la respiration des plantes, petites et grandes, rejette dans l’atmosphère des masses d’air vicié. L’influence de la forêt est donc énorme sur la température, surtout dans les pays placés, comme la France, sous la zone dite tempérée. Supprimez les arbres, l’astre du jour chauffera la terre, celle-ci sera irriguée par l’agriculture — un climat plus doux se fera sentir. C’est ce qui a eu lieu dans les parties basses de la France. Pour ce qui est du froid en lui-même, on a vu récemment (siège de Paris, 1870) la Seine gelée au point de servir au transport d’un matériel de guerre. C’est assez « gaulois », quoiqu’on en dise.

La disparition des forêts ayant produit une élévation de température dans la France, en
serait-il de même au Canada ? Impossible ! Le nord est trop acculé sur nous. La comparaison avec la France n’est pas soutenable. Si nous abattons la lisière extrême des forêts qui nous préservent de l’influence du pôle, nous ouvrirons plus grande que jamais la porte au froid — un froid de loup, qui nous dévorera. Il est vrai que nous sommes sur la latitude de la Rochelle, Lyon et Genève, à soixante et dix lieues au sud de Paris. Plusieurs en concluent que nous finirons par jouir du même soleil que nos cousins du midi de la France ; en d’autres termes, que le nord devrait être aussi près de Versailles que du lac Saint-Jean. Géographiquement, cela est exact ; mais si on parle des frimas, des neiges, de la glace, du froid, tout change ! Le Canada est comme une annexe des contrées polaires. Les terres se touchent, se suivent, se ressemblent, sont soumises aux mêmes variations de l’air, à quelques différences près. La France a des espaces énormes de mer libre et d’îles prospères — les Hébrides,
l’Écosse, l’Irlande, l’Angleterre — au nord de ses frontières : ce sont autant de murailles de Chine qui la protègent. Cela seul suffirait pour la rendre supérieure à notre pays ; mais que
dire du Gulf Stream, ce courant d’eau bouillante, large et fort comme plusieurs fleuves Saint-Laurent qui, à l’ouest et au nord, lui forme une ceinture de calorique, dont l’atmosphère,
véritable serre-chaude, pénètre l’air de son littoral et y fait la pluie et le beau temps ! De ce côté-ci de l’Atlantique, à l’ouest, loin de posséder une chaudière en ébullition qui dégourdit
notre air, nous avons le fameux courant polaire qui frôle le Labrador et qui dépasse Terre-neuve 
en tirant au sud. C’est le porteur de banquises. Pour surcroît de plaisir, nous avons au dos la baie d’Hudson, chargée de glaces flottantes depuis le jour de l’an jusqu’à la Saint-Sylvestre. Le Canada, en un mot, confine aux déserts de neige où la végétation est à peu près inconnue. Et puis, le froid marche. Oui, il marche ! il pousse au midi ; il nous envahira, comme il a fait ailleurs, soit par secousses, soit par gradation, sans merci, sans crier gare ! Il n’est plus question de savoir si nos arrière-petits-neveux chaufferont leurs poêles à meilleur marché que les nôtres. Ce qui est commencé s’achèvera ; or, la marche du froid est commencée de longue date. Il fut un temps où la zone glaciale était habitée par des animaux
dont les espèces n’existent plus que dans les climats chauds — l’éléphant, par exemple. La
découverte d’une multitude de ces animaux dans un état parfait de conservation, au milieu des glaciers du nord, fait voir qu’un déluge de froid s’est abattu brusquement sur eux et les a tués sur place en quelques heures. Consultons l’Histoire : Il y a sept ou huit siècles, les Islandais fréquentaient les bouches du Saint-Laurent ; ce fleuve arrosait un beau pays, d’un aspect plus engageant qu’il ne l’est de nos jours. Vers cette époque, le Groënland renfermait plusieurs villes ; un évêché relevant de Rome y existait. Tout a disparu subitement, au quatorzième siècle ; le froid y a causé un cataclysme qui rappelle ceux des âges plus éloignés et dont les géologues ont constaté les ravages. Depuis cinq cents ans, le Groënland n’est plus habitable pour les races civilisées. L’Islande, jadis si florissante, se dépeuple à cause de la rigueur progressive du climat. Le Canada se trouve aujourd’hui à l’extrême limite des contrées habitables. Vienne un autre effort de la nature dans le sens mentionné ci-dessus, et ce sera à notre tour d’y passer ! Le phénomène de l’invasion graduelle du globe par la basse température est non-seulement visible sur terre, mais aussi sur mer. Géologiquement parlant, nous sommes dans l’âge des banquises. On constate que, depuis cinq cents ans, celles-ci ne font qu’augmenter en nombre et en volume, et qu’elles fréquentent de plus en plus les côtes de notre voisinage. Cela n’a rien qui doive surprendre, étant donné le double fait que le dépôt du froid fixé au pôle s’étend sans cesse, et que le courant glacé du nord se dirige de notre
côté.

Récemment, quelqu’un a conçu le projet de nous doter d’un printemps perpétuel. La proposition part d’un bon cœur. Il suffirait ; dit-on, de fermer le détroit de Belle-Isle — une passe de vingt-sept lieues de longueur sur quatre de large — et tout serait changé. Les banquises 
ne s’y aventureraient plus, le golfe Saint-Laurent s’en porterait mieux, et nous aussi ! Par malheur, ce n’est pas des rares banquises égarées dans nos eaux que nous avons le plus à nous plaindre. Le nord avance sur le Canada. Il y a mille ans, notre pays devait jouir de la température de l’État de New-York. Dans quelques siècles, il sera semblable aux rivages
du golfe de James, prolongement de la baie d’Hudson dans nos terres. La seconde édition de l’Histoire des Canadiens-français paraîtra peut-être à la Floride, parce que nous aurons été chassés par l’envahissement définitif des hautes neiges. Le globe va en se refroidissant. Il ne manque pourtant pas d’exercice physique, puisqu’il voyage à raison de neuf mille lieues à l’heure, et qu’il a commencé sa course en prenant une certaine dose de chaleur — témoins les volcans ; mais, à mesure que les années succèdent aux années, il tremblotte davantage, et les magasins de froid qui sont situés au pôle sud comme au pôle nord, déversent aux régions centrales un flot toujours grossissant de brouillards, de neiges et de glaces qui finiront par rester ici en permanence.

Laissons de côté cette perspective peu réjouissante, et parlons un peu de l’automne et
du printemps.

Les mois de septembre et octobre sont les plus beaux de l’année ; car il ne fait alors ni chaud ni froid, et l’air est aussi pur qu’en hiver. Le printemps n’est qu’une longue suite de l’hiver. Qu’on nous permette de reproduire ici une lettre écrite par nous sur ce sujet :

« Ô printemps, jeunesse de l’année ! chantent les poètes d’Espagne et d’Italie. À leur imitation, les poètes du Canada s’exclament : Ô printemps, jeunesse de l’année !

« Pardonnez, messieurs, le compte n’y est pas, vous faussez la mesure ; trop de réminiscence 
de la Grèce et de Rome. Question de latitude et même de longitude. Ne pas confondre avec la porte à côté. 


« Des plages de Gaspé jusqu’au fond des Mille-Isle

la température de l’air, comme disait Samuel de Champlain, est bigrement désagréable tant que le mois de juin n’a pas fait son apparition. Où avez-vous vu des feuilles aux arbres avant le huit ou le dix de mai ? À la Fête-Dieu, qui tombe ordinairement du premier au vingt juin, c’est à peine si nous avons des lilas.

« Vous dites :




Les lilas sont en fleurs. Déjà, fraîches écloses,

Au souffle de l’été vont s’éveiller les roses.






« Mettons la date. Pour Nice et la Bulgarie, c’est mars ; pour nous, cela arrive l’été et pas du tout au printemps. Les roses ne consentent à sourire dans nos climats que sur la fin de juillet.

« Et dire que nos poètes saluent avec enthousiasme les froidures de mai, les glaces d’avril, les giboulées de mars ! Cela se pratique en Europe, voyez-vous !

« M. Siméon Lesage m’a jadis reproché trois petits couplets intitulés : Mai, trop chauds pour la saison, disait-il. J’étais si jeune ! Je croyais encore au calendrier. Et puis, l’inspiration était venue dans les bocages enchanteurs de Chippewa, à quelques arpents des chutes Niagara, par un beau vingt-quatre mai, après avoir bu un toast à la santé de la reine, en bonne et joyeuse compagnie. Niagara donne des cerises de France à la Saint-Jean-Baptiste. C’est loin de Québec ! Le Canada, pour nous, c’est la province de Québec. 

« Je vais lui dire son fait, à ce joli mois de mai ! » s’écriait Lesage. Et là-dessus il rédigeait 
des alinéas terribles… qui ne paraissent pas avoir produit grand résultat ; car on chante toujours les délices imaginaires de notre printemps, comme si nous avions un printemps.

« Hier encore, on me disait : « Voilà la navigation qui s’ouvre. » Je répondis : « Attendez
le dernier-jour d’avril, selon la coutume. »

« Nous avons enlevé les doubles-châssis, » dit un autre. Un mois trop tôt, comme de coutume. »

« Il faudrait démonter les poêles, » assure celui-ci. Pas avant le quinze de mai, mon bon, et encore vous le regretterez au temps de la canicule, par une journée de pluie et de vent froid, comme de coutume.

« Pourquoi portez-vous ce casque de fourrure en plein milieu du mois d’avril ? — Parce que j’ai la tête glacée ; et vous ? — C’est vrai, le rhume n’est pas loin. » Eh bien ! mettez aussi votre casque. Il faut se guider sur la température, et non pas d’après le calendrier.

« Mais le ciel est bleu comme en Italie ; pas de brouillards ; la terre est découverte, les
corneilles sont de retour, les forestiers reviennent en foule, c’est la fin de l’hiver. » Oui, une fin qui ressemble à un épilogue en deux volumes. À quoi vous sert d’être né sur nos bords,
de père en fils, depuis sept générations, si vous n’avez pas appris à mieux juger du temps ? Vous êtes de force à acheter un almanach.

« Lorsque je rencontre, à la ville ou à la campagne, une apparence de printemps, il me
prend fantaisie de réciter ces vers de Victor Hugo :




Si vous n’avez rien à me dire,

Pourquoi passez-vous par ici ?






« Il est vrai que le printemps fait, chaque année, le tour du monde ; mais, en voyageur capricieux, il ne suit pas une latitude fixe. Son plaisir est de contourner les îles et les continents. Un rien le fait biaiser. La moindre montagne le rend peureux. Ce n’est pas lui qui se mettrait à la recherche des enfants du capitaine Grant. Après avoir réjoui des contrées qui ne sont pas plus au nord que la nôtre, il fait un raccroc et incline au sud, exerçant contre nous une sorte de vengeance. Où cela remonte-t-il ? À quelque désagrément qu’il aurait eu avec les sauvages du Canada ; car, dès avant Jacques Cartier, il exécutait strictement le même programme, preuve que ce n’est pas à nous qu’il en voulait. Faudrait lui apprendre que les sauvages sont disparus, et tâcher de conclure la paix avec lui pour notre compte particulier. Il ne s’agit pas d’être fiers, puisque nous ne sommes pas fautifs. Peut-être aussi vaudrait-il mieux confier l’affaire au gouvernement et à ses ingénieurs. On assure qu’il suffirait de barrer le détroit de Belle-Isle, d’attirer sur nos côtes un bras du gulf stream et de dégeler la baie d’Hudson. Le « public intelligent » se prononcera sur l’àpropos de l’entreprise. Nous n’en voulons qu’aux poètes, gens fort aimables mais têtus, qui persistent à vouloir nous faire prendre des mottes de terre pour des coquelicots. »

La part des récriminations est belle, comme on voit. L’éloge et le blâme peuvent sortir de la même plume, et l’on ne dira point que nous soufflons le froid et le chaud, bien qu’il
s’agisse ici de la température.

Ce qu’il faut étudier avant tout, c’est le type canadien, emprunté à la France par le sang et la langue, modifié par le climat, le mode d’existence et les besoins du pays nouveau. Les citations appropriées valent de l’or dans ces matières : « Cette rude saison, écrit M. Rameau, n’était point au Canada si effrayante que l’on veut bien croire ; c’était, au contraire, l’époque des divertissements. Les Français avaient importé dans ce pays, nous l’avons dit, la patrie tout entière, et avec elle la gaîté, la sociabilité, l’entrain traditionnel ; ils avaient conservé avec soin les chroniques populaires, les chansons, les danses de la mère-patrie. Aujourd’hui encore, après plus de deux cents ans d’émigration, le Français entend avec ravissement dans les campagnes du Canada les refrains champêtres qui ont bercé son enfance. Ces chants, mêlés de récits et de danses, jetaient une vive animation au sein des nombreuses familles pendant les veillées ; les journées étaient employées en chasses et en longues courses sur la neige. L’impossibilité de tout travail, jointe à la verve du caractère français, faisait donc de cette saison difficile la véritable saison du plaisir : les relations et les voyageurs américains ne tarissent point d’étonnement, d’admiration et d’éloges sur le bonheur gai et simple de la vie quasi-patriarcale de ces bonnes gens. Ceux-ci du reste, à notre sens, entendaient l’existence beaucoup mieux que leurs voisins, dont les tristes jours de fête, avec leur air désolé,
ont été une des causes essentielles de cette morosité américaine, pleine d’ennui, sans être au
fond plus vertueuse que notre folle gaîté. Un certain abandon et un peu de joie au cœur sont
aussi nécessaires dans la vie humaine que le travail lui-même. Pour faire un homme complet et fort, il faut sans doute une juste mesure dans le goût du plaisir, mais il en faut une aussi dans la contrainte que l’on impose aux ressorts de l’esprit : il faut que ceux-ci puissent se
détendre, sous peine d’être faussés ; et il n’est point douteux que cet excès de maussaderie, qui est le fond du caractère américain, ne soit pour une grande part dans l’imperfection disgracieuse 
de leur intelligence et dans les défauts graves de leur société. L’Anglais n’était point naturellement ainsi ; s’il n’a pas la même gaîté que nous, il a la sienne propre, il a cette
humour pretty célébrée par ses vieux chansonniers, par Chaucer, par Walter Scott, et qui n’est point dénuée de charmes. Mais chez l’Américain, le puritanisme, puis ensuite la passion du comptoir, ont dénaturé ces instincts primitifs. Le colon français avait mieux partagé sa vie, et il en a gardé un plus heureux caractère. Si l’on nous objecte qu’il a perdu ainsi bien du temps mieux employé par les Américains, nous répondrons que ce n’est pas même sur un siècle que l’on peut juger l’avenir d’un peuple ; il y a des points, surtout dans le monde
moral, où l’on cherche en vain à gagner de l’avance et où le temps est un élément indispensable, qui trouve toujours tôt ou tard son compte. — Le temps est de l’argent — soit, mais
il y a du temps qu’il faut savoir perdre, comme il y a des dépenses qu’il faut savoir faire, et de même que l’avare est un mauvais économe, de même aussi ces Harpagons des heures pourraient bien avoir perdu beaucoup de temps tout en croyant en gagner ; ce n’est point un siècle qui suffit à apprécier ces choses, et ce n’est que la suite de l’histoire qui nous apprendra si ces progrès trop hâtifs des premiers jours ne se payeront pas plus tard par une
impuissance prématurée. C’est entre le travail et la gaîté que se poursuivait en Canada l’établissement de la colonie, et chacun était entretenu dans cette riante liberté d’esprit autant par son aisance que par la modestie de ses goûts… Le grand froid même de ces climats n’était point ce que l’imagination le fait, et nous devons signaler ici une des grandes erreurs dans lesquelles sont tombés la plupart de ceux qui se sont occupés de colonisation. Nous voulons parler de la préférence donnée généralement aux pays chauds sur les pays froids ; cette opinion provient peut-être des gens de bureau qui dirigent ces sortes d’affaires ; car les pays chauds sont plus agréables pour l’homme de loisir et pour celui qui ne se livre point à des occupations pénibles ; mais ils n’offrent au travailleur que des inconvénients : il y travaille moins et s’y fatigue plus vite ; il ne peut se défendre contre la chaleur, tandis que l’activité même de son labeur le met naturellement à l’abri du froid. D’autre part, les pays chauds sont généralement moins salubres que les pays froids ; la mort et la maladie y éclaircissent les rangs des colons ; enfin, considération capitale, la race européenne — et nous le prouvons par maints exemples — ne multiplie pas dans les pays chauds comme dans les pays froids ; il faut donc dans les premiers beaucoup plus d’émigrants et de frais pour arriver au même résultat de travail et de population. C’est pourquoi nous concluons que, pour toute colonie où l’on cherche à établir un supplément, une extension de la mère-patrie, les régions d’un
froid modéré sont très supérieures aux pays qui séduisent d’abord par la douceur de leur climat, et entre les deux excès, le plus nuisible est celui du chaud. L’hiver du Canada ne fut donc jamais une difficulté majeure pour l’installation des colons : le bois abondait pour se faire de solides et chaudes demeures, et pour prodiguer dans l’âtre le feu gai et pétillant des veillées 
d’hiver ; une vie active et laborieuse faisait le reste. »

Le père Bressani assure qu’en seize ans qu’a subsisté la mission dans le pays des Hurons, il s’y est trouvé en même temps jusqu’à soixante Français, dont plusieurs étaient d’une complexion assez délicate ; que tous étaient fort mal nourris, et qu’ils avaient, d’ailleurs, à souffrir au-delà de ce qui se peut imaginer — et que personne n’y mourut.

Les étrangers se disent : « Il tombe chaque année, sur le sol du Canada, trois ou quatre pieds de neige ; l’hiver doit y être exécrable. » Renversons ce raisonnement de fantaisie. Apprenons aux Français qui grelottent chez eux de novembre à avril, et aux Anglais figés par les brumes et les « soupirs du vent », que l’hiver canadien ne nous a jamais fait regretter les oignons d’Égypte. Nous n’avons rien qui ressemble à l’état misérable des sauvages découverts par nos pères. Si le climat de ce pays est parfois rigoureux, nos habitations, notre nourriture, nos vêtements sont des préservatifs efficaces contre ses atteintes. Une foule de bienfaits découlent des changements radicaux de température par lesquels nous passons de janvier à juillet, bienfaits que les populations de l’Europe n’éprouvent point, malheureusement. Le soleil luit pour tout le monde, et ici plus que partout ailleurs, tant au réel qu’au figuré.

« C’est un fait bien remarquable, dit encore M. Rameau, que la race européenne devient de moins en moins féconde à mesure qu’elle dépasse une certaine zone plus ou moins rapprochée de l’équateur, selon les climats divers, si bien qu’en certains climats il ne paraît même pas qu’elle puisse constituer une souche véritable, comme on le voit dans les colonies fort anciennes du Sénégal, de l’Hindoustan et des îles de la Sonde, où les Européens se sont rendus en grand nombre, et où se trouvent à peine quelques familles créoles. Dans les Antilles, la race blanche ne progresse pas, et si elle s’y maintient, ce n’est guère que grâce à l’immigration continue de nouveaux Européens. Les Espagnols et les Portugais nous offrent bien quelques exceptions dans l’Amérique centrale et méridionale ; mais, si on distingue dans la population de ces contrées, à travers son assimilation, la portion qui descend des indigènes
et celle qui appartient au sang mêlé, on s’apercevra que la véritable race européenne est
encore bien peu nombreuse dans ces pays, et que sa progression a été fort peu sensible. Aux États-Unis mêmes, nous sommes persuadé qu’une différence doit être établie déjà entre la progression naturelle des États du nord et celle des États du sud, et nos Français de la Louisiane n’offrent rien qui puisse être comparé avec le développement de ceux du Canada et de l’Acadie. »

Nous ne nous imposerons point la tâche de prouver que les Canadiens-français sont beaucoup plus robustes, tout aussi agiles, et doués d’une intelligence qui n’en cède aucunement à leurs frères de France — cela est superflu. Loin d’avoir dégénéré, le Canadien s’est refait une santé, une vigueur corporelle dont le Français n’offre que de rares exemples.

Loin d’avoir laissé décroître son intelligence, le créole canadien, abandonné il y a un siècle, dans une pénurie complète d’instruction, s’est mis à l’œuvre et il a atteint le niveau où se maintiennent les peuples les plus intelligents du globe. Notre histoire abonde en preuves de cette nature. N’avons-nous pas été les pionniers des idées politiques, non-seulement en Canada, mais dans toutes les colonies anglaises ? N’est-ce pas nous qui avons donné le branle dans les colonies à ce mouvement de l’administration des affaires publiques basée sur la responsabilité entière des représentants du peuple et des ministres ? Bien des pays d’Europe n’en sont pas encore là, quoi qu’ils fassent pour y parvenir.

Trop de théories extravagantes ont reçu le jour à notre sujet pour qu’il soit possible de les réfuter toutes. Contentons-nous ici d’en parler à la légère.

D’abord, nous jeûnons beaucoup ! C’est au point que la privation de viande nous a fait
dégénérer de nos ancêtres, et que nous sommes presque incapables de travailler ! ! ! À cette
assertion ridicule, il y a mille réponses.

Le docteur Hingston, un Anglais de Montréal, disait dans une convention médicale tenue récemment à Paris : « La nourriture de l’Habitant consiste principalement en viande, surtout en lard dont on fait une grande consommation. En supposant que l’état fourni par M. Louis Blanc sur la quantité de nourriture consommée par les classes ouvrières, dans les différentes parties de l’Europe, soit correct, la quantité consommée par les Canadiens-français est de beaucoup plus considérable. Au Canada, la plupart des familles mangent de la viande à chaque repas. Le désir des viandes grasses devient presque irrésistible, surtout lorsque les hommes sont obligés de faire des travaux très pénibles à une température basse. Les Canadiens-anglais n’ont pas encore donné les mêmes signes de progrès. Au physique, ils ne sont pas, comme les Canadiens-français, supérieurs à leurs ancêtres, parce qu’il ne s’est pas encore écoulé assez de temps depuis leur arrivée pour ressentir les effets de l’acclimatation. Cependant il s’est écoulé assez d’années pour détruire la prophétie du docteur Knox, lequel soutient que, si l’émigration européenne n’alimentait pas constamment les peuples de ce continent, ce dernier retournerait à l’homme rouge — le sauvage — à titre de propriétaire unique. »

Le fils d’un européen, s’il naît dans une colonie, est appelé créole. Les dictionnaires, les
encyclopédies, les romans nous apprennent que les créoles sont faibles de corps, maigres, grêles, nerveux. Il y a même un mot, « créoliser », qui exprime l’inactivité, la nonchalance, la mollesse. Cela peut être vrai sous les tropiques, mais ce verbe n’a certainement jamais été conjugué au Canada.

Nous n’avons rien du type créole convenu, et voici pourquoi : Le globe se divise en plusieurs régions ou zones, que nous appellerons le grand nord, le petit nord, les pays tempérés, puis les contrées tropicales. Comment une règle uniforme s’appliquerait-elle aux habitants de lieux si divers ? Pourquoi donc mettre tous ensemble, dans un même moule, les peuples américains ? Nous différons autant les uns des autres, que les Italiens, les Allemands, les Anglais et les Russes entre eux. Ainsi, nous, créoles canadiens-français, nous sommes à cheval sur le petit nord et la région tempérée, site éminemment favorable à la constitution physique, tant de l’homme que de la bête. À deux degrés de nous, vers le pôle, il fait trop froid ; à trois degrés au sud, la température est accablante. Les créoles français des Antilles ne nous ressemblent pas plus qu’un Asiatique ne ressemble à un Normand.

Sous le ciel brûlant du tropique, les exhalaisons du sol, les pluies incessantes de l’hiver et mille causes particulières à ces climats abattent les forces de l’individu, le réduisent à l’état de « créole créolisant », et s’opposent en fin de compte au développement de la race.

Chez nous, l’hiver, qui nous impose le casque et les mitaines, accroît nos ressources physiques au lieu de les amoindrir.

Ces vérités, si simples, n’ont pas cours en Europe. À nous de les y répandre… mais, hélas ! notre presse n’atteint pas si loin.

Que n’a-t-on pas écrit à notre sujet ? Traités en Esquimaux par les uns, relégués dans la catégorie des sous-races par les autres, nous comparaissons fréquemment devant le tribunal d’une certaine science, qui rend ses arrêts d’après les cancans de voyageurs inventifs, ou sur des raisonnements que faussent les préjugés.

Celui-ci remarque que les Canadiens-français ont le teint basané, et en conclut qu’ils sont des métis ; cet autre est surpris de leur pâleur, mais il l’explique par l’usage des poêles de fonte, que, dit-il, nous chauffons à outrance.

En voici un troisième qui constate que notre nourriture se compose, presque exclusivement,
de laitage et de légumes. Plus loin, on démontre qu’il n’en peut être autrement, vu le grand nombre de jeûnes que la religion catholique nous prescrit. Maigres, fluets, petits de taille, tel est notre portrait. Cela est si vrai que, lorsqu’il s’est agi de construire le Grand-Tronc, nous n’avons pu fournir que des hommes en état de travailler par demi-journées ! Des créoles créolisant ! Il faut mettre ici, lecteur, quinze points d’exclamation.

Que deviennent donc nos habitants, nos voyageurs, nos coureurs de bois ? L’histoire du Canada se refait en Europe sur un modèle étrange !

S’il est un endroit au monde où l’on mange copieusement, et d’excellentes viandes, c’est ici. Cette abondance date de plus de deux siècles. En nous comparant, du haut en bas de l’échelle, avec les populations de l’Europe, nous l’emportons de cinquante par cent, sinon davantage, sous ce rapport.

Pour la force musculaire, la vitalité, la somme de résistance à la fatigue, nous dépassons la mesure ordinaire.

Dans toutes nos luttes où la vigueur physique a dû se manifester, nous avons éclipsé les hommes des autres origines.

Nous étions, il y a un siècle, soixante et dix mille âmes. Nous sommes maintenant un million et demi : vingt-cinq fois plus !… sans avoir reçu de secours du dehors. Des familles de quinze, vingt et vingt-cinq enfants se rencontrent dans toutes nos paroisses — le vingt-sixième, on le donne au curé, qui l’adopte et le fait instruire. Charlevoix écrivait, il y a cent cinquante ans : « Dieu répand sur les mariages, dans ce pays, la bénédiction qu’il répandait sur ceux des patriarches. » La statistique nous enseigne que le peuple canadien-français est celui qui fournit le plus de centenaires.

Pareille vitalité ne peut exister que chez des individus physiquement parfaits.

Un écrivain qui porte un nom retentissant, M. Duvergier de Hauranne, a classifié les deux races qui habitent le Canada. Sa méthode est neuve : Petits hommes, amaigris, souffreteux, noirs — Canadiens ; beaux garçons, grands, replets, vigoureux, teint animé — Anglais.

Liseurs de romans, nourris d’idées en l’air, les sept-huitièmes des touristes qui nous entrevoient ne prennent pas la peine de nous tâter le poulx. On leur opposerait tous les fiers-à-bras célébrés par M. Montpetit qu’ils persisteraient encore à méconnaître les nerfs et les muscles des Canadiens !

La mère de l’Incarnation disait, il y a juste deux cents ans : « Cela est étonnant de voir le grand nombre d’enfants, très-beaux et bien faits, sans aucune difformité corporelle. » M. Aubert de la Chesnaie, quelques années plus tard, s’exprimait ainsi : « Les Français du Canada sont de corps bien faits, agiles, vigoureux, jouissant d’une parfaite santé, capables de soutenir toutes sortes de fatigues, et belliqueux ; ce qui a fait que les armateurs français, pendant la dernière guerre, ont toujours donné le quart de plus de paie aux Français-canadiens qu’aux Français de l’Europe. Toutes ces avantageuses qualités corporelles, dans les Canadiens-français, viennent de ce qu’ils sont nés dans un pays d’un bon air, nourris de bonne
nourriture et abondante ; qu’ils ont la liberté de s’exercer, dès l’enfance, à la pêche, à la chasse et dans les voyages en canot, où il y a beaucoup d’exercice. » Vers le même temps, Bacqueville de la Potherie disait la même chose. 

Ainsi, après soixante ans d’existence au Canada, la race française se ressentait déjà considérablement de l’heureuse influence du pays.

Un peu plus tard, vers l’époque de la conquête, Bougainville observe que nous surpassons de beaucoup nos ancêtres dans les exercices fatigants et dans les longs voyages.

Depuis lors, les Anglais et les Américains ont toujours préféré nos voyageurs à ceux des autres nationalités. Les explorateurs, comme Carver, Franchère, Simpson, Franklin, n’ont confié leur sort qu’à nos compatriotes, pour des entreprises qui, aujourd’hui encore, effraient l’imagination. Au moment où nous écrivons, le Canadian Illustrated News proclame la nécessité de recourir à l’aide des Canadiens-français, si l’on persiste à vouloir atteindre le pôle nord. Ce journal constate, avec tous ceux qui ont lu les récits d’expéditions de ce genre, que les
Européens faiblissent régulièrement à un point nommé du voyage où nos gens commenceraient à peine à trouver le temps dur, suivant leur expression. De pareils témoignages, venant de ceux qui nous connaissent, valent mieux que les théories conçues à quinze cents lieues de nous.

Tant que l’on ne nous transportera pas à la Havane, sous la ligne, dans les pays où fleurit l’oranger, les créoles créolisant seront inconnus parmi nous.

Écoutons M. Ferland : « Se formant sous un climat sain quoique rigoureux, menant une vie frugale, éprouvée par les travaux de la terre, par les fatigues des voyages, par les dangers de la guerre, la population du Canada se développait forte et vigoureuse. Les constitutions affaiblies succombaient sous ces rudes épreuves, tandis que les individus à tempérament robuste résistaient, et devenaient les fondateurs de races acclimatées et vivaces. »

Charlevoix dit : « Tout est ici de belle taille et le plus beau sang du monde, dans les deux sexes. » Cent ans plus tard, M. Pavie parle tout autrement : « Un long séjour en Amérique, dit-il, a fait perdre au créole canadien les vives couleurs de sa carnation. Son teint a pris une nuance d’un gris foncé. Ses cheveux noirs tombent à plat sur ses tempes, comme ceux de l’Indien. Nous ne reconnaissons plus en lui le type européen, encore moins la race gauloise. »

Et tout ce déploiement d’imagination est fait pour soutenir une théorie, à savoir : que l’Européen transplanté en Amérique doit nécessairement produire des sauvages !

Grande dispute au-delà de l’Atlantique, à notre sujet. Les uns ne voient en nous que des métis ; les autres nous classent encore parmi les blancs, mais à condition qu’on leur permettra de dire que nous sommes dégénérés et que la race s’éteint ; une troisième école prétend que les Anglais ont seuls le privilège de subsister et de multiplier dans les colonies.

Pendant que la science nous étudie, rien ne nous empêche de continuer à vivre et à jouir de la constitution physique dont le ciel nous a si libéralement doués.

Charlevoix, qui a si mal compris certaines choses qu’il n’a pas vues, mais dont l’esprit observateur a saisi ce qui se passait sous ses yeux, écrivait en 1720 : « On ne voit point en ce pays de personnes riches, et c’est bien dommage, car on y aime à se faire honneur de son bien, et personne presque ne s’amuse à thésauriser. On fait bonne chère, si avec cela on peut avoir de quoi se bien mettre, sinon, on retranche sur la table pour être bien vêtu. Aussi faut-il avouer que les ajustements font bien à nos créoles. Tout est ici de belle taille, et le plus beau sang du monde dans les deux sexes ; l’esprit enjoué, les manières douces et polies sont communs à tous ; et la rusticité, soit dans le langage, soit dans les façons, n’est pas même connue dans les campagnes les plus écartées. Les Canadiens, c’est-à-dire les créoles du Canada, respirent en naissant un air de liberté qui les rend fort agréables dans le commerce de la vie ! »

Si Charlevoix est ancien, il n’en est pas moins vrai que le type qu’il retrace est encore au grand complet dans nos campagnes. À la ville, d’inévitables changements se sont produits,
mais seulement dans certains détails. Le fond est resté partout le même.

Comment donc un écrivain de notre siècle, M. Pavie, a-t-il pu dire : « L’Acadien, le Canadien, 
ou mieux le Français a puisé au fond des forêts du Nouveau-Monde ce qui lui manquerait en France, grâce à son heureux climat : le désir irrésistible de changer de lieux, de tout entreprendre, d’être dans une année cultivateur, marin, constructeur, pêcheur et charpentier. Il a perdu l’air gai [4] la physionomie expansive de nos paysans, mais ses membres robustes, endurcis à la fatigue, aux privations, sont dignes des anciens Francs ; son visage grave et parfois mélancolique dénote l’homme consommé dans les choses de ce monde, qui
n’a jamais su lire[5] ni spéculer, mais éprouver et sentir. Ainsi c’est au Canada qu’il faut aller
chercher les traces de ce que nous fûmes jadis, quand la Gaule n’était que forêts à peine
entamées par les bourgades et les villages, tant il est vrai que le climat influe d’une manière
toute puissante sur notre organisation, et que l’aspect de la solitude[6] emplit l’âme au point de faire perdre les primitives idées de société ? »

L’abbé Brasseur de Bourbourg raconte qu’un Américain, résumant une conversation qui avait roulé sur l’altération non-seulement des traits physiques, mais aussi du caractère qui distinguent les Yankees des Anglais, lui aurait dit : « Par la figure et par le caractère, nous sommes devenus des Hurons. » Il faut être de la force de l’abbé Brasseur pour écrire que les Américains ont emprunté quoi que ce soit des Hurons ou de n’importe quelle tribu sauvage ! Cet écrivain est le même annaliste phénoménal qui s’est mêlé de « composer » une histoire du Canada. Des gens consciencieux et très bien posés le citent comme une autorité en matières américaines. Il a écrit sur les antiquités du Mexique, sans réussir à contenter les antiquaires ; mais son raisonnement sur la dégénérescence des Canadiens est fort du goût de M. Pavie, qui est venu au Canada et qui, comme nous l’avons vu, confirme les opinions de
l’abbé.

Eh bien ! est-ce que nous ne serons pas plus longtemps Gaulois ? Il va donc falloir redevenir sauvages ? 

Sauvages ! Pourquoi ne serions-nous pas différents des Français, puisque notre sang est mêlé avec celui des Indiens ?

Ce raisonnement a été, jusqu’ici, victorieux partout. Il n’a qu’un défaut, c’est d’être basé
sur un fait imaginaire.

Dès l’origine de la colonie, on mit des obstacles aux mariages des blancs avec les sauvages, et cela parce qu’on s’apercevait que les Français, loin de civiliser les indigènes, adoptaient leur genre de vie, devenaient sauvages, en un mot, tant la vie des bois exerce de l’empire sur les imaginations vives.

La généalogie de chacune de nos familles est retracée. On peut se convaincre, en analysant 
ces travaux, que dix ou douze mariages seulement entre blancs et Indiens ont eu lieu dans le cours du premier siècle de la colonie. La plupart de ces unions n’ont laissé aucune descendance. Et voilà sur quoi on s’appuie pour nous mettre au rang des « fils de la nature. »

L’erreur que l’on commet sur ce point est doublement curieuse. Sans l’aide des renseignements les plus simples, on nous infuse du sang algonquin dans les veines ; puis on s’empresse de raisonner sur ce « fait acquis, » et d’en conclure que nous sommes dégénérés. Or, il
n’y a qu’à voir, dans le Nord-Ouest, si la trempe du Français s’est amollie au contact des tribus sauvages. Nous avons, là-bas, un groupe de nos gens qui s’y sont mariés avec des femmes indiennes. Leurs enfants composent la population la plus intrépide, la mieux charpentée physiquement qui existe dans l’Amérique du Nord.

Il s’en suit que si les familles françaises des bords du Saint-Laurent s’étaient alliées aux
indigènes, le peuple qui serait sorti de cette combinaison posséderait encore plus de force
physique que celui d’à présent. Où sont les calculs de la science ?

Knox affirme que les sous-races, c’est-à-dire les descendants de race saxonne et de race
gauloise, qui ont peuplé les États-Unis et le Canada (les Yankees et les Canadiens-français)
portent des marques de modifications du type primitif qui attestent que ces races ne peuvent
se propager et subsister sur le nouveau continent.

Jusqu’ici, les faits ne lui donnent guère raison en ce qui regarde les Canadiens.

Nous servons de sujet aux études de deux écoles savantes adverses : les monogénistes et les polygénistes.

Qui dit monogéniste dit partisan de la croyance biblique que l’humanité est issue d’un seul et unique couple : Adam et Ève.

Les polygénistes croient à la pluralité d’origine des races humaines. Selon eux, il y aurait eu autant d’Adam et d’Ève qu’il y a, par exemple, de couleurs dans les races, noir en Afrique, jaune en Asie, blanc en Europe — sans compter l’Amérique et certaines îles du grand Océan.

Entre les deux écoles, la dispute est ouverte depuis longtemps.

En dépit du principe qu’ils soutiennent, les polygénistes ont été forcés de reconnaître que quelques races, transplantées dans un autre pays, y ont subi des modifications, soit pour le mieux, soit pour le pire. On cite les Yankees comparés aux Anglais, les créoles de  Saint-Domingue comparés aux Français, et les Canadiens (créoles du Canada) comparés encore aux Français.

Puisque, en moins de trois siècles, ces nouveaux peuples se sont modifiés au point d’offrir des traits physiques, moraux et intellectuels qui les distinguent des races européennes dont ils sortent, on doit en conclure que le type primitif de l’humanité, représenté par Adam et Ève seuls, a pu se modifier aussi, dans une longue suite de siècles, et produire les variétés de races, peuples et peuplades qui couvrent le globe. C’est la thèse des monogénistes.

Ces derniers donnent raison à la Genèse, mais ils tombent dans l’excès lorsqu’ils citent les Canadiens comme des exemples de modification avancée. Il y a entre les Français et nous des différences faciles à noter, mais non pas très grandes et surtout point à notre désavantage. 
Ces messieurs de la science ne sont pas exempts des préjugés européens. Rien ne les autorise à nous transformer en sauvages ou en crétins. Le moindre examen, sur les lieux, ferait voir que nous nous sommes améliorés notablement sous le rapport physique, et que nous n’avons rien perdu du côté intellectuel. 

Knox, polygéniste enragé, s’empare de l’argument de l’école rivale, et, posant en principe que chaque race d’hommes est un produit local qui, par conséquent, ne saurait vivre en dehors de la région et du climat qui l’ont vu naître, il montre que nous ne pouvons que marcher vers la décadence, nous les Français transplantés d’un bord à l’autre de l’Atlantique. Selon lui, le type européen s’efface chez nous ; le Franc et le Gaulois s’amoindrissent ; le nouveau sol, qui n’est propre qu’à produire des sauvages, nous transfigure dans ce même sens !

— Oui, fort bien, répondent les adversaires ; mais ce n’en est pas moins un signe de la formation ou « création » d’une nouvelle race d’hommes. Cela prouve, une fois de plus, qu’il n’y a eu qu’un type original — Adam et Ève — et qu’il s’est modifié d’âge en âge, sur divers points du globe, de manière à nous faire voir les différences parfois surprenantes qui existent entre les races.

— Ta, ta, ta ! répliquent les polygénistes, ce qui s’observe chez les Canadiens ne peut être qu’un signe de dégénérescence et de mort. Cette race n’étant plus chez elle, c’est-à-dire dans le seul milieu qui lui convienne, elle s’éteint. Nombre de voyageurs et de savants nous portent à le croire.

Voilà bien des preuves contraires !

Il est évident que ceux qui argumentent de la sorte ne savent rien du Canada ; mais leur position dans la science les met à l’abri du doute. On leur donne des professorats, des pensions ; ils sont décorés et respectés à peu près autant que les diplomates, et beaucoup
plus que les prêtres.

Ce que nous en disons est uniquement pour faire voir à nos compatriotes, combien d’influences 
diverses et parfois élevées contribuent à nous nuire dans l’esprit du lecteur européen. La science offre, à l’heure qu’il est, le spectacle étrange d’hommes considérables s’exerçant à
trouver des signes de décadence dans le peuple qui réunit précisément le plus de preuves de sa vitalité passée et présente. 

Envoyons aux académies scientifiques une collection de crânes canadiens, avec prière de définir les rapports d’origine qui peuvent exister entre les Québecquois modernes et le peuple de Sorel, ou entre ce dernier et celui du Mont-Royal, ou encore entre la race qui borde l’Ottawa et celle qui habite les Trois-Rivières, et surtout pour établir la distinction qu’il y a entre French Canadians et Canadiens-français. On nous procurera, sans doute, un pendant à la fameuse dissertation qui place les Saulteux et les Chippewa dans deux classes d’hommes bien distinctes quant à leur origine respective. Les crânes de ces sauvages ont été comparés, étudiés, etc., et ils attestent de deux créations différentes, ce qui n’empêche pas que les Chippewa et les Saulteux sont, comme les Englishmen et les Anglais, une seule et même race !

Les mariages entre Européens et sauvages n’ont fourni qu’une très faible part de sang mêlé à la race canadienne. Voici les plus anciens que nous connaissons :

1647, à Québec, Martin Prévost épouse une Algonquine, Marie-Olivier-Sylvestre Manitouab8ich. Ils eurent neuf enfants, dont six se sont mariés.

1648, Pierre Boucher se marie à Québec, en premières noces, avec une Huronne instruite. Pas de descendance.

1654, ou même auparavant, aux Trois-Rivières, François Blondeau épouse la fille du chef algonquin Pigarouich ; ils ont laissé plusieurs enfants.

1657, aux Trois-Rivières, Pierre Couc dit Lafleur épouse une Algonquine qui paraît avoir été parente des Pachirini, comme aussi la première femme de Pierre Boucher.

1660, François Pelletier se marie à Québec avec « Dorothée la Sauvagesse ». Pas d’enfant ; mais un des fils de Pelletier, d’un second mariage avec une Française, épousa en 1697, à la Sainte-Famille, une Algonquine.

1662, Laurent du Bocq épouse Marie-Félix Arontio, Huronne, à Québec. Ils ont laissé plusieurs enfants mariés, et une religieuse ursuline.

1662, Jean Durand épouse, à Québec, Catherine Annennontak ou Ananonta, Huronne, surnommée « créature de Dieu ».  Elle avait treize ans. Ils laissèrent plusieurs enfants. En 1672, Catherine, devenue veuve, se remaria avec Jacques Couturier, et, en 1679, en troisièmes noces, à Batiscan, avec Jean, fils d’Étienne de Lafond et de Marie Boucher, sœur de Pierre Boucher.

1667. La mère de l’Incarnation mentionne une sauvagesse confiée à ses soins qui se maria « à un Français qui a une bonne habitation. »

1683. Louis Couc dit Montour (fils de Couc dit Lafleur mentionné plus haut) prend une Socokie pour femme « à la manière des sauvages ». Sa descendance existe dans le district des
Trois-Rivières.

1685. Jean-Baptiste Darpentigny paraît avoir épousé, cette année, une sauvagesse du nom de Madeleine-Thérèse. Il existe encore des sauvages du nom de Darpentigny.

La dernière invention est due au Times de Londres — un journal qui devrait nous connaître 
mieux et depuis plus longtemps que tous ses confrères européens : « Voyez, dit-il, les Canadiens-français, songez de quelle énergie étaient doués leurs ancêtres quand ils quittèrent
la Normandie pour s’établir sur les bords du Saint-Laurent. Que sont-ils aujourd’hui ? C’est
le peuple le plus aimable de l’Amérique ; mais la tutelle de la France, puis celle de l’Angleterre, 
ont abaissé son intelligence presque au niveau de l’aborigène dont il avait su conquérir le territoire. »

Voilà deux cents ans que nous habitons ce pays. On nous a trouvé constamment en lutte avec la forêt ou avec les hommes — défrichant le sol, fondant des villes, ouvrant des routes, établissant des villages, des écoles, des colléges. Les guerres des sauvages nous ont coûté de l’argent, du sang et des peines. Les guerres des Anglais nous ont écrasés, parce que la France nous abandonnait contre des forces dix fois supérieures. Après la conquête, les persécutions ont commencé ; nous nous sommes réfugiés sur nos terres, sur ce sol arrosé des sueurs et du sang de nos pères ; les habitants sont restés le corps et la force du pays. Malgré les abus du pouvoir, malgré notre pauvreté, il y avait en nous assez de courage et de valeur intellectuelle pour entreprendre les luttes politiques : nous les avons entreprises résolument. Elles ont duré trois-quarts de siècle, et, pied à pied, nous avons regagné le terrain perdu par la faute de l’ancienne mère-patrie ; nous nous sommes refait politiquement, commercialement, et avec tous les caractères qui constituent une nationalité bien vivace. D’un océan à l’autre, sur les vastes contrées ouvertes à la civilisation par nos pères et par leurs fils, nous sommes aujourd’hui le principal groupe autour duquel se rangent ou contre lequel combattent
les phalanges politiques. Le rang que nous occupons, après avoir subi des désastres
immenses, ferait honneur à n’importe quel peuple, car il atteste de la trempe morale et physique 
de la nouvelle race, la race canadienne-française.

Il y aurait bien des commentaires à écrire sur cette étrange accusation de dégénérescence. Prenons le paysan d’Europe, l’ancêtre de la famille canadienne : il est resté ce qu’il était il y a deux siècles : ignorant, pauvre, excessivement borné dans les choses de l’ordre
politique ; en un mot, il n’est rien et a toujours valu zéro dans les affaires publiques. Tandis que le niveau s’élevait autour de lui, tant du côté de l’intelligence que sous le rapport du bien-être matériel, le paysan d’Europe demeurait stationnaire. Le reste de la population, qui
compose avec lui ce que l’on appelle ordinairement « le peuple », loin de progresser, s’est au
contraire imbu de passions mauvaises et de principes dégradants qui annoncent plutôt la
déchéance que le relèvement de la famille européenne. Nous ne sommes pas aussi avancés que cela.
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	↑  Ceci est une manière de parler ; car les hivers rigoureux de la France, hivers comparables à ceux du Canada, se répètent de dix ans en dix ans depuis plus de quinze siècles.


	↑ Il n’y a pas de pays où le soleil brille plus constamment qu’au Canada.


	↑ Voilà une explication !


	↑ Notre gaîté est proverbiale.


	↑ L’instruction des Canadiens est supérieure à celle de la plupart des peuples civilisés.


	↑ Une solitude comparable à celle des plus belles provinces de France.







  

  





CHAPITRE VII




Mœurs et coutumes des premiers Canadiens : cultures, maisons, nourriture, disposition des terres.




 

[image: F]aute de secours de France, les premiers Canadiens se tiraient d’affaire comme ils le pouvaient. La nourriture que leur fournissait la chasse et que donnaient les terres pouvait à la rigueur les dispenser des viandes et des blés de la mère-patrie, mais il n’en était pas de même du linge et des outils. On se tromperait donc beaucoup en pensant que les Habitants vivaient de salaisons et risquaient de mourir de faim, comme du temps de Champlain, lorsque les navires tardaient à paraître. Ce qui les gênait, c’était la restriction des droits du commerce, et avec cela la guerre des Iroquois ; car si, d’une part, les marchandises de provenance européenne étaient tarifées à des prix abusifs, le manque de protection contre l’ennemi rendait, de l’autre côté,
l’existence du colon fort misérable. Dans quelques colonies, on avait l’habitude de défendre la culture du sol, afin d’enrichir les marchands ; mais chez nous, ce système n’a jamais existé, de sorte que nous avons vécu, à partir de 1636 à peu près, du produit de nos récoltes ; ce fut le cas pour Beauport et les Trois-Rivières. À Montréal, on se trouva plus gêné. « Dès le commencement de cette habitation (1642-3), dit M. Dollier de Casson, on avait bien semé un peu de pois et du blé-d’Inde, et on continuait fort cette agriculture tous les ans, mais cela n’était rien à tant de monde ; ils consommaient outre cela beaucoup de vivres qui venaient de France, encore cela n’était-il pas suffisant. » Les Cent-Associés, déjà tièdes à l’égard de Québec et des Trois-Rivières, étaient parfaitement froids vis-à-vis de Montréal, et, comme les Iroquois empêchaient les travaux des champs autour de ce dernier poste, la situation de ses habitants était des plus précaires.

« Environ vers ce temps (décembre 1645), on commença, dit le Journal des Jésuites, à
faire le pain à la maison, tant à cause que celui qu’on nous faisait au four du magasin (des
Cent-Associés) n’était pas bon, que parce que l’on se voulait servir du blé du pays, dont on
ne se servait point au magasin. » Naturellement, les Cent-Associés faisaient venir leur farine
de France, et se seraient bien gardés d’en acheter des Habitants. D’ailleurs, le sentiment de
tous les Français s’écartait des gens du pays : les marchands ne désiraient que la traite ; les
religieux, la conversion des sauvages. La mère de l’Incarnation tombe souvent dans cette erreur. Elle écrivait en 1650 : « Si l’Iroquois poursuit ses conquêtes et ses victoires, il n’y a
plus rien à faire ici pour les Français. Le commerce ne pourra pas s’y exercer ; le commerce
ne s’y exerçant plus, il ne viendra plus de navires ; les navires n’y venant plus, toutes les
choses nécessaires à la vie nous manqueront, comme les étoffes, le linge, la plus grande partie des vivres, comme les lards et les farines dont la garnison[1] et les maisons religieuses ne peuvent se passer. Ce n’est pas qu’on ne travaille[2] beaucoup et qu’on ne fasse des nourritures, mais le pays ne donne pas encore ce qu’il faut pour s’entretenir[3]. La troisième chose qui retarde nos affaires est que, si le commerce manque par la continuation de la guerre, les sauvages, qui ne s’arrêtent ici que pour trafiquer, se dissiperont dans les bois ; ainsi, nous n’aurons plus que faire de bulle, n’y ayant plus rien à faire pour nous qui ne sommes ici que pour les attirer à la foi et pour les gagner à Dieu. Vous pouvez juger de là qu’un évêque ne viendra point ici dans un temps si plein de calamités ; outre que l’Église n’y ayant été que passagère, il n’y a que faire de pasteur : je parle dans la supposition que Dieu permît l’extrémité que l’on appréhende. » L’année suivante, elle disait : « Croiriez-vous que, pour quarante à cinquante[4] personnes que nous sommes, y compris nos ouvriers[5], nous n’avons plus (de farine) que pour trois fournées de pain, et nous n’avons nulle nouvelle des vaisseaux qui
apportent des rafraîchissements à ce pays ! » Et en 1652 : « Nous avons encore souffert cette année une perte considérable par le débris du premier vaisseau, qui est venu faire naufrage au port, où il a échoué sur une roche. Toutes nos farines ont trempé dans l’eau salée, ainsi que tous nos autres rafraîchissements. Car encore qu’on ait sauvé une bonne partie des marchandises, néanmoins les eaux de la mer les couvrant toutes à chaque marée, elles ont entièrement diminué leur force et leur prix. » En même temps, parlant de la guerre civile qui désolait le royaume, elle ajoute : « On nous a fait voir les choses en tel état que nous craignons que la famine ne soit en France et que de là elle ne passe ici, puisque, s’il est ainsi,
il y a sujet de craindre qu’on ne nous envoie rien l’année prochaine, ce qui mettrait le pays dans un pitoyable état. Ce n’est pas qu’on y mourrait de faim, parce qu’il y a du blé raisonnablement,
mais il y a tant d’autres choses nécessaires à la vie, que si on laissait le pays seulement une année sans secours, il serait tout à fait bas, surtout par la disette du vêtement… Le pain d’ici a meilleur goût que celui de France, mais il n’est pas du tout si blanc ni si nourrissant[6] pour les gens de travail. Les légumes y sont aussi meilleures et en aussi grande abondance. » La Relation de 1653 fait un aveu : « Pour ce qui est de la fertilité des terres, elles sont ici de bons rapports. Les grains français y viennent heureusement, et nous pouvons en cela nous passer des secours de la France, quelque nombre que nous soyons ici. Plus il y aura d’habitants, plus serons-nous dans l’abondance. Le bétail et les lards sont une douceur au pays, qu’autrefois on n’osait espérer. Le gibier y foisonne, et la chasse des orignaux n’est
pas pour y manquer. Mais l’anguille y est une manne qui surpasse tout ce que l’on en peut croire. L’expérience et l’industrie nous y ont rendus si savants qu’en une seule nuit, un ou
deux hommes en prendront des cinq ou six milliers, et cette pêche dure des mois entiers, dont on fait provision abondamment pour toute l’année, car l’anguille est ici d’une excellente garde, soit séchée au feu, soit salée, et elles sont beaucoup meilleures que toutes les anguilles de France. La pêche du saumon et de l’éturgeon y est très abondante en sa saison, et à vrai dire c’est ici le royaume des eaux et des poissons. Le pays est très sain ; on y voit fort peu de maladies. Les enfants y sont très beaux et très faciles à élever. C’est une bénédiction particulière. »

« Si la paix dure, disait, en 1654, la mère de l’Incarnation, ce pays sera très bon et très
commode pour l’établissement des Français, qui se multiplient beaucoup et font assez bien leurs affaires par la culture des terres, qui deviennent bonnes, à présent que l’on abat ces grandes forêts qui les rendaient si froides. Après trois ou quatre années de labour, elles sont aussi bonnes et par endroits meilleures qu’en France. L’on y nourrit des bestiaux pour vivre et pour avoir des laitages. »

Le prix des marchandises était fixé par le magasin, ce qui veut dire les Cent-Associés avant 1645, et les Habitants après cette date. D’un côté comme de l’autre, le monopole existait. Point de commerce libre. L’arrivée de la flotte marquait un changement dans les valeurs mises en vente, voilà tout. Ce changement était subordonné aux volontés des directeurs de la compagnie, aux accidents de mer, aux mille choses que subit un établissement 
placé à grande distance de la mère-patrie. Nous voyons par certains contrats que le prix du lard était réglé sur l’arrivage des navires : on s’obligeait à donner un baril de cette viande après le déchargement des vaisseaux — non pas parce que le lard manquait dans le pays, mais parce que sa valeur devenait plus ou moins grande à raison de ce que la France nous envoyait ou ne nous envoyait pas de marchandises chaque année. Il est constant que ni le bœuf ni le lard ne nous ont fait défaut, dès les débuts de notre  établissement. Les Iroquois le savaient bien, eux qui préféraient guetter et tuer des bestiaux que des Français. On a vu, dans de certains moments, plus de quatre-vingts têtes de bétail enlevées par ces maraudeurs.

En 1660, tout était encore dans le même état, d’après ce passage des lettres de la mère de l’Incarnation : « Sans le commerce, le pays ne vaut rien pour le temporel. Il peut se passer de la France pour le vivre ; mais il en dépend entièrement pour le vêtement[7], pour les outils, pour le vin, pour l’eau-de-vie et pour une infinité de petites commodités, et tout cela ne nous est apporté que par le moyen du trafic. »

L’argent monnoyé fut à peu près inconnu au Canada avant l’arrivée du régiment de Carignan (1665). Les blés, les viandes, les peaux de castors vendus au magasin étaient reconnus par des notes signées des commis ; en échange de ces billets, le même magasin livrait les outils et les effets d’habillement dont les colons ne pouvaient se passer et qu’ils n’étaient pas libres d’acheter ailleurs.

Pierre Boucher écrivait en 1663 : « Je suppose que je parle à des personnes qui ne viennent s’établir dans le pays à autre dessein que d’y faire un revenu, et non pas pour y faire marchandise. Il serait bon qu’un homme qui viendrait pour habiter apportât des vivres du moins pour un an ou deux, si faire se peut ; surtout de la farine, qu’il aura à beaucoup meilleur marché en France, et même n’est pas toujours assuré de trouver ici pour son
argent ; car s’il venait grand monde[8] de France sans en apporter, et qu’il arrivât une mauvaise année pour les grains, comme Dieu nous en garde, ils se trouveraient bien empêchés. Il est bon aussi de se fournir de hardes, car elles valent ici le double qu’en France. L’argent y est aussi plus cher ; il y a hausse du quart, en sorte qu’une pièce de quinze sous en vaut vingt : ainsi à proportion du reste. Un homme qui aurait de quoi, je lui conseillerais d’amener ici deux bons hommes de travail, pour défricher les terres, ou davantage même s’il a le
moyen : c’est pour répondre à la question, si une personne qui emploierait trois ou quatre mille francs pourrait faire quelque chose ; il se mettrait en trois ou quatre ans bien à son aise,
pourvu qu’il veuille user d’économie, comme j’ai déjà dit. La plupart de nos habitants qui sont ici sont des gens qui sont venus en qualité de serviteurs, et après avoir servi trois ans chez un maître, se mettent à eux : ils n’ont pas travaillé plus d’une année qu’ils ont défriché des terres et qu’ils recueillent du grain plus qu’il n’en faut pour les nourrir. Quand ils se mettent à eux, d’ordinaire ils ont peu de chose ; ils se marient ensuite à une femme qui n’en a pas davantage ; cependant, en moins de quatre ou cinq ans, vous les voyez à leur aise s’ils sont un peu gens de travail, et bien ajustés pour des gens de leur condition. Tous les pauvres gens seraient bien mieux ici qu’en France, pourvu qu’ils ne fussent pas paresseux ; ils ne manqueraient pas ici d’emploi, et ne pourraient pas dire ce qu’ils disent en France, qu’ils sont obligés de chercher leur vie, parce qu’ils ne trouvent personne qui leur veuille donner de la besogne ; en un mot, il ne faut personne ici, tant homme que femme, qui ne
soit propre à mettre la main à l’œuvre, à moins que d’être bien riche. Le travail des femmes
consiste dans le besoin de leur ménage, à nourrir et à panser leurs bestiaux ; car il y a peu
de servantes ici ; ainsi les femmes sont contraintes de faire leur ménage elles-mêmes ; toutefois, ceux qui ont de quoi prennent des valets, qui font ce que ferait une servante… Dans
mon voyage de France, je rencontrai quantité de personnes qui me demandaient si le blé venait en la Nouvelle-France, et si l’on y mangeait du pain. C’est ce qui m’a obligé à faire ce chapitre pour désabuser ceux qui croyent que l’on ne vit en ce pays ici que de racines, comme on fait aux îles Saint-Christophe. Ils sauront donc que le blé froment y vient très bien ; et on y fait du pain aussi beau et aussi blanc qu’en France. Les seigles viennent plus que l’on ne veut ; toutes sortes d’orges et de pois y croissent fort beaux, et l’on ne voit pas de ces pois verreux pleins de cosson, comme on en voit en France ; les lentilles, la voisse, l’avoine et le mil y viennent parfaitement bien ; les grosses fèves y viennent bien aussi ; mais
il y a de certaines années qu’il y a de grosses mouches qui les mangent quand elles sont en fleur. Le blé sarazin y vient aussi ; mais il arrive quelquefois que la gelée le surprend avant qu’il soit mûr. Le chanvre et le lin y viennent plus beaux et plus haut qu’en France. Les grains que cultivent les sauvages, et qu’ils avaient avant que nous venions dans le pays, ce sont gros mil ou blé-d’Inde, faizoles ou haricots, citrouilles d’une autre espèce que celles de France ; elles sont plus petites et ne sont pas si creuses, ont la chair plus ferme et moins aqueuse, et d’un meilleur goût ; du tournesol, de la graine duquel ils font de l’huile qui est fort délicate et de très bon goût ; de l’herbe à la reine, ou petun, dont ils font leur tabac, car les sauvages sont grands fumeurs et ne se peuvent passer de petun. Voilà en quoi consiste la culture des sauvages. Toutes sortes de naveaux et rabioles, betteraves, carottes, panais, cercifis et autres racines viennent parfaitement et bien grosses. Toutes sortes de choux y viennent aussi en leur perfection, à la réserve des choux à fleur que je n’y ai point encore vus… On n’a point encore planté ici d’arbres de France, sinon quelques pommiers qui rapportent de fort bonnes pommes et en quantité, mais il y a bien peu de ces arbres… Il y a une autre espèce d’arbre qu’on appelle érable qui vient fort gros et haut ; le bois en est fort beau, nonobstant quoi on ne s’en sert à rien qu’à brûler, ou pour emmancher des outils, à quoi il est très propre, à cause qu’il est extrêmement doux et fort. Quand on entaille ces érables au printemps, il en dégoutte quantité d’eau qui est plus douce que de l’eau détrempée dans du sucre, du moins plus agréable à boire… Pour des fleurs, on n’en a pas encore beaucoup
apporté de France, sinon des roses, des œillets, tulipes, lys blancs, passeroses, anemones et
pas-d’alouette qui font tout comme en France. » Quelques années auparavant, la mère de l’Incarnation disait : « Vous me demandez des graines et des oignons de fleurs de ce pays. Nous en faisons venir de France pour notre jardin, n’y en ayant pas ici de fort rares ni de fort belles. Tout y est sauvage, les fleurs aussi bien que les hommes. » Écoutons encore M. Boucher : « Quelle boisson boit-on à l’ordinaire ? Du vin dans les meilleures maisons ; de la bière dans d’autres ; un autre breuvage que l’on appelle du bouillon[9], qui se boit communément dans toutes les maisons ; les plus pauvres boivent de l’eau, qui est fort bonne et commune en ce pays-ici. »

L’abus de l’eau-de-vie était devenu, vers cette époque, une véritable plaie pour la colonie. La rigueur du climat favorisait l’usage des boissons alcooliques, comme aussi la consommation des viandes grasses. Il est probable que les boudins, les riches tourtières, les pannes, les porcs-frais, les graisses de rôts, les saucisses, les Saintes-Ménéhoulds, les cochons de lait et les gretons étaient déjà en faveur parmi nos gens lorsque M. Boucher écrivait. Ce côté caractéristique de la cuisine canadienne n’est pourtant pas canadien : il est français et a
ses origines dans les temps les plus reculés de l’histoire de France. Au Canada, il est répandu
partout, à la grande surprise des Européens qui nous visitent et qui ne se rendent pas compte des causes qui ont favorisé ses développements. L’auteur de la Vie privée des Français nous explique très bien que cette nourriture avait quelque chose de distingué et de tout à fait particulier dans les coutumes de la vieille France : « Dès les premiers temps de la monarchie, dit-il, les Français faisaient usage de la chair du bœuf et du mouton ; l’agneau, le veau et le chevreau étaient également employés pour la table. Ils faisaient une grande consommation de la chair du porc ; la partie la plus opulente de la nation, les évêques, les grands, les rois même en entretenaient beaucoup dans leurs domaines, tant pour la consommation de leur table que pour l’augmentation de leur revenu. Il est parlé de ces troupeaux dans le testament de saint Rémi. Le saint archevêque laisse ses cochons à partager également entre ses deux héritiers. Mappinius, archevêque de Reims, écrit à l’évêque de Metz uniquement pour lui demander combien coûtent les porcs, et Charlemagne, dans ses capitulaires, ordonne
aux régisseurs de ses domaines d’y nourrir force cochons. À Paris, quand le bourreau venait faire une exécution sur le territoire de quelque monastère, entre autres rétributions on lui
donnait une tête de cochon. L’abbaye de Saint-Germain la lui payait annuellement. Il venait,
le jour de Saint-Vincent, assister à la procession ; il y marchait le premier, et après la cérémonie 
recevait la tête. Sous la première race, nos rois, toutes les fois que, dans l’enclave de quelqu’un de leurs domaines, se trouvait une forêt qui ne leur appartenait pas, jouissaient du droit d’y envoyer paître leurs cochons. Si le lieu n’offrait point de pâture, ils pouvaient, en compensation, exiger un tribut. En (720), Clotaire renonça à ce double privilège. Les habitants des villes, qui ne pouvaient, comme ceux des campagnes, avoir un troupeau entier, élevaient au moins chez eux un ou deux cochons, que, pendant le jour, ils lâchaient dans les rues et laissaient vivre au dépens du public. Cette mauvaise police avait des inconvénients sans nombre. La mort du prince Philippe, fils de Louis le Gros, en offre un exemple. Un cochon étant venu se jeter entre les jambes de son cheval, comme il passait dans les rues de Paris, l’animal, effarouché, se cabra et renversa le prince auquel il cassa la tête. Par la suite, il fut défendu de nourrir des porcs dans la ville : mais ce règlement fut mal observé. Les religieux de Saint-Antoine surtout, en vertu du privilège de leur patron, qu’ordinairement on
représente avec un cochon à ses côtés, prétendirent n’être point assujétis à cette défense, et
obtinrent même la permission de laisser vaquer leurs porcs dans les rues de la capitale. Le
bourreau avait le droit de saisir tout cochon qui n’appartenait point aux antonins ; il le conduisait à l’hôtel-de-ville, et pouvait en exiger la tête ou cinq sous[10] en argent. Quelquefois il y avait des festins où l’on ne servait uniquement que du cochon. Ces repas étaient nommés baconiques, du vieux mot bacon[11], qui signifie porc. À Paris, le chapitre de Notre-Dame, dans certains jours de cérémonie solennelle, était traité ainsi. Telle est l’origine de cette ancienne foire au jambon que l’on tenait, il n’y a pas longtemps, sur le parvis de la cathédrale. À Noël
et à la Saint-Martin, jours qui, depuis le commencement de la monarchie, sont, comme on le
sait, des jours de réjouissance et de fête domestique[12], les particuliers aisés tuaient un cochon, qu’ils salaient ensuite pour leur provision de l’année. Ceux qui n’étaient pas assez riches pour fournir seuls à cette dépense se réunissaient plusieurs ensemble. On faisait des boudins, des saucisses, dont on envoyait des présents à ses parents et amis[13], et on les mangeait en famille. Ces coutumes subsistent encore dans nos provinces. À Pâques, on se décarêmait avec un jambon, et c’était là la friandise par excellence. La religion s’était prêtée même à sanctifier, en quelque sorte, le mets principal de ces petites agapes. Le jambon ou le lard qu’on y destinait 
étaient bénis à l’église. La vente du cochon en détail appartint pendant longtemps aux bouchers. Quelques personnes, dont la profession était de donner à manger, s’avisèrent de vendre du porc cuit et des saucisses ; bientôt ce commerce devint lucratif et fut embrassé par tant de gens, que le parlement fut obligé de le limiter. Par un règlement de 1419, il l’interdit aux chandeliers et aux corroyeurs, qui s’en mêlaient. Pendant tout le carême, la vente du porc était interdite ; les charcutiers s’en dédommageaient en vendant du hareng salé ou du poisson de mer. » Le Canadien qui lira ces lignes reconnaîtra plus d’un trait de mœurs de nos campagnes, conservé, comme tant d’autres, sans qu’on se demande d’où ils viennent.

M. J.-D. Mermet, officier du régiment des Meurons, qui se reposait des fatigues de la guerre de 1812 au milieu de nos campagnes, a décrit en vers les boucheries canadiennes.

Voici un extrait de sa composition :



	

La victime s’étend sur le bûcher de paille,

Sur son corps l’eau bouillante est versée à grands seaux ;

Les plus légères mains font glisser les couteaux

Qui du grognon défunt enlèvent la dépouille ;

Et bientôt sont formés la succulente andouille,

Le boudin lisse et gras, le saucisson friand,

Et plusieurs mets exquis savourés du gourmand.

Ainsi le bon pourceau change pour notre usage,

Et ses pieds en gelée, et sa tête en fromage.

On taille, on coupe, on hache, et des hachis poivrés

Sortent les cervelas et les gâteaux marbrés.

L’un remplit les boyaux, l’autre enfle les vessies ;

On partage, on suspend les entrailles farcies ;

Un lard épais et blanc étale ses rayons ;

Ici brille la hure, et plus loin les jambons ;

Et là se met à part la côtelette plate,

Qu’un sel conservateur rendra plus délicate ;

Tous les morceaux enfin, même le plus petit,

Sont rangés avec art et flattent l’appétit.







 
Faisons toujours parler les témoins de l’ancien temps, et parmi ceux-ci M. Boucher, l’un des plus en état de nous instruire : « Y a-t-il des chevaux dans le pays ? Je réponds que non. N’y a-t-il pas des prairies pour faire du foin ? L’avoine n’y vient-elle pas bien ? Parfaitement bien, et il y a de très belles prairies : mais il est assez dangereux d’avoir le foin tant que les Iroquois nous feront la guerre, et surtout aux habitations des Trois-Rivières et de Montréal ; car les faucheurs et les feneurs sont toujours en danger d’être tués par ces Iroquois. Voilà la raison pourquoi on fait moins de foin, quoique nous ayons de belles et grandes prairies, où il y a de très bonne herbe propre à ce faire. Mais il y a encore une autre raison qui empêche d’avoir des chevaux : c’est qu’il coûterait beaucoup pour les faire venir de France ; il y a peu de personnes qui aient de quoi faire ces dépenses ; et d’ailleurs on craint qu’étant venus, les Iroquois ne les tuent comme ils font de nos autres bestiaux, ce qui serait bien fâcheux à celui qui aurait fait la dépense de les faire venir. Et puis, on espère toujours que notre bon roi assistera ce pays-ici, et qu’il fera détruire cette canaille d’Iroquois… Les journées des hommes y sont-elles chères ? Vingt sols étant nourris pendant l’hiver, et trente sols[14] étant nourris pendant l’été. » La mère de l’Incarnation, autre témoin précieux pour notre histoire, disait en 1651 : « C’est une chose étonnante combien les artisans et les manœuvres sont chers ici ; nous en avons à quarante-cinq et à cinquante-cinq sols par jour. Les manœuvres sont trente sols par jour avec leur nourriture. Notre accident[15] étant arrivé inopinément, nous étions dépourvues de tous ces gens-là ; c’est ce qui fait qu’ils nous coûtent cher ; car dans la nécessité nous en faisons venir de France à un prix plus raisonnable. On les loue pour trois ans,
et de la sorte ils trouvent leur compte et nous aussi. Quatre bœufs, qui font notre labour, traînent les matériaux de bois et de sable ; nous tirons la pierre sur les lieux. » Ces citations
expliquent mieux l’état du pays et le mode d’existence des habitants que les chapitres les
plus soignés dus à la plume des écrivains de nos jours.

« Les personnes, dit M. Boucher, qui sont bonnes dans ce pays-ici sont des gens qui mettent la main à l’œuvre soit pour faire ou pour faire faire leurs habitations, bâtiments et autres choses ; car, comme les journées des hommes sont extrêmement chères ici, un homme qui ne prendrait pas soin et qui ne serait pas d’économie se ruinerait ; mais pour bien faire, il faut toujours commencer par le défrichement des terres, et faire une bonne métairie, et par après on songe à autres choses ; et ne pas faire comme quelques-uns que j’ai vus, qui ont dépensé tous leurs biens à faire faire de beaux bâtiments qu’ils ont été contraints de vendre après, à beaucoup moins qu’ils ne leur avaient coûté… De quoi sont bâties les maisons ? Les unes sont bâties toutes de pierres, et couvertes de planches ou aix de pin ; les autres sont bâties de collombages ou charpente, et maçonnées entre les deux ; d’autres sont bâties tout à fait de bois ; et toutes les dites maisons se couvrent comme dit est, de planches. »

Ces maisons des premiers temps ne ressemblaient pas, on le conçoit, aux élégantes villas qui bordent aujourd’hui les routes de nos campagnes ; mais de tout temps elles ont eu cet avantage d’être construites en vue du confort et des besoins du pays. Les doubles-portes
ouvrant sur l’extérieur, les bourrelets de flanelle qui s’ajustent si bien aux ouvertures, les doubles-châssis qu’on enlève le printemps et qu’on replace l’automne, rien ne manquait à ces
demeures commodes. Les planchers en bois, recouverts de catalogues fabriquées par les
Canadiennes, sont clos et propres. La cave est comme une seconde maison, chaude l’hiver, fraîche l’été. Toute la construction offre des chambres de plein pied : on ne circule pas mieux dans un palais. Le terrain étant spacieux, il n’y a point à se gêner ; le bois de chauffage est sous la main en abondance — on fait une grande maison pour se mettre à l’aise l’été, et l’hiver on chauffe hardiment.

Bientôt aussi s’introduisit la coutume de ne point grouper les habitations à la mode de France. Ni hameaux ni villages, mais des files de maisons. Le mot village ne nous est connu que par les livres. Nos terres, étroites et longues, s’alignent par un bout à une rivière : c’est là que passe la route, laquelle mérite plutôt le nom de grande rue. Toutes les maisons regardent couler l’eau. Les voyageurs et les passants vont pour ainsi dire d’une porte à l’autre. Aussi les auberges et les hôtelleries ont-elles été rares, très rares parmi nous durant plus de deux siècles : on n’en sentait pas le besoin.

Une conférence, écrite en 1848 par M. Guillaume Levesque, expose fort bien cette situation : « Toutes les lignes qui limitent les propriétés ont eu le fleuve pour base, et en sont parties perpendiculairement, et comme ces lignes droites toutes rattachées à la dominante se sont continuées sans dévier vers l’intérieur, les rangées d’établissements se sont échelonnées les unes derrière les autres, en suivant les mêmes proportions dans la répartition du terrain, de sorte qu’aujourd’hui le plan cadastral du Bas-Canada présente un échiquier formé de parallélogrammes à base très étroite sur une grande hauteur… Dans ces premiers temps, personne ne voulait s’éloigner des rives du Saint-Laurent ; et si, aujourd’hui encore, les terres qui les bordent ont une valeur plus grande que les autres terres, une valeur d’affection j’ose dire, elles devaient à cette époque avoir un attrait beaucoup plus grand encore. De sorte qu’il fallait contenter ce goût uniforme et commun à tous. De là vient que toutes les concessions ont peu de largeur sur le front, et une profondeur démesurément grande. Et
cette règle suivie sur les bords du Saint-Laurent s’est étendue aux autres rivières et a été
appliquée non-seulement aux concessions des seigneuries, mais aussi aux terres dans quelques 
townships. Cet amour des bords du fleuve était tellement vif, qu’avant même qu’un second rang de terres fussent occupées à une demi-lieue du rivage, toutes les côtes du fleuve
étaient peuplées d’un bout à l’autre du pays. Et ce n’est que depuis un demi-siècle environ que les Canadiens, ne trouvant plus de terres sur le front, se sont décidés à s’avancer de quelques lieues dans l’intérieur… Dans les pays du nord de l’Europe, autrement distribués que le nôtre, presque toutes les communications sont interrompues à plusieurs reprises et souvent pendant des semaines entières. Les chemins sont encombrés de neige, et il faut attendre qu’il survienne un dégel, à la suite duquel la neige forme une croûte assez forte pour porter les chevaux. Alors seulement on peut se mettre en voyage ; au moins c’est ce que j’ai lu de la Suède et de la Russie. Grâce à ce que les habitants de nos campagnes ont tous leurs
habitations sur une même ligne et le long des grands chemins, et que les rangs ne sont jamais très éloignés les uns des autres, ces interruptions de longue durée ne sauraient avoir
lieu dans les communications, et il est impossible qu’un canton soit jamais pendant plusieurs jours isolé du reste du pays. C’est là un avantage immense et dont le prix ne se fait sentir
qu’à ceux qui en sont privés… Des établissements du Saguenay se trouvent dans ce cas ; ils sont renfermés dans leur canton durant tout l’hiver, faute d’un chemin bordé d’habitations, qui y conduise depuis le fleuve ; leurs pressantes demandes seront sans doute écoutées par le gouvernement, et on en reviendra, quoiqu’on en dise, à l’ancien système canadien de former des établissements en ligne, afin d’avoir des chemins d’hiver praticables. Cette distribution du pays en « côtes » et en « rangs » était donc conforme aux exigences de notre climat ; et elle a eu les résultats les plus utiles ; à ce point que les voyageurs sont beaucoup plus nombreux en hiver qu’en été, et cela est dû à ce qu’ils sont plus faciles et plus rapides même qu’en cette saison partout où l’on n’a pas à sa disposition ces puissants moyens de transport accéléré que la vapeur fournit alors ; car ce moteur si puissant cède devant la rigueur de l’hiver, et les modifications qu’il a apportées à notre manière de voyager ne se font sentir que durant la moitié de l’année[16]. Aussi, rien n’a été changé à nos moyens de communication pendant le temps que la terre est couverte de neige et que les fleuves sont glacés, depuis les premiers temps du Canada… Il n’est guère de pays où l’esprit de sociabilité se soit plus développé qu’en Canada, et il n’en existe certainement aucun où les relations de
connaissance et de société s’étendent à de si grandes distances. Outre que notre nature française nous y portait instinctivement, la distribution des établissements et les loisirs de l’hiver ne pouvaient manquer d’augmenter ce penchant de sociabilité qui se serait peut-être éteint dans d’autres circonstances. Tous les Canadiens sont voisins les uns des autres, et c’est le voisinage qui fait naître et conserve l’intimité qui existe entre eux ; elle se forme dans ces rencontres de chaque instant, dans ces visites journalières, dans cette réciprocité de bons offices qui en résultent. Or, pour peu que vous ayez le goût de la société, et que ceux qui
vous avoisinent d’un peu plus loin aient la même disposition, vous devenez visiteur amical et
serviable ; et quand les visites sont rendues faciles par de bons chemins, elles deviennent
fréquentes, elles vont encore plus loin, et la société s’agrandit et couvre un plus grand espace
à mesure que le nombre des amis augmente. J’allais dire le « cercle des amis » ; j’ai tort, messieurs, de me servir de ce mot par rapport à la sociabilité de notre pays ; cette expression
n’est applicable, à la campagne, qu’aux pays où les habitations sont disséminées sans ordre sur la surface du terrain, ou groupées en villages et en hameaux, comme dans toute l’Europe. Il en est autrement dans notre pays. Les Canadiens sont tous en ligne et par rang, et c’est là la véritable cause de l’extension et de la généralisation des relations sociales. Par cette disposition particulière des habitations, il n’y a pas un seul Canadien qui n’ait un voisin assez rapproché pour se rencontrer avec lui et causer plusieurs fois le jour, et en même temps il n’est pas un seul groupe d’habitations qui soit assez isolé pour que les habitants fassent bande à part. Aussi, arrive-t-il que les habitants d’une paroisse, d’un comté tout entier et jusqu’à de grandes distances au-delà, se connaissent presque tous, se visitent et se fréquentent constamment. Ces relations s’étendent aussi par des alliances formées au loin. Le Canadien va très souvent chercher une épouse au-delà de sa paroisse, et établir l’intimité entre sa famille et celle dans laquelle il entre ; les liens se resserrent ainsi entre les habitants de parties les plus lointaines du pays, des communications fréquentes ont lieu entre eux, et ils ne peuvent jamais devenir étrangers les uns des autres. À cette disposition des habitations en ligne continuelle d’un bout à l’autre du pays, et à la facilité des communications qui en est la conséquence, ainsi que je viens de le dire, est dû un avantage plus précieux encore, et qui est le complément de tous les autres. Je veux parler de cette uniformité de mœurs, d’habitudes et de langage qui s’est établie et se maintient dans tout le pays ; uniformité si grande qu’elle fait l’admiration de tous les voyageurs qui l’ont parcouru. Le Canadien de Gaspé est le même que celui des bords de l’Outaouais, celui de Beauharnois le même que le montagnard du
Saguenay. Et cette uniformité dans les mœurs, les habitudes et le langage qui n’est que le résultat de la distribution des établissements suivant les exigences du terrain et du climat, est d’autant plus admirable qu’elle entraîne cette uniformité de sentiment et de pensée, qui fait de tous les Canadiens pour ainsi dire un seul homme. C’est un peuple qui semble n’avoir qu’un même cœur et qu’un même esprit, et c’est là le plus beau trait dont il puisse s’enorgueillir. C’est à la fois sa vertu et sa force et sa sauvegarde, c’est là le principal avantage que nous retirons de cet ordre admirable ; il en est un autre, messieurs, qui répand le charme sur notre existence de tous les jours, qui fait des Canadiens de la campagne un peuple poli, un peuple bien élevé : c’est celui de voir la femme mêlée en tous temps à la société des hommes, de la voir dirigeant la conversation, répandant la douceur et l’aménité dans nos mœurs ; et cela encore est dû à ces relations de voisinage, à cette facilité de communications qui permet à chaque Canadien de pénétrer dans la famille de son voisin ; à sa femme, à sa fille, d’y rencontrer la femme et la fille de son voisin, et de s’inspirer tous ensemble de leur douceur, de leur grâce et de leur beauté, et de réfléchir ces impressions si tendres dans tous les faits de la vie… Et c’est un hommage que nous devons aux fondateurs du Canada civilisé, de reconnaître la justesse de leur coup d’œil et la grandeur de leurs vues en découvrant des terres nouvelles et en se conformant aux exigences de la nature, dès le début des premiers établissements qu’ils ont formés. Leurs pensées d’ordre, qu’ils ont établies d’accord avec la nature, ont dominé presque sans modification jusqu’aujourd’hui. »

Si, pour compléter ce tableau, on joint aux qualités sociales des Canadiens-français le goût du plaisir qu’ils tiennent de la France, la prodigalité qui est comme l’essence de ce continent, la richesse du sol qui fournit toujours plus que le nécessaire, l’indépendance de fortune qui est le résultat d’ensemble de cette situation, et la vie heureuse qu’elle représente, on comprendra le mot d’un homme public, un Anglais, M. Stuart, disant : « Le Canadien-français 
est un peuple gentilhomme. » 

Il n’est pas jusque au langage des habitants qui ne surprenne les étrangers et leur indique la France de l’ancien temps. Rien ici ne peut être appelé patois, en dépit de la critique anglaise qui semble avoir adopté pour mot d’ordre de traiter la langue du Canada de barbare. Nous avons conservé tant et de si gentilles expressions d’autrefois, que les gens instruits, comme M. Claudio Jannet, nous disent : « Parlez ! c’est le dix-septième siècle que j’entends par votre bouche. » L’accent canadien est pur, franc sans rudesse, et uniforme d’une extrémité à l’autre du pays. Si donc les mots en usage parmi nous sont français, et si notre accent est clair, intelligible, français enfin, que devient la critique faite par des écrivains incapables eux-mêmes de parler français !
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	↑ Les soldats ne produisant rien, il fallait les nourrir des provisions apportées de France.


	↑ Les habitants travaillaient pour eux.


	↑  Nous croyons que les habitants, dès 1650, récoltaient suffisamment pour leur nourriture. Mais restait la classe des religieux et des religieuses, qui s’élevait à pas moins de cent personnes. C’est de cette classe que parle ici la mère de l’Incarnation.


	↑ Ceci ne s’applique pas aux hospitalières ni aux jésuites.


	↑ On reconstruisait le monastère détruit l’année précédente par un incendie.


	↑ Il était donc bien mal fait !


	↑ Ceci, encore, s’applique plus aux communautés religieuses, qu’aux habitants.


	↑ Les arrivages d’émigrants commençaient à être nombreux.


	↑ Dans l’inventaire des meubles de Jacques Hertel, en 1651, il est fait mention de cinq barriques de bouillon. Ce breuvage, qui n’est
plus connu en Canada, était, au dix-septième siècle, très répandu parmi les pauvres gens en Picardie. Le dictionnaire de Trévoux note qu’il avait beaucoup de rapport avec le chousset des Turcs, lequel est fait de pâte crue mais levée, qu’on cuit dans un chaudron plein d’eau, et quand elle est rassise puis séchée, l’on en prend la grosseur d’un œuf qu’on jette dans l’eau pour boire.


	↑ Celui qui possédait cinq sous, à cette époque, pouvait acheter ce qui, de nos jours, coûte un écu au moins.


	↑ Les Anglais se servent encore de ce mot.


	↑ Noël et les Rois sont les grands jours de table des Canadiens.


	↑ Nous pratiquons ces coutumes largement.


	↑ Avec un sou de ce temps, on se procurait ce qui nous coûte aujourd’hui cinq sous.


	↑ L’incendie du monastère des ursulines.


	↑ Il y a trente ans, la vapeur ne s’appliquait encore qu’à nos bateaux. Aujourd’hui, les chemins de fer sillonnent le pays, hiver
comme été.







  

  





CHAPITRE VIII




L’élément normand, son influence sur la jeune colonie. — Nationalité canadienne. — Caractère des Canadiens. — Mœurs et coutumes, vêtements, mobilier, cuisine des premiers Canadiens. — La Guignolée.




 

[image: T]oujours désireux de peindre la Vie des Canadiens, nous allons, dans ce chapitre, décrire quelques-unes de leurs coutumes, déjà très distinctes de celles de France, à l’époque où nous sommes arrêté.

Le Perche et la Normandie ne nous envoyèrent que peu de colons après
1655. Les provinces du sud de la Loire : le Poitou, l’Aunis, la Saintonge, commencèrent alors à nous en fournir un bon nombre.

Les premiers arrivants (1608-1655) exercèrent une grande influence sur ceux qui les
suivirent ; leurs habitudes, leurs mœurs, leur accent ont prévalu dans une large mesure. En
1655, ils comptaient déjà plusieurs dédoublements de familles, et devaient se chiffrer par près
de cinq cents âmes. L’idée nationale, ou le sentiment de la nouvelle patrie, avait de la force
parmi eux. Leurs enfants n’avaient plus que des aspirations canadiennes ; c’est au point que
l’on rencontre constamment une distinction, dans les écrits du temps, entre les Français et les
Canadiens. La Nouvelle-France était aussi chère à ces derniers que la Gaule l’avait été à
une branche de la grande race celtique. Avant que de connaître le pays qu’ils ont tant aimé,
les Gaulois avaient vécu en Orient, et peut-être leur affection s’était-elle attachée à d’autres
contrées. Finalement, ils ont pris racine en France et lui ont voué leur amour sans même le
raisonner ; et c’est ainsi probablement que les anciens Canadiens en agirent, ne se rendant
pas trop compte de ce qui les retenait aux bords du Saint-Laurent — cette France nouvelle dont ils furent les Gaulois.

L’esprit d’association naquit parmi eux sans effort. En présence d’un ordre de choses qui
pouvait leur paraître étrange, ils trouvèrent en eux-mêmes des ressources étonnantes. Normands, 
lorsqu’ils ne pouvaient pas résoudre un problème, ils le retournaient. C’est encore
notre grande force politique : nous nous faisons une arme du moyen employé contre nous.
M. Étienne Parent disait en 1850 : « Soyons bien persuadés que ce qu’il y a de plus menacé,
de menacé avant tout, ce n’est pas notre liberté politique, qui est, pour ainsi dire, indigène à ce continent, mais bien notre nationalité. C’est donc de ce côté que doit principalement se tourner notre attention. Lorsque, dans un mouvement, dans une démarche quelconque, il y
aura clairement à gagner pour notre nationalité, ne nous inquiétons du reste que secondairement. 
Notre nationalité, c’est la maison ; tout le reste n’est que l’accessoire, qui devra, nécessairement, suivre le principal. Soyons nationalement et socialement forts et puissants, et nous le serons politiquement. Au contraire, si nous négligeons le soin de notre nationalité, les occasions de la raffermir, soyons bien sûrs que personne ne viendra nous tendre la main au moment du besoin ou du danger. » Ces paroles, que l’on prendrait pour un programme récemment conçu, expriment tout un mode d’action déjà ancien, introduit avec nous dans cette colonie. Ce que nous avons arraché de libertés et de privilèges aux Français d’abord,
aux Anglais ensuite, provient de cette manière d’agir. Cela s’appelle le patriotisme — il est
contenu en quatre mots : voir à nos affaires. On s’étonne avec raison d’entendre nos compatriotes 
d’origine anglaise invoquer (depuis quinze ans) la nécessité du sentiment national au Canada, et déplorer qu’il n’y ait jamais existé ni chez les Canadiens ni chez les Anglais ; quelques-uns de leurs journalistes vont jusqu’à soutenir que les Canadiens-français se prêteraient volontiers à cette noble éducation si on les y appelait ! Voilà deux siècles et demi que nous pratiquons la « nouvelle » école — et nous nous en trouvons bien. Avis au lecteur. 

M. Guillaume Levesque disait, en 1848 : « Le trait de caractère le plus important que le Canadien doit à l’hiver et à la rigueur du climat est cette force d’inertie, cette puissance de résistance qui lui permet de faire face aux influences les plus fortes. L’habitude de tenir ferme contre les lois impérieuses de la nature persiste et s’applique à toutes les autres influences contre lesquelles il a à lutter ; ainsi les puissances d’un autre ordre, celles qui appartiennent à la politique relativement à la nation, et celles qui dépendent de la morale relativement à l’individu ; les dangers publics et les accidents et périls que chacun rencontre dans
la vie le trouvent-ils toujours prêt à les affronter, soit qu’il entreprenne de les combattre, ou bien que, se sentant faible vis-à-vis d’eux, il leur présente un front impassible, les accepte sans plier, en se résignant à la nécessité de les supporter, et attendre qu’ils soient passés et que des circonstances meilleures se présentent, comme les beaux jours et le printemps après l’hiver… Ce sont les premières générations qui sont nées et se sont perpétuées en Canada qui se sont ainsi moulées à la nature. Celle-ci régnait toute puissante, en effet, lorsque les habitants étaient peu nombreux. Il leur a fallu se conformer aux exigences des lieux et du climat pour pouvoir y vivre ; et leurs efforts étaient nuls contre des forces qui ne cèdent jamais, ou ne se modifient tout au plus que quand les peuples sont devenus tellement nombreux 
que les forces propres de l’intelligence et de la pensée peuvent, jusqu’à un certain point, contrebalancer quelques-uns des effets de la puissance de la nature. Les Canadiens n’en sont pas encore rendus là, et le fond de leur caractère est aujourd’hui le même que celui des premières générations qui ont habité ce pays. Les autres populations venues ensuite partager notre sol sont encore trop nouvelles et ont conservé trop de relations avec leur pays d’origine pour s’y être identifiées aussi complètement, et les renforts qu’elles reçoivent continuellement de l’Europe les aident à se maintenir encore contre les influences locales qui pourtant les domineront à la longue et bientôt. Cependant, elles sont également soumises, dès leur arrivée dans ce pays, aux lois imposées aux premiers habitants ; car la disposition du terrain et le climat ont exercé sur la distribution des établissements une influence qui persiste et domine notre état social et nos habitudes, à l’empire de laquelle les populations nouvellement établies parmi nous ne peuvent résister complètement. »

Passons en revue quelques-unes des coutumes des anciens Canadiens ; descendons dans l’intérieur des familles. L’Histoire se compose plus véritablement de détails que de grand événements. Voici d’abord deux faits qui nous donnent une idée de l’état de fortune des habitants :

Madeleine Boucher, fille de Gaspard, apportait à Urbain Baudry, son mari, par contrat de mariage (1647), quatre draps, deux nappes, six serviettes de toile de chanvre, un matelas, une couverture, deux plats, six cuillers et six assiettes d’étain, une marmite et une chaudière, une table et deux formes, une huche à boulanger, un coffre fermant à clef, une vache et deux cochons. La mariée recevait en outre de ses parents un habit selon sa qualité et du linge à discrétion. Par le contrat de mariage de Louis Prudhomme avec Roberte Gadois (1650), le sieur Gadois, père, donne à sa fille, outre la somme de cinq cents livres, un lit complet, cinquante aunes de toile, une vache avec son veau, six plats, six assiettes, un pot d’étain. Dans un pays nouveau, tel qu’était alors le Canada, ces objets mobiliers, qu’on ne pouvait se procurer qu’avec beaucoup de peine, étaient considérés, à cause de la sévérité des mœurs
primitives, comme une sorte de luxe qui ne pouvait être le partage que d’un très petit nombre de colons.

Dans les répertoires ou inventaires de mobiliers qui datent de 1650 à 1660, on rencontre
l’énumération de certains objets qui ne sont plus en usage ou qui ont été considérablement modifiés depuis cette époque. Par exemple : petites et grandes bancelles, escabeaux, pots de fer (en quantité), chaudières de cuivre rouge, pot de chambre de cuivre, plomb en masse, moules à faire du plomb à tirer, moules à balles, tenailles à couper le plomb, épées emmanchées, fusils, arquebuses, pistolets, poudre à tirer, tasses, cuillères et fourchettes d’argent. La vaisselle de faïence n’est mentionnée nulle part, ni les couteaux de table, ni les fourchettes en métal commun. Point de poterie non plus ; aucun ferblanc. Les chaises sont remplacées par des escabeaux, des bancelles et des formes, sorte de bancs longs à dossier.

« Nos couchettes sont de bois et se ferment comme des armoires, » écrivait, en 1643, la mère de l’Incarnation. C’étaient donc des bancs-lits ? « Quoiqu’elles soient doublées de drap ou de serge, à peine y peut-on se réchauffer, » continue-t-elle. Les inventaires de mobiliers nous parlent de lits de plume, de « couvertes » de laine, de draps de toile de lin et de paillasses en « couty ». Nous n’avons pas rencontré de mention de meuble appelé couchette ou bois de lit.

Qui nous racontera l’histoire du premier poêle apporté de France au Canada ? Lescarbot disait, en 1606, que les poêles d’Allemagne feraient bien l’affaire des hivernants de Port-Royal. En 1643, la mère de l’Incarnation parle des ursulines de Québec se chauffant au feu de la cheminée. Il devait en être de même dans plus d’une demeure canadienne, à cette époque. « À quatre cheminées, dit la supérieure des ursulines, nous brûlons par an cent soixante-quinze cordes de gros bois ; après tout, quoique le froid soit si grand, nous tenons le chœur tout l’hiver, mais l’on y souffre un peu. »

Introduire des poêles dans l’église ! On ne concevait pas un pareil luxe à une époque où les couteaux de table étaient regardés comme une fantaisie ridicule et blâmable. Il y eut même, en France, une croisade en règle contre les fourchettes. « À quoi servent donc les cinq doigts de la main ? » s’écriaient les contempteurs de cette nouvelle mode. Les sauvages partageaient ces idées. Mais, comme le froid est un grand maître, il fallut, au Canada, faire un compromis. L’année 1645, à la messe de minuit, il « y avait quatre chandelles dans l’église, dans des petits chandeliers de fer en façon de gonçole, et cela suffit, dit le Journal des Jésuites. Il y avait, en outre, deux grandes chaudières fournies du magasin, pleines de feu pour échauffer la chapelle. » Sans doute, les hommes portaient des calottes et les femmes des « thérèses » ; voilà pour la tête. Le corps était couvert de pelisses et de « gros capots ». Les hommes portaient des hauts-de-chausses, et, par-dessus les bas-de-chausse, de moelleuses « chaussettes de Frise » ; car le mot chaussette s’appliquait alors à ce que nous nommons des « bas », et on s’en revêtait jusqu’aux genoux.

Le jour de Noël 1647, « il y eut trois pains bénis : taillandiers, chirurgiens et boulangers… Il y avait trop de chaudières… deux suffisent avec celle de monsieur le gouverneur, et elles furent allumées trop tard, de sorte qu’il fallut les faire ôter ; il y en avait cinq ou six. » Elles jetaient trop de fumée. Plus tard, en 1668, lorsque mademoiselle Marie de Lauson entra au noviciat des ursulines, on introduisit, à la demande de sa famille, des poêles dans le
monastère. Les églises en furent privées jusque vers l’année 1800. Le prêtre qui célébrait tenait une chaufferette sur l’autel ; quelques paroissiens avaient des réchauds sous les pieds.
Les poêles des forges Saint-Maurice, qui datent de 1730 au moins, attendirent près d’un siècle le privilège d’entrer dans la maison du bon Dieu.

« Autrefois, en France, dit l’auteur de la Vie privée des Français, l’usage des bancs dans les églises n’étant pas introduit, les personnes infirmes ou âgées y faisaient apporter leurs
sièges. Dans certaines fêtes d’hiver, on couvrait toute l’église de paille, afin que le peuple, qui s’asseyait ou s’agenouillait sur la terre, n’en ressentît pas d’incommodité. Dans les grandes
fêtes d’été, on jonchait l’église de fleurs et de feuillages. » Un peu de paille n’eut pas été hors
de propos, de décembre à mars, dans les églises du Canada.

Voici trois citations tirées du Journal des Jésuites : « Le premier coup de la messe de
minuit (1645) sonna à onze heures ; le deuxième, un peu avant la demie, et pour lors on commença à chanter deux airs : Venez, mon Dieu, et Chantons Noël, etc. Monsieur de la Ferté (Jean, fils de jean Juchereau) faisait la basse, et Saint-Martin (Martin Boutet) jouait du violon ; il y avait encore une flûte d’Allemagne, qui ne se trouva pas d’accord quand ce vint à l’église. Nous eûmes fait un peu devant minuit ; on ne laissa pas de chanter le Te Deum, et un peu après on tira un coup de canon pour signal de minuit ; on commença la messe. Le pain bénit se fit lorsque le prêtre alla pour ouvrir son livre. Ce fut le premier depuis plusieurs années, qu’il avait été intermis (suspendu) pour les préférences de la distribution que chacun prétendait. Le renouvellement s’en fit par la dévotion des taillandiers qui eurent dévotion de le faire à la messe de minuit, et les esprits se trouvèrent disposés à remettre (rétablir) cette coutume ; monsieur le gouverneur eut le chanteau pour le faire (donner le pain bénit) le dimanche après. »

« Le dimanche, 21 janvier 1646, madame Marsolet devant faire le pain bénit, désira le présenter avec le plus d’appareil qu’elle pouvait. Elle y fit mettre une toilette, une couronne de bouillons de gaze ou du linge à l’entour. Elle désirait y mettre des cierges, et des quarts d’écus aux cierges au lieu d’écus d’or, qu’elle eût bien désiré y mettre ; mais voyant qu’on ne lui voulait point permettre, elle ne laissa point de le faire porter avec la toilette et la couronne de bouillons, mais devant que de le bénir, je fis tout ôter et les bénis avec la simplicité que
j’avais fait les précédents, et particulièrement celui de monsieur le gouverneur, crainte que
ce changement n’apportât de la jalousie et de la vanité. »

Fête de l’Épiphanie, 1660 : « Les soldats faisant le pain bénit ce jour-là, firent retentir les tambours et flûtes, et vinrent de la sorte à l’offrande et s’en retournèrent de la sorte à la
fin de la messe, ce qui choqua puissamment monsieur l’évêque — auquel, toutefois, ayant
porté un chanteau, il leur envoya deux pots d’eau-de-vie et deux livres de petun. »

Alors, comme aujourd’hui, les Canadiens étaient profondément religieux. On en voit la preuve dans tous les actes de leur vie. La prière en commun, assiduité aux offices de l’église, récitation du Benedicite et des Grâces aux repas, respect et considération pour le clergé — le tout sans chercher à paraître, sans s’occuper de ce qu’en pensent les étrangers. M. de Gaspé observe ce qui suit : « La pieuse coutume des habitants de faire une prière avant de commencer un ouvrage qui peut les exposer à quelque danger : tel que l’érection du comble d’un édifice, etc., existe encore de nos jours. C’est un spectacle imposant de les voir se découvrir, s’agenouiller et d’entendre un vieillard réciter, à voix haute, des prières auxquelles les autres répondent. »

Selon une coutume assez répandue dans les campagnes de France, les Canadiens tâchaient de se soustraire aux impôts du commerce en fabriquant eux-mêmes les étoffes dont ils s’habillaient. Avec la laine, le lin, le cuir, ils confectionnaient toutes les pièces d’un costume d’homme ou de femme. Flanelle, droguet, toile, tricot ne tardèrent pas à sortir des métiers. La chaussure des sauvages convenait fort bien à la saison d’hiver ; les bottes molles de cuir rouge canadien étaient en usage toute l’année ; plus tard, les gens à l’aise se procuraient, pour les fêtes et dimanches, les « souliers français » et les « bottes malouines » dont parlent nos vieilles chansons. « Nos ancêtres, écrit M. de Gaspé, dépensaient un sou avec plus de répugnance que leurs descendants un louis, de nos jours… Alors (au dix-huitième siècle), riches pour la plupart, ils ignoraient néanmoins le luxe : le produit de leurs terres suffisait à tous leurs besoins. Un riche habitant, s’exécutant pour l’occasion, achetait à sa fille, en la mariant, une robe d’indienne, des bas de coton et des souliers, chez les boutiquiers : laquelle
toilette passait souvent aux petits-enfants de la mariée. »

La coiffure de laine tricottée qui porte le nom de tuque est un souvenir de la Normandie. Elle a régné sur les têtes des habitants jusqu’à ces dernières années ; le luxe la chasse, comme la « toile du pays », le droguet et les « bottes sauvages ». C’est un malheur.

La blouse a toujours été inconnue parmi nous. Un habit court, de forme qui change au caprice d’un chacun, et qui ressemblait autrefois aux longues vestes de la noblesse, est ce que portent nos campagnards. En hiver, le « gros capot » enveloppe l’homme du mollet aux oreilles, et le capuchon de ce vêtement commode se ramène sur la tuque ou le casque de fourrure. Le pantalon est adopté depuis trois-quarts de siècle seulement. M. Faillon nous
décrit le costume habituel de M. de Maisonneuve : « Quoique, dans les occasions où il devait paraître comme gouverneur, il fût toujours vêtu ainsi que le demandait son rang, et montrât
beaucoup de dignité dans toute sa personne, son habit ordinaire était le même que celui des
simples habitants, un capot de serge grise à la mode du pays. On appelle ainsi une espèce de vêtement avec capuchon, que les gens de mer mettent par-dessus leur habit ordinaire, pour se garantir du mauvais temps. » Cette serge grise, ou plutôt bure, est la fameuse « étoffe du pays » qui ne s’use… jamais ! On la fabrique dans toutes nos paroisses. Supérieure, par la durée et l’utilité, à tous les produits des manufactures, elle n’a rien de l’apparence misérable des étoffes dont se couvrent les paysans et les ouvriers de l’Europe. Il est regrettable que, depuis quelques années, un luxe mal appliqué et souvent ridicule ait répandu dans nos campagnes les tissus à bon marché que les villes nous fournissent pour affubler le peuple d’un faux air de rentier ruiné. L’étoffe du pays est communément de couleur grise, mais les nuances
varient du plus foncé au plus clair ; on en fait de noire et de bleue. En 1665, les miliciens de
Montréal portaient des capots bleus, et on donnait ce nom au corps placé sous les ordres de Charles Lemoine. M. de Courcelles aimait beaucoup ses capots bleus qui rendaient tant de services aux troupes du roi. M. Ferland remarque que « le bleu semble avoir été la couleur favorite des premiers habitants de Montréal. Ce goût paraît s’être conservé pendant longtemps : encore au commencement de ce siècle, les bonnets des gens de la campagne étaient bleus dans le district de Montréal, tandis qu’ils étaient rouges dans celui de Québec, et blancs autour des Trois-Rivières. » Qui se serait attendu à voir le futur drapeau tricolore sur la tête des sujets de Louis XIV !

Le mets canadien par excellence est la soupe, mais non pas une soupe pauvre comme presque tous les peuples la mangent. Elle a son caractère, et nous n’en parlons jamais qu’avec orgueil. Pour l’édification de nos compatriotes, citons les lignes suivantes de M. Le Grand D’Aussy, auteur de la Vie privée des Français : « On a donné anciennement le nom de potage à la soupe ordinaire, parce qu’alors on la servait toujours avec beaucoup de légumes et d’herbes potagères. Maintenant, par cette expression, devenue plus noble que l’autre, l’on désigne toutes les soupes quelconques ; et c’est en ce sens que je l’emploierai dans l’article qu’on va lire. — Si vous vous en rapportez aux Anglais et à quelques autres nations, elles vous répondront que la soupe est un aliment pernicieux pour la santé. Si vous parcourez nos
camps, au contraire, si vous interrogez le peuple de nos villes et de nos campagnes, vous entendez dire que la soupe nourrit l’homme, que la soupe nourrit le soldat. À la vérité, celle du soldat ou du paysan étant composée de pain trempé avec beaucoup de racines et d’herbes potagères, parce que c’est presque le seul aliment auquel ils sont réduits, elle doit être nourrissante ; et, considéré ainsi, le proverbe français ne prouverait rien en faveur de la soupe. Néanmoins, je suis persuadé qu’il indique un préjugé favorable sur cette sorte de mets ; et ce préjugé, je le fonde sur ce que cet aliment remonte jusqu’aux temps les plus reculés de notre histoire… Mais de tous les potages, celui qui a eu le plus de faveur, et qui l’a conservée le plus longtemps, est le potage au riz. Il en est mention dans nos anciens fabliers et romanciers. Par les statuts de la réforme de Saint-Claude (an 1448), ce mets est accordé en carême aux religieux trois fois la semaine. Au seizième siècle, c’était, selon Champier et Beaujeu, le potage de distinction ; point de festin, même dans la classe des paysans, où on ne le servît. » Les hôtels et les restaurants du monde entier servent à leurs pratiques et aux voyageurs une sorte de bouillon épicé qui porte par contrebande le nom de soupe : c’est un plat en usage dans nos provinces anglaises. Il n’a qu’un rapport très éloigné avec la soupe canadienne. Celle-ci exige beaucoup de viande ; on la fait « riche », bien riche, et c’est tout dire. Les légumes y abondent. Le choux, le riz, le lard y figurent copieusement. Il faut avoir un rude appétit pour attaquer après cela tout un dîner ; mais il ne manque pas ici de gens
qui le font avec succès. Ah ! nous sommes des mangeurs ! La soupe aux pois ou aux fèves ferait, à elle seule, la réputation de la cuisine canadienne.

Terminons ce chapitre par quelques notes touchant certaines coutumes de la première moitié du dix-septième siècle.

Les taillandiers faisaient des outils et des instruments tranchants, des forces pour les
tondeurs, des faux, des haches, des cognées, serpes, rabots, ciseaux, etc. ; on appelait aussi
de ce nom les ouvriers en ferblanc. Le nombre de ces artisans était très grand au Canada, de 1635 à 1665.

« Ceux de la forge, dit le Journal des Jésuites (1645), vinrent demander le vin de la
Saint-Éloi. » C’était l’habitude des forgerons de chômer la fête de saint Éloi, leur patron. On
voit, par les registres et les cahiers de délibérations des paroisses, que ces fêtes dégénérèrent à la longue en désordres publics. Vers 1740, les autorités ecclésiastiques formulèrent des défenses vigoureuses contre cette coutume, qui disparut peu après la domination française.

Les visites, les cadeaux et les réjouissances du Jour de l’An ne datent pas seulement en France de la réforme du calendrier grégorien (1582), qui reporta le commencement de l’année au premier janvier ; car l’ancienne pratique gauloise de fêter ce jour était conservée par le peuple. Les Allemands et les Anglais ont persisté à chômer le jour de Noël. Au Canada, nos Normands se souhaitaient « la bonne année » du temps de Champlain, comme aujourd’hui. Le Journal des Jésuites (1645-1668) note les aubades, les compliments, les présents qu’on se faisait — il ne dit pas un mot, cependant, de la guignolée. 

Si vous parcourez les campagnes de la province de Québec, ou les quartiers français de nos villes, le soir de la Saint-Sylvestre, vous entendez un chant ancien, grave et traînant, qui attire par son étrangeté et surprend à cause de la saison ; car on ne fait guère de sérénades, au pays du Canada, en décembre et en janvier.

C’est la Guignolée, l’une de nos plus vieilles traditions, laquelle remonte à deux mille ans et bien davantage — comme la fête de la Saint-Jean, qui eut son origine dans les temps préhistoriques.

Il ne nous reste pas un grand nombre de coutumes du temps de César ou de Charlemagne ; n’est-il pas étonnant que de simples couplets, quelques amusements, une légende, un bout de croyance, toutes choses en apparence futiles, se conservent à travers les âges et voient naître et disparaître successivement les mœurs, les habitudes, le langage, les institutions, le costume, la manière de vivre, etc., de la race à laquelle ils sont attachés !

Qu’est devenue la langue gauloise que nous parlions il y a deux ou trois mille ans ; le latin qui nous fut imposé pendant un autre millier d’années ? Où sont les demeures, la religion, les armes, les habits des compagnons de Brennus, de Vercingétorix et du Franc Mérovêe ? Nous n’en avons pas même gardé le souvenir ; ce que l’on en sait nous est enseigné par les livres.

Mais une chanson reste ! Un jeu populaire résiste aux assauts du temps. Des riens sont plus solides que des monuments.

Lorsque, au solstice d’hiver, les druides, les prêtresses et le peuple gaulois entouraient le chêne symbolique et en détachaient les branches du gui à l’aide de la faucille d’or, avec accompagnement d’exclamations joyeuses qui saluaient la nouvelle année — Au gui ! l’an neuf ! — ils étaient loin de se figurer que, vingt siècles plus tard, quelques strophes chantées dans une langue nouvelle — le français — par une troupe de cultivateurs, au milieu des neiges et des frimas d’un pays perdu par-delà les mers, seraient à peu près tout ce qui resterait de leurs rites et des dogmes célèbres qu’ils professaient.

Au gui ! l’an neuf ! — nous ne savons pas même comment cela se prononçait en gaulois. Dans notre langue française, la guignolée se chante la veille du jour de l’an, aux portes des maisons, comme invocation à la charité. Touchante coutume ; ceux qui la pratiquent en ignorent l’origine.



Bonjour, le maître et la maîtresse

Et tous les gens de la maison !




Il fait bon d’entendre ces vieux refrains qui, outre qu’ils rappellent un passé poétique, montrent sous un jour aimable le caractère des Canadiens.

Au gui ! l’an neuf ! souhait de bonne année, cri d’espérance qui plaira toujours, dans quelque langue et sous quelque forme qu’on le prononce. Nous y ajoutons l’acte de charité qui lui donne le charme définitif.

Nous tenons des ancêtres la coutume de célébrer les journées les plus courtes et les plus longues de l’année : le 1er janvier et la Saint-Jean — deux fêtes païennes que le  christianisme a transformées jusqu’à un certain point et que les générations ont un peu démodées, mais que le Canada français n’oublie pas — ce qui ajoute aux traits qui nous distinguent des autres races sur ce continent.

Cette coutume subsiste aussi dans certaines parties de la France [1].

Plusieurs versions de la Guignolée sont répandues au Canada. Elles se ressemblent de
bien près. Si nous avions à en chanter une, nous choisirions celle-ci :



Bonjour, le maître et la maîtresse

Et tous les gens de la maison.

Nous avons pris une coutume

De v’nir vous voir une fois l’an.

Une fois l’an c’est pas grand’chose !

        Pour l’arrivée —

Qu’un petit morceau de chignée,

        Si vous voulez.



La guignolée, la guignoloche !

Mettez du lard dedans ma poche

Et du fromage sur mon pain ;

Je reviendrai l’année qui vient.

Si vous voulez rien nous donner

        Dites-nous-lé.

Et nous prendrons la fille aînée,

        Si vous voulez.



Nous lui ferons fair’ bonne chère,

Nous y ferons chauffer les pieds.

Pour le dernier jour de l’année,

La guignolée vous nous devez.

Nous ferons du feu dans les bois

        Étant à l’ombre,

On entendra chanter l’coucou

        Et la coulombe.






La fantaisie ajoute parfois des couplets ou même des variantes à ces strophes, mais le fond et la forme sont les mêmes partout.

« Cette chanson, écrit M. Ampère, est peut-être la seule trace de souvenir qui remonte à l’époque druidique… Dans les campagnes de France, autrefois, c’était toujours une quête pour les pauvres qu’on faisait, dans laquelle la pièce de choix était un morceau de l’échine du porc, avec la queue y tenant, qu’on appelait l’échignée ou la chignée. »

M. J.-C. Taché dit : « Il est probable que ces vers étranges :



Nous prendrons la fille aînée

Nous y ferons chauffer les pieds



 sont un reste d’allusion aux sacrifices humains de l’ancien culte gaulois. Cela rappelle le chant
de Velléda dans les Martyrs de Châteaubriand : « Teutâtes veut du sang… au premier jour du siècle… il a parlé dans le chêne des druides. » ”

De la guignolée aux chansons populaires du Canada, il n’y a qu’un pas. Occupons-nous en quelque peu, quand ce ne serait que pour attester du goût des Canadiens dans ce genre de plaisir si éminemment français. Il va de soi que nos chansons ne viennent pas toutes du nord de la France, puisque les colons du Canada se recrutaient dans cent endroits divers et, comme on chante partout en France, au sud, à l’est, à l’ouest tout aussi bien qu’au nord, le répertoire des chanteurs canadiens est extrêmement varié aujourd’hui, et l’a toujours été.

Les musiciens ont observé certaines modifications dans les airs retenus au Canada ; mais, chose assez curieuse, ces changements sont à l’avantage de la chanson. De leur côté, les écrivains affirment que les paroles de ces couplets se sont notablement améliorées dans notre bouche. Ceci est dû, selon toute apparence, à la fréquentation journalière des colons avec des hommes instruits ; car on sait les habitudes des premiers Canadiens, depuis le temps de Champlain jusqu’à la conquête, et même longtemps après. Petit à petit, l’influence des gens capables de polir un vers, de remplacer une expression incorrecte ou grossière, dut se faire sentir sur les Canadiens qui chantaient. Supposons des « voyageurs » faisant un trajet de deux ou trois cents lieues en compagnie des pères jésuites : il est à croire que plus d’un
bon conseil devait résulter de cette rencontre, et contribuer à transformer plus ou moins ces
légers poèmes — trop légers parfois.
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	↑ Voyez ce qu’en dit M. Ernest Gagnon, de Québec, dans ses Chansons populaires du Canada.







  

  

    

      


      



      CHAPITRE IX




La Saint-Jean-Baptiste.




 

[image: L]es Canadiens-français célèbrent tous les ans, avec une pompe extraordinaire, la fête de la Saint-Jean-Baptiste, qui est probablement la plus grande solennité nationale des deux Amériques, si l’on en excepte le Quatre-Juillet des États-Unis. En tous cas, la Saint-Jean est la plus ancienne fête que les Européens aient emportée avec eux dans le Nouveau-Monde, puisque ses origines datent des temps adamiques,






Lorsque le genre humain se nourrissait de glands.








La fête du solstice d’été — à présent la Saint-Jean — est donc antérieure à saint Jean-Baptiste lui-même !

Nous savons que les Perses, entre autres, honoraient la puissance suprême sous l’image
du feu. Tant que les hommes n’ont pas connu le christianisme, ils ont été fidèles à cette
superstition, après tout assez raisonnable puisqu’elle était un hommage rendu au Créateur
ignoré. Le feu était censé tout produire — on l’adorait.

Les Gaulois nos aïeux, comme tous les peuples de l’antiquité, avaient des réjouissances
publiques durant lesquelles ils allumaient de grands feux sur les hautes terres, les montagnes
et les bords de la mer. Les habitants du pays de Galles, de la famille des Bas-Bretons (ils parlent encore la même langue), ont conservé l’habitude des feux du 24 juin.

Le christianisme, prudent et sage, n’attaqua pas de front les coutumes populaires ; il se
contenta de leur imprimer un cachet religieux. Ainsi, il plaça sous le vocable de saint Jean-Baptiste 
l’antique cérémonie des feux du solstice d’été. Plus tard, au moyen-âge, lorsque les
serfs étaient privés de leur liberté, il multiplia les fêtes religieuses qui forçaient les seigneurs
de suspendre le travail manuel. Ces jours de repos, contre lesquels on s’est élevé si fortement
par la suite, étaient tous à l’avantage de nos pères les Gaulois, écrasés sous le joug des
Francs. Si nous avons perdu mémoire de ces bienfaits, il est juste de les rappeler en temps
opportun. Ceux qui ont placé le coq gaulois sur le clocher de nos églises n’étaient pas indifférents aux besoins du peuple. 

L’on ne songe pas généralement jusqu’à quel point les coutumes et les traditions populaires sont tenaces. Le cas qui nous occupe est remarquable.

En France, on voit, par les anciens auteurs, que, du moment où quelqu’un apportait une bonne nouvelle, chacun s’écriait à la ronde : Faites-en les feux ! ce qui voulait dire : réjouissons-nous,
allumons les feux de fête.

Les paysans de l’Alsace dansent encore autour de brasiers allumés sur la place publique à l’occasion du 24 juin. Les fiancés, ceux qui doivent s’épouser dans les douze mois, sautent par couple, se tenant la main, au-dessus des tisons enflammés. Autrefois, à Paris, le roi assistait à la cérémonie du feu de la Saint-Jean, qui avait lieu sur la place de Grève, et cet usage remontait au moins au règne de Louis XI. On plantait au milieu de la place un mât d’une soixantaine de pieds de hauteur, hérissé de traverses de bois auxquelles on attachait un nombre considérable de bourrées, de cotrets et de pièces d’artifice, puis on amoncelait, au pied, du bois et de la paille. On avait aussi la coutume barbare de suspendre au mât un panier qui contenait des chats et des renards destinés à être brûlés vifs. Ces pauvres animaux poussaient des cris horribles qui réjouissaient le cœur des grands de la cour. Quand le feu avait tout consumé, le roi montait à l’hôtel-de-ville où on lui servait une collation.

Les Bretons conservent avec soin un tison du feu de la Saint-Jean, qu’ils placent auprès de leur lit, entre une branche de buis bénit le dimanche des Rameaux et un morceau de gâteau des Rois. Ces objets réunis doivent le protéger du tonnerre. Les jeunes filles qui désirent se marier dans l’année n’ont qu’une chose à faire : c’est de se mettre en danse, dans une même nuit, autour de neuf bûchers de la Saint-Jean ; la recette, paraît-il, vaut de l’or. En Poitou, on entoure d’un bourrelet de paille une roue de charrette ; on allume le bourrelet avec un cierge bénit, puis l’on promène la roue enflammée à travers les campagnes, qu’elle
fertilise, si l’on en croit les gens du pays. À la Ciotat, en Provence, un coup de canon donne le signal pour allumer le feu, et, pendant que le bûcher élève ses flammes dans l’air, les jeunes
gens se jettent à la mer pour s’y asperger réciproquement, ce qui figure pour eux le baptême
du Jourdain. À Vitrolles, les habitants vont prendre, dans la même circonstance, un bain qui
doit les préserver de la fièvre pendant toute l’année.

En 1606, le Jonas, navire de la Rochelle, capitaine Foulques, pilote Olivier Fleuriot, de
Saint-Malo, portait la colonie de Poutrincourt. Le poète Lescarbot, qui était à bord, nous raconte qu’arrivé sur le banc de Terreneuve, le point du jour étant venu, « qui était la veille Saint-Jean-Baptiste, à bon jour bonne œuvre, nous passâmes la journée à la pêcherie des morues avec mille réjouissances et contentement… Sur le soir, nous appareillâmes pour notre route poursuivre, après  avoir fait bourdonner nos canons, tant à cause de la fête de saint Jean que pour l’amour du sieur de Poutrincourt, qui porte le nom de ce saint. »

C’est le 24 juin, jour de saint Jean-Baptiste, 1610, que le révérend Jessé Fléché, prêtre,
baptisa, au Port-Royal, vingt et un Souriquois, qui furent les prémices de la foi chrétienne
chez les peuples de la Nouvelle-France.

En 1615, le jour de la Saint-Jean-Baptiste, les pères Jamay et Le Caron célébrèrent, à la rivière des Prairies, près la ville actuelle de Montréal, la première messe dite au Canada depuis les temps de Cartier et Roberval.

Naturellement, les premiers colons du Canada emportèrent avec eux la coutume de fêter la Saint-Jean. Les allures mondaines de cette démonstration ne durent pas inspirer au clergé
la croyance que saint Jean-Baptiste serait jamais un patron « religieux » pour ce pays. Il devait être bien difficile, en effet, de métamorphoser en solennité de l’église une fête marquée depuis des siècles par les bruyants et peu scrupuleux ébats de la foule. En conséquence, on plaça le pays sous le vocable d’un patron moins suspect. M. Ferland, s’appuyant sur l’ouvrage du frère Le Clercq, intitulé : L’établissement de la Foi dans le Nouveau-Monde, dit : « L’année 1624 fut marquée, à Québec, par une solennité religieuse, à laquelle assistèrent tous les Français et plusieurs sauvages. Elle fut célébrée en exécution d’un vœu fait en l’honneur de saint Joseph, qui, dans cette occasion, fut choisi comme premier patron de
la Nouvelle-France. Depuis ce temps, la dévotion envers saint Joseph s’est toujours conservée vive et efficace parmi les Canadiens, ainsi que l’attestent les nombreuses églises placées sous sa protection et les confréries établies en son honneur. » Nous supposons que, dans la pensée de ses fondateurs, la Saint-Joseph devait finir par supplanter la Saint-Jean. En tous cas, pendant quelques années, on s’efforça de lui faire prendre, en dehors de l’église, un caractère populaire rivalisant avec la vieille fête du feu.

Depuis l’origine de la colonie, nous avons eu notre fête patronale, la Saint-Joseph, et notre fête nationale, la Saint-Jean-Baptiste. Cette dernière avait pour elle, outre son ancienneté, 
l’avantage de tomber l’un des jours du solstice d’été, tandis que le 19 mars, époque de la fonte des neiges, des giboulées et très souvent du carême, n’a rien de comparable aux splendeurs du 24 juin.

Il nous a paru curieux de relever les passages suivants qui concernent la célébration de ces deux fêtes dans les premières années de la colonie :

1636. « Un sauvage, voyant la solennité qu’on fait la veille de la Saint-Jean, croyait qu’on faisait cette fête pour chasser le manitou, et disait que nous entendions bien mieux l’éloigner et le bannir de nous, que non pas eux ; c’est pourquoi nous vivions plus longtemps. Cela me confirme dans l’opinion que j’ai qu’ils font leurs tintamarres et battent leurs tambours pour chasser le diable, afin qu’il ne tue point les malades. Je crains que, l’un de ces jours, ils ne nous viennent prier de tirer nos canons pour les guérir. » — (Le père LeJeune.) La Relation de 1637 décrit longuement le feu d’artifice et toute la fête qui eut lieu cette année, à Québec, à l’occasion de la Saint-Joseph. Un croquis fort curieux accompagne le récit.

1646. « Le 18 mars, veille de saint Joseph, entre sept et huit heures du soir, se fit le feu de joie de la Saint-Joseph. Monsieur le gouverneur (M. de Montmagny) nous vint quérir ; nous soupions. Le père Vimont y alla, qui fit mes excuses (ceci est écrit par le père Jérôme Lalemant, supérieur) sur quelque incommodité que j’avais. M. le gouverneur mit le feu ; les soldats firent trois salues, et quatre coups de canon furent tirés ; il y eut aussi quelque fusée. Le 19, quand on sonna l’angelus, on tira un coup de canon, et à la messe à l’élévation trois ou quatre avec quelques salues de mousquets. » Après la messe et les vêpres, on alla au monastère des dames ursulines faire le salut de Saint-Joseph. (Journal des Jésuites.) Même année : « Le 23 juin se fît le feu de la Saint-Jean, sur les huit heures et demie du soir. M. le gouverneur envoya M. Tronquet (Guillaume Tronquet, son secrétaire) pour savoir si nous irions. Nous allâmes le trouver le père Vimont et moi (le père Jérôme Lalemant) dans le fort. Nous allâmes ensemble au feu ; M. le gouverneur l’y mit, et lorsqu’il le mettait je chantai l’Ut queant laxis et puis l’oraison. M. (Le Sueur) de Saint-Sauveur n’y était point ; il l’y faut inviter une autre fois. On tira cinq coups de canon et on fît deux ou trois fois la décharge de mousquets. Nous en retournâmes entre neuf et dix heures. » — (Journal des Jésuites.)

1647. « À la Saint-Joseph, on ne fît point de feu de joie la veille comme de coutume ; j’en fus (le père Jérôme Lalemant) une partie cause, comme ne goûtant guère cette cérémonie qui n’avait aucune dévotion qui l’accompagnât, et me semblait qu’un salut en l’honneur du saint était meilleur, comme en effet il fut fait la veille, à la paroisse, et le jour aux ursulines, où le Hic vir despiciens fut chanté en musique. On tira, cette même veille, un coup de canon à une heure, et le jour, à l’angelus du matin, quatre ou cinq coups de canons. » (Idem.) Même année : « On fit le feu de la Saint-Jean comme l’an passé. Je n’y assistai pas. M. de Saint-Sauveur fit l’office. » (Idem)

Ces deux textes montrent assez que le père Jérôme Lalemant ne goûtait pas le côté populaire des fêtes qui nous occupent. Pourquoi ? parce qu’il ne croyait pas devoir encourager ces pratiques ; il le dit clairement cette année, et en 1649 il réussit à « séparer le matériel d’avec le spirituel, » comme nous le verrons.

1648. « Le 23 juin, le feu se fit à l’ordinaire. J’y assistai, ainsi que le P. Le Jeune et le P. Greslon. M. le gouverneur me vint (le père Jérôme Lalemant) quérir sur les huit heures et demie. Nous allâmes promener en son jardin, et sur les neuf heures un quart nous allâmes au feu. M. le gouverneur (M. de Montmagny) le mit à son ordinaire. J’y chantai l’Ut queant laxis après le feu mis, le Benedictus et l’oraison de saint Jean, le Dominus salvum fac regem et l’oraison du roi, le tout sans surplis. Nous en retournâmes à dix heures. (Idem.)

1649. « On refit cette année le feu, la veille de saint Joseph, mais on sépara le matériel d’avec le spirituel. On fit le salut sur les six heures, et sur les sept M. le gouverneur (M. d’Ailleboust) me vint prier de m’y trouver et voulut que j’y misse le feu ; je l’y mis. Aux ursulines comme l’an passé, mais l’on oublia l’oraison pour la fondatrice, Pro devotis amicis. Le jour, le tout alla comme l’an passé et alla bien. » Le père Lalemant « mit le feu » sur les instances du gouverneur, mais « sans surplis » évidemment — comme l’année précédente.

1649. « On ne fit point de feu à la Saint-Jean aux Trois-Rivières, le gouverneur prétendant que le magasin le devait faire, et le magasin s’en remettant au gouverneur. On en fit à Québec ; ce fut le père Vimont au défaut d’autre. » Nouveau gouverneur-général ; nouveau gouverneur particulier aux Trois-Rivières ; grand nombre de nouveaux colons dans ce dernier lieu ; questions agraires ; diminution de la traite ; embarras du magasin des Habitants — il y a peut-être là-dedans de quoi expliquer le désaccord dont le père Jérôme Lalemant fait mention.

1650. « La veille de saint Joseph, il y eut un feu fort froid, c’est-à-dire tout simple, sans artifice ni fusée. M. le gouverneur me fit prier par sa femme d’y mettre le feu, lui étant indisposé ; je le fis avec une grande répugnance. On n’y chanta point parce qu’on doit supposer 
que le salut qui a précédé immédiatement, c’est-à-dire environ une heure devant, supplée à cela. » Inutile d’insister sur les répugnances du père Jérôme Lalemant ; toutefois, il ne faut pas dire avec un historien qu’elles s’expliquent par les dissensions survenues entre « nos anciens gouverneurs et Mgr de Laval. » M. d’Ailleboust s’accordait très bien avec les pères jésuites. Mgr de Laval ne vint dans le pays, pour la première fois, que dix années plus tard. Le « feu fort froid » de 1650 n’a rien à démêler avec lui.

1650. « Le 23 juin, le feu de la Saint-Jean, duquel je m’excusai (le père Jérôme Lalemant) prévoyant qu’on m’y ferait mettre le feu à l’ordinaire, et ne jugeant pas à propos de
laisser courir cette coutume, qui n’avait point été pratiquée (par le supérieur des jésuites) du
temps de M. de Montmagny. Ce fut monsieur le gouverneur qui y mit le feu. Le père Delaplace 
y assista en surplis et étole, avec (Martin Boutet dit) Saint-Martin, pour y chanter le Te Deum. »

1651. « La veille de saint Joseph il y eut un feu comme l’an passé, auquel M. le gouverneur 
(M. d’Ailleboust) me pria (le père Ragueneau) de mettre le feu. Je le fis avec beaucoup de répugnance. J’avais mené avec moi le père Le Mercier et le père Gareau. » Il n’y avait pas que le père Jérôme Lalemant qui allât au feu de joie avec répugnance.

Du Canada, transportons-nous un instant à Paris. Les lignes qui suivent sont empruntées au Journal d’un voyage à Paris, 1657-8, publié à Paris en 1862 par A.-P. Faugère. Les auteurs de ce journal sont deux jeunes gens appartenant à une des premières familles de Hollande, venus en France pour achever de polir leurs mœurs et compléter leur éducation. Ils s’appelaient MM. de Villiers : « Le 22 juin 1657, en passant par la Grève, nous vîmes qu’on y faisait de grands préparatifs de feux d’artifice, pour la veille de la Saint-Jean, qu’on devait allumer sur le soir. La maison-de-ville était fort bien tapissée par dehors et par dedans. MM. de la ville y donnèrent une belle collation de confitures au gouverneur, aux principaux officiers et aux dames les plus relevées. » Le gouverneur de Paris, accompagné de milices sous les armes, tambours battant, enseignes déployées, alla mettre le feu à la machine. « On a, dit le Journal, une superstition particulière pour cette fête, et telle qu’il n’y a presque pas un gentilhomme ou un bourgeois qui porte le nom de ce saint, qui ne fasse ce jour-là un feu devant sa porte. » Revenons au Canada. Texte du Journal des Jésuites :

1660. « Le 19, jour de saint Joseph, se dit ici la messe, à l’ordinaire, à six heures ou cinq heures et demie, sans exhortation, à raison de la première messe que devait dire M. de
Bernières aux ursulines, qui en effet la dit à sept heures. M. de Charny l’assistait. On y alla
confesser, et il y eut une très grande quantité de communions. Le père Dablon y dit ensuite
la messe, et moi (le père Jérôme Lalemant) la grande messe ensuite où le père Dablon et le père Chaumonot me servirent de diacre et de sous-diacre. Le père Chastelain et Mons. l’évêque (Mgr de Laval, premier évêque du Canada, arrivé l’année précédente) y avaient dit la messe devant M. de Bernières. Il y eut indulgence plénière appliquée par monseigneur l’évêque, de trois qu’il avait pouvoir d’appliquer, outre trois autres avec oraison de quarante heures. Le sermon solennel fut fait à la paroisse l’après-dinée et celui des ursulines en même temps, sans solennité, à leur grille ; le salut ensuite solennellement, y fut fait par monsieur de Bernières, et la musique en la manière qui suit, le saint Sacrement y étant exposé : On commença en musique par le Pauge lingua, après quoi immédiatement les religieuses chantèrent un motet court du saint Sacrement, ensuite la musique recommença l’Iste Confessor, après quoi immédiatement les religieuses chantèrent un motet du saint, après quoi la musique reprit le Domine salvum fac regem, à la suite duquel M. de Bernières, officiant, dit la messe et les trois oraisons correspondantes ; après quoi les religieuses devaient chanter quelque chose pendant l’encensement et la bénédiction, ce quelles ne firent pas, pour n’en avoir été suffisamment averties. Le tout fut conclu par un Laudate Dominum chanté par la musique. On en fut fort satisfait et la chose parut belle et dévote. Toute l’église était remplie. On manqua de mettre au-dessus de la porte l’écriteau « indulgence plénière. » (Le père Jérôme Lalemant.)

1661. « À la Saint-Joseph, il y eut trois feux le soir (nos écoliers, M. Couillard et les
ursulines). Point de diacre et sous-diacre aux ursulines, parce que ceux qui le pouvaient faire
(étaient) empêchés aux confessions, qui durèrent en notre chapelle jusques à neuf heures. Le reste à l’ordinaire. Pour le salut aux ursulines, elles le firent seules, où le monde fut invité pour y gagner les indulgences. » (Le père Jérôme Lalemant.)

1661. Le 22 juin, le grand-sénéchal Jean de Lauson, avec plusieurs hommes, furent tués
à l’île d’Orléans par les Iroquois. On les inhuma le 24, jour de la Saint-Jean-Baptiste. Il n’est
pas fait mention de cette fête.

1662. « À la Saint-Joseph, aux ursulines, monseigneur, une basse messe à sept heures. La grande messe à huit, et la dernière fut dite là même, et non céans ; le salut solennel avec
les instruments. » (Le père Jérôme Lalemant.)

1663. « La Saint-Joseph venant le lundi de la semaine sainte, fut fêtée et point transportée.
» (Le père Jérôme Lalemant,)

1664. « À la Saint-Joseph, on ne fit céans ni salut la veille ni le jour. Il se fit aux ursulines le jour. » (Le père Jérôme Lalemant.)

1666. « La solennité du feu de la Saint-Jean se fit avec toutes les magnificences possibles,
monseigneur l’évêque revêtu pontificalement avec tout le clergé, nos pères en surplis, etc. Il présente le flambeau de cire blanche à M. de Tracy, qui le lui rend et l’oblige à mettre le feu le premier, etc. » (Le père Le Mercier.) Cette cérémonie était relevée, sans doute, par la présence des soldats du régiment de Carignan, arrivés l’année précédente.

Les origines de la Saint-Joseph et de la Saint-Jean-Baptiste nous sont donc clairement indiquées. La première de ces fêtes a gardé son caractère religieux ; l’autre, ses allures populaires, sans se séparer de la religion ; celle-ci réunissait les deux qualités voulues pour
devenir notre fête nationale, lorsque M. Ludger Duvernay lui donna une constitution (1834).

M. de Gaspé a écrit un joli chapitre de ses Anciens Canadiens au sujet de la Saint-Jean-Baptiste, telle qu’on la célébrait au temps de sa jeunesse, durant le dix-huitième siècle, dans les paroisses du bas du fleuve, au-dessous de Québec. Il met en scène un Écossais et un Canadien qui parcourent le pays : « — Vous, monsieur, qui expliquez si bien les merveilles du ciel, vous plaîrait-il d’abaisser vos regards vers la terre, et de me dire ce que signifient toutes ces lumières qui apparaissent simultanément sur la côte du nord aussi loin que la vue peut s’étendre ? Ma foi, je commence à croire à la légende de notre ami José ! Le Canada est vraiment la terre des lutins, des farfadets, des génies, dont ma nourrice berçait mon enfance dans mes montagnes d’Écosse.

« — Ah ! dit mon oncle Raoul, arrêtons-nous ici un instant : ce sont les gens du nord qui, la veille de la Saint-Jean-Baptiste, écrivent à leurs parents et amis de la côte du sud. Ils ne se servent ni de plumes ni d’encre pour donner de leurs nouvelles ! »

Plus loin, il parle de l’habitude qu’ont les Habitants d’allumer sur les hauteurs des feux
d’avertissement, sorte de communications télégraphiques du genre de celles employées par
les anciens Grecs et les Latins.

« — Oui, reprit mon oncle Raoul, et si nous étions sur la côte du nord, nous verrions des signaux semblables sur la côte du sud. Si le feu une fois allumé, ou que l’on alimente, brûle longtemps sans s’éteindre, c’est bonne nouvelle ; s’il brûle en amortissant, c’est signe de maladie ; s’il s’éteint tout à coup, c’est signe de mortalité. Autant de fois qu’il s’éteint subitement, autant de personnes mortes. Pour un adulte, une forte lumière ; pour un enfant, une petite flamme… Les mêmes signaux, continua mon oncle Raoul, sont connus de tous les marins, qui s’en servent dans les naufrages pour communiquer leur détresse.

« Les Canadiens de la campagne avaient conservé une cérémonie bien touchante de leurs ancêtres normands : c’était le feu de joie, à la tombée du jour, la veille de la Saint-Jean-Baptiste. Une pyramide octogone, d’une dizaine de pieds de hauteur, s’érigeait en face de la porte principale de l’église ; cette pyramide, recouverte de branches de sapin introduites dans les interstices d’éclats de cèdre superposés, était d’un aspect très agréable à la vue. Le curé, accompagné de son clergé, sortait par cette porte, récitait les prières usitées, bénissait la pyramide et mettait ensuite le feu, avec un cierge, à des petits monceaux de paille disposés aux huit coins du cône de verdure. La flamme s’élevait aussitôt pétillante, au milieu des cris de joie, des coups de fusils des assistants, qui ne se dispersaient que lorsque le tout était consumé. »

« Autrefois, écrit M. l’abbé Maurault, dans l’Histoire des Abénaquis, la fête de saint Jean-Baptiste était toujours célébrée avec solennité, et se terminait par un feu de joie ; ce qui
procurait aux sauvages une belle récréation. Voici ce que l’on faisait. Dans un lieu retiré du village, on plantait dans le sol un arbre long de vingt-cinq à trente pieds et dépouillé de ses
branches, moins quelques-unes qu’on laissait au sommet. Puis, on élevait au pied de cet arbre un petit bûcher de bois sec. Le missionnaire s’y rendait et bénissait le feu qu’il mettait au
bûcher. Bientôt les flammes s’élevaient le long de l’arbre ; pendant ce temps, les jeunes gens,
rangés en demi-cercle à vingt ou vingt-cinq pas du feu, tiraient à balle vers le sommet de
l’arbre, et celui qui abattait le bouquet de branches recevait une récompense. On accordait
trois ou quatre récompenses, qui étaient distribuées à ceux qui faisaient ensuite tomber,
chacun, un bout de l’arbre. Il n’y a environ que quinze ans (c’est-à-dire vers 1850) que cette
coutume a été abandonnée à Saint-François. »

Le docteur Hubert LaRue a raconté comment cette fête était célébrée dans l’île d’Orléans vers le commencement de notre siècle.

Les paroisses situées au-dessus de Québec n’étaient pas en arrière des autres. À Saint-Jean 
d’Échaillons et aux Trois-Rivières, ces coutumes subsistaient dans toute leur beauté il y a vingt ans ; elles sont encore suivies, mais la fête a lieu le jour du 24 même et non la veille au soir. Les feux allumés sur les hauteurs donnaient de côte en côte le signal des réjouissances publiques. Le premier bain dans le fleuve se prenait le soir du 23, aux éclats des chansons et de la gaîté générale. Au collége de Nicolet, depuis au moins soixante ans, grand congé, grand pique-nique, promenades sur l’eau,

Telle qu’elle est depuis 1834, l’association Saint-Jean-Baptiste a pour emblèmes un castor entouré d’une guirlande de feuilles d’érable. Sa devise est : « Nos institutions, notre langue et nos lois. » Voyons jusqu’où remontent ces trois choses. Le castor rappelle 1° le commerce de fourrures des premiers temps de la colonie ; 2° le travail persévérant des colons qui, malgré tant d’obstacles et n’ayant que des moyens restreints, se sont créé une patrie nouvelle dans ce pays sauvage. M. l’abbé H.-A. Verreau signale dès 1673 la mention du castor comme symbole du Canada ou de l’élément canadien — lequel, on le sait, fut toujours bien distinct de l’élément « français ». À la date en question, le gouverneur Frontenac conseillait au ministre du roi de placer un castor dans les armes de la ville de Québec. Un castor
figure sur la médaille frappée en 1690 pour commémorer la défense de Québec. En 1736, dit
encore M. Verreau, la Nouvelle-France et les autres colonies françaises de l’Amérique portaient 
sur leurs armes trois fleurs de lys d’or. Pas de castor. L’Histoire de la Nouvelle-France, du père de Charlevoix, imprimée en 1744, porte une vignette sur sa page de titre qui représente une ruche d’abeilles et deux castors placés sous des branches d’arbres.

Selon l’Antiquarian publié à Montréal (t. III, 190), une institution financière appelée Canada Bank existait en 1792, et sur l’un de ses billets, qui nous a été conservé, on voit un
castor rongeant le pied d’un arbre. Décidément, le castor paraît avoir orné notre écusson depuis très longtemps.

La « question du drapeau » occupait nos pères en 1807. On exprimait, d’un côté, le vœu d’avoir un drapeau canadien, et, d’autre part, on prétendait que celui de l’Angleterre nous devait suffire, de même que celui de la mère-patrie nous avait suffi sous le gouvernement français. Un poète milicien s’écrie ; « À notre brave milice — Quoiqu’il manque des drapeaux — On rendra bonne justice — En admirant ses travaux… — Yankés, Autrogoths, Vandalles — Ils braveront tous vos traits ; — Vous sentirez, cannibales, — Si la mort a des attraits. » La
pièce se termine par ces deux vers prophétiques :



Oui, fiers Anglais, n’en doutez pas :

Pour vaincre vous aurez nos bras ! »




C’était prédire Châteauguay à six ans de distance. Pas mal pour un poète qui fait ses dents !

Vers 1815, M. le commandeur Viger avait fait dessiner un castor dans un écusson de fantaisie. Vers 1830, il le fit mettre dans les armes de la ville de Montréal. J’ignore, ajoute M. Verreau (de qui ceci est encore emprunté), si Québec eut jamais sous le gouvernement français des armes particulières. En tous cas, le castor que Frontenac voulait lui donner est aujourd’hui à Montréal.

Dans le Canadien du 26 novembre 1806, on trouve un indice du choix que les Canadiens auraient déjà fait de l’érable comme arbre national. C’est à propos des attaques francophobes 
du Mercury :



L’érable dit un jour à la ronce rampante :

      Aux passants pourquoi t’accrocher ?

Quel profit, pauvre sotte, en comptes-tu tirer ?

      Aucun, lui répartit la plante :

      Je ne veux que les déchirer !




Rare partout ailleurs, l’érable a dû frapper agréablement les découvreurs du Canada. On peut supposer que les colons français lui prêtèrent une attention particulière et s’accoutumèrent à le regarder comme l’arbre canadien par excellence.

Le chêne des Gaulois a été remplacé par l’érable dans l’affection des Canadiens. Cela se comprend à la moindre réflexion. Habitant un pays couvert d’immenses forêts, les Gaulois se nourrirent longtemps des fruits sauvages de leurs arbres, et surtout du fruit de différentes espèces de chêne qui s’étaient fort multipliés chez eux. Le respect particulier qu’ils portaient à ce dernier arbre, le cérémonial pompeux avec lequel le grand-prêtre venait, tous les ans, couper le gui parasite qui s’y attache, le nom même de ces druides, dérivé du celtique deru (chêne), tout semble indiquer ce qui servit de première nourriture à nos aïeux. Ce fut celle de la plupart des peuples originairement barbares. Les Canadiens virent dans l’érable un
arbre majestueux, l’égal du chêne pour le port, plus beau que lui en certaines saisons — le
printemps où il revêt sa parure vert tendre, et l’automne quand il s’empourpre aux morsures du froid. Bientôt ils s’aperçurent que son bois admirable était d’un secours précieux pour divers usages, et que la sève de ce roi des montagnes et des plaines donnait un sucre abondant, supérieur à tous les autres ; ils s’y attachèrent, comme les Gaulois avaient fait à l’égard du chêne.

Au premier banquet de la société Saint-Jean-Baptiste, qui eut lieu à Montréal, le 24 juin 1834, on remarquait, dans les décorations de la salle, un faisceau de branches d’érable chargées de feuilles. Lorsqu’on proposa officiellement à la même société d’adopter la feuille d’érable pour emblème national (1836), M. D.-B. Viger s’exprima en ces termes : « Cet arbre qui croît dans nos forêts, sur nos rochers, d’abord jeune et battu par la tempête, languit, en
arrachant avec peine sa nourriture du sol qui le produit ; mais bientôt il s’élance, et, devenu
grand et robuste, brave les orages et triomphe de l’aquilon. L’érable, c’est le roi de nos forêts. C’est l’emblême du peuple canadien ! » La même année, M. Étienne Parent disait : « La feuille d’érable a été, on le sait, adoptée comme emblème du Bas-Canada. »

Ce même écrivain rétablit le Canadien en 1829 et lui donna pour devise : « Nos institutions, 
notre langue et nos lois, » résumant ainsi toute la politique qu’il avait embrassée. « C’était là, disait-il souvent, mon étoile polaire, ou, si vous voulez une autre comparaison, mon lit de Procuste : tout ce qui n’entrait pas dans cette mesure, je le repoussais, je le combattais. » Les besoins du temps, en inspirant ce mot d’ordre, venaient de compléter la bannière de la Saint-Jean-Baptiste. En 1880, toute la Confédération réclame le castor et la feuille d’érable. Nous voyons des Anglais qui croient avoir inventé ces emblèmes ! Alors, pourquoi n’acceptent-ils aussi « Nos institutions, notre langue et nos lois » ? On n’est pas Canadien
sans cela — et tous les Anglais veulent maintenant être Canadiens.

Il y aurait une jolie étude à faire sur nos fêtes publiques en général ; car les démonstrations et les appels à la gaîté sont toujours les bienvenus parmi nous. En cela, le Canadien est resté absolument Français.

Nous avions autrefois nos fêtes de paroisse, qui ne différaient de la Saint-Jean que par les nombreuses visites que se faisaient les campagnes entre elles. C’était un branle-bas général. La « côte » entière s’en mêlait. Plusieurs « rangs » s’agitaient à la fois. On festoyait à bouche que veux-tu. De vraies saturnales, en plus d’un cas.

Si bien que monseigneur de Pontbriand entreprit (1755) une réforme. Il attaqua aussi
les fêtes des corporations de métiers, telles que la Saint-Éloi des forgerons et la Saint-Thibault 
des charbonniers.

Plus tard (1804), lorsque Mgr Denaut supprima la fête de Beauport, chacun sait le tapage qui en résulta. Une insurrection en règle eut lieu dans une partie de la paroisse. La justice s’en mêla. Ce fut toute une affaire.

Au fur et à mesure que l’occasion s’en présentait, nos évêques abolissaient ces réjouissances. Ce fut Mgr Signaï qui y porta la dernière main, vers 1834, en même temps que M. Duvernay organisait la Saint-Jean-Baptiste.

Peut-être a-t-on essayé, sous le gouvernement français, de nous imposer la Saint-Louis, mais nous n’en avons vu de trace nulle part.

La Saint-Louis a dû être observée par la noblesse française venue en Canada, et même par la noblesse canadienne, qui tenait à la cour de France par ses parchemins ; mais notre peuple, gaulois avant tout, n’a jamais mis le 15 août au niveau de son jour par excellence, la Saint-Jean.

Dans le comté de Terrebonne, vers 1820, la Saint-Louis donnait lieu à une importante foire aux chevaux qui se continue. Autrefois, dans les « bonnes années, » c’était l’occasion d’une série de fêtes qui duraient trois et quatre jours.

Vers 1825, quelques citoyens de Québec, qui sentaient le besoin de nous doter d’une fête nationale, voulurent introduire la mode de la Saint-Louis ; mais, après une dizaine d’années d’existence, cette nouveauté disparut — vers 1834, au moment où M. Duvernay fondait la Saint-Jean-Baptiste.

Les membres de la Saint-Louis, recrutés d’abord dans la classe commerciale, professaient  une foi politique et nationale hostile à l’Angleterre, ou tout au moins, à sa manière de nous gouverner. Les ouvriers et les entrepreneurs du faubourg Saint-Roch s’y associèrent en grand nombre.

Il y avait aussi à Québec, vers 1820, un cercle de bonapartistes, la plupart nés en Europe et réfugiés ici après les guerres de l’empire. Les jours de fête, un ruban tricolore placé sur leur poitrine tenait suspendue une figure d’aigle éployée qui soutenait dans ses serres un médaillon d’argent portant au centre la tête de Napoléon couronnée de lauriers, avec ces mots autour : « Napoleon primus imperator et rex. Ubicumque felix. » Les nombreux serviteurs du grand capitaine, dispersés à cette époque dans les villes et les campagnes du Canada, furent mis à la gêne par le comte de Dalhousie (ennemi déclaré de Bonaparte), devenu gouverneur-général en ce pays.

On vient de le voir, les éléments constitutifs d’une fête nationale existaient parmi nous dès le commencement de ce siècle. Jusque là, notre race avait été presque seule à se partager le Canada : mais cette situation allait changer. Les Anglais apportaient la Saint-Georges, les Écossais la Saint-André, les Irlandais la Saint-Patrice. Cette dernière avait même été célébrée aux Trois-Rivières en 1776 par les troupes du congrès de Philadelphie. Quelque chose d’analogue devenait nécessaire parmi les Canadiens. Nos hommes politiques, de leur côté, cherchaient un moyen d’action de ce genre. On en a vu un exemple dans la tentative de la Saint-Louis. Il fallait un drapeau commun aux patriotes, un cri de ralliement. Tout était préparé pour cela. On attendait un homme qui sût donner le signal. Pour peindre ce moment décisif, disons un peu comme Boileau : « Enfin, Malherbe vint ! » 





Enfin, Duvernay vint ! Son instinct admirable

Réunit la Saint-Jean sous la feuille d’érable.

L’industrieux castor tressaillit dans les bois,

De clocher en clocher chanta le coq gaulois :

« Nos institutions, notre langue et nos lois ! »






Car il nous semble que la chose est claire : à l’instar des citoyens de Québec, M. Duvernay 
cherchait à organiser une fête nationale. Il eut le coup d’œil plus juste en choisissant la Saint-Jean-Baptiste, déjà entrée dans nos mœurs, que la Saint-Louis ou tout autre patronage. Il en agit de même à l’égard des emblèmes et de la devise, que la coutume avait sanctionnés. 

Une anecdote a été racontée comme étant apparemment ce qui avait donné à M. Duvernay 
l’idée d’adopter saint Jean-Baptiste à titre de patron du pays. Nous ne saurions l’accepter,
puisque les notes ci-dessus attestent d’une toute autre origine. Voici l’anecdote : Durant la guerre de 1812, plusieurs miliciens portant le nom de baptême de Jean-Baptiste, répondaient à un appel. L’officier anglais s’en montra très étonné. « Mordine ! s’écria-t-il, ce sont tous des Jean-Baptiste ! » Le mot « Jean-Baptiste » s’appliqua, parmi les militaires, aux Canadiens-français. Ce nom devait aussi être regardé comme « civil », puisque dans le Spectateur, publié à Montréal en 1813, on lit plusieurs lettres d’un patriote qui signe : Jean-Baptiste. 

Les voies étaient préparées. La Saint-Jean-Baptiste avait une existence deux fois séculaire 
sur les bords du Saint-Laurent. Au lieu de créer, d’innover, d’improviser, il suffisait de mettre en pratique des idées reçues et de leur donner du corps. « Heureux, dit Sainte-Beuve, ceux qui sont d’un pays, d’une province, qui en ont le cachet, qui en ont gardé l’accent, qui font partie de son caractère. » Les mots : « fête de Saint-Jean-Baptiste » réveillaient chez les Canadiens des souvenirs puissants. C’était l’un des beaux jours que nos ancêtres aimaient à célébrer. En le choisissant, M. Duvernay agit avec un instinct, un tact parfait, ce qui assura l’existence à sa fondation. Deux ans après, le Canadien (1836) adoptait pour emblème le castor et la feuille d’érable, lesquels, à partir de ce moment, se répandirent dans toutes nos paroisses.

Il ne nous manque plus qu’un chant national ; mais, par exemple, c’est bien le merle blanc à trouver ! Heureusement, nous avons assez de chansons frappées à notre effigie, pour nous passer longtemps d’un hymne façonné dans les règles. Pour notre part, nous préférons la Claire Fontaine, ou : Vive la Canadienne, à toutes les Marseillaises. C’est moins brutal et non moins poétique.
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CHAPITRE X

1625-1657.




On demande un clergé national.




 

[image: N]otre clergé, dit-on souvent, a fait œuvre nationale, et les Canadiens lui doivent de la reconnaissance. Ceci est parfaitement conforme à l’opinion de tous les gens éclairés ; mais la masse des lecteurs ne se doute peut-être pas de la distinction qu’il y a à faire entre notre clergé et le clergé français du dix-septième siècle. Confondre les jésuites, par exemple, avec les prêtres canadiens, c’est prendre de l’eau pour du feu — sans compter que, durant le dix-septième siècle, nous n’avons pas eu de clergé canadien, grâce aux jésuites.

Dès leur premier pas sur le sol de la Nouvelle-France, les jésuites avaient été reçus
avec froideur par les Français établis ou hivernants. À Québec, en 1625, on ne voulait pas
même leur envoyer de canot pour les aider à débarquer du navire qui les amenait. Les
récollets s’interposèrent par charité et réussirent à calmer les esprits. En récompense de leur
dévouement, les récollets furent écartés du Canada et leurs terres données aux jésuites, en
1632. On ne sait s’il y eut alors protestation de la part des Canadiens ; mais, vers 1639,
ceux-ci firent des démarches pour obtenir de n’être plus gouvernés « dans le spirituel et le
temporel » par les mêmes personnes. Cette demande, que toutes les circonstances connues
rendent justifiable, ne fut pas écoutée. Les jésuites étaient détestés chez nous, mais puissants
à Paris ! Bossuet devait leur dire un jour : Vous êtes plus forts par l’intrigue que par l’estime que l’on a de vous.

De quoi se plaignaient les Canadiens en 1639, et en 1645, et en 1650, et en 1656, et en 1662, et en 1669 ? — car ils se sont tenus sur la brèche et n’ont cessé de porter à la cour suppliques sur requêtes et pétition sur prière, dans l’espoir d’obtenir justice.

Ils n’étaient ni des sauvages ni des protestants. Français et catholiques, ils demandaient… des curés.

Pourquoi donc n’acceptaient-ils pas les jésuites ? Parce que les jésuites s’occupaient de toutes autres choses que des Habitants. 

Ces derniers avaient-ils les moyens de faire vivre des curés ? Oui, pour deux raisons : 1° le seul fait de demander des prêtres montre qu’ils voulaient et pouvaient les soutenir ; 2° ils donnaient aux jésuites plus de secours qu’il en eût fallu à des curés.

Quels étaient ces secours ? La compagnie des Cent-Associés, puis ensuite celle des Habitants, avaient entre leurs mains le monopole de la traite, c’est-à-dire du commerce du Canada, à charge de payer pour l’entretien de la colonie une somme annuelle évaluée au quart du trafic. En conséquence, les marchandises étaient tarifées de manière à acquitter cet impôt et à laisser encore à la compagnie un certain bénéfice. L’Habitant contribuait ainsi au paiement des dépenses publiques. Or, au nombre de ces dépenses, il y avait les missions des jésuites — des missions chez les sauvages, qui se trouvaient en partie aux charges d’une poignée de colons ! Les lettres des jésuites sont remplies de doléances sur le misérable état du commerce qui prive le pays des ressources nécessaires au soutien des missions. C’est à croire, vraiment, que le pays (le Canadien) n’existait que pour satisfaire aux besoins des missionnaires !

La France, ou plutôt ceux qui parlaient et agissaient en son nom depuis Cartier, prétendaient 
s’imposer la tâche de convertir les sauvages. Fort bien ; mais devaient-ils taxer pour cet objet de pauvres défricheurs qui n’avaient que faire des obligations contractées par les jésuites et ceux qui les protégeaient ? Nous n’irons pas jusqu’à croire que les protecteurs en question oubliaient leurs promesses ; car sans cela on n’eût pas compté, en 1640, soixante personnes au moins dans le cercle des jésuites, à côté d’une population française fixe de deux cent soixante et quinze âmes ; mais rappelons-nous que les soixante et quatre chefs de famille ou habitants contribuaient leur large part des frais des missions — chose injuste, toute aussi injuste que le monopole de la traite dont on accablait ces courageux pionniers.

L’une des clauses du règlement de 1648 pourvoyait à l’entretien d’une compagnie de volontaires qu’on enverrait (elle y alla) protéger les missions huronnes. Ce zèle nous attira la guerre avec un redoublement de férocité de la part des Iroquois. À ne lire que les Relations des jésuites, on se persuade aisément que les Habitants avaient pour principal devoir de prêter main-forte aux missionnaires et de payer le plus qu’ils pourraient de ces sortes de dépenses ! Il existe des milliers de lecteurs qui le croient !

En 1650, les Habitants ne dépassaient guère six cents âmes ; le pays renfermait une quarantaine de pères jésuites, assistés de trente ou quarante frères, donnés, domestiques, etc.

Nous ne blâmons pas les personnes charitables de France qui faisaient des sacrifices d’argent pour le bien des missions. Ce qu’il eût fallu ne pas faire eût été de ne mêler en rien la cause des Habitants avec celle de ces pères. Il y avait en évidence deux objets : la conversion des indigènes et l’établissement de colons français ; pourquoi avoir abandonné l’un et l’autre au contrôle des jésuites, qui eurent grand soin de rejeter dans l’ombre les cultivateurs, la vraie sève du pays, et qui étouffèrent, pendant plus de trente ans, les plaintes de cette population ?

L’histoire du Canada a été écrite par trois classes d’hommes : les Français, qui n’ont voulu y voir que les intérêts français ; les religieux, qui se sont extasiés sur les missions, et les laïques, effrayés par la menace des censures ecclésiastiques. Nous qui ne sommes ni
Français de France, ni prêtre, et qui ne craignons pas les censures ecclésiastiques, nous écrivons la vérité. Avec les gens qui ne se gênent pas, dit un proverbe, il ne faut point se gêner : les jésuites ont joué leur rôle ici à notre détriment : ils n’ont pas de titre à l’impunité.

Comme pour venir en aide au sentiment national dont les colons de 1639 se faisaient les
interprètes, la société qui se proposait alors de fonder Montréal avait en vue de se procurer
l’assistance de prêtres séculiers. Malheureusement, le clergé de France, avili dans les hautes sphères par les ambitions politiques et la cupidité ; maintenu dans les campagnes et les
petites villes au rang de valets des grands seigneurs, n’était guère susceptible d’offrir des
sujets propres à cette œuvre sainte et méritoire. C’était l’époque où saint Vincent de Paul et M. Olier, pour n’en citer que deux, travaillaient à l’épuration du clergé. Le nord du royaume, pays 
des premiers Canadiens, était encore la partie la plus saine, et l’on est peu surpris de voir que les seuls prêtres séculiers du temps de M. de Montmagny (1636-1648) venaient de ces endroits. MM. Le Sueur et Nicolet furent véritablement les curés de Beauport et des petits établissements groupés autour de Québec.

La société de Montréal, avec ses aspirations si différentes de celles des jésuites, porta ombrage à ceux-ci. Les obstacles du début une fois franchis, M. de Maisonneuve ne pouvait cependant refuser d’accepter les jésuites, puisque les autres prêtres faisaient défaut ; mais on suit avec précision la marche des idées de la compagnie que ce gentilhomme représentait, et l’on voit que la porte n’était ouverte aux jésuites que faute de mieux.

C’est du voyage en France du gouverneur de Montréal (1645) que date la première dispute connue sur l’à-propos de nommer un évêque au Canada. M. le Gauffre, ami de M. Olier, fut désigné ; sa mort, survenue presque au lendemain de sa nomination, suspendit l’affaire. Les jésuites intervinrent alors : car ils avaient, en quelque sorte, été devancés, et ils surent tirer avantage de la disparition du titulaire qui n’appartenait pas à leur ordre. Parmi ceux qui les supportaient de leur argent et de leur influence, ils créèrent ce désir, si nettement exprimé par la mère de l’Incarnation, de ne confier qu’à eux la gouverne spirituelle d’une colonie dont ils avaient été les premiers pasteurs. On ne tenait compte ni des récollets leurs prédécesseurs (écartés par des moyens encore inavoués), ni du fait que le Canada, loin d’être avant tout un pays de missions, était une colonie française habitée, et non pas seulement fréquentée, par des Français. 

M. d’Ailleboust, trop attaché à Montréal, ne garda pas le gouvernement. Les missions huronnes, ruinées par les Iroquois en 1648-9, forçaient les jésuites à se rabattre sur le bas Saint-Laurent, et c’est en partie pour fortifier la position de l’Ordre que M. de Lauson fut choisi comme gouverneur, le lendemain du refus opposé aux Canadiens de leur envoyer des récollets. En même temps, les Cent-Associés écrivaient à Rome, demandant qu’un jésuite fût nommé évêque de la Nouvelle-France. Le projet échoua. La compagnie de Montréal ne voulait point concéder à ces pères de seigneurie dans son île. M. de Lauson leur donna celle de Laprairie. Ce jeu des influences du temps nous explique ce que nous ne retrouvons pas dans les archives ou dans les imprimés dont les historiens ont fait usage.

Voyons une note du Journal des Jésuites : « Le 15 août (1653), fut annoncé le jubilé, sous l’autorité de monsieur l’archévêque de Rouen[1], qui en avait ici envoyé le mandement de le publier. Son mandement doit être conservé dans les archives comme pièce authentique de la continuation de possession que le susdit seigneur archévêque a déjà prise par quelques autres actes du gouvernement spirituel de ce pays. Cette publication, toutefois, du jubilé sous son nom et autorité est le premier acte qui ait paru notoirement dans le pays ; qui est d’autant plus authentique qu’il s’est fait en la présence du gouverneur, ipso non répugnante (immo ipso præmonito & consentiente, quod tamen non est passim enulgandum) & est in maxima populi frequentia, qui ensuite a gagné ce jubilé, lequel ne pouvait ici être gagné autrement, le pape ne l’accordant qu’aux sujets des prélats qui le lui demandaient pour leurs diocésains. Sur quoi est à remarquer que n’y ayant eu rapport à aucun évêque pour le gouvernement spirituel de ce pays jusqu’en l’an 1647[2], il fut pour lors considéré, à l’occasion des vêtures et profession des religieuses, qu’on ne pouvait s’en passer, et, la susdite année, le père Vimont, passant en France, fut surtout chargé de cette affaire[3], pour l’assurance des professions religieuses. Le père Vimont, après avoir consulté Rome, les principaux pères de notre compagnie de la maison-professe et du collége, le sens plus commun fut qu’il fallait s’adresser et attacher à M. de Rouen[4] ; ensuite le père Vimont s’adressa au père Pingeolet, pour lors recteur du collège de Rouen, par la faveur et assistance duquel on obtint de M. l’archévêque de Rouen l’ancien, lettre de grands-vicaires ; ce qui étant apporté ici, avec les lettres et les résolutions de tous nos pères, confirmatives de ce que dessus, on procéda avec assurance à recevoir des professions religieuses. On ne jugea pas toutefois à propos de faire encore
éclater beaucoup au dehors cette affaire[5]. Depuis, mondit sieur l’archévêque de Rouen envoya une patente bien ample, adressée au révérend père assistant, par laquelle il établissait le supérieur de la mission (des jésuites) son vicaire-général, avec toutes les précautions
possibles pour le bien de notre compagnie ; et, le dit sieur archévêque étant mort cette année 1653, son neveu, successeur en sa charge, et qui du vivant de son oncle avait été son coadjuteur, 
envoya une semblable patente à celle de son oncle au révérend père assistant, qui nous fut ici apportée avec le mandement pour la publication du jubilé. On a de plus à noter que le susdit neveu successeur, étant coadjuteur de son oncle, donna lettre démissoire au sieur Gendron pour recevoir les ordres, l’année 1652, et ce en considération qu’il était son sujet pour avoir demeuré environ dix ans en ce pays ; le même, depuis la mort de son oncle, a donné un autre mandat pour faire inquisition sur la vie et sainte mort de nos pères : de sorte que tout cela mis ensemble a fait juger que la chose était venue à maturité pour la faire dorénavant paraître et éclater au dehors quand besoin serait ; ce qui s’est fait nunc primum par la publication susdite du jubilé, sous le nom et autorité de mondit seigneur archévêque de Rouen, qui fut qualifié notre prélat ce jour-là, 15 août, en présence, comme dit est, de monsieur le gouverneur et de tout le peuple assemblé, pendant la grande messe. »

De son côté, la mère de l’Incarnation écrivait, en 1652 : « Comme il n’y a point ici d’évêque, celui de Rouen a déclaré qu’il nous en tenait place. Et pour se mettre en possession, il a institué pour son grand-vicaire le révérend père supérieur des missions, lequel d’ailleurs étant le principal ecclésiastique du pays, nous nous reposons sur son autorité pour la validité de nos professions, après la consultation qui en a été faite en Sorbonne, signée de six docteurs. »

Ce n’était point là ce que voulaient les Canadiens ; car, d’après le père Le Clercq, récollet, le mécontentement des habitants existait toujours : « Le Français, dit-il, aime la liberté : il est ennemi de la contrainte jusque dans sa religion, en quelqu’endroit qu’il se rencontre. L’on a vu avec combien d’instances réitérées les Canadiens avaient demandé des récollets depuis le rétablissement de la colonie (1633). Plus on y mettait d’obstacles plus on augmentait leur soupçon et l’empressement qu’ils avaient de nous voir. »

Tant que M. de Lauson fut à la tête des affaires à Québec, il n’y eut que lui et les jésuites d’influents dans le pays ; mais sa triste administration se terminant par une déroute (1656), il y eut lieu d’espérer que les habitants pourraient faire entendre leur voix. Le gouverneur 
de Montréal laissa son commandement au major Closse et partit pour la France, sur les pas de M. de Lauson. Jusque là, dit M. Dollier de Casson, le principal but de M. de Maisonneuve « était de grossir cette colonie par le nombre des hommes dont il moyennait la venue ; maintenant il y veut établir un clergé pour la sanctification des peuples ; c’est pour cela qu’il passe la mer et expose sa vie en ce nouveau trajet, encore qu’il feignit un autre sujet pour son voyage. Il jugea ne devoir pas retarder ce dessein pour deux raisons ; la première, parce que les révérends pères jésuites se trouvaient pressés de toutes parts par les missions étrangères et éloignées des sauvages[6], qui sont écartés dans les bois, ce qui lui
faisait craindre assez souvent de n’avoir pas toujours l’assistance spirituelle qu’il aurait souhaitée et qu’ils auraient bien désiré lui donner sans ces conjectures. Secondement, le souvenir des desseins de M. Olier et de tous les messieurs associés, qui avaient toujours eu la vue sur les messieurs du séminaire de Saint-Sulpice, ainsi qu’ils lui avaient déclaré, lui fit croire qu’il ne pouvait procurer trop tôt à cette île la venue des ecclésiastiques de cette maison, à cause
des biens spirituels et temporels qu’ils y pouvaient faire. Ayant bien pesé toutes ces choses, il les proposa à Mlle Mance, laquelle étant de son sentiment, il se détermina d’aller trouver cette année feu M. Olier, l’illustre fondateur du séminaire de Saint-Sulpice, afin de lui demander des messieurs de son séminaire pour avoir le soin de cette île, comme aussi de faire intervenir messieurs les associés de la compagnie, afin de réussir dans sa demande… M. Olier, qui ne pouvait refuser telles propositions, les accepta d’abord ; il eut bien voulu y venir se sacrifier lui-même, tout accablé qu’il était et près de son tombeau[7] par ses mortifications et austérités extraordinaires, mais n’y ayant de possibilité à la chose, il jetta les yeux sur monsieur l’abbé de Quélus, sur messieurs Souart et Gallinier et monsieur Dallet, qui tous quatre acceptèrent le parti avec autant d’obéissance et de zèle qu’on en saurait souhaiter… Quant à M. de Quélus, auquel l’assemblée générale du clergé avait voulu auparavant procurer un mitre pour venir ici annoncer l’Évangile, il n’y vint pas avec moins de joie sous une moindre qualité, voyant que la plus grande gloire de Dieu ne s’était pas trouvée conforme à celle qu’on avait eue de l’honorer du bâton pastoral. »

M. de Maisonneuve était arrivé à Paris au commencement de l’hiver de 1656-7, au milieu de l’effervescence résultant de la dispute des jansénistes et des molinistes. Dès le mois de janvier, Pascal lançait contre les jésuites les premiers de ses fameux libelles, les Provinciales, qui eurent d’abord un effet étourdissant. Ceci explique peut-être le succès de M. Olier ; car autrement les jésuites, dont la ligne de conduite dans les affaires du Canada était toute tracée, se seraient vus en position, comme jadis, de contrecarrer ses démarches, bien que M. Olier ne fût pas janséniste. Au mois d’avril (1657), lorsque les prêtres destinés à Montréal partirent de France, la cause des jésuites avait tellement baissé que leur influence à la cour et dans les salons de la capitale ne valait plus rien. Elle se releva bientôt.

En même temps, un nouveau gouverneur-général était nommé. Pierre de Voyer, chevalier, vicomte d’Argenson, conseiller d’État, née en 1626 d’une famille distinguée dans la robe, avait été destiné à la vie ecclésiastique et tonsuré à l’âge de dix ans ; mais il se tourna vers la carrière militaire, se signala à la bataille de Lens et au siège de Bordeaux durant la Fronde ; on le fit ensuite bailli de Touraine. Le président Lamoignon, très bien en cour depuis que la cause du parlement de Paris était triomphante, au milieu des intrigues et des revirements de la guerre civile, le désigna au ministre comme successeur de M. de Lauson au Canada. Sa commission, signée du roi, le 26 janvier 1657, renferme les passages suivants : « au lieu et place du sieur de Lauzon, dont le temps, qui ne doit être que de trois ans,
ordonné par nos règlements pour ledit pays, est expiré[8]… ensuite de la présentation qui nous a été faite de la personne du vicomte d’Argenson… par la compagnie de la Nouvelle-France, ainsi qu’il appert par un extrait de leurs délibérations ci-attaché… donnons la dite charge de gouverneur et notre lieutenant-général dans toute l’étendue du fleuve Saint-Laurent en la Nouvelle-France, îles et terres adjacentes de part et d’autres du dit fleuve et autres rivières qui se déchargent en icelui, jusqu’à son embouchure, à prendre dix lieues près de Miscou du côté du sud, et du côté du nord autant que s’étendent les dites terres du dit pays, de la même sorte… que le dit sieur de Lauzon, pour trois ans seulement, qui commenceront 
du jour que le dit sieur vicomte d’Argenson arrivera à Québec… » 

La situation du Canada était des plus pénibles. Les Iroquois grandissaient en puissance
et naturellement en audace. Le cours du Saint-Laurent leur appartenait par le droit de la force. Leurs maraudeurs descendaient jusqu’à Gaspé et y portaient le fer et le feu, accompagnés des horreurs dont les récits du temps nous fournissent les détails. Ils étaient déterminés à fondre dans leur confédération les restes des tribus huronnes, ou à anéantir celles-ci sous les yeux des Français si on refusait de se prêter à leurs desseins. Les annalistes et les historiens ont beaucoup écrit sans rien expliquer sur ce sujet. Nous n’y voyons que des choses fort explicables — étant donné le naturel de la race huronne-iroquoise. En premier
lieu, les Hurons n’avaient fait alliance avec les Français que par calcul : leur éloignement des
Iroquois, et par suite l’esprit de vengeance qui animait ces derniers contre eux, les mettaient
dans le cas de chercher à se faire des alliés. Quand les Iroquois virent que la France ne
donnait qu’un secours imaginaire à leurs « frères séparés », et que les missionnaires affluaient
au pays des grands lacs, ils adoptèrent une politique parfaitement conforme à l’esprit de
domination de leur peuple, savoir : l’écrasement des tribus huronnes, qui devait amener
l’affaiblissement des Français trop dispersés, trop peu soutenus par la mère-patrie. Durant les guerres de 1636 à 1655, ils cédèrent néanmoins à un instinct de race qui leur faisait adopter bon nombre des vaincus, fortifiant par là les liens de familles et comblant les vides produits dans leurs rangs par la fortune des armes. Lorsque les restes des bourgades huronnes prirent le chemin de Québec (1650), la moitié des malheureux ainsi chassés de leur pays comptaient des parents parmi les Iroquois. Les allures des maraudeurs et des assassins organisés en bandes se modifièrent. On les vit entrer en conférences, non-seulement avec
leurs victimes, mais aussi avec les Français, et demander ou plutôt exiger à front découvert la réunion de toutes les familles huronnes-iroquoises. Le sentiment de leur impuissance
portait les Hurons à adopter ce plan. Restait à convaincre les Français. Les Iroquois se montrèrent à la hauteur de diplomates consommés en attaquant les administrateurs de la colonie par le côté religieux. Il a toujours été de pratique chez les sauvages de l’Amérique du nord de regarder les « robes noires » comme des chefs français ; les jésuites savaient cela et en tiraient profit. Les Iroquois comprenaient de plus que ces hommes ne prêchaient point la guerre, et par conséquent qu’ils ne pouvaient leur être nuisibles de ce côté. Or, en flattant le désir qu’avaient les missionnaires de se répandre au loin, ils étaient sûrs d’entraîner le gouvernement de Québec à seconder leurs vues. C’est ce qui arriva. Les Hurons, affolés de terreur et attirés par les parents qu’ils avaient dans les cantons, résistaient mollement aux instances des délégués et des visiteurs qui se glissaient chaque jour au sein de leur village sous mille prétextes. Les choses en vinrent au point que, non contents des revers éprouvés par les colons, et sans tenir compte de l’état de gêne de la colonie, les jésuites résolurent de taxer encore le pays pour équiper un corps de cinquante ou soixante personnes destiné à établir une mission en plein pays des Iroquois. Qu’on lise les mémoires du temps — on y trouvera, mêlé aux discours des orateurs iroquois, des témoignages de l’adresse incroyable de cette nation, des preuves de la duplicité des Hurons, et des signes non équivoques de l’aveuglement des jésuites, qui, sans se préoccuper du sort des habitants, couraient au martyre comme des soldats lancés à la gueule des canons. Cet esprit de sacrifice, agissant mais imprévoyant, a été loué : a-t-on réfléchi aux dangers qu’il allait encore faire naître pour les
habitants ? Ceux qui, de nos jours, ont cru devoir signaler une telle inconséquence et rappeler que, semblable à la célèbre charge de cavalerie à Balaklava, cette nouvelle entreprise des jésuites avait occasionné des massacres en pure perte, se sont vu imputer un manque de foi religieuse. Depuis quand la religion exige-t-elle des sacrifices inutiles ? Qui donc a le droit de compromettre toute une population sans la consulter ? On nous répond par un mot qui fait courber les têtes : « Dieu vous a tenu compte des souffrances des jésuites. » Nous avons souffert plus que les jésuites — beaucoup plus ! Ensuite, quelle est cette méthode de nous pousser malgré nous dans une mauvaise affaire, afin de nous créer un mérite aux yeux de Celui qui voit toutes choses ? Les misères de la vie, augmentées des maux que fait subir un gouvernement maladroit ou abusif, sont bien suffisants pour l’homme sans qu’on multiplie comme à plaisir les obstacles devant ses pas. Tout ceci n’est que de la pauvre et triste
politique, et, quoi que l’on fasse, ce ne sera jamais de la religion.

Contre chacun des martyrs jésuites nous pouvons opposer quarante martyrs canadiens — hommes, femmes et enfants assommés, écorchés, brûlés, tourmentés d’une manière aussi horrible que l’ont été le pères Brebeuf et Lalemant ; mais l’Histoire ne s’en occupe presque pas. La raison de cet injuste oubli est toute entière dans la persistance que mettent les jésuites à glorifier, depuis plus de deux siècles, leurs martyrs dont ils font journellement un objet de réclame pour leur cause. Dans l’espace des vingt années qui viennent de s’écouler, pas moins de quinze volumes ont été mis devant les lecteurs, parlant toujours et à tout propos de ces dix ou douze victimes volontaires du zèle religieux. Les Canadiens, moins vantards, ne font pas tant de tapage dans la presse. Il est vrai qu’ils ont été conduits à la
boucherie malgré eux, et qu’ils n’ont pu se venger, durant tout le temps du régime français,
que par le mépris dont ils ont accablé les jésuites. La légende, défigurée et grossie, remplace à présent l’Histoire.
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	↑ La plupart des colons du Canada venant de la Normandie, il était juste que, à défaut d’un évêque en titre, ils regardassent celui de Rouen comme leur chef ecclésiastique.


	↑ En 1645 on s’en était occupé, puisque M. le Gauffre avait été choisi.


	↑ Voir page 8 du présent volume.


	↑ Après la mort de M. le Gauffre.


	↑ Les jésuites avaient leur arrière-pensée de faire nommer un évêque an choix de l’Ordre.


	↑ On voulait, coûte que coûte, établir des missions chez les Iroquois, sans se préoccuper de la perfidie habituelle de cette nation et des
misères déjà trop grandes de la colonie française.


	↑ Il mourut au printemps de 1657


	↑ Il était expiré depuis plus de deux ans.







  

  





CHAPITRE XI

1657-1661




Évêque, grand-vicaire et gouverneur.




 

[image: P]our être supérieur de la maison de Montréal, il fallait un homme d’expérience et d’énergie. M. Olier jeta les yeux sur M. Gabriel de Queylus de Thubière de Lery, abbé de Loc-Dieu (né en 1612), du diocèse de Rodez, et ancien curé de la ville de Privas, en Vivarais. On lui donna pour premier assistant M. l’abbé Dominique Galinier, prêtre de Mirepoix, et M. l’abbé Gabriel Souart, prêtre de la communauté de Saint-Sulpice, bachelier en droit canon, neveu du père Joseph Le Caron. M. François d’Allet, diacre, devait être secrétaire de M. de Queylus. Le navire qui les transportait au Canada, ainsi que MM. de Maisonneuve et d’Ailleboust, leva l’ancre de la rade de Saint-Nazaire, près de Nantes, au milieu du mois de mai, et, le 29 juillet 1657, ils étaient en vue de Québec.

« Par lettres du 22 avril, dit M. Faillon, l’archévêque[1] de Rouen, de qui les pères jésuites recevaient eux-mêmes la juridiction qu’ils exerçaient dans la Nouvelle-France, donna à MM. de Queylus, Souart et Galinier le pouvoir de prêcher, d’administrer les sacrements, d’absoudre les cas réservés à l’archévêque, en un mot, tous les pouvoirs qu’il avait coutume d’accorder aux missionnaires dans le Canada. Il paraît que les associés (de Montréal) ne lui avaient demandé que cette sorte de pouvoir. Du moins, par d’autres lettres datées du même jour, qu’il dit avoir écrites de son propre mouvement, l’archévêque nomma M. de Queylus son
official et son grand-vicaire pour toute la Nouvelle-France, en lui donnant ses propres pouvoirs sur toutes les personnes ecclésiastiques, quelles qu’elles fûssent, avec faculté de les
approuver pour la prédication et l’administration des sacrements. Ces lettres mettaient ainsi
tous les missionnaires, et même le supérieur des jésuites de Québec, sous la juridiction immédiate de M. de Queylus ; et tout porte à croire que si M. Olier eût vécu encore, il eût prié l’archévêque de Rouen de borner ces pouvoirs de grand-vicaire à l’île de Montréal, et de laisser le reste du Canada sous la juridiction du supérieur des jésuites, comme il l’avait été depuis que les Français étaient rentrés (1632) en possession de ce pays. Aussi, M. de Queylus, qui reçut ces lettres à Nantes, prit dès lors la résolution de n’en point user à Québec, et de restreindre ses pouvoirs à l’île de Montréal. »

Une petite note empruntée au Journal des Jésuites : « Le 29 juillet (1657), à dix heures
du matin, mouilla devant Québec le vaisseau nantois qui nous apporta M. d’Ailleboust [2], et laissa à l’île d’Orléans, chez M. (René) Maheu, M. de Maisonneuve et M. l’abbé de Kelus (Queylus) avec trois ecclésiastiques. »

M. Dollier de Casson ajoute : « Le père de Quen, supérieur des révérends pères jésuites, et feu M. d’Ailleboust[3], ayant su leur venue, s’en allèrent au devant d’eux jusqu’à l’île d’Orléans, où ils les régalèrent avec des témoignages d’une si grande bienveillance que cela les obligea de venir passer quelques jours à Québec, avant que de monter au Montréal, contre
la résolution qu’ils en avaient faite ; quoi plus, on complimenta[4] M. l’abbé de Quélus sur les
lettres de grand-vicaire qu’on savait qu’il avait ou qu’on présumait avoir de l’archévêque de
Rouen. Ayant reçu leurs compliments et civilités sur ce sujet, il fut convié, surtout par un des révérends pères jésuites, de s’en vouloir servir pour Québec, ce qu’il ne voulait pas faire d’abord, mais enfin il acquiesça aux instances ; il n’y avait rien de plus doux, dans un pays
barbare comme celui-ci, que d’y voir ces belles choses, mais un temps si serein ne fut pas
longtemps sans se brouiller ; les tonnerres commencèrent à gronder, et nos quatre nouveaux
missionnaires ne s’enfuirent pas pour en être menacés. Ils se regardèrent comme des novices sous le père maître et se résolurent de souffrir tout au long la rigoureuse de leur noviciat.
Laissons-les tous quatre sur la croix, avec le père Poncet, très digne religieux de la compagnie 
de Jésus ; ne disons rien de leurs peines afin que le ciel, découvrant un jour toute chose à la fois, fasse voir en même temps la sincérité d’un chacun dans son procédé, et la raison pourquoi il a permis tout ce qui s’est passé. J’espère que nous verrons que, comme tous ont eu bonne intention, que tous aussi en auront des récompenses, tant ceux qui auront jeté les balles que ceux qui les auront reçues. Quant à ce qui est du reste des choses qui regardent le Montréal, nous n’avons rien à vous en dire pour cette année, si ce n’est la joie singulière qu’on y reçut d’y voir tous ces quatre messieurs, mais cette satisfaction ne dura
pas longtemps et fut bientôt mélangée de tristesse par la venue du R. P. Poncet, qui fit descendre 
M. l’abbé de Quélus à Québec, afin d’y exercer pendant ce temps les fonctions curiales. »

On était au fort des embarras causés par les insistances des Iroquois à amener le reste des Hurons dans leur pays, où était, depuis un an, un groupe d’une cinquantaine de Français. Les délégués prononçaient des discours en présence de M. Charles de Lauson, gouverneur, dans lesquels ils protestaient de leur amitié inaltérable ; et, comme ils n’obtenaient pas ce qu’ils demandaient, ils passaient aux menaces, puis aux supplications. Au milieu de ces pourparlers, chaque jour apportait la nouvelle de quelque meurtre commis sur des sauvages des environs de Québec ou des colons 
isolés. Les orateurs iroquois excusaient leurs gens en les qualifiant de « folles jeunesses », et reprenaient leurs harangues insolentes. M. de Lauson endurait tout. Enfin, la plupart des Hurons partirent (juillet 1657) avec les délégués ; d’autres furent massacrés sous les yeux des missionnaires qui les conduisaient — présage de ce qui se préparait dans les cantons. Les Iroquois triomphaient en tous sens.

M. d’Argenson était vainement attendu. Au mois d’août, on apprit qu’il ne viendrait pas cette année. M. de Lauson, impatient de quitter le fardeau des affaires publiques, confia la
direction du pays à M. Louis d’Ailleboust, et s’embarqua pour la France le 18 septembre. Veuf depuis le mois d’octobre 1656, il avait une enfant, Marie, qui fut plus tard religieuse
hospitalière à la Rochelle, mais qu’il laissa à Québec en cette circonstance (1657). Quant à
lui, ordonné prêtre en France, il revint au Canada (1659) avec Mgr de Pétrée comme premier 
official de ce prélat, tout en conservant sa charge de maître des eaux et forêts et la
jouissance de sa seigneurie de Charny, dans l’île d’Orléans.

Quelques citations du Journal des Jésuites vont nous éclairer sur l’attitude de certains
religieux. Le 12 septembre (1657), arrivèrent à Québec, venant de Montréal, le père Poncet, l’abbé de Queylus et M. d’Ailleboust. « Le dit sieur abbé prit la charge de la cure. »

« Le 2 octobre, j’allai voir M. l’abbé, pour lui témoigner le désir de la paix… Il me rendit une visite pour le même sujet… »

« Le 21 octobre, jour de dimanche, M. l’abbé faisant son prône, dit : « Messieurs, devant que de vous dire un mot touchant l’Évangile, je vous donnerai un avis. Il y a des personnes qui viennent à l’église non pour s’appliquer ce qu’ils entendent, mais pour le contrôler et expliquer mes intentions. Il vaudrait mieux qu’ils demeurassent à la maison et qu’ils fussent couchés avec une bonne fièvre quarte. » Puis il commença l’explication de l’Évangile, qui est Cujus est imago, où les pharisiens tâchent de surprendre Notre-Seigneur en ses paroles. Il les fait ainsi parler : « Qui est donc ce Jésus nouvellement venu, qui se fait aimer de la populace, qui nous veut discréditer ? Il y a trente et quarante ans que nous gouvernons l’état et la religion. Nous avons (sommes) accoutumés à commander, etc. Ne voulant pas lui parler eux-mêmes, ils lui envoyèrent un faiseur de compliments. »

« J’appris (22 octobre) que trois lettres, l’une du père supérieur, l’autre du père Mercier, et la troisième du père Pijart, toutes trois à M. Lambert Closse, qui les reçut en chemin de Montréal à Québec, tombèrent entre les mains de madame d’Ailleboust par un accident, après que le dit sieur Lambert les eut lues et qu’il les eut mis sur la table au fort de Québec étant allé visiter monsieur le gouverneur et madame la gouvernante, qui s’en saisit puis les montra à monsieur le gouverneur et à monsieur l’abbé, qui en fut fort piqué, parce que, dans les deux dernières, il y avait des mots piquants contre lui ; entre autres en celle du père Pijart il y avait que le dit sieur était violent et nous faisait une guerre plus fâcheuse que celle des Iroquois. » 

« Le 22 novembre, La Vigne[5] sergent nous apporta au père Richard, dans notre maison de Québec, un exploit, pour comparaître à l’audience le mardi suivant, 27 du dit mois, et répondre à la requête présentée par M. d’Allet au nom de M. l’abbé Quélus, à M. Chartier, lieutenant-général de Québec, par laquelle requête il demande que les pères jésuites aient à quitter leur maison pour y loger le dit abbé comme curé de la paroisse de Québec, ou de
rembourser six mille livres à eux données par la communauté pour faire un presbytère. »

Dans une note placée au bas de cette page du Journal, MM. les abbés Laverdière et Casgrain disent : « Les jésuites, ayant été laissés libres, en 1645, d’accepter six mille livres pour bâtir un presbytère sur le terrain de l’église, ou de bâtir sur leur propre fonds, en remettant la même somme à la compagnie des Habitants, avaient préféré ce dernier parti, et avaient effectivement remis les six mille livres, en 1655, au trésorier de la dite communauté. À son arrivée, M. l’abbé de Queylus, devenu curé de Québec et se trouvant sans
presbytère, intenta une action aux pères jésuites, pour leur faire remettre à la paroisse le nouveau logis qu’ils venaient de bâtir, ou rembourser les six mille livres. Le jugement interlocutoire du sénéchal leur fut signifié, comme on le voit ici par le Journal, le 22 novembre 1657, et quatre mois après, le 23 mars 1658, le gouverneur, M. d’Ailleboust, rendit un jugement définitif, par lequel il déclarait que « la communauté des Habitants demeurait dûment chargée de payer, à la décharge et en l’acquit des dits pères jésuites, la dite somme de six mille livres, condamnant le procureur de la dite communauté, Jean Gloria, à payer, par préférence aux autres dettes de la dite communauté, la dite somme de six mille livres, pour être employée à la bâtisse du dit presbytère. »

Le 11 juillet 1658, dit la Relation de cette année, « arriva à Québec monsieur le vicomte
d’Argenson, envoyé par Sa Majesté et par messieurs de la compagnie de la Nouvelle-France pour gouverner le pays. Aussitôt que son navire eut mouillé l’ancre, M. Dailleboust, qui tenait sa place en attendant sa venue, l’alla saluer dans son abord, pendant que les habitants de Québec étaient en armes sur le quai. »

« Le 28 juillet 1658, ajoute le Journal, M. le gouverneur nous fit l’honneur, avec M. l’abbé Queylus, de dîner chez nous, où il fut reçu par la jeunesse du pays d’un petit drame[6]
en français, huron et algonquin, dans notre jardin, à la vue de tout le peuple de Québec. Le
dit sieur gouverneur témoigna être content de cette réception. » Voici les noms des personnages 
de ce drame :




	Le Génie universel de la Nouvelle-France

	Pierre Dupont.

	Le Génie des Forêts, interprète des étrangers

	René Chartier.

	Les quatre Français qui chantent les compliments

	Denys Masse, Charles Sevestre, J. Fr. Buissot, Ign. de Repentigny.

	Le Sauvage Huron.

	Charles Denys.

	L’Algonquin

	J. Fr. Bourdon.

	Étranger du Sud — Guill. Brassart

	Étranger du Nord — Paul Denys.

	Captif Huron — J. B. Morin

	Captif Nez-Percé — Jean Poupart.



Tandis que M. de Queylus agissait comme grand-vicaire au Canada, on lui enlevait ses pouvoirs à Paris, en les conférant aux pères jésuites. « Le 8 août 1658, dit le Journal, nous fîmes signifier notre patente de grand-vicaire à M. l’abbé. » De son côté, M. Dollier de Casson écrit : « L’arrivée des vaisseaux de France nous apporta nouvelle que le tonnerre qui avait menacé, l’an dernier, nos quatre missionnaires, avait fait grand bruit en plusieurs endroits du royaume, ce qui fit que M. l’abbé de Quélus quitta Québec pour venir consoler le Montréal de sa présence ; il y vint demeurer au grand contentement de tout le monde, mais surtout de messieurs Souart et Gallinier, qui ne craignirent pas de s’avancer bien loin dans les bois, sans crainte des ennemis, afin d’aller au devant de sa barque, pour lui témoigner la joie qu’ils avaient de son retour. »

Le Journal dit : « Le 21 août 1658, partit de Québec M. l’abbé de Queylus pour Montréal, avec M. d’Ailleboust et sa femme, en compagnie de soixante personnes, dans trois chaloupes. »

Une décision de la plus haute importance pour le Canada venait d’être prise à Paris et à Rome. Un évêque était nommé.

Les jansénistes, voulant infirmer la doctrine religieuse prêchée par les jésuites, avaient
poussé Pascal à tronquer des textes qu’il sema à profusion dans ses Provinciales. En moins de dix mois (1657), ce scandale fit fureur. Mais la réaction ne tarda point, et les jansénistes,
dévoilés dans leurs manœuvres, tombèrent pour ne plus se relever. La doctrine des jésuites est inattaquable. Rome l’a toujours reconnue. Des papes et des rois ont, il est vrai, expulsé les jésuites ; mais c’est à cause de l’esprit de domination qui règne dans ce corps puissant par la science et la discipline. Nous-mêmes au Canada, nous ne les redoutons que pour un semblable motif. Si on les laissait faire, ils absorberaient l’État. Or, l’État, c’est nous.

Les historiens disent que les jésuites recommandèrent au roi[7] M. François de Laval, abbé de Montigny, lequel fut accepté et son nom présenté au pape Alexandre vii. Le pape, dit-on encore, parut surpris de l’autorité que l’archévêque de Rouen s’arrogeait sur le Canada. Comme c’était la première fois que l’affaire était portée à Rome, nous aimons mieux croire que la prétention de l’archévêque fut simplement écartée. Le pape avait table rase. Il lui fallait créer un diocèse. Jusqu’à ce moment, l’archévêque de Rouen n’avait fait que suivre le sens commun en répondant aux désirs de ses nombreux administrés répandus dans la colonie. Quoi qu’il en soit, M. l’abbé de Montigny fut nommé vicaire apostolique, en attendant que l’on jugeât à propos de nous donner un évêque. Il est à regretter que Rouen n’ait pas obéi de suite à ces ordres du Saint-Siège. C’est encore, malheureusement, ce qui se pratique de
nos jours, où l’on voit des résistances et des discussions soulevées par des gens dont le premier 
devoir est de s’en rapporter à la sagesse de Rome.

Parlant de l’arrivée de Mgr de Laval, Charlevoix dit : « Il y avait déjà quelques années que les jésuites[8], persuadés que la présence d’un supérieur ecclésiastique, revêtu d’un caractère 
capable d’imposer, était devenue nécessaire dans la colonie, pour remédier à certains
désordres[9] qui commençaient à s’y introduire, avaient demandé à la cour qu’on y envoyât un
évêque. La reine-mère, Anne d’Autriche, fut d’avis que, pour remplir cette place, on choisît l’un des anciens missionnaires, et jeta même, dit-on, les yeux sur le père Paul Le Jeune, qui avait gouverné la mission pendant plusieurs années, et qui était alors à Paris, fort occupé de la direction des âmes, et dans une grande estime de sainteté et de prudence ; mais les jésuites représentèrent que leur institut ne leur permettait[10] pas d’accepter cette dignité, et lui proposèrent l’abbé de Montigny, qui fut agréé… Le père Jérôme Lalemant, qui n’était point repassé en Amérique depuis qu’il était venu en France (1656) pour y représenter à la compagnie du Canada les besoins de ce pays, gouvernait alors le collège de la Flèche ; le nouveau prélat le demanda à son général, comme un homme qui lui était nécessaire, et ce religieux voulut bien consacrer le reste de ses jours à la conversion des sauvages, sous les
ordres d’un évêque digne de la primitive église. Quelques ecclésiastiques firent aussi le voyage 
avec Mgr de Pétrée ; d’autres le vinrent joindre les années suivantes, et, à mesure qu’ils
arrivèrent, on les mit en possession des cures, dont jusque-là les jésuites avaient été chargés
parce qu’ils étaient les seuls prêtres dans la Nouvelle-France. »

Monseigneur de Laval, comme il est appelé le plus souvent, fut sacré à Paris évêque de Pétrée in partibus infidelium, et arriva à Québec le 16 juin 1659.

« Le 3 août 1659, dit le Journal des Jésuiles, fut représentée dans notre chapelle de
Québec l’action en l’honneur de M. l’évêque de Pétrée. Tout alla bien. » En marge est écrit :
« Pièce pour la réception de Mgr de Pétrée. »

« Le 7 août, arriva le bac de Montréal, qui nous donna M. l’abbé de Queylus. Il alla loger au fort. »

« Le 28 août, M. l’évêque dit pontificalement la messe à l’hôpital, où prêcha M. l’abbé de Queylus, le jour de saint Augustin. »

« Le 7 septembre. Il y eut en ce temps grande contestation pour la situation des bancs de M. l’évêque et de M. le gouverneur (d’Argenson). M. d’Ailleboust s’en entremit, et la chose fut accordée que le banc de M. l’évêque serait dans les balustres et celui de M. le gouverneur hors des balustres au milieu. »

« Le 8 septembre 1659, M. l’abbé de Queylus, étant sur le point de s’embarquer pour s’en retourner en France, changea de dessein à l’arrivée du vaisseau, sur les lettres qu’il reçut ; et lui qui avait protesté que quelque lettre et pouvoir qui lui serait envoyé il ne l’accepterait pas, et qui avait protesté toute amitié avec M. de Pétrée, se voyant nanti des pouvoirs de M. de Rouen et de la lettre du roi du 11 de mai, leva le masque et voulut se faire reconnaître grand-vicaire de M. de Rouen. Mais M. de Pétrée étant, d’un autre côté, nanti d’une autre lettre du 14[11], qui dérogeait entièrement à la première, il fut contraint de désister ; mais M. de Pétrée, n’ayant plus de sujet de s’y fier, disposa de tout ici-bas (à Québec) et à Montréal souverainement pour le spirituel. »

« Le 11 septembre, nous traitâmes, au réfectoire, M. l’abbé de Queylus et les deux prêtres[12] venus de nouveau avec M. d’Allet. »

« Le 22 octobre, partit le vaisseau du capitaine Poulet, qui avait amené ceux de Montréal ; dans ce vaisseau s’en alla le père Barthelemi Vimont, Fiacre et Jean de Noyon[13], nos domestiques, M. l’abbé de Queylus, M. de Bécancour[14], Chartier, Villeré[15] et la plupart de nos marchands. Ils relâchèrent et ne repartirent que le 26. »

Le 2 décembre, l’évêque ayant conféré les ordres mineurs à deux ecclésiastiques, le Journal des Jésuites dit : « Personne ne fut invité au réfectoire pour dîner, dont la raison principale est que d’inviter l’évêque sans le gouverneur aut contra, cela ferait jalousie, et l’un
ne veut pas quitter à l’autre pour le premier rang. »

Le jeudi-saint, 1660 : « On avait préparé deux coussins, proche du balustre du reposoir : un pour M. l’évêque, l’autre pour M. le gouverneur. M. le gouverneur y étant venu le premier et s’étant mis à genoux proche de celui de M. l’évêque, sans prendre garde au sien, jugea plus à propos de s’en aller tout à fait que de changer de place et se retirer où était le sien. Une autre fois, il faut mettre le carreau de l’évêque dans le sanctuaire du reposoir. »

« Le 28 novembre 1660, dit le Journal des Jésuites, monseigneur l’évêque ayant tenu
assemblée des marguillers et déclaré monsieur le gouverneur n’être plus marguiller honoraire, et ce sans lui en avoir parlé, le 30 suivant monsieur le gouverneur se trouva à l’assemblée des marguillers avec ceux de sa suite ordinaire, où il prétendit se maintenir en sa charge, déclarant à M. l’évêque qu’il n’avait pas ce pouvoir que de le démettre ; plusieurs paroles se dirent, peu respectueuses, à l’endroit de M. l’évêque, qui donna sujet de mécontentement de part et d’autre. »

En une certaine occasion (février 1661), l’évêque et le gouverneur devaient assister au catéchisme des enfants ; mais « M. le gouverneur ayant témoigné n’y vouloir assister, en cas qu’on y saluât M. l’évêque devant lui, on lui fit trouver bon que les enfants eussent les mains occupées, pour ne saluer ni l’un ni l’autre, ce qui s’entend du prologue et de l’épilogue ; ce qui fut signifié et commandé aux enfants. Mais les enfants, qui étaient Charles Couillar et Ignace de Repentigny, poussés et séduits par leurs parents, firent tout le contraire et saluèrent M. le gouverneur le premier, ce qui offensa puissamment M. l’évêque, que nous tâchâmes d’appaiser ; et les deux enfants eurent le fouet, le lendemain matin, pour avoir
désobéi. »

Si, d’une part, Mgr de Laval luttait contre le gouverneur pour des questions de préséance,
il avait, d’un autre côté, à tenir tête au délégué de l’archévêque de Rouen. Le 27 février 1660, le roi écrivit la lettre suivante à l’abbé de Queylus : « Ayant été informé que vous faisiez état de partir au plus tôt, par le premier vaisseau, pour retourner au Canada, et ne désirant pas, pour bonnes considérations, que vous fassiez ce voyage, je vous fais cette lettre pour vous dire que mon intention est que vous demeuriez dans mon royaume, vous défendant très expressément d’en partir sans ma permission expresse ; à quoi m’assurant que
vous satisferez, je ne vous ferai la présente plus longue que pour prier Dieu qu’il vous ait, M. l’abbé de Queylus, en sa sainte garde. » Ceci, observe M. Jacques Viger, « ressemble à une lettre de cachet, à laquelle il ne convenait guère, pour un homme de la robe de l’abbé, de ne pas se soumettre. Il ne le voulut pas néanmoins ; car le 3 août 1661, M. de Queylus était à Québec, en dépit de la défense du roi. »

« Le 3 août 1661, dit le Journal, arrivée de M. l’abbé de Queylus et de M. Buissot, dans la chaloupe de (René) Maheu, revenant de l’île Percée, qui apportèrent les premières nouvelles de France et du changement de gouverneur. »

Mgr de Pétrée fit signifier à l’abbé, dans les formes ecclésiastiques, de ne pas passer outre, jusqu’à la venue du prochain vaisseau de France, et de n’aller pas surtout à Montréal « sans notre permission, sous peine de désobéissance et de suspension ab officio sacerdotis, encourue ipso facto. » Cet avertissement est du 5 août. « L’abbé était en trop beau chemin pour s’arrêter, ajoute M. Viger ; il partit, mais de nuit, pour Montréal, et l’évêque lui écrivit, le 6 août… : « Et d’autant que, depuis notre ordonnance, nous avons appris que, non-seulement vous vous disposiez à partir au plus tôt, mais encore que le jour d’hier, cinquième aoust, vous vous êtes embarqué de nuit, nous vous réitérons les défenses ci-dessus, et, au cas que vous ne retourniez à Québec pour y recevoir nos ordres et y obéir, nous vous déclarons suspens ab officio sacerdotis, encourue ipso facto que vous passerez outre. »

M. d’Argenson, fatigué des intrigues qui paralysaient la colonie, avait demandé son rappel. Le baron Dubois d’Avaugour, successeur, débarqua à Québec le dernier août 1661, mais lui laissa le commandement jusqu’au 19 septembre, jour de son départ pour la France.

Le 22 octobre, l’abbé de Queylus fit voile à son tour, sur lettre de cachet, adressée au
gouverneur-général. Cet ordre lui avait été signifié à Montréal par un officier à la tête d’une escouade de soldats.

Ce départ mettait fin aux luttes commencées en 1645, sinon auparavant, à propos de la
juridiction ecclésiastique. Mgr de Laval restait maître du champ de bataille. D’un autre côté, il se figurait avoir remporté un succès diplomatique en voyant partir M. d’Argenson ; mais
dans la personne de M. d’Auvaugour se présentait un adversaire tenace et qu’il lui fallut briser, ne pouvant le faire plier. À cette situation, qui laissait les habitants à peu près dans le même état, se joignait l’éternelle guerre des Iroquois. On était, il est vrai, à la veille de grands changements ; mais l’année 1661 ne se présentait guère d’une manière plus rassurante que celles de 1646 à 1660.

Ceux qui étaient allés, en 1656, établir un poste chez les Iroquois n’avaient pas tardé à voir qu’ils étaient dupes de la perfidie de cette nation. C’est comme par miracle qu’ils en réchappèrent. Tout le temps de leur séjour en ces endroits fut employé en pures négociations, alors que l’on croyait leurs travaux sur la voie du progrès. Pour nous servir d’une expression caractéristique, disons que les Iroquois leur vendaient du plomb. On les amusait avec de belles paroles, tandis que les bandes de maraudeurs continuaient de ravager nos établissements le long du fleuve, entre Montréal et Québec. M. d’Argenson venait d’arriver de France en 1658, il allait se mettre à table lorsque le cri de guerre retentit. C’était la coutume journalière. Les habitants couraient aux armes entre chaque repas. Le gouverneur voulut avoir le dernier mot avec les assassins qui infestaient la campagne. Il paya de sa personne, faillit être tué par excès de bravoure, parcourut le fleuve, haut et bas, mais sans rien gagner, et se lassa. La partie n’était point égale. S’arrêtait-il dans les habitations françaises, on lui apprenait que de nouveaux massacres venaient d’être commis, et que les auteurs de ces forfaits rôdaient aux environs. Alors, bouillant d’ardeur et du noble désir de protéger ses gens, il remontait en chaloupe, battait les grèves, essuyait quelques coups de feu, apercevait l’ennemi qui fuyait à travers les bois ou sur ses légers canots d’écorce, et s’en retournait désespéré. Si une flottille de traite se montrait quelque part, les Iroquois tombaient
dessus et la pillaient. Les sauvages alliés avaient pris l’habitude de ne plus se rendre au Saint-Laurent. Ils rencontraient les Français dans les territoires du nord, entre l’Ottawa et le Saguenay. Vaine retraite ! Les Iroquois les y atteignirent. Des combats sanglants eurent lieu. La dévastation s’étendit à cinquante lieues au-delà des Trois-Rivières. Le dernier espoir de la traite de ce côté s’anéantissait. Un désastre était suivi d’un autre. Voyant que les tribus du haut de l’Ottawa ne pouvaient plus se rencontrer aux rendez-vous indiqués sur le Saint-Maurice, on songea au Saguenay et aux peuples qui avoisinaient la baie d’Hudson. Dans ce but, au printemps de 1661, deux expéditions partirent simultanément des Trois-Rivières et de Québec. L’une, commandée par Michel [16] Leneuf de la Vallière, fils de Jacques Leneuf de la Poterie, remonta le Saguenay ; elle paraît avoir rebroussé chemin au lac Saint-Jean, à cause des Iroquois qui s’étaient répandus tout à coup dans la contrée. L’autre, conduite par Jacques Godefroy de Vieux-Pont, fils de Jean Godefroy de Lintot, prit la direction du Saint-Maurice ; elle comptait trente Attikamègues et se dirigeait en traite vers le lac Necouba. Cette troupe fut rencontrée par quatre-vingts Iroquois qui les attaquèrent ; la lutte dura deux jours. Les Attikamègues, d’ordinaire si timides, se défendirent avec une valeur inaccoutumée, mais
ils furent écrasés sous le nombre. Pas un seul ne voulut se rendre, préférant recevoir la mort
dans le combat que de périr sur le bûcher. Les femmes ne le cédèrent point aux hommes en courage et en intrépidité ; se voyant perdues, elles cherchèrent partout l’occasion de se faire tuer plutôt que de tomber vivantes aux mains d’un ennemi féroce. Godefroy fut admirable de sang-froid et d’audace ; sa vue soutenait le cœur de ses compagnons ; au milieu du feu continuel que les Iroquois dirigeaient sur lui, il se prodiguait avec une telle ardeur qu’on aurait pu le croire invulnérable. Enfin, ne pouvant tenir tête à tant d’ennemis, les Attikamègues plièrent. Godefroy[17], couvert de blessures dont plusieurs étaient mortelles, s’affaissa dans une mare de sang, se traîna vers un groupe de mourants et rendit le dernier soupir. Un survivant, le seul, fut capturé, mais il s’évada et parvint aux Trois-Rivières vers le 25 juin. Vingt-quatre Iroquois périrent dans ce combat. L’armée dont ils faisaient partie se composait de trois cents guerriers qui allaient attaquer les sauvages de Tadoussac. Les chemins étaient coupés partout.

Comme ces nouvelles se répandaient à Québec, un nouveau désastre était survenu le 22 juin. M. Jean de Lauson, sénéchal de la Nouvelle-France, en fut la principale victime. Les Iroquois avaient enlevé ou tué vingt-trois personnes à Montréal, dans le commencement de l’été. Une autre bande avait assommé tous ceux qui étaient aux environs de Tadoussac. À la côte de Beaupré, huit habitants venaient d’être massacrés. On donna avis à Québec que sept autres avaient péri de la même manière à l’île d’Orléans. M. de Lauson, se jetant dans une chaloupe avec sept hommes, longeait la côte sud de l’île lorsque, arrivé à la rivière Maheu, il mit pied à terre et voulut savoir ce qui se passait dans la maison de René Maheu. Cette maison était pleine d’Iroquois. M. de Lauson et ceux qui l’accompagnaient soutinrent une lutte acharnée ; mais ils furent tués, à l’exception de l’un d’entre eux qui fut pris, ayant eu les bras hachés en morceaux avant que de tomber aux mains des ennemis.

Les chroniques du temps nous racontent bien d’autres épisodes de ces jours lamentables. 
C’était pourtant au lendemain du fameux siège du Long-Sault qui, en 1660, avait sauvé la colonie ; mais un échec, même considérable, ne suffisait point à arrêter les Iroquois : ils savaient que la France ne nous fournissait point de troupe. « La guerre des Iroquois, disent les Relations, traverse toutes nos joies… il n’y a rien de si aisé à ces barbares que de mettre toutes nos habitations à feu et à sang, à la réserve de Québec, qui est en état de défense, mais qui, toutefois, ne serait plus qu’une prison où l’on mourrait de faim, si la campagne était ruinée… C’est une espèce de miracle que les Iroquois, pouvant si aisément nous détruire, ne l’aient pas encore fait, ou plutôt c’est une providence de Dieu qui, jusqu’à maintenant les a aveuglés et a rompu les desseins qu’ils ont formés de nous faire cette sorte de guerre… Ils ont fait des coups de cœur et se sont signalés, en certaines rencontres, autant qu’on pourrait l’espérer des plus braves guerriers d’Europe. Pour être sauvages, ils ne laissent pas de savoir fort bien la guerre, mais d’ordinaire celle des Parthes qui donnèrent autrefois tant de peines aux Romains… Ce qui est plus étonnant, c’est qu’ils dominent à cinq cents
lieues à la ronde, étant néanmoins en fort petit nombre, car des cinq nations dont l’Iroquois
est composé, l’Agnieronnon ne compte pas plus de cinq cents hommes portant armes, dans trois ou quatre méchants villages… Il est hors de doute que si les Agnieronnons étaient défaits par les Français, les autres nations iroquoises seraient heureuses d’entrer en composition avec nous. »

Dans les églises et partout, il se prêchait constamment une croisade contre ces barbares. Un jour du mois d’avril 1660, quarante Hurons étaient partis de Québec pour marcher contre eux, ils furent rejoints par six Algonquins en passant aux Trois-Rivières. Les Hurons étaient commandés par un nommé Onontaga ou Kanontaga. Les Algonquins étaient sous les ordres de Miti8meg. Il y a apparence que ces deux capitaines étaient alors les meilleurs chefs de guerre des Hurons et des Algonquins. Ils songèrent d’abord à faire la petite guerre ; mais, parvenus a Montréal, ils firent corps avec seize Français enrôlés par le
fameux Dollard, qui avait conçu le projet incroyable d’arrêter avec si peu de forces l’armée
iroquoise. Cette petite troupe, pleine de courage et de dévouement, prit la route de l’Ottawa,
et le premier mai, elle était aux pieds des rapides de Carillon, où elle mit pied à terre.
Rencontrant en ce lieu les bandes iroquoises, fortes de sept ou huit cents hommes,
elle se retrancha dans un méchant fort et engagea une lutte héroïque et prolongée, qui a eu un immense retentissement dans notre histoire. Lorsque enfin, vers le 20 mai, les Hurons commirent la lâcheté de se rendre et de faire connaître à l’ennemi qu’il ne restait plus que huit Français et quelques Algonquins dans le retranchement de Dollard, la cause fut perdue ; mais Onontaga,  Miti8meg, trois Algonquins et quatre Hurons, qui n’avaient pas quitté le chef français, préférèrent s’ensevelir dans sa défaite plutôt que d’avoir la vie sauve chez les Iroquois.

Le siège du Long-Sault a fourni à M. l’abbé Faillon l’une des plus belles pages de ses études historiques. Nous y renvoyons le lecteur. Voici la liste des braves qui périrent dans cette occasion : Adam Dollard sieur Desormeaux, commandant de la garnison du fort de Villemarie, âgé de 25 ans ; Louis Martin, 21 ; Jacques Boisseau dit Cognac, 23 ; Robert Juré, 24 ; François Crusson dit Pilote, 24 ; Jacques Brassier, 25 ; Nicolas Tillemont, serrurier, 25 ; Nicolas Josselin, natif de Solesmes, 25 ; Simon Grenet, 25 ; Christophe Auger dit Desjardins, 26 ; Jean Lecomte ; 26 ; Laurent Hébert dit Larivière, 27 ; Étienne Robin dit
Desforges, 27 ; Jean Valets, 27 ; Jean Tavernier dit la Hochetière, armurier, 28 ; René Doussin sieur de Sainte-Cecise, 30 ; Alonié De Lestres, chaufournier, 31. Aucun d’entre eux ne paraît avoir été marié. Cette circonstance, jointe à l’âge de ces hommes, fait croire qu’ils étaient soldats de la garnison de Montréal, non encore établis au milieu des colons. Trois autres personnes, noyées dans le trajet, à l’entree de la rivière des Outaouais, le 19 avril, portaient les noms de Mathurin Soulard, Nicolas Duval, natif de Forges, en Brie, et Biaise Juillet, le seul homme marié qui accompagnât Dollard.

Vers 1660, les ravages des Iroquois autour de Québec empêchaient les habitants de faire les récoltes. Il paraîtrait que l’on était plus heureux aux Trois-Rivières, malgré les massacres qui s’y commettaient, puisque M. Pierre Boucher est mentionné pour avoir porté du blé à Québec (avril 1660) au compte des jésuites, lesquels, ne voulant point profiter de la misère du pays, le vendirent « au prix ordinaire du passé, savoir : cinq livres, quoique pour lors il se vendît six, sept et huit livres ». Le mère de l’Incarnation écrit, cette année, que la compagnie des Cent-Associés est sur le point d’abandonner le Canada, ne croyant plus au retour de la traite. C’était toujours le mot suprême : la traite ! Des obligations contractées, de l’habitant, de la vraie colonie, enfin, il n’en était question que le moins possible.

Mazarin s’éteignait, après avoir mis la France à la tête de l’Europe par le traité des Pyrénées (1659), et le jeune roi allait se révéler au monde ; le sort du Canada devait bientôt attirer l’attention de Colbert.








[image: ----]


 




	↑ Harlay de Champvallon


	↑ Les deux MM. d’Ailleboust étaient passés en France l’automne de 1656.


	↑ Louis d’Ailleboust décéda, à Montréal, le 1er juin 1660. M. Dollier écrirait dix ans plus tard.


	↑ C’était de la diplomatie d’autant plus curieuse que les jésuites croyaient M. de Queylus disposé à se mêler de leurs affaires à Québec.


	↑ Jean Levasseur dit Lavigne, huissier, natif de Rouen, marié, vers 1648, avec Marguerite Richard. Il était à Québec, avec sa famille, en 1652. Sa descendance est nombreuse.


	↑ En 1651, la tragédie d’Heraclius, de Corneille, avait été jouée à Québec, chez les jésuites.


	↑ Pour être exact, il faudrait dire Anne d’Autriche et Mazarin, puisque Louis xiv ne commença à s’occuper du gouvernement qu’en 1661.


	↑ Avant les jésuites, la société de Montréal avait demandé (et obtenu) un évêque. Charlevoix, ici comme ailleurs, est jésuite, de la même manière que M. Josse était orfèvre.


	↑ Principalement la traite de l’eau-de-vie.


	↑ En 1651, les jésuites avaient fait demander à Rome de nommer évêque l’un d’entre eux. Il faut croire que, en 1658, ne voyant pas chance d’être mieux accueillis qu’en 1651, ils préférèrent s’effacer un peu.


	↑ Au moment de quitter la France, Mgr de Laval avait obtenu que le grand vicaire serait à son choix, ce qui était raisonnable.


	↑ Jacques Le Maître et Guillaume Vignal.


	↑ Il se maria et s’établit dans le pays.


	↑ Il organisait une compagnie de commerce.


	↑ Louis Rouer de Villeraye, fils d’un valet de chambre d’Anne d’Autriche, était notaire à Québec en 1654. Quatre ans plus tard, il épousa Catherine, fille de Charles Sevestre. En 1659, on le voit lieutenant particulier de la sénéchaussée de Québec. Il fut premier conseiller au conseil supérieur lors de sa création (1663). Sa descendance a longtemps exercé des charges importantes parmi nous.


	↑ Né en Canada. Il fut capitaine des gardes de Frontenac, servit en Acadie où il fonda Beaubassin, et donna son nom à Saint-Michel d’Yamaska, ainsi qu’à la baie de la Vallière.


	↑ Né en Canada. Dans les lettres de noblesse accordées à son père en 1668, il est dit que plusieurs membres de cette famille avaient
péri de la main des Iroquois.
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CHAPITRE I

1660-1665




fin des temps héroïques




 

[image: D]e 1660 à 1665, l’histoire du Canada se compose d’expectatives. Des secours étaient promis. Viendraient-ils ? Ne viendraient-ils pas ? Cinq années de doute. Et au milieu de cette situation, la guerre des Iroquois, les massacres, toujours les massacres.

Les espérances des Canadiens provenaient principalement des succès
remportés par la mère-patrie en Europe. Mazarin disparaissait. La France
restait debout dans la personne de Louis xiv, et ce roi, véritablement digne d’être le chef
de la nation, reprenait les idées de son grand-père Henri iv, fortifiées de la politique de
Richelieu dont il sut s’inspirer. Un souffle national allait s’emparer des Français. Tout ici, au
Canada, était fait pour le comprendre. Si la guerre de trente ans, suivie des troubles de la
Fronde, avait fait réfléchir autrefois le jeune souverain, les maux de la colonie ne manquaient
pas non plus de porter à la réflexion ceux qui se regardaient comme les fondateurs du
Canada. Une députation de Canadiens devait fort bien s’entendre avec les ministres qui
recevaient la dictée nouvelle. Et pourquoi pas ? Les besoins étaient les mêmes des deux
côtés de l’océan. Louis xiv voulait et pouvait dominer en Europe. Nous de même en Amérique. 
La seule puissance civilisée qui fût à craindre de notre part était l’Angleterre ; mais
Charles ii, à peine monté sur le trône, n’osait rien entreprendre contre son cousin de France.
Il y avait bien les Hollandais d’Albany et de New-York ; toutefois, cette république de
marchands à courte vue attendait pour voir se dessiner les intentions de la France. Restait
à soumettre les Iroquois. L’apparition d’un régiment, invoqué depuis un quart de siècle,
réglerait ce point important. Puisque le roi n’avait plus besoin de ses vieilles troupes, ne pourrait-il 
pas en envoyer quelque nombre sur nos rivages, et par là consolider la Nouvelle-France 
si terriblement en proie aux épreuves de la guerre sauvage ?

Un homme était tout désigné pour aller à la cour représenter la situation des Canadiens.
C’était M. Pierre Boucher, anobli en 1660 en raison de ses services militaires. À un extérieur seules années 1658 et 1659, il arriva près de deux cents hommes et une quarantaine de filles.
Si nous ajoutons les gens amenés en 1662 par M. Boucher, on comprend que le pays renfermait, au commencement de 1663, entre deux mille et deux mille cinq cents âmes ; car il faut tenir compte des naissances survenues durant les dix dernières années. Quant à la population flottante, autrement dite « française, » nous répétons ce qui a été affirmé en 1653 : elle était insignifiante comme nombre.

« Vers 1660, dit M. Ferland, les enfants nés dans le pays formaient déjà une part considérable de la population. Autour du noyau primitif vinrent successivement s’aglomérer les immigrations postérieures qui en modifièrent un peu le caractère, sans néanmoins le changer notablement. »

La mère de l’Incarnation écrivait, le 25 juin 1660 : « L’hiver a été extraordinaire cette année, en sorte que personne n’en avait encore jamais vu un semblable. Nous ne pouvions échauffer ; nos habits nous semblaient légers comme des plumes. Quelques-unes de nous étaient abandonnées (résignées) à mourir de froid. » Dans un pays où le bois de chauffage abonde, ceci a lieu de surprendre.

À la même date, la digne religieuse raconte les dangers de la guerre des Iroquois. C’était quelques jours après le combat du Long-Sault, où Dollard s’était sacrifié avec ses seize compagnons : « L’on avait conjecturé ici (à Québec) que l’issue de cette affaire serait telle qu’elle est arrivée, savoir que nos dix-sept Français et nos bons sauvages[1] seraient les victimes qui sauveraient tout le pays, car il est certain que, sans cette rencontre, nous étions perdus sans ressource, parce que personne n’était sur ses gardes[2], ni même en soupçon que les ennemis dussent venir. Ils devaient néanmoins être ici à la Pentecôte (16 mai), auquel temps les hommes étant à la campagne, ils nous eussent trouvés sans force et sans défense ; ils eussent tué, pillé et enlevé hommes, femmes et enfants, et quoiqu’ils n’eussent pu rien faire à nos maisons de pierre, venant fondre néanmoins avec impétuosité, ils eussent jeté la crainte et la frayeur partout. On tient pour certain qu’ils reviendront à l’automne (prochain) ou au printemps[3] de l’année prochaine, c’est pourquoi on se fortifie dans Québec. Et pour le dehors, M. le gouverneur (d’Argenson) a puissamment travaillé à faire des réduits aux villages fermés, où il oblige chacun de bâtir une maison pour sa famille et contribuer à faire des granges communes pour assurer les moissons, faute de quoi il fera mettre le feu dans les maisons de ceux qui ne voudront pas obéir. C’est une sage police et nécessaire pour le temps, autrement les particuliers se mettent en danger de périr[4] avec leurs familles. De la sorte, il se trouvera neuf ou dix réduits bien peuplés et capables de se défendre. Ce qui est à craindre, c’est la famine, car si l’ennemi vient à l’automne, il ravagera les moissons ; s’il vient au printemps, il empêchera les semences. Cette crainte de la famine fait faire un effort au vaisseau, qui n’est ici que du 13 de ce mois, pour aller en France quérir des farines, afin d’en avoir en réserve pour le temps de la nécessité, car elles se gardent ici plusieurs années quand elles sont bien préparées, et quand le pays en sera fourni on ne craindra pas tant ce fléau. Ce vaisseau fera deux voyages cette année, ce qui est une chose bien extraordinaire, car quelque diligence qu’il fasse, il ne peut être ici de retour qu’en octobre, et il sera obligé de s’en retourner sans s’arrêter. »

Dans son Journal historique, Charlevoix dit : « Il fallut, pour se garantir de la fureur des Iroquois, construire sur chaque paroisse des espèces de forts où les habitants pussent se réfugier à la première alarme. On y entretenait, nuit et jour, un ou deux factionnaires, et tous avaient quelques pièces de campagne, ou tout au moins quelques pierriers, tant pour écarter l’ennemi que pour avertir les habitants d’être sur leurs gardes, ou pour demander du secours. Ces forts n’étaient que de grands enclos fermés de palissades, avec quelques redoutes ; l’église et la maison du seigneur y étaient enfermées, et il y avait encore assez d’espace pour y retirer, en cas de besoin, les femmes, les enfants et les bestiaux. C’en était assez pour se mettre hors d’insulte, et je ne sache pas que les Iroquois aient jamais pris aucun de ces forts. »

M. Boucher, partant pour la France, l’automne de 1661, se proposait de demander six
cents nouveaux colons. On fut étonné, à Paris, en apprenant que les Français trouvaient au Canada de quoi se nourrir. Parlant du commissaire envoyé à la suite de ce voyage (1662), la mère de l’Incarnation dit : « Après que ce gentilhomme eut examiné toutes choses, il est tombé d’accord sur tout ce que M. le gouverneur (d’Avaugour) avait mandé au roi, et que M. Boucher lui avait confirmé de bouche, que l’on peut faire en ce pays un royaume plus grand et plus beau que celui de France. Je m’en rapporte (je ne juge pas d’après ma propre opinion), mais c’est le sentiment de ceux qui disent s’y connaître. Il y a des mines en plusieurs 
endroits[5], les terres y sont fort bonnes ; il y a surtout un grand nombre d’enfants. Ce fut un des points sur lesquels le roi questionna le plus M. Boucher, savoir si le pays était fécond en enfants. Il l’est, en effet, et cela est étonnant de voir le grand nombre d’enfants très beaux et bien faits, sans aucune difformité corporelle, si ce n’est par accident. Un pauvre homme aura huit enfants et plus qui l’hiver vont nu-pieds et nu-tête, avec une petite camisole 
sur le dos, qui ne vivent que d’anguilles et d’un peu de pain ; et avec cela ils sont gros et gras. » Quelques jours auparavant (6 novembre 1662), elle avait écrit ce passage qui montre bien la négligence de l’administration et les misères qu’enduraient les gens assez courageux pour se rendre au Canada : « L’on vient de me donner avis qu’une chaloupe va partir pour aller trouver les vaisseaux du roi, qui se sont arrêtés à soixante lieues d’ici, sans qu’on ait jamais pu faire obéir le capitaine, quoiqu’on lui ait commandé de la part du roi de venir à Québec. Il s’excuse sur la saison, qu’il dit être trop avancée, aucun navire n’ayant jamais
monté si tard jusqu’à Québec, ajoutant que son vaisseau étant de quatre cents tonneaux, il risquerait trop dans le fleuve. Mais la véritable raison est qu’il a peur qu’on ne le châtie de sa mauvaise conduite dans le temps de sa navigation, il a fort maltraité le gentilhomme (M. Dumont) que Sa Majesté envoie pour reconnaître le pays, comme aussi M. Boucher qui était le porteur des lettres du roi, et enfin tous les passagers qu’il a presque fait périr de faim et de soif, comme en effet il en est mort près de quarante. Il n’avait des vivres que pour deux mois, et il en a été quatre en chemin. Il a aussi arrêté, au même lieu, l’autre vaisseau qui n’étant qu’une flute, eût pu monter jusqu’ici et s’en retourner même après la Saint-Martin,
d’autres semblables en étant partis plus tard les années dernières. »

M. d’Avaugour, connaissant mieux le pays et voyant que le roi y prêtait quelque
attention, dressa un plan de défense pour l’exécution duquel il demandait trois mille soldats. Il est malheureux que Colbert n’ait pu nous envoyer cette force, ou qu’il ait pensé obtenir les mêmes résultats au moyen d’un seul millier d’hommes qu’il nous fournit de cette classe, trois années plus tard.

L’été de 1662, les Iroquois avaient parlé de paix, sachant bien qu’on les prendrait au mot. Ce stratagème leur réussissait toujours. Ils profitaient des temps de repos ainsi obtenus pour réorganiser leurs forces. Un Huron naturalisé Iroquois, qui visita nos établissements l’automne de 1663, s’aperçut de ce qui se passait — les secours arrivaient de France — et il donna l’alarme aux Cinq-Nations. De suite, les hostilités furent reprises. L’année 1664 se passa en attaques — et en pourparlers ; car les Iroquois ne menaient jamais la guerre sans tenir des conférences avec ceux qu’ils voulaient détruire. Les massacres continuaient donc entre chaque réunion de parlementaires ; les chefs iroquois disaient, comme d’habitude, que ces mauvais coups étaient le fait de la folle jeunesse qu’aucune injonction des tribus ne
pouvait arrêter.

M. d’Avaugour écrivit un mémoire au sujet des fortifications dont le pays avait besoin. Il indiquait les points naturellement forts de la contrée, et qu’il suffisait de protéger pour tenir l’ennemi en échec. Ses vues sont encore praticables aujourd’hui, quoique les circonstances aient bien changé. On n’a pas assez rendu justice à ce gouverneur, qui avait quarante années d’expérience dans les choses militaires, et qu’un pur patriotisme animait. Ses désaccords avec Mgr de Laval ont aveuglé les historiens. Il n’entendait pas voir l’État gouverné par des prêtres — il avait raison.

Colbert fut frappé des rapports de cet homme de mérite ; il résolut de faire passer trois cents émigrants par année au Canada, et de placer chez les vieux habitants ceux qui ne connaissaient point l’agriculture, afin de les former, durant au moins deux ans, au travail de la terre, et les mettre ensuite à leur compte particulier. Le roi, plein d’ardeur, approuvait ces projets. On décida de faire embarquer (1663) deux mille soldats, et de les licencier le plus vite possible dans la colonie. Mais la guerre des Turcs rompit ce dessein. Louis xiv, qui cherchait un expédient propre à humilier la maison d’Autriche, profita du péril où se trouvait l’empereur : il lui envoya de bonnes troupes, afin de gagner des batailles et de se constituer son auxiliaire tout-puissant. C’est ce qui arriva. Le Canada ne reçut que trois cents colons, et, sur ce nombre, peu ou point de militaires.

« Le Saint-Laurent, écrivait M. d’Avaugour en 1663, est l’entrée d’un pays qui pourrait devenir le plus grand État de l’univers… Trois mille soldats devraient être envoyés dans la colonie, licenciés et changés en colons après trois ans de service. Durant ces trois années, ils pourraient faire de Québec une forteresse imprenable, subjuguer les Iroquois, s’emparer des établissements de la rivière Hudson, et finalement s’ouvrir un chemin par cette rivière jusqu’à l’océan. »

Quel programme ! La conquête de l’Amérique du Nord ! Les établissements hollandais
d’Albany et de New-Amsterdam (New-York aujourd’hui) ne tenaient qu’à un fil. Ceux des Anglais (Nouvelle-Angleterre) étaient sans protection. Or, Louis XIV entendait tenir l’Angleterre à distance des affaires des colonies, comme de celles de l’Europe ; il le pouvait. D’autre part, sa politique, déjà visible, était d’abaisser la Hollande. Le gouverneur du Canada dressait donc un plan selon les vues du maître et à la fois réalisable. Les Iroquois, balayés en quelques jours, n’eussent compté pour rien dans l’exécution de ce plan.

Les beaux régiments allèrent guerroyer sur le Danube. La France en retira une gloire nouvelle. L’ambition de Louis xiv grandit, mais se concentra en Europe : le Canada ne reçut que juste le secours dont il avait besoin pour vivre.

À Montréal, les esprits étaient montés — les courages aussi. Le patriotisme n’est jamais plus fort qu’aux frontières. Le premier jour de février 1663, une milice fut organisée parmi cette vaillante population. Voici les habitants dont elle se composait :

1ère escouade : Jean de Lavigne, caporal ; Mathurin Rouillié, Robert Pilroy, Julien Averty dit Langevin, Thomas Monier, Isaac Lafrechoux, Michel Guibert.

2ème escouade : Urbain Bordereau dit Graveline, caporal ; Jean Aubin, Pierre de Vauchy, Jean Guerrier, Jacques Hordequin, Claude Marcaut, Louis de Laporte.

3ème escouade : Pierre Bonnefonds, caporal ; Pierre Gadois, André fils, Jean-Baptiste Gadois, René Langevin, François Carle, Antoine Lafontaine.

4ème escouade : Gabriel Le Celle dit le Clos, caporal ; Maurice Adverty dit Léger, Frs Le Ber, Michel Morreau, Jean Cadieu, Pierre Richomme, Pierre Malet.

5ème escouade : Jean Gasteau, caporal ; Étienne de Saintes, André Trajot, Barthelemi Vilreau, Pierre Coisnay, Guillaume Halier, René Piron dit le Carme.

6ème escouade : Gibert Barbier, caporal ; Étienne Trudeau, Jean Desroches, Nicolas
Godé, Paul Benoit, Pierre Paipin, François Bailly.

7ème escouade : Pierre Raguindeau dit Saint-Germain, caporal ; Thècle Cornelius, Antoine Beaudet, Pierre Desautels dit Lapointe, Jean Baudoin, Honoré Langlois dit Lachapelle, Jean de Niau.

8ème escouade : Claude Robutel, caporal ; Robert le Cavelier dit Deslauriers, Beninge Basset, Jean Gervaise, Urbain Tessier dit Lavigne, Jacques Le Ber, Charles Lemoine.

9ème escouade : Jacques Monnier, caporal ; Jacques Roulleau, Étienne Champo, François Tardinet, Antoine Brunet, François Le Boulanger, Norbert de Nuermann, Hollandais.

10ème escouade : Jacques Testard dit Laforêt, caporal ; Charles Testard, Jacques Millots, Laurent Archambault, Jacques Dufresne, André Charly dit Saint-Onge, Pierre Dagenais dit Lépine.

11ème escouade : Jacques Lemoine, caporal ; Jean Quentin, Julien Blois ou Benoist,
Grégoire Simon, Laurent Glory, Michel André dit Saint-Michel, Guillaume Grenet.

12ème escouade : Louis Preudhomme, caporal ; Henri Perrin, Hugues Picard dit Lafortune, Louis Chevalier, Jacques Beauvais dit Saint-Jamme, Jean Descary, Jacques Mousseaux dit Laviolette.

13ème escouade : Mathurin Goyet dit Laviolette, caporal ; Jean Leduc, Frs Roisnay,
Pierre Gagnier, Guillaume Estienne, Pierre Pigeon, Laurent Bory.

14ème escouade : le sieur de Sailly, caporal ; Gilles Lauzon, Guillaume Gendron, Jean Chevalier, Antoine Courtemanche, Pierre Tessier, Pierre Saulnier.

15ème escouade : Pierre de Lugerat dit Desmoulins, caporal ; Jean Le Mercher dit Laroche, Mathurin Langevin dit Lacroix, Simon Galbrun, Michel Paroissien, Pierre Chicouane, Antoine Renault.

16ème escouade : Honoré Dansny dit le Tourango, caporal ; Mathurin Thibeaudeau,
Jean Renouil, Charles Ptolomel, Mathurin Jouanneau, Michel Théodore dit Gilles, Jean Sellier.

17ème escouade : Nicolas Hubert dit Lacroix, caporal ; Pierre Lorrain, Louis Loisel, Marin Janot dit Lachapelle, Mathurin Lorion, Jean Chapperon, Nicolas Milet dit le Beauceron.

18ème escouade : Jean Cicot, caporal ; Mathurin Jousset, Jacques Beauchamp, Elie
Beaujean, Fiacre Ducharme, Simon Cardinal.

19ème escouade : Jean Valiquet, caporal ; Urbain Jetté, Jacques de Laporte, Pierre
Gandin, Simon Desprez, René Fillastreau, Louis Guerestin.

20ème escouade : Des Coulombiers, caporal ; Brossard, Bouvier, Leger Hébert, Lavallée, Pierre Charon, René Fezeret.

Le 15 septembre 1663, M. de Mésy, arrivant de France, en compagnie de Mgr de Laval et d’un commissaire, M. Gaudais-Dupont, amena cent familles et quelques officiers — gens de robe, militaires, des soldats — avec promesse de nouveaux arrivages.

On ne savait pas toujours choisir le personnel de ces convois. Sur les cent cinquante colons arrivés à Québec, la plupart, dit une chronique, étaient « des jeunes gens, clercs, écoliers, ou autres de cette classe, dont la meilleure partie n’avaient jamais travaillé. » Il en mourut un certain nombre une fois à terre. Le reste s’accoutuma, en assez peu de temps, à une vie laborieuse, et forma dans la suite des cultivateurs utiles et intelligents.

Cependant, depuis plus de vingt ans, la population s’accroissait en dépit de l’abandon dans lequel les Cent-Associés laissaient le pays. Pour ne citer qu’un exemple, la ville des Trois-Rivières avait perdu plus de la moitié de ses chefs de famille, mais elle était déjà peuplée des enfants nés sur son sol. Les seigneurs des environs de Québec appelaient autour d’eux des colons. Montréal travaillait avec succès à augmenter sa petite population. De 1650 à 1660, près de cent mariages d’émigrants furent célébrés à Québec. De 1642 à 1654, il y avait eu vingt-six mariages et soixante naissances à Montréal. Comme le dit M. Rameau, il ne manquait au développement rapide du pays qu’une juste part dans la sollicitude de la France pour son peuplement et sa protection.

Voyons quelles seigneuries avaient été concédées dans les dix années qui expirent en 1662, date où commence véritablement un nouveau régime. Ces seigneuries sont devenues des paroisses. Il n’y a pas d’histoire des Canadiens sans l’explication des origines de ces groupes de population.

Le 20 août 1652, « Concession faite aux dames de l’Hôtel-Dieu, par M. de Lauzon,
gouverneur-général, une demi-lieue de terre de front sur la rivière Saint-Charles, sur dix lieues de profondeur, démembrée du fief Saint-Gabriel[6], par donation de Robert Giffard aux
hospitalières : — à prendre d’un côté aux terres concédées sur la rivière Saint-Charles à Guillaume Couillard, d’autre part à la ligne qui fait la séparation des terres[7] depuis peu
accordées aux sauvages, d’autre bout par derrière aux terres non-concédées, et par devant à la rivière Saint-Charles[8]. » Ce fief, qui porte le nom de Saint-Ignace, est borné au nord-est
par celui de l’Epinay et le canton de Stoneham, au sud-ouest par Sillery et Saint-Gabriel, en arrière par le fief Hubert, en front par la rivière Saint-Charles. Il appartient encore aux hospitalières.

Le 15 décembre 1653, à Jean Bourdon « seigneur de Saint-Jean, toute l’étendue de
terre[9] qui se rencontre sur le fleuve Saint-Laurent, du côté du nord, depuis les bornes de la concession[10] du sieur abbé de Lauzon[11] jusqu’à celles[12] du défunt sieur de Chastelets, avec quatre lieues de profondeur[13]… moyenne et basse justice… aux mêmes droits que la compagnie de la Nouvelle-France… et pour rachat le revenu d’une année à chaque mutation de possesseur suivant la coutume du Vexin Français[14] enclavée de celle de Paris. » C’est la
Pointe-aux-Trembles, autrement dite Sainte-Jeanne de Neuville[15].

Le 20 octobre 1654, le gouverneur-général accorde aux jésuites, en franc-alleu, la plus grande des îles situées dans les bouches du Saint-Maurice, en considération de ce que les pères ont fait pour la conversion des sauvages. Le 9 mars suivant, cette propriété passe, « à titre de cens et rentes seigneuriales, payable à la Saint-Martin, à Christophe Crevier sieur de la Mêlée, Jacques Bertrand, Jacques Brisset, Jean Pacault, Pierre Dandonneau dit Lajeunesse et Michel Lemay, tous habitants des Trois-Rivières. » Les concessionnaires s’engagent à faire moudre au moulin des jésuites les grains provenant de l’île « lorsque le dit moulin sera bâti. » Dans l’intervalle des cinq années qui suivirent, Christophe Crevier racheta les parts de ses co-propriétaires ; c’est de lui que ce domaine a pris le nom de Saint-Christophe.

Le 10 août 1655, le gouverneur-général concède à Estienne de la Fond, habitant des Trois-Rivières, un quart de lieue de terrain au-dessus de la rivière dite la Madeleine, et un quart de lieue au-dessous, de front sur le fleuve, du côté du nord, au-dessus des Trois-Rivières, et trois lieues de profondeur dans les terres, en fief, avec droits de haute, moyenne et basse justice, mouvant de Ouébec par un seul hommage, à la charge du revenu d’une année à chaque mutation de possesseur, suivant la coutume du Vexin Français enclavée de la coutume de Paris. Cette rivière de la Madeleine est-elle la même que les Relations (1644, p. 41 ; 1652, p. 33) désignent comme étant située à six lieues au-dessus des Trois-Rivières ? Si oui, ce serait l’une des rivières Machiche. La Fond ne paraît pas avoir fait valoir ses droits (il mourut en 1665, comme se terminait la guerre des Iroquois) ; mais son parent, Pierre Boucher, se fit accorder plus tard (1672) le titre de la seigneurie de Grosbois, aujourd’hui Machiche.

Le 20 octobre 1655, le gouverneur-général accorde à Pierre Boucher une île située dans l’embouchure du Saint-Maurice, un peu au-dessus de l’île Saint-Christophe, « à perpétuité, en fief mouvant de Québec par un seul hommage, à la charge du revenu d’une année à chaque mutation de possession, suivant la coutume du Vexin Français enclavée de la prévosté et vicomte de Paris, et sera la dite île nommée l’île Saint-Joseph[16]. »

Le 1er avril 1656, sont données à Nicolas[17] Juchereau, écuyer, sieur de Saint-Denis, » trois lieues de front sur le fleuve, du côté du sud, au lieu dit Kamouraska par les sauvages, à prendre les dites trois lieues de front à commencer une lieue au-dessus de la pointe du sud-ouest en montant, et deux lieues en descendant au nord-est, et deux lieues de profondeur 
dans les terres… en tous droits de haute, moyenne et basse justice… aux mêmes droits que la compagnie de la Nouvelle-France en jouit par la donation qui lui en a été faite par l’édit de son établissement, à la réserve toutefois de la foi et hommage que le dit sieur Saint-Denis, ses hoirs et ayants cause seront tenus porter en la senechaussée de Québec par un seul hommage, et pour rachat le revenu d’une année à chaque mutation de possesseur, suivant la coutume du Vexin Français enclavée de celle de Paris. » Cette seigneurie porte le nom de Saint-Roch des Aulnais.

La compagnie érige (9 avril 1656) en faveur de M. Louis d’Ailleboust, « directeur de la traité de la Nouvelle-France, » la terre de Coulonge « en titre de châtellenie, avec justice haute, moyenne et basse, suivant la coutume de Paris. » 

Parlant de la colonie qui se préparait à partir au printemps de 1656 pour les cantons iroquois, M. Faillon dit : « Malgré ces inquiétudes mortelles et nonobstant l’avenir si incertain d’un établissement entrepris par contrainte, au milieu d’un pays ennemi, M. de Lauson, accoutumé déjà à disposer largement des terres de la Nouvelle-France, pour créer des principautés imaginaires en faveur de ses amis, donna aux pères jésuites, le 12 avril 1656, un titre de concession par lequel il leur attribua, à perpétuité, en tout droit de propriété, justice et seigneurie, cent lieues de terre en superficie, au pays des Iroquois supérieurs (dix lieues de front sur dix de profondeur), soit à Onnontagué même ou auprès de ce bourg, soit en tout autre lieu que les concessionnaires jugeraient plus commode. On a de la peine à comprendre comment ce gouverneur, à qui les Iroquois faisaient alors la loi, ait osé, malgré sa faiblesse, disposer ainsi en souverain des terres de ces barbares, quoique adonnés eux-mêmes à la culture des champs : attribution qui, s’ils en eussent eu connaissance, aurait pu leur fournir un juste motif de déclarer de nouveau la guerre aux Français. Mais ils l’ignorèrent toujours, et ce titre ne profita à personne[18]. » Chez les Iroquois comme parmi nous, le premier soin des jésuites était de s’emparer du sol et de la richesse publique.

Pierre Boucher, sieur de Grosbois, gouverneur des Trois-Rivières, accorde (31 juillet 1656) à Jean Sauvaget, procureur fiscal de l’endroit, « une terre et concession à la Pointe du lac Saint-Pierre, du côté du nord, de la consistance de trois quarts de lieue de front sur deux lieues de profondeur dans les terres, pour en jouir par le dit Sauvaget et Étienne Seigneuret, son gendre[19]… en fief, par un seul hommage mouvant de Québec, à la charge du revenu (d’une année ?) des dites terres par chaque mutation de possesseur, avec tous droits ; feront les dits Sauvaget et Seigneuret habituer les dites terres en leur étendue et y travailler dans quatre ans[20] de ce jour. » Ce titre fut ratifié par M. de Lauson quelques jours plus tard.

Un fief de dix arpents de front sur vingt de profondeur est donné (5 août 1656) à Pierre Boucher, âgé de trois ans, fils de Pierre Boucher, gouverneur des Trois-Rivières, à prendre environ trois cents pas au-dessus de la troisième rivière, dans la banlieue des Trois-Rivières… « par un seul hommage relevant de Québec, à la charge du revenu d’une année des dits lieux à chaque mutation de possesseur, suivant la coutume du Vexin Français enclavée de la coutume de Paris. » Ce fief porte encore le nom de Boucherville, d’après l’enfant en faveur de qui il fut donné. La descendance du sieur de Boucherville figure honorablement dans notre histoire.

« La compagnie de la Nouvelle-France, désirant reconnaître les bons services qu’elle a reçus de M. Robineau, l’un des anciens directeurs de la dite compagnie, en la personne du sieur René Robineau, son fils, chevalier de l’ordre du roi, grand voyer[21] de la Nouvelle-France, l’un des associés, lui donne et concède (26 février 1657) un fief mouvant de Québec, avec moyenne et basse justice suivant la coutume de Paris — dix arpents de terre de profondeur, sur un de large, lequel s’appellera le fief de Bécancourt, sis sur le chemin du Cap-Rouge, qui était ci-devant des terres de la ferme appartenant à la dite compagnie, lesquels dix arpents sont chargés de bois revenu depuis qu’ils sont défrichés. » Signé à Paris : A. Cheffault, secrétaire de la compagnie[22]. La ville de Québec comprend, dans ses limites actuelles, une dizaine de fiefs, dont l’un est celui de Bécancour. Les autres sont ceux des ursulines, de la Fabrique, du Cap-aux-Diamants, de la Miséricorde, des Récollets, Villeraye, Sasseville et Sault-au-Matelot[23].

Le 24 septembre 1657, Charles Le Moyne obtient la première des trois concessions qui composent la seigneurie de Longueuil, soit cinquante arpents de front sur cent de profondeur, à la charge du revenu « d’une année à chaque mutation de possesseur, suivant la coutume du Vexin Français. » La deuxième, qui lui donnait l’île Sainte-Hélène et l’île Ronde, lui fut d’abord promise par un billet de Charles de Lauson-Charny, du 30 mai 1664, « aux charges qu’il plairait au sieur (Jean) de Lauzon y apposer, » et ensuite par un titre daté à Paris, le 20 mars 1665, donné par l’ancien gouverneur-général Jean de Lauson ci-dessus, « comme tuteur et ayant la garde noble des enfants mineurs de feu sieur (Jean) de Lauzon, grand sénéchal de ce pays, auquel appartenait la seigneurie de la Citière… pour par lui (Le Moyne) en jouir en fief, avec justice moyenne et basse seulement, relevant de la dite seigneurie de la Citière, et pleine foi et hommage, à la charge de dix minots de blé froment de rente noble, féodale et foncière, payable à chaque fête de Saint-Martin d’hiver, avec le revenu d’une année de la dite île (Sainte-Hélène) à chaque mutation de possesseur, suivant la coutume du Vexin Français… » Au bas de ce titre, le sieur de Lauson-Charny « reconnaît que la rente portée par icelui est exhorbitante et beaucoup au-dessus de ce que l’on pourrait exiger pour la dite concession, et en vertu du pouvoir à lui donné par le dit sieur de Lauson (son père), il réduit la dite rente à dix livres en argent[24], par écrit signé de lui, daté à Québec, le 12 décembre 1665. » La troisième concession (3 novembre 1672) agrandit la seigneurie primitive de chaque côté[25].

L’île d’Orléans, l’un des groupes les plus importants de cette époque, mérite une mention. En 1657, M. Charles de Lauson vendit à Julien Fortin dit Bellefontaine sa part de société dans la propriété de l’île d’Orléans, mais se réserva la seigneurie de Lirec dont il possédait le titre particulier[26]. Fortin s’était marié à Québec, le 11 novembre 1652, avec Geneviève Gamache dit Lamarre, dont un frère fut seigneur de l’Islet. La seigneurie de Lirec, comprenant la paroisse de la Sainte-Famille et une partie de celle de Saint-Pierre, fut vendue (2 septembre 1666) par M. Charles de Lauson à Mgr de Laval[27]. De 1657 à 1660, des terres furent concédées dans l’île à Jean Lehoux, Louis Houde (il était à Québec en 1654), Adrien Blanquet, Jacques Bernier dit Jean de Paris (il était à Québec en 1656) et Pierre Labrecque. En 1660, plusieurs terres furent concédées, dont une à Paul Vachon, notaire, procureur de M. Charles de Lauson, et plus tard de Mgr de Laval pour ses seigneuries de la côte de Beaupré et de l’île d’Orléans. Il est le plus ancien notaire de l’île. L’un de ses fils fut prêtre. Louis Péronne, sieur de Mazé, acquit (1661) de M. de Lauson un petit fief, joignant le fief Gourdeau, qui mesurait quinze arpents de front au nord de l’île. Le sieur du Mazé, membre du conseil souverain de Québec, donna (1665) la moitié de son fief à son intime ami, Jacques Descailhaut sieur de la Tesserie, aussi membre du conseil. Le fief Mesnu, concédé le 12 mai 1661 à Jean-Baptiste Peuvret sieur de Mesnu, consistait en quarante arpents de front, du côté sud de l’île, dans la paroisse Saint-Laurent, au nord-est du fief Gourdeau. Peuvret (c’est sa signature) fut procureur fiscal de Québec après 1666. Il avait épousé (1659) la veuve de Louis de Lauson et reçut d’elle la seigneurie de Fossambault, En 1661, Charles de Lauson accorda des terres à Jean Juchereau de la Ferté et à Nicolas, frère de celui-ci. Les propriétaires de ces fiefs relevaient des seigneurs de l’île[28]. En 1663, la Relation dit : « L’île d’Orléans est remarquable par sa grandeur, ayant plus de douze lieues de tour. Elle est abondante en grains qui y viennent de toutes sortes et avec tant de facilité que le laboureur ne fait quasi que gratter la terre, qui ne laisse pas de lui donner tout ce qu’il veut ; et cela durant quatorze ou quinze ans continuels sans avoir reposé. »

Le 25 février 1661, la compagnie accorde à François Bissot sieur de la Rivière la concession dite de l’île aux Œufs, « située au-dessous de Tadoussac… avec le droit de chasse et d’établir en terre ferme… la pêche sédentaire des loups-marins, etc., et autre négoce, depuis la dite île aux Œufs jusqu’aux Sept-Îles, et dans la grande anse vers les Esquimaux, où les Espagnols font ordinairement la pêche… » Cette seigneurie, plus connue sous le nom de Mingan, n’a été à peu près occupée que pour les fins de la pêche[29]. C’est la dernière concession faite par les Cent-Associés.

M. Pierre Boucher, étant en France, reçut (20 avril 1662) la seigneurie de Saint-François du Lac[30], mesurant une lieue au fleuve sur autant de profondeur, qui lui fut concédée par M. de Lauson, tuteur des enfants de son fils, en son vivant sénéchal de la colonie et propriétaire du domaine de la Citière, avec moyenne et basse justice ; à charge d’une rente noble et seigneuriale de cinq minots de blé froment, non rachetable, avec le revenu d’une année à chaque mutation de possesseur, suivant la coutume du Vexin Français. Une dizaine d’années plus tard, cette seigneurie passa à Jean Crevier sieur de Saint-François, beau-frère de Boucher[31].

L’origine des plus anciennes paroisses du Bas-Canada se trouve assez nettement retracée par les actes de concession des seigneuries, les noms des premiers habitants, les circonstances du temps où arrivèrent ces colons, et le mode de gouvernement qui régissait alors le pays. Nous croyons avoir donné jusqu’ici un ensemble complet de renseignements sur ces divers points. Bientôt, des détails plus amples aideront le lecteur à suivre la marche des choses et à pénétrer davantage dans l’histoire des Canadiens-français du dix-septième siècle ; car peu après la fin des grandes guerres des Iroquois, notre petit groupe d’habitants se révéla sous des formes nouvelles. Il y avait en lui des vertus que personne ne soupçonnait. Le défricheur, le simple cultivateur, l’homme de la charrue, en un mot, se fit soldat, explorateur, commerçant, navigateur, acquit des titres de noblesse, érigea des forts, les défendit, fonda des colonies, les peupla et les administra tellement que Charlevoix (1720) se demandait si, par hasard, les Canadiens-français ne parviendraient pas un jour à égaler leurs frères de France, lorsque la porte des hautes études leur serait ouverte !
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	↑ On ignorait encore à Québec que les Hurons eussent trahi Dollard.


	↑ Personne n’était sur ses gardes ! Mais la guerre faisait rage depuis plus de douze ans !


	↑ C’est ce que firent en effet les Iroquois.


	↑ Ce n’était pas la faute des habitants si le Canada était ainsi exposé.


	↑ Les mines de fer de la Baie-Saint-Paul et du Cap-de-la-Madeleine étaient alors connues.


	↑ Accordé, en 1647, à Robert Giffard.


	↑ Sillery concédé aux sauvages en mars 1651.


	↑ Bouchette, article « Saint-Ignace. »


	↑ Deux lieues trois quarts ou environ de front.


	↑ On ne sait quand l’abbé de Lauzon avait obtenu cette seigneurie. En 1672, les sieurs Toupin, père et fils, se la firent accorder. Elle
porte le nom de Bélaire ou des Écureuils.


	↑ Fils du gouverneur Jean de Lauzon, à ce qu’il semble. Il ne figure au Canada que par l’acte ci-dessus.


	↑ Le fief De Maure passé à Jean Juchereau sieur de Maure, après le décès de son frère, Noël Juchereau sieur des Chastelets.


	↑ Au bout de cette profondeur est le fief Bourglouis.


	↑ D’après cette coutume, un fief se rachetait à chaque mutation, même lorsqu’il était transmis par voie d’héritage en ligne directe ; tandis que, par la coutume de Paris, il n’était dû au seigneur féodal, en pareil cas, « que la bouche et les mains, avec le serment de fidélité. »


	↑ Titres seigneuriaux, I, 68, 390 ; Bouchette, article « Neuville. »


	↑ Titres seigneuriaux, p. 85.


	↑ Fils de Jean Juchereau sieur de Maure. Marié (1649) avec M.-Thérèse Giffard, il hérita de la belle seigneurie de Beauport.


	↑ Histoire de la colonie française, II, 251.


	↑ Anne Dupuis, femme de Jean Seigneuret, ci-dessus, était l’aïeule de Madeleine Benassis, laquelle était mariée avec Étienne Seigneuret.


	↑ Ceci est à remarquer.


	↑ Première mention de cette charge au Canada.


	↑ Titres seigneuriaux, p. 145.


	↑ J.-M. Lemoine : Les rues de Québec, p. 30.


	↑ Cette année 1665, l’argent commençait à arriver de France.


	↑ Tenure seigneuriale, vol. B, p. 81. Titres seigneuriaux, pp. 99, 301.


	↑ Turcotte : Histoire de l’île d’Orléans, p. 64-5.


	↑ Cela explique pourquoi, après avoir vendu sa part dans la société, il restait encore seigneur de Lirec.


	↑ Turcotte : Histoire de Vile d’Orléans, pp. 67-9.


	↑ Voir Bouchette, article « Mingan. » Voir aussi la brochure imprimée à l’Événement en 1868.


	↑ Elle porta d’abord le nom de Saint-François des Prés.


	↑ Titres seigneuriaux, p. 81.







  

  





CHAPITRE II

1663




Le roi retire le Canada des mains des Cent-Associês




 

[image: C]olbert, sortant des sentiers battus, désirait faire de la France un empire colonial. Louis xiv se plaisait à répéter devant son conseil : « Messieurs, voici M. Colbert qui va nous dire : « Ce grand cardinal de Richelieu voulait la domination des mers. » En effet, l’idée féconde du premier ministre de Louis xiii  devait faire la grandeur du règne de Louis xiv. Colbert trouvait les finances du royaume obérées ; ni le commerce de l’intérieur ni celui du dehors n’étaient dignes d’un État aussi favorisé du ciel que l’est la France. Les Hollandais remplissaient de leurs vaisseaux les ports de l’Europe, et leur pavillon avait la prépondérance dans les colonies. Les Français intéressés au trafic avec les pays lointains étaient en quelque sorte à la merci d’Amsterdam. Dans les îles et sur les continents nouveaux où la France possédait des établissements, on avait constitué, comme au Canada, des sociétés privilégiées
qui abusaient de tout et ne contribuaient point à l’extension de la puissance française. Colbert résolut d’abolir ces compagnies et de faire remettre aux mains du roi la gouverne et la direction de ces vastes contrées pleines de richesses et de ressources en tous genres.

La Relation de 1652 s’exprime ainsi : « Il y a quelque temps qu’on demandait des
soldats, et leur solde ou leurs appointements. On demandait leurs vivres et leurs armes et
leur passage ; à présent que le pays donne des blés [1] pour nourrir ses habitants et qu’il se
fait (se développe) tous les jours, on ne demande plus, pour le soutien de ces grandes contrées,
que le paiement du passage de deux ou trois cents hommes de travail chaque année ;
les habitants du pays les nourriront et payeront leurs gages. La France, qui se décharge
incessamment dans les pays étrangers, ne manque pas d’hommes pour dresser des colonies.
Dieu veuille qu’elle ait assez de charité pour les faire passer en un lieu où ils vivraient plus
saintement et plus à leur aise, et où ils seraient la défense et le secours de Jésus-Christ, qui honore tant les hommes, qui les veut sauver par le secours des hommes. » 

La première idée d’un commerce basé, non plus sur les besoins du Canada, mais sur les produits mêmes de ce pays, est venue des Canadiens. MM. Louis d’Ailleboust, d’Auteuil, Jean-Paul Godefroy, Pierre Denis et d’autres s’occupèrent, dès 1653, des pêcheries au-dessous de Québec et des bois de construction si abondants à deux pas de nos défrichements. Les Antilles et la France étaient l’objectif de ces entreprises. On voulait établir un courant d’affaires, entre les ports français des deux côtés de l’océan.

La traite avec l’intérieur de l’Amérique du Nord attirait aussi l’attention. Si les bords du fleuve étaient privés dorénavant de ces bénéfices, par suite de l’établissement des terres, tout indiquait que, en pénétrant plus loin, une nouvelle ère commerciale devenait possible. En 1653, les jésuites se félicitent de ce que la paix va permettre aux missionnaires « d’ouvrir un grand chemin vers les nations supérieures, dont la guerre nous avait chassés ». L’année suivante, ils ajoutent : « Une lettre, venue de Sillery, dit qu’on découvre tous les jours de nouvelles nations de la langue algonquine. J’espère de voir dans quelque temps, dit un père, les terres, ou plutôt les bois qui sont sur les bords de la mer du côté du nord, où il y a des bourgades de sauvages qui parlent comme nos Montagnais que nous entendons ; ces peuples n’ont encore jamais vu aucun Européen. Ils se servent encore de haches de pierre. Ils font bouillir leur viande dans de longs plats d’écorce qui leur servent de chaudières, comme faisaient autrefois nos sauvages. Ils n’ont aucuns ferrements ; tous leurs outils sont d’os, ou de bois ou de pierre… Un autre dit que, dans des îles du lac des Gens-de-Mer, que quelques-uns appellent mal à propos les Puants[2], il y a quantité de peuples dont la langue a grand rapport avec l’algonquine ; qu’il n’y a que neuf jours de chemin depuis ce grand lac jusqu’à la mer qui sépare l’Amérique de la Chine, et que s’il se trouvait une personne qui voulût envoyer trente Français en ce pays-là, non-seulement on gagnerait beaucoup d’âmes à Dieu, mais on retirerait encore un profit qui surpasserait les dépenses qu’on ferait pour l’entretien des Français qu’on y enverrait, pour ce que les meilleures pelleteries viennent plus abondamment de ces quartiers-là. Le temps nous découvrira ce que nous ne savons encore que par le rapport de quelques sauvages, qui nous assurent avoir vu de leurs yeux ce qu’ils expriment de leur bouche. »

Le 20 avril 1657, huit Français des Trois-Rivières, avec vingt canots de sauvages algonquins, partent pour la traite des Attikamègues. « Ils entrèrent dans les terres par la rivière Batiscan, qui est six lieues au-dessous des Trois-Rivières. Ils passèrent dans cette rivière vingt-huit saults en quatorze jours. Ils arrivèrent au terme de leur voyage le 28 mai, après avoir passé soixante et quatorze saults ou portages. Ils retournèrent aux Trois-Rivières le 15 juillet chargés de castors. Le voyage est rude, long et hazardeux ; néanmoins, il fut heureux. Il n’y eut qu’un seul Français qui y périt en tombant dans un rapide en glissant, où il se noya. Ils y virent des Poissons-Blancs qui demandent à prier Dieu, des Agouing8i8ek et des Kiristinons, qui sont proches de la mer du nord. » 

Les Outaouais, belliqueux et commerçants, attiraient vers l’ouest les Français disposés à la traite ou aux découvertes. En 1657, ils eurent occasion de rencontrer les Iroquois et d’en tuer quelques-uns. Aussitôt, les Cinq-Nations envoyèrent vers leur lointain pays une expédition destinée à tirer vengeance de ce coup de fortune. La Relation de cette année nous dit : « Nos Iroquois (ceux chez qui était alors la mission des jésuites) ont découvert, au delà de la nation du Chat, d’autres nations nombreuses, qui parlent la langue algonquine. Il y a plus de trente bourgs qui n’ont jamais eu connaissance des Européens et qui ne se servent encore que de haches et de couteaux de pierre et des autres choses dont usaient les sauvages avant leur commerce avec les Français. Puisque les Iroquois leur vont porter le feu et la guerre, pourquoi n’irions-nous pas leur porter le feu et la paix que Jésus-Christ a apporté au monde ? Nous espérons les secours nécessaires pour ces entreprises, pour lesquelles nous serions heureux de pouvoir répandre notre sang jusqu’à la dernière goutte, et user notre vie jusqu’au dernier soupir. Nous avons lieu d’espérer que la France ne manquera pas de nous fournir les moyens d’exécuter ces desseins et de nous aider à accomplir de si glorieuses expéditions, puisqu’on doit attendre d’un royaume très-chrétien tout le zèle possible pour l’accroissement de la foi et de la chrétienté. »

Ainsi, le nord et l’ouest étaient sinon bien connus, du moins visités en partie et à la veille de tomber au pouvoir de notre commerce.

M. d’Avaugour avait recommandé la suppression des droits et privilèges des Cent-Associés. Cette compagnie ne comptait plus que quarante-cinq membres. Sa charte n’avait été entre ses mains qu’un instrument de commerce dont elle faisait usage uniquement dans ses intérêts, sans s’inquiéter de remplir les obligations relatives à l’établissement du pays, où elle devait transporter des colons stables qui auraient pu y fonder une nouvelle France. Elle était tenue non-seulement de défricher, mais de faire défricher par ses concessionnaires (seigneurs ou autres) ; en un mot, « peupler et habiter » la colonie par autant de monde que possible. Les plaintes qui ne cessaient d’être portées au pied du trône à ce sujet déterminèrent Louis xiv à rompre l’engagement que lui imposait la charte de 1627 et à assumer les pouvoirs nécessaires pour la gouverne et l’avancement de ce pays. Il retira donc aux Cent-Associés les privilèges dont ils avaient fait un si déplorable usage. Voici la déclaration et autres pièces qui nous font connaître cette démarche : « La compagnie de la Nouvelle-France étant bien avertie[3] que le roi avait volonté de se mettre en possession du pays et de la seigneurie de la Nouvelle-France, délibérant sur ce qu’il y avait à faire en une occasion si importante, après une convocation la plus nombreuse qu’il a été possible, a arrêté que,
pour une preuve assurée de son profond respect et de l’entière déférence que la dite compagnie a aux volontés de Sa Majesté, par les directeurs et le secrétaire d’icelle, serait fait, et tant qu’à eux est, et que faire le peuvent, tant pour les associés présents que pour ceux qui sont absents, une démission entre les mains de Sa Majesté, de la propriété et seigneurie du dit pays appartenant à la dite compagnie, pour en disposer par Sa Majesté comme il lui plaira, se rapportant à son équité et bonne justice d’accorder un dédommagement proportionné aux dépenses que la dite compagnie a faites pour le bien et l’avantage du dit pays. Fait au bureau, le samedi vingt-quatrième jour de février 1663. Signé : Perigny, Robineau, Roy, de Champflour, de Fancamp, Frotté, Bordier, Duverdier, Fleuriau, Defortelle, Coberet, Cazet, de Jouy, de Beccancour, Hobier. » Sous la même date est l’acte d’abandon et démission qui suit : « Sont comparus pardevant les notaires et garde-notes du roi notre sire en son château, soussignés M. Octave Perigny conseiller du roi en ses conseils, président ès enquêtes de Sa Majesté au parlement à Paris y demeurant, marêts du temple, rue Saint-Anastase, paroisse Saint-Gervais ; François Robineau, écuier, sieur de Fortelle, demeurant à Paris, rue de Berry, marêts du temple, paroisse Saint-Nicolas ; M. Charles Fleuriau seigneur d’Armenonville,
conseiller, secrétaire du roy, maison et couronne de France, et de ses finances, demeurant à Paris, rue de la Verrerie, paroisse Saint-Jean, en Grève ; noble homme Antoine Roi, écuier, conseiller, secrétaire du roi, maison et couronne de France et de ses finances,
demeurant à Paris, et culture de Sainte-Catherine, paroisse Saint-Paul, intéressés et directeurs,
et Antoine Cheffault sieur de la Regnardière avocat en parlement, demeurant à Paris, rue Sainte-Croix de la Bretonnerie, susdite paroisse Saint-Jean, en Grève, secrétaire de la compagnie de la Nouvelle-France, convoqués et assemblés extraordinairement aux fins des
présentes au bureau de la dite compagnie établi en la maison du dit sieur Cheffault susdéclarée, lesquels, sur ce qu’ils ont appris que Sa Majesté désirait avoir la propriété et seigneurie de la Nouvelle-France, appartenante à la dite compagnie ont en conséquence de la délibération de la dite compagnie de cejourd’hui, pour témoigner leurs très humbles respects et déférence aux volontés de Sa Majesté, supplié et supplient par ces présentes Sa Majesté d’agréer la démission qu’ils font à son profit et tant qu’à eux est et que faire le peuvent, ès dits noms et qualités, tant pour eux que pour les autres associés ayant droit en la dite compagnie de la propriété et seigneurie du dit pays de la Nouvelle-France, pour en disposer par Sa Majesté ainsi que bon lui semblera, se remettant à son équité et justice de leur ordonner tels dédommagements qu’il lui plaira, proportionnés aux grandes dépenses qu’ils ont faites pour l’établissement et avantage du dit pays… » Au mois de mars suivant, le roi accepta dans ces termes : « Depuis qu’il a plû à Dieu donner la paix à notre royaume, nous n’avons rien eu plus fortement dans l’esprit que le rétablissement du commerce, comme étant la source et le principe de l’abondance que nous nous efforçons par tout moyen de procurer à nos peuples ; et comme la principale et plus importante partie de ce commerce consiste aux colonies étrangères, auparavant que de penser à en établir aucunes nouvelles. Nous avons cru qu’il était nécessaire de penser à maintenir, protéger et augmenter celles qui se trouvent déjà établies, c’est ce qui nous aurait convié de nous informer particulièrement de l’état auquel était le pays de la Nouvelle-France, dont le roi défunt, notre très honoré seigneur et père de glorieuse mémoire, avait fait don à une compagnie composée du nombre de cent personnes, par traité de l’année 1628. Mais au lieu d’apprendre que ce pays était peuplé, comme il devait, vu le long tems qu’il y a que nos sujets en sont en possession, nous aurions appris avec regret que non-seulement le nombre des habitans était fort petit, mais même qu’ils étaient tous les jours en danger d’en être chassés par les Iroquois, à quoi étant nécessaire de pourvoir, et considérant que cette compagnie de cent hommes était presque anéantie par l’abandonnement volontaire du plus grand nombre des intéressés en icelle, et que le peu qui restait de ce nombre n’était pas assez puissant pour soutenir ce pays et pour y envoyer les forces et les hommes nécessaires, tant pour l’habiter que pour le défendre, nous aurions pris la résolution de le retirer des mains des intéressés en la dite compagnie, lesquels par délibération prise en leur bureau, auraient résolu de nommer les principaux d’entr’eux pour en passer la cession et démission à notre profit, laquelle aurait été faite par acte du 24e jour de février dernier… nous plaît que tous les droits de propriété, justice, seigneurie, de pourvoir aux offices de gouverneurs, et lieutenants généraux des dits pays et places, même de nous nommer des officiers pour rendre la justice souveraine, et autres généralement quelconques accordés par notre très honoré seigneur et père, de glorieuse mémoire, en conséquence du traité du 29e avril 1628, soient et demeurent réunis à notre couronne pour être dorénavant exercés en notre nom par les officiers que nous nommerons à cet effet… »

Dès le 21 mars, même année (1663), le roi prescrivit la révocation des concessions de terres non encore défrichées : «… Ayant été remontré à Sa Majesté que l’une des principales causes que le dit pays ne s’est pas peuplé comme il aurait été à désirer, et même que plusieurs habitations ont été détruites par les Iroquois, provient des concessions de grande quantité de terres qui ont été accordées à tous les particuliers habitants du dit pays qui n’ayant jamais été et n’étant pas en pouvoir de défricher, et ayant établi leur demeure dans le milieu des dites terres, ils se sont par ce moyen trouvés fort éloignés les uns des autres et hors d’état de se secourir et s’assister et même d’être secourus par les officiers et soldats des garnisons de Québec et autres places du dit pays, et même il se trouve par ce moyen que dans une fort grande étendue de pays, le peu de terres qui se trouvent aux environs des demeures des donataires se trouvant défrichées, le reste est hors d’état de le pouvoir jamais être. À quoi étant nécessaire de pourvoir, Sa Majesté étant en son conseil a ordonné et ordonne que dans six mois du jour de la publication du présent arrêt dans le dit pays, tous les particuliers habitans d’icelui feront défricher les terres contenues en leurs concessions, sinon et à faute de ce faire, le dit tems passé, ordonne Sa Majesté que toutes les terres encore en friche seront distribuées par nouvelles concessions au nom de Sa Majesté, soit aux anciens habitants d’icelui, soit aux nouveaux. Révoquant et annulant Sa dite Majesté toutes concessions des dites terres non encore défrichées par ceux de la dite compagnie ; mande et ordonne Sa dite Majesté aux sieurs De Mézy[4], gouverneur, évêque de Pétrée, et Robert[5]intendant au dit pays, de tenir la main à l’exécution ponctuelle du présent arrêt ; même de faire la distribution des dites terres non défrichées et d’en accorder des concessions au nom
de Sa dite Majesté. » Cette pièce est signée : De Lomenie, Mézy, François évesque de
Pétrée, Rouer de Villeray, Juchereau de la Ferté, Ruette d’Auteuil, Damours, Bourdon.

L’acte d’acceptation du roi, du mois de mars 1663, portait qu’il serait enregistré au parlement 
de Paris. C’était l’époque où Louis xiv et Colbert travaillaient à la réforme des parlements du royaume. Ils crurent le moment favorable pour conférer au Canada, comme à l’une des provinces de la couronne, un Conseil Supérieur dont les attributions répondraient à celles des parlements ordinaires. Cette mesure importante est du mois d’avril 1663. On y lit : « Nous avons estimé que, pour rendre le dit pays florissant et faire ressentir à ceux qui l’habitent le même repos et la même félicité dont nos autres sujets jouissent, depuis qu’il a plu à Dieu nous donner la paix, il fallait pourvoir à l’établissement de la justice, comme étant le principe et un préalable absolument nécessaire pour bien administrer les affaires et assurer le gouvernement, dont la solidité dépend autant de la manutention des lois et de nos ordonnances, que de la force de nos armes : et étant bien informés que la distance des lieux
est trop grande pour pouvoir remédier d’ici à toutes choses, avec la diligence qui serait
nécessaire, que l’état des dites affaires se trouvant ordinairement changé, lorsque nos ordres
arrivent sur les lieux ; et que les conjonctures et les maux pressants ayant besoin de remèdes plus prompts que ceux que nous pouvons y apporter de si loin. Nous avons cru ne pouvoir prendre une meilleure résolution qu’en établissant une justice réglée et un conseil souverain dans le dit pays, pour y faire fleurir les lois, maintenir et appuyer les bons, châtier les méchants et contenir chacun dans son devoir, y faisant garder autant qu’il se pourra la même forme de justice qui s’exerce dans notre royaume, et de composer le dit conseil souverain d’un nombre d’officiers convenables pour la rendre… créons, érigeons, ordonnons et établissons un conseil souverain, en notre dit pays de la Nouvelle-France… pour être le dit conseil souverain scéant en notre ville de Québec. Nous réservant néanmoins la faculté de transférer le dit conseil souverain en telles villes et autres lieux du dit pays que bon nous semblera, suivant les occasions et occurrences ; lequel conseil souverain nous voulons être composé de nos chers et bien amés les sieurs de Mézy, gouverneur, représentant notre personne, De Laval, évêque de Petrée, ou du premier ecclésiastique qui y sera, et de cinq autres qu’ils nommeront et choisiront, conjointement et de concert ; et d’un notre procureur au dit conseil souverain, et leur feront prêter le serment de fidélité en leurs mains ; lesquelles cinq personnes choisies pour faire la fonction de conseillers seront changées ou continuées tous les ans, selon qu’il sera estimé plus à propos et plus avantageux par les dits gouverneur, évêque, ou premier ecclésiastique qui y sera : avons en outre au dit conseil souverain donné et attribué, donnons et attribuons le pouvoir de connaître de toutes causes civiles et criminelles, pour juger souverainement et en dernier ressort selon les lois et ordonnances de notre royaume, et y procéder autant qu’il se pourra en la forme et manière qui se pratique et se
garde dans le ressort de notre cour de parlement de Paris, nous réservant néanmoins, selon notre pouvoir souverain, de changer, réformer et amplifier les dites lois et ordonnances, d’y déroger, de les abolir, d’en faire de nouvelles, ou tels règlements, statuts et conditions que
nous verrons être plus utiles à notre service et au bien de nos sujets du dit pays. Voulons, entendons et nous plaît, que dans le dit conseil il soit ordonné de la dépense des déniers publics, et disposé de la traite des pelleteries avec les sauvages, ensemble de tout le trafic que les habitants peuvent faire avec les marchands de ce royaume ; même qu’il y soit réglé de toutes les affaires de police, publiques et particulières de tout le pays, au lieu, jour et heure qui seront désignés à cet effet : en outre donnons au dit conseil pouvoir de commettre à Québec, à Montréal, aux Trois-Rivières, et en tous autres lieux, autant et en la manière qu’ils jugeront nécessaire, des personnes qui jugent en première instance, sans chicane et longueur de procédures, des différents procès qui y pourront survenir entre les particuliers ; de nommer tels greffiers, notaires et tabellions, sergents, autres officiers de justice qu’ils jugeront à propos, notre désir étant d’oter autant qu’il se pourra toute chicane dans le dit pays de la Nouvelle-France, afin que prompte et brève justice y soit rendue… Voulons que les cinq conseillers choisis par les dits gouverneur, évêque, ou premier ecclésiastique, soient commis pour terminer les procès et affaires de peu de conséquence, et pour avoir l’œil et tenir la main à l’exécution des choses jugées au dit conseil, afin que les dits commissaires prennent une connaissance plus particulière des affaires qui devront être proposées en icelui, y rapportant celles dont ils pourront être chargés par les syndics des habitations du dit pays ; habitants d’icelui, étrangers, passagers et autres auxquels nous voulons et entendons que prompte et brève justice soit rendue ; et pour jouir des dites charges par ceux qui en seront pourvus, aux honneurs, pouvoirs, autorités, prééminences, privilèges et libertés aux dites charges appartenant, et aux gages qui leur seront ordonnés par l’état que nous en ferons
expédier, sans que les officiers du dit conseil souverain puissent exercer autres offices, avoir
gages ni recevoir présents, ou pensions de qui que ce soit que ceux qui leur seront par nous ordonnés, sans notre permission. »

Le 7 mai 1663, le roi donna au sieur Gaudais-Dupont[6] les instructions suivantes, au
moment où ce commissaire allait s’embarquer, pour le Canada, en compagnie de Mgr de Laval et de M. de Mézy : « La première chose que le dit sieur Gaudais doit considérer, c’est que devant revenir avec les mêmes vaisseaux sur lesquels il passera en Canada, et qui, vraisemblablement, n’y demeureront pas plus d’un mois ou six semaines[7] depuis le jour du débarquement jusqu’à celui qu’ils mettront à la voile pour revenir en France, il est nécessaire qu’il ait une application particulière et continuelle pour tirer dans cet espace de tems les éclaircissements sur toutes les matières contenues en la présente instruction.

« Premièrement, il faut qu’il prenne une information exacte de la situation du pays, à
combien de degrés il est du pôle, la longueur des jours et des nuits, de leur plus grande différence,
des bonnes et mauvaises qualités de l’air, de la régularité ou irrégularité des saisons, et comment ce pays est exposé. 

« Après ces premières connaissances, il sera à propos de s’éclaircir soigneusement de la fertilité de la terre, à quoi elle est propre, quelles semences ou légumes y viennent plus aisément, la quantité de terres labourables qu’il y a, celles que l’on pourrait défricher dans peu de temps, et quelle culture l’on pourrait leur donner.

« Et comme l’établissement que le roi prétend faire au dit pays dépend en quelque façon de celui qui a été fait par la compagnie[8] qui s’était formée pour cela par la permission du feu roi, il sera bon de faire une description des trois habitations de Québec, Montréal et des Trois-Rivières, du nombre des familles qui les composent, et combien il peut y avoir d’âmes tant de l’un que de l’autre sexe, à quoi particulièrement les habitants s’appliquent, en quoi consiste leur commerce, les moyens qu’ils ont de subsister et d’élever leurs enfants.

« Le dit sieur Gaudais étant informé que la principale chose qu’il faut examiner pour la
manutention des colonies du dit pays, et pour leur augmentation étant de défricher la plus grande quantité de terres qu’il se pourra, et de faire en sorte que tous les habitans soient unis dans leurs demeures, et qu’ils ne soient pas éloignés les uns des autres d’une grande distance, sans quoi ils ne peuvent s’assister pour toutes les choses qui regardent la culture de leurs champs, mais même sont exposés aux insultes des sauvages et particulièrement des Iroquois, lesquels, par le moyen de cette séparation, peuvent venir presque à couvert dans les bois jusqu’aux habitations des dits Français, les surprennent facilement, et parce qu’ils ne peuvent être secourus, les massacrent et font déserter ainsi ces habitations qui sont éparses qui ça qui là, il n’y a rien de si grande conséquence que de travailler à réunir les dits habitans en des corps de paroisses ou bourgades[9], et à les obliger à défricher leurs terres de proche en proche, afin de s’entre secourir au besoin, et quoique ce moyen fut le plus certain, il trouvera 
assurément, étant sur les lieux, que le peu de soin et de connaissance que la compagnie qui a ci-devant possédé le pays en a eu, et l’avidité de ceux qui ont voulu s’y habituer, lesquels ont toujours demandé des concessions de terres de grande étendue, dans lesquelles ils se sont établis, ont donné lieu à cette séparation d’habitations, qui se trouvant fort éloignées les unes des autres, non seulement les particuliers qui ont obtenu des concessions n’ont pas été en état d’en faire les défrichements, mais même a donné grande facilité aux Iroquois à couper la gorge, massacrer et rendre désertes presque toutes les dites habitations, et c’est ce qui a obligé le roi de rendre l’arrêt[10] dont la copie est mise entre les mains du dit sieur Gaudais, ensemble de faire écrire au sieur évêque de Petrée, de remettre entre ses mains l’original du dit arrêt, pour le faire publier et afficher partout aussitôt après son arrivée.

« Et comme il voit clairement par les raisons ci-dessus expliquées, qu’il est impossible de se pouvoir jamais assurer de ce pays et d’y faire des habitations considérables, que l’on n’oblige tous ceux qui ont eu ces concessions de les abandonner, et de s’unir en des bourgades et paroisses les plus nombreuses qu’il se pourra pour défricher toutes les terres qui se trouveront aux environs de proche en proche, lesquelles en ce cas il faudrait de nouveau
partager et en donner à chacune bourgade ou paroisse, selon le nombre de familles dont elle
serait composée, il tâchera de persuader cette vérité par toutes sortes de moyens au dit sieur
évêque, au gouverneur et aux principaux du pays, afin qu’ils concourrent unanimement à faire réussir ce dessein, lequel il leur fera connaître être non seulement d’une nécessité absolue pour leur conservation, mais même que Sa Majesté le fera exécuter par une révocation générale de toutes les concessions.

« Au cas que quelques-uns de ceux auxquels les dites concessions ont été faites se mettent en devoir de les défricher entièrement, et qu’avant l’expiration des six mois portés par le dit arrêt, ils aient commencé d’en défricher une bonne partie, l’intention de Sa Majesté est que sur leur requête le conseil souverain les puisse pourvoir d’un nouveau droit de six mois seulement, lequel étant fini, elle veut que toutes les susdites concessions soient déclarées nulles.

« Il apportera, s’il se peut, un rôle de tous les habitans, tant hommes, femmes, garçons, filles que petits enfans[11]. 

« Il s’informera soigneusement de toute l’étendue du pays qui est occupé par les Français, de chacune habitation particulière, du nombre de familles et de personnes dont elles sont composées, et des lieux de leur situation, dont il faudra dresser une forme de carte autant exacte qu’il se pourra.

« Il fera mention du nombre d’arpens de terre qui seront labourés et enclavés en chacune habitation, et de quelle qualité sont celles non défrichées, qui se trouvent entre les dites habitations.

« Il s’informera aussi de la quantité de blé que le pays peut produire, année commune ; s’il en produit plus grande quantité qu’il n’en faut pour la subsistance des habitans, et s’il y a quelque sorte d’espérance que cela pourra augmenter ou non, étant d’une extrême conséquence pour les peuples du dit pays de cultiver la terre, en sorte qu’elle fournisse plus de blé qu’il n’en est nécessaire pour leur nourriture, afin de n’être pas exposés à l’avenir à la même peine où ils ont été jusqu’à présent, de ne pouvoir nourrir[12] les personnes qui y passent chaque année, si en même temps l’on n’y porte des farines pour leur subsistance.

« Le dit sieur Gaudais observera s’il manque au dit pays des femmes ou des filles, afin d’y en envoyer le nombre nécessaire l’année prochaine.

« Le principal préjudice que les habitans du pays reçoivent venant des Iroquois, lesquels à tous moments attaquent les Français à dépourvu et les massacrent cruellement, sans qu’il y ait d’autres moyens de remédier à leurs surprises qu’en les allant attaquer dans leurs foyers et les exterminer chez eux, le roi a résolu, en cas qu’on l’estime nécessaire, d’envoyer l’année prochaine des troupes réglées au dit pays, pour entreprendre cette guerre et mettre ses
sujets de ces quartiers-là à couvert, une fois pour toutes, des violences et des inhumanités
de ces peuples barbares ; c’est le sujet pour lequel il faudra que le dit sieur Gaudais examine
avec grand soin et avec grande application le nombre d’hommes qu’il sera à propos d’y faire
passer, les munitions de guerre et de bouche qu’il sera besoin d’avoir et les assistances que
le pays pourra fournir de lui-même, à quoi à l’avance il sera bon de disposer, afin que quand
les troupes de Sa Majesté arriveront sur les lieux, elles trouvent les choses prêtes pour agir
avec vigueur et ne perdent point de tems dans l’attente des préparatifs nécessaires pour
cette guerre.

« Étant constant que la difficulté du défrichement des terres et la facilité que les Iroquois
ont de venir attaquer les habitations des Français, proviennent de la quantité de bois qui se
trouve au dit pays, il serait bon d’examiner si l’on ne pourrait pas en brûler une bonne partie
pendant l’hiver en mettant le feu du côté du vent, ce qui se rencontre bien souvent trop facile à faire dans les forêts du royaume ; et peut-être si ce moyen est praticable[13] comme il le paraît, il sera aisé en découvrant un grand pays d’en défricher les terres et d’empêcher les ravages et les surprises des Iroquois.

« Sa Majesté désire que le dit sieur Gaudais examine et voie l’état de toutes les dépenses auxquelles le pays est obligé, comme appointemens des gouverneurs, solde des officiers et soldats, subsistance de l’évêque, des prêtres et des jésuites, et autres dépenses communes, et de quels moyens le pays jouit pour y satisfaire.

« Il prendra connaissance de toutes les dettes du dit pays, de quelle qualité elles sont, quand, par qui, pour quelle cause et en vertu de quels titres elles ont été contractées.

« Et d’autant que le principal revenu dont la compagnie (les Cent-Associés) jouissait, consistait en l’achat et traite des pelleteries qu’elle avait seule et qu’elle a cédés par un traité particulier[14], à la réserve d’un millier de castors par chacun an, et que cette cession s’est trouvée fort dommageable au dit pays, en ce que les habitans ont appliqué la meilleure partie de leurs soins à ce trafic, au lieu de les appliquer entièrement, comme ils faisaient autrefois, au défrichement et culture des terres ; et même que l’achat des dites pelleteries étant libre à tous les habitans et ne se faisant que des mains des sauvages, ils les ont enchéries à l’envi les uns des autres, en sorte que tout l’avantage est passé aux sauvages et toute la perte aux
Français, le roi veut que le dit sieur Gaudais s’informe particulièrement des moyens de retirer au profit de Sa Majesté la dite traite, en faisant connaître aux habitans que c’est leur bien, et qu’elle n’entend tirer aucune utilité du pays, et au contraire qu’elle veut y employer une somme considérable, tous les ans, pour le maintenir et l’entretenir, et pour le peupler.

« Le dit sieur Gaudais observera tout ce qui se peut et doit faire pour l’établissement des droits de souveraineté et de seigneurie directe et foncière dans toute l’étendue du dit pays, sans toutefois fouler les dits habitans que Sa Majesté veut soulager en toutes choses.

« Le dit sieur Gaudais s’informera si l’on pourrait avoir en ce pays-là quelque mine de fer, ainsi qu’on l’a rapporté ici, et quelle utilité il en reviendrait, soit au roi en faisant entreprendre 
ce travail, soit aux particuliers auxquels Sa Majesté en donnerait la permission, mais ce qu’il faut vérifier encore plus clairement, est s’il est vrai qu’il se trouve au dit pays une prodigieuse quantité d’arbres d’une hauteur extraordinaire, dont l’on pourrait faire des mâts pour les navires du plus grand port que le roi ait à la mer, et qu’il s’y en rencontre d’autres en abondance propres et particuliers pour toutes les parties d’un navire, en sorte qu’il sera facile d’en construire au dit pays à peu de frais, en cas que l’on y eut de bons charpentiers et des gens entendus au choix des dits arbres.

« Sur ce qu’il a été remontré au roi, que jusqu’à présent la propriété du dit pays ayant appartenu à la compagnie de ses sujets, laquelle depuis peu a remis ses droits entre les mains de Sa Majesté, il n’y avait point de justice réglée dans cette colonie, en sorte que l’autorité n’en était pas reconnue universellement, et que par le défaut de caractère de ceux qui étaient préposés pour la rendre, les jugemens qui intervenaient demeuraient le plus souvent sans exécution, Sa Majesté résolut il y a quelque tems de créer un conseil souverain au dit pays, lequel serait composé du gouverneur, de l’évêque et de cinq autres personnes, dont les
expéditions ont été ici délivrées au dit sieur évêque ; c’est pourquoi il sera bien important
que le dit sieur Gaudais pendant le séjour qu’il fera sur les lieux, remarque avec soin de
quelle manière l’établissement de ce conseil se fera, le choix des sujets qui sera fait pour en
remplir les charges, l’approbation qui y sera donnée par les habitans, et si les plus gens de
bien d’entre eux estimeront que par ce moyen l’on pourra les assurer contre les entreprises
des méchants, punir ces derniers selon la sévérité des lois, et généralement établir une bonne
justice et la maintenir parmi eux.

« Pour ce qui est de la religion, monsieur l’évêque de Pétrée étant venu ici pour rendre compte au roi de ce qui se pouvait pratiquer, pour étendre la foi parmi les sauvages de ces contrées-là, pour bien policer cette nouvelle église et pour cultiver les bonnes dispositions que les Français ont de se conformer entièrement aux maximes du christianisme, il serait superflu que le dit sieur Gaudais s’appliquât à cette matière, parce qu’elle est particulièrement du fait du dit sieur évêque, auquel Sa Majesté a donné et donnera ci-après toutes les instructions dont il aura besoin pour la conduite de son troupeau et pour l’avancement de ses pieux desseins.

« Au surplus, comme le dit sieur Gaudais verra plus clairement sur les lieux toutes les choses qui méritent d’être observées, tant pour l’avantage du service du roi que pour celui des sujets de Sa Majesté en ce pays-là, elle remet à son activité et à sa vigilance pour s’en éclaircir, à sa prudence et à son discernement pour ne point faire d’observations qu’elles ne lui paraissent importantes, et à son zèle et son exactitude pour n’en omettre aucunes de celles qu’il croira pouvoir être utiles. »

Le 15 septembre 1663, Mgr de Laval, M. de Mézy et M. Gaudais arrivèrent à Québec. 

Dès le 18, le conseil souverain entrait en séance et enregistrait l’édit de sa création. « Et pour
la tenue du dit conseil et rendre les arrêts nécessaires en icelui, ont été nommés, savoir : —
la personne de Jean Bourdon sieur de Saint-Jean et de Saint-François, pour tenir et exercer la charge de procureur général de Sa Majesté… et pour tenir et exercer les charges de conseillers : Louis Rouër sieur de Villeray[15], ci-devant lieutenant particulier en la juridiction de Québec ; Jean Juchereau sieur de la Ferté ; Denis-Joseph Ruette d’Auteuil sieur de Monceaux ; Charles Le Gardeur, écuyer, sieur de Tilly, et Mathieu Damours, écuyer, sieur Deschaufour, et pour greffier et secrétaire : Jean-Baptiste Peuvret sieur de Mesnu. » Le gouverneur,
l’évêque et le commissaire étaient présents.

Le 20 septembre 1663, sur le réquisitoire de Jean Bourdon, « remontrant que, ci-devant, il y a eu des syndics élus pour la conservation des droits de la communauté et intérêt public, lesquels auraient été supprimés, depuis deux ans en-ça, par l’autorité du gouverneur, sans forme de justice observée, et attendu qu’il est de l’importance du service du roi et du bien public qu’il y ait des personnes de probité requise et de fidélité connue pour avoir soin des intérêts communs de la communauté des habitants de la ville de Québec, — le conseil a
ordonné qu’il sera fait assemblée générale des habitants de la dite ville et étendue de son
ressort, pour être en la dite assemblée, en présence du dit conseil, procédé à l’élection d’un
maire et de deux échevins, qui auront le soin des affaires publiques de la dite ville… le trentième 
jour de ce mois. » L’assemblée eut lieu le 7 octobre, dans la chambre du conseil, à l’issue de la grande messe, et Jean-Baptiste Le Gardeur, écuyer, sieur de Repentigny, fut élu maire, avec Jean Madry[16] et Claude Charron comme échevins. Le 14 novembre suivant, le conseil décida que « le pays n’étant encore qu’en très petite considération pour la petitesse  de son étendue en déserts et nombre de peuples, il serait plus à propos de se contenter d’un syndic. » Le sieur de Repentigny avait demandé d’être déchargé de ses fonctions de maire. Au milieu des discordes qui surgirent bientôt dans le conseil et parmi les habitants, l’élection du syndic fut comme oubliée ; elle eut lieu un an après. Il paraîtrait que l’élu était M. Jean Le Mire[17], le même qui fut choisi de nouveau pour remplir la charge, le 10 mars 1667. En 1672, on voit que Colbert désapprouvait la fonction de ce mandataire « qui parle au nom de tous » ; cependant, il ne l’abolit pas cette fois.

Le 4 octobre 1663, le conseil régla les affaires de la traite de Tadoussac. M. d’Avaugour, voyant, comme il le déclare, que la compagnie des Habitants manquait « de fonds par faute de commerce causé des ennemis et ne pouvant satisfaire à la somme » requise d’elle pour le soutien des charges publiques, avait affermé (4 mars 1663) la traite de Tadoussac pour deux ans à Jacques Descailhaut sieur de la Tesserie[18], Jean-Baptiste Le Gardeur de Repentigny, Charles Le Gardeur de Tilly, Charles-Pierre Le Gardeur de Villiers, Guillaume Couillard sieur de l’Épinay et Després, Jean Juchereau sieur de la Ferté, Jacques Gourdeau sieur de Beaulieu[19], François Bissot sieur de la Rivière, Mathieu D’Amours sieur des Chaufours et de la Morandière, Claude Charron, Jean Madry, Nicolas Marsolet sieur de Saint-Aignan[20], Louis-Théandre Chartier de Lotbinière, Pierre Denis sieur de la Ronde, Jean Bourdon, Nicolas Juchereau sieur de Saint-Denis, et le chevalier Descartes[21]. La société en question s’obligeait à verser cinquante mille livres annuellement au trésor de la colonie. Avant de partir pour la France (juillet 1663), M. d’Avaugour avait reconnu qu’il n’avait pas le droit
d’en agir ainsi. Le conseil nomma Mathieu Hubou sieur Deslongchamps, ancien syndic, à la charge de substitut du procureur-général, avec instruction de s’enquérir et faire rapport. Celui-ci, considérant « qu’il est inouï qu’en ce pays aucun autre gouverneur se fut immiscé de disposer seul d’un bien public ; que le roi avait établi un conseil pour la direction des traites et recettes des droits du quart des pelleteries, de l’avis duquel seulement il pouvait agir ; que bien éloigné d’y appeler un conseil, il avait, de son autorité, supprimé celui qui était établi » et créé un autre à sa guise — conclut à l’abolition du privilège, lequel s’étendait « depuis la Poterie (Portneuf) jusqu’aux limites du dit Tadoussac. » Les sieurs Claude Charron et Jacques Loyer de la Tour (ancien sergent du fort de Québec), délégués par les intéressés, acceptèrent d’annuler et casser le contrat. Jean Juchereau de la Ferté, à titre de conseiller, reçut la mission de contrôler, de concert avec le sieur Deslongchamps, les affaires de la traite de Tadoussac.

Le commerce du pays restait aux mains de la compagnie des Habitants, laquelle permettait aux marchands de France d’apporter des articles et de les vendre à leur compte particulier, mais à condition de payer dix pour cent de la valeur de ces marchandises.

En même temps que s’éteignait la fameuse compagnie des Cent-Associés, disparaissait aussi de la scène du monde M. Jean de Lauson, qui l’avait vu naître et en avait été l’un des membres les plus actifs. Retourné en France (1656), ce vieillard s’était remis en ménage en épousant Barbe d’Ailleboust, fille de M. Louis d’Ailleboust, ancien gouverneur du Canada. Il mourut à Paris, le 16 février 1666, âgé de quatre-vingt-deux ans, chez l’un de ses fils, chanoine de Notre-Dame, le même peut-être qui est cité comme abbé en 1653, au sujet des terres des Écureuils. Sa famille était réduite à peu de personnes, et leurs grandes espérances de fortune anéanties. Jean, l’aîné, avait été tué par les Iroquois ; sa veuve, Anne Desprès, mariée (1664) avec Claude de Bermen sieur de la Martinière (plus tard juge prévost des seigneuries de Beauport et de Notre-Dame-des-Anges), mourut en 1689. Des six enfants de Jean, trois filles entrèrent aux ursulines de Québec ; Louis et Jean moururent au berceau ; Charles seul resta dans la vie active. Étant passé en France, il y épousa (Paris, 1688) Marguerite Gobelin ; à son contrat de mariage, il se déclare l’unique héritier de son père et de son grand-père, et se nomme Charles-Joseph de Lozon, escuyer, seigneur de la côte de Lozon, grand sénéchal de la Nouvelle-France ; il donne tous ses biens à sa femme. En 1689, il était décédé. Ses propriétés de Beauport furent accordées à son neveu, Charles Juchereau de Saint-Denis. Comme il n’avait pas laissé d’enfant, sa veuve vendit (1690) ses neuf seigneuries du Canada à Thomas Bertrand, le tout pour la somme de quatre mille livres !
Charles, le second fils, devenu prêtre comme nous l’avons dit, fit un voyage en France (1666) en apprenant la mort de son père. On le revoit à Québec en 1668, d’où il s’embarqua de nouveau (1671) et alla demeurer à la Rochelle ; il y était encore en 1689, puisque, le 11 novembre de cette année, il donna à Charles Juchereau de Saint-Denis une terre située à Beauport. Sa fille Marie, qui l’avait suivi en France (1671), fut religieuse hospitalière à la Rochelle. Louis, troisième fils, noyé en 1659, n’avait pas laissé de descendance. François ne paraît pas être venu dans le pays ; son sort nous est inconnu.

L’argent monnayé était très rare en Canada. La somme totale apportée avant 1668 ne dépassait guère cent onze mille francs. Peu de commerçants risquaient de transporter ici des espèces, vu les dangers de la mer ; aussi M. Boucher écrivait-il (1663) que les pièces de quinze sous valaient vingt sous ; c’est ce qui arriverait de nos jours si les facilités de communication n’étaient aussi grandes qu’elles le sont. D’ailleurs, avant 1668, les cartes et les « bons » de la compagnie de traite remplissaient à peu près le même rôle que les billets de banque actuels. Tout le numéraire de la confédération ne doit point dépasser une somme
proportionnée à celle qui circulait parmi nous avant 1668.

Quelques particuliers, voyant l’augmentation à laquelle l’on avait porté les menues monnaies, notamment les liards et les doubles, en avaient tiré de France une quantité, et, comme on prévoyait qu’il en viendrait davantage, le conseil décida, le 17 avril 1664, que les liards acceptés en ce moment au taux de six deniers, et les deniers à titre de doubles, passeraient : « les liards à trois deniers et les doubles à denier, et les petits deniers n’auront aucun cours. » Le 17 juillet, sans doute après l’arrivée des vaisseaux, les liards furent réduits à deux deniers. Le dictionnaire de Trévoux dit : « Un sol ou sou vaut douze deniers ; un liard vaut trois deniers ; un denier vaut la moitié d’un double, ou la douzième partie d’un sou. »

Le 18 octobre 1663, le conseil nomme en la sénéchaussée de l’île de Montréal, Louis Artus sieur de Sailly juge et procureur-général, Charles Le Moyne greffier et Benigne Basset notaire. À Montréal, comme ailleurs, la réorganisation du Canada causait des changements. Déjà, en 1659, la compagnie de la Nouvelle-France avait agrandi les concessions appartenant à la société qui occupait l’île. « Voulant de tout son pouvoir obliger ceux qui peuvent faire travailler au défrichement des terres de la Nouvelle-France, ayant connaissance 
du zèle et la piété des bonnes intentions et des grandes dépenses que fait la compagnie de Montréal pour l’augmentation de la colonie dans l’île de Montréal, sur la demande qui nous a été faite par monsieur de Fancamp au nom de la dite compagnie de lui donner, concéder et octroyer le reste de la dite île que notre compagnie s’était réservé, et de concéder au dit sieur de Fancamp cinq cents arpents de terre sur la montagne faisant partie de la dite réserve : à ces causes, en vertu du pouvoir à nous donné par Sa Majesté, et désirant contribuer autant qu’il nous est possible aux bons desseins de la dite compagnie, nous lui avons donné… le restant de la dite île de Montréal à l’exception de cinq cents arpents qui sont sur la montagne que nous avons donnés… au dit sieur de Fancamp, à la charge de l’hommage vers notre compagnie qui les lui a concédés en fief moyennant les droits seigneuriaux suivant la coutume de Paris à chaque mutation ; et pour ce qui regarde la compagnie de Montréal aux mêmes droits, charges et conditions dont est chargée la première concession faite à la dite compagnie de Montréal, et de fournir une place de cinq ou six arpents commode pour y bâtir un magasin en tel lieu qu’il sera jugé à propos par notre compagnie. » Le 29 mars 1663, la compagnie de Montréal abandonna au séminaire de Saint-Sulpice tout son domaine, seigneurie, fonds, métairies, terres et autres droits sur l’île — par pur don. Ce changement, qui rendait la communauté de Saint-Sulpice seigneuresse de l’île, n’empêchait pas le roi, en 1663, de la considérer sur le pied des autres seigneuries ; au contraire, il n’en devenait que plus facile de ranger tout à fait sous les ordres du conseil souverain cette partie importante
du pays, jusque là à peu près indépendante de la chambre de Québec. C’est pourquoi M. Gaudais-Dupont fit rendre une décision (23 octobre 1663) prescrivant à M. de Maisonneuve d’exercer la commission de gouverneur de l’île à partir de ce jour ; et ordonnant aux messieurs de Saint-Sulpice de faire valoir sous huit mois les titres en vertu desquels ils se croyaient autorisés à nommer le gouverneur de ce lieu.

Le 28 octobre 1663, M. Gaudais fit donner une commission à M. Pierre Boucher comme gouverneur des Trois-Rivières. Le 1er novembre, il reprenait le chemin de la France, ayant en quelque sorte transformé le pays depuis son arrivée, et placé toute l’administration dans la main du roi par le moyen du conseil souverain de Québec.

Le lecteur a déjà remarqué, dans les instructions adressées à M. Gaudais-Dupont, le soin extrême que prenait Louis xiv de se renseigner au sujet du Canada, afin de prendre des mesures immédiates dans l’intérêt de celui-ci et la gloire de sa couronne. Nous le suivrons pas à pas sur ce terrain jusqu’à l’heure où il se laissa distraire par le dessein d’humilier les nations de l’Europe.

Dès le temps de Champlain, la tendance avait été de se conduire, à Québec et aux Trois-Rivières, comme s’il y eût eu dans la colonie deux gouvernements séparés. Plus tard, Montréal fut établi et se regarda comme une troisième province. Le pays n’était pas encore constitué administrativement ; mais ces divisions prévalurent, en 1663, lorsque M. Gaudais-Dupont eut pris connaissance de la géographie de la contrée et des besoins des habitants. Le 17 novembre, le conseil souverain donna à Maurice Poulain une commission de procureur
du roi pour le gouvernement des Trois-Rivières ; le notaire Sévérin Ameau fut nommé greffier de la juridiction vers la même date ; M. Pierre Boucher, outre ses fonctions de gouverneur, dut exercer celles de lieutenant-général.

Ces districts ou gouvernements, car c’est ainsi qu’on les appelait, portaient le nom des villes qui leur servaient de chefs-lieux : Québec, les Trois-Rivières et Montréal. Dans chacune, il y avait une organisation civile et judiciaire, si bien ordonnées toutes deux que ni le gouverneur-général ni le conseil souverain ne s’occupaient de la marche des choses, excepté en cas d’appel à leur autorité. À Québec était une cour de prévôté. Les justices de Montréal et des Trois-Rivières, distinguées sous le nom de juridictions royales, étaient des cours civiles et criminelles organisées de la même manière que celle de la prévôté, excepté
qu’il n’y avait pas de lieutenant (juge) particulier aux Trois-Rivières, où il était facile
d’amener les procès de la ville devant le lieutenant-général de la juridiction ou juge royal.

L’année 1663, qui vit tant de transformations dans la colonie, fut de plus signalée par des tremblements de terre dont la violence et la durée n’ont jamais, depuis, été égalées en ce pays. Un officier écrivait à ce sujet que les bouleversements s’étaient fait sentir « grands
et épouvantables, » du cinq de février au milieu de juillet, et « vers la fin de ce mois, dit-il, les
grands arbres, précipités dans la rivière avec des collines et des montagnes toutes entières,
roulaient encore effroyablement dans les eaux, qui les rejetaient sur les rivages dans une étrange confusion. » D’immenses incendies ravagèrent les forêts ; on craignit que les récoltes ne fussent perdues ; mais, à la surprise de tout le monde, elles vinrent excellentes et abondantes.




[image: ----]


 




	↑ En relevant les nombreuses mentions que renferment les lettres des missionnaires et autres personnes, de 1640 à 1665, on voit clairement que les cultures du pays rendaient assez de blé et autres produits pour la nourriture de ses habitants.


	↑ Il s’agit de la baie Verte du lac Michigan.


	↑ M. Dumont, commissaire du roi, avait, le 1er novembre 1662, installé M. Pierre Boucher gouverneur des Trois-Rivières, ce qui montre que les Cent-Associés n’étaient plus regardés dès lors (disons depuis le printemps de 1662) comme exerçant leurs droits sur le Canada.


	↑ Sa commission est datée du 1er mai 1663.


	↑ Il était nommé intendant, mais il ne vint pas au Canada remplir sa charge.


	↑  M. Dumont, commissaire, venu avec M. Pierre Boucher, l’automne de 1662, était retourné en France après huit jours seulement passés dans le pays.


	↑ À Québec, le 22 octobre 1663, Louis Gaudais sieur Dupont assiste au mariage de sa nièce, Michelle-Thérèse Nau de Fossambault, avec Joseph Giffard. Marie Gauchet, femme de ce même Gaudais-Dupont, mourut à Québec, le 8 décembre 1665.


	↑ Les Cent-Associés.


	↑ Les Canadiens résistèrent toujours à ce projet, qui ne fut pas exécuté.


	↑ Arrêt du 21 mars 1663. Voir plus haut.


	↑ Nous donnons ailleurs les recensements nominaux de 1665 et 1666. Comme M. Gaudais ne resta que six semaines dans le pays, il est peu probable qu’il ait fait un relevé de la population ; en tous cas, rien de tel n’a été découvert par les historiens.


	↑ Il faut entendre ce passage dans le sens que voici : les habitants récoltaient assez de blé pour leurs besoins ; mais, faute de débouché au dehors, ils n’en cultivaient que pour la consommation sur place.


	↑ Il n’a été que trop pratiqué jusqu’aujourd’hui, puisque la forêt a disparu du voisinage des anciennes paroisses, et qu’il en résulte des inconvénients sérieux.


	↑ Années 1645-48.


	↑ D’une famille noble d’Amboise. Tombé dans la pauvreté, il était venu au Canada en qualité de volontaire, avec M. de Lauson, et, après avoir servi dans des postes subalternes, devint secrétaire de ce gouverneur. (Voir tome iii, p. 151 du présent ouvrage.)


	↑ En 1654, Madry est qualifié de chirurgien et caporal de la garnison des Trois-Rivières, Quatre années plus tard, François de Barnoin, conseiller du roi et son premier barbier et chirurgien, donna à Madry une commission de barbier chirurgien, la première, dit-on, qui ait été envoyée au Canada.


	↑ Il avait épousé (1653) Louise, fille de Nicolas Marsolet, En 1657, 1662, il demeurait près du Cap-Rouge. Sa descendance est excessivement nombreuse.


	↑ En 1663, il était lieutenant de M. d’Avaugour.


	↑ Brûlé dans sa maison, à l’île d’Orléans, avec Nicolas Duval, son domestique, le 29 mai 1663.


	↑ Le 7 novembre 1663, M. de Mézy nomma Martin de Saint-Aignan (il était du Périgord) juge-prévost de la côte de Beaupré et de l’île d’Orléans.


	↑ Secrétaire du gouverneur.







  

  





CHAPITRE III

1664-65




La compagnie des Indes. — Le régiment de Carignan.

 

[image: U]n mot des dernières concessions de terres faites entre la date de l’abolition des Cent-Associés et celle de la création de la compagnie des Indes, puis nous entrerons dans l’histoire des événements qui transformèrent le Canada.

Claude Robutel de la Noue, sieur de Saint-André, étant à Paris, en compagnie 
de Jacques Le Ber et Jean de Lavigne, tous habitants de Montréal,
M. de Lauzon leur accorda (28 janvier 1664) l’île Saint-Paul, située près Montréal,
pour en jouir à titre de fief noble s’ils la possédaient par indivis, ou de trois fiefs distincts
s’ils la divisaient par portions égales ; le tout sous la coutume du Vexin-français. Le 14
novembre suivant, à Montréal, fut signé l’acte du partage de l’île en trois fiefs, celui de Robutel 
occupant le milieu. Jean de Lavigne donna plus tard (14 février 1669) son fief à Marie
Le Ber, laquelle, par contrat du 30 août 1669, le passa à son frère, Jacques Le Ber ci-dessus.
En 1676, Robutel et Le Ber obtinrent que l’on substituât la coutume de Paris à celle du
Vexin-français ; en même temps, on réunit les deux fiefs des extrémités de l’île sous le nom
de Saint-Paul, et on imposa à celui du milieu le nom de La Noue [1]. L’île formait partie du grand domaine de la Citière ; c’est à cause de cela que M. de Lauson la concéda sans l’intervention du gouvernement.

Voici le titre de la seigneurie de Champlain : « Nous, messire Augustin de Saffray,
chevalier de Mésy, maréchal de camp, lieutenant général et gouverneur pour le roi de toute
la Nouvelle-France, et François de Laval, évêque de Pétrée, vicaire apostolique en la dite
Nouvelle-France, nommé, par Sa Majesté, premier évêque du dit pays lorsqu’il aura plu à
Notre Saint-Père le Pape d’y en établir un ; en vertu du pouvoir [2] à nous donné et enregistré
où il est dû, pour la distribution des terres de la Nouvelle-France — donnons et concédons par ces présentes à Étienne Pezard, écuier, sieur de la Touche, capitaine de la garnison des Trois-Rivières, en considération des services qu’il a rendus à Sa Majesté en ce dit pays et qu’il continue a rendre journellement : la quantité d’une lieue et demie de terre de front à prendre sur le grand fleuve Saint-Laurent, depuis la rivière Champlain en montant sur le dit
fleuve vers les dites Trois-Rivières, sur une lieue de profondeur dans les terres ; la dite rivière Champlain mitoyenne avec ceux qui occuperont les terres qui sont de l’autre côté d’icelle. » Pour jouir de cette étendue de terre et « justice tant moyenne que basse, » et « droits honorifiques ordinaires aux seigneurs de paroisses dans les églises[3] lorsqu’elles seront bâties… à la charge du revenu d’une année selon la coutume de Paris[4]. » Les appellations de la justice que le concessionnaire ou ses héritiers établiront devant ressortir à la justice royale des Trois-Rivières. Fait à Québec, le 8 avril 1664. En 1689, lorsque le roi ratifia cet acte, il y inséra le droit de « haute, moyenne et basse justice. » Le mot « haute » paraît avoir été omis dans la copie de l’acte de 1664 que nous connaissons ; la ratification montre qu’il se trouvait dans l’original. La délimitation ci-dessus demande à être expliquée. Les jésuites ayant, par leur titre de Batiscan (1639), un quart de lieue de terre au sud-ouest de la rivière Champlain, la seigneurie accordée à M. de la Touche, en 1664, ne pouvait s’étendre jusqu’à ce cours d’eau. Cette difficulté ne fut réglée qu’en 1721. Le nom de la rivière Champlain, imposé du vivant de Samuel de Champlain, a passé à la seigneurie, et à son tour le seigneur l’a emprunté, de sorte que, après M. Pezard de la Touche, il y a eu un M. de la Touche de Champlain, et aujourd’hui M. de Champlain ; car la famille Pezard n’est pas éteinte ; elle n’a fait que changer de nom, comme tant d’autres.

Le 8 août 1664, M. de Mézy et Mgr de Laval accordent aux jésuites « la consistance de terre non défrichée » dans la banlieue des Trois-Rivières, adjoignant un lopin de quatorze arpents qui leur avait été donné (1648) en échange d’une même quantité de terrain cédée aux habitants des Trois-Rivières pour en faire une commune, aux mêmes droits, etc., que les
quatorze arpents en question.

La première période du système seigneurial se termine ici. À la fin de l’année 1664, soixante et cinq seigneuries ou fiefs importants avaient été concédés dans la Nouvelle-France. Citons-les par ordre de date : — 1626 : L’Épinay[5], Notre-Dame-des-Anges[5] ; 1634 :
Beauport[5], Saint-Louis des Trois-Rivières[6] ; 1635 : la Citière[7], Sillery[5], Sainte-Foye[5] ; 1636 :
île d’Orléans[5], côte de Beaupré[5], Lauzon[5], Portneuf[5], île de Montréal[7] ; 1637 : île aux Ruaux[5],
collège de Ouébec[5], Sainte-Croix[5], les Grondines[5], partie de la banlieue de Québec[5], Lanoraie[7], l’île Jésus[7] ; 1638 : Godefroy[6] ; 1639 : Batiscan[6] ; 1640 : Saint-Sulpice[7], Chavigny ou
Deschambault[5] ; 1644 : l’Arbre-à-la-Croix[6] ; 1646 : Montmagny[5], île aux Oies[5], île aux Grues[5],
Champflour[6], Saint-François de la banlieue de Québec[5], Cap-de-la-Madeleine[6] ; 1647 : Laprairie[7], Lachesnaie[7], Bécancour[6], Cournoyer[6], Gentilly[6], Saint-Gabriel près Québec[5] ; 1648 : commune des Trois-Rivières[8] ; 1649 : Jacques-Cartier[9], île aux Cochons[8], marquisat du Sablé[8], banlieue des Trois-Rivières[8] ; 1651 : Pachirini[8] ; 1652 : Saint-Ignace près Québec[9], Gaudardville[9], Petit-Pré[9] ; 1653 : Neuville[9], les terres entre Lauzon et Bellechasse[9], l’Île-Verte[9], les
Écureuils[9], Mille-Vaches[9]; 1654 : l’île Saint-Christophe[8]; 1655 : l’île Saint-Joseph[8], Lafond ou
Machiche[8] ; 1656 : Coulonge[8], la Pointe-du-Lac[8], Boucherville des Trois-Rivières[8], Saint-Roch des Aulnais[9] ; 1657 : Bécancour près Québec[9], Longueuil[10] ; 1661 : Mingan[9] ; 1662 : Saint-François du Lac[8] ; 1664 : Champlain[8], Saint-Paul des Trois-Rivières[8], l’île Saint-Paul[10].

Nous ne mentionnons pas certains petits fiefs, comme ceux de l’île d’Orléans et des environs des Trois-Rivières.

Plus du quart des seigneuries énumérées ci-dessus paraissent avoir été sans habitants,
ou n’en avoir reçu qu’un très petit nombre avant 1664. Ce sont : Mingan, l’Île-Verte, Petit-Pré,
Mille-Vaches, les Écureuils, Batiscan, la Pointe-du-Lac, Lafond, Saint-François du Lac,
Lachesnaye, Lanoraie, Saint-Sulpice, Longueuil et Laprairie. Quant à la Citière, elle était
morcelée en partie par quatre grandes concessions (Laprairie, Longueuil, l’île Saint-Paul et
Saint-François du Lac), et nulle part dans le reste de ses vastes terrains, nous ne trouvons
trace d’habitants.

Le principal groupe de la population était fixé à Québec[11] et aux alentours, en descendant jusqu’au cap Tourmente et remontant vers les Grondines ; il dépassait trois cents ménages. La côte de Lauson n’en comptait guère que deux ou trois. Dans la ville et aux
environs des Trois-Rivières[12], il y en avait une soixantaine. Montréal en comptait à peu près
cent. En tout, pas plus de cinq cents ménages.

Dans deux lettres qu’il adressa à Colbert, en 1664, le conseil souverain demanda des hommes endurcis au travail, parce qu’ils s’acclimataient plus facilement. Sa Majesté était en même temps suppliée d’envoyer dans la Nouvelle-France des familles pour la peupler, et, dit Charlevoix, « de les choisir dans l’île de France, dans la Normandie, la Picardie et les provinces circonvoisines, parce que les peuples, disait-on, y étaient laborieux, industrieux, pleins de religion, au lieu que dans les provinces les plus proches des ports, où se faisaient les embarquements, il y avait beaucoup d’héritiques, et les habitants y étaient moins propres à la culture des terres. »

Il existait dans la colonie une société constituée, des mœurs et des coutumes formées. Les troupes qui arrivèrent bientôt après et qui furent licenciées, se groupèrent d’abord autour des centres déjà subsistant. « Beaucoup d’entre eux, dit M. Ferland, épousèrent des filles du pays et entrèrent dans les rangs de l’ancienne population, à laquelle ils communiquèrent un levain de leur esprit militaire. Ils étaient devenus Canadiens par leurs habitudes
et leurs affections quand d’autres compagnies du même régiment (Carignan) furent envoyées au Canada (1670) pour y recevoir leur congé. Ainsi, l’ancienne population s’est toujours maintenue supérieure en nombre aux accessions qu’elle recevait, et elle leur a communiqué son type original, tel qu’il s’était formé et développé sous Champlain, sous Montmagny et sous leurs premiers successeurs. »

L’origine du régiment de Carignan ferait le sujet d’un chapitre spécial. Bornons-nous à résumer ce qui en est connu. Le principal noyau de ce corps armé fut formé vers 1636, et servit au siège de Valence, sur le Pô. Il paraîtrait qu’il était alors commandé par un officier allemand du nom de Balthazar, lequel avait été attiré en France par M. de Salières, qui d’abord lui fit accorder la direction de quelques troupes, et ensuite réussit à fondre celles-ci dans le régiment du prince de Carignan. Les deux chefs conservèrent néanmoins chacun leur compagnie « colonnelles » et leur drapeau. Le régiment s’appela Carignan-Balthazar ; les commissions étaient expédiées sous le nom des deux colonels. Balthazar s’étant retiré, M. de
Salières prit sa place, et le régiment reçut le nom de Carignan-Salières. Les deux « colonnelles » et les deux drapeaux subsistèrent. La « colonnelle » de Carignan était la première. Le 20 mars 1652, à l’affaire du pont de Gergau où commandait Turenne, le lieutenant-colonel (on ne donne pas son nom) du régiment de Carignan fut blessé à mort. Le 4 mai suivant, au combat d’Étampes, sous Turenne qui luttait contre Condé, le régiment de Carignan chargea l’un des premiers. Le 5 juillet, à l’attaque du faubourg Saint-Antoine de Paris, les régiments de Turenne, Uxelles, Carignan et Clare formaient la gauche de l’armée royaliste. Au temps
de Turenne, on cite quarante-six régiments d’infanterie, parmi lesquels figure, d’après le
numéro d’ordre que lui impose sa date de formation, celui de « Carignan-Salières, N° 43. » La
campagne où ce régiment s’est le plus distingué est celle de 1664 contre les Turcs, en Autriche. Il contribua puissamment au gain de la bataille de Saint-Gotthard, qui empêcha l’invasion de l’Allemagne du sud par les troupes du sultan.

En même temps que Louis xiv dirigeait des forces du côté des infidèles, il se préparait à exécuter ses projets à l’égard des colonies. Le 19 novembre 1663, M. de Tracy avait été envoyé aux îles de l’Amérique, avec des troupes pour y affirmer la prépondérance française et ensuite se porter vers le Canada. Au mois de mai (1664), ce dernier pays passa aux mains d’une nouvelle compagnie de marchands, et nous trouvons dans la pièce qui suit toutes les explications désirables à ce sujet :

« La paix[13] dont jouit présentement cet État nous ayant donné lieu de nous appliquer au rétablissement du commerce[14], nous avons reconnu que celui des colonies et de la navigation sont les seuls et véritables moyens de le mettre dans l’éclat où il est chez les étrangers[15], pour à quoi parvenir et exciter nos sujets à former puissante compagnie[16], nous leur avons promis de si grands avantages, qu’il y a lieu d’espérer que tous ceux qui prendront quelque part à la gloire de l’état et qui voudront acquérir du bien par les voies honorables et légitimes, y entreront très volontiers, ce que nous avons reconnu avec beaucoup de joie par la compagnie qui s’est formée depuis quelques mois pour la terre ferme de l’Amérique, autrement appelée France équinoxiale ; mais comme il ne suffit pas à cette compagnie de se
mettre en possession des terres que nous leur concédons et les faire défricher et cultiver par
les gens qui y envoyent avec grands frais, si elles ne se mettent en état d’y établir le commerce,
par le moyen duquel les Français qui s’habitueront aux dits pays communiquent avec les habitants naturels en leur donnant, en échange des denrées qui croissent dans leur pays, les choses dont ils ont besoin. Il est aussi absolument nécessaire pour faire ce commerce d’équiper nombre de vaisseaux[17] pour porter journellement les dites marchandises qui se débitent au dit pays et rapporter en France celles qui s’en retirent, ce qui n’a point été fait jusqu’à présent par la compagnie ci-devant formée, — ayant reconnu que le pays de Canada a été abandonné par les intéressés en la compagnie qui s’était formée en mil six cent vingt-huit (les Cent-Associés), faute d’y envoyer annuellement quelque léger secours[18], et que dans les îles de l’Amérique où la fertilité des terres y a attiré un grand nombre de Français, ceux
de la compagnie à laquelle nous les avions concédées en l’année mil six cent quarante-deux[19], au lieu de s’appliquer à l’agrandissement de cette colonie et d’établir dans cette grande étendue du pays un commerce qui leur devait être très-avantageux, se sont contentés de vendre les dites îles à divers particuliers[20], lesquels s’étant seulement appliqués à cultiver les
terres, n’ont subsisté depuis ce temps-là que par le secours des étrangers, en sorte que jusques à présent ils ont seuls profité du courage des Français qui ont les premiers découvert et habité les dites îles et du travail de plusieurs milliers de personnes qui ont cultivé les dites terres. C’est pour ces considérations que nous avons repris des intéressés en la dite compagnie du Canada la concession qui leur avait été accordée… et que nous avons résolu de retirer toutes les îles de l’Amérique qui ont été vendues aux dits particuliers par la dite compagnie, en remboursant les propriétaires d’icelles du prix de leurs acquisitions et des améliorations qu’ils y auront faites : mais comme notre intention a été en retirant les dites îles, de les remettre entre les mains d’une compagnie qui put les posséder toutes, achever de les peupler et y faire le commerce que les étrangers y font présentement, nous avons estimé en même temps qu’il était de notre gloire et de la grandeur et avantage de l’État de former une
puissante compagnie pour faire tout le commerce des Indes Occidentales, à laquelle nous voulons concéder toutes les dites îles, celle de Cayenne et de toute la terre ferme de l’Amérique, depuis la rivière des Amazones jusqu’à celle d’Orenoc : le Canada, l’Acadie, l’île de Terreneuve et autres îles et terre ferme, depuis le nord du dit pays de Canada jusqu’à la Virginie et Floride, ensemble toute la côte de l’Afrique depuis le cap Vert jusqu’au cap de Bonne-Espérance, soit que les dits pays nous appartiennent pour être ou avoir été ci-devant
habités par les Français, soit que la dite compagnie s’y établisse, en chassant ou soumettant
les sauvages ou naturels du pays ou les autres nations de l’Europe[21] qui ne sont dans notre alliance, afin que la dite compagnie ayant établi de puissantes colonies dans les dits pays, elle les puisse régir et gouverner par un même esprit, et y établir un commerce considérable tant avec les Français qui y sont jà habitués et ceux qui s’y habitueront ci-après, qu’avec les Indiens et autres naturels habitants des dits pays dont elle pourra tirer de grands avantages, pour cet effet nous avons jugé à propos de nous servir de la dite compagnie de la terre ferme de l’Amérique ; laquelle compagnie étant déjà composée de beaucoup d’intéressés et munie de nombre de vaisseaux, peut aisément se mettre en état de former celle des Indes Occidentales et se fortifiant de tous ceux de nos sujets qui voudront y entrer, soutenir cette
grande et louable entreprise. 

« À ces causes… nous établissons une compagnie des Indes Occidentales, qui sera composée des intéressés en la terre ferme de l’Amérique et de tous (comme ci-dessus)… jusqu’au cap de Bonne-Espérance tant et si avant qu’elle pourra s’étendre dans les terres, soit (comme ci-dessus)… alliance, lesquels pays nous avons concédés et concédons à ladite compagnie en toute seigneurie, propriété et justice, et après avoir examiné les articles et conditions qui nous ont été présentés par les intéressés en la dite compagnie, nous les avons agréés et accordés…

« Comme nous regardons dans l’établissement des dites colonies principalement la gloire de Dieu en procurant le salut des Indiens et sauvages, auxquels nous désirons faire connaître la vraie religion, la dite compagnie présentement établie sous le nom de Compagnie des Indes Occidentales, sera obligée de faire passer aux pays ci-dessus concédés le nombre d’ecclésiastiques nécessaire pour y prêcher le Saint-Évangile et instruire ces peuples en la créance de la religion catholique, apostolique et romaine, comme aussi de bâtir des églises[22] et d’y établir des curés et prêtres, dont elle aura la nomination, pour faire le service divin aux jours et heures ordinaires et administrer les sacrements aux habitants, lesquels églises, curés et prêtres la dite compagnie sera tenue d’entretenir décemment et avec honneur, en attendant qu’elle les puisse fonder raisonnablement, sans toutefois que la dite compagnie puisse changer aucun des ecclésiastiques qui sont à présent établis dans les dits pays, sur lesquels elle aura néanmoins le même pouvoir et autorité que les mêmes gouverneurs et propriétaires des dites îles.

« La dite compagnie sera composée de tous ceux de nos sujets qui voudront y entrer, de quelle qualité et condition qu’ils soient, sans que pour ce ils dérogent à leur noblesse[23] et privilège, dont nous les dispensons, dans laquelle compagnie pourront pareillement entrer
les étrangers et sujets de quelque prince et État que ce soit… 

« La compagnie fera seule à l’exclusion de tous nos autres sujets, qui n’entreront en icelle, tout le commerce et navigation[24] dans les dits pays concédés pendant quarante années ; et à cet effet nous faisons défense à tous nos dits sujets, qui ne seront de la dite compagnie, d’y négocier à peine de confiscation de leurs vaisseaux et marchandises, applicables au profit de la dite compagnie, à la réserve de la pêche[25], qui sera libre à tous nos dits sujets.

« Et pour donner moyen à la dite compagnie de soutenir les grandes dépenses qu’elle sera obligée de faire pour l’entretien des colonies et du grand nombre de vaisseaux qu’elle envoyera aux dits pays concédés, nous promettons à la dite compagnie de lui faire payer pour chacun voyage de ses dits vaisseaux qui feront leurs équipements et cargaisons dans les ports de France, iront décharger et rechargeront dans les dites îles et terre ferme où les colonies françaises seront établies, et feront leur retour dans les ports du royaume, trente livres pour chacun tonneau de marchandises qu’ils porteront dans les dits pays, et quarante livres pour celles qu’ils en rapporteront et déchargeront, ainsi qu’il est dit, dans les ports du royaume ; dont, à quelque somme que chaque voyage se puisse monter, nous lui avons fait et faisons don, sans que pour ce il soit besoin d’autres lettres que la présente concession ; voulons et ordonnons que les dits sommes soient payées à la dite compagnie par le garde de notre trésor royal sur les certifications de deux des directeurs, et passées dans ses comptes sans aucune difficulté[26].

« Les marchandises qui auront été déclarées pour être consommées dans le royaume, et acquittées des droits d’entrée et que la compagnie voudra renvoyer aux pays étrangers, ne payeront aucuns droits de sortie, non plus que les sucres qui auront été raffinés en France, dans les raffineries que la compagnie fera établir, lesquels nous déchargeons pareillement de tous droits de sortie, pourvu qu’ils soient chargés sur des vaisseaux français pour être transportés hors du royaume[27]…

« Appartiendront à la dite compagnie, en toute seigneurie, propriété et justice[28], toutes
les terres qu’elle pourra conquérir et habiter pendant les dites quarante années en l’étendue
des dits pays ci-devant exprimés et concédés, comme aussi les îles de l’Amérique appelées Antilles, habitées par les Français qui ont été vendues à plusieurs particuliers par la compagnie des dites îles formée en 1642, en remboursant les seigneurs propriétaires d’icelles des sommes qu’ils ont payées pour l’achat, conformément à leurs contrats d’acquisition, et des améliorations et augmentations qu’ils y ont faites, suivant la liquidation qu’en feront les commissaires par nous à ces députés, et les laissant jouir des habitations qu’ils y ont établies depuis l’acquisition des dites îles.

« Tous lesquels pays, îles et terres, places et forts, qui pourront y avoir été construits et établis par nos sujets, nous avons donné, octroyé et concédé, donnons, octroyons et concédons 
à la dite compagnie pour en jouir à perpétuité en toute propriété, seigneurie et justice ; ne nous réservant autre droit, ni devoir que la seule foi et hommage-lige, que la dite compagnie sera tenue de nous rendre et à nos successeurs rois, à chaque mutation de roi, avec une couronne d’or du poids de trente marcs…

« Jouira la dite compagnie en qualité de seigneur des dites terres et îles, des droits seigneuriaux 
qui y sont présentement établis sur les habitants des dites terres et îles, ainsi qu’ils se lèvent à présent par les seigneurs propriétaires, si ce n’est que la compagnie trouve à propos de les commuer en autres droits pour le soulagement des dits habitants.

« La dite compagnie pourra vendre ou inféoder les terres, soit dans les dites îles et terres fermes de l’Amérique ou ailleurs dans les dits pays concédés, à tels cens, rentes et droits seigneuriaux qu’elle jugera bon et à telles personnes qu’elle trouvera à propos.

« Jouira la dite compagnie de toutes les mines[29] et minières, caps, golfes, ports, havres, fleuves, rivières, îles et îlots, étant dans l’étendue des dits pays concédés, sans être tenue de nous payer pour raison des dites mines et minières aucuns droits de souveraineté, desquels nous lui avons fait don.

« Pourra la dite compagnie faire construire des forts en tous les lieux qu’elle jugera nécessaires, pour la défense du dit pays, faire fondre canons à nos armes, au-dessous desquelles elle pourra faire mettre celles que nous lui accordons ci-après[30]. Faire poudre, fondre boulets, forger armes, et lever des gens de guerre dans le royaume, pour envoyer aux dits pays, en prenant notre permission en la forme ordinaire et accoutumée.

« La dite compagnie pourra aussi établir tels gouverneurs qu’elle jugera à propos, soit dans la terre ferme, par provinces ou départements séparés, soit dans les dites îles, lesquels gouverneurs nous seront nommés[31] et présentés par les directeurs de la dite compagnie…

« Pourra la dite compagnie armer et équiper en guerre[32] tel nombre de vaisseaux qu’elle jugera à propos, pour la défense des dits pays et sûreté du dit commerce…

« S’il est fait aucune prise par les vaisseaux de la dite compagnie sur les ennemis de l’État dans les mers des pays concédés, elles lui appartiendront… nous réservant sur icelles
le droit de l’amiral…

« Pourra la dite compagnie traiter de paix et alliance en notre nom avec les rois et princes des pays où elle voudra faire ses habitations et commerce… et se défendre par la voie des armes.

« Et en cas que la dite compagnie fut troublée en la possession des dites terres et dans le commerce par les ennemis de notre État, nous promettons de la défendre et assister de nos armes et de nos vaisseaux à nos frais et dépens. 

« Pourra la dite compagnie comme seigneurs haut-justiciers de tout les dits pays, établir des juges et officiers partout où besoin sera… ; et où il sera besoin d’établir des conseils souverains, les officiers dont ils seront composés nous seront nommés et présentés par les directeurs généraux de la dite compagnie ; et sur les dites nominations les provisions seront expédiées…

« Seront les juges établis en tous les dits lieux, tenus de juger suivant les lois et ordonnances du royaume, et les officiers de suivre et se conformer à la coutume de la prévôté et vicomté de Paris, suivant laquelle les habitants pourront contracter sans que l’on y puisse introduire aucune coutume pour éviter la diversité.

« Et pour favoriser d’autant plus les habitants des dits pays concédés, et porter nos sujets à s’y habituer, nous voulons que ceux qui passeront dans les dits pays jouissent des mêmes libertés et franchises que s’ils étaient demeurant en ce royaume, et que ceux qui naîtront d’eux et des sauvages convertis à la foi catholique, apostolique et romaine soient censés et réputés regnicoles et naturels français… et que les artisans qui auront exercé leur art et métier au dit pays pendant dix années consécutives… soient réputés maîtres de chefs-d’œuvres en toutes les villes de notre royaume où ils voudront s’établir sans aucune exception[33]. 

« Après les dites quarante années expirées, s’il n’est jugé à propos de continuer le privilège du commerce, toutes les terres et îles que la compagnie aura conquises, habitées et fait habiter, avec les droits et devoirs seigneuriaux et redevances qui seront dus par les dits habitants, lui demeureront à toute perpétuité en toute propriété, seigneurie et justice, pour en faire et disposer ainsi que bon lui semblera, comme de son propre héritage, comme aussi des forts, armes et munitions, meubles, ustensiles, vaisseaux et marchandises qu’elle aura dans les dits pays, sans pouvoir être troublée, ni que nous puissions retirer les dites terres et îles pour quelque cause, occasion et prétexte que ce soit, à quoi nous avons renoncé dès à présent, à condition que la dite compagnie ne pourra vendre les dites terres à aucuns étrangers sans notre permission expresse.

« Et pour faire connaître à la dite compagnie comme nous désirons la favoriser par tous moyens, et contribuer de nos deniers à son établissement et à l’achat des vaisseaux et marchandises dont elle a besoin pour envoyer aux dits pays : nous promettons de fournir le dixième de tous les fonds qui seront faits par la dite compagnie, et ce, pendant quatre années, après lesquelles la dite compagnie nous rendra la dite somme, sans aucuns intérêts ; et en
cas que pendant les dites quatre années elle souffre quelque perte, en la justifiant par les
comptes, nous consentons qu’elle soit prise sur les deniers que nous aurons avancés ; si mieux nous ne voulons laisser le dit dixième par nous avancé dans la caisse de la dite compagnie, encore pour autres quatre années, le tout sans aucun intérêt, pour être à la fin des dites huit années fait un compte général de tous les états de la dite compagnie ; et en cas qu’il se trouve de la perte du fonds capital, nous consentons que la dite perte soit prise sur le dixième et jusques à la concurrence d’icelui[34]. »

Il y eut opposition à ces changements du commerce des colonies, de la part de « Charles Houel, conseiller du roi en son conseil, seigneur en partie et gouverneur de la Guadeloupe et autres îles de l’Amérique ; dame Magdelaine Houel, épouse de M. Jean Boschard, seigneur de Champigny, aussi conseiller du roi en tous ses conseils, ci-devant veuve de messire Jean de Boissers ; Charles de Boissers, seigneur d’Herblay, et en partie gouverneur pour le roi des îles de la Guadeloupe, Marie Galande et la Désirade, et M. Jean de Fondras, comte de Cévillac, gouverneur et propriétaire des îles de la Grenade et Grenadines » ; mais, au mois de juillet (1664), les parties s’entendirent, et la compagnie des Indes entra pleinement dans ses nouveaux droits.

Au Canada, les habitudes des marchands et des traiteurs causèrent quelque délai à la mise en pratique du système. Afin d’uniformiser par tout le pays, autant que possible, le prix des marchandises importées de France, le conseil de Québec rendit un arrêt, le 30 juin 1664, ordonnant qu’il serait accordé aux marchands cinquante-cinq pour cent sur les marchandises sèches ; cent pour cent sur les liquides qui auraient le plus de valeur ; cent vingt pour cent sur les liquides qui n’excédaient pas cent livres le tonneau. Cette somme, ajoutée aux prix des factures de France, déterminait le prix de vente dans la colonie. On cite des marchands — Lachesnaye, Latour, Cailteau, La Mothe et la Garenne — qui furent poursuivis et condamnés pour contravention à cet arrêt.

Bientôt les prétentions de la compagnie des Indes se firent jour. Mille-Claude Le Barroys, « conseiller du roi, son premier interprète en langue portugaise et agent général de la compagnie des Indes Occidentales, » demanda et obtint de siéger et avoir voix délibérative au conseil de la colonie immédiatement après l’intendant. Le roi, ayant décidé que la compagnie prélèverait un quart de la valeur du castor et un dixième des orignaux traités par les habitants du pays ou autres Français en dehors de la compagnie des Indes ; de plus, que celle-ci jouirait de la traite de Tadoussac « à condition que les charges du pays de Canada soient par elle acquittées sur le même pied que l’ancienne compagnie (les Cent-Associés) ou
la communauté (la compagnie des Habitants) les payait ci-devant, qui montent à quarante-huit 
mille neuf cent cinquante livres, » M. Le Barroys répondit que ses directeurs avaient dressé un état montrant que ces charges ne s’élevaient qu’à « vingt-neuf mille deux cents livres, qui est la plus grande somme qui ait été ci-devant payée pour les charges indispensables du pays, faisant abstraction des gages de monsieur le gouverneur, dont le roi a eu la bonté de décharger la compagnie, tout ainsi que les autres dépenses qu’il convient faire pour le soutien de la guerre. » Tracy, Courcelles et Talon répondent (11 septembre 1666) qu’il y a, outre la guerre, « la multiplicité des forts qu’il faut entretenir. » 

C’était toujours la même situation pour les habitants. On persistait à créer des  monopoles qui prenaient possession du pays. Talon écrivait à Colbert (4 août 1665) :   « Si Sa Majesté veut faire quelque chose du Canada, il me paraît qu’elle ne réussira qu’en le retirant
des mains de la compagnie des Indes Occidentales, et qu’on y donne une grande liberté de commerce aux habitants, à l’exclusion des seuls étrangers. Si, au contraire, elle ne regarde ce pays que comme un lieu de commerce, propre à celui des pelleteries et au débit de quelques denrées qui sortent du royaume, l’émolument qui en peut revenir ne vaut pas son application, et mérite très peu la vôtre. Ainsi, il semblerait plus utile d’en laisser l’entière direction à la Compagnie, en la manière qu’elle a celle des îles. Le roi, en prenant ce parti, pourrait compter de perdre cette colonie ; car sur la première déclaration que la compagnie
a faite, de ne souffrir aucune liberté de commerce et de ne pas permettre aux habitants de faire venir pour leur compte des denrées de France, même pour leur subsistance, tout le monde a été révolté. La compagnie, par cette conduite, profitera beaucoup en dégraissant le pays, et non-seulement lui ôtera le moyen de subsister, mais sera un obstacle essentiel à son établissement. » 

Les Cent-Associés avaient encore un agent au Canada, Louis Péronne Dumesnil sieur de Mazé, capitaine de la garnison du fort de Québec, autrefois avocat au parlement de Paris, personnage madré et retors[35], qui avait eu maille à partir avec MM. de Villeray, d’Auteuil et Bourdon, alors que ces derniers appartenaient à la compagnie en question. Dumesnil avait réussi à capter la confiance de M. de Mézy, et lui représentait que ces trois conseillers étaient des gens dangereux venus aux jésuites et à Mgr de Laval — ce qui voulait dire la même chose. Or, les conseillers étaient à la nomination de l’évêque et du gouverneur, et il ne fallait pas être grand sorcier pour comprendre que ces deux influences pouvaient se combattre  à un moment donné. M. de Mézy renvoya les trois conseillers, ce qu’il n’avait pas le droit de faire ; aussi fut-il obligé de les reprendre aussitôt. Mais au mois de septembre 1664,
l’année étant expirée, il voulut encore les changer. L’évêque tint ferme et dit qu’il fallait
attendre M. de Tracy, le vice-roi nommé pour l’Amérique. C’était le plus sage, puisque le
pouvoir allait passer aux mains de ce haut fonctionnaire. M. de Mézy trancha la question,
mais non la difficulté, en nommant (24 septembre) Nicolas Denis sieur de Vitré, ancien gouverneur 
de l’Acadie ; Jacques des Cailhaut sieur de la Tesserie et Péronne de Mazé, fils de Louis ci-dessus ; il gardait, comme bons serviteurs du roi, Charles Le Gardeur de Tilly et Mathieu Damours. Il nomma M. de Lotbinière procureur-général, et démit Peuvret de sa charge de greffier, qu’il donna à Michel Filion, notaire royal. De plus, il fit arrêter Villeray et Bourdon et les embarqua sur un navire qui partait pour la France. Bientôt après, le gouverneur tomba malade, et, avant que de recevoir des nouvelles de France, il fit sa paix avec l’évêque. Le 27 avril, il donna à son ami Jacques Leneuf de la Potherie (tous deux étaient
de Caen) une commission pour le remplacer en cas de mort ; mais le conseil ne voulut reconnaître à M. de la Potherie que le droit de s’occuper des milices (25 mai 1665), et lui refusa la présidence. 

À la suite des notes que nous avons données touchant les troupes envoyées au Canada et les miliciens du pays, de 1636 à 1655, il faut mettre ce qui suit :

1656. Printemps. Le capitaine Zacharie Dupuis[36], commandant du fort de Québec, s’embarque avec cinquante-cinq hommes pour aller former un établissement chez les Iroquois.

1658. Mars. Voir le règlement de M. de Maisonneuve au sujet du port des armes à
Montréal[37]. Le 26 août de cette année, François Hertel sieur de la Frenière, né dans le pays (1642), est cité comme soldat, au registre des audiences des Trois-Rivières. C’était le commencement de la carrière de ce militaire distingué..

1660. Juillet. Des colons combattent, sous les ordres-de M. d’Argenson, près du lac Saint-Pierre. D’après la Relation, il n’y a presque pas de troupes royales en Canada. Étienne Pezard sieur de la Touche, officier dans les troupes du roi, était aux Trois-Rivières cette année.

De 1636 à 1664, il y eut constamment des soldats réguliers parmi nous, mais en très petit nombre. La milice volontaire commence en 1649. La milice sédentaire date de 1651, sinon auparavant. Les premières troupes envoyées par Louis xiv (1662-4), loin d’inspirer aux habitants la pensée de laisser la défense du pays aux soldats, semble avoir réveillé chez eux le goût des armes si cher à la race française. Deux familles, entre autres, s’appliquèrent à l’organisation d’une milice effective : les Le Gardeur et les Le Neuf. Pierre Le Gardeur de
Repentigny et Michel Le Neuf de la Vallière, tous deux nés en Canada, étaient les officiers de ce nouveau corps, et c’est pourquoi les membres du conseil souverain ne contestèrent point à Jacques Le Neuf le droit de diriger cette branche du service public.

On s’occupait de ces disputes touchant les pouvoirs du gouverneur par intérim (M. de Mézy était décédé le 5 mai), lorsque, le 17 juin, quatre compagnies du régiment de Carignan-Salières débarquèrent à Québec. Elles furent renforcées, quelques jours après (le 30), par quatre autres compagnies (on ne dit de quel régiment), sous les ordres de M. de Tracy, qui les ramenait des îles.

Dès le printemps, les Iroquois avaient recommencé leurs courses. Le 7 mai, cent cinquante sauvages et cent Canadiens étaient partis avec M. Le Gardeur de Tilly pour les repousser. Le 23 juillet, quatre compagnies des troupes nouvellement arrivées partirent de Québec sur de légers bateaux propres à la navigation de la rivière Richelieu, et, comme elles allaient atteindre les Trois-Rivières, elles furent rejointes par une compagnie de volontaires
canadiens sous les ordres de M. Le Gardeur de Repentigny. Ce ne fut pas sans à-propos ; car la place était menacée par les ennemis ; un retardement dans la marche des troupes eut pu occasionner des malheurs plus grands que les meurtres de quelques habitants et la captivité 
de certains autres — toutes choses qui venaient de se produire aux portes du fort. Selon leur coutume, les ennemis se retirèrent pour aller couper le fleuve en amont des  Trois-Rivières. Cette retraite marquait le terme des cruelles invasions dont les Trifluviens avaient tant souffert depuis un quart de siècle.

Songeons un moment au spectacle qu’offraient ces troupes défilant sur le grand fleuve et présentant aux regards étonnés et ravis des Français nés au Canada un déploiement de force qu’ils n’avaient jamais vu. Ces Canadiens avaient été élevés dans l’espérance de voir la Couronne prendre pitié du jeune et vaillant peuple qui, à plus de mille lieues de la France, se sacrifiait au bénéfice de l’idée française ; chaque enfant de ce groupe de héros avait appris, hélas ! graduellement, jour par jour, à perdre confiance dans le cœur et le bras de la mère-patrie. Mais le sort allait tourner : la plus fidèle des colonies recevait des secours ; une fois les féroces ennemis abaissés ou anéantis, un jour nouveau devait luire sur la Nouvelle-France !
Faut-il s’étonner maintenant d’avoir vu tant de fils de colons canadiens se faire soldats de profession, gagner leurs épaulettes dans les armées françaises et revenir au pays commander nos incomparables milices, qui surent lutter avec adresse, bravoure, patience et succès contre les meilleurs régiments anglais ?

Et les soldats de Carignan ! Victorieux dans les plaines de la Hongrie, vétérans basanés par le climat brûlant de l’Italie, songeaient-ils, en abordant ici au milieu de la saison chaude, que bientôt leur courage, ayant dispersé les Iroquois, aurait à s’exercer contre les glaces et les intempéries des hivers canadiens — plus que cela ! qu’ils resteraient eux-mêmes parmi nous, et qu’ils contribueraient largement à fonder la nation la plus vigoureuse que jamais race européenne ait transplantée sur un sol étranger ?

Les réjouissances furent encore augmentées par l’apparition de la flottille de traite des grands lacs. Les Outaouais, au nombre de plus de quatre cents, montés sur cent canots bien chargés de pelleteries, étaient assez mal armés ; néanmoins, ils avaient repoussé deux attaques des Iroquois, et mirent pied à terre, aux Trois-Rivières, le 3 août, où ils furent réconfortés par l’aspect des troupes qui y attendaient un vent favorable pour traverser le lac Saint-Pierre. La situation rappelait les événements du mois d’août 1642, mais beaucoup en mieux. Les Outaouais ramenaient un Français parti avec eux l’automne précédent. Ces sauvages appartenaient à quatre tribus ou nations du lac Supérieur.

La traite, le commerce en général auguraient une ère de prospérité par suite des changements apportés dans les affaires de la colonie.

Une partie des volontaires et des sauvages, sous la conduite des sieurs de Tilly et de Repentigny, partit pour donner la chasse aux Iroquois. Il n’en fallut pas davantage pour obliger ces barbares à faire retraite, et le fruit de cette première expédition fut que les récoltes se firent en toute liberté.

Le 28 juillet, la mère de l’Incarnation écrivait : « M. de Tracy est arrivé, il y a plus de quinze jours, avec un grand train et quatre compagnies, sans parler de deux cents hommes de travail. Enfin, il doit y avoir deux mille personnes, tant en ce qui est venu qu’en ce qui reste à venir. » 

Les capitaines Saurel, Chambly et Fromont mirent à la voile, des Trois-Rivières, les 8 et 10 août, accompagnés des volontaires canadiens, et allèrent construire les forts de Sorel et de Chambly. Au mois d’octobre, le fort Sainte-Thérèse fut élevé dans le voisinage de la ville de Saint-Jean aujourd’hui.

Le 19 août, M. de Salières, colonel du régiment de Carignan, arriva de France à Québec avec quatre autres compagnies. Le 20, quatre nouvelles compagnies débarquèrent au même endroit. En septembre, huit autres compagnies, avec M. de Courcelles, nommé gouverneur du pays, et M. Talon, intendant. Ces fonctionnaires amenaient aussi, dit Charlevoix, « un grand nombre de familles, quantité d’artisans, des engagés, les premiers hevaux[38] qu’on ait vus au Canada ; des bœufs, des moutons, en un mot une colonie plus considérable que celle qu’on venait renforcer. »

En octobre, la mère de l’Incarnation disait : « L’argent, qui était rare en ce pays, y est à présent fort commun, ces messieurs y en ayant apporté beaucoup. Ils payent en argent tout ce qu’ils achètent, tant pour leur nourriture que pour les autres nécessités, ce qui accommode beaucoup nos habitants… Les cent filles que le roi a envoyées cette année ne font que d’arriver et les voilà déjà quasi toutes pourvues. Il en enverra encore deux cents l’année prochaine, et encore d’autres, à proportion, les années suivantes. Il envoie aussi des hommes pour fournir aux mariages, et, cette année, il en est bien venu cinq cents, sans parler de ceux qui composent l’armée… On dit que le roi ne veut rien épargner pour peupler ce pays, y étant excité par ces seigneurs qui sont ici et qui trouvent le pays et le séjour ravissants en
comparaison des îles de l’Amérique[39] d’où ils viennent, et où la chaleur est si extrême qu’à peine y peut-on vivre. Ce pays-là est riche à cause des sucres et du tabac que l’on en transporte, mais il n’y peut venir de blé ; leur pain est fait d’une certaine racine dont la nécessité les oblige de se nourrir. Mais ici les blés, les légumes et toutes sortes de grains croissent en abondance. La terre est une terre à froment, laquelle, plus on la découvre des bois, plus elle est fertile et abondante. Sa fertilité a bien paru cette année, parce que les farines de l’armée s’étant gâtées sur mer, il s’est trouvé ici des blés pour fournir à sa subsistance sans faire tort à la provision des habitants. »

Qu’on se reporte par la pensée aux événements de cette époque. La colonie périclitait. Les habitants, plus remplis du sentiment français que tous les cercles de Paris, se disaient depuis longtemps : « La France comprendra enfin que nous tenons ici comme des désespérés ; elle nous enverra des secours. » Aussi, lorsque les uniformes de Carignan se montrèrent dans les rues de Québec, quelle joie ce fut dans le pays ! Ils venaient donc, ces soldats tant promis ! La France se réveillait. Un roi comprenait son devoir. Des ministres (Colbert et Louvois) songeaient aux colonies — ces secondes Frances. Les enfants du pays saluaient avec enthousiasme les militaires et ceux qui les conduisaient. Chaque Canadien voulait être soldat. Le feu national, vivace et prompt, les poussait à la résistance contre les Iroquois. De suite, les milices se mirent en marche. Il eût fallu cultiver cette ardeur, ne pas décourager les enfants du sol ; redoubler de soins pour la colonie et nous envoyer un grand nombre de colons. Malheureusement, Colbert n’alla pas si loin : il avait peur de dépeupler la France. Ses opinions, à cet égard, faisaient loi. L’Europe de son temps voulait être « le monde, » comme les Romains avaient décidé que Rome n’existait que dans Rome. On ne voyait pas que l’Amérique serait bientôt un duplicata des populations des vieux continents, et que la lutte de l’avenir se ferait entre les éléments nationaux transportés de l’ancien monde dans le nouveau. Toute l’ardeur des Canadiens se dépensa en projets que la mère-patrie laissa se
refroidir, tandis qu’elle eût dû travailler à les rendre praticables.

Les soldats du régiment de Carignan étaient-ils tous Français ? Nous répondons oui. Ceux qui ont soulevé des doutes à ce sujet ne se sont pas donné la peine d’aller aux renseignements. Sur un autre point, nous nous demandons si tous ces soldats étaient bien du régiment en question. Là-dessus, le doute existe ; mais il n’en est pas moins vrai que, dans les derniers temps de leur service (au Canada), ils formaient partie de ce corps. Notons
d’abord que M. de Tracy laissa la France pour les îles, l’automne de 1663, et que la campagne de Hongrie eut lieu en 1664. Avait-on séparé le régiment en deux divisions, une pour les Antilles et l’autre envoyée au centre de l’Europe ? C’est possible. Alors, elles se ressoudèrent à Québec. Mais, depuis 1636, les Espagnols, les Italiens et les Allemands n’avaient-ils pas compté en bon nombre dans ses rangs ? Le fait est probable. Seulement, nous sommes porté à croire que, au moment de s’embarquer pour les colonies, les hommes et les officiers furent laissés libres de suivre ou de rester. Il paraîtrait que ceux qui se marièrent ici étaient Français, puisque ni les registres des églises ni les recensements nominaux ne nous fournissent dix noms qui aient une tournure étrangère. Quant aux officiers, il y en avait des
régiments du Poitou, de Chambelle, de Lignières et de Broglie, ce qui montre que plusieurs avaient permuté au moment de partir de France. Même chose pour les soldats, sans doute, puisque l’idée du roi était de former des colons de tous ceux qui voudraient rester ici.

Les capitaines du régiment de Carignan dont les noms ont été conservés parmi nous, sont ceux qui suivent : Maximin, Fromont, La Fouille, Traversy, Petit, Loubias, Grandfontaine, Verchères, Saint-Ours, La Durantaye, Chambly, La Bouteillerie, Dumesnil, La Mothe, Dugué, Berthier, Contrecœur et Sorel. La plupart s’établirent dans le pays. 

François Jarret de Verchères épousa Marie Perrot et fonda la seigneurie de Verchères. Pierre-Roch de Saint-Ours épousa Marie Mulois et fonda la seigneurie de Saint-Ours. Olivier Morel de la Durantaye épousa Françoise Duquet et fonda plusieurs seigneuries. Jacques de Chambly ne se maria point, mais il a laissé son nom à une seigneurie que la famille Hertel a mise en valeur. Jean-Baptiste-François Deschamps de la Bouteillerie épousa Catherine-Gertrude Macard et fonda la Rivière-Ouelle. Pierre de Saint-Paul sieur de la Mothe-Lussière fonda une seigneurie près Saint-François. Sidrac Dugué de Boisbriant
épousa Marie Moyen et laissa une nombreuse descendance. Alexandre Berthier épousa Marie Le Gardeur et fonda la seigneurie de Berthier-en-haut. Antoine Pécaudy de Contrecœur épousa Barbe Denis et fonda Contrecœur. Pierre de Saurel épousa Catherine Le Gardeur et fonda Sorel.

Presque tous ces officiers épousèrent des filles nées en Canada. Leurs noms sont restés populaires. Donnons un bref aperçu de la carrière de chacun d’eux.

Le chevalier Pierre-Roch de Saint-Ours, sieur d’Eschaillons, était parent du maréchal d’Estrades, vice-roi de l’Amérique, et appartenait à une famille anoblie au xiiie siècle. En 1667, à Montréal, il épousa Marie Mulois, fille d’un lieutenant dans les carabiniers. La seigneurie dite de Saint-Ours lui fut accordée en 1672. Il continua de servir, devint premier capitaine du détachement des troupes de la marine au Canada et chevalier de Saint-Louis. L’un de ses fils se distingua dans les campagnes de 1708 et 1709 contre la Nouvelle-Angleterre, et, jusqu’à la conquête, cette famille donna à la colonie de brillants officiers.

Olivier Morel, sieur de la Durantaye, servit au fort Sainte-Anne en 1666. Il retourna en France, mais revint se fixer au Canada. Le 14 septembre 1670, à Québec, il épousa Françoise Duquet, veuve du chirurgien Jean Madry. Il obtint plusieurs seigneuries. On le voit commander à Michillimakinac, et tenir la balance entre les Français et les Anglais au milieu des tribus sauvages. Sa descendance a fourni plusieurs officiers à nos milices.

Jacques de Chambly construisit le fort qui porta son nom, et obtint (1672) la concession des terres avoisinant. En 1673, il remplaça M. de Grandfontaine comme commandant au fort de Pentagoët, en Acadie, et plus tard (1680), fut nommé gouverneur de ce poste important. La même année (1680), on l’envoya gouverneur à la Grenade. Sa seigneurie de Chambly passa à Mme François Hertel, sa belle-sœur, dont un fils prit le nom de Chambly.

Jean-Baptiste-François Deschamps, seigneur de la Bouteillerie, épousa à Québec, le 24 octobre 1672, Catherine-Gertrude, fille de Nicolas Macard (née au Canada). Il se fit concéder la seigneurie de la Bouteillerie (la Rivière-Ouelle) en 1672, et à ce sujet Talon écrivait : « Si les gens de cette qualité prennent aisément cette route, bientôt le Canada se remplira de personnes capables de le bien soutenir. » L’un de ses fils commanda en Acadie ; un autre fut chanoine de la cathédrale de Québec. Quant à M. de la Bouteillerie, il travailla plus de
trente ans à la prospérité de sa seigneurie, et mourut (1703) entouré du respect et de l’amour
de ses censitaires.

Jacques Dumesnil-Heurry, escuyer, sieur de Saint-Marc, épousa à Québec, le 17 septembre 1668, Marguerite Chabert de la Charrière (de Rouen). En 1696, il commandait un bataillon dans la campagne contre les Iroquois.

Noble homme Pierre de Saint-Paul sieur de la Mothe-Lussière, réputé pour sa bravoure, fut chargé (1666) de la construction du fort Sainte-Anne, à l’entrée du lac Champlain, sur une île qui porte le nom de Lamothe. En 1669-70, il commandait à Montréal. Il suivit La Salle à Cataracoui, et eut le commandement de ce poste ainsi que du fort de Conti. En 1683, il reçut la seigneurie de Lussadière, entre Saint-François du Lac et la Baie-du-Febvre. En 1687, il revint de France avec La Salle et des colons pour Cataracoui. Il fut tué (1690) près de Saint-François du Lac, à la tête d’une patrouille qu’il conduisait contre les Iroquois. 

Messire Sidrac Dugué de Boisbriant se maria (7 novembre 1667), à Montréal, avec Marie Moyen. Il fut commandant de Montréal (1670). On le voit commander un bataillon de milice dans les campagnes de 1684 et 1687 contre les Iroquois. Il mourut en 1688 à Montréal. Son fils Jacques, officier dans les troupes, combattit sous d’Iberville à Terreneuve, en 1696, et, dans la fameuse bataille navale de 1697, à la Baie-d’Hudson, il commandait le Profond. Il mourut à Québec en 1702. L’un de ses frères s’établit à l’Ange-Gardien. Un autre servit dans les troupes du Canada, et fut envoyé à la Louisiane, avec des renforts, en 1718.

Antoine Pécody, sieur de Contrecœur, servait dans le régiment de Carignan depuis sa fondation. En 1661, le roi lui avait donné des lettres de noblesse. Le 17 septembre 1667, à Québec, il épousa Barbe, fille de Simon Denis sieur de la Trinité. Le père, le fils et les petits-fils comptent des services militaires non-interrompus de 1636 à 1760. À eux quatre, ils ont reçu plus de soixante blessures à la guerre.

Pierre de Saurel (c’est sa signature) épousa à Québec (10 octobre 1668), Catherine, fille de Charles Le Gardeur de Tilly. La concession qui porte le nom de Sorel lui fut accordée en 1672, et il continua d’y demeurer jusqu’à sa mort, survenue en 1682, durant un voyage qu’il fit à Montréal.

D’autres officiers du régiment de Carignan ont brillé en Acadie. Par exemple, Hubert d’Andigny de Grandfontaine, capitaine au régiment du Poitou, devint major en Acadie où il commanda en chef. Louis Le Petit, capitaine, fut ordonné prêtre (1670) et travailla avec succès aux missions des Abénaquis ; il mourut en 1709. Villien, enseigne, servit noblement dans cette colonie-sœur du Canada. Pierre de Joybert sieur de Marson, lieutenant, fit la guerre des Iroquois (1666-7), Puis alla en Acadie, d’où il revint (1672) épouser, à Québec,
Louise Chartier de Lotbinière, fille du lieutenant-général civil et criminel ; l’une de ses filles,
Louise-Élizabeth, se maria avec Philippe marquis de Vaudreuil, qui fut gouverneur du Canada ; cette dame, remarquable par son esprit, devint gouvernante des enfants de France. M. de Joybert établit la seigneurie de Soulanges, près Montréal. Le baron Vincent de Saint-Castin, enseigne, est ce personnage quasi légendaire qui remplit l’histoire de l’Acadie de son nom pendant plusieurs années ; il avait épousé la fille d’un chef sauvage, et son fils soutint sa tradition de bravoure et d’intrépidité. 

Au nombre des autres officiers du régiment de Carignan, citons Des Islets de Beaumont, qui fonda la seigneurie de Beaumont. Pierre Béquart sieur de Grandville, enseigne, obtint aussi un fief ; il épousa Anne, fille de Nicolas Macard, et laissa une belle descendance. Le capitaine Traversy fut tué par les Iroquois (1666), avec le sieur de Chasy, parent de M. de Tracy, et Chamat et Morin, officiers du même corps. Le sieur Lerole, parent de M. de Tracy, et M. de Montagni, enlevés en même temps par les Iroquois, furent rendus au gouverneur ; il est probable que ces deux gentilshommes appartenaient au régiment de Carignan, ainsi que M. de Noyrolles et le sieur d’Aiguemortes, tués au fort Sainte-Anne (1666). On mentionne également le sieur Mignardé, lieutenant de la compagnie « colonnelle » ; l’abbé Dubois, aumônier du régiment ; M. de Saint-Pons dit l’abbé de Carignan ; La Fredière et d’Aigremont, officiers morts en revenant des Iroquois, printemps de 1666 ; Salampar et Dugas, officiers ; De Luques, lieutenant, périt dans la retraite, automne de 1666 ; Chaumont, qui fut plus tard ambassadeur auprès du roi de Siam. Il ne faut pas oublier le capitaine Arnould de Loubias, du régiment de Broglie, qui commanda aux Trois-Rivièrès (1668) et se fit accorder la seigneurie dite à présent de Nicolet, et qui la passa à M. Cressé en retournant en France. On croit aussi que Thomas de la Nougère était officier au régiment de Carignan ; il se maria (1672) avec Marguerite, fille de Pierre Denis de la Ronde, et fonda Sainte-Anne de la Pérade. 
Séraphin Marganne de la Valtrie, lieutenant au régiment de Lignières, avait pris du service sous M. de Tracy ; en 1668, il épousa Louise, fille de François Bissot de la Rivière ; la seigneurie de la Valtrie porte son nom. Noble homme Jacques Baby épousa (1670) Jeanne Dandonneau Du Sablé, et a laissé une remarquable descendance. René Gautier sieur de Varennes, lieutenant, épousa aux Trois-Rivières (26 septembre 1667), Marie, fille de Pierre Boucher ; en 1668, il était gouverneur des Trois-Rivières, et conserva ce poste jusqu’à sa
mort, en 1689. Il avait obtenu (1672) les seigneuries de Varennes et du Tremblay. Sa descendance est l’une des plus brillantes de notre histoire. Mentionnons, en passant, son fils, le
découvreur et le fondateur du Nord-Ouest, Pierre Gautier de Varennes, sieur de la Verendrye.

Paul Dupuis, enseigne, se maria à Québec (22 octobre 1668) avec Jeanne Couillard, devint seigneur de l’île aux Oies où il demeurait en 1673, puis procureur du roi. À sa mort (1713), il était lieutenant-général de la prévôté de Québec. Au siège de cette ville, en 1690, le magistrat (il était alors lieutenant particulier ou juge local) disparut un instant pour faire place à l’ancien militaire, et, en qualité d’aide-major, il rendit de bons services. L’un de ses nombreux enfants, officier dans les troupes de la colonie, est cité par Charlevoix pour avoir porté, durant plusieurs jours, la fille d’un juge anglais capturée par les Canadiens dans la guerre de 1708 ; lorsqu’il arriva à Montréal avec son aimable fardeau, la ville lui fit une ovation. En 1710, le gouverneur-général écrivait que Dupuis était l’un des deux ou trois meilleurs « partisans » de tout le Canada, et il accolait à son nom celui de Hertel de Rouville, ce qui n’est pas peu dire.

Pierre Mouet sieur de Moras, enseigne, se maria (8 avril 1668), aux Trois-Rivières, avec Marie, fille de Toussaint Toupin sieur du Sault. En 1672, on lui accorda l’île Moras, dans l’entrée de la rivière Nicolet. La descendance de Mouet compte plusieurs officiers, entre autres le fameux Langlade.

Sur dix-huit officiers du régiment de Carignan dont nous avons constaté le lieu d’origine, la moitié venait du nord de la France et l’autre moitié du sud. La plupart de ces militaires ne dépassaient pas l’âge de trente ans. 




	↑  Titres seigneuriaux, pp. 124, 137. Vie de la sœur Bourgeois, II, 258-9.


	↑ C’est-à-dire en vertu de l’arrêt de révocation du 21 mars 1663.


	↑ Première mention de ces droits au Canada.


	↑ Sir Louis-H. Lafontaine pense qu’on a voulu mettre : « selon la coutume du Vexin-français reconnue par celle de Paris. » (Tenure seigneuriale, vol. B, p. 51.)


	↑ a, b, c, d, e, f, g, h, i, j, k, l, m, n, o, p, q, r, s et t Dans le gouvernement de Québec.


	↑ a, b, c, d, e, f, g, h et i Dans celui des Trois-Rivières.


	↑ a, b, c, d, e, f et g Dans celui de Montréal.


	↑ a, b, c, d, e, f, g, h, i, j, k, l, m et n Dans celui des Trois-Rivières.


	↑ a, b, c, d, e, f, g, h, i, j, k et l Dans le gouvernement de Québec.


	↑ a et b Dans celui de Montréal.


	↑ En 1660, il y avait à Québec de cinquante-cinq à soixante maisons. En 1663, on y comptait huit cents âmes. En 1665, les maisons y étaient au nombre de soixante et dix. 


	↑ En 1664, on comptait quatre cents âmes dans le gouvernement des Trois-Rivières.


	↑ De 1659 à 1666, la France ne s’engagea dans aucune guerre.


	↑  C’est la seule gloire du règne qui, avec la protection des lettres, mérite d’être louée chez Louis xiv.


	↑ Colbert et le roi voyaient avec un légitime chagrin les établissements des colonies hollandaises. C’était (1661-70) l’objet de leur préoccupation journalière.


	↑ La création des compagnies des Indes (1664-5) suffirait seule à illustrer le nom de Colbert.


	↑ Louis xiv s’irritant en plein conseil des ministres : « C’est une honte pour la France de ne pas savoir porter au dehors ses marchandises » ; quand serons-nous délivrés des Hollandais !


	↑ Dans les pièces de ce temps, on remarquera que le roi n’est pas tendre pour les Cent-Associés.


	↑ À cette époque {1642), plusieurs compagnies s’étaient formées, tant pour les Indes orientales que pour les autres colonies. Le Canada en avait souffert, et surtout la compagnie de Montréal ; car ses associés se dirigeaient de préférence vers ces nouvelles entreprises.


	↑ Ainsi l’île Saint-Christophe, où alla mourir M. de Montmagny, avait été achetée par les chevaliers de Malte.


	↑ Louis xiv recherchait en ce moment une guerre qui lui offrit l’occasion de faire valoir son armée réorganisée.


	↑ Voir le titre de la seigneurie de Champlain, cette année.


	↑ À plusieurs reprises, Louis xiv invita la noblesse à s’occuper du commerce, déclarant qu’elle ne dérogerait point en entrant dans cette profession.


	↑ La compagnie des Habitants et tous les Canadiens perdaient ainsi la liberté du commerce.


	↑ Cette réserve existait au Canada depuis au moins vingt ans.


	↑ Les privilèges de ce genre accordés par Louis xiv à la marine française donnèrent l’éveil à la Hollande et furent le point de départ des difficultés qui amenèrent la guerre de 1671.


	↑ Les tarifs différentiels établis à cette époque enrichirent la France.


	↑ C’est le régime du gouvernement propriétaire, qui recommence après un an de suspension.


	↑ Avant cette époque, les actes publics ne parlent point des mines.


	↑ Champ d’azur, semé de fleurs de lys d’or sans nombre, deux sauvages pour supports et une couronne tréflée.


	↑ Jusqu’à son abolition (1674), la compagnie laissa au roi la nomination des gouverneurs et intendants du Canada.


	↑ Par le moyen de ses flottes marchandes et des navires armés de ses marchands, la Hollande était maîtresse des mers.


	↑ La charte de 1687 renferme le même privilège.


	↑ Tant que le roi ne songea point à construire Versailles et ses autres palais, il fut très généreux envers la marine. Ce sont les bâtiments de terre qui l’ont ruiné.


	↑ Voir dans l’annuaire de l’Institut-Canadien de Québec, 1879, l’étude de M. T.-P. Bédard sur les difficultés entre Mgr de Laval et M. de Mézy.


	↑ Veuf de Jeanne Fouvenel. En 1668, il épousa, à Québec, Jeanne Groisat. En 1670, il était major de la garnison de Montréal, et il mourut dans cette ville six années plus tard.


	↑ Société historique de Montréal, 3ème livraison, pp. 125-7. 


	↑ On en fit la distribution comme suit : une jument à MM. Talon, Saurel, Contrecœur, Saint-Ours, Varennes, Pezard, Repenligny et Le Ber ; deux à MM. Chambly et Lachesnay ; plus, un étalon à M. de Chambly.


	↑ Cette expression, ainsi que plusieurs autres du même siècle, montrent que les Canadiens parlaient du reste de l’Amérique comme nos gens le font encore à présent : le Canada est le Canada ; les régions voisines, l’Amérique.







  



  

    

      


      



      

        CHAPITRE IV


        1666-67




Recensements de la Nouvelle-France

 

[image: S]i l’on veut que la lumière se fasse entièrement sur les origines de notre population, il faut relever avec soin toutes les pièces qui se rapportent au sujet et les mettre devant le lecteur, au lieu de simples résumés que les écrivains ont l’habitude de nous fournir. Dans les cinq cents pages qui précèdent, nous avons semé à dessein les renseignements de statistique déjà connus et plusieurs autres inédits jusqu’à présent ; on pourra les retrouver à l’aide du petit tableau que voici :




	QUÉBEC

	1628 — Québec, II, 36.

	1644 — Canada, II, 146.

	1518-1617 — t. I, pp. 151-4 ; II, 12.

	1628-1643 — Canada, II, 29, 62-63

	1645 — Richelieu, II, 138 ; III, 19, 65

	1608 — I, 89.

	1629 — Canada, II, 37, 39.

	1645 — Montréal, III, 44.

	1608-17 — I, 147 ; II, 145

	1630 — Québec, II, 42.

	1645 — Canada, II, 146, 147.

	1608-1645 — II, 37.

	1632 — Québec, II, 44-45, 145.

	1646 — Montréal, III, 45.

	1608-1645 — II, 145-7

	1634 — Beauport, II, 47, 50, 145.

	1646 — Canada, III, 3-5.

	1609 — I, 92-3.

	1634 — Trois-Rivières, II, 50, 53, 145.

	1647 — Canada, III, 10.

	1610 — I, 100, 104.

	1635 — Beauport, II, 57, 145.

	1647 — Montréal, III, 45.

	1611 — I, 127.

	1635-6 — Trois-Rivières, II, 82-3 ; III, 65.

	1647 — Sillery, III, 24.

	1613 — II, 145.

	1636 — Canada, II, 60, 75-80, 145-146.

	1648 — Sauvages, III, 21.

	1614 — II, 145.

	1636 — Beaupré, II, 66, 71.

	1648 — Montréal, III, 26, 45.

	1615 — II, 145

	1637 — Canada, II, 146.

	1649 — Cap-de-la-Madeleine, II, 141.

	1616 — I, 139, 140.

	1638 — Canada, II, 146.

	1649 — Montréal, III, 45.

	1617 — I, 142-3 ; II, 6, 145.

	1639 — Trois-Rivières, II, 83-4.

	1650 — Canada, III, 138.

	1617-27 — II, 17, 18.

	1639 — Canada, II, 146.

	1651 — Montréal, III, 37, 45.

	1618 — II, 3, 6, 145.

	1640 — Canada, II, 80-2, 91-2, 132, 146 ;

	1652 — Montréal, III, 45.

	1619 — II, 5.

	   III, 4, 138.

	1653 — Montréal. III, 43, 44-6, 48, 52.

	1620 — II, 5-8.

	1640-1645 — Canada, II, 143.

	1653 — Canada, III, 51, 65 ; IV, 6.

	1621 — II, 8-13, 145.

	1641 — Canada, II, 92, 146.

	1654-61 — Canada, IV, 5-6.

	1622 — II, 16.

	1642 — Montréal, II, 117, 119, 125, 126,

	1655 — Canada, III, 61.

	1626 — Canada, II, 34, 145.

	   146 ; III, 18, 43-4, 65.

	1656 — ïle d’Orléans, III, 61.

	1627 — Québec, II, 35, 145.

	1643 — Montréal, II 126, 127, 146 ; III, 44.

	1663 — Canada, IV, 6.


Les recensements qui portent les dates de 1666 et 1667 ont été dressés, par ordre du
gouvernement, au printemps de chacune de ces deux années, avant l’arrivée des navires de
France. Ils représentent donc la population du pays durant les deux hivers de 1665-66 et
1666-67. Nous les donnons in extenso, malgré leur longueur, étant persuadé que des documents 
de cette importance doivent être tirés de l’oubli ; et, comme ils intéressent tous les
Canadiens, chacun de ceux-ci les lira avec plaisir. 




ÉTAT GÉNÉRAL DES HABITANTS DU CANADA EN 1666


Noms et surnoms, âges, qualités et métiers de toutes les personnes qui sont dans la haute et basse-ville de Québec, y compris la grande allée.





Messieurs du Séminaire de Québec et leurs domestiques. — Messire François Delaval, évêque de Pétrée, nommé par le roi premier évêque de ce pays ; de Bernière, grand-vicaire, sup. du séminaire ; de Charny, G. V. ; de Maizerets, Dudouyt, Pommier, Monel, Morin ; M. Jolliet, clerc de l’église ; Denis Laberge, 33 ans, et Claude Carpentier, 30, domestiques engagés ; Pierre Lamperier, 17, engagé.

Les RR. PP. jésuites du collège de Québec avec les noms des frères et domestiques d’icelui.
— François le Mercier, supérieur ; Claude d’Ablon, ministre ; Hierosme Lallement, Claude Pijard, Pierre Chastellain, Joseph Chaumonot, Claude Bardy, Thierry Beschefer, Raffeix, Julien Garnier, frères Ambroise Brouart, Florant Bonnemer, médecin ; Louis
Gaubert, Pierre Massot, Joseph Bourcier, Guillaume Laugier, Louis Leboesme. Frères gris donnés ; Charles Boyvin, Guillaume Boyvin, Martin Bouttet, Jacques Louvier, Jacques Aubry, Charles Panie, Charles Bousquet, Poisson. Hommes de travail du
dit collège : René Voysin, 20 ans, et Thomas Pageot, 21, tailleurs d’habits ; Thomas Trigallon,
50, et Jacques Blay, 30, menuisiers, mariés en France ; Pierre Lesot, 23, et Pierre Girard, 25, travaillants ; Mathurin Legras, 20, tonnelier ; Pierre Rollandeau, 22, maçon ; Urbain Champlain, 32, maître d’école ; François du Moussard, 23, maître de musique. Il y a dans le dit collège 20 pensionnaires dont 4 sont de France et les autres enfants du pays.

Les dames religieuses et ursulines avec leurs pensionnaires et domestiques. 
— Mme de la Peltrie, 63 ans, fondatrice ; Marie Guyard dite de l’Incarnation, 66, sup’re ; Anne Le Bugle dite de Sainte-Claire, 59, dépositaire ; Marguerite Flurette dite de Saint-Athanase, 52 ; Cécile Richer dite de Sainte-Croix, 56 ; Marie-Anne Lebouc dite de Notre-Dame, 46 ; Marie de Villiers dite de Saint-André, 36 ; Philippe de Boulogne dite de St-Dominique, 59 ; Carlotte Barié dite de Saint-Ignace, 46 ; Geneviève-Marie Bourdon dite de St-Joseph, 27. Sœurs professes : Anne Bourdon dite
Agnez, 21 ; Marie Bouttet dite de Saint-Augustin,
22 ; Jeanne (Bourdon) de Saint-François, 22 ; Angélique Poisson, 14. Sœurs
converses : Anne Lefrançois dite de Saint-Laurent,
51 ; Catherine Lozeau dite de Ste-Ursule,
53 ; Françoise Ouin dite de Sainte-Magdelaine,
44 ; Antoinette Mignon dite de Sainte-Marthe, 34 ; Marie Dodier dite de la Passion, 23. Pensionnaires : Marie-Anne de Saint-Denis Juchereau, 12 ; Jeanne Couillard de Lépinay, 12 ; Marie-Magdelaine de
Lauzon, 12 ; Anne-Catherine de Lauzon, 7 ;
Marie-Marguerite Pinguet, 12 ; Mathurine
Bellanger, 13 ; Barbe Fortin, 12 ; Marie-Jeanne 
Moral de Saint-Quentin, 13 ; Catherine-Augustine 
Bissot, 12 ; Claire-Françoise Bissot, 10 ; Marie Bissot, 8 ; Simone Bisson, 12 ; Marie-Ursule Boucher, 11 ; Marie Perrot, 9 ; Anne Goupil, 12 ; Marie-Louise Lemaistre,
8 ; Marie Lagarenne, 7 ; Marie-Magdelaine 
Desmoulins, 5 ; Marie-Magdelaine 
Boissel, 12 ; Sébastienne Lognon, 13 ;
Marie Gloria, 12. Domestiques : Pierre Mouret 
et Pierre Caillaut, domestiques engagés ;
André Foucquet, Julien Bouttard, Michel
Renninville, Jean Crepeau et Jean Avoir, engagés.

Les dames religieuses hospitalières, ensemble leurs pensionnaires et domestiques. 
— Marie Lefortier dite de Saint-Bonaventure de Jésus,
supérieure ; Jeanne Thomas dite Agnès de Saint-Paul, assistante ; Anne Lecointe dite de Saint-Bernard, Catherine Lecoute dite de Sainte-Agnès, Marie Deschamps dite de St-Joachim, Catherine Veronneau dite de Saint-Joseph, Marie-Renée Boulie dite de la Nativité, Marie Trouin dite de la Conception, Marie-Catherine Joseph dite Simon de Saint-Augustin, Marguerite Bourdon dite de Saint-Jean, Antoinette Datartre dite Marie de la
Visitation, Marie-Magdelaine Lepoutrel dite
Augustine de Saint-Michel, Jean-Françoise
Juchereau dite de Saint-Ignace. Sœurs converses :
Catherine Lechevallier dite de la Passion, Clémence du Hamel dite Marie de l’Incarnation, Marguerite Fiquet dite Joseph de Sainte-Marie, Jeanne Poisson dite Françoise de la Présentation. Pensionnaires : Marie-Joseph de Lauson-Charny, 9 ans ; Marie-Louise 
Juchereau, 13 ; Louise Bissot, 14 ; Charlotte-Magdelaine Juchereau, 11 ; Marguerite-Renée 
Denis, 10. Domestiques du dit hôpital : Jacques de la Métairie, 30 ans, domestique non engagé ; Denis Dieudonné, 55, jardinier non engagé ; Jean Guitard, 31, cordonnier, marié en France ; Jean Carrier, 30,
et Jean Gaulin, 32, travaillants non engagés ;
Nicolas Botrel, 45, domestique engagé ; Michel 
Riffaud, 30, maçon engagé ; Marc Tessier, 25, engagé.




FAMILLES DES HABITANTS, QUÉBEC, HAUTE ET BASSE-VILLE

Louis Rouer sieur de Villeray, 37 ans, conseiller au conseil souverain ; Catherine Sevestre, 22, sa femme ; Augustin, 3 ; Nicolas Langlois, 22, tisserand domestique.

Jean Juchereau sieur de la Ferté, 43 ans, Conseiller au dit conseil, veuf. Tous ses enfants sont en pension.

Charles Legardeur, escuyer, sieur de Tilly,
50 ans, conseiller au conseil ; Geneviève Juchereau, 33, sa femme ; Catherine, 17 ; Marie,
15 ; Pierre-Noël, 13 ; Jean-Baptiste, 11 ;
Marguerite, 9 ; Charles, 7 ; René, 6 ; Marie-Magdelaine, 4 ; Augustin, 2 ; Geneviève, 2 mois ; Jean Bray, 22, et Jean Duval, 22, domestiques engagés ; Jean Denis, 21, tireur de pierre engagé ; Gilles Cadieu, 20, engagé.

Mathieu d’Amours, escuyer, sieur de Chauffour, 48 ans, conseiller au conseil ; Marie Marsollet, 29, sa femme ; Louis, 11 ; Mathieu, 10 ; Isabeau, 8 ; René, 6 ; Charles, 5 ; Claude-Louis, 3 mois ; André Parmentier, 25, chandelier engagé, marié en France ; Pierre Lonnac, 22, engagé domestique.

Louis-Théandre Charrier, escuyer, sieur de
Lotbinière, 54 ans, ci-devant lieutenant-général 
de la sénéchaussée ; Élizaheth d’Amours, 53, sa femme ; Paul-Louis, 24 ; Marie-Françoise, 19.

Jean-Baptiste Peuvret sieur de Mesnu, 33 ans, greffier du dit conseil ; Catherine Nau, 32, sa femme ; Louis, 4 ; Claude-Armand et Alexandre, 18 mois ; Pierre Rault, 40, domestique engagé ; Jean La Vallée, 18, engagé ; Pierre Odieure, 22, et Martin Bouffart, 24, travaillants.

La dame veuve du sieur d’Ailleboust, 45,
ci-devant gouverneur de ce pays ; Aimée Chastel, 45, servante ; Pasquier Hubert, 20, domestique.

Marie Favery, 50, veuve du feu sieur de Repentigny ; Ignace Legardeur, escuyer, 18 ; Marie-Charlotte Godefroy, 14 ; Michel Lamarre, 27, domestique engagé.

Jean-Baptiste Legardeur, escuyer, sieur de Repentigny, 34 ; Marguerite Nicolet, 22, sa femme ; Pierre, 8 ; Jean-Paul, 4 ; Augustin, 2 ; Alexandre, 3 mois ; Pierre Martin, 22, et Frs Tourment, 13, domestiques.

Les domestiques de M. le Barroye, agent-général de messieurs de la compagnie : Jac. Doublet dit de Lysle, 28, engagé ; Jacques Riffort, 21, tonnelier engagé ; Georges Bert, 24, matelot engagé.

Nicolas Dupont, escuyer, sieur de Neufville, 
26 ; Pierre Buguier, 19, domestique engagé ; Frs Gros Matre, 25, engagé.

Robert Mosion dit Lamouche, 24, tailleur d’habits, habitant ; Anne Tavernier, 24, sa femme.

Henriette Desprez, veuve du sieur Duplessis-Guillemot, 38 ; Anne, 16 ; Jean Piron, 19, tailleur d’habits, engagé.

Le sieur Charles Bazire, 24, marchand ; Geneviève Maccard, 15, sa femme ; Jean Casse, 35, domestique.

Jean Madry, 38, maître chirurgien ; Françoise 
Duquet, 19, sa femme ; Charles Dubois, 25, chirurgien engagé ; Charles Bellanger, 28, domestique engagé, marié en France.

Jacques Loyer sieur Delatour, 40, marchand ; Marie Sevestre, 26, sa femme ; Charles, 7 ; Charles Montpellier, 14, son neveu ; Guillaume dit Lallement, 24, domestique engagé.

Pierre Denis, escuyer, sieur de la Ronde, 35, habitant ; Catherine le Neuf, 26, sa femme ; Jacques, 8 ; Simon-Pierre, 6 ; Marguerite, 9 ; Angélique, 5 ; Françoise, 2 ; Frs Savin, 26, domestique engagé ; Jacques dit Laverdure, 30, Jacques dit le Sauvage, 32, et Charles, 18, engagés ; Marie Boyleau, 16, servante.

Claude Charron sieur Delabarre, 40, marchand ; 
Claude Camus, 37, sa femme ; Claude, 14 ; Charles, 8 ; Jacques, 6 ; Claude, 2 ; Gabriel Dumas, 40, Frs Dumas, 24, et Et. Pierre, 24, maçons engagés ; René Pelletier, 20, charpentier engagé.

Marguerite Couillard, veuve de Nicolas Maccard, 38 ; Ignace, 12 ; Charles, 9 ; Anne, 13 ; Catherine, 10.

Jean, Maheut, 23, marchand ; Marguerite Corriveau, 40, sa femme, veuve de René Maheut ; Jean-Paul, 17, et Louis, 15, enfants de feu René Maheut ; Jacques Jore, 21, engagé domestique ; Et.-Barbe Halay, 20,
servante.

Jean le Mire, 40, maître charpentier, Louise Marsollet, 26, sa femme ; Jeanne, 8 ; Marie, 6 ; Joseph, 4 ; Anne, 2 ; Pierre Yvelin, 20, domestique engagé ; Jacques Gaultier, 20, engagé.

Guillemette-Marie Hébert, 58, veuve du sieur Couillard ; Charles Couillard sieur des Islets, 19 ; Jacques Auband, 26, domestique engagé ; Laurent Le Vasseur, 18, Pierre Lozoult, 21, et Jean Bernard, 18, engagés.

Antoine Brassard, 57, maçon, habitant ; Françoise Mery, 45, sa femme ; Guillaume, 18 ; Antoine, 16 ; Jean-Baptiste, 14 ; Louis, 12 ; Dorothée, 9.

Barthélémy Gaudin, 58, tonnelier, habitant ; 
Marthe Coignat, 60, sa femme ; Jean, 16 ; Marguerite, 14.

Denis de Rome dit des Carreaux, 42, maître taillandier ; Jacqueline Roullois, 22, sa femme ; Pierre Boubier, 26, domestique taillandier.

Michel Fillion, 33, notaire royal ; Marguerite 
Aubert, 45, sa femme ; Urbain Douesmont, 23, domestique engagé ; Elie Voyzin, 25, Mathurin Lelièvre, 23, et Et.-Jean Pezart, 35, engagés.

Charles Amiot, 30, bourgeois ; Geneviève
Chavigny, 20, sa femme ; Marie, 3 ; Charles, 1.

Pierre Normand sieur de Labrière, 28, marchand taillandier ; Catherine Normand, 20, sa femme ; Pierre, 2 mois ; Anne Delamarre, 21, pensionnaire.

Denis Guyon, 33, fermier ; Élizabeth Boucher, 20, sa femme ; Jacob, 3 ; Mathurin Girard, 20, domestique engagé.

Eustache Lambert, 48, marchand ; Marie Laurence, 34, sa femme ; Gabriel, 8 ; Eustache, 7 ; Marie, 4 ; Jean Adam, 22, menuisier engagé ; Thomas Lefebvre, 24, Pierre Bergereau, 60, André Bergereau, 23, et Gabriel Boyferon, 23, engagés ; André Robidou, 26, matelot.

Toussaint Toupin, 50, maître de barques ; Marguerite Boucher, 32, sa femme ; Jean, 16 ; Marie, 14 ; Antoine, 10 ; François, 5.

Jean Poytras, 27, menuisier ; Marie-Xainte Vivier, 16, sa femme ; François, 3 mois.

Jacques Grimaur, 28, habitant ; Jacquette Le Doux, 26, sa femme ; Françoise, 6 mois.

Jacques Ratté, 36, menuisier ; Anne Martin, 21, sa femme ; Michelle, 3 ; Marie-Anne, 1.

Jean de Lespinasse, 35, maître arquebusier ; 
Jeanne de Launé, 25, sa femme ; Pierre, 2 ; François, 1.

Bertrand Chesnay sieur de la Garenne, 40, marchand ; Marie-Magdaleine Bellanger, 24, sa femme ; Marie, 8 ; Jean, 4 ; Anne, 18 mois ; Robert Tourneroche, 20, tailleur d’habits engagé ; Anne Gaigneur, 13, servante.

Jeanne Duguay, 50, veuve du sieur Antoine Le Boësme.

Nicolas Marsollet, 65, bourgeois ; Marie Le Barbier, 47, sa femme ; Jean, 14 ; Marie, 4 ; Jean Belleville, 22, domestique engagé.

Jacques Hédouin, 38, taillandier ; Jeanne Brassard, 32, sa femme ; Pierre, 7 ; Marie, 4 ; Jean-Baptiste, 1.

Louis Fontaine, 33, pilote de navire ; Marie Brassard, 24, sa femme ; Marie-Anne, 8 ; Louis, 6 ; Jean, 4 ; Pierre, 3 ; Jean-Frs, 2 ; Simon, 8 mois ; Nicolas Fournier, 24, domestique engagé.

Gabriel Le Mieux, 40, maître tonnelier ; Marguerite Lebœuf, 26, sa femme ; Hélène, 6 ; Gabrielle, 3 ; Marguerite, 6 mois.

Louis Couillard sieur de Lespinay, 34, bourgeois ; Geneviève Desprez, 27, sa femme ; Jeanne, 12 ; Jean-Baptiste, 8 ; Louis, 7 ; Geneviève, 6 ; Jacques, 1 ; Pierre Cretel, 25, cordonnier, engagé.

Charles Roger sieur des Colombiers, 38, bourgeois ; Marie Gaschet, 40, sa femme ; Louis Colombe, 25, engagé domestique ; Michel Guenet, 21, engagé.

Jean Lemelin, 34, maître menuisier ; Marguerite Brassard, 19, sa femme ; Marie, 5 ; Louis, 3 ; Jean, 1.

Frs Blanchard, 30, jardinier ; Magdelaine Boucher, 23, sa femme.

Pierre Soumande, 48, maître taillandier ; Simone Costé, 28, sa femme ; Louis, 14 ; Marie, 11 ; Jean, 10 ; Pierre, 7 ; Anne, 8 ; Jean, 5 ; Louise, 2 ; Mathieu Grégoire, 20, engagé domestique ; Mathieu Lauvendin, 22, taillandier engagé ; Mathurin Croisset, 50, engagé.

Jean Le Vasseur, 44, premier huissier au conseil ; Marguerite Richard, 36, sa femme ; Louis, 16 ; Annet, 14 ; Jean-François et Noël, 11 ; Ursule, 9 ; Thérèse, 7 ; Angélique, 5 ; Charles, 10 mois ; Frs Thibaut, 35, domestique engagé.

Pierre Biron, 39, huissier au dit conseil ; Jeanne Poireau, 22, sa femme ; Pierre-Joseph, 2 ; François, 4 mois ; Pierre Legrand, 22, domestique engagé.

Pierre Niel, 26, bourgeois ; Jacquette Lefranc, 
21, sa femme ; Marie, 6 ; Pierre, 3 ; Jean, 1 ; Louis Guibaut, 29, domestique engagé ; Pierre Garart, 22, engagé.

Nicolas de Boissy, 26, maître pâtissier ; Françoise Desjardins, 27, sa femme ; Beaulieu, 20, engagé domestique ; Guillaume Gervais, 18, pâtissier engagé.

Frs Bissot, 53, bourgeois ; Marie Couillard, 34, sa femme ; Geneviève, 12 ; Guillaume, 6 ; François, 2 ; Léonard Meusnier, 45, engagé domestique ; Jacques Meusnier, 19, Martin Lanfillé, 19, et Jean Léger, 24, engagés ; Marguerite Lucas, 23, servante.

Michel Guyon, 32, bourgeois charpentier ; Geneviève Marsollet, 22, sa femme ; Joseph, 2 ; Geneviève, 5 mois ; Louise Leblanc, 13, servante.

Marie Bourdon, 30, veuve du sieur Jean Gloria ; Marguerite, 6 ; Magdelaine, 4 ; Jacques Le Vasseur, 33, domestique engagé ; Frs Charron, 45, servant.

Les domestiques du sieur de la Chesnay-Auber, lequel est en France : Pierre Pourtet, 60, engagé domestique ; Adrien Isabel, 28, Pierre Audiger, 24, Jean Frotté, 25, et Nicolas Groffée, 27, engagés.

Jeanne Richer, 60, veuve du sieur Jean Bonnard ; Hilaire, 20, engagé domestique. Anne Convant, 65, veuve du sieur Jacques Maheut ; Robert Marinet, 22, domestique engagé.

Jacques Sevestre, 50, habitant ; Frs Hurault, 
20, pelletier, engagé.

Guillaume Feniou, 35, marchand ; Anne-Magdelaine 
Gaultier, 16, sa femme ; Sébastien Nollet, 22, domestique engagé.

Charles Pallatin dit Lapointe, 35, cordonnier, 
habitant ; Jeanne Bossier, 34, sa femme.

François Blondeau, 34, habitant ; Nicolle Rolland, 25, sa femme ; Joseph, 7 ; Marie, 5 ; Maurice, 4,

Étienne Rageot, 45, habitant ; Marie Rouer, veuve Nicolas Dubois, 50, sa femme.

Jacques de la Raue, 42, maître menuisier, habitant ; Anne Fossé, 45, sa femme ; François, 20.

Noël Jérémie sieur de la Montagne, 37 ; Jeanne Pelletier, 21, sa femme ; Catherine-Gertrude, 2 ; Pierre Pelletier, 20, domestique. 

Louis Lefebvre dit Battanville, 24, brasseur,
habitant ; Suzanne de Bure, 30, sa femme ; Angélique, 5 ; Jacques Pinchon, 20, cordonnier engagé.

Mathieu Amiot dit Villeneuve, 37, habitant ; Marie Miville, 33, sa femme ; Charles, 14 ; Pierre, 13 ; Anne-Marie, 11 ; Marguerite, 9 ; Jean-Baptiste, 8 ; Jean, 6 ; Françoise, 5 ; Catherine, 3 ; Daniel, 6 mois ; Antoine Ducos, 26, domestique engagé.

Vincent Renault, 57, cordonnier, habitant ; Marie Martin, 52, sa femme ; Gabriel, 8 ; Jacques Rozat, 22, domestique engagé.

Vincent Poirier, 38, habitant ; Judith Renaudeau,
36, sa femme en secondes noces ; Anne, 10 ; Thérèse, 8 ; Charles, 19, Louis, 16, et Henri de Launay, 14, enfants de la première femme du sieur Poirier ; Jean Petit, 21, domestique engagé.

Pierre Pellerin dit Saint-Amand, 45, cloutier,
habitant ; Louise de Mousseaux, 30, sa femme ; Pierre, 9 ; Ignace, 7 ; Maris, 5 ; Louise, 2 ; Marguerite, 2 mois ; Philippe Gézin, 25, et Didier Pérotte, 22, cloutiers, domestiques engagés ; Benoit Presle, 20, domestique engagé.

Simon Leduc, 46, fourbisseur d’épées, habitant ; Magdelaine Lemoyne, 38, sa femme.

Thierry de Lestre dit le Vallon, 35, maître
tailleur d’habits, habitant.

Noms des personnes qui ne sont point mariées, ou mariées en France, habitant Québec : Jean Amounet, 38, maître fondeur ; Etienne Blanchon dit Larozc, 25, tailleur d’habits ; Gilles du Tartre, 26, arquebusier ; Jean Bourdon dit Rommainville, 37, huissier au conseil ; Etienne Landeron, 24, pâtissier-cuisinier ; Nicolas Gonneau, 29, armurier-serrurier ; Mathurin Orieux, 25, armurier-serrurier ; Jean Montfort, 81, maçon ; Pierre
Bessonnet, 38, menuisier, marié ; Pierre Mureau, 32, marié en France ; Pierre Duquet, 24, notaire royal ; Frs Billet, 45, tonnelier, marié.

Noms des volontaires non habitants demeurant 
dans Québec : Guillaume Loyer sieur de Chenevers, 30, marchand ; Augustin Gondouin, 33, marchand ; Michel Jeanderon, 26, cordonnier ; Abraham Painturé, 20, travaillant ; Claude de la Sèvre, 19,
tailleur d’habits ; Antoine Gaillon, 27, taillandier ; Jacques Gaillon, 18, taillandier ;
François Marsais, 22, cordier ; Pierre Hudon, 18, boulanger ; Robert de la Marre, 50, travaillant ;
François Guilbault, 25, travaillant ; René Gaultier, 30, travaillant ; Pierre Fêvre, 25, matelot ; François Ratté, 21, travaillant ; Louis Leparcq, 25, ouvrier en ferblanc ; Mellain Camuset, 30, travaillant ; Jacques Rousseau, 30, travaillant ; Jean Hérisson, 33, travaillant ; Jean Fouin,
42, scieur de pierre ; Mathurin Morisset, 45,
marchand, marié.




HABITANTS DE BEAUPRÉ

Martin de Saint-Aignan, 45, juge prévôt
du dit lieu.

Les domestiques de Mgr l’évêque demeurant sur sa terre au dit lieu : Pierre Lemarchant, 28, travaillant ; Pierre Roberge, 18, tisserand en toile ; Pierre Rondeau, 28, travaillant ; le nommé Lapointe, 27, travaillant ; Guillaume Lelièvre, 50, travaillant ; le nommé Dubé, 33, travaillant ; François Biville, 40, menuisier ; Louis Bibet, 38,
charpentier ; Jean Paul, 24, maçon ; Simon
Duverger, 34, travaillant ; Martin Gras, 28,
travaillant ; Bernard Gautier, 26, cordonnier.

François Fortin, 27, chirurgien ; Marie
Jolliet, 18, sa femme ; Zacharie Jolliet, 19,
son frère de lait ; Louise Guillot, 6, fille
pensionnaire.

Zacharie Maheut dit Point du Jour, 65,
veuf, habitant.

Jacques Goullet, 50, habitant ; Marguerite 
Maillier, 37, sa femme ; Nicolas, 18 ; René, 15 ; Louis, 12 ; Charles, 10 ; Jacques, 7 ; Thomas, 5 ; François, 2 ; François Labattier, 20, domestique engagé.

Rémond Paget de Quercy, 62, menuisier ;
Magdelaine Bcrgeronne, 50, sa femme ; Robert, 23 ; Étienne, 20 ; Guillaume, 8 ; Suzanne, 11 ; Paul Brusseau, 30, domestique engagé.

Laurent Gignard, 30, cordonnier ; Elisabeth 
Sorin, 32, sa femme ; Marie, 7 ; Magdelaine,
3 ; Anne, 16 mois.

François Bellanger, 54, habitant ; Marie Dion, 40, sa femme ; Jean-François, 17 ; Mathurine, 14 ; Louis, 12 ; Louise, 9 ; Geneviève, 7 ; Jacques, 4 ; Noël Mureau, 24, et Georges Taffer, 26, domestiques engagés.

Michel Roullois, 36, habitant ; Jeanne Malier, 41, sa femme ; Michel, 20.

Frs-Abraham Fiset, 27, charpentier ; Denyse 
Savard, 20, sa femme ; Jean-Baptiste, 10 mois.

Pierre Gendron, 36, maçon ; Jeanne Garnier, 36, sa femme, veuve en troisièmes noces ; Marie, 3 ; Anne, 9 mois ; René Maheut, 8 ; Pierre Delamare, 6 ; Louis Delamare, 5.

Jean Trudel, 37, tisserand en toile ; Marguerite 
Thomas, 32, sa femme ; Jeanne, 10 ; Pierre, 8 ; Magdelaine, 7 ; Nicolas, 4 ; Antoine, 2 ; Michel Bigot, 24, domestique engagé.

Nicolas Roy, 23 ; Jeanne Lelièvre, 26, sa femme ; Louis, 7 ; Nicolas, 5 ; Noël, 3 ; Marie-Jeanne,
16 mois ; Jean Brière, 24, boulanger, domestique engagé.

Charles Garnier, 30, habitant ; Louise Sinot, 14, sa femme.

Jacques Marette, 35, habitant ; Marie Paget, 17, sa femme ; Richard, 4 ; Anne, 8 mois ; Antoine Mazonné, bourrelier-sellier, travaillant.

Michel Hénaut, 30, habitant ; Geneviève
Macré, 29, sa femme ; Marie, 2.

Jacques Greslon, 40, tisserand, habitant ; Jeanne Vignau, 35, sa femme ; Pierre, 7 ; Marie, 6 ; Jeanne, 3 ; Jean, 2 ; François, 17 mois.

Robert Parré, 40, habitant ; Françoise Le Houx, 40, sa femme ; Louise, 12 ; Jean, 10 ; Joseph, 8 ; Noël, 6 ; Marie, 4 ; Marguerite, 3 ; Anne, 3 mois ; François Thibaut, 18, engagé domestique.

Pierre Petit. 33, habitant ; Jeanne Morineau,
33, sa femme ; Robert, 2.

Guillaume Thibaut, 48, boulanger et tailleur 
d’habits ; Marie-Magdelaine Lefrançois, 33, sa femme ; Claire-Françoise, 11 ; Jeanne-Marguerite, 9 ; Guillaume, 8 ; François, 5 ; Charles, 4 ; Nicolas, 3 ; Anne, 1 ; Robert Villemonet, 23, chaudronnier, domestique engagé.

Pierre Picard, 50, habitant ; Renée Suronne, 50, sa femme ; Jean, 30 ; Pierre Rigollet, 30, travaillant domestique ; Pierre Bruslon, 30, cordier, engagé domestique.

Robert Laberge, 28, habitant ; Françoise Gausse dite Le Borgne, 27, sa femme, veuve de Nicolas Durant ; Geneviève Laberge, 2 ; Françoise, 8 jours ; Marie Durant ; 4, fille du premier lit ; Jean Medieu dit Villeneuve, 27, travaillant au mois.

Louis Coté, 30, habitant ; Elizabeth Langlois,
20, sa femme ; Marie, 3 ; Louis, 18 mois.

Nicolas Dodin, 30, fermier de Zacharie Cloutier ; Anne Girard, 30, sa femme.

Jean-Galeran Boucher, 33, maçon ; Marie Leclercq, 26, sa femme. ; Marie, 3 ; Pierre, 18 mois.

Zacharie Cloutier, 48, charpentier, habitant ;
Magdelaine Aymard, 38, sa femme ; Barbe, 16 ; Xainte, 13 ; René, 15 ; Geneviève, 11 ; Marie, 9 ; Marie, 7 ; Charles, 3.

Michel Bouchard, 30, habitant ; Marie Trotinne, 20, sa femme ; Étienne, 2 ; Marie, 1.

Claude Poulain, 48, charpentier, habitant ; Jeanne Mercier, 40, sa femme ; Martin, 18 ; Ignace, 9 ; Marguerite, 6 ; Marie, 4 ; Pierre, 2 ; Magdelaine, 20.

Jean Barette, 30, habitant ; Jeanne Bittou set, 30, sa femme, veuve de Louis Guimont ; Pierre, 3 ; André, 2 ; Joseph Guimont, 11 ; Louise, 8 ; Claude, 5 — ces trois derniers enfants du premier lit.

Pierre Maufils, 35, matelot ; Magdelaine Poulain, 20, sa femme.

Nicolas Huot, 38, huissier ; Marie Fayette, 21, sa femme ; Marguerite, 2 ; Marie, 2 mois ; Joseph Renaud, 21, domestique engagé.

Jean Cloutier, 47, charpentier ; Marie Martin, 31, sa femme ; Jean, 14 ; Marie, 12 ; Louise, 8 ; Anne, 7 ; Xavier, 5 ; Josèphe, 3 ; François Gavinet, 22, domestique engagé.

Charles Belanger, 26, habitant ; Barbe Cloutier, 16, sa femme.

Mathurin Gagnon, 58, habitant ; Françoise Boudreau, 30, sa femme ; Marie, 16 ; Mathurin, 12 ; Françoise, 7 ; Marguerite, 3 ; Jacques, 1 ; Jean Auty, 22, et Thomas Langlois, 20, domestiques engagés.

Charles Cloutier, 36, charpentier ; Louise Morin, 23, sa femme ; Ursule, 6 ; Marie, 3 ; Marie, 2.

Robert Giguière, 50, habitant ; Aymée
Miville, 27, sa femme ; Charlotte, 12 ; Martin,
11 ; Jeanne, 9 ; Marie, 7 ; Jean, 6 ;  Robert, 3 ; Pierre, 8 mois ; Simon d’Orillage, 22, domestique engagé.

Robert Foubert, 66, habitant ; Marguerite Rivière, 60, sa femme.

René de la Roy, 33, habitant ; Anne Godin, 28, sa femme ; René, 9 ; Jean, 6 ; Anne, 2.

Jacques Lesot, 30, matelot ; Marthe Gagnon,
30, sa femme, veuve de Jean Doyon ; Nicolas Doyon, 12 ; Antoine Doyon, 10 ; Magdelaine Doyon, 7 ; Marie Doyon, 14 ; Thomas Doyon, 18 mois.

Étienne Racine, 59, habitant ; Marguerite Martin, 41, sa femme ; Noël, 22 ; Louise, 25 ; Magdelaine, 20 ; François, 16 ; Marguerite, 14 ; Pierre, 11 ; Jeanne, 6 ; Étienne, 3 ; Nicolas Delage, 24, domestique engagé.

Louis Jobidou, 35, habitant ; Marie Deling, 30, sa femme ; Marie, 9 ; Marguerite, 5 ; Louis, 3.

Étienne de Lessard, 44, habitant ; Marguerite 
Sevestre, 31, sa femme ; Étienne, 13 ; Charles, 10 ; Pierre, 8 ; Marie, 4 ; Urbain Jobineau, 23, domestique engagé.

Élie Godin, 45, matelot ; Esther Ramage, 42, sa femme ; Anne, 18 ; Pierre, 16 ; Charlotte, 10 ; Jacques, 8.

François Boyvin, 50, charpentier, veuf ; Pierre Boyvin, 20, son neveu, habitant ; Étiennette Fafart, 14, femme de ce dernier.

Jean Bouttin dit Larose, 31, habitant ; Suzanne Rocheteau, 25, sa femme ; Jean, 4 ; Marguerite, 19 mois.

Étienne Morel, 34, matelot ; Catherine Patou, 24, sa femme ; Étienne, 2 ; Thomas, 2 mois.

Nicolas Cantin, 37, habitant ; Magdelaine Roulois, 19, sa femme ; Anne, 4 mois ; Marie Lamy, 20, chapelier, domestique engagé.

Pierre Simar dit Lombrette, 64, maçon ; Marie Racine, 20, sa femme ; Pierre, 3 ; Noël, 16 mois.

Claude Bouchard, 40, tailleur d’habits ; Louise Gasnier, 24, sa femme ; Marie, 6 ; Jacques, 4 ; Marguerite, 4 mois ; Marie Michel, 4 mois.

Marie Michel, 40, veuve du sieur Louis Gasnier ; Louise, 24 ; Marie, 22 ; Pierre, 20 ; Olivier, 18 ; Anne, 12 ; Louis, 10 ; Ignace, 8 ; Joachim, 6.

Georges Pelletier, 42, habitant ; Catherine Vannier, 43, sa femme ; Claude, 8 ; Marie, 7 ; Catherine, 5.

Jean Picard, 32, habitant ; Magdelaine Gagnon, 16, sa femme ; Louise, 6.

Robert Drouin, 60, briquetier ; Marie Chapellier, 42, sa femme ; Geneviève, 23 ; Jeanne, 20 ; Nicolas, 14 ; Pierre, 12 ; Marguerite, 10 ; Étienne, 8 ; Catherine, 6 ; Jean-Baptiste, 4.

Jacques Dodier, 28, habitant ; Catherine Caron, 17, sa femme ; Barbe, 18 mois.

Mathurin Meunier, 47, habitant ; Françoise 
Fafar, 45, sa femme ; Jean, 15 ; Françoise, 13 ; Élizabeth, 10 ; Marguerite, 6 ; Mathurin, 3 ; François, 2.

Pierre Gagnon, 50, marchand ; Vincente des Varieux, 42, sa femme ; Jean, 22 ; Pierre, 20 ; Paul, 16 ; Joseph, 14 ; Marie, Il ; Raphaël, 8 ; Noël, 6 ; Frs Lacroix, 25, domestique engagé.

Pierre Tremblé, 40, habitant ; Ozanne Achon, 33, sa femme ; Marie, 7 ; Pierre, 5 ; Michel, 3 ; Jacques, 20 mois ; Marguerite, 4 mois.

André Lelouttre dit Berthelot, 26, matelot ; Marie Gasnier, 20, sa femme ; Marie, 4 ; Nicolas, 3.

Nicolas Lebel, 33, habitant ; Thérèse Mignot,
14, sa femme.

Robert Anest, 50, habitant ; Élizabeth Lerat, 62, sa femme ; Jacques, 20 ; Marie, 16.

Jean Plante, 40, habitant ; Françoise Boucher, 30, sa femme ; Claude, 13 ; Marie, 11 ; Jacques, 9 ; Georges, 7 ; Jean, 5 ; Thomas, 2.

Pierre Voyer, 33, habitant ; Catherine Crampon, 24, sa femme ; François, 3 ; Robert, 1.

Simon Guyon, 43, habitant ; Louise Racine,
24, sa femme ; Jean, 6 ; Marie, 4 ; Marguerite, 5 mois.

Barthélémy Verreau, 34, taillandier, habitant ;
Marthe Quintal, 28, sa femme ; Barthélémy, 22, boulanger, domestique engagé.

Jean Cochon, 38, habitant ; Magdelaine Miville, 26, sa femme ; Marie, 11 ; Jean, 8 ; François, 6 ; Jeanne, 4 ; Charlotte, 3 ; Louis, 2 ; Pierre, 6 mois ; Noël Viart, 38, domestique engagé.

Massé-Joseph Gravelle dit Brindelièvre, 50, habitant ; Marguerite Tavernier, 39, sa femme ; Pierre, 19 ; Allain, 15 ; Marguerite et Élizabeth, 13 ; Jean, 12 ; Magdelaine, 10 ; François, 7 ; Claude et Joseph, 4 ; Charles, 2 ; Louis Desmolin, 30, domestique engagé.

Charles Le François, 37, habitant ; Marie Triot, 25, sa femme ; Marie, 7 ; Catherine, 5 ; Françoise, 3 ; Marguerite, 18 mois ; Laforest, 25, et Et. Louis, 17, domestiques engagés.

Marie Tavernier, 34, veuve du sieur Gilles Bacon ; Marguerite Gagnon, 59, sa mère ; Eustache Bacon, 15 ; Marie, 13.

Zacharie Cloutier, père, 76, habitant ; Xainte Dupont, 70, sa femme.

Jean Clemant dit Lapointe, 40, habitant ; Magdelaine Surget, 30, sa femme ; Jean-Marc, 6 ; Marie, 4 ; Jacquette, 2.

Jean Cochon, père, 75, habitant ; Jeanne Abraham, 63, sa femme ; Pierre Cochon dit Lafontaine, 35, leur fils.

Jacques Cochon, 31, habitant ; Barbe-Delphine 
Le Tardif, 17, sa femme ; Marie-Magdelaine, 2 ; Jacques, 3 ; Charles Le Tardif, 15, et Guillaume Le Tardif, 11, pensionnaires.

Jacques David dit Pontife, 35, matelot, calfateur ; Marie Grandry, 20, sa femme ; Marie, 2 ; Jean, 1.

Pierre Maheut, 32, tisserand, habitant ; Jeanne Drouin, 19, sa femme ; Marie, 3.

Jean Jacquereau, 38, habitant ; Catherine Guiot, 20, sa femme ; Jeanne, 16 mois ; Marguerite, 1 mois.

Jean Caron, 25, habitant ; Marguerite Gagnon, 20, sa femme ; Pierre, 3 ; Marie-Anne, 1.

Charles Godin, 35, habitant ; Marie Boucher, 22, sa femme ; François, 7 ; Marie, 4 ; Geneviève, 3 ; Marguerite, 17 mois.

Adrien Hayot, 27, habitant ; Marie-Magdelaine 
Guyon, 18, sa femme ; Marie, 2 ; Anne, 8 mois ; Étienne, 22, domestique engagé.

Julien Mercier, 40, habitant ; Marie Poullain,
25, sa femme ; Pascal, 10 ; Charles, 8 ; Louis, 5 ; Julien, 2.

Marie Crevel, 45, veuve de Robert Caron ; Robert, 18 ; Joseph, 14 ; Pierre, 12 ; Eymée, 10.

Mathurin Chaillé, 30, habitant ; Catherine Barré, 27, sa femme ; Claude, 6 mois.

Julien Fortin, 50, boucher, habitant ; Geneviève 
Gamache, 30, sa femme ; Barbe, 12 ; Charles, 10 ; Gustave, 8 ; Jacques, 6 ; Geneviève, 4 ; Joseph, 2 ; Marie, 4 mois ; Nicolas Palmy, 25, domestique engagé.

Abel Benoist, 39, habitant ; Marthe Pointel, 28, sa femme.

Jean Gagnon, 55, habitant ; Marguerite Cochon, 46, sa femme ; Jeanne, 24 ; Jean, 18 ; Germain, 13 ; Raphaël, 10 ; Marie, 5 ; Étienne Mesny, 22, domestique engagé.

Les domestiques du sieur Lagarenne, en sa terre de Lottainville : Michel Fernel, 23, sabottier, domestique engagé ; Robert Sellery, 22, maçon, engagé ; Mathieu de Montmeynier, 18, et René Baudet, 22, engagés.

Pierre Saint-Denis, 40, habitant ; Vivienne Bunelle, 40, sa femme ; Pierre, 20 ; Anne, 16 ; André Berlan, 19, domestique engagé.

Jean Reaume dit de Paris, 24, habitant ;
Marie Hurdouil, 40, sa femme, veuve de Simon 
Savard ; Simon Savard, 11 ; Jean Savard, 8 ; Marie Savard, 5.

Jean Gobeil, 42, habitant ; Jeanne Guyet, 32, sa femme ; Marie, 11 ; Françoise, 10 ; Marie, 7 ; Jeanne, 3 ; Catherine, 1.

Richard Du Mesnil, 35, habitant ; Marguerite 
Guyardin, 20, sa femme.

Marc Bareau, 45, habitant ; Marie Boissel, 39, sa femme.

Antoine Lefort, 24, habitant ; Marie Doyon, 14, sa femme.

Noms des personnes qui ne sont point mariées, ou mariées en France, habitants de Beaupré : Jean Mathieu, 26, habitant ; Jean Hue, 23, domestique engagé ; Antoine Andrieu, 24, habitant ; Sylvain Viau, 25, tailleur d’habits, habitant ; Gilles Moulin Neuf, 30, habitant ; Nicolas Vérieu, 32, matelot ; Louis Lesage, 47, fermier du sieur Dubuisson ; François Labbé, 25 ; domestique engagé ; Philippe Pacquet, 25, Jean Deperdeau dit d’Épemon, 40, Jacques Gamache, 40, Michel Auvray, escuyer, 24, et Laurent Migneron, 26, habitants ; Pierre Gibouin, 40, maçon, habitant ; Louis Marthellot, 28, boucher, habitant.

Noms et surnoms des travaillants non engagés 
demeurant au dit Beaupré : Jean Verias dit la Treille, 28, Charles d’Aijanne, 28, Étienne Bellevirille, 28, Charles-Henry Fremy, 22, Pierre Sasseville, 25, Michel Isabel, 22, Jean Gernier dit Nador, 30, François Le Roux, 30, Pierre Canada, 35, René Oudin, 20, Étienne Jacob, 18, Jacques Chauveau, 25, François Modet dit Pichon, 26, Mathurin Huau, 20, et Jacques Jucqueau, 33, travaillants ; Philippe de Trois Maisons, 23, cordonnier, travaillant ; Claude Delaumé, 26, cordier, travaillant ; Claude Charles, 24, ouvrier, travaillant ; Jacques Esnard, 25, chapelier, travaillant.




BEAUPORT

Mathurin Chaillé, 25, habitant ; Catherine Barré, 22, sa femme ; Claude, 1 ; François Chauveau, 18, travaillant.

Martin Prevost, 55, habitant ; Marie d’Abancourt. 
48, sa femme, veuve de Guillot-Godefroi ; Louis, 15 ; Jean, 6 ; Jean-Baptiste, 4 ; Thérèse, 7 mois ; Élizabeth, 9 ; Marie Houarlin, 33, domestique engagé ; Pierre Rouzillot, 27, engagé.

Bastienne Veillon, 40, veuve de Mathieu Choret ; Robert, 18 ; Joseph, 14 ; Jeanne, 13 ; Pierre et Ignace, 10 ; Jean, 8 ; Pierre, 4 ; Michel Pottier, 22, domestique engagé.

Noël Langlois, 60, veuf, habitant ; Jean, 16 ; Noël, 14 ; Jacques Masson, 20, et Abraham, 15, domestiques engagés.

Jean Langlois dit Boisverdun, 23, charpentier ;
Françoise-Charlotte Bellanger, 14, sa femme.

Anne Martin, 63, veuve de Jean Costé ; Martin, 24 ; Mathieu, 21 ; Noël, 18 ; Michel Aloup, 20, domestique engagé.

Paul Vachon, 36, notaire ; Marguerite Langlois, 22, sa femme ; Paul, 9 ; Marguerite, 7 ; Vincent, 5 ; Louise, 3 ; Marie-Magdelaine, 16 mois ; Michel Aubin, 22, domestique engagé.

Jean Miloit, 50, habitant ; Jeanne Leroy, 40, sa femme ; Jeanne, 13, mariée, son mari en France ; Geneviève, 12 ; Jeanne, 10 ; Mathurin Leprestre, 20, travaillant au mois,

René Chevalier, 40, maçon et tailleur de pierre ; Jeanne Langlois, 23, sa femme ; Louise, 7 ; Jean, 3 ; Guillaume, 8 mois.

Jacques Le Marié, 38, habitant ; Marie Morin, 37, sa femme ; Michel, 12 ; Thomas, 4 ; Charles, 3 ; Jacques, 14 mois ; Jean Lafrance, 21, domestique engagé.

Marin Boucher, 77, maçon, habitant ; Perrine Mallet, 60, sa femme ; Guillaume, 18.

Pierre La Vallée, 27, chirurgien ; Marie-Thérèse 
Le Blanc, 16, sa femme.

Jean Mignot, 38, tailleur d’habits, habitant ; Louise Cloutier, 33, sa femme ; Jean, 16 ; Xainte, 12 ; Marie-Magdelaine, 11 ; Jeanne, 7 ; Charles, 6 ; Louis, 3 ; Paul Foucault, 21, tisserand, domestique engagé.

David L’Estourneau, 50, meunier, habitant ; Jeanne Gobeil, 33, sa femme ; Isabeau, 12 ; Philippe, 8.

Michel Beaugy, 27, habitant ; Marguerite Dubois, 26, sa femme ; Marie-Magdelaine, 10 ; François Beaugy, 80, veuf, père du dit Michel.

Toussaint Girou, 30, tisserand en toile ; Marie Godard, 25, sa femme ; Raphaël, 10 ; Charles, 8 ; Michel, 6 ; Jean, 15 mois.

Jean Creste, 40, charron, habitant ; Marguerite 
Gosselin, 38, sa femme ; Louis, 10 ; Marie, 9 ; Marguerite, 7 ; François, 5 ; Jean, 2 ; Pierre, 24, chapelier, domestique engagé.

Léonard Le Blanc, 40, maçon, habitant ; Marie Ritton, 43, sa femme ; Noël, 13 ; Marguerite, 9 ; Marie, 7 ; Jeanne, 6 ; Françoise, 3.

Claude de Berman sieur de la Martinière, 28, juge prévôt du dit Beauport ; Anne Desprez, 37, sa femme, veuve de M. le sénéchal ; Angélique de Lauson, 6 ; Jean Cécille, 34, domestique engagé ; Jacques Renouard, 25, boucher, engagé ; Pierre Samson, 17, engagé.

Pierre Clemant, 40, menuisier, habitant ; Louise Gellée, 50, sa femme.

Simon Denis, escuyer, sieur de la Trinité, 67 ; Françoise Dutartre, 45, sa femme en secondes noces ; Catherine, 20 ; Paul, 17 ; Marguerite, 15 ; Barbe, 13 ; Simon, 11 ; Marie, 9 ; Claude, 8 ; Gabriel, 7 ; Pierre, 5 ; Charlotte, 3 ; Jacques, 2 ; Robert Laporte, 30, corroyeur, domestique engagé ; Mathurin Villeneuve, 19, tonnelier, engagé ; François Meusnier, 22, jardinier, engagé ; Jean Rasset, 20, menuisier, engagé ; Anthoine, 50,
meunier, engagé.

Michel Huppé dit La Groys, 50, chapelier, habitant ; Magdelaine Roussin, 40, sa femme ; Antoine, 12 ; Nicolas, 10 ; Jean, 8 ; Jacques, 5 ; Marie-Magdelaine, 1 ; Jacques Hardy, 24, chandellier, domestique engagé.

Jean Gibaut, 28, drapier, habitant ; Suzanne 
Binet, 22, sa femme ; Pierre Bourgoin, 25, tixier, engagé domestique.

François Treffley, 23, charpentier, habitant ;
Catherine Mathieu, 34, sa femme ; Catherine, 18 mois ; François Bertran, 24, engagé domestique.

Nicolas Bellanger, 31, habitant, saulnier ; Marie de Rinville, 22, sa femme ; Marthe, 3 ; Bertrand, 2 ; Suzanne, 1.

Jacques Lehoux, 86, charbonnier, habitant ; Jeanne Hamel, 60, sa femme ; Pierre Lemieux, 14, domestique engagé.

Robert Giffart, escuyer, 79, seigneur de Beauport ; Marie Renouard, 67, sa femme ; Joseph Giffart, escuyer, 21, seigneur de Fargy ; Michel-Thérèse Nau, 23, sa femme ; Paul Hue, 25, domestique engagé ; Jean Langlois, 24, menuisier ; Pierre du Mesnil,
30, domestique ; Jean Chainbre, 23, meunier,
domestique.

Nicolas Juchereau sieur de Saint-Denis, 40, habitant ; Marie Giffard, 29, sa femme ; Marie, 12 ; Charles, 10 ; Ignace, 8 ; Françoise, 6 ; Magdelaine, 3 ; Thérèse, 1 ; Pierre Grouleau, 24, Guillaume Vallade, 24, et Charles Chesnoist, 45, domestiques engagés ; Louis Lemieux, 14, engagé ; Marie Barbaut, 18, servante.

Pierre Paradis, 55, coutelier, habitant ; Marie Guyon, 46, sa femme ; Jacques, 20, armurier ; Guillaume, 18 ; Pierre, 15 ; Magdelaine, 13 ; Jean, 12 ; Marie-Magdelaine, 10 ; Jean, 7 ; Louise, 4.




ÎLE D’ORLÉANS

Jacques Cailhaut, escuyer, sieur de la Tesserye, 37 ; Eléonore de Grandmaison, 47, sa femme, veuve en premières noces du sieur de Chavigny, père ; en secondes, du sieur Gourdeau ; François de Chavigny, 18 ; Charlotte de Chavigny, 16 ; Élizabeth de Chavigny, 14 ; Antoine Gourdeau, 11 ; Jeanne
Gourdeau, 8 ; Jacques Gourdeau, 5 ; Pierre
Gourdeau, 4.

Thomas Douaire, escuyer, sieur de Bondy, 30 ; Marguerite de Chavigny, 23, sa femme ; Jacques, 6 ; Thomas, 4 ; Louise, 2 ; Claude dit le Matelot, 20, domestique engagé ; Toussaint Tardet (Tardif ?), 20, engagé.

Pierre Lognon, 45, habitant ; Françoise Roussin, 30, sa femme ; Sébastienne, 12 ; Pierre, 10 ; Marie, 7 ; Anne, 3 ; Françoise, 9 mois ; Simon Chambellay, domestique engagé.

Jean Desmarets, 49, habitant ; Anne Lesont, 61, sa femme ; Antoine Sorel, 30, domestique engagé.

Jacques Bernier dit Jean de Paris, 30, habitant ;
Toinette Grenier, 28, sa femme ; Noëlle, 10 ; Pierre, 8 ; Marie, 5 ; Charles, 3 ; Jacques, 1 ; Gilles Goutreau, 19, domestique engagé ; Pierre Nepveu, 20, engagé.

Nicolas de Launay, 32, habitant ; Anne Durant, 30, sa femme ; Jean-Baptiste, 6 ; Marie-Magdelaine, 4 ; François, 2.

Grégoire de Blois, 34, habitant ; Françoise Viger, 20, sa femme ; Joseph, 2 ; Jean, 7 semaines.

Maurice Arrivé, 65, maître maçon, habitant ;
Jacquette Thourante, 55, sa femme ; Jean Roger, 25, maçon, domestique engagé ; Jullien, 18, engagé.

Pierre Boucher, 27, habitant ; Marie de Saint-Denis, 18, sa femme ; Barbe, 2.

Claude Guyon, 35, habitant ; Catherine Collin, 28, sa femme ; Jean, 10 ; Marie-Magdelaine, 9 ; Louise, 8 ; Claude, 2 ; Catherine, 1 ; Jean Robert, 69, domestique engagé.

Guillaume Bauché, 36, habitant ; Marie Parady, 24, sa femme ; Martin, 8 ; Marie, 6 ; Jacques, 4 ; Louise, 2 ; Pierre Papin, 26, domestique engagé.

Robert Gagnon, 34, habitant ; Marie Parantelle,
25, sa femme ; Jean, 7 ; Isabeau, 4.

Simon Laireau, 40, habitant ; Suzanne Jaroussel, 25, sa femme ; Marie, 7 ; Pierre, 5 ; Anne, 6 mois ; Étienne Comptant, 23, tisserand en toile, travaillant au mois.

Guillaume Landry, 40, habitant ; Gabrielle Barré, 27, sa femme ; Marguerite, 5 ; Claude, 3.

Louis Houde, 49, habitant ; Marie-Magdelaine Boucher, 24, sa femme ; Jean, 7 ; Louis, 2 ; Germain, 14 mois ; Florant Lefebvre, 24, domestique engagé.

Gabriel Roulleaux, 48, habitant ; Mathurine Roux, 30, sa femme ; Jean, 10 ; Guillaume et Anne, 4 ; Gabriel, 6 mois.

Antoine Pepin, 28, habitant ; Marie Testu,
28, sa femme ; Ignace, 6 ; Élizabeth, 4 ;
Jean, 2 ; Antoine Drapeau, 24, domestique
engagé. 

Barthélemy Tesson, 45, tailleur d’habits, habitant, veuf ; Jean, 20, travaillant ; François, 14 ; Georges, 7.

François Gauslin, 35, habitant ; Marie Rochon, 28, sa femme ; Louis, 8 ; Simon, 4 ; Pierre, 3 ; Marie-Magdelaine, 1.

Nicolas Patenostre, 40, drapier, habitant ;
Marguerite Breton, 31 ; sa femme ; Pierre, 13 ; Jean, 11 ; Charles, 9 ; Pierre, 7 ; Louis, 5 ; Marie, 3 ; Gervais, 18 mois.

Jean Leclercq, 27, tisserand en toile, habitant ; 
Marie Blanquet, 36, sa femme ; Pierre, 8 ; Marguerite, 6 ; Anne, 18 mois.

Jacques Perret, 37, habitant ; Michelle Leflot, 24, sa femme ; Marie, 10 ; Anne, 5 ; Joseph, 3 ; Catherine, 8 mois ; Grégoire Gaudin, 20, engagé domestique.

Jean Cordeau, 30, boulanger, habitant ; Catherine Latour, 28, sa femme ; Marie, 5 ; Augustin, 4 ; Marie, 15 mois.

Pierre Paillereaux, 40, habitant ; Élizabeth Roy, 25, sa femme.

Pierre Roche, 30, cordonnier, habitant ; Marie Lanfillé, 20, sa femme.

Pierre Gauslin, 36, habitant ; Jacqueline Lauvergnat, 29, sa femme.

Jean Paulin, 30, habitant ; Jeanne Bardé, 22, sa femme.

Étienne Brunet, 48, habitant ; Marie Théret, 
45, sa femme.

René Dubois, 34, habitant ; Julienne Dumont, 20, sa femme.

Marc Girard, 24, veuf, habitant : Anne, 3 mois.

Louis Martineau, 34, habitant ; Magdelaine Marcot, 32, sa femme.

Pierre Duchesne, 29, habitant ; Catherine Rivet, 20, sa femme.

François Dupont, 29, charpentier ; Suzanne 
Garelle, 27, sa femme ; François, 2.

Jean Pelletier, 35, habitant ; Anne Langlois, 24, sa femme ; Noël, 11 ; Anne, 10 ; René, 8 ; Jean, 3 ; une fille qui n’est encore baptisée, 8 jours ; Guillaume Lemieux, 17, travaillant au mois.

Jean Foucher, 40, habitant, menuisier ; Jeanne de Richecourt, 21, sa femme ; Jean, 3 ; Gervais, 2.

Jean Royer, 30, habitant ; Marie Targer, 25, sa femme ; Marie-Anne, 6 mois.

Jean Allaire, 32, fermier de Claude Guyon ; Perrine Terien, 23, sa femme ; Jean, 2 ; François Marcaux, 25, domestique engagé.

Nicolas Gendron, 32, boucher, habitant ; Marie-Marthe Hubert, 24, sa femme ; Jean-François, 7 ; Jacques, 3 ; Nicolas, 13 mois ; Thomas Casse, 22, engagé domestique.

Nicolas Godboust, 32, pilote, habitant ; Marie-Marthe Bourgouin, 28, sa femme ; Anne-Magdelaine, 3 ; Marie Jeanne, 6 mois ; Guillaume Ferté, 22, engagé domestique.

Jacques Bilodeau, 30, habitant ; Geneviève Longchamp, 29, sa femme ; Jacques, 9 ; Louise, 8 ; Jean, 7 ; Antoine, 6 ; Simon, 3 ; Gabriel, 2 ; Jean Le Vasseur, 20, domestique engagé ; Claude Masson, boulanger, domestique engagé.

Gabriel Gosselin, 40, habitant ; Françoise
Chèvre, 30, sa femme ; Ignace, 10 ; Guillaume, 9 ; Michel, 7 ; François, 5 ; Gabriel, 3 ; François, 2 ; François Noël, 22, Jean Pacault, 23, et Louis Sinadier, 22, engagés domestiques.

Jean Ouymet, 31, habitant ; Renée Gagnon, 20, sa femme ; Jean, 4 ; Louis, 2.

Thomas Lesueur, 25, boulanger, habitant ; Claude de Manchon, 22, sa femme.

Pierre Chalut, 36, boucher, habitant ; Marie Bonin, 28, sa femme ; Jeanne, 9 ; Catherine, 7 ; Anne, 3 ; Michel Baust, 20, domestique engagé.

Jacques Bodin sieur de la Grange, 30, habitant ; 
Françoise Paré, 20, sa femme ; Jacques, 3 ; Marie-Anne, 1 ; Antoine Baillon, 21, chapelier, engagé domestique.

Jean Lehoux, 29, charpentier, habitant ; Élizabeth Drugeon, 24, sa femme ; Marie, 3 ; Marguerite, 2 ; Élizabeth, 4 mois ; Jacques Béatrix, 23, domestique engagé.

Jacques Asseline, 37, habitant ; Louise Roussin, 22, sa femme ; Jacques, 3 ; Nicolas, 1 ; Nicolas de la Ruel, 28, maçon, domestique engagé.

René Esmond, 26, habitant ; Marie Lafaye, 27, sa femme ; Marie, 17 mois ; François, 12 jours.

Robert Jeannes, 27, habitant ; Françoise Savard, 22, sa femme ; François, 8, frère de la dite Savard.

Ozami-Joseph Nadeau, 29, habitant ; Marguerite Abraham, 21, sa femme.

Maurice Crépeau, 27, serger, habitant ; Marguerite Laverdure, 20, sa femme.

René Bouchet, 20, habitant ; Adrienne Grandjean, 21, sa femme.

Adrien Blanquet, 62, sellier, habitant ; Anne Le Maistre, 49, sa femme.

Jean Pichet, 30, habitant ; Magdelaine Leblancq, 14, sa femme.

Élie Gaultier, 40, habitant ; Marguerite Moytié, 18, sa femme ; Joseph, 2.

Marin Norier, 28, habitant ; Louise Lamoureux, 
18, sa femme ; Jeanne, 1.

Jacques Jahan dit La Violette, 30, tanneur, 
habitant ; Marie Ferra, 20, sa femme ; Jacques, 2 ; Achille Masson, imprimeur, engagé domestique.

Louis Dupin, 52, habitant ; Catherine Grenier, 35, sa femme ; Antoine, 12.

Pierre Labrèque, 40, matelot, habitant ; Jeanne Totar, 30, sa femme ; Mathurin, 3 ; Anne, 6 mois.

Robert Boullay, 36, habitant ; Françoise Grenier, 36, sa femme ; Jacqueline, 8 ; Jacques, 2 ; Et…, 6 mois.

Noël Roze, 24, cordonnier, habitant ; Marie Montmesny, 21, sa femme.

Jean Labrèque, 28, matelot, habitant ; Jeanne Baillargeon, 15, sa femme.

Jean Baillargeon, 54, habitant ; Esther Gaudreau, 43, sa femme, veuve de Jean Laporte ; Jean, 12 ; Nicolas, 7 ; Marie-Delaporte, 4.

Pierre Dufresne, 36, matelot, habitant ; Anne Palin, 32, sa femme ; Anne, 8.

Marin d’Allery, 30, menuisier, habitant ; Jeanne Dufresne, 31, sa femne.

Louis Gaborie, 27, habitant ; Nicolle Soulard, 27, sa femme.

Nicolas Leblon, 29, habitant ; Marguerite Leclerc, 24, sa femme ; Marie, 18 mois ; Anne, 4 mois.

Jean Primon, 27, habitant ; Marie Aubé, 16, sa femme.

David Estourneou, 25, habitant ; Françoise Chapelain, 20, sa femme ; Marie et Pierre, 1.

Mathurin Gerbert dit de la Fontaine, 35, habitant ; Isabelle Target, 32, sa femme ; Jacques, 6 ; M.-Magdelaine, 3 ; Jacques, 1.

Pierre Fétau, 25, habitant ; Gillette Savare, 18, sa femme.

Michel Montambault, 26, habitant ; Marie Mesnier, 21, sa femme.

Jean Moreau de la Grange, 31, habitant ; Anne Couture, 25, sa femme.

Jacques Bourdon sieur de la Grange, 28, habitant ; Claire-Françoise de Paris, 21, sa femme ; Jacques, 3 ; Pierre, 15 mois ; Antoine Baillon, 21, domestique engagé.

Pierre Paillereau, 42, habitant ; Élizabeth-Isabelle  Roy, 26, sa femme.

Abel Turcault, 35, meunier, habitant ; Isabelle-Marie Giroux, 25, sa femme ; François, 3 ; Marie, 2 ; Pierre Loir, 20, Guillaume Duménil, 30, Mathurin Grin, 40, et Guybaudin dit St-Martin, 26, domestiques engagés.

Mathurin Chabot, 27, habitant, serger ; Marie Mesangé, 21, sa femme ; Michel, 3 ; Joseph, 2 ; Pierre, 7 semaines.

Jean Langlois, 25, charpentier, habitant ; Charlotte Bellanger, 16, sa femme.

Jean Vallée, 24, habitant ; Marie Martin,
16, sa femme.

Michel Charrier, 26, faiseur de rêts, habitant ; 
Marie Meusnier, 18, sa femme.

Antoine Dionne, 25, habitant ; Catherine Yvory, 22, sa femme ; Anne, 9 mois.

René Valet, 21, habitant ; Jeanne, 31, sa femme.

Laurent Denis, 31, habitant ; Isabelle Augé, 31, sa femme ; Françoise, 9.

Charles Gaultier, 48, habitant ; Catherine Camust, 31, sa femme ; Anne, 9 ; Catherine, 7 ; Marie, 5 ; Geneviève, 4 ; Catherine, 2 ; Mathias, 22, domestique engagé ; Jacques Boutéleux, 31, engagé.

Abel Lavot dit Laforge, 27, taillandier ; Claire Turjon, 15, sa femme.

Hypolite Tiberge, 33, tanneur, habitant ; Renée Hervé, 31, sa femme ; Étienne, 3 ; Jacques, 18 mois ; Gabrielle Hervé, 28, sœur de la dite Hervé.

Claude Charlan, 40, habitant ; Jeanne Pelletier, 27, sa femme ; Noëlle, 13.

Pierre Lelat, 30, habitant ; Françoise Crepel, 21, sa femme ; Jean, 2.

Jean Charpentier, 35, habitant ; Barbe Renaut, 27, sa femme ; Jacques, 8 ; Jeanne, 5.

Jacques Billaudeau, 35, habitant ; Geneviève 
Longchamp, 27, sa femme ; Jacques, 9 ; Jean, 8 ; Antoine, 7 ; Simon, 4 ; Gabriel,2 ; Louise, 10 mois ; Claude Fébure, 18, et Jean le Vasseur, 22, domestiques engagés. 

Jacques Meneux, 27, habitant ; Marguerite Le Preuvier, 28, sa femme ; Jacques, 6 mois ; Jean Leclercq, 18, engagé domestique.

Hellie du Sau, 30, matelot, habitant ; Magdelaine Nicolet, 35, sa femme ; Jacques, 7 ; Louis, 2 ; Simon-Pierre, 18 mois.

Nicolas Leblon, 29, habitant ; Marguerite Lebel, 25, sa femme ; Catherine, 3 ; Marie-Magdelaine,
10 mois.

Jacques de Launay, 66, habitant ; Catherine Benard, 36, sa femme ; Jacques, 4 ; Catherine, 2.

René Esmon, 25, habitant ; Marie Lafaye, 26, sa femme ; Marie, 2 ; François, 6 mois.

Jean Rabouin, 27, habitant ; Marguerite Ardienne, 28, sa femme ; Laurent, 5 ; Marie, 3 ; Marie, 2 ; Simon, 8 mois.

Charles Allaire, 31, habitant ; Catherine Fievre, 20, sa femme ; Marie, 18 mois ; Charles, 1 mois.

Pierre Gervais, 21, boulanger, habitant ; Marie Bellin, 21, sa femme.

Benoist Ponsard, 45, maçon, habitant ; Marie Lesperance, 24, sa femme.

Marin Boucher, 79, habitant ; Perrine Mallet, 62, sa femme ; Guillaume, 19.

Antoine Poullet, 40, charpentier, habitant ; Suzanne Miville, 24, sa femme ; Antoine, 9 ; Anne, 8 ; Marguerite, 7 ; Marie, 4 ; Laurent, 3 mois.

Noms des personnes qui ne sont pas mariées,
ou mariées en France, habitants de l’île d’Orléans : André Mestayer dit Cupidon, 41, habitant ; Jacques Bussier dit Laverdure, 37, tapissier, habitant ; Sébastien Doisson dit Lacroix, 40, tailleur d’habits ; Clément Ruelle, 20, habitant ; Jacques Genest dit Labarre, 26, taillandier, habitant ; René Causet, 35, habitant ; Jules Lestourneau, 22, tailleur d’habits, habitant ; Benjamin Dunet, 24, tailleur d’habits, habitant ;
Jean Brocheur, 27, habitant ; Jean Cheret, 26, tanneur, habitant ; Étienne Cheret, 22, tanneur, habitant ; Thomas Rondeau, 28, cloutier, habitant ; Jean Guy, 26, armurier, habitant ; Joachim Martin, 30, Jean Réalle, 26, Jean Chaudreau, 27, Louis Marin dit Beau Buisson, 35, Germain Lepage, 30, Ls
Lepage, 27, Jean Lequart, 24, Jean Arrivé, 27, Pierre Duchesne, 30, Pierre Motte, 50, Isaac Brunet, 36, et François Foucaut, 35, habitants ; François Marquet, 26, meunier, habitant ; Jacques Guillot dit Maranda, 25, matelot, habitant.

Noms et surnoms des travaillants non engagés 
demeurant en la dite île d’Orléans : Jean-Baptiste Villain, 19, orfèvre, travaillant ; Jacques Nolin, 21, armurier, travaillant ; Gervais Roche, 20, maçon, travaillant ; René Gaultier de la Roze, 30, cordonnier, travaillant ; Pierre Coquillier, 45, tisserand en toile, travaillant ; Toussaint Jarday,
23, Guillaume le Mieux, 17, Barthélémy, 18, Antoine Boulanger, 20, Charles Pettit, 27, Fabien Bruseau, 20, Martin Poisson, 22, Joanne Jouard, 25, Jacques Ardy, 24, François Marceau, 27, Etienne Beaufils,
32, Jacques Blurau, 20, Charles d’Alcour, 24, et Michel Riffau, 22, travaillants.




SAINT-JEAN, SAINT-FRANÇOIS ET
SAINT-MICHEL

Messire Jean Le Sueur, 66, prêtre, curé
de Saint-Laurent (Saint-Sauveur ?) ; Jean
Bourdon, 65, seigneur de Saint-François,
procureur-général du roi au conseil ; Anne
Gasnier, 32, sa femme ; Jean-François Bourdon 
sieur de Dombourg, 19 ; Jacques Bourdon sieur d’Autray, 13
André [illisible], 30, Jean Dubuc, 27, Denis Benoist, 20, Pierre
du Vallon, 25, Pierre Fandier, 18, Pierre Marcerau, 14, Lucien Talon, 22, Jean Léonnard, 16, et Étienne Bonnet, 22, domestiques ; Pierre Fournet, 24, meunier, engagé.

Noël Morin, 57, charon, habitant ; Hélène Desportes, 46, sa femme ; Nicolas, 22 ; Jean-Baptiste, 21 ; Alphonse, 15 ; Charles, 11 ; Marie-Magdelaine, 9 ; Marie-Charlotte de Poyetiers. 25, veuve de Joseph Hébert ; Jean Ballié, 26, domestique engagé.

Henry Pinguet, 78, habitant, veuf ; Noël Pinguet, 35, fils ; Marie-Magdelaine Dupont, 30, sa femme ; Marie-Magdelaine, 12 ; Jean, 10 ; Pierre, 7 ; Anne, 5 ; Catherine, 3 ; René Binet, 25, domestique engagé ; Urbain Delaforest, 20, engagé.

Nicolas Bonhomme, 63, habitant ; Catherine Goujet, 50, sa femme ; Ignace, 19 ; Pierre, 16 ; Nicolas, 12 ; Catherine, 11 ; Thomas Gondouin, 18, domestique engagé.

Louis Cédillot, 66, habitant ; Marie Grimoult,
60, sa femme ; Jean, 19 ; Jacques Dubois, 23, domestique engagé ; François Pelletier, 18, engagé.

Jean Chesnier, 40, charpentier, habitant ; Jacqueline Sédillot, 30, sa femme ; François, 10 ; Jean, 6 ; Marie, 4 ; Marguerite, 2 ; Joseph, 1 ; Jean Moreau, 22, charpentier, domestique engagé ; Simon Allain, 20, engagé.

Hubert Simon, 23, habitant ; Marie Vieux, 23, sa femme ; Marianne, 5 ; Pierre, 4 ; Angélique, 3 ; Guillaume, 2 ; Nicolas Vallain, 20, domestique engagé.

Jean Migneron, 30, habitant ; Marie Pavie, 29, sa femme ; Marguerite, 8 ; Isabeau, 6 ; Marie, 3 ; Angélique, 2.

François Garnier, 26, habitant ; Jacqueline Freslon, 28, sa femme ; Isaac-Joseph, 2 ; Pierre, 25, engagé domestique.

Michel Legardeur dit Sans Soucy, 30, serrurier,
habitant ; Marguerite Gambier, 25, sa femme ; Marie-Magdelaine, 1.

Gervais Bisson, 25, habitant ; Marie Bouttet, 22, sa femme.

Louis Samson, 28, habitant ; Marthe Ragot, 34, sa femme ; Antoine, 1.

Pierre Maufé, 34, habitant ; Marie Duval, 35, sa femme ; Pierre, 10 ; Jeanne, 9 ; André, 8 ; Marie, 5 ; Simone, 2 ; Jean Lepicq, 27, et Mathurin Moreau, 23, engagés domestiques.

Adrien Sédillot, 29, charpentier, habitant ;
Jeanne Brière, 26, sa femme ; Jérôme Dictain, 6, orphelin.

Antoine Rouillard, 50, charpentier, habitant ;
Marie Girard, 26, sa femme ; Jean, 10 ; Charles, 9 ; Marie, 6 ; Noël, 4 ; André Duplace, 56, calfateur, engagé domestique ; Léonard Foucher, 22, engagé pour apprenti.

Jean Jobin, 48, tailleur d’habits ; Marie Girard, 47, sa femme ; Nicolas Auchois, 18, engagé domestique ; Michel Raché, 18, engagé.

Jean Hermon, 23, menuisier, habitant ; Marie-Anne Agatte, 30, sa femme ; Jean Saunier, 16, engagé domestique.

Simon Chapacou, 40, habitant ; Marie-Vincente 
Pascaud, 42, sa femme ; Louise, 12 ; Marie, 8.

Charles Hamel, 42, habitant ; Catherine Lemaistre, 43, sa femme ; Jean, 14 ; Charles, 7.

Jean Neau, 22, cordonnier, habitant ; Marie Bonhomme, 18, sa femme ; Jean Poirier, 25, engagé domestique.

Joachim Girard, 24, habitant ; Marie Hallé, 23, sa femme ; Marie, 4 ; Jacques, 3 ; Antoine, 2 ; Marie-Barbe, 15 jours.

Étienne Dillot, 26, habitant ; Magdelaine Carbonnet, 24, sa femme ; Marie-Magdelaine, 7 mois.

Pierre Duval, 62, habitant ; Jeanne Labarbe, 63, sa femme.

Jean Gosnain, 23, habitant ; Anne Maguin, 17, sa femme.

Guillaume Bonhomme, 23, habitant ; Françoise Haché, 22, sa femme ; Nicolas, 3 mois.

Nicolas Gaudry, 45, habitant ; Agnès Morin, 24, sa femme ; Hélène, 9 ; Jacques, 7 ; Christine, 5 ; Mane-Françoise, 3 ; Nicolas, 16 mois ; Jean Baudet, 18, domestique engagé ; Jean Mallerbant, 15, engagé.

Charlotte Chevalier, 65, veuve de feu Pierre Gaudry ; Jacques, 28.

Noms des habitants et volontaires qui ne
sont pas mariés, ou mariés en France, demeurant 
ès dits lieux : François Galop dit Montauban, 37, Jacques Le Meilleur, 32, et Sébastien Gingueneau, 25, habitants ; Denis Avisse, 34, volontaire, marié en France ; Pierre le Tendre dit la Liberté, 30, menuisier, volontaire ; Étienne Léveillé, 24, tapissier, volontaire ; Pierre Coquin, 28, tapissier, volontaire ; François Avril, 23, boutonnier, volontaire.




SILLERY, contenant tous les habitants, du
CAP-ROUGE et ST-FRANÇOIS-XAVIER

Le collége des PP. jésuites du dit Sillery. —
RR. PP. Henry le Nouvel et Louis Nicolas ; le frère Jean Feuille. Hommes de travail du dit Sillery : Gabriel Le Mire, 24, Jean de Lalande, 22, Louis Pallardy, 22, Pierre Portret, 26, Louis Salin, 22, et Jacques Dubois, 18, domestiques engagés ; Pierre Lefay, 30, meunier, engagé.

Denis Ruette sieur d’Auteuil, 48, conseiller du roi au conseil souverain ; François, 8 ; Jacques Trie, 23, Claude Pillet, 20, Antoine Tappin, 23, Guillaume Bertrand, 23, Jean Hardy, 20, et Charles Denis, 17, engagés domestiques.

Jean Hamel, 30, habitant ; Marie Auvray, 28, sa femme ; Jean, 4 ; Pierre, 2 ; Marie-Anne, 1 ; Mathieu Chesneau, 18, engagé, 

Jean-Baptiste Delarue, 30, habitant ; Jacqueline 
Pain, 15, sa femme ; Jean-Baptiste, 1 an.

Jean Boutin, 24, habitant ; Geneviève Gaudin, 19, sa femme.

François Genaple, 22, habitant ; Marie-Marianne 
Delaporte, 20, sa femme.

François Boucher, 40, habitant ; Florence Gareman, 37, sa femme ; Benoist, 21 ; Pierre, 18 ; Marie, 13 ; Magdelaine, 11 ; Charles, 7 ; Denis, 6 ; Charles, 8 ; Michel, 4 ; François, 2.

Sébastien Liénard-Darbois, 38, habitant ; Françoise Pelletier, 23, sa femme ; Jean-François, 8 ; Jacques, 3 ; Ignace, 8 mois ; Tucal Cottin, 19, domestique engagé, cordier.

Marin Pain, 50, boucher, habitant : Olive Morin, 40, sa femme ; Jean, 18 ; Jean-Baptiste, 4 ; François, 2.

Gervais Bisson, 65, habitant ; Marie Lereau, 43, sa femme ; Antoine, 20 ; Simonne-Jarbe, 11 ; Marie, 8 ; Jean-François, 5 ; Bacques Senson, 19, domestique engagé.

Denis Brière, 35, habitant ; Françoise Bigot, 34, sa femme, veuve de Charles Guillebout ; Denis Brière, 6 ; Françoise Brière, 4 ; Marie Guillebout, 15 ; Charles Guillebout, 12 ; Marguerite Guillebout, 9 ; Pierre Cangraigna, 22, domestique engagé.

Pierre Masse, 50, habitant ; Marie Pinel, 40, sa femme ; Denis, 20 ; Pierre, 14 ; Claire-Magdeleine, 
11 ; Anne, 7 ; Guillaume, 5.

Pierre Chapeaux, 42, tisserand en toile, habitant ; Magdelaine Duval, 30, sa femme, veuve de Pierre Joyneau ; Anne Chapeaux, 8 ; Pierre Chapeaux, 6 ; Magdelaine Chapeaux, 3 ; Jean Chapeaux, 9 mois ; Pierre Joyneau, 10 ans.

Jacques Fauques, 30, matelot ; Marie  Bonne-Gueyrière, 21, sa femme.

Jérôme Bilodeau, 28, habitant ; Jeanne Ripêche, 20, sa femme ; Marie, 3 mois.

Pierre Pluchon, 49, habitant ; Marie Gobineau, 30, sa femme ; Pierre, 2.

Jacques Arrivé, 26, chandellier, habitant ; Renée Desportes, 24, sa femme ; Louise, 6 mois.

Guillaume Constantin, 27, habitant ; Jeanne Masse, 17, sa femme ; Jeanne, 2.

Étienne Dumay, 40, habitant, veuf ; Étienne, 9 ; Joseph, 7 ; Eustache, 5 ; François, 3 ; François Boutteron dit Brusquet, 40, et Louis Saussier, 32, domestiques.

Mathurin Trud, 43, tailleur d’habits, habitant ; 
Marguerite Gareman, 26, sa femme ; Ursule, 8 ; Geneviève, 3 ; Anne, 18 mois ; Claude Villeaunet, 18, domestique engagé.

Étienne Letellier, 30, maçon, habitant ; Geneviève Mezeray, 17, sa femme ; Étienne, 2 ; François Gourdon, 45, et Jean Pinsard, 30, engagés domestiques.

Gilles Pinel, 31, habitant ; Anne Leodet, 35, sa femme, veuve du sieur Jean Neveu ; Catherine Pinel, 8 ; Françoise, 6 ; Marie-Magdelaine, 4 ; François-Xavier, 2 ; Barbe Neveu, 12 ; Suzanne Neveu, 10.

Pierre Dubois Morel, 41, habitant ; Françoise 
Meunier, 30, sa femme ; Louise, 6.

René Mézeray Nosse, 50, habitant ; Nicolle-Magdelaine Gareman, 35, sa femme ; Jean, 16 ; Thomas, 14 ; René, 12 ; Marie, 7 ; Catherine, 6 ; Marie-Catherine, 2.

Noms et surnoms des habitants et volontaires non mariés, ou mariés en France, demeurant ès dits lieux : Jacques Bertheaume, 27, marié en France, habitant ; Jean Cantelleu, 30, volontaire ; Guillaume Dubois, 40, volontaire ; Adrien de Leau, 30, habitant, marié en France ; Jacques Vacquier,
26, et René de Vergés, 24, habitants.




NOTRE-DAME-DES-ANGES, LA RIVIÉRE SAINT-CHARLES
 ET CHARLESBOURG

Domestiques des RR. PP. jésuites ès dits lieux : Étienne Chaleu, 13, Joseph-Mathurin Renaut, 20, Mathurin Hardy, 40, Antoine Caron, 50, Antoine Jouve, 22, Vital Oriot, 18, Simon Caron, 16, et Jean Lavallée, 13, domestiques ; Claude Haumart, 22, tailleur, domestique ; Jacques Bérard, 45, couvreur en ardoises, domestique ; Vincent Cloutier, 25, cordonnier, domestique.

Pascal Lemaistre, 45, tailleur d’habits, habitant ; Louise Duval, 26, sa femme ; Geneviève, 4 ; Marie, 3 ; Jean, 18 mois ; Jacques Renaut, 18, domestique engagé.

Pierre Coirier, 23, habitant ; Anne Brunet, 20, sa femme.

Mathurin Roy, 56, maçon, habitant ; Marguerite Bire, 50, sa femme ; Marie, 6 ; Jean Segouin, 20, cordonnier, domestique engagé.

Isaac Bedart, 50, charpentier, habitant ; Marie Girard, 42, sa femme ; Jacques, 20, charpentier ; Louis, 10 ; Marie, 18 mois.

Jean Ronseray, 23, habitant ; Jeanne Servignau, 
22, sa femme.

Charles Grottreau, 25, habitant ; Françoise 
Cousin, 26, sa femme.

Adrien Michelon, 22, habitant ; Geneviève Laurent, 24, sa femme.

Philippe Maton, 31, habitant ; Marguerite Doussinet, 23, sa femme ; Jeanne, 2 ; Marie-Magdelaine, 6 mois.

Jacques Duaut, 31, habitant ; Marie Lemoyne, 20, sa femme.

Jacques Galarneau, 24, habitant ; Jacqueline 
Féron, 21, sa femme.

Jean Normand, 28, charpentier, habitant ; Anne Laboureur, 36, sa femme ; Marie, 8 ; Jean, 5 ; Charles, 4 ; Jacques, 2 ; Jacques-François, 6 mois.

Julien Gamin, 30, tailleur d’habits, habitant ; 
Marie Ripoche, 29, sa femme ; Étienne, 9 mois.

Jacques Regnaut, 31, habitant ; Marie Cherrier, 27, sa femme.

Gilles Énard, 30, habitant ; Marie Debure, 18, sa femme.

Jean Lemercher, 38 habitant, menuisier ; Catherine Hurault, 26, sa femme : Marguerite, 8 ; Marie, 4 ; Jean, 14 mois ; Nicolas Ragueneau, 20, domestique engagé.

Pierre Vivier, 28, habitant ; Marguerite Roy, 15, sa femme.

Pierre Gaudin dit Chatillon, 34, habitant, charpentier ; Jeanne Roussillet, 30, sa femme ; Laurent, 11 ; Marie, 9, Catherine, 7 ; Gabriel, 5 ; Marie-Magdelaine, 1.

Paul Chalifou, 48, charpentier, habitant ; Jacquette Archambaut, 34, sa femme ; Jeanne, 12 ; Simone, 10 ; Françoise, 8 ; Jeanne, 6 ; Louise, 5 ; Paul, 3 ; Marie, 10 mois ; Jacques Baudouin, 25, domestique engagé.

Thomas Touchet, 40, charpentier, habitant ; Suzanne Ferrier, 48, sa femme ; Simon, 10 ; René Regnaut, 22, apprenti charpentier.

Pierre Sicateau, 40, habitant ; Gabrielle Routtée, 56, sa femme.

Pierre Picher, 30, chapelier, habitant ; Catherine Durand, 27, sa femme.

Samuel Vignier, 39, habitant ; Anne Renault, 30, sa femme ; Marie, 10.

Pierre Chamare, 27, pâtissier-cuisinier, habitant ; Florimonde Rableau, 22, sa femme.

André Coudret, 23, habitant ; Jeanne Bourgeois, 22, sa femme.

Noms et surnoms des habitants et volontaires  non mariés, ou mariés en France, demeurant ès dits lieux : Jean Jouy, 45, et Nicolas Matte, 26, habitants ; René Bruneau, 22, tisserand en toile, habitant ; Jean Tiberge, 25, menuisier, habitant, marié en France ; Bertrand Courtois, 21, habitant ;
Jean Lausonne, 24, volontaire ; Étienne Pasquier, 
45, jardinier, volontaire ; Philippe Guyon, 34, volontaire ; Antoine Chevassu, 30, volontaire ; Simon Chevreux, 30, habitant ; Guillaume Picquefeu, 28, habitant, marié en France ; Pierre Corroye, 25, cordonnier, volontaire ; Étienne Leroy, 23, maçon, 
habitant ; Charles Roullain, 30, volontaire ; Louis Lormier, 30, habitant, marié en France ; Jacques Hudet, 29, habitant.




CÔTE DE LAUSON

François Becquet, 41, habitant ; Marguerite 
Desprez, 40, sa femme ; Gabriel Samson, 23, domestique engagé.

Georges Cadoret, 36, habitant ; Anne Joppy, 47, sa femme ; Jean Amis, 22, domestique engagé.

Jean Guyet, 40, menuisier, habitant ; Jeanne Mignon, 30, sa femme ; Guillaume, 11 ; Ignace, 8 ; Louis, 6 ; Jean, 4 ; Jacquette, 1.




MONTRÉAL

Louis Artus, escuyer, sieur de Sailly, 40, juge 
royal ; Anne-Françoise Bourdereau, 28, sa femme ; Marie-Angélique, 6 ; Suzanne, 3 ; Marie, 6 mois ; Adrien Canillon, laboureur, domestique engagé ; Pierre Poupardeau, 22, domestique engagé.

Charles Lemoyne, 42, procureur du roi ; Catherine Primot, 25, sa femme ; Charles, 9 ; Jacques, 7 ; Pierre, 4 ; Paul, 3 ; Joachim Brunet, 20, domestique engagé ; Dézir Vigier, 22, matelot, domestique engagé ; Simon Guillory, 20, arquebusier, domestique engagé ; Adrien Saint-Aubin, 18, domestique engagé ; Catherine Moytié, 16, servante.

Jean-Baptiste Migeon sieur de Brasac, 27, commis pour messieurs de la compagnie des Indes Occidentales à Montréal ; Catherine Gauchet, 22, sa femme ; Barthélemy Vinet, 29, domestique engagé ; Jacques Chavin, 20, maçon, engagé.

Carles Dailleboust, escuyer, sieur des Musseaux, 40 ; Catherine Legardeur, 27, sa femme ; Barbe, 11 ; Louis, 9 ; Pierre, 6 ; Paul, 4 ; Nicolas, 2 ; Jean Hébert, 26, tanneur, et Jean Sénécal, 19, domestiques engagés.

Pierre Picotté sieur de Belestre, 30 ; Marie Pars, 28, sa femme ; Hélène, 10 ; Françoise, 7 ; François Vessier, 27, pâtissier, domestique engagé ; Jean Pettit, 24, tailleur d’habits, engagé domestique ; Bénigne Baillard, 19, tailleur de pierre, engagé.

Benigne Basset, 27, habitant ; Jeanne Vauvillier, 29, sa femme ; Jean, 5 ; Benoist, 4 ; Charles, 16 mois ; Jacques Daux, 22, corroyeur, domestique engagé.

Jacques Leber, 33, marchand, habitant ; Jeanne Lemoyne, 30, sa femme ; Louis, 6 ; Jeanne, 4 ; Jacques, 2 ; Marie Leber, 22, sœur du dit Leber ; Jean Viger, 45, matelot, engagé domestique ; Jacques Duhamel, 23, domestique engagé ; Pierre Roy, 22, domestique engagé ; Michel Hasté, 20, serviteur, engagé ; François Blot, 24, boulanger ; Jean Mardor, 25, tonnelier, dom. engagé.

Jacques Lemoyne, 43, marchand épicier, habitant ; Catherine Gaude, 20, sa femme, veuve de Jean Saint-Père ; Agathe de Saint-Père, 9 ; Françoise de Saint-Père, 6 ; Jacques de Saint-Père, 4 ; Jean-Baptiste de St-Père, 3 ; Marguerite de Saint-Père, 2 ; Catherine Lemoyne, 9 mois ; Françoise Gadois, 78, mère, veuve ; Claude Bosseron, 19, et Pierre
Poupart, 16, domestiques engagés.

André Charly, 33, boulanger, habitant ; Marie Dumesnil, 22, sa femme ; Isabelle, 7 ; Marie, 4 ; Zacharie, 2 ; Guillaume Lécuyer, 19, domestique engagé.

Marie Pournin, 35, veuve de Jacques Testard sieur de la Forêt ; Gabriel, 5 ; Jacques, 3 ; Charles Testard, 25, beau-frère du sieur Testard ; Anne Lamarque, 16, sa femme, demeurant avec la dite veuve ; Abraham Binet, 20, et François Renoul, 20, engagés domestiques ; Amédée Rollard, 20, tailleur, engagé ; David Chevallier, 21, engagé ; Nicolas Perot, 22, domestique engagé.

Claude Robutel sieur de Saint-André, 45 ; Suzanne de Gabrielle, 42, sa femme ; Jean-Paul, 6 ; Anne-Françoise, 4 ; Zacharie, 8 mois ; Nicolas Royer, 24, charpentier, domestique engagé ; Charles de Combart, 24, et Pierre des Marais, 23, domestiques engagés.

Urbain Brossard, 32, maçon, habitant ; Urbaine Hodiau, 20, sa femme ; Jeanne, 3 ; Jean, 13 mois.

Michel Bouvier, 30, maçon, habitant ; Mathurine Desbordes, 32, sa femme ; Jeanne Guiberge, 10, fille de la dite Desbordes ; Suzanne Bouvier, 2.

Robert Cavelier dit Deslauriers, 40, arquebusier,
habitant ; Adriane Duvivier, 40, sa femme, veuve du sieur Hébert ; Léger Hébert, 16 ; Ignace Hébert, 13 ; Magdelaine Hébert, 9 ; Jean-Baptiste Hébert, 7 ;
Pierre Hébert, 4 ; Louis Cavelier, 2 ; Michel
Fabulet, 22, domestique engagé.

Louis Prud’homme, 58, habitant ; Roberte Gadois, 40, sa femme ; François, 14 ; Paul, 12 ; Pierre, 8 ; Marguerite, 10 ; Catherine, 5 ; Élizabeth, 3.

Gabriel Desel dit Leclos, 40, habitant ; Barbe Poisson, 32, sa femme ; Marguerite, 9 ; Gabriel, 6 ; Barbe, 3.

Jean Desroches, 45, habitant ; Françoise Gaudé, 30, sa femme ; Jean, 16 ; Nicolas, 13 ; Paul, 12 ; Françoise, 8 ; Jacques, 6 ; Jean, 2 ; Barthélemy Lemaistre, 30, boulanger, domestique engagé.

Urbain Jetté, 39, habitant ; Catherine Charles, 28, sa femme ; Catherine, 5 ; Marie, 4 ; Nicolas, 2 ; Jean, 1.

Jean Cadieu, 32, serrurier, habitant ; Marie 
Valade, 22, sa femme ; Marie-Jeanne, 15 mois.

Laurent Archambaut, 24, habitant ; Catherine 
Marchand, 32, sa femme ; Catherine, 2.

Nicolas Hubert, 55, tailleur d’habits, habitant ;
Marguerite Landreau, 40, sa femme ; Jacques, 12 ; Ignace, 9 ; Élizabeth, 7 ; Louis, 3 ; Jean, 1 ; Nicolas Ozannes, 17, domestique engagé.

Jacques Delaporte dit Saint-Georges, 40, habitant ; Nicolle Duchesne, 30, sa femme ; Paul, 7 ; Antoine, 6 ; Georges, 4 ; Catherine, 2 ; Jacques, 3.

Michel Messier, 24, habitant ; Anne Lemoine, 22, sa femme ; Catherine, 5 ; Jeanne, 4 ; Marie, 5 mois ; Jacques Messier, 59, oncle du dit Michel ; Jacques Messier, 17, frère du dit Michel ; Julien Talien, 23, domestique engagé ; Maurice Averti, 28, engagé.

Sébastien Audiau dit Lafosse, 50, habitant ; Marie Lemonier, 51, sa femme.

Jean Auger dit Lebaron, 43, tessier, habitant ;
Louise Grisard, 32, sa femme ; Louis, 15 ; Philippe, 4 ; Jean, 2.

Étienne Campeau, 28, maçon, habitant ; Catherine Paulo, 20, sa femme ; Étienne, 2 ; Marie, 6 mois.

Jean Chicot (Sicotte), 35, habitant ; Marguerite 
Maclin, 18, sa femme ; Catherine, 2.

Jacques Picot dit La Brie, 43, habitant ; Marie Grandin, 55, sa femme ; Clémence Jassy, 9, filleule ; Gilbert Moyneau, 30, domestique engagé.

Élie Beaussant (Beaujean), 40, habitant ; Suzanne Coignon, 39, sa femme ; Suzanne, 9 ; Jacques, 5 ; Marguerite, 2 ; Jacques Coignon, 22, frère de la dite Coignon.

François Boisnet, 35, habitant ; Perrine Munier, 45, sa femme ; Catherine, 12 ; Marie, 5 ; Jeanne, 3.

Olivier Charbonneau, 35, habitant ; Marie Garnier, 40, sa femme ; Anne, 9 ; Joseph, 5 ; Jean, 3 ; Élizabeth, 18 mois.

Pierre Papin, 35, habitant ; Anne Pelletier, 20, sa femme.

Marguerite Rebours, 21, veuve de feu Pierre Reguindeau ; Marie-Angélique, 5 ; Augustin, 3 ; Marie-Suzanne, 1.

René Cuillerier, 26, habitant ; Marie Lucant,
16, sa femme.

Mathurin Jousset dit Laloire, 40, habitant ;
Catherine Lothier, 25, sa femme, veuve de
Adrien Léger ; Marie Léger, 5 ; Louise Léger,
3 ; Catherine Jousset, 5 mois.

Pierre Ligeras, 56, habitant ; Jeanne Crépeau,
50, sa femme, veuve Regnault ; Antoine Regnault, 18.

Pierre Mallet, 35, habitant ; Marie Hardy, 32, sa femme ; Marie, 2. 

Simone Guilebaut, 57, veuve de Jean Frezeau ;
René, 24.

Marin Deniau dit Sully, 45, habitant ;
Louise-Marie-Thérèse Dubreuil, 30, sa femme ; Jacques, 6 ; Charles, 2.

Simon Galbrun, 31, habitant ; Françoise
Duverger, 30, sa femme ; Jacques-Simon, 5 ;
Marie, 2.

Toussaint Hunault, 38, habitant ; Marie Lorgueil, 28, sa femme ; Thérèse, 11 ; André, 8 ; Jeanne, 7 ; Pierre, 5 ; Marie, 3 ; Mathurin, 1.

Daniel Pannier dit Laplante, 32, charpentier,
habitant ; Marie Parlo, 22, sa femme ; Catherine, 5 ; Jeanne, 3.

Pierre Piron sieur du Long, 30, habitant ; Jeanne Lorion, 15, sa femme.

Michel André dit Saint-Michel, 27, habitant ; Françoise Nadreau, 21, sa femme.

Julien Bloys, 27, habitant ; Marguerite Leclercq, 27, sa femme.

Hugues Picard, 48, habitant ; Anne de Liercourt, 32, sa femme, veuve de Blaise Juillet ; Marie Juillet, 13 ; Charles Juillet, 9 ; Louis Juillet, 7 ; Michel Juillet, 4 ; Anne Picard, 2.

Henri Perrin, 43, habitant ; Jeanne Menin, 30, sa femme, veuve Éloi Jarry ; Jean Jarry, 10 ; Henri Jarry, 9 ; Michel Jarry, 4 ; Marie Jarry, 3 ; Mathieu Perrin, 18 mois.

Antoine Brunet, 22, habitant ; Françoise
Moisan, 21, sa femme ; François, 1.

Marguerite Rosée, 51, veuve de Pierre Gagnier ; Louis, 22 ; Pierre, 20 ; Nicolas, 14 ; Marguerite, 12.

Jean Gervaise, 55, habitant ; Anne Archambault,
45, sa femme ; Marguerite, 11 ; Cunégonde, 9 ; Jeanne, 6 ; Jean, 4 ; Louis, 2 ; Gilles de Rennes, 45, et Antoine de Seure, 22, domestiques engagés.

Mathurin Masta, 22, maçon, habitant ; Antoinette Esloy, 22, sa femme.

Guillaume Charrier, 51, tailleur, habitant ; Marie Faucon, 22, sa femme ; Charles, 2.

Pierre Chauvin, 32, habitant ; Marthe Autreuil, 22, sa femme ; Marthe-Marie, 4 ; Jean, 2 ; Barbe-Thérèse, 1.

Jacques Boivin dit Panse, 40, habitant ;
Marguerite Beloys, 22, sa femme.

Marc-Antoine Galiber, 30, habitant ; Suzanne 
Duverger, 24, sa femme ; François, 4 ; Françoise, 2.

Nicolas Forget, 44, habitant ; Magdelaine Martin, 25, sa femme ; Jacques, 4.

Gilbert Barbier, 40, charpentier, habitant ; Catherine de La Vau, 45, sa femme ; Adrienne, 17 ; Barbe, 12 ; Gabriel, 9 ; Nicolas, 7 ; Charles, 5 ; Marie, 2 ; Nicolas Chartran, 22, domestique engagé.

Pierre Pigeon, 30, habitant ; Jeanne Godard, 28, sa femme, veuve de Jean Leroy ; Jean Leroy, 5 ; Marie Leroy, 2 ; Étienne Pigeon, 4 mois ; Jean Groult, 17, cordonnier, domestique engagé.

Jean Descarris, 46, habitant ; Michelle Arthust, 37, sa femme ; Paul, 10 ; Michel, 9 ; Jean, 7 ; Louis, 5 ; Jeanne, 1.

Jean Baudouin, 27, habitant ; Charlotte
Chauvin, 15, sa femme.

Pierre Richaume dit Petrus, 30, habitant ; Marthe Arnue, 30, sa femme ; Barbe, 7 ; Jacques, 5 ; Marie-Magdelaine, 3 ; Marie-Marthe, 1 ; Pierre Perusseau, 30, domestique engagé.

Jean Leduc, 42, habitant ; Marie Soulinier, 35, sa femme, veuve Lambert ; Jean, 13 ; Joseph, 7 ; Marie, 5 ; Suzanne, 3 ; Jean Lambert, 11, fils du premier lit ; Adrien Laforge, 22, domestique engagé.

Étienne Bouchard, 44, chirurgien, habitant ;
Marguerite Boissel, 22, sa femme ; Zacharie, 5 ; Paul, 3 ; Marie-Françoise, 1.

Jean Chaperon, 30, habitant ; Marie Cholet, 28, sa femme ; Jacques, 5 ; Marie, 2.

Simon-Jean Cardinal, 35, habitant ; Anne-Michelle 
Gartier, 28, sa femme ; Jacques, 12 ; Jean, 7 ; Gabriel, 4 ; Étienne, 2 ; Pierre, 7 mois.

Honoré Langlois, 34, chapelier, habitant ; Marie Pontonier, 23, sa femme ; Marie-Martin, 4 ; Jeanne, 2 ; Honoré, 6 semaines.

Jean Millot, 35, taillandier, habitant ; Mathurine Thibault, 32, sa femme ; Catherine, 9 ; Claude, 5 ; Jeanne, 15 mois.

Louis Loysel, 49, habitant ; Marguerite Charlot, 35, sa femme ; Jeanne, 16 ; Françoise, 14 ; Joseph, 12 ; Barbe, 2.

Paul Benoist, 40, charpentier, habitant ; Isabelle Gobinet, 24, sa femme ; Isabelle, 7 ; Laurent, 5 ; Étienne, 3 ; Barbe et Marie, 9 mois.

Jacques Milot dit Laval, 34, habitant ; Jeanne Hébert, 29, sa femme ; Magdelaine, 14 ; Catherine, 8 mois.

François Leber, 40, habitant ; Jeanne Testard, 24, sa femme ; Anne, 10 ; Joachim, 19 mois.

Jacques Bauchamp, 31, chapelier ; Marie Dardeyne, 30, sa femme ; Denise, 4 ; Jeanne, 3.

Antoine Bandry, 28, habitant 7 ; Catherine Guyard, 27, sa femme.

Guillaume Gendron, 36, boucher, habitant ; Anne Loyseau, 30, sa femme.

Urbain Tessier dit la Vigne, 42, habitant ; Marie Archambaut, 30, sa femme ; Paul, 15 ; Laurent, 11 ; Louise, 9 ; Agnès, 7 ; Urbain, 4 ; Jean, 3 ; Claude, 7 semaines ; Étienne Gendre, 18, et Jacques Hurtaut, 25, domestiques engagés.

Mathurin Langevin dit Lacroix, 33 sa femme ; habitant ; Marie Renault, 33, sa femme ; Marie Godin, 9, filleule ; Nicolas Pan, 20, domestique engagé.

Mathurin Thibaudeau, 40, habitant ; Catherine Aurard, 37, sa femme ; Marie, 5.

Pierre Perlas, 50, tonnelier, habitant ; Denise Lemaistre, 30, sa femme ; Pierre, 6 ; Jacques, 3 ; Marguerite, 2 mois.

Jacques Beauvais, 42, habitant ; Jeanne Soldé, 34, sa femme ; Raphaël, 12 ; Barbe, 10 ; Marguerite, 8 ; Jean, 5 ; Jean-Baptiste, 3 ; Jacques, 13 mois ; André Rapin, 24, domestique engagé.

Mathurin Lorion, 62, habitant ; Jeanne Bisette, 45, sa femme ; Renée, 9 ; Jean, 7.

Alexis Berranger, 50, habitant ; Marie Frit, 45, sa femme, veuve Léger Aguenier ; Paul Aguenier, 5 ; Ignace Bollent, 20, domestique engagé ; Antoine Baudet, 25, engagé.

Pierre Lorain dit La Chapelle, 38, habitant ;
Françoise Saulnier, 28, sa femme ; Thierry, 9 ; Jacques, 3 ; Jean-Zacharie, 6 mois.

Charles Martin, 22, matelot, habitant ; Catherine Dupuys, 22, sa femme ; Jean, 15 mois ; Catherine, 2 mois.

François Bailly dit Lafleur, 39, habitant ; Marie Fronturon, 30, sa femme ; Marie, 4 ; Louise-Françoise, 2 mois ; Martin Dora, 21, tourneur, domestique engagé.

Antoine Courtemanche, 24, habitant ; Elisa Haguin, 20, sa femme.

Jacques Morin, 36, habitant ; Louise Garnier, 30, sa femme, veuve Jean Richard ; Louise Richard, 7 ; Louis Richard, 5 ; Jacques Richard, 2 ; Antoine Morin, 7 mois.

Fiacre Du Charme, 38, menuisier, habitant ; Marie Pacrau, 38, sa femme ; Louis, 5 ; Pierre, 2.

Étienne Lair dit Leroy, 45, habitant ; Marie Lorion, 22, sa femme ; Nicolas, 6 ; Michel, 3 ; Isaac, 1.

Nicolas Gaudé, 30, charpentier, habitant ; Marguerite Picard, 20, sa femme ; Nicolas, 6 ; Marguerite, 3 ; Étienne, 1 ; François Dumas, 18, tailleur de pierre, domestique engagé.

Antoine Primot, 60, habitant ; Martine Messier, 59, sa femme ; Jean Blouf, 23, et Robert Coutard, 22, domestiques engagés.

Jean Deniau, 36, scieur de long, habitant ;
Hélène Daudin, 20, sa femme ; René, 1.

Gilles Lauson, 35, chaudronnier, habitant ; Marie Archambaut, 22, sa femme ; Michelle, 8 ; Marguerite, 7 ; Françoise, 4 ; Marie, 2.

Honoré Danny, 38, charpentier, habitant, veuf ; Jean, 6 ; Jacques, 4.

Marin Heurtebise, 33, habitant ; Étiennette Alton, 25, sa femme ; Pierre, 5 ; Étiennette, 4 ; Jean, 6 mois.

Louis Guertin, 31, habitant ; Élisabeth Camus, 21, sa femme ; Élisabeth, 5 ; Marie, 4 ; Catherine, 2.

Pierre d’Ardeyne, 57, habitant, veuf (de Gillette Chaison) ; René, 27 ; Pierre, 14.

Urbain Baudreau dit Grêveline, 33, procureur-syndic, habitant ; Marguerite Juillet, 17, sa femme.

Nicolas Millet dit Le Beausseron, 34, charpentier, habitant ; Catherine Lorion, 30, sa femme ; Léonard-Siraon, 10 ; Catherine, 8 ; Nicolas, 6 ; Marie, 4 ; Pierre, 15 mois.

Jean Roy, 33, habitant ; Françoise Bouet, 36, sa femme ; Jeanne-Françoise, 5 ; Jean, 4 ; Marie, 2.

Jean Valiquet, 33, habitant ; Renée Loppé, 23, sa femme ; Mathurin, 6 ; Marie, 4, Élizabeth, 1.

André Demay, 35, habitant ; Marie Chedville, 30, sa femme ; Marie, 10 ; Nicolas, 9 ; André, 5 ; Jean-Baptiste, 3 ; Michel, 1 ; Barbe, 6 mois.

Pierre Gadois l’aîné, 72, habitant ; Louise Moger, 68, sa femme ; Jean-Baptiste, 25, arquebusier ; Pierre Villeneuve, 25, domestique engagé.

Pierre Gadois le jeune, 34, habitant ; Jeanne Besnard, 35, sa femme.

René Filatreau, 34, habitant ; Jeanne Hérault, 35, sa femme ; Jean, 6 ; Nicole, 4 ; Perrine, 3 ; Jean, 15 jours.

Serviteurs domestiques engagés de MM. les seigneurs du dit lieu de Montréal : Mathurin Roulier, 30, Jacques Thuillier, 22, Jacques Le Bland, 22, Marc Butin, 20, Pierre Rebourg, 22, Étienne Benete, 30,
Jean la Bonté, 50, Jean Sorillet, 55, Jean Viville, 30, Pierre Mathieu, 25, et François Robin, 20, domestiques engagés ; Jean Grès, 30, taillandier, domestique engagé ; Michel Morel, 25, fourreur, engagé domestique ; Jacques Desjetté, 20, cordonnier, engagé domestique ; Jacques Bery, 25, boucher, engagé domestique ; Gaspard Videlet, 20, tailleur, domestique engagé ; Abraham Botté, 17, cordonnier, domestique engagé ; Jacques Dubois, 25, tailleur, domestique engagé ; André Bonneteau, 30, menuisier, engagé ; François Lefebvre, 30, menuisier, engagé domestique ; François Moreau, 18, Claude Jeaudouin, 27, Pierre Meusnier, 25, François Boucher, 18, Pierre Paupre, 25, Pierre Bertin, 35, Jean Le Conte, 25, et Augé de Montchant, 20, engagés domestiques.

Jacques Mousseaux dit La Violette, 35, habitant ; Marguerite Sauviot, 23, sa femme ; Françoise, 7 ; Marie, 3 ; Marguerite, 3 ; Jacques, 4 mois.

Serviteurs engagés des Mères hospitalières :
Mathurin Moytié, 24, sellier, et Charles Gamin, 26, domestiques engagés.

Serviteurs engagés de la Grange : Pierre Doré, 45, Jean Vesne, 45, Pierre Boyer, 35, Martial Santon, 22, Frs Bots, 22, Toussaint Baudry, 25, Pierre Hardy, 50, Jacques Martineau, 20, Nicolas Villeneau, 20, Jean Robert, 30, Jean Roy, 20, et Paul Cheveau, 22, domestiques engagés.

Serviteurs engagés de la Congrégation : Jean Ferry, 19 ; Jean Grenier, 23, et Alexis Luer, 22, tailleur, domestiques engagés.

Élizabeth Moyen, 25, veuve du sieur Lambert Closse ; Jeanne-Cécile, 6 ; René Noirrard, 22, et Étienne Pinguet, 23, domestiques engagés.

Laurent Glory, 28, habitant ; Jacqueline Lagrange, 26, sa femme, veuve de Michel Théodore ; Marie Théodore, 6 ; Jeanne Théodore, 3 ; Thérèse Glory, 6 mois. 

Noms des habitants et volontaires non mariés ou mariés en France : Charles Tholomé, 28, habitant ; Thomas Mosnier, 25, habitant ; Pierre Lescuyer, 32, habitant ; Laurent Berry dit Grandmaison, 26, tanneur ; Bertrand de Reniers sieur Lelong, 34, habitant ; Christophe Richer, 24, habitant ;
Étienne de Saintes, 30, arquebusier ; Pierre Vaachy, 26, menuisier ; Antoine Roquet, 23, menuisier ; Jacques Colmier, 27, habitant, volontaire ; Michel Moreau, 32, et Pierre Chicoineau, 32, mariés en France ; René Moreau, 25, habitant ; Julien Adverty, 33, habitant ; Louis Doyuer, 40, habitant ; Mathurin Gohier dit la Violette, 45, marié en France (à Marguerite Fournier) ; Pierre Tessier, 28, marié en France ; Claude Bourgeois, 33, et Louis Hamo, 38, mariés en
France ; Jean Chapelot (ou Chapleau) 36, maçon, et Guillaume Leclère, 21, maries à Québec ; Jean Lechevalier, 31, cordier, habitant ; Louis Lechevalier, 37, cordonnier, habitant ; Pierre Rousseau, 33, Louis Juron dit Fontaine, 40, Jean Gasteau, 30, et Maurice Adverty sieur Lelong, 28, habitants.




LES TROIS-RIVIÈRES

Pierre Boucher, escuyer, sieur de Grosbois, 44, gouverneur du dit lieu des Trois-Rivières ; Jeanne Crevier, 30, sa femme ; Pierre, 13 ; Marie, 11 ; Lambert, 10 ; Ignace, 7 ; Magdelaine, 5 ; Marguerite, 3 ; Philippe, 3 mois ; Thomas Frerot dit La Chesnaye, 25, Nicolas Nevau dit Poictou,
25, Pierre Picard, 20, Pierre Lefébure, 19, et Jean Deforme, 15, domestiques engagés.

Michel Leneuf, escuyer, sieur du Hérisson, 65, lieutenant-général au dit lieu ; Jacques Leneuf, escuyer, sieur de la Poterie, 60, frère ; Marguerite Le Gardeur, 58, sa femme ; Pierre Millet, 71, Pierre Lelat, 23, Vincent Marlet, 27, Jean-Jacques Bourgeois, 17, et Jean Bellamy, 18 domestiques ; Laurent Prout 24, domestique, marié en France ; Étienne Bocart, 25, meunier, engagé.

Jean-Baptiste Godefroy, 58, habitant ; Marie Leneuf, 54, sa femme ; Michel Godefroy sieur de Lintot, 29, fils ; Perrine Picotté de Bellestre, 21, sa femme ; Louis Godefroy de Normanille, 27 ; Joseph Godefroy de Vieux Pont, 19 ; Jean-Amador Godefroy dit de Tonnerre, 17 ; Pierre Godefroy de Roquetaillade, 10 ; Jean-Baptiste Godefroy, 8 ; Marie-Renée Godefroy, 13 ; Marie-Françoise-Ursule 
Lintot, 6 mois ; Pierre Chaperon, 22, Roger Delatouche, 19, Pierre Durand, 24, Nicolas Fréron, 17, Jean Rat, 23, et Charles Bernard dit Laplume, 18, domestiques.

Maurice Poulain sieur de la Fontaine, 46, procureur du roi ; Jeanne Jalaux, 42, sa femme, veuve Repentigny ; Pierre de Repentigny, 14 ; Michel Poulain, 9 ; Jean-Baptiste, 7 ; Catherine, 6 ; Marguerite, 4 ; Michel Simon, 32, domestique engagé, marié en France.

Pierre Leboulanger dit Sainte-Lucie (Saint-Pierre 
plutôt), 32, habitant, Jacques Badineau 
dit Polidor, 15, domestique engagé.

René Besnard sieur de Bourg Joly, 38,
habitant ; Marie Sedilot, 39, sa femme,
veuve de Louis Fafard ; Anne Besnard, 4 ;
Joseph Besnard, 2 ; Marie Besnard, 1 ; Louis
Fafard, 16 ; Pierre Dupré dit le Gascon, 20,
domestique.

Antoine des Rosiers, 46, habitant ; Anne du Hérisson, 34, sa femme ; Michel, 13 ; Jean, 8 ; Anne, 4 ; Antoine, 2 ; Jacques Bourdin, 22, domestique.

Urbain Baudry dit Lamarche, 47, taillandier, habitant ; Magdelaine Boucher, 32, sa femme ; Marie, 15 ; Joseph, 12 ; Guillaume, 9 ; Jeanne, 7 ; Magdelaine, 4 ; Marguerite, 1 ; Pierre Joly, 50, domestique,

Claude Sol dit Desmarais, 37, commis pour messieurs de la compagnie des Indes Occidentales aux Trois-Rivières, habitant.

Séverin Ameau dit Saint-Séverin, 46, greffier au dit lieu ; Magdelaine Baudouin, 24, sa femme ; Louis, 3 ; Charles, 1 ; René Baudouin, 20, frère en loi ; Jacques Leprince, 25, domestique.

Étienne Seigneuret, 46, habitant ; Magdelaine 
Benassis, 30, sa femme ; Anne Dupuys veuve Jean Sauvaget, 70, aïeule de la dite Benassis ; Marguerite, 13 ; Nicolas Barabé, 19, et Antoine Licot, 25, domestiques.

Marie Boucher, 36, veuve du sieur Étienne Delafomd ; Jean, 21 ; Geneviève, 14 ; Pierre, 10 ; Françoise, 9 ; Jeanne, 4 ; Augustin, 2 ; Charles, 19, et Pierre Deshayes, 19, domestiques.

Claude Jutrat dit Lavallée, 36, habitant ;
Élizabeth Radisson, 28, sa femme ; Magdelaine, 
7 ; Marie, 6 ; Claude, 1.

Jacques Aubuchon, 43, habitant, veuf ; René, 13 ; Jacques, 11 ; Joseph, 7 ; François, 2 ; Nicolas, 1 ; Jean Herel, 17, domestique.

Pierre Souillas, 30, habitant ; Jeanne Billoudeau, 
32, sa femme ; Joachim Reguindeau, 25, et Pierre Millet, 55, domestiques.

Pierre Juin, 32, meunier, habitant ; Jeanne Guichoune, 24, sa femme ; Pierre Suard dit le Fresade, 35, pensionnaire.

Jacques Bertaut, 40, habitant ; Gillette
Bonne, 30, sa femme ; Marguerite, 10 ; Suzanne, 
8 ; Élizabeth, 7 ; Jeanne, 6 ; Nicolas, 4.

Nicolas Petit, 34, habitant ; Marie Pomponnelîe, 
36, sa femme ; Louis, 8 ; Pierre, 6 ; Jeanne, 5 ; Paul, 4 ; Nicolas, 2.

Jacques Grassiot, 35, habitant ; Magdelaine 
Michelande, 36, sa femme ; Marie Magdelaine, 4 ; Françoise, 2 ; Pierre Girard, 20, et Louis Jean, 20, domestiques.

Hellie Grimard, 80, habitant ; Anne Perrin, 
60, sa femme ; Paul, 15 ; Hellie, 11 ; Jacques Loyseau dit Grandinière, 40, domestique.

Louis Tetreau, 30, habitant ; Noëlle Landreau, 
30, sa femme, veuve du sieur Baudouin ; Magdelaine Baudouin, 3 ; Marie Tetreau, 2 ; Jacques Boissonnet, 21, et Jean Monet, 19, domestiques.

Pierre Lepellé dit Lahaye, 38, habitant ; Catherine Dodier, 28, sa femme, veuve de Guillaume Isabel ; Jeanne, 14 ; Françoise, 12 ; Claude, 9 ; Joseph, 7 ; Pierre, 5 ; Marie, 15 mois ; Jean Lepellé, 20, frère ; Martin des Milliers, 21, domestique.

Pierre Dysy dit Monplaisir, 29, habitant,
Marie Drouillard, 30, sa femme ; Michel, 5
Marguerite, 3 ; Charles, 1.

Claude Vollant dit Saint-Claude, 30, habitant ; 
Françoise Radisson, 30, sa femme ; Pierre et Claude, 11 ; Marguerite, 6 ; Étienne, 15 mois.

Quentin Moral sieur de Saint-Quentin, 44, habitant ; Marie Marguerie, 40, sa femme ; Jeanne, 13 ; Marie, 10 ; Gertrude, 8 ; Marthe, 5 ; Robert Henry, 20, et Nicolas Dupuis, 24, domestiques.

Pierre Pinot dit la Perle, 35, habitant ; Anne Boyer, 30, sa femme ; Magdelaine, 6 ; Michel, 4 ; Pierre, 1 ; Jacques Chever, 20, domestique.

Claude David, 45, habitant ; Suzanne Noyou, 33, sa femme ; Michel, 16 ; Étienne, 10 ; Claude, 6 ; Barthélémy, 5 ; Thérèse, 1.

Antoine Lemaistre dit Lamorille, 30, habitant ; 
Pierre Lemaistre, 11, son neveu ; François Lemaistre, 9, et Jean Lemaistre, 4, autres neveux ; Marguerite Lemaistre, 2, nièce ; Nicolas Millet dit Mérandet, 32, domestique.

Guillaume Pepin, 56, habitant ; Jeanne Méchin, 36, sa femme ; Jacques, 18 ; Jean, 16 ; Guillaume, 14 ; Pierre, 12 ; Étienne, 11 ; Jeanne, 9 ; Magdelaine, 8 ; Élizabeth, 7 ; Marie et Marguerite 3.

Philippe Estienne, 35, habitant ; Marie Vien, 27, sa femme, veuve Lanqueteau ; Frs Lanqueteau, 12 ; Charlotte Estienne, 9 ; Jeanne, 8 ; Marguerite, 4 ; Charles, 1 ; Marie Denot dit de la Martinière, 60, mère de la dite Vien.

Médard Chouart dit des Groseilliers, 36, habitant ; Marguerite Hayet, 34, sa femme, veuve Véron ; Guillaume Véron, 12 ; Jean-Baptiste Chouart, 12 ; Marie-Jeanne, 4 ; Jean Berreau, 18, domestique.

Jacques Brissel, 40, habitant ; Jeanne Fortier, 
40, sa femme ; Jacques, 18 ; Marie, 1 ; Charles Montillier, 22, domestique.

Jacques Mesnard dit Lafontaine, 38, habitant ; 
Catherine Forestier, 29, sa femme ; Marie, 6 ; Jean, 4 ; Louis, 2 ; Maurice, 2 jours ; Simon Caillouer, 35, domestique ; Jérôme Langlois, 64, serrurier, domestique.

Pierre Dandonneau dit la Genesse, 38, habitant ; Françoise Jobin, 34, sa femme ; Louis, 11 ; Jeanne, 9 ; Marguerite, 6 ; Marie, 4 ; Étienne, 3 ; Françoise, 1 ; Jean Langlois dit Lapareille, 24, domestique.

Guillaume Barrette, 35, habitant ; Louise Charier, 23, sa femme ; Sauveur, 6 mois ; Noël Cardin, 21, domestique.

Laurent Lefébure, 38, habitant, marié en
France ; Jacques le Vachier, 23, son cousin.

Jean Lemoine 32, habitant ; Marie-Magdelaine de Chavigny, 24, sa femme ; Jacques, 3 ; Marie, 1 ; Jacques Moron dit Sansoucy, 25, et François Fortagé, 25, domestiques.

Étienne Gelineau (Gelinas), 42, habitant ;
Jean, 20.

Jean Cusson, 30, habitant ; Marie Foubert, 25, sa femme ; Jean, 6 ; Magdelaine, 4 ; Jeanne, 3 ; Élizabeth et Marie, 14 mois ; Marie Rivière, 55, mère de la dite Foubert ; François Vamar, 24, domestique.

Louis Pinard, 30, habitant ;  Marie-Magdelaine Hertel, 20, sa femme ; Françoise, 2 ; Jean Barreau dît Xaintonge, 20, dom.

Pierre Guillet dit Lajeunesse, 40, habitant ; Jeanne Saint-Père, 37, sa femme ; Mathurin, 16 ; Jeanne, 12 ; Anne, 11 ; Catherine, 10 ; Louis, 8 ; Marie, 6 ; Marguerite, 5 ; Pierre, 3 ; Joseph, 2 ; Geneviève, 3 mois ; Nicolas Chacheu, 19, domestique.

Claude Houssard, 50, habitant ; Magdelaine 
Couteau, 60, sa femme, veuve d’Emery 
Cailleteau ; François, 23, domestique.

Nicolas Rivard dit Lavigne, 42, habitant ; Catherine Saint-Père, 30, sa femme ; Nicolas, 12 ; Jeanne, 9 ; Julien, 7 ; François, 5 ; Pierre, 4 ; Marie-Magdelaine, 3 ; Michel, 3 mois ; Jacques, 25, domestique.

Guillaume Delarue, 30, habitant ; Marie
Pépin, 17, sa femme.

Hélie Bourbeau, 45, habitant ; Jeanne Sauvaget, 50, sa femme ; Pierre Bourbeau, 17, frère ; Jacques Lheureux, 18, dom’que.

Nicolas Crevier, 25, habitant ; Louise Le Loutre, 18, sa femme ; Marie-Barbe, 3 ms ; Jacques Jullien, 23, domestique.

François Bigot dit Lamothe, 45, habitant ; Marguerite Drapeau, 50, sa femme ; François, 22 ; Antoine Lespincy, 20, dom’que.

Michel Lemay, 36, habitant ; Marie Dutost, 26, sa femme ; Charles, 6 ; Joseph, 5 ; Marie, 4 ; Ignace, 1 ; Jacques Dutost, 23, frère de la dite Dutost.

Michel Pelletier dit Laprade, 35, habitant ;
Jacqueline Chamboy, 38, sa femme ; Henry Durby, 20, et François Frigon, 18, domestiques.

Jacques Lemarchand, 30, habitant ; Françoise Capelle, 40, sa femme, veuve en secondes noces de Jacques Lucas ; Jacques Turcot, 13, fils du premier lit ; Marie Lucas, 11, et François Lucas, 8, enfants du deuxième lit ; Marie-Magdelaine Lemarchand, 4 ; Françoise, 2 ; Marguerite, 2 mois ; Jean Langlois, 30, domestique.

Pierre Trottier, 22, habitant ; Suzanne Migaude, 18, sa femme ; Benjamin, 5 mois.

Julien Trottier, 30, habitant ; Marie Sédillot, 20, sa femme ; ÉLizabeth, 2 ; Jean-Baptiste Trottier, 20, frère de Trottier ; Antoine Lescuyer, 18, domestique.

Mathurin Baillargeon, 40, habitant ; Marie 
Mestayer, 30, sa femme ; Anne, 16 ; Catherine, 13 ; Jeanne, 12 ; Pierre, 8 ; Jean, 7 ; Nicolas, 4 ; Marie, 3 ; Ignace, 2.

Michel Rochereau, 30, habitant ; Marie
Bigot, 17, sa femme ; Françoise, 16 mois.

Claude Herbin, 40, menuisier ; Marie
Heude, 34, sa femme, veuve de Jean Houdan 
dit Gaillarbois ; Antoine Leduc, 17, domestique. 

Charles (Jacques) Vaudry, 30, habitant ;
Jeanne Renaud, 25, sa femme ; Pierre, 3 ;
Marie, 1.

François Fafard, 36, habitant ; Marie Richard, 30, sa femme ; Jean, 9 ; François, 6 ; Joseph, 4 ; Jeanne, 16 mois ; Claude Sauvageau, 20, domestique.

François Chorel dit Saint-Romain, 25, habitant ; Anne Aubuchon, 15, sa femme ; Anne, 13 mois.

Charles Bonnain, 28, habitant ; Marie Meusnier, 26, sa femme.

Gabriel Benoist, 30, habitant ; Marie Gaudry, 25, sa femme.

René Houré, 36, habitant ; Denise d’Amansé, 25, sa femme.

Mathurin Gouin, 28, tonnelier, habitant ; Magdelaine Vien, 15, sa femme.

Alexandre Raoul, 30, charpentier, habitant ;
Marie Des Roziers, 15, sa femme.

Sauveur Gouin, 26, habitant ; Marie-Thérèse Paulinier, 24, sa femme.

Pierre Artaut sieur de Latour, 36, habitant ; Louise Sauvagesse, 45, sa femme ; Jean, 1 ; Jean, 20, domestique.

Jacques Aubert, 27, habitant ; Étiennette Meunier, 30, sa femme.

Pierre Niquet, 24, habitant ; Françoise Lemoyne, 22, sa femme.

Domestiques des RR. PP. jésuites au dit lieu : René Blanchet, 28, menuisier ; Claude Caron, 24, Damien Quatre Sols, 20, Jean Bassot, 18, Pierre Caillounet, 24, et Jean Barillet, 18, domestiques.

Jeanne Énard, 50, veuve de Christophe Crevier ; Jean-Baptiste, 18.

La sœur Marie Raisin (fille de la Congrégation de Notre-Dame), 23, maîtresse d’école aux filles des Trois-Rivières.

Pierre Lefébure, 50, habitant ; Jeanne Aunois, 45, sa femme ; Jacques, 19 ; Michel, 12 ; Ignace, 10 ; Ange, 7 ; Pierre, 5 ; Noël Charpentier, 19, Jean Leduc, 19, et Jean Vincouneau, 36, domestiques.

François Hertel, 24, habitant ; Marguerite-Joseph de Thauvenet, 20, sa femme ; Zacharie-François, 8 mois.

Étienne Pezart sieur de la Touche, 42 ; Magdelaine Mullois, 28, sa femme ; Jacques, 8 jours ; Marie Mullois, 19, nièce ; Pierre Charbonnier, 20, Jacques Chevallier, 23, Martin Chevallier, 28, Jean Tousseau, 22, Pierre Dubois dit Picard, 20, Jacques Dubois, 16, et François Pillet, 37, domestiques.

Noms des habitants et volontaires non mariés ou mariés en France : Claude Veron dit la Renommée, 33 ; Laurent Philippe dit Lafontaine, 28 ; Antoine Daunay, 25 ; Denis Verignonneau, 25 ; Lucas Roseau, 22 ; Barthélémy Bertaut, 43, arquebusier, marié en France ; Guillaume Fagot, 31 ; Jean Bousquet, 30, arquebusier ; Jacques Joviel dit Bergerac, 36 ; Joseph Louis dit Dulude, 21 ; Jean Lamotte, 20 ; Pierre Arrivé, 20 ; Charles Prevost, 18, tailleur ; Frs Breton, 27 ; Jean Tripier, 34 ; Jean Goupil, 35, marié en France, femme et enfants ; Michel Hébert dit Laverdure, 30 ; Jacques Delatouche, sieur du lieu, 28, procureur fiscal au Cap-de-la-Magdelaine ; Jacques Drouet, 50 ; Pierre Lemoyne, 32 ; Jean Brossean dit la Verdure, 26, tailleur d’habits ; Michel Durant dit la Rose, 33 ; Michel Feuilliay, 36 ; Nicolas Lemoyne, 25 ; Jean Boullard, 30, marié en France ; Jacques Fouillard, 35 ; Urbain Berranger, 30 ; Louis Faucher dit Laforest, 30 ; Gilles Masson, 30 ; Pierre Retour, 26 ; François Michelot, 40 ; Louis Lefébure dit Lagroyaye, 38, marié en France ; Jean Baillon, 20 ; Pierre Prou, 40 ; Jean Massé, 30 ; Pierre Constant (Comptant),
26.




L’analyse de cette pièce se trouve à la fin du recensement de 1667 qui suit. La comparaison 
entre ces deux documents officiels est indispensable à ceux qui étudient l’état des
familles canadiennes de l’époque en question. 







RECENSEMENT DE 1667








QUÉBEC

François Pelletier, 32 ; Marguerite Morisseau, 24, sa femme ; Marie, 5 ; François-Xavier, 4 ; Joseph, 2 ; Marguerite-Agnès, 15 mois.

Pierre Nielle, 42 ; Jacquette Lefranc, 22, sa femme ; Marie, 8 ; Pierre, 6 ; Jean, 3 ; Charles, 2 mois.

Marguerite Couillart, veuve du sieur Maquart, 43 ; Anne, 16 ; Ignace, 14 ; Catherine, 13 ; Charles, 10.

Eustache Lambert, 50 ; Marie Laurance, 34, sa femme ; Gabriel, 9 ; Eustache, 8 ; Marie-Magdelaine, 5.

Charles Aubert sieur de la Chesnaye, 33,
agent-général de messieurs de la compagnie ;
Charles, son frère, 3.

Charles Basire, 26 ; Geneviève Macard, 17, sa femme ; leurs domestiques : Michel Lestoupin, charpentier de navire, 40 ; Michel Dumaine, son aide de charpentier, 26 ; Noël Forestier, matelot et perceur de navire, 50 ; Antoine Fouel, maître tonnelier, 26 ; Jean Medon Delorme, cuisinier, 26 ; Nicolas Gausse, maître de barque, 45 ; Jacques Cachelièvre, 25 ; le nommé Lajeunesse, matelot, 
32 ; Pierre Turpot, 24 ; Olivier Gidet, matelot, 40 ; Georges Berthe, 28 ; Guillaume Malortie, matelot, 21 ; le nommé Marandais, matelot, 26.

Étienne Landeron, 26 ; Élizabeth de Chavigny, 
sa femme, 18 ; domestiques : Jean Turcot, 24 ; le nommé Parisis, 25.

Étienne Blanchon, 28 ; Anne Convent, sa femme, 60 ; domestiques : Louis Presseau, 28 ; Pierre du Pinneau, 16.

Pierre Normand, 31 ; Catherine Normand, sa femme, 21 ; Pierre, 16 mois.

Jacques Loyer sieur de la Tour, 48 ; Marie-Magdelaine Sevestre, sa femme, 29 ; Charles, 8 ; Anne-Françoise, 10 mois ; domestiques : André, 27 ; Michel, 30.

Le sieur Guillaume Feniou, 34 ; Anne Gaultier, sa femme, 16 ; Charles Baillargeon, domestique, 20.

Pierre Soumande, 50 ; Simonne Costé, sa femme, 30 ; Louis, 15 ; Jean, 13 ; Marie, 12 ; Anne, 9 ; Pierrot, 8 ; Jean, 6 ; Louis, 3 ; Jeanne, 16 mois ; Mathieu Rollandin, domestique, 26 ; 8 bestiaux, 13 arpents de terre en valeur.

Esther de Lambourg, veuve, 50 ; Ignace, 14 ; Pierre, 9.

Thierry de Lettre sieur le Vallon, 45 ; Marie Depéré, sa femme, 45 ; Jeanne, 8 ; Thierry, 7 ; Marguerite, 6 ; Louise, 5 ; Barbe, 4 ; Joseph, 3 ; 8 arpents en valeur.

Le sieur Claude Charron, 40 ; Claude Camus, sa femme, 38 ; Claude, 15 ; Jean, 13 ; François, 10 ; Charles, 10 ; Claude-Joseph, 4 ; domestiques : Jean, 28 ; Louis, 18.

Nicolas Durand, 33 ; Marie Regnouard, sa femme, 22 ; Nicolas, 13 mois ; Jean Bourdon, huissier royal, 40, pensionnaire.

Denis de Rome, 45 ; Jacqueline Roullois, sa femme, 22.

Romain Becquet, notaire, 26 ; Romaine Boudet, sa femme, 29.

Jean Delespinace, 40 ; Jeanne Delaunay, sa femme, 25 ; Pierre, 3 ; François, 2.

Mathieu Damours, écuyer, sieur Deschaufours, 
conseiller du roi au conseil souverain, 50 ; Marie Marsollet, sa femme, 30 ; Louis, 12 ; Mathieu, 10 ; Élizabeth, 9 ; René, 8 ; Charles, 5 ; Joseph, 3 ; Pierre Louvigneau, domestique, 25.

Pierre Duquet, 25 ; Anne Lamarre, sa femme, 19.

Charles Roger, 38 ; Marie Gachet, sa femme, 55 ; Michel Quesnel, domestique, 22.

Jeanne Richard, veuve Bomnard, 60.

Vincent Renault, 68 ; Marie Martin, sa femme, 59 ; Gabriel, 9 ; Isaure Recheau, domestique, 22.

Jacques Turet, 26.

Hyppolite Thibierge, 38 ; Renée Hervet, sa femme, 30 ; Gabriel, 12 ; Jean, 10 ; Étienne, 4 ; Jacques, 3 ; Pierre, 5 ; Guillaume  Gervais, domestique, 17.

Charles Amyot, 32 ; Geneviève de Chavigny, sa femme, 22 ; Marie Magdelaine, 5 ; Joseph, 2.

Marc Anthoine, 27 ; Catherine de Boisandré, sa femme, 24 ; Jeanne-Claude de Boisandré, leur servante, 23.

Denis Guyon, 36 ; Élizabeth Boucher, sa femme, 22 ; Jacques, 4 ; François, 18 mois ; Marie Lespine, servante, 20.

Jacques Leprou, tapissier, 36 ; Françoise Bance, sa femme, 22.

Pierre Noland, 26 ; Catherine Ouard, sa femme, 29 ; Marie, 4 ; Joseph, 2.

Nicolas Godeboust, 32 ; Marie-Marthe Bourgongne (Bourgoin), sa femme, 30 ; Anne, 4 ; Marie, 2.

Charles Martin, 26 ; Catherine Dupuis, sa femme, 22 ; Jean, 3 ; Marie-Nicole, 2 mois.

Pierre Pellerin dit Saint-Amand, 50 ; Louise de Monceaux, sa femme, 32 ; Pierre-Ignace, 12 ; Ignace, 9 ; Marie, 7 ; Louise, 4 ; Marguerite, 2 ; domestiques : Didier Perrot, 23 ; Jean Dumont, 18 ; Claude Leguay, 20.

Mathieu Huboust Deslonchamp, 40 ; Suzanne Berlafer (Bottfair), sa femme, 36 ; Athanase, 17 ; Mathieu, 14 ; Jean, 12 ; Geneviève, 11 ; Anne, 9 ; Jacques, 7 ; Nicolas, 5 ; Charles, 3 ; 4 bestiaux, 10 arpts en val’r.

Louis Couillart sieur Lespinay, 38 ; Geneviève 
Desprez, sa femme, 29 ; Jeanne, 14 ; Jean-Baptiste, 10 ; Louis, 8 ; Geneviève, 7 ; Jacques, 2 ; domestiques : Jean Marchand, 22 ; Jean Prou, 22.

Le sieur François Bissot, 55 ; Marie Couillard, 
sa femme, 34 ; Louise, 16 ; Geneviève, 15 ; Catherine, 12 ; Marie, 9 ; Guillaume, 6.

Nicolas Marsollet sieur de Saint-Agnan, 67 ; Marie Lebarbier, sa femme, 48 ; Jean-Marsollet de Bellechasse, 18, et Marie, 6, ses enfants ; François Trevet, domestique, 21 ; Françoise Charron, servante, 49.

Pierre Biron, 41 ; Jeanne Poireau, sa femme, 22 ; Pierre-Joseph, 4 ; François, 21 mois.

Jacques Boissel, 60 ; Marie Birel (Héripel), 45 ; Noël, 24 ; Jacob, 19 ; Guillaume, 16 ; Marie-Magdelaine, 13 ; Gilles, 10 ; Jeanne, 5 ; 8 bestiaux.

Jean Madry, maître chirurgien du roi, 42 ; Françoise Duquet, sa femme, 22 ; Charles Dubois, domestique, 24.

Antoine Fillion, 30 ; Anne d’Anneville, sa femme, 20 ; Pierre, 10.

Jean Poidras, 25 ; Marie-Xainte Vivier, sa femme, 18 ; Françoise, 2.

Jean Soullard, 25 ; Catherine Boutet, sa femme, 25 ; René, 7 ; Françoise, 4 ; Marie, 2 ; Jeanne, 1 ; Robert Leclerc, dom., 16.

Le sieur Vincent Poirier, 40 ; Judith-Catherine 
Renaudeau, sa femme, 30 ; Anne, 12 ; Thérèse, 8.

Pierre Levasseur, 40 ; Jeanne de Chaverlange, sa femme, 30 ; Françoise, 11 ; Marguerite, 9 ; Pierre, 6 ; Jeanne, 3 ; Félicité, 6 mois.

Jean Hammonet, 45 ; Pierre Hammonet, son frère, 17 ; Claude Cochois, 25 ; Nicolas Picart, 26.

Jean Gaigneux la Framboise, 25.

Jeanne Duguay, veuve Lalime, 53.

Thiennette Desprez, veuve du sieur Duplessis, 40 ; Anne Guillemot, sa fille, 19.

Claude Chalon (Charron), 28.

Robert Motion, 26 ; Anne Tavernier, sa femme, 26 ; Flavie-Anne, 13 mois.

Dame Marie-Barbe de Boulogne, veuve de feu M. Dailleboust, 48 ; Aimée Chastel, sa sœur, 48 ; Jeanne, orpheline, 13 ; Pasquier  Hubert, domestique, 22 ; 1 tête de bétail, 34 arpents en valeur.

Marie Languille, veuve Grouart, 26 ; François, 5 ; Jacques, 4 ; Jean-Baptiste, 2 ; Catherine-Gertrude, 7 semaines ; 31 bestiaux, 2 arpents en valeur.

François Hurault, 24.

Charles Palentin, 25 ; Jeanne Bossier, sa femme, 40. 

Jean Esmelin (Lemelin) 36 ; Marguerite Brassard, sa femme, 22 ; Marie, 6 ; Louis, 4 ; Jean-François, 2.

Jean-Baptiste Legardeur, écuyer, sieur de
Repentigny, 37 ; Marguerite Nicolet, sa femme, 24 ; Pierre, 10 ; Jean-Paul, 6 ; Augustin, 4 ; Alexandre, 2.

Jean Juchereau sieur Demore, 83.

Pierre Legardeur, écuyer, sieur de Tilly, 53 ; Geneviève Juchereau, sa femme, 35 ; Catherine, 18 ; Marie, 16 ; Pierre-Noël, 15 ; Jean-Baptiste, 12 ; Marguerite, 10 ; Charles, 8 ; René, 7 ; Magdelaine, 5 ; Augustin, 4 ; Geneviève Gertrude, 18 mois ; domestiques ; Michel Pichart, 19 ; Gilles Cadieu, 22 ; Jean Derys, 23.

Louis-Théandre Chartier, écuyer, sieur de
Lotbinière, lieutenant-général civil et criminel 
en la sénéchaussée de Québec, 55 ; Élizabeth 
Damours, sa femme, 55 ; René-Louis Chartier, écuyer, sieur de Lotbinière, 26 ; Marie Chartier, 30 ; domestiques : Rend Richer, 24 ; Guillaume Renault, 24 ; Jean Seman, 17 ; 20 arpents en valeur.

Marie-Guillemette Hébert, veuve du sieur
Couillart, 59 ; Charles Couillart sieur des
Islets, 20 ; domestiques : Jean Mesnard, 20 ;
Jean Bré, 26 ; Mathias Chafrisade, 20 ; Jean
le Chevalier, 25 : Françoise Chevallier, servante,
20 ; 13 bestiaux, 18 arpents en valeur.

François Blondeau, 38 ; Nicolle Roland, sa femme, 35 ; Joseph, 10 ; Maurice, 5 ; Marie, 3 ; Marie-Charlotte, 8 mois ; 4 bestiaux.

Marie Favery, veuve de feu le sieur de Repentigny, 52 ; Ignace Legardeur, son fils, 19.

Charles Legardeur, écuyer, sieur de Vilbers, 29 ; Marie-Charlotte, sa fille, 9 mois ; François, domestique, 19.

Louis Lefébure, 26 ; Suzanne de Bure, sa
femme, 30 ; Angélique, 7,

Pierre Garand, 23.

Jean Bernard, 24 ; Marie de Bure, sa femme, 21.

René, 27.

Étienne Rajat, 48 ; Marie Reine, sa femme, 52.

Séminaire : Monsieur l’évêque, 45 ; prêtres : Henry de Dernières, 32 ; Louis Ango (des Maizerets), 37 ; Jean Dudouyt, 30 ; Hugues Pommier, 30 ; Thomas Morel, 30 ; Germain Morin, 26 ; Louis Jolliet, clerc, 22 ; Charles-Amador Martin, clerc, 19 ;
Pierre-Paul Gagnon, clerc, 18 ; Pierre Francheville, clerc, 18 ; serviteurs domestiques :
Jacques Cabieu, 50 ; Jean-Baptiste Cousturier, 18 ; Simon Main, 23.

Religieuses hospitalières : la mère de St-Bonaventure, supérieure, 50 ; Anne le Comte de Saint-Bernard, 55 ; Marie de Saint-Joachim, 57 ; Catherine Veronneau de Saint-Joseph, 54 ; Catherine Leconte de Sainte-Agnès, 50 ; Renée-Marie Bouillie de la Nativité, 38 ; Izvoum (?) de la Conception, 38 ; Catherine Simon de Saint-Augustin, 35 ;
Marguerite Bourdon de Saint-Jean, 26 ; Magdelaine le Poutrel de Saint-Michel, 23 ; Antoinette du Tertre de la Visitation, 30 ; Jeanne-Françoise Juchereau de Saint-Ignace. 17 : Jeanne Thomas de Saint-Paul, 44 ; Catherine Chevallier de la Passion, 54 ; Jeanne Duhamel de l’Incarnation, 36 ;
Marguerite Fuguet de Sainte-Marie, 38 ; Jeanne
Poisson de la Présentation, 23 ; pensionnaires :
Marie Delauson, 11 ; Marie-Anne Frelix, Iroquoise, 8 ; Charlotte Juchereau, 12 ; Renée Denis, 11 ; Barbe Halay, 20 ; domestiques : Denis Dieudonné, 57 ; Nicolas Durand, 67 ; Jean Geslin, 40 ; Louis Bruslot, 27 ; Marc Tessier, 26 ; Nicolas Labbé, 50 ; François Henry, 24 ; François Bruslot, 20 ; Jean Putin, 45 ; Malvine Camusat, 40 ; Jean Guitard, 28 ; 56 bestiaux, 60 arpents en valeur.

Les religieuses ursulines : madame la Pelleterie,
64 ; Marie Guiard de l’Incarnation, 68 ; Anne Lebugle de Sainte-Claire, 60 ; Cécile Richer de Sainte-Croix, 58 ; Marguerite de Flechelle de Saint-Athanase, 53 ; Anne Lebout de Notre-Dame, 46 ; Marie de Villieu de Saint-André, 37 ; Charlotte Barre de Saint-Ignace, 48 ; Marie Geneviève de
Saint-Joseph, 29 ; Marie Aganne de Sainte-Agnès,
23 ; Marie Boutet de Saint-Augustin, 24 ; Jeanne-Louise Godefroy de Saint-André, 23 ; Anne Lefrançois de Saint-Laurent, 51 ; Catherine Leseau de Sainte-Ursule, 53 ; Françoise Ouin de Sainte-Magdelaine, 46 ; Antoinette Mignon de Sainte-Marthe, 35 ; Marie Dodier de la Passion, 25 ; Marie-Angélique Poisson de Saint-Jean, 16 ; Agnès
Duquet de la Nativité, 19 ; Magdelaine Pinguet,
novice, 14 ; pensionnaires : Marie-Magdelaine de Lauson, 13 ; Anne-Catherine de Lauson, 8 ; Barbe Fortin, 13 ; Marie Cloutier, 13 ; Anne Baillargeon, 18 ; Jeanne Dandonneau, 13 ; Catherine Major, 13 ;
Marie Lucas, 13 ; Anne Aubert, 13 ; Louise Paré, 14 ; Marie Lagaranne, 9 ; une petite Iroquoise, 6 ; domestiques : Pierre Moret, 60 ; Nicolas Desmarest, 37 ; Pierre Prévost, 37 ; André Fouquet, 28 ; Jean Dubois, 32 ; René Grimaux, 30 ; Julien Boutard, 26 ; Jean Urban, 21 ; Jacques Crespeau, 29 ; 25
bestiaux, 80 arpents en valeur.

Les pères jésuites : François le Mercier, 63 ; Hiérosme Lallemant, 75 ; Claude Pijart, 67 ; Pierre Chastelan, 61 ; Joseph Ghaumonnet, 55 ; Claude Dahlon, 50 ; Tierry Beschefer, 36 ; Étienne de Carheil, 36 ; Julien Garnier, 26 ; frères Phil. Pierson, 26 ; Ambroise Brouard, 68 ; Florent Bonnemer, 68 ; Louis Gambert, 60 ; Pierre Lemasson,
55 ; Joseph Boursier, 40 ; Louis Le Boesme, 36 ; Pierre Margneret, 22 ; Guillaume Lauzier, 45 ;
domestiques : Charles Boivin, 67 ; Guillaume Boivin, 57 ; Jacques Leurier, 60 ; Martin Bouttet, 50 ; Charles Pavie (Panie), 38 ; Jacques Aubry, 50 ; serviteurs : Gilles Mesnard, 30 ; Thomas Trigalon, 59 ; Pierre Lehot, 25 ; Mathurin Legras, 24 ; Vincent Croustier, 26 ; Jean Bacher, 28 ; Simon Caron, 18 ; Jacques Blay, 35 : Thomas Pageot,
23 ; Adrian Cousturier, 23 ; 30 bestiaux, 100 arpents en valeur.

Total, 448 âmes, 220 bestiaux, 345 arpents en valeur.




CÔTES DE SAINTE-GENEVIÈVE, SAINT-FRANÇOIS

 ET SAINT-MICHEL

Henry Pinguet, 80.

Noël Pinguet, 38 ; Marie-Magdelaine Dupont, sa femme, 33 ; Marie-Magdelaine, 14 ; Jean, 12 ; Pierre, 10 ; Marie-Anne, 7 ; Catherine, 5 ; Nicolas, 1 ; domestiques : Louis Delaunay, 17 ; Urbain Laforest, 25 ; 10 bestiaux, 63 arpents en valeur.

Maison de M. Bourdon : M. Jean Le Sueur, prêtre, écuyer, sieur de Saint-Sauveur, 65 ; le sieur Bourdon, procureur-général pour le roi, 64 ; Anne Gasnier, sa femme, 52 ; Jacques Bourdon sieur d’Autray, neveu du sieur Bourdon, 19 ; Marie Gloria, 13, Marguerite Gloria, 9, et Magdelaine Gloria, 4, enfants de Jean Gloria et de Marie Bourdon ; domestiques : Pierre Lahiye (Lafaye),
meunier, 40 ; Jacques Beaujour, cuisinier, 30 ; Pierre Mercereau, 18 ; Jacques Famel (Hamel ?), 22 ; Jean Leonnard, 17 ; Nicolas Longval, 22 ; le nommé Provençal dit Pierre Jourdain, 18 ; Lucian Talon, 24 ; Jean-Baptiste Hallé, 9 ; 30 bestiaux, 100
arpents en valeur.

Noël Morin, 38 ; Hélène Desportes, sa femme, 48 ; Alphonse, 17 ; Charles, 13 ; Marie-Magdelaine, 10 ; Zacharie Jolly (Jolliet), apprenti, 17 ; Jean Pallier, domestique, 28 ; 12 bestiaux, 40 arpents en valeur.

Louis Sedillot, 60 ; Marie Grimou, sa femme, 60 ; Jean, 20 ; 3 bestiaux, 40 arpents en valeur.

Adrien Sedillot, 30 ; Angélique Brière, sa femme, 26.

À la ferme du sieur de la Chesnays : André 
Brondechon, 30 ; François Caron, 28 ; Louis Doré, 28 ; Paul Quartier, 25 ; Louis Chiron, 20 ; Nicolas Vacé, 56 ; Étienne Magnier, 20 ; 12 bestiaux, 150 arpents en valeur.

Jean Larchevesque, 22 ; Marie-Anne Poussin, sa femme, 24 ; Joseph-Simon, 2 mois ; ses frères : Jacques Larchevesque, 20 ; Henry, 18 ; Jean, 8 ; 5 bestiaux, 40 arpents en valeur.

Nicolas Bonhomme, 56 ; Catherine Gouger, sa femme, 50 ; Ignace, 22 ; Pierre, 18 ; Nicolas, 15 ; Catherine, 12 ; Thomas Gandouin, domestique, 18 ; 5 bestiaux, 40 arpents en valeur.

Jean Jouineau, 68 ; Anne Vuideau, sa femme, 25 ; Marie-Hélène, 2 ; Charles Delaunay, 20 ; 6 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Pasquier Mery, fermier de la dame Gloria, 30 ; domestiques : Jacques Trissier, 30 ; Julien Meusnier, 20 ; 7 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Jacques Bourbonnière, 30 ; 1 tête de bétail, 6 arpents en valeur.

Pierre Duval, 66 ; Jeanne Labarbe, sa femme, 66 ; 12 arpents en valeur.

Mathurin Moreau, 25 ; Marie Girard, sa femme, 34 ; Jean, 15 ; Charles, 13 ; Noël, 10 ; Marie, 6 ; un domestique, 25 ; 5 bestiaux, 10 arpents en valeur.

Jean Jobin, 56 ; Marie Girard, sa femme, 54 ; domestiques : Michel Farguet, 30, et François Huppé, 24 ; 5 bestiaux, 19 arpents en valeur.

Gervais Buisson, 64 ; Marie Lebeau, sa femme, 45 ; Antoine, 20 ; Simonne, 13 ; Marie, 10 ; Jean-François, 7 ; 4 bestiaux, 12 arpents en valeur.

Jean Chesnier, 45 ; Marie Serre (Greslau), sa femme, 26 ; François, 12 ; Jean, 10 ; Marie, 7 ; Marguerite, 5 ; François-Joseph, 3 ; Anne, 18 mois ; 3 bestiaux, 10 arpents en valeur.

Gervais Buisson, 24 ; Marie Boutet, sa femme, 22 ; Joseph, 4 mois ; 2 bestiaux, 8 arpents en valeur.

Joachim Girard, 30 ; Marie Hallé, sa femme, 28 ; Marie, 6 ; Jacques, 5 ; Antoine, 4 ; Barbe, 3 ; 2 bestiaux, 10 arpents en valeur.

Nicolas Gaudry dit Bourbonnière, 47 ; Agnès Morin, sa femme, 27 ; Hélène, 11 ; Jacques, 9 ; Christine-Charlotte, 7 ; Marie-Françoise, 5 ; Nicolas, 3 ; Jean Malherbaut, domestique, 20 ; 4 bestiaux, 8 arpents en valeur.

Jean Hamel, 33 ; Marie Auvray, sa femme, 30 ; Jean-François, 6 ; Pierre, 4 ; Marie-Anne, 1 ; 1 tête de bétail, 10 arpents en valeur.

François Prévost, 30 ; Marguerite Gaillard, sa femme, 30 ; Anne-Claude, 2 ; domestiques : Jacques Damiens, 26 ; Pierre-François, 60 ; l tête de bétail, 12 arpents en valeur.

Hubert Simon de Lapointe, 33 ; Marie Viez, sa femme, 24 ; Marie-Anne, 7 ; Pierre, 6 ; Jeanne-Angélique, 5 ; Guillaume, 3 ; Jacques, 2 ; 2 bestiaux, 12 arpents en valeur.

Guillaume Bonhomme, 24 ; Françoise Boucher, sa femme, 22 ; Nicolas, 2 ; 1 tête de bétail, 8 arpents en valeur.

Pierre Maufay, 40 ; Marie Duval, sa femme, 40 ; Pierre, 12 ; Jeanne, 11 ; André, 9 ; Marie, 5 ; Simonne, 4 ; Catherine, 1 ; Pierre Bénard, domestique, 24 ; 6 bestiaux, 18 arpents en valeur.

Pierre Picher, 30 ; Catherine Durand, sa
femme, 18 ; Jean-Baptiste, 1 ; 12 arpents en
valeur.

Étienne Sédillot, 28 ; Magdelaine Garbonnet, 24 ; Marie-Magdelaine, 2 ; 10 arpents en valeur.

Charles Danays, 37 ; Marie Deshayes, sa femme, 34 ; Michel Hébert, domestique, 26 ; 10 arpents en valeur.

Jean-Baptiste Morin de Belleroche, 23 ; 2 bestiaux, 8 arpents en valeur.

Jean Neau (dit Saint-Crespin), 40 ; Marie Bonhomme, sa femme, 20 ; 8 arpents en valeur.

Pierre Cochereau, 25 ; Marie Vauclin (Roblin ?), sa femme, 20 ; 10 arpents en valeur.

Romain Duval, 22 ; Marie Leclerc, sa femme, 19 ; 12 arpents en valeur.

Laurent Herman, 26 ; Marie-Anne Agathe, 30 ; 12 arpents en valeur.

Jean Levasseur, huissier, 45 ; Marguerite Richard, sa femme, 38 ; Louis, 18 ; Anne, 15 ; Jean-François et Noël, 12 ; Ursule, 10 ; Thérèse, 9 ; Angélique, 6 ; Charles, 3 ; Anne-Félicité, 6 mois ; Nicolas, domestique, 25 ; 12 arpents en valeur.

François Genaple, 25 : Marie-Anne Delaporte, sa femme, 24 ; Marie-Anne, 8 mois ; 10 arpents en valeur.

Michel Legardeur, 31 ; Marie Gamber
(Gaillard), sa femme, 30 ; Marie-Madeleine,
3 ans.

Louis Sanson, 32 ; Marthe Ragon, sa, femme, 33 ; Antoine, 2 ; 12 arpents en valeur.

Simon (Jean) Chappacou, 40 ; Marie Pacaudé 
(Vincente Pacaud), sa femme, 40 ; Louis, 13 ; Marie, 8 ; Marie-Agathe, 20 mois ; 8 arpents en valeur.

Jean Gauvain, fermier du sieur Dupont, 24 ; Anne Magnan, sa femme, 17 ; 10 arpents en valeur.

Jean Garnier, fermier du sieur Pinguet, 24 ; 10 arpents en valeur.

Total : 187 âmes, 129 bestiaux, 832 arpents 
en valeur.




CAP-ROUGE ET CÔTE DE SAINT-IGNACE

Jean Lemire, syndic, 41 ; Louise Marsollet, sa femme, 27 ; Jeanne-Élizabeth, 9 ; Marie, 7 ; Joseph, 5 ; Anne, 3 ; Louise, 16 mois ; domestiques : Pierre Yvelin, 22 ; Mathieu Chenault, 30 ; Jean Gaultier, 20 ; 5 bestiaux, 10 arpents en valeur.

Jacques Lebeuf, 21 ; Anne Paveleau, sa femme, 32.

Louise de Boiseneuve, 50 ; Pierre Monicau, 17 ; Jacques Monicau, 12 ; Catherine, 2 ; Jean, 5.

Denis-Joseph Ruette, écuyer, sieur d’Auteuil et de Monceaux, 50 ; Françoise-Madeleine, 10 ; domestiques : Claude Pelette, 22 ; Guillaume Bertrand, 22 ; Gabriel Lemire, 25 ; Jean Girard, 50 ; Noël Merlin, 34 ; Jacques Forget, 20 ; 18 bestiaux et 100 arpents en valeur au sieur d’Auteuil ; 8 bestiaux et 20 arpents en valeur à Claude Pelette.

Nicolas Pelletier, 77 ; Jeanne de Vourtais (Roussy ?), sa femme, 53 ; Nicolas, 18 ; Pierre Quartier, domestique, 18.

Pierre Delacroix, fermier de François Pelletier,
35 ; Marie, 10 ; Olive, 2 ; 20 arpents en valeur.

Jean Magneron, 31 ; Marie Pavie, sa femme, 30 ; Marguerite, 9 ; Élizabeth, 7 ; Marie-Anne, 6 ; Marie-Angélique, 3 ; Jean-François, 20 mois ; 1 tête de bétail, 6 arpents en valeur.

Étienne de Nevers Brentigny, 40 ; Anne Hayot, sa femme, 28 ; Guillaume, 13 ; Daniel, 11 ; Élizabeth, 8 ; Étienne, 6 ; Nicolas Butor, domestique, 19 ; 4 bestiaux, 12 arpents en valeur.

Thomas Hayot, 58 ; Jeanne Boucher, sa
femme, 60 ; 3 bestiaux, 20 arpents en valeur.

Sébastien Langelier, 50 ; Marie de Beauregaid, sa femme, 20 ; 5 arpents en valeur.

Denis Jean (dit Saint-Onge), 35 ; Marie
Pelletier, sa femme, 44 ; Ignace, 11 ; Joseph,
8 ; Bertrand, 6 ; Marie, 3 ; Anne, 14 ;
Françoise, 13 ; Nicolas, 1 mois ; 4 bestiaux,
30 arpents en valeur.

Sébastien Liénard, 40 ; Françoise Pelletier,
sa femme, 25 ; Jean-François, 10 ; Jacques, 4 ; Ignace, 2 ; Denis, 5 mois ; Tugal Cottin, domestique, 18 ; 4 bestiaux, 20 arpents en valeur.

Jean-Baptiste de Larue, 32 ; Jacqueline Pin, sa femme, 17 ; Jean-Baptiste, 3 ; Marie-Geneviève, 2 ; Pierre, 2 mois ; Antoine Devaux, domestique, 34 ; 3 bestiaux, 12 arpents en valeur.

Sébastien Langreau (Gingras), 28 ; Marie-Geneviève 
Guillebour, sa femme, 17, 3 bestiaux, 12 arpents en valeur.

Antoine Boutin, 25 ; Geneviève Gaudin, sa femme, 18 ; Jean-Baptiste, 14 mois.

Jacques Fournier sieur de la Ville, 36 ; Hélène Figuier, sa femme ; Marie-Louise, 3, Claude, 2 ; 1 tête de bétail, 6 arpents en valeur.

Jean Routier, 25 ; Catherine Meliot, sa femme, 22 ; Jeanne, 19 mois ; François Hubert, domestique, 24 ; 2 bestiaux, 10 arpents en valeur.

Mathurin Trud, 47 ; Marguerite Garmand, sa femme, 28 ; Ursule, 10 ; Geneviève, 8 ; Anne, 3 ; Françoise, 4 mois ; 3 bestiaux, 10 arpents en valeur.

Jean Pelletier, 34 ; Marie-Geneviève de Manouelly (Manevely de Rainville), sa femme, 24 ; Jean-François-Xavier, 4 ; Jacques Rousseau, domestique, 20 ; Suzanne Nepveu, servante, 12 ; 2 bestiaux, 25 arpents en valeur.

Jean Hayot, 33 ; Louise Pelletier, sa femme, 26 ; Geneviève, 9 ; Jean, 5 ; Louise, 3 ; Marie-Madeleine, 18 mois ; 1 tête de bétail, 25 arpents en valeur.

Michel Thibault, 35 ; Jeanne Soyerre, sa femme, 30 ; Marie, 6 ; Louise, 4 mois ; 12 arpents en valeur.

Marin Pin, 55 ; Olive Morin, sa femme, 40 ; Jean, 20 ; Jean-Baptiste, 5 ; François, 4 ; 2 bestiaux, 18 arpents en valeur.

Étienne Letellier, 30 ; Geneviève Misere (Mezeray), sa femme, 20 ; Étienne, 4 ; Jean-François, 15 mois ; Jean Pinaud, domestique, 25 ; 1 tête de bétail, 50 arpents en valeur.

René Miséré (Mezeray) 55 ; Nicolle Gareman, sa femme, 36 ; Jean, 15 ; Thomas, 14 ; René, 12 ; Marie, 10 ; Marie-Madeleine, 9 ; Marie-Catherine, 4 ; domestiques : Aubin Mondou, 23 ; François Apuril, 24 ; 4 bestiaux, 100 arpents en valeur.

Pierre Martin, 24 ; Jacobine Lafleur, sa femme, 23 ; Françoise, 3 ; Madeleine, 15 mois ; 12 arpents en valeur.

André Renault, 50 ; Madeleine Marande, sa femme, 55 ; Isaac Pinel, leur frère, 22 ; 3 bestiaux, 25 arpents en valeur.

Pierre Pinel, 29 ; Charlotte Fougeret, sa femme, 29 ; Françoise, 4 ; Nicolas, 3 ; Andrée, 4 mois ; 12 arpents en valeur.

François Boucher, 52 ; Françoise (Florence) Garmand, sa femme, 38 ; Benoist, 23 ; Pierre, 19 ; Marie, 15 ; Charles, 10 ; Denis, 8 ; Michel, 6 ; Françoise, 3½ ; 7 bestiaux,
25 arpents en valeur.

Charles Gaultier, 37 ; Catherine Camus, sa femme, 29 ; Anne, 10 ; Catherine, 9 ; Marie, 7 ; Geneviève, 6 ; Claire, 4 ; Renée, 5 ; René Fourot, domestique.

Denis Brière, 35 ; Françoise Bigot, sa femme, 35 ; Charles, 14 ; Marguerite, 11 ; Denis, 8 ; Françoise, 6 ; Thomine Chastel, leur mère (femme de Jean Bigot), 67 ; 11 bestiaux, 20 arpents en valeur.




À SILLERY

Les RR. PP. Richard, 56, et Dreuillettes, 60 ; domestiques : Claude Haumart, 26 ; Pierre Potterel, 22 ; Louis Palardy, 30 ; René Rousseau, 24 ; Robert Senart, 28 ; René Boisseau, 33 ; Pierre Meusnier, 32 ; 26 bestiaux, 100 arpents en valeur.

Pierre Chappeau, 44 ; Madeleine Duval, 29 ; Jean, 12 ; Jeanne, 10 ; Madeleine, 5 ; Jean, 2 ; Romain, 1 mois ; 9 bestiaux, 18 arpents en valeur.

Mathieu Amyot, 40 ; Marie Miville, sa femme, 35 ; Charles, 16 ; Pierre, 15 ; Anne-Marie, 14 ; Marguerite, 11 ; Jean-Baptiste, 9 ; Françoise, 7 ; Jean, 6 ; Catherine-Ursule, 5 ; Daniel-Joseph, 2 ; Mathieu, 1½ mois ; domestiques : Adrien Saillot, 19 ; Daniel Le Roy, 20 ; 9 bestiaux, 27 arp. en valeur.

Antoine Brassard, 58 ; Françoise Mery, sa femme, 54 ; Guillaume, 20 ; Antoine, 18 ; Jean, 16 ; Louis, 14 ; Dorothée, 12 ; 3 bestiaux, 27 arpents en valeur.

Louis Fontaine, 38 ; Marie-Madeleine Brassard, sa femme, 26 ; Anne, 9 ; Louis, 8 ; Jean, 7 ; Pierre, 4 ; Jean-François, 3 ; Simon, 2 ; Marie-Charlotte, 19 jours ; 2 bestiaux, 6 arpents en valeur.

Jacques Sevestre, 52 ; 5 bestiaux, 48 arpents en valeur.

Philippe Nepveu, 33 ; Denise Sevestre, sa femme, 35 ; Charles, 16 ; Antoine, 13 ; Jean-François, 9 ; Thérèse, 11 ; Madeleine, 7 ; Jacques, 5 ; Philippe, 2 ; 5 bestiaux, 30 arpents en valeur.




CÔTE DE SAINT-IGNACE

Jérôme Billaudeau, 28 ; Jeanne Repoche,
sa femme, 20 ; Marie, 2 ; 4 arp. en valeur.

Jacques Frique, 30 ; Bonne Guerrière, sa femme, 22 ; Geneviève, 1 ; 5 arp. en valeur.

René Duverger, 25 ; Marie-Madeleine Masse, sa femme, 14.

Noël Jérémie sieur de la Montagne, 39 ; Jeanne Pelletier, sa femme, 24 ; Catherine-Gertrude, 3 ; Marie-Charlotte, 6 mois ; domestiques : Pierre Pelletier, 28 ; Joseph Bonneau, 18 ; 2 bestiaux, 8 arp. en valeur.

Barthélémy Gaudin, 60 ; Marthe Cognard, sa femme, 66 ; Jean, 18 ; Marguerite, 16 ; 10 arpents en valeur.

Jean Noël, 60 ; Jeanne Buisson, sa femme, 48 ; Jean, 15 ; Pierre, 11 ; 12 arpents en
valeur.

Gilles Pinel, 33 ; Anne Laidette (Leodet), sa femme, 36 ; Catherine, 10 ; Françoise, 8 ; Marie-Madeleine, 5 ; François, 4 ; Élizabeth, 15 mois ; 1 tête de bétail, 16 arpents en valeur.

Pierre Peluchon, 54 ; Marie Richer, sa femme, 30 ; Pierre, 4.

Pierre Massé, 10[1] ; Marie (Pinel de la Chenaie, sa femme), 50 ; Denis, 22 ; Pierre, 16 ; Anne, 9 ; Guillaume, 7 ; 3 bestiaux, 12 arpents en valeur.

Pierre Constantin, 30 ; Jeanne Massé, sa femme, 17 ; Jeanne, 3 ; Pierre, 15 mois ; 12 arpents en valeur.

Pierre du Boismorel, 41 ; Françoise Meusnier, sa femme, 35 ; Louise, 8 ; 10 arpents en valeur.

Michel de Sercis ou Serois ou Servis, 45 ; Françoise Huboust, sa femme, 29 ; Michel, 10 ; Charles, 8 ; Marie-Madeleine, 3 ; 4 bestiaux, 15 arpents en valeur.

Total : 366 âmes, 170 bestiaux, 977 arpents 
en valeur.




CÔTE DE BEAUPORT, NOTRE-DAME-DES-ANGES ET AUTRES LIEUX

Robert Giffard, écuyer, seigneur de Beauport, 80 ; Marie Renouard, sa femme, 68 ; Joseph Giffard, écuyer, seigneur de Fargy, 23 ; Michelle-Thérèse Nau, sa femme, 25 ; 19 bestiaux, 80 arpents en valeur.

Pierre Recoquille, 47 ; Jean Langlois, 24 ; Jacques Bourdin, 23 ; Jacques Martineau, 25 ; Henry Chastel, 21.

Nicolas Juchereau sieur de Saint-Denis, 42 ; Marie Giffard, sa femme, 31 ; Marie, 14 ; Charles, 12 ; Ignace, 9 ; Françoise, 7 ; Madeleine, 5 ; Thérèse, 3 ; Nicolas, 1 ; Jean Grondin, 25 ; Jean Pezeau, 30 ; Guillaume Vallade, 22 ; Alexis, 20 ; Louis Lemieux, 16 ; Jacques Lagille, 55 ; 17 bestiaux,
100 arpents en valeur.

Paul Vachon, greffier et notaire de Beauport, 37 ; Marguerite Langlois, sa femme, 28 ; Paul, 11 ; Marguerite, 9 ; Vincent, 7 ; Louise, 5 ; Marie-Madeleine, 3 ; Marie-Charlotte, 1 ; 7 bestiaux, 20 arpents en valeur.

Une habitation à Jean Pelletier, 20 ; Guillaume Lisset, 24 ; Robert Gallien, 25 ; 3 bestiaux, 25 arpents en valeur.

Martin Prévost, 58 ; Marie Dabancour, sa
femme, 48 ; Louis, 17 ; Jean, 8 ; Jean-Baptiste,
6 ; Thérèse, 3 ; Marin Arlin, 30 ; La
Fontaine, 24 ; 9 bestiaux, 43 arpents en
valeur.

Charles Cadieu, 38 ; Madeleine Macar, sa femme, 30 ; Jean, 12 ; Marie, 10 ; Marie-Madeleine, 9 ; Jeanne, 4 ; Louise, 1 mois ; Martin Broussard, 22 ; 3 bestiaux, 6 arpents en valeur.

Michel Fillon, notaire royal, 35 ; Marguerite Auber, sa femme, 48 ; Urbain Dosmont, 23 ; Hélie Voisin, 28 ; Pierre Sicar, 22 ; 11 bestiaux, 50 arpents en valeur.

Laurent Dubosc, 33 ; Marie Felix (Arontio), sa femme, 22 ; Joseph, 1 ; 2 bestiaux, 8 arpents en valeur.

Jacques Lehoux, 87 ; Jeanne Jahan, sa femme, 61 ; valets : Pierre Lemieux, 14 ; Louis Leparc, 26 ; Denis Avis, 34 ; 2 bestiaux, 8 arpents en valeur.

Jean de Rainville, fermier, 28 ; Suzanne Badault, sa femme, 16 ; Jean, 1 ; Jean Boudault, 26 ; Gabriel Doré, 20 ; François Labernarde, 20 ; 12 best’x, 40 arp. en valeur.

Noël Langlois, 60 ; Marie Crevel, sa femme, 50 ; Jean, 19 ; Noël, 17 ; Aimée Carron, 11 ; Michel Acau, 21 ; Abraham Albert, 19 ; 8 bestiaux, 60 arp. en valeur.

Anne Martin, veuve, 64 ; Martin Cotte, 27 ; Suzanne Pagen, 12 ; Mathieu Cotte, 25 ; Élizabeth Gravel, 15 ; Jean Cotte, 23 ; Noël Cotte, 22 ; André Morin, 25 ; 3 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Claude de Berman, écuyer, sieur de la Martinière, 29 ; Anne Depré, sa femme, 40 ; Marie Delauzon, 13 ; Anne de Lauzon, 10 ; Angélique de Lauzon, 7 ; Jacques Renouard, 26 ; Pierre Sanson, 17 ; Martin, 18 ; 9 bestiaux, 40 arpents en valeur.

Charles Turgeon, 40 ; Perinne Lefébure, 40 ; Jacques, 14 ; Zacharie, 4 ; Pierre, 1 ; 10 arpents en valeur.

François Guyon, 27 ; Marie Marsollet, 18 ; Marie, 3 ; Joseph, 1 ; Pierre le Mercier, 23 ; Pierre Morie, 30 ; 6 bestiaux à François Guyon et 100 à Marie Marsollet.

Le fief aux héritiers à feu Jean Guyon, 44
arpents en valeur.

Jean Mignet, fermier du fief de Zacharie Cloutier, 40 ; Louise Cloutier, 36 ; Jean, 18 ; Saincte, 15 ; Madeleine, 13 ; Jeanne, 8 ; Charles, 6 ; Louis, 4 ; 8 bestiaux, 35 arpents en valeur.

Une habitation appartenant au dit Mignet où il n’y a personne dessus, 16 arpents en valeur.

François Baugit, 80 ; Michel Baugit, 29 ; Madeleine Dubois, 29 ; Marie, 6 ; Jean, 4 ; Marguerite, 1 ; François Chauveau, 22 ; 5 bestiaux, 16 arpents en valeur.

Toussaint Giroux, 34 ; Marie Godart, sa femme, 28 ; Raphaël, 11 ; Charles, 9 ; Michel, 5 ; Jean, 2 ; Marie, 1 ; Jacques Savaria, 21 ; 2 bestiaux, 16 arpents en valeur.

Zacharie Maheust, 64 ; 6 arp’ts en valeur.

Jean Creste, 42 ; Marguerite Gosselin, sa femme, 40 ; Louis, 11 ; Marie, 9 ; Marguerite, 8 ; Françoise, 7 ; Jean, 3 ; Joseph, 1 ; 6 bestiaux, 15 arpents en valeur.

Pierre Lefébure, 45 ; Marie Chastaigny, sa femme, 45 ; Jean, 10 ; Marie, 4 ; 4 bestiaux, 15 arpents en valeur.

René Chevallier, 40 ; Jeanne Langlois, sa femme, 22 ; Louise, 8 ; Jean, 5 ; Guillaume, 2.

Léonard Leblanc, 40 ; Marie Riton, sa femme, 40 ; Noël, 14 ; Marguerite, il ; Marie, 10 ; Jeanne, 7 ; Françoise, 5 ; 3 bestiaux, 16 arpents en valeur.

René Dubois, 30.

Mathurin Chaille, 30 ; Catherine Barré, sa femme, 25 ; Claude, 2 ; Thérèse, 9 mois.

Pierre Marcou, 36 ; Marthe Rainville, sa femme, 22 ; Pierre, 4 ; Louise, 1 ; 2 bestiaux, 12 arpents en valeur.

Paul de Rainville, 48 ; Marie Michel, sa femme, 48 ; Joachim, 6 ; Charles, 15 ; Anne, 14 ; 1 tête de bétail, 7 arpents en valeur.

Jean Chapeleau, 40 ; Jeanne Gagnon, sa femme, 26 ; Catherine, 6 ; Noël, 4 mois ; 2 bestiaux, 6 arpents en valeur.

Nicolas Belanger, 30 ; Marie Rainville, 30 ; Marthe, 6 ; Bertrand, 5 ; Suzanne, 4 ; Martin, 1 ; 2 bestiaux, 12 arpents en valeur.

Pierre Valée, 30 ; Thérèse Leblanc, 16 ; 2 bestiaux, 16 arpents en valeur.

Etienne Daufin, 30 ; Marie Morin, 20 ; René, 1 : 1 arpent en valeur.

Michel Le art[illisible], 28 ; Louise Leblanc, 14 ; 1 tête de bétail, 10 arpents en valeur.

Jean Gibaud, 30 ; ..anne[illisible] Billet, 25 ; 2 bestiaux, 7 arpents en vanne




LA CÔTE DE NOTRE-DAME-DES-ANGES

Pierre Paran, 50 ; Jealeur Badaud, 28 ;
Marie, 12 ; Jacques, 10 ; Pierre, …[illisible] ; André, 6 ; Jean, 5 ; François, 6 mois ; Pierre Valière, 20 ; Germain Langlois, 25 ; 3 bestiaux,
15 arpents en valeur.

Anne Ardouin, veuve (de Jacques Badeau), 52 ; François Allard, 25 ; 30 arpents en valeur.

Robert Lefébure, fermier, 34 ; Denise Gautier (veuve de Léonard Pilote), 45 ; Marguerite Pilote, 12 ; Jean Pilote, 10 ; Pierre Pilote, 4 ; Thomas Giraud, 22 ; 5 bestiaux, 20 arpents en valeur.

Une habitation aux pères jésuites : Jean Carron, 50 ; Michel Duran, 25 ; Gervais Poutoune, 26 ; Pierre François, 32 ; Étienne Chasselou, 20 ; Nicolas Ragueneau, 33 ; Jean Guillot, 14 ; 220 bestiaux, 55 brebis, 45 arpents en valeur.

Jean Millouer, 60 ; Jeanne Le Roy, 45 ; Jeanne, 15 ; Geneviève, 13 ; Jeanne, 10 ; Marguerite Sereau, 4 ; Pierre Sereau, 2 ; 9 bestiaux, 20 arpents en valeur.

Pierre Aufroy, 30 ; Sébastienne Veillon, 50 ; Pierre Choret, 13 ; Joseph Choret, 18 ; Jeanne, 15 ; Jean Choret, 10 ; Pierre Choret, 6 ; Ignace Choret, 13 ; 5 bestiaux, 16 arpents en valeur.

Michel Hupé, 51 ; Madeleine Roussin, 41 ; Antoine, 14 ; Nicolas, 12 ; Jean, 10 ; Jacques, 8 ; Marie, 3 ; Mathurin Cardin, 39 ; 12 bestiaux, 20 arpents en valeur.

Montauban, 50 ; 9 arpents en valeur.

Jacques Arrivé (dit de l’Isle, seigneur Descormiers), 27 ; Renée Desportes, 26 ; Louise, 2 ; Jeanne, 6 mois ; Marie Desportes, 10 ; 4 arpents en valeur.

Jacques Hudes, 31 ; Marie Meunier, 25 ; Marie, 1 mois ; 4 arpents en valeur.

André Coudre, 25 ; Jeanne Bourgeois, 24 ; 4 arpents en valeur.

David Courbin, 24 ; 6 arpents en valeur.

Une habitation à Robert Lefeuve ; 4 arpents 
en valeur.

Jacques Lemarié, fermier, 40 ; Marie Maurin, 38 ; Michel, 14 ; Thomas, 7 ; Charles, 5 ; Jacques, 3 ; Marie, 1 mois ; Lafrance, 24 ; 19 bestiaux, 80 arpents en valeur.

Une habitation au dit Marié au village de Fargy ; 10 arpents en valeur.

Pierre Paradis, 55 ; Barbe Guyon, 40 ; Pierre, 18 ; Jean, 15 ; Madeleine, 13 ; Marie, 10 ; Jean, 7 ; Louise, 5 ; 8 bestiaux, 12 arpents en valeur.

Paul Chalifou, 52 ; Jacquette Archambaud, 35 ; Jeanne, 13 ; Simonne, 11 ; Françoise, 9 ; Jeanne, 7 ; Louise, 5 ; Paul, 4 ; Marie, 2 ; Etienne, 1 ; François, 26 ; 7 bestiaux, 14 arpents en valeur.

Simon Denis, écuyer, sieur de la Trinité, ci-devant conseiller au conseil souverain à Québec, 68 ; Françoise Dutartre, sa femme, 40 ; Charles, 23 ; Catherine, 20 ; Paul, 18 ; Marguerite, 16 ; Barbe, 15 ; Simon, 13 ; Marie, 12 ; Claude, 10 ; Gabriel, 9 ; Pierre, 8 ; Charles, 5 ; Jacques, 4 ; Françoise, 1 ; Robert Laporte, 30 ; Mathurin Villeneuve, 25 ; François Meusnier, 25 ; Jean Rasset, 22 ; Jean, 25 ; 20 bestiaux, 100 arpents en
valeur.

François Tresselet, 36 ; Catherine Mathieu, 35 ; Catherine, 3 ; François, 1 ; Jacques Jarny, 35 : 6 bestiaux, 10 arpents en valeur.

Une habitation au sieur Denis jeune : Pierre Denis, 30 ; (Catherine) Lapoterie, sa femme, 30 ; Pierre, 13 ; Simon, II ; François, 10 ; Jean, 7 ; Geneviève, 4 ; Louis, 1 ; Georges Denau, 30 ; Antoine Bien, 28 ; Laporte, 25 ; 40 arpents en valeur.

Jean Norman, 31 ; Anne Laboureur, 36 ; Marie, 9 ; Jean, 7 ; Charles, 6 ; Anne, 5 ; Jacques, 3 ; François, 2 ; Suzanne, 1 ; Jacques, 26 ; 10 bestiaux, 7 arpents en valeur.

Jean Charpentier, fermier, 35 ; Barbe Renaud, 24 ; Jeanne, 6 ; Jacques, 3 ; René Bruneau, 25 ; 6 arpents en valeur.

Une habitation au dit Charpentier, 3 arpents 
en valeur.

Philbert Chauvin, 35 ; Jeanne Lahay, 20.

Une habitation au sieur Lambert, 8 arpents en valeur.

Une habitation à la dame Couillard, 5 arpents en valeur.

Manuel Lopes, 26 ; Marguerite Renaud, 23.

Une habitation au sieur Charron, 3 arpents en valeur.

Mathurin Roy, 57 ; Marguerite Bire, 49 ; Marie, 7 ; Jean Segouin, 24 ; 5 bestiaux, 10 arpents en valeur.

Une habitation aux pères jésuites ; Jean Roussin, 60 ; Marie Delestang, 50 ; Olivier Cirot, 29 ; 11 bestiaux, 35 arp. en valeur.

Jean Du Marche, 45 ; Catherine Hurault, 27 ; Marguerite, 10 ; Marie, 5 ; Jean, 3 ; 2 bestiaux, 3 arpents en valeur.

Pierre Guillebaud, 26 ; Louise Senécal, 24 ; 2 arpents en valeur.

Une habitation à Pierre Lefebure, 24 ; 1 arpent en valeur.

Une habitation à Ollivier ; 2 arpents en valeur.

Une habitation à Simon Leduc ; 3 arpents en valeur.

Pierre Coyrié, 25 ; Anne Brunet, 21 ; 2 arpents en valeur.

Une habitation au sieur Nepveu ; 3 arpents en valeur.

Guillaume Piquefeu, 30 ; 3 arp. en valeur.

Jacques Duhaut, 24 ; Marie Lemoyne, 24 ; Michel, 2 mois ; 2 arpents en valeur.

Une habitation à Adrien Michelon, 23 ; Geneviève Laurens, 27 ; Etienne, 1 ; 4 arpents en valeur.

Pierre Chamarre, 29 ; Florimonde Rableau, 
22 ; Nicolas, 1 mois ; Guillaume, 20 ;
4 arpents en valeur.

Une habitation à Pierre Tessonnet ; 3 arpents en valeur.

Une habitation à Nicolas Labbé, 4 arpents en valeur.

Une habitation à Jean Bohémié ; 4 arpents en valeur.

Michel Crestien, 25 ; Marie Meusnier, 23 ; 4 arpents eu valeur.

Jacques Bedard, 23 ; Élizabeth Doussinet, 18 ; 4 arpents en valeur.

Jacques Galarneau, 27 ; Jacqueline Néron, 23 ; Marie, 1 ; 4 arpents en valeur.

Une habitation au nommé Thomas ; 2 arpents en valeur.

Jacques Renaud, 22 ; Marie Charrié, 28 ; Jeanne, 1 ; 3 bestiaux, 4 arpents en valeur.

Philippe Labrie, 35 ; Marguerite Doussinet, 24 ; Madeleine, 2 ; Jeanne, 3 ; 2 arpents 
en valeur.

Charles Grottreau, 28 ; Françoise Cousin, 28 ; Jacques, 8 ; 1 arpent en valeur.

Une habitation à Blondeau, 3 arpents en valeur.

Etienne Le Roy, 25 ; 4 arp. en valeur.

Une habitation à Robert Lefeure ; 3 arpents 
en valeur.

Michel Chabot, fermier, 23 ; 3 arpents en valeur.

Pierre Vivier, 30 ; Marguerite Le Roy, 1754 arpents en valeur.

Jean Jouy, 48 ; 2 arp. en valeur.

Jean Bernard, 25 ; Marie de Bure, 22 ; Marie, 2 jours ; 1 tête de bétail, 6 arpents en valeur.

René Juin, 35.

Paul Dubois, 28 ; 4 arp. en valeur.

Pierre, 25 ; 2 arpents en valeur.

Pierre Maillou, 35 ; Anne Delaunay, 28 ; Joseph, 5 ; Noël, 2 ; 1 arp. en valeur.

Isaac Bedard, 50 ; Marie Girard, 45 ; Louis, 13 ; Marie, 3 ; 3 bestiaux, 3 arpents en valeur.

La Cande, 40 ; 2 arpents en valeur.

Jean Duplessis, 20 ; 7 arp. en valeur.

Michel, 23 ; 2 arpents en valeur.

Une habitation à Mathurin Roy ; 2 arp’ts en valeur.

Barthélémy Taysson, 50 ; 2 arpents en valeur.

Bernard Chapelain, 21 ; 3 arp. en valeur.

Une habitation à Louis Chapelain, 21 ; 2 arpents en valeur.

Une habitation à Louis de Lahaye ; 2 arpents en valeur.

Une habitation à Noël Boissel ; 3 arpents en valeur.

Pierre Maillou, 2 arpents en valeur.

Réné Bruneau, 23 ; 3 arp. en valeur.

Jacques de Grimaud, 28 ; 3 arp. en val’r.

Une habitation & Manuel Loppez ; 30 arpents en valeur.

Une habitation à Michel Chabot ; 2 arpents en valeur.

Une habitation appartenant à M. Talon, intendant : Jean Frison, 60 ; Nicolas Devé, 25 ; Simon Chevret, 32 ; 30 brebis, 30 arpents en valeur.

Louis Blanchard, 26 ; Gabrielle Daneville, 15 ; Nicolas, 30 ; 5 arpents en valeur.

Thomas Touchet, 50 ; Suzanne Ferrière, 50 ; Simon, 11 ; 1 tête de bétail, 7 arpents en valeur,

Hillaire Charbonneau. 50 ; Marguerite Le Roy, 45 ; 400 ? bestiaux, 81 arpents en valeur.

Guillaume Fournier, 44 ; Françoise Hébert, 30 ; Marie, 12 ; Agathe, 10 ; Jacquette, 8 ; Joseph, 6 ; Jean, 4 ; Simon, 6 mois ; Jean Martin, 33 ; 4 bestiaux, 17 arpents en valeur.

Pascal Le Maistre, 50 ; Louise Duval, 28 ; Geneviève, 7 ; Marie, 5 ; Jean, 3 ; 3 bestiaux, 10 arpents en valeur.

François Boucher, 32 ; Anne Lespine, 31 ; Guillaume, 3 ; Jeanne, 1 ; 1 tête de bétail, 6 arpents en valeur.

Une habitation au sieur Auger ; Pierre Blanche, 25 ; 5 arpents en valeur.

Samuel Vigné, 38 ; Anne Renaud, 30 ; Marie, 11 ; Pierre Sicotteau, Gabrielle Routy, 2 bestiaux, 5 arpents en valeur.

Jacques Hédouin, 40 ; Jeanne Brassard, 24 ; Pierre, 8 ; Marie, 5 ; Jean, 3 ; Anne, 1 ; Nicolas Formier, 24 ; 3 bestiaux, 3 arpents en valeur,

Jacques Desmoulins, 35 ; Hélène Bonnaud, 30 ; 1 arpent en valeur.

Une habitation au nommé La Mothe, habitant à Québec ; 4 arpents en valeur.

Jacques Delarau ou Lavau, 45 ; Anne Fossé, 40 ; François, 15 ; 1 tête de bétail, 4 arpents en valeur.

Nicolas Vinet, 30 ; 1 arpent en valeur.

Une habitation au nommé Fontaine, habitant à Québec ; 4 arpents en valeur.

Michel Garnier, 22.

Une habitation au nommé La Mouche, habitant à Québec ; 4 arpents en valeur.

Charles Ranceint, 30 ; 3 arpts. en valeur.

Une habitation appartenant au sieur Lemire ; 3 arpents en valeur.

Une habitation au sieur Fillion ; 2 arpents
en valeur.

Une habitation à Reaume ; 1 arpent en valeur.

Julien Jamin, 30 ; Marie Repoche, 32 ; Étienne, 3 ; Jean, 1 ; 70 arpents en valeur.

Jean Rall, 32.

Jean Gely, 35.

Jacques Mignier, 27 ; 4 arpents en valeur.

Michel Boutet, 30 ; 3 arpents en valeur.

Une habitation au sieur Denis ; 10 arpts. en valeur.

Une habitation aux enfants de Paradis ; 2 arpents en valeur.

Jacques Belanger ; 1 arpent en valeur.

Pierre Pivin, 35 ; Marie, 4 ; 1 arpent en valeur.

Maurice Pasquier, 28 ; Françoise Forget, 25 ; 1 arpent en valeur.

Une habitation à David Corbin ; 2 arpts. en valeur.

Claude Philippeau, 29 ; Jeanne Esnard, 29 ; Françoise, 5 ; Madeleine, 3 ; Jeanne, 1 ; 1 arpent en valeur.

Jean Fortie, 30 ; Geneviève, 30 ; 1 arpent en valeur.

Louis Lamoureux, 27 ; 2 arpts. en valeur.

Le sieur de Saint-Lusset, 36 ; Pierre Lepicart, 20 ; Antoine Lemaistre, 40 ; Destrans, 28.

Michel Veret, 26 ; 2 arpents en valeur.

Pierre Clément, 41 ; Louise Gely, 51 ; 1 tête de bétail, 3 arpents en valeur.

Total, 581 âmes, 1098 bestiaux, 1769 arpents 
en valeur.




LES TROIS-RIVIÈRES, LE CAP ET LA
TOUCHE-CHAMPLAIN.

Pierre Le Pellé, 40 ; Catherine Dodier, 33 ; Jeanne Isabelle, 17 ; Françoise, 13 ; Claude 10 ; Pierre, 5 ; Marie, 3 ; Joseph, 8 ; Martin Demeslié, domestique, 21 ; 6 bestiaux, 48 arpents en valeur.

Maurice Poullain, 45 ; Jeanne Jallaut (veuve de Marin Francheville), 42 ; Pierre Francheville, 18 ; Michel Poulain, 12 ; Jean-Baptiste, 10 ; Catherine, 9 ; Marguerite, 7 ; Champagne, domestique, 30 ; 8 bestiaux, 48 arpents en valeur.

Guillaume Pepin, 62 ; Jeanne Méchin, 36 ; Jacques, 21 ; Jean, 20 ; Guillaume, 16 ; Pierre, 14 ; Étienne, 11 ; Jeanne, 10 ; Marie, 7 ; Madeleine, 10 ; Isabelle, 7 ; Ursule et Marguerite, 4 ; 6 bestiaux, 2 arpents en valeur.

Pierre Couillard, 30 ; Jeanne Glandelle (Bilodeau), 30 ; Renée, 3 mois ; 2 arpents en valeur.

Antoine de la Fosse, 35.

Jean Vinet, 22 ; Joseph Fluet, 22.

Élie Grimard, 80 ; Anne Perin, 55 ; Jean
du Cap, 31 ; Paul, 19 ; Élie, 11 ; Grand
Michel, domestique, 42 ; 6 bestiaux, 25 arpents en valeur.

Bergerat, 28.

Louis Robert, 26 ; Marie Bourgeois, 13 ; 2 bestiaux.

Jean Therrien, 23 ; Judicq Rigault (veuve de François Lemaître), 34 ; Pierre Lemaistre, 12 ; François, 10 ; Marie, 9 ; Jean, 6 ; Maguerite, 3 ; Charles, 2 ; domestiques : Piere Bourgeois, 20 ; Louis, 24 ; 5 bestiaux, 30 arpents en valeur.

François Michelot, 55 ; Marie Gendre, 60 ; Marie-Madeleine, 15 ; Jean Bourgeois, 10 ; Florent, 9 ; Jean, 6 Henriette, 4 ; 6 bestiaux, 8 arpents en valeur.

Denis Veronneau, 24 ; Antoine Donet, 27 ; Joachim Regnier, 25.

Pierre Le Fébure, 50 ; Jehanne Auneau, 41 ; Catherine, 18 ; Jacques, 21 ; Michel, 14 ; Ignace, 12 ; Agnès, 9 ; Pierre, 6 ; 7 bestiaux, 80 arpents en valeur.

Jacques Aubuchon, 45 ; René Aubuchon, 14 ; Jacques, 12 ; Joseph, 8 ; François, 4 ; travailleurs : Nicolas Dupuis, 25 ; Jean Harel, 18 : 4 bestiaux, 70 arpents en valeur,

Martin Froisy ; 24 ; Jeanne Bouchart, 18 ; 2 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Jean Cusson, 35 ; Marie Foubert, 27 ; Marie, 9 ; Jean, 8 ; Marie-Madeleine, 3 ; Jehanne, 4 ; Élizabeth, 2 ; Michelle, 1 ; Michel, 15 jours ; Marie Rivière, grand’mère, 60 ; domestiques : François Vanasse, 25 ; Jean Piton, 40 ; 7 bestiaux, 28 arpents en valeur.

Michel Pelletier, 36 ; Jacquelin Chanbois, 29 ; domestiques : La Rivière, 24 ; Lespagnol, 17 ; La Ronse, 20 ; 18 arpents en valeur.

Jean Brussot, 30 ; Moreau, serrurier, 50 ; Félix Tunet, 34 ; Élizabeth Fébure, 16.

Jean Crevier, 29 ; Marguerite Artel, 18 ; 6 bestiaux, 13 arpents en valeur.

Nicolas Crevier, 22 ; Louise Le Comte, 19 ; 5 arpents en valeur.

Nicolas Gatineau, 40 ; Marie Crevier, 18 ; domestiques : Nicolas, jeune homme, 22 ; Collibert, 22 ; 6 bestiaux, 40 arpents en valeur.

Jeanne Énard (veuve Christ. Crevier), 45 ; Jean-Baptiste, 16 ; Jean-François, 22 ; 9 bestiaux, 50 arpents en valeur.

Pierre Le Boullanger, 33 ; Pierre Toin, 33 ; Jeanne Gauchonne, 22 ; 2 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Benjamin Anceau, 23 ; Louise Poisson, 20 ; Marie-Anne, 6 ; François, 4 ; Marguerite, 2 ; Julien Maville, domestique, 20 ; 7 arpents en valeur.

Michel Gamelin, 27 ; Marguerite Crevier, 24 ; Ignace, 3 ; Marguerite, 2 ; Richard, serviteur, 22 ; 2 bestiaux, 23 arpents en valeur.

Claude Allain, 40 ; Marie Hude, 40 ; 3 bestiaux, 26 arpents en valeur.

Antoine Le Duc, 20 ; Julian Trotier, 31 ; Marie Tilli, 21 ; Élisabeth, 2 ; Catherine, 1 ; Antoine Lescuyer, domestique, 22 ; 5 bestiaux, 14 arpents en valeur.

Jean Trottier, 21 ; Laurens Huet, 33 ; Michel Fizet, 24 ; Jeanne Dodier, 20 ; Jeanne Jolliet, 7 ; domestiques : François Hazonneau, 40 ; Pierre Comptant, 27 ; 20 arpents en valeur.

Bastien Galland, 20 ; François Cori, 20 ; 6 bestiaux, 28 arpents en valeur.

Michel Le May, 38 ; Marie du Tau, 27 ; Michel, 7 ; Joseph, 6 ; Marie, 4 ; Ignace, 2 ; Jeanne, 1 ; 4 bestiaux, 18 arpents en valeur.

Nicolas Rivard, 40 ; Catherine Saint-Peire, 27 ; Nicolas, 13 ; Jeanne, 11 ; Julien, 9 ; François, 8 ; Pierre, 6 ; Madeleine, 4 ; Michel, 2 ; Jacques, domestique, 50 ; 5 bestiaux, 25 arpents en valeur.

Robert Rivard, 27 ; Madeleine Guillet, 17 ; Claude, 1 ; 1 tête de bétail.

Élie Bourdas (Bourbeau), 47 ; Jeanne
Sauvaget, 60 ; Pierre, 18 ; Louis Gaudin,
28 ; François Bibau, 35 ; François Pillet,
36 ; 2 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Jacques Lafontaine, 39 ; Catherine Fortier, 33 ; Marie, 8 ; Jean-Baptiste, 7 ; Louis, 6 ; Maurice, 5 ; Jean-Baptiste, 4 ; Simon Caillouet, domestique, 20 ; 2 bestiaux, 4 arpents en valeur.

Jean de Noyon, 39 ; Marie Chauvin, 17. 

M. Duhérisson, 66 ; domestiques : François Perard, 22 ; Pierre Doutons, 24 ; 8 bestiaux, 100 arpents en valeur.

Severin Hameau, 47 ; Madeleine Baudoin, 25 ; Louis, 5 ; Charles, 2 ; 4 bestiaux, 6 arpents en valeur.

Quentin Moral, 49 ; Marie Margris, 40 ; Marie-Jeanne, 14 ; Marie, 12 ; Gertrude, 10 ; Marthe, 6 ; Robert Henry, domestique, 23 ; 6 bestiaux, 64 arpents en valeur.

François Hertel, 24 ; Marguerite Josué (Thauvenet), 22 ; Zacharie-François, 2 ; Jacques, 2 mois ; 3 bestiaux, 20 arpents en valeur.

M. Godefroy, 60 ; Marie Leneuf, 56 ; Joseph, 21 ; Jean-Amador, 18 ; Marie-Renée, 15 ; Pierre, 12 ; Jean-Baptiste, 9 ; serviteurs : Pierre Chaperon, 22 ; Roger, 19 ; Gilles Ducant, 24 ; Jean Rahier (Rattier), 24 ; 9 bestiaux, 50 arpents en valeur.

M. Michel (Godefroy) Linctot, 30 ; Périne
Picotée de Balaîstre, 23 ; Une fille, 1 ; Mario-Françoise, 1 ; Ursuline, 17 mois ; 50 arpents 
en valeur.




PETIT CAP DE LA MADELEINE

Marie Boucher (veuve d’Étienne de Lafond), 38 ; Jean de la Fon, 21 ; Geneviève, 15 ; Pierre, 12 ; Françoise, 9 ; Étienne, 6 ; Augustin, 3 ; domestiques : Pierre de la Fin (de Lafond), 26 ; Deschamps, 40 ; Charles, 22 ; Deshayes, 19 ; 10 bestiaux, 20 arpents en valeur.

Étienne Gellyna, 42 ; Jean, son fils, 20 ; domestiques : Pierre Durant, 25 ; Nicolas Millye (Millet), 35 ; 1 tête de bétail, 20 arpents en valeur.

Pierre Couque, 40 ; Marie (sauvagesse), 35 ; Jeanne, 10 ; Louis, 7 ; Angélique, 5 ; Marguerite, 3 ; Élizabeth, 3 mois ; 14 arpents en valeur.

Pierre Cailla, 36 ; Olive Cambin (Landry), 35 ; Jean Poupau, 7 ; Pierre Caillou, 2 ; 14
arpents en valeur.

Pierre Surar, 40 ; Jean Damé, 45 ; 2 bestiaux,
40 arpents en valeur.

Jean Hébert, 30 ; Simonne Dorion (Doriant), 36 ; Claude Sauvageon, 20 ; 5 bestiaux, 46 arpents en valeur.

Nicolas Gaillou, 52 ; Vienne Godeur, 47 ; Jean, 25 ; Pierre, 20 ; 14 arpents en valeur.

François Duclos, 37 ; Jeanne Seruzier (Cerisier), 30 ; Nicolas, 1.

Claude Houzart, 50 ; Madeleine Cousteau, 60 ; Pierre Gilbert, domestique, 21 ; 4 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Étienne Moreau, 22 ; Jean Moreau, 24 ; Jacques De la Touche, 29 ; Gilles Dupont, 30.

Pierre Pinot, 40 ; Anne Boyé, 35 ; Madeleine, 10 ; Michel, 8 ; Pierre, 6 ; Joseph, 1 mois ; un domestique, 30 ; 15 arpents en valeur.

Urbain Baudon (Baudry), 50 ; Madeleine Boucher, 32 ; Marie, 15 ; Joseph, 13 ; Guillaume, 10 ; Jeanne, 8 ; Madeleine, 6 ; Marguerite, 2 ; Jean Bellot, domestique, 18 ; 7 bestiaux, 24 arpents en valeur.

Jean Bellet, veuf, 33 ; 1 tête de bétail.

Nicolas (Le) Petit, 40 ; Marie (Pomponnelle), 28 ; Jeanne, 10 ; Louis, 9 ; Pierre, 8 ; Paul, 6 ; Nicolas, 4 ; 8 arpents en valeur.

Philippe Étienne, 40 ; Marie Vienne, 28 ; François, 14, Marie, 11 ; Jehanne, 10 ; Charles, 3 ; Marguerite, 6 ; Marie 1 ; 8 bestiaux, 18 arpents en valeur.

René Benard, 38 ; Marie Jerlotte (Sédilot), 40 ; Louis, 17 ; Jean, 10 ; Anne, 5 ; Joseph, 3 ; Marie-Anne, 2 ; Maurice, 1 ; Pierre Desprez, domestique, 20 ; 9 bestiaux, 45 arpents en valeur.

Louis Pinard, chirurgien, 34 ; Marie-Madeleine 
(Hertel), 21 ; un enfant, 3 ; Jacques Dubois, serviteur, 17 ; 1 tête de bétail, 20 arpents en valeur.

Marguerite Hayet (veuve de Jean Veron), 38 ; Étienne Véron, 18 ; Guillaume, 16 ; Jean-Baptiste, 13 ; Marie, 6 ; 4 bestiaux, 45 arpents en valeur.

(Claude Jutras dit) Lavallée, 40 ; Isabelle Redison (Radisson), 30 ; Madeleine, 8 ; Marie, 6 ; Claude, 5 ; Pierre, 4 ; 5 bestiaux, 16 arpents en valeur.

Étienne Seigneuret, 49 ; Madeleine Bien Assise, 31 ; Anne, 19 ; Louis, 18 ; Marguerite, 11 ; serviteurs : Nicolas Barrabe, 20 ; Isaac Plesis, 17 ; Jean Moinay, 19 ; 6 bestiaux, 60 arpents en valeur.

Pierre Guillet, 36 ; Jeanne Saint-Père, 40 ;
Mathurin, 18 ; Jeanne, 16 ; Nonette, 14 ; Catherine, 12 ; Louis, 10 ; Marie, 8 ; Marguerite,
7 ; Pierre, 5 ; Joseph, 4 ; Geneviève, 2 ; Nicolas Cachet, domestique, 18 ; 4 bestiaux, 78 arpents en valeur.

Mathieu Rouillard, 27. 

Jacques Le Marchant, 30 ; Françoise Capelle, 40 ; Jacques Turgot (Turcot), 15 ; Marie Lacqua (Lucas), 12 ; François, 9 ; Marie-Madeleine, 5 ; Marie-Françoise, 4 ; Marguerite, 2 ; Jean Langlois, domestique, 25 ; 8 bestiaux, 16 arpents en valeur.

Jean Grimart, 31 ; Crestienne Regnier, 22 ; Marie, 3 ; 1 tête de bétail, 10 arpents en valeur.

Mathurin Balarjon (Baillargeon), 46 ; Marie Nestoiéz (Métayer), 42 ; Anne, 18 ; Catherine, 14 ; Marie, 9 ; Jeanne, 8 ; Antoine, 4 ; Marie-Anne, 3 ; Ignace, 2 ; 3 bestiaux, 9 arpents en valeur.

François Bigot, 22 ; Catherine Balarjon
(Baillargeon) 15 ; 6 arpents en valeur.

Nicolas le Comte, 28 ; 2 bestiaux, 16 arpents en valeur.

Louis Lefébure, 40.

François Sonneau, 42 ; Michel Sonneau, 30 ; 11 arpents en valeur.

Bastien Provencher, 33 ; Marguerite Manchon, 30 ; Marie, 4 ; Marguerite, 2 ; François Morni, domestique, 17 ; 12 arpents en valeur.

Nicolas Le Blanc, 30 ; François le Sot (Madeleine Dutaut ?), 17 ; 2 bestiaux, 17 arpents en valeur.

Michel Rochereau, 30 ; Marie Bigot, 18 ; François, 2 ; Marie-Madeleine, 1 ; 4 bestiaux, 14 arpents en valeur.

François Bigot, 45 ; Marguerite Drapeau, 30 ; 2 bestiaux, 2 arpents en valeur.

Jacques Baudry, 40 ; Jeanne Regnault, 27 ; Pierre, 5 ; Marie, 3 ; 3 bestiaux, 6 arpents en valeur.

Jean Commancé, 20 ; 4 arpents en valeur,

Pierre la Garde, 28 ; Marie Chaton, 25 ; 5 arpents en valeur.

Pierre Trotier, 23 ; Suzanne Migaude, 22 ; Benjamin, fils, 2 ; 3 bestiaux, 12 arpents en
valeur.

Pierre Proux, 32 ; 4 arpents en valeur.

Jean Gadu, 34 ; 4 arpents en valeur.

Jean Gladu, 30 ; Marie Langlois (Anglaise ?), 28 ; Catherine, 1 mois ; 2 arpents en valeur.

Jacques Brisset, 46 ; Jeanne Fetine (Fetine, Feteis, Fétive ou Fortier), 44 ; Jacques, 19 ; Marie, 2 ; Charles du Montmelquier, domestique, 30 ; 6 arpents en valeur.

Guillaume Laru, 32 ; Marie Roupin (Pépin ?), 18 ; 6 arpents en valeur.

Pierre Dancosse, 22 ; Antoine Marsureau, 20 ; 8 arpents en valeur.

Jacques Mesuarmont, 22 ; 2 arpents en valeur.

Pierre Couillart, 30 ; Jeanne Blouerle (Bilodeau ?), 30 ; Renée, 1 ; 3 arpents en valeur.

(Jacques) Desmarez, 26 ; Jeanne Isabelle, 16 ; 5 arpents en valeur.

Pierre Routou, 25 ; 3 arpents en valeur.

Marie Richard, 25 ; 4 arpents en valeur.

(Toussaint) Luca, 25 ; 3 arpents en valeur.

François Bertou, 27 ; 5 arpents en valeur.

Claude Veron, 25 ; 4 arpents en valeur.

Julien Brasset, 28 ; 3 arpents en valeur.

Antoine des Rozier, 48 ; Anne du Hérison, 30 ; Michel, 14 ; Jean, 9 ; Anne, 5 ; Antoine, 4 ; 5 bestiaux, 15 arpents en valeur.

Messe Begni (Masse Begnier), 30 ; 4 arpents 
en valeur.

Nicolas Le Moine, 30 ; 6 arpents en valeur.

Pierre Juneau, 35 ; Anne Rousselle, 30 ; 4 arpents en valeur.

Jacques Grasio, 35 j Madeleine Michelot, 33 ; Françoise, 3 ; Marguerite, 2 ; Pierre, 1 ; 4 arpents en valeur.

François Pillette, 35 ; 3 arp. en valeur.

Louis Restereau (Tetreau), 32 ; Noëlle Lagneau (Landeau), 30 ; Marie Baudouin, 5 ; Marie Restereau, 3. ; Claude, 1 ; 1 tête de bétail, 5 arpents en valeur.

Jacques Aubert, 30 ; Thoinette Meusnier, 30 ; Thoinette, fille, 1 ; 6 arpents en valeur.

Pierre-Hector, sieur de la Roue (de la Rue ?), 38 ; Louise Sauvage, 38 ; Jean, 2 ; Marie-Thomase, 1 ; Jean Henau, domestique, 20 ; 7 arpents en valeur.

M. (Jean) le Moisne, 30 ; Marie-Madeleine (de Chavigny), 25 ; Jacques, 4 ; Marie, 2 ; Jacques Marotte, domestique, 30 ; 5 Bestiaux, 30 arpents en valeur.

Pierre Hoquelet, 12.

Mathurin Gouin, 30 ; Marie-Madeleine (Vien), 17 ; Henry, domestique, 22 ; 3 bestiaux, 10 arpents en valeur.

Laurent Gouin, 30 ; Marie Paumier, 30 ; Louis Jouan, domestique, 23 ; 8 arpents en
valeur.

Pierre Dandonneau, sieur Du Sablé, 40 ; Françoise Jobin, 30 ; Louis, 14 ; Jeanne, 12 ; Marguerite, 8 ; Marie-Renée, 6 ; Thoinette, 5 ; Françoise, 3 ; Louise 1 ; domestiques : Jacques Fouille, 40 ; Vincent, 30 ; Guillaume de Noyon, 25 ; 3 bestiaux, 8 arpents en valeur.

Alexandre Rau (et Raoul), 30 ; Marie des Rosiers, 16 ; Florent, domestique, 25 ; 8 arpents en valeur.

François Saint-Romain, 28 ; Marie-Anne, 16 ; Jehanne, 3 ; Esmond, 1 ; 7 arpents en valeur.

Pierre Disi, 30 ; Marie Drouillard, 31 ; Michel, 6 ; Marguerite, 4 ; Charles, 2 ; M. Roland, marchand de Lyon, 30 ; 3 bestiaux, 7 arpents en valeur.

Louis Foucher.

Charles Bourret, 28 ; Marie Meusnier, 25 ; 5 arpents en valeur.

Gabriel Benoist, Anne Guidon, Marguerite.

Pierre Niquet, 25 ; Françoise LeMoisne, 22 ; Pierre, 7 mois ; 6 arpents en valeur.

Urbain Beranger, 32 ; 5 arpents en valeur.

Charles Duvau, 25 ; 5 arpents en valeur.

Pierre Caillau, 35 ; Olive Landry, 35 ; Jean Poupau, 6 ; Pierre Caillau, 3 ; 4 arpents en valeur.

René Houré, 35 ; Denise Esmery (Damané), 26 ; 7 arpents en valeur.

Étienne Dumetz, 45 ; Étienne, 10 ; Joseph, 6 ; François, 4 ; Mathurin Grégoire, domestique, 19 ; 4 bestiaux, 19 arpents en valeur.

Jean Durant, 40 ; Catherine Durante (Annennontak, Huronne), 17 ; Marie, 1 ; Jean Pasté, domestique, 27 ; 13 arpents en valeur.

Pierre Martin, 23 ; Jouachine la Fleur, 23 ; Louise, 3 ; Marie-Madeleine, 2 ; 9 arpents en valeur.

François Boucher, 50 ; Florence Germont (Garemand), 38 ; Benoist, 22 ; Pierre, 18 ; Charles, 9 ; Denis, 7 ; Michel, 5 ; Marie, 14 ; Françoise, 3 ; domestiques : Antoine Poujau, 23 ; Brisquet, 40 ; 6 bestiaux, 40 arpents en valeur.

Charles Gastier (Gaultier), 38 ; Catherine Camus, 35 ; Anne, 10 ; Catherine, 9 ; Marie, 7 ; Geneviève, 6 ; Claire, 3 ; René, 2 ; 9 arpents en valeur.

Il est à remarquer que deux familles ont été omises sur cet état : la première, celle du sieur Boucher, gouverneur des Trois-Rivières, étant composée de 20 personnes ou environ ; 12 bestiaux, 150 arpents en valeur ;

Celle du sieur de la Touche, environ de douze ; 18 bestiaux, 200 arpents en valeur ;

Et la maison des Jésuites du Cap de la Madeleine, d’environ vingt ou vingt-cinq personnes ; 20 bestiaux, 250 arp’s en valeur.

Total, 666 âmes, 354 bestiaux, 2578 arpents en valeur.




CÔTE DE LAUZON

Louis Begin, 32 ; 3 bestiaux, 8 arpents en valeur.

Simon Rochiron, 33 ; Mathurine Buisson, 24 : Louis Pré (Dupré ?), 8 ; Nicolas Pré, 6 ; Marguerite Rochon, 2 ; 5 bestiaux, 6 arpents en valeur.

Le sieur François Becquet, 40 ; Demoiselle 
Marguerite Richard, 30 ; domestiques :
Jacques Huart, Jacques Posé, Jean Bucquet ;
5 bestiaux, 12 arpents en valeur.

Michel Buisson, 25 ; Suzanne Lisserane, 23 ; un enfant, 2 ; Jean-François, 8 mois ; Jean Boutteleu, domestique, 45 ; 3 bestiaux, 12 arpents en valeur.

Jean Joly, 25 ; 1 tête de bétail, 5 arpents en valeur.

Noël Pourveu, 27 ; 2 bestiaux, 6 arpents
en valeur.

Jean Chaveau, 30 ; Marie Albert, 26 ; Marie, 2 ; Anne, 5 mois ; 1 tête de bétail, 5 arpent en valeur.

Guillaume Albert, 28 ; Élisabeth Hallé, 20 ; Jean, 3 ; Jeanne, 8 mois ; 1 tête de bétail, 6 arpents en valeur.

André Albert, 30 ; 7 arpents en valeur.

Théodore Sureau, 40 ; Françoise Brunette, 32 ; Jeanne, 12 ; Françoise, 10 ; Geneviève, 2 ; 2 bestiaux, 8 arpents en valeur.

Le sieur Guillaume Cousture, capitaine de la Côte de Lauson, 51 ; Anne Esmart, 39 ; Jean-Baptiste, 16 ; Anne, 15 ; Louis, 13 ; Marguerite, 11 ; Marie, 9 ; Charles, 7 ; Guillaume, 5 ; Louise, 3 ; Eustache, 1 ; 6 bestiaux, 20 arpents en valeur.

Jean Guay, 44 ; Jeanne Huault, sa femme, 32 ; Guillaume, 12 ; Ignace, 10 ; Louis, 8 ; Jean, 5 ; Jacques, 3 ; 3 arpents en valeur.

Jean-Baptiste Halley, 60 ; Mathurine Vallet, sa femme, 58 ; André Patry, domestique, 18 ; 3 bestiaux, 12 arpents en valeur.

Denis Duquet, 55 ; Catherine Gaultier, 42 ; Pierre la Chesnais, notaire, 25 ; Françoise, 23 ; Agnès, 19 ; Jean Desrochers, 16 ; Rosalie, 14 ; Louis, 10 ; Philippe, 8 ; Antoine, 6 ; Catherine, 5 ; Joseph, 3 ; domestiques : Simon Duval ; Claude, 17 ; 8 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Martin Gueudon, 22.

Georges Cadoret, 35 ; Anne Joppy, 40 ; domestiques : Jean Avisso, 26 ; Zacharie Luc, 20 ; 4 bestiaux.

Pierre Miville, 65 ; Charlotte Mauger, 60 ; Jacques Miville, 27 ; le Lorain, domestique, 40 ; 8 bestiaux, 30 arpents en valeur.

François Miville, 30 ; Marie Langlois, 22 ; Françoise, 4 ; Marie, 3 ; François, 8 mois ; 12 arpents en valeur,

Toussaint Le Bran, 33 ; Louise Cabassier,
32 ; Marie, 5 ; Jeanne, 3 ; Humois, 2 ; 2 bestiaux,
12 arpents en valeur.

Jean Dumestz, 40 ; Jean Voidy (Jeanne Redié), sa femme, 30 ; François, 9 ; Marguerite, 8 ; Jean, 6 ; Pierre, 4 ; Anne, 2 ; René, 2 mois ; 1 tête de bétail, 8 arpents en valeur.

Jean Huart, 30 ; 7 arpents en valeur.

Pierre Pouillard (Pouillot), 33 ; Marie
Deschamps, 24.

René Le Duc, 26 ; Anne Gautereau
(Gentreau), 25 ; Marie, 2 ; Jean, 8 mois ; 1
tête de bétail, 6 arpents en valeur.

Nicolas Massart, 30 ; Anne Bellecheur, sa femme, 24 ; Marie-Anne, 8 mois ; 6 arpents en valeur.

À la ferme du sieur Lambert ; domestiques : Pierre Bergeron, 78 ; André Bergeron, 22 ; Gabriel, 20 ; Abraham, 26 ; Étienne, 22.

La ferme du sieur Bissot ; domestiques : Jean Gué, 28 ; Martin l’Enfilé, 29 ; Pierre Perot, 32 ; 15 arpents en valeur.

Total, 113 âmes, 56 bestiaux, 236 arpents
en valeur.




L’ÎLE D’ORLÉANS



Guillaume Lelièvre, 60 ; Jean Brière, serviteur,
22 ; Noël Roy, son petit-fils, 4 ; 11 bestiaux.

Jacques Bernier dit Jean de Paris, 32 ; Antoinette Garnier, sa femme, 30 ; Pierre Bernier, 9 ; Marie, 6 ; Charles, 5 ; Jacques, 3 ; Jean, 1 ; domestiques : Gilles Gautereau, 20 ; Pierre Nepveu, 20 ; Guillaume Freté, 20 ; 8 bestiaux, 25 arpents en valeur.

Jacques le Roy, fermier de M. Dumesnil, 32 ; domestiques : François Noël, 23 ; Louis ; 6 bestiaux, 100 arpents en valeur.

Étienne Brunet, tanneur, 50 ; Marie Theret, sa femme, 48 ; 15 arpents en valeur.

Adrien Blanquet de la Fougère, 62 ; Anne le Maistre, sa femme, 48 ; 5 bestiaux, 12 arpents en valeur.

Jacques Nolin, habitant des Chastelez, 22 ; 1 arpent en valeur.

Jean le Clercq, 29 ; Marie Blanquet, sa femme, 35 ; Marguerite, 6 ; Pierre le Clercq, 7 ; Anne, 4 ; Marie, 1½ ; 6 bestiaux, 13 arpents en valeur.

Marguerite de Chavigny, veuve de défunt sieur Boudin (Thomas Douaire de Bondy), 24 ; Jacob, 8 ; Thomas, 5 ; Louise, 4 ; 8 bestiaux, 25 arpents en valeur.

Gabriel Gosselin, 44 ; Françoise Lelièvre, sa femme, 30 ; Ignace, 12 ; Guillaume, 10 ; Michel, 7 ; François, 6 ; Gabriel, 5 ; François, 3 ; Jean, 1½ ; domestiques : Louis Sinadier, 25 ; Jean Pacos, 27 ; Toussaint Gerdeau, 23 ; 20 bestiaux, 55 arpents en valeur.

René Gaultier, 36 ; Denis Thibault, 33 ; 5 bestiaux, 15 arpents en valeur.

Jean Pichet, 30 ; Marie-Madeleine le Blancq, 15 ; 1 tête de bétail, 12 arpents en valeur.

Jean Paulin, 34 ; Jeanne Bardé, sa femme,
24 ; 1 tête de bétail, 6 arpents en valeur.

Jean Langlois, 25 ; Charlotte Bellenger, sa femme, 16 ; Jean-François Langlois, 10 mois ; 4 bestiaux, 6 arpents en valeur.

Mathurin Croisé, 50 ; Renée Rivière, sa femme, 37 ; 5 bestiaux, 6 arpents en valeur.

Thomas Rondeau, 29 ; Andrée Raymondière, sa femme, 16 ; 4 arpents en valeur.

Jacques Busière dit la Verdure, 40 ; 5 arpents 
en valeur.

Mathurin Chabot, 30 ; Marie Mesange, sa femme, 24 ; Michel Chabot, 5 ; Joseph, 3 ; Pierre, 17 mois ; 3 bestiaux. 

Jean Morandeau (Maranda), fermier de Mathieu Costé, 39 ; Jeanne Cousin, sa femme, 36 ; Isabelle, 11 ; Jeanne, 10 ; Michel, 7 ; Jean, 6 ; Marie, 3 ; 6 arpents en valeur.

René du Bois dit Brisbois, 27 ; Julienne Dumont, sa femme, 23 ; Dorothée, 11 mois ; 4 arpents en valeur.

Jacques Paradis, 24 ; 3 arpents en valeur.

Jean Badeau, 26 ; Marguerite Chalifour, sa femme, 16 ; 5 bestiaux, 4 arpents en valeur.

Robert Chouet, 20 ; 2 arpents en valeur.

Pierre Mothe, 50 ; 2 bestiaux, 10 arpents en valeur.

Jean Chaudereau, 30 ; 7 arpents en valeur.

Louis Dupin, 50 ; Catherine Grenier, sa femme, 35 ; Antoine Brau, 13 ; 1 tête de bétail, 8 arpents en valeur.

Laurent Benoist, 25 ; 4 arpents en valeur.

Maurice Crespeau, 29 ; Marguerite La Verdure, sa femme, 22 ; Anne, 7 mois ; 1 tête de bétail, 9 arpents en valeur.

Laurent Denis, 30 ; Isabelle Angers, sa femme, 30 ; 10 arpents en valeur.

Thomas le Seur, fermier de Paul Vachon, 25 ; Claude de Mangeon, sa femme, 24 ; 5 bestiaux, 8 arpents en valeur.

Antoine Guyosne (Dionne), 26 ; Catherine Yvory, sa femme, 24 ; Anne, 2 ; 1 tête de bétail, 8 arpents en valeur.

Pierre Chaleu, 37 ; Marie Bomin, sa femme, 30 ; Jeanne, 10 : Catherine, 9 ; Anne, 5 ; Marie, 6 mois ; Michel Arbout, 23 ; 3 bestiaux, 6 arpents en valeur

Pierre Paillereau, 40 ; Isabelle le Roy, sa femme, 25 ; 1 tête de bétail, 3 arpents en valeur.

Charles Alaire, 28 ; Catherine Fraire (Fièvre), sa femme, 20 ; Marie-Madeleine, 2 mois ; 1 tête de bétail, 6 arpents en valeur.

Jean Fauché, fermier du sieur Niel, 35 ; Jeanne de Richemont, sa femme, 23 ; Jean, 4 ; Gervais, 19 mois ; 5 bestiaux, 20 arpents en valeur.

Nicolas Patenostre, 45 ; Marguerite Breton, sa femme, 30 ; Pierre, 14 ; Jean, 12 ; Charles, 10 ; Pierre, 8 ; Marie, 6 ; Louis, 4 ; Gervais, 2 ; Nicolas, 1 ; 3 bestiaux, 9 arpents en valeur.

Jean Royer, 32 ; Marie Targer, sa femme, 23 ; Marie-Anne, 2 ; 4 bestiaux, 9 arpents en valeur.

Louis Martineau. 33 ; Madeleine Manicot (Marcot), sa femme, 32 ; 3 bestiaux, 9 arpents en valeur.

Jean Primont, 30 ; Marie Aubert, sa femme, 19 ; Jean Levasseur, domestique, 28 ; 6 bestiaux, 15 arpents en valeur.

Pierre Roche, 32 ; 8 arpents en valeur.

Mathias Champagnat, fermier du sieur Gaultier, 34 ; Suzanne Aubineau, sa femme (veuve Pierre Aucler), 34 ; André Aucler, 5 ; 6 bestiaux, 15 arpents en valeur.

David Estourneau, 25 ; Françoise Chappelain, sa femme, 20 ; Marie-Anne, 2 ; Françoise, 4 mois ; 8 bestiaux, 12 arpents en valeur.

Jacques Baudon dit la Grange (Lagrange), 32 ; Claire-Françoise Paré, sa femme, 22 ; Jacques, 5 ; Marie-Anne, 2 ; Abraham, 7 mois ; 3 bestiaux.

Gabriel Ernet, fermier du sieur Thibierge, 28 ; 7 arpents en valeur.

Nicolas Gendrez dit La Fontaine, 32 ; Marie-Marthe 
Hubert, sa femme, 27 ; Jean-François, 10 ; Jacques, 5 ; Nicolas, 3 ; Pierre, 7 mois ; 3 bestiaux, 10 arpents en valeur.

Antoine Le Blanc, 21 ; 2 arpents en valeur.

Jean Vallée, 25 ; Marie Martin (Hamelin ?), sa femme, 18 ; 1 tête de bétail, 6 arpents en valeur.

Joachin Martin (Hamelin ?), 30 ; 9 arpents en valeur.

Jean Guy, 27 ; 8 arpents en valeur.

Jean Rabouin, 30 ; Marie Panelle, sa femme, 29 ; Laurent, 5 ; Marie, 3 ; Suzanne, 1½ ; 2 arpents en valeur.

Michel Chartier, 28 ; Marie Menier, sa femme, 20 ; Charles, 15 mois ; 1 tête de bétail, 3 arpents en valeur.

Noël Roze (Royer), 25 ; Marie de Montinenier, sa femme, 22 ; Marie, leur fille, 8 mois ; 3 arpents en valeur.

Jean Charet, 25 ; Étienne Charet, frères, 20 ; 3 bestiaux, 20 arpents en valeur.

Jacques Lugny (de Leugré), 29 ; Marie Topier, 30 ; Jacques, 5 ; Marie-Anne, 3 ; 4 arpents en valeur.

Michel Montaube (Montambault), 28 ; Marie Mesure (Mesnier), sa femme, 22 ; Philippes, 5 mois ; 4 arpents en valeur.

Philippes Pasquier, 30 ; 2 bestiaux, 4 arpents 
en valeur.

Ozanny-Joseph Nado, 30 ; Marguerite Abraham, sa femme, 23 ; Marie, 4 mois ; 7 arpents en valeur.

Jean Moreau, 32 ; Anne Cousture, 26 ; Étienne, 10 mois ; 6 arpents en valeur.

Marin Nourisse, 32 ; Thoinette Lamoureux, sa femme, 16 ; Jeanne, 1½ ; 2 bestiaux, 4 arpents en valeur.

François Chaussé, 35 ; 5 arpents en valeur.

Jacques Genet dit LaBarre, 30 ; 6 arpents en valeur.

Robert Boullay, 36 ; Françoise Grenier, sa femme, 36 ; Jacqueline, 9 ; Jacques, 4 ; Jean-Baptiste, 4 mois ; 5 bestiaux, 6 arpents en valeur.

Pierre Boucher, 28 ; Marie Saint-Dents, sa femme, 20 ; Barbe, 3 ; 3 arpents en valeur.

Jean Ouymet, 30 ; Renée Gagnon, sa femme, 20 ; Jean, 6 ; Louis, 4 ; 5 bestiaux, 6 arpents en valeur.

Jacques Jahan, 30 ; Marie Ferrat, sa femme, 23 ; Jacques, 4 ; Marie, 10 mois ; 1 tête de bétail, 12 arpents en valeur.

Claude Charlan, 40 ; Jeanne Pelletier, sa femme, 25 ; Noël, 14 ; Denis, 10 ; Jean, 4 ; Anne, 3 ; Marie, 1 ; Michelle, 2 mois ; 6 arpents en valeur.

Mathurin Gelbert, 30 ; Isabelle Fargère, sa femme, 30 ; Marie, 7 ; Marie-Madeleine, 5 ; Jacques, 2 ; Jean, 6 mois ; 2 bestiaux, 10 arpents en valeur.

Jean Le Houx, 34 ; Isabelle Turgeon (Drugeon), sa femme, 30 ; Marie, 5 ; Marguerite, 4 ; Isabelle, 2 ; 12 arpents en valeur.

Abel Turguot, fermier de M. Levesques, 36 ; Marie Gereau, sa femme, 27 ; François, 4 ; Marie, 3 ; Geneviève, 1 ; 14 bestiaux, 50 arpents en valeur.

Jacques Billaudeau, 35 ; Geneviève Lonchamps, sa femme, 28 ; Louise, 11 ; Jacques, 10 ; Jean, 9 ; Antoine, 8 ; Simon, 5 ; Gabriel, 3 ; 6 bestiaux, 25 arpents en valeur.

Antoine Pepin dit Lachance, 32 ; Marie Teste (Tetu ?), sa femme, 26 ; Ignace, 7 ; Isabelle, 5 ; Jean, 3 ; Antoine Drapeau, domestique, 19 ; 5 bestiaux, 14 arpents en valeur.

Jacques Asseline, 35 ; Louise Roussin, sa femme, 24 ; Jacques, 4 ; Nicolas, 2 ; François Béguigny, domestique, 21 ; 6 bestiaux, 13 arpents en valeur.

David Asseline, 40 ; 10 arpents en valeur.

François Golin, 35 ; Marie Rochon (Rochereau ?), sa femme, 28 ; Louis, 9 ; Simon, 6 ; Pierre, 4 ; Madeleine, 2 ; François, 15 mois ; 6 bestiaux, 20 arpents en valeur.

Louis Houlle, 51 ; Marie-Madeleine Boucher, sa femme, 25 ; Jean, 9 ; Louis, 5 ; Gervais, 3 ; Jacques, 5 ; Robert Tourneroche, domestique, 20 ; 3 bestiaux, 17 arpents en valeur.

Jean Allairre, 35 ; Périne Terrienne, sa femme, 24 ; Jean, 3 ; François, 3 mois ; 16 bestiaux, 25 arpents en valeur.

Nicolas Le Blond, 29 ; Marguerite le Clercq, sa femme, 24 ; Catherine, 3 ; Madeleine, 2 ; Nicolas, 5 mois ; 4 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Simon Lerreau, 45 ; Suzanne Jarousselle, sa femme, 22 ; Marie, 9 ; Pierre, 7 ; Anne, 2 ; Jean Leclerc, domestique, 21 ; 12 bestiaux, 25 arpents en valeur.

Jacques de Launay, 75 ; Catherine Besnard, sa fennne, 36 ; Jacques, 3 ; Catherine, 3 ; 4 bestiaux, 14 arpents en valeur.

Guillaume Baucher Morency, 40 ; Marie Paradis, 26 ; Marie, 7 ; Jacques, 5 ; Louise, 4 ; Guillaume, 18 mois ; 10 bestiaux, 25 arpents en valeur.

Jacques Perrot dit Villedaigne, 37 ; Michelle Le Flot, sa femme, 26 ; Marie, 12 ; Anne, 6 ; Joseph, 4 ; Catherine, 18 mois ; 9 bestiaux, 18 arpents en valeur.

Robert Gagnon, 35 ; Marie Tarentelle, sa femme, 25 ; Jean, 8 ; Isabelle, 6, Jacques, 1½ ; 7 bestiaux, 15 arpents en valeur.

Guillaume Landry, 40 ; Gabrielle Baré, sa femme, 25 ; Marguerite, 7 ; Claude, S ; Barthélemy, 1 ; 2 bestiaux, 15 arpents en valeur.

Pierre Lognon, 48 ; Françoise Roussin, sa femme, 30 ; Bastienne, 14 ; Pierre, 10 ; Marie, 6 ; Anne, 4 ; Françoise, 3 ; Marie, 11 mois ; Jean Forget, domestique, 35 ; 13 bestiaux, 50 argents en valeur.

Germain Le Page, 27 ; Louise Le Page, 24 ; 15 arpents en valeur.

Gabriel Rousseau, 54 ; Mathurine Le Roux, sa femme, 30 ; Jean, 11 ; Guillaume, 6 ;
Gabriel, 4 ; Anne, 2 ; Marie, 2 mois ; 7 bestiaux, 15 arpents en valeur.

Maurice Arivé, fermier de madame Dailleboust, 55 ; Jacquette Tourande, sa femme, 50 ; 5 bestiaux, 12 arpents en valeur.

René Esmond, 26 ; Marie La Faye, sa femme, 30 ; Marie Madeleine, 3 : François, 2 ; 3 bestiaux, 3 arpents en valeur.

Louis Gabory, 28 ; Nicole Soulard, sa femme, 26 ; 1 tête de bétail, 4 arpent en valeur.

Pierre Duchesne, 30 ; Catherine Rivet, sa femme, 22 ; Marie-Madeleine, 10 mois ; 3 bestiaux, 6 arpents en valeur.

Vincent Chrestien, 26 ; 5 arpents en valeur.

Pierre Offroy, fermier du sieur de la
Vigne, 32 ; 12 arpents en valeur.

Guillaume Baucher, 20 ; Adrienne Grandjean, sa femme, 25 ; 3 arpents en valeur.

Jean Corbeau des lauriers, 32 ; Catherine La Cour, sa femme, 28 ; Marie, 6 ; Augustin, 4 ; Marie, 3 ; Pierre, 1 mois ; 1 tête de bétail, 4 arpents en valeur.

Jacques Meneux sieur Chateauneuf, 27 ; Marguerite Féburier, sa femme, 28 ; Jacques, 2 ; 3 arpents en valeur.

Pierre Lat, 32 ; Françoise Crespeau, sa femme, 22 ; Jean, 2½ ; Marie, 1 ; 1 tête de bétail, 2 arpents en valeur.

Symphorien Rousseau, 32 ; Jeanne Sivallon, sa femme, 31 ; Pierre, 7 ; Françoise, 5 ; Marguerite, 3 ; 3 bestiaux, 7 arpents en valeur.

François Du Pont, 30 ; Suzanne Jarelle, sa femme, 28 ; François, 4 ; Jean-Baptiste, 4 mois ; 1 tête de bétail, 9 arpents en valeur.

Grégoire de Blois, 30 ; Françoise Viger, sa femme, 21 ; Joseph, 4 ; Jean, 2 ; 2 bestiaux, 8 arpents en valeur.

Pierre Gaulin, 40 ; Jacquette Lauvergnere, sa femme, 33 ; 2 bestiaux, 6 arpents en valeur.

Nicolas de Launay, 32 ; Anne-Antoinette Durand, sa femme, 30 ; Jean-Baptiste, 7 ; Françoise, 3 ; Nicolas, 8 mois ; 1 tête de bétail, 8 arpents en valeur.

Jean Moricet, 25 ; 8 arpents en valeur.

Jean Arrivé, 45 ; Jeanne Barbereau, sa femme, 25 ; Jean-Baptiste, 15 jours ; 7 arpents en valeur.

François Dumast, 25 ; Marguerite Foy, sa femme, 20 ; 2 bestiaux, 10 arpents en valeur.

Jean Desmarests, 50 ; Anne Lesont, sa femme, 78 ; Guillaume, orphelin, 8 ; 7 bestiaux, 14 arpents en valeur.

Pierre la Brecque, 42 ; Jeanne Chotart (Jotar), sa femme, 30 ; Mathurin, 4 ; Anne, 2 ; 8 arpents en valeur.

Michel Homme, 35 ; Marie (Barbe) Valade, sa femme, 24 : Pierre, 8 ; Michel, 7 ; Marie 4 ; Romain, 14 mois.

Jean Baillargeon, 55 ; Nicolas, 14 ; Jean, 9 ; 5 bestiaux, 16 arpents en valeur !

Jean La Brecque, 27 ; Jeanne Baillargeon, sa femme, 16 ; 3 arpents en valeur.

Nicolas Gariseau, 45 ; 4 arpents en valeur.

Mathurin Thibaudeau, 31 ; Marie Roy, sa femme, 20 ; 3 arpents en valeur.

Pierre Dufresne, 40 ; Anne Patin, sa femme, 30 ; Anne, 9 ; Jeanne, 2 ; 8 arpents en valeur.

Antoine Paulet, 42 ; Suzanne Minille, sa femme, 30 ; Antoine, 12 ; Anne, 9 ; Marguerite, 7 ; Marie, 5 ; Benoist, 18 mois ; 8 arpents en valeur.

Jean Pelletier, 36 ; (Anne) Langlois, sa femme, 30 ; Noël, 12 ; Anne, 10 ; René, 8 ; Jean, 4 ; 6 arpents en valeur.

Mathurin Belouard, 25 ; Jean Reard, 30 ; Jean Jouanne, 26 ; Jacques Tardy, 27 ; François Marceau, 25 ; Jean Robert, 24 ; François Daneau, 28 ; Étienne Contant, 30 ; Martin Poisson, 26 ; Pierre Blaye, 25.

Gervais Rochon, 30 ; Clément Ruel, 19 ; Marin Dallery, 32 ; Jean Estourneau, 25 ; Thomas Gas, 23 ; La Pointe, 28 ; Duberg, 30 ; Rondeau, 27.

Total, 529 âmes, 217 bestiaux, 1203 arpents 
en valeur.




CÔTE DE BEAUPRÉ

Louis Carreau, 48 ; Jeanne La Rouge, sa femme, 40 ; Marie Carreau, 12 ; Jeanne, 9 ; Marguerite, 6 ; Louise, 4 ; 5 arpents en valeur.

François Vesinat, 25 ; 6 arpents en valeur.

Louis Garneau, 32 ; Marie Masons (Mazoé), 26 ; François, 2 ; 13 arpents en valeur.

Jean Guillet, fermier du sieur Grignon, 30 ; Julien Alart, 36 ; 4 bestiaux, 20 arpents en valeur.

Charles Garnier, 30 ; Louise Vesinat, sa femme, 16 ; Marie (Charlotte) Garnier, 7 mois ; 8 arpents en valeur.

Jacques Nourry, 29 ; 6 arpents en valeur.

Raymond Paget, 63 ; Madeleine Bergeronne, sa femme, 53 ; Robert Pages, 25 ; Étienne, 22 ; Guillaume, 10 ; domestiques : Paul Bernusseau, 40 ; Michel Fernet, 22 ; 9 bestiaux, 14 arpents en valeur.

Jacques Marette, 35 ; Marie Paget, sa femme, 28 ; Richard, 5 ; Anne, 2 ; domestiques : Antoine Masons, 30 ; Antoine Hosan, 25 ; 5 bestiaux, 7 arpents en valeur.

Nicolas Le Roy, 23 ; Jeanne Le Lieure, sa femme, 30 ; Louis, 8 ; Nicolas, 6 ; Noël, 5 ; Marie, 4 ; Guillaume, 2 ; 4 bestiaux, 7 arpents en valeur.

René Brisson, 32 ; Anne Vesinat, sa femme, 15 ; 1 tête de bétail.

Jacques Vesinat, 56 ; Marie Boydeau, sa femme, 50 ; Marie, 18 ; François, 10 ; Cyprien Martin, domestique, 20 ; 3 bestiaux, 8 arpents en valeur.

Jacques Vauclin, 50 ; Marie Blondel, sa femme, 55 ; domestiques : Étienne Colineau, 23 ; Étienne Mayny, 21 ; 6 bestiaux, 15 arpents en valeur.

Pierre Maheust, 34 ; Jeanne Drouin, sa femme, 20 ; Marie, 5 ; Charles, 4 mois ; 4 bestiaux, 10 arpents en valeur.

Jean Trudelle, 38 ; Marguerite Thomas, sa femme, 35 ; Jeanne, 11 ; Pierre, 10 ; Madeleine, 8 ; Nicolas, 6 ; Antoine, 4 ; Philippe, 4 mois ; 9 bestiaux, 14 arpents en valeur.

Marc Barreau, fermier du sieur La Chesnay, 45 ; Marie Boissel, sa femme, 50 ; domestiques : François Druneau, 24 ; François Bergeron, 18 ; Jacques Le Clerc, 23 ; 17 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Antoine le Fort, 24 ; Marie Doyon, sa femme, 15 ; 3 bestiaux, 6 arpents en valeur.

Laurent Ginard, 32 ; Élisabeth Sorin, sa femme, 35 ; Marie, 8 ; Madeleine, 4 ; Anne, 3 ; Suzanne, 6 mois ; 1 tête de bétail, 6 arpents en valeur,

Louis Boucher, 30 ; Marie Meslier, sa femme, 34 ; Jean Bourgeois, domestique, 34 ; 1 tête de bétail, 4 arpents en valeur.

Jacques (Jean) Jacquereau, 30 ; Catherine 
Guyot, sa femme, 21 ; Jeanne, 3 ; Marguerite,
2 ; 1 tête de bétail, 10 arpents en valeur.

Jean Clément, 40 ; Madeleine Surget, sa femme, 25 ; Marc, 7 ; Marie, 6 ; Jacqueline,
4 ; Antoine, 2 ; 1 tête de bétail, 5 arpents 
en valeur.

Jean Jullien, 26 ; Madeleine Guérin, sa femme, 20 ; Marie, 6 mois ; 2 arpents en valeur.

Nicolas Cantin, 40 ; Madeleine Roulois, sa femme, 19 ; Anne, 2 ; Marin Lamy, domestique, 21 ; 10 bestiaux, 2 arp. en valeur.

François Hesbert, 45 ; Anne Fauconnier, sa femme, 46 ; Guillaume, 11 ; Jeanne, 9 ; Renée, 8 ; Louis, 7 ; Jacques, 3 ; 1 tête de bétail, 10 arpents en valeur.

Antoine Gabory, 25 ; 8 arpents en valeur.

Louis Le Sage, fermier, 49 ; 3 bestiaux, 3 arpents en valeur.

Daniel Perron, 28 ; Louise Gargotin, sa femme, 30 ; Antoine, 3 ; 5 arpents en valeur.

Pierre Gendron, 37 ; Jeanne Garnier, sa femme (veuve de Louis De La Marre), 37 ; René Maheust, 10 ; Pierre Lamarre, 7 ; Louis Lamarre, 6 ; Marie Gendron, 4 ; Anne, 2 ; Jacques, 6 mois ; 4 bestiaux, 9 arpents en valeur ; Charles Henon, domestique, 48 ; 19 arpents en valeur.

Jacques Goulet, 52 ; Marguerite Mulier (Maillier), sa femme, 37 ; Nicolas, 20 ; René, 17 ; Louis, 14 ; Charles, 10 ; Jacques, 8 ; Thomas, 6 ; François, 4 ; Antoine, 1 ; 5 bestiaux, 15 arpents en valeur.

Robert Laberge, 29 ; Françoise Gos (Gausse dite Borgne, veuve de Nicolas Durand), sa femme, 32 ; Marie Durand, 5 ; Geneviève Laberge, 3 ; Charles Alin, domestique, 27 ; 2 bestiaux, 12 arpents en valeur.

Robert Jeannes, fermier, 29 ; Françoise Savard, sa femme, 16 ; 6 arpents en valeur. 

Charles Godin, 38 ; Marie Boucher, sa femme, 25 ; François, 8 ; Marie, 5 ; Geneviève, 4 ; Marguerite, 2 ; Ursulle, 2 mois ; 5 bestiaux, 7 arpents en valeur.

Nicolas Roussin, 30 ; Michel Enaud, son fermier, 32 ; Geneviève Macré, sa femme, 32 ; Marie Esnaud, 3 ; Simon Savard, 13 ; Jean Savard, 9 ; Marie Savard, 6 ; 11 bestiaux, 20 arpents en valeur.

Le dit Michel Enaud ; 5 arpents en valeur.

Jacques Grelon, 43 ; Jeanne Vignau, sa femme, 25 ; Pierre, 9 ; Marie, 6 ; Jeanne, 5 ; Jean, 4 ; François, 3 ; Anne, 1 ; 2 bestiaux, 10 arpents en valeur.

Jean Mathieu, 28 ; 1 tête de bétail, 8 arpents en valeur.

Pierre Tremblé, 40 ; Anne (Ozanne) Achon, sa femme, 35 ; Marie, 9 ; Pierre, 7 ; Michel, 5 ; Jacques, 3 ; Marguerite, 2 ; 2 bestiaux, 9 arpents en valeur.

Pierre Petit, 38 ; Jeanne Morineau, sa femme, 38 ; Robert, 3 ; Pierre, 1 ; 4 arpents en valeur.

Adrien Hays, (Hayot) 27 ; Marie-Madeleine Guyon, sa femme, 20 ; Marie, 5 ; Anne, 2 ; Charles, 3 mois ; 3 bestiaux, 10 arpents en valeur.

Habitation de Michel Guyon où il ne demeure 
personne ; 12 arpents en valeur.

Antoine Adrien, 25 ; 8 arpents en valeur.

(François) Abraham Fiset, 30 ; Denise Savard, sa femme, 20 ; Jean, 2 ; Marie, 4 mois ; 19 arpents en valeur.

René Ancelin, fermier, 53 ; Marie Juin, sa femme, 31 ; Marie, 15 ; Charles, 8 mois ; 2 bestiaux, 6 arpents en valeur.

Jacques Achou, fermier, 25 ; Charles Davenne, 30 ; 4 bestiaux, 16 arpents en valeur.

Louis Levasseur, 31 ; Marguerite Belanger (veuve d’Antoine Berson), sa femme, 21 ; Marie Berson, 3 ; Pierre Sasseville, domestique ; 4 bestiaux, 15 arpents en valeur.

Bertrand Chosney (Chesnay dit La Garenne), 42 ; Marie (Madeleine) Belanger, sa femme, 25 ; Jean, 6 ; Marie, 4 ; Anne, 3 ; Joseph, 4 mois ; domestiques : Élisabeth Guillot, 10 ; Philippe de Trois Maisons, 23 ; Pierre Richard, 23 ; Pierre Canada, 36 ; René Vaudet, 18 ; Jean Cosset, 25 ; Nicolas 
Maheust, 29 ; François Neau, 20 ; Pierre Rolland, 23 ; 14 bestiaux, 24 arpents en valeur.

Charles le François, 40 ; Marie (Madeleine) Trio, sa femme, 25 ; Marie, 8 ; Catherine, 6 ; Françoise, 4 ; Marguerite, 3 ; Charles, 6 mois ; domestiques : Gilles Jean, 25 ; Louis Deperrois, 16 ; 13 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Louis Jobidon (Bidon), 35 ; Marie de Ligny, sa femme ; 32 ; Marie, 11 ; Marguerite, 7 ; Louis, 5 ; Daniel Gendreau, domestique, 35 ; 9 bestiaux, 16 arpents en valeur.

Charles le François, 34 ; Catherine Graupon, 
29 ; François, 4 ; Robert, 3 ; Mathurin Huau (Huot ?), domestique, 20 ; 4 bestiaux, 9 arpents en valeur.

Romain de Trépagny ; Geneviève Drouin, sa femme ; Charles, 8 ; Geneviève, 6 ; Marie, 5 ; François, 4 ; Jacques, 3 ; Louis, 9 mois.

Louis Desmoulins, 28.

Charles Belanger, 25 ; Barbe Cloutier, sa femme, 16 ; François, 15 mois ; 5 bestiaux, 6 arpents en valeur.

François Gariespy, 38 ; Marie (Jeanne) Oudin, sa femme, 26 ; Ursule, 9 ; Marguerite, 7 ; Charles, 5 ; François, 2 ; Jacques, 6 mois ; 2 bestiaux, 4 arpents en valeur.

François le Franc, 28 ; 4 arpents en valeur.

Louis Martelot, 28 ; 8 arpents en valeur.

Jean Baron, 45 ; Mathurin Texier, 27 ; René Cosset, domestique, 50 ; 10 bestiaux, 25 arpents en valeur.

Nicolas Dodelin, 30 ; Anne Girard, sa femme, 30 ; René, 3 mois ; Anne, 3 mois ; 10 bestiaux, 40 arpents en valeur.

Masse (Joseph) Gravelle, 53 ; Marguerite Tavernier, sa femme, 40 ; Pierre, 20 ; Alexis, 18 ; Marguerite, 16 ; Élizabeth, 16 ; Madeleine, 11 ; Françoise, 8 ; Claude, 6 ; Joseph, 6 ; Charles, 3 ; Geneviève, 2 mois ; 36 bestiaux, 52 arpents en valeur.

François Bélanger, 55 ; Marie Guyon, sa femme, 43 ; Jean-François, 19 ; Mathurine, 16 ; Louis, 13 ; Louise, 10 ; Geneviève, 9 ; Jacques, 5 ; Noël Mezereau, domestique, 25 ; 13 bestiaux, 50 arpents en valeur.

Simon Guyon, 42 ; Louise Racine, sa femme, 25 ; Jean, 7 ; Marie, 5 ; Marguerite, 2 ; domestiques : Louise Guillot, 8 ; Pierre Martin, 22 ; 9 bestiaux, 24 arpents en valeur.

Claude Bouchard, 55 ; Marguerite Benard, 39 ; Jean, 15 ; Marie, 13 ; Charles, 11 ; Jean-Baptiste, 9 ; Claude, 7 ; Paul, 4 ; Marguerite, 2 ; 40 arpents en valeur.

Jean Guyon (du Buisson), 50 ; Élizabeth Couillard, sa femme, 36 ; Joseph, 18 ; François, 16 ; Guillaume, 15 ; Nicolas, 13 ; Jean, 9 ; Catherine, 7 ; Marie 5 ; Geneviève, 2 ; 6 bestiaux, 22 arpents en valeur.

Claude Auber, 50 ; Jacqueline Lucas, sa femme, 50 ; Félix, 23 ; Geneviève, 16 ; Élizabeth 13 ; Anne, 11 ; Jean Bouteiller, domestique, 13 ; 12 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Antoine Cassé, 27 ; Françoise de Pitié, sa
femme, 27 ; Étienne Jacob, domestique, 20 ;
3 bestiaux, 14 arpents en valeur.

Gabriel Balestaquin.

Marin Boucher, 80 ; Périne Malet, sa femme, 63 ; Guillaume, 8 ; André Berlan, domestique, 18 ; 8 bestiaux, 20 arpents en valeur.

(Jean) Galeran Boucher, 34 ; Marie Le Clerc, sa femme, 26 ; Marie, 5 ; Pierre, 3 ; Philippe, 1.

Jean Plante ; Françoise Boucher, sa femme, 31 ; Marie, 13 ; Jacques, 11 ; Claude, 15 ; Georges, 8 ; Jean-Thomas, 6 ; Thomas, 3 ; Pierre 1 ; 1 tête de bétail,

Barthélémy Verreau, 36 ; Marthe Guitel, sa femme, 30.

Zacharie Cloustier, 50 ; Madeleine (Barbe) Esmard, sa femme, 40 ; René, 16 ; Xainte, 14 ; Geneviève, 12 ; Marie-Madeleine, 10 ; Marie, 8 ; Charles, 5 ; Pierre, 1 ; 4 bestiaux, 20 arpents en valeur.

Nicolas Huot, 41 ; Marie Payet, sa femme, 24 ; Marguerite, 3 ; Marie, 2 ; Joseph Regnault, domestique, 20 ; 2 bestiaux.

Thomas Granderie, 50 ; Denise Cherfou, sa femme, 29.

Jean Couchon (Cochon), 76 ; Jeanne Abraham, sa femme, 60 ; Pierre (Jean), 34 (44) ; Jacques, 33 ; Barbe le Tardif (femme de Jacques), 18 ; Jacques (J.-Bte.) Cochon, 4 ; Marie-(Madeleine), 3 ; domestiques : Olivier Michel (dit Le Tardif), 23 ; Charles Le Tardif, 16 ; Guillaume (Le Tardif), 12 ; 6 bestiaux, 20 arpents en valeur.

Abel Benoist, 40 ; Marthe Pointel, sa femme, 29 ; Jeanne, 1.

Guillaume Bataille, 82 ; 2 arpents en valeur.

Robert Anet ; Élizabeth le Rat, sa femme ;
Jacques ; Marie.

Habitation de Julien Fortin ; 10 arpents en valeur.

Jean Gobeil, 42 ; Jeanne Guyet, sa femme, 32 ; Marie, 12 ; Françoise, 11 ; Marie, 8 ; Jeanne, 4 ; Catherine, 1 ; 12 bestiaux, 16 arpents en valeur.

Jean Cloustier, 49 ; Marie Martin, sa femme, 32 ; Jean, 15 ; Marie, 12 ; Marguerite, 11 ; Louise, 10 ; Anne, 8 ; Xainte, 6 ; Joseph, 4 ; Pierre, 4 mois ; 12 bestiaux, 22 arpents en valeur.

David Estourneau, 50 ; Jeanne Baril (Gobeil ?), sa femme, 32 ; Élizabeth, 12 ; Philippe, 11 ; Jacques, 3 mois ; René Bane (Bin), domestique, 21.

Guillaume Thibault, 50 ; Marie-Madeleine LeFrançois, sa femme, 30 ; Claire-Françoise, 12 ; Jeanne, 11 ; Guillaume, 9 ; François, 7 ; Charles, 6 ; Nicolas, 4 ; Anne,
2 ; Robert Vilancourt (Vaillancourt), domestique, 
23 ; 5 bestiaux, 15 arpents en valeur.

Zacharie Cloustier, 77 ; Xainte du Pont, sa femme ; 2 bestiaux.

Charles Cloustier, 38 ; Louise Morin, sa femme, 24 ; Élizabeth-(Ursule), 7 ; Marie-(Madeleine), 5 ; Marie-Anne, 3 ; domestiques ; Marie Migneau, 13 ; Pierre Saint-Pierre, 22 ; 8 bestiaux, 16 arpents en valeur.

Martiel (René Martel), 24 ; Adrienne de Lastre, sa femme, 30 ; 10 bestiaux.

Nicolas Lebel, 35 ; Thérèse Mignaud, sa femme, 16 ; 1 tête de bétail, 8 arpents en valeur.

Jean Couchon, 42 ; Madeleine Miville, sa femme, 29 ; Marie-(Madeleine), 12 ; Jean, 10 ; François, 8 ; Jeanne, 7 ; Charlotte, (5) ; Louis, (3) ; Pierre, (2) ; Marie, (1) ; 4 bestiaux, 6 arpents en valeur.

Martin de Saint-Aignan, 48.

Pierre Gaignon, 52 ; Vincente Desvarieux, sa femme, 45 ; Jean, 23 ; Pierre, 21 ; Pierre Paul, 18 ; Joseph, 15 ; Marie, 12 ; Raphaël, 9 ; Noël, 7 ; domestiques : François de la Croix, 26 ; Pierre Poupart, 27 ; Sanson Auger, 25 ; 17 bestiaux, 30 arpents en valeur. 

Mathurin Gagnon, 60 ; Françoise Godeau (Boudeau ?), sa femme, 36 ; Mathurin, 14 ; Françoise, 12 ; Vincent, 9 ; Marguerite, 5 ; Jacques, 3 ; Flavien, 1 ; 12 bestiaux, 25 arpents en valeur.

Michel Rouillois, 50 ; Jeanne Malier, 50 ; Michel, 13 ; domestiques : François Modet, 27 ; Jacques Chauveau, 22 ; 6 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Marguerite Gaignon, 68 ; Eustache Bacon, 17 ; Jean Cousture, domestique, 17 ; 5 bestiaux, 13 arpents en valeur.

Jacques Esart, 23 ; Thomas Langlois, 22 ; 8 arpents en valeur.

Jacques (François) le Sot, 32 ; Marthe Gagnon, sa femme (veuve de Jean Doyon), 32 ; Nicolas Doyon, 13 ; Antoine (Doyon), 11 ; Marie (Doyon), 8 ; Louis (Doyon), 3 ; Thomas (Doyon), 3 ; Joseph le Sot, 1 ;
Jacques Fouillou, domestique, 35 ; 8 bestiaux, 14 arpents en valeur.

Jacques David, 36 ; Marie Grandre, sa femme, 22 ; Marie, 4 ; Jean 2 ; 2 bestiaux, 8 arpents en valeur.

Jean Gagnon, 56 ; Marguerite Cochon, sa femme, 47 ; Jean 18 ; Germain, 13 ; Raphaël, 10 ; Paulin, 7 ; Noël Viard, domestique, 40 ; 8 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Une habitation appartenant à Pierre Gagnon où personne n’y demeure ; 20 arpents en valeur.

Martin Guérard, 26 ; 5 arpents en valeur.

Robert Drouin, 64 ; Marie Charpelier, sa femme, 42 ; Nicolas, 15 ; Marguerite, 12 ; Étienne, 10 ; Catherine, 10 ; Jean-Baptiste, 5 ; 6 bestiaux, 10 arpents en valeur.

Étienne Racine, 61 ; Marguerite Martin, sa femme, 42 ; Noël, 24 ; François, 18 ; Marguerite, 15 ; Pierre, 12 ; Marie, 10 ; Jeanne, 7 ; Étienne, 5 ; 11 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Jacques Gamache, 40 ; Barthélemy, domestique, 23 ; 6 arpents en valeur.

Robert Paré, 40 ; Françoise Le Houx, sa femme, 42 ; Louise, 13 ; Jean, 11 ; Joseph, 9 ; Noël, 6 ; Marie, 5 ; Marguerite, 3 ; Anne, 1 ; François Thibault, domestique, 22 ; 7 bestiaux, 20 arpents en valeur.

Pierre Gibouin, 38 ; 12 arpents en valeur.

Pierre Simart, 64 ; Noël Simart, 30 ; Marie (Madeleine) Racine, sa femme, 21 ; Pierre, 4 ; Noël Sunard, 3 ; Marie (Madeleine), 8 mois ; 4 bestiaux, 13 arpents en valeur.

Mathurin Musnier, 48 ; Françoise Fafard, 45 ; Jean, 17 ; Élizabeth, 12 ; Marguerite, 8 ; Mathurin, 5 ; François, 3 ; 4 bestiaux, 15 arpents en valeur.

Charles Pouliot, 35 ; Françoise Musnier, sa femme, 14.

François Boyvin, 55 ; Pierre (Boivin, neveu), 22 ; Étienne Fafard, 16.

Georges Pelletier, 43 ; Catherine Vanier, sa femme, 43 ; Claude, 10 ; Marie, 9 ; Catherine, 6 ; 5 bestiaux, 7 arpents en valeur.

Robert Foubert, 68 ; Marguerite Rivière, sa femme, 62 ; Étienne Branchon ; 2 bestiaux, 4 arpents en valeur.

Claude Poulin, 31 ; Jeanne Meteyer, sa femme, 40 ; Martin, 19 ; Ignace, 12 ; Marguerite, 9 ; Marie, 7 ; Pierre, 3 ; 8 bestiaux, 20 arpents en valeur.

Urbain Jamineau, 26 ; 3 arpents en valeur.

Hélie Godin, 50 ; Marie (Esther) Ramage, sa femme, 45 ; Pierre, 17 ; Charlotte, 12 ; Jacques, 10 ; 1 tête de bétail, 6 arpents en valeur.

Étienne Lezard (de Lessard), 46 ; Marguerite 
Sevestre, 30 ; Étienne, 16 ; Charles, 12 ; Pierre, 9 ; Marie, 6 ; Anne, 1 ; Jean Chauvet, domestique, 30 ; 6 bestiaux, 50 arpents en valeur.

Robert Giguiere, 55 ; Aymée Miville, sa femme, 32 ; Charlotte, 14 ; Martin, 13 ; Jeanne, 10 ; Marie, 8 ; Jean-Baptiste, 6 ; Pobert, 4 ; Pierre, 2 ; Simon Drillot, domestique, 24 ; 10 bestiaux, 20 arpents en valeur.

Pierre Maufils, 36 ; Madeleine Poulin, 21 ;
Pierre, 3 mois ; Étienne Bellivier, domestique, 
24 ; 5 bestiaux, 12 arpents en valeur.

Julien Mercier, 42 ; Marie Poulin, sa femme, 27 ; Pascal, 12 ; Charles, 8 ; Louis, 6 ; Julien, 4 ; 5 bestiaux, 16 arpents en valeur.

Pierre Ganier, 20 ; Jean Gasnier, 18 ;
Louis Ganier, 16 ; 3 bestiaux, 12 arpents en
valeur.

Pierre Picart, 60 ; Renée Surance (Suronne), sa femme, 50 ; Louise Picart, 8 ; domestiques : Pierre Brulon, 32 ; Julien Brulet, 20 ; 13 bestiaux, 25 arpents en valeur.

Robert Caron, 21 ; Joseph Caron, 16 ; Pierre Caron, 13 ; 5 bestiaux, 10 arpents en valeur.

Jean Barette, 28 ; Jeanne Bitouzet (veuve de Louis Guimont), 35 ; Joseph Guimond, 13 ; Louise Guimod, 8 ; Claude (Guimont), 7 ; Pierre Barette, 5 ; Jean André, 3 ; Jean, 1 ; 3 bestiaux, 10 arpents en valeur.

Richard Dumesnil, 35 ; Pierre Rigoulet, 25 ; 5 arpents en valeur.

Une habitation à Jean Barette ; 2 arpents en valeur.

René de Lavoy, 35 ; Anne Godin, 25 ; René, 10 ; Jean, 8 ; Anne, 4 ; Pierre, 1 ; 4 arpents en valeur.

André Le Loutre (dit Berthelot), 30 ; Marie Gasnier, sa femme, 20 ; Marie, 5 ; Nicolas, 3 ; André, 5 mois ; 3 bestiaux, 8 arpents en valeur.

Jean Carron, 26 ; Marguerite Gagnon, sa
femme, 20 ; Pierre, 5 ; Marie, 2 ; Antoine,
domestique, 20 ; 5 bestiaux, 5 arpents en valeur.

Jean Picart, 32 ; Marie Gagnon (Caron), sa femme, 18 ; Félicité, 1 ; Pierre Pacquet, domestique, 26 ; 4 bestiaux, 6 arpents en valeur.

Nicolas Verieul, 30 ; Marguerite Hiardin, sa femme, 20 ; Nicolas, 1 ; Jean de la Fond, domestique, 20 ; 8 arpents en valeur.

Sylvain le Veau, 28 ; 1 arpent en valeur.

Étienne Morel, 35 ; Catherine Patou, sa femme, 26 ; Étienne, 4 ; Thernas, 2 ; 3 arpents en valeur.

Pierre Butor, 30 ; 1 arpent en valeur.

Gilles Molineuf, 30 ; 2 arpents en valeur.

Nicolas Bouchard, 30 ; 2 arpents en valeur.

Jean Boutin, 32 ; Suzanne Rocheteau, sa femme, 25 ; Jean, 5 ; Marguerite, 3 ; Étienne, 1 ; 2 arpents en valeur.

Jacques Dodier, 30 ; Catherine Carron, sa femme, 18 ; Barbe, 3 ; 3 arpents en valeur.

Michel Auvray.

Michel Bouchard, 28 ; Marie Trotine, sa femme, 22 ; Étienne, 3 ; Marie, 2 ; Charles, 6 mois ; 2 arpents en valeur.

Jean Poulin, 27 ; 2 arpents en valeur.

Martin Huan, 60 ; 2 arpents en valeur.

Pierre Saint-Denis, 41 ; Vivienne Bunelle, sa femme, 41 ; Pierre, 22 ; domestiques : Jeau Tucqueau, 30 ; Pierre Canard, 22 ; 38 bestiaux, 80 arpents en valeur.

Julien Fortin, 50 ; Geneviève Gamache (dit Lamarre), 30 ; Barbe, 13 ; Charles, 10 ; Eustache, 9 ; Jacques, 7 ; Geneviève, 5 ; Joseph, 4 ; Marie, 2 ; Julien, 3 mois ; domestiques : Léonard, 20 ; François Jarivet, 30 ; 15 bestiaux, 20 arpents en valeur.

Claude Bouchard, 45 ; Louise Gasnier, sa femme, 25 ; Marie, 8 ; Jacques, 6 ; Marguerite, 2 ; 7 bestiaux, 8 arpents en valeur.

Domestiques trouvés sur la ferme de la seigneurie Denis : Roberge, 30 ; François Biville, 30 ; Mathurin Roy, 28 ; Jean Poliquin, 25 ; Simon Duverger, 30 ; Louis Bibet, 35 ; Guillaume Cordier, 32 ; François Oudet, 28 ; Guillaume Dumesnil, 22 ; Pierre Lemarchand, 30 ; Antoine Caillé, 20 ; 7 bestiaux, 50 arpents en valeur.

Pierre Roberge, 28 ; Pierre Brulot, 27 ;
René Oudin, 22 ; Jean Aury, 22.

Total, 656 âmes, 589 bestiaux, 1672 arpents 
en valeur.
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Mathurin Thibeaudeau, 40 ; Catherine Aurat 
(Aurard), sa femme, 40 ; Marie Thibaudeau, 
7 ; 2 bestiaux, 8 arpents en valeur.

René Culerier, 28 ; Marie Lucas (Lucault),
sa femme, 17 ; 3 bestiaux, 4 arpents en valeur.

Pierre Peruceau (Pruneau), 30 ; Marie le Roy, sa femme, 25 ; Pierre, 7 semaines ; 3 arpents en valeur.

Jean Fournier, 40 ; Marie Crespin, sa femme, 30 ; 5 arpents en valeur.

Jean-Baptiste Gadois, 25 ; 5 arpents en valeur.

Jacques Guitault, 28 ; Marguerite Rebours (veuve de Pierre Raguideau), sa femme, 23 ; Marie Raguideau, 7 ; Augustin Raguideau, 4 ; Marguerite-Suzanne, 2 ;
Marguerite Guiteau, 2 mois ; 3 arpents en valeur.

Pierre Gadoys, 35 ; Jeanne Benard, sa femme, 19 ; Jeanne-Françoise, 14 mois ; 5 arpents en valeur.

Jean Le Roy, 35 ; Françoise Bouet, sa femme, 27 ; Jeanne-Françoise, 6 ; Jean, 5 ; Marie-Agnès, 3 ; Jeanne-Françoise, 3 mois ; 1 tête de bétail, 3 arpents en valeur.

Étienne Campot, 30 ; Catherine Polo, sa femme, 20 ; Étienne, 3 ; Marie, 18 mois ; 3 bestiaux, 6 arpents en valeur.

Simon Cardinal, 50 ; Michelle Garnier, sa femme, 38 ; Jacques, 13 ; Jean, 9 ; Gabriel, 7 ; Étienne, 4 ; Pierre, 2 ; 4 bestiaux, 8 arpents en valeur.

Jean-Vincent Philippe, 22 ; 6 arpents en valeur.

Jean Cicot (Sicotte), 35 ; Marguerite Masselin (Maclin), sa femme, 19 ; Catherine, 3 ; Jean, 1 ; 4 bestiaux, 6 arpents en valeur.

Étienne Laire, 35 ; Marie Lorion, sa femme, 25 ; Nicolas-Michel, 7 ; Michel, 5 ; Pierre-Isaac, 3 ; 1 tête de bétail, 5 arpents en valeur.

Jacques Beauchamp, 31 ; Marie Dardenne, sa femme, 28 ; Denise, 6 ; Jeanne, 4 ; Catherine, 1 ; 2 bestiaux, 6 arpents en valeur.

Jean Beauchamp, 20 ; Jeanne Loisel, sa femme, 17 ; 1 tête de bétail.

Pierre Perras, 45 ; Denise Le Maistre, sa femme, 30 ; Pierre, 6 ; Jacques. 4 ; Marguerite, 16 mois ; 3 bestiaux, 6 arpents en valeur.

Pierre Malet (Maillet), 35 ; Marie-Anne Hardy, sa femme, 32 ; Geneviève, 4 ; Anne, 15 mois ; 3 bestiaux, 15 arpents en valeur.

Marin de Niaux, 48 ; Marie-Thérèse le Breuil, sa femme, 30 ; Jacques, 7 ; Charles, 4 ; Joseph, 1 ; 2 bestiaux, 20 arpents en valeur.

François le Ber, 40 ; Jeanne Testart, sa femme, 23 ; Joachin, 3 ; Marie, 5 mois ; Anne, 11 ; 1 tête de bétail, 23 arpents en valeur.

Fiacre Du Charme, 40 ; Marie Pascraux, sa femme, 35 ; Louis, 7 ; Pierre, 3 ; Claude, 1 ; 3 bestiaux, 18 arpents en valeur.

Mathurin Jousset, 34 ; Catherine Lotier, sa femme, 23 ; Marie, 7 ; Louise, 5 ; Catherine, 2 ; 4 bestiaux, 20 arpents en valeur.

Louis Fontaine, vieux garçon, 50 ; 10 arpents 
en valeur.

Daniel Panier, 35 ; Marie Polo, sa femme, 25 ; Catherine, 6 ; Jean, 4 ; Marguerite, 8 mois ; 1 tête de bétail, 10 arpents en valeur.

Jacques Morin, 40 ; Louise Lagrange (Grenier 
ou Gantier ?), sa femme, 30 ; Louise Richard, 8 ; Louis, 7 ; Jacques, 4 ; Antoine, 2 ; Marie, 3 semaines ; 3 bestiaux, 10 arpents en valeur.

Antoine Primot, 60 ; Martine Messier, sa femme, 60 ; Jean Bloux, 23 ; Robert Toutard, 24 ; Jean Gautier, domestique, 18 ; 16 bestiaux, 40 arpents en valeur.

Jacques Lemoyne, 40 ; Mathurine Godé, sa femme, 25 ; Agathe, 10 ; Françoise, 8 ; Jacques, 6 ; Jean, 5 ; Marguerite, 4 ; Catherine, 3 ; Nicolas, 2 ; domestiques : Pierre Poupart, 20 ; Claude Cicire, 20 ; Françoise Godais, mère de la dite Godé, 72 ; 8 bestiaux, 40 arpents en valeur.

Nicolas Godé, 36 ; Marguerite Picart, sa femme, 24 ; Nicolas, 7 ; Marguerite, 5 ; Étienne, 2 ; Antoine Dorat, domestique, 22 ; 7 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Isaac Nafrechon, 27 ; Pierre Chedeposty (Chedebeau), domestique, 25.

Claude Robutel, 47 ; Suzanne Gabriele, sa femme, 44 ; Jeanne, 7 ; Anne-Françoise, 5 ; Zacharie, 2 ; domestiques : François Leber, 20 ; Jacques Alin, 22 ; François Filion, 30 ; Albert Estart 29 ; 5 bestiaux.

Jean Millot, 37 ; Mathurine Tibault, sa femme, 35 ; Claude, 7 ; Catherine, 11 ; Jeanne, 2 ; Françoise, 1 ; 12 bestiaux, 36 arpents en valeur.

Jean Desroches, 42 ; Françoise Godé, sa femme, 30 ; Jean, 17 ; Nicolas, 15 ; Paul, 13 ; Françoise, 9 ; Jacques, 7 ; Jean, 4 ; Marguerite, 1 ; Jean Tennes, domestique, 45 ; 6 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Jean Gervaise, 52 ; Anne Archambault, sa femme, 36 ; Marguerite, 13 ; Cunégonde, 11 ; Jeanne, 8 ; Jean, 6 ; Louis, 4 ; Nicolas, 1 ; domestiques : Antoine Lesueur, 20 ; Barthélémy Lemaistre, 32 ; 4 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Jacques Archambault, 62 ; Marie Denot, sa femme, 60 ; 30 arpents en valeur.

Urbain Tessier, 40 ; Marie Archambault, sa femme, 33 ; Paul-Laurent, 15 ; Laurent, 11 ; Agnès, 8 ; Urbain, 6 ; Jean, 4 ; Claude, 17 mois ; Louise, 9 ; domestiques : Étienne Launay, 21 ; Lamondor, 22 ; 4 bestiaux, 36 arpents en valeur.

François Bailly, 40 ; Marie Foutenot, sa femme, 40 ; Marie, 6 ; Louise-Jeanne, 4 ; Zacharie, 6 mois ; 8 arpents en valeur.

Benigne Basset, 38 ; Jeanne Vauvilliers, sa femme, 30 ; Jean, 7 ; Benoist, 5 ; Charles, 2½ ; Marie, 10 mois ; Jacques Daoust, domestique, 22.

Damoiselle Jeanne Groissard, fille, 40.

Julien Belloy (Bloys), 28 ; Marguerite Le Clerc, sa femme, 30, 1 enfant ; 3 arpents en valeur.

Nicolas Froget (dit Despatis), 47 ; Madeleine 
Martin, sa femme, 26 ; Jacques, 5 ; Marguerite, 14 mois ; 1 tête de bétail, 7 arpents en valeur.

Robert Lecavelier, 40 ; Adrienne Duvivier, sa femme, 41 ; Leger, 17 ; Ignace, 15 ; Madeleine, 10 ; Jean-Baptiste, 8 ; Pierre, 5 ; Louis, 3 ; Jeanne, 1 ; Gabriel Barré, domestique, 21 ; 8 bestiaux, 40 arpents en valeur.

Pierre Gadoys, 65 ; Louise Mauger, sa femme, 65 ; Pierre Villeneuve, domestique, 24 ; 6 bestiaux, 40 arpents en valeur.

Michel Messier, 26 ; Anne Lemoyne, sa femme, 25 ; Catherine, 8 ; Jeanne, 6 ; Marie, 18 mois ; Jacques Messier, oncle du dit, 61 ; Jacques Messier, son neveu, 17 ; Maurice Averty, pensionnaire, 23 ; un domestique, 30 ; 7 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Pierre Richomme, 33 ; Marthe Artus, sa femme, 32 ; 1 garçon, 4 filles ; 6 bestiaux, 35 arpents en valeur.

Laurent Glory, 26 ; Jeanne Lagrange, sa femme, 28 ; Marie Barbe, 6½ ; Jeanne, 5 ; Thérèse, 2 ; 2 bestiaux, 12 arpents en valeur.

Honoré Dansny (Dany dit Tourangeau), 40 ; Perine La Pierre, sa femme, 24 ; Jean, 6 ; Jacques, 5 ; 3 bestiaux, 15 arpents en valeur.

Marguerite Roussée (veuve de Pierre Gagné), 53 ; Louis, 22 ; Pierre, 21 ; Nicolas, 15 ; 5 bestiaux, 20 arpents en valeur,

Martial Sauton, 22 ; Marguerite Gagnier, sa femme, 14.

Pierre Pigeon, 28 ; Jeanne Godart, sa femme, 28 ; Jean, 6 ; Marie, 4 ; Étienne, 2 ; Jean Roux, domestique, 20 ; 6 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Jean Le Duc, 42 ; Marie Saulnier (Soulinier), sa femme, 36 ; Jean, 13 ; Lambert, 12 ; Marie, 8 ; Joseph, 6 ; Suzanne, 5 ; Anne, 1 ; Adrien de la Forge, domestique, 20 ; Laurent Borry, pensionnaire, 30 ; 8 bestiaux, 33 arpents en valeur.

Marin Heurtebize, 35 ; Étiennette Alton, sa femme, 22 ; Pierre, 6 ; Étienne, 5 ; Jean, 2 ; Nicolas, domestique, 20 ; 8 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Jean Descaries (dit Le Houx), 45 ; Michelle Artus, sa femme, 39 ; Paul, 12 ; Michel, 10 ; Jean, 8 ; Louis, 7 ; Jeanne, 2 ; Louis Chevalier, pensionnaire, 38 ; 7 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Henry Perrin, 42 ; Jeanne (Merrin) sa femme, 32 ; Jean-Baptiste, 12 ; Clémence, 10 ; Henry, 8 ; Michelle, 6 ; Marie, 5 ; Mathieu, 3 ; Barbe, 4 mois ; 5 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Jean (Jacques) Beauvais, 43 ; Jeanne Soldé, sa femme, 40 ; Raphaël, 13 ; Barbe, 11 ; Marguerite, 9 ; Jean, 7 ; Baptiste, 5 ; Jacques, 2 ; 5 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Louis Prudhomme, 66 ; Roberde Gadoys, sa femme, 44 ; François, 15 ; Paul, 14 ; Pierre, 9 ; Marguerite, 12 ; Catherine, 7 ; Isabelle, 4 ; René Proux, pensionnaire, 30 ; 5 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Gilbert Barbier, 48 ; Catherine de Lavaux, sa femme, 47 ; Barbe, 12 ; Gabriel, 10 ; Nicolas-Charles, 9 ; Charles, 5½ ; Marie, 4 ; Thomas Charton, domestique, 22 ; 3 bestiaux, 18 arpents en valeur.

Hugues Picart, 40 ; Anne-Antoinette Liercourt, sa femme, 35 ; Marie, 14 ; Charles, 11 ; Louis, 8 ; Michelle, 5 ; Anne, 3 ; Marguerite, 15 mois ; Jean, domestique, 25 ; 9 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Étienne Truteau, 25 ; Adrienne Barbier, sa femme, 15.

Jean Auger, (44) ; Louise Grisard, sa femme, (33) ; Louis, 15 ; Philippe, 6 ; Jean, 2 ; Marie, 7 mois.

Isabelle Moyen (veuve Closse), 26 ; Jeanne Ferille, sa fille, 7 ; René, domestique, 27 ; 6 bestiaux, 40 arpents en valeur.

Pierre Pappin, 41 ; Anne Pelletier, sa femme, 26 ; un enfant de 6 mois ; 2 arpents en valeur.

Sébastien Odiot, 50 ; Marie Lemonnier, sa femme, 48 ; 14 arpents en valeur.

Jean Aubuchon, 33 ; Marguerite Sedillot, sa femme, 24 ; Jean, 6 ; Joseph, 3 ; Jacques, 1 ; Pierre Jofriau (Geoffrion ?), domestique, 33 ; 4 bestiaux, 19 arpents en valeur.

Jacques Bouin, 45 ; Marguerite Peley (Peloy, Peley, Pelvy), sa femme, 26 ; Michel, 6 mois.

Gilles Sanson (Lauzon), 38 ; Marie Archambault,
sa femme, 23 ; Michelle, 10 ; Marguerite, 8 ; Françoise, 5 ; Marie, 4 ; Catherine, 1 ; domestiques : François Jacob, 22 ; Pierre Laurent, 26 ; 8 bestiaux, 40 arpents en valeur. 

Honoré Langlois, 35 ; Marie Pontonnier, sa femme, 24 ; Marie, 6 ; Jeanne, 4 ; Marguerite, 3 mois ; 2 bestiaux, 20 arpents en valeur.

Pierre Chauvin, 30 ; Marthe Autreuil, sa femme, 25 ; Marie-Marthe, 5 ; Barbe-Thérèse, 18 mois ; Pierre, 3 ans ; Paul, domestique, 20 ; 5 bestiaux, 20 arpents en valeur.

Simon Galbrun, 32 ; Françoise Duverger, sa femme, 20 ; Jacques, 6 ; Marie, 3 ; 1 tête de bétail, 20 arpents en valeur.

Mathurin Lorin (Lorion), 69 ; Jeanne Bizette, sa femme, 44 ; René, 10 ; Jean, 5 ; 20 arpents en valeur.

Alexis Berenger, 38 ; Marie Frie, sa femme, veuve de Leger Agnier, 46 ; Paul Haguenier, son fils, 7 ; 2 bestiaux, 18 arpents en valeur.

André Charly (dit Saint-Ange), 35 ; Marie Dumesnil, sa femme, 26 ; Isabelle, 8 ; Marie, 5 ; Catherine, 1 ; Guillaume Yvelin, domestique, 18 ; 4 bestiaux, 30 arpents en valeur.

Jacques Millots (dit Laval), 40 ; Jeanne Hébert, sa femme, 20 ; Madeleine, 5 ; Catherine, 2 ; 1 tête de bétail, 25 arpents en valeur.

Louis Guerestin (dit Le Sabotier), 35 ; Isabelle Camus, sa femme, 22 ; Marie-Élizabeth, 6 ; Marie, 5 ; Catherine, 3 ; Marie, 1 ; 4 bestiaux, 14 arpents en valeur.

Christophe Gaillard, 35.

Laurent Archambault, 24 ; Catherine Marchand, sa femme, 23 ; Catherine, 4 ; Marie, l ; Robert Nuement, domestique, 30 ; 3 bestiaux, 14 arpents en valeur.

Marie Pournain, veuve Testart, 45 ; Gabriel, 6 ; Jacques, 4 ; domestiques : Gilles Devennes, 50 ; Abraham Binet, 28 ; Amédée Molard, 30 ; François, 29 ; Antoine Baudet, 32 ; 6 bestiaux, 15 arpents en valeur.

Paul Benoist (dit Livernois), 40 ; Isabelle (Élizabeth) Gobinet, sa femme, 26 ; Laurent, 6 ; Isabelle, 8 ; Étienne, 5 ; Marie, 3 ; Barbe, 2 ; 1 tête de bétail, 12 arpents en valeur.

Pierre Picosté de Belestre, 30 ; Marie Part, sa femme, 28 ; Hélène, 12 ; Françoise, 8 ; Jeanne, 4 mois ; domestiques : Benigne Baillard, 22 ; Jean Petit, 23 ; 2 bestiaux, 10 arpents en valeur.

Jean Valiquet, 33 ; Renée Lope, sa femme, 22 ; Mathurin, 6 ; Marie Nicolle, 4 ; Isabelle, 2 ; 11 arpents en valeur.

Jean (Jacques) Delaporte, (41) ; Nicole Duchesne, sa femme, (31) ; Paul, 8 ; Antoine, 7 ; Georges, 5 ; Catherine, 3 ; Jacques, 18 mois.

Urbain Geté (Jetté), 40 ; Catherine Charles, sa femme, 30 ; Catherine, 6 ; Marie, 5 ; Barbe-Nicolas, 3½ ; Jean, 2½ ; Urbain, 1 ; 2 bestiaux, 8 arpents en valeur.

Mathurin Langevin (dit Lacroix), 33 ; Marie Regnard (Renaut), sa femme, 33 ; domestiques : Pierre Chicoisne, 30 ; Nicolas Pot, 23 ; 8 bestiaux, 4 arpents en valeur.

Michel Bouvier, 30 ; Mathurine Desbordes, sa femme, 34 ; Jeanne, 10 ; Suzanne, 3 ; Urbain, 1 ; 1 tête de bétail.

Urbain Brossard, 33 ; Urbaine Odiot, sa femme, 22 ; Jeanne, 4 ; Jean 15 mois ; 1 tête de bétail, 5 arpents en valeur.

Louis Artus (sieur de Sailly), juge royal, 43 ; dame Anne-Françoise Bourduzeau, 28 ; Anne-Angélique, 6 ; Suzanne, 4 ; Marie-Charlotte, 2 ; domestiques : Laforce, 22 ; Guillaume, 22 ; 4 bestiaux, 25 arpents en valeur.

Louis Loisel, 48 ; Marguerite Charlot, sa femme, 35 ; Françoise, 15 ; Joseph, 13 ; Barbe, 4 ; 1 tête de bétail, 18 arpents en valeur.

Charles Dailleboust, juge, 42 ; Catherine Legardeur, sa femme, 29 ; Barbe, 13 ; Louis, 11 ; Pierre, 8 ; Paul, 6 ; Nicolas, 4 ; Jean-Baptiste, 15 mois ; Jean Senécal, domestique, 19 ; 3 bestiaux, 10 arpents en valeur.

Étienne Bouchard, 45 ; Marguerite Boissele,
sa femme, 25 ; Zacharie, 6 ; Paul, 4 ;
Marie-Françoise, 2 ; 1 tête de bétail, 1 arpent 
en valeur.

Pierre Jarry, 40.

Charles Testart (de Folleville), 27 ; Anne Lamarque, sa femme, 18.

Guillaume Bouchard, 35 ; Françoise Benard, sa femme, 39 ; Cécile (Janot), 11 ; Françoise (Janot), 9 ; Pierre (Janot), 7 ; Robert (Janot), 5 ; Marie (Bouchard), 1 mois : 1 tête de bétail, 15 arpents en valeur.

Antoine Brunet (dit Belhumeur), 25 ; Françoise Moysant, sa femme, 23 ; François, 2 ; Marie-Françoise, 1 mois.

Jean de Niaux, 37 ; Hélène Dodin, 32 ; René, 2 ; Gilles, 1.

Nicolas Millet, 34 ; Catherine Lorrion, sa femme, 28 ; Léonard-Simon, 11 ; Catherine, 8 ; Nicolas, 7 ; Marie, 4 ; Jacques, 6 semaines, 2 bestiaux, 12 arpents en valeur.

Nicolas Hubert, 55 ; Marguerite Landros, sa femme, 42 ; Jacques, 13 ; Ignace, 11 ; Isabelle, 9 ; Louis, 4 ; Jean-Baptiste, 2 ; 2 bestiaux, 8 arpents en valeur.

Jacques Picot, 46 ; Marie Grandin, sa femme, 60 ; Simon Lasalle, domestique, 31 ; 3 bestiaux, 3 arpents en valeur.

Les filles de la Congrégation : Marguerite Bourgeois, 47 ; Catherine Crole, 49 ; Marie Raisin, 25 ; Anne Yon, 25 ; filles à marier : Marguerite Denevelet, 24 ; Geneviève Laisné, 15 ; Jeanne de Carts, 21 ; Marguerite Govart, 19 ; Jacques Hordequin, frère donné, 25 ; Jacques Dumaretz, 50 ; Jean Ferry, 22 ; Jean Grenet, 22 ; Alexis Buet, domestique, 24 ; 7 bestiaux, 35 arpents en valeur.

Jeanne Mance, administratrice, 63 ; Marie Moyen, 20 ; Françoise Bugot, 37 ; serviteurs : Pierre Hardy, 50 ; Pierre Doré, 48 ; Jean Robert, 30 ; Toussaint Baudry, 25 ; François Bots, 25 ; Charles Boyer, 35 ; Jean Roy, 20 ; Claude, 20 ; Nicolas Villenaud,
25 ; 22 bestiaux, 100 arpents en valeur.

Religieuses de l’Hôpital : R. M. Cath. Macé, supérieure, 48 ; sœur Judicq Moreau, 45 ; Marie Maillet, 36 ; Marie Morin, 18 ; Catherine Denis, 22 ; sœur Marie-Élizabeth le Comte, 35 ; domestiques : Mathurin Jouanneau, 50 ; François De Lalande, 26 ; Mathurin Moquin, 25 ; Charles Thamin, 23 ; 4 bestiaux, 23 arpents en valeur.

Jacques Le Ber, 34 ; Jeanne Lemoyne, sa
femme, 32 ; Marie Le Ber, sa sœur, 24 ;
Louis, 7 ; Jeanne, 5 ; Jacques, 4 ; Jean Vincent, 6 mois ; domestiques : Jean Marder, 26 ; Jean Vigier, 42 ; Jean Tredon, 25 ; Michel Hasté, 22 ; François Blot, 23 ; Mathurin le Lieure, 26 ; Jacques Duhamel, 24 ; 11 bestiaux, 22 arpents en valeur.

Jean Gaillard, 50.

Charles Lemoyne, trésorier du roy, 39 ;
Catherine Primot, sa femme, 27 ; Charles,
10 ; Jacques, 8 ; Pierre, 6 ; Paul, 3½ ;
François, 1 ; domestiques : Adrien Saint-Aubin, 19 ; Simon Guilleroy, 20 ; Dizier Vigier, 23 ; Joachim Brunet, 22 ; Étienne Verdon, 20 ; Julien, 26 ; Catherine Moitié, servante, 17 ; Nicolas Demouchy, greffier, 34 ; Jacques Colemieux, 28.

Pierre Goguet, 48 ; Louise Garnier, sa
femme, 35 ; Marie, 10 ; Jeanne, 5 ; Pierre, 3 ; 3 arpents en valeur.

Jean Cadieu, 33 ; Marie Valade, sa femme,
22 ; Marie, 2½ ; Pierre, 13 mois.

Pierre Meusnier, 27.

Urbain Baudereau (dit Greveline), 34 ;
Mathurine (Marguerite) Juillet, sa femme,
18 ; Gabriel le fils, 1 ; Moreau, domestique, 30.

Pierre Vauchy, 24.

René Fillasteau, 36 ; Jeanne Hérault, sa
femme, 37 ; Jean, 7 ; Nicole, 5 ; Perine, 3 ; Jacques, 15 mois.

Pierre Geofuion (Geofrion ?), 30 ; Robert
Perrey, 30 ; Mathurin Roullier, 34.

Toussaint Hunault (dit Deschamps), 42 ;
Marie Lorguevil (Lorgueuil), sa femme, 28 ; Tècle, 11½ ; André, 10 ; Jeanne, 8 ; Pierre, 5 ; Marie-Thérèse, 3½ ; Mathurin, 2 ; 3 bestiaux, 4 arpents en valeur.

Julien Ladverty, 30 ; 3 arpents en valeur.

Jean-Baptiste Migeon, procureur fiscal
(trésorier), 27 ; Catherine Gauchet, sa femme, 23 ; Gabriel-Jeanne, leur fille, 4 mois ; domestiques : Jacques Charrier, 22 ; Le Rente, 30 ; 5 bestiaux, 70 arpents en valeur.

Zacharie Dupuy, major de l’île, 57 ; soldats : Pierre Barreau, 28 ; Pierre du Crez, 25 ; Robert Le Comte, 23 ; Jean Daluzeau, 29 ; François Labbé, 29 ; le père Lamothe, 60 ; Jean Quentin, 23 ; René Huguet, 22.

Étienne de Saints, 26 ; Antoine Loquet, 23.

Maison des seigneurs de la dite île (prêtres de Saint-Sulpice), : Mre Gabriel Sovart (Souart), 55 ; Mre Gilles Perot, 36 ; Mre Dominique Galinier, 50 ; Mre Michel Barthélémy, 30 ; Claude Trouvé, 24 ; domestiques : Pierre Rebours, 25 ; François Tardinet, 35 ; François Boulanger, 30 ; Bertrand de Rennes, 39 ; Le Poitevin, 30 ; Jean le Comte, 27 ; Berry, 25 ; Jacques Deshays, 20 ; Boucher, 20 ; Abraham Boutet, 18 ; Courage, 24 ; Nicolas Perrot, 26 ; Jean Roy, 30 ; François Moreau, 21 ; (Gaspard) Videlet, 24 ; Dubois, 26 ; Jean Sorillet, 50 ; Étienne Benet, 30 ; Beville, 30 ; Jean Gris, 40 ; Michel Moreau, 24 ; André Pillet, 30 ; Jean Tourmier, 22 ; Jacques Thuillier, 25 ; Pierre, 26 ; Pierre Godefroy, 12 ; Jean Thevenot, 25 ; Pierre Agigan, 40 ; Pierre, 17 ; François le Fébue, 30 ; François Robin, 22 ; Duval,
30.

Pierre Papin, 40 ; Anne Pelletier, sa
femme, 26 ; un enfant de 6 mois.

Pierre Dardennes, père, 51 ; Pierre, 25 ;
René, 16.

Olivier Charbonneau, 52 ; Marie Garnier,
sa femme, 43 ; Anne, 9 ; Joseph, 6 ; Jean,
4 ; Élizabeth, 2, 5 ; Michel, 15 mois ; 3 arpents en valeur.

Pierre Caron, 31 ; Catherine Platte, sa
femme, 18 ; un enfant, 1 ; 4 arpents en valeur.

Antoine Courtemanche, 27 ; Elizabeth
Haquin, sa femme, 21 ; Madeleine, 3, 5 ;
Antoine, 15 mois ; 6 arpents en valeur.

Claude Jaudouin, 26 ; Anne Tomassin,
sa femme, 21 ; Claude, 1 ; 2 arpents en valeur.

Antoine Baudry, 29 ; Catherine Guiard,
sa femme, 29 ; un enfant, 7 mois ; 4 arpents en valeur.

Jacques Monceaux, 33 ; Marguerite Soujot
(Sauviot), sa femme, 24 ; François, 7, 5 ;
Marie-Anne, 5, 5 ; Marguerite-Périne, 3, 5 ;
Jacques, 1, 5 ; 6 arpents en valeur.

Nicolas rt[illisible] 1 ; Claude Prat, sa femme, 19 ; 7 arpents en valeur.

Jean Marie, 41 ; 7 arpents en valeur.

Étienne Hardouin, 26 ; 4 arpents en valeur.

Pierre Lorrin, 39 ; Françoise Saulnier, sa femme, 29 ; Thierry, 10 ; Jacques, 5 ;
Jean-Zacharie, 20 mois ; 1 tête de bétail, 9 arpents en valeur.

Pierre de Ligneras, 57 ; Jeanne Crespeau,
sa femme, 51 ; Antoine Legrand, son fils,
20 ; 4 arpents en valeur.

Suzanne (Simone) Guillebeau, (veuve de
Claude Fezeret), 50 ; René Fezeret, son fils, 25 ; 6 arpents en valeur.

Pierre de Sautel, 32 ; Marie Remy, sa
femme, 21 ; un enfant, 1 ; 5 arpents en valeur.

Antoine Renaud, 31 ; Geneviève Plemarest,
sa fernme, 23 ; 2 arpents en valeur.
Guillaume Gendron, 36 ; Anne Loiseau,
sa femme, 31 ; Marie, 1 ; 4 arpents en valeur.

Élizabeth Moyen (veuve Closse), 26 ;
Jeanne, 7 ; René, domestique, 21 ; 7 bestiaux, 40 arpents en valeur.

Mathurin Marta (Masta), 24 ; Antoinette
(Catherine) Eloy, sa femme, 23 ; un enfant
de 6 mois ; 2 arpents en valeur.

Benigne Basset, greffier, 38 ; Jeanne Vauvilliers, sa femme, 30 ; Jean, 7 ; Jean
Benoist, 5 ; Charles, 3 ; Marie, 9 mois ;
Jacques Daoust, domestique, 24 ; 8 arpents
en valeur.

Jean Beaudouin, 29 ; Charlotte Chauvin,
sa femme, 16 ; Jean-Baptiste, 1.

Michel Moreau, 41 ; 4 arpents en valeur.

Pierre Dagenet, 32 ; Anne Brandon, sa
femme, 28 ; Michel, 15 mois ; 2 arpents en valeur.

Claude Desjardins, 31 ; Marguerite Cardillon, sa femme, 26 ; Zacharie, 9 mois ; 2 arpents en valeur.

Louise Brodeur, 57 ; Jean Soujet, son fils, 21 ; 2 arpents en valeur.

Élie Beaujean, 43 ; Suzanne Coignon, sa
femme, 41 ; Suzanne, 11 ; Jacques, 8 ; Marguerite, 5 ; Mathurine, 2 ; Antoine Coignant, frère de la dite, 23 ; 3 bestiaux, 6 arpents en valeur.

Jean Chapperon, 29 ; Marie Cholet, sa
femme, 29 ; Jacques, 6 ; Marie, 4 ; 6 arpents en valeur.

Guillaume Chartier, 25 ; Marie Faucon,
sa femme, 25 ; Jacqueline, 3 ; 4 arpents en valeur.

Mathurin Goyer dit la Viollete, 44 ; 6 arpents en valeur.

Jean Gasteau, 36 ; Charlotte Coquesne,
sa femme, 26 ; Jean Renous, domestique,
28 ; 12 arpents en valeur.

Michel André, 25 ; Françoise Madreau,
sa femme, 23 ; Gertrude, 14 mois ; 6 arpents, en valeur.

Anne Monnier, 28 ; Louis Hommier, 41
Georges Alet, 26, Charles Thoulommez,
25, compagnons.

André Dumets, 41 ; Marie Chédeville, sa,
femme, 33 ; Marie, 11 ; Nicolas, 10 ; André, 8 ; Jean-Baptiste, 6 ; Michel, 3 ; Barbe, 20 mois ; domestiques : Simon Magnon, 25 ; Tècle Cornélius, 29 ; 6 bestiaux, 12 arpents en valeur.




La comparaison des deux recensements qui précèdent fait voir que plusieurs personnes, établies avant 1665 ne figurent pas en 1666, tandis qu’on les retrouve en 1667. Les âges aussi diffèrent dans plus d’un cas. Néanmoins, ces pièces peuvent être regardées comme parfaites.

Nous avons copié intégralement le manuscrit envoyé du ministère de la marine, de Paris, au gouvernement canadien ; par conséquent, il serait bon de consulter le dictionnaire de l’abbé Tanguay chaque fois qu’on voudra s’éclairer sur une famille ou sur un simple individu.

Les deux recensements qui viennent d’être lus ont été analysés au bureau des statistiques, Ottawa, sous les ordres du Dr J.-C. Taché, par M. l’abbé Tanguay. Nous donnons ici le résultat de ces calculs. Une note placée au bas des tableaux en question renferme les passages qui suivent, se rapportant à 1666 :

« Les troupes du roi, de mille à douze cents hommes, formées en vingt-quatre compagnies, ne sont pas comprises dans ce recensement. On a constaté l’absence des noms de trente ecclésiastiques et religieuses, savoir : quatre écclésiastiques séculiers à Québec, cinq
à Montréal, dix religieuses à Montréal, onze jésuites employés dans les missions sauvages.
Tout le clergé se composait d’un évêque, de dix-huit prêtres et ecclésiastiques, de trente et un jésuites, prêtres et frères. On comptait dix-neuf religieuses ursulines, vingt-trois religieuses hospitalières, et quatre filles pieuses de la Congrégation. » 

L’étude du recensement de 1667 démontre que les jeunes filles venues de Paris sont en très petit nombre. On se demande comment a été créée la légende qui veut que nous ayons tiré de cette partie de la France le plus grand nombre des femmes du Canada. Nous répondons que l’Histoire écrite est constamment exposée à ces falsifications. Le premier venu adresse une lettre irréfléchie ou compose un récit incorrect dont s’emparent ensuite les
écrivains, et, de l’un à l’autre de ces derniers, la chose, ainsi mal comprise, mais colportée sans critique, devient parole d’Évangile. Notons aussi la malice, qui ajoute au malentendu ou qui invente des faits pour le plaisir du lecteur. La Hontan a beaucoup cultivé cette dernière veine, et il peut être regardé comme le père d’une calomnie contre laquelle il semble impossible de se défendre à deux siècles d’intervalle. Néanmoins, les documents et les papiers contraires existent. Qui veut les étudier peut réfuter La Hontan. Il est facile de se rendre compte de la situation du pays à l’époque dont nous parlons. Chacun sait que l’envoi des « filles du roi » n’a duré que deux ou trois ans ; le nombre en était très restreint. Après 1667, il n’en est pas venu — c’est la Normandie qui alors a remplacé Paris. Comment donc les
Parisiennes sont-elles si rares aux recensements de 1666 et 1667 ?

Plus tard, vers 1686, nous aurons à revenir sur le sujet ; car, à la nouvelle que la police emprisonnait et transportait aux colonies les femmes suspectes de la capitale de la France, des écrivains mal renseignés glissèrent le nom du Canada dans des lettres qui, après avoir
couru sous le manteau, finirent par être imprimées. Le moindre examen de cette question nous explique l’erreur dans laquelle sont tombés des hommes tout à fait ignorants de l’état des colonies et si peu forts en géographie que « leur » Nouvelle-France se trouve placée dans le golfe du Mexique.

Les racontars de La Hontan et du chevalier de Beauchêne ont fait croire que le Canada
se remplissait de femmes qui étaient les rebuts de la société française, durant la période qui va de 1670 à 1700. Rien n’est plus faux que cette croyance. La seule inspection des recensements de 1666-1667 montre que le nombre des femmes veuves ou des filles non-mariées était à peu près le même que celui des hommes non-mariés ; en 1670, l’intendant et le gouverneur 
constatent que la population des deux sexes est parfaitement équilibrée, et qu’il ne faut plus laisser embarquer de femmes pour le Canada. En 1681, le recensement maintient cette situation. Deux ans plus tard, Colbert étant décédé, on ne s’occupa plus de nous envoyer des colons. La guerre s’ouvrit (1684), et l’on peut dire que, jusqu’à 1713, les Canadiens 
restèrent en armes ; dans ces conditions, il est certain que notre pays n’a pas dû
tenter les gens dont parlent Beauchêne et La Hontan. 
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Ménages, Population, Sexes, État de Mariage




	LOCALITÉS

	Ménages

	Population

	Sexes

	Mariés

	Veuvage

	Enfans et non mariés

	H.

	F.

	H.

	F.

	Total

	H.

	F.

	Total

	H.

	F.

	Total

	Québec

	71

	547

	360

	187

	65

	53

	118

	1

	9

	10

	294

	125

	419

	Beaupré

	89

	533

	315

	218

	84

	83

	167

	2

	4

	6

	229

	131

	360

	Beauport

	29

	185

	117

	68

	28

	28

	56

	2

	2

	4

	87

	38

	125

	Isle d’Orléans

	96

	452

	291

	161

	93

	84

	177

	2

	

	2

	196

	77

	273

	Côte Saint-Jean

	27

	153

	99

	54

	24

	26

	50

	1

	2

	3

	74

	26

	100

	Côte Saint-François

	Côte Saint-Michel

	Sillery

	23

	140

	93

	47

	23

	21

	44

	2

	

	2

	68

	26

	94

	Notre-Dame des Anges

	24

	112

	67

	45

	28

	24

	52

	

	

	

	39

	21

	60

	Rivière Saint-Charles

	Charlesbourg

	Lauzon

	3

	13

	9

	4

	3

	3

	6

	

	

	

	6

	1

	7

	Trois-Rivièreset ses Environs

	69

	455

	299

	156

	75

	64

	139

	2

	5

	7

	222

	87

	309

	Montréal et ses Environs

	107

	625

	384

	241

	105

	105

	210

	1

	7

	8

	278

	129

	407

	Total

	538

	3,215

	2,034

	1,181

	528

	491

	1,019

	13

	29

	42

	1,495

	661

	2,154





Population par Âges




	ÂGES.

	LOCALITES.

	Québec

	Beaupré

	Beauport

	Île d’Orléans

	Côtes St. Jean,
St. François,
St. Michel

	Sillery

	N.-D. des Anges,
St. Charles,
Charlesbourg

	Lauzon.

	Trois-Rivières.

	Montréal.

	Totaux.

	0 à 1

	21

	23

	7

	28

	6

	6

	6

	1

	27

	38

	163

	1 — 2

	17

	36

	6

	35

	7

	9

	4

	

	20

	43

	177

	2 — 3

	9

	28

	8

	21

	4

	5

	2

	

	13

	31

	121

	3 — 4

	10

	19

	4

	16

	5

	4

	3

	1

	20

	32

	114

	4 — 5

	10

	14

	4

	11

	3

	3

	3

	

	10

	32

	90

	5 — 6

	12

	20

	6

	7

	5

	6

	2

	1

	13

	19

	91

	6 — 7

	11

	17

	7

	14

	3

	3

	1

	

	11

	13

	80

	7 — 8

	15

	17

	6

	12

	3

	8

	3

	1

	10

	6

	81

	8 — 9

	9

	8

	5

	7

	4

	3

	1

	

	10

	20

	67

	9 — 10

	5

	15

	8

	6

	4

	2

	3

	

	7

	9

	59

	11 — 15

	44

	44

	21

	12

	10

	12

	4

	1

	34

	27

	209

	16 — 20

	32

	377

	16

	27

	15

	13

	6

	

	46

	26

	218

	21 — 30

	136

	112

	41

	165

	47

	29

	42

	2

	101

	167

	842

	31 — 40

	74

	78

	16

	60

	14

	20

	17

	2

	82

	98

	461

	41 — 50

	31

	38

	12

	22

	9

	13

	11

	4

	29

	42

	211

	51 — 60

	24

	17

	8

	4

	5

	3

	4

	

	13

	17

	95

	61 — 70

	8

	7

	6

	4

	8

	1

	

	

	6

	3

	43

	71 — 80

	

	3

	2

	

	1

	

	

	

	2

	2

	10

	81 — 90

	1

	

	2

	

	

	

	

	

	1

	

	4

	Non-données

	78

	

	

	1

	

	

	

	

	

	

	79

	Total

	547

	533

	185

	452

	153

	140

	112

	13

	455

	625

	3,215








Âges par rapport à l’État de Mariage.




	ÂGES.

	Mariés

	Veuvage

	Enfans et non mariés

	Totaux

	H.

	F.

	Total

	H.

	F.

	Total

	H.

	F.

	Total

	  0 à 10

	

	

	

	

	

	

	546

	497

	1,043

	1,043

	11 — 15

	

	8

	8

	

	

	

	110

	91

	201

	209

	16 — 20

	

	45

	45

	

	

	

	153

	20

	173

	218

	21 — 30

	120

	239

	359

	3

	3

	6

	455

	22

	477

	842

	31 — 40

	225

	113

	338

	

	9

	9

	111

	3

	114

	461

	41 — 50

	117

	54

	171

	5

	2

	7

	30

	3

	33

	211

	51 — 60

	45

	19

	64

	1

	8

	9

	16

	6

	22

	95

	61 — 70

	14

	12

	26

	2

	5

	7

	8

	2

	10

	43

	71 — 80

	5

	1

	6

	1

	2

	3

	1

	

	1

	10

	81 — 90

	2

	

	2

	1

	

	1

	1

	

	1

	4

	Non-donnés

	

	

	

	

	

	

	62

	17

	79

	79

	Total

	528

	491

	1,019

	13

	29

	42

	1,493

	661

	2,154

	3,215





Professions et Métiers.




	Professions et Métiers

	Localités

	Québec

	Côtes
nord

	Orléans et
Côtes sud

	Trois
Rivières

	Montréal

	Total

	Armuriers

	2

	

	2

	

	

	4

	Arquebusiers

	2

	

	

	2

	3

	7

	Bourgeois

	15

	1

	

	

	

	16

	Boulangers

	1

	3

	4

	

	3

	11

	Bouchers

	

	3

	2

	

	2

	7

	Boutonniers

	

	1

	

	

	

	1

	Brasseurs

	1

	

	

	

	

	1

	Briquetiers

	

	1

	

	

	

	1

	Chapeliers

	

	4

	1

	

	2

	7

	Charrons

	

	2

	

	

	

	2

	Chirurgiens

	2

	2

	

	

	1

	5

	Charpentiers

	3

	21

	4

	1

	7

	36

	Charbonniers

	

	1

	

	

	

	1

	Chaudronniers

	

	2

	

	

	1

	3

	Chandeliers

	1

	2

	

	

	

	3

	Cordiers

	1

	3

	1

	

	1

	6

	Cordonniers

	6

	7

	3

	

	4

	20

	Corroyeurs

	

	1

	4

	

	3

	8

	Cloutiers

	3

	

	1

	

	

	4

	Couteliers

	

	1

	

	

	

	1

	Couvreurs d’ardoises

	

	1

	

	

	

	1

	Drapiers

	

	1

	3

	

	

	4

	Engagés

	93

	115

	47

	72

	74

	401

	Ferblantiers

	1

	

	

	

	

	1

	Fondeurs

	1

	

	

	

	

	1

	Fourbisseurs d’épées

	1

	

	

	

	

	1

	Huissiers

	3

	1

	

	

	

	4

	Imprimeurs

	

	

	1

	

	

	1

	Instituteurs

	2

	

	

	1

	

	3

	Jardiniers

	2

	1

	

	

	

	3

	Maçons

	7

	12

	5

	

	8

	32

	Maîtres de barque

	1

	

	

	

	

	1

	Marchands

	13

	1

	

	1

	3

	18

	Menuisiers

	9

	8

	3

	2

	5

	27

	Meuniers

	

	5

	2

	1

	1

	9

	Navigateurs et Matelots

	4

	9

	6

	

	3

	22

	Notaire

	2

	1

	

	

	

	3

	Orfèvres

	

	

	1

	

	

	1

	Pâtissiers

	3

	1

	

	

	1

	5

	Pelletiers

	1

	

	

	

	

	1

	Sabotiers

	

	1

	

	

	

	1

	Scieurs de pierres

	1

	

	

	

	

	1

	Selliers

	

	1

	1

	

	1

	3

	Serruriers

	

	1

	

	1

	1

	3

	Taillandiers

	8

	1

	2

	1

	2

	14

	Tailleurs d’habits

	8

	9

	4

	2

	7

	30

	Tapissiers

	

	2

	1

	

	

	3

	Tisserands

	1

	11

	3

	

	1

	16

	Tonneliers

	4

	1

	

	1

	2

	8

	Tourneurs

	

	

	

	

	1

	1

	Total

	202

	238

	101

	85

	137

	763
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Ménages, Population, Sexes, État de Mariage




	LOCALITÉS

	Ménages

	Population

	Sexes

	Mariés

	Veuvage

	Enfans et non mariés

	H.

	F.

	H.

	F.

	Total

	H.

	F.

	Total

	H.

	F.

	Total

	Québec

	62

	444

	264

	180

	52

	51

	103

	2

	9

	11

	210

	120

	330

	Beaupré

	108

	667

	413

	254

	100

	103

	203

	2

	1

	3

	311

	150

	461

	Beauport

	32

	186

	114

	72

	32

	32

	64

	1

	1

	2

	81

	39

	120

	Isle d’Orléans

	89

	426

	260

	166

	86

	88

	174

	2

	1

	3

	172

	77

	249

	Côte Sainte-Geneviève

	36

	187

	119

	68

	34

	34

	68

	1

	

	1

	84

	34

	118

	Côte Saint-François

	Côte Saint-Michel

	Sillery

	6

	56

	40

	16

	5

	5

	10

	

	

	

	35

	11

	46

	Cap Rouge

	30

	162

	90

	72

	27

	27

	54

	2

	2

	4

	61

	43

	104

	Côte Saint-Ignace

	12

	50

	25

	25

	13

	12

	25

	

	

	

	62

	13

	25

	Notre-Dame des Anges

	56

	291

	182

	109

	52

	52

	107

	1

	

	3

	129

	55

	184

	Rivière Saint-Charles

	Charlesbourg

	Lauzon

	19

	114

	70

	44

	19

	19

	38

	

	

	

	51

	25

	76

	Trois-Rivières

	37

	213

	138

	75

	33

	33

	66

	1

	3

	3

	104

	40

	144

	Cap de la Madeleine

	57

	362

	229

	133

	54

	54

	108

	4

	5

	7

	171

	76

	247

	La Touche

	Champlain

	Montréal et ses Environs

	124

	760

	462

	296

	117

	116

	233

	4

	5

	9

	341

	177

	518

	Total

	668

	3,918

	2,406

	1,512

	624

	626

	1,250

	20

	26

	45

	1,762

	860

	2,622





Population par Âges




	ÂGES.

	LOCALITES.

	Québec

	Beaupré

	Beauport

	Ile d’Orléans

	Sillery

	Côte Nord,
prés Québec

	Lauzon.

	Trois-Rivières.

	Côte Nord, près
Trois-Rivières

	Montréal.

	Totaux.

	0 à 1

	9

	43

	15

	31

	3

	35

	8

	9

	19

	50

	223

	1 — 2

	19

	25

	3

	30

	4

	28

	7

	10

	17

	43

	186

	2 — 3

	11

	33

	5

	22

	1

	30

	6

	4

	16

	26

	154

	3 — 4

	14

	24

	7

	22

	1

	21

	2

	9

	11

	32

	143

	4 — 5

	11

	30

	6

	20

	3

	23

	4

	4

	10

	37

	148

	5 — 6

	9

	22

	6

	12

	1

	16

	3

	9

	13

	31

	122

	6 — 7

	7

	19

	5

	13

	3

	16

	1

	6

	5

	25

	100

	7 — 8

	11

	23

	4

	7

	1

	17

	5

	3

	8

	25

	104

	8 — 9

	10

	17

	5

	10

	3

	14

	2

	7

	7

	9

	84

	9 — 10

	11

	18

	4

	9

	1

	26

	3

	7

	10

	14

	103

	11 — 15

	32

	60

	15

	14

	7

	47

	5

	14

	20

	27

	241

	16 — 20

	37

	41

	16

	10

	6

	46

	6

	22

	30

	36

	250

	21 — 30

	115

	127

	46

	113

	8

	174

	30

	56

	69

	187

	925

	31 — 40

	56

	91

	20

	82

	7

	98

	17

	23

	72

	116

	582

	41 — 50

	36

	45

	18

	17

	2

	40

	8

	18

	39

	67

	281

	51 — 60

	37

	31

	3

	10

	4

	37

	3

	5

	4

	22

	156

	61 — 70

	17

	12

	5

	2

	1

	19

	3

	6

	1

	12

	78

	71 — 80

	1

	3

	

	2

	

	1

	1

	

	

	1

	9

	81 — 90

	1

	3

	3

	

	

	1

	

	1

	

	

	9

	Non-données

	

	

	

	

	

	

	

	

	20

	

	

	Total

	444

	667

	186

	426

	56

	690

	114

	213

	362

	760

	3,918





Âges par rapport à l’État de Mariage.




	ÂGES.

	Mariés

	Veuvage

	Enfans et non mariés

	Totaux

	H.

	F.

	Total

	H.

	F.

	Total

	H.

	F.

	Total

	0 à 10

	

	

	

	

	

	

	719

	648

	1,367

	1,367

	11 — 15

	

	2

	2

	

	

	

	123

	116

	239

	241

	16 — 20

	1

	65

	66

	

	

	

	147

	37

	184

	250

	21 — 30

	136

	267

	403

	2

	4

	6

	494

	22

	516

	925

	31 — 40

	235

	174

	409

	4

	3

	7

	156

	10

	166

	582

	41 — 50

	143

	72

	215

	3

	5

	8

	47

	11

	58

	281

	51 — 60

	71

	25

	96

	5

	8

	13

	35

	12

	47

	156

	61 — 70

	30

	19

	49

	3

	5

	8

	17

	4

	21

	78

	71 — 80

	4

	2

	6

	

	1

	1

	2

	

	2

	9

	81 — 90

	4

	

	4

	3

	

	3

	2

	

	2

	9

	Non-donnés

	

	

	

	

	

	

	20

	

	20

	20

	Total

	624

	626

	1,250

	20

	26

	46

	1,762

	860

	2,622

	3,918





Défrichements ; — Bétail.




	LOCALITES

	Arpents sous
 culture

	Bétail

	Bestiaux

	Moutons

	Totaux

	Québec

	345

	180

	

	1,625

	Beaupré

	1,679

	578

	

	Beauport

	832

	251

	

	Île d’Orléans

	1,182

	327

	

	Côte Sainte-Geneviève

	832

	129

	

	Côte Saint-François

	Côte Saint-Michel

	Sillery

	256

	59

	

	Cap-Rouge

	617

	91

	

	Côte Saint-Ignace

	104

	10

	

	Notre-Dame-des-Anges

	995

	765

	85

	850

	Rivière Saint-Charles

	Charlesbourg

	Lauzon

	236

	56

	

	717

	Trois-Rivières

	1,032

	142

	

	Cap-de-la-Madeleine

	1,489

	175

	

	La Touche

	Champlain

	

	Montréal et ses environs

	1,849

	344

	

	

	

	

	

	

	Total

	11,448

	3,107

	85

	3,192



La première observation qui se présente à la vue de ces recensements ou des registres de l’état civil, ou même des actes des notaires, est la différence dans l’orthographe des noms des personnes. Nous devons faire remarquer au lecteur que cela ne tire pas à conséquence puisqu’il n’existe aucune règle pour fixer l’orthographe des noms. De plus, comme les pièces en question ne sont jamais écrites par les individus qu’elles concernent, l’épellation varie au caprice de celui qui tient la plume. Mais il y a davantage : les signatures des personnes elles-mêmes 
changent d’un document à un autre. C’est ainsi que Jean Godefroy devient Jan godefroi, J.-B. Godefroid, ou encore De Lintot, de Lincto, lintot. Tous ces noms représentent le même homme. Tel qui est nommé le sieur Mouet dans le corps d’un acte, signe Moras tout court. Un habitant est appelé Gaillarbois dans un état de marchandises à lui livrées ; sa signature
au bas de la pièce se lit Houdan ; il faut savoir que Houdan et Gaillarbois sont une seule et même personne, mais l’acte n’en parle pas. Nous avons très souvent rencontré des documents dressés avec grand soin, par exemple des commissions d’officiers, où le nom de la personne
intéressée figure sous deux ou trois formes d’orthographe : Pecody, Pecaudy, Pecaudi répondent au nom de M. de Contrecœur. En présence de ces difficultés, nous préférons ne rien modifier ; car ce serait créer en quelque sorte des noms nouveaux. 




      

    


  



  

    


    

      	↑ Note Wikisource : cet âge est erroné.



    


  



  

  





CHAPITRE V




Campagnes contre les Iroquois. — Projet de former des villages français sur les bords du Saint-Laurent. — Nouvelles seigneuries.




 

[image: C]onduites avec précipitation, les entreprises des Français contre les
Iroquois ne réussirent qu’à demi. La première campagne (hiver 1665-66) se borna à une marche en raquettes ; la seconde (automne de 1666) remplit à peu près le but désiré — mais le prestige de la France eut à souffrir du flottement des affaires militaires dans ces expéditions qui eussent dû être foudroyantes.

Les Cinq-Cantons, terrifiés, non dispersés, n’altérèrent en rien leur
politique — sauf que, n’étant point les plus forts, ils recoururent à leur vieille pratique : la
diplomatie. On a trop souvent répété que cette nation avait été anéantie par les soldats de
Carignan : elle eût dû l’être, mais ne le fut pas. Quarante années après 1666, ses bandes
bravaient encore notre colonie et semaient la terreur sur tous les territoires où paraissait le
drapeau français. L’horrible situation nommée les temps héroïques se termina, il est vrai, vers
1665 ; mais, si l’époque qui suivit attira peu l’attention des historiens sous le rapport de la
guerre, ce fut à cause de la diminution du péril ; autrement, on ne comprendrait pas l’erreur dans laquelle ils semblent plongés.

Les premières mesures furent excellentes. MM. de Saurel et Chambly construisirent
des forts, l’un à Sorel et l’autre à Chambly (1665), et, avant que l’année fût terminée, un
troisième poste s’établissait sur la rivière Richelieu, non loin de Saint-Jean aujourd’hui. On
en éleva deux autres plus loin, quelques mois plus tard : à Saint-Jean même et sur une île, à
l’entrée du lac Champlain. Ceux-ci étaient de trop, aussi les abandonna-t-on avant longtemps.
Déjà régnait dans les esprits, au Canada, cette détermination de se porter au cœur des pays encore inoccupés par nos colons et de faire rayonner des bords du Saint-Laurent la puissance
française jusqu’aux limites du monde nouveau.

Les troupes s’échelonnaient sur la ligne de la rivière Richelieu, à mesure que les forts
devenaient habitables. La compagnie des Indes se montrait tiède au sujet de ces préparatifs.
Ses lenteurs rappelaient l’inertie calculée des Cent-Associés. Et puis, disait-on, à quoi servira
la guerre ? Les Iroquois se soumettent déjà. Leurs ambassadeurs ne respirent que la paix : écoutez-les parler. En effet, ces rusés sauvages se servaient encore vis-à-vis des Français de la persuasion qui leur avait réussi tant de fois depuis trente ans. Les Canadiens savaient à quoi s’en tenir : ils poussaient à l’anéantissement de la race ennemie.

M. de Courcelles, le nouveau gouverneur, était chargé de conduire l’expédition. Trois cents hommes de Carignan marchaient sous ses ordres, outre cent volontaires du pays déjà prêts et auxquels se joignirent bientôt cent autres Canadiens, dont soixante et dix de Montréal. C’en était plus qu’il ne fallait pour assurer la victoire ; mais les officiers de Carignan voulurent conduire la guerre à la façon de l’Europe, et cette faute, qui se répéta,
constamment jusqu’à la conquête, et dont Montcalm fut la dernière et brillante personnification, amena des revers dans toutes les entreprises ainsi dirigées. Avec les secours de France arrivait aussi la morgue européenne. L’histoire de l’Amérique (anglaise ou française) est remplie de ce mal prétendu nécessaire.

On commença par faire une campagne d’hiver. Chose absurde. M. de Courcelles partit de Québec le 9 janvier 1666. Les troupes chaussèrent la raquettes ; elles avaient à porter leurs bagages et leurs provisions. Dès le troisième jour, les nez et les oreilles des soldats tombaient par morceaux. Turenne, le plus audacieux des manœuvriers du temps, n’eut jamais songé à sortir de ses cantonnements des bords du Rhin au mois de janvier ; mais au Canada ! En quinze jours on se rendit aux Trois-Rivières ! Puis, laissant sur la route les 
malades et les gens gelés, et entraînant les garnisons à mesure qu’on les rencontrait, le gros de l’armée, fort de six cents hommes, atteignit les environs de Saint-Jean. M. de Courcelles partit, le 30 janvier, du fort Sainte-Thérèse (en cet endroit), et, marchant à son gré, il alla
donner (15 février) un peu au-delà du fort Orange (Albany), croyant tomber en plein pays iroquois. Les pluies survinrent. Il fallut s’entendre avec le commandant hollandais. C’est de lui qu’on apprit où étaient les Iroquois. Ceux-ci étaient allés en guerre contre des tribus fort
éloignées, et leurs villages ne renfermaient que des « non-combattants. » La retraite des Français commença. Avant de revoir le fort Sainte-Thérèse, l’armée perdit soixante soldats, plutôt par la faim que par le froid — mais pas un seul Canadien : ces derniers savaient se tirer d’affaire. M. de Courcelles s’en prit aux jésuites, qui, disait-il, avaient empêché les Algonquins de lui porter secours ; mais les Algonquins étaient commandés par Godefroy de Normanville, un Canadien qui ne cédait ni aux religieux ni aux autres influences. Le fait est que M. de Courcelles ne voulut pas assumer la responsabilité de son imprévoyance. Toutes
nos guerres, à partir de 1666, présentent des exemples de ce savoir-faire européen.

Les Iroquois profitèrent du moment. Ils envoyèrent à Québec des délégués, avec mission de parler de la paix et reprochant aux Français d’avoir été les attaquer. Au lieu de les coffrer, on les traita en envoyés respectables. En même temps (juin 1666), les environs de Montréal étaient infesté de bandes qui massacraient les colons. Des coups semblables, avaient lieu près des forts Chambly et Sainte-Thérèse. Au miois de juillet, M. de Sorel,
dirigeant une expédition contre le pays des Iroquois, rencontra quelques chefs à vingt lieues de leurs village et se laissa persuader qu’il fallait les conduire à M. de Tracy pour parler de la paix. Cette ruse fut acceptée, comme toujours, et les Français rebroussèrent chemin. Rendu à Québec, l’un de ces sauvages se vanta d’avoir tué un officier, M. de Chasy, et, comme ce dernier était parent du maréchal d’Estrades, le vice-roi lui fit mettre la corde au cou.

Le 14 septembre (1666), M. de Tracy se plaça à la tête de six cents soldats du régiment de Carignan et de six cents Canadiens, dont cent dix de Montréal, plus cent Hurons et Algonquins, et se rendit au fort Sainte-Anne, d’où il repartit le 3 octobre ; mais M. de Courcelles, impatient à son ordinaire, avait déjà pris les devants. M. Le Gardeur de Repentigny commandait, en cette occasion, cent Canadiens de Québec. Le capitaine Charles
Lemoyne et son lieutenant, M. Picoté de Bélestre, étaient à la tête de la milice de Montréal.

La marche fut des plus pénibles. Comme dans la première expédition, les préparatifs manquaient de logique. De plus, les Iroquois, avertis du danger, avaient érigé des forts munis de canons — et pour leur répondre, il fallait transporter des bouches à feu par des
lieux à peu près inaccessibles. Il en résulta des délais et des embarras sérieux pour l’armée française. Les approvisionnements vinrent à manquer ; on donna aux commissaires des vivres le titre de « grands maîtres du jeûne » ; ni le manger ni l’habillement n’étaient en rapport avec les nécessités des troupes. Les quatre villages des Agniers n’offrirent aucune résistance ; la population les avait évacués ; on les brûla avec les provisions qu’ils renfermaient. Au lieu de poursuivre ce premier succès, et d’aller ravager les quatre autres cantons, M. de Tracy ordonna la retraite, et le 5 novembre, il rentrait à Québec, où l’on célébrait avec éclat la « défaite des Agniers », qui n’était pas du tout une défaite, comme le temps le
prouva. Cette seconde expédition est absolument ridicule, n’en déplaise aux historiens. Il ne s’y fit que des bévues, ajoutées à celles de la campagne précédente. Les six cents Canadiens
qui lui servaient d’éclaireurs eussent accompli quelque chose de définitif, si la permission eût pu leur en être accordée — mais non ! il leur fallait se borner à « accompagner » les beaux militaires et être témoins de la sottise européenne. Ce qu’il mourut de soldats par le froid, la faim et les maladies dépasse le chiffre de toutes les garnisons que la France nous avait
envoyées depuis trente ans — il est vrai que ces garnisons avaient toujours été déplorablement faibles. M. de Tracy voyait des miracles partout ; M. de Courcelles se jetait tête baissée dans des périls qu’il ne comprenait pas ; la milice canadienne était à peine regardée comme une aide — et pourtant elle seule eût été capable d’accomplir la destruction des Iroquois. Retournés chez eux après ce triomphe, les habitants eussent pu travailler en paix
à leurs terres, protégés par les soldats royaux qui n’étaient propres qu’à contenir les détachements et les bandes de maraudeurs au-delà d’une certaine distance des habitations françaises. Ce qui est plus curieux, c’est l’espèce de panique dont furent prises ces troupes une fois casernées dans les nouveaux forts : elles n’osèrent plus sortir de leurs retranchements, parla crainte des Iroquois. Cette terreur gagna les officiers. Là où dix Canadiens s’aventuraient hardiment, cent soldats refusaient de marcher. 

Durant l’hiver de 1666-67, sur soixante soldats retenus au fort Sainte-Anne, quarante furent malades du scorbut, la maladie dont souffraient toujours les Européens parce qu’ils ne voulaient point se conformer aux enseignements de l’expérience et qu’ils méprisaient les
conseils des Canadiens. On découvrit — chose étonnante — que l’air était infecté au lac Champlain, et l’on se mit à transporter les malades à Montréal — en plein hiver !

Il résulta néanmoins de la démonstration de l’automne de 1666 que les Iroquois
demandèrent encore une fois la paix. Trois années plus tard, il y avait des missions de jésuites dans chacun des cinq cantons — mais ces cantons existaient comme auparavant.

Le couronnement de cette guerre fut un bal ; il eut lieu, à Québec, le 4 février 1667, chez M. Louis-Théandre Chartier de Lotbinière.

La milice canadienne, déjà aguerrie et forte du sentiment national, s’était distinguée dans ces deux campagnes. Son organisation, encore incomplète mais pratique, ne devait pas tarder. Talon le comprit ; c’est pourquoi il écrivait, en 1667, qu’une dépense « de cent pistoles
dans toute une année, mise en prix pour les plus adroits tireurs, exciterait bien de l’émulation au fait de la guerre. » On a trop répété, sans tenir compte des dates, que l’origine de notre milice est due à l’apparition du régiment de Carignan. L’esprit militaire existe chez les Français du moment où ils ont une contrée à défendre — un bien à eux. Le lecteur a pu suivre de point en point, dans cet ouvrage, les commencements de nos milices, et s’expliquer pourquoi, en 1666, tous les habitants en âge de porter les armes marchaient à côté des troupes régulières. Ce dont le pays avait eu besoin jusque là était moins une armée en
campagne que des garnisons pour contenir les Iroquois ; mais nous avions été constamment privés de celles-ci. Lorsque les troupes du roi arrivèrent (1665), on ne tarda pas à voir naître chez les officiers qui les commandaient cette prévention et ce mépris de tous les Européens à l’égard des habitants des colonies qui ont fait tant de mal à la France et à l’Angleterre, par la suite. Les Canadiens s’en tinrent à leur connaissance du climat, des lieux et des choses américaines. Durant plus d’un siècle, il ne se fit point de bonne bataille sans leur avis et leur
participation. Frontenac le premier sut utiliser ces hommes de fer, modestes autant que braves ; il leur donna une organisation propre, ou plutôt accepta officiellement celle qu’ils avaient formée d’eux-mêmes. Bien loin de repousser leurs chefs, ces habitants ennoblis par le courage et le patriotisme, il les confirma dans leurs grades, se confia à eux, voulut
qu’ils eussent la gloire de protéger leur patrie dans des guerres où la France les poussait sans les consulter. Non ! l’esprit militaire des Canadiens n’est pas dû au voisinage des troupes royales : il régnait dans le cœur de l’habitant par le simple fait que cet homme était un
habitant au lieu d’être un aventurier.

Les instructions données à l’intendant Talon au commencement de l’année 1665
appuyaient fortement sur l’ancien projet de créer des villages au lieu d’une ligne d’habitations : « L’une des choses qui a apporté plus d’obstacle[1] à la peuplade du Canada, disait Colbert, a été que les habitants ont fondé leurs habitations où il leur a plu[2] et sans se précautionner de les joindre les unes aux autres, et faire leurs défrichements de proche en proche pour s’entre secourir[3]. Ainsi, ces habitations, étant séparées de côté et d’autres, se sont trouvées exposées aux embûches des Iroquois. Pour cette raison, le roi fit rendre, il y a deux ans, un arrêt du Conseil par lequel il fut ordonné que, dorénavant, il ne serait plus fait de défrichements que de proche en proche, et que l’on réduirait nos habitations en la forme de nos paroisses et de nos bourgs, autant qu’il sera dans la possibilité, lequel, néanmoins, est demeuré sans effets sur ce que, pour réduire les habitants dans des corps de villages[4], il faudrait les assujettir à faire de nouveaux défrichements et abandonnant les leurs. Toutefois, comme c’est un mal[5] auquel il faut trouver quelque remède pour garantir les sujets du roi
des incursions des sauvages qui ne sont pas dans leur alliance, Sa Majesté laisse à la prudence du sieur Talon d’aviser avec le sieur de Courcelles, et les officiers du conseil souverain de Québec à tout ce qui sera praticable pour parvenir à un bien si nécessaire. »

Charlevoix commente ce passage des instructions royales : « Il y avait sans doute, dit-il, de l’inconvénient à s’établir ainsi dans des lieux si éloignés les uns des autres, que les habitants ne fussent pas à portée de se porter secours en cas d’attaque ; mais il paraît que
le plus court moyen pour y remédier était de bien fortifier la tête du pays[6] contre les ennemis présens, et contre ceux qu’il était facile de prévoir qu’on aurait tôt ou tard sur les bras. Le règlement dont parle ici M. Colbert a été renouvellé plus d’une fois mais toujours inutilement. L’intérêt, plus puissant que la crainte[7], a souvent porté les particuliers à se placer dans les endroits les plus exposés, où la facilité de la traite[8] leur ôtait la vue du péril, et les plus fâcheuses expériences n’ont pu les rendre sages[9]. »

Talon écrivait, le 4 octobre 1665 : « Je prépare un plan pour la création du premier village. Aussitôt qu’il sera terminé, je vous en enverrai le dessein… On devrait toujours se préparer en bonne saison pour envoyer ici des familles l’année suivante. Je puis assurer que
leurs établissements seront ici tout préparés ; et, si le roi veut en envoyer un plus grand nombre la prochaine fois que les quarante pour lesquels vous m’avez avisé de faire des préparatifs cette année, je me tiendrai en mesure de les recevoir. »

Après avoir parlé du blé que produit le Canada, la mère de l’Incarnation écrivait, au mois d’octobre 1665 : « Cette abondance néanmoins n’empêche pas qu’il y ait ici un grand nombre de pauvres ; et la raison est que, quand une famille commence une habitation, il lui faut deux ou trois années avant que d’avoir de quoi se nourrir, sans parler du vêtement, des
meubles et d’une infinité de petites choses nécessaires à l’entretien d’une maison ; mais ces premières difficultés étant passées, ils commencent à être à leur aise, et s’ils ont de la conduite, ils deviennent riches avec le temps, autant qu’on le peut être dans un pays nouveau comme est celui-ci. Au commencement, ils vivent de leurs grains, de leurs légumes et de leur chasse, qui est abondante[10] en hiver. Et pour le vêtement et les autres ustensiles de la maison, ils font des planches pour couvrir les maisons[11] et débitent des bois de charpente qu’ils vendent bien cher. Ayant ainsi les nécessités, ils commencent à faire trafic, et de la sorte ils avancent peu à peu. Cette petite économie a tellement touché ces messieurs les officiers, qu’ils ont obtenu des places (des concessions de terre) pour y faire travailler ; ainsi
il est incroyable combien ce pays se découvre (se défriche) et se peuple partout. »  En 1667, elle ajoutait : « Les forts qui ont été faits sur le chemin des Iroquois sont demeurés avec leurs garnisons ; l’on y défriche beaucoup, surtout au fort de Chambly et à celui de Sorel. Ces messieurs, qui sont fort honnêtes gens, sont pour établir des colonies françaises. Ils y vivent de ménage, y ayant des bœufs, des vaches, des volailles. Ils ont de beaux lacs fort
poissonneux, tant en hiver qu’en été, et la chasse y est abondante en tout temps. Tous vivent en bons chrétiens. »

Talon écrivait à Colbert, le 27 octobre 1667 : « Conformément à votre idée, j’attacherai au château Saint-Louis la mouvance des trois villages que je veux établir dans ce voisinage pour renforcer ce poste central par un grand nombre de colons ; le roi ou la compagnie, comme plaira à Sa Majesté, restera le seigneur propriétaire, concédant seulement le domaine utile et les droits qui auront été stipulés dans les contrats aux soldats, aux familles récemment arrivées, et aux colons du pays qui auront épousé quelqu’une des jeunes filles que vous
m’envoyez. J’ai fait préparer ces terrains aux frais du roi, et les concéderai, à charge par les occupants d’en préparer autant d’ici trois ans pour les nouvelles familles que l’on enverra de France, supposant que d’ici là ce pays sera en état de subvenir aux besoins de la plupart
des familles qui y seront établies. Mon but principal est de peupler ainsi les environs de Québec d’un bon nombre d’habitants capables de contribuer à sa défense, sans que le roi ait besoin de les payer. Je tâcherai de pratiquer le même système dans tous les lieux où on formera des villes ou des villages, mêlant ensemble les soldats et les cultivateurs, de façon qu’ils puissent s’instruire les uns les autres dans la culture du sol, et s’aider dans tous les autres besoins de la vie. » Le 10 novembre, il disait : « Afin de concourir par les faits aussi bien que par les conseils à la colonisation du Canada, j’ai donné moi-même l’exemple en
achetant une certaine étendue de terrain couverte de bois, sauf deux arpents que j’ai trouvé défrichés. Je me propose de l’étendre encore de manière à pouvoir y établir plusieurs hameaux ; il est situé dans le voisinage de Québec et pourra être utile à cette ville. On pourrait doter cet établissement d’un titre nobiliaire si Sa Majesté y consentait, et on pourrait même annexer à ce fief, avec les noms qui pourront y convenir, les trois villages que je désirerais y créer. On arriverait ainsi, en commençant par mon exemple, à faire surgir une certaine émulation parmi les officiers et les plus riches colons, à s’employer avec zèle à la colonisation de leurs terres, dans l’espoir d’en être récompensé par un titre. Vous savez que
M. Berthelot[12] m’a autorisé, jusqu’à concurrence de dix mille livres, à faire établir ici une ferme pour son compte ; d’autres personnes de France m’ont adressé de pareilles demandes, et la création de titres que je propose serait un moyen facile de faire progresser la colonie. »

La Relation de 1668 décrit la nouvelle situation du pays : « La crainte des ennemis n’empêche plus nos laboureurs de faire reculer les forêts, et de charger leurs terres de toutes sortes de grains, dont elles se trouvent capables autant que celles de France. Nos chasseurs vont bien loin, en toute assurance, courir l’orignal avec un profit signalé qu’ils retirent de
cette chasse. Les sauvages, nos alliés, ne craignant plus d’être surpris en chemin, nous viennent chercher de tous côtés de cinq ou six cents lieues d’ici, ou pour rétablir leurs commerces interrompus par les guerres, ou pour en commencer de nouveaux, comme prétendent faire des peuples fort éloignés, qui n’avaient jamais parus ici, et qui sont venus cet
été dernier, pour ce sujet. Il fait beau voir à présent presque tous les rivages de notre fleuve Saint-Laurent habités de nouvelles colonies qui vont s’étendant sur plus de quatre-vingts lieues de pays le long des bords de cette grande rivière, où l’on voit naître, d’espace en espace, des bourgades qui facilitent la navigation, la rendant plus agréable par la vue de
quantité de maisons, et plus commode par de fréquents lieux de repos. C’est ce qui cause un changement notable en ce pays par les accroissements qui s’y sont faits, plus grands depuis qu’il a plu au roi d’y envoyer des troupes, qu’il n’en avait reçu dans tout le temps passé et
par l’établissement de plus de trois cents familles en assez peu de temps — les mariages étant si fréquents que, depuis trois ans, on en a fait quatre-vingt-treize dans la seule paroisse de Québec. » Et plus loin, elle dit que nombre d’officiers et plus de quatre cents soldats de Carignan-Salières se sont déjà faits habitants, « ce qui est cause que fort peu retournent en France avec M. de Salières, colonel, qui a blanchi dans les armées de France, où il s’est fait assez connaître. »

Il resta quatre compagnies de troupes. Deux années plus tard, on leur accorda des
terres, et en cette occasion, on versa à leurs officiers certaines sommes, en leur imposant l’obligation de s’occuper avant tout de faire défricher. Le roi donna cent livres à chaque soldat qui voulait s’établir, ou cinquante livres et des vivres pour un an ; aux sergents, cent
cinquante livres, ou cent livres, avec des vivres pour l’année. Aux capitaines, lieutenants et enseignes de quatre compagnies, formant en tout douze officiers, il accorda six mille livres à
partager entre eux. À M. de Contrecœur, qui méritait tant par ses longs services, il fit verser une somme de six cents livres. Ces subsides n’avaient certainement rien d’extraordinaire ; car
l’argent valait alors la moitié moins que du temps de M. de Lauson, où les seigneurs, notamment ceux de Montréal, comme le remarque M. l’abbé Faillon, payaient à leurs censitaires des gratifications de quatre à six cents livres. 

Durant la période qui va de 1665[13] à 1671, il ne paraît pas avoir été accordé de titre en forme pour des nouvelles seigneuries, mais seulement quelques promesses par billets ou simples lettres adressés à des particuliers. Le 10 juin 1668, le gouverneur donne à Maurice
Poulain, sieur de la Fontaine, procureur du roi aux Trois-Rivières, permission de faire travailler sur une terre, avec promesse de lui fournir un titre de concession. C’est l’emplacement actuel de ce que l’on nomme les Vieilles Forges. Le titre définitif fut signé en faveur de Jeanne Jallaut, veuve de Maurice Poulin, le 4 août 1676, et les travaux de défrichements commencés continuèrent après cette date. La famille Poulin ouvrit les mines de fer de ce lieu.

Le 17 juin 1669, les deux fiefs concédés (1647) à Pierre Lefebvre et à Nicholas Marsolet, furent achetés par Michel Pelletier, sieur de la Prade, lequel obtint deux autres concessions 
avoisinant (1669 et 1676), et s’établit sur les lieux. La seigneurie ainsi formée portait le nom de Gentilly dès 1676, date du titre qui la reconnaît.

Jean Lemoyne, habitant du Cap-de-la-Madeleine, obtient (3 janvier 1669) le fief Sainte-Marie, à l’entrée de la rivière Sainte-Anne de la Pérade. Le titre ne lui en fut livré qu’en 1672.

Louis Godefroy de Normanville et le sergent Labadie reçurent respectivement un fief dans la banlieue des Trois-Rivières, les 10 février et 10 juillet 1670, mais les titres sont de l’automne de 1672.

Talon, propriétaire de la seigneurie des Islets, obtient (14 mars 1671) du roi « cession et transport des trois villages qui y sont voisins et à nous appartenant ; le premier appelé Bourg Royal, le second Bourg la Reine, et le troisième le Bourg Talon, » pour être unis et incorporés à sa terre des Islets. Le tout est érigé en baronnie, sans augmentation de charges
pour les habitants. En 1675, cette baronnie fut érigée en comté, sous le nom d’Orsainville, à la demande de Talon.

Depuis le retour de cet intendant (1670) jusqu’au mois d’octobre 1672, on ne voit pas que des concessions de terres aient été faites en Canada, soit au nom du roi, soit au nom de la compagnie des Indes Occidentales.

L’arrêt de retranchement que voici est du 4 juin 1672, signé à Saint-Germain par
Colbert :  « Le roi étant informé que tous ses sujets qui ont passé de l’ancienne en la Nouvelle-France ont obtenu des concessions d’une très grande quantité de terres le long des rivières du dit pays, lesquelles ils n’ont pu défricher à cause de la trop grande étendue, ce qui incommode les autres habitants du dit pays, et même empêche que d’autres Français n’y passent pour s’y habituer, ce qui étant entièrement contraire aux intentions de Sa Majesté pour le dit pays et à l’application qu’elle a bien voulu donner depuis huit ou dix années pour
augmenter les colonies qui y sont établies, attendu qu’il ne se trouve qu’une partie des terres le long des rivières cultivées, le reste ne l’étant point, et ne le pouvant être à cause de la trop grande étendue des dites concessions et de la faiblesse des propriétaires d’icelles, Sa Majesté ordonne que, par le sieur Talon, il sera fait une déclaration[14] précise et exacte de la
qualité des terres concédées aux principaux habitants du dit pays, du nombre d’arpents ou autre mesure usitée du dit pays qu’elles contiennent sur le bord des rivières et au dedans des terres, du nombre de personnes et de bestiaux propres et employés à la culture et au défrichement d’icelles, en conséquences de laquelle déclaration la moitié des terres qui avaient été concédées auparavant les dix dernières années sera retranchée des concessions et donnée aux particuliers qui se présenteront pour les cultiver et défricher… 

« Les ordonnances qui seront faites par le dit sieur Talon seront exécutées selon leur forme et teneur, souverainement et en dernier ressort comme jugements de cour supérieure… En outre, le sieur Talon donnera les concessions des terres qui auront été ainsi retranchées à de nouveaux habitants, à condition toutefois qu’ils les défricheront entièrement, dans les
quatre premières années suivantes et consécutives. »

Cette fois, écrit sir Louis Lafontaine, l’intervention du roi dans les concessions canadiennes se montre plus active et lui fait prononcer contre le seigneur une déchéance plus sévère que par le passé. Il est à propos de remarquer que l’arrêt ne fait aucune mention de la compagnie des Indes Occidentales.

Dans les mois d’octobre et novembre (1672), Talon fit plus de soixante concessions, particulièrement à des officiers français. Si nous ne nous trompons, il n’y avait alors qu’une
trentaine de fiefs ou seigneuries en voie de défrichement. Cette fournée de nouveaux seigneurs ou concessionnaires devait bientôt doubler les établissements par tout le pays. Par malheur, la fameuse guerre de Hollande était commencée, et Louis xiv, aux prises avec l’Europe entière, ne tourna plus vers le Canada qu’un œil distrait.

Voici la liste de ces concessions :

À Pierre de Joybert, seigneur de Marson et de Soulanges, lieutenant de la compagnie
du sieur de Grandfontaine, au régiment du Poitou, et major en Acadie, une seigneurie située à l’est de la rivière Saint-Jean (Acadie), à côté de la concession de son frère.

À Martin d’Arpentigny, sieur de Martignon, une seigneurie près la rivière Saint-Jean, Acadie.

À Jacques Potier, sieur, de Saint-Denis, une seigneurie près la rivière Saint-Jean,
Acadie.

À Mathieu d’Amours, conseiller au conseil souverain, une concession à la rivière Matane. 

À Simon-François Daumont, sieur de Saint-Lusson, une seigneurie près la rivière Saguenay.

À Marie-Anne Juchereau, veuve du sieur de la Combe-Pocatière, capitaine au régiment de Carignan et maréchal-des-logis, une seigneurie tenant d’un côté à celle du sieur Nicolas Juchereau de Saint-Denis, et de l’autre aux terres non-concédées.

Au sieur de la Bouteillerie, la concession de la Rivière-Ouelle.

Au sieur de Granville, enseigne au régiment de Carignan, l’île nommée le Portage, entre Granville et la Chenaye, aujourd’hui dans le comté de Kamouraska.

À Geneviève de Chavigny, veuve de Charles Amiot, le fief Vincelette, entre le Cap-Saint-Ignace et Sainte-Claire, comté de l’Islet aujourd’hui.

À Guillaume Fournier, le fief Saint-Joseph, près celui de l’Épinay, comté de l’Islet.

Aux sieurs Nicolas Gamache et Belleavance, le fief Lafrenaye, entre les deux
précédents.

À Romain Béquet, l’île Madame.

À Charles-Thomas Couillard des Islets, sieur de Beaumont, la seigneurie de Beaumont. 

Au capitaine Olivier Morel de la Durantaye, une seigneurie située entre celles du sieur des Islets et Bellechasse, dans le comté de Bellechasse aujourd’hui.

Au sieur François Bissot, sieur de la Rivière, le fief de Vincennes, entre Mont-à-peine et Beaumont, comté de Bellechasse.

Au capitaine Alexandre Berthier, un fief qui commence à l’anse de Bellechasse, Berthier-en-bas.

À François Miville, le fief de Bonne-Rencontre, sur la rivière Chaudière.

À Charles-Pierre Le Gardeur de Villiers, lieutenant de la compagnie de Berthier, le fief de Tilly, près de Lauzon.

À Pierre Duquet, sieur de la Chesnaye, trente arpents sur cinquante, depuis la rivière-Villiers jusqu’aux terres non-concédées. 

À Denis Duquet, père du précédent, trente arpents sur cinquante, au fleuve Saint-Laurent, depuis la concession de Duquet fils jusqu’aux terres non concédées. Ces deux fiefs réunis portent le nom de Maranda.

À Mathieu Amyot, sieur de Villeneuve, le fief Bonsecours, entre Desplaines et Sainte-Croix (les Ursulines), comté de Lotbinière.

À Louis-Théandre Chartier de Lotbinière, une concession entre Sainte-Croix et celle du sieur Marsolet. 

À Nicolas Marsolet, une demi-lieue de front sur une lieue et demie de profondeur, à partir de la grande rivière du Chêne, tirant vers les terres non-concédées qui avoisinent Sainte-Croix. 
En 1685, M. de Lotbinière obtint trois quarts de lieue ou environ de front à prendre le long du fleuve à la grande rivière du Chêne, joignant Marsolet et remontant vers la petite rivière du Chêne jusqu’aux terres de M. de Saint-Ours. 

À Éléonore de Grandmaison, femme de Jacques Descailhaut, sieur de la Tesserie, le fief la Chevrotière, formant partie de Deschambault.

Aux sieurs Toupin, père et fils, les Écureuils, fief autrefois accordé à l’abbé de Lauzon.

Aux sieurs Le Sueur, lieutenant, et Thomas Tarieu de la Naudière, enseigne du
régiment de Carignan, la seigneurie de Sainte-Anne de la Pérade. 

À Jean LeMoyne, le fief Sainte-Marie, dans Batiscan.

Au capitaine Arnoult de Laubia, du régiment de Broglie, la seigneurie de Nicolet.

À Pierre Mouet de Moras, enseigne dans la compagnie de Laubia, l’île appelée Moras, à l’embouchure de la rivière Nicolet.

Au sergent Jacques Labadie, de la compagnie de Laubia, le fief Labadie, banlieue des Trois-Rivières.

À Louis Godefroy de Normanville, le fief Normanville, banlieue des Trois-Rivières.

À Lambert Boucher, sieur de Grand-Pré, le fief Gatineau, près la Pointe-du-Lac.

À Pierre Boucher de Grosbois, la seigneurie de Grosbois ou Machiche.

Au sieur de Mennereuil, la Rivière-du-Loup-en-haut.

À Pierre et Jean-Baptiste Le Gardeur, sieurs de Saint-Michel, la rivière Maskinongé.

À J.-Bte Le Gardeur, un autre terrain près du premier.

Au sieur Randin, enseigne de la compagnie de M. de Sorel, la seigneurie de Berthier-en-haut, appelée aussi Antaya, laquelle passa le même jour (29 octobre) au capitaine Berthier.

Au sieur de Comporté, officier du régiment de Carignan, le fief d’Orvilliers, près Antaya.

À Pierre Du Braché, sieur Dupas, les îles Dupas et du Chicot.

Au sieur de Lussaudière, une terre près la Baie du Febvre.

À Séraphin Margane, sieur de la Valtrie, lieutenant d’une compagnie du régiment de Lignières, la seigneurie de Lavaltrie. 

Au sieur Louis de Saint-Ours, fils, la seigneurie de l’Assomption, « en considération du nom à lui imposé en celui du roi sur les fonds baptismaux. » Cet enfant est le seul connu (au Canada) pour avoir reçu son nom du souverain.

À J-Bte Le Gardeur de Repentigny, les îles Bourdon, vis-à-vis l’Assomption.

À Sidrac Dugué, sieur de Boisbriant, capitaine au régiment de Chambelle, l’île Sainte-Thérèse, près Repentigny.

À J.-Bte Le Gardeur, fils, la Rivière-des-Prairies.

À M. de Saint-Ours, fils, une terre au-dessus du premier rapide de la rivière des Prairies.

Au sieur Berthelot, les îles Jésus, aux Vaches et autres adjacentes.

À François-Marie Perrot, capitaine au régiment d’Auvergne et gouverneur de Montréal, les îles Perrot et autres adjacentes, y compris les îles de la Paix, aux Pins, Sainte-Geneviève et Saint-Gilles.

Confirmation du titre de huit arpents de terre au fleuve, au bas des rapides Saint-Louis, vis-a-vis l’île aux Hérons, accordés par le séminaire de Saint-Sulpice à Zacharie Dupuis escuyer, major de Montréal. L’île aux Hérons et îles adjacentes comprises.

À Charles LeMoyne, deux terres pour agrandir celle de Longueuil.

Au sieur René Gaultier de Varennes, lieutenant, les seigneuries de Varennes et du Tremblay. 

À Laurent Borney ou Bory, sieur de Grandmaison, le fief Guillaudière, à partir du cap Saint-Michel en descendant.

À Michel Messier, sieur de Saint-Michel, le Cap-Saint-Michel, près Varennes.

À François Jarret de Verchères, enseigne de la compagnie de M. de Contrecœur, la
seigneurie de Verchères.

Au sieur Fortel, les îles Bouchard, vis-à-vis Verchères et Contrecœur, d’après la carte fournie par M. de Bécancour.

À Charles Denys de Vitré, sieur de la Trinité, le fief Vitré ou Bellevue, entre Contrecœur et Verchères. Vers 1675, ce fief passa à Pierre Chicoyne.

À Antoine Pécody de Contrecœur, capitaine au régiment de Carignan, la seigneurie de Contrecœur.

Au capitaine de Saint-Ours, la seigneurie de Saint-Ours, entre Contrecœur et Sorel.

Au capitaine de Sorel, la seigneurie de Sorel avec les îles Saint-Ignace, Ronde et de Grâces.

Au capitaine de Chambly, du régiment de Carignan et commandant des troupes en
Canada, la seigneurie de Chambly.

Au chevalier Roque de Saint-Ours, enseigne de la compagnie de M. de Chambly, deux lieues au nord de la rivière Saint-Louis et deux lieues au sud, vis-à-vis les dites deux lieues du nord.

Autant que nous pouvons en juger, les officiers français auxquels ces seigneuries furent accordées étaient au nombre de trente, dont dix-sept du régiment de Carignan ; ceux des régiments de Chambelle, de Broglie, d’Auvergne, du Poitou, de Lignières, etc., doivent cependant être regardés comme appartenant à Carignan, puisqu’ils servaient en ce moment sous le même chef. On compte vingt-sept Canadiens parmi les concessionnaires ci-dessus, dont seize nés dans le pays ; les autres étaient d’anciens habitants. Restent huit noms nouveaux, ou paraissant tels, et les personnes qui les portent ne sont désignées par aucune fonction ou charge publique. 




	↑ Ce qui avait apporté le plus d’obstacle était le manque de parole des Cent-Associés.


	↑ Il leur plaisait de prendre de bonnes terres.


	↑ Depuis trente ans, on leur promettait toujours de les mettre hors de danger en repoussant les Iroquois.


	↑ Parce que la chose existait en Europe, on s’imaginait qu’il fallait la reproduire en Amérique !


	↑ Loin d’être un mal, c’était une sage pratique.


	↑ Mais oui ! Les habitants le demandaient depuis trente ans. Les Cent-Associés s’y étaient obligés ; ils n’avaient rien fait.


	↑ À  qui la faute si la crainte existait ?


	↑ Ceci est faux. Nos premières paroisses n’ont pas été des postes de traite, sauf les Trois-Rivières.


	↑ Pour être sage, il eut fallu se réfugier dans des villages fortifiés et y crever de faim ! Singulière façon de fonder une colonie !


	↑ Les paysans de France mangeaient l’herbe des champs.


	↑ Les paysans de France vivaient dans des huttes de terre.


	↑ M. Berthelot, conseiller du roi, secrétaire-général de l’artillerie, des commandements de la dauphine, et des poudres et salpêtres de France.


	↑ Voir page 34 du présent volume.


	↑ Cette pièce n’a pas été retrouvée. Elle serait d’une grande valeur.







  

  





CHAPITRE VI




Mgr de Laval et les jésuites. — Fondation du séminaire de Québec. — État du clergé de la colonie. — Dîmes. — Retour des récollets. — Les Relations des jésuites.




 

[image: 0]n s’est demandé si Mgr de Petrée représentait le clergé national. Nous disons non. De 1659 à 1674, au moins, il n’a été qu’un instrument entre les mains des jésuites. Il avait été formé sous la direction de l’Ordre, et au moment où on le désigna pour occuper le siège de vicaire apostolique dans la Nouvelle-France, il demeurait dans une communauté dirigée par le père Bagot, jésuite. Le père Alexandre de Rhodes, aussi jésuite, formait alors les Missions-étrangères, et les
trois premiers évêques des Indes furent choisis par les jésuites : Mgr de Laval le premier. Celui-ci fut un disciple qu’ils employèrent au Canada au profit de leur ambition temporelle. Ils le tinrent sous leur dictée, de 1659 à 1674, en lui payant pension [1] et en lui promettant d’obtenir de Rome le titre d’évêque de Québec. Voilà le mystère expliqué. Les fameuses « oppositions des Canadiens au pouvoir du roi », qui ont rempli tant de pages de notre histoire, n’étaient que des résistances aux empiètements de la combinaison jésuites-Laval.

Au mois d’août 1659, à peine débarqué à Québec, Mgr de Laval écrivait au père
Goswin Nickel, général de la société de Jésus à Rome : « Dieu seul qui sonde les cœurs et
les reins et qui pénètre jusqu’au fond de mon âme, sait combien j’ai d’obligation à votre
Compagnie, qui m’a réchauffé dans son sein lorsque j’étais enfant, qui m’a nourri de sa
doctrine salutaire dans ma jeunesse, et qui, depuis lors, n’a cessé de m’encourager et de me
fortifier. Aussi je conjure Votre Paternité de ne point voir dans cette expression de mes
sentiments de reconnaissance, le simple désir de remplir un devoir de convenance ; c’est du
fond du cœur que je vous parle. Je sens qu’il m’est impossible de rendre de dignes actions
de grâces à des hommes qui m’ont appris à aimer Dieu et ont été mes guides dans la voie
du salut et des vertus chrétiennes. Si tant de bienfaits, reçus dans le passé, m’ont attaché à
votre compagnie, de nouveaux liens viennent encore resserrer ces relations affectueuses. Il
m’est donné, en effet, mon Révérend Père, de partager les travaux de vos enfants dans cette
mission du Canada, dans cette vigne du Seigneur qu’ils ont arrosée de leurs sueurs et, même de leur sang. Quelle joie pour mon cœur de pouvoir espérer une même mort, une même
couronne ! Le Seigneur, sans doute, ne l’accordera pas à mes mérites ; mais j’ose[2] attendre de sa miséricorde. Quoi qu’il en soit, mon sort est bien heureux, et le partage que m’a fait le Seigneur est bien digne d’envie. Quoi de plus beau que de se dévouer, de se dépenser tout entier pour le salut des âmes ? C’est la grâce que je demande, que j’espère, que j’aime. J’ai vu ici et j’ai admiré les travaux de vos Pères. Ils ont réussi non seulement auprès des
néophytes qu’ils ont tirés de la barbarie[3] et amenés à la connaissance du seul vrai Dieu, mais encore auprès des Français[4] auxquels, par leur exemple et la sainteté de leur vie, ils ont
inspiré[5] de tels sentiments de piété que je ne crains pas d’affirmer en toute vérité que vos
Pères sont ici la bonne odeur de Jésus-Christ, partout où ils travaillent.

« Ce n’est pas pour vous seul que je rends ce témoignage[6], mes paroles pourraient paraître suspectes de quelque flatterie ; j’ai écrit dans les mêmes termes au Souverain Pontife, au
roi Très-Chrétien et à la reine sa mère, aux illustrissimes seigneurs de la Propagande et à un grand nombre d’autres personnes. Ce n’est pas que tout le monde m’ait approuvé également ; vous avez ici des envieux ou des ennemis qui s’indignent contre moi ; mais ce sont de mauvais[7] juges qui se réjouissent du mal et qui n’aiment point les triomphes de la vérité[8]. Daigne Votre Paternité nous continuer son affection ; du reste, en nous l’accordant, elle n’aimera rien en moi qui ne soit de la compagnie[9], car je le sens, il n’est rien en moi que je ne lui doive, rien que je ne lui consacre. Je veux être à vous autant que je suis à moi-même ; je veux être tout à Jésus-Christ, dans les entrailles duquel j’embrasse Votre Paternité, et je la prie de m’aimer toujours, comme elle le fait, d’un amour sincère. Que cet amour soit
éternel ! »

En même temps que Mgr de Laval partait pour le Canada (1659) — ce qui constituait
une victoire pour les jésuites, — on eut l’adresse de faire croire au roi que les prêtres de Saint-Sulpice étaient opposés à l’autorité du Saint-Siège et capables de créer un schisme dans la colonie. Le schisme était tout créé : les habitants ne voulaient pas des jésuites. Néanmoins,
la cour défendit à M. de Bretonvilliers, successeur de M. Olier, d’envoyer de ses ecclésiastiques ou à Montréal ou ailleurs en Canada.

Mgr de Laval étant retourné en France, dressa le décret suivant (26 mars 1663) pour l’établissement d’un séminaire à Québec : « Les saints conciles, et celui de Trente particulièrement, pour remettre efficacement la discipline ecclésiastique dans la première vigueur, n’ont rien trouvé de plus utile que d’ordonner le rétablissement de l’usage ancien des séminaires, où l’on instruisait les clercs dans les vertus et les sciences convenables à leur état. L’excellence de ce décret s’est fait voir par une expérience toute sensible, puisque le grand saint Charles-Boromée qui l’exécuta le premier, bientôt après ce concile, et plusieurs évêques qui ont suivi son exemple, ont commencé de redonner au clergé sa première splendeur, particulièrement en France ; ce moyen si efficace pour réformer la conduite ecclésiastique dans les lieux où elle s’était affaiblie, nous a fait juger qu’il ne serait pas moins utile pour l’introduire où elle n’est pas encore, qu’il l’a été dans les premiers siècles du Christianisme. À ces
causes considérant qu’il a plû à la divine providence nous charger de l’église naissante du Canada dit la Nouvelle-France ; et qu’il est d’une extrême importance dans ces commencements de donner au clergé la meilleure forme qui se pourra pour perfectionner des ouvriers, et les rendre capable de cultiver cette nouvelle vigne du Seigneur, en vertu de l’autorité qui
nous a été commise, nous avons érigé et érigeons dès à présent et à perpétuité, un séminaire pour servir de clergé à cette nouvelle église, qui sera conduit et gouverné par les supérieurs que nous ou les successeurs évêques de la Nouvelle-France y établiront, en suivant les
règlements que nous dresserons à cet effet ; dans lequel on élèvera et formera les jeunes clercs qui paraîtront propres au service de Dieu, et auxquels, à cette fin, l’on enseignera la manière de bien administrer les sacrements, la méthode de cathéchiser et prêcher apostoliquement, la théologie morale, les cérémonies, le plein chant grégorien, et autres choses 
appartenant aux devoirs d’un bon ecclésiastique ; et en outre, afin que l’on puisse dans le dit séminaire, et clergé former un chapitre qui soit composé d’ecclésiastiques du dit séminaire,
choisis par nous, et les évêques du dit pays qui succéderont, lorsque le roi aura eu la bonté de le fonder, ou que le dit séminaire de soi, aura le moyen de fournir à cet établissement par la bénédiction que Dieu y aura donnée, nous désirons que ce soit une continuelle école de vertu et un lieu de réserve, d’où nous puissions tirer des sujets pieux et capables pour les
envoyer à toutes rencontres, et au besoin dans les paroisses, et tous autres lieux du dit pays, afin d’y faire les fonctions curiales, et autres, auxquelles ils auront été destinés, et les retirer des mêmes paroisses et fonctions quand on le jugera à propos, nous réservant pour toujours
et aux successeurs évêques du dit pays comme aussi au dit séminaire par nos ordres, et les dits sieurs évêques le pouvoir de révoquer tous les ecclésiastiques qui seront départis et
délégués dans les paroisses et autres lieux, toutefois et quantes qu’il sera jugé nécessaire, sans qu’on puisse être titulaire, et attaché particulièrement à une paroisse, voulant au contraire qu’ils soient de plein droit, amovibles, révocables et destituables à la volonté des évêques et du séminaire par leurs ordres, conformément à la sainte pratique des premiers siècles suivie et conservée encore à présent en plusieurs diocèses de ce royaume ; et d’autant qu’il est
absolument nécessaire de pourvoir le dit séminaire et clergé d’un revenu capable de soutenir les charges et les dépenses qu’il sera obligé de faire, nous lui avons appliqué et appliquons, affecté et affectons dès à présent, et pour toujours toutes les dixmes de quelque nature
quelles soient, en la manière qu’elles seront levées dans toutes les paroisses et lieux du dit pays pour être possédées en commun et administrées par le dit séminaire et suivant nos ordres et sous notre autorité, et des successeurs évêques du pays, à condition qu’il fournira la subsistance de tous les ecclésiastiques qui seront délégués dans les paroisses et autres
endroits du dit pays, et qui seront toujours amovibles et révocables au gré des dits évêques et séminaire par leurs ordres ; qu’il entretiendra tous les dits ouvriers évangéliques, tant en santé qu’en maladie, soit dans la communauté, lorsqu’ils y seront rappelés ; qu’il fera les frais de leurs voyages, quand on en tirera de France, ou qu’ils y retourneront, et toutes ces choses suivant la taxe qui sera faite par nous et les successeurs évêques du dit pays, pour obvier aux contestations et aux désordres que le manque de règle y pourrait mettre.

« Et comme il est nécessaire de bâtir plusieurs églises pour faire le service divin, si pour la commodité des fidèles, nous ordonnons (sans préjudice néanmoins de l’obligation que les peuples de chaque paroisse ont de fournir à la bâtisse des dites églises,) qu’après que le dit
séminaire aura fourni toutes les dépenses annuelles, ce qui pourra rester de son revenu sera employé à la construction des églises, en aumônes et en autres bonnes œuvres pour la gloire de Dieu, et pour l’utilité de l’église, selon les ordres de l’évêque, sans que toutefois, nous ni
les successeurs évêques du dit pays, en puissions jamais appliquer quoique ce soit à nos usages particuliers, nous ôtant même et aux dits évêques la faculté de pouvoir aliéner aucun fonds du dit séminaire en cas de nécessité, sans l’exprès consentement de quatre personnes du corps du dit séminaire et clergé, savoir, le supérieur, les deux assistants et le procureur. En foi de quoi nous avons signé ces présentes, et y avons fait apposer notre sceau. »

L’année suivante (1664), par l’édit de création de la compagnie des Indes, le roi imposa à cette dernière l’obligation de faire passer des ecclésiastiques dans la Nouvelle-France, sachant bien que Mgr de Laval ne pouvait seul s’occuper avec fruit de cette tâche onéreuse. La compagnie devait aussi bâtir des églises et y établir des curés. Ainsi, les prêtres en question ne devaient rien coûter au roi, mais la colonie n’était point déchargée de la dépense qu’ils nécessitaient, comme les historiens se plaisent à l’affirmer. La compagnie des
Indes taxait bel et bien les marchandises qu’elle vendait dans le pays, de manière à rentrer dans les déboursés que le roi lui imposait à l’égard des curés et des missionnaires. Un monopole accordé à des marchands finit toujours par se chiffrer contre les habitants du pays. Sous une forme déguisée, les Canadiens payaient pour le clergé, et sous une forme ouverte, ils versaient de plus la dîme destinée à l’entretien de ce même clergé et aux besoins du séminaire de Québec. Nous revenons sur ces affaires d’argent, de taxes, de négoce et de frais d’entretien du clergé, afin que le lecteur se défie dorénavant du système adopté par les historiens et qui consiste à prendre à la lettre les affirmations de gens intéressés qui disent : « Il n’en coûtait rien au roi ni à la colonie. » Le revenu se tirait, alors comme à présent, des choses et des hommes du pays. En approuvant (avril 1663) le décret de Mgr de Laval du 26 mars, Louis xiv ordonnait « que les dixmes, de quelque nature qu’elles puissent être, tant de ce qui naît par le travail des hommes que de ce que la terre produit d’elle-même, se payeront seulement de treize une (au lieu d’un dixième comme le veut le mot dîme) et seront destinées et affectées pour toujours à la fondation et à l’entretien de ce séminaire et clergé. »

C’est en 1665 que Mgr de Laval unit son séminaire avec celui des missions étrangères de Paris, le mettant ainsi davantage sous le contrôle de la société de Jésus et ouvrant plus que jamais la porte aux pères et aux clercs de cette compagnie ; durant un siècle, ces derniers
y ont été comme chez eux. Les récollets n’ont pu ou n’ont pas voulu en approcher. Quant au clergé national (canadien), il a été si peu nombreux jusqu’à la conquête, que sa place n’était nulle part.

Le nombre des pères jésuites venus au Canada de 1625 à 1665 est de soixante. Celui des prêtres séculiers et autres, vingt et un. Les récollets (1625-1629) avaient été au nombre de treize. En tout quatre-vingt-quatorze.

Le 29 septembre 1665, fut ordonné le premier prêtre canadien, M. Germain Morin.
Durant les treize années qui suivirent, sept autres Canadiens reçurent les ordres. De 1678 à 1699, on en compte seize autres. À partir de cette date jusqu’à la conquête, cent cinquante-six.

De 1666 à 1678, il vint de France soixante et dix-huit prêtres ; de 1679 à 1758, quatre cents. Total : cent quatre-vingts Canadiens, et cinq cent soixante et douze Français. Une partie de ces derniers se consacraient aux missions sauvages.

Dans « le Mémoire du roi pour servir d’instruction au sieur Talon… » (27 mars 1665), on lit : « Le dit sieur Talon sera informé que ceux qui ont fait des  relations les plus fidèles et les
plus désintéressées » [10] du dit pays, ont toujours dit que les jésuites (dont la piété et le zèle ont beaucoup contribué à y attirer les peuples qui y sont à présent) y ont pris une autorité qui
passe au-delà des bornes de leur véritable profession, qui ne doit regarder que les consciences. Pour s’y maintenir, ils ont été bien aises de nommer le sieur évêque de Pétrée pour y faire les fonctions épiscopales, comme ils ont dans leur entière dépendance[11], et même jusqu’ici où ils ont nommé les gouverneurs[12] pour le roi en ce pays-là, où ils se sont servis de tous moyens possibles pour faire révoquer ceux qui avaient été choisis pour cet emploi sans leur participation ; en sorte que, comme il est absolument nécessaire de tenir en une juste balance l’autorité temporelle qui réside en la personne du roi, et la spirituelle qui réside en la personne du dit évêque et des jésuites, de manière, toutefois, que celle-ci soit inférieure à l’autre, le sieur Talon devra bien observer… »

Le 13 novembre 1666, Talon écrivait à Colbert : « De quelque côté que doive venir le secours de l’Église pour la subsistance de ses ministres, je me sens obligé de vous le demander. Il est constant que Mr l’évêque de Pétrée ne peut fournir de curés ou de missionnaires 
tous les endroits de ce pays qui en ont besoin, s’il n’est assisté ou par le roi ou par la compagnie (des Indes). Le fonds des dîmes, établi avec beaucoup de modération, ne peut suffire, à moins que M. Bretonvilliers, supérieur de Saint-Sulpice, ne fasse passer cinq ou six prêtres choisis dans son séminaire, qui ne soient pas plus à charge que ceux[13] qu’il nous a fait donner cette année, pour desservir la cure des Trois-Rivières et administrer les sacrements aux troupes d’un ou deux de nos forts ; cet expédient me paraît le plus facile et le moins onéreux de tous. » Plusieurs ecclésiastiques de Saint-Sulpice jouissaient des biens de la fortune,
et leur supérieur, fils d’un financier célèbre du temps de Mazarin, n’épargnait pas sa bourse lorsqu’il s’agissait de Montréal. Il en résultait que les missions confiées aux sulpiciens ne coûtaient rien au roi et à peu près rien aux habitants. Plus tard, les choses se modifièrent
d’elles-mêmes ; car l’île étant la propriété de la maison de Saint-Sulpice à titre seigneurial, les revenus qui en découlèrent et qui provenaient des habitants, allèrent au fonds de cette
communauté à mesure qu’ils se produisaient et augmentaient. Voilà comment Montréal
constitua un monde à part en Canada, et pourquoi l’île fut si longtemps administrée par des personnes venues de France et qui, le plus souvent, y retournaient après quelques années de
séjour parmi nous. Aujourd’hui encore, le sentiment qui domine dans les actes et agissements des sulpiciens est celui de gens étrangers au pays ; pour eux, en de certains moments, le Canada est une contrée de missions, ce qui n’empêche pas qu’ils aient fait beaucoup de bien.

L’automne de 1667, Talon écrivait : « L’évêque de Pétrée a sous lui neuf prêtres, et plusieurs clercs qui vivent en communauté quand ils sont près de lui dans son séminaire, et séparément à la campagne quand ils y sont envoyés par voie de mission pour desservir les cures qui ne sont pas encore fondées. Il y a pareillement les pères de la compagnie de Jésus,  au nombre de trente-cinq, la plupart desquels sont employés aux missions étrangères — ouvrage digne de leur zèle et de leur piété, s’il est exempt du mélange de l’intérêt dont on
les dit susceptibles, par la traite des pelleteries qu’on assure qu’ils font aux 8ta8aks (Outaouais) et au Cap de la Madeleine, ce que je ne sais pas de science certaine. La vie de ces 
ecclésiastiques, par tout ce qui paraît au dehors, est fort réglée, et peut servir de bon exemple et d’un bon modèle aux séculiers qui la peuvent imiter ; mais comme ceux qui composent cette colonie ne sont pas tous d’égale force, ni de vertu pareille, ou n’ont pas tous, les mêmes dispositions au bien[14], quelques-uns tombent aisément dans leur disgrâce pour ne pas se conformer à leur manière de vivre ; ne pas suivre tous leurs sentiments et ne s’abandonner pas à leur conduite qu’ils étendent jusque sur le temporel, empiétant même sur la
police[15] extérieure qui regarde le seul magistrat. On a lieu de soupçonner que la pratique
dans laquelle ils sont, qui n’est pas bien conforme à celle des ecclésiastiques de l’ancienne France, a pour but de partager l’autorité temporelle qui, jusqu’au temps de l’arrivée des troupes (1665) du roi en Canada, résidait principalement dans leurs personnes[16]. À ce mal, qui va jusqu’à gêner et contraindre les consciences, et par là dégoûter les colons les plus attachés au pays, on peut donner pour remède l’ordre de balancer avec adresse et modération[17] cette autorité par celle qui réside ez personnes envoyées par Sa Majesté pour le gouvernement : ce qui a déjà été pratiqué ; de permettre de renvoyer un ou deux ecclésiastiques de ceux qui reconnaissent moins cette autorité temporelle et qui troublent le plus par leur conduite le repos de la colonie ; et introduire quatre ecclésiastiques entre les séculiers
ou les réguliers, les faisant bien autoriser pour l’administration des sacrements, sans qu’ils puissent être inquiétés ; autrement, ils deviendront inutiles au pays, parce que s’ils ne se
conformaient pas à la pratique de ceux qui y sont aujourd’hui, M. l’évêque leur défendrait[18] 
d’administrer les sacrements. Pour être mieux informé de cette conduite des consciences, on peut entendre[19] monsieur Dubois[20], aumônier du régiment de Carignan, qui a ouï plusieurs confessions[21] en secret et à la dérobée, et M. de Bretonvilliers sur ce qu’il a appris par les ecclésiastiques de son séminaire établi à Montréal. Outre ces ecclésiastiques dont il est parlé, il y a onze prêtres du séminaire de Saint-Sulpice établis à Mont-Réal, et qui s’emploient à
y desservir la cure principale avec les habitations adjacentes, du spirituel desquelles ils prennent soin, de même que de l’instruction des sauvages vers lesquels ils ont commencé d’envoyer en mission, et de la jeunesse française. Comme ces ecclésiastiques ne sont à charge
ni au roi ni au pays, à cause du bien qu’ils transportent en Canada, et que d’ailleurs ils ne causent pas aux colons la peine d’esprit qu’ils ressentent par la conduite des autres[22], j’estime qu’il serait bon d’inviter M. de Bretonvilliers à y en faire (passer) tous les ans quelques-uns.
Ces ecclésiastiques subsistent de leur revenu ; les pères jésuites, tant du leur que des aumônes envoyées de France, et de cinq mille livres de pension annuelle qu’on prend sur le fonds du pays pour soutenir leurs missions[23]étrangères. Le séminaire de monsieur l’évêque subsiste tant de son revenu, consistant èz seigneuries de l’île d’Orléans et Beaupré, que deux mille livres de pension annuelle sur le fonds du pays, outre mille livres pour l’entretenement de la paroisse[24], prises sur le même fonds des dîmes qu’on a commencé d’établir pour elle, et
de la gratification du roi. Outre ce nombre d’ecclésiastiques, il y a trois maisons de religieuses dans Québec : celle des ursulines est composée de vingt-trois religieuses qui s’appliquent à l’instruction des jeunes filles, et subsistent tant de leur fondation que de cinq cents livres de pension annuelle que le fonds du pays fournit, et principalement de leur économie. Plus utiles encore les religieuses hospitalières de l’ordre de Saint-Augustin, établies à Québec, qui
travaillent avec beaucoup de zèle et de charité à nourrir, panser et guérir les malades et blessés qui leur sont envoyés de tous les endroits du pays. Mont-Réal a son hôpital desservi par cinq religieuses de même zèle et charité que les précédentes, qui assistent utilement la colonie. Toutes ces maisons de charité ont besoin qu’on leur en fasse, plus l’hôpital de Québec que les autres. Si le roi leur accorde, cette année, par forme d’aumônes, quelques gratifications,
et permette que dans les vaisseaux qui seront par lui envoyés en Canada, elles puissent faire porter dix ou douze tonneaux de denrées à leur usage, et à celui des pauvres du pays, sans payer, elles s’en sentiraient bien obligées. »

Talon ne parle des dîmes qu’en passant. C’était toutefois l’une des principales questions du jour. L’édit qui fixait cette redevance au treizième du revenu soulevait des mécontentements. L’automne de 1666, Mgr de Laval, écrivant au souverain pontife, disait que les Canadiens se refusaient à la payer, et il ajoutait, dans cette lettre que M. l’abbé Faillon a
découverte à Rome : « Cette année, cependant, la nécessité, ou le vice-roi M. de Tracy, les obligera à la payer. C’est un homme puissant en œuvres [25] et en paroles ; il autorise la vie chrétienne par son exemple, en prend hautement la défense[26] et nous[27] espérons beaucoup de bien de son séjour en Canada, s’il plaît au ciel de nous le conserver. » Il fallut, cependant, que Mgr de Laval se résignât à composer ; il proposa de réduire la dîme au vingtième, mais les agitations continuèrent. Dépité, il voulut revenir au treizième. Les syndics des habitants et les capitaines des côtes (capitaines de milice) remontrèrent contre cette mesure, ce qui détermina Tracy, Talon et Courcelles à la fixer à la vingt-sixième, considérant que même la vingtième serait encore trop pour un pays nouveau. Ils déclarèrent de plus (1667) que le
propriétaire d’une ferme ne payerait point de dîmes durant les cinq premières années de la concession, afin qu’il pût défricher plus aisément. Il était entendu que ceci pourrait être changé lorsque le pays serait mieux établi. Le propriétaire et le fermier devaient payer à proportion de ce que chacun d’eux retirerait, soit en grain, soit en argent.

À Montréal, les censitaires des messieurs de Saint-Sulpice, voulant reconnaître la
générosité de leurs seigneurs et curés, décidèrent que, pendant trois ans, la dîme serait fixée au vingt et unième pour les gerbes de blé et au vingt-sixième pour les autres grains[28].

Dans les années 1666-1669, arrivèrent de France les pères jésuites Jacques Bruyas, Étienne de Carheil, Jacques Marquette, Louis de Beaulieu, Jean Pierron, Guillaume Mathieu, Pierre Milet et Louis André ; les sulpiciens venus de 1667 à 1669 sont François Fillon, François de Salignac de Fénelon, Claude Trouvé, René de Brehaut de Galinée, François-Saturnin Lascaris d’Urfé, Joseph Mariet, Louis-Armand de Cicé, Isidore Mercadier, et (1669) Pierre de Caumont, prêtre.

Au printemps de 1669, Louis xiv donna ordre de permettre aux récollets d’envoyer de leurs religieux en Canada. Les quatre premiers qui partirent furent retardés par des accidents de mer et durent retourner en France après avoir relâché en Portugal. 

Par lettre du 4 avril 1670, le roi commanda au père Germain Allart, provincial des récollets, de passer en personne dans la Nouvelle-France avec quatre religieux. D’autres lettres furent expédiées dans le même but à Mgr de Laval, au gouverneur Courcelles et à
l’intendant Talon.

À la fin de mai 1670, la flotte partit de la Rochelle pour Québec, où elle arriva après une navigation de trois mois. Elle amenait Talon et dix récollets : les pères Germain Allart, provincial, Gabriel de la Ribourde, Simple Landon, Hilarion Geuesnin, les frères Luc le Français, diacre, et Anselme Bardou, laïque. 

Les récollets, écrit le père Le Clerq, « furent reçus par Mgr de Pétrée, M. de Courcelles, gouverneur, les révérends pères jésuites et le grand concours des habitants, avec toutes les marques de joie que l’on pouvait attendre d’un pays où nos pères étaient désirés avec empressement depuis tant d’années. » Talon disait, le 10 octobre de cette année, que plus il
viendrait de récollets, plus on parviendrait à déraciner les jésuites.

Il était difficile de rendre aux récollets les terres dont les titres leur avaient été accordés avant 1629. M. d’Avaugour en avait donné une partie à Louis-René Chartier de Lotbinière (29 janvier 1662), et presque tout le reste était possédé par les hospitalières de Québec et par madame veuve Pierre Le Gardeur de Repentigny. Le père provincial se désista de toute
prétention sur ces propriétés ; mais, le 23 octobre 1670, M. de Lotbinière lui rendit tout ce qu’il en possédait, et les dames hospitalières et madame de Repentigny consentirent à un arrangement ; c’est pourquoi, le 9 mai 1673, on leur accorda un titre sur dix arpents de front
et cent six de profondeur au devant des terres qui restaient aux récollets à la rivière Saint-Charles.

Dès le 4 octobre 1670, la maison des récollets était assez avancée en construction pour que Mgr de Laval y célébrât la messe, ce qui eut lieu avec le plus d’éclat et de pompe possible, au bruit de la mousqueterie et du canon.

Au départ des vaisseaux, le père Allart retourna en France, laissant le père de la
Ribourde pour son commissaire et premier supérieur de la mission. Le gouverneur et
l’intendant s’engageaient à ne rien négliger dans l’intérêt de cette dernière. Durant l’hiver (1670-71), on transporta les matériaux destinés à l’érection de l’église, dont la première pierre
fut posée le 22 juin 1671 avec les cérémonies ordinaires, par Talon.

La paroisse des Trois-Rivières était dans une situation exceptionnelle. Nous ne saurions expliquer ce qui s’y passait depuis quelques années, mais il est certain qu’il y avait deux ou trois partis en lutte touchant la construction d’une église et au sujet des terres des jésuites. L’église, demandée avant 1650, pour remplacer la chapelle des jésuites, avait été construite en 1664 sur un terrain donné aux habitants par M. de Mésy et Mgr de Laval, comme administrateurs de la colonie. Il paraîtrait qu’il était question depuis ce temps de savoir qui
serait curé de la ville. D’un autre côté, au Cap-de-la-Madeleine, surgissaient des troubles relativement à l’eau-de-vie. La mission sauvage de ce poste était démoralisée par les traiteurs. Les jésuites cherchaient à prévenir ces désordres, mais ils tenaient magasins  eux-mêmes. Les décisions de leur juge étaient portées en appel aux Trois-Rivières, où les disputes recommençaient. Le conseil souverain décida (20 janvier 1670) que ces appellations ressortiraient des Trois-Rivières, contrairement à la demande des pères jésuites qui voulaient que leur juge (ils étaient seigneurs du Cap) relevât du conseil. Cette mesure, conforme à la
manière dont le pays était administré, ne calma point les esprits et fit perdre aux jésuites le reste de leur prestige dans ces localités. Les anciennes querelles se réveillèrent et rendirent la situation intenable pour ces religieux. On peut dire avec le père Le Clercq, récollet, que
« la mission des Trois-Rivières n’était remplie de personne » lorsque les récollets arrivèrent, en 1670. Le registre de la paroisse montre cependant que les jésuites y exercèrent les fonctions curiales jusqu’au 23 septembre 1670, que M. Pierre de Caumont, prêtre séculier, y
était le 9 octobre. Le frère Hilarion Guénin, récollet, fit son premier acte en ce lieu le 18 janvier 1671. Ensuite, on rencontre (19 janvier, 19 avril, 7 juillet et 24 septembre) le père Richard, jésuite. M. Dubois d’Esgrizelles, prêtre, le 18 mai ; M. Jean Jallet, prêtre, le 6 septembre, s’y rencontrent aussi. Le frère Claude Moireau, récollet, inscrit son nom pour la
première fois (comme curé) le 12 novembre 1671. Depuis cette date, les jésuites n’ont pas reparu dans les paroisses du gouvernement des Trois-Rivières, mais ils ont conservé leurs seigneuries et, durant cent trente ans, ils en ont retiré les revenus. Ces seigneuries (et la
traite !) cause de tous les désaccords survenus entre eux et les Trifluviens, embrassaient les meilleures terres de la ville et de son voisinage. Les récollets demeurèrent plus d’un siècle curés de ces paroisses sans posséder de terres ; l’harmonie n’a cessé de régner entre eux et les habitants. Nous devons faire observer aussi que les argents payés aux jésuites par les censitaires ne profitaient point aux gens du district des Trois-Rivières. Ces pères avaient bien contracté l’obligation d’instruire la jeunesse et de s’occuper des choses de la religion ; mais ils ne fondèrent point d’école et se dispensèrent de fournir des prêtres à ces localités. Il en résulta que, après 1670, à mesure que les colons s’établirent dans ces paroisses, les cens et rentes et autres contributions, allèrent grossir le trésor de la résidence de Québec et servirent soit aux fins des missions étrangères, soit à l’entretien des ecclésiastiques appelés de France pour prendre la place qu’eût dû occuper le clergé national. On s’étonne, après
cela, de l’indifférence des Canadiens lorsque les jésuites furent réduits (1763) à abandonner le pays ou à ne plus admettre de religieux dans leurs rangs !

Vers le milieu de septembre (1671), sinon plus tard, arrivèrent de France à Québec
quatre pères récollets et un frère laïque. « Le père supérieur étendit les effets de son zèle en quantité d’endroits du pays habité. Il prit lui-même pour district cinq villages du voisinage de Québec. On commença l’établissement du tiers-ordre de Saint-François. »

Se voyant à la tête d’un personnel assez nombreux, le père de la Ribourde songea aux missions sauvages qui avaient été abandonnées, mais qu’il était, pensait-il, urgent de reprendre. Quoiqu’il protestât de son désir de ne se mêler aucunement des postes où étaient les missionnaires jésuites, il ne put rien obtenir et remit à plus tard l’envoi de ses frères dans
ces régions éloignées. 

Le parti opposé aux récollets donnait à entendre que ces religieux devaient se consacrer à la vie contemplative et qu’il y avait assez d’ouvriers en Canada pour cultiver la vigne du Seigneur. Ces hostilités sourdes étaient comprises des moins clairvoyants. Les récollets espéraient malgré tout que, d’un moment à l’autre, on leur permettrait de se rendre dans les missions sauvages, et, dans ce but, les pères Simple Landon, Exupère d’Ethune et Léonard étudiaient les langues des sauvages.

En 1673, le père de la Ribourde passa de Québec au fort Frontenac, que l’on venait
de construire. Il en fut, ainsi, le premier missionnaire. Les pères Louis Hennepin et Luc Buisset étaient destinés aux missions des Iroquois, et ils incitèrent ces sauvages à s’établir près de Montréal.

À la demande de M. Denis et de Charles Bazire, propriétaire de l’île Percé, dans le golfe Saint-Laurent, Frontenac, agissant en l’absence de Mgr de Laval (qui était en France) et malgré l’opposition du grand-vicaire des Bernières, accorda permission aux récollets d’envoyer un missionnaire dans cet endroit, où, durant l’été, se rassemblaient quatre ou cinq cents pêcheurs et nombre de sauvages. Au mois de mai 1673, le père Exupère d’Ethune partit de Québec avec la famille de M. Denis ; il ne laissa définitivement Percée qu’en 1683, lorsqu’on le rappela pour être supérieur à Québec, en remplacement du père Valentin Le Roux. Le père d’Ethune resta dans le pays jusqu’à 1687 et y ruina sa santé. Jusqu’à la conquête, les récollets ont eu les sympathies des habitants. Ils ont fait corps avec l’élément canadien. Comment se peut-il que la légende historique dont on nous a
nourris soit toujours et constamment en l’honneur des jésuites ? La réponse est facile. De 1760 à 1840, nous avons eu à peine quelques instants libres pour nous occuper de notre ancienne histoire, et depuis quarante ans, les jésuites ont eu le soin de publier une foule de brochures et de livres qui célèbrent et commentent leurs travaux. Une tradition s’est établie sur ces données ; aujourd’hui, on l’invoque comme une preuve. Or, la tradition n’a jamais d’autre source que ces sortes de renseignements. Lorsqu’un peuple, éprouvé par le malheur, a été cent ans dépourvu de livres, le premier écrivain qui le veut lui fait accepter ses récits, et, à la seconde génération, tout cela passe pour de l’Histoire. Ainsi, bons récollets qui n’avez fait chez nous que le devoir si humble et si respectable de pasteurs évangéliques, on vous a oubliés ; plus que cela, on tourne les esprits de vos fidèles Canadiens vers ceux que nos
ancêtres n’ont jamais regrettés parce que…

À partir de 1673, les Relations des jésuites cessèrent d’être imprimées, à la suite d’une décision de Rome qui défendit la publication des lettres des missionnaires, « même celles des jésuites. » Cette mention spéciale donne-t-elle à entendre que les Relations de la célèbre compagnie étaient surtout visées dans le décret ? Ce qui est certain, c’est que, au Canada, les habitants étaient, depuis des années, mécontents de ces récits dans lesquels les faits étaient
presque toujours dénaturés. On s’est étonné qu’un si petit nombre d’exemplaires de ces livres aient été retrouvés dans notre pays : selon toute apparence, on ne les y répandait pas — dans la crainte de soulever des réclamations. Ils étaient calculés dans un but politique : l’esprit de domination des Français et surtout des jésuites sur le pays. Il paraîtrait que M. de Courcelles fut celui qui porta le coup de grâce à ce système de falsification. M. d’Allet, prêtre de Montréal déjà mentionné, dit : « Dès que ces Relations étaient imprimées en France, on[29] avait soin de les envoyer aux ecclésiastiques qui étaient à Montréal, et ils gémissaient de voir que les choses étaient rapportées tout autrement qu’elles n’étaient dans la vérité. M. de Courcelles en ayant donné avis à la cour, on donna ordre aux pères jésuites de ne plus
faire de Relations. » Il faut noter, toutefois, que des défenses antérieures avaient été portées et que, dès 1664, on ne voit plus sur ces imprimés l’approbation du provincial des jésuites de France. De 1664 à 1669, Sébastien Cramoisy publie sous son nom, joint à celui de son neveu ; en 1670, par suite de la mort de Sébastien, arrivée l’année précédente, on ne voit que le nom du neveu. La mesure générale du 6 avril 1673, confirmant les autres défenses, ne permit plus l’équivoque : il fallut se soumettre — les Relations cessèrent de paraître[30].

L’exclusivisme qui règne dans ces narrations et que l’on a voulu excuser en disant qu’elles sont consacrées uniquement aux affaires religieuses, n’est que trop réel et par suite condamnable. Les jésuites savaient bien ce qu’ils faisaient en représentant les choses sous un jour favorable à leurs seuls intérêts. Une fois frappés, ils se soumirent mais tardivement, et, disent les historiens, leurs adversaires se sont montrés peu charitables en les critiquant, alors qu’ils ne pouvaient plus se défendre. Mais les jésuites avaient-ils été justes, au temps de leur puissance, envers les gens qu’ils vilipendaient et le pays qu’ils trahissaient ? N’ayant pas souffert qu’on luttât contre eux, ils devaient s’attendre à être attaqués après leur chute. On a raison de se moquer, comme l’a fait le père Le Clercq, de ce nombre prodigieux de
sauvages convertis qui ont disparu du moment où les Relations cessèrent de circuler en France.

Ce n’est pas que les jésuites n’aient renfermé dans ces lettres de précieux renseignements sur l’histoire de la colonie. À titre de pièces de ce genre, elles sont de toute valeur. Seulement, il faut les lire avec précaution et contrôler les faits. Le parti-pris de ne faire
envisager le Canada en France que comme, un pays de mission trompe le lecteur. Et puis, il y a de ces sous-entendus terribles qui vont plus loin. Par exemple, on mentionne ceux qui ne veulent pas le bien de l’Église ; ceux qui sont opposés à la vérité ; ceux que l’esprit
d’insubordination inspire ; ceux qui résistent aux ministres du Seigneur. Oui sont ceux-là ? On ne le dit pas — mais nous savons qu’il s’agit des habitants, des Canadiens fatigués des simagrées et des abus de ce corps nombreux et puissant. Sous le couvert de la religion,
l’intrigue a été longtemps victorieuse en Canada, et encore de nos jours, la presse bonasse accepte la prétendue tradition des « jésuites bienfaiteurs de ce pays, » sans rien connaître et sans rien peser. Le premier hâbleur venu fait parler un journal ; ce hâbleur est toujours
l’instrument de quelqu’un plus habile que lui. 

On nous répète sans cesse que les jésuites ont évangélisé le Canada. D’où vient cette
affirmation ? Des jésuites eux-mêmes. Or, les faits la contredisent. Les sauvages n’ont pas voulu se faire chrétiens. En 1670, au moment où les jésuites se voyaient forcés de renoncer à Montréal et aux Trois-Rivières et même aux missions du golfe Saint-Laurent, il n’y avait pas deux cents sauvages chrétiens dans le Bas-Canada, et ceux qui demeuraient dans le
voisinage des trois villes y étaient venus sous le coup de la terreur que répandaient les Iroquois. À ce compte, leur conversion était due autant aux Canadiens qu’aux jésuites. Postérieurement à 1670, les sauvages ont été instruits (lorsqu’ils voulaient l’être) par les récollets, les sulpiciens et quelques jésuites. Il n’est jamais venu à la pensée des sulpiciens
ou des récollets de faire de la réclame pour un devoir simplement accompli. Ce que plus de soixante jésuites n’avaient pu exécuter, de 1625 à 1670, la misère, les maladies épidémiques et les guerres l’imposèrent aux sauvages : ils se convertirent par petites bandes, à mesure
qu’ils eurent besoin du secours des Canadiens. Dans tout ceci, nous ne parlons point encore de l’ouest, qui a son histoire à part.

Sont-ce les Habitants qui ont été évangélisés par les jésuites ? Assurément ce serait une plaisante prétention ! Les Habitants étaient aussi bons catholiques que les jésuites, et le rôle de ces derniers s’est borné aux fonctions ecclésiastiques ordinaires, tout en mécontentant leurs ouailles par des machinations politiques et commerciales bien éloignées de la mission du prêtre.

Après 1670, les jésuites ne furent à peu près rien dans le Bas-Canada ; leur influence étant balancée par les autres ordres religieux plus aimés de la population. Il faut se rendre à 1750 pour voir apparaître la légende historique qui les concerne. C’est Charlevoix, un jésuite, qui la mit sur le papier, et son livre, publié vingt ans après 1720 (date du voyage de Charlevoix), ne commença à circuler parmi nous que vers 1748, au moment où s’ouvraient les guerres de la conquête. Nous fûmes alors séparés de la France, et durant trois quarts de siècle, il ne nous vint que bien rarement quelques livres de notre ancienne mère-patrie.
Lorsque, vers 1820, la curiosité se réveilla sur notre histoire, Charlevoix fut consulté : il était le seul écrivain accessible, puisque nous n’avions pas même les fameuses Relations sur lesquelles il base presque tout son travail. La légende des jésuites bienfaiteurs fut ainsi
acceptée sans critique, et, depuis 1840, elle a été en grand honneur parmi nous : les jésuites l’ont répandue dans les journaux, les revues, les brochures, les conférences et les livres, sous mille formes — personne ne sait comme eux exploiter la presse. Leurs disciples, rendus féroces par l’ignorance, s’arrêtent toutefois quand on leur demande des preuves de leurs affirmations. Poussez-les davantage, exigez une réponse précise, appuyée sur des documents, ils finissent par vous dire : « Eh ! bien, après tout, quand cela serait vrai, pourquoi le dire ? » Pourquoi donc battez-vous la caisse depuis si longtemps au profit des jésuites ? Est-ce que les sulpiciens, les oblats et notre clergé national s’adonnent à ce commerce ? Cependant, tout le monde les respecte. « Combien faut-il dépenser de bouteilles d’encre pour faire aimer un
jésuite ? » demandait tout récemment un homme instruit. Nous lui répondîmes qu’il pouvait s’en rendre compte par le fait suivant : Il vient de paraître en France une traduction du livre de M. Parkman, The Jesuits in North America, si honteusement falsifiée que l’auteur se trouve à dire le contraire de ce qu’il a écrit. Cherchez à qui le crime profite. Voilà le genre d’abus dont nous avons été victimes en Canada.

L’espèce de terreur répandue dans la province de Québec au sujet des jésuites est encore un fait à observer. Si quelqu’un s’avise de contester  l’authenticité des récits dont on ne cesse de nous étourdir, de suite un cri s’élève : « Prenez garde aux jésuites ! » D’autres, dans leur naïveté peureuse, nous disent : « Vous risquez beaucoup — on ne sait pas de quoi les jésuites sont capables ! » Nous prenons en pitié ces pauvres gens. L’Histoire se compose de 
faits. Le passé est un champ ouvert aux investigations. Qui donc a le privilège d’agir par intimidation et de refouler la vérité historique ? Ce pays du Canada est à nous, les Canadiens. Tout homme possède le droit et a le devoir de chercher à s’éclairer. Que le passé se montre, tel qu’il a été, les ignorants seuls refuseront d’y croire.
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	↑ Lettre particulière de M. Pierre Margry.


	↑ Le lecteur remarquera que l’éternelle question des Sauvages était la seule en vue. Des habitants, de la colonie proprement dite, pas un mot, sauf pour les dénigrer.


	↑ On sait à quoi s’en tenir sur ces grands mots qui ne s’accordent pas avec les faits.


	↑  Les jésuites n’ont rien fait d’extraordinaire auprès des habitants. Le premier prêtre venu valait tous les jésuites.


	↑ On a bâti tout un système sur ces affirmations. Les premiers Canadiens étaient aussi bons chrétiens et meilleurs catholiques que la grande majorité de la nation française ; ils ne doivent pas leurs sentiments aux jésuites.


	↑ Au moment où il écrivait cette lettre, Mgr de Laval venait de mettre le pied à Québec. Quel témoignage pouvait-il rendre de l’affection des Canadiens envers les jésuites ?


	↑ Mgr de Laval, si intéressé dans le succès des jésuites, était-il lui-même capable de porter un jugement dans cette affaire ?


	↑ Quelle vérité ? Les intrigues triomphantes des jésuites étaient des vérités, sans nul doute.


	↑ Cet aveu ne surprend pas après ce qui précède.


	↑ À plusieurs reprises, nous avons parlé des plaintes des Canadiens.


	↑ Ceci confirme l’aveu de Mgr de Laval lui-même.


	↑ Osera-t-on nier cette affirmation signée de Louis xiv et de son ministre Lyonne ?


	↑ MM. Michel Barthélémy, François Dollier de Casson, Jean Frémont, Étienne Guillotte et Guillaume Bailly, arrivés le 5 septembre 1666.


	↑ C’est-à-dire que tout le monde n’était pas disposé à vivre comme dans un couvent.


	↑ Jusqu’à aller le soir de maison en maison faire éteindre les lumières et ordonner aux gens de se coucher.


	↑ Nos lecteurs ont dû se convaincre de l’exactitude de cette affirmation.


	↑ Le confesseur du roi était jésuite ; il était dangereux de méconnaître son influence. Aussi Talon n’ose-t-il pas conseiller la rigueur.


	↑ Ceci montre que la soumission de Mgr de Laval aux jésuites n’était pas un secret.


	↑ En 1639, 1644, 1650, 1659, 1663, les Canadiens avaient porté plainte à ce sujet, mais on n’avait pas voulu les entendre.


	↑ J.-Bte Dubois d’Égrizelle, prêtre, arrivé le 19 août 
1665, avec M. de Salières et M. Flavien de Saint-Pons, prêtre, abbé de Carignan.


	↑ Ce mot confession qui signifie aussi confidence a été employé par Fénélon contre Bossuet, lequel a passé longtemps pour avoir
dévoilé le secret confié au confessionnal par Fénelon. Nous le prenons ici dans le sens de confidence.


	↑ C’est-à-dire les jésuites.


	↑ Les habitants payaient depuis trente ans pour les missions, tandis qu’on eût dû secourir ces mêmes habitants.


	↑ L’église paroissiale de Québec fut consacrée le 11 juillet 1666.


	↑ Pas dans la guerre contre les Iroquois !


	↑ En faisant payer la dîme à coup de bâton ?


	↑ Mgr de Laval et les jésuites.


	↑ Édits et Ordonnances, II, 45. Faillon, Hist. de la colonie, III, 165-6.


	↑ Des amis de Saint-Sulpice.


	↑  Voir Revue de Montréal, 1877, p. 167-71. Harisse : Bibliographie, p. 60.







  

  





CHAPITRE VII

1663-1673




Nouveau peuplement du Canada.




 

[image: D]e 1632 à 1662, les progrès de la colonisation furent l’œuvre des seigneurs, ces humbles concessionnaires de terrains, venus ici dans l’espoir de créer un avenir à leurs familles. Ils figurent au premier rang des défricheurs. Ensuite viennent les jésuites, pour une part très mince. Ces deux influences se faisaient sentir dans les groupes de Québec et des Trois-Rivières. D’un côté comme de l’autre, on n’amenait de France que des hommes de choix.

Les nombreux documents qui expliquent l’origine de Montréal mettent au-dessus du
doute la moralité de ses colons comme aussi celle des chefs qu’ils s’étaient donnés ; pas un seul écrivain n’a fait une allusion défavorable aux familles fixées dans ce gouvernement.

Ceux qui ont voulu critiquer le caractère des personnes envoyées au Canada se sont
rabattus sur Québec, port de mer, endroit où aboutissaient tous les cancans du pays. Et
encore faut-il bien noter que La Hontan, Beauchêne et Pouchot, les seuls auteurs dont on
cite les traits méchants à l’adresse de nos ancêtres, n’ont jamais été témoins des scènes qu’ils
racontent et n’ont fait que passer à travers le bas Canada, à titre de simples touristes. Une
lecture attentive de leurs textes suffirait pour réfuter leurs propres assertions — mais nous
avons mieux que cela dans les lettres et rapports qu’ils n’ont pas connus et qui sont de
l’époque même où se passaient les événements en question.

« Avant 1660 arrivèrent au Canada l’émigration presque entière du Perche, que nous
avons évaluée, en totalité, à trois ou quatre cents âmes, et les émigrations dirigées sur
Montréal, trois cents à trois cent cinquante, ce qui, joint aux émigrations diverses venues à
Québec et à Trois-Rivières, ne peut guère dépasser le nombre de mille à douze cents
émigrants dans cette période ; ce qui, joint aux naissances, forme le chiffre de deux mille
âmes qu’avait le Canada en 1660. » (Rameau : La France aux colonies)

Dans les instructions données au sieur Gaudais-Dupont (mai 1663), il est enjoint à ce
commissaire de « s’enquérir s’il manque dans le pays des femmes ou des filles, » voulant, dit le roi, y en envoyer le nombre nécessaire l’année suivante. Cet officier n’était pas encore de retour en France lorsque le 28 novembre, même année, le conseil de Québec porta défense à toutes personnes, de quelque condition qu’elle fût, d’empêcher les filles venues de France aux frais de Sa Majesté de se marier quand bon leur semblerait. L’objet de tant de précaution 
était le peuplement régulier et honnête de la Nouvelle-France.

Pendant le séjour de Mgr de Laval en France (1663), ce prélat avait expliqué à Louis xiv « que les gens des environs de la Rochelle et des îles circonvoisines, qui passaient à la
Nouvelle-France, étaient peu laborieux, et même pas fort zélés pour la religion, et qu’ils donnaient de mauvais exemples aux anciens habitants du pays. » Il fut décidé (avril 1664) de lever trois cents hommes « en Normandie et dans les provinces circonvoisines, qui seront conduits sur des vaisseaux marchands, dont les capitaines sont obligés, par leurs traités, de rapporter des certificats du Conseil de Québec, touchant le nombre d’hommes qu’ils auront débarqués. »

Au moment où Talon partait pour le Canada (1665), Colbert lui donna les instructions
suivantes : « Avant de partir, M. Talon devra voir les pères jésuites qui sont allés au Canada et deux membres du conseil de Québec qui sont à Paris en ce moment : M. Bourdon, procureur-général du conseil, et M. Louis Rouer de Villeray, conseiller, desquels il tirera tout ce qu’ils peuvent savoir du Canada. Il devra aussi lire les instructions qui ont été données à M. de Tracy et les différents arrêts rendus par le conseil souverain sur la concession 
et le défrichement des terres, etc., etc. Il faut qu’il sache que les Iroquois s’étant déclarés[1]les ennemis perpétuels et irréconciliables de la colonie, et ayant empêché, par leurs
massacres et leurs cruautés, que le pays ne pût se peupler [2]et s’établir, et tenant tout en crainte et en échec, le roi a résolu de porter la guerre jusque dans leurs foyers pour les exterminer[3]entièrement, n’y ayant nulle sûreté en leur parole. À cet effet, il envoie le sieur de Tracy avec quatre compagnies d’infanterie[4], et le sieur de Callières avec mille bons hommes du régiment de Carignan ; et il y adjoindra trois à quatre cents soldats du pays qui
savent la manière de combattre[5] de ces peuples sauvages. L’intention du roi est que l’intendant 
assiste aux conseils de guerre et qu’il soit informé de toutes les mesures qui s’y
prendront, pour pouvoir subvenir à tous les besoins des troupes, et quand l’expédition sera finie, il devra encore songer à fournir les forts qui seront alors construits dans le pays ennemi,
pour prévenir tout retour des sauvages. Étant à Québec, il devra s’informer de tout ce qui concerne l’administration de la justice, et de ce qui regarde l’état des familles, afin que s’il y avait quelque chose à redresser, il le fît même avant l’expédition chez les Iroquois, sans
plus attendre. Il faut que l’intendant sache bien que la justice est établie pour le bonheur des peuples et l’accomplissement des intentions principales du roi, et qu’il veille à ce qu’elle soit rendue par le Conseil avec intégrité, sans cabale et sans frais. Enfin, bien que l’intendant ait le pouvoir de juger souverainement et en dernier ressort les causes civiles, il est bon qu’il ne se serve de ce pouvoir que rarement, laissant leur liberté aux juges établis. Il doit
établir une bonne police pour contrôler l’administration des deniers publics, la culture des terres, l’organisation des manufactures. Il en disposera les règlements sur l’exemple de ceux qui sont en vigueur en France, mais après avoir consulté les principaux du pays[6]. Il faut qu’il connaisse bien le revenu du pays, l’emploi des deniers, les dettes déjà, contractées, afin qu’il remédie à tout. Il doit particulièrement observer que les habitants s’étant établis à des distances trop grandes, on ne peut leur venir en aide en cas d’alerte, et ils ne peuvent non plus se porter secours[7]. Désormais les défrichements seront faits de proche en proche. En conséquence, il faut ramener autant que possible tous ceux qui se sont trop éloignés, et enfin pour l’intérêt de la colonie, il faut retirer une partie de leurs lots à ceux qui en ont plus qu’ils n’en peuvent occuper, cultiver et défendre, on les donnera à de nouveaux arrivants. Il faut que l’intendant s’occupe de faire préparer des terres et des habitations pour celles des nouvelles familles qui n’auraient pas d’autres ressources, au moins trente ou quarante habitations chaque année. Enfin, le roi, considérant tous ses sujets du Canada, depuis le premier jusqu’au dernier, comme ses propres enfants, et désirant satisfaire à l’obligation où il est de
leur faire ressentir la douceur et la félicité de son règne, l’intendant s’étudiera à les soulager en toutes choses, et à les exciter au travail et au commerce, qui seuls peuvent les soutenir
en ce pays, et d’autant que rien ne peut mieux y contribuer qu’en entrant dans le détail de leur intérieur : il est à propos qu’il visite toutes les habitations les unes après les autres, pour voir ce qu’il en est, et, de plus, qu’il pourvoie à toutes leurs nécessités, afin qu’en faisant le devoir d’un bon père de famille, il puisse leur donner les moyens de subsister et même d’étendre leur exploitation sur les terres voisines de leurs propriétés. Il verra à établir des
manufactures, et à attirer des artisans pour les choses les plus nécessaires dont on trouve les matières premières si abondamment dans le pays, et dès lors on ne sera plus obligé d’y importer à grands frais de la toile, des draps, des coiffures et des chaussures, et on peut
compter pour cela sur l’aide du roi qui est persuadé qu’il ne peut employer une forte somme d’argent à un meilleur usage. L’intendant verra encore si les terres rapportent beaucoup de blé, et s’il excède ce qui est nécessaire à la consommation des habitants ; il verra à destiner un certain nombre de terres à la culture du chanvre et des légumes. »

Ces sages mesures ne devaient pas être totalement négligées ; on perdit de vue,
néanmoins, la question du commerce en favorisant les monopoles, au lieu de laisser le champ libre aux colons, et ce fut une des principales causes de la constante faiblesse du Canada.

« Le vaisseau de Normandie arrive à Québec avec quatre-vingt-deux, tant filles[8]que femmes, entre autres cinquante d’une maison de charité de Paris, où elles ont été très bien instruites. Aussi cent cinquante hommes de travail, tous en bonne santé. » (Journal des Jésuites, 2 octobre 1665.)

Colbert écrivait, le 5 avril 1666 : « Le roi est satisfait de voir que le plus grand nombre des soldats… sont disposés à s’établir dans ce pays au moyen de quelque aide supplémentaire qu’on leur donnerait à fin de cet établissement… Cela paraît si important à Sa Majesté, qu’elle désirerait les voir tous rester au Canada. »

Les années 1666-1667 amenèrent plus de six cents émigrants, dont quarante familles
destinées aux villages de M. Talon. Les anciens et nouveaux concessionnaires de seigneuries firent venir des colons et des engagés. Plus de deux cents jeunes filles arrivèrent de Paris. Enfin un total de six cents âmes pour ces deux années.

« Il est venu cette année, écrivait la mère de l’Incarnation (18 octobre 1667), quatre-vingt-douze filles de France, qui sont déjà mariées, pour la plupart, à des soldats et à des gens de travail, à qui l’on donne une habitation et des vivres pour huit mois, afin qu’ils puissent défricher des terres pour s’entretenir. Il est venu aussi un grand nombre d’hommes
aux dépens du roi, qui veut que ce pays se peuple. Sa Majesté a encore envoyé des
chevaux[9], cavales, chèvres, moutons, afin de pourvoir le pays de bestiaux et d’animaux domestiques… On dit que les troupes s’en retourneront l’an prochain, mais il y a apparence que la plus grande partie restera ici, comme habitants, y trouvant des terres qu’ils n’auraient
peut-être pas dans leur pays. »

Talon, de son côté, écrivait au ministre une lettre dont voici le résumé : « On nous a envoyé de Dieppe quatre-vingt-quatre jeunes filles et vingt-cinq de la Rochelle. Il y en a quinze ou vingt d’assez bonnes familles ; plusieurs sont de véritables demoiselles et passablement 
bien élevées. Elles se plaignent de la fatigue du voyage et du manque de soin. Je ferai mon possible pour leur donner satisfaction, car si elles écrivent à leurs protecteurs en France qu’elles n’ont pas été bien traitées, cela peut mettre obstacle à votre projet de nous envoyer,
l’an prochain (1668), un bon nombre de jeunes personnes choisies. » Il ajoute : « À mesure que le Canada recevra des accroissements, il pourra, par ses peuples naturellement guerriers et disposés à toutes sortes de fatigues, soutenir la partie française de l’Amérique méridionale, si l’ancienne France se trouvait hors d’état de le faire, et cela d’autant plus aisément qu’il aura lui-même des vaisseaux. Ce n’est pas tout : si son commerce et sa population augmentent, il tirera de la mère-patrie tout ce qui pourra lui manquer, et, par ses importations du royaume, il contribuera à l’accroissement du revenu du roi, et accommodera les producteurs français en achetant le surplus de leurs marchandises. Au contraire, si la Nouvelle-France n’est pas soutenue, elle tombera entre les mains des Anglais, ou des Hollandais ou des Suédois ; et l’avantage que l’on perdra en perdant cette colonie, n’est pas si peu considérable que la compagnie ne doive convenir que, cette année, il passe de la nouvelle en l’ancienne France pour près de cinq cent cinquante mille francs de pelleteries. Par toutes ces raisons, comme par celles qui sont connues et dont on ne parle pas, ou qui sont cachées et que le temps fera seul découvrir, on doit se convaincre que le Canada est d’une utilité inappréciable. » Il dit de plus : « Le peuple du Canada est de pièces de rapport ; quoique d’habitants de différentes provinces de France, dont les humeurs ne sympathisent pas toujours, il m’a paru assez uni dans tout le temps de mon séjour. Il y a parmi ces colons, gens aisés, gens indigents, et gens tenant des deux extrêmes. Le second ordre demande le secours du roi, et l’aide des conseils et de l’application de ceux qui sont chargés dans le pays des affaires de Sa Majesté, qui doivent par obligation étroite entrer dans le détail des familles. »

Charlevoix, commentant les chroniques de cette époque, dit : « On remarqua même que
parmi les nouveaux venus, les plus libertins ne pouvaient tenir longtemps contre les exemples de vertus qu’ils avaient sans cesse devant les yeux, et qu’au bout de dix mois plusieurs n’étaient plus reconnaissables, et ne se reconnaissaient plus eux-mêmes. Les soldats ne parlaient de la guerre des Iroquois que comme d’une guerre sainte, du succès de laquelle dépendait la conversion des infidèles. Deux ecclésiastiques et deux jésuites, qui accompagnèrent M. de Tracy dans son expédition, ont assuré à leur retour que bien des missions
religieuses n’étaient ni mieux réglées, ni plus édifiantes que cette petite armée. »

Aux instances de Talon, qui demandait qu’on envoyât beaucoup d’émigrants, Colbert répondit que le roi avait besoin d’hommes pour l’armée et pour la marine et que la colonie devait songer à s’accroître le plus possible par elle-même.

« Talon, dit M. Garneau, exigea trop des ministres en demandant des colons. Colbert
lui-même lui répondit qu’il ne serait pas prudent de dépeupler la France pour peupler le Canada, que l’émigration devait être graduelle et qu’il ne fallait pas y faire passer plus d’hommes que le terrain défriché ne pouvait en nourrir. Talon, sans se décourager, ne cessa point de vanter les avantages qu’on pouvait retirer du pays si l’on savait l’administrer. Il
pensait que le Canada pouvait contribuer, par ses productions, à la subsistance des Antilles, et leur devenir un secours assuré si celui de Finance venait à leur manquer ; qu’il pourrait leur fournir, ainsi qu’à la France elle-même, du goudron, de la résine, de la farine, des
légumes, du poisson, des bois et des huiles. Il fallait se faire céder la Nouvelle-York pour avoir deux débouchés à la mer. »

La paix de Bréda (1667) raffermissait la main du roi de France. L’Acadie elle-même
reçut des troupes composées de soldats qui voulaient devenir colons.

En 1668, le roi déboursa quarante mille francs pour aider à l’envoi de jeunes filles. Quelques historiens ont voulu jeter du louche sur la condition de ces personnes, dont un certain nombre jouissait d’une bonne instruction, si on en juge par leurs écritures qui sont
restées. Ce n’était, assure-t-ils, que des pauvresses ramassées dans les rues de Paris. Talon, s’adressant au ministre, (1668), dit : « Entre les filles qu’on fait passer ici, il y en a qui ont de
légitimes et considérables prétentions aux successions de leurs parents, même entre celles qui sont tirées de l’Hôpital Général de Paris. » Elles n’étaient donc pas tout à fait destituées du côté de la fortune et de l’éducation. 

Cette année (1668), le nombre des ménages recensés en Canada était de onze cent trente-neuf. La population comptait six mille deux cent quatre-vingt-deux âmes, dont quatre cent douze soldats établis sur des terres. Il y avait quinze mille six cent quarante-deux arpents de terre en culture. La récolte était de cent trente et un mille minots de grains. Les bêtes à
cornes, au nombre de trois mille quatre cents.

La mère de l’Incarnation écrivait, l’automne de 1668 : « Les navires n’ont point apporté de malades cette année. Le vaisseau arrivé était chargé comme d’une marchandise mêlée. Il y avait des Portugais, des Allemands, des Hollandais et d’autres de je ne sais quelles nations. Il y avait aussi des femmes maures, portugaises, françaises et d’autres pays. Il est venu un grand nombre de filles[10], et l’on en attend encore. La première mariée est la[11] Mauresque qui a épousé un Français. Quant aux hommes, ce sont des hommes qui ont été cassés[12] du service du roi et que Sa Majesté a voulu être envoyés en ce pays ; on les a tous mis au bourg Talon, à deux lieues d’ici, pour y habiter et le peupler ; quand ils auront mangé la barique de farine et le lard que le roi leur donne, ils souffriront étrangement jusqu’à ce qu’ils aient défriché[13]. L’on ne veut plus demander que des filles de villages[14], propres au travail
comme les hommes ; l’expérience fait voir que celles qui n’y ont pas été élevées[15] ne sont pas propres pour ici, étant dans une misère d’où elles ne se peuvent tirer… Le porteur de la présente est M. de Dombour (l’un des trois fils de Jean Bourdon) qui va en France pour accompagner madame Bourdon, sa mère (sa belle-mère). Je vous prie de les recevoir avec des démonstrations d’amitiés, parce que c’est une famille que j’aime et chéris plus qu’aucune de ce pays… M. Bourdon menait (il était décédé à Québec, le 12 janvier de cette année) une vie des plus régulières… Cet homme charitable se donnait entièrement au bien public… Il
avait quatre filles qu’il a toutes données au service de Dieu… Il lui restait deux fils ; le plus jeune fait ses études à Québec, et l’aîné est celui qui vous présente cette lettre. Je les considère
comme mes neveux… Madame Bourdon est un exemple de piété et de charité dans tout le pays. Elle et madame (veuve de Louis) d’Ailleboust sont liées ensemble pour visiter les prisonniers, assister les criminels, et les porter même en terre sur un brancard… Avant de passer en Canada, où elle n’est venue que par un principe de piété et de dévotion, elle était veuve de M. de Monceaux, gentilhomme de qualité. Quelque temps après son arrivée, M.
Bourdon demeura veuf avec sept enfants… Elle eut un puissant mouvement d’assister cette famille… Elle se ravala de condition pour faire ce coup de charité, qui fut jugé en France, où elle était fort connue, tant à Paris qu’à la campagne, comme une action de légèreté… mais on a bien changé de pensée quand on a appris tout le bien qui a réussi de cette généreuse action. » 

Un « bureau » formé de femmes infiniment respectables du Canada : la mère de
l’Incarnation, Mlle Mance, madame Bourdon et madame d’Ailleboust, supportées par des personnes pieuses de la cour et de la bourgeoisie de France, c’est plus qu’il n’en faut pour garantir nos mères canadiennes contre toute accusation ; pourtant, il y a des écrivains qui se font un plaisir d’attaquer « les filles venues de Paris. » Tant il est vrai que la malice ne reconnaît pas de preuve contraire.

L’influence de l’esprit religieux dans le choix de ces filles avait été prépondérante. Les jésuites, sans pitié pour eux-mêmes, ne l’étaient pas davantage pour les autres, surtout lorsqu’il
s’agissait de la morale ; on ne peut qu’applaudir à cela. Les sulpiciens de même. Des femmes comme la sœur Bourgeois, le mère de l’Incarnation, madame Bourdon, madame d’Ailleboust, Mlle Mance, sont, plus que la femme de César, à l’abri du soupçon.

Passé en France (1667) dans l’intérêt de la colonie, Talon reçut du roi (5 avril 1668) des instructions dont voici le texte : « L’intendant, en arrivant, doit faire le recensement de tous les habitants du pays, faire tenir registre des baptêmes, décès et mariages ; renouveler le recensement chaque année ; prendre tous les moyens possibles pour l’augmentation de la population, mariages, immigrations, etc. Il doit tenir à l’administration fidèle et sans frais de la justice, bannir les chicanes, les divisions, les contentions ; visiter souvent les familles et les assister, prendre soin des malades, chercher les remèdes aux maladies du pays ; convaincre ceux qui souffrent que leur conservation est très chère au roi et très nécessaire au public ; observer la conduite des juges et des autorités, les avertir s’il est nécessaire ; exciter le
peuple au travail, lui en fournir tous les moyens en donnant des terres, en établissant des manufactures, etc., etc., et en particulier des pêcheries sur le Saint-Laurent, qui pourraient être si productives ; établir des relations avec les îles des Antilles en y portant du poisson, des viandes et les bois dont elles ont besoin ; rechercher les mines et les mettre en exploitation ; s’occuper de la conservation et de la multiplication des bestiaux ; envoyer à la Rochelle tout ce qui peut convenir à la construction et au gréement des vaisseaux, comme chanvre, fer, plomb, charbon de terre, bois de toutes sortes et de toutes dimensions ; observer la conduite des dépositaires de l’autorité, ne prendre jamais parti dans leurs divisions, afin d’être plus en état de concilier les esprits ; rappeler aux sauvages, pour les attirer au christianisme, qu’il a été statué par le cardinal de Richelieu que tout sauvage amené à la profession de la religion acquiert tous les droits de la nationalité française dont il pourra jouir au Canada
et même en France, s’il y venait résider ; examiner avec soin le tort qui est produit par le commerce du vin et des eaux-de-vie. »

La lettre suivante de la mère de l’Incarnation (octobre 1669) est remplie de détails curieux : « J’ai reçu votre dernière lettre par les mains de madame Bourdon et de son fils, qui, en même temps, ont été ravis de pouvoir me dire de vos nouvelles ; ils se sentent comblés
du bon accueil que vous leur avez fait, et comme ce sont de mes meilleurs amis, et que c’est à mon occasion que vous leur avez rendu cet honneur, je vous en remercie de tout mon cœur. Madame Bourdon a été chargée en France de cent cinquante filles que le roi a envoyées en ce pays par le vaisseau normand. Elles ne lui ont pas peu donné d’exercice durant un si long trajet, car comme il y en a de toutes conditions, il s’en est trouvé de très grossières et de très difficiles à conduire. Il y en a d’autres de naissance, qui sont plus honnêtes[16] et qui lui ont donné plus de satisfaction. Un peu auparavant, il était arrivé un vaisseau rochelais,
chargé d’hommes et de filles et de familles formées. C’est une chose prodigieuse de voir l’augmentation des peuplades qui se font en ce pays. Les vaisseaux ne sont pas plutôt arrivés
que les jeunes hommes y vont chercher des femmes, et dans le grand nombre des uns et des autres, on les marie par trentaines. Les plus avisés commencent à faire une habitation un an devant que de se marier, parce que ceux qui ont une habitation trouvent un meilleur parti : c’est la première chose dont les filles s’informent, et elles font sagement parce que ceux qui ne sont pas établis souffrent beaucoup avant que d’être à leur aise. Outre ces mariages, ceux qui sont établis depuis longtemps, dans ce pays, ont tant d’enfants que cela est merveilleux et tout en foisonne. Il y a quantité de belles bourgades, des villages et des hameaux, sans parler des habitations solitaires et écartées. Le roi a renvoyé ici des capitaines et officiers à qui il a donné des forts, afin qu’ils s’y établissent et qu’ils s’y pourvoient ; ils le font, et
plusieurs sont déjà fort avancés. On attend de jour en jour, M. Talon, que le roi renvoie pour régler toutes choses en ce pays et les former selon le dessein de Sa Majesté. Il a cinq cents hommes avec lui et seulement deux femmes de qualité, avec leurs suivantes… Il est vrai qu’il vient ici beaucoup de monde de France et que le pays se peuple beaucoup, mais parmi les honnêtes gens, il vient beaucoup de canaille de l’un et de l’autre sexe, qui cause beaucoup de scandale. Il eut été bien plus avantageux à cette nouvelle Église d’avoir peu de bons chrétiens, que d’en avoir un grand nombre qui nous causent tant de trouble. Ce qui fait le plus de mal, c’est le trafic des boissons de vin et d’eau-de-vie[17]. On déclame contre ceux qui en donnent aux sauvages ; on les excommunie ; l’évêque et les prédicateurs publient en
chair que c’est un péché mortel ; et nonobstant tout cela, plusieurs se sont formés une conscience que cela se peut. »

M. Garneau fait une observation juste : « Jusque là, dit-il, l’on avait été très scrupuleux sur le choix des émigrants destinés au Canada, que l’on avait regardé plutôt comme une mission que comme une colonie. Mais ce système, qui le privait de beaucoup d’habitants, était erroné, car l’expérience a démontré que les mœurs des émigrés s’épurent à mesure qu’ils
acquièrent de l’aisance, et que la pauvreté excessive corrompt les hommes. On jugea donc à propos de se départir d’une sévérité dont les avantages étaient temporaires, et dont les mauvais effets, permanents et irréparables. On put alors trouver des colons en plus grand nombre. »

Le père Le Clercq, écrivant quelques années plus tard, dit que les personnes douteuses dont il est fait mention ci-dessus « effaçaient glorieusement, par leur pénitence, les taches de leur première condition. » 

Les années 1668, 1669 donnèrent environ quatre cents émigrants. C’est là, croyons-nous, le groupe le plus nombreux qui soit venu se fixer au Canada. Colbert écrivait, le 15 mai 1669 : « Sa Majesté envoie cent cinquante filles pour être mariées, six compagnies de cinquante hommes chacune (du régiment de Carignan), et plus de trente officiers ou gentilshommes, tous pour s’établir, et plus de deux cents autres personnes y vont aussi dans ce but. » Les capitaines reçurent chacun mille livres en argent.

Les cadres du régiment de Carignan étaient donc retournés en France. Vers 1700,
ce corps prit le nom de régiment du Perche. On le voit servir en 1780, à peu près, dans la guerre de l’indépendance des États-Unis.

Après le départ de M. de Tracy (1667), la meilleure partie du régiment de Carignan
demeura au Canada ou y revint après avoir accompagné le vice-roi en France. « Presque tous les soldats, dit Charlevoix, s’y étaient faits habitants, ayant eu leur congé à cette condition… Plusieurs de leurs officiers avaient obtenu des terres avec tous les droits de seigneurs : ils s’établirent presque tous dans le pays, s’y marièrent, et leur postérité y subsiste encore. La plupart étaient gentilshommes ; aussi la Nouvelle-France a-t-elle plus de noblesse ancienne qu’aucune autre de nos colonies, et peut-être que toutes les autres ensemble. Enfin, partout où l’on faisait des défrichements, le terrain se trouvait bon ; et comme les nouveaux habitants se piquèrent d’émulation pour égaler la vertu, l’industrie et l’amour du travail des anciens, tous furent bientôt en état de subsister, et la colonie en se multipliant n’eut pas le chagrin de voir altérer sa religion et ses mœurs. »

Colbert écrivait à Mgr de Harley, archevêque de Rouen, le 27 février 1670 : « Comme il pourrait s’en rencontrer (des filles robustes) dans les paroisses, aux environs de Rouen, le nombre de cinquante ou soixante qui seraient bien aises de passer au Canada pour être mariées et s’y établir, et que d’ailleurs vous avez toujours eu beaucoup de zèle pour l’augmentation de cette colonie, j’ai cru que vous trouveriez bon que je vous suppliasse, comme je le fais par cette lettre, d’employer l’autorité et le crédit que vous avez sur les curés de trente ou
quarante de ces paroisses, pour voir s’ils pourraient trouver en chacune une ou deux filles disposées à passer volontairement en Canada. »

Un projet avait été soumis pour marier des sauvagesses avec des Français ; mais sur un rapport de Talon, il fut abandonné. Le métissage n’a jamais été bien vu parmi les Canadiens, et si l’on en excepte le Nord-Ouest, où les femmes de race blanche manquaient absolument, il ne présente que des cas de rares exceptions.

Au nombre des moyens qu’employa Louis xiv pour relever la France, il faut noter son édit sur les mariages. Le voici en substance. Il est du mois de novembre 1666 : « Cette mesure, favorable surtout aux campagnes, avait pour but d’encourager la population et de fournir ainsi les bras au travail… Tout garçon, dit l’édit, qui se mariera avant vingt ans, ne payera pas de taille avant vingt-cinq ans accomplis ; au contraire, payera la taille tout garçon non-marié dans l’âge de vingt ans. Tout père de famille qui aura dix enfants, ni prêtres, ni religieuses, sera exempt de collecte, curatelle, guet et garde. Celui qui en aura douze sera
exempt de la taille[18]. » 

L’attention du monarque se tourna vers la Nouvelle-France à propos du même sujet.
Un édit, du 12 avril 1670, renferme ces dispositions : « Le roi étant en son conseil, s’étant fait représenter les lettres et relations venues l’année présente de la Nouvelle-France, autrement 
dit Canada, ensemble les états et mémoires contenant le nombre de Français que Sa
Majesté y a fait passer depuis quatre ou cinq ans, des familles qui y sont établies, des terres qui y ont été défrichées et cultivées et tout ce qui concerne l’état du dit pays, et Sa Majesté
avant reconnu l’augmentation considérable que cette colonie a reçue par les soins qu’elle en a bien voulu prendre ; en telle sorte qu’elle a lieu d’espérer, qu’en continuant ces mêmes soins, elle pourra être en état de se soutenir d’elle-même dans quelques années, et voulant que les habitants du dit pays soient participants des grâces que Sa Majesté a faites à ses
peuples ; en considération de la multiplicité des enfants et pour les porter au mariage, Sa dite Majesté, étant en son conseil, a ordonné et ordonne qu’à l’avenir tous les habitants du dit pays qui auront jusqu’au nombre de dix enfants vivants, nés en légitime mariage, non
prêtres, religieux ni religieuses, seront payés des deniers que Sa Majesté envoyera au dit pays, d’une pension de trois cents livres par chacun an, et ceux qui en auront douze, de quatre cents livres ; qu’à cet effet, ils seront tenus de représenter à l’intendant de justice,
police et finances, qui sera établi au dit pays, le nombre de leurs enfants au mois de juin ou de juillet, chaque année, lequel, après en avoir fait la vérification, leur ordonnera le payement
des dites pensions, moitié comptant et l’autre moitié en fin de chacune année. Veut de plus  Sa dite Majesté qu’il soit payé par les ordres du dit intendant à tous les garçons qui se marieront à vingt ans et au-dessous, et aux filles à seize ans et au-dessous, vingt livres pour
chacun le jour de leurs noces, ce qui sera appelé le présent du roi ; que par le conseil souverain établi à Québec pour le dit pays, il soit fait une division générale de tous les habitants par paroisses et bourgades, qu’il soit réglé quelques honneurs aux principaux habitants qui prendront soin des affaires de chacune bourgade et communauté, soit pour leur rang dans l’église soit ailleurs ; et que ceux des habitants qui auront plus grand nombre d’enfants soient toujours préférés aux autres, si quelque raison puissante ne l’empêche ; et qu’il soit établi quelque peine pécuniaire, applicable aux hôpitaux des lieux, contre les pères qui ne marieront point leurs enfants à l’âge de vingt ans pour les garçons et de seize ans pour les filles. »

Un ordre fut lancé, en 1670, par Talon, défendant à tout homme non marié de faire la pêche, la chasse ou de traiter avec les sauvages ou de fréquenter les bois sous aucun prétexte. Colbert, approuvant cette action, ajoute que ceux qui ne veulent pas se marier devraient être soumis à des charges additionnelles ; « on devrait les priver de tout honneur, même y ajouter quelque marque d’infamie. » En décembre 1670, François Lenoir, célibataire,
habitant de Lachine, fut appelé devant le juge pour avoir trafiqué avec les sauvages dans sa maison ; il promit de se marier l’année suivante, dans les trois semaines après l’arrivée des navires de France ; à défaut de ce faire, il devait payer cent cinquante livres à l’église de Montréal et pareille somme à l’hôpital ; moyennant ces conditions, il put continuer son commerce, mais non aller dans les bois. Le 2 janvier 1673, à Montréal, il épousa Madeleine Charbonnier, native de Meudon, évêché de Paris. Sa descendance porte le nom de Rolland.

« En 1670, dit M. Rameau, il arriva cent soixante et cinq filles, non plus de Paris cette fois, mais de Normandie ; représentations ayant été faites à Colbert que les filles envoyées de Paris étaient trop délicates, celui-ci s’adressa à l’archevêque de Rouen, pour qu’il fît
désormais choisir dans les paroisses de campagne, aux environs de cette ville, les filles qu’il conviendrait le mieux d’envoyer au Canada ; il vint de plus les colons que l’on expédiait chaque année à Talon pour peupler les villages des environs de Québec, environ quarante à cinquante familles. »

« La lettre suivante est de Talon, en date du 10 novembre 1670 : «… Il est arrivé cette année cent soixante et cinq filles, trente seulement restent à marier. Je les ai réparties dans des familles recommandables jusqu’à ce que les soldats qui les demandent en mariage soient
prêts à s’établir ; on leur fait présent en les mariant de cinquante livres en provisions de toute nature et en effets ; il faudrait encore que Sa Majesté en envoyât cent cinquante à deux cents pour l’an prochain ; trois ou quatre jeunes filles de naissance trouveraient aussi à
épouser ici des officiers qui se sont établis dans le pays. Je vous recommande d’envoyer des engagés. Madame Étienne, chargée par le directeur de l’hôpital général de la direction des jeunes filles qu’il envoie, retourne en France pour en ramener celles que l’on enverra cette
année. Il faudrait fortement recommander que l’on choisît des filles qui n’aient aucune difformité naturelle ni un extérieur repoussant, mais qui fussent fortes, afin de pouvoir travailler dans ce pays, et enfin qu’elles eussent de l’aptitude à quelque ouvrage manuel. J’ai écrit dans ce sens à M. le directeur de l’hôpital. »

Il faut toujours citer les études de M. Ferland à ce sujet : « Le nombre de femmes et de filles venues de Paris est comparativement considérable. Il a été nécessairement grossi par la liste d’orphelines envoyées des maisons royales de charité. Plusieurs de ces personnes
étaient des orphelines appartenant à des parents morts pauvres au service du roi. »

Le Beau, qui visitait le pays vers 1730, écrivait : « Le R. P. Joseph[19], Canadien, et d’autres vieillards, qui ont presque touché à ces premiers temps, disent que les hommes du régiment Carignan-Salières s’établirent avec des filles venues de France, qui étaient à charge de pauvres communautés, d’où on les tira pour les conduire en Canada de leur plein gré. »

Écrivant à Talon (1671), Colbert dit : « Il s’est présenté à Paris quelques officiers des troupes restées en Canada. Comme il importe au service de Sa Majesté qu’ils s’établissent dans ce pays et qu’ils servent d’exemple à leurs soldats, il est bien nécessaire que vous
empêchiez, à l’avenir, ces officiers de repasser en France. Faites-leur comprendre que le véritable moyen de mériter les grâces du roi est de s’établir au pays et d’exciter fortement tous leurs soldats à travailler au défrichement et à la culture des terres. »

Il arriva de France, cette année, cent cinquante jeunes filles. Vers l’automne, l’intendant déclara au ministre qu’il serait inutile d’en envoyer l’année suivante, car, dit-il, le pays pourra fournir cent jeunes filles à marier, » ce qui est un nombre suffisant pour les soldats établis ou qui seront congédiés du service. « Les naissances de cette année sont de six à
sept cents. Il est inutile aussi d’envoyer des demoiselles de condition ; nous en avons reçu cette année quinze, outre quatre que j’avais amenées pour former des mariages avec les officiers et les habitants de distinction. »

M. Dollier de Casson, qui était alors en Canada, remarque que le climat sévère du pays avait sur les femmes un effet plus fortifiant que sur les hommes.

D’après le père Le Clercq, le régiment de Carignan « donna lieu à plus de trois cents familles nouvelles. » De son côté, M. Rameau écrit : « Ce licenciement dut procurer plus d’un millier de colons au Canada ; en effet, les troupes amenées par M. de Tracy (1665) devaient former quinze cents hommes, sur lesquels il faut déduire trois cents soldats qui restèrent au
service, et autant environ pour les hommes morts pendant la guerre et ceux qui purent
retourner en France ; restaient donc huit à neuf cents hommes que l’on congédia. Si l’on y joint maintenant tous ceux qui suivent nécessairement les armées, et que ce licenciement dut forcer à prendre fortune dans le pays avec le régiment, nous atteindrons facilement, on le voit, le chiffre de mille émigrants. Cette évaluation est encore confirmée par le recensement de 1668, qui mentionne quatre cents douze soldats établis cette année même dans le pays, mais non encore portés sur le sens ; or, comme en 1666 et en 1667 ; la plupart avait déjà reçu leurs terres et s’étaient installés, tout tend donc à montrer comme très rationnel le chiffre de
mille comme nombre des émigrants laissés dans le Canada par le congédiement de cette petite armée. » De 1665 à 1673, on estime qu’il s’établit mille filles recrutées en France.

Le calcul de Talon (1671) n’était pas tout à fait exact, car le comte de Frontenac,
nouveau gouverneur, écrivit au ministre pour lui demander des jeunes filles et des serviteurs : « La rareté d’ouvriers et d’engagés m’oblige à vous supplier d’avoir la bonté de vouloir songer à nous en envoyer quelques-uns de toutes les façons, et même des filles pour marier à beaucoup de personnes qui n’en trouvent point ici et qui font mille désordres. S’il y avait
eu ici, cette année, cent cinquante filles et autant de valets, dans un mois ils auraient tous trouvé des maris et des maîtres. L’on m’avait dit que le grand hôpital de Paris et celui de Lyon proposaient d’en envoyer à leurs dépens, pourvu qu’on leur accordât ici des
concessions. » Cette lettre est du 2 novembre 1672.

La sœur Bourgeois, partie pour la France en 1670, revint en 1672 avec onze filles,
dont six pour son ordre et cinq destinées à être mariées, la plupart assez pauvres. Sur le même navire, il y avait quarante-cinq colons. Durant les années 1670, 1671, 1672, on évalue le nombre de ces derniers à cinq cents ; et de 1663 à 1672, à un total de deux mille cinq cents âmes venues de France pour s’établir. Montréal, de 1657 à 1672, fournit plus de six cents naissances. 

La guerre de Hollande coupa court aux émigrations administratives. Le roi envoya
encore (1673) soixante jeunes filles. Ce fut à peu près sa dernière démarche en ce sens. 

Le recensement de 1673 donne six mille sept cent cinq âmes, chiffre qui étonna Louis xiv et même Colbert, assure-t-on. Le ministre écrivit à l’intendant, le 17 mai 1674 : « Votre
principal soin doit être d’accroître la population du pays, Sa Majesté a donc été très surprise de voir qu’il n’y a encore que six mille sept cent cinq habitants dans tout le Canada ; elle pense qu’il y a erreur dans ces rapports, car le pays contenait, il y a dix ans, plus de monde
qu’aujourd’hui. Voyez ces rapports avec soin, pour qu’on sache le chiffre exact des habitants. » L’expression « il y a dix ans », nous reporte à 1663, époque où la population du pays était de deux mille cinq cents âmes, et non pas sept ou huit mille comme la dépêche le donne à entendre ici.

Si l’on examine attentivement l’histoire de notre pays, de Champlain jusqu’à la conquête, espace de cent cinquante ans, on reste surpris du peu de secours fournis par la France. En écartant les périodes de guerres, où le souverain tournait forcément les yeux vers nous, et cela pour notre malheur, il n’y a que l’époque de Colbert (1662-1682) qui marque à l’avantage du Canada — et encore faut-il réduire à neuf ou dix années (1664-1672) les opérations dirigées ici par ce grand homme. Après avoir supprimé les Cent-Associés nous avoir envoyé des troupes, organisé la justice, préparé des envois de colons, surveillé le choix des officiers et même des soldats destinés à être licenciés, pris des mesures pour que le travail des champs fût le premier encouragé, il songea aux mines, aux pêcheries, à l’exploitation des forêts et
voulut établir des manufactures susceptibles d’utiliser les produits naturels du pays. Portant ses vues plus loin, il invita les découvreurs à visiter le Mississippi et les terres dont la
renommée s’était déjà répandue parmi nous. Sans la guerre de Hollande, la colonie, petite et misérable hier, se serait trouvée grande et prospère le surlendemain. Cependant, tel est le
privilège du génie que l’impulsion donnée par Colbert s’est fait sentir après 1673 tant qu’il a vécu lui-même, et longtemps après sa mort.

L’intendant Talon est peut-être l’homme de tous temps qui a le mieux compris le
Canada et les Canadiens. Colbert, agissant comme ministre, appuyait et donnait vie aux projets de Talon ; ces deux hommes se complétaient l’un par l’autre. Ils étaient de ceux que Louis xiv sut placer dans ses conseils pour relever la France et la porter au premier rang
des nations. Le même sentiment inspira au roi de faire étudier la situation de la colonie canadienne par un expert en ces matières, au lieu de s’en tenir aux lettres et aux cabales des partis qui se disputaient cette malheureuse contrée. Déjà les rapports de M. d’Avaugour
avaient produit le bon effet de décider le roi à nous envoyer des troupes et abolir les Cent-Associés, mais Talon fit en quelque sorte table rase du vieux système ; il balaya tous ceux qui gouvernaient par la ruse et sous de faux prétextes ; il prêta l’oreille aux plaintes des habitants — ce qui n’est pas peu dire à sa louange. La colonie, qu’il voulait voir équilibrée,
l’était devenue effectivement lorsqu’il repassa en France. Fondée sur l’agriculture, elle pouvait subsister par elle-même ; l’ordre moral y était parfait et les consciences tranquillisées depuis
l’éloignement des jésuites de la plupart des situations qu’ils occupaient dans le bas Canada. Les enfants des premiers colons se mariaient. L’intendant, tout à l’espoir d’un avenir digne de ses efforts, envisageait les choses au point de vue canadien d’abord, français ensuite. Rien de plus juste. Il n’hésita point à recommander l’établissement de manufactures, afin, disait-il avec courage, que les habitants cessent un jour d’acheter dans la mère-patrie des articles
qu’ils pourraient se procurer chez eux. C’est le langage d’un homme d’État. Dans le même ordre d’idées, il voulait faire de Québec l’un des plus grands chantiers de navires du monde. Il avait raison. Quant à nos surplus en blé, céréales de toutes sortes, bois, goudron, huiles, etc., il indiquait les Antilles françaises comme marché ouvert. N’était-ce pas là un relèvement comparable à celui de la France de 1662 à 1672 ? Et si l’on songe que ces projets reçurent un commencement d’exécution ; que plusieurs aboutirent à un succès complet, on ne peut que regretter amèrement l’indifférence dont Louis xiv paya ensuite, durant quarante années du reste de son règne, les tentatives faites pour développer cette Nouvelle-France, cette autre force nationale comprise par Talon, calculée par Colbert — si noblement sentie et
entretenue par les Canadiens. En 1672, il nous fallait dix ou quinze années de paix pour devenir les maîtres de l’Amérique, ou tout au moins tellement forts sur le Saint-Laurent que nous conquérir eut été impossible. Au lieu de cela, les guerres se rouvrirent en Europe et sur ce continent. Louis xiv perdit, de gaîté de cœur, l’occasion de donner le Canada aux Canadiens.
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	↑ La guerre des Iroquois avait commencé en 1636 contre les Français en mission dans le pays des Hurons. De là, elle gagna le bas
Canada (les habitants) à mesure que les Hurons se sentirent écrasés.


	↑  Les Cent-Associés nous refusaient des garnisons, c’est pourquoi les massacres étaient si nombreux.


	↑ Malheureusement, il n’y eut pas d’extermination, Les campagnes tant vantées de 1666-7 effrayèrent seulement les Iroquois.


	↑ Ces compagnies ne paraissent pas avoir appartenu au régiment de Carignan. Voir pp. 36, 46, 47 du présent volume.


	↑  C’est précisément ce que ne comprirent pas les officiers français, pour le malheur de la colonie.


	↑ Ces bonnes dispositions de Louis xiv n’allèrent point jusqu’à permettre les assemblées des habitants. Il en résulta une faiblesse pour la colonie.


	↑ Si, avant 1665, on eût eu le soin de chasser les Iroquois, comme on le devait, la tranquillité se fût trouvée assurée.


	↑ Voir tome III, 65, 71, 72. IV, 6, 25, 46.


	↑ Voir Faillon : Hist. de la Colon. III, 222. Le présent ouvrage IV, 46,


	↑ Évidemment des « filles du roi », autres que les Portugaises, etc.


	↑  « La Mauresque. » Il n’y en avait donc qu’une seule ?


	↑ Ce mot peut signifier : déchargé du service, autant que rejetté du service.


	↑ Tout comme nos défricheurs d’aujourd’hui.


	↑ Des filles instruites, comme l’étaient celles de l’hôpital-général de Paris, ne pouvaient se faire aux travaux des champs.


	↑  « Les filles du roi », ayant reçu une éducation propre à entrer au service des grandes dames, ne devaient, nécessairement, pas se trouver chez elles au milieu des travaux de la ferme.


	↑ C’est-à-dire plus polies.


	↑ Le privilège de la traite appartenait à la compagnie des Indes. Nous ne voyons pas comment on pourrait faire peser sur les habitants l’accusation d’avoir vendu de l’eau-de-vie.


	↑ Gaillardin : Histoire du règne de Louis xiv, III, 448-9.


	↑ Probablement Joseph Denis, fils de Pierre Denis de la Ronde et de Catherine Leneuf. Il avait pris les ordres chez les récollets, vers 1690.







  

  





CHAPITRE VIII

ACADIE



1614-1623 — la colonie laissée à elle-même ; biencourt.

1623-1631 — sir william alexander ; postes français ; latour.

1632-1636 — nouveaux colons français ; razilly.

1636-1645 — rivalité entre latour et d’aulnay.

1645-1650 — la colonie se développe ; d’aulnay.

1650-1653 — latour, denys, le borgne.

1654-1667 — la colonie au pouvoir des anglais.

1668-1673 — la france reprend possession et organise la colonie.






 

[image: S]oixante ans se sont écoulés depuis que nous avons entretenu le lecteur des événements de l’Acadie [1]. Après avoir raconté ce que le Canada était devenu durant cette période, il est bon de retourner à Port-Royal et de voir naître un groupe d’habitants dont les intérêts se confondront par la suite avec les nôtres, surtout à partir de 1672.

Biencourt était en course dans les bois, l’automne de 1613, lorsque les Anglais ravagèrent
Port-Royal. À l’aspect des ruines de ses établissements, ce jeune homme (vingt-deux ans)
montra un courage digne de celui de son père. Selon Lescarbot, il aurait fait proposer à
Argall un combat singulier, ou entre un nombre pareil d’hommes de part et d’autre. Hannay [2]
ne mentionne point ce défi chevaleresque, mais il dit que les deux chefs se rencontrèrent
dans une prairie, accompagnés de quelque suite, et que l’offre de Biencourt de diviser la traite
entre les Anglais et les Français ne fut pas acceptée. Argall leva l’ancre, emportant son butin.
Biencourt rassembla ses gens, fit réunir le bétail qu’Argall n’avait pas vu, constata que le
moulin n’avait pas été brûlé, que les terres promettaient une récolte pour l’année suivante,
et, sans balancer, fit ses préparatifs d’hivernement. Il fallait vivre de chasse, n’ayant plus de
provisions ; mais cette chasse elle-même devint une source de richesse. Grâce aux sauvages, qui aidèrent de tout leur pouvoir leurs amis les Français, on se trouva, le printemps venu, en possession de nombreuses pelleteries sur lesquelles Biencourt comptait pour relever Port-Royal. L’expérience acquise au sujet du climat, du logement, de la nourriture et du mode de voyager dans ces contrées nouvelles permit d’éviter les malheurs survenus dans les premiers temps de l’Acadie. La pêche ne fut pas négligée. Les hommes recueillirent dans les forêts
des glands, des bourgeons, des chibens et autres produits du sol. « Dans la nécessité, écrit Lescarbot, Dieu a fait trouver des racines qui font aujourd’hui les délices de plusieurs tables de France, lesquelles, ignoramment, plusieurs appellent à Paris topinambours, les autres plus véritablement canada, car elles sont de là venues. » M. Ferland observe que, par ce passage, Lescarbot semble dire « qu’on a cru les topinambours originaires de la Nouvelle-Écosse et de la Nouvelle-Angleterre ; il ne paraît pas qu’on les trouve à l’état sauvage dans le Canada ;
du moins on n’en rencontre pas dans le Bas-Canada. Suivant le père Biard, ces racines seraient celles de l’apios tuberosa ou noix de terre. » Cent quarante ans plus tard, les Acadiens
réfugiés en France y introduisirent l’usage de la patate, ou pomme de terre, qu’ils paraissaient avoir cultivée depuis longtemps et qu’ils avaient dû tirer de la Virginie ou du Brésil ; Parmentier l’emprunta probablement d’eux pour la faire connaître à Paris.

Il est impossible de dire combien d’hommes restèrent avec Biencourt dans ces circonstances difficiles. Au moment de l’attaque d’Argall, les habitants étaient occupés aux travaux des champs sur le haut de la rivière Dauphine, à deux lieues du port, et ne tombèrent pas aux mains des Anglais. Plusieurs, assure-t-on[3], se dirigèrent du côté du Canada ; d’autres avaient pu s’embarquer pour la France sur les bâtiments de pêche qui fréquentaient constamment ces parages. Ce qui paraît certain, c’est que la petite colonie ne renfermait aucune femme, sauf peut-être Marie Rollet, épouse de Louis Hébert, si elle n’était déjà repassée en France.

Poutrincourt, ruiné par ses entreprises antérieures, n’en persistait pas moins à vouloir fonder un grand fief en Acadie. Pour cela, il sollicitait de tous côtés des secours et une protection bien rares à obtenir dans un pareil moment[4]. Il trouva enfin de l’aide chez certains marchands de la Rochelle qu’il intéressa dans le commerce de pelleteries ; puis ayant équipé un navire de soixante-dix tonneaux, il mit à la voile le 31 décembre 1613 et arriva le 27 mai devant Port-Royal, où il fut reçu comme un envoyé de la Providence. Les terres, ensemencées l’année précédente, promettaient de précieuses ressources à l’automne. La colonie, ravitaillée si à propos, reprit vigueur. En un instant on releva les bâtiments et tout revint à la vie.

Louis Hébert quitta l’Acadie, avec Poutrincourt[5], l’été de 1614 et n’y retourna plus ; car ayant rencontré (après la mort de Poutrincourt) en France Samuel de Champlain, celui-ci le
persuada de le suivre à Québec. 

Au moment où Poutrincourt se préparait à reprendre la route de Port-Royal, une
circonstance inattendue se présenta et lui devint fatale. Le prince de Conti s’agitait dans la Champagne ; il avait même pris les armes. Au nom du roi (alors âgé de quatorze ans) on fit appel à l’énergie et à l’influence personnelle de Poutrincourt, qui était de la Champagne et
fort considéré dans cette partie du royaume. Le vieux soldat se mit à la tête de la milice provinciale. « Non seulement, dit M. Rameau, il obéissait ainsi à sa nature généreuse et guerrière, mais il espérait sans doute trouver, dans cette intervention énergique de sa bravoure,
l’occasion d’obtenir quelque puissant concours pour cet établissement d’outre-mer qui lui tenait si profondément au cœur ; car son dessein bien arrêté était de finir ses jours à Port-Royal en y fixant sa famille. » Il y a lieu de croire qu’il avait été nommé gouverneur de Méry-sur-Seine, mais il eut à assiéger la place pour s’en rendre maître. En livrant un assaut, le 5 décembre 1615, il y fut tué. Les soldats, qui le chérissaient, élevèrent à l’endroit où il succomba glorieusement, une croix de pierre, qui porte encore à présent le nom de Croix de
Poutrincourt. L’ainé de ses fils, Jean, paraît s’être éteint sans alliance. Charles, le second fils, plus connu sous le nom de Biencourt, était en Acadie depuis 1610. Jacques de Biencourt,
troisième garçon, continua la lignée de cette famille, dont le dernier descendant à péri vers 1783, sur la frégate la Diane. D’une autre branche des Poutrincourt, qui remonte à l’année 1400, il reste Charles-Marie-Christian, marquis de Biencourt, qui a épousé Élizabeth de
Fitz-James, et leurs enfants, Armand et Pierre, représentent aujourd’hui la vingt-quatrième génération du premier seigneur connu de cette famille — commençant vers 1050[6]. 

La mort de Poutrincourt rompait ses projets et ceux de son fils, car celui-ci ne devait plus compter que sur lui-même et ses moyens pécuniaires, — son influence parmi les bailleurs de fonds était nul. Sans se décourager, néanmoins, il resta à son poste et se prépara à braver la fortune. Ses relations avec la France cessèrent presque tout à fait.

On ne voyait à Port-Royal aucune famille française, mais il semble certain que plusieurs métissages avaient déjà eu lieu, bien que la chose ait été contestée. Les éléments d’un poste colonial existaient d’ailleurs dans l’expérience des hommes formés à la rude école des années
précédentes. Des logements commodes s’élevaient. La culture était en voie de prospérité. Le moulin à farine et un moulin à scie fonctionnaient. Les bestiaux se maintenaient. Le commerce avait pris une bonne direction. À l’aide de signaux on attirait les navires de passage qui livraient des produits manufacturés en Europe en échange des pelleteries. Bientôt une station permanente fut établie au Cap-Fourchu, Yarmouth aujourd’hui, et prit le
nom de fort Lomeron. D’autres postes volants commencèrent à la Hêve et au Cap-Sable. En attendant des jours plus heureux, c’étaient là des noyaux d’établissements très appréciables.

La continuité de l’occupation française sur ces côtes ne saurait être contestée. Les navires de la baie de Biscaye et même de la Normandie fréquentaient ces postes et en retiraient des cargaisons de fourrures en retours desquelles ils livraient des armes, des vêtements, des outils et des babioles destinées à la traite avec les sauvages. Les ressources naturelles qu’offraient Port-Royal en faisaient le quartier-général de cette bande d’aventuriers moitié cultivateurs,
moitié coureurs des bois ; c’était le pivot sur lequel tournaient toutes les opérations, tant il est vrai qu’il ne peut y avoir de colonie sans l’agriculture. Nous voyons que, en 1618, Biencourt fit demander en France, et notamment aux autorités de la ville de Paris, des colons
auxquels il promettait un établissement avantageux, mais il ne paraît pas qu’on ait répondu à son appel. Force lui fut donc de recourir plus que jamais au trafic, qui était, dit-on, assez facile.

L’attention des armateurs était néanmoins fortement attirée vers l’Amérique du Nord.
Au moment où commençait la guerre de Trente Ans (1618), et où la France, agitée par les révoltes des princes, allait passer aux mains de Richelieu, il se forma deux compagnies (1619) dont l’une fut autorisée à faire la pêche côtière et l’autre à trafiquer des fourrures avec les
sauvages de l’Acadie. Ce dernier nom s’étendait du Maine, en suivant les côtes, jusqu’à Gaspé. Les pêcheurs s’établirent à Miscou ; les traiteurs à la rivière Saint-Jean. Trois récollets furent envoyés à Miscou, Port-Royal et Saint-Jean, tant pour assister les Français que prêcher les Sauvages[7]. La demande de Biencourt (1618) n’avait pas dû être étrangère à ces entreprises.

Le 9 novembre 1620, les Pilgrim Fathers arrivaient en vue du Cap Cod, commençant la colonie du Massachusetts.

En 1621, huit ( ?) cents vaisseaux, dit-on, allaient et venaient de l’Acadie en France « avec trente pour cent de profit de la pêche pour chaque voyage. »

Il n’y avaient pas que les Français dans le commerce de ces régions. Les Anglais et les Écossais y prenaient part, et refusaient de reconnaître à la France aucune juridiction sur le pays. Au mois de septembre 1621, sir William Alexander de Menstrie[8], obtint du roi Jacques i la concession de toute l’Acadie, sous le nom de Nouvelle-Écosse, et dressa un vaste plan
de colonisation (approuvé par Charles i en 1625), qui consistait à diviser sa principauté en cent cinquante seigneuries ou fiefs de trois à six milles de front au rivage pour être concédés
à des gentilshommes (on devait leur donner le rang de baronnet) qui, à leur tour, les distribueraient en lots tenus en censive[9]. La réalisation de ce projet eut dépassé de beaucoup ce qui s’est fait dans le bas Canada, où la compagnie de la Nouvelle-France abandonna les seigneurs à leur seule bonne volonté.

Les visites de sir William en Acadie (1622, 1623) et sa tentative de prendre possession du pays au nom du roi d’Angleterre jetèrent l’alarme parmi les Français. Biencourt venait de mourir (1623) empoisonné, dit-on. Son ami Charles-Amador de Latour[10], sieur de Saint-Étienne, était tout désigné pour son successeur. 

C’est un personnage singulier que Latour. « Tantôt Français, tantôt Anglais, catholique ou protestant, selon l’exigence des situations… il avait mené, dit-on, une vie déréglée avec les sauvages du Cap-Sable. On ne manque pas, à cause de lui, d’infiltrer du sang sauvage dans les veines de tous les Acadiens de l’époque[11]. » Sa fille, Jeanne, née vers 1626,
légitimée bientôt après, avait pour mère une Souriquoise et se maria avec Martinon ou Martin d’Aprendistigny ou d’Arpentigny, déjà cité (1672) comme seigneur sur la rivière Saint-Jean.

Jusque là (1622) la troupe de Biencourt s’était recrutée assez régulièrement de matelots déserteurs, d’aventuriers et de pêcheurs, outre les sauvages qui lui étaient très attachés. Tous ensemble, ils firent une si bonne contenance que les premiers émigrants amenés par sir
William Alexander (1623) ne crurent pas devoir rester dans ces lieux et s’en retournèrent sans retard.

Le fort Lomeron passa à Latour qui, par la suite (1631) lui donna son nom. Un autre
fort, appelé Saint-Louis, fut construit dans le voisinage, vers l’époque de la mort de Biencourt, et passa aussi à son successeur.

En 1624, trois récollets arrivèrent de France, parcoururent tout le Nouveau-Brunswick, voyageant à pied, et se rendirent jusqu’à Québec en suivant la rivière Chaudière.

Les désaccords survenus entre Richelieu et l’Angleterre aboutirent, en 1626, à des
hostilités. Du camp de la Rochelle, au printemps 1627, le cardinal signa l’acte de formation de la compagnie des Cent-Associés[12] dans lequel l’Acadie et le Canada, sous le nom de Nouvelle-France, se trouvaient constitués en un territoire colonial. Charles de Latour résolut de faire des démarches pour renouer des relations avec la mère-patrie et conserver son autorité. Il jeta les yeux sur son père, Claude Turgis de Saint-Étienne, sieur de Latour.
Celui-ci était de Paris, allié à la maison de Bouillon ; des revers de fortune l’avait poussé en Acadie (1610) comme nous l’avons raconté. Après le désastre de Port-Royal (1613) Claude s’était bâti un poste de traite à l’entrée de la rivière Penobscot, dans le Maine, mais les Anglais
de Plymouth l’en avaient chassé (1626). Sur la prière de son fils, il s’embarqua le 27 juillet 1627, porteur d’une lettre de Charles qui demandait au roi d’être nommé commandant de toute la côte de l’Acadie. L’accueil qu’on lui fit n’est pas connu. À son voyage de retour
(1628) il tomba dans la flotte de Kertk, qui venait de transporter quelques familles écossaises à Port-Royal, au nom de sir William Alexander, et fut pris. Kertk captura dans cette campagne dix-huit vaisseaux, trente-cinq pièces de canon et des munitions en abondance, le tout
appartenant aux Cent-Associés. 

Parlant des récollets missionnaires mentionnés ci-dessus, M. Rameau dit : « Ces moines reprenaient ainsi çà et là l’œuvre interrompue des compagnons de Poutrincourt et des pères jésuites de 1612, dans l’apostolat des indigènes ; mais ils eurent aussi cette utilité, de tenir rattachés à la civilisation européenne les Français dispersés dans ces solitudes ; ils purent aussi régulariser à diverses reprises quelques-unes des unions grossières contractées entre les Français et les squaws ; plusieurs des compagnons de Biencourt et de Latour avaient eu
en effet des enfants dans ce libertinage ; Latour lui-même devint ainsi vers 1626 le père d’une fille nommée Jeanne, et son mariage fut un de ceux que consacrèrent les récollets, car il paraît par un acte authentique que Jeanne de Latour fut légitimée. Il se constitua donc ainsi
quelques rudiments de familles métisses, qui apportèrent plus tard un certain contingent d’utilité lors de l’établissement des premières familles européennes ; il eût même été à désirer
de voir régulariser ces unions en plus grand nombre ; malheureusement, d’après le témoignage de d’Aulnay, la plupart d’entre elles ne furent que le résultat de débauches fortuites et brutales, dont le fruit était abandonné au milieu des tribus, qui n’en étaient ensuite que plus
difficiles à civiliser par la morale de l’Évangile… Non seulement l’existence de Latour et des siens était ainsi aventureuse et désordonnée, mais un certain nombre de Français (quelques
déserteurs de navires peut-être ?), s’étant assemblés sur la grande rivière de la Hève, se refusaient à lui obéir et formaient une bande, comme il nous l’apprend lui-même, rivale de la
sienne[13]. Dans de telles circonstances, et en présence de la colonie écossaise, Latour sentait de plus en plus le besoin de rentrer en rapports réguliers avec le gouvernement français. »

De 1604 à 1613, sous de Monts et Poutrincourt, l’histoire de l’Acadie est assez précise ; de 1614 à 1623, sous Biencourt, elle échappe à l’étude exacte et se prête à la légende, mais avec Latour elle combine les deux genres et captive l’imagination. Latour et plus tard Saint-Castin, furent des héros de roman, aussi les conteurs et les poètes se sont-ils emparé de leurs noms comme d’un bien appartenant à la famille littéraire.

Il est certain que Claude de Latour était huguenot. On affirme que Charles se proclamait catholique. M. Hannay fait marier celui-ci, vers 1625, avec une protestante, ce qui ne nous paraît pas du tout probable ; il s’agit plutôt de son mariage avec une sauvagesse. Bientôt
après, il fixa sa résidence au fort Saint-Louis du Cap-Sable et l’endroit fut nommé port Latour. C’est de là qu’il écrivit (1627) au roi de France, se regardant comme son sujet et attendant ses ordres.

Sir James Stuart lord Ochiltree, se disant parent du roi d’Angleterre, arriva au port des Baleines, Cap-Breton, avec deux grands navires et une patache, vers le mois de juin 1629, portant une soixantaine d’hommes de débarquement, ainsi que des officiers et les femmes de ceux-ci ; de plus vingt ou vingt-cinq ménages de colons. Il s’empara du navire d’un nommé
Dihourse, de Saint-Jean-de-Luz, qui faisait la pêche de la morue, le pilla, puis obligea Dihourse, avec, partie de ses hommes, de remonter sur leur bâtiment et d’accompagner ses deux navires jusqu’à Port-Royal où devait se former un établissement au nom de sir William Alexander. Ce coup fait, lord Ochiltree éleva un fort au Port-aux-Baleines et notifia les pécheurs et les traiteurs français d’avoir à lui payer un dizième de tout leur commerce[14]. Il ne fut pas longtemps maître de la position.

Le 22 avril, le capitaine Daniel[15] avait mis à la voile, de Dieppe et, le 17 mai, non loin de la Rochelle, il avait apprit que, par le traité de Suze (24 avril), la paix régnait de nouveau
entre la France et l’Angleterre. Avec cinq bâtiments on l’envoya (26 juin) au secours de Québec assiégé par les Kertk. Sur le grand banc de Terreneuve un navire anglais fit mine de l’attaquer isolement, au milieu d’une brume ; Daniel le combattit, le força à se rendre, puis le relâcha, sans pouvoir lui persuader que la paix était faite. Le 29 août, étant avec tout son monde dans la rivière Chibou, au Cap-Breton, il eut connaissance, par le capitaine Chambreau,
de Bordeaux, de ce qui se passait au port aux Baleines (vingt-cinq lieues plus loin) et fit préparer cinquante-trois de ses hommes, munis d’échelles et d’armes pour livrer assaut au fort d’Ochiltree, lequel était « construit sur un rocher environné d’eau de deux côtés. » Québec avait été pris par les Kertk le 20 juillet. Daniel dût l’apprendre entre le 30 août et le 7
septembre ; cela contribua sans doute à l’animer contre les Anglais. Le 8 septembre, il approcha du fort et, après une vive fusillade, on aperçut le drapeau parlementaire sur les murs. « J’étais à la porte du fort, écrit le capitaine Daniel, faisant enforcer icelle, par laquelle
étant entré, je me saisis du dit mylord que je trouvai armé d’une épée et d’un pistolet ; et quinze de ses hommes armés de cuirasses, brassards et bourguignotes, tenant chacun une arquebuse à fusil en main ; et tout le reste des dits hommes armés de mousquets et piques seulement, lesquels je fis tous désarmer ; et ayant ôté les étendards du roi d’Angleterre je fis mettre… ceux du roi mon maître. » Dans le fort, on trouva un Français, natif de Brest, détenu prisonnier jusqu’au payement de sa rançon. Le fort fut rasé. Ce qu’on en tira fut porté à la rivière Chibou. « Je fis avec toute diligence travailler cinquante de mes hommes et vingt des dits anglais à la construction d’un retranchement ou fort (on lui imposa le nom de Sainte-Anne) sur la dite rivière, pour empêcher les ennemis d’y entrer, dans lequel j’ai laissé
quarante hommes, compris les pères Vimont et Vieuxpont, jésuites, et huit pièces de canon, dix-huit cents de poudre, six cents de mèches, quarante mousquets, dix-huit piques, artifices, balles à canon et à mousquets, vivres et autres choses nécessaires, avec tout ce qui avait été
trouvé dans la dite habitation et fort des Anglais ; et ayant fait dresser les armes du roi et de monsieur le cardinal, fait faire une maison, une chapelle, pris serment de fidélité du sieur Gaulde, natif de Beauvais, laissé par moi pour commander au dit fort et habitation pour le service du roi, et pareillement du reste des hommes demeurés avec le dit sieur Gaulde, je suis parti du dit lieu le 5 novembre et ai amené les dits Anglais, femmes et enfants, desquels en ai mis quarante et deux à terre près Falmue (Falmouth) port d’Angleterre, avec leurs hardes, et amené dix-huit ou vingt à Dieppe avec le dit mylord, attendant le commandement de mon dit seigneur le cardinal ; ce que je certifie être vrai. Fait à Paris le 12 décembre 1629. (Signé) Charles Daniel. »

Ochiltree se plaint amèrement de la barbarie des Français, dans la relation qu’il a écrite en réponse au rapport ci-dessus du capitaine Daniel.

Le convoi conduit par Dihourse et monté par un certain nombre de familles écossaises arriva à Port-Royal et s’établit, non pas au lieu où avait été Poutrincourt, mais à l’ouest de la rade, où est aujourd’hui Granville, presque vis-à-vis l’île aux Chèvres ; c’est là que fut
construit, sous l’œil du fils de sir William Alexander, le Scotch Fort dont les ruines existaient encore au commencement de notre siècle. Les Français, demeurés sur la rivière de Port-Royal, se reportèrent dans le haut de la vallée ou dans les postes du littoral, pour s’écarter des nouveaux venus. Le nombre des Écossais s’élevait à un peu plus d’une centaine, y compris les femmes et les enfants. Au commencement de l’hiver (1629-30), il n’y restait plus, que soixante et dix âmes. Au printemps de 1630, une trentaine étaient morts de privations et de maladie, de sorte que leur nombre était réduit à une quarantaine.

En Angleterre, sir William Alexander eut l’art de circonvenir Claude de Latour et de le faire renoncer à son allégeance française. Le résultat du siège de la Rochelle exaspérait les huguenots ; ils quittaient la France en nombre et intriguaient à Londres contre Richelieu,
ou plutôt contre leur patrie. Claude les voyait chaque jour. En outre, par les soins de sir William, sans doute, il épousa l’une des filles d’honneur de la reine d’Angleterre. Charles i le combla de faveur et le fit baronnet de la Nouvelle-Écosse (13 novembre 1629) sous le nom de sir Claude de Saint-Étienne, seigneur de La Tour. En même temps, une commission de sir William Alexander nommait Charles de Latour, seigneur « des pays, côtes et îles, à partir du cap et rivière Ingogan (près du cap Clouen) jusqu’au fort Latour, puis en continuant jusqu’au Mirliguestre et au-delà (près du port la Hêve) sur une profondeur de quinze lieues dans les terres, tirant vers le nord. » Il lui fut donné une autre commission par la compagnie dont sir William Alexander était le chef.

La liste (7 avril 1630) des « capitaines envoyés au Canada en six vaisseaux appartenant au roi de France qui devront être prêt à mettre à la voile dans six semaines, » porte les noms du « chevalier de Montigny, amiral de la flotte, chevalier de Saint-Clair (ou Monteclair),
sieur de Nest de Fécamp, sieur de Lombards, capitaine (Charles) Daniel, capitaine Armand (Laurent Ferchaud ?)[16] » Nommé le 8 avril, Daniel prit la mer le 26 et se dirigea sur le fort Sainte-Anne[17], où il arriva le 24 juin et apprit que, le lendemain de la Pentecôte, le commandant Gaulde[18] avait tué d’un coup de fusil, par vengeance, son lieutenant Martel. Durant
l’hiver, douze Français étaient morts du scorbut et plusieurs avaient été malades. Les pères
Vimont et Vieuxpont repassèrent en France sur un vaisseau pêcheur. Daniel eut maille à partir avec les Basques, puis avec les sauvages. Vers l’automne il retourna en France, laissant le poste du fort Sainte-Anne à peu près réorganisé. 

Du côté de l’Angleterre les préparatifs marchaient toujours. Le 31 mars (1630) un titre de baronnet du Nouveau-Brunswick avait été accordé à sir Robert Hannay de Machrum, le 20 avril à sir William Forbes de New Graigeivar ; le 24 avril à sir James Stuart (ou Stewart) lord Ochiltree ; le même jour à sir Peirs Crosbie ; le même jour à sir Walker Crosbie, de Crosbie Park, dans Wislow. Le 30 avril, on divisa en deux baronnies le vaste terrain déjà
cité le 30 novembre 1629, en faveur de Claude et de Charles Latour, devant relever de la couronne d’Écosse sous les noms de Saint-Étienne et Latour, avec pouvoir d’ériger forts, villes, et droits d’amirauté sur toute la côte, qui mesure à peu près cent cinquante milles, « en considération des grandes dépenses que le sieur Claude Saint-Étienne avait faites en
bâtiments et en faisant valoir le pays, pour la grande amitié et les services qu’il avait rendus à sir William Alexander[19], à condition que les dits sieurs de Latour continueraient d’être bons et fidèles sujets du roi d’Écosse. » Le 12 mai le titre de baronnet de la Nouvelle-Écosse
fut décerné à « sir Charles de Saint-Étienne, seigneur de Saint-Deniscourt. » On a prétendu aussi que l’ordre de la jarretière avait été donné ou promis à Charles ; toutefois, celui-ci n’accepta 
rien du roi d’Angleterre et d’Écosse.

Une expédition mit à la voile aussitôt ces arrangements terminés et alla débarquer des colons au Scotch Fort, près Port-Royal ; ces secours ne firent que retarder un peu la ruine de l’établissement.

Claude de Latour descendit au fort Saint-Louis où Charles le reçut très bien, mais à la nouvelle de ce que l’on attendait de lui le fils repoussa le père et se montra ferme dans sa détermination de rester fidèle au roi de France. Sur de nouvelles instances, il rompit les pourparlers. Son père, retiré sur les navires où était retenue sa femme par la défense de
Charles de l’admettre à terre, écrivit une lettre dans laquelle il invoquait, comme il l’avait fait précédemment, les liens de famille, le respect dû à ces vieux jours, et le menaçait en cas de plus longue résistance. Le jeune commandant se montra inébranlable. Les Anglais décidèrent 
d’employer la force ouverte. Un premier assaut contre le fort dura toute la journée et toute la nuit sans résultat définitif. Le lendemain, nouvelle attaque dans laquelle les Anglais perdirent beaucoup de monde. Claude abandonna alors la partie et chercha refuge au Scotch Port.

Charles, qui se préparait pour un nouveau combat, ne vit pas sans douleur son père
réduit à la triste position où il se trouvait. Traître à sa patrie, dédaigné des Anglais qu’il avait l’air d’avoir trompé, il se voyait proscrit, traqué, déshonoré. Le premier projet du malheureux 
fut de renvoyer sa femme en Angleterre, mais elle n’y voulut jamais consentir,
disant qu’elle partagerait le sort de son mari, quel qu’il fût.

On était dans l’été de 1630. Tout victorieux qu’il pouvait être pour le moment, Charles de Latour se voyait isolé de France, ne sachant pas si la guerre allait recommencer ouvertement 
entre les deux couronnes, dépourvu de certaines ressources et de plus sans autorité reconnue car il ne tenait son poste que de son énergie et de son courage. Au milieu de ces perplexités on vit apparaître deux navires venant de Bordeaux au nom des Cent-Associés. Le capitaine Marot, de Saint-Jean-de-Luz, était porteur d’une lettre du sieur Jean Tuffet, l’un des associés, qui recommandait à Latour de bien garder son poste en attendant confirmation du roi, ce qui ne manquerait pas. La joie reparut au fort Saint-Louis. Les navires étaient chargés de mille choses nécessaires au commerce et à la vie de chaque jour. Il y avait des ouvriers et trois récollets qui s’occupèrent immédiatement des Français et des sauvages. On décida de rétablir le poste de la rivière Saint-Jean, dès l’année suivante si la France continuait ses secours.

Le premier soin du fils fut d’adresser une lettre à son père le priant de se joindre à lui et qu’il le protégerait ainsi que sa femme. Ils se présentèrent avec quatre domestiques, et on leur donna un logement particulier où ils purent vivre en paix, réfléchissant aux étranges événements 
qui venaient de se passer.

Les dramaturges inventent des situations propres à émouvoir les spectateurs, mais on trouve rarement dans l’Histoire une épisode aussi bien dessinée que celle dont nous venons de raconter les détails. Un poète de notre pays, M. Antoine Gérin-Lajoie, a su écrire sur ce sujet une tragédie qui fait honneur à son patriotisme. Le Jeune Latour a souvent été applaudi au théâtre et le sera chaque fois qu’on ramènera cette pièce devant le public. Dans l’une des scènes, faisant parler le confident de son héros, il s’écrie :


 


xxxxxx« Mais d’où vient que cet homme

Que l’on vit autrefois dans le sénat de Rome,

Un poignard à la main, percer de vingt-trois coups

Le grand César son maître et le maître de tous ;

D’où vient que ce Brutus, meurtrier de son père,

Est célébré par Rome et par la terre entière ?

D’où vient que ses exploits en tous lieux sont chantés,

Qu’on le porte en triomphe au milieu des cités ?

Ah ! c’est qu’à son devoir il fut toujours fidèle ;

C’est que pour son pays, plein d’amour et de zèle,

De tout sacrifier il n’a pas hésité

Quand il vit qu’on voulait ravir sa liberté. »




 

Les Écossais n’avaient pas fait d’amis chez les sauvages, mais la présence de Claude de Latour empêcha d’abord les hostilités ; dès qu’il fut parti pour rejoindre son fils le Scotch Fort se trouva bloqué et ses habitants dans une situation lamentable. Les uns moururent du
scorbut, d’autres, dit-on, se réfugièrent chez les puritains du Massachusetts. On affirme même qu’une seule famille échappa, par la protection des Français, et fut recueillie, deux ans après, lorsque le commandeur Razilly prit possession de la contrée. En 1685, dit M. Ferland, La Mothe-Cadiliac rencontra, à Port-Royal, deux hommes de cette famille qui s’étaient faits catholiques et avaient épousé des Françaises. Leur mère, retirée à Boston, était âgée de quatre-vingt-dix ans. 

Un nommé de Krainquille, lieutenant de Latour, partit après les événements de l’été de 1630 et étant parvenu à s’introduire à la cour, selon M. Rameau, « il exposa comment Biencourt et après lui Charles de Latour s’étaient toujours maintenus en possession de l’Acadie au nom du roi de France ; comment ils y vivaient, et au prix de quelles privations et de quels dangers ils se soutenaient dans ce pays contre les entreprises des Anglais et
contre leur propre dénûment. Il raconta l’occupation de Port-Royal, où, d’après son dire, les Écossais demeuraient encore avec leurs familles et du bétail. Le roi, reconnaissant de cette longue et courageuse persistance, accorda le 11 février 1631 une commission royale confirmant, par provision, Latour dans son commandement. » Bientôt après un acte définitif régularisa la position de Latour. 

La colonisation stable de l’Acadie commence en 1632 avec les émigrants amenés par Razilly. Le 29 mars de cette année la paix avait été signée à Saint-Germain. La Nouvelle-France allait pouvoir se constituer. L’Acadie était formellement reconnue possession française.

La commission de Razilly est du 10 mai 1632. Elle l’autorise à faire retirer les sujets de la Grande-Bretagne de Québec, de Port-Royal et du Cap-Breton. Quelques jours plus tard il obtint des Cent-Associés la concession de la rivière et baie de Sainte-Croix ; douze lieues de front sur vingt de profondeur, avec les îles adjacentes, y compris l’île de Sainte-Croix.

Les Razilli appartenaient à une famille de Touraine. Le chef, au xvie siècle, était François, gouverneur de Loudun, qui eut quatre fils : Gabriel, chevalier de Malte dès 1591 ; François, gentilhomme de la chambre de Louis xiii, connu pour la part qu’il prit à l’expédition de La Raverdière, au Brésil, en 1612 ; Isaac et Claude, tous deux habiles marins.

Claude, seigneur de Launay et de Razilly, des Eaux-Mesle et Cuon, en Anjou, était
capitaine entretenu des vaisseaux du roi et devint commandant de l’île d’Oléron et chef d’escadre. Il fut ensuite vice-amiral des armées navales de France. Il eût le fief de la Hêve en Acadie (1634). Après la mort de son frère Isaac (1636) il prit le nom de Launay-Razilli et fut nommé lieutenant-général pour le roi aux côtes d’Acadie. On croit qu’il mourut dans
la pauvreté vers 1666. C’est du moins ce que l’on doit supposer d’après le placet en vers adressé au roi (1667) par sa sœur Marie, femme poète et célèbre, surnommée Calliope, et à qui Louis xiv accorda une pension de deux mille livres en considération de l’état de gêne ou, par suite de la perte de son frère, elle se trouvait réduite.

Isaac de Razilli, appelé chevalier ou commandeur, était de l’ordre de Malte et fut nommé commandeur en 1627. Il était officier supérieur de la marine, commandant des îles Bouchard, commandant en chef d’escadre des vaisseaux du roi en Bretagne (1629) et premier capitaine du ponent. En 1627, sous les ordres de l’amiral de Saint-Luc, il s’était distingué contre la marine de la Rochelle. Il servit en Afrique et au Brésil. Chargé de conduire une expédition pour l’Acadie, en 1629[20] on l’envoya au Maroc en apprenant que la paix avait été signée à Suze. Il était de la compagnie des Cent-Associés. Le cardinal de Richelieu, son parent, le fit nommer « lieutenant pour le roi et monsieur le cardinal » en la Nouvelle-France (1632), comme on l’a vu plus haut.

Sur les deux navires d’Isaac de Razilly qui arrivèrent à la Hêve, l’été de 1632, se trouvaient des engagés célibataires et des familles, parmi lesquelles on croit reconnaître les Martin, les Trahan, les Landry, Gaudet, Lejeune et Joffriau, peut-être aussi Rivedon. Ce furent les véritables pionniers de la colonie, car il paraîtrait que les hommes de Latour,
adonnés à la vie errante et aventureuse, ne se rapprochèrent pas, pour le moment du moins, du groupe formé par Razilly. Les Écossais demeurés au Scotch Fort y restèrent en partie, mais quarante-six d’entre eux, c’est-à-dire le plus grand nombre, retournèrent en Angleterre
ou se réfugièrent au Massachusetts. Port-Royal passa aux mains de Razilly vers le commencement d’août (1632). Ce qui restait d’Écossais et de Français au bassin des Mines se réunit à Port-Royal.

La Hêve devint de suite le chef-lieu du pays. Quarante lots de terre furent délimités et concédés, dont douze ou quinze aux gens mariés et le reste aux hommes qui comptaient s’établir.

Avec Razilly étaient arrivés Denys et d’Aulnay, deux seigneurs qui ont rempli à peu près les mêmes missions que Giffard, Bourdon, Le Gardeur et Juchereau au Canada.

Nicolas Denys, sieur de Vitré, né en 1588, avait épousé Marguerite de la Faye. Il était probablement frère de Simon Denys[21], fixé à Québec vers 1650. Nous le suivrons durant de longues années, car c’est l’un de ceux qui ont occupé le plus de place en Acadie.

Charles de Menou, seigneur d’Aulnay de Charnisay, appartenait à une famille noble du Bas-Berry et paraît avoir été parent des Razilli. Il avait amené en Acadie, ou amena bientôt sa femme, Jeanne, fille de Louis Molin ou Motin, seigneur de Courcelles en Charolais, dont il eut plusieurs enfants.

« Denys s’occupa surtout du côté commercial et financier de l’entreprise ; c’était lui qui tenait les magasins, qui recevait et expédiait les marchandises. Il créa de suite quelques produits propres à être expédiés en France, pour couvrir les achats de toute nature que nécessitait l’entretien de la colonie ; indépendamment des pelleteries que l’on achetait aux
Indiens, il tira parti des magnifiques bois de charpente qui couvraient le sol, et il les chargeait sur les navires de retour, après en avoir converti une partie en madriers et en merrain.

« D’Aulnay se consacra plus spécialement à l’installation des colons et aux travaux de la culture ; c’était lui qui veillait à l’approvisionnement de toutes ces familles, lesquelles furent défrayées de tout, pendant les premières années, tant au moyen des subventions
premières fournies par le gouvernement que sur les propres ressources de M. de Razilly et de la société dont il était le représentant. Il les guidait dans leurs défrichements et leurs travaux, rassurant les uns, modérant les autres, encourageant et soutenant tout le monde ; une seule chose le contrariait dans les plans du commandeur, c’était le choix qu’il avait fait de la Hêve, dont la situation resserrée et le territoire rocheux offraient aux cultivateurs peu
de terrains fertiles ; souvent il présenta à ce sujet des observations judicieuses, mais inutiles ; l’excellence du port de la Hêve, sa plus grande proximité de l’Europe, et les relations faciles et fréquentes que l’on y entretenait avec les bâtiments de pêche dans la saison des morues, avaient primé toute autre considération dans l’esprit du commandeur.

« Port-Royal cependant, comme l’avait si bien jugé Poutrincourt, offrait des avantages beaucoup plus sérieux pour la prospérité agricole de la seigneurie et des censitaires : il y était resté quelques colons, les uns Écossais, comme nous l’avons vu, les autres Français
datant de Poutrincourt, et mariés, autant qu’on peut le présumer, avec des Écossaises ou avec des filles métisses. Ces colons, bien que fort isolés et dénués de soutien, voyaient le produit de leurs cultures s’accroître sensiblement, tandis qu’il était facile de prévoir qu’à la
Hêve les cultivateurs se trouveraient promptement à l’étroit, et hors d’état d’y poursuivre un développement suffisant dans l’avenir. Les débuts néanmoins furent assez satisfaisants : trois années ne s’étaient pas écoulées depuis l’établissement de la seigneurie, que déjà chaque famille subvenait à son alimentation par les produits de ses cultures et de son bétail, car on avait importé quelques animaux et dans toutes les fermes il y avait maintenant une ou deux vaches, quelques moutons et des porcs[22]. »

L’un des premiers soins de Razilly fut de créer des fiefs afin d’intéresser les seigneurs à l’établissement du pays. Latour reçut ses anciens postes du cap Sable et le bassin du fleuve Saint-Jean, où il construisit sans retard, à l’endroit appelé Jemsek, à vingt lieues de l’embouchure, un poste fortifié auquel il donna son nom. Denys eut en partage les côtes du golfe Saint-Laurent depuis la baie des Chaleurs jusqu’au détroit de Canseau, et il fixa son principal
établissement à Chedabouctou, près Canseau. Latour fit la traite au fleuve Saint-Jean ; il installa peu de familles au cap Sable ; en un mot s’il agrandit ses anciennes opérations, il resta ainsi que ses hommes un traiteur et un coureur de bois. Denys ne colonisa guère ; il s’appliqua au trafic des fourrures, à l’exploitation du bois de charpente, du merrain et surtout à la pêche maritime. Ni Latour ni Denys ne contribuèrent à établir beaucoup de familles françaises ; s’il existe du sang sauvage dans les veines des Acadiens c’est à l’initiative de ces deux personnages qu’on doit le faire remonter. 

En 1634, Claude de Razilly (frère d’Isaac) capitaine de la marine royale, obtint la
concession de l’île de Sable, du port de la Hêve et de l’habitation de Port-Royal. Il paraîtrait que le fort de la Hêve fut élevé aussitôt après. Il était placé à la tête du port. Isaac Razilly y fixa sa résidence. C’est là, probablement, qu’il mourut. 

La confirmation de la seigneurie de Jemsek (15 janvier 1635) porte : « À Charles de
Saint-Étienne sieur de Latour, lieutenant général de Acadie — le fort de La Tour dans la rivière Saint-Jean — cinq lieues de front à la rivière sur dix de profondeur. » 

Passé en France, l’automne de 1632, Latour attira quelques émigrants, mais la Hêve et
Port-Royal restèrent les points essentiels de la colonisation. Razilly conçut le projet de s’associer les chevaliers de Malte qui, presque tous marins, pouvaient être tentés de posséder un fief sur les côtes de l’Amérique du Nord ; malheureusement ils refusèrent, étant trop
engagés ailleurs pour seconder les vues des pionniers de l’Acadie. La Hêve et Chibouctou (Halifax) attendirent des jours meilleurs.

Au sujet de Latour, qui a été accusé par d’Aulnay de mener une vie libertine, on a cité ce passage des instructions à lui (Latour) adressées (16 mars 1633) par le secrétaire d’État Bouthilier : « Vous ferez retirer de votre fort tous les gens d’église, séculiers et religieux, qui
y peuvent être, lesquels vous aurez soin de faire reconduire en France, et mettez en leur lieu et place des pères capucins. » Ceci nous semble avoir été moins un acte de censure qu’une précaution pour laisser le champ libre aux seuls capucins. L’expérience historique nous enseigne que deux ou trois ordres religieux se nuisent dans les circonstances ou se trouvait
placé l’Acadie. D’ailleurs Razilly avait demandé des récollets (capucins) ; cela suffirait pour tout expliquer. Nous devons noter cependant que le père Julien Perrault, jésuite de Nantes, était au cap Breton en 1634. L’année suivante, il fut enjoint « aux récollets de la province de
Paris d’aller dans l’Amérique septentrionale, dite communément Canada. » Il faut entendre par là l’Acadie puisque les récollets n’allèrent point au Canada. Ce qui est certain c’est que les prêtres ne manquaient pas en Acadie, après 1632, et avant cette date il y en avait toujours
eu quelques uns.

Razilly avait amené (1632) trois capucins. Écrivant à Richelieu (15 juillet 1634) il dit : « Ces pères nous ont si bien conduits par leur exemple que le vice ne règne point en cette habitation. » On doit ici comprendre la Hêve et le cap de Sable où était Latour. Et il ajoute : « La charité et l’amitié y sont sans contrainte… Les sauvages se soumettent de leur franche volonté à toutes les lois qu’on veut leur imposer, soit divines soit humaines, reconnaissant Sa Majesté Très-Chrétienne pour roi. »

Les choses en étaient à ce point lorsque Razilly mourut, en 1636. D’Aulnay prit le
commandement et l’étendit même jusqu’à Pentagoët, fondé par Latour. Il y a lieu de croire que la compagnie des Cent-Associé confirma ses pouvoirs, mais Denys et Latour s’accommodaient mal de ce régime.

Depuis quatre ans, Latour avait eu mainte fois maille à partir avec les Anglais qui
fréquentaient les côtes de Boston à l’Acadie. Des hommes avaient été tués, des postes ou comptoirs de traite brûlés. Une crise se préparait dans cette direction et c’est probablement pour la prévenir que d’Aulnay y porta son autorité.

Les terres de la Hêve étaient peu fertiles. Une rangée de montagnes les coupe à une
courte distance. Tout développement agricole devenait impossible. D’Aulnay transporta les colons de ce lieu à Port-Royal. Ceci se passait de 1636 à 1640. Il ne resta à la Hêve que les familles des métis, les magasins et les gens nécessaires pour les garder. Une route fut
ouverte entre les deux établissements. Les familles appelées de France (1636-1640) par le nouveau gouverneur sont celles de Germain Doucet dit Laverdure, Petitpas, Boudrot et
Jacob Bourgeois ; probablement aussi Hébert, Blanchart, Dupuis, Dugas Bayols, Melançon, Pelletret, Aucoin, et Savois. Vers 1640, il y avait environ quarante familles de cultivateurs dans la vallée de Port-Royal. Le système seigneurial était le même qu’en Canada. Les Français installés sur le haut de la rivière se rapprochèrent de Port-Royal ; des fortifications s’élevèrent dans ce dernier lieu. Le père de d’Aulnay, René de Menou, conseiller du roi, qui demeurait à Paris, se tenait en rapport avec l’Acadie. Chaque printemps, des navires arrivaient en traite. Les sauvages regardaient les Français comme des frères. La paix et la
prospérité succédaient aux longues années de misère et de combats.

M. Rameau qui nous raconte avec amour les belles années de Port-Royal, dit que, par
les ordres de d’Aulnay, on avait construit « une sorte de monastère que l’on appelait dans le pays le Séminaire, dans lequel il avait installé douze récollets, et il y avait annexé une étendue de terre assez considérable, qui pût subvenir ultérieurement aux besoins de ces religieux ; ceux-ci d’autre part s’étaient obligés, non-seulement à desservir la colonie française et à faire des missions parmi les peuplades indigènes, mais encore à recevoir, entretenir et instruire dans leur maison trente jeunes gens et enfants micmacs ou abénakis, afin de propager plus aisément dans la contrée la connaissance de la religion et les premiers éléments de la civilisation ; c’est pourquoi cet établissement est appelé le Séminaire dans les documents du temps. Un des moines, Ignace de Paris, plus tard moine à Senlis, nous a laissé une relation intéressante de leurs travaux, qui se partageaient entre le ministère religieux et l’enseignement 
qui se donnait aux enfants des Indiens et aux enfants des colons ; il y avait là en germe quelque chose de semblable à l’établissement que les sulpiciens formèrent à Montréal à peu près dans le même temps. Le séminaire de Port-Royal formait une corporation et une fondation 
à part, dont les intérêts étaient tout à fait distincts de ceux de d’Aulnay, comme il appert du contrat de mariage de sa veuve en 1653 et de la capitulation de Port-Royal en 1654. Il est à regretter que d’une part les événements aient beaucoup contrarié sa consolidation, et que de l’autre l’ordre des récollets n’ait pas apporté à son développement la même
activité et la même énergie que montrèrent les sulpiciens dans l’île de Montréal. »

L’Acadie est une grande presqu’île que l’on peut envisager, sous bien des rapports, comme une île. Elle était trop petite pour l’ambition de trois ou quatre hommes. Charles Amador de Latour faisait le commerce à l’ouest ; Nicolas Denys à l’est ; Claude de Razilly possédait une poste (la Hêve) au sud ; d’Aulnay occupait au nord Port-Royal. Ce dernier
établissement était le seul digne du nom de colonie. La rivalité de ces seigneurs se manifesta par un procès entre Latour et d’Aulnay. Latour eut gain de cause. Il obtint le partage de l’Acadie en deux portions à peu près égales. Le roi par une lettre datée du 10 février 1638, établit d’Aulnay son « lieutenant-général en la côte des Etchemins (Nouveau-Brunswick,
partie sud-est) à prendre depuis le milieu de la terre ferme de la baie Française (baie de Fundy) en tirant vers les Virginies et gouvernement de Pentagoët (Penosbscot dans le Maine) » et Latour son « lieutenant-général en la côte de l’Acadie depuis le milieu de la baie Française jusqu’au détroit de Canseau. » Et il ajoute : « L’habitation de la rivière Saint-Jean (Jemsek) restera ainsi au sieur de Latour, qui ordonnera de son économie et peuple comme il le jugera à propos, et le dit sieur de Latour ne s’ingérera de rien changer aux habitations
de la Hêve et du Port-Royal » qui demeureront à d’Aulnay. De sorte que, en définitive, dit M. Poirier, « Latour recevait le titre de lieutenant-gouverneur dans une partie de la colonie où, de fait, il n’avait plus d’autorité ni de possession, et d’Aulnay se trouvait dans le même cas. Que dire de ce partage où l’ignorance du gouvernement, sur la géographie des contrées dont il prend sur lui de déterminer les limites est si lamentablement manifeste ? Loin d’avoir
réglé les différends des deux rivaux, un nouveau champ de discorde et de querelle leur est ouvert. La guerre éclata bientôt. » Guerre à la fois de pirate et de procureur, comme s’exprime M. Moreau, « guerre où les ruses de la procédure se mêlèrent aux violences des combats. »

La délimitation des territoires affectés aux deux lieutenants-généraux fut la cause d’une prise d’armes en 1640. Latour enleva deux petits navires appartenant à d’Aulnay. Celui-ci après avoir ravitaillé le fort de Pentagoët où commandait Germain Doucet, son capitaine d’armes, rencontra le bâtiment de Latour et le captura à la suite d’un combat assez vif. Un second procès s’ouvrit sur information préparée (14 juillet 1640) par Germain Doucet, Isaac Peseley et Guillaume Trahan, comme représentants les habitants de Pentagoët, la Hêve et Port-Royal, placés sous la jurisdiction de d’Aulnay.

En même temps, Latour se mariait avec une Française, Marie Jacquelin, native du
Mans. C’était, croyons-nous, son second mariage, le premier ayant eu lieu vers 1626 avec une sauvagesse.

D’Aulnay confia sa plainte à son père qui avait de puissants amis en France. Le 29
janvier 1641, Latour fut cité à comparaître, et un mandat lancé pour s’emparer de sa personne ; puis, avant que de l’entendre, sa commission de lieutenant-général se trouva révoquée « pour ses mauvais comportements » et parce qu’il empêchait « le progrès et avancement de la foi et religion chrétienne parmi les sauvages et l’établissement de la colonie française. » Il faut avouer que le mémoire envoyé par d’Aulnay renfermait des accusations propres à effrayer le ministre — mais on ne saurait dire jusqu’à quel point d’Aulnay était juste.

Latour ne tint compte d’aucune injonction. Il avait avec lui des hommes, des armes,
des sauvages et il connaissait le pays. Son fort de Jemsek pouvait, croyait-il, tenir contre n’importe quelle agression. Fier de son indépendance, soutenu par les armateurs français avec lesquels il entretenait depuis si longtemps des relations, ce chef de bande se regardait
comme certains barons du moyen-âge : libre chez lui et ne relevant ni de roi ni de maître.

À partir de ce moment, la colonisation s’arrêta. De 1640 à 1650, il ne s’établit pas plus de vingt familles.

D’Aulnay passa en France (1641), fit un arrangement[23] par contrat avec Claude Razilly à Tours (19 février 1642) puis, aidé de son père, recruta une vingtaine de colons mariés et un certain nombre de serviteurs. Munis de nouveaux ordres royaux contre Latour, il
s’embarqua avec son monde, au printemps de 1642, et se dirigea sur Port-Royal. Son premier soin fut d’occuper l’embouchure du fleuve Saint-Jean, afin d’amener Latour à composition, mais celui-ci s’était lié aux Anglais et lui fit lever le blocus ; plus que cela, il le poursuivit et s’empara devant Port-Royal d’une pinasse chargée de pelleteries. D’Aulnay retourna en France (1643). Le 18 août eût lieu une autre information contre le rebelle, suivie (6 mars 1644) d’un jugement du conseil d’État qui mettait Latour hors la loi et confiait toute l’autorité à d’Aulnay, avec injonction de se saisir du fort Jemsek. En même temps des dépêches furent adressées aux gouverneurs des postes anglais leur reprochant d’être intervenus dans les
affaires de l’Acadie.

L’un des associés de Latour était le major Gibbons, de Boston, le même qui proposa au
gouverneur de la Nouvelle-France d’entreprendre l’extermination totale des Iroquois à prix fixe. De nos jours on a vu une compagnie américaine offrir à la France et à l’Angleterre de prendre, pour le compte de ces puissances, la ville de Sébastopol, moyennant une somme d’argent reconnue. Latour visita Boston, y fut bien accueilli en qualité de lieutenant-général
de Louis xiv, mais ne put entraîner les marchands à prendre son parti. Il fut seulement entendu qu’il pouvait racoler des volontaires[24]. Sur ces entrefaites (1644) madame de Latour, qui était allée en France, s’échappa et rejoignit son époux à Boston. Bientôt elle fit voile vers Jemsek, avec trois vaisseaux bien équipée, attendant ou l’apparition de d’Aulnay ou le retour de son mari. Ce fut d’Aulnay qui arriva.

« Une nouvelle attaque fut donc tentée au commencement de 1645 contre le fort de
Jemsek ; Mme de Latour y était seule alors avec une cinquantaine d’hommes ; néanmoins elle soutint bravement le choc et força les navires assaillants à se retirer dans le bas du fleuve Saint-Jean où ils hivernèrent. Latour était en ce moment à Boston ; un nouveau secours de
la Nouvelle-Angleterre l’eût peut-être sauvé, mais les puritains, obtempérant aux représentations de la France et aux injonctions de leur propre métropole, s’y refusèrent ; trois mois après, la place fut enlevée de vive force par d’Aulnay, après un assaut meurtrier. Mme de
Latour, faite prisonnière[25] mourut trois semaines après, laissant, assure-t-on, un jeune enfant[26] qui fut envoyé en France ; son mari renonça momentanément à la lutte, et il erra, pendant plusieurs années, sur les côtes de l’Amérique du Nord[27]. »

On trouva dans Jemsek pour dix mille louis de joyaux, d’argenterie, de mobilier, canons et munitions de toute espèce. En une seule année d’Aulnay traita trois mille peaux d’orignaux, sans compter les loutres, les castors et les menues fourrures, « ce qui fut la cause qu’il déposséda Latour du fort Jemsek, » assure Nicolas Denys.

D’Aulnay recueillit tout le bénéfice du changement que produisait la disparition de son rival. En 1647 (février) le roi le nomma gouverneur-général de l’Acadie. Son attention se concentra plus que jamais dans le bassin des Mines. Il y consolida la vraie colonie acadienne : cultures, moulins, église, bonne administration. Vers 1650, quarante-cinq à cinquante ménages européens y étaient groupés, outre une soixantaine d’hommes à gages, coureurs de bois, domestiques ou soldats, ce qui portait à près de trois cents le chiffre de cette population. Avec les gens de Denys, on peut compter, dit M. Rameau, un total de quatre cents âmes, pour toute l’Acadie, au lieu d’une trentaine en 1632 et de cent cinquante à cent quatre-vingts en 1636.

Razilly et d’Aulnay amenèrent de France à peu près quarante familles, soit deux fois
plus qu’il n’en vint ensuite pendant tout le temps de la domination française, jusqu’en 1710 car durant cette seconde période on n’en compte guère plus de vingt nouvelles constituées avant leur débarquement en Acadie ; les émigrants ou engagés qui arrivèrent dans ce laps
de temps étaient des jeunes gens qui prirent femmes dans les familles acadiennes. « On peut donc considérer, observe M. Rameau, que le rôle de Razilly et de d’Aulnay à Port-Royal fut exactement semblable à celui des sulpiciens à Montréal et à celui de Giffard de Beauport
et de Juchereau de la Ferté aux environs de Québec. »

Le mot métis a été prononcé. Les uns disent qu’il est le résultat d’une pure invention ; les autres, que plusieurs faits le justifient. M. Poirier le rejette, sauf dans trois ou quatre cas
dont la moitié sont postérieurs à 1650. « Non seulement, dit-il, il ne s’est pas contracté d’unions entre les colons amenés par Razilly et d’Aulnay — seule et véritable souche des Acadiens — et les prétendus métis issus de La Tour et de ses compagnons, mais il n’y en a pas eu non plus entre leurs descendants respectifs. Les aventuriers du cap Sable, dont le
grand nombre était pêcheurs, les autres pirates ou flibustiers, tous compagnons plus ou moins persévérants de La Tour, ont péri par la guerre, se sont dispersés sur le continent américain, ou sont retournés en France. Le cap Sable, la rivière Saint-Jean, puis Boston et les côtes du Maine, voilà quels ont été leurs champs de batailles et leurs lieux de retraite. Dans ces périlleuses embuscades, dans ces combats de corsaires, il en tombait toujours un grand nombre sous les mousquets plus nombreux ou mieux exercés des soldats de d’Aulnay. » Il ajoute que, obligés de s’éloigner de l’Acadie après la défaite de Latour, ils finirent par se
diriger du côté de Boston, où ils passèrent l’hiver de 1645-46.

Il en est peut-être, en effet, du groupe acadien comme de celui du Canada qu’on a voulu faire descendre en partie des sauvages et qui se trouve n’avoir presque jamais contracté d’alliance avec les indigènes. Certains cas isolés sont tout ce que l’on relève en examinant les choses de près. La nature même de notre organisation sociale répugne à ces mélanges — l’on a trop oublié ce point essentiel de la question. Quelques personnes cherchent à prouver leur thèse de métissage par l’apparence physique de certains individus, surtout la coloration
de la peau et des cheveux. C’est le dernier moyen de ceux qui ont épuisé leurs arguments. La science n’y croit plus, car on a étudié ces transformations dans tous les pays et il est constant qu’elles se produisent sous d’autres influences que celle du croisement des races. 

Au milieu de sa prospérité le seigneur de Port-Royal périt subitement. Le 21 mai 1650, allant visiter les travaux qu’il dirigeait, il fut saisit par le froid et la fatigue. On le trouva mort près du rivage, enfoncé dans les vases.

Ses enfants retournèrent plus tard en France. Il avait quatre filles et quatre garçons. Ceux-ci moururent tous sur les champs de bataille. La gestion des biens de d’Aulnay passa aux mains de Germain Doucet dit Laverdure, sous la surveillance de la veuve, en dépit du sieur de Saint-Mas, que messire René de Menou de Charnisay, le père, (âgé alors de quatre-vingts ans) avait nommé son fondé de pouvoir. Comme on était à se débattre contre cet agent, Latour reparut.

La carrière déjà si accidentée de l’ancien commandant du cap Sable n’en était qu’à sa
quatrième phase. Aussitôt après la prise du fort Jemsek (1645) il s’était rendu à Terreneuve solliciter des secours auprès de sir David Kertk, gouverneur de cet île, le même qui avait pris Québec seize ans auparavant. Sa démarche resta infructueuse. Il se réfugia alors à
Boston. Au printemps de 1646, suivi de cinq Anglais et de cinq Français, il monta un navire équipé en traite par ses amis les puritains, mais il les trahit, força les Anglais de débarquer au cap Sable et se sauva avec le vaisseau, dans le dessein de se rendre à la baie d’Hudson. Passant à Terreneuve, il essuya un nouveau refus de Kertk et fit voile pour Québec, où il
arriva au mois d’août. « Le 8, sur le soir, rapporte le Journal des Jésuites, parurent le navire du capitaine Poullet et le phlibot de M. de la Tour, qui se venait réfugier ici ; ils arrivèrent ici le lendemain. On tira à l’arrivée du dit sieur de la Tour, et à sa descente ; il fut logé au fort. M. le gouverneur (de Montmagny) le premier jour lui donna le devant ; il l’accepta pour
le premier jour, et puis le refusa, comme il devait. » Le même Journal marque, le 21 juin 1647 ; « Commencement de commerce de lettres avec M. d’Aunay Razilly. Le Père de Quen lui écrivit l’an passé pour ravoir un petit sauvage captif ; il lui répondit cette année fort
honnêtement, et son commis au commis de Tadoussac. » Le 7 mars 1648, à Québec, Latour fut parrain de Charles-Amador Martin (second prêtre canadien). Le 16 avril, il partit de cette ville « avec des Hurons qui vont en chaloupe pour faire la guerre » en haut du fleuve. Le 12
septembre, aux Trois-Rivières, il fut parrain d’un petit sauvage ; la marraine était madame Jean Godefroy de Lintot. Le 18 juillet 1649, aux Trois-Rivières, on le retrouve parrain d’Amador Godefroy, sieur de Saint-Paul, fils de Jean Godefroy de Lintot et de Marie Leneuf. Deux parents des Kertk demeuraient alors aux Trois-Rivières, Médard Chouard des Groselliers[28] et Pierre-Esprit de Radisson. Ils ont dû concerter plus d’un plan avec
Latour. Ces trois hommes qui, l’un après l’autre, passèrent aux Anglais pour revenir aux Français, puis retourner aux Anglais, ne pouvaient guère se rencontrer sans se communiquer leurs projets. Latour, proscrit, mis hors la loi, était reçu à Québec avec honneur ; aux Trois-Rivières 
il fréquentait les premières familles de la ville. C’est vers ce temps que Simon
Denis, sieur de Vitré, vint s’établir à Québec. Les troubles de l’Acadie paraissent avoir amené au Canada quelques autres personnes. 

Latour, croit-on, apprit le décès de d’Aulnay en France, où il n’était pas plus inquiété qu’au Canada. Les affaires politiques du royaume avaient subi bien des changements depuis quelques années. L’ancien commandant du cap Sable se fit pourvoir d’une commission royale,
(25 février 1651) assembla un certain nombre de coureurs d’aventures, à la tête desquels se plaça un gentilhomme normand appelé Philippe Mius d’Entremont. Tous ensemble, ils débarquèrent en Acadie (1651) pleins d’audace et presque menaçants. La rentrée en scène d’un personnage comme Latour n’était pas une mince affaire, aussi obtint-il de madame
d’Aulnay, tant par des paroles que par intimidation, ainsi que s’exprime M. Rameau, la possession du fort Jemsek, plus le gouvernement de l’Acadie, car on le regardait comme le délégué du roi. D’Entremont eut le fief du cap Sable, et il s’y installa avec sa femme, Madeleine Élie. Bientôt des difficultés s’élevèrent au sujet des limites territoriales et des
privilèges de traite, mais les coups de théâtre étaient choses ordinaires dans l’existence de Latour : il demanda la main de madame d’Aulnay : elle accepta. Le mariage eut lieu le 24 février 1653. Tous deux partirent pour Jemsek. Les enfants[29] mineurs de Latour héritaient, du cap Sable, ainsi que des biens[30] de leur père dans la vieille France.

Denys dans son gouvernement du golfe et des îles, restait libre. Il était ami de Latour. Madame d’Aulnay ne l’avait pas trop ménagé. Le Journal des Jésuites nous fait savoir, à la date du 29 juin 1651, que nouvelle était parvenue à Québec « de la prise de notre frégate à Gaspé par une barque de madame Daunay. » Traiteurs contre traiteurs, c’est l’histoire de tous les temps. Madame d’Aulnay ne tolérait pas plus les jésuites que les autres. Le 12 octobre, ce Journal ajoute : arriva la frégate envoyée par le lieutenant de l’Acadie, laquelle avait été prise sur nous le printemps par les gens de madame Daunay. Messieurs Denys qui avaient été pris prisonniers par madame d’Aulnay, furent aussi renvoyés avec la même frégate. Dans cette restitution on reconnaît la main de Latour. « Le 4 mai 1652, la frégate part pour Tadoussac, M. Denis pour aller trouver M. de la Tour, afin de se rétablir vers Miscou. » Enfin, le 13 janvier 1654, le roi accorda à Nicolas Denys des provisions de gouverneur 
se lisant comme suit :

« Étant bien informé et assuré de la louable et recommandable affection, peine et diligence que le sieur Nicolas Denys, écuyer, qui était ci-devant institué et établi par la compagnie de la Nouvelle-France, gouverneur en toute l’étendue de la grande baie Saint-Laurent et îles adjacentes, à commencer depuis le Cap-de-Canseau jusqu’au Cap-des-Rosiers, en la Nouvelle-France ; et lequel, depuis neuf ou dix ans en-ça, a apporté et utilement
employé tous ses soins, tant à la conversion des sauvages du dit pays, à la foi et religion chrétienne, qu’à l’établissement de notre autorité, en toute l’étendue du dit pays, ayant
construit deux forts, et contribué de son possible à l’entretien de plusieurs ecclésiastiques religieux, pour l’instruction des enfants des dits sauvages, et travaillé au défrichement des terres, où il aurait fait bâtir plusieurs habitations ; ce qu’il aurait continué de faire, s’il n’en eût été empêché par Charles de Menou, sieur d’Aulnay Charnisay, lequel, à main armée et sans aucun droit, l’en aurait chassé, pris de son autorité privée les dits forts, victuailles et marchandises, sans en faire aucune satisfaction, et même ruiné les dites habitations ; de sorte que pour remettre le dit pays, le rétablir en son premier état, pour être capable d’y recevoir les colonies qui y avaient commencé leur établissement par le moyen des dites habitations qui y étaient faites et construites, et des forts dont le dit Charnisay s’est emparé, il est nécessaire d’y envoyer un homme capable et instruit en la connaissance des lieux, fidèle à
notre service, pour reprendre les dits forts ou en construire d’autres, et remettre le dit pays sous notre domination, et la dite compagnie dans ses droits, portés par l’édit de son établissement ; et pour la défense du dit pays munir et garder les dits forts, et ceux qui seront faits, de nombre suffisant de gens de guerre et autres choses nécessaires où il convient faire de
grandes dépenses. Et pour nous rendre un service de cette importance, étant assuré du zèle, soin, industrie, courage, valeur, bonne et sage conduite du dit sieur Denys, lequel nous aurait été présenté par la dite compagnie, avons, de notre certaine science, pleine puissance et autorité royale, icelui sieur Denys, confirmé et confirmons de nouveau, en tant que de
besoin est ou serait, ordonné et établi, ordonnons et établissons par ces présentes signées de notre main, gouverneur et lieutenant-général représentant notre personne en tout le pays, territoire, côtes et confins de la Grande-Baie de St. Laurent, à commencer du Cap-de-Canseau 
jusqu’au Cap-des-Rosiers, Isles-de-Terreneuve, Isles du Cap-Breton, de Saint-Jean, et autres isles adjacentes, pour y établir notre domination, et la dite Compagnie de la Nouvelle-France dans ses droits, y faire reconnaître notre nom, puissance et autorité, assujétir
soumettre et faire obéir les peuples qui y habitent, et les faire instruire en la connaissance du vrai Dieu et en la lumière de la foi et religion chrétienne, et y commander tant par mer que par terre ; ordonner et faire exécuter tout ce qu’il connaîtra se devoir… Voulons et
entendons que le dit sieur Denys se réserve, approprie et jouisse pleinement et paisiblement de toutes les terres à lui ci-devant concédées par la dite Compagnie de la Nouvelle-France, lui et les siens, et que d’icelles il puisse en donner et départir telle part qu’il avisera, tant à
nos dits sujets qui s’y habitueront, qu’aux dits originaires, ainsi qu’il jugera bon être, selon les qualités, mérite et services des personnes… Voulons que le sieur Denys privativement à tous autres, jouisse du privilège, pouvoir et faculté de trafiquer et faire la traite de pelleteries avec les dits sauvages, dans toute l’étendue du dit pays de terre ferme et côtes de la grande baie Saint-Laurent, Terre-Neuve, Cap-Breton et autres îles adjacentes, pour en jouir de toutes les choses ci-déclarées et par ceux qu’il commettra, et à qui il en voudra donner la
charge, et qu’il lui soit fait raison par la veuve du dit d’Aulnay Charnisay et ses héritiers, de toutes les pertes et dommages. De plus, nous avons donné et donnons, attribué et attribuons au dit sieur Denys, le droit et faculté et pouvoir de faire une compagnie sédentaire de la pêche des morues, saumons, maquereaux, harengs, sardines, vaches marines, loups marins et autres poissons qui se trouveront en toute l’étendue du dit pays et côte de l’Acadie, jusqu’aux Virginies et îles adjacentes, à laquelle compagnie seront reçus tous les habitants du dit pays, pour telle part qu’ils y voudront entrer pour des profits y participer, de ce que chacun y aura mis. »

L’entente de Denys avec Latour est visible. Les créanciers de d’Aulnay le voyaient bien aussi : il leur était dû par ce dernier deux cent soixante mille livres. Les négociants de la Rochelle obtinrent un jugement, et, au mois de mars 1654, Emmanuel Le Borgne chevalier de Saint-Michel et un nommé Guilbaut, accompagnés d’une troupe armée, s’embarquèrent pour l’Acadie. En passant à Chédabouctou ils pillèrent les établissements de Denys ; ensuite Le Borgne s’empara de Port-Royal et se préparait à aller attaquer Jemsek lorsqu’il sut que Denys avait en main une commission royale et prétendait la faire respecter. Latour en avait une aussi. Le Borgne hésita à agir, mais en même temps la guerre éclatait en Europe. Les Anglais du Massachusetts surprirent Latour dans son fort et le chassèrent. Ils parurent alors devant Port-Royal, où étaient à peu près trois cents habitants, qui se rendirent le 16 août 1654. Le Borgne fut capturé avec son navire. Pentagoët et le cap Sable subirent le même sort. Toute l’Acadie, sauf les possessions de Denys, tomba au pouvoir des Anglais.

Un arrêt du roi de France, en faveur de Nicolas Denys (5 octobre 1655) parait avoir mécontenté Latour, car nous le voyons partir pour l’Angleterre et participer au bénéfice d’un acte de concession de toute l’Acadie accordée par Cromwell (9 août 1656) à sir Thomas Temple, William Crowne et Charles de Latour. Ce dernier eut l’adresse de vendre sa part à Temple et Crowne et se retira pour toujours dans la vie privée.

Les origines de l’Acadie ont été suffisamment exposées pour que le lecteur se rende compte de la question tant de fois débattue au sujet du caractère de ses premiers habitants. Nous voyons maintenant que trois groupes distincts s’y sont formés : Port-Royal avec Razilly et d’Aulnay ; le cap Sable avec Biencourt et Latour ; la région du golfe avec Denys.
Ces deux derniers rassemblements d’hommes n’ont point formé assez de familles pour mériter la place d’honneur dans notre histoire. La seule colonie digne de ce nom est celle de Port-Royal — parce qu’elle était agricole, et que les descendants des familles établies en ce lieu se sont perpétués jusqu’à nos jours. Ainsi donc, contrairement à ce que l’on a dit, le
peuple acadien ne fut pas une réunion d’aventuriers, un ramas d’écumeurs de mer, une sorte d’association de boucaniers vivant au hasard des circonstances et pliant ses tentes à l’approche du danger. Il était avant tout agriculteur, pas du tout adonné à la course ou à la guerre, et il cherchait à se créer une patrie, à se faire un avenir par les moyens les plus
droits, les plus honorables : le travail, la moralité, les vertus domestiques. En cela, il ressemble à s’y méprendre aux colons du Canada. Si plus tard, les gouverneurs des postes anglais n’avaient pas commencé l’agression, si les couronnes de France et de la Grande-Bretagne étaient restées en paix, nous n’aurions point vu les habitants de Port-Royal et du bassin des Mines se mettre en mer et devenir la terreur de la Nouvelle-Angleterre. Les historiens n’ont cessé de nous peindre les Acadiens primitifs comme des brigands, des pirates, des gens de sac et de corde. Aujourd’hui on découvre que c’est tout le contraire qui est vrai. Les bandes de Latour ont valu à l’Acadie cette mauvaise réputation. Les paisibles fermiers de Port-Royale et de Grand-Pré cultivaient la terre, multipliaient leurs troupeaux et fondaient des familles, mais ne possédaient aucun navire. Contents de leur sort, songeant au bonheur que
d’abondantes récoltes promettaient à leurs enfants, ils n’étaient pas hommes à franchir les bornes de leur horizon et adopter d’eux-mêmes cette vie de périls, de misères, de privations et de déboires qui leur fut imposée vers la fin du dix-septième siècle.

Il en a été des premiers établissements de l’Acadie comme de ceux du Canada : le roi
ne les prit pas assez sous sa protection. L’initiative individuelle pouvait donc seule les faire réussir — c’est ce qui arriva. On rencontre dans l’Histoire de ces hommes d’élite dont le dévouement est, pour ainsi dire, illimité et qui apparaissent à l’heure voulue, dépassant de toute la tête ceux qui les entourent, créant, fécondant une œuvre nouvelle, puis s’éteignant sans laisser de fortune, sans presque laisser de nom, tandis que les fruits de leurs efforts nourrissent une population qui se développe sur un sol conquis par eux. Tels furent Poutrincourt,
Razilly, d’Aulnay.

Durant au moins quinze ans, après la reddition de Port-Royal, il ne vint aucun émigrant en Acadie. Entre 1664 et 1668, on en vit même partir quelques uns pour le Canada, où la situation des affaires se faisait meilleure de jour en jour.

Temple était colonel dans l’armée anglaise. Au commencement de 1657 il arriva en Acadie, en qualité de gouverneur des forts Jemsek et Pentagoët. C’est alors que de concert avec Crowne, il acquit les droits de Latour et dépensa de fortes sommes pour exploiter ses fiefs : son but était le trafic. Au mois de janvier 1658, les Cent-Associés envoyèrent Le Borgne à Londres redemander l’Acadie. Cromwell ne voulut pas l’entendre. Sans se décourager,
Le Borgne envoya vers l’Acadie son fils âgé de vingt-quatre ans, Emmanuel, qui portait le nom de sieur de Belle-Isle, avec instruction de se fortifier dans la Hêve, mais les Anglais l’en empêchèrent et le firent prisonnier ; conduit en Angleterre, on le relâcha. Temple mit
une garnison à Port-Royal. Lorsque Charles ii monta sur le trône (1660) un nommé Thomas Elliot éleva des réclamations sur le territoire de la Nouvelle-Écosse ; Temple fut contraint
de lui payer une rente annuelle de six cents louis. Pendant l’absence de Temple qui était allé à Londres défendre ses intérêts, le capitaine Breedon gouverna la province (1661). Temple revint avec une nouvelle commission de gouverneur. On rapporte que c’était un homme d’esprit. Un jour Charles ii lui témoigna son mécontentement de ce que les colons
du Massachusetts avaient frappé une monnaie sans sa permission. Temple tira de sa poche l’une de ces pièces sur laquelle était figuré un pin. Le roi demanda quel était cet arbre. « C’est un chêne, répondit le rusé colonel, le chêne dans lequel Votre Majesté a trouvé son salut
autrefois. » Cette allusion au fameux Royal Oak fit plaisir au roi qui ne parla plus de la malencontreuse monnaie.

En 1661, Louis xiv renouvela sa demande pour ravoir l’Acadie, mais sans succès.
On fit traîner l’affaire et tandis que les dépêches diplomatiques s’échangeaient, Charles ii donna (1664) à son frère le duc d’York tout le territoire compris entre Sainte-Croix et Pemaquid, et au nord jusqu’au Saint-Laurent. Temple s’aperçut qu’on se moquait de ses patentes et que sa fortune était fort aventurée.

Le cap Breton et le grand fief de Denys étaient resté français, comme le montrent les notes suivantes. Michel Le Neuf de la Vallière, né aux Trois-Rivières en 1640, fils de Jacques Le Neuf de la Poterie et de Marguerite Le Gardeur, paraît avoir fait une partie de son éducation en France d’où il revint le 20 août 1657. En 1661, il commandait une expédition destinée à se rendre « à la mer du Nord » par le Saguenay[31]. En 1655, sa sœur Catherine
avait épousé Pierre, fils de Simon Denys, à Québec. Jacques Leneuf, mis à la tête des milices (mai 1665) parait avoir envoyé son fils Michel au cap Breton et dans les territoires de Nicolas Denys, où Charlevoix le signale comme officier militaire en 1666. Ce jeune homme avait dû épouser Marguerite-Françoise, fille de Nicolas Denys, en 1665 puisque Alexandre, leur premier enfant naquit au Cap-Breton, ou à Chedabouctou, le 22 juin 1666,
comme le constate l’acte de baptême de celui-ci fait aux Trois-Rivières le 2 février 1667. Alexandre de Prouville, écuyer, marquis de Tracy, fut parrain, représenté par le capitaine de Loubia. Cet enfant porta le nom de Beaubassin.

Latour mourut en 1666, probablement chez Muis d’Entremont, dans la presqu’île de
Pobomcoup, non loin du cap Sable. Il était alors le seul survivant de ceux qui avaient connu Poutrincourt. De sa troisième femme, madame d’Aulnay, il laissa cinq enfants[32] : Marie, née
en 1654, mariée à Alexandre Emmanuel Le Borgne de Belle-Isle ; Jacques, né en 1661, marié à Anne Melanson ; Charles, né en 1664 ; Anne, née aussi en 1664, mariée à Jacques Muis d’Entremont, sieur de Poubomcou ; Marguerite, née en 1665, mariée à Abraham Muis d’Entremont. Les d’Entremont, encore nombreux dans l’ouest de la Nouvelle-Écosse, descendent 
pour la plupart d’Anne et Marguerite Latour. Les Girouard, les Landry et les
Porlier, sans compter d’autres familles, ont du sang de Latour dans les veines par suite d’alliance avec les enfants du fameux aventurier.

La paix de Breda (31 juillet 1667) ajouta au Canada l’Acadie[33] et un havre à Terreneuve où fut érigé un fort. M. Morillon du Bourg alla (1668) au nom du roi de France, prendre possession de l’Acadie et donna à Emmanuel Le Borgne[34] de Belle-Isle le titre provisoire de gouverneur. Les choses en restèrent là pendant deux autres années. 

Talon[35] projetait d’ouvrir un chemin entre Québec et Pentagoët. On considérait alors ce poste comme la clef de l’Acadie. En montant la rivière Chaudière, on arrive à la cime des terres,
d’où un portage conduisait à la Moose-River, affluent à la Kennebeck ; un second portage permettait de passer de cette dernière à la Penobscot qui débouche dans la mer à Pentagoët. En tout, cent vingt lieues de forêt et de montagnes. L’intendant chargea (1670) M. Patoulet[36] 
de dresser un rapport sur cette route communément appelée le chemin de Kennebeck ; l’automne de 1671, Thomas Tarieu de la Naudière et Dumont de Saint-Lusson furent envoyés pour faire une exploration en règle ; l’intendant enjoignit à M. de Grandfontaine de prendre note des travaux à exécuter dans les portages et au fort même de Pentagoët. Cet officier, (Hubert d’Andigny, chevalier de Grandfontaine, capitaine aux régiments de Carignan et du
Poitou, devenu major d’infanterie) s’était familiarisé avec la vie des bois et la guerre des Sauvages. On lui donna ordre d’aller, avec quelques troupes (une trentaine d’hommes) prendre le commandement de l’Acadie. Quatre officiers l’accompagnèrent : le capitaine de Chambly, le lieutenant de Marson de Joybert de Soulanges, l’enseigne de Villieu et l’enseigne Vincent de
Saint-Castin. Ce dernier âgé d’une vingtaine d’années, commençait à figurer au milieu des brillants officiers du Canada par son esprit, son courage, les talents dont il était doué. Sur le
chemin de Kennebek il servit à la fois de guide, de pourvoyeur des vivres (en chassant) puis, arrivé dans les montagnes, ayant fait la rencontre des Abénaquis, il se lia avec eux et en entraîna un certain nombre à la suite des Français. La petite flottille composée en tout de douze canots, parut, le 5 août 1670, devant Pentagoët. Sir Richard Walker, qui y commandait depuis 1654, paraît-il, remit les clefs de la place à M. de Grandfontaine et sortit avec ses soldats. Saint-Castin resta dans le fort avec une dizaine d’hommes. Le détachement français
poursuivit sa route. Le 27, Jemsek reconnaissait l’autorité de la France ; le 2 septembre M. de Soulanges occupait Port-Royal. Trompé dans tous ses calculs, Temple perdait seize mille louis.

Le gendre de Latour, Martignon d’Arpentigny, à la fois héritier et créancier de son beau-père, s’était adjugé Jemsek, mais lorsque M. de Soulanges arriva pour y commander il le reçut de bonne grâce, seulement, il eut le soin de dresser un mémoire officiel de ses réclamations. Les deux fils de Latour s’étaient retirés auprès de Muis d’Entremont, dans la seigneurie de Pobomcoup, autrement dite « quartier du cap Sable, » qui s’étendait jusqu’au cap
Neigre ; le changement de régime ne pouvait que leur plaire. Joseph, l’aîné des enfants de d’Aulnay, qui avait trente-quatre ans, en 1670, sollicita sans l’obtenir la charge de gouverneur
royal en Acadie. Lui et ses frères se retirèrent en France et ne revinrent plus.

Le gouvernement confié à M. de Grandfontaine, remarque M. Rameau, « comprenait une immense région : 1. l’État du Maine, le sud du Nouveau-Brunswick, et la Nouvelle-Écosse qui formait l’Acadie proprement dite ; — 2. le pays des Maléchites et la baie des Chaleurs, c’est-à-dire le nord du Nouveau-Brunswick ; — 3. îles Saint-Jean et du cap Breton. Les principaux étaient à Passamacadie, Pentagoët, Jemsek, Miramichi, Népisigny,
Chédabouctou, la Hève, le cap Sable et Port-Royal ; le cap Sable et la Hève étaient les seuls où il se trouvât une population européenne sérieusement établie, avec des femmes, des enfants et des cultures ; partout ailleurs on ne rencontrait que des forts plus ou moins considérables avec des magasins ; Miramichy, Nipisigny, Chédabouctou appartenaient toujours aux enfants de Denys. » 




Recensement nominal de l’Acadie, envoyé en 1671, par M. de Grandfontaine et déposé aux archives du ministère des colonies à Paris (ci-devant au ministère de la marine).[37]
 


Port-Royal. — Jacob Bourgeois, chirurgien, 50 ; femme, Jeanne Trahan ; enfants :
Jeanne, 27, Charles, 25, Germain, 21, Marie, 19, Guillaume, 16, Marguerite, 13, François, 12, Anne, 10, Marie, 7, Jeanne, 4 ; b. c., 33, b., 24, ar. v., 5.

Jean Gaudet, 96 ; femme, Nicolle Colleson ; enfant : Jean, 28 ; b. c. 6, br. 3, ar. v., 3.

Denis Gaudet, 46 ; femme, Martine Gauthier ; enfants : Anne, 25, Marie, 21, Pierre, 20,
Pierre, 17, Marie, 14 ; b. c., 9 ; br., 13 ; ar. v., 6.

Roger Kuessy, 25 ; femme, Marie Poirié ; enfant : Marie, 2 ; b. c., 3, br., 2.

Michel de Forêt, 33 ; femme, Marie Hébert ; enfants : Michel, 4, Pierre, 2, René, 1 ; b.
c., 12, br., 2 ; ar. v., 2.

Veuve Étienne Hébert, 38 ; enfants : Marie, 20, Marguerite, 19, Emmanuel, 18, Étienne,
17, Jean, 13, Françoise, 10, Catherine, 9, Martin, 6, Michel, 5, Antoine, 1 ; b. c., 4, br., 5, ar. v. 3.

Antoine Babin, 45 ; femme, Marie Mercié ; enfants : Marie, 9, Charles, 7, Vincent, 5
Jeanne, 3, Marguerite, 1 ; b. c., 6, br., 8, ar. v., 2.

Olivier Daigre, 28 ; femme, Marie Gaudet ; enfants : Jean, 4, Jacques, 2, Bernard, 1 ; b. c., 6, br., 6, ar. v., 2. 

Antoine Hébert, tonnelier, 50 ; femme, Geneviève Lefranc ; enfants : Jean, 22, Jean, 18, Catherine, 15 ; b. c., 18, br., 7, ar. v., 6.

Jean Blanchard, 60 ; femme, Radegonde Lambert ; enfants : Martin, 24, Madeleine, 28,
Anne, 26, Guillaume, 21, Bernard, 18, Marie, 15 ; b. c., 12, br., 9, ar. v., 5.

Veuve François Aucoin, 26 ; enfants : Anne, 12, Marie, 9, Jérôme, 7, Huguette, 5, François, 2 ; b. c., 6, br., 3, ar. v., 6.

Michel Dupeux, 37 ; femme, Marie Gauterot ; enfants : Marie, 14, Martin, 6, Jeanne, 4,
Pierre, 3 ; b. c., 5, br., 1, ar. v., 6.

Claude Terriau, 34 ; femme, Marie Gauterot ; enfants : Germain, 9. Marie, 6, Marguerite,
4, Jean, 1 ; b. c., 13, br., 3, ar. v., 6.

Germain Terriau, 25 ; femme, Andrée Brun ; enfant : Germain, 2 ; b. c., 5, br., 2, ar. v., 2.

Jean Terriau, 70 ; femme, Perrine Beau ; enfants : Claude, 34, Jean, 32, Bonaventure,
30, Germain, 25, Jeanne, 27, Catherine, 21, Pierre, 16 ; b. c., 6, br., 1, ar. v., 5.

François Scavoye, 50 ; femme, Catherine Lejeune ; enfants : Françoise, 18, Germain, 17,
Marie, 14, Jeanne, 13, Catherine, 9, François, 8, Barnabé, 6, Andrée, 4, Marie, 2 ; b. c., 4, ar. v., 6.

Jehan Corperon, 25 ; femme, Françoise Scavoie ; enfant : une fille de six semaines ; b. c., 1, br., 1. 

Pierre Martin, 70 ; femme, Catherine Vigneau ; enfants : Pierre, 45, Marie, 35, Marguerite,
32, André, 30, Mathieu, 35 ; b. c, 7, br., 8, ar. v., 2.

François Pèlerin, 35 ; femme, Andrée Martin ; enfants : Huguette, 5, Marie, 2, et un
petit enfant de quelques jours ; br., 1, ar. v., 1.

Pierre Morin, 37 ; enfants : Pierre, 9, Louis, 7, Antoine, 5, Marie, 3, Anne, 10 mois ; b.
c., 3, br., 4, ar. v., 1.

Mathieu Martin, 35, (non marié et tisserand) ; b. c., 4, br., 3.

Vincent Brun, 60 ; femme, Renée Brode ; enfants : Madeleine, 25, Andrée, 24, François,
18, Bastien, 15, Marie, 12 ; b. c., 10, br., 4, ar. v., 5.

François Gauterot, 58 ; femme, Edmée Lejeune ; enfants : Marie, 35, Charles, 34, Marie,
24, René, 19, Marguerite, 16, Jean, 23, François, 19, Claude, 12, Charles, 10, Jeanne, 7, Germain,
3 ; b. c., 16, br., 6, ar. v., 6.

Guillaume Trahan, maréchal, 60 ; femme, Madeleine Brun ; enfants : Guillaume, 4, Jehan-Charles, 3, Alexandre, 1 ; b. c., 8, br., 10, ar. v., 5.

Pierre Sire, armurier, 27 ; femme, Marie Bourgeois ; enfant : Jean, 3 mois ; b. c„ 11,
br., 6. 

Pierre Thibeaudeau, 40 ; femme, Jeanne Terriau ; enfants : Pierre, 1, et cinq filles ; b.
c., 12, br., 11, ar. v., 7.

Claude Petitpas, 45 ; femme, Catherine Bugard ; enfants : Bernard, 12, Claude, 8, Jean, 7, Jacques, 5, et 3 filles ; b. c., 26, br., 11, ar. v., 30.

Bernard Bourc, 23 ; femme, Françoise Brun ; enfant : 1 fille ; b. c., 6, br., 2

Bonaventure Tériau, 27 ; femme, Jeanne Boudrot ; enfant : 1 fille ; b. c., 6, br., 6, ar. v., 2.

Michel Boudrot, 71 ; femme, Michelle Aucoin ; enfants : François, 29, Charles, 22, Jean,
16, Abraham, 14, Olivier, 10, Claude, 8, François, 5, 4 filles ; b. c., 5, br., 12, ar. v., 8.

Pierre Guillebaut, 32 ; femme, Catherine Tériau ; enfant : 1 fille ; b. c., 6, br., 5,
ar. v., 15.

Jean Labathe, 33 ; femme, Renée Gautherot ; b. c., 26, br., 15, ar. v., 15.

Martin Blanchart, 24 ; femme, Françoise Leblond ; b. c., 5, br., 2, ar. v., 15.

Jean Bourc, 25 ; femme, Marguerite Martin ; enfants : 2 filles ; b. c., 3, br., 5, ar. v., 15.

Antoine Bourc, 62 ; femme, Antoinette Landry ; enfants : François, 27, Jean, 24, Bernard,
22, Martin, 21, Abraham, 9, et 6 filles ; b. c., 12, br., 8, ar. v., 4.

Laurent Grangé, 34 ; femme, Marie Landry ; enfants : Pierre, 9 mois, et une fille ; b. c., 5, br., 6, ar. v.,

Perrine Landry, veuve de Jacques Joffriau, 60.

Pierre Doucet, maçon, 50 ; femme, Henriette Peltret ; enfants : Toussaint, 8, Jean, 6,
Pierre, 4, et 2 filles ; b. c., 7, br., 6, ar. v., 4.

François Bourc, 28 ; femme, Marguerite Boudrot ; enfants : Michel, 5, et 1 fille ; b. c., 15, br., 5, ar. v., 5. 

Germain Doucet, 30 ; femme, Marie Landry ; enfants : Charles, 6, Bernard, 4, Laurent, 3 ; b. c., 11, br., 7, ar. v., 3. 

François Girouard, 50 ; femme, Jeanne Aucoin ; enfants : Jacob, 23, Germain, 14, et 3 filles ; b. c., 16, br., 12, ar. v., 8.

Jacques Belou, tonnelier, 30 ; femme, Marie Girouard ; enfant : 1 fille ; b. c., 7, br., 1.

Jacob Girouard, 23 ; femme, Marguerite Gauterot ; enfant : Alexandre ; b. c., 7, br., 3.

Pierre Vincent, 40 ; femme, Anne Gaudet ; enfants : Thomas, 6, Michel, 3, Pierre, 2 et 1 fille ; b. c., 18, br., 9, ar. v., 16. 

Pierre Martin, 40 ; femme, Anne Oxihnoroudh ; enfants : Pierre, 10, René, 8, André, 5, Jacques, 2 ; b. c., 11, br., 6, ar. v., 8.

Vincent Brot, 40 ; femme, Marie Bour ; enfants : Antoine, 5, Pierre, 1, et 2 filles ; b. c., 9, br., 7, ar. v., 4.

Daniel Lebland, 45 ; femme, Françoise Gaudet ; enfants : Jacques, 20, Étienne, 15, René, 14, André, 12, Antoine, 9, Pierre, 7, et 1 fille ; b, c., 17, br. 26, ar. v., 10.

Michel Poirié, 20 ; b. c., 2.

Barbe Baiols, veuve de Savinien de Courpon ; 8 enfants en France, et 2 filles mariées en ce pays ; b. c., 1, br., 5.

Antoine Gougeon, 45 ; femme, Jeanne Chebrat ; enfant : 1 fille ; b. c., 20, br., 17, ar. v., 10.

Pierre Commeaux, tonnelier, 75 ; femme, Rose Bayols ; enfants : Etienne, 21, Pierre, 18, Jean, 14, Pierre, 13, Antoine, 10, Jean, 6, et 3 filles ; b. c., 16, br., 22, ar. v., 6.

Jean Pitre, taillandier, 35 ; femme, Marie Bayols ; enfants : Claude, 9 mois, et 2 filles ; b. c., 1.

Étienne Commeaux, 21 ; femme, Marie Lefebvre ; enfant : 1 fille ; b. c., 7, br., 7.

Charles Bourgeois, 25 ; femme, Anne Dugast ; enfant : 1 fille ; b. c., 12, br., 7, ar. v., 2.

Barnabé Martin, 35 ; femme, Jeanne Pelletrat ; enfants : René, 8 mois, et 1 fille ; b. c., 3, br., 2, ar. v., 2 1/2.

Clément Bertrand, charpentier, 50 ; femme, Huguette Lambelot ; b. c., 10, br., 6, ar. v., 6.

Antoine Belliveau 50 ; femme, Andrée Guion ; enfants : Jean, 19, et 1 fille ; b. c., 11, br., 8.

René Landry, 53 ; femme, Perrine Bour ; enfants : Pierre, 13, Claude, 8, et 5 filles ; b, c., 10, br., 6, ar. v., 12.

Thomas Cormié, charpentier, 35 ; femme, Madeleine Girouard ; enfant : 1 fille ; b. c., 7, br, 7, ar. v, 6.

René Rimbaut, 55 ; femme, Anne-Marie ; enfants : Philippe, 16, François, 15, et 3 filles ; b. c., 12, br., 9, ar. v., 12.

Abraham Dugast, armurier, 55 ; femme, … Doucet ; enfants : Claude, 19, Martin, 15, Abraham, 10, et 5 filles ; b. c., 19, br., 3, ar. v., 16.

Michel Richard, 41 ; femme, Madeleine Blanchart ; enfants ; René, 14, Pierre, 10, Martin, 6, Alexandre, 3, et 3 filles ; b. c., 15, br., 14, ar. v., 14. 

Charles Melanson, 28 ; femme, Marie Dugast ; enfants : 4 filles ; b. c., 40, br., 6, ar. v., 20.

Pierre Melanson, tailleur, a refusé de répondre.

Étienne Robichaut a dit à sa femme qu’il ne voulait pas donner le compte de ses bestiaux et de ses terres.

Pierre Lanaux ou Lanoue, tonnelier, a fait répondre qu’il se portait bien et qu’il ne voulait pas donner son âge.

À l’Habitation de Poboncom près les îles tousquet. — Philippe Mius, écuyer, sieur de Landremont ou Dantremont, 62 ; femme, Madeleine Élie ; enfants : Abraham, 13, Philippe, 11, un autre de 17, et 2 filles ; b. c., 26, br., 25, ar. v., 6.

À l’habitation du Cap-Neigre. — Armand Lalloue, écuyer, sieur de … 58 ; femme, Élizabeth Nicolas ; enfants : Jacques, 24, Armand, 14, Arnault, 12, et 2 filles ; ar. v., 1.

Rivière aux Rochelois. — Guillaume Poulet, sa femme et un enfant ; ar. v., 2.

Il y a trois colons : Pierre Leroux, Pierre Melanson et Étienne Robichaut, qui ont refusé de répondre, et deux autres qui ne sont pas mariés ; Mathieu Martin et Michel Poirié.
(Le tout dressé par Laurent Molin, religieux cordelier.)

« Ce recensement, observe M. Rameau, nous indique d’une manière assez claire que
cette population toute minime qu’elle est, est d’implantation déjà ancienne dans le pays ; cela se voit aux nombreuses et anciennes alliances que ces familles ont contractées entre elles. Ainsi Michel Boudrot et François Girouard, ont chacun épousé une fille des Aucoin, et cela depuis vingt-cinq ou trente ans, puisqu’ils ont eux-mêmes des enfants de mariés ; plusieurs de ces familles sont déjà dédoublées en plusieurs branches, comme les Bourc, les Martin ou les Tériau ; il est donc évident que plusieurs en sont déjà à leur deuxième ou troisième génération dans le pays et datent sinon des émigrants amenés par M. de Poutrincourt, au moins de ceux qui survinrent après la prise de Port-Royal par Argall. Tous les individus dont nous n’avons pas porté la profession, sont qualifiés de laboureurs.

À son tour, M. Pascal Poirier, commentant cette statistique, écrit : « Ces soixante et sept familles ne font en réalité qu’une cinquantaine de souches par le fait que Martin Blanchard, François Bourc, Jean Bourc, Bernard Bourc, Charles Bourgeois, Étienne Commeaux, Jacob Girouard, Claude Terriau, Bonaventure Terriau, Germain Terriau, sont nés et mariés dans la colonie ; et que les Doucet, les Gaudet, les Hébert, les Landry, les Martin, les Melanson ne forment probablement que six souches. Or, voici les renseignements que nous tirons de ce précieux document : 1. que la presque totalité des familles acadiennes, en 1671, est établie et réside à Port-Royal ; 2. que les femmes, les mères de familles, ne participent pas au
mélange du sang indien, mais qu’elles sont nées en France, vu qu’il n’est pas venu dans la colonie de familles du nom d’Aucoin 2[38], Beau, Bourc 2, Brode, Bugard, Baïols 3, Chebbrat, Colleson, Elie, Gauthier, Guyon, Lambert, Le Franc, Lejeune 2, Lefebvre, Lambelot, Marie, Mercier, Nicolas, Pelletrat, Vignau ; et que l’âge de la presque totalité des autres ne leur permet pas d’être nées dans la colonie, vu qu’il porte la date de leur naissance avant 1632. » Il faut se rappeler, toutefois, que M. Rameau cite comme ayant été amenés par Razilly (1632-36) Aucoin, Bayols, Lejeune et Pelletret. Guyon était probablement François Guyon, le fameux corsaire, dont une sœur aurait épousé Belliveau.

Ce recensement contient plusieurs omissions, comme ceux du Canada. Il n’est fait mention ni des chevaux ni des porcs ; nous savons par le mémoire de Lamothe-Codillac qu’il y en avait beaucoup. Le total des habitants (âmes) est de quatre cent quarante. C’était la situation
du Canada vers 1643, moins la guerre des Iroquois. L’année 1672 il arriva de France soixante personnes, soldats, engagés et colons, parmi lesquelles une famille et quatre filles.

L’automne de 1672, Talon accorda trois seigneuries (voir page 93 du présent volume), savoir : À Pierre de Joybert, major en Acadie, quatre lieues de front à l’est du fleuve Saint-Jean ; la maison du fort Jemsek, lui appartiendra tant qu’il aura la commission de commander sur le fleuve. À Joybert de Soulanges, son frère, deux lieues de front sur le fleuve à la suite de la seigneurie précédente et jusqu’à la mer. À Martin d’Arpentigny, six lieues de front sur six lieues de profondeur, étant partie des cinquante lieues de front concédées autrefois à Claude de Latour et qui revenaient à la couronne faute d’avoir été mises en valeur. À Jacques Potier de Saint-Denis, deux lieues de front au fleuve, au-dessus de la concession de d’Arpentigny, à condition de tenir feu et lieu dans l’an, et qu’il stipulera la même clause dans les contrats qu’il fera à ses tenanciers. Il est probable aussi que, dès cette époque, Michel Leneuf de la Vallière s’était fait donner les terres de Beaubassin (Chignitou) car il y demeurait trois ou quatre années plus tard. Le nombre des seigneuries en 1672 était de quinze.

On ne tarda pas à s’apercevoir que Pentagoët ne ferait jamais un chef-lieu approprié aux besoins de l’Acadie. Les communications avec le Canada par le chemin de Kennebek présentaient de grandes difficultés, tandis que les navires pouvaient relever en peu de temps
tous les postes le long des côtes et, passant par le golfe, se rendre à Québec avec leur chargement. Du port de Shédiac (baie Verte), un court portage conduisait au fond du bassin des Mines, à Chignitou. M. de Grandfontaine saisit la situation et transporta les employés de la rivière Kennebek et de Pentagoët à Port-Royal, conformément à la tradition de Poutrincourt, de d’Aulnay et des anciens du pays.

Pour couronner tous ces travaux, il fallait un livre, une description de ces vastes contrées. Nicolas Denys s’en chargea. Quarante années de résidence en faisaient un historien au courant de toutes les choses concernant l’Acadie. Il publia (1672) un ouvrage en deux volumes : « Description géographique et Historique des côtes » et « Histoire naturelle des
peuples, des animaux, des arbres et plantes de l’Amérique Septentrionale. » Les écrivains ont tous loué Denys du mérite de son travail qui peint non seulement la nature physique des côtes
depuis Pentagoët jusqu’au cap des Rosiers, mais traite de ce qui regarde les Sauvages, le commerce des fourrures, les bois, la pêche, la navigation, et même nous fournit des renseignements 
historiques précieux. 




	↑ Voir tomes I, 53, 54, 85, 109 ; II, 42, 43 ; III, 56.


	↑ The History of Acadia, St. John, N. B., 1879.


	↑ M. E. Rameau, dans Une Colonie féodale, et M. Pascal Poirier, dans une étude publiée dans la Revue Canadienne, 1874, ont
habilement exposé l’histoire de l’Acadie française. Voir aussi Ferland : Cours d’histoire, I, 243.


	↑ Voir livre de Poutrincourt, « étant encore en Suisse, » année 1614. (Lescarbot, édition de 1618, p. 654.)


	↑ Voir plainte de Poutrincourt devant le juge de l’amirauté de Guyenne, à la Rochelle, le 18 juillet 1614, dans Lescarbot, p. 657.


	↑ Voir La Revue Canadienne, 1882, p. 621.32.


	↑ Hannay : History of Acadia, 109.


	↑ Né en Écosse (1580) ; fait chevalier en 1614 ; secrétaire d’État pour l’Écosse (1626} ; nommé pair du royaume, en 1630, sous le
nom de vicomte de Stirling ; comte de Stirling en 1633 ; mourut en 1640. Ses poèmes et ses tragédies lui avaient donné une célébrité passagère.


	↑ Sur les armes de sir William Alexander, quelques historiens anglais disent qu’on avait figuré un castor, mais il est facile de s’assurer que c’est un ours. La plus ancienne mention connue du castor comme emblème est de 1673, dans une lettre de Frontenac.


	↑ Voir le présent ouvrage, tome I, 110 


	↑ Pascal Poirier : Revue Canadienne, 1874, p. 852, 925, 930-31.


	↑ Elle portait aussi le nom de Compagnie du Morbihan parce que le roi lui avait cédé le pays de Morbihan en même temps que la Nouvelle-France. (Harrisse. Bibliographie, etc., p. 53).


	↑ Supplique de Latour au roi, de 1627, citée par Ferland.


	↑ André de Malapart, qui était avec Daniel, dit : « il va tous les ans dans ce pays quelques deux cents grands navires. »


	↑ Voir le présent ouvrage, tome IX, 31, 40-43.


	↑ Voyage du capitaine Charles Daniel, publié en 1881 par Julien Félix, de Rouen, à soixante exemplaires.


	↑ Voir le présent ouvrage, tome II, 43.


	↑ Champlain le nomme Claude et Gaude. Le nom de Gaulde était celui d’un Normand assez connu.


	↑ On disait la femme de Claude parente de sir William.


	↑ Voir le présent ouvrage, tôme II. 32, 42, 63. IV, 131.


	↑ Voir le présent ouvrage, tome III, 43, 56, 148-148.


	↑ Rameau : Une Colonie féodale, p. 69.


	↑ En 1641, les membres de la société d’Acadie intéressèrent d’Aulnay dans leurs opérations pour un septième. En 1642, il fut autorisé à gérer la part que les capucins avaient dans la société d’Acadie, et Claude de Razilly lui fit don de quatre mille livres qui lui étaient dues sur les terres de Sainte-Croix.


	↑ Voir Ferland : Cours d’histoire, I, 348.


	↑ Elle assista, la corde au cou, à la pendaison de tous ses soldats, moins un.


	↑ Latour parait avoir eu plus d’un enfant de ce mariage.


	↑ Rameau : Une Colonie féodale, 92.


	↑ En 1653, il alla en Acadie où Latour était tout à fait réintégré.


	↑  Le contrat, porte : « enfants mineurs du premier mariage », ce que nous entendons par l’alliance faite, en 1640, avec Marie Jacquelin. Car le véritable premier mariage de Latour parait avoir eu lieu avec une sauvagesse.


	↑ Claude de Latour, père de Charles, paraît être mort vers 1636.


	↑ Voir le présent ouvrage, III. 153.


	↑ Élevés par M. d’Entremont.


	↑ Dans les provisions de gouverneur-général données à Frontenac le 7 avril 1672, il est dit : « Canada, Acadie et île de Terreneuve et autres pays de la France septentrionale. »


	↑ Fils d’Emmanuel Le Borgne, chevalier de Saint-Michel, lequel paraît être décédé vers 1670, si on en juge par une requête de sa veuve, Jeanne François, qui date de cette année.


	↑ Envoyé au Canada le 23 mars 1665, cet intendant arriva à Québec le 12 septembre, avec M. de Courcelles. Il retourna en France le 8 avril 1668 et fut renvoyé le 10 mai 1670 dans la colonie, où il débarqua le 18 août. Il en repartit l’automne de 1672 avec M. de Courcelles, aussitôt après l’arrivée de M. de Frontenac. 


	↑ Ce fonctionnaire était en Canada le 11 novembre 1669. Dans le mémoire à lui adressé de Paris, le 30 mars est appelé « commissaire de marine à Pentagouët. » Le 1er avril 1679, il fut nommé intendant de justice, police et finances des îles françaises de l’Amérique.


	↑ Les numéros qui suivent les noms indiquent l’âge de chacun, b, c. veut dire bêtes à cornes ; br, brebis ; ar, v. arpents de terre en valeur ; les chiffres qui suivent ces divers signes indiquent la quantité de chaque objet.


	↑ Le chiffre placé après les noms de famille indique le nombre des femmes de ce nom mariées dans la colonie, (Note de M. Poirier).
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CHAPITRE I

1500 — 1680




Découvertes et Découvreurs.

[image: U]n gentilhomme portugais nommé Gaspard de Cortéréal, entra le premier,
dit-on, dans le Saint-Laurent (1500) et toucha la côte du nord aux environs des Sept-Îles. Huit ans après, Thomas Aubert, navigateur de Dieppe, suivit la côte sud et se rendit au Bic ou à peu près. Jacques Cartier (1535) remonta jusqu’à Montréal et chercha à se renseigner sur le pays qu’arrose la rivière Ottawa. Champlain (1603) se fit donner par les sauvages une description des lacs Ontario, Érié et Huron. En 1609 Étienne Brulé parcourut l’Ottawa. L’année suivante ce fut le tour de Nicolas du Vignau. Trois ans plus tard, Champlain visita l’île des Allumettes ; en 1615 il se rendit (avec le père Le Caron) au lac Huron et à l’Ontario qu’il traversa ; Brûlé, qui l’accompagnait, parcourut (1615-18) les bords des lacs Érié et Huron. De 1620 à 1623, Jean Nicolet vécut à l’île des Allumettes ; ensuite, durant huit ou neuf années, chez les peuples du lac Nipissing. En 1621, les Français commencèrent à tenir des postes fixes dans le Haut-Canada. Les récollets s’y rendirent en 1623. Le frère Sagard, qui était au lac Nipissing en 1625, dit que les sauvages de ce lieu allaient chaque année en traite vers une nation distante de cinq ou six semaines de marche du Nipissing ; cette nation passait pour avoir commerce avec une autre encore plus éloignée, qui venait par mer sur de grandes embarcations de bois. La même année, Champlain (Œuvres, 1049, 1074) cite la commission du duc de Ventadour dans laquelle il est parlé du projet d’aller à la Chine en traversant le Canada. Le père Charles Lalemant (Relations, 1626 p. 3.) mentionne que plusieurs commerçants français demeurent au pays des grand lacs [1].

Champlain revenant de France, en 1633, pour reprendre la direction de la colonie,
rencontra l’interprète Jean Nicolet qu’il avait envoyé dans le haut Canada étudier les coutumes
des Algonquins et des autres sauvages de ces régions. Le récit de ses aventures et l’exposé
des connaissances qu’il avait acquises plurent beaucoup au fondateur de Québec qui avait toujours manifesté un fort penchant pour les découvertes. Nicolet reçut ordre de partir et
de pénétrer jusqu’à la nation dites des Gens-de-Mer, que les rapports des sauvages amis des
Français plaçaient dans la direction du sud-ouest, sur les rives d’un vaste lac, ou d’un fleuve,
regardé comme assez voisin de l’océan Pacifique. Personne n’avait encore sondé les profondeurs 
du sud et de l’ouest. Les Européens s’imaginaient que le continent d’Amérique
mesurait tout au plus cinq cent lieues de largeur.

Nicolet, qui avait vécu chez les peuples du lac Huron (côté oriental) s’était évidemment
renseigné sur les tribus dont le pays était situé plus loin ; il comptait se rendre parmi elles
et y faire connaître le nom français, en d’autres termes conclure des alliances à l’avantage de
la foi chrétienne, du commerce et de la civilisation en général. Remontant l’Ottawa, passant
au lac Nipissing, il côtoya le lac Huron et fut le premier Français qui vit le lac Michigan
(1634) sur lequel il vogua jusqu’à la baie des Puants (Baie Verte ou Green Bay aujourd’hui).
Du fond de cette dernière nappe d’eau il se dirigea dans les terres par la rivière aux Renards,
puis franchissant un portage, il atteignit la rivière Wisconsin qu’il ne suivit peut-être pas
mais dont il semble avoir compris tout le cours si l’on en juge par la relation qu’il en a faite
au père Le Jeune[2]. À trois journées du Mississipi il rebroussa chemin, convaincu qu’il avait
trouvé la route du fleuve, ou des lacs regardés comme l’entrée du Pacifique.

Partout sur son passage, l’envoyé de Champlain convoqua des assemblées ; parla de la
France et « conclut la paix », c’est-à-dire qu’il échangea des promesses d’amitié avec les
peuples nouveaux. On le fêta comme un homme merveilleux. Il recueillit nombre de
renseignements utiles sur ces contrées, mais se trompa néanmoins touchant le grand fleuve
dont il avait en quelque sorte vu les eaux, car celui-ci débouche dans le golfe du Mexique
et non dans la mer de l’Ouest. Cette erreur n’enlève point à Nicolet le mérite d’avoir parcouru 
le premier une grande partie des lacs Huron et Michigan et de s’être avancé si près
du Mississipi que l’honneur de la découverte de ce fleuve peut lui être attribué.

Si Champlain, qui mourut l’année du retour de Nicolet à Québec, eût vécu assez
longtemps pour consolider son œuvre, il est probable que l’attention des Français se fût
promptement dirigée de ce côté, mais M. de Montmagny, son successeur, abandonna l’idée
de ces lointaines expéditions pour concentrer ses ressources autour de Québec.

Toutefois, la mission de Nicolet produisit un rapprochement entre les nations du
sud-ouest et celles du Haut-Canada ; comme les pères jésuites avaient repris (1634) leurs
prédications dans le voisinage de la baie Georgienne, des rapports, transmis d’une peuplade
à l’autre, entretenaient la connaissance des Français jusqu’aux plaines du Mississipi. On en
voit la preuve dans maints endroits des Relations des Jésuites, surtout une vingtaine d’années
après le voyage de Nicolet, où des Sauvages d’au delà les lacs racontèrent, durant leur visite
aux Trois-Rivières, les festins qu’ils avaient jadis donnés à cet interprète, récit conforme à
celui que le père Le Jeune avait tracé sous la dictée de Nicolet plusieurs années auparavant. 

La première mention du lac Érié remonte à 1603, mais on le connaissait à peine en
1640. L’année suivante eut lieu dans une autre direction une découverte importante, qui dut
induire les Français à tourner leurs regards vers l’ouest, à la recherche du passage tant
convoité qui mène à la Chine — nous voulons parler du lac Supérieur que les pères Raymbault
et Jogues aperçurent en remontant le saut Sainte-Marie, au mois de septembre 1641. Ces
missionnaires étaient partis de la résidence de Sainte-Marie des Hurons, dans la baie de
Penetanguishine (au fond de la baie Georgienne) — le poste le plus avancé des Français —
et, sur les rapports des Sauvages, ils s’étaient mis à la recherche des « grandes eaux » ou
Gitchigomee qu’ils croyaient être peu éloignées de la mer. Après dix-sept jours de navigation
dans leurs canots d’écorce, la barrière naturelle du Saut s’était dressée devant eux. Deux
mille Sauvages cabanés en cet endroit leur fournirent des renseignements sur le nouveau lac,
les nations qui le fréquentaient, la contrée située à l’ouest et particulièrement au sud-ouest,
pays des Nadaouessioux (Sioux) à dix-huit journées du Saut.

Jamais avant ce jour les blancs n’avaient mis les pieds sur les rivages de cette méditerranée. 
Les opérations de traite des Français ne s’étendaient pas encore si loin. Du pays
des Hurons (péninsule comprise entre la baie Georgienne et le lac Simcoe) les échanges
avec Québec avaient lieu au moyen de caravanes qui remontaient la rivière des Français, et
passaient par le lac Nipissing, la rivière Mataouane et l’Ottawa jusqu’au Saint-Laurent.

En 1645, une paix générale fut consentie aux Trois-Rivières entre toutes les nations et
annoncée dans l’ouest jusque chez les peuplades du lac Michigan, visitées autrefois par
Nicolet. Les Gens de Mer, autrement dit Puants, étaient ainsi appelés du mot 8inipeg8ich qui signifie la nation de l’eau sale ou puante, et dont on a fait Winipeg, nom qu’il ne faut
pas confondre avec celui du lac dans lequel se décharge la rivière Rouge, province de
Manitoba aujourd’hui. La baie Verte du lac Michigan était le lieu de la résidence la plus
habituelle des Puants.

Parmi les Français employés des Jésuites, qui se rendirent au lac Supérieur, l’automne
de 1645, nous voyons Gilles Bacon[3] et Médard Chouart des Groseillers[4]. Ce dernier devait
jouer un grand rôle dans les découvertes, à l’ouest, au nord-ouest et à la baie d’Hudson.
Après ce voyage (1645-46) Chouart et son camarade retournèrent à Québec apportant des
échantillons de mines d’or et de cuivre dont on ne crut pas devoir s’occuper en ce moment.
Tous deux[5] repartirent (l’automne 1646) pour le pays des Hurons, ainsi que Pierrot Cochon,
Daniel Carteron[6], Jean Le Mercier, Eustache Lambert[7] et un nommé Racine, lesquels avaient
déjà fait ce voyage. Les communications qui s’ouvraient avec les peuples lointains occupaient
beaucoup les missionnaires. Ceux-ci se proposaient de traverser la mer (le lac) de leur pays, dans l’espoir d’évangéliser les idolâtres ; et les commerçants, tout aussi entreprenants, mais
dans un but moins relevé, cherchaient de ce côté le chemin de la Chine. La mère de
l’Incarnation écrivait (7 octobre 1646) : « On a découvert de nouvelles terres et de nouveaux
peuples, où l’on va porter la lumière de l’Évangile. Ces nouvelles découvertes donnent de
grandes espérances pour le progrès du christianisme. Il y a de nos pères (jésuites) qui se
sont hazardés d’y passer seuls, quoiqu’aucun Français n’y ait encore été ».

Nous avons déjà dit[8], que cette année, il y avait quinze pères jésuites chez les Hurons.
En 1648 on envoya soixante Français ou habitants dans ces postes où il y en avait déjà une
quarantaine, dont dix-huit appartenaient à la compagnie de Jésus. La maison de Sainte-Marie 
était le poste central de dix missions. En ce moment, la guerre à outrance que les
Iroquois avaient recommencée contre les tribus huronnes entrait dans sa période la plus
tragique et devait bientôt amener l’anéantissement des villages autrefois visités par Champlain.
Dès 1649, cette colonie était plus qu’à moitié détruite, malgré le secours d’une trentaine de
Français, habitués au maniement des armes, qui venaient d’y être envoyés de Québec. La
résidence de Sainte-Marie résista jusqu’en 1650, année de la dispersion des Hurons, mais
enfin les jésuites furent contraints d’abandonner le champ de leurs travaux, où quelque-uns
d’entre eux venaient d’être massacrés cruellement en compagnie d’un certain nombre de
Français. Les tribus huronnes se réfugièrent à Michillimakinac, dans l’île de Manitouline et
à l’entrée du lac Supérieur ; ils formèrent un établissement considérable à Chagouamigon au
fond du lac Supérieur. Les Français, en petit nombre d’abord, franchirent ce dernier lac
pour rejoindre leurs amis les Hurons, mais il semble que leurs vues se portèrent davantage
sur le Michigan où les attiraient des peuples encore indépendants des Iroquois, une traite
facile et les bienfaits d’un climat tempéré. Les Sioux, toutefois, qui habitaient vers le haut
du Mississipi, commençaient à éveiller l’attention des blancs.

La série des grands voyages au nord-ouest date de cette époque. Elle ne fut pour
ainsi dire, jamais interrompue depuis.

Au printemps de 1653 des Outaouais étaient venus à Montréal sur trois canots donner
des nouvelles des Hurons réfugiés chez eux ; ils annonçaient que des sauvages de quatre
nations du lac Michigan descendraient à la traite l’année suivante.

Le père Le Mercier écrivait en 1653 à la suite de cette visite : « On nous a dit que dans
des îles du lac des Gens-de-Mer que quelques-uns appellent mal à propos les Puants, il y a
quantité de peuples dont la langue a grand rapport avec l’algonquine[9] ». La mère de l’Incarnation 
disait en 1654 : « Des Sauvages fort éloignés disent qu’il y a au-dessus de leur pays
une rivière fort précieuse[10] qui aboutit à une grande mer que l’on tient être celle la Chine ».
Les Français, entendant raconter par les Sauvages de l’ouest qu’il existait dans cette direction 
un grand lac dont les eaux étaient puantes (en raison du sel qu’elles renferment) crurent facilement que c’était la mer Pacifique ; aussi donnèrent-ils aux peuples qu’on leur signalait
dans ces contrées mais qu’ils n’avaient jamais vus, le nom de Gens-de-Mer qu’on trouve
souvent répété dans les récits du temps. En 1656, le père Dequen fait cette remarque :
« On nous a mentionné quantité de nations aux environs de la mer du Nord, que quelques-uns 
ont appelé les Puants, à cause qu’ils ont autrefois habité sur les rives de la mer, qu’ils
nomment Ouinipeg, c’est à dire eau puante. Un Français[11] m’a dit autrefois qu’il avait vu
trois mille hommes dans une assemblée qui se fit pour traiter de la paix au pays des Gens-de-Mer ». Ces citations montrent que dès 1653 les Français connaissaient que le continent
se prolongeait à l’ouest neuf journées de chemin au delà du lac des Gens-de-Mer. Peut-être
Nicolet avait-il approché des nations de langue algonquine qui, au dire de la Relation de
1653, habitaient les bords de ce lac ; en tous cas il avait voyagé dans les terres qui sont au
delà du lac Michigan et qu’il crut être voisines du Pacifique.

L’été de 1654, une flottille de traite conduite par des Outaouais, venant de quatre cents
lieues à l’ouest, descendit par la rivière qui depuis porta leur nom : l’Outaouais. Deux
voyageurs français les accompagnèrent au retour et ne revinrent qu’en 1656. Il faut ici,
croyons-nous, nommer Chouart et Radisson.

Pierre-Esprit de Radisson était fils de Pierre-Esprit de Radisson, de Paris, et de
Madeleine Henault. Cette dernière, devenue veuve, s’était mariée à Sébastien Hayet[12], de
là le nom de Hayet-Radisson donné parfois à ses filles du second lit : Marguerite, Françoise
et Elizabeth. Toutes trois se marièrent : Marguerite, en 1646, avec Jean Véron de Grandmesnil,
habitant des Trois-Rivières ; Françoise (elle était aux Trois-Rivières en 1650) avec
Claude Volant, sieur de Saint-Claude ; Elizabeth (1657) avec Claude Jutras dit Lavallée[13].
Il est probable que Pierre-Esprit, leur frère, vint en Canada avec elles avant 1647. Sa
carrière, très accidentée, appartient à l’Histoire.

Médard Chouart, sieur des Groseillers, né vers 1625, était fils de Médard Chouart,
laboureur, et de Marie Poirier, de Charly, paroisse de Saint-Cyr, près la Ferté-sous-Jouarre,
en Brie. Il servit d’abord à Tours dans la famille Savonnière de la Troche, dont une fille
(la sœur Saint-Bernard) passa en Canada avec la mère de l’Incarnation (1639). Deux années
après Chouart était à Québec. La mère de l’Incarnation fit « grande connaissance avec lui »,
selon qu’elle s’exprime ; elle le trouva homme d’esprit et sachant se faire valoir. Noël
Jérémie[14] dit Lamontagne, qui a bien connu notre aventurier, assure qu’il était « haut et
entreprenant ». Chouart entra au service des pères jésuites qui l’envoyèrent dans la région du
lac Supérieur. Sa première campagne connue de ce côté est de 1645. Son instinct de
découvreur dut s’éveiller immédiatement dans ces courses. La route du lac Supérieur à la
baie d’Hudson, qu’il paraît avoir devinée le premier, devait le conduire à des entreprises qui lui ont valu un nom dans l’Histoire. De retour sur le Saint-Laurent, il épousa[15] (3 septembre
1647) Hélène, fille du pilote Abraham Martin, et veuve de Claude Étienne. En 1649, il fit
un voyage en France. Son fils, Médard, dont il sera parlé, naquit en 1651, à Québec, et
perdit sa mère bientôt après. Nous avons mentionné le voyage de Chouart en Acadie[16]
(1653). Le 24 août de cette année, il épousa en seconde noces, à Québec, Marguerite Hayet-Radisson, 
veuve de Jean Véron de Grandmesnil. Le 24 février 1654, il est cité comme
sergent-major de la garnison des Trois-Rivières, où sa femme se retrouve le 25 juillet 1654
(naissance de son fils Jean-Baptiste) et le 29 mars 1655.

Il n’entrait pas dans les habitudes de Chouart de rester à la maison, même avec le grade
de sergent-major et la perspective de faire de temps en temps le coup de feu contre les
Iroquois. Les nouvelles apportées par les sauvages de l’ouest avaient sur l’imagination de
cet homme un bien plus grand attrait. Nous concluons de ce qui précède et de ce qui va
suivre que Chouart et Radisson furent les deux voyageurs qui s’embarquèrent le 6 août
1654, avec les Outaouais pour aller à la recherche de cette « précieuse rivière » dont on
parlait avec curiosité.

Après Champlain l’exploration des grands lacs et les premières recherches dans le dessein
de trouver la route de la Chine et du Japon sont dûs, indubitablement, à l’initiative et au
zèle des pères jésuites. Sans eux, les Français dispersés, dès cette époque, dans le sud-ouest,
n’y eussent poursuivi que les bénéfices du commerce des fourrures ou se fussent contentés
encore plus aisément de la vie nomade, aventureuse, attrayante sous plus d’un rapport, et
exempte de soucis, qu’offraient la chasse et la fréquentation des Sauvages. Entre 1635 et
1654, rien ne nous indique au juste les progrès accomplis par les missionnaires et les coureurs
de bois, dans le sens des découvertes au delà des grands lacs, mais les récits du temps nous
font voir que les abords de ces nappes d’eau étaient connus et visités généralement.
L’imagination est frappée du spectacle de ces Français assez hardis pour pénétrer et vivre
dans l’intérieur du continent, jusqu’à trois ou quatre cents lieues de Québec, à une époque
où les colons de la Nouvelle-Angleterre perdaient à peine de vue la cheminée de la première
maison élevée par eux sur les côtes de l’Atlantique. Les Français obéissant à l’impulsion
naturelle de leur race, avaient déjà entrepris de sonder les mystères de ces contrées étranges
et tout nous porte à croire que s’ils n’atteignirent pas le Pacifique un siècle avant La
Vérendrye ce fut la faute d’un gouvernement qui les laissa se consumer en efforts extraordinaires 
mais souvent stériles.

La tradition de la compagnie de la baie d’Hudson, qui paraît avoir été en partie créée
par Noël Jérémie dit Lamontagne, veut que Chouart ait pénétré (on ne précise pas la date)
jusqu’à Manitoba et qu’il se soit ensuite rendu à la baie d’Hudson. Ceci ne nous paraît
guère probable ; Chouart a plutôt recueilli des renseignements sur ces territoires touchant la traite qu’on y pouvait faire et les peuples qui les fréquentaient, et selon toute probabilité,
ce fut dans ses voyages au lac Supérieur en 1645, 1654 et 1659. Les Assiniboines qu’il
aurait connus, dit-on, pouvaient bien être un simple parti de chasseurs avancé jusqu’au
voisinage des grands lacs. Un fait assez curieux c’est le nom de rivière des Groseillers donné
depuis deux cents ans aujourd’hui à un cours d’eau par lequel on pénètre du lac Supérieur
dans la série de petits lacs reliée au lac la Pluie. Doit-on en conclure que Chouart est entré
dans le nord-ouest par cette porte ? Jérémie est le seul écrivain du temps qui donne à
supposer qu’il ait visité le Manitoba.

Chouart et Radisson retournèrent dans le bas Canada (fin d’août 1656) avec deux cents
cinquante Outaouais. Tout en s’occupant de commerce, les deux Français, au dire de la
Relation de 1656, avaient « baptisé environ trois cents petits enfants. Ils ont réveillé dans
l’esprit de ces peuples le souvenir des beautés de notre croyance, dont ils avaient eu une
première teinture au pays des Hurons lorsqu’ils allaient visiter nos pères qui l’habitaient, ou
que quelques-uns de nous autres s’approchaient des contrées voisines de leur pays ». L’auteur
de la Relation consigne les notes fournies par les deux voyageurs : « Il y a quantité de lacs
au quartier du nord qui passeraient pour des mers douces… On nous a marqué quantité de
nations aux environs de la nation de mer (Gens-de-Mer) que quelques-uns ont appelé les
Puants… Les Liniouek (Illinois) qui leur sont voisins, sont environ soixante bourgades. Les
Nadouesiouek (Sioux) en ont bien quarante. Les Pouarac (Poualac) en ont pour le moins
trente. Les Kiristinons (Cris) passent tous ceux-là en étendue : ils vont jusqu’à la mer du
Nord » (baie d’Hudson). Ces renseignements s’échelonnaient sur une ligne courbe qui partant
de la baie Verte coupait le haut Mississipi, le lac des Bois et allait finir à la baie d’Hudson.

Sur la fin de l’été (1656) trente Français partirent de Québec avec les Outaouais, mais
la guerre des Iroquois les fit rebrousser chemin tout aussitôt. Nous constatons la présence
de Chouart aux Trois-Rivières les 29 septembre 1656, 14 et 18 juillet 1657 et 2 avril 1658,
preuve qu’il n’alla pas à la baie d’Hudson en 1657, comme on l’a cru, mais peut-être Radisson
se dirigea-t-il de ce côté, car à son retour de l’ouest il devait être désireux de connaître le
nord dont on lui avait tant parlé. Depuis plus de quarante ans déjà les Français songeaient
à découvrir les peuples de ces contrées.

En 1610, Hudson avait trouvé par mer la baie qui porte son nom ; la même année,
Champlain voulut s’y rendre par le Saint-Maurice[17] ; un navigateur anglais, Button, y entra
par mer, en 1612 ; Champlain pensa y réussir par l’Ottawa, en 1613 ; Fox, autre Anglais, y
fit une visite par mer en 1631 ; l’année suivante le capitaine James donna son nom à la baie
James. Ces découvertes ajoutaient bien quelques mots et quelques lignes sur la carte,
mais il ne paraît pas que le commerce s’en soit ressenti et il est encore plus certain que la
conversion des Sauvages n’en fut point le résultat. Il était réservé aux Français d’accomplir,
dans la mesure du possible, cette œuvre méritoire. Le 14 septembre 1641, la mère de l’Incarnation écrivait à son fils : « Voilà trois nations qui sont venues se rendre sédentaires à
Sillery et dont les filles doivent être envoyées dans notre séminaire. Un Montagnais, nouveau 
chrétien, a fait l’office d’apôtre en sa nation et a ébranlé, avec le révérend père Le
Jeune les trois nations dont je vous parle… L’on a découvert un grand nombre de nations
du côté du nord qui parlent la langue algonquine ; elles veulent toutes croire en Dieu et en
Jésus-Christ, et on les instruit pour les baptiser ». Les Algonquins des Trois-Rivières allaient
en traite[18] vers le lac Saint-Thomas (50e de latitude) chez les Attikamègues, lesquels à leur
tour trafiquaient avec des peuples situés encore plus loin et dont le pays était si froid que
les arbres y étaient rabougris et ne fournissaient pas même l’écorce nécessaire à la confection
des canots. Comme les terres entre le Saguenay et le Saint-Maurice sont coupées de rivières
qui portent leurs eaux dans ces deux grands tributaires du Saint-Laurent, les peuples de
toute la région avaient coutume, dès 1640, de se rendre aux Trois-Rivières ou à Sillery
rencontrer les Français. La mère de l’Incarnation écrivait le 10 septembre 1646 : « Ceux qui
paraissent les plus zélés pour se faire instruire sont les sauvages du côté du nord, dont la
mission est à Tadoussac. Je vous en parlai l’an passé ; et comme les nations de cette côte,
qui résident avant dans les terres, entre des montagnes affreuses et des rochers inaccessibles,
viennent se rendre chaque année au printemps en ce lieu-là, les pères jésuites sont aussi
exacts à s’y trouver pour les instruire l’espace de trois ou quatre mois, que le temps est plus
tempéré, car le reste de l’année il y fait un froid non pareil ». La Relation de la même année
ajoute : « Un capitaine d’un pays plus haut que les Attikamègues, s’est venu présenter au
père (aux Trois-Rivières) avec toute sa famille, pour apprendre de sa bouche ce dont il avait
ouï parler dans les grands bois de son pays… Deux canots sont arrivés d’une autre nation
dont nous n’avons point encore ouï parler : ce sont des visages nouveaux qui paraissent pour
la première fois parmi les Français… Entre ces canots il en est venu quelques-uns d’une
nation appelée Kapiminak8etiik, lesquels nous ont assuré que leurs voisins avaient été visités
par des sauvages qui jamais n’ont paru dans ces contrées et qui jamais n’avaient vu aucune
des marchandises qu’on apporte en ce nouveau monde. Ils disent plusieurs choses de la
multitude des hommes de leur nation et de leurs façons de faire : nous en apprendrons des
nouvelles avec le temps. » Le mot multitude est de trop, car ces sauvages n’étaient pas nombreux.

La première mission du Saint-Maurice eut lieu en 1651. Le père Jacques Buteux se
rendit à la hauteur des terres ou la rivière Matawin prend sa source. L’année suivante,
retournant d’une seconde visite chez les Attikamègues, il fut tué par les Iroquois. La guerre
effrayait tellement les peuplades timides du nord qu’elles n’osaient plus paraître sur le Saint-Laurent,
mais les Français finirent par organiser à leur tour des caravanes qui s’enfonçaient
dans ces forêts à la recherche des chasseurs. Tadoussac, à cause de son éloignement du
centre de la colonie française, était moins exposé aux coups des Iroquois. La traite du nord
s’y concentra vers 1653, et de nouvelles tribus se firent connaître, apportant outre des pelleteries en abondance, des renseignements qui incitaient les missionnaires et les marchands
à les aller voir dans leur pays[19].

Au mois d’avril 1657 huit Français et vingt canots algonquins partirent pour le
pays des Attikamègues[20]. Le 2 mai, Jean Bourdon était parti de Québec dans le but de se
rendre à la baie d’Hudson par la mer, mais il ne dépassa point le 55e degré de latitude où il
rencontra des glaces qui le découragèrent ; le 11 août il était de retour à Québec. Les
Anglais n’avaient encore aucun établissement à la baie. L’année suivante, la Relation indique
les divers chemins qui, du Saint-Laurent, conduisent au nord : « L’un est par les Trois-Rivières, 
tirant au nord-ouest. On va des Trois-Rivières au lac Ouapichiouanon, éloigné
d’environ cent cinquante lieues des Trois-Rivières. Les Sauvages, en descendant, font ce
chemin en sept jours ». Les Sauvages comptaient quinze lieues par jour en descendant, et
sept ou huit lieues en remontant les cours d’eau qui viennent du nord.

L’attention se reporta promptement vers l’ouest. Six canots de traite étaient arrivés aux
Trois-Rivières, l’été 1659, montés par des sauvages encore inconnus parmi nous — les
Mississagués — gens du sault Sainte-Marie. On raconte qu’ils avaient mis cinq mois à leur
voyage, étant passés par la baie Georgienne, la rivière des Français, le lac Nipissingue, les
rivières Mataouane et Ottawa, puis à travers les pays des Témiscamingues et des Attikamègues, 
avec lesquels ils étaient descendus par le Saint-Maurice. Il fut aussitôt question
parmi les Français d’envoyer quelqu’un au pays des Outaouaks, situé au delà du Sault
Sainte-Marie. De pareils projets pourraient être regardés comme des rêves, vu la situation
de la colonie canadienne à cette époque, pourtant ils s’exécutèrent sur le champ. Ils montrent
sous un jour pittoresque et grandiose le caractère de notre population. On voulait connaître
ce pays des Sioux si renommé ; on voulait savoir ce que c’était que cette mer ou grande
rivière qui passait pour ouvrir un chemin vers le Pacifique. Le pays des Sioux se présentait
aux imaginations comme la porte de ces contrées fabuleuses où les richesses de l’Ouest
devaient s’offrir aux yeux des Européens émerveillés. Rien d’étonnant donc que la perspective 
de résoudre tout ou partie du problème ait attiré deux hommes aussi ardents aux
découvertes que l’étaient Chouart et Radisson ; leurs familles résidaient aux Trois-Rivières,
le poste le plus fréquenté des caravanes ; les renseignements ne devaient pas leur manquer.
D’ailleurs, eux-mêmes avaient pénétré assez loin dans l’ouest pour être tentés d’y recommencer 
des courses. Tous deux s’embarquèrent, l’automne de 1659, en compagnie des
Sauvages qui retournaient dans ces contrées. Ils hivernèrent près du lac Pépin, sur le
Mississipi, au milieu de la nation du Bœuf (les Sioux appelés sédentaires) forte de quatre
mille hommes. Ces Sauvages, ainsi que les Assiniboines, leurs voisins, trafiquaient avec les
peuples de la baie d’Hudson ; ils entretenaient aussi avec d’autres tribus, situées dans les
environs du Mississipi et du Missouri, des rapports dont les Français avaient eu connaissance. 

L’été de 1660, Chouart et Radisson étaient de retour sur le Saint-Laurent. Au commencement 
de septembre, le supérieur des jésuites, revenant des Trois-Rivières à Québec,
écrivit les lignes suivantes : « Je trouvai deux Français qui ne fesaient que d’arriver
de ces pays supérieurs avec trois cents Algonquins (les Outaouais)… Ils ont hiverné sur les
rivages du lac Supérieur et ont été assez heureux pour y baptiser deux cents petits enfants[21].
Nos deux Français firent pendant leur hivernement diverses courses vers les peuples circonvoisins. 
Ils virent, entres autres, à six journées au delà du lac Supérieur vers le sud-ouest,
une peuplade composée des restes des Hurons de la nation du Petun, contraint par l’Iroquois
d’abandonner leur patrie. Ces pauvres gens ont rencontré une belle rivière, grande,
large, profonde et comparable, disent-ils, à notre grand fleuve Saint-Laurent. Ils trouvèrent
sur ses rives la grande nation des Alini8ek[22] (Illinois) qui les reçurent très bien. Cette nation
est composée de soixante bourgades, ce qui nous confirme dans la connaissance que nous
avons déjà de plusieurs milliers de peuples qui remplissent toutes ces terres du couchant.
Nos deux Français continuant leur ronde, furent bien surpris en visitant les Nad8ecki8ec 
(Sioux)… Ils ont visité les quarante bourgades dont cette nation est composée, dans cinq
desquelles on compte jusqu’à cinq mille hommes… Ce peuple nous attend, depuis l’alliance
qu’il a faite tout fraîchement avec les deux Français qui en sont revenus cet été.[23] » Ne doit-on
pas conclure que Chouart et Radisson[24] connurent le haut Mississipi en 1659, si toutefois ils
ne l’avaient pas visité dès 1654 ? — car il est évident qu’ils ne pouvaient avoir des rapports
avec les Illinois et les Sioux sans traverser ce fleuve ou en suivre les rives.

Dans l’été de 1660, après le retour des deux voyageurs, huit Français se mirent en
route pour les pays de l’ouest. Avec eux étaient le père Ménard, et un serviteur du nom de
Jean Guérin[25], qui se rendirent d’abord à Chagouamigon, puis à cent lieues dans le pays des
Sioux comprenant un territoire qui forme aujourd’hui presque tout le Wisconsin et l’Iowa.
L’année suivante, tous deux périrent au cours d’un voyage entrepris dans la direction de
l’ouest. La Relation dit que le père Ménard est le prêtre qui s’était le plus approché des
mers de la Chine à cette date. Les Français partis avec eux retournèrent à Québec en 1663.

On se fera une idée de la persistance qu’apportaient les Iroquois à détruire les dernières
familles de la race huronne en se rappelant que, vers 1658, ils se mirent en devoir d’aller
prendre Chagouamigon, où chacun se croyait en sûreté à cause de l’éloignement de ce poste.
Au dire de Chouart, la guerre était presque partout dans l’ouest, et les Iroquois y semaient
la terreur ; cette situation devait durer quarante ans.

Les Sauvages du nord et de l’ouest du lac Supérieur parcouraient habituellement
l’espace comprise entre cette mer intérieure, le lac Winnipeg et la baie d’Hudson. Noël Jérémie dit positivement que Chouart « étant dans le pays des Outaouais, poussa si loin
(vers le nord) qu’il eut connaissance de la baie d’Hudson ». On ne saurait dire si la chose eut
lieu durant l’expédition de 1659-60 ; la relation du père Lalemant, écrite d’après le récit de
Chouart et Radisson ne le donne point à supposer. Charlevoix dit : « En 1660, un Algonquin,
qui avait employé deux années entières à voyager dans le nord, rencontra aux environs de
la baie d’Hudson quantité de ses compatriotes que la crainte des Iroquois avait contraints
d’y chercher un asile. Il y trouva aussi les naturels du pays fort disposés à se joindre aux
Français pour réprimer l’orgueil de cette nation qui s’était fait des ennemis de toutes les
autres et qui commençait à s’approcher d’eux. Ils chargèrent même l’Algonquin de présents
pour le gouverneur-général ; et ce Sauvage, qui était allé à la baie d’Hudson par le lac
Supérieur, en revint par le Saguenay[26]. »

C’est par la voie du Saguenay que se proposait de passer, en 1661, une expédition
commandée par Michel Leneuf de la Vallière et dont faisaient partie les pères Dablon et
Druillètes, ainsi que Denis Guyon, Després-Couture et François Pelletier, mais à cause des
Iroquois il fallut rebrousser chemin[27].

D’après le Journal des Jésuites, Chouart des Groseillers se serait mis en route pour la
mer du nord, par le Saint-Laurent, au mois de mai 1662, avec dix hommes. Le récit de Noël
Jérémie Lamontagne nous paraît très explicite : « M. de Groiseliez étant avec nos sauvages
de Canada dans le pays des Outaouais (en 1654 ou 1659 évidemment) poussa si loin qu’il
eut connaissance de la baie d’Hudson. Étant de retour à Québec (en 1660) il se joignit à
quelques bourgeois, arma une barque et entreprit de la découvrir par mer (c’est l’expédition
de 1662 croyons-nous). Il y réussit et alla aborder à une rivière que les Sauvages nomment
Pinasiouetchiouen, qui veut dire rivière Rapide, qui n’est distante que d’une lieue de celle
dont je viens de parler (la rivière appelée Bourbon ou Nelson). Il fit son établissement du
côté du sud, dans des îles qui sont à trois lieues dans la rivière. Pendant l’hiver (1662-63) les
rivières étant glacées, les Canadiens que M. de Groiseliez avait avec lui, gens fort alertes et
agiles dans les bois, étant à la chasse, le long de la mer, à l’embouchure de la rivière Nelson,
que nous nommons présentement Bourbon, trouvèrent un établissement d’Européens, ce qui
les surprit fort. Ils retournèrent promptement, sans se faire découvrir, pour en donner avis à
leur commandant, qui ne manqua pas aussitôt de faire armer tous ses gens et de se mettre à
leur tête pour savoir ce que c’était. Ils firent leur approche, et ne voyant qu’une petite mauvaise 
chaumine, couverte de gazon, et trouvant la porte ouverte ils y entrèrent les armes à
la main et y trouvèrent six matelots anglais qui mouraient de faim et de froid. Ils ne se
mirent point en défense, au contraire, ils s’estimaient fort heureux de se voir prisonniers des
Français puisque, par ce moyen, ils avaient leur vie en sureté. Ces six matelots avaient été
dégradés par un navire qui avait armé à Boston, dans la Nouvelle-Angleterre, et qui n’avaient aucune connaissance des premiers qui avaient armé à Londres (l’été de la même année)…
Pendant le cours de l’hiver, il vint quelques Sauvages chez M. de Groiseliez, qui lui dirent
qu’il y avait un autre établissement d’Anglais à sept lieues dans la rivière Bourbon. Aussitôt,
il se disposa à les aller attaquer, mais comme ils étaient fortifiés, il prit ses mesures et choisit
un jour qu’ils pourraient être en réjouissance. En effet, il les attaqua le jour des Rois et les 
surprit dans une telle ivresse qu’il les prit sans qu’ils pussent se défendre, quoiqu’ils fussent
quatre-vingts Anglais et qu’ils ne fussent que quatorze. Ainsi M. de Groiseliez resta maître
de tout le pays. L’été suivant (1663) lorsqu’il voulut retourner en Canada rendre compte de
ses exploits et de sa découverte, il laissa son fils, nommé Chouart[28], avec cinq hommes pour
garder le poste qu’il avait conquis, et repassa en Canada avec son beau-frère nommé Ratisson,
bien chargé de pelleteries et d’autres marchandises anglaises. Mais quoique, selon les apparences,
ils eussent assez bien fait leur devoir pour être bien reçus, on les chagrina cependant
beaucoup sur quelque prétendu pillage dont ils n’avaient pas donné connaissance aux armateurs ;
ce qui obligea M. de Groiseliez de faire passer son beau-frère Ratisson en France
pour se plaindre de l’injustice qu’on leur faisait. Mais il fut encore plus mal reçu qu’en
Canada, ce qui le mit dans un tel désespoir qu’il projeta de passer en Angleterre pour y
proposer un armement et aller retirer son neveu Chouart qu’il venait de laisser à la baie
d’Hudson, ce qu’il fit. Il fournit des mémoires si positifs qu’on lui donna un navire bien armé,
avec lequel il alla reprendre le lieu que l’on nommait pour lors Port-Nelson[29]. » Cette volte-face 
de Radisson peut se rapporter à la fin de 1663 ou au commencement de 1664, toutefois
rien ne nous renseigne exactement quant à la date. La mère de l’Incarnation donne à
entendre que Chouart s’adressa aux gens de la Nouvelle-Angleterre et n’en fut pas écouté[30].

Le 20 mai 1663, M. d’Avaugour aurait, paraît-il, donné instruction à un fils de Guillaume
Couture et à Denis Duquet d’aller par voie de terre, avec cinq hommes, planter les armes de
France à la baie, ce qui aurait été exécuté.

Cependant, Chouart était allé en France rejoindre Radisson, afin d’exposer à la cour les
avantages de ses découvertes. Si on en juge par un procès qui eut lieu au mois d’avril 1665
et où sa femme comparaît seule de sa famille, Chouart était absent du Canada, et cela ferait
supposer qu’il était parti pour la France dès l’automne de 1664. Aux recensements de 1666
et 1667 sa famille est citée[31] aux Trois-Rivières et au cap de la Madeleine[32].

À Paris, nos deux aventuriers, rebutés par les ministres, s’abouchèrent avec l’ambassadeur 
anglais qui appela sur eux l’attention du prince Rupert. Une compagnie provisoire se
forma et le 9 septembre 1668, le Quaiche, guidé par eux, entrait dans la rivière Nemiscau,
qui se décharge dans la baie James. Ils construisirent en ce lieu le fort Charles, et y passèrent
la mauvaise saison. L’été suivant, à leur retour en Angleterre, la Compagnie de la Baie d’Hudson fut autorisée par Charles II. Chouart reçut une pension de vingt mille écus et
l’ordre de la Jarretière. Radisson retourna à la baie en 1670, conduisant le gouverneur Bailey.
C’est vers ce temps qu’il paraît avoir épousé une fille du chevalier Kertk. Chouart et lui
étaient au fort Nelson en 1673, puis au fort Rupert en 1674 pour le compte des Anglais.

Au Canada, ces événements causèrent de l’inquiétude[33]. Le 6 août 1671 partirent de
Québec le père Albanel et M. Paul Denys de Saint-Simon, avec quelque escorte, qui
remontèrent le Saguenay, hivernèrent au lac Saint-Jean, et atteignirent la baie d’Hudson par
la rivière Nemiscau où étaient les forts bâtis sous les ordres des deux transfuges français,
mais vides en ce moment. Ils prirent possession du pays au nom de la France (1672). En
chemin, ils virent des « voyageurs » qui prétendaient avoir été à la baie huit années auparavant,
date correspondante à celle de l’expédition de Chouart, 1662-63, ou de Couture, 1663.

Tournons de nouveau nos regards vers l’ouest. En 1664, le père Allouez n’avait pu
exécuter le projet de partir avec les Outaouais pour aller au delà des grands lacs continuer
les missions interrompues par le décès du père Ménard. Il s’embarqua l’année suivante,
compléta l’exploration du lac Supérieur, fit rapport sur les mines de cuivre, fonda à Chagouamigon 
la mission du Saint-Esprit, et se prépara à pénétrer soixante lieues plus loin sur le
haut Mississipi, habité par les Sioux, tant dans un but religieux que pour s’assurer de la
direction du cours de ce fleuve.

À partir de 1665, les Français maintinrent constamment quelques postes autour du
lac Supérieur. Sur la carte de 1668, attribuée aux pères Marquette et Allouez, cette nappe
d’eau porte le nom de Tracy. « Dès lors, écrit Charlevoix, [34] on parlait des Illinois comme
d’une nation presque détruite par les Iroquois ; toutefois, cinquante ans après, elle était
encore de quarante mille âmes. Le père Allouez vit aussi quelques Sioux[35] à Chagouamigon,
mais il ne put traiter avec eux que par interprète ; et la même chose lui arriva avec plusieurs
autres nations… Les Sioux firent entendre au missionnaire que leur pays était l’extrémité du
monde vers le nord, mais il y a bien de l’apparence qu’ils comprenaient sous le nom de Sioux
toutes les nations qui parlent des dialectes de leur langue, surtout les Assiniboils. Au
couchant, ils avaient pour voisins les Karesis, au delà desquels ils disaient que la terre est
coupée et qu’on ne voyait plus que de l’eau puante : c’est ainsi qu’ils désignent la mer. Au
nord-ouest, ils sont bornés par des peuples qui se nourrissent de chair humaine et la vendent
crue. Il y a dans le voisinage des Assiniboils, une nation dont on dit la même chose ; mais
il périt beaucoup de monde dans ce pays là par les dents d’une espèce d’ours, d’une grandeur
énorme, et qui ont les ongles extrêmement longs. Les Kilistinons ou Cristinaux, que nos
Canadiens appellent Criques, faisaient en ce temps-là des excursions jusqu’à cette extrémité
du lac Supérieur, et le père Allouez, qui y en vit plusieurs, assurait qu’ils adorent le soleil,
auquel ils sacrifient des chiens qu’ils pendent aux arbres. Il ajoute que ces Sauvages sont grands parleurs et parlent fort vite, contre l’ordinaire de tous les autres de ce continent.
Nos voyageurs les appellent pour cette raison les Gascons du Canada. Leur langue est un
dialecte algonquin et approche fort de celle des Attikamègues, ce qui joint avec le nom de
ces derniers, qui est celui d’un poisson fort commun a l’extrémité septentrionale du lac Huron,
peut faire juger qu’ils étaient autrefois habitants des environs du lac Supérieur. Au commencement 
de l’année 1667, le père Allouez apprit que des Nipissings s’étaient retirés en grand
nombre sur le bord du lac Alimipegon (Nipigon) qui est au nord du lac Supérieur dans lequel
il se décharge. Il s’y transporta et arriva les premiers jours du mois de juin. Il trouva ces
infortunés fugitifs, qui étaient chrétiens pour la plupart, dans le même état ou il avait trouvé
les Hurons, et, quoiqu’il fût extrêmement fatigué d’un voyage de cinq cents lieues, qu’il avait
fait avec deux Sauvages, il mit d’abord la main à l’œuvre et eut la consolation de n’avoir
pas travaillé en vain. De là, il reprit la route de Chagouamigon où, ayant formé le dessein
d’établir une mission fixe, il se joignit à un grand convoi d’Outaouais qui allaient porter leurs
pelleteries à Montréal. De là, il se rendit à Québec, où il arriva au mois d’août de l’année
suivante. Il n’y resta que deux jours et en repartit avec le père Louis Nicolas, qu’il avait
engagé à venir partager avec lui les travaux de sa pénible mission, un Frère et quatre
ouvriers. » Sur neuf cents Outaouais qui, dans cette circonstance descendirent à Montréal,
on en vit six cents à Québec ; ils avaient en vue la traite et aussi leur réconciliation avec
les Iroquois, car dix-neuf hommes de cette nation venaient d’être tués par des Outaouais et
on craignait de voir la guerre devenir générale dans l’ouest. La mère de l’Incarnation,
remarque « qu’ils ont apporté à nos marchands une prodigieuse quantité de pelleteries…
Les révérends pères ont fait cinq cents lieues de chemin… ils ont trouvé de grandes nations
très peuplées… cette nation (les Sioux) est bien au delà des Outaouais… il s’est trouvé que
Dieu a tellement disposé leurs cœurs que ce sont les plus affables du monde ». En effet, les
Sioux, à cette époque, n’étaient pas les terribles guerriers que nous eûmes à combattre plus
tard. Pour le moment, la traite était ouverte avec eux sur un grand pied et l’on se proposait
de connaître les Illinois et les peuples éloignés, tant à fin de les convertir que d’étendre le
négoce jusque chez eux.

Un élan remarquable se manifesta comme on le voit dans le pays des lacs à partir de
1665. En 1669 fut fondée par les jésuites la résidence de Sainte-Marie du Sault. La même
année, Jolliet et Péré partirent de Québec sur l’ordre du gouvernement, à la recherche des
mines du lac Supérieur. Le commerce prenait de l’extension. Au Sault Sainte-Marie, écrivait
(1670) M. de Galinée, « on a une robe de castor pour une brasse de tabac, tantôt pour un
quarteron de poudre, tantôt pour six couteaux, tantôt pour une brasse de petites rassades
bleues… C’est pour cela que les Français y vont nonobstant des difficultés épouvantables
qui s’y rencontrent ».

Jean Péré, marchand, était à Québec en 1660 et 1662 et aux Trois-Rivières en 1664.
Il devait être parent de Pierre Péré Moreau dit La Taupine, célèbre quelques années plus
tard parmi les coureurs de bois. 

Louis Jolliet, né à Québec, est cité comme « clerc de l’église » au séminaire de Québec
en 1666, 1667. Du mois d’octobre 1667 au mois d’octobre 1668, il était en France[36]. Son
départ avec Péré (1669) le mettait sur la voie des découvertes où il devait s’illustrer.

En même temps se préparait à Montréal une expédition qui a beaucoup occupé les
historiens. La maison de Saint-Sulpice avait établi une mission à la baie de Quinté, côté
nord du lac Ontario, où résidaient MM. de Fenélon et Trouvé. L’automne de 1668 deux
autres prêtres du séminaire de Montréal, MM. Dollier de Casson et Michel Barthélemy,
s’enfoncèrent dans les bois, à la suite d’un capitaine nipissirinien et recueillirent des renseignements 
qui décidèrent le premier d’entre eux à retourner assez promptement sur ses
pas « pour prendre part à une grande entreprise, suivant laquelle on espérait d’aller à sept
ou huit cents lieues annoncer l’Évangile dans un pays qu’on sait être très peuplé ». Un
personnage qui devait faire du bruit par la suite se joignit à eux ; c’était au commencement
de l’été de 1669.

René-Robert Cavelier de La Salle, né à Rouen (1643) et son frère aîné, l’abbé Jean
Cavelier, paraissent être arrivés à Montréal en 1667, peu après la mort de leur père, qui
laissa à René-Robert quelque bien. Ce dernier est mentionné à Montréal, au mariage du
capitaine Sidrac Dugué le 7 novembre 1667. Il y avait déjà dans le pays des familles du
nom de Cavelier[37]. L’hiver 1667-68, La Salle obtint du séminaire une seigneurie qu’il nomma
Saint-Sulpice et qui bientôt après reçut le nom de Lachine. Il y commença des défrichements 
et établit un poste de traite ; puis il acheta une maison en ville. Ses rapports avec les
Iroquois qui lui firent connaître vaguement l’existence de l’Ohio, le déterminèrent à rétrocéder 
partie de son fief au séminaire (6 janvier 1669) et le reste à Jean Millot, pour se livrer
uniquement aux découvertes. Il se rendit à Québec consulter les autorités sur ses projets.
« L’espérance du castor, dit M. de Galinée, mais surtout celle de trouver par ici passage
dans la mer Vermeille, où M. de la Salle croyait que la rivière d’Ohio tombait, lui firent
entreprendre ce voyage, pour ne pas laisser à un autre le chemin de la Chine. M. de
Courcelles voulait appuyer ce dessein. » Le 15 mai (1669) Mgr. de Laval écrivait une lettre
autorisant les prêtres de Saint-Sulpice à prendre part à ces expéditions lointaines dans
l’intérêt du salut des âmes. MM. Dollier, Barthélemy et Galinée partirent de Montréal le
6 juillet ; on croit que la Salle les suivit de près et les rejoignit bientôt. Après avoir visité
les Iroquois Tsonnontouans, à l’est du lac Ontario, ils se décidèrent à continuer leur chemin
par les lacs, et le 22 septembre ils partaient de la baie de Burlington pour franchir le portage
qui devait les conduire à l’Érié. C’est dans ce trajet qu’ils rencontrèrent Jolliet qui avait
laissé Péré au lac Supérieur et s’en revenait par une route nouvelle dont il donna la carte,
dressée par lui, aux prêtres de Saint-Sulpice. Ceux-ci crurent devoir changer leur itinéraire et chercher à passer par le pays des Outaouais pour se rendre à l’Ohio. La Salle, malade depuis quelques jours, renonça au voyage déclarant qu’il s’en retournait à Montréal. La
séparation eut lieu le 1er octobre. Le 8, les missionnaires étaient au lac Érié ; le 16 ils firent
leurs préparatifs d’hivernement. S’étant remis en marche le[38] 26 mars (1670) ils passèrent
devant le site où s’éleva plus tard le Détroit et le 25 mai arrivèrent au Saut Sainte-Marie, où
les pères jésuites « ont bâti un fort joli fort, c’est-à-dire un carré de pieux de cèdre de douze
pieds de haut, avec une chapelle et une maison au dedans de ce fort… Le fruit que font ici
les pères est plus pour les Français, qui y sont souvent au nombre de vingt ou de vingt-cinq,
que pour les Sauvages, car quoiqu’il y ait quelques-uns de baptisés, il n’y en a pourtant pas
un qui soit assez bon catholique pour pouvoir assister à l’office divin qui s’y fait pour les
Français qui chantent la grande messe et vêpres les fêtes et dimanches. Les pères ont sur
ce sujet une pratique qui me semble assez extraordinaire qui est qu’ils baptisent les adultes
hors de péril de mort lorsqu’ils ont témoigné quelque bonne volonté pour le christianisme,
avant qu’ils soient capables ni de se confesser, ni d’assister à la sainte messe, ou accomplir
les autres commandements de l’Église. En sorte que à la Pointe-du-Saint-Esprit, qui est un
lieu au fond du lac Supérieur, où les restes des Hurons se sont retirés après l’incendie de
leur village, le père qui passa l’hiver avec eux, m’a dit : que quoiqu’il y en eût une grande
partie qui avaient été baptisés lorsque les pères avaient été aux Hurons, il n’avait pourtant
jamais osé dire la messe devant eux, parce que ces gens regardent cette action comme une
jonglerie ou sorcellerie. Je ne vis point de marque particulière du christianisme parmi les
Sauvages de ce lieu, ni dans aucun autre pays des Outaouais qu’une femme de la nation des
Amikoués qui avait été instruite autrefois dans les habitations françaises, qui étant, à ce
qu’elle paraissait, en danger de mort, pria M. Dollier d’avoir pitié d’elle et la fit ressouvenir
de ses anciennes instructions et de l’obligation où elle était de se confesser. » Les pères
Marquette et Dablon étaient alors au Saut. Le père Allouez s’était rendu (17 février) chez
les Pouteouatamis, appelé, dit-il, « pour adoucir quelques jeunes Français qui, étant parmi
eux pour le négoce, les menaçaient et les maltraitaient ». Jolliet connaissait cette route de
la baie Verte et devait, trois années plus tard, la parcourir en se rendant au Mississipi.

Le 28 mai (1670) M. Dollier et ses compagnons partirent du saut pour retourner à
Montréal ou ils arrivèrent le 18 juin. Au commencement de ce dernier mois, Nicolas Perrot
descendant du pays des lacs avec des Outaouais, fit rencontre, au-dessous des chutes des
Chats (un peu au-dessus de la ville d’Ottawa) de Cavelier de La Salle « qui était à la chasse
avec cinq ou six Français et dix ou douze Iroquois ». La Salle avait-il eu le temps (depuis le
premier octobre) comme il l’a prétendu plus tard, de découvrir l’Ohio, de descendre cette
rivière jusqu’à Louisville et de revenir s’amuser sur l’Ottawa — sans ébruiter la nouvelle de
ce grand voyage ? Dès 1670 le nom de Lachine était imposé à sa seigneurie de Saint-Sulpice,
en mémoire de son retour précipité — car il avait annoncé qu’il se rendrait à la Chine, ou qu’il
en connaîtrait la route. Malgré cet échec, qui paraît incontestable, La Salle contribuait autant que les autres explorateurs, religieux et laïques, à attirer l’attention du gouvernement vers
l’Ohio et le Mississipi. Le 10 octobre 1670, Talon écrivait au roi qu’il serait à propos
d’envoyer à la découverte du Mississipi. L’année suivante, il chargea MM. de Saint-Lusson,
La Salle et Nicolas Perrot de prendre possession des contrées de l’ouest. La traite que les
Anglais commençaient à faire chez les nations des lacs alarmait les Français, déjà en rapport
avec ces peuples depuis nombre d’années. L’Angleterre soutenait qu’il ne suffit point de
découvrir pour avoir des droits sur un pays, mais qu’il faut y créer des établissements stables.
En 1671, sur l’île de Michillimakinac, située au débouché des lacs Huron et Michigan, fut
établie l’importante mission de Saint-Ignace, d’où les missionnaires, les traiteurs français et
les coureurs de bois se répandirent, durant tant d’années, dans la direction des quatre points
cardinaux. Ce poste, admirablement choisi pour la facilité des communications par eau — les
seules praticables à cette époque — devint le rendez-vous général des blancs et des sauvages,
dans un circuit de territoire grand comme toute l’Europe.

Saint-Lusson et Perrot passèrent l’hiver (1670-71) chez les Amikoués, au bord du lac
Huron. Des courriers avertirent les sauvages éloignés de se réunir au Saut Sainte-Marie à
une date fixe pour procéder à la cérémonie qui devait mettre leurs contrées sous la protection
du drapeau français. La Salle a dû, cet hiver, parcourir plus d’un canton et se renseigner
de manière à parler avec quelque connaissance de cause du fameux fleuve dont on cherchait,
depuis si longtemps, à retracer le cours. Quoiqu’il en soit, nous le voyons (4 juin 1671) au
Saut Sainte-Marie assister avec Saint-Lusson, Jolliet, Perrot et les pères Allouez, Dablon,
Druillètes, en présence des envoyés de quatorze nations, à la pose d’une croix supportant
les armes de France comme signe de prise de possession de tout le pays des lacs. La Salle
était de retour sur le Saint-Laurent, l’automne qui suivit. L’intérêt qui s’attachait à la
découverte du grand fleuve de l’ouest ne cessait d’augmenter. Le père Dablon avait résolu
(1669) de s’y rendre, « mais, dit Garneau, il en fut empêché par ses travaux évangéliques,
quoiqu’il se fût approché bien près de ce fleuve. Il pénétra avec le père Allouez, de 1670 à
1672, jusque chez les Illinois, visitant sur sa route les Maskoutins, les Kikapous et les
Outagamis, sur la rivière aux Renards, qui prend sa source du côté du Mississipi et se
décharge dans le lac Michigan ». Décidément la route de Jean Nicolet était la meilleure. Sur
instructions de M. de Frontenac, le père Marquette et Louis Jolliet partirent de Michillimakinac,
au printemps de 1673 et se dirigèrent par la baie Verte, du côté de la rivière
Wisconsin. Le 17 juin ils saluaient le Mississipi qu’ils descendirent jusqu’aux Arkansas,
rapportant la presque certitude que ce fleuve se décharge, non pas à l’ouest, mais plutôt dans
le golfe du Mexique ou même à la Floride. Le père Marquette retourna à Michillimakinac ;
Louis Jolliet à Québec.

En 1672, Péré avait constaté l’existence d’une belle mine de cuivre au lac Supérieur ;
les sauvages du nord-ouest se rendaient volontiers à la traite de Michillimakinac, ou
recevaient des coureurs de bois parmi eux ; le pays des Sioux était connu, bien que non
encore exploré. La carte du père Marquette (1673) indique les rives sud et ouest du lac Supérieur, ainsi que les missions de Sainte-Marie, Saint-Ignace et du Saint-Esprit (Chagouamigon). 
Sur le rivage qui regarde l’île Royale, on lit « Chemin aux Assinipoulak à 120 lieues
vers le nord-ouest ». De l’embouchure de la Kaministiquia à l’entrée du lac des Bois, on
compte à peu près cent vingt lieues. Il est clair que les Français avaient des rapports et
faisaient commerce avec les Assiniboines ou exerçaient sur eux une influence considérable,
car, en 1671, au saut Sainte-Marie ces Sauvages, ainsi que les Christinos, Monsonis et autres
nations du nord et de l’ouest, s’étaient déclarés amis de la France et placés sous sa protection.
Une autre carte, dont la date est donnée comme étant de 1680, montre un cours d’eau qui
paraît être la Kaministiquia, et porte cette légende : « Par cette rivière on va aux Assinepoulacs 
à 150 lieues vers le nord-ouest où il y a beaucoup de castors ». Au fond du lac
Supérieur est figuré un autre cours d’eau ; on y lit : « Par cette rivière, on va au pays des
Nadouessiens à 60 lieues au couchant ». Vers 1680, il est fait mention d’un Sauvage, nommé
Jason, qui voyagea à partir des grands lacs et se rendit par le nord jusqu’aux Trois-Rivières[39].

Ainsi donc, le vaste champ que Nicolet, Chouart et Radisson avaient parcouru s’était
élargi, et presque doublé, mais la région du Mississipi devait, pendant de longues années,
captiver davantage les explorateurs et les commerçants. La Salle se fit concéder Cataracoui,
sur le lac Ontario, en vue de ses entreprises futures. Jolliet demanda, sans l’obtenir, la
permission de trafiquer aux Illinois ; on crut le consoler, quelques années plus tard, en lui
donnant l’île d’Anticosti. Son rival, plus riche, plus hardi, n’abandonne point la lutte. Du
poste de Cataracoui il étend son commerce au lac Érié et bientôt songe à quelque chose de
mieux que l’humble canot d’écorce. En 1679 le Griffon, construit un peu au-dessus du
Niagara, remonte jusqu’au lac Huron, entre dans le Michigan et se charge de pelleteries à la
baie Verte. La Salle et le père Hennepin, récollet, poussent de là jusqu’au Mississipi.
L’année suivante, Daniel Greysolon, sieur Du Luth, officier dans les troupes, l’un des types
les plus remarquables de cette époque, prend possession du pays des Sioux, selon les formes
officielles. En même temps on bâtit, dans le voisinage de la Kaministiquia, un poste qui
devint le premier anneau de la longue chaîne d’établissements des Français dans la direction
des Montagnes-Rocheuses. Après avoir quitté La Salle, qui retournait au Canada, le père
Hennepin se rendit (1680) chez les Sioux ; cette nation, qui allait en guerre, fit la rencontre
du missionnaire et l’amena prisonnier. « Ils le prirent, raconte La Potherie, pour un esprit,
n’osant l’aborder, et sans exagérer une circonstance tout à fait particulière, ils lui donnèrent
à manger, par respect, au bout d’une perche. »

Soit que l’on remonte à Champlain (1615) ou que l’on se rende jusqu’à d’Iberville (1699)
dans l’histoire de la découverte du centre Amérique, le voyage de Jolliet et Marquette au
Mississipi (1673) se présente comme le point culminant des travaux entrepris de ce côté. La
Nouvelle-France s’agrandit alors brusquement vers le midi comme si une conquête par le sabre eût doublé son territoire. La Providence voulait que la petite colonie des bords du
Saint-Laurent devînt une pépinière de découvreurs et que, sans perdre son caractère primitif
qui était tout agricole, elle commençât à jouer le rôle d’une seconde mère-patrie dans ce
milieu américain où pouvaient l’attendre de grandes destinées. Par malheur, loin d’être pour
elle un sujet de développement, ce bienfait devint par l’imprévoyance des hommes une cause
de transformation, car les fils des Canadiens attirés vers ces espaces immenses affaiblirent la
colonie principale en la privant de leurs bras, et la France ne sut point activer par l’envoi de
nouvelles familles, la colonisation du Saint-Laurent. La page que nos découvreurs et fondateurs 
de l’ouest ont écrite nous a coûté bien cher ! — « mais la gloire a tout effacé ».

La lecture attentive des mémoires et récits du temps montre la constante préoccupation
des marchands et des missionnaires à s’avancer dans les profondeurs du continent, sitôt après
le voyage de Nicolet (1634) dont le père Le Jeune parle avec tant d’éloges. Il est vrai que
nous ne connaissons pas les noms de tous les employés de la traite ni des « donnés » et des
« engagés » des jésuites, ni ceux des interprètes et coureurs de bois que leur incroyable
fantaisie poussait alors à s’enfoncer parmi les nations du sud et de l’ouest, mais il faudrait
être aveugle pour ne pas voir le mouvement envahisseur des Français de toutes classes dans
cette direction, une longue suite d’années antérieures à Jolliet. Après Nicolet, Chouart tient la
tête sur la liste de ceux qui ont ouvert le centre Amérique à la puissance française. En 1660,
il se fit plus de bruit au sujet du fleuve de l’ouest qu’au retour de Jolliet quatorze ans plus
tard. Parce que nous n’avons pas de narration solennelle et circonstanciée qui explique
comment et à quelle date les premiers Canadiens ont parcouru les rives du Mississipi ou se
sont établis le long des rivières qui se déversent dans ce fleuve, faut-il conclure que personne
autre que trois ou quatre chercheurs, révélateurs et découvreurs (Nicolet, Chouart, Radisson,
La Salle) nous ont fait cadeau de ces vastes provinces ? Est-ce que les « voyageurs » attendaient 
qu’un pays fût découvert ou noté sur les cartes du gouvernement pour s’y fixer, ou
tout au moins y trafiquer et « s’habituer » avec les Sauvages ? Étudions l’ensemble de notre
histoire à cet égard et nous cesserons de croire à la trouvaille du Mississipi accomplie en une
seule course, comme un certain journaliste a découvert tout récemment la Méditerranée.
Le jour où Jolliet et Marquette saisirent l’aviron pour nager vers le « futur grenier du genre
humain », ils allèrent simplement confirmer par des documents authentiques à l’usage des
ministres du roi, ce que l’expérience des « voyageurs » avait rendu patent depuis une quarantaine 
d’années. Ils avançaient d’un pas la géographie officielle en continuant l’œuvre de
Nicolet, Chouart, Allouez et Dablon — de même que La Salle (1682) et d’Iberville (1699) la
complétèrent en traçant le reste du cours du grand fleuve. Jolliet et Marquette commencèrent
leur voyage par la baie Verte et traversèrent des contrées déjà fréquentées par les traiteurs
français. Plus loin, ils atteignirent des villages dont les habitants ne paraissaient pas avoir une
connaissance pratique de nos compatriotes. Là seulement ils se sentirent en dehors du déjà vu. Le parcours du Mississipi, du Wisconsin à l’Arkansas, est de deux cents lieues, à peu
près : c’est la découverte de Jolliet. 

Les historiens se demandent si l’honneur d’avoir trouvé le Mississipi est dû autant à
Cavelier de La Salle qu’à Louis Jolliet. Un volume ne suffirait pas à redire leurs arguments.
Les faits, cependant, ne permettent ni quiproquo ni ambiguité. Lorsque Jolliet fut chargé
d’aller reconnaître le cours du grand fleuve de l’ouest, comme on l’appelait, il y avait trente-neuf 
ans que les « voyageurs » parlaient de celui-ci. Des explorateurs en avaient indiqué l’existence,
quelques-uns l’avaient vu. Le commerce s’était approché de ses rives au point d’en
prendre virtuellement possession. Faudrait-il supposer que La Salle fit plus que Nicolet,
Chouart et Radisson, sans compter les pères jésuites, et qu’il explora le Mississipi avant 1672 ?
Alors comment donc le gouverneur de Courcelles et l’intendant Talon ont-ils pu se taire et se
borner à demander à la cour de faire découvrir ce Mississipi tant désiré ? Frontenac, avant
tout favorable à La Salle, s’abstient de prononcer le nom de son ami ; s’il avait conçu
le projet de lui en confier la mission officielle, c’est Jolliet qui l’emporta, Jolliet élève
et disciple des jésuites — affaires d’influence, mais qui prouve jusqu’à quel point le cours du
fleuve était encore indéterminé, car on n’eût pas songé à envoyer un cartographe dans cette
direction si on eût connu (d’après les soi-disant découvertes de La Salle) quelle était la
marche de ce cours d’eau. Le choix de Jolliet s’explique d’ailleurs aisément. Le Canadien
connaissait les langues sauvages ; il avait parcouru les contrées voisines du Mississipi ; ses
talents d’hydrographe imposaient son nom au gouvernement, de plus, les jésuites agissaient
de concert avec lui. La Salle était seul, ou à peu près, nouveau venu dans le Canada, ne
sachant rien des langues sauvages, n’ayant jamais dressé une carte et, selon les apparences, il
ignorait, autrement que par ouï dire, les pays dont il s’agissait de rendre compte. Quel titre
aurait-il pu avoir à la préférence de la cour ? 
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CHAPITRE II

1650 — 1675




De quoi vivent les habitants. — L’argent, la traite, l’eau-de-vie. — Commerce avec les Antilles. — Manufactures. — Les coureurs de bois. — Administration de la justice. — Compagnie des Indes dissoute. — Les Iroquois intimidés. — Laprairie. — Frontenac arrive. — Les ordres religieux. — Moralité de la population.
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lire et prendre à la lettre certains passages des Relations des Jésuites et des écrits de la mère de l’Incarnation, on est porté à croire que le Canada, de 1650[1] à 1663, subsistait de la traite, comme n’ont pas manqué de le dire plusieurs écrivains. La vérité est que le Canada vivait de l’agriculture et que la traite le ruinait. Selon que l’on suit les Relations des Jésuites ou les écrits de la mère de l’Incarnation dans un but ou dans un autre, on est assuré d’y trouver blanc et noir sur ce sujet. Voici pourquoi. Presque toujours les auteurs de ces pièces parlent de leurs communautés comme s’il s’agissait du pays et du pays comme s’il était question de leurs communautés. Ainsi, M. Parkman, appuyé sur une partie de ces textes, n’hésite pas à dire au sujet de cette époque (1650 — 1663) : « Le pays qui, jusque là, s’était soutenu avec le castor, se trouva privé de cette ressource, son seul moyen d’existence, et il s’en allait mourant depuis que la guerre avait commencé. » Notre présent ouvrage[2] renferme assez de preuves qui renversent cette assertion pour que nous n’y revenions pas en détail, mais il est utile de faire remarquer que nous aussi, nous tirons nos renseignement des Relations des Jésuites et des rapports de la mère de l’Incarnation  — seulement nous distinguons entre les sens différents qui existent dans ces écrits. La traite appartenait à une compagnie particulière qui pouvait s’en trouver bien ou mal ; cela n’affectait pas trop l’habitant, et le livre de M. Pierre Boucher le montre fort bien. D’un autre côté, les jésuites et les religieuses subsistaient en partie des revenus de la traite, soit directement soit indirectement ; de là leurs plaintes lorsque le commerce n’allait pas. Le colon vivait des produits de sa terre ; s’il se voyait parfois gêné, c’était par le voisinage toujours dangereux des Iroquois. Rien de plus. Sa vie était en danger, mais la nourriture ne lui manquait jamais.[3] Il en est de même pour le tarif des marchandises, années 1663-1664, qui a été regardé par M. Parkman comme abusif et que nous avons expliqué aux pages 39, 42, 46 du présent ouvrage, tôme iv.

Le malaise du pays en général était si grand par suite de la triste administration des Cent-Associés que, dans les années 1663-1664, il y eut à Québec plus de quatre cents procès de tous genres, aussi comprend-on que le roi et Colbert, en 1665, dans leurs instructions à l’intendant, aient insisté à plus d’une reprise, sur la nécessité de faire accorder les parties sans plaider, ou lorsqu’il fallait recourir à ce moyen, d’éviter les frais et les litiges prolongés. Généralement ceux qui en appellent aux tribunaux sont des hommes du commerce — c’était le cas ici, à l’exception de quelques habitants.

La compagnie des Indes prit naissance au mois de mai 1664. Dès l’automne de 1665, des représentations étaient adressées au roi montrant que ce monopole serait préjudiciable au pays, car outre les prétentions exagérées de la compagnie, les habitants avaient protesté en masse contre la suppression de la liberté du commerce.[4] Ces plaintes furent un instant écoutées. Au mois d’avril 1666, le commerce avec les Sauvages et la France devint à peu près libre ; on laissa à la compagnie des Indes le droit du quart sur les castors, du dixième sur les orignaux et la traite de Tadoussac.[5] Le produit de cette taxe passait donc aux mains de la compagnie, laquelle à son tour, devait verser une somme fixe au trésor pour défrayer les dépenses publiques ; s’il restait un résidu, la compagnie en profitait. Pourquoi n’avoir pas de suite amené le produit de la taxe à Québec, sans passer par un intermédiaire ? L’abus, ici, est flagrant.

Le 17 octobre 1667, le conseil approuva un projet tendant à l’établissement d’une compagnie des Habitants pour faire le négoce à l’exclusion de tous autres. Cette mesure ne paraît pas avoir été exécutée. Elle n’eût fait qu’ajouter aux inconvénients ordinaires des monopoles. De Maistre définit le monopole : Privilége exclusif donné à une compagnie de mal faire. 

La traite du nord et celles des Outaouais formaient avec les opérations dirigées à Tadoussac, les trois sources où puisaient les compagnies, petites ou grandes, et les particuliers engagés dans ce genre de trafic. L’argent devenant plus commun, chaque colon se voyait libre d’acheter aux magasins qui lui convenaient.[6]
Depuis 1632 jusqu’à 1666, nous nous sommes appliqué à faire voir que la clef de la situation de la colonie était chez le cultivateur, l’habitant. Le commerce, placé à part, formait
comme un autre élément qui eût pu contribuer beaucoup à la prospérité générale, mais qui ne le fit point.

Les seigneurs, Giffard, les sulpiciens, Le Gardeur, Leneuf, Juchereau, etc., agissaient par eux-mêmes et pour l’avantage de l’habitant. Outre les blés, les pois, les seigles, l’orge,
le blé-d’Inde, le foin, le sarrazin, les fèves cultivés partout, on entretenait du bétail, bœufs,
vaches, et aussi des cochons. Les herbes potagères, les légumes prospéraient à merveille. 
La pêche était d’une abondance extraordinaire. Le gibier venait se faire tuer à côté de la 
ferme[7]. La mère de l’Incarnation écrivait à son fils en 1667 : « Les citrouilles du pays des
Iroquois valent les pommes de rainette de France et en ont le goût, et les faisoles y croissent
à foison. » L’année suivante, s’adressant au même, elle disait : « L’histoire que je vous fis
des citrouilles des Iroquois vous en a donné l’appétit. Je vous en envoie de la graine, que
les Hurons nous apportent de ce pays-là, mais je ne sais si votre terroir n’en changera pas
le goût. On les apprête en diverses manières : en potage avec du lait et en friture ; on les
fait encore cuire au four comme des pommes, ou sous la braise comme des poires ; et de la
sorte il est vrai qu’elles ont le goût des pommes de rainette cuites. Il vient à Montréal des 
melons aussi bons que les meilleurs de France ; il n’en vient que rarement ici (à Québec),
parce que nous ne sommes pas autant au sud. Il y a aussi une certaine engeance qu’on
appelle les melons d’eau (pastèques) qui sont faits comme des citrouilles et se mangent,
comme les melons ; les uns les salent, les autres les sucrent ; on les trouve excellents, et 
ils ne sont pas malfaisants. Les autres plantes potagères et les légumes sont comme en
France. L’on en fait la récolte comme du blé, pour en user tout l’hiver, jusqu’à la fin de mai,
que les jardins sont couverts de neige. Quant aux arbres, nous avons des pruniers, lesquels
étant bien fumés et cultivés, nous donnent du fruit en abondance durant trois semaines. On
ne fait point cuire les prunes au four, car il n’en reste qu’un noyau couvert d’une peau, mais
on en fait de la marmalade, avec du sucre, qui est excellente. Nous faisons la nôtre avec du
miel, et cet assaisonnement suffit pour nous et pour nos enfants. On fait encore confire
des groseilles vertes, comme aussi du piminan, qui est un fruit sauvage que le sucre rend
agréable. L’on commence à avoir des pommes de rainettes et de calville, qui viennent ici
très belles et très bonnes, mais l’engeance en est venue de France. » En 1670 elle ajoute
« Le dernier hiver a été extraordinairement froid… nos arbres et nos entes, qui étaient de
fruits exquis, en sont morts. Tout le pays a fait la même perte, et particulièrement les mères
hospitalières qui avaient un verger des plus beaux qu’on pourrait voir en France. »

Les pommiers envoyés de Normandie par M. de Monts[8], dès les premières années de
Québec et plantés par la famille de Louis Hébert, étaient prospères. M. l’abbé Casgrain
écrit à ce sujet : « Nos ancêtres avaient transporté de France et propagé dans le pays un
certain nombre d’arbres fruitiers, principalement des pommiers. Leurs maisons furent bientôt
entourées de vergers qui étaient à la fois un ornement et une source de bien-être et de
revenus. Ils avaient même réussi à créer certaines variétés d’arbres fruitiers d’une qualité
excellente dont quelques unes furent transportées dans la suite en France, où elles sont encore
cultivées avec succès. De ce nombre sont les espèces de pommiers dont les fruits, très estimés sur le marché, sont connus sous le nom de rainette du Canada. Sous le rapport de
l’horticulture, et sous bien d’autres, les premiers colons étaient supérieurs à leurs descendants 
d’aujourd’hui. Où sont les magnifiques vergers que l’on voyait autrefois dans nos
environs ? Ils ont disparu peu à peu et n’ont pas été renouvelés. Il n’y a que depuis peu
d’années que l’on a commencé à reprendre cette culture. »

Le vin n’était pas d’un usage ordinaire chez les habitants, mais la bière, le cidre et le
bouillon[9]  le remplaçaient. La bière est peut-être de toutes les boissons usitées en Europe
la plus ancienne et à la fois la plus répandue encore de nos jours ; par son invention elle
remonte aux Égyptiens d’avant l’ère chrétienne. Pline en parle. On la rencontre chez les
Scandinaves qui en avaient apporté la recette du vieux pays troyen. À mesure que les
vignes se multiplièrent dans les Gaules, sa consommation diminua. Sous Julien, Paris ne
connaissait que la bière pour boisson, et il faut se rendre au xiiie siècle pour y voir
introduire le vin en quantité. Au siècle suivant, la bière avait repris son empire dans cette
ville. Le nord de la France, patrie des premiers Canadiens, conserva constamment l’habitude
de boire de la bière et du cidre. Lorsque Talon eut pris connaissance des besoins du Canada,
il ordonna d’établir des brasseries et il y eut des arrêts de promulgués pour défendre la vente
des boissons fortes, qui causaient surtout parmi les Sauvages des désordres lamentables.
La Hontan disait, une quinzaine d’années plus tard : « L’eau-de-vie fait un terrible ravage
chez les peuples du Canada, car le nombre de ceux qui en boivent est incomparablement
plus grand que le nombre de ceux qui ont la force de s’en abstenir. Cette boisson qui est
meurtrière d’elle-même, et que l’on ne porte pas en ce pays-là sans l’avoir mixtionnée, les
consume si fort, qu’il faut avoir vu les funestes effets pour les croire. Elle leur éteint la
chaleur naturelle et les fait presque tous tomber dans cette langueur qu’on appelle consomption. 
Vous les voyez pâles, livides et affreux comme des squelettes. »

En consultant les inventaires des mobiliers qui ont appartenu aux plus anciennes
familles du Canada, nous avons été frappé de n’y point voir, au milieu de tant de petites
choses énumérées avec soin, la mention d’épices. Ces produits des contrées lointaines étaient
encore peu répandus en Europe ; le prix que les marchands y mettaient les rangeaient dans
la classe des articles de luxe. La cherté, l’estime qu’on attache ordinairement à ce qui est
rare, leur odeur agréable, la saveur qu’elles ajoutent aux liqueurs et aux mets leur donnait
un prix inestimable. Chez nos poëtes des xiie et xiiie siècles on lit presque à chaque
page les mots de canelle, muscade, giroffle et gingembre. Le goût des buveurs de bière se
porta néanmoins bientôt vers l’emploi des épices, ils ne voulurent plus que des bières
vigoureuses, et selon M. Le Grand d’Aussy, « de là vint cette expression populaire comme de la petite bière, pour exprimer un homme sans mérite, ou quelque chose qui ne fait aucune
sensation. Afin d’avoir la bière telle qu’ils la désiraient, on y mettait jusqu’à du piment, de
la poix-résine et des baies, choses, dit un statut, qui ne sont mie bonnes ne loyaux.» 

L’élan imprimé à la colonie la transforma en quelques années.  « Colbert connaissait
l’importance de l’industrie et il savait quel profit un pays peut retirer en manufacturant lui-même 
tous les objets dont il a besoin. On encouragea la culture des chanvres, qui venaient
très bien, on établit des manufactures de cordes, de toile à voile, de serges ; on recommanda
aux écoles d’apprendre à filer aux femmes, aux jeunes filles et aux enfants[10]. Enfin, on forma
des établissements pour la fabrication des souliers, des chapeaux, la préparation des cuirs et
des draps. M. Talon commença par faire bâtir une halle et une tannerie à Québec ; il s’en
établit bientôt dans deux faubourgs de Montréal, qui ont conservé le nom de Tannerie des Rolland et Tannerie de Bélair. M. Talon encouragea aussi les fabriques de savons et de
potasse[11] et plusieurs brasseries, suivant ses instructions. Du reste, avant l’arrivée de Talon,
il y avait des tanneries et des brasseries[12] à Montréal. On commença aussi à établir des
moulins à eau ; on fixa deux jours de marché par semaine pour soustraire les citoyens à
l’inconvénient d’acheter des revendeurs. Si l’on considère que l’argent de ce temps valait au
moins quatre fois ce qu’il vaut aujourd’hui, l’on verra que le prix des denrées et des services
était à peu près ce qu’il est maintenant. Un minot de blé valait huit livres ; cent planches
cinquante livres ; le beurre, douze à seize sous la livre ; un bœuf deux cents livres ; la journée
d’un ouvrier, trente à quarante sous par jour ; les engagés recevaient trente à quarante écus
par an[13]. »

Avant de quitter le Canada, Talon annonçait au ministre que l’habitant pouvait se vêtir,
des pieds à la tête, avec les productions du pays et que l’on devait s’attendre, en administrant
avec sagesse que dans peu de temps on ne tirerait plus de l’ancienne France que des objets
de premières nécessités, c’est-à-dire provenant d’industries spéciales.

Les projets de Talon étaient encore plus vastes. Ainsi il écrivait en 1667 : « La colonie
du Canada peut aider par ses productions à la subsistance de celle des Antilles et lui devenir
un secours assuré si celui de la France lui manquait. Ce secours peut être de farine, de
légumes, de poissons, de bois et d’huile, et d’autres choses qu’on n’a pas encore découvertes. »

Il se mit à l’œuvre sans retard et avec un succès marqué. M. de Villeray, « de tous les
habitants du Canada le plus accommodé et qui s’applique le plus au commerce et même
qui avait déjà des vaisseaux sur mer » écrivait Colbert à Frontenac (14 mai 1674) fut le
premier à entrer dans les vues de Talon. En 1670 la mère de l’Incarnation disait : « L’on
introduit encore un triple commerce, en France, aux îles de l’Amérique, et à Québec. Trois
vaisseaux, chargés de planches de pin, de pois et de blé-d’Inde vont partir pour aller aux
îles ; là ils déchargeront leur marchandises et se chargeront de sucre pour la France, d’où
ils rapporteront ici les choses nécessaires pour fournir le pays, et ce triple commerce se fera
en un an. L’on fait encore la pêche des morues à cent lieues d’ici, laquelle, étant bien entretenue,
produira des revenus immenses. » Il ne faudrait pas croire, avec quelques écrivains que ces heureux commencements n’eurent aucune suite et que les navires, bientôt, revinrent
sur leste. En 1681, l’intendant Duchesneau disait au ministre : « Quant au commerce de ce
pays avec les Antilles, je vous dirai sincèrement qu’il n’est jamais allé autant de navires à
ces îles que depuis que je suis arrivé ici (1675). Il y est allé jusqu’à quatre navires en une
année et au moins deux les autres années. » C’est donc qu’ils trouvaient des chargements de
retour ? M. Parkman affirme cependant, que dès cette époque, le commerce des Antilles
avait presque cessé ! Un peu plus loin, il nous dit que, en 1686, il fut exporté dix-huit mille
minots de grain aux Antilles. Dès 1673 Frontenac écrivait que les habitants ne savaient que
faire de la quantité de blé qu’ils ne pouvaient consommer sur place. Le Mémoire de 1703
s’exprime comme suit : « Le commerce des fourrures produit trois mouvements : leur
importation en France — leur importation ailleurs étant défendue — ; l’importation des
marchandises échangées en France pour les fourrures, et l’exportation des produits des
Antilles, échangés pour ces mêmes marchandises venant de France. Ce commerce, dans ses
trois mouvements, peut produire environ vingt millions par année. »[14] À cette dernière date,
la population du Canada était de seize mille âmes, ce qui représentait un mouvement
d’affaires plus de deux fois aussi considérable que celui d’à présent. De 1703, jusqu’à la
conquête, loin de s’amoindrir ce commerce a augmenté.

« En 1670, la compagnie des Indes occidentales eut permission[15] de faire passer dans
les îles de l’Amérique française jusqu’à cent mille francs en petites espèces, marquées à un
coin particulier, avec une légende qui lui était propre[16]. L’édit du roi est du mois de février et
il portait que ces espèces n’auraient cours que dans les îles, mais sur quelques difficultés
qui survinrent, le conseil rendit, le 18 novembre de l’année 1672 un arrêt par lequel il fut
ordonné que la susdite monnaie et toutes les espèces qui auraient cours en France, l’auraient
aussi, non seulement dans les îles françaises, mais encore dans la terre ferme de l’Amérique
soumise à la couronne, avec l’augmentation d’un quart, en sus — c’est-à-dire les pièces de
quinze sous pour vingt, et le reste à proportion. Le même arrêt ordonnait que tous les
contrats, billets comptes, achats et payements seraient faits entre toutes sortes de personnes
au prix d’argent, sans qu’il pût être usé d’échanges, ni compté en sucre ou autres denrées,
à peine de nullité des actes. Et pour le passé, il fut réglé que toutes les stipulations de
contrats, billets, dettes, redevances, baux à ferme en sucre ou autres denrées seraient réduites
payable en argent, suivant le cours des monnaies susdites. En exécution de cet arrêt, la
monnaie augmenta d’un quart dans la Nouvelle-France, ce qui ne tarda guères à y causer
bien des difficultés… L’intendant se trouva beaucoup embarrassé, soit pour le payement des
troupes, soit pour les autres dépenses que le roi faisait dans cette colonie. » (Charlevoix : Journal Historique, I, 134-35.) 

Ici commence l’histoire officielle des coureurs de bois. Depuis longtemps déjà des
individus isolés se permettaient d’aller en traite au milieu des Sauvages, privant par là la
colonie du travail de leurs bras et du secours qu’elle était en droit d’attendre d’eux. Petit à
petit, la passion des aventures et l’espoir de faire fortune de cette manière avaient gagné
jusqu’aux habitants qui désertaient leurs terres ou les négligeaient de plus en plus. Un arrêt
du 5 juin 1673 porta défense à tout Français sous peine de mort, de se tenir dans les bois
plus de vingt-quatre heures sans une permission expresse du gouverneur.

Marie-François Perrot, nommé gouverneur de Montréal le 13 juin 1669, et arrivé avec
Talon le 18 août 1670, mais placé sous la dépendance du séminaire de Saint-Sulpice, avait
obtenu l’année suivante (14 mars 1671) une commission royale que lui apporta sa femme,
Marguerite La Guide, nièce de Talon. Voyant qu’il relevait autant du roi que des seigneurs
de l’île, où il commandait, il voulut s’émanciper de certaines restrictions concernant la traite ;
c’est pourquoi il établit un poste, pour le commerce des pelleteries et celui des boissons,
sur l’île Perrot un peu au-dessus de Montréal. Ainsi, rapporte La Hontan, avec deux mille
écus d’appointement, il trouva le moyen d’en gagner cinquante mille. En même temps, il
s’attribuait le droit d’administrer la justice, ce qui n’était point de son ressort. Les habitants
lui dépêchèrent le juge Jean-Baptiste Migeon[17] chargé de leurs plaintes à cet égard ; Perrot
emprisonna cet officier. Frontenac parla de sévir ; Perrot se rendit à Québec, y fut retenu
un an enfermé au château Saint-Louis, ensuite envoyé en France (automne de 1674) où le
roi le mit à la Bastille.

M. Thomas de la Naudière fut nommé (10 février 1674) gouverneur de Montréal ; il
avait épousé (1672) Marguerite-Renée, fille de Pierre Denys de la Ronde. Il paraît certain
que M. de Maisonneuve a été regardé comme gouverneur de cette place de 1642 à 1671 ;
durant ses visites en France M. d’Ailleboust l’avait remplacé en 1652, M. Closse[18] en 1657
et M. Dupuis en 1662 ; au mois de juin 1664, M. Pezard de Latouche avait été nommé
à sa place, mais le départ de l’ancien gouverneur n’eut pas lieu avant l’été de 1665 et la
commission de M. Pezard fut bientôt considérée comme nulle et contraire aux droits des
seigneurs de l’île. Vers l’automne de 1665, M. Zacharie Dupuis remplaça M. Pezard, vu que
M. de Maisonneuve avait eu la permission de faire un voyage en France. Pierre de Saint-Paul 
sieur de Lamothe succéda à M. Dupuis, l’hiver de 1668-69, et à son tour fut remplacé
par M. Perrot, « M. de Maisonneuve étant trop âgé pour retourner au Canada.[19] »

La situation commerciale devint embarrassante après la déclaration de la guerre de
Hollande (1672) et la compagnie des Indes, qui n’était pas plus aimée qu’il ne le fallait,
tomba tout à fait en disgrâce. Le roi la révoqua (décembre 1674), proclama la liberté du
commerce et réunit toutes les terres de la Nouvelle-France à la couronne. Les gouvernements-propriétaires 
ne reparurent plus en Canada ; le gouvernement royal prit leur place. « À l’extinction de la compagnie des Indes la ferme du domaine d’occident fut adjugée[20] à
Nicolas Oudiette, à raison de trois cent cinquante mille livres. Le fermier prélevait cent
livres de sucre par tête, aux îles françaises de l’Amérique ; au Canada, il recevait le dixième
des tabacs et eau-de-vie qui y entraient, le dixième des peaux d’orignaux qui en sortaient
et le quart des castors que les habitants achetaient des Sauvages. Il jouissait aussi du droit
de faire la traite à Tadoussac, à l’exclusion de tout autre ; il avait aussi le monopole du
transport du castor en France, à condition qu’il recevrait dans ses magasins à Québec tout
ce qui lui en serait présenté, et qu’il le payerait à raison de quatre francs et demi la livre.[21] »

Aux yeux des Français, le Canada était trop souvent regardé comme un pays de traite
où l’on pouvait s’enrichir en achetant à vil prix des fourrures précieuses. Il en résultait que
les besoins de la population agricole touchaient médiocrement les fonctionnaires et encore
moins les marchands qui entretenaient ici des hommes pour les fins de leur négoce. C’était
du reste, la manière de voir de tous les Européens : une colonie devait rapporter des revenus
aux capitalistes de la mère-patrie et non pas demander des secours en vue de son développement. 
L’avenir ne préoccupait guère ceux qui exploitaient les ressources premières de
ces contrées. Tirer du castor, selon le terme alors en usage, était la seule politique de ceux
qui ne travaillaient point à la terre. Cette marchandise avait un débit extraordinaire en
Europe et comme le Canada la fournissait en abondance, la convoitise des traiteurs était
sans borne. Dans son Journal Historique (1720) Charlevoix dit : « Le castor n’était pas
inconnu en France avant la découverte de l’Amérique. On trouve dans les anciens titres des
chapeliers de Paris des réglements pour la fabrique des chapeaux Biévres : or biévre et
castor c’est absolument le même animal ; mais soit que le biévre européen soit devenu
extrêmement rare, ou que son poil n’eût pas la même beauté que celui du castor américain,
on ne parle plus guère que de ce dernier. » Il y a encore en Europe des castors mais en
petit nombre. Ils vivent solitaires, ne construisent rien et n’habitent que des terriers. En
France on ne trouve plus que quelques individus isolés sur les bords du Gardon, en
Dauphiné, sur ceux du Rhône et quelques petites rivières qui se jettent dans ce fleuve, et
dans quelques tourbières de la vallée de la Somme.

Le plus sûr moyen de faire à bon marché la traite des fourrures était de vendre de
l’eau-de-vie aux Sauvages. Il en résultait des désordres sans nombre. Mgr de Laval s’était
élevé vivement contre cette déplorable pratique, mais les marchands le combattaient de tout
leur pouvoir. M. de Courcelles se montrait disposé à permettre le commerce de la boisson
parmi les habitants ; Talon avait obtenu du ministère la liberté de ce trafic ; Mgr de Laval
s’y opposait autant que jamais. Frontenac soutint à son tour que, même chez les indigènes
on devait l’exercer, en y mettant certaines restrictions ; les arguments qu’il apportait à l’appui
de sa thèse ne sont pas soutenables en présence des maux que l’eau-de-vie occasionnait.
L’évêque, au nom de la morale, eut dû être écouté à la cour. 

Vers 1668, on commence à remarquer l’introduction des gouverneurs et des intendants
dans le commerce des pelleteries. Malgré les ordonnances, ces hauts fonctionnaires se laissaient 
tenter de prendre part aux entreprises de ce genre. MM. de Courcelles et Talon, qui
peut-être n’en attendaient aucun bénéfice personnel, ouvrirent la voie à ce système d’abus
en protégeant La Salle. Deux partis se dessinèrent bientôt : celui qui trafiquait ouvertement
par permission, et celui qui agissait sous des noms d’emprunt. Nous en parlerons plus loin.

M. l’abbé de Queylus était revenu de France (1668). Nommé par Mgr de Laval l’un
de ses grands-vicaires, il s’était fixé à Montréal, ainsi que MM. les abbés d’Urfé, Galinée et
d’Allet. Le séminaire de Saint-Sulpice se voyait en état de travailler aux missions sauvages,
aussi, le 2 octobre 1668, MM. Trouvé et Fénelon partirent-ils, avec des Iroquois pour aller
commencer une mission chez les Goyogouins du village de Kenté, au nord du lac Ontario ;
ils furent bien reçus, et M. de Courcelles, qui surveillait d’un œil inquiet la conduite des
Iroquois en profita pour agir de ce côté. Quoique résignés à la paix les Cinq-Nations
n’étaient pas moins actives à acquérir de l’influence. Déjà elles attiraient la traite des
Sauvages des grands lacs et en échangeaient les produits chez les Anglais leurs voisins, ce
qui constituait un danger pour le commerce français. Les jésuites retournés dans leur pays
vers ce temps, ne pouvaient que mieux comprendre la situation, mais sans être en état de la
changer. « Les Iroquois se croyant assurés d’être secourus de leurs voisins, dit Charlevoix,
et d’en tirer ce qui leur était nécessaire, toutes les fois que nous les attaquerions, ou qu’il leur
prendrait fantaisie de rompre la paix, ne se sont jamais mis en peine de conserver notre
alliance ; d’où il est arrivé que nous craignant fort, on ne les a jamais trouvé fort dociles sur
le fait de la religion. Les mêmes missionnaires ajoutaient que la traite de l’eau-de-vie, que
ces barbares faisaient librement dans la Nouvelle-York, avaient aussi toujours été un obstacle
insurmontable à leur conversion. » Les désordres causés par l’ivrognerie étaient devenus tels
que, en 1668, les autorités de la colonie anglaise défendirent à leurs gens de fournir des
boissons enivrantes aux Iroquois. Les pères jésuites eurent la bonne pensée de fonder sur
leurs terres de Laprairie, près Montréal, un village (1670) où pouvaient s’établir ceux qui
étaient désireux de se soustraire à ce vice. La même année, M. de Courcelles se rendit,
avec cinquante-six hommes, à la baie de Kenté, faire acte de présence et montrer aux
Iroquois que les rapides du Saint-Laurent n’étaient point des obstacles sérieux à la marche
des troupes françaises. C’est alors, croit-on, que ce gouverneur forma le projet de construire
un fort au lac Ontario et d’y concentrer le commerce des fourrures dont les Anglais
s’emparaient par l’entremise des Iroquois. Cette démarche, jointe à celle que le sieur
Simon-François Daumont de Saint-Lusson exécutait en même temps (14 juin 1671) au Saut
Sainte-Marie, était d’une politique habile et telle qu’il la fallait non seulement en Amérique,
pour y assurer la prépondérance française, mais aussi aux yeux de l’Europe où Louis xiv visait
à tenir la balance des grands intérêts des nations commerciales. Si elle eut été soutenue chez
nous par l’envoi d’un simple régiment et d’un certain nombre de colons, rien n’eût pu la
contrecarrer. Le patriotisme des Canadiens était une ferme base sur laquelle on pouvait
édifier tout un grand avenir, mais on manqua de systême. 

Le comte de Frontenac arriva, au commencement de septembre 1672, apportant des
instructions nouvelles. L’un de ses premiers soins fut de réunir les habitants et de les consulter
sur la situation des affaires. À l’imitation des anciennes coutumes de France, il avait convoqué
(23 octobre) les trois ordres : le clergé, la noblesse, les gens de justice et le tiers état, « faisant
dépendre la confirmation et la destitution des membres de l’assemblée de la seule volonté du
gouverneur, afin qu’il n’y eut point d’autorité qui ne fut soumise à celle des personnes entre
les mains desquelles le roi avait confié la sienne. » Colbert (13 juin 1673) se montra choqué
de cette action. « Votre assemblée des habitants, écrivit-il à Frontenac, pour prendre
serment de fidélité, et la division que vous en avez faite en trois ordres, peut avoir eu un
bon effet dans le moment, mais il est bon de vous faire savoir que vous devez toujours
suivre dans le gouvernement du Canada, les formes qui se pratiquent en France, » c’est-à-dire,
comme la dépêche l’explique, ne recourir à cette mesure que le moins possible, et
« vous devez très rarement, ou pour mieux dire jamais, donner cette forme au corps des
habitants du pays. » À propos du syndic : « vous devez, à mesure que la colonie prendra de
la force, supprimer graduellement cet officier qui présente des requêtes au nom des habitants,
car il est bon que chacun parle pour soit et non pas un seul pour tous. » Lorsque chacun
parle pour soi, nous le savons par expérience, ce n’est pas le peuple qui est écouté.

Le ministre, dit Garneau, avait expliqué à Frontenac que l’agrandissement du Canada
devait être la règle de sa conduite ; « qu’il aurait à penser continuellement aux moyens de
conserver tous les habitants dans le pays et d’y en établir d’autres ; il devait encourager les
mariages, l’agriculture l’élevage des bestiaux, les pêcheries, la construction des navires, le
commerce avec les îles, l’ouverture d’un chemin du Canada à l’Acadie ; s’opposer adroitement et sans partialité aux jésuites qui voudraient porter trop loin l’autorité ecclésiastique
et appuyer le séminaire de Saint-Sulpice et les récollets, pour balancer l’autorité que les
premiers pourraient se donner au préjudice de celle du roi ; enfin, veiller, suivant la recommandation 
toujours répétée, à ce que la justice fût administrée d’une manière impartiale. »

Sauf quelques exceptions, tous les colons venus de France avant 1673 se mirent à la
culture de la terre et s’établirent permanemment. Ce n’est point là l’occupation d’une classe
dépravée. Ce seul caractère suffirait au besoin pour attester du moral des premiers Canadiens.
Néanmoins, quelques auteurs ont pensé que les mœurs s’étaient ressenties de l’arrivée et du
licenciement des troupes, de 1665 à 1672, mais, comme le remarque M. T. P. Bédard, la criminalité 
n’avait pas considérablement augmenté en 1675, si l’on tient compte du chiffre de la
population établie depuis dix ans. « Les tribunaux étaient aussi bien organisés qu’ils pouvaient
l’être, et notons avec honneur que la justice se rendait avec impartialité et sans frais, excepté
ceux des greffiers et des huissiers, lesquels étaient fort minimes. En étendant mes conclusions,
au moyen de mes longues et scrupuleuses recherches, je puis dire que j’ai parcouru les
registres judiciaires du pays jusqu’à la fin du xviie siècle, et j’ai constaté, d’après les procès
criminels, en tenant compte de la population et en comparant avec les statistiques judiciaires
de nos jours, que le niveau moral des colons d’alors était à peu près le même que celui de la population canadienne-française actuelle, que l’on reconnaît pour être l’une des plus morales
des deux continents. » Jusque-là (1663), dit à son tour Charlevoix,  «  il n’y avait point eu
proprement de cour de justice en Canada : les gouverneurs-généraux jugeaient les affaires
d’une manière assez souveraine ; on ne s’avisait point d’appeler de leurs sentences ; mais ils
ne rendaient ordinairement des arrêts qu’après avoir inutilement tenté les voies de l’arbitrage
et l’on convient que leurs décisions étaient presque toujours dictées par le bon sens et selon
les règles de la loi naturelle, qui est au-dessus de toutes les autres. Le baron d’Avaugour en
particulier s’était fait une grande réputation par la manière dont il vidait tous les différends.
D’ailleurs, les créoles du Canada, quoique de race normande pour la plupart, n’avaient nullement 
l’esprit processif, et aimaient mieux pour l’ordinaire céder quelque chose de leur bon
droit, que de perdre leur temps à plaider. Il semblait même que tous les biens fussent communs
dans cette colonie ; du moins on fut assez longtemps sans rien fermer sous la clef, et il était
inouï qu’on en abusât. Il est bien étrange et humiliant pour l’honneur, que les précautions,
qu’un prince sage prit pour éloigner les chicanes et faire régner la justice, aient presque été
l’époque de la naissance de l’une et l’affaiblissement de l’autre. » Le père Le Clercq, témoin
oculaire, écrit que Frontenac (1672-81) voyant poindre l’esprit de procédure parmi les Canadiens,
s’appliqua, autant qu’il le put, à régler lui-même les différends qui surgissaient, si bien
que les officiers de justice se plaignirent bientôt de n’avoir plus de besogne.

Nos ancêtres étaient cultivateurs, et leurs terres étaient très vastes — plus grandes que
ne le demandaient les besoins du moment. Le commerce ne les occupait point puisqu’il leur
était interdit. Quels procès eussent-ils donc pu amener devant les tribunaux ? Les seuls
conflits possibles entre eux et les seigneurs ne pouvaient se produire à cette époque où le
censitaire et le seigneur avaient un intérêt conjoint. Plus tard, à la troisième génération,
certains démêlés eurent lieu, mais, presque toujours, la couronne favorisa les habitants,
d’après le principe que la colonisation devait être protégée. Les squatteurs eux-mêmes eurent
bonne grâce à se présenter en justice : il leur suffisait de prouver qu’ils accomplissaient
les vues du souverain en défrichant le pays. Toute la législation seigneuriale « du temps des
Français » appuyait l’habitant. D’où pouvaient donc venir ces procès, ces luttes dont il a été
parlé quelques fois ? Des commerçants. Or, les commerçants formaient un monde à part ;
s’ils ne s’accordaient pas entre eux qu’avions-nous à y voir ?

Une communauté qui subsiste de l’agriculture ne fatigue ni les tribunaux ni les procureurs. 
C’est tellement le cas que le notaire a toujours été parmi nous un homme de loi
conciliateur. Ses actes écrits avaient force légale, mais il les rédigeait moins en vue du présent
que de l’avenir. Dans son bureau les parties plaidaient, avant que de coucher sur le papier
les conditions de l’arrangement. Un notaire au fait de sa profession, supprime dix avocats.
Le notaire c’est l’accord. L’avocat retourne les arguments et en tire un casus belli. L’un fait
la paix ; l’autre est pour la guerre. Celui-ci désire que l’on s’embrasse, celui-là vous met les
armes à la main. Louis xiv n’a jamais voulu permettre aux avocats de s’introduire dans la
Nouvelle-France. 

Dans un centre qui n’est pas Québec port de mer, ni Montréal, placé sous la direction
spéciale d’un ordre religieux, dans le gouvernement des Trois-Rivières en un mot, nous
n’avons relevé qu’un nombre insignifiant de procès durant le xviie siècle, à tel point que
nous nous sommes demandé si la plupart des contestations n’étaient pas arrangées à l’amiable,
au lieu de paraître en cour. Ce procédé était tout à fait dans les mœurs normandes des
anciens temps. On évite ainsi les frais et le scandale. Il ne reste rien d’un débat réglé à
huis clos. Et puis, en cas d’appel au lieutenant-général d’un gouvernement ou district comme
on dit de nos jours — il y avait chance de tomber sous la main de gens étrangers à la
seigneurie ou paroisse des intéressés. C’était bien pis lorsque le conseil supérieur prenait
connaissance de l’affaire. Là, tout se décidait ex parte, vu l’impossibilité de surveiller soi-même 
sa cause, car les distances comptaient à cette époque ! Il a donc dû se former une
pratique : celle de la justice administrée en bon père de famille. Nous en voyons des traces
dans plusieurs litiges, notamment au lendemain de la conquête anglaise, lorsque les habitants,
mis en face de juges et de fonctionnaires qui ne les comprenaient point, firent décider leurs
différends par le curé, le capitaine de milice et un notable de l’endroit. 
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CHAPITRE III

1673 — 1680




Fort Frontenac. — Coureurs de bois. — Seigneuries concédées en 1673-74 — Louis XIV commence à négliger le Canada. —   Chiffre de la population. — Partis qui se disputent le pouvoir dans la colonie. — Traite que font les jésuites. — L’eau-de-vie. — La Salle à Cataracoui. — Île d’Orléans. — Île Jésus. — Les Récollets. —  Seigneuries concédées de 1675 à 1680.  — La milice. — Le gouverneur, l’intendant, la traite. — Entreprise de La Salle aux Illinois. — Du Luth chez les Sioux. — Coureurs de bois.




[image: U]n  voyage que le comte de Frontenac fit au lac Ontario, l’été de 1673, et dans
lequel il eut le soin de se faire accompagner par quatre cents hommes, créa une impression durable sur l’esprit des Iroquois. La Salle avait passé l’hiver chez ces sauvages et, comme il était beau parleur, son ambassade se termina par la rencontre des délégués des tribus avec le gouverneur-général, à l’endroit où se trouve à présent la ville de Kingston. Frontenac était un charmeur ; les Iroquois lui vouèrent de suite une affection qui ne s’est jamais démentie. Sur leur consentement, un fort fut érigé en ce lieu afin d’amener la traite au lac Ontario entre les mains des Français, par la rivière qui tombe dans la baie de Quinté ; une barque se construisit pour naviguer sur le lac ; on laissa dans le poste des marchandises de traite, une petite garnison, des munitions de guerre et un aumônier, le père Gabriel de la Ribourde, récollet.

Pour la première fois en cette circonstance, des corvées militaires avaient été imposées
aux habitants des gouvernements de Québec, Trois-Rivières et Montréal, sur le principe
que le nouveau fort servirait de comptoir du roi pour le commerce des fourrures. Singulier
argument qui oblige une colonie agricole à de tels sacrifices dans l’intérêt des marchands.
En même temps, un édit (5 juin 1673) défendait aux habitants, « à peine de la vie, de vaquer
dans les bois plus de vingt-quatre heures sans permission expresse, attendu que des courses
de ce genre, sous prétexte de chasse ou de commerce de pelleteries avec les sauvages, sont
entièrement contraires à l’établissement de la colonie du dit pays. » Si d’une part le roi prit
des mesures pour empêcher les cultivateurs d’abandonner leurs terres, Frontenac d’un autre
côté activa si bien la passion du commerce que les coureurs de bois augmentèrent en nombre,
d’année en année, au grand préjudice de la colonie. 

Les concessions seigneuriales faites en 1673 sont au nombre de six ; Le 9 janvier à
« François de Salignac, abbé de Fénelon, trois îles dans le lac Saint-Louis le long de l’île de
Montréal, entre Lachine et le cap Saint-Gilles, appelées les îles Courcelles, pour faciliter
l’établissement qu’on y a commencé, élever de petits Sauvages suivants les mœurs et coutumes 
française. » Le 29 septembre à Charles Lemoyne, sieur de Longueuil, deux lieues de
front à commencer dix arpents au-dessous de la rivière du Loup, en montant dans le lac
Saint-Louis, du côté du sud, sur trois lieues de profondeur, ensemble l’île Saint-Bernard
(île des Sœurs) qui est à l’embouchure de la rivière du Loup. C’est la seigneurie dite de
Chateauguay. Elle fut accordée au sieur Lemoyne, dit le comte de Frontenac, dans le titre
de cette concession « pour l’affection qu’il a toujours témoignée pour le service du roi et la
promptitude avec laquelle il a toujours exécuté les ordres qui lui ont été donnés par les
gouverneurs, soit dans les guerres où il s’est signalé en plusieurs occasions, soit en diverses
négociations et traités de paix qu’il a faits avec eux par leur commandement et le zèle dont
il nous a donné des preuves dans le voyage que nous avons fait au lac Ontario (été de 1673)
où nous nous sommes servi de son ministère pour proposer à toutes les nations iroquoises
les choses que nous avons cru nécessaires pour maintenir la paix, etc. » Le 15 novembre, « à
François Dionis, bourgeois de Paris, trois lieues de front sur trois de profondeur, à prendre
en remontant le fleuve, depuis la borne de la terre concédée au sieur de la Chenaye[1] sur la
Rivière-du-Loup, que l’on nommera dorénavant le fief de Verbois. » Le nom de « Rivière-du-Loup 
en bas » est le seul employé aujourd’hui pour désigner cette seigneurie. Le sieur
Dionis ne paraît pas l’avoir mise en valeur puisqu’elle fut concédée, le 5 avril 1689, à
M. Villerai pour le sieur d’Artigny et à M. Lachenaie. Le 23 décembre, au sieur Charles
Aubert de la Chenaye, commis général de le compagnie des Indes, une lieue au-dessus
de la Rivière-du-Loup (en bas) et demie lieue au-dessous, sur une lieue et demie de
profondeur. Même jour, à Daulier du Parc, une terre de deux lieues de face, à prendre
aux bornes de la concession du sieur de la Chenaye sur la Rivière-du-Loup (en bas)
sur deux lieues de profondeur, « que l’on nommera dorénavant le Parc. » Même jour, à
Daulier Deslandes, l’un des officiers de la compagnie des Indes, deux lieues de front sur la
rivière Jésus, autrement appelée rivière des Prairies, à prendre depuis les bornes de la
Chenaye en montant vis-à-vis l’île Jésus, sur deux lieues de profondeur. C’est la seigneurie
de Terrebonne, augmentée de deux lieues en profondeur, (fief Desplaines), le 10 avril 1731,
en faveur de Louis Lepage de Saint-Claire, et deux lieues de plus, le 12 avril 1753, en faveur
de Louis de la Corne.

L’automne de 1673, Frontenac écrivait que le roi entendait qu’on ne regardât plus 
les « seigneurs que comme des engagistes et des seigneurs utiles, » c’est-à-dire faisant des
conditions raisonnables à leurs censitaires et s’occupant de défricher.

L’année suivante il fut accordé cinq autres seigneuries ; Le 25 avril, au capitaine de Saint-Ours deux lieues sur le Saint-Laurent à commencer quatre arpents au-dessous de la
rivière Deschènes en montant le long du fleuve et deux lieues de profondeur. Ce fief (Saint-Jean 
d’Eschaillons) avait été donné à Talon qui se désista de son droit en faveur de M. de
Saint-Ours. Le 16 mai, à Mgr de Laval « cinq lieues de face sur cinq lieues de profondeur
sur le grand fleuve Saint-Laurent[2] environ quarante-deux lieues[3] au-dessus de Montréal, à
prendre depuis le sault de la Chaudière, vulgairement appelé la Petite-Nation, en descendant
le fleuve sur le chemin des Outaouais.[4] » La seigneurie de la Petite-Nation est voisine de
celle de Grenville, une quinzaine de lieues plus bas que la Chaudière. Le 15 juillet, à M.
de la Durantaye, deux lieues au-dessus de la rivière appelée Kamouraska et une lieue
au-dessous, icelle comprise, avec deux lieues de profondeur. Le 17 août, au sieur André
Jaret, sieur de Beauregard, trois « îles dont l’une est au devant du bout de la seigneurie du
sieur de Verchères, en montant, et les deux autres étant sur la ligne qui regarde les îles
appartenant au sieur de Grandmaison. » Le 23 août, à Joseph Godefroy, sieur de Vieuxpont,
les terres situées entre la troisième et la quatrième rivières, banlieue des Trois-Rivières.
C’est le fief Vieuxpont.

Le relevé officiel de 1675 porte la population de la Nouvelle-France à sept mille huit
cent trente-deux âmes, et celui de 1676 à huit mille quatre cent quinze. En consultant ces
chiffres, Louis xiv exprimait sa surprise de les voir si faibles « vu, écrivait-il (15 avril 1676)
le grand nombre de colons que j’ai envoyés depuis quinze ou seize ans ; on a dû omettre un
grand nombre d’habitants. » Il est très possible que les coureurs de bois n’aient point été
inscrits dans ce rapport, mais le roi fait erreur en disant qu’il avait envoyé grand nombre de
colons depuis une quinzaine d’années, car on ne peut raisonnablement lui accorder ce crédit
que de 1665 à 1673. Au moment où il traçait ces lignes, Louis xiv était sous l’empire du
découragement que lui faisait éprouver sa politique européenne. La guerre de Hollande,
ouverte en 1672 sous des auspices favorables, avait tournée à son détriment au bout de
quelques mois. Guillaume d’Orange, son plus constant ennemi, venait de surgir et, avec une
habileté étonnante, il avait uni contre la France les grandes nations du continent. Condé, se
tenait à l’écart, depuis 1674 ; Turenne venait d’être tué (1675) : la faiblesse des généraux
français ; le vide du trésor ; le ralentissement du commerce par suite de la guerre — tout
contribuait à diminuer le prestige du monarque dont l’ambition démesurée avait produit ces
revers de fortune. D’ailleurs le Canada, privé de Talon, ne comptait plus personne pour
rappeler à la cour les projets dont il avait été l’inspirateur ou l’instrument généreux. « Il est
certain, dit M. Rameau, que, à partir de 1675, on ne trouve plus dans les actes du gouvernement 
français le zèle qu’il avait montré précédemment pour le Canada. Plus de sollicitude
active, plus d’envois de colons, à peine quelques recrues pour les troupes, et un abandon de
plus en plus prononcé de la colonie à sa propre faiblesse. » Ce qui sauva le pays de la ruine fut la population née sur le sol. La colonisation avait pris une assiette solide et si peu
étendue qu’elle paraisse, son rôle primait tous les autres ; elle résista à l’entraînement fatal
du commerce des pelleteries, mais non sans éprouver sur ce point des pertes en hommes
qui ne pouvaient se compenser. Les fonctionnaires, étrangers aux intérêts canadiens proprement 
dits, ne se faisaient pas faute d’affaiblir le noyau de cultivateurs en attirant dans les bois les 
fils des premiers habitants. Le roi se réveillait de temps à autre et menaçait de peines
sévères ceux qui oubliaient ainsi leur devoir ; il voulait la concentration des groupes agricoles.
« Pénétrez-vous de cette maxime, écrivait-il à l’intendant Duchesneau, qu’il vaut mieux
occuper moins de territoire et le peupler entièrement que de s’étendre sans mesure et avoir
des colonies faibles, à la merci du moindre accident. » Sa pensée était de faire établir les
terres les plus voisines du fleuve, la seule voie de communication avec l’océan et la France —
mais pourquoi ne nous envoyait-il pas des colons ?

D’après ce que rapportent MM. Rameau et Margry, les Cent-Associés auraient présenté
au roi, en 1663, un état très exagéré de la population de la Nouvelle-France, afin de donner
à croire qu’ils avaient moins négligé qu’on ne le disait l’obligation de peupler le pays. Quant
au nombre des fiefs concédés par eux, il était considérable, mais la majeure partie de ces
terres étaient sans habitants. La famille Lauson et les jésuites avaient su se tailler d’immenses
domaines, qui restaient inoccupés. Lorsque survint le changement de régime (1665) et que
les influences fâcheuses qui avaient jusqu’alors gouverné la colonie eurent été écartées,
on s’attendait à voir les jésuites se retirer sur leurs terres, devenir curés, seigneurs actifs, enfin,
fondateurs de paroisses. Il n’en fut rien. Se sentant repoussés de Montréal et des Trois-Rivières,
ils s’en tinrent à leur résidence de Québec et tournèrent tous leurs efforts du côté du 
haut Canada. Les missions lointaines devinrent le champ des travaux de ces missionnaires.
Ils brillèrent aussi dans les découvertes. À la faveur de cette nouvelle situation, le goût du
commerce se développa chez eux. On les vit en but à des attaques de la part des traiteurs français 
de ces régions que gênait leur trafic, comme ils embarrassaient l’administration du
pays, à Québec, au moyen de leur disciple Mgr de Laval. L’intendant Bouteroue, arrivé en
1668, s’était plaint de ces menées ; Colbert répondit, le 13 mai 1669, à M. de Courcelles que
les choses s’arrangeraient d’elles-mêmes, car, dit-il, « la trop grande autorité que l’évêque de Pétrée 
et les jésuites, ou pour mieux dire ces derniers sous le nom du premier, se donnent,
est de telle nature que lorsque le pays augmentera en habitants, l’autorité royale surmontera
l’ecclésiastique et reprendra la véritable étendue qu’elle doit avoir. En attendant, vous
pouvez toujours empêcher adroitement, sans qu’il paraisse ni rupture entre vous, ni partialité
de votre part, les grandes entreprises qu’ils pourraient faire. » Les mêmes recommandations
furent adressées à Frontenac partant pour le Canada (1672). « Il sera nécessaire que le sieur
de Frontenac donne aux ecclésiastiques du séminaire de Saint-Sulpice toute la protection
qui dépendra de lui, comme aussi aux PP. récollets qui se sont établis dans la ville de
Québec — ces deux corps devant être appuyés pour balancer l’autorité que les PP. jésuites
se pourraient donner au préjudice de celle de Sa Majesté. » Le rapport de Frontenac dénonce les jésuites qu’il accuse d’abuser du confessionnal, de s’introduire dans les familles
pour en connaître les secrets et les faiblesses[5] et il signale à la rigueur du ministre un de
ces pères qui avait prêché contre la permission que le conseil supérieur donnait à tous les
Français de vendre de l’eau-de-vie aux Sauvages. « J’ai été tenté plusieurs fois, dit-il, de
laisser l’église avec mes gardes, d’interrompre le sermon ; mais je me suis contenté d’en
parler au grand-vicaire et au supérieur des jésuites quand tout fut fini. » Cela n’exonère point
le conseil d’avoir rendu libre la traite des boissons enivrantes, mais on voit la situation des
esprits. Frontenac ajoute, parlant des jésuites : « Après avoir eu tant de peine à leur ôter la
connaissance et la direction des affaires, serait-il à propos de leur fermer une porte pour les
laisser entrer par une autre ? D’ailleurs, les prêtres du séminaire de Québec et le grand-vicaire 
de l’évêque (Mgr de Laval était en France) sont dans leur dépendance ; il ne font
pas la moindre chose sans leur ordre ; ce qui fait que indirectement ils sont les maîtres de ce
qui regarde le spirituel, qui, comme vous le savez, est une grande machine pour mener tout
le reste. » Dans une autre dépêche, le gouverneur va jusqu’à dire que les jésuites s’occupaient 
tout autant de la conversion du castor que de celle des âmes et que la plupart de
leurs missions étaient de « pures moqueries ». 

Les Français qui traitaient, soit légalement, soit d’une manière détournée, et qui
accusaient les jésuites de leur faire concurrence ne sauraient être crus à la lettre, vu que des
intérêts d’argent étaient en jeu, mais ces longs débats attestent de l’existence de quelque
chose d’illicite et lorsque l’on considère ce qui s’est passé dans d’autres colonies au sujet des
religieux du même ordre, il faut en arriver à la conclusion que toute cette affaire est louche
pour le moins.

De 1632 à 1644, il est certain que les jésuites, sous le régime dont ils étaient les
principaux supports, tenaient des Cent-Associés un privilége de traite[6]. La compagnie dite
des Habitants leur continua cette faveur, pour leur aider à subsister. Cela est étrange lorsque
l’on songe que les récollets s’étaient vu refuser la permission de revenir au Canada à cause
de leur pauvreté et lorsque les colons ne cessaient de solliciter le retour de ces mêmes
récollets qu’ils étaient parfaitement en état de nourrir, on le sait. En 1647, MM. de Montmagny 
et d’Ailleboust certifient que « les pères jésuites sont innocents de la calomnie qui
leur a été imputée (à l’égard de la traite) et que ce qu’ils en ont fait a été pour le bien de la
communauté et pour un bon sujet. » Curieux raisonnement ! M. de Lauson, amené ici comme
gouverneur par l’influence des jésuites (1651), fit accorder à ceux-ci des lettres-patentes
portant qu’une pension annuelle de cinq mille livres leur serait payée à l’avenir sur les
revenus du pays. Plus tard, les Cent-Associés étant abolis, les ordonnances royales et une
bulle du pape défendirent expressément toute sorte de trafic aux ecclésiastiques. Les
prêtres de Saint-Sulpice s’abstenaient de commerce. En 1664, les jésuites déclarèrent devant le conseil supérieur qu’ils n’avaient jamais « fait aucune profession de vendre et n’ont jamais
rien vendu, mais seulement que les marchandises qu’ils donnent aux particuliers ne sont que
pour avoir leurs nécessités. » Il n’est pas besoin ici de lire entre les lignes. Le Journal des Jésuites nous apprend, à la date du 17 août 1665 que « le père Frémin remonte supérieur au
cap de la Madeleine, où le temporel est en bon état. Comme il est délivré de tout soinpouvoir 
d’aucune traite, il doit s’appliquer à l’instruction tant des Montagnets que des Algonquins,
en telle manière néanmoins que le père Albanel saura qu’il est toujours chargé du principal
soin de cette mission. » Le père Albanel était alors supérieur aux Trois-Rivières. On a
vu dans le présent ouvrage (tome iv, 102) ce que Talon disait de la traite du cap de la
Madeleine. La Salle assure que le père Albanel avait traité en cette endroit « pour sept
cents pistoles de peaux d’orignaux et de castors, lui-même me l’a dit en 1667. Il vend le
pain, le vin, le blé, le lard, et il tient magasin au Cap aussi bien que le père Joseph à
Québec. Ce père gagne cinquante pour cent sur tous les peuples. Les jésuites ont bâti leur
collége en partie de leur traite et en partie de l’emprunt. » Il ajoute que le gouverneur ayant
reproché ce trafic au père Frémin, celui-ci répondit « que c’était une calomnie que ce grand
gain prétendu, puisque tout ce qui se passait par ses mains ne pouvait produire par an
que quatre mille francs de revenant bon, tous frais faits, sans comprendre les gages des
domestiques. » Dans son mémoire de 1671, Péronne Dumesnil affirme que Mgr de Laval
excommunie tous les vendeurs d’eau-de vie à l’exception de quelques personnes qu’il
favorise ; de plus, dit-il, l’évêque et le père Ragueneau gardent un commis aux gages de
cinq cents francs par année pour traiter avec les sauvages qui lui cèdent des pelleteries pour
de la boisson, si bien que durant un certain temps le commerce de cette nature se trouva
presque entièrement entre les mains de ces messieurs — les autres marchands ne pouvant
soutenir la concurrence. Le revenu annuel des jésuites était alors, suivant le même auteur,
de vingt mille francs « partie par la traite et partie de dons charitables des amis de France ».
Le 3 septembre 1674, la compagnie des Indes accorda aux jésuites une exemption de droits
sur leurs marchandises, tant en sortant qu’en arrivant. Il leur fut permis de construire des
moulins et des engins à sucre, d’avoir des esclaves, des engagés et des domestiques, exempts,
de toute charge, même de la corvée d’une urgente nécessité ; le tout en récompense de leurs
efforts pour convertir les nègres et les sauvages et instruire les Français. Le 14 novembre,
même année, Frontenac écrivait au roi : « Je me suis acquitté de l’ordre par lequel vous me
prescrivez de continuer à exciter les jésuites, le séminaire de Montréal et les récollets à 
prendre de jeunes sauvages pour les instruire à la foi et les rendre sociables ; les derniers
ne demandent pas mieux et s’efforcent de le faire dans la maison de Cataracouy (le fort
Frontenac), où ils feront assurément des progrès. Pour les autres (les jésuites) je leur ai
donné l’exemple et fait voir, quand ils voudront se servir de leur crédit et du pouvoir qu’ils
ont sur les sauvages, ils les rendront sociables et auront de leurs enfants comme j’en ai, mais
c’est une chose qu’ils ne feront jamais, à moins que d’y être absolument contraints… Ils en
useront de même à l’égard de l’étendue de leurs missions sur laquelle je leur ai parlé de la sorte que vous me l’avez ordonné, mais inutilement, m’ayant déclaré qu’ils n’étaient ici que
pour chercher à instruire les Sauvages, ou plutôt à tirer des castors, et non pas pour être
curés français. Ils ont même affermé, depuis huit jours, et retiré deux pères qu’ils ont toujours
eus à leur habitation du cap de la Madeleine, qui est une des plus nombreuses qui soit en
ce pays parce qu’il n’y vient pas présentement assez de Sauvages[7]. Et quand j’ai voulu
représenter doucement au père supérieur l’incommodité où se trouvaient les habitants[8] 
d’être sans secours spirituels, il n’a pas hésité à me dire les raisons que je vous marque.
Cependant, après avoir résolu de n’y laisser aucun de leurs pères, les admonitions charitables
que je leur ai faites les ont obligés, depuis quelques jours, à changer de résolution, et le
supérieur m’est venu trouver pour me dire qu’ils en laisseraient un, mais je crois que ce ne
sera que pour cet hiver et pour laisser passer le grand bruit que cela ferait. »

Le mal de cette époque, où la colonie était si paisible, fut la traite, la contrebande, les
opérations cachées et ouvertes des trafiquants, les coureurs de bois en un mot. Frontenac se
lia avec La Salle, Du Luth, La Taupine ; Duchesneau, l’intendant, eut aussi des associés
secrets ; les jésuites agissaient comme de coutume. Des tiraillements résultaient de ces
divers intérêts mis en jeu : le colon était négligé, laissé à ses seuls ressources, comme il
arrive toujours lorsque les puissances ne s’accordent pas.

Louis xiv insistait, d’année en année, à faire abolir la traite dirigée par les ecclésiastiques ;
en 1677, il formula des menaces contre tous ceux qui s’y livraient, « soient, dit-il,
les jésuites, ou d’autres prêtres ou leurs valets. » La Salle soutenait, quelques mois plus tard,
que la concurrence des jésuites était la plus redoutable pour les traiteurs attitrés, vu qu’ils
étaient privés d’absolution s’il vendaient de l’eau-de-vie et que les jésuites ne s’infligeaient
point cette punition à eux-mêmes. La Salle était emporté et d’un entêtement fort désagréable,
aussi doit-on le lire avec réserve. Il avait les défauts de ses qualités.

La faveur dont La Salle jouissait auprès de Frontenac lui fit tourner les yeux vers une
nouvelle entreprise. Le 13 mai 1675, le roi accorda à « Robert Cavelier, sieur de La Salle,
le fort appelé de Frontenac, avec quatre lieues de pays adjacent… les îles nommées Ganoukouenot 
et Kaouenesgo et les îles adjacentes… et offre le dit de la Salle de rembourser la somme
de dix mille livres, à laquelle monte la dépense qui a été faite pour construire le dit fort de
Frontenac, entretenir le dit fort en bon état et la garnison nécessaire pour la défense d’icelui,
laquelle ne pourra être moindre que celle du fort de Montréal ; d’entretenir vingt hommes,
pendant deux années, pour le défrichement des terres, et en attendant qu’il ait fait bâtir
une église, d’entretenir un prêtre ou religieux pour faire le service divin et administrer les
sacrements, desquels entretiens et autres choses le dit de la Salle fera seul les frais et
dépenses, jusqu’à ce qu’il se soit établi au-dessus du Long-Sault, nommé Garonsoi (ou
Ganonouory), quelques particuliers avec semblables concessions que celle qu’il demande,
auquel cas ceux qui auront obtenu les dites concessions seront tenus de contribuer au dit entretien, à proportion des terres qui leur seront concédées… Voulons aussi que le dit
Cavelier soit et demeure gouverneur pour nous du dit fort de Frontenac, sous les ordres de
notre lieutenant-général au pays de la Nouvelle-France… Avons le dit Cavelier anobli et
anoblissons. » La découverte du Mississipi n’avait pas rapporté à Jolliet de semblables
avantages et ne lui procura jamais de lettres de noblesse.

Monseigneur de Laval, passé en France, l’année 1671, y était encore au printemps de
1675. Le 1er octobre 1674, une bulle de Clément x l’avait nommé évêque de Québec et
suffragant immédiat du Saint-Siége. Il prêta serment au roi le 15 avril 1675. Le 19 mai il
renouvela l’union de son séminaire avec celui des Missions-Étrangères.

Avant de retourner en Canada, Monseigneur s’occupa de l’acquisition de l’île Jésus,
près Montréal. Cette propriété avait porté d’abord le nom de Montmagny et ce gouverneur
paraît en avoir pris possession lors de sa visite (1637) en compagnie du père Le Jeune[9].
Elle passa aux jésuites, qui l’appelèrent île Jésus. Au mois de juin 1646, le père Jérôme
Lalemant écrit, parlant des lettres de concessions accordées à son ordre : « Pour l’île de
Jésus, il n’y a point de grosse en parchemin ; il n’y a qu’un seul extrait de l’assemblée
générale, et une prise de possession par M. le gouverneur qui fait mention d’un mandement
qu’il en a reçu, en vertu duquel il nous met en cette possession, sans qu’il soit fait mention
d’aucune condition. » Il faut croire qu’on n’y opéra aucun défrichement puisque, en 1672, elle
fut concédée par le roi à M. Berthelot[10], lequel donna (20 mars 1674) une lieue d’étendue
dans l’île aux pères jésuites[11] ; puis, le 24 avril 1675, échangea le reste de ses droits pour
l’île d’Orléans, accordant en retour, à Mgr de Laval, vingt-cinq mille francs, car l’île
d’Orléans, habitée partout, valait beaucoup plus que l’île Jésus. Les églises Saint-Pierre,
Saint-Jean et Saint-Laurent (parfois Saint-Paul) de l’île d’Orléans, datent de 1675. La
division en quatre paroisses ou bourgades, semble dater de cette année. Un rapport de 1676
dit : « L’île est peuplée de plus de mille personnes qui composent quatre grandes paroisses
dans lesquelles il y a une église (Saint-Pierre ?) entièrement construite et deux qui seront
parfaites et achevées dans le courant de la présente année, et la quatrième l’année prochaine. »
M. Berthelot fit ériger l’île (avril 1676) en comté noble sous le nom de Saint-Laurent qu’elle
portait dès 1632. Plusieurs années après 1675, Mgr de Laval donna au séminaire de Québec
la côte de Beaupré et l’île Jésus, mais l’île d’Orléans n’a jamais appartenu au séminaire. Ce
dernier commença à placer des habitants sur l’île Jésus[12] ; de là vient qu’elle fut peuplée par
des colons de Québec.

Le père Le Clercq décrit le Canada tel qu’il lui apparut à son arrivée en 1675 : « L’on
jouissait d’une douce paix dans toutes ces vastes régions, durant laquelle les gentilshommes,
les officiers des troupes congédiées et quantité d’autres personnes considérables vendirent tout le bien qu’ils avaient en France pour s’arrêter tout à fait en Canada. La colonie se
multipliait insensiblement, car par une bénédiction particulière de Dieu l’on voit quelques
fois jusqu’à quinze, dix-huit et dix-neuf enfants d’un père et d’une mère, ce que j’ai remarqué
moi-même. Le commerce s’établissait aussi beaucoup par le libre accès que l’on avait chez
les nations, à cinq ou six cents lieues, à droite et à gauche. Les sauvages mêmes venaient
en flottes de deux cents canots portant les pelleteries dans le pays habité. La culture des
terres s’avançait également. Les villages se formaient comme en France si bien que, le pays
croissant, l’on était en état d’y établir une église dans toutes les formes. »

Avec Mgr de Laval étaient venus de France (25 septembre 1675) l’intendant Duchesneau 
et plusieurs prêtres : les pères Potentien Ozon, Chrétien Le Clercq, Louis Hennepin,
Zénobe Mambré, Luc Buisset et Léonard Duchesne, récollets ; Jean Enjalran et François
Vaillant de Gueslis, jésuites ; Charles de Glandelet, prêtre. Depuis deux ans, on attendait
ces récollets. Un religieux du même ordre, le père Eustache Maupassant, homme de talents,
était venu de France (1673) avec le titre de provincial, et choisi par Frontenac pour son
confesseur, il paraît avoir contribué à augmenter l’affection que ce gouverneur éprouvait à
l’égard des récollets. C’était un prédicateur émérite « ce qui a obscurci et donné un peu de
chagrin à ceux (les jésuites) de ce pays qui ne sont pas assurément aussi habiles » écrivait
Frontenac en 1674, au moment où le père Maupassant était rappelé en France par ordre du
roi. Frontenac ajoute : « Si les pères récollets étaient en plus grand nombre et qu’on les
voulût employer (on leur niait le droit d’aller dans les missions) ils feraient assurément des
merveilles dans les missions… l’envie commence à être fort grande contre eux, quelque bonne
mine qu’on (les jésuites) leur fasse. » Le père Le Clercq partit le 11 octobre 1675 pour la
mission de l’île Percée, sur les côtes de la Gaspésie, où la famille Denys avait un établissement. 
Dix-huit mois plus tard (9 mai 1677) à Québec, le père Ozon donna l’habit des
récollets à Joseph, fils aîné de Pierre Denys et de Catherine Leneuf ; le père Valentin Le
Roux, successeur du père Ozon, (septembre 1677) fit faire profession à ce novice, le premier
récollet canadien, et donna, quelque temps après, l’habit à deux autres enfants du pays :
Charles Bazire et Didace Pelletier, qui reçurent plus tard les ordres définitifs.

Des lettres-patentes (1677) ayant été accordées pour les établissements des récollets à
Québec, à Percée et au fort Frontenac, la communauté de Québec fit construire un bâtiment
à l’île Percée, et par la suite une jolie église avec une maison bien montée ; la famille Denys
contribuait largement de ses deniers dans toutes ces œuvres. À Frontenac, « M. de La Salle
fit bâtir à ses frais notre maison sur le terrain qu’il nous avait donné près du fort, dans lequel
on ménagea une chapelle, » écrit le père Le Clercq. Une école s’ouvrit en ce lieu pour les
enfants des Français et des sauvages. La même année (1678) le père Xiste Le Tac qui
occupait la mission des Trois-Rivières y fit ériger une résidence au moyen des secours
fournis par la maison des récollets à Québec. Enfin, le séminaire de Saint-Sulpice, de concert
avec les habitants de Montréal, demanda les récollets ; M. Tronson, supérieur-général de
Paris, approuva ce dessein, et le séminaire accorda (1678) quatre arpents de terres, à l’entrée de la ville ; aidé par le don d’un particulier, les récollets achetèrent, en 1692, un spacieux
terrain sur la rue Notre-Dame où ils tinrent, durant un siècle, une école pour l’éducation des
enfants du peuple.

Les récollets, tout pauvres qu’ils fussent, se voyaient donc parfaitement accueillis par les
Canadiens et mis en position de rendre les services de leur ministère.

Cette réforme, car c’en était une au point de vue du pays, fut accompagnée d’une
autre, demandée depuis longtemps. Le roi établit, en 1678, la fixité des cures, contre le
sentiment de Mgr de Laval qui voulait garder pour son séminaire le produit des dîmes et
changer à son gré les prêtres des paroisses qu’il n’appelait jamais que des missions.

Vingt-cinq seigneuries furent concédées de 1675 à 1680. Les voici par ordre de date :
Le 22 avril 1675, à Pierre Godefroy, sieur de Rocquetaillade, de la compagnie des gardes
de Frontenac, une demie lieue à commencer depuis ce qui est concédé à Jean Godefroy, son
père (fief Godefroy, près la rivière de ce nom), jusqu’aux terres dépendantes de la seigneurie
de Nicolet, appartenant au sieur Cressé, avec trois lieues de profondeur. Le 6 mai 1675 à
Charles Denys, sieur de Vitré, deux lieues au fleuve, du coté du sud, à prendre du milieu
de la largeur de la rivière appelée Mitis en montant le fleuve, et deux lieues de profondeur,
ensemble l’île du Bic qui est vis-à-vis ; en 1774, une dispute s’étant élevée entre les
propriétaires du Bic et de Rimouski, la cour rendit un jugement déterminant que le milieu de
l’embouchure de la rivière Hatté serait la borne entre les deux seigneuries. Le 6 mai 1675,
à Jean-Baptiste de Peiras, conseiller du roi à Québec, deux lieues de front au fleuve, côté du
sud, à prendre du milieu de la rivière appelée Mitis ou autrement les îles Saint-Barnabé,
en descendant le fleuve et deux lieues de profondeur, outre trois îles appelées Saint Barnabé
qui sont vis-à-vis. Même mois, aux dames hospitalières « le comté d’Orsainville, contenant
en superficie trois mille cinq cent soixante et quinze arpents, et de la profondeur de quatre
lieues, à prendre du bord de la rivière Saint-Charles, sur différentes largeurs. Les fiefs de
L’Épinay et de Notre-Dame-des-Anges touchent au comté d’Orsainville. Le 3 septembre,
à Louis Gagnier dit Belleavance, dix arpents de front, à commencer depuis sa concession[13] 
en montant le fleuve, dans les terres non-concédées séparant icelle de ce qui appartient au 
sieur Fournier, avec une lieue de profondeur, pour être unie à sa part du fief Lafrenaye qui
lui a été concédé conjointement avec le sieur Gamache ; ce fief porte le nom de Gagner ou
Gagnier, comté de l’Îlet. Le 15 mars 1676, au sieur Berthier, « l’île située au bout de celle
qu’on appelle île au Castor, sur le côté du nord-est, en descendant vers le lac Saint-Pierre,
devant l’île du Pas » pour en faire un pâturage ; c’est la première concession faite conjointement 
par le gouverneur et l’intendant en vertu des pouvoirs à eux accordés par le roi sous
la date du 20 mai de cette année. Le 3 septembre 1676, Jean Serreau dit Saint-Aubin vend
à Mgr de Laval sa propriété de la baie Saint-Paul, moyennant onze cents livres. En 1677,
concession à Étienne de Lessard, de l’île aux Coudres ; comme il n’avait pas mis sa concession en valeur, Lessard la vendit, cent francs, au séminaire de Québec qui s’en fit accorder le
titre le 19 octobre 1687 et commença à y établir des colons. Le 16 mars 1677, à madame
de Lacombe-Pocatière, le fief Réaume, comté de l’Islet, une demie lieue de front au fleuve,
à prendre depuis les terres du sieur Nicolas Juchereau de Saint-Denis, son père, sur deux
lieues de profondeur. Le 17 mars 1677, à demoiselle Geneviève Couillard, la seigneurie de
l’Islet, mesurant une lieue au fleuve, côté du sud, à commencer depuis les deux lieues
promises à Noël Langlois en montant vers les terres appartenant à la demoiselle Amyot
avec deux lieues de profondeur. Le 25 mai, 1677, à Noël Langlois, le fief de Saint-Jean-Port-Joly,
mesurant deux lieues de front au fleuve, à commencer aux terres de madame de
Lacombe-Pocatière et remontant jusqu’à la concession de demoiselle Geneviève Couillard.
Langlois avait fait travailler sur cette seigneurie depuis trois ans. Jean Lerouge, arpenteur
juré, en avait tracé les bornes. Le 26 juin 1677, à Mathieu Damours, la seigneurie de
Matane, contenant une lieue et demie au fleuve sur une de profondeur[14]. Le 1er juillet 1677,
à François Bélanger, les terres du fief Bonsecours, qui sont le long du fleuve, côté sud, entre
celle qui appartient à demoiselle Geneviève Couillard, en remontant, jusqu’à celle de la
veuve de Mathieu Amyot, sieur de Villeneuve, — soit une lieue et demie ou environ de front
sur deux lieues de profondeur, dans le comté de Lotbinière aujourd’hui. Le 12 mai 1678, le
roi accorde aux jésuites des lettres d’amortissement pour leurs seigneuries : de la ville et
banlieue de Québec (au nombre de dix), de Notre-Dame-des-Anges, de Sillery, de Tadoussac,
dix arpents à la rivière Saint-Charles, un fief à Beauport, l’île aux Ruaux, le fief Saint-Joseph,
Batiscan, le cap de la Madeleine, l’île Saint-Christophe, le coteau Saint-Louis des Trois-Rivières,
la banlieue des Trois-Rivières, Laprairie, quatre cents arpents à eux donnés par le
sieur de la Martinière, et une lieue dans l’île Jésus, — les dégageant de toute redevance « à
condition qu’ils mettront toutes les dites terres en culture et en valeur dans quatre années
suivantes et consécutives. » [15] Le 8 octobre 1678, à Jean Crevier, sieur de Saint-François, la
seigneurie de Saint-François-des-Prés, qu’il tenait de son oncle Pierre Boucher, et qui est
connue à présent sous le nom de Saint-François-du-Lac. Le 25 octobre 1678, à Jacques
Bizard, major de Montréal, l’île appelée Bonaventure (aujourd’hui Bizard) située entre celle
de Montréal et l’île Jésus, avec les îles et îlets adjacents, vis-à-vis et au bas de la dite île.

Le 9 mai 1679, un nouvel arrêt de retranchement porté par le roi déclare que « le
quart des terres concédées avant l’année 1665 et qui ne sont pas encore défrichées et
cultivées seront retranchées aux propriétaires, considérant que les terres qui restent à concéder 
sont les moins commodes et plus difficiles à cultiver pour leur situation et éloignement
des rivières navigables. »

Viennent ensuite d’autres concessions : Le 10 mars 1679, aux sieurs Jacques de Lalande
et Louis Jolliet, tous deux demeurant à Québec, les îles et îlets appelés Mingan, côté nord
du fleuve, qui se suivent jusqu’à la baie ou anse aux Espagnols, pour y faire des  établissements de pêche de morue et loup-marin. Le 12 mai, même année, à Nicolas Juchereau,
sieur de Saint-Denis, pour et au nom de Joseph Juchereau son fils, une lieue de front sur
quatre de profondeur, entre les sieurs de la Bouteillerie et La Durantaye ; c’est la seigneurie
de Saint-Denis, située entre celles de la Rivière-Ouelle et Kamouraska. Le 31 mai, à Antoine
Caddé, le fief de la Madeleine (comté de Gaspé), situé à la rivière de la Madeleine, au-dessous 
des monts Notre-Dame[16] ; Caddé mourut sans avoir mis cette terre en valeur, et sa
veuve, Charlotte de Lacombe, y renonça en 1689, alors qu’elle fut accordée à Denis Riverin,
marchand de Québec, « ayant commencé à faire la pêche sédentaire dans le fleuve Saint-Laurent ».
Le 29 août, au séminaire de Saint-Sulpice, « toutes les îles et îlets non concédés
qui sont entre l’île de Montréal et l’île Jésus et qui sont plus proches de l’île de Montréal
que de l’île Jésus, comme aussi les autres îles et îlets non concédés adjacents, étant dans le
contour de l’île de Montréal ». Au mois de mars 1680, est accordée à « Louis Jolliet, demeurant
à Québec, l’île d’Anticosty, dans laquelle il désire faire des établissements de pêche de
morue verte et sèche, huiles de loups-marins et de baleines et par ce moyen commercer dans
les îles de l’Amérique… en considération de la découverte que le dit sieur Jolliet a faite du
pays des Illinois dont il nous a donné le plan, sur lequel la carte que nous avons envoyée
depuis deux ans à monseigneur Colbert, ministre et secrétaire d’état, a été tirée ; et du voyage
qu’il vient de faire à la baie d’Hudson pour l’intérêt et l’avantage de la ferme du roi en ce
pays ». Le 29 mai 1680, aux révérends pères jésuites, la seigneurie dite du saut Saint-Louis :
« les terres de la Prairie de la Madeleine qui leur ont été ci-devant concédées étant trop humides 
pour être ensemencées et pourvoir à la subsistance des Iroquois qui y sont établis » ;
deux lieues de front à commencer à une pointe qui est vis-à-vis les rapides Saint-Louis en
montant le long du lac et tirant vers la seigneurie de Chateauguay, sur pareille profondeur,
et joignant aux terres de Laprairie, « ce qui leur donnera lieu non-seulement de retirer les 
dits Iroquois, mais même d’en augmenter le nombre, et d’étendre par ce moyen les lumières
de la Foi et de l’Évangile… permettons à tous ceux qui voudront porter aux dits Iroquois
des bagues, couteaux et autres menues merceries et choses semblables, de le faire ; faisons
très expressément inhibitions et défenses aux Français qui s’habitueront parmi les dits 
Iroquois et autres nations sauvages qui s’établiront sur la dite terre nommée le Sault, d’avoir
et tenir aucuns bestiaux, et à toutes personnes d’établir aucun cabaret dans le bourg des
Iroquois qui sera bâti dans la dite terre ». Le 15 juin, même année, à Charles-Joseph
D’Ailleboust, sieur de Musseaux, « les terres qui se rencontreront depuis la rivière du Nord,
comprise depuis le bas du Long-Sault (sur l’Ottawa), jusqu’à deux lieues en descendant du côté 
de Montréal, sur quatre lieues de profondeur » ; c’est la seigneurie d’Argenteuil. Pierre-D’Ailleboust,
sieur d’Argenteuil, fils de Charles-Joseph, épousa M.-Louise Denys, laquelle,
devenue veuve, passa son titre à sa famille ; vers la fin du dix-huitième siècle Pierre-Louis
Panet l’acheta et le revendit au major C. Johnson. Le 4 novembre 1680, Michel Cressé, acquéreur de la seigneurie de Nicolet obtint l’île de la Fourche avec les îles et îlets situés au
bout de cette île, dans la rivière Cressé (Nicolet) ; de plus trois lieues d’augmentation de sa
seigneurie dans la profondeur des terres.

Le dénombrement de l’année 1679 constate l’existence dans la colonie de neuf mille
quatre cents âmes ; vingt et un mille neuf cents arpents en culture ; cent quarante-cinq
chevaux ; douze ânes ; six mille neuf cent quatre-vingt trois bêtes à cornes ; sept cents
dix-neuf moutons ; trente-trois chèvres ; mille huit cent quarante fusils ; cent cinquante-neuf
pistolets. C’est la première fois que les armes sont comptées dans ces sortes de documents ;
on voit que leur nombre s’élevait à peu près au même chiffre que celui des familles. L’organisation 
de la milice était alors fort avancée. La période de paix qui marque toute la première 
administration de Frontenac (1672-1682) fut employée à l’établissement d’un
systême militaire qui a produit par la suite les plus grands résultats. Chaque habitant connaissait 
sa place dans les rangs de la compagnie à laquelle il appartenait et, lui comme ses
chefs immédiats, ces vaillants « capitaines de côtes », n’attendaient que l’ordre de marcher.

En 1680, la population de la Nouvelle-France était de neuf mille sept cent dix-neuf
âmes ; plus, neuf cent soixante sauvages réunis en bourgades et qui pouvaient fournir un contingent 
de deux à trois cents hommes en cas de guerre.

La France avait mis fin, en 1678, à la série de guerres commencées six années auparavant 
et, par le traité de Nimègue, la Franche-Comté et presque toute la Flandre lui étaient
annexées. Le prestige dont Louis xiv se voyait entouré semble avoir plus que jamais
contribué à détourner ses regards du Canada — précisément à l’heure où cette colonie se
montrait si digne de la sollicitude d’un grand prince. Deux régiments licenciés comme celui
de Carignan eussent pesé d’un poids immense dans les destinées de l’Amérique.

La création de la charge d’intendant au Canada avait été faite à l’imitation de celles qui
existaient sur divers points du royaume. Frontenac, toujours bouillant et agressif, fit ressouvenir 
au roi par sa conduite que Talon n’avait pas été remplacé. M. Jacques Duchesneau,
président des trésoriers de la généralité de Tours fut nommé intendant du Canada le 8 avril
1675. Selon l’esprit des institutions accordées à la colonie depuis dix ans, ce fonctionnaire,
mis à la tête de la justice, police, commerce et finance, jouissait de la liberté d’agir à sa guise.
Le gouverneur avait donc en sa personne une sorte de rival, un obstacle matériel, un censeur
même. On a dit que ce n’était qu’un contre-poids : soixante-et-quinze ans d’expérience
démontrent que le dualisme dans l’exercice du pouvoir fut une faute de premier ordre. La
zizanie au Conseil, la lutte en permanence entre les deux dignitaires les plus élevés retardèrent 
de beaucoup les progrès du pays.

Le premier désaccord qui éclata entre Frontenac et Duchesneau eut pour objet des
questions de préséances : les honneurs à recevoir dans les églises. En vain Colbert écrivit-il
à l’intendant qu’il ne pouvait prétendre à se mettre sur un pied d’égalité avec le gouverneur —
la dispute se perpétua : elle provenait de plus d’une cause. La traite en sous main et le
commerce de l’eau-de-vie que favorisait Frontenac donnaient lieu à des dénonciations de la part de l’intendant. Il est curieux de lire aujourd’hui ces dépêches, écrites de Québec, par les
deux premiers fonctionnaires de la colonie se plaignant l’un de l’autre et qu’ils se gardaient
bien de se communiquer, naturellement. On y distingue de suite deux caractères difficiles et
que leur position rendait encore plus opposés.

La plaie des coureurs de bois excite surtout l’indignation de Duchesneau. Il est juste
de le féliciter de ses efforts de ce côté. Dans cette lutte, La Salle, Du Luth, Masson, La
Taupine, dévoués à Frontenac, sont l’objet de ses constantes attaques.

Daniel Greysolon du Luth ou Dulude, natif de Saint-Germain-en-Laye, était beau-frère
de Laporte de Louvigny et cousin de Tonty. Son frère, Greysolon de la Tourette, établit
un poste au nord du lac Supérieur. Du Luth était venu au Canada avant 1674, mais retourné
en France, il avait suivi l’armée en Belgique et pris part à la bataille de Senef où il rencontra
le père Hennepin, aumônier des troupes. On le retrouve aux Trois-Rivières[17], le 26 novembre
1676, parrain de Marie Roussel, et à Montréal en 1678 d’où il partit, le 1er septembre, avec
sept hommes pour explorer le pays des Sioux.

Passé en France (1677) sur l’avis de Frontenac, tant pour obtenir la concession du lac
Érié que les moyens d’exploiter le Mississipi jusqu’à la mer, Cavelier de La Salle, appuyé
par le prince de Conti, avait reçu du roi des lettres-patentes (12 mai 1678) et était débarqué
à Québec, le 15 septembre, en compagnie du sieur de Tonty, avec environ trente hommes,
pilotes, matelots, charpentier et autres ouvriers, ainsi que les choses nécessaires à ses
entreprises. Quelques Canadiens se joignirent à lui. Il envoya tout son monde en avant au
fort de Frontenac, où étaient les pères Gabriel de la Ribourde et Luc Buisset, récollets, et
où se rendirent en même temps les pères Louis Hennepin, Zénobe Membré et Melithon
Vatteaux, aussi récollets. Les religieux de cet ordre tendaient, comme avant eux les jésuites,
à s’avancer vers l’ouest, « et, dit le père Le Clercq, le sieur du Luth, homme d’esprit et
d’expérience, fit jour aux missionnaires et à L’Évangile dans plusieurs nations différentes. »

Laurent de Tonty, d’une famille italienne, inventeur des assurances sur la vie qui portent
son nom, avait pour un motif resté inconnu, été enfermé à la Bastille de 1669 à 1677. L’un de
ses fils, Alphonse, fut en 1717, commandant au Détroit. Son autre fils, Henri, s’était enrôlé
dans la marine en 1668 et servait avec honneur au moment où le prince de Conti le recommanda 
à La Salle comme son lieutenant. Delietto qui commanda aux Illinois était son parent.

Aussitôt arrivé au fort Frontenac, l’automne de 1678, La Salle envoya quinze hommes,
avec sept ou huit mille livres de marchandises, pour faire la traite et lui frayer la route
du Mississipi par la baie Verte et les Illinois. Le 18 novembre, Henry de Tonty, le
père Hennepin, le capitaine Pierre de Saint-Paul sieur de la Mothe-Lussière, et seize
hommes partirent de Frontenac et entrèrent, le 6 décembre, dans la rivière Niagara ; le 11,
Tonty fixa son choix sur un terrain situé non loin du débouché du canal Érié aujourd’hui, et
se mit à l’œuvre pour y élever un fort qu’il baptisa du nom de Conti. Comme les Iroquois pouvaient ne pas aimer cette manière d’entrer dans leur pays, on leur dépêcha le père
Hennepin et Lamothe, escortés par sept hommes. Ces ambassadeurs rencontrèrent chez les
Tsonnontouans les pères jésuites Rafeik et Garnier, que Lamothe eut le tort de faire éloigner
du conseil tenu (1er janvier 1679) avec les chefs iroquois. Il n’en fallait pas plus pour indisposer 
les sauvages contre le fort Conti. Vers la fin de janvier, La Salle visita son nouveau
poste, apprit ce qui se passait du côté des Tsonnontouans, mit sur chantier la quille d’un
navire, ordonna divers travaux et reprit le chemin de Frontenac. Pendant ce temps, ses
créanciers faisaient vendre tout ce qu’il possédait à Québec. Peu d’hommes, même parmi les
découvreurs et les traiteurs de ce siècle fécond en désastres et en coup de fortune, ont
éprouvé autant de déboires que La Salle. Ses historiens attribuent ses malheurs aux cabales
des factions ; d’autres s’en prennent à son caractère tout d’une pièce : les deux explications
nous paraissent bonnes.

Le Griffon (les supports des armes de Frontenac étaient deux griffons) jaugeant
quarante-cinq tonneaux, très orné, coûtant quarante mille francs, fut lancé dans la rivière
Niagara, au-dessus des chûtes, le printemps de 1679. La Salle étant arrivé au fort Conti le
30 juillet, envoya Tonti en canot d’écorce l’attendre au Détroit, et le 7 août, il franchissait
sur son vaisseau la barre du lac Érié. Trente-deux hommes montaient le Griffon, y compris
trois récollets. Le 11, La Salle rejoignait Tonty au Détroit ; le 28 ils arrivaient ensemble à
Michillimakinac, au grand étonnement des indigènes et des Français. Les persécutions
suivaient La Salle à la piste. « L’entreprise, qui devait être soutenue, dit le père Membré,
par toutes les personnes bien intentionnées, pour la gloire de Dieu et pour le service du roi,
avait produit des dispositions et des effets bien contraires, dont on avait déjà imprimé les
sentiments aux Hurons, aux Outaouais de l’île et aux nations voisines, pour leur causer de
l’ombrage. » Une partie des hommes envoyés l’année précédente aux Illinois n’avaient pas
dépassé Michillimakinac, tant on les y avait effrayé par le récit des dangers d’un pareil
voyage. Quelques-uns de ces déserteurs s’étaient rendus au saut Sainte-Marie ; La Salle
envoya Tonty pour les arrêter en même temps qu’il mettait aussi la main sur quatre d’entre
eux restés à Michillimakinac. Le 2 septembre le Griffon entra dans le lac Dauphin ou
Michigan et s’arrêta à la baie Verte. Un certain nombre des hommes envoyés aux Illinois,
attendaient La Salle en ce lieu avec quantité de pelleteries. Le 18 septembre, le navire
chargé de tout ce qu’on avait pu se procurer par la traite, mit à la voile pour Niagara. On
ne sait ce qu’il devint, malgré les recherches faites à son sujet. Dans le même automne, un
bâtiment qui apportait de France vingt-deux mille livres à La Salle, se perdit dans le Saint-Laurent.

Avec les hommes qui lui restaient, La Salle se dirigea vers le fond du lac Michigan et
construisit (novembre 1679) un fort à l’entrée de la rivière des Miamis où Tonty arriva à son
tour, le 20 novembre, venant du saut Sainte-Marie avec les déserteurs. Les pères de la
Ribourde et Hennepin avaient partagé toutes les fatigues du pénible et long voyage de La
Salle et de ses compagnons. De ce point, La Salle, Tonty, de la Ribourde et Hennepin remontèrent (8 décembre) la rivière Saint-Joseph ou des Miamis, et descendirent celle des
Illinois ; le 5 janvier (1680) ils étaient dans un camp de sauvages au lac Peoria, Pimedi ou
Pimiteoui. C’est là que fut commencé (15 janvier) un fort auquel La Salle, abreuvé de
mécomptes et d’épreuves en tous genres, donna le nom de Crèvecœur ; il y laissa Tonty
pour commander, et partit le 2 mars pour retourner en Canada.

Le père Hennepin, du consentement de La Salle, s’était mis en route, le 29 février,
avec Antoine Auguelle dit Picard Duguay et Michel Accault, natif du Poitou, qui savait les
langues sauvages. Le 8 mars ils entrèrent dans le Mississipi ; à la hauteur de la rivière
Wisconsin, des Sioux les firent prisonniers.

Daniel Greysolon Du Luth, parti de Montréal, le 1er septembre 1678, avec des Français,
parmi lesquels les nommés Bellegarde, Lemaître, Masson et Pepin, s’était rendu au
pays des Sioux dans le dessein de nouer des rapports avec ces peuples. L’été de 1680, il
entendit parler de la captivité de trois Français et se mit en devoir de les retrouver. La
rencontre eut lieu au mois de juillet, sur le Mississipi, aux chûtes Saint-Antoine ; Du Luth
fut assez heureux pour délivrer ses compatriotes et les ramener à Michillimakinac, où il passa
l’hiver. En cet endroit, il eut connaissance qu’on l’accusait de faire le métier de coureur de
bois, c’est pourquoi, au printemps de 1681, il descendit à Québec afin de se disculper en
expliquant ses découvertes et démontrant que, le 2 juillet 1679, il avait planté les armes de
France dans le grand village des Sioux, du consentement de ces sauvages.

Dans une position plus humble que celle de La Salle, Tonty, Du Luth et Jolliet, un
voyageur du nom de Nicolas Perrot a rendu de grands services au milieu des peuples de
l’ouest et a contribué pour sa bonne part à l’extension de la puissance française au delà des
lacs. Dès l’année 1660, il était employé à la baie Verte par les pères jésuites, dont il paraît
avoir quitté le service vers 1666. On le trouve l’année suivante, ainsi que M. Gilles Perrot,
prêtre, chez les sulpiciens de Montréal. Au printemps de 1670 il revenait de nouveau de
l’ouest. C’est vers ce temps qu’il se maria avec Madeleine Raclot, dont une sœur ou une
parente épousait, à la même époque, Michel David, habitant de Champlain. Perrot établit
sa famille à Bécancour, d’où sa descendance s’est répandue dans les environs et y existe
encore. Le prestige qu’il avait acquis sur les sauvages et le goût prononcé qu’il possédait
pour les découvertes l’attirèrent encore une fois du côté de l’ouest, mais il n’y séjourna que
peu de temps à la fois, puisque de 1672 à 1680, il lui naquit six enfants baptisés dans le Bas-Canada. 
Jusqu’à cette dernière date, il faisait par occasion le métier d’interprète mais plus
régulièrement celui de coureur de bois et de traiteur. Le recensement de 1681 donne l’état
de sa famille dans la seigneurie de Lintot, près Bécancour. De 1684 à 1699 il exerça des
commandements qui en firent à peu près le principal personnage de cette époque parmi les
Sioux, les Mascoutins, le Outagamis, les Poutéouatamis, les Maloumines et les Miamis. La
fameuse nation des Outaouais reconnaissait comme toutes les autres, sa prudence, son
adresse à manier les esprits et son caractère plein de ressources. Tandis que les forts de
Frontenac et de Michillimakinac protégeaient les convois de traite des Français contre les Anglais et leurs alliés les Iroquois, Perrot balançait dans l’ouest les influences nombreuses
qui militaient contre ses compatriotes. Il sut enrôler les sauvages et les conduire
jusque sur le Saint-Laurent pour soutenir la guerre contre les Iroquois. Le récit de ses
aventures remplirait un volume. Ayant été malheureux dans son commerce du côté de la
baie Verte et se voyant ruiné, il tourna de nouveau ses regards vers le pays des Sioux, et
partit, en 1687, avec de nouvelles marchandises, à la tête d’une quarantaine de Français,
porteur des instructions de M. Denonville. En 1690 il conduisit une nouvelle expédition
plus considérable. Nous constatons la présence de Perrot dans le Bas-Canada presque tous
les ans de 1670 à 1700, et comme durant cette période il ne cessa d’être en rapport direct
avec les nations de la baie Verte et du Mississipi, on voit qu’il a mérité par excellence le
titre de voyageur qu’on lui a toujours décerné. Il paraît s’être détaché de cette vie errante
en 1701, au grand regret des nombreuses tribus qu’il avait en quelque sorte gouvernées. Au
moment ou il prenait ainsi sa retraite Perrot, ruiné derechef, était en butte aux tracasseries
de ses créanciers. Il intenta un procès à M. de Monseignat, et à des marchands de Montréal,
et le perdit avec dépens ; de plus, un incendie ayant ravagé son magasin, et s’étant conduit
avec trop de prodigalité à l’égard des sauvages, il soutenait que le gouvernement de la
colonie était tenu en honneur de lui rembourser certaines sommes. L’intendant ne voulut pas
l’écouter, tout en reconnaissant que Perrot avait dépensé beaucoup d’argent et qu’il se
trouvait dans la situation la plus misérable. Ses enfants à cette époque (1702) étaient mariés
et pouvaient à la rigueur l’empêcher de mourir de faim. S’étant donc fixé à Bécancour, d’où
sa famille n’avait pas bougée depuis trente ans, il y fut nommé « capitaine de la côte, » ce qui,
outre l’honneur de la charge lui procurait quelques honoraires, puisque les officiers de milice
étaient revêtus « d’une espèce de caractère qui les distinguait des autres habitants et leur
donnait plus d’autorité. » On les employait pour porter les ordres du gouvernement et
ils touchaient cent francs. Les seigneurs et les juges locaux leur confiaient les fonctions
d’huissiers. Nous le voyons instrumenter de la sorte en 1710. Quelques années plus tard,
il figure comme parrain avec madame la baronne de Bécancour. À sa mort survenue le 13
août 1717 il est dit âgé de soixante-et-quatorze ans. Sa femme mourut à Bécancour également,
en 1724, à soixante-et-quatorze ans. Perrot a laissé des Mémoires extrêmement curieux
sur les pays qu’il a parcourus, les mœurs et coutumes des sauvages, et la vie des Français
dans ces contrées lointaines.

Ce voyageur célèbre n’a pas acquis la fortune et a dû contribuer autant que personne
à dépeupler le bas Canada pour lancer la jeunesse dans les courses aventureuses où elle
s’est distinguée pendant plus d’un demi siècle. Son mérite est d’avoir contenu les sauvages dans 
l’obéissance française. 

En dépit des ordonnances, le nombre des coureurs de bois augmentait. L’automne de
1680, M. Duchesneau écrivait au ministre que huit cents hommes avaient de cette façon
déserté la colonie. « Je pense, ajoute-t-il, qu’après toutes les pièces convaincantes que je
vous ai envoyées de ce qui m’avait fait croire que monsieur le gouverneur donnait sa protection à plusieurs coureurs de bois, vous ne me blâmerez pas d’avoir sur cela de fortes
impressions et quoique la parole formelle qu’il m’a donnée de les poursuivre me persuade
qu’il n’est plus dans ce sentiment, cependant je crois que ma fidélité pour vous exige de moi
que je vous avertisse que tout le monde dit qu’il entretient un commerce de lettres avec
Dulut et qu’il est vrai qu’il en reçoit des présents et qu’il n’a pas voulu que je fisse emprisonner 
le nommé Patron, oncle du dit Dulut, qui reçoit ses pelleteries et qui sait la fin de
son entreprise, qui n’est pas ignorée, à ce qu’on assure, du supérieur du séminaire de
Montréal, nommé monsieur Dollier, qui est un très honnête homme, qui ne manquera pas
peut-être d’en instruire monsieur Tronson. Je vous dirai de plus, monseigneur, que monsieur
le gouverneur a défendu aux interprètes de me faire entendre ce que voudraient dire les
sauvages des nations éloignées ; qu’il a commandé au prévost, qui est un fort honnête homme,
et qui a beaucoup envie de s’acquitter de sa charge, d’en arrêter aucun coureur de bois en
conséquence de mes ordonnances, sans lui en donner avis, et qu’il a envoyé derechef Lataupine,
ce fameux coureur de bois que je fis arrêter l’année dernière et duquel je vous envoyai
l’interrogatoire. C’est celui dont il se sert pour porter ses ordres et pour traiter dans les
nations outawases et aussi pour en rapporter les pelleteries qui y ont été laissées par le
nommé Randin qui était ce prétendu ambassadeur avec lequel et ses autres associés M. le
gouverneur avait fait une convention pour la traite dont je vous envoie une copie collationnée
sur l’original. » L’année suivante, il expose qu’il y a deux classes de coureurs de bois : les uns
qui vont aux Assiniboines, aux Sioux, aux Illinois, aux Miamis ; les autres qui ne se rendent
qu’au « Long-Sault, à la Petite-Nation et quelques fois jusqu’à Michillimakinac » pour y rencontrer 
soit des Français soit des sauvages avec lesquels ils traitent. Du Luth appartenait à
la première catégorie.

Et au milieu de ces tiraillements des hauts fonctionnaires, le commerce prospérait entre
les mains des Français qui avaient l’adresse d’entraîner à leur service les Canadiens déjà
épris de la passion des voyages et du goût du déplacement qui les a fait remarquer par tous
les historiens. C’était la vigueur, la sève de la colonie qui s’en allait. Huit cents hommes
dans les bois : huit cents terres restées en friches. N’allons point croire que la misère chassait
ainsi les habitants de chez eux, car la situation du pays était très belle. Un coup d’œil sur le
recensement de 1681 que nous donnons au chapitre suivant le démontre en toutes lettres.
De plus, la dette publique se trouvait réduite à une bagatelle, mais l’irréflexion d’une part et
l’appât d’un gain subit de l’autre, faisaient que nos gens prêtaient l’oreille aux promesses de
ceux qui étaient venus de France pour tirer du castor. Dans ces jours de paix, où l’on ne
comprenait pas le danger qu’il y avait de trop nous étendre et d’éparpiller nos forces, chacun
songeait à l’ouest, à l’inconnu, à la fortune acquise en deux ou trois campagnes. Toutes les
pensées se portaient vers la traite. Si l’on continue de gêner les coureurs de bois, disait La
Hontan, c’en est fait de la colonie car nos marchands vont manquer de bras pour leur trafic.
Hélas ! ces faiseurs d’argent trouvaient commode de dépeupler nos jeunes paroisses et
d’arrêter l’élan de la colonisation. 




	↑ Voir le présent ouvrage, tomes IV, 94.


	↑ L’Ottawa était encore regardé comme le haut du Saint-Laurent. Voir le présent ouvrage, tome I, p. 29.


	↑ Cette mesure correspondrait à la chûte de la Chaudière, située entre les villes de Hull et Ottawa.


	↑ C’est-à-dire l’Outaouais ou l’Ottawa, par où les Outaouais, venant des grands lacs, descendaient à Montréal.


	↑ À part cette lettre de Frontenac, voir l’exposé de La Salle : Société Historique de Montréal, 6e livraison, p. 68.


	↑ Relation, 1636, p. 49-51. Journal des Jésuites, p. 13.


	↑ Par suite des ravages de la petite vérole en 1670.


	↑ Les jésuites étaient aussi seigneurs du Cap.


	↑ Voir Charlevoix : Journal Historique, I, 205. Le présent ouvrage, II, 107-9, 148.


	↑ Voir le présent ouvrage, IV, 95.


	↑ Édits et Ordonnances, I, 104.


	↑ L.-P. Turcotte : Histoire de l’île d’Orléans, 12, 49, 54, 82, 91, 105, 112. Charlevoix : Journal Historique, I, 206. Tenure Seigneuriale,
vol. B., 86.


	↑ Voir tome IV, p. 94, du présent ouvrage.


	↑ Voir Titres Seigneuriaux, I, 317. Bouchette : Dictionnaire, article « Matane. »


	↑ Édits et Ordonnances, I, 102.


	↑ Thomas Aubert qui, en 1508, remonta le fleuve à quatre-vingts lieues de son embouchure, a laissé une carte sur laquelle les Monts-Notre-Dame sont figurés.


	↑ Un nommé Joseph Louis dit Dulude figure au recensement de 1666, (voir le présent ouvrage, IV, 63).







  



  

    

      


      



      

        CHAPITRE IV


        

          RECENSEMENT DE 1681


          



          


          



          La maison de Mr. le gouverneur est composée de vingt-cinq personnes.



          La garnison composée de vingt-un soldats.



          La maison de monsieur l’intendant composée de dix personnes.



          LE SÉMINAIRE DE QUÉBEC.


          Monsieur l’évêque, M. de Bernières, supérieur,
46 ; MM. Des Meseretz, 45, Glandelet,
37, Petit, 55, Morel, 46, de Caumont,
45, Morin, 43, Lamy, 44, Dupré, 36, Duplin,
35, Martin, 34, Brulon, 34, Basset, 34, de
Francheville, 32, Gagnon, 32, Gauthier, 32,
Soumande, 30, Thury, 30, de Saint-Claude,
27, Vollant, 27, Pinguet, 26, Vachon, 25,
Guyon, 22, Machard, 30 ; pensionnaires :
Jean Buisson, 21, Alexandre Doucet, 18,
François Grouart, 19, Louis Mercier, 19,
Jacques Grouart, 17, Philippe Boucher, 16,
Étienne Volant, 16, François de Laval, 15,
Jean de Saint-Côme, 15, Daniel de la Touche,
16, Pierre Maufis, 14, Étienne Rochon,
14, Jean Volant, 11, Joseph Morel, 11, Jean
Testu, 11, Robert Drouart, 10, Daniel Migeon,
10, Nicolas Boucher, 9, Jacques Fleury,
9, Chs. Lognon, 8 ; domestiques : Chs.
Monmainier, serrurier, 45, Antoine Baillon,
35, Toussaint Lefranc, 38, Geof. Louchet, 40,
Jean Aubray, boulanger, 40, Frs. Thivierge,
tailleur, 21, Pierre Sicard, 35, René Dubois,
50, Jean Loiselière, 23, Claude Roy, 35,
Robert Lefébure, 47, Denise Gauthier, sa
femme, 60, Jean Douart, 42, Marguerite
Pillot, sa femme, 26, Marie, leur fille, 7,
Pierre Pillot, 19, Marie Bouchart, 33, René
De Lavoye, 24 ; 4 vaches, 2 chevaux, 1 âne ;
60 arpents en valeur.



          MAISON DES JÉSUITES.


          Collége de Québec. — Révds pères Thierry
Bechefer, 52, Claude Pigeart, 82, Pierre
Chatelain, 74, Claude Dablon, 62, Jacques
Fremin, 60, Pierre Raffeix, 55, Martin Bouvart,
43, Pierre Chollenec, 40.



          Frères. — Florent Bonnemer, 81, Joseph
Bourcier, 56, Pierre Macon, 72, Nicolas
Fraillon, 30, Guillaume Getreau, 34, Pierre
Valentin, 30, Michel Lanion, 39 ; frères
donnés : Jacques Levrier, 68, Martin Boutet,
63, Charles Boquet, 51, Gilles Menard, 41 ;
domestiques : Nicolas Lechartier, 40, Jean
Brusseau, 42, Philippe L’Estourneau, 38,
François Pelletier, 35 ; Leparisien, 40, Jean
Lafond, 29, Jean Dion, 58, Nicolas Courtois,
40, Pierrot L’Illinois, 8, Joseph Loup, 10.



          La Mission des Abenaquis et des Algonquins à Sillery. — Pères Vincent Bigot, 35, Jacques Bigot, 38 ; frère François Malerbe, 50 ; domestiques : Lelorrain, 45, Pierre Vaquelin, 36, Thomas Cayet, 20.



          La Mission des Hurons à Lorette. — Pères
Joseph Chaumonot, 68, Nicolas Pottier, 38 ;
frère Jean Fréville, 80.



          La Mission des Iroquois au Sault Saint-Louis.
— Pères Jacques Bruias, 45, Claude
Chaussetier, 33 ; Nicolas Coinet, domestique,
30. 



          La Mission des Iroquois aux Nations Iroquoises. 
— Pères Vaillant, 32, Pierre Millet,
50, Jean de Lamberville, 42, Jacques Lamberville,
40, Etienne de Careil, 45, Julien
Garnier, 50, Pierre Morin, 42 ; frère Pierre
Migneret, 39 ; domestiques : François Voisin,
30, Champagne, 28, Pierre Lemesureur, 37,
Claude Magne, 29, Charles Delaunay, 30,
Claude Cellier, 40.



          La Mission des Outaouaets. — Pères Angelleran,
45, Henry Nouvel, 60, Pierre
André, 58, Philippe Pierrecon, 59, Pierre
Bailloquet, 65, Claude Alloues, 61, Charles
Albanel, 68 ; frères Louis Leboesme, 49,
Gilles Mazuy (Mazier ?), 40 ; domestiques :
Latour, 30, Joseph Després, 29, Joseph Dumets,
24, François Dumets, 22, Michel Curaillon,
55, Jacques Couture, 30, Jacques
Tavernier, 40, François Curaillon, 30, Jacques 
Largillier, 37, Michel Auvray, 40,
Charles Montpelier, 32, Vincent Lafayette,
40, Pierre Duquet, 19, Pierre Fournel, 20,
Barthélemy Lauvernet, 31, Nicolas Changet,
29, Martin Boivinet, 30, Charles Voisin, 32.



          À la Prairie de la Magdeleine. — Jacques
Habert, 47, Elizabeth, sa femme, 40 ; domestiques :
Mathurin Guillot, 30, Jean Aumart,
29, Jacques Delaunay, 32.



          À Beauport. — Jean Remy, 40, Marie
Maillou, 32, Perrette, servante, 28, Louis
Delaunay, 34, Jean Paquereau, 29, Laliberté,
30, Joseph Bouvier, 17.



          À Notre-Dame-des-Anges. — Guillaume
Giri, 42, Antoine Levacher, 34, Audebrand,
30, Jean Martin, 43.



          COUVENT DES RÉCOLLETS.


          Révérends Pères Valentin Le Roux, supérieur,
42, Hillarion, 40, Luc Filastre, 38,
Adrien, 32, Chrestien (Le Clercq ?), 40,
Charles Bazire, 30, Didast, 26 ; donnés :
Gibault, 45, sa femme, 40, Claude Le Roy,
Jean Dansac, 49 ; 4 bœufs, 4 vaches, 1 cavale,
30 arpents en valeur.



          Missionnaires. — Pères Zénobe Membré,
36, Luc Busson (Buisson), 40, Exuper, 35,
Claude Moreau, 46, Maxime, 35, Sixte Tac,
32, François, 35 ; domestiques : Pierre,
36, Guillaume, 22.



          COUVENT DES URSULINES.


          Révdes Mères de St.-Joseph, supérieure,
46, St.-Athanase, 68, des Anges, 40, Ste.-Croix,
73, St.-André, 51, St.-Ignace, 62, de
St.-Joseph, 43, de Jésus, 44, de Ste.-Agnès,
38, de St.-Augustin, 39, de St. François, 38,
de St.-Jean, 29, de la Nativité, 33, de l’Assomption,
28, du St.-Sacrement, 38, de l’Annonciation, 37, de St.-Charles, 23, du St.-Esprit, 21, de l’Incarnation, 19, de la Conception, 13, de Ste.-Thérèse, 21 ; Sœurs
de Ste.-Ursule, 73, de la Magdeleine, 61,
de la Résurrection, 50, de la Passion, 39, de
St.-Paul, 26, de Ste.-Anne, 23, de Ste.-Cécile,
25 ; pensionnaires : Marie Demesnu,
14, Marie de Boutteville, 14, Marie de Vitré,
11, Catherine Dailleboust, 12, Marie Dupont,
11, Marie Dusceau, 11, Françoise Morel,
9, Jeanne Bissot, 11, Magdeleine Damours,
11, Louise Fauvel, 10, Françoise Souvain, 10, Catherine Lognon, 13, Claire
Montmorency, 13, Françoise Lefebure, 12,
Françoise Levasseur, 11, Marie Gaulin, 10,
Louise Mars, 6 ; sauvagesses : Barbe Huronne,
17, Marie Durant, 15, Marie Ursule, 13,
Magdeleine, 14, Barbe Huronne, 10, Agnès
Huronne, 12, Agnès Abenaquise, 12, Barbe
Montagnaise, 9, Michelle Montagnaise, 8,
Catherine, 7 ; domestiques : Pierre Morel,
38, Bastien Leclos, 40, Étienne Letourneur,
29, Pierre Laverdure, 42 ; 40 bêtes à cornes ;
3 chevaux ; 13 brebis ; 200 arpents en valeur.



          COUVENT DES HOSPITALIÈRES.


          Révdes Mères de St.-Bonaventure, supérieure,
66, de St.-Paul, 59, de Ste.-Agnès,
64, de St.-Joachim, 72, de St.-Joseph, 69,
de la Conception, 53, de St.-Jean, 38, de la
Visitation, 42, de St.-Michel, 36, de St.-Ignace,
31, Sacré-Cœur, 38, l’Annonciation,
24, du Précieux-Sang, 22, de Ste.-Thérèse,
22, de l’Assomption, 20, de St.-Xavier, 22,
de St.-Augustin, 18, des Anges, 17, de
la Nativité, 16 ; Sœurs de la Passion, 66,
de l’Incarnation, 53, de Ste.-Marie, 53, de
la Présentation, 34, de Ste.-Monique, 49,
de la Résurrection, 28, de Ste.-Marthe, 23 ;
Made Dailleboust, 68, Edmée Chastel, sa
servante, 50, Geneviève Gosselin, 14, Magdeleine 
Choret, 13 ; domestiques : Adrien
Sédillot, 45, Marie Grimon, 74, Nicolas
Labbé, 58, Antoine Simon, 50, Louis Malo,
33, Jean Tournois, 26, Louis Patenostre, 28,
Sébastien Éloquent, 35, François Menet, 24,
Abraham Lagrange, 16, Jean Ballier, 38,
Jean Beaumont, 45, Zacharie Maheu, 81,
Thomas Lesueur, 38, Louis Lesage, 71,
Pierre Barrot, 72, Claude Jacob, 24, Pierre
Lespinay, 37, Jean Lachambre, 12, Sébastien 
Gouvet, 67, Jean Bouron, 39, Pierre
Grolleau, 40, Magdeleine Gobert, 38, Silvain 
Veaux, 40 ; 30 bêtes à cornes ; 40 moutons ;
150 arpents en valeur.



          LE CONSEIL SOUVERAIN.


          M. de Villerai, 52 ; Dme Anne Du Saussay,
son épouse, 32 ; enfants : Augustin, 17,
Louis, 15 ; domestiques : Guillaume Julien,
50, Louis Buret, 19, Jean Lundi (Laudi ?),
22, Jean Lespine, 18, Jean Crequi, 17, René
Vien, 56, Mohise Dupuy, 8 ; 4 fusils ; 50
bêtes à cornes ; 75 moutons ; 6 chevaux ; 130
arpents en valeur.



          (Charles Le Gardeur) de Tilly, 67 ; Delle
Geneviève Juchereau, 50 ; enfants : Marguerite,
24, Charles, 22, René, 21, Magdeleine,
18, Gertrude, 16, Louise, 15, Jean, 12,
Charlotte, 11, Daniel, 10, Louise, 7 ; domestiques :
Marin Varin, 32, Dominique,
34, François, 37 ; 2 fusils ; 20 bêtes ; 90 arpents 
en valeur.



          (Mathieu) Damours, 63, dame Marie Marsollet,
son épouse, 44 ; enfants : Louis, 26,
Mathieu, 24, Elizabeth, 23, René, 21,
Charles, 19, Joseph, 17, Bernard, 14, Magdeleine,
11, Geneviève, 9, Jacquette, 6,
Marguerite, 4, Philippe, 2 ; 4 fusils ; 8 bêtes
à cornes ; 1 ânesse ; 30 arpents en valeur.



          (Nicolas) Dupont (sieur de Neuville), 45 ;
dame Jeanne Gaudais, sa femme, 40 ; enfants :
Thérèse, 10, Magdeleine, 9, Jacques,
6 ; 4 fusils ; 26 bêtes à cornes ; 3 chevaux ;
50 arpents en valeur.



          (Jean-Baptiste) Depeiras, 40 ; enfants :
Elizabeth, 10, Louis, 7, Jean 4 ; Denise Depeiras,
sœur, 30 ; Jean, frère, 25 ; Jeanne
Marchand, servante, 15 ; 2 fusils ; 2 pistolets ;
5 bêtes à cornes ; 40 arpents en valeur.



          (Charles Denys) De Vitré, 36, Marie de
Costelno, son épouse, 26 ; enfants : Marie,
10, Catherine, 9 ; Marie, servante, 14 ; 2
fusils ; 2 pistolets ; 4 bêtes à cornes ; 20 arpents 
en valeur.



          (Claude Berman) de La Martinière, 45 ;
Anne Després, son épouse, 55 ; Jacques, domestique,
12 ; 1 fusil.



          (François-Madeleine-Fortuné, sieur) Dauteuil,
procureur-général, 23 ; Mme Bourdon,
(Anne Gasnier, veuve de Jean Clément du
Vault, et veuve de Jean Bourdon), sa belle-mère,
67 ; Noël Merlin, domestique, 49 ; 2 fusils.



          Demesnu (J.-Bte Peuvret, sieur Du Menu),
greffier, 49, Marie Delormeau (Marie-Rogère
Lepage, veuve en secondes noces de Roch
Thoéry, de l’Ormeau), sa femme, 50 ; enfants 
(Peuvret) : Denis, 20, Claude et Alexandre 
(jumaux) 17, Marie, 14, Jeanne, 12 ;
3 fusils ; 5 bêtes à cornes ; 30 arpents en
valeur.



          Guillaume Roger, huissier, 36, Ursule Levasseur,
sa femme, 24 ; enfants : Marguerite,
8, Marie-Louise, 6, Guillaume, 8 mois ; 1
fusil.



          René Hubert, huissier, 33 ; Françoise Delacroix,
sa femme, 41 ; enfants : Jean, 12,
Simon, 10, René, 8, Marie-Anne, 4, Charles,
1½ ; 1 fusil ; 2 vaches ; 8 arpents en valeur.



          PRÉVÔTÉ ROYALE DE QUÉBEC.


          (René-Louis Chartier) de Lotbinière, lieutenant-général,
40 ; Magdeleine Lambert,
son épouse, 20 ; enfants : Madeleine, 2,
René-Louis, 6 mois ; Elizabeth Damours,
mère, 69 ; Jean Dorillar, domestique, 52 ; 2
fusils ; 2 pistolets ; 1 vache.



          (Louis) Bolduc, procureur du roi, 32 ; Elizabeth 
Hubert, sa femme, 30 ; enfants :
Louis, 12, Marie, 10, Jacques, 9, René, 7,
Marie, 6, Louise, 4 ; 1 fusil ; 2 vaches.



          Gilles Rageot, greffier, 39 ; Magdeleine
Morin, sa femme, 24 ; enfants : Charles, 7,
Nicolas, 5, Philippe, 3, Charles, 18 mois ;
Jeanne, servante, 16.



          Pierre Duquet, notaire, 38, Anne Delamarre,
sa femme, 32 ; enfants : Jean, 10,
Anne, 7, Angélique, 5 ; Angélique Hayot,
servante, 12 ; 4 fusils.



          Romain Becquet, notaire, 41 ; enfants :
Marie, 3, Catherine, 1½ ; Louis Hayot,
clerc, 20 ; Jean-Baptiste Denis, 13 ; Jean
Bouguenet, 14 ; Suzanne Raboin, servante,
15 ; 1 fusil ; 1 vache.



          Jean Levasseur, huissier, 60 ; Marguerite
Richard, sa femme, 50 ; enfants : Angélique,
20, Charles, 17, Anne, 15 ; Pierre
Drollet, domestique, 17 ; 1 fusil ; 3 bêtes à
cornes ; 15 arpents en valeur.



          Nicolas Metru, huissier, 38.



          Étienne Marandeau, huissier, 30 ; Marie Lesain,
sa femme, 28 ; enfants : Étienne, 9,
Claude, 7, Marie-(Anne), 6, Catherine, 4,
Geneviève, 3, Nicolas, 2, Jean-(Joseph), 1
mois ; 1 fusil.



          PRÉVÔTÉ DES MARÉCHAUX.


          (Philippe Gaultier, sieur) de Comporté,
prévôt, 40 ; Marie Bazire, son épouse, 32 ; 4
enfants : Marie-(Madeleine), 7, Jacques (Philippe),
6, Anne, 3, Angélique, 2, Marie-(Anne), 4 mois ; Louis Gautier, frère, 25 ;
servantes : Catherine, 18, Magdeleine 14 ; 2
fusils, 4 pistolets.



          (Paul Denys, sieur) de Saint-Simon, lieutenant,
30 ; Marie Dupeiras (Marie-Madeleine-Dupeiras),
sa femme, 22 ; enfants : Simon, 2,
Marie, 1 ; Pierre, domestique ; 1 fusil ; 1
cheval ; 3 vaches ; 15 arpents en valeur.



          Léonard Tremy (Tresmy dit Laverdure),
archer, 42 ; Jeanne Richer, sa femme, 86 ;
1 fusil.



          Guillaume Vannier (dit Lafontaine) 36 ;
Magdeleine Bailly, sa femme, 34 ; enfants :
Anne, 8, Marie-(Madeleine), 7, Jacques-(Jean), 4 mois ; 1 fusil.



          Jean Delguel (dit Labrèche) 40 ; Louise
Vaucher, sa femme, 30 ; enfants : Elizabeth
(Isabelle), 10, Jean-(Baptiste), 7, Jean-Baptiste,
7 mois ; 1 fusil.



          Noël Levasseur, 26 ; Marguerite Guay, 20 ;
Noël, fils, 1 ; 1 fusil ; 1 cheval ; 2 vaches ;
20 arpents en valeur.



          Pierre Dubau, 21 ; 1 fusil.



          Romain Duval, 40 ; Magdeleine-(Adrienne) Leclerc, sa femme, 31 ; 1 fusil.



          Jean Rattier (Radier dit du Buisson), Mtre
des hautes œuvres, 34 ; Marie Miville, sa
femme, 35 ; enfants : Marguerite, 9, Charlotte,
4, Pierre, 1½.



          BASSE VILLE DE QUÉBEC.


          Pierre Maillou, sabotier, 50 ; Anne Delaunay,
sa femme, 40 ; enfants : Joseph 19,
Noël 16, Jean 13, Anne 10, Pierre 6.



          Pierre de Bequart de Grandville, 38 ; Anne
Maccart, sa femme, 28 ; enfants : Daniel
10, Jean 11, Louis 8, Charles 7, Marie-Anne
4, Angélique 1 ; Louise, servante, 11 ; 1
fusil.



          Noël Faveron, menuisier, 27 ; Marie David,
sa femme, 18 ; Anne David, sœur 9 ; 1
vache.



          Jean Gauthier (dit Landreville), taillandier,
41 ; Angélique Lefebure, sa femme, 23 ;
enfants : Françoise 6, Catherine 4, Jean 2,
Geneviève, 4 mois ; François Guay, apprenti,
18 ; Anne Crespau, servante, 16 ; 1
fusil ; 2 vaches ; 12 arpents en valeur.



          Antoine Caddé, menuisier, 37 ; Charlotte
de Lacombe, sa femme ; 2 fusils



          Pierre Cœur (dit Jolicœur), serrurier, 38,
Marguerite, sa fille, 8.



          Philippe Poitiers 39 ; Jeanne Vignault, sa
femme, veuve Greslon, 41 : enfants : Pierre
Greslon 20, Anne (Greslon) 15, Geneviève
(Greslon) 9, Pierre (Greslon) 7, Angélique
(Greslon) 5. 



          René Brisson, boucher, 46, Anne Vesinat,
sa femme, 31 ; enfants : René 14, Charles
12, Anne 9, Marie 6, Geneviève 4, Catherine
1½ ; 1 vache.



          Guillaume Guillot (dit Larose), boucher,
38 ; Geneviève Trepagny, sa femme, 20 ;
Guillaume, leur fils, 2 mois ; 1 vache.



          Jean Demosny, chirurgien, 38 ; Catherine
Fol, sa femme, 31 ; enfants : Jean 7, Catherine 
6, Charles 4, Marianne, 3 ; Jacques
Meneuf, apprenti, 16 ; Marie LaRoc, servante,
15 ; 2 fusils ; 1 vache.



          Antoine Fanvel, 38 ; Marie Parentel, sa
femme, 39 ; 1 fusil.



          François Vezier (dit La Verdure), 36 ;
Marie Couture, sa femme, 26 ; Jean, domestique,
26 ; 1 fusil.



          Noël Leblanc, charpentier de navire, 26.



          Jean Charron (dit Laferrière), taillandier,
35 ; Anne Danneville, sa femme, 31 ; enfants : Louise 11, Jacqueline 9, Marie-Anne
7, Étienne 4, Geneviève 2 ; Jacques, domestique,
9 ; 1 fusil.



          Gilles Dutartre, arquebusier, 45 ; 1 fusil.



          Jean Aramy, 48 ; Magdeleine Roy, sa
femme, 48 ; Pierre, leur fils, 11 ; 1 fusil.



          Jean Marsollet, tonnelier, 29 ; Marguerite
Couture, sa femme, 27 ; Marie, servante, 13 ;
1 fusil.



          Étienne Blanchon, tailleur, 38 ; Anne Vidault,
sa femme, veuve Guineau (Juineau),
40 ; enfants : Marie (Juineau) 16, Anne
(Juineau) 14, Marie-(Suzanne Juineau) 11,
Charles Blanchon 5, Élizabeth 2, Louise 1 ;
Claude Renard, adopté, 3 ; 1 fusil ; 1 vache.



          Philippe Neveu, tailleur, 45 ; Denyse Sevestre,
sa femme, 47 ; enfants : Jacques 19,
Anne 15, Marguerite 14, Marie 12, Charles
10, Jean 5 ; 1 fusil.



          Arnoul Martin, pâtissier, 24.



          Étienne Laudron, 25 ; Élizabeth de Chavigny,
sa femme, 30 ; enfants : Charles 9,
Jeanne 6, Étienne 4, Louis 3, Jean 1½;
Louise Douaire, sa nièce, 17 ; Edmé Petitpas,
domestique, 23 ; 1 fusil.



          André Metayer, 70.



          Charles Catignon, 32 ; Jeanne Delestre,
sa femme, 24 ; enfants : Charles 1½, Jacques
5 mois ; Anne, servante, 16 ; 2 fusil.



          Éléonore de Grandmaison, veuve Jacques
(Descailhaut de la Tesserie), 60 ; enfants :
Antoine 25, Jeanne 23, Jacques 9 ; Anne,
servante, 12 ; 2 fusils.



          François de Chavigny, 30 ; Louise, sa
fille, 6.



          Louis Guibert, cloutier, 33 ; apprentis :
Louis Philippeaux 14, Guillaume Renaud 12.



          Denis Leclerc, pâtissier, 50 ; Jean, son
fils, 8.



          André Cassan, 33.



          Pierre Soumende, taillandier, 68 ; Simone
Costé, sa femme, 48 ; enfants : Marie 28,
Pierre 25, Simon 14, Joseph 12, Marie-(Madeleine)
10 ; Marguerite, servante, 14 ;
1 fusil.



          Jean Picard, 46 ; enfants : Félicité 14,
Anne 12, Madeleine 10, Agnès 8, Pierre
5, Marie-Anne 1 ; 1 fusil.



          Pierre Gillebert, 26 ; 1 fusil.



          François Hazeur, 36 ; Anne Soumande,
sa femme, 26 ; enfants : François 7, Jean 3,
Thierry 1, Pierre 8 jours ; Marie-Anne Hazeur,
27 ; Marie Proulx, 60 ; Renée, servante,
18 ; 4 fusils.



          Éléonor Hazeur, 28 ; Marie-(Anne) Pinguet,
sa femme, 18 ; 2 fusils.



          Thierry Delestre, 63 ; Marie Perri (Dépéré),
sa femme, 59 ; enfants : Thierry 22,
Marguerite 20, Louise 18, Joseph 16 ; Jean,
domestique, 30 ; 2 fusils ; 4 bêtes à cornes ;
1 cheval ; 50 arpents en valeur.



          René Senard, boulanger, 31 ; Françoise
Philipeau, sa femme, 18 ; Françoise, leur
fille, 2 ; 1 vache.



          François Paris, cordonnier, 30 ; Marie Raboin,
sa femme, 17.



          Jacques Defaye, 27 ; Jean Defaye, 22 ; 2
fusils.



          Claude Charron, 60 ; Claude le Camus,
sa femme, 59 ; (Jean)-François, leur fils,
27 ; Renée, servante, 15 ; 2 fusils.



          Jacques Delalande, 33 ; Marie Couillard,
sa femme, veuve François Bissot, 46 ; enfants :
Marie Bissot 24, Charlotte, 16, Charles
18, Jean 12, François 9, Jacques Lalande 4 ;
domestiques : Jacques 18, Michel 16 ; 4
fusils ; 6 pistolets.



          Pierre Nolan, cabaretier, 44 ; Catherine
Houart, sa femme, 43 ; enfants : Marie 17,
Jean 15, Catherine 12, Thierry 9, Anne 7 ;
servantes : Magdeleine Edmond (Emond),
enceinte, 15, Romaine 13 ; André Berriot,
cuisinier, 24 ; 2 fusils.



          Jean Garrot (Gareau ?), marchand, 29 ; 2
fusils.



          François Miller, marchand, 20.



          Pierre Thibaud, marchand, 30.



          Jacques Thibaud, marchand, 27.



          Jacques Lesourd, marchand, 40.



          Jean Boudor, 19 ; 1 fusil.



          Pierre Radisson, 41 ; 1 fusil.



          Pierre Lallemand, 18.



          M. le major (François Prévost) 40 ; Dlle
Geneviève Macart, son épouse, 29 ; 2 fusils ;
2 pistolets.



          Marguerite Couillard, (veuve de Nicolas
Macard), 50 ; Charles Macart 24 ; Françoise,
servante, 48 ; Guillaume Boucher, domestique,
14 ; M.  Durand, 33 ; 1 fusil. 



          Jean Juchereau de la Ferté, 60 ; enfants :
Paul 22, Joseph 20 ; François Buisson, 45 ;
Jean-(Baptiste) Louis Franquelin, 30 ; Jacques 
Duret, 20 ; Étienne Soy, 24 ; Jean
Clouet, 28 ; Pierre Latour, 15 ; Marie Després,
servante, 40.



          Jean-(Baptiste) Morin, 36 ; Catherine de
Belleau, sa femme, 42 ; Marie, leur fille, 6 ;
1 fusil ; 20 arpents en valeur.



          Pierre Pellerin, cloutier, 68 ; Louise de
Mousseau, sa femme, 46 ; Jeanne, leur fille,
14 ; domestiques : Philippe 36, Guillaume
Piquefeu, 42.



          Claude Desainte, coutelier, 36 ; Françoise
Gaché, sa femme, 26 ; enfants ; Louise 10,
Claude 8 ; Étienne Desainte, frère, arquebusier,
40 ; 2 fusils.



          Adrien Lecomte 32 ; Jacquette Moreau, sa
femme, 19 ; Anne, leur fille, 1½.



          Pierre Dubisson, cuisinier, 30.



          Étienne Domingo 30 ; Marie-(Reine) Charpentier,
sa femme, veuve de Louis Princeau,
23 ; enfants Princeau : Marie 7, Marie-Anne
5, Magdeleine 2.



          André Patris 29 ; Henriette Cartois, sa
femme, 30 ; enfants : Jeanne 9, Geneviève 7,
Anne-Louise 5 ; Louis Griffon 50 ; 2 fusils ;
2 bêtes à cornes ; 7 arpents en valeur.



          Georges Stant, tailleur de pierre, 36 ;
Marie Fevadeau, sa femme, 36 ; enfants :
Marie 10, Anne 5 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ;
15 arpents en valeur.



          Jean Paulin 46 ; Jeanne Bardu, sa femme,
26.



          Marie Laurence, veuve Eustache Lambert,
44 ; Gabriel, son fils 24 ; 2 fusils.



          Jacques Dubois 36 ; Jeanne Aubert, sa
femme, 36 ; Suzanne, servante : 1 fusil ; 2
pistolets.



          Jean Joly, boulanger, 42 ; Marguerite
Amiot, sa femme, 25 ; enfants : Marie 12,
Anne 9, Jean 6, Catherine 4, Geneviève 3,
Madeleine 1 ; domestiques : Barthelemy 18,
Guillaume Dupont 30.



          Denis Guyon 50 ; Élizabeth Boucher, sa
femme, 35 ; enfants : Jacques 17, François 15,
Denis 12, Marie 10, Joseph 8 ; Marie, servante,
12 ; Jacques, domestique, 60 ; 1 fusil ;
6 arpents en valeur.



          Jean Dulinot, marchand, 20 ; 1 fusil.



          Simon Mars 50 ; Anne Defay, sa femme,
42 ; enfants : Marie 20, Michelle 16, Simon
14, Pierre 11, Joseph 9, Louise 7 ; Jeanne,
servante, 17 ; 1 fusil.



          Charles Marquis 32, Marguerite Baugran,
sa femme, 32 ; enfants : Magdeleine 7, François 
5, Charles 3 ; 2 fusils.



          Jean Buquet matelot, 42.



          Jean Leurard, canonnier, 37 ; Louise
Manse, sa femme, 28 ; enfants : Jean 8,
Louis 4, Marie 2 ; Anne, servante, 8 ; 1 fusil.



          Guillaume Bouro 33 ; Marie Pichina, sa
femme, 28 ; Marie, leur fille, 3.



          Guillaume de Nevers 28 ; Louise Vitard,
sa femme, 32 ; enfants : Anne-(Catherine) 9,
François 7, Louis 5, Alexandre-(Jacques)
2 ; Anne, servante, 17 : 1 fusil, 1 vache ; 20
arpents en valeur.



          Guillaume Bouchier 40 ; 2 fusils.



          Guillaume Chamois 38.



          Claude Blin, domestique, 23.



          Pierre Louineau 36 ; Marie Breval, sa
femme, veuve Charles Séguin, 27 ; enfants :
Alexis Séguin 9, Claude 6, Pierre 5 ; Pierre
Louineau 3, André 4 mois ; 1 vache.



          René Pasquier, menuisier, 32 ; Hélène
Lemieux, sa femme, 22 ; René, leur fils, 1 ;
Marie Lemieux, sœur, 14.



          Lucien Bouteville 42 ; Charlotte de Clerambourg,
sa femme, 43 ; enfants : Michel
10, Magdeleine 6 ; 2 fusils.



          François Pachot, 46 ; (Charlotte)-Françoise 
Juchereau, sa femme, 22 ; Marguerite,
servante, 17 ; 2 fusils ; 2 pistolets.



          Claude Porlier 30 ; 1 fusil.



          Nicolas Marion 40 ; Guillaume, son fils,
14 ; Charles, domestique, 30 ; 1 fusil, 5 bêtes
à cornes ; 12 arpents en valeur. 



          Louis Maheu 30 ; Geneviève Bissot, sa
femme, 28 ; Magdeleine, servante, 12.



          Pierre Mil 48 ; Jacquette Lefranc, sa femme,
39 ; enfants : Pierre 20, Jean 17, Charles
15, Louise 12, Jacques 9, Geneviève 6, Marguerite 
3 ; 1 fusil.



          Hypolite Tivierge 50 ; Renée Hervé, sa
femme, 42 ; enfants : Étienne 17, Jacques
15, Anne 12, Hippolyte 10, Marie 8, Angélique 
6, Anne 8 mois ; 2 fusils.



          Bertrand Chesné 60 ; Élisabeth Aubert
30 ; enfants : Jean Chesné 20, Anne 17,
Joseph 14, Élizabeth 9, Charles 8, Françoise 
6, Magdeleine 7, Marie 5, Louis 3,
Agnès 4 mois ; domestiques : Pierre 22,
Anne 15 ; 2 fusils.



          Jean Soullard, arquebusier, 33 ; Catherine 
Boutet, sa femme, (veuve de Charles
Philippeaux) 39 ; enfants : Jeanne 15 ; Joseph
14, Catherine 12, Martin 11, Jean 9,
Geneviève 7, Jean-Baptiste 3 ; Marie Philippot 
17 ; 1 fusil ; 1 vache.



          Pierre Normand (dit La Brière), taillandier 
46 ; Catherine Normand, sa femme, 37 ;
enfants : Étiennette 14, Charles 13, Marguerite 
11, Philippe 8, Jean 6, Anne 5,
Louis 1 ; 1 fusil ; 1 vache.



          Marguerite Dubois (veuve de Jean Loyson) 45 ; Marguerite Loyson, sa fille, 8.



          Jacques Turet, cordonnier, 38.



          Claude La Serre, tailleur 30.



          Jean Amiot, serrurier, 45 ; Marguerite
Poulain, sa femme, 24 ; enfants : Marguerite
6, Magdeleine 4, Jean 2 ; Pierre, apprenti,
14 ; 1 vache.



          Olliver Guillemot, calfadeur, 31 ; Jeanne
Cochon, sa femme, 22 ; Catherine Cochon,
sœur, 7.



          Louis Levasseur 53 ; Marguerite Boullanger 
(Bélanger), sa femme, 36 ; enfants :
Marguerite 14, Jean 12, Louis 10, Geneviève
6, Anne 4, Charles 1½ ; domestiques : Magdeleine 
17 ; Étienne 20 ; un fusil.



          Élie Dusault 48 ; Magdeleine Nicolet, sa
femme, 48 ; enfants : Louis 19, Pierre 17,
Jean 15, Charles 8 ; un fusil.



          Michel Guyon (du Bouvray), charpentier
de navire, 45 ; Geneviève Marsollet, sa
femme, 34 ; enfants : Joseph 17, Geneviève
15, Charles 12, Marguerite 10, Jean 8,
Jeanne 6, Charles 5, Suzanne 3, Louis 1 ;
1 fusil.



          Pierre Juineau (Juneau), taillandier, 30 ;
Louise Duval, sa femme, veuve Pascal
Lemaistre 40 ; enfants : Jean Lemaistre 17,
Louise Lemaistre 13.



          Pierre Loiseau (Loizeau), matelot, 35 ;
Geneviève Lemaistre, sa femme, 21 ; Anne,
leur fille, 2 ; Guillaume, domestique, 25 ; 1
fusil.



          Robert Jeannes, matelot, 40 ; Françoise
Savart, sa femme, 30 ; enfants : Marie 13,
Andrée 10, Martin 8, Jean 5, Marie 2.



          Pierre, Matelot, 22.



          François (Derome dit) Des Carreau, maçon,
40 ; Gilette Blanchard, sa femme, 40 ;
Marguerite, leur fille, 2.



          Zacharie Jolliet 30 ; Marie Niël, sa
femme, 22 ; Louis, leur fils, 2 ; 3 fusils.



          Jean Lavisse 40.



          Jean-Paul Maheu 33 ; Marguerite Tesson,
sa femme, 30 ; Marie, leur fille, 1½.



          Denis de Rome (dit des Carreau) taillandier,
55 ; Jacqueline Roulloy, sa femme, 35 ;
enfants : Marie 12, Élizabeth 9, Denis 7,
Jean 3, Michel 1 ; Pierre, domestique, 30 ;
1 fusil ; 1 vache.



          Pierre Pillet, matelot, 27.



          Jacques Lozier, matelot, 48.



          Abel James, matelot, 45.



          Charles Rozier 55 ; 2 fusils ; 2 pistolets.



          Alexis Raby, domestique, 40.



          Thomas Frérot (sieur de la Chesnaye), 40 ;
Anne Audry (D’Olléry), sa femme, 38 ;
enfants : Marie-Renée 11, René 8, Marie 7,
Charles 4 ; 1 fusil.



          Claude Challe, tonnelier, 38 ; Andrée
Lespine, sa femme, 36 ; enfants : Anne 12,
Jeanne 9, Élizabeth 7, Marie 6, Claude 3 ;
Pierre Laperle, apprenti, 15 : 1 vache.



          Nicolas Gautereau (Gauvreau), arquebusier,
40 ; Simone Buisson, sa femme, 26 ;
enfants : Marie-Anne 10, Pierre 7, Geneviève 
3, Angélique 1 ; Jacques Tivierge,
apprenti, 16 ; 1 fusil ; 1 vache.



          Vincent Beriau, menuisier, 31 ; Marie
Cordeau, sa femme, 19 ; 1 fusil.



          Thomas Lefebvre, tonnelier, 34 ; Geneviève 
Pelletier, sa femme, 34 ; enfants :
Jeanne 16, Geneviève 15, Jean-(François)
11, Pierre 8, Magdeleine 7, Thomas et
Thérèse-Angélique 6, Anne 5, Claire (Françoise)
2, Thimotée 1 ; 2 fusils ; 6 arpents en
valeur. 



          Jacques Langlois, tailleur, 33 ; 1 fusil.



          Jean Delage, tailleur, 30.



          Jean Marchand, charpentier, 35 ; Marie-Anne 
Haiot, sa femme, 20.



          Charles Aubert (sieur de la Chenaye) 48 ;
Marie-Angelique Denys, sa femme, 21 ;
enfants : Charles 17, François 12, Pierre 9,
Louise 7, Ignace 5, Charles 4 ; domestiques :
Charles Doguet 35, Guillaume Gosse 20,
Jacques Bourget 25, Daniel des… 15,
Mathieu Jarosson 36, Jean Tonnelier 24,
Élizabeth Leroux 15, Nicolas Gosse 55,
Nicolas Gosse, fils, 21, Guillaume Corrable
40, Steve 40, Georges Berche 40, André 30,
18 fusils.



          François Pillet 50 ; François Pillet, son
fils, 15 ; 1 fusil.



          Mathurin Gautier 48 ; Anne Trolleau
(Giraut), sa femme, 38 ; enfants : Jeanne 11,
Anne 8, Jean 10, Marie-Louise 3.



          Claude Phelipot, tailleur, 42 ; Jeanne
Henard, sa femme, 42 ; enfants : Jeanne 15,
Anne 13, Jacques 9, Louise 8 ; 1 fusil.



          Jean Gobin 35 ; Gabrielle Becasseau, sa
femme, 32 ; Marie, servante, 38 ; 1 fusil.



          Isaac Hervieux, cloutier, 30 ; Marie-(Anne)
Pinguet, sa femme, 20 ; enfants : Éléonore 3,
Marie 2 mois ; Jean Michelon, apprenti, 12 ;
1 fusil.



          André de Chaume 30 ; Marie-(Louise)
Lemelin, sa femme, 19.



          Nicolas Rousselot (dit La Prairie) 36 ;
Apoline de Lafitte, sa femme, 34 ; Jeanne,
servante, 13 ; Apoline Buisson 8 ; 1 fusil ;
2 pistolets ; 6 arpents en valeur.



          Nicolas Queliche (Cliche), serrurier, 28 ;
Marre-(Madeleine) Pelletier, sa femme, 20 ;
enfants : Nicolas 5, Jean 4, René 2, Marie 3
mois ; 1 fusil. 



          Marie De LaPorte, veuve (Martin) Fouquet
28 ; enfants ; Mathieu (Fouquet) 2,
Marie (Fouquet) 8 mois ; 1 fusil ; 1 carabine.



          Toussaint Dubau, cordonnier, 40 ; Anne
Jousselot, sa femme (veuve de Joseph Galois),
22 ; Barbe, sa fille, 15 ; 1 fusil.



          Louis Chapelain, tourneur, 67 ; Françoise
Dechaux 60 ; Catherine, fille 5.



          HAUTE VILLE DE QUÉBEC.


          Timothé Roussel, chirurgien, 42 ; Magdeleine 
Deleurs (Du Mortier), 39 ; enfants :
Marie-Renée-(Françoise), 13, Marie-(Louise)
10, Geneviève 9, Louise 7, Magdeleine 4 ;
domestiques : Jacques Lacour 40, Paul Latremblade 
50 ; 1 fusil ; 5 chevaux ; 7 bêtes
à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Jacques Boissel, boucher, 80 ; Marie Heripil,
sa femme, 70 ; Jeanne, leur fille, 18.



          François Hurault 40 ; Marie Languille, sa
femme, veuve Richard Drouart (Grouard),
45 ; enfants : Jean-Baptiste Grouard 16, Catherine-Gertrude Grouard 14, Ursule Hurault
12, Élisabeth Hurault 9, Magdeleine Hurault 
6 ; Pierre Cordier, domestique, 38 ; 5
bêtes à cornes ; 2 chevaux ; 20 arpents en
valeur.



          Pierre De Gaumont 34 ; Jeanne Lemire,
sa femme, 23 ; 1 fusil ; 5 arpents en valeur.



          Denis Roberge 50 ; Geneviève Aubert, sa
femme, 30 ; enfants : Marie-(Anne) 10, François 
7, Angélique 5, Denis 2, Madeleine 1 ;
Marie, servante, 25 ; 1 fusil ; 1 vache.



          Abel Sagot (dit Laforge), taillandier, 46,
Claire Turgeon, sa femme, 30 ; Élizabeth,
servante, 11 ; 1 fusil ; 1 vache.



          Michel Durand 45 ; Cécile Valet, sa
femme, 47 ; 1 âne.



          Pierre Mondin 35.



          Jean Courtet 37.



          Marie Martin (dit Amelin), veuve Jean
Vallée, 32 ; enfants : Magdeleine 14, Charles
12, Élizabeth 9, Jacques 7.



          Edme Tinon (dit Desroches), 38 ; Edmée
Roux, sa femme, 32 ; enfants : Geneviève 9,
Charles 8, François 6, Barthelemy 4. Thérèse-(Élizabeth) 2 ; 1 vache ; 6 arpents en valeur.



          Louis Lefebure 45 : 1 fusil ; 15 arpents en
valeur. 



          Robert Pepin, couvreur, 38 : Marie Creste,
sa femme, 24 ; enfants : Jean 6, Robert 4 ;
Nicholas, domestique, 35.



          Henry Delaunay, charron, 28 ; Françoise
Crête, sa femme, 21 ; Marie-(Françoise),
leur fille, 1 ; 1 fusil ; 1 vache.



          Claude Renard, vinaigrier, 44.



          Denis Belleperche 30 ; 1 fusil.



          Jacques Chapelain, tourneur 38 ; Louise
Chiasson, sa femme, 48 ; 1 fusil.



          Pierre Biron, menuisier, 57 ; Alexandre,
son fils, 10. 



          Jean Le Rouge, arpenteur, 42 ; Jeanne
Poitevin, sa femme, 42 Marguerite, leur fille, 15 ; 1 fusil.



          François Boucher 49 ; Anne Lespine, sa femme, 44 ; enfants : Jeanne 15, Jean 13,
Antoinette 11, Anne 9, Marie-(Françoise) 4, Louise
1 ; 10 arpents en valeur.



          Marguerite Boissel (veuve Étienne Bouchard),
36 ; enfants : Paul 18, Jean-(Marie) 13,
Marie-(Françoise) 8, Marie-Anne 5.



          Étienne Content 47 ; Anne Lesné, sa
femme, 28 ; enfants : Jean 11, Marie-(Anne)
9, Étienne 6, Angélique 3.



          Pierre Moreau (sieur de la Taupine) 36 ;
Madeleine Lemire, sa femme, 22 ; enfants :
Pierre 3, Mathieu (Nicolas-Mathurin) 1 ; 1
fusil ; 1 vache.



          Jacques LeRa, menuisier, 50 ; 1 fusil.



          François Circé (dit Saint-Michel), 26 ;
Madeleine Berthelon, sa femme, 18 ; enfants :
(Pierre)-François 2, Jean 4 mois.



          Samuel Vigné 50 ; Anne Renault, sa femme,
44 ; Joseph Renault, neveu 11 ; 1 fusil ; 5
bêtes à cornes ; 1 cavale ; 30 arpents en
valeur.



          Léonard Qréquel (Créquy), menuisier, 28 ;
Catherine Tréfflé (dit Rotot), sa femme, 18 ;
Catherine, leur fille, 2 mois ; 1 fusil.



          Olivier Morel (de la Durantaye) 37 ; Françoise 
Duquet, sa femme, 35 ; enfants : Louis-(Joseph) 10, Geneviève-(Françoise) 9, Philippe 
(Olivier) 6, Charles 5 mois ; 2 fusils ; 2
vaches.



          Catherine de LaLahaye (veuve de Pierre
Ginat), 35 ; enfants : Pierre 10, Marie 6.



          René Réaume (Réame), charpentier, 38 ;
Marie Chauveau (Chevreau), sa femme, 29 ;
enfants : Maurice 15, Robert 13, Simon 11,
Étiennette 10, René 7, Jean-(Bapliste) 5,
Marie-(Renée) 4, Pierre 1 ; 1 fusil ; 1 vache ;
10 arpents en valeur.



          Noël Roze 52 ; Marie Monmagni (Du
Mont-Mesny), sa femme, 33 ; enfants :
Marie 15, Pierre 9, Nicolas 6, Marie-Françoise 4,
Charles 2 ; 2 chevaux.



          François Génaple (dit Bellefond, notaire),
38 ; Marie Desportes (Marie-Anne de La
Porte), sa femme, 38 ; enfants : Marie-(Anne)
15, Jean-(François) 13, Mathias 11, Charles-(Michel) 9, Jacques-(Marie) 7, Madeleine 3,
(Jean-Baptiste)-Joseph 1½ ; 1 fusil ; 4 pistolets ;
1 vache.



          Pierre Gassien (dit tourangeau), couvreur,
28 ; 1 fusil.



          Denis Lemaître, tailleur, 64 ; Marie Barbier,
sa femme, 62 ; Philippe Chevreux,
domestique, 13 ; 1 fusil ; 1 vache ; 50 arpents 
en valeur.



          André Coutron, maçon, 32 ; Marguerite
Boudin, sa femme, 18.



          Charles Palentin (Palatin dit Lapointe) 54 ;
Marie Bonin, sa femme, 44 ; Marie Chalut 14.



          Guillaume Jourdin, maçon, 30 ; Jeanne
Constantin, sa femme, 18 ; Marie-(Anne),
leur fille, 2 ; 1 fusil ; 2 vaches.



          Mme (Marie-Françoise Chartier) de Lotbinière, veuve de Pierre Joybert, seigneur
de Marson et Soulange), 36 ; enfants : Louis-(Élizabeth) 4, Pierre-(Jacques) 5 ; 2 fusils.



          Pierre Menage, charpentier, 36 ; Anne
Leblanc, sa femme, 32 ; enfants : Marie 7,
Anne 5, François, 3, Pierre 1 ; 1 fusil ; 2
vaches ; 6 arpents en valeur.



          François Davergne, maçon, 32 ; Françoise 
Lefrançois, sa femme, 40 ; enfants :
Arnoul 10, Marie-(Anne) 8, François 6,
Joseph 4, Louise 2 ; 1 fusil.



          Pierre Levasseur, menuisier, 52 ; enfants :
Pierre 21, Jeanne 18, Félicité 15, Antoine 13,
François 10 ; 1 vache ; 12 arpents en valeur.



          Pierre Denys 50 ; Catherine Le Neuf, sa
femme, 40 ; enfants : Simon-Pierre 22,
Jeanne 17, Catherine 15, Marie 13, Louise
10, Louis 6 ; domestiques : Jean 27 ; Marguerite 
20 ; 2 fusils ; 12 bêtes à cornes ; 50
arpents en valeur.



          Jean Journet, cordonnier, 34 ; Geneviève
Laurence, veuve Adrien Michelon, 40 ; enfants :
Étienne Michelon 15, Marie-Françoise 
Michelon 10, Louise Michelon 7,
Jacques-Antoine Michelon 4, Pierre-Adrien
Michelon 2.



          Françoise Duval, (veuve de Pierre Courault,
appelé Coulon à l’acte de sépulture),
34 ; enfants : Marie-Françoise 9, Louis 8,
Élizabeth-Charlotte 4, Pierre 1.



          Gabriel Dumas, maçon, 59.



          Sébastien L’Angelier 64 ; Marie de Beauregard,
sa femme, 34 ; enfants : Charles 11,
Pierre 7, Marie-(Anne) 4.



          Jean Poitras, menuisier, 42 ; Marie-(Xainte) Vivier, sa femme, 32 ; Françoise-(Charlotte) 16, Renée 14, Jean 10, Joseph
9, François 6, Pierre 4, Jeanne 2 ; 1 fusil ;
4 bêtes à cornes ; 1 cheval ; 20 arpents en
valeur.



          Jean Merienne (dit Lasolaye), 40 ; Barbe
le Baron, sa femme, 44 ; enfants : Marie 8,
François 5, Jean 18 mois.



          Jean Lemelin (dit Tourangeau), menuisier),
50 ; Marguerite Brassard, sa femme,
34 ; enfants : Louise 17, Jean-François 16,
Marie (Angelique) 14, Jean 10, Jeanne 8,
Pierre 3 ; 2 vaches ; 15 arpents en valeur.



          Jacques Sevestre 68 ; 1 fusil ; 40 arpents
en valeur.



          Robert Mossion (dit Lamouche), tailleur,
40 ; Anne Tavernier, sa femme, 40 ; enfants :
Flavie 14, Jean-(Baptiste) 12, Charles (Robert)
9, Anne 7, Robert 5, Félicité 2 ; 1 fusil ;
3 bêtes à cornes ; 5 arpents en valeur.



          (Passé) : Françoise Levasseur, veuve Jean
Gosset, 24 ; enfants : Jean 3, Françoise 1.



          François De la Roc, menuisier, 30 ; Anne
Beguin, sa femme, 34 ; enfants : Marie 8,
Françoise 6, Jacques 3, Charlotte 1 ; 1 fusil ;
4 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Jean Lemire, charpentier, 57 ; Louise
Marsolet, sa femme, 42 ; enfants : Joseph
19, Anne 18, Louise 16, Catherine 14, Marie-(Anne) 12, Jean 10, Jean-François 7, Jean 5,
Nicholas 3 ; 1 fusil ; 7 bêtes à cornes ; 15
arpents en valeur.



          Jean Jobin 67 ; Jeanne-(Angelique) Simon,
sa femme, 19 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 1
cheval ; 20 arpents en valeur.



          Jean Sedillot (dit Montreuil), charron, 34 ;
Marie-(Claire) de La Hogue, sa femme, 30 ;
enfants : Anne-(Jeanne) 11, François 8,
Marie-(Geneviève) 6, Jean 2 ; 1 fusil ; 1 pistolet ;
6 bêtes à cornes ; 40 arpents en valeur.



          Gaston Guay 48 ; Jeanne Prévost, sa
femme, 50 ; enfants : Jean 12, Charles 9 ; 1
fusil ; 6 bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Mathieu Guay 26 ; Thérèse Poirier, sa
femme, 22 ; 1 fusil ; 1 cheval ; 6 arpents en
valeur.



          Jean Rouillard 27 ; Marie, sa sœur, 24 ;
1 vache ; 15 arpents en valeur.



          Vincent Poirier (dit Bellepoire), 53 ; Catherine-(Judith) Renaudeau, sa femme, 50 ;
Jacques, domestique, 30 ; 2 fusils ; 1 pistolet ;
9 bêtes à cornes ; 2 chevaux ; 30 arpents en
valeur.



          Jean Larchevêque 36 ; Marie-(Anne)
Poussin, sa femme, 39 ; enfants : Joseph-(Simon) 14, Anne-(Marguerite) 11, Claude-(Henry) 9, Catherine 7, Geneviève 6, Mathieu 
4, Jean 2 ; 1 fusil ; 12 bêtes à cornes ;
2 chevaux ; 90 arpents en valeur.



          Henry Larchevêque, charpentier, 29 ; Marie 
Trepagny, sa femme, 19 ; Marie, leur
fille, 2 ; 8 arpents en valeur.



          Noël Pinguet 51 ; Magdeleine Dupont,
sa femme, 50 ; enfants : Pierre-(Joseph) 22,
Nicolas 14, Jacques 13, Charles 8, ]oseph-(Jean-Denis) 7 ; 2 fusils ; 15 bêtes à cornes ;
100 arpents en valeur.



          Jean-(Baptiste) Brassart 30 ; Jean Quellevé,
sa femme, 30 ; enfants : Marie-(Jeanne)
7, Magdeleine 5, Jean-(Françoise) 1.



          Biaise Bellot (dit Larose) 31 ; Hélène
Collais (Cailly), sa femme, 25 ; enfants :
Marie-(Gabrielle) 5, Jean-(Baptiste) 1 ; 1
fusil.



          Vincent Beaumont 39 ; Marie Beaugeaure
(Gongeauté), sa femme, 40 ; 2 fusils ; 17
bêtes à cornes ; 3 chevaux ; 60 arpents en
valeur.



          André Broutecheve 49.



          Pierre Cha 26.



          Pierre Chamarre 13.



          Louis Charrier 35 ; un fusil.



          Jean Ortie (Laurent dit Lortie) 34 ; Marie
Duhardon (Le Chardon), sa femme, 19 ;
Pierre, domestique, 16 ; 30 bêtes à cornes ;
100 arpents en valeur.



          Jacque Brossier, tapissier, 54 ; Noëlle
Gossard, sa femme, 41 ; Jean, leur fils, 8.



          Josias Boisseau 40 ; Marie Colombière,
sa femme, 28 ; enfants : Louis-(Alexandre)
1½, Marie-(Anne-Catherine) 6 mois ; 2 fusils ;
2 pistolets.



          Charles de Monseignat, (sieur de l’Argenterie),
30.



          Argentcours 32.



          Lebosque 19.



          Pierre Gillet 25.



          



          MONCEAUX.


          François Repoche (Ducharme) 44 ; Renée-(Madeleine) Hubert, sa femme, 22 ; Françoise,
leur fille, 1 ; domestiques : Jean 20,
Pierre 25 ; 2 fusils ; 15 bêtes à cornes ; 50
arpents en valeur.



          



          CÔTE SAINT-FRANÇOIS-XAVIER.


          Marie Pelletier, veuve de Denis Jean (dit
Saint-Onge), 43 ; enfants : Ignace 26, Joseph
23, Marie 19, Nicolas 14, Catherine 11,
Louis 6 ; 3 fusils ; 9 bêtes à cornes ; 1 cheval ;
50 arpents en valeur. 



          Sébastien Liénard 55 ; Françoise Pelletier,
sa femme, 38 ; enfants : Jean-François 25,
Jacques 21, Ignace 18, Denis 17, Sébastien
14, François 8, Marguerite 6, Jean 5, Marie
1, Louis 3 ; 10 fusils ; 5 bêtes à cornes ; 65
arpents en valeur.



          Pierre Massé 29 ; (Catherine) Jacqueline Pin
(veuve de Jean-Bte de La Rue), sa femme, 30 ;
enfants : Jean de La Rue 17, Pierre de La
Rue 13, François de La Rue 11, Catherine
de La Rue 9, Magdeleine de La Rue 8, Pierre
Massé 5, Jean-(Denis) Massé 3, Étienne-(Joseph) 1 ; 5 bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur.



          Jean Nouel 79 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ;
8 arpents en valeur.



          Jean Noël, son fils, 30 ; Marguerite Deselle,
sa femme, 29 ; enfants : Marie-(Madeleine) 4, Jean 2.



          Jean Migneron 50 ; enfants : Jean 15,
Sébastien 13, Geneviève 12 ; 10 arpents en
valeur.



          Sébastien Gingras 44 ; Geneviève Gillebour,
sa femme ; enfants : Marie-(Thérèse) 8,
Joseph 6, Sébastien 4, Jeanne 2 ; 1 fusil ; 4
bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Mathurin Trud 64 ; Marguerite Gareman,
41 ; enfants : Françoise 15, Marie 13, Catherine 
10, Mathurin 4, Marguerite 2 ; 1 fusil ;
5 bêtes à cornes ; 18 arpents en valeur.



          



          SEIGNEURIE DE GODARVILLE.


          Jean Pain 20 ; François Pain, son frère,
18 ; 1 fusil ; 2 bœufs ; 40 arpents en valeur.



          François Dusceau 34 ; Geneviève Méseray,
sa femme, veuve de (Étienne) Letellier, 34 ;
enfants : Étienne Letellier 18, François 17,
Françoise 14, Mathieu 12, Élisabeth 10,
Jeanne 8, Jacques Dusceau 5, Madeleine 2 ;
1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 17 arpents en valeur.



          René Meseray 71 ; Nicole Gareman, sa
femme, 51 ; enfants : Médard 15, Charles
11 ; 3 bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur.



          Charles Gauthier 59 ; enfants : Magdeleine
12, Bernard 10 ; 1 fusil ; 12 arpents en valeur.



          Antoine Genty 39 ; Marie Benard, sa
femme, 50 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 14
arpents en valeur.



          Julien Boin 41 ; Charles, son fils, 6 ; 12
arpents en valeur.



          Jean Guerganivet (d’Hercanifet dit Lespérance) 40 ; Anne (Bultet), sa femme, 22 ; enfants : Anne 6, Jean 2 ; 4 bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Jacques Voyer 27 ; 1 fusil ; 6 arpents en
valeur.



          Nicolas Bonhomme 26 ; Marie-(Thérèse) Levasseur, sa femme, 21 ; enfants : Nicolas 2, Ignace 1 mois ; 1 fusil ; 6 bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Nicolas Vallin 30 ; Anne Trud, sa femme,
17 ; Jean, leur fils, 1 ; 2 bêtes à cornes ; 6
arpents en valeur.



          Charles Blanvert 30 ; Louise Proust, sa
femme, 45 ; Marguerite, servante, 11 ; 1 fusil ;
3 bêtes à cornes ; 7 arpents en valeur.



          Jean Robitaille 38 ; Marguerite (Buletez)
sa femme, 34 ; enfants : Jean 10, Magdeleine 
8, Joseph 5, Marie 3, Charles 6 mois ;
2 fusils ; 5 bêtes à cornes ; 16 arpents en valeur.



          Pierre Robitaille 30 ; Marie Maufay, sa
femme, 18 ; enfants : André 4, Marie 5 ; 1
fusil, 6 bêtes à cornes, 16 arpents en valeur.



          Louis Brossart 27 ; Simone Maufay, sa
femme, 17 ; 1 vache ; 6 arpents en valeur.



          Jacques Larchevêque 34 ; Magdeleine Leguay,
sa femme, 41 ; enfants : Marie 11,
Joseph 10, Philippe 9, François 7, Baptiste,
4, Jacques 2, Claude 6 mois ; 1 fusil ; 5
bêtes à cornes ; 40 arpents en valeur.



          Jacques Couturier 35 ; Catherine Anonta
(Annennontak, huronne), sa femme, 32 ;
enfants : Louis 11, Charles 8, Geneviève 3,
Denis 6 mois ; 2 fusils ; 20 arpents en valeur.



          



          SEIGNEURIE DE MAURE.


          Étienne Dumets, charpentier, 60 ; Eustache 
21, François 19 ; 2 bêtes à cornes ; 14
arpents en valeur.



          Florence Gareman, veuve Boucher, 60 ;
Françoise, sa fille, 19 ; 6 bêtes à cornes ; 16
arpents en valeur.



          Denis Brière (dit La Brière) 50 ; Françoise 
Bigot, sa femme, 50 ; enfants : Charles
27, Denis 22, Jean 13, Charles 10, Joseph 7,
1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Pierre Martin 45 ; Joachine Lafleur, sa
femme, 40 ; enfants : Pierre 7, Madelaine
14, Marie 12, Anne 9, Geneviève 6 ; 1 fusil ;
1 vache ; 15 arpents en valeur.



          Laurent Duboc 45 ; Marie Félix-(Arontio,
Huronne) sa femme, 40 ; enfants : Joseph
16, Jean 12, Laurent 9, Philippe 6, Marie 3,
Louise 6 mois ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes ;
10 arpents en valeur.



          François Fleury, boulanger, 50 ; Jeanne
Gilles, sa femme, 37 ; enfants : François 11,
Marie 9, Jeanne 6, François 4, Joseph 2 ; 1
fusil ; 2 vaches ; 10 arpents en valeur.



          Isaac Harnois 40 ; Marguerite Blaise, sa
femme, 30 ; enfants : Joseph 11, André 10,
Laurent 3, Charles 1, Marie 6, Marguerite
4 ; 3 fusils ; 2 bêtes à cornes ; 16 arpents en
valeur.



          Jacques Lemeilleur 45 ; Marie Valade, sa
femme, (veuve de Michel L’Homme) 40 ; enfants :
Michel (L’Homme) 21, Barbe (L’Homme) 11, Marie (L’Homme) 9 ; 6 arpents en valeur.



          Tucal Cottin 40 ; Étiennette Bodon, sa
femme, 28 ; enfants : Jean-François 7, Jean
5, Louis 3, Isaac 6 mois ; 15 arpents en valeur. 



          Mathieu Amyot 53 ; Marie Miville, sa
femme, 50 ; enfants : Jean-Baptiste 22, Jean
20, Daniel 16, Mathieu 14, Philippe 13,
Marie 8, Catherine 17, Jeanne 11, Marie 6 ;
3 fusils ; 3 bêtes à cornes ; 30 arpents en
valeur.



          Jacques Lemarié 57 ; Marie Moreau (Morin),
sa femme, 50 ; enfants : Thomas 21,
Charles 19, Jacques 17, Nicolas 15, Pierre
7, Marie 10 ; 2 fusils ; 3 bêtes à cornes ; 6
arpents en valeur.



          Pierre Campagnac 35 ; Françoise-(Anne)
Martin, sa femme, 30 ; enfants : Marie 11,
Louis 9, Marguerite 7, Pierre 5, Françoise
3 ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes ; 14 arpents en
valeur.



          Aubin Lambert 49 ; Élizabeth Aubert, sa
femme, 45  enfants : Françoise 10, Catherine 
8, Aubin 6, François 5, Élizabeth 3 ; 2
bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Charles Morin 40 ; Marie Michelle, sa
femme, 44 ; enfants : Françoise 12, Anne 7 ;
6 arpents en valeur.



          Jean Poireau 37 ; 6 arpents en valeur.



          Nicolas Jeudy 60 ; 8 arpents en valeur.



          Charles Amyot (Villeneuve) 30 ; Rosalie
Duquet, sa femme, 27 ; enfants : Catherine
3, Charles 1 ; 1 fusil.



          Michel Lemarié 28 ; Françoise Brière, sa
femme, 21 ; 1 vache ; 6 arpents en valeur.



          Nicolas Langard 30 ; 6 arpents en valeur.



          Pierre Lavoye 50 ; Élizabeth Aubert,
sa femme, 34 ; enfants : Marie 9, Magdeleine 
8, Pierre 6, Vincent 3, François 2 ; 12
arpents en valeur.



          François Tirant 52 ; 1 fusil ; 8 arpents en
valeur.



          Jacques Rousseau 37 ; Marguerite Guillebon 
(Guillebout) sa femme, veuve de Antoine 
Pouillot, 26 ; enfants : Jeanne Pouillot
10 ; Marie 7, Denis Rousseau 6 mois ; 2
bêtes à cornes ; 16 arpents en valeur.



          Pierre Chapeau 59 ; Madeleine Duval, sa
femme, (veuve de Pierre Juneau), 40 ; enfants :
Jean 17, Romain 13, Pierre 5 ; Madeleine 
19 ; 6 bêtes à cornes ; 15 arpents en
valeur.



          Laurent Armand 41 ; Marie-(Anne) Agate,
sa femme, 42 ; 8 bêtes à cornes ; 10 arpents
en valeur.



          Jacques Martineau 40 ; Antoinette Dumoutier,
sa femme, 42 ; enfants : Laurent 5,
Marianne 4, Françoise 3 ; 8 arpents en valeur.



          Anne Lagou, veuve, 32 ; enfants : Pierre
9, Marie 8, Madeleine 6, Rémy 4, Jean 2 ;
3 bêtes à cornes ; 4 arpents en valeur.



          Remy Dupille, charpentier, 40 ; 3 arpents
en valeur. 



          François Dupuy 44 ; Georgenie Richard,
(Richer), sa femme, 34 ; enfants : René 10,
Moïse 8, Angélique 4, Françoise 2.



          Charles Gingras 40 ; Françoise Amiot,
sa femme, 24 ; enfants : Mathieu 5, Jean 3,
Charles 6 mois ; 1 fusil 4 bêtes à cornes ;
12 arpents en valeur.



          Jean Jouineau 26 ; 1 fusil ; 8 arpents en
valeur.



          Jean Pinsart 60 ; 10 arpents en valeur.



          Jean Rasset 35 ; Jeanne Chapeau, sa
femme, 24 ; enfants : Jean 3, Pierre 6 mois ;
1 fusil ; 1 vache ; 6 arpents en valeur.



          Pierre Girard 40 ; Suzanne Lavoye, sa
femme, 30 ; enfants : François 8, Jean 6,
Jean-Baptiste 3, Magdeleine 5, Jeanne 7 ;
1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Michel Thibaud 40 ; Jeanne Lausé (Sohier),
sa femme, 45 ; enfants, Marguerite 14, Jean 9, Jeanne 7 ; 1 fusil ; 2 vaches : 15 arpents
en valeur.



          Louis Doré 45 ; Jeanne Dufossé, sa femme,
42 ; enfants : Madeleine 11, Étienne 10,
Louis 8, Jeanne 6, Françoise 5 ; 9 arpents en valeur.



          Pierre Peluchon 68 ; Marie Ledoux, sa
femme, 50 ; enfants : Pierre 17, Catherine
15, Jeanne 9 ; 4 bêtes à cornes ; 5 arpents
en valeur.



          René Allarie 35 ; Louise Thibaut, sa
femme, 16 ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes ; 8 arpents 
en valeur.



          



          SEIGNEURIE DE DOMBOUR NEUVILLE.


          Jean Fauconnet (dit Lafleur) 45 ; Marie
Attenville, sa femme, (veuve de Robert
Sénat), 30 ; enfants : Antoine Sénat 11,
Charles Fauconnet 10, Michel Fauconnet 8,
Geneviève Fauconnet 5, Marguerite Fauconnet 
3 ; 1 fusil, 2 bêtes à cornes ; 7 arpents
en valeur.



          Charles Davauts (dit Laplante d’Orveilliers), 42 ; Marguerite Daubigny, sa femme,
30 ; enfants : Marguerite 7, Marie 6, François 
3, Françoise 2 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ;
10 arpents en valeur.



          Michel Rognon (dit) Laroche), 42 ; Marguerite 
Lamain, sa femme, 24 ; enfants : Charles
10, Denis 7, Guillaume 5, Marguerite 3,
Jeanne 3 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 12 arpents 
en valeur.



          Honoré Martel 49 ; Marguerite Lamirault, sa femme, 36 ;
enfants : Jean 11, Joseph 9, Magdeleine 7,
Marguerite 5, Paul 4, Antoine 1.



          Jean Delastre 54 ; Marie Lefebure, sa
femme, 40 ; Pierre, adopté, 6 ; 1 fusil ; 2
bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Pierre Bulté 60 ; Jeanne Charron, sa
femme, 50 ; Élizabeth, adoptée, 10 ; 6 bêtes
à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Michel Desarcis 25 ; 6 arpents en valeur.



          François Dolbec 33 ; Anne Massé, sa
femme, (veuve de Jean Pain) 22 ; enfants :
Pierre 5, François 2 ; 1 fusil ; 2 bêtes à
cornes ; 9 arpents en valeur.



          Pierre Fauteux 50 ; Perrine Bulic (Bulté),
sa femme, 17 ; Denis, leur fils, 1 ; 1 fusil 
2 bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          François Garnier (dit Pellerin), 45 ; Jacqueline 
Freslon, sa femme, 44 ; enfants :
Joseph 18, Marie 16, François 13, Geneviève 
11, Étienne 8, Louise 5, Angélique 4 ;
2 fusils ; 7 bêtes à cornes ; 15 arpents en
valeur.



          Antoine Tapin 40 ; Jeanne Magdelain, sa femme, 35 ; enfants : René 4, Jeanne 2 ;
Antoine Bussault 8 ; 5 bêtes à cornes ; 25 arpents en valeur.



          Jean Loriot, maçon, 43 ; Agathe Merlin, sa
femme, 35 ; enfants : Jeanne 10, Joseph 6 ;
3 bêtes à cornes ; 25 arpents en valeur.



          Antoine Bordeleau 45 ; Perrette Hallier,
sa femme, 30 ; enfants : Antoine 8, Marie 5 ;
1 fusil ; 1 bête à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Jean Garnier 40 ; Magdeleine Leguay sa
femme, 44 ; enfants : Claude 9, Jean 8, Catherine,
5, René 3 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ;
20 arpents en valeur.



          Claude Carpentier, charpentier, 45 ; Marguerite 
Ste. Foye (de Ste. Foye ou Bonnefoy),
sa femme, veuve Hachon (Jacques Achon),
33 ; enfants : Anne Achon 13, Louise Achon
12, Jean Carpentier 9, Élizabeth Carpentier
8, Alexis Carpentier 6, Benoist Carpentier
4, Antoine Carpentier, 2 ; 1 fusil ; 4 bêtes à
cornes ; 18 arpents en valeur.



          Pierre Massé 25 ; 10 arpents en valeur.



          Jean Proust 40 ; Catherine Pinelle, sa
femme, 24 ; enfants : Pierre 9, René 4, Marie
3, Jean 2 ; 3 bêtes à cornes ; 10 arpents en
valeur.



          Jean Hayot 44 ; Louise Pelletier, sa
femme, 41 ; enfants : Jean 18, Louise 16,
Magdeleine 14, Angélique 13, Thérèse 11,
Étienne 9, Françoise 8, Jean-Baptiste 5,
Louis-Joseph 4 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 6
arpents en valeur.



          Jacques Damien 45 ; Marie Migot, sa
femme, 40 ; enfants : Jean 7, Louise 5 ; 1
vache ; 12 arpents en valeur.



          Louis Chiron 33 ; Marie Vaudier (Rogué),
sa femme, 34 ; enfants : Marie 7, Alexandre
4 ; 8 fusils ; 10 arpents en valeur.



          Pierre Ferret 40 ; Marie Lanon, sa femme,
33 ; enfants : Geneviève 13, Pierre 12, Benoist 
8, Marie-Anne 5, Françoise 3, Marguerite 
1 ; 6 bêtes à cornes ; 25 arpents en
valeur.



          Pierre Bouvier, taillandier, 50 ; Catherine
Meillot, sa femme, 36 ; enfants : Jean 12,
Charles 10, Jeanne 9, Catherine 8, Marie 6,
Pierre 5, Charles 4, Antoine 1 ; 1 fusil ; 4
bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Jean Besland 25 ; Geneviève Godin, sa
femme, (veuve d’Antoine Boutin), 26 ; enfants :
Jean Boutin 13, Geneviève Boutin 14,
Louis Boutin 11, Guillaume Boutin 7, Mathurin 
Besland 4, Jeanne Besland 1½, Françoise 
Besland 8 mois ; 3 bêtes à cornes ; 20
arpents en valeur.



          Louis de l’Isle 36 ; Louise Desgranges, sa
femme, 33 ; enfants : Antoine 10, Catherine
7, Jean 5, Geneviève 3, Louis 1 ; 1 fusil ; 7
bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Michel Duvau (Berthelot du Veau dit des
Cormiers), 38 ; Renée Desportes (de La
Porte), sa femme, 38 ; enfants : Louise 16,
Marie 15, Jeanne 14, Magdeleine 12, Jacques
10, Marie 2, Michel et Marie, (jumeaux), six
mois ; 2 fusils ; 7 bêtes à cornes ; 20 arpents
en valeur.



          Étienne Parpillon 44 ; 1 fusil ; 12 arpents
en valeur.



          François Labadie 39 ; Jeanne Lebel (Hébert),
sa femme, 28 ; enfants : Jeanne 8,
Élisabeth 3 ; 3 bêtes à cornes ; 15 arpents
en valeur.



          Robert Germain, cordonnier, 42 ; Marie
Cognac (Coignart), sa femme, 38 ; enfants :
Marie 10, Jean 8, Henry 7, Anne 5, Antoine
3, Robert 2 ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes ; 16
arpents en valeur.



          Jean Mezeray 34 ; Madeleine Massé, sa
femme, 26 ; enfants : Magdeleine 9, Scholastique 
5, Angelique 3 ; 2 fusils ; 7 bêtes à
cornes ; 20 arpents en valeur.



          Jean Chesnier, charpentier, — ; Marie
Grusseau (Gresleau), sa femme, 40 ; enfants :
Jean 20, Louis 16, Marie 7 ; 3 bêtes à
cornes ; 10 arpents en valeur.



          Antoine Deserre 43 ; Mathurine Bellanger,
sa femme, (veuve de Jean Mathieu), 30 ;
enfants : Michel 6, Antoine 4, François 3,
Madeleine 2 ; 4 fusils ; 11 bêtes à cornes ;
25 arpents en valeur.



          Paul Cartier 38 ; Barbe Boyer, sa femme,
34 ; enfants : Barbe 7, Marie 6, Paul 2,
Étienne 1 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes.



          François Marquet 43 ; Marie Lombart, sa
femme, 40 ; enfants : Marie 10, Louise 9,
Marguerite 7 ; 1 fusil ; 1 vache.



          Pierre Pichet, charpelier 49 ; Catherine
Durand, sa femme, 29 ; enfants : Baptiste
15, Adrien 14, Pierre 7, Catherine 2 ; 2
vaches ; 10 arpents en valeur.



          Louis Bonnaudeau (Bonnedeau dit Chatellereau),
40 ; Claude Delaval, sa femme,
30 ; enfants : Élizabeth 7, Marie 4, Louis 2 ;
2 vaches ; 2 ânes ; 14 arpents en valeur.



          Jean Hardy 39 ; Marie Poirié, sa femme,
40 ; enfants : Marie-(Anne-Jeanne) 12,
Pierre 8, Jean-(Baptiste) 7, Catherine 5,
Jean-(François) 2 ; 1 fusil ; 10 bêtes à cornes ;
25 arpents en valeur.



          Étienne Léveillé 40 ; Élizabeth Séguin,
(Isabelle Lequint, veuve de Jean Gaigneur
dit Laframboise), 48 ; enfants : Pierre 7,
Élizabeth 5, Jean 3, Étienne 1 ; 1 fusil ; 2
bêtes à cornes ; 14 arpents en valeur.



          Jean Dubuc 40 ; Françoise Larchevêque,
sa femme, 40 ; enfants : Jean-(François) 14,
Romain 9, Joseph 8, Marie-(Angélique) 4 ;
1 fusil ; 11 bêtes à cornes ; 35 arpents en valeur.



          Nicolas Silvestre 39 ; Barbe Neveu, sa
femme, 29 ; enfants : Nicolas 12, Marie 9,
Louis 7, Pierre 5, Anne 2 ; 1 fusil ; 4 bêtes
à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Nicolas Langlois 40 ; Élizabeth Cretel,
sa femme, 32 ; enfants : Claudine 9, Étienne
8, Françoise 6, Marie 5, Élizabeth 4, Nicolas 
2 ; 4 bêtes à cornes ; 16 arpents en valeur.



          Jean Lepicq 50 ; Françoise Millot, sa
femme, 34 ; Antoine, domestique, 30 ; 4
bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Léonard Faucher (dit St.-Maurice) 35 ; Marie 
Damois, sa femme, 32 : enfants : Nicolas
10, Madeleine 8, Marie 7, Élisabeth 4, Geneviève 
1 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 20 arpents 
en valeur.



          Pierre Boyvin 42 ; Madeleine Guérin, sa
sa femme, 32 ; enfants : Marie 14, Nicolas
12, Anne 9 ; 2 fusils ; 7 bêtes à cornes ; 8
arpents en valeur.



          Pierre Jallet 35 ; 8 arpents en valeur. 



          Lucien Talon 35 ; Élizabeth Planneau
(Isabelle Planteau) sa femme, 35 : enfants :
Marie 9, Madeleine 8, Pierre 5, Jean 2 ; 5
bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Pierre Coquin (dit Latournelle) 45 ; Catherine 
(Baudain), sa femme, 30 ; enfants :
Élizabeth 8, Nicolas 6, Catherine 2, Angélique 
1 ; 3 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur. 



          Louis Constancineau 37 ; Marguerite Harbour,
sa femme, 22 ; enfants : Louis 7, Marguerite 
5, Jeanne 4, Jean 2 ; 4 bêtes à cornes ;
12 arpents en valeur.



          Étienne Magnan 34 ; Élizabeth Migneron,
sa femme, 22 ; enfants : Marie 5, Jean 3 ; 2
bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Pierre Pelletier 34 ; Françoise Richard,
sa femme, 40 ; enfants : Pierre 8, Noël 6 ;
2 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Michel Harbour 34 ; Marie Constancineau,
sa femme, 23 ; enfants : Marie 9, Michelle 
7, Madeleine 5, Jean 2 ; 9 bêtes à
cornes ; 35 arpents en valeur.



          Nicolas Mai (Meyer ?) 45 ; Madeleine Auvray,
sa femme, 29 ; enfants : Léonard 10,
Marie 8, Laurent 5, Jeanne 3 ; 3 bêtes à
cornes ; 15 arpents en valeur.



          Denis Genty, menuisier, 40 ; Marie Langlois,
sa femme, (veuve de Julien Contansineau),
42 ; enfants : Suzanne (Contansineau)
14, Louise 11, Anne 9, Romaine 5, Marie-(Françoise Gentil) 2 ; 4 bêtes à cornes ; 16
arpents en valeur.



          Simon Lefebure 38 ; Charlotte Poltier, sa
femme, (veuve de Joseph Hébert), 40 ; enfants :
Louise 14, Marie 12, Jean 9, François 
7, Madeleine 5, Charlotte 2 ; 1 fusil ; 3
bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Maurice Ollivier 40 ; 8 arpents en valeur.



          Jacques Fournel 36 ; Louise Hubinet, sa
femme, 30 ; enfants : Marguerite 9, Françoise
7, Mathurin-(Joseph) 5, Marie-(Anne) 2,
Jacques 1 ; 2 bêtes à cornes ; 18 arpents en
valeur.



          Jacques Desris 35 ; Marguerite Vitry, sa
femme, 33 ; enfants : Joseph 9, Marguerite
7, Marie 3, René 1 ; 3 bêtes à cornes ; 12
arpents en valeur.



          Urbain Fouquereau 28 ; Jeanne Rossignol,
sa femme, 29 ; enfants : Jacques 9, Nicolas 
7, Jean 6, Élizabeth 2 ; 1 fusil ; 2
bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          René Lemonier (LeMeusnier dit Laramée)
45 ; Marguerite Charpentier, sa femme, 40 ;
enfants : Perrette 11 ; 1 fusil ; 2 bêtes à
cornes ; 18 arpents en valeur.



          Jacques Lebrun 36 ; Marie Malo, sa
femme, 40 ; Catherine Dureau 11 ; 1 vache ;
10 arpents en valeur.



          Pierre Richard 35 ; Marguerite (Hévain)
sa femme, 30 ; enfants : Louis 12, Alexis 8,
Anne 7, Pierre 5, François 3 ; 3 bêtes à
cornes ; 16 arpents en valeur.



          Gilles Pinel 43 ; Anne (Leodet), sa femme,
48 ; enfants : Françoise 21, Élizabeth 14,
Guillaume 13, Anne 10, Nicolas 7, Jean 6 ; 2
fusils ; 4 bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur. 



          Louis Ballard (dit Latour) 32 ; Marguerite
Migneron, sa femme, (veuve de François
Musnier) 24 ; enfants : Marie 4, Simone 2 ;
1 vache ; 12 arpents en valeur.



          Simon Plau (Peleau dit Lafleur) 40 ; Jeanne
Contancineau, sa femme, 15 ; 2 vaches ; 10
arpents en valeur.



          François Vandalle 26 ; Madeleine Pinel,
sa femme, 20 ; 1 vache ; 10 arpents en valeur.



          Guillaume Bertrand 40 ; Marguerite Feron,
sa femme, 40 ; enfants : Jean-(François)
9, Madeleine 7, Marguerite 5, Angélique 2 ;
1 fusil ; 10 bêtes à cornes ; 10 arpents en
valeur.



          René Allarie, charpentier, 50 ; Marie
Grinet (Royer), sa femme, 16 ; Jacques, domestique,
22 ; 6 arpents en valeur.



          Michel Fournel 40 ; 10 arpents en valeur.



          Pierre Lamarre 26 ; 6 arpents en valeur.



          Jacques Marcot 33 ; Élizabeth Sallé, sa
femme, 30 ; enfants : Denis 11, Jacques 9,
Jean-(Baptiste) 5, Geneviève 3, Marie-(Anne)
2 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 20 arpents en
valeur.



          Nicolas Marcot 36 ; Martine Toret, sa
femme, 35 ; enfants : Marie 11, Élizabeth 9,
Jean 7, Pierre 2 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ;
18 arpents en valeur.



          



          POINTE AUX ÉCUREUILS.


          Jean Toupin (sieur du Sault) 33 ; Marie
Gloria, sa femme, 27 ; enfants : Marie 8,
Michelle 5, Jean 3 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ;
9 arpents en valeur.



          Pierre Grenon 34 ; Marie Delavoye, sa
femme, 24 ; enfants : Pierre 3, Marie 2 ; 1
fusil ; 2 vaches ; 6 arpents en valeur.



          Pierre Lefebure 45 ; 1 fusil ; 1 vache ; 5
arpents en valeur.



          Jean Cosset 36 ; Marguerite Loy (Loyer,
Lorée, Esloin, Aubé) ; sa femme, 30 ; enfants :
Jean 11, Marie 9, François 7, Mathieu 
3 ; 2 fusils ; 2 vaches ; 6 arpents en
valeur.



          



          PORTNEUF.


          René Robineau de Bécancour 55 ; Dlle 
Marie-Anne Leneuf (de la Poterie), son
épouse, 49 ; enfants : Pierre 27, Joseph 26,
René 23, François 18, Jacques 11, Daniel 9,
Michel 7, Marie-(Anne) 10, Louise 5 ; domestiques :
Jeanne Lenoir 22, Geneviève Duclos 12, Thomas Godefroy 20, Jean Bridault 19, Innocent Laroche 19, Jean Demars,
30, Pierre Auger 26, Pierre Perrot 26, François 
Turbot 50, Daniel Lemerle 23, Jean Legoyer 24, Mathieu Allero 16 ; 6 fusils ; 6 pistolets ; 1 cavalle ; 22 bêtes à cornes ; 60 arpents en valeur.



          Jean Catelan 38 ; Jeanne Carreau, sa
femme, 23 ; Marie, leur fille, 5 ; domestiques :
François Jumar 21, Jean Gastebois
8 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 12 arpents en
valeur.



          Mathurin Cormiau 35 ; Marie-(Marthe)
Payen, sa femme, 28 ; Jacques, domestiques,
9 ; un fusil ; 5 bêtes à cornes ; 18 arpents en
valeur.



          



          CHAVIGNY.


          Jacques-(Alexis) de Fleury (d’Eschambault) 36 ; Marguerite de Chavigny, sa femme, (veuve de Thomas Douaire de Bondy) 38 ; enfants : Dorothée (de Bondy) 24, Jacques 22, Thomas 20, Augustin 14, Jacques (d’Eschambault) 9, Charles 7, Joseph 5, Louis 3,
Pierre 1 ; Julien, domestique, 53 ; 3 fusils ;
19 bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          



          SAINT-CHARLES DES ROCHES.


          Louis Amelin 31 ; Antoinette Aubert, sa
femme, 16 ; Jacques, leur fils, 1 ; 2 fusils.
6 bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Gilles Maçon 48 ; Marie-Jeanne (Gautier),
sa femme, 42 ; enfants : François 12, Pierre
8, Louis 5 ; 1 fusil ; 3 arpents en valeur.



          Jacques Aubert 43 ; Antoinette Munier,
sa femme, 42 ; enfants : Madeleine 12, Marie
10 ; 2 fusils ; 14 bêtes à cornes ; 16 arpents
en valeur.



          Jean Hébert 44 ; Simone Doriant, sa
femme, 45 : 1 fusil ; 8 bêtes à cornes ; 7
arpents en valeur.



          Michel Goron 45 ; Marguerite Robineau,
sa femme, 40 ; enfants : Thimothée 11, Anne
9, Gilles 8 ; 3 bêtes à cornes ; 6 arpents en
valeur.



          Marin Richard 41 ; Madeleine Grandjan,
sa femme, 40 ; enfants : Jean 9, Madeleine
7, Jacques 5, Anne 4, Pierre 1 ; 1 fusil ; 4
bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Vivien Rochereau 40 ; Marie Angellier,
sa femme, 30 ; enfants : Antoine 8, Jean 7,
Jeanne 3, Marie 7 mois : 1 fusil ; 4 arpents
en valeur.



          Claude Sauvageot 35 ; Jeanne Legendre,
sa femme, 45 ; enfants : Alexis 10, Marie 8 ;
1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Jacques Buisson 60 ; 3 arpents en valeur.



          Jean Pousset 46 ; Louise, sa fille, 14 ; 2
bêtes à cornes ; 2 arpents en valeur.



          Pierre Renault 40 ; Françoise Desportes,
sa femme, 29 ; enfants : François 8, Marguerite 
6, Antoinette 3, Marie 1 ; 2 arpents en
valeur.



          Hilaire Frappier 30 ; Rose Petit, sa femme,
35 ; enfants : Pierre 8, Marie 2 ; 5 bêtes à
cornes ; 3 arpents en valeur.



          René Maillot 44 ; Marie Chapacou, sa
femme, 24 ; enfants : René 6, Marie 4, Jean
2 ; 2 bêtes à cornes ; 5 arpents en valeur.



          Thimotée Josson 36 ; 2 fusils ; 1 bête à
corne ; 15 arpents en valeur.



          



          SAINTE-ANNE.


          Edmé Sueur 50 ; 3 fusils.



          Mathurin Tessier 40 ; Élizabeth Estourneau,
26 ; enfants : Edmé Tessier 3, François
1 mois ; Louis, domestique, 30 ; 1 mousqueton ;
4 bêtes à cornes ; 22 arpents en valeur.



          Marguerite Denys, (veuve de Thomas Larieu 
de la Naudière) 25 ; enfants : Louise-(Rose) 7, Louis 5, Pierre-(Thomas) 4 ; domestiques : Louis Gillet 20, Alexandre Petit
18, Jean-Paul Maçon 35 ; 4 fusils ; 14 bêtes
à cornes ; 26 arpents en valeur.



          Pierre Pinot, (dit Laperle) 60 ; Anne
Boyer, sa femme, 48 ; enfants : Michel 19,
Joseph 14, Marie 12, Thomas 10, René 6,
Mathurin 5 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 7 arpents en valeur.



          Mathurin Goin, tonnelier, 47 ; Madeleine
Vien, sa femme, 32 ; enfants : Thomas 14,
Joseph 10, Pierre 2 ; Henry Hunne, domestique,
37 ; 4 fusils ; 12 bêtes à cornes ; 20
arpents en valeur.



          Pierre Lamoureux 32 ; Marie (Pigarouiche
sauvagesse), 34 ; enfants : Jacques 8, Marie
9 ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes ; 2 arpents en
valeur. 



          Julien Bion 50, Jeanne Bary, sa femme,
45 ; enfants : Philippe 27, Jacques 14 ; 1
fusil ; 3 bêtes à cornes. 



          Pierre-(Jean) Gendron 38 ; Marie Charpentier,
sa femme, 26 : enfants : Jean 7,
Marie 2 ; 4 arpents en valeur.



          Jean Ricard (Richard) boulanger, 34 ;
Madeleine Pinot, sa femme, 20 ; enfants :
Jean 5, Simon 2 ; 3 bêtes à cornes ; 6 arpents
en valeur.



          Simon-Pierre Denis 29 ; 1 fusil.



          Pierre L’Esvesque 40 ; Marie Croiset, sa
femme, 30 ; enfants : Jean 9, Pierre 3, Madeleine 
8 mois ; 5 bêtes à cornes ; 12 arpents 
en valeur.



          Jacques Hudes 40 ; Marie Menier, sa
femme, 37 ; enfants : Marie 14, Suzanne 10,
Louis 3.



          Moyse Faure 52 ; Marie Lespine, sa
femme, 32 ; enfants : Claude 2, Marie 6
mois ; 1 fusil ; 3 bêtes 4 cornes ; 4 arpents
en valeur.



          Pierre Cartier 32 ; Catherine Gautier, sa
femme, 23 ; enfants : Catherine 5, Pierre 1 ;
1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 4 arpents en valeur.



          Louis Foucher 50 ; Hélène Damours, sa
femme, 35 ; enfants : Jeanne 12, Louis 10,
Marie 8, Louis 2 ; 3 arpents en valeur.



          Michel LeRoy (dit Chatellereau) 35 ;
Françoise Aubert (Hobbé), sa femme, 40 ;
enfants : Catherine 8, Edmond 6, Michel 4,
Pierre 2 ; Antoine Capouy, domestique, 55 ; 1
fusil ; 4 bêtes à cornes ; 4 arpents en valeur.



          Michel Feuillon 42 ; Louise Bertier, sa
femme, 32 ; enfants : Magdeleine 12, Michel
10, Antoine 6, Marie 7 mois ; 5 bêtes à cornes ; 6 arpents en valeur.



          Jean Picart 45 ; Anne Gautier, sa femme,
25 ; Marie, leur fille, 3 ; 2 fusils ; 4 bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Jean Lemoyne 50 ; Madeleine de Chavigny,
sa femme, 40 ; enfants : Jacques 18,
Marie 16, Alexandre 13, Louis 11, Marguerite 
9, Madeleine 7, Jeanne 5, Alexis 6
mois ; domestiques ; Pierre 30, Thomas 28,
Antoine 40 ; 3 fusils ; 20 bêtes à cornes
40 arpents en valeur.



          Jean Cenelle 50 ; Marie-(Renée) Jousselot,
sa femme, 28 ; enfants : Anne 4, Jacques 2 ;
2 bêtes à cornes ; 4 arpents en valeur.



          Gilbert LeRoux 40 ; Marie-(Ursule) Greslon,
sa femme, 21 ; Marie, leur fille, 1 ; 1
fusil ; 2 bêtes à cornes ; 4 arpents en valeur.



          Pierre Baubriau 61 ; Venaut, son fils, 39 :
1 fusil ; 3 arpents en valeur. 



          



          BATISCAN.


          François Faffar 49 ; Marie Richard, sa
femme, 50 ; enfants : Jean, 24, François 22, 
Joseph 21, Jeanne 17, Pierre 14, Louis 11,
Marie 8 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes, 20 arpents en valeur.



          Jacques Marchand 45 ; Françoise Capel, sa femme, 53 ;
enfants : Jacques 29, Marie 27, François 24, Madeleine 20, Françoise 17, Alexis 13 ; 3 fusils ; 6 bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur. 



          Antoine Trottier (sieur des Ruisseaux) 42 ;
Catherine Lefebure, sa femme, 33 ; enfants :
Joseph 13, Michel 10, Pierre 8, Noël 7,
François 5, Marie 3, Antoine 1 ; Élizabeth,
servante, 14 ; 2 fusils ; 30 bêtes à cornes ;
100 arpents en valeur.



          Pierre Trottier 38 ; Suzanne Migo, sa
femme, 34 ; enfants : Joseph 16, Marie 14,
Catherine 11, Agnès 9, Madeleine 6, Marguerite 
4, Marie 1½ ; 2 fusils ; 5 bêtes à cornes ;
25 arpents en valeur.



          Michel Fiset 36 ; 12 arpents en valeur.



          François Cousson 40 ; Marguerite Poignet-(Beauregard), sa femme, 30 ; enfants : Marie 9, Suzanne 5, Michel 2, Anne 6 mois.



          Antoine Roy, tonnelier, 45 ; Marie Major,
sa femme, 41 ; Pierre, leur fils, 12 ; 2 bêtes
à cornes ; 5 arpents en valeur.



          Alexandre Tinchenet 50 ; Marie Bouillon,
sa femme, 40 ; enfants : Jean 12, Pierre 10,
Joseph 5, Vincent 2 ; 1 fusil ; 2 bêtes à
cornes ; 6 arpents en valeur.



          Pierre de Lafond 26 ; Marie-(Madeleine)
Rivard, sa femme, 26 ; Pierre, leur fils, 1½ ;
3 bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Pierre Reitou 44 ; 8 arpents en valeur.



          Pierre Morant 30 ; Marie-( Madeleine)
Grimar, sa femme, 18 ; Marie, leur fille, 1 ;
1 fusil ; 2 bœufs ; 10 arpents en valeur.



          Pierre Richer 34 ; Dorothée Brassard, sa
femme, 24 ; enfants : Catherine 7, Marie 5,
Pierre 2 ; 1 fusil ; 8 arpents en valeur.



          Félix Thunès (ou Thunay), chirurgien,
50 ; Élizabeth Lefebure, sa femme, 31 ; enfants :
Marie 9, Marguerite 6, Antoine 1½ ;
1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Joseph de Morache 27 ; Jeanne Aubert, sa
femme, 35 ; Pierre, leur fils, 4 ; 1 fusil ; 2
vaches ; 5 arpents en valeur.



          Jean de Broyeux 32 ; Marguerite Dizy, sa
femme, 18 ; François, leur fils, 2 ; 1
fusil ; 5 bêtes à cornes ; 6 arpents en valeur.



          Michel Garnier 30 ; Marie Langlois, sa
femme, 30.



          Jean Collet 44 ; Jeanne de Chartre (Deschard 
ou Descharets ou Richard), sa femme,
35 ; enfants : Marguerite 12, Jeanne 8,
Pierre 5 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 6 arpents 
en valeur.



          Jean de Lafond 35 ; Catherine Sénéchal,
sa femme, 32 ; enfants : Marie 10, Jean 7,
Catherine 4, Étienne 2 ; 1 fusil ; 2 bœufs ;
6 arpents en valeur.



          Nicolas Rivart, charron, 26 ; Élizabeth
Trottier, sa femme, 16 ; Nicolas, leur fils, 1 ;
1 fusil, 6 bêtes à cornes ; 4 arpents en valeur.



          Claude Houssard 65 ; Madeleine Couteau,
sa femme, 75 ; 1 vache ; 4 arpents en valeur.



          Jean Joubert, meunier, 40 ; Madeleine
Testu, sa femme, 40 ; Pierre, leur fils, 11.



          Charles Lesieur 34 ; Françoise de Lafond,
sa femme, 21 ; enfants : Charles 7, Pierre
4, Julien 18 mois ; 5 bêtes à cornes ; 8 arpents 
en valeur.



          Nicolas Pot 40 ; Suzanne Neveu, sa femme,
30 ; enfants : Pierre 7, Nicolas 3, Marie 2
mois ; 3 bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Pierre Gaillou 30 ; Marguerite Creste, sa femme, 22 ; Pierre, leur fils, 2 ; 3 bêtes à cornes ; 6 arpents en valeur.



          Jean Trottier, charron, 38 ; Geneviève de Lafond, sa femme, 30 ; enfants : Marie 13,
Madeleine 11, Catherine 7, Jean 5, Marguerite 
3, Françoise 1½ ; 1 fusil ; 3 bêtes à
cornes ; 10 arpents en valeur.



          Antoine Lequier (Lescuyer) 33 ; Anne
Rabardy, sa femme, 27 ; enfants : Marie-Anne 
8, Antoine 7, Madeleine 5, Charlotte
3 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 10 arpents en
valeur.



          François Duclos 50 ; Jeanne Cerisier, sa
femme, 40 ; enfants : Nicolas 14, Anne 13,
Geneviève 10, Louise 8, François 6, Madeleine 
5, Marguerite 2 ; 1 fusil ; 4 bêtes à
cornes ; 8 arpents en valeur.



          Jean Grimard 45 ; Christine Renier, sa
femme, 36 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 8
arpents en valeur.



          Mathieu Rouillard 45 ; Jeanne Guillet, sa
femme, 28 ; enfants : Simon 9, Jacques
7, Mathieu 6, Louise 2 ; 3 bêtes à cornes ;
15 arpents en valeur.



          Pierre Coutance 43 ; Louise Landri, sa
femme, 40 ; Gabriel Courtois, domestique,
9 ; 1 fusil ; 6 bêtes à cornes ; 18 arpents en
valeur.



          Nicolas Rivart 60 ; Catherine Ceruper
(St. Per), sa femme, 45 ; enfants : Nicolas
28, Jeanne 25, Julien 24, François 22, Pierre
20, Madeleine, 18, Michel 16, Jean 13, Catherine 
7, Antoine 5 ; 4 fusils ; 5 bêtes à
cornes ; 25 arpents en valeur.



          Pierre de Lagarde 45 ; Marie Chatou, sa
femme, 45, ; Léon de Janais, domestique,
23 ; 1 fusil ; 2 bœufs ; 25 arpents en valeur.



          Damien Quadesous (Quatresous) 36 ; Nicolle 
Bonin, sa femme, 36 ; enfants : Xavier
9, Catherine 1 mois ; 1 fusil ; 3 bêtes à
cornes ; 14 arpents en valeur.



          Pierre Lemoyne 50 ; Catherine Mignot, sa
femme, 28 ; enfants : Marie 6, Pierre 5,
François 3, Antoine 2 ; 1 fusil ; 4 bêtes à
cornes ; 12 arpents en valeur.



          Jean Crevier 30 ; 1 fusil ; 2 bœufs 40 arpents 
en valeur.



          Robert Rivart 43 ; Madeleine Guillet, sa
femme, 31 ; enfants : Claude 16, Mathurin
14, Nicolas 11, Madeleine 9, Marie 7,
François 4, Marie-Charlotte 18 mois ; 2
fusils ; 5 bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur. 



          Jean Moreau 41 ; Anne Guillet, sa femme,
28 ; enfants : Joseph 9, Madeleine 7, Anne
4, Marguerite 1½ ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ;
8 arpents en valeur.



          François Fortage 35 ; 1 fusil ; 1 bœuf ; 10
arpents en valeur.



          François Morneau, arquebusier, 55 ; Jean,
son fils, 35 ; Geneviève Trud, sa femme, 21 ;
Jean, leur fils, 1½ ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ;
6 arpents en valeur.



          François Trottier, menuisier, 33 ; Jeanne
Hardy, sa femme, 35 ; enfants : Anne 12,
Jeanne 7, Geneviève 3, Marguerite 6 mois ;
5 bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Laurent Lefebure 50 ; Michel Dalloy,  domestiques, 30 ; 1 fusil ; 2 bœufs ; 15 arpents
en valeur.



          Jean Baril 35 ; Marie (Guillet) 22 ; enfants :
Marie-(Catherine) 6, Louis 3, Jean 1 ;
1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Louis Guibaut 40 ; Marie Lefebvre, sa
femme, 36 ; enfants : Jean 10, Edmond 9,
Louis 7, François 6, Marie 4, Antoine 1½ ;
1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 20 arpents en
valeur.



          François Frizon (Frigon) 31 ; Marie Chamois 
(Chamboy), sa femme, 23 ; enfants :
Jean-François 7, Madeleine 5, Marie 3, Françoise 
6 mois ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 7
arpents en valeur.



          François Baribault, sabotier, 45 ; Perine
Moreau, sa femme, 46 ; enfants : Jean 11,
Gabrielle 8, Catherine 6, François 3, Pierre
5 mois ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 12 arpents 
en valeur.



          Jean Laryé (Lariou dit Lafontaine), 40 ;
Catherine Mongeault, sa femme, 20 ; enfant :
Anne 2 ; Madeleine, servante, 10 ; 1
fusil ; 5 bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Louis B. (Bercier), 50 ; Anne Cachet
(Cauchet), sa femme, 54 ; enfants : François
12, Jean 10, Louis 8, Jacques 6, Pierre 3 ;
1 fusil ; 10 arpents en valeur.



          Pierre Quentin 40 ; 1 fusil ; 3 arpents en
valeur.



          François des Sureaux 50 ; Marie Bouart
40 ; enfants : Catherine 6, Marie 3, Madelaine 
2 ; 3 arpents en valeur.



          René Chartier 58 ; Louise Denesple, sa
femme, 38 ; enfants : François 8, Marie 5,
Madelaine 3 ; 1 fusil ; 1 vache ; 8 arpents en
valeur.



          Jean-(François) Desmarets (dit Lamothe),
55 ; Anne Le Jone (Le Sont), sa femme, 62 ;
1 fusil ; 1 vache ; 15 arpents en valeur.



          Maturin Thibault, forgeron, 50 ; Anne, sa
fille, 9 ; 5 arpents en valeur.



          Noël Gérémie (dit la Montagne), 45 ;
Jeanne Pelletier, sa femme, 45 ; enfants :
Marie 18, Nicolas 13, Jeanne 12, François
10, Madeleine 9, Marie 8, Louis 5, Noël 3 ;
Jacques Aubuchon 26 ; Catherine Gérémie
20 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 25 arpents en
valeur.



          



          CHAMPLAIN.


          La Sœur Raisin 41.



          Étienne Pezard (de La Touche) 57 ; Dlle
Madeleine Muloy, sa femme, 45 ; enfants :
Daniel-(Jacques) 16, Madeleine 13, Marie
11, Thérèse 9, Étienne 7 ; 4 fusils ; 2 pistolets ;
18 bêtes à cornes ; 100 arpents en valeur.



          M. Guillaume de la Rue (juge), charpentier,
45 ; Marie Pepin, sa femme, 31 ; enfants :
Jeanne 14, Jacques 12, Étienne 10,
Joseph 8, Jean 5, Marie 2 ; 4 bêtes à cornes ;
30 arpents en valeur.



          Antoine des Rosiers 62 ; Anne du Herrisson,
sa femme, 50 ; enfants : Jean 20,
Antoine 17, Pierre 14, Marie 10 ; Arnault,
domestique, 9 ; 4 fusils ; 4 pistolets ; 9 bêtes
à cornes ; 40 arpents en valeur.



          François Labernarde 32.



          Pierre Disy (dit Montplaisir), 46 ; Marie
Drouillard, sa femme, 42 ; enfants : Michel-(Marie-Ignace) 19, Charles 17, Joseph 14,
(Anne)-Céleste 12, Élizabeth 9, Pierre 7 ; 4
fusils ; 4 pistolets ; 6 bêtes à cornes ; 18 arpents 
en valeur.



          Antoine Adhemar (sieur de Saint-Martin),
42 ; Geneviève Sageot, sa femme, 30 ; enfants :
Jeanne 7, Antoine 4, Marie 2.



          François Chorel (dit Dorvilliers, sieur de
Saint-Romain), 42 ; Marie-(Anne) Aubuchon,
sa femme, 30 ; enfants : Anne-(Charlotte) 17, Edmond 15, Marie 13, Marguerite 11, Renée 9, Jeanne 7, Françoise 5, Jacqueline 3, (Jean)-François 1 ; domestiques :
Laurent 30, Joseph 10 ; 2 fusils ; 2 pistolets ;
6 bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Jacques Babie 42 ; Jeanne Dandoneau,
(Du Sablé), sa femme, 26 ; enfants : Jacques
8, Louis 7, Marie 6, Pierre 5, Antoine 3,
Françoise 1 ; domestiques : Maximin 50,
Madeleine 16 ; 1 fusil ; 1 pistolet ; 8 bêtes à
cornes ; 40 arpents en valeur.



          Louis De Meraumont 28.



          Mathieu-(Michel) Brunet (dit Lestang),
35 ; Marie Blanchard, sa femme, 32 ; enfants :
Michelle 13, Jean 11, Marianne 9,
Jean 8, Pierre 6, Marie 4, Jacob 1 ; 1 vache ;
21 arpents en valeur.



          Jean Arcouet (dit Lajeunesse) 35 ; Élizabeth 
Pepin, sa femme, 23 ; enfants : Madelaine 
5 ; Élizabeth 2 ; 1 fusil ; 2 bœufs ; 9
arpents en valeur.



          Martin Desmilliers 35 ; Nicolle Royer, sa
femme, 28 ; 1 fusil ; 7 bêtes à cornes ; 20
arpents en valeur.



          Pierre Juin 50 ; enfants : Marie 11, Pierre
9, Madelaine 7, Marie-Josephte 5, Marie-Anne 
2 ; 15 arpents en valeur.



          Guillaume Debort (Guillien Dubord dit
Lafontaine), tailleur, 45 ; Catherine Guérard,
sa femme, 32 ; enfants : Pierre 10,
Maximin 7, Étienne 5, Dominique 1½ ; 1
fusil ; 1 vache ; 10 arpents en valeur.



          Jacques Pepin 35 ; Marie-Jeanne Caiet,
sa femme, 28 ; enfants : Marie 8, Jean
6, Marguerite 3, Pierre 1.



          Claude Robillard 31 ; Marie Grondin
(Grandin, veuve de Michel Morel), sa femme,
21 ; enfants : Marie (Robillard) 8, Claude
3, Adrien 2 ; François Morel, domestique,
11 ; 3 bêtes à cornes ; 18 arpents en valeur.



          Noël Carpentier 38 ; Jeanne Toussaint,
sa femme, 29 ; enfants : Marie 8, Jeanne 5,
Étienne 3, Médard 1 mois ; 4 bêtes à cornes ;
20 arpents en valeur.



          François Breton 45 ; Barbe Dumont, sa
femme, 35 ; Pierre, domestique 12 ; 1 fusil ;
3 bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Jean Le Pellé (sieur Desmarets) 40, Jeanne-Élizabeth 
(Isabel), sa femme, 30 ; enfants :
Françoise 14 ; Antoine 11, Pierre 9, François 
6, Marie 3 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ;
20 arpents en valeur.



          Pierre Couillard 42 ; Jeanne Bellandel,
(Bilodeau), sa femme, (veuve de Jacques
Beaubiche), 50 ; enfants : Renée (Couillard)
15, Marie 12, Pierre 8 ; 1 fusil ; 7 bêtes à
cornes ; 24 arpents en valeur.



          Pierre Juineau (Jouineau) 70 ; enfants :
Marie-(Anne) 11, Augustin 6 ; 2 bœufs ; 10
arpents en valeur.



          Jacques Bricet 55 ; Jeanne Fintize, sa
femme, 56 ; 2 fusils ; 9 bêtes à cornes ; 30
arpents en valeur.



          Jacques Brisset (sieur Courchêne) 33 ; Marguerite 
Dandoneau, sa femme, 23 ; enfants :
Jacques 6, Bernard 3 ; domestiques ; Vincent 
30, Catherine 14.



          Louis Pinard, chirurgien, 44 ; Marie-(Ursule) Pepin, sa femme, (veuve de Nicolas Geoffroy), 20 ; enfants : Marie-(Françoise) 16, Claude 14, Louis 12, Marguerite 10,
Angélique 4, Madelaine 2 ; 1 vache ; 20
arpents en valeur.



          René Baudouin 36 ; Marie Raquelot, sa
femme, 25 ; enfants : Marie 7, Madelaine 5,
René 3 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 20 arpents 
en valeur.



          Louis Tétreau 48 ; Marie Noël, sa femme,
49 ; enfants : Marie 17, Claude 15, Louis 
12, Jacques 9, Daniel 7, Marie 4, Joseph 3,
Michel 3 mois ; 1 fusil ; 9 bêtes à cornes ; 18
arpents en valeur.



          Michel Des Roziers (Desrosiers), 29
Marie-(Jeanne) Artault, sa femme, 14 ;
Louise, sa mère, (sauvagesse, veuve de
Pierre Artaut, sieur de La Tour), 55 ; Jean
Artault 5 ; 2 fusils ; 2 bœufs ; 35 arpents en
valeur.



          Adrien Neveu 29 ; Marie-(Renée) Dandoneau,
sa femme, 20 ; 1 fusil ; 20 arpents en
valeur.



          Laurent Goin 40 ; Marie-(Thérèse) Gallien,
sa femme, 40 ; Marie, servante, 10 ; 1 fusil ;
2 bœufs ; 12 arpents en valeur.



          Gérôme Langlois, serrurier, 82.



          Pierre Dandoneau (dit Lajeunesse, sieur
du Sablé) 55 ; Françoise Jobin, sa femme,
48 ; enfants : Marie 17, Louise 15, Jacques
11, Françoise 4 ; domestiques : Pierre Le
Jamble 30, Jacques Dupuy 31, Marie Benoist
9 ; 2 fusils ; 10 bêtes à cornes ; 60 arpents
en valeur.



          Alexandre Raoul (Rheault), charpentier,
50 ; Marie Des Rosiers, sa femme, 31 ; enfants :
Joseph 12, Marie 8, Jean 5, Jeanne
3, Claire 2 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 12
arpents en valeur.



          Pierre Merareau (Mercerot), charpentier,
32 ; Étiennette Dandoneau, sa femme, 22
Pierre, leur fils, 2 ; 1 fusil ; 1 vache ; 5 arpents 
en valeur.



          Hilaire Limousin, tailleur, 48 ; Antoinette
Lefebure, sa femme, 28 ; enfants : Geneviève
8, Marie 5, Catherine 3, Louise 2, Thérèse
1 ; 5 arpents en valeur.



          Jacques Desmoulins 60 ; Hélène Bonneau,
sa femme, 45 ; 8 arpents en valeur.



          Pierre Richet (Richer), tailleur, 48 ; 1
fusil ; 5 arpents en valeur. 



          François-(Noël) Vanasse 42 ; Jeanne Fourier,
sa femme, 30 ; enfants : Nicolas 9,
Marie 7, Catherine 5, Jeanne 3, François 2.



          Jean Delahaye 35 ; 1 fusil, 3 arpents en
valeur.



          René Aubuchon 28 ; 1 fusil ; 20 arpents
en valeur. 



          Pierre-(René) Niquet 39 ; Françoise Lemoyne,
sa femme, 36 ; enfants : Marie 13,
Madelaine 10, Jean 8, Alexis 6, François 4,
Pierre 2 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 30 arpents 
en valeur.



          Vivien Jean (Jean dit Vivien) 30 ; Catherine 
Gasteau, sa femme, 30 ; enfants : Ignace
7, Marie 5, Joseph 2 ; Jean Bideau, domestique,
28 ; 4 bêtes à cornes ; 30 arpents en
valeur.



          Charles Duteau 39 ; Jeanne (Rivard), sa
femme, 36 ; enfants : Marie 6, Catherine 4,
Charlotte 2 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 18
arpents en valeur.



          Pierre Caillas (Cailleteau ou Cailleau ou
Cayas) 50 ; Marie-(Olive) Landry (veuve de
Pierre Poupot), sa femme, 50 ; Pierre, leur
fils, 17 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 15 arpents 
en valeur.



          René Ouré 50 ; Denise Damanée, sa
femme, 40 ; enfants : René 14, Denise 8,
Catherine 6, Jean 4, Joseph 1 ; 2 fusils ; 3
bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Louis Lecomte 27 ; 1 fusil ; 3 bêtes à
cornes ; 18 arpents en valeur.



          Jean Lesieur 30 ; Marie Cheribert (Charlotte 
Hubert), sa femme, 36 ; enfants : Jean
8, Marie 4.



          Vincent Mortbeuf 47 ; Jean Tousseau 37 ;
1 fusil ; 6 bêtes à cornes ; 50 arpents en valeur.



          Jacques Turcot, charpentier, 38 ; Anne
DesRosiers, sa femme, 20 ; Étienne, leur
fils, 1½ ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 15 arpents 
en valeur.



          Gabriel Benoist (dit Laforest) 40 ; Anne
Guesdon, sa femme, 40 ; enfants : Gabrielle,
13, Pierre 11, Marie 2.



          Pierre (le) François 50 ; Madeleine Beaumont 
(ou Gaumont), sa femme, 35 ; enfants :
Pierre 10, Catherine 5, Marie-(Charlotte) 3,
Charles 2.



          



          FIEF HERTEL.


          Pierre Durand 35 ; Jeanne Chartier, sa
femme, 22 : enfants : Pierre 7, Reine 5,
Jeanne 3, Marie 9 mois ; 3 bêtes à cornes ;
20 arpents en valeur.



          Gilles Dupont 45 ; Françoise Michelle, sa
femme, 26 ; enfants : Marie 10, Anne 9,
Barbe 5, Joseph 3, Jeanne 1 ; 1 fusil ; 1
taureau ; 4 arpents en valeur.



          Pierre Proust 45 ; Marie Gauthier, sa
femme, 30 ; enfants : Joseph 8, Jean 3 ; 1
fusil ; 3 bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Martin Foisy 38 ; Madeleine Baudoin, sa
femme, 19 ; enfants : Louis 2, Antoine 3
mois ; 2 fusils ; 3 bêtes à cornes ; 6 arpents
en valeur.



          Nicolas Millet (Milliet dit Marandais) 45 ;
Michelle Esdille (Séguillet) sa femme, 35 ;
enfants : François 5, Mathieu 2.



          



          PRAIRIES MARSOLLET.


          Jean Gaillon 37 ; Marie Prunier, sa
femme, 40 ; enfants : Nicolas 8 ; Marie 6
Jean 3 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 8 arpents
en valeur.



          François Bigot 38 ; Marie Bouchard, sa
femme, 28 ; enfants : François 6, Marguerite 3, Antoine 6 mois ; Marguerite Bouchard,
sœur, 16 ; 3 fusils ; 6 bêtes à cornes ;
13 arpents en valeur.



          Bernard Dumouchel (dit Laroche), cordonnier,
30 ; Jeanne Jouin (Juin), sa femme,
26 ; enfants : Jeanne 8, Marie 4, Françoise
1 ; 5 arpents en valeur.



          



          LE CAP.


          Pierre Guillet (dit Lajeunesse), charpentier,
54 ; Marie Delaunay (de St.-Per), sa
femme, 44 ; enfants : Louis 24, Pierre 18,
Joseph 17, Geneviève 16 ; 1 fusil ; 8 bêtes à
cornes ; 45 arpents en valeur.



          Noël Charpentier 38 ; Jeanne Toussaint,
sa femme, 32 ; enfants : Madeleine 8, Marie
4, Noël 1 ; 1 fusil, 5 bêtes à cornes ; 15 arpents 
en valeur.



          Guillaume Barret 53 ; Louise Charrier, sa
femme, 40 ; enfants : Laurent 15, Catherine
14, Jacques 13, Marie 11, Jean 10, Adrien
6, Guillaume 3, Marie 1 ; 1 fusil ; 5 bêtes à
cornes ; 13 arpents en valeur.



          Jacques Macé (Massé dit Baumier) 40 ;
Catherine Guillet, sa femme, 27 ; enfants :
Simone 11, Marie 8, Louis 5, Jacques 3 ; 5
bêtes à cornes ; 16 arpents en valeur.



          Jean Botton (Polton) 52 ; Anne Baillarion
(Baillargeon), sa femme, 32 ; 5 bêtes à
cornes ; 20 arpents en valeur.



          Jean Gladus 44 ; Marie Langlois (Anglaise),
sa femme, 45 ; enfants : Catherine
15, Jeanne 12, Marguerite 7, Marie 6, Nicolas 
5, Jean 3 ; 2 bêtes à cornes ; 4 arpents
en valeur.



          Jacques Vaudry 49 ; Jeanne Renault, sa
femme, 52 ; enfants : Pierre 18, Marie 16,
François 14, Jacques 11, Marguerite 8,
Jeanne 6 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 15 arpents 
en valeur.



          Michel Rochereau, forgeron, 45 ; Marie
Bigot, sa femme, 32 ; enfants : Françoise 17,
Madeleine 13, Pierre 6, Michel 3 ; 1 fusil ;
1 pistolet ; 7 bêtes à cornes ; 18 arpents en
valeur.



          Sébastien Provencher, cordier, 53 ; Marguerite 
Manchon, sa femme, 44 ; enfants :
Madeleine 17, Marguerite 15, Louis 13, Sébastien 
11, Jean 8 ; Aubin, domestique, 33 ;
1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Nicolas Leblanc 44 ; Madeleine Dutault,
sa femme, 30 ; enfants : Nicolas 13, Jean
11, Madeleine 9, René et Marie-(Anne)
(jumeaux) 6 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 25
arpents en valeur.



          Louis Lefebure 54 ; Catherine Ferré, sa
femme, 52 ; Jacques, leur fils, 12 ; 1 fusil ;
6 bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Mathurin Baillargeon 56 ; Marie Metoier
(Métayer), sa femme, 60 ; enfants : Nicolas
18, Antoine 20, Madeleine 14 ; 2 fusils ; 6
bête à cornes ; 18 arpents en valeur.



          François Bigot (dit Lamotte) 64 ; Marguerite 
Drapeau, sa femme, 69 ; 6 bêtes à
cornes ; 25 arpents en valeur.



          Michel Chaudron, tailleur, 40 ; Marie
Baillargeon, sa femme, 20 ; enfants : Michel
3, Marie 1 ; 3 bêtes à cornes ; 4 arpents en
valeur.



          Relie (Élie) Bourbault, charpentier (notaire),
54 ; Jeanne Sauvaget, sa femme, 69 ;
Michel, domestique, 16 ; 1 fusil ; 6 bêtes à
cornes ; 24 arpents en valeur.



          Julien Brosseau, tailleur, 44 ; Simone Chalitour 
(Chalifour), sa femme, 26 ; enfants :
Marguerite 10, Joseph 9, Nicolas 5, Julien
3 ; Isaac, domestique 49 ; 1 fusil ; 7 bêtes à
cornes ; 35 arpents en valeur.



          Didier Villefroy 42 ; 10 arpents en valeur.



          Marie Sédillot, veuve (de Julien Trottier),
34 ; enfants : Élizabeth 17, Antoine 12, Catherine 
15, Louise 9, Jeanne 5, Marie 4,
Pierre 3 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 10 arpents 
en valeur.



          Mathurin Normandin (dit Beausoleil) 44 ;
Jeanne Dodier (veuve d’Adrien Jolliet) 45 ;
enfants : Jeanne (Jolliet) 15, Jean (Jolliet)
12, Jean-Baptiste (Normandin) 6, Mathurin
(Normandin) 2 ; 3 fusils ; 6 bêtes à cornes ;
20 arpents en valeur.



          Jean Hardouin 35 ; Louis Lascoïme (Lalanne ?), domestique, 40 ; 1 fusil ; 6 bêtes à
cornes ; 12 arpents en valeur.



          François Anceau 20 ; Georges Tassel, domestique,
40 ; 2 fusils ; 4 bêtes à cornes ; 12
arpents en valeur.



          Marin Marais 40 ; Marie Deschamps, sa
femme, 25 ; enfants : Marie 8, Martin 3 ; 5
bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Jean Lamarche 57 ; Marie Gendre (veuve
de J.-Bte Bourgery, Florent Leclerc et de
François Michelot), sa femme, 57 ; enfants :
Florent (Leclerc) 22, Jean (Leclerc) 20 ; 3
bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Jean Gauthier 32 ; Jeanne Petit, sa femme,
24 ; enfants : Catherine 8, Jeanne 6 ; 4 bêtes
à cornes ; 18 arpents en valeur.



          Marie Boucher, veuve Étienne Lafond, 51 ;
enfants : Pierre 26, Étienne 20, Augustin 17 ;
Pierre (Deshayes), domestique, 44 ; 1 fusil ;
12 bêtes à cornes ; 25 arpents en valeur.



          Charles Lesuer (Lesieur) 32 ; Françoise
Lafond, sa femme, 23 ; enfants : Charles 7,
Pierre 4, Françoise 1 ; 1 fusil ; 6 arpents en
valeur.



          Jean Delafond 35 ; Catherine Sénégal, sa
femme, 32 ; enfants : Marie 9, Jean 7, Catherine 
4, Pierre 2 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ;
7 arpents en valeur.



          Jean Gelinas 37 ; Françoise de (Charmenil),
sa femme, 29 ; enfants : Étienne 13,
Jean 12, Benjamin 10, Pierre 8, Françoise
4, Anne 2 ; 1 fusil ; 6 bêtes à cornes ; 4 arpents 
en valeur.



          Jean Cusson 44 ; Marie Foubert, sa femme,
40 ; enfants : Jean 21, Marie 17, Jeanne 16,
Élizabeth 14, Michelle 13, Marguerite 11,
Benjamin 10, Charles 9, Marie-Jeanne 7,
Pierre 6, Antoine 4 ; 2 fusils ; 10 bêtes à
cornes ; 40 arpents en valeur.



          Maurice Rivet 39 ; Marie Cusson, sa
femme, 23 ; enfants : Marie 7, Jean 4, Maurice 
3 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 6 arpents
en valeur.



          Jeanne Cluneau (Aunois), veuve Lefebure,
(veuve de Pierre Lefebvre), 54 ; enfants : Michel 
27, Ignace 25, Pierre 19 ; 1 fusil ; 5
bêtes à cornes ; 40 arpents en valeur.



          Nicolas Lecacheux 33 ; Françoise Vassal, sa femme, 33 ; enfants : Nicolas 4, Françoise 
1 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 40 arpents
en valeur.



          Nicolas Lecomte, boucher, 49 ; Nicolas,
domestique, 34 ; 1 fusil ; 10 arpents en valeur.



          Jacques Aubuchon 59 ; Marguerite Tetars
(Itasse) sa femme, 34 ; enfants : Jeanne 12,
Marguerite 10, Pierre 6, Jacques 3 ; 2 fusils ;
10 bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur.



          François Morineau, arquebusier, 57 ; 2
fusils.



          Nicolas Gastineau 54 ; Marie Crevier, sa
femme, 31 ; enfants : Nicolas 17 ; Marguerite 
15, Jean 10, Madeleine 9, Louis 7 ; Robert 
Campion 30 ; Michel 39 ; 2 fusils ; 2
pistolets ; 14 bêtes à cornes ; 60 arpents en
valeur.



          René Besnard (dit Bourjoli et Carignan)
52 ; Marie Sédillot, sa femme, 54 ; enfants :
Joseph 19, Marie 17, Maurice 16, Élizabeth
13, René 10 ; 2 fusils ; 12 bêtes à cornes ;
60 arpents en valeur.



          Pierre Leboulanger (sieur de St.-Pierre)
47 ; Marie Godefroy, sa femme, 30 ; Pierre,
leur fils, 3 ; Jean, domestique, 52 ; 2 fusils ;
2 pistolets ; 6 bêtes à cornes ; 12 moutons ;
60 arpents en valeur.



          Charles Legardeur 44 ; Jeanne, sa fille,
17 ; Jacques, domestique, 25 ; 4 fusils ; 2
pistolets ; 8 bêtes à cornes ; 20 arpents en
valeur.



          



          VILLE DES TROIS-RIVIÈRES.


          M. de Varennes, gouverneur, 45 ; Dlle 
Jeanne Boucher, son épouse, 30 ; enfants :
René 10, Jeanne 8, Pierre 5, Jean 2 ; la
garnison composée de six personnes ; 4 fusils ;
20 bêtes à cornes ; 40 arpents en valeur.



          M. de Boivinet, juge, 33.



          Marguerite Seigneuret, veuve (de Louis
Godefroy de Normanville), 26 ; René, son
fils, 12 ; Madelaine Bienassis (Benassis) 47 ;
Anne Dupuy (grand-mère de Mad. Benassis)
80 ; domestiques : Laurent Mole 35, Marguerite 
13 ; 3 fusils ; 10 bêtes à cornes ; 60
arpents en valeur.



          Marie Leneuf (veuve de Jean Godefroy de
Lintot) 61 ; 1 fusil ; 1 bête à corne ; 10 arpents 
en valeur.



          Joseph Godefroy 35 ; Catherine Poulain,
sa femme, 23 ; enfants : Marguerite 5, Louis
3, Jeanne 1 ; Pierre, domestique, 35 ; 1
fusil ; 4 bêtes à cornes ; 4 arpents en valeur.



          Amador Godefroy 32 ; Barbe, sa fille, 4 ;
Jean Godefroy 23 ; 1 fusil ; 4 arpents en valeur.



          Jeanne Jallot (Jalaux), veuve (de Maurice
Poulin), 60 ; enfants : Michel 26, Jean 25,
Marguerite 20 ; domestiques : Jeanne Faucher 
12 ; Louis Faucher 11 ; 3 fusils ; 7
bêtes à cornes ; 40 arpents en valeur.



          Séverin Hameau 61 ; Madeleine Baudoin,
sa femme, 37 ; enfants : Louis 19, Charles
16, Marguerite 12 ; Jean Chevaudière, domestique,
9 ; 1 fusil ; 6 bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Quentin Moral 60 ; Marie Marguerite, sa
femme, 58 ; Marie, leur fille, 20 ; 3 bêtes à
cornes ; 22 arpents en valeur.



          Urbain Baudry, taillandier, 67 ; Madeleine 
Boucher, sa femme, 47 ; enfants : Guillaume 
25, Madelaine 20, Marguerite 16,
Françoise 13, Madeleine 10, Joseph 8, Jacques 
5, Anne 1 ; 2 fusils ; 7 bêtes à cornes ;
2 cavalles ; 12 arpents en valeur.



          Médard Chouar 60 ; Marguerite Hayet, sa
femme, 50 ; Médard son fils, 30 ; 1 fusil.



          Étienne Véron 30 ; Marie Moral, sa
femme, 22 ; enfants : Marguerite 4, Étienne
2 ; Toussaint, domestique, 19 ; 1 fusil ; 7
bêtes à cornes ; 45 arpents en valeur.



          Claude Joutras 58 ; Élizabeth Radisson,
sa femme, 48 ; enfants : Marie 20, Claude
17, Pierre 15, Élizabeth 12, Catherine 10 ;
Marie-Joseph 8, Françoise 5 ; Jean 3 ; 1
fusil, 4 bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur.



          Claude Vollant 42 ; enfants : Nicolas 9,
Charles 8 ; 2 fusils ; 2 bêtes à cornes.



          Joseph Petit 36 ; Marie Chesné, sa femme,
22 ; enfants : Joseph 6, Madeleine 4 ; Jeanne
1 ; domestiques : Antoine 31, Pierre Dumenil 
51 ; 2 fusils ; 4 bêtes à cornes.



          Guillaume Pepin 70 ; 1 fusil ; 3 bêtes à
cornes ; 30 arpents en valeur.



          Pierre Lepellé 50 ; enfants : Joseph 21,
Claude 25, Marie 18, Catherine 15, Perrine
12, Madeleine 9 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ;
20 arpents en valeur.



          Françoise Lepellé 28 ; Marie, sa fille, 9.



          Philippe Étienne 50 ; Marie Gravois, sa
femme, 35 ; enfants : Marguerite 18, Marie
15, Joseph 13, Michel 12, Dominique 11,
René 8, Jacques 6, Pierre 3, Madeleine 1 ;
1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 5 arpents en valeur.



          Jacques Lefebure, charpentier, 28 ; 1 fusil ;
2 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Jacques Dugué, chirurgien, 34 ; Jeanne
Baudry, sa femme, 22 ; enfants : Madeleine
6, Catherine 4, Marguerite 1 ; 2 fusils ; 3
bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Anne Perrin, veuve (de Élie Grimard), 62 ;
Élie Grimard, son fils, 26 ; Jacques Loiseau,
domestique, 56 ; 20 arpents en valeur.



          Louis Fafart 33, Marie Lucas, sa femme,
26 ; enfants : Louis 6, Alexis 4, Jacques 1 ;
1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 18 arpents en valeur.



          Pierre Gratelard 8.



          Jacques Joyel, armurier, 40 ; Gertrude
Moral, sa femme, 23 ; enfants : Jacques 3,
Gertrude, 4 mois.



          Nicolas Petit 50 ; Marie Fauconnelle,
sa femme, 50 ; enfants : Louis 22, Paul 19,
Nicolas 17, Michel 14, Marie 12, Françoise
10 ; 3 bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur.



          Jean Lamarche 58 ; Marie Letendre, sa
femme, 60 ; enfants : Florent 22, Jean 20 ;
3 bêtes à cornes ; 80 arpents en valeur.



          François Foucault 40 ; Élizabeth Prevost,
sa femme, 35 ; enfants : Denis 9, Gabriel 4,
Françoise 2 ; 6 bêtes à cornes ; 100 arpents
en valeur.



          Jean Huron 29 ; Jeanne Pepin, sa femme,
24 ; enfants : Marthe 3, Pierre 7, Jeanne 3
mois.



          Jean Hamon 20 ; 1 fusil.



          François Hamelin 22 ; 1 fusil.



          Jean Lecomte 35 ; Marie Lebat, sa femme,
15 ; Jean Hust, domestique, 40 ; 1 fusil.



          Jean Faffart 25 ; 1 fusil ; 15 arpents en
valeur. 



          



          RIVIÈRE du LOUP.


          Jean Jacquet 38 ; 1 fusil ; 6 bêtes à cornes ;
12 arpents en valeur.



          François Berillos (Bériau), sabottier, 40 ;
Marie Pelletier, sa femme, 25 ; enfants :
François 3, Marguerite 6 mois ; 1 fusil ; 10 bêtes 
à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Jacques Delabarre 37 ; Jeanne Tavenelle, sa femme, 30 ; Catherine, leur fille, 8 ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes ; 7 arpents en
valeur.



          Pierre Brugnon 39 ; Charlotte Guay, sa
femme, 32 ; enfants : Christophle 10, Charlotte 
7, Marie 3 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ;
9 arpents en valeur.



          Jacques Passart (sieur de la Bretonnière)
35 ; Marie Lemaistre, sa femme, 28 ; Marie,
leur fille, 5 ; 2 fusils ; 1 vache ; 6 arpents en 
valeur.



          Guillaume-(Christophe) Gerbault 38 ; Marguerite 
Lemaistre, sa femme, 26 ; François,
leur fils, 4 ; Judith Desauneaux 45 : 1 fusil ;
2 bêtes à cornes ; 11 arpents en valeur.



          



          SEIGNEURIE DE VILLEMUR.


          Alexandre Berthier 43 ; enfants : Alexandre 
5, Catherine 7 ; Jacques Chauveau, domestique, 40 ; 3 fusils, 10 bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur.



          Jean Pied (dit Trempe) 40 ; Marguerite
Chemereau, sa femme, 30 ; enfants : Antoine
11, Pierre 8, Marie 6, Jeanne 3, Marguerite
1 ; 1 fusil ; 4 vaches ; 6 arpents en valeur.



          Julien Allard 36 ; Marie Mercier, sa
femme, 25 ; enfants : Marguerite 5, Jeanne
3, Jean 7 ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes ; 6 arpents en valeur.



          Dominique Astruc 30 ; 1 vache ; 2 arpents
en valeur.



          Jean Bougrant (dit Champagne) 40 ;
Marguerite Samson, sa femme, 32 ; enfants :
Jean 9, Charles 7, Marie 6 ; 2 vaches ; 3 arpents 
en valeur.



          Louis Chapelou 25, ; 1 fusil ; 2 bêtes à
cornes ; 2 arpents en valeur.



          Jacques Girard 36 ; Marguerite Fontaine,
sa femme, 35 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ;
7 arpents en valeur.



          Jean Dumanoy 65 ; Charlotte La Rue 40 ;
1 fusil ; 2 vaches ; 3 arpents en valeur.



          Pierre Delbec 30 ; Geneviève Terrien, sa
femme, 28 ; enfants : Pierre 4, Louis 6 mois ;
1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 7 arpents en valeur.



          



          SEIGNEURIE D’AUTRAY.


          François Pelletier 48 ; Marguerite Maurisseau,
sa femme, 37 ; enfants : François 16,
Joseph 14, Marguerite 13, Geneviève 11,
Catherine 9, Michel 7, Pierre 6, Louise 3 ;
3 fusils ; 10 bêtes à cornes ; 16 arpents en
valeur.



          Gabriel Bérard 38 ; Geneviève Hayot, sa
femme, 25 ; enfants ; Louise 7, Gabriel 1
mois ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 15 arpents
en valeur. 



          Jean Pelletier 50 ; Jean, son fils, 18, Jean
Devoisy 70, François Tourmante 28 ; 2 fusils ;
2 bêtes à cornes ; 9 arpents en valeur. 



          Pierre Legendre 45 ; Charlotte Morin, sa
femme, 35 ; enfants : Geneviève 12, Pierre,
10 ; 1 fusil ; 6 bêtes à cornes ; 13 arpents en
valeur.



          



          SEIGNEURIE DE LA VALTRIE.


          Séraphin De Marganne (de la Valterie)
38 ; Dlle Louise Bissot, sa femme, 29 ;
enfants : Marie-Anne 13, Charles 11, François-Marie 
9, Geneviève 7, Louise 5, Pierre
3, Barbe 8 mois ; 3 fusils ; 2 pistolets ; 10
bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Gabriel Gibault 40 ; Suzanne Durand, sa
femme, 28 ; enfants : Jean 13, Madelaine
11, Suzanne 9, Jeanne 7, Séraphin 5, Pierre
et Gabriel, (jumeaux) 1 ; 1 fusil ; 4 bêtes à
cornes ; 12 arpents en valeur



          François Bottu, paussier, 27 ; 1 fusil ; 4
arpents en valeur.



          Antoine Desève 35 ; 1 fusil ; 4 arpents
en valeur.



          Jean Cassavant 32 ; Jeanne Charpentier,
sa femme, 19 ; 1 fusil ; 6 arpents en valeur.



          Pierre Guignet 28 ; Françoise Tierce, sa
femme, 25 ; enfants : Marie 7, René 5,
Pierre 3, Françoise 1 ; 1 fusil ; 1 vache ; 8
arpents en valeur.



          (Jacques) Lafontaine 42 ; Marguerite (Lafleur),
sa femme, 30 ; enfants : Marguerite 8,
Marie 7, Pierre 3 ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes ;
4 arpents en valeur.



          Pierre Lesiége 45 ; Marguerite de Laplace,
sa femme, 48 ; enfants : Louise 8, Madelaine 
6, Marguerite 4, Antoinette 6 mois ;
1 fusil ; 1 bête à cornes ; 6 arpents en valeur.



          Nicolas Prunier 40 ; Antoinette Legrand,
sa femme, 30 ; Marie, leur fille, 10 ; 1 fusil,
6 bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Claude Bourgeois 50 ; 1 fusil ; 5 arpents
en valeur.



          



          SEIGNEURIE DE REPENTIGNY.


          Jean-Baptiste Legardeur, seigneur, 50 ;
Dlle Marguerite Nicolet, sa femme, 40 ;
enfants : Pierre 24, Jean 20, Augustin 17,
Alexandre 14, Jean-Baptiste 13, Michel 10,
François 7, Charles 5, René 4, Simon 1 ; 10
fusils ; 30 bêtes à cornes ; 100 arpents en
valeur.



          Pierre Rivière 42 ; Marie Monceau, sa
femme, 20 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 8
arpents en valeur.



          Pierre Dardennes 80 ; 6 arpents en valeur.



          Germain Gautier 34 ; Jeanne Beauchamp,
sa femme, 20 ; Denise, leur fille 2 ; 2 fusils ;
4 bêtes à cornes ; 11 arpents en valeur.



          Pierre Picard 34 ; Jeanne Sederay, sa
femme, 30 ; enfants : Marie 11, Anne 10,
François 8, Marguerite 6, Paul 4, Catherine 2, Alexis 1 mois ; 1 fusil, 5 bêtes à cornes ;
12 arpents en valeur.



          Jean Jallot, chirurgien, 33 ; Antoinette
Chouart, sa femme, 20 ; enfants : Jean-Baptiste 
3, Marie 18 mois ; 1 fusil ; 2 bêtes à
cornes ; 9 arpents en valeur.



          Jean Brodeur 28 ; Anne Messier, sa
femme, 16 ; 1 fusil ; 6 bêtes à cornes ; 12
arpents en valeur.



          Bernard Delpeche 40 ; Marguerite Jourdain,
sa femme, 30 ; enfants : Marie 11, Catherine 
9, Madeleine 5, Jeanne 2 ; 1 fusil ; 7
bêtes à cornes ; 2 chevaux ; 11 arpents en
valeur.



          Jean Verger (dit Desjardins) 40 ; Anne
Poitron, sa femme, 38 ; enfants : Marguerite
10, Jeanne 5½, Marie 3, Antoinette 1 ; 1
fusil ; 6 bêtes à cornes ; 16 arpents en valeur.



          Roch Touin 38 ; Denise Colin, sa femme,
30 ; enfants : Toussaint 10, Gilbert 7, François 
5, Marie-Anne 2 ; 1 fusil ; 7 bêtes à
cornes ; 10 arpents en valeur.



          Jean-Baptiste Pillon 28 ; 10 arpents en
valeur.



          Gilles Cadieu 30 ; 1 fusil ; 3 arpents en
valeur.



          Pierre Richaume 46 ; Marthe Arnue, sa
femme, 46 ; enfants : Jacques 20, Élizabeth
15, Jeanne 12, Madeleine 9 ; 1 fusil ; 6
bêtes à cornes ; 9 arpents en valeur.



          Paul Perrot 36 ; Marie Chrestien, sa
femme, 26 ; enfants : Marie 9, Pierre 7,
Paul 5, François 3, Anne 1½ ; 2 fusils ; 2
bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Gilles Monin, charpentier, 32 ; Marie Richaume,
sa femme, 17 ; Jean, leur fils, 1½ ;
1 vache ; 9 arpents en valeur.



          Martin Taboureau, cordonnier, 26 ; 2
fusils ; 6 arpents en valeur.



          Louis Mongeault 36 ; 1 fusil ; 7 arpents
en valeur.



          Robert Desmarres, menuisier, 30 ; 1 fusil ;
2 arpents en valeur.



          Pierre Ratel 44 ; enfants : Marie 11 ;
Gillebert 9, Pierre 7 ; 2 bêtes à cornes ; 8
arpents en valeur.



          Vincent Maurisseau 34 ; Anne Bamon
(Beaumont), sa femme, 26 ; enfants : Jean
6, Pierre 4, Marie 1½ ; 1 fusil ; 6 bêtes à
cornes ; 10 arpents en valeur.



          Louis Joan, couvreur, 38 ; 10 arpents en
valeur.



          Jean Le Tellier, 33 ; Marie Grassiot, sa
femme, 19 ; enfants : Marie 3½, Catherine
1½ ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 6 arpents
en valeur.



          Jacques Grassiot 49 ; Madeleine Michelaude,
sa femme, 50 ; Marguerite, leur
fille, 15 ; Rolland Bomet, domestique, 44 ;
6 bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Jean Sauveau 40 ; Marie Guertin, sa
femme, 15 ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes ; 6 arpents 
en valeur.



          Jacques Pigeon 40 ; Jeanne Griau, sa
femme, 50 ; Pierre, leur fils, 10 : 1 fusil ; 3
bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Guillaume Gournay, tailleur, 40 ; Catherine 
Jetté, sa femme, 20 ; Catherine, leur
fille, 3 mois ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 6
arpents en valeur.



          Adrien Bétourné 38 ; Marie Duhay (Deshaies),
sa femme, 26 ; Pierre, leur fils, 12 ;
1 fusil ; 2 bêtes à cornes ; 6 arpents en valeur,



          Louis Jean, tailleur, 38 ; 2 fusils ; 5 arpents 
en valeur.



          Jacques Joubert 38 ; Madelaine Duval, sa
femme, 28 ; enfants : Marie 8, Jean-Baptiste
6, Jean 3 ; 2 arpents en valeur.



          Jacques Monceaux 50 ; Marguerite Sauviot,
sa femme, 40 ; enfants : Perrine 17,
Jacques 15, Élizabeth 13 ; 1 fusil ; 1 vache,
4 arpents en valeur.



          



          SEIGNEURIE DE LA CHENAYE.


          Pierre-Noël Legardeur 29 ; Dlle Marie-Boucher,
sa femme, 20 ; enfants : Geneviève
4, Pierre 2 mois ; 2 fusils.



          Pierre Perrotin 31 ; Jean Tremau 17 ; Jacques 
Linot, domestique, 35 ; Michel Charbonneau 
16 ; 5 fusils ; 27 bêtes à cornes ; 55
arpents en valeur.



          François Coffineau (Cotineau) 40 ; Madelaine 
Millault sa femme, 19 ; enfants : Jean
3, Joseph 1½ ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 8
arpents en valeur.



          Guillaume Leclerc 36 ; Thérèse Hunault,
sa femme, 18 ; enfants : Marie 3, François
2, Jean 4 mois ; 3 bêtes à cornes ; 8 arpents
en valeur.



          Léonard Éthier, sabottier, 40 ; Élizabeth
Faudeloy (Godillion) sa femme, 30 ; enfants :
Jacques 10, Élizabeth 8, François 6, Anne
4, André 3, Marguerite 1½; 1 fusil ; 4 bêtes
à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Bernard Mercier, 36 ; 1 fusil ; 8 arpents
en valeur.



          François Resout, maçon, 30 ; 1 fusil ; 3 arpents 
en valeur.



          Suzanne Bettefer 46 ; enfants : Mathieu
28, Jean 26, Nicolas 18, Charles 16 ; 2
fusils ; 2 bêtes à cornes ; 9 arpents en valeur.



          Jean Levert, charpentier, 48 ; Françoise
Lottier (de Lastre), sa femme, 28 ; enfants :
Geneviève 10, Jacques 6 ; 10 arpents en valeur.



          Jean Guypar, tessier, 40 ; 6 arpents en valeur.



          René Masson, chirurgien, 47 ; Anne Hubou,
sa femme, 23 ; enfants : Anne 2, Marguerite 6 mois ; 1 vache ; 8 arpents en valeur.



          Jacques Tecaubry 45 ; Jeanne Chartier, sa
femme, 45 ; enfants : Madelaine 10, Marie
8, Jean 5, François 4 ; 5 bêtes à cornes ; 5
arpents en valeur. 



          Julien Garnier 32 ; Julienne Hubou, sa
femme, 25 ; Pierre, leur fils, 2 ; 1 fusil ; 6
bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          François Estier 30 ; 1 fusil ; 8 arpents en
valeur.



          Jean-Baptiste Fonteneau, menuisier, 30 ;
Madeleine Martin, sa femme, 40 ; enfants :
Jacques 19, Louis 11, Jean 9, Guillaume 7,
Jean-Baptiste 2 ; 8 bêtes à cornes ; 18 arpents en valeur. 



          Jean Muloin 40 ; Marguerite Forget, sa
femme, 15 ; 6 bêtes à cornes ; 12 arpents en
valeur.



          François, maçon, 38.



          St. Vincent, charron, 30 ; 5 arpents en
valeur.



          Nicolas –– 45 ; Gilette, sa femme,
35 ; enfants : Jean 9, Catherine 7, Jean-Baptiste 
et Anne (jumeaux) 4, Thérèse 2 ; 8
bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur. 



          François Leboullanger 45 ; 3 fusils ; 3 arpents 
en valeur.



          Jean Guillebert 30 ; 1 fusil ; 3 arpents en
valeur.



          Charles Demore 60 ; 2 arpents en valeur.



          



          ÎLE JÉSUS.


          Michel Buisson 42 ; Suzanne Lisserasse
(Delicerace) 44 ; Marie, leur fille, 10 ; domestiques :
Jean Brest 36, Charles Galernault 
15, Pierre 20, Thomas 22 ; 3 fusils ; 40
bêtes à cornes ; 50 arpents en valeur.



          Olivier Charbonneau 70 ; Marie Garnier,
sa femme, 54 ; enfants : Jean 18, Élizabeth
17, Michel 15 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 6
arpents en valeur.



          Guillaume Lebel 32 ; Anne Charbonneau,
sa femme, 25 ; enfants : Antoine 7, Françoise 
5, Guillaume 3 ; 1 fusil ; 2 bêtes à
cornes ; 4 arpents en valeur.



          Léonard Estier, sabottier, 37 ; Élizabeth
Godillon, sa femme, 30 ; enfants : Jacques
10, Élizabeth 9, François 7, Anne 5, Léonard 
2 ; 1 fusil ; 1 carabine ; 6 bêtes à
cornes ; 12 arpents en valeur.



          



          ÎLE DE MONTRÉAL.


          M. (François-Marie) Perrot, gouverneur ;
Mad. (Madeleine La Guide), sa femme ; 4
domestiques ; la garnison composée de six
personnes ; 40 arpents en valeur.



          M. Bizard, major, 30 ; Dlle Jeanne Closse,
sa femme, 20 ; enfants : Louise 2, Jeanne 8
mois ; Élizabeth Moyen, mère de Jeanne
Closse, 50 ; 1 fusil ; 7 bêtes à cornes.



          



          SÉMINAIRE DE MONTRÉAL.


          MM. Dollier, supérieur, 45 ; Souart 70 ;
Barthélemy 43, Frémont 45, Rémy 45, Séguenot 
36, Mariette 31, Bailly 39, de Belmont 
40, Rennier 52 ; domestiques : Jean
Morin 18, Claude Blanchet 28, Chas. Gervais
13, François Tardif 18, Jean Barreau 24, Jacques 
Mollitri 40, Claude Renault 30, Jean
Bouchard 23, Claude Crespeau 30, Jacques
Brault 35, François Rabolan 40, Nicolas
Toutemps 27, Pierre Papin 17 ; 71 bêtes à
cornes ; 150 brebis ; 3 chevaux ; 500 arpents
en valeur.



          



          HÔPITAL DE MONTRÉAL.


          Révérendes Mères Catherine Masse, supérieure,
64 ; de Bresolles 48, Le Jumeau 63,
Denis 36, Morin 32, Gallard 32, Fidelet 29,
Leduc 23 ; sœurs : Dabonneau 45, Racine
25, Monmousseau 30, Archambault 17,
Denis 20 ; domestiques : Pierre Latté 46,
Louis Chartrin 36, Louis Saget 42, Urbain
Jetté 17, François Couret 35, Jacques Renouard 
35, Jeanne Trottier, sa femme, 20 ;
enfants : Étienne 9, Jeanne 6, Antoine 3 ;
31 bêtes à cornes ; 30 moutons ; 100 arpents 
en valeur.



          



          CONGRÉGATION.


          Marguerite Bourgeois, supérieure, 62,
Catherine Grolleau 71, Anne Hiou 42,
Élizabeth de Labretaiche 43, Geneviève
DuRosoy 38, Marie Laurent 44, Claude
Durand 39, Marguerite Someillard 29,
Catherine Someillard 26, Ursule Gueropy
24, Marguerite Gariepy 22, Marie Barbier
17, Marie Denis 27, Madelaine Bourbault
18, Marie Charly 19, Françoise Lemoyne
18, Thérèse Lermy 22, Catherine Charly
16, Catherine Bony 39 ; pensionnaires :
Louise Migeon 13, Marie Soumende 10,
Jeanne Carriou 9, Marie de Haumenil 8,
Christine de Haumenil 6, Madelaine de
Varennes 7, Marie Lenoir 8 ; domestiques :
Thomas Monier 40, Louis Fin 40, Philippe
35, Louis Doguet 50. François Lefebure 30,
Mathurin Martin 50, Pierre Villeneuve 45,
Jacques Meseau 30, Pierre Gogue 16,
Michel Roger 17, Martin 30, Pierre Sabourin 
14, Nicolas Lemaître 34 ; 22 bêtes à cornes ; 5 chevaux ; 20 brebis ; 150 arpents en valeur.



          Domestiques du séminaire : Mathieu Jutremer 
37, Christophle Gaillard 40, Pierre
Laflute 60, Jean Monet 30, Pierre Sicard 50,
Julien Fontaine 35, Gilles Munier 60.



          



          HABITANTS DE LA VILLE DE MONTRÉAL.


          Jean Delpice 33 ; Renée Lorion, sa femme,
23 ; enfants : Jeanne 6, François 5, Jean 3,
Nicolas 1 ; 1 fusil ; 1 vache ; 3 arpents en
valeur.



          Jacques Chaperon 20 ; 1 fusil ; 3 arpents
en valeur.



          Jean Roy 21 ; Madelaine Courtemanche,
sa femme, 20 ; Pierre, leur fils, 1 ; 1 fusil ;
1 vache ; 4 arpents en valeur.



          Nicolas Millet, charpentier, 21 ; 1 fusil ;
2 arpents en valeur.



          Jean Lacombe 33 ; Marie Beauseron, sa
femme, 18 ; Marie, leur fille, 1 ; 1 fusil ; 2
bêtes à cornes ; 4 arpents en valeur.



          Guillaume Chartier, tailleur, 43 ; Marie
Faucon, sa femme, 36 ; enfants : Jacqueline
17, Pierre 16, Madeleine 14, Claude 12,
Laurent 10, Marie 7, Catherine 4, Robert 2 ;
1 fusil ; 1 vache ; 6 arpents en valeur.



          Jean Chaumont 40 ; 4 arpents en valeur.



          Mathurin Lorion 76 ; Jeanne Biset, sa femme, 
55 ; Jean, leur fils, 22 ; 2 fusils ; 2
bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Léonard Simon 26 ; 1 fusil ; 6 arpents en
valeur.



          Pierre Mexent 55 ; Françoise Biselon, sa
femme, 35 ; enfants : Marie 12, Françoise
10, Madeleine 5, Jeanne 2 ; 3 bêtes cornes ;
6 arpents en valeur.



          Pierre Janot 21 ; 1 fusil ; 3 arpents en valeur.



          Pierre Coquet (Goguet) 33 ; Marie Chaperon,
sa femme, 18 ; Pierre, leur fils, 2 ; 3
arpents en valeur.



          Robert Janot 19 ; 2 fusils ; 1 vache ; 3 arpents 
en valeur.



          Joseph de Montenon 40 ; Élizabeth Charly,
sa femme, 21 ; 2 fusils ; 1 vache ; 7 arpents
en valeur.



          Laurent Archambault, charpentier, 38 ;
Catherine Monchamp (Marchand), sa femme,
36 ; enfants : Marie 15, Laurent 13, Jacques
11, Anne 9, André 6, Pierre 3, Françoise 1 ;
2 fusils ; 7 bêtes à cornes ; 13 arpents en
valeur.



          Grégoire Simon 40 ; Jeanne Collet, sa
femme, 35 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 8 arpents 
en valeur.



          André Carière, tailleur, 41 ; Cécile Janot,
sa femme, 25 ; enfants : François 11, Cécile
9, André 7, Marie 4, Françoise 2 ; 2 fusils ;
10 arpents en valeur.



          Jean Chaperon, menuisier, 45 ; Marie
Chollet, sa femme, 48 ; enfants : Jacques 21,
Catherine 16, Jean 11 ; 1 fusil ; 5 bêtes à
cornes ; 10 arpents en valeur.



          Antoine Lefinet (Bazinet) 32 ; Françoise
Janot, sa femme, 23 ; enfants : Marie 6,
Pierre 4, Joseph 2 ; 3 fusils ; 1 vache ; 3 arpents 
en valeur.



          Pierre Perthuis 37 ; Claude Damisé, sa
femme, 38 ; enfants : Catherine 12, Jeanne
10, Élizabeth 6, Geneviève 1 ; 3 fusils ; 8
bêtes à cornes ; 5 arpents en valeur.



          Gilles Marin 31 ; 4 arpents en valeur.



          Jean Veneau (Raynaud) 33 ; Catherine
Millet, sa femme, 22 ; enfants : François 7,
Jean 5, Pierre 2 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ;
15 arpents en valeur.



          Jean Brisseau 35 ; Marie Chesnier, sa
femme, 22 ; Jean, leur fils, 2 ; Anne Chesnier,
sœur, 13 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 8
arpents en valeur.



          Jean Voyne 55 ; Jean, son fils, 24 ; 2
fusils ; 3 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          François Bonault (Bots) 39 ; Françoise
Bugon, sa femme, 55 ; Toussaint, domestique,
10 ; 1 fusil ; 1 pistolet ; 5 bêtes à
cornes ; 20 arpents en valeur.



          Toussaint Baudry, couvreur 40 ; Barbe Barbier,
sa femme, 27 ; enfants : Toussaint 10,
Louis 8, Barbe 6, Catherine 3, Marie 1 ; 1
fusil ; 1 carabine ; 7 bêtes à cornes ; 25 arpents 
en valeur.



          Pierre Papin 53 ; Anne Pasavant (Pelletier),
sa femme, 36 ; enfants : Pierre 16,
Gilles 14, Élizabeth 11, Marie 9, François
6, Catherine 3, Jean 1 ; 1 fusil ; 4 bêtes à
cornes ; 10 arpents en valeur.



          Mathurin Masta, maçon, 37 ; Antoinette
Éloy, sa femme, 36 ; enfants : Cunégonde
15, Pierre 10, Toussaint 7, Marie 4, Marguerite 
2 ; 4 bêtes à cornes ; 4 arpents en
valeur.



          Étienne Benoist 46 ; Nicole Chantoiseau,
sa femme, 33 ; enfants : Marie 5, François
2 ; 2 bêtes à cornes ; 5 arpents en valeur.



          Jacques Beauchamp, charpentier, 53 ;
Marie Dardaine, sa femme, 48 ; enfants :
Catherine 16, Françoise 14, Marie 11, Pierre
6, Jacques 3 ; 1 fusil ; 8 bêtes à cornes ; 16
arpents en valeur.



          André Trageau 35 ; Françoise Guillin, sa
femme, 32 ; Marie, servante, 11 ; 1 fusil ; 3
bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Jean Beauchamp 43 ; Jeanne Loisel, sa
femme, 34 ; enfants : Marie 12, Françoise
10, Jean 5, Pierre 2 ; 1 fusil ; 3 bêtes à
cornes ; 9 arpents en valeur.



          Françoise Godé (Gadois, veuve de Nicolas
Godé) 95 ; Jean DesRocher 66 ; Françoise
Godé 50 ; enfants : Nicolas 28, Paul 24,
Jean et Marguerite (jumeaux) 16, Jeanne 13,
Agathe 12, Pierre 9, Étienne 3 ; 2 fusils ; 11
bêtes à cornes ; 25 arpents en valeur.



          Étienne Laire (Lert dit Leroy) 55 ; Marie
Lorion, sa femme, 45 ; enfants : Michel 20, Isaac 18, Pierre 14, Marie 10, Catherine 8,
Marguerite 4 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes, 10
arpents en valeur. 



          Joseph Quartier 34 ; Marguerite Selle
(Celles-Duclos), sa femme, 24 ; enfants :
Barbe 4, Joseph 2 ; 2 fusils ; 3 bêtes à
cornes ; 6 arpents en valeur. 



          Honoré Langlois, chapelier, 50 ; Marie
Pontonier, sa femme, 35 ; enfants : Jeanne
19, Marguerite 15, Anne 13, Jean 10, André
8, Françoise 3, Antoine 1 ; 12 bêtes à
cornes ; 10 arpents en valeur.



          Pierre Hunault 20 ; 1 fusil ; 9 arpents en
valeur.



          André Dumets 22 ; 1 fusil ; 6 arpents en
valeur.



          Jacques Coiteux 30 ; Barbe Dumets, sa
femme, 16 ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes ; 7 arpents 
en valeur.



          Nicolas Lair 22 ; 4 arpents en valeur.



          Jean Dupuy 39 ; Jeanne Gervaise, sa
femme, 23 ; Jean, domestique, 50 ; 2 fusils ;
3 bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Charles Testard 45 ; 10 arpents en valeur.



          Guillaume Richard, maréchal, 40 ; Agnès
Tessier, sa femme, 23 ; enfants : Agnès 4,
Pierre 3, Guillaume 2 ; 1 fusil ; 4 bêtes à
cornes ; 12 arpents en valeur.



          Pierre Payet 40 ; Louise Tessier, sa femme,
24 ; enfants : Philippe 9, Guillaume 7, Madeleine 
5, Geneviève 3, Marguerite 1 ; 1
fusil ; 5 bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Jean Caron, tourneur, 37 ; Michelle-(Anne),
Lauson, sa femme, 24 ; enfants : Anne 8,
Marie 5, François 3, Agnès 1 ; 4 bêtes à
cornes ; 5 arpents en valeur.



          Jean Baudouin 42 ; Charlotte Chauvin,
sa femme, 32 ; enfants : Jean 15, Anne 12,
Guillaume 9, Jacques 7, François 5, Cécile
2 ; 1 fusil ; 8 bêtes à cornes ; 8 arpents en
valeur.



          Jean Groust, cordonnier, 32 ; Marie-(Anne)
Goguet, sa femme, 23 ; enfants : Mathurin
8, Paul 3, Pierre 1 ; 1 fusil ; 4 bêtes à
cornes ; 10 arpents en valeur.



          Jacques Chevallier, charpentier, 40 ;
Jeanne Villain, sa femme, 26 ; enfants :
Élizabeth 11, François 9, Paul 3, Jacques 1 ;
1 vache ; 6 arpents en valeur.



          François Boulard, tisserand, 31 ; Françoise 
Lauson, sa femme, 20 ; Paul, leur fils,
4 ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes 9 arpents en
valeur.



          Étienne Forestier, chapelier, 32 ; Marguerite 
Lauzon, sa femme, 22 ; enfants :
Louise 4, Antoine 2, Catherine 6 mois ; 1
fusil ; 4 bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          François Fortin, cordonnier, 35 ; Louise
Someillar, sa femme, 26 ; enfants : Marie 7,
Marguerite 5, Françoise 3, Gilles 1 ; 1 fusil ;
3 bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Paul Daveluy (dit Larose de Picardie) tonnelier, 35 ; Élizabeth Aguin, sa femme, 38 ;
enfants : Anne 16, Antoine 12, Élizabeth
10, Jeanne 8, François 6, Marie 3, Jean 1 ;
2 fusils ; 2 bêtes à cornes ; 6 arpents en valeur.



          Jean DesRochers 32 ; 1 fusil ; 3 bêtes à
cornes ; 7 arpents en valeur. 



          Pierre Joussé 32 ; Jeanne Giguière (Goguet),
sa femme, 30 ; enfants : Charlotte 4,
Jean 2 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 5 arpents
en valeur. 



          Mathurin Martin 40 ; 4 arpents en valeur.



          Bertrand de Rennes 45 ; 7 arpents en valeur.



          Paul Dusay, maréchal, 35 ; Françoise
Boubillau, sa femme, 50 ; enfants : Pierre
18, Charles 8 ; 1 fusil ; 7 bêtes à cornes ; 10
arpents en valeur.



          François Dormet, tailleur, 40 ; Marie-(Barbe) Théodore, sa femme, 20 ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes ; 5 arpents en valeur.



          Argencourt 38 ; 3 arpents en valeur.



          Pierre Maguet 20 ; 3 arpents en valeur.



          Nicolas Jolly 33 ; 1 fusil ; 11 arpents en
valeur.



          Rollin Billaud 48 ; 1 fusil ; 12 arpents en
valeur.



          Pierre Dagenais, tailleur, 50 ; Anne Brandon,
sa femme, 40 ; enfants : Michel 16,
Françoise 14, Cécile 12, Pierre 8, Élizabeth
6 ; 3 bêtes à cornes ; 9 arpents en valeur.



          Gaspard 35 ; 4 arpents en valeur.



          Jacqueline Lagrange, veuve Glory, 40 ;
enfants : Laurent 14, Marie 11, Marguerite
9, Jacques 6, Françoise 3, Catherine 1 ; 1
vache ; 5 arpents en valeur.



          Antoine Baudry, cloutier, 45 ; Catherine
Guillard, sa femme, 40 ; enfants : Jean 14,
Catherine 12, Jeanne 6, Jean 3 ; 1 fusil ; 1
vache ; 10 arpents en valeur.



          Adrien Cuvillon (Quevillon), cordier, 40 ;
Jeanne Hunault, sa femme, 25 ; enfants :
Marie 9, Marguerite 6, Pierre 3, Angélique
1 ; 2 fusils ; 4 bêtes à cornes ; 12 arpents
en valeur.



          Thomas Chastane (Chartrand) cordonnier,
45 ; Jeanne Matou, sa femme, 19 ; enfants :
Thomas 12, Anne 1 ; 1 vache ; 8 arpents en
valeur.



          Antoine Cognon 40 ; 1 fusil ; 4 arpents en
valeur.



          Pierre LeRoux 48 ; Pierre Tatis, domestique,
45 ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes ; 18
arpents en valeur.



          Pierre Hogue 33 ; Jeanne Théodore, sa
sa femme, 18 ; enfants : Pierre 7, Jean 2 ; 1
fusil ; 1 vache ; 4 arpents en valeur.



          Claude Tardif 26 ; 10 arpents en valeur.



          Guillaume 40 ; 6 arpents en valeur.



          Pierre Picard, cordonnier, 32 ; 1 fusil ; 1 vache ; 8 arpents en valeur.



          Julien Corbel 34 ; 8 arpents en valeur.



          Jean Moyeux (Moynet) 33 ; Thérèse Glory,
sa femme, 16 ; 1 fusil ; 8 arpents en valeur.



          Louis Marie 47 ; Mathurine Gouard, sa
femme, 30 ; enfants : Catherine 12, Antoine
10, François 8, Angélique 4, Marie 3 ; 1
vache ; 5 arpents en valeur.



          Claude Des Jardins 32 ; Marguerite Cardillon,
sa femme, 30 ; enfants : Zacharie 15,
Marguerite 9, Roch 5 ; 6 arpents en valeur.



          Antoine Dufresne 45 ; Jeanne Fauconier,
sa femme, 30 ; enfants : Élizabeth 11, Jean
9, Antoine 3 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 10
arpents en valeur.



          Nicolas Baron 32 ; Marie Chauvin, sa
femme, 20 ; Nicolas, leur fils, 3 ; 1 fusil ;
9 bêtes à cornes ; 6 arpents en valeur.



          Charles Juillet 27 ; Catherine Saintard,
sa femme, 28 ; Blaise, leur fille, 1 ; 1 fusil ;
3 bêtes à cornes ; 7 arpents en valeur.



          Julien Belloy (Bloys) 42 ; Marguerite
Leclerc, sa femme, 45 ; enfants : Julien 12 ;
Charlotte 10 ; 1 fusil ; 7 bêtes à cornes ; 25
arpents en valeur.



          Pierre Goguet 52 ; Louise Garnier, sa
femme, 50 ; enfants : Jean 13, Jacques 10 ;
6 bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Marie Valade, veuve, 32 ; enfants : Pierre
15, Madelaine 14, Geneviève 11, Jean 10,
Marguerite 6, Jeanne 2, Catherine 1 ; 2
bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Urbain Baudrot 50 ; Mathurine-(Marguerite) Juillet, sa femme, 30 ; enfants :
Gabriel 16, Marie 13, Baptiste 11, Élizabeth 
9, Marie-Anne 7 ; 1 fusil ; 4 bêtes à
cornes ; 22 arpents.



          Jacques Peillereau 34 ; Florentine Moreau,
sa femme, 36 ; enfants : Jacques 3,
Jean 1 mois ; Françoise, servante, 15 ; 1
fusil ; 8 arpents en valeur.



          Pierre de Vauchy, menuisier, 34 ; Geneviève 
Laisné, sa femme, 31 ; enfants : Geneviève 
11, Françoise 9, Madelaine 7, Marie
3, Élizabeth 7 mois ; 1 fusil ; 4 bêtes à
cornes ; 30 arpents en valeur.



          Jean Aubuchon 45 ; Marguerite Sédillot,
sa femme, 30 ; enfants : Jean 20, Joseph 18,
Jacques 15, Marie 11, Marguerite 8, Françoise 
5, Gabrielle 2, Angélique 1 mois ; 2
fusils ; 7 bêtes à cornes ; 25 arpents en valeur.



          Antoine Brunet 36 ; Françoise Moisant,
sa femme, 35 ; enfants : Marie 15, Catherine
13, Élizabeth et Geneviève, jumelles, 7, Marguerite 
3, François 17 mois ; 1 fusil ; 5
bêtes à cornes ; 17 arpents en valeur.



          Robert Perroy 48 ; 5 bêtes à cornes ; 25
arpents en valeur.



          Mathurin Roullier 48.



          Toussaint Hurault 56 ; Marie Lorgueuil,
sa femme, 45 ; enfants : Pierre 19, Françoise
13, Toussaint 9, Charles 4 ; 4 fusils ; 4 bêtes
à cornes ; 19 arpents en valeur.



          Jacques Luillier 39 ; Jeanne Bernard, sa
femme, 30 ; enfants : Jean 12, Marie 8,
Jeanne 6, Élizabeth 2 ; 7 bêtes à cornes ;
35 arpents en valeur.



          Gilbert Barbier, charpentier, 64 ; Catherine 
Delavau, sa femme, 61 ; enfants : Gabriel 
26, Nicolas 23, Charles 21 ; Pierre
Lorreau, domestique, 10 ; 2 fusils ; 3 bêtes
à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Jeanne Godard, veuve, 45 ; enfants :
Marie 17, Barbe 14, François 12, Anne 9,
Louis 6 ; 9 bêtes à cornes ; 22 arpents en
valeur.



          Élie Beaugean 58 ; Suzanne Couloyne
(Coignon), sa femme, 54 ; enfants : Jacques
21, Mathurine 16, Antoine 14, René 10 ; 1
fusil ; 9 bêtes à cornes ; 24 arpents en valeur.



          Pierre des (Desautels ?) 50 ; Catherine
Loriot (Lorion), sa femme, 45 ; enfants :
Gabriel 11, Pierre 4, Gilleberte 2 ; Jean,
domestique, 7 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ;
18 arpents en valeur. 



          Antoine Renault 31 ; Élizabeth Hubert,
sa femme, 21 ; Marie, leur fille, 2 ;  Élizabeth,
servante 14 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ;
16 arpents en valeur.



          Pierre Legrand 55 ; Jeanne Crespeau, sa
femme, 53 ; 1 vache.



          Joseph Chevalier 37 ; Françoise-(Marthe)
Barton, sa femme, 28 ; enfants : Marie 10,
Pierre 8, Jean 6, Jean-Baptiste 4, Élizabeth
2 ; 2 bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Nicolas Guiart 48 ; Claude Prat, sa femme,
30 ; enfants : Élizabeth 14, Antoinette 12,
Marie-Anne 9, Gabrielle 7, Françoise 3 ; 2
bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Gilles Galipot 44 ; Jacqueline Langlois,
sa femme, 46 ; Antoine, leur fils, 1 ; 1 fusil ;
8 bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur.



          Pierre Lorin 52 ; Françoise Saunier, sa
femme, 37 ; enfants : Thierry 23, Jean 17,
Joseph 14, Jean 8, Joseph 5, Françoise 1 ; 1
fusil ; 2 bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Pierre Cabassier 40 ; Jeanne Tiberge (Guiberge),
sa femme, 25 ; enfants : Pierre 9,
Madelaine 7, Charles 4, Michel 1½; 1 fusil ;
2 bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Jacques Boivin 60 ; Marguerite Pelloy
(Blois), sa femme, 40 ; enfants : Michel 15,
Catherine 11 ; 1 vache ; 9 arpents en valeur.



          Nicolas Dumets 24 ; Marie Jetté, sa
femme, 19 ; Maximilien, leur fils, 3 mois ;
4 fusils ; 3 bêtes à cornes ; 10 arpents en
valeur.



          Jean Senecal 31 ; Marguerite Desain, sa
femme, 30 ; enfants : Pierre 8, Marie 7,
Mathurin 3, Joseph 7 mois ; 1 fusil ; 1 vache ;
4 arpents en valeur.



          André Dumets 50 ; Marie Chedeville, sa
femme, 45 ; enfants : André 22, Michel 18,
Charles 14, Marie 12, Robert 10, Paul 8,
Martine 6 ; 2 fusils ; 20 arpents en valeur.



          Jacques Millot 30 ; Jeanne Hébert, sa
femme, 35 ; enfants : Catherine 17, Jacques
13, Marie 8, Ignace 6, Jeanne 2 ; 4 bêtes à
cornes ; 18 arpents en valeur.



          Urbain Jetté 50 ; Catherine Charlotte
(Charles), sa femme, 44 ; enfants : Nicolas
18, Urbain 15 ; Élizabeth 14, Pierre 12,
Anne 11, Paul 8, Madelaine 7, Charles 6,
Françoise 1½ ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ;
20 arpents en valeur.



          Louis Guertin 50 ; enfants : Catherine 17,
Louis 14, Madelaine 12, Pierre 9, Eustache
8, Angélique 6, Françoise 3, Paul 1½; 1
fusil ; 3 bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur.



          André Charly 48 ; Marie Dumenil, sa
femme, 40 ; enfants : Jean 13, Pierre 9,
Anne 6 ; Jacques, domestique, 15 ; 1 fusil ;
8 bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur.



          Mathurin Langevin 45 ; Marie Monpellier,
sa femme, 22 ; enfants : Louis 6, Madelaine 
4, Marguerite 2 ; 1 fusil ; 6 bêtes à 
cornes ; 35 arpents en valeur.



          Gilles Lauzon, chaudronnier, 40 ; Marie
Archambault, sa femme, 37 ; enfants : Séraphin 
13, Louise 11, Michel 8, Paul 6, Madelaine 
4, Anne 2 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ;
40 arpents en valeur.



          Pierre Chauvin 50 ; Marie-Marthe (Dautreuil), sa femme, 45 ; enfants : Pierre 18,
Barbe 16, Gilles 13, Michelle 12, Jacques 10,
Joseph 8, Nicolas 6, Louis 4, Paul 2 ; 1
fusil ; 8 bêtes à cornes ; 55 arpents en valeur.



          Marie Fritta, veuve, 50 ; Paul, son fils,
19 ; Barbe Vallon, sa femme, 16 ; Paul, leur
fils, 2 mois ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 18
arpents en valeur.



          Jean Sicard 25 ; Catherine Lauson, sa
femme, 16 ; 1 vache ; 2 arpents en valeur.



          Michel Bouvier, maçon, 40 ; Mathurine
Desbordes, sa femme, 45 ; enfants : Urbain
15, Jean 13 ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes ; 15
arpents en valeur.



          Urbain Brossard, maçon, 40 ; enfants :
Catherine 13, François 11, Marthe 8, Madelaine 
6, Louise 3, Claude 3 mois ; 3 bêtes à
cornes ; 15 arpents en valeur.



          Jean Auger, tanneur, 60 ; Louise Grisard,
sa femme, 48 ; enfants : Louis 28, Philippe
18, Jean 16, Marie 14, Baptiste 10 ; 1 fusil ;
3 bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Jean-Vincent Flip 35 ; Marie Lambert, sa
femme, 30 ; enfants : Joseph 8, Marie 7,
Christine 5, Gabrielle 4, Catherine 2 mois ;
2 fusils ; 9 bêtes à cornes ; 4 moutons ; 60
arpents en valeur.



          Louis Loisel, serrurier, 64 ; Marguerite
Charlotte (Charlot), sa femme, 57 ; Joseph,
leur fils, 26 ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes ; 30
arpents en valeur.



          Charles Dailboust 58 ; Catherine Legardeur,
sa femme, 43 ; enfants : Barbe 26,
Louis 24, Pierre 22, Paul 20, Nicolas 18,
Jean-Baptiste 16, Catherine 12, Marie 11,
Madelaine 8, Marguerite 6, Charles 4 ; 6
fusils ; 9 bêtes à cornes ; 130 arpents en
valeur.



          Jean-(Jacques) Patron (il était marchand)
44 ; 1 fusil.



          Maximilien Chedeville 37 ; Marguerite
Levasseur, sa femme, 23 ; enfants : Anne 4,
Charles 1.



          Pierre Roussel, taillandier, 37 ; Barbe
Loisel, sa femme, 18 ; 2 arpents en valeur.



          François Lory 35 ; Perrette Parement, sa
femme, 35 ; enfants : Françoise 10, Louis
8, Martin 3 ; 1 fusil.



          Marie Grandin, veuve, 73 ; 4 bêtes à
cornes ; 15 arpents en valeur.



          Guillaume Bouchard 45 ; Françoise Besnard,
sa femme, 52 ; enfants : Pierre 21 ;
Robert 19, Marie 14 ; 1 fusil ; 2 bêtes à
cornes ; 18 arpents en valeur.



          François Poignet 45.



          Simon Guillory, arquebusier, 35 ; Louise
Bouchard, sa femme, 34 ; enfants : Simon
11, Jeanne 8, François 6, Simon 4, Marie 6
mois ; Nicolas, domestique, 17 ; 2 fusils ; 2
bêtes à cornes ; 17 arpents en valeur.



          Nicolas Hubert, tailleur, 71 ; enfants :
Jacques 27, Ignace 23, Louis 18, Jean 16 ;
2 fusils ; 3 bêtes à cornes ; 18 arpents en
valeur.



          Claude Maugue 35 ; Louise Jousset, sa
femme, 19 ; Marie, leur fille, 1 : 1 fusil.



          André Poudret (Poutré), cordonnier, 35 ;
Jeanne Ravel (Burel), sa femme, 35 ; enfants :
Marie, 13, Madeleine 11, Marie 9,
Catherine 5, Charlotte 4, André 2.



          Louis Boucher 51 ; 2 bêtes à cornes ; 2
arpents en valeur.



          François Bailly 55 ; Marie Fonteneau, sa
femme, 55.



          Jean Petit 33 ; Marie Bailly, sa femme, 20 ;
enfants : Madeleine 3, Jeanne 1 ; 1 fusil ; 3
arpents en valeur.



          Pierre Chesne 28 ; Louise Bailly, sa femme,
18 ; enfants : Pierre 2, Baptiste 2 mois ; 1
fusil ; 4 arpents en valeur.



          Pierre Chantereau 30 ; Marie Cordier, sa
femme, 26.



          Simon Leroy, charpentier, 41 ; Claude
DesChallais, sa femme, 30 ; enfants : Olivier
12, Jean 10, Marie 9, Augustin 8, Léonard
6, Pierre 4, Gertrude 3, Jeanne 1½ ; 10 arpents 
en valeur.



          Urbain Tessier 55 ; Marie Archambault,
sa femme, 46 ; enfants : Paul 30, Laurent
25, Urbain 20, Jean 18, Claude 16, Baptiste
10, Jacques 6, Ignace 4, Nicolas 2 ; Pétronille 
12 ; 3 fusils ; 11 bêtes à cornes ; 36 arpents 
en valeur.



          Jean Moreau 40 ; Anne Vannesy, veuve,
26 ; enfants : Anne 6, Jean 3, Jeanne 3 mois.



          Élie Jean 36 ; Marie Gagnet, sa femme,
34 ; enfants : Jean 10, Marie 7, Pierre 4,
Jacques 2.



          André Bachin 35 ; Françoise Picton, sa
femme, 30 ; enfants : Marie 12, Françoise
11, Pierre 9, Barbe 5, Étienne 4, Jean 1
mois.



          Jean Merchere, menuisier, 55 ; enfants :
Jean 8, Catherine 7, Madeleine 4 ; 5 bêtes à
cornes.



          Dominique de Lamotte 40 ; Marie Allix
(Alixe de la Feuillée), sa femme, 45 ; 1 fusil.



          Benigne Basset 52 ; Jeanne Vauvilliers, sa
femme, 43 ; enfants : Jean 21, Benoist 20,
Marie 15, Jeanne 13, Charles 9, Gabriel 7,
Anne 3 ; 3 fusils ; 3 bêtes à cornes ; 20 arpents 
en valeur.



          Jean Gervaise 60 ; Anne Archambault, sa
femme, 50 ; enfants : Louis 18, Nicolas 16,
Cécile 10, Urbain 8 ; 1 fusil ; 8 bêtes à
cornes ; 70 arpents en valeur.



          Jean Housseau 40 ; Élizabeth Martin, sa
femme, 30 ; enfants : Pierre 13, Madeleine
9, Jean 7, Françoise 4, Marie-Anne 8 mois.



          Pierre Caillier, tailleur, 50.



          Philippe Carrion 52 ; Pétronille Desaurs
(Desheures), sa femme, 40 ; Jeanne, leur
fille, 9 ; Françoise, servante, 17 ; 1 fusil ; 2
bêtes à cornes ; 38 arpents en valeur.



          Jean-Baptiste Migeon, bailly, 43 ; Catherine 
Gauchet, sa femme, 36 ; enfants : Gabriel 
14, Suzanne 12, Daniel 10, Catherine
6, Denise 3, Jean 3 mois ; domestiques : Jean
Lasseré 25, Louis Maline 30, Léonard 35,
Hélène 14 ; 2 fusils ; 8 bêtes à cornes ; 100
arpents en valeur..



          Jacques Leber (dit Larose) 50 ; Jeanne
Lemoyne, sa femme, 47 ; enfants : Louis 22,
Jeanne 18, Jacques 16, Léon 14, Pierre 12 ;
domestiques : Michel Picard 30, Adrien
Denot 40, Jean Mador 45, Jean, son fils, 5,
Jean Montauban 50, François Delimoges 15,
Antoine Telmat 30, Mathieu Giroux 25, Nicolas 
Dupré 22, René Lancelleur 12, Jeanne Gobeil 18, Catherine Gobeil 27 ; 30 bêtes à cornes ;
40 moutons ; 150 arpents en valeur. 



          Charles Lemoine 50, Catherine Primot,
sa femme, 41 ; enfants : Charles 24, Jacques
22, Pierre 20, Paul 18, François 15, Joseph 13,
François 11, Catherine 8. Louis 5, Marie
3, Jean-Baptiste 18 mois ; 6 fusils ; 2 bêtes
à cornes ; 60 arpents en valeur.



          Michel Pottier, taillandier, 38 ; Jeanne
Rigault, sa femme, 25 ; enfants : Pierre 5,
Étienne 3, Paul 4 mois ; Pierre Campeau,
apprenti, 17 ; 1 fusil.



          Marie Pars, veuve, 42 ; enfants : Françoise 
12, Jeanne 15, Marie 9, François 5 ;
Marie, servante, 16 ; 2 fusils ; 4 bêtes à
cornes ; 100 arpents en valeur.



          Jacques Delamarque 37 ; Marie Tournet,
sa femme, 54 ; enfants : Gabriel 20, Jacques
18, Marie Anne 11 ; 3 fusils ; 3 bêtes à
cornes ; 10 arpents en valeur.



          Jean Martinet, chirurgien, 36 ; Marguerite
Prudhomme, sa femme, 25 ; enfants : Jean
3, Françoise 6 mois ; 1 fusil ; 1 vache ; 30
arpents en valeur.



          Robert Cavelier 56 ; Adriane Duvivier, sa
femme, 54 ; enfants : Jean 23, Louis-Michel
17, Jeanne 14, Anne 10 ; Léger Hébert 31,
Ignace 28 ; 2 fusils ; 6 bêtes à cornes ; 4
chevaux ; 60 arpents en valeur.



          Antoine Forestier 35 ; Madelaine Cavelier,
sa femme, 25 ; enfants : Antoine 8, Marguerite 
6, Jean 4 ; 1 fusil ; 20 arpents en valeur.



          Abraham Bouat 37 ; Marguerite Nivelet,
sa femme, 38 ; enfants : Gabriel 10, Marie
8, François 5, Marguerite 3, Jean 1 ; 1 fusil ;
21 bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Pierre Mathieu 40 ; Jeanne, servante, 18.



          Martin Macé, forgeron, 35 ; Jeanne Ducoré 
(DeCors), sa femme, 32 ; enfants : Michel 
10, Marie 9, Jeanne 5, Martin 2 ; 8 arpents en valeur.



          Jeanne Évard 62 ; Marguerite Gamelin
17 : Jean Gamelin 11 ; 1 fusil.



          Charles de Coagne 30 ; Anne Mars, sa
femme, 18 ; Catherine, servante, 22.



          Pierre Gadois, arquebusier, 52 ; Jeanne
Besnard, sa femme, 36 ; enfants : Jeanne 16,
Jean 12, Louise 10, Thérèse 7, Pierre 5,
Marguerite 3 ; 2 fusils ; 5 bêtes à cornes ; 30
arpents en valeur.



          René Fescret (Feseret), arquebusier 35 ;
Marie Cartier, sa femme, 30 ; enfants :
Charles 10, Claude 8, Marie 2 mois ; 2 fusils,
2 bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Alexandre Turpin 40 ; Catherine Delor, sa
femme, 40 ; enfants : Élizabeth 14, Alexandre 10, Jean 8, Madeleine 4 ; 1 fusil ; 1 vache ; 10 arpents en valeur.



          Antoine de Lafrenaye 32 ; Hélène Picotté, sa
femme, 24 ; enfants : Antoine 4, Louis 3,
Louise 1 ; domestiques : Simon 50, Jacques
30, Madelaine 17 ; 2 fusils ; 8 bêtes à cornes ;
60 arpents en valeur.



          Michel Lecour, boucher, 45 ; Louise Leblanc,
sa femme, 28 ; enfants : Nicolas 11,
Raphaël 9, Marie 6, Charlotte 3, Marguerite 1 ; 1 fusil.



          Louis Charbonier 31 ; Barbe Deselle (Celle-Duclos), sa femme 19 ; 1 fusil.



          Barbe Poisson, veuve, 50 ; enfants : Lambert 
22, Catherine 15, Jeanne 13, Alexandre
11 ; 1 fusil ; 8 bêtes à cornes ; 40 arpents en
valeur.



          Isaac Nafrechon 44 ; Catherine Lelor (Le
Loup), sa femme, 35 ; enfants : Catherine 11,
Françoise 8, Marie 6, Louise 5, Marguerite
2, Jean 8 mois ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ;
10 arpents en valeur.



          Hugues Picard 50 ; Antoinette Deliercour,
sa femme, 48 ; enfants : Marguerite 15, Jean
12, Jacques 10 ; Louis Juillet, domestique,
22 ; 1 fusil ; 9 bêtes à cornes ; 30 arpents en
valeur.



          Pierre Verrier, charpentier, 45 ; Roberte
Gadois, sa femme, 55 ; enfants : François 30,
Pierre 24, Élizabeth 17, Jeanne 15 ; 1 fusil ;
3 bêtes à cornes ; 18 arpents en valeur.



          Louise Maugers, veuve, 82 ; Jacques Bauvais 
57 ; Jeanne Soldé, sa femme, 47 ; enfants :
Raphaël 27, Jean 20, Charlotte 14,
Marie 12, Jeanne 9 ; 2 fusils ; 7 bêtes à
cornes ; 28 arpents en valeur.



          Jean Descaris 60 ; Michelle Arthus, sa
femme, 42 ; enfants : Paul 25, Michelle 23,
Louis 20 ; Giles domestique, 12 ; 2 fusils ;
9 bêtes à cornes ; 25 arpents en valeur.



          Jean-(Lambert) Leduc, laboureur, 28 ;
Jeanne Descaris, sa femme, 17 ; 1 fusil.



          Jean Leduc 60 ; Marie Serinier (Soulinié),
sa femme, 50 ; enfants : Lambert 26, Joseph
19, Suzanne 17, Charles 12, Philippe 9,
Jacques 6 ; 1 fusil ; 12 bêtes à cornes ; 50
arpents en valeur.



          Louis Chevallier 57 ; 20 arpents en valeur. 



          Marguerite Rozée 60 ; Nicolas, son fils,
28 ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes ; 15 arpents en
valeur.



          Jean LeRoy 48 ; Marie Dumets, sa femme,
45 ; enfant : Jean 8, André 6, Gilles 3 ; 1
fusil ; 4 bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur.



          Honoré Dany, charpentier, 53 ; Perrine
Lapierre, sa femme, 35 ; enfants : Jean 14,
Honoré 12, Catherine 10, Pétronille 9,
Jeanne 8, Paul 6, Nicolas 4 ; 4 bêtes à
cornes ; 30 arpents en valeur.



          Sébastien Hervé 33 ; 15 arpents en valeur.



          Mathurin Didier 60 ; Barbe Lefebure, sa
femme, 43 ; enfants : Catherine 10 ; Jacques
7 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 15 arpents en
valeur.



          Jean Gasteau 53 ; Charlotte Copelier (de
Coguenne), sa femme, 45 ; enfants : Jeanne
8, Jean 5, Jeanne 1 ; Jacques, domestique,
18 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 40 arpents en
valeur.



          Denis Brosseau 37 ; Marie-(Madeleine-Louise) Hébert, sa femme, 31 ; enfants :
Pierre 8, Marie 5, Marguerite 4, Denis 1½ ;
1 fusil.



          Nicolas Godé 54 ; Marguerite Picard 40 ;
enfants : Nicolas 22, Marguerite 20, Marie
12, Françoise 10, Jacques 7, Jean 2 mois ; 6
bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur.



          Jacques Lemoyne 53 ; enfants : Agate 24,
Jacques 20, Jean 18, Marguerite 16, Catherine 14, Nicolas 13, Jeanne 11, Charles 10, Louis 9 ; 1 fusil ; 12 bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur.



          Antoine Primot 78 ; Martine Messier, sa
femme, 88 ; Jean, domestique, 22 ; 6 bêtes
à cornes ; 60 arpents en valeur.



          Antoine Pichou, charpentier, 36 ; Marie
Paquereau, sa femme, 35 ; enfants : Louis
21, Pierre 18, Claude 16, Marie 12, Pierre
10, Angélique 8 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ;
25 arpents en valeur.



          Mathurin Jousset 52 ; Catherine Lottier,
sa femme, 40 ; enfants : Catherine 17, Jeanne
7, Jean 5 ; Nicolas, domestique, 14 ; 1 fusil ;
9 bêtes à cornes ; 25 arpents en valeur.



          Pierre Mallet 60 ; Anne Hardy, sa femme,
42 ; enfants : Anne 16, René 13, Jean 11,
Louis 9, Pierre 6 ; 1 fusil ; 10 bêtes à cornes ;
20 arpents en valeur.



          Jean Legras 25 ; Marie Mallet (Geneviève Maillet), sa femme, 19.



          Nicolas Boyer 39 ; Marguerite Maclin, sa
femme, 34 ; enfants : Jacques 11, Jean 9,
Paul 7, Marie 5, Nicolas 3, Catherine 18,
Jean 15 ; 1 fusil ; 8 bêtes à cornes ; 30 arpents 
en valeur.



          Étienne Campeau 42 ; Catherine Colo
(Paulo), sa femme, 43 ; enfants : Marie 16,
Michel 14, Catherine 12, Louise 6, Jacques
4, Marguerite 2 ; 1 fusil ; 7 bêtes à cornes ;
25 arpents en valeur.



          Jean Lefebure 30 ; Cunegonde Gervaise,
sa femme, 25 ; enfants : Jean 5, Geoffroy 4,
Louis 3, Nicolas 1 ; 1 fusil ; 4 bêtes à
cornes ; 25 arpents en valeur.



          Jean Gadois 40 ; Marguerite Gervaise, sa
femme, 26 ; Nicolas, domestique, 7 ; 1 fusil ;
7 bêtes à cornes ; 50 arpents en valeur.



          Pierre Lequier (L’Escuyer) 50 ; Marie
Juillet, sa femme, 27 ; enfants : Marie 8,
Pierre 6, Paul 5, Agathe 3, Jean 6 mois ; 1
fusil ; 4 bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          



          FIEF VERDUN.


          Jacques Archambault 77 ; Marie Desnos,
sa femme, 62.



          Antoine Grous 41 ; Jacqueline Aubry, sa
femme, 33 ; enfants : Marie 9, Jean 7, Nicolas 
2, Marie-Anne 1 ; 2 bêtes à cornes ; 10
arpents en valeur.



          Vivien Magdeleine, cordonnier, 40 ; Marie
Godin, sa femme, 23 ; enfants : Joseph 8,
Étienne 4, Léonard 1½ ; 1 fusil ; 2 bêtes à
cornes ; 6 arpents en valeur.



          Mathurin Thibaudeau 50 ; Catherine
Évrard, sa femme, 50 ; 2 bœufs ; 16 arpents
en valeur.



          Alexis Buet, tailleur, 42 ; Françoise Bouet,
sa femme, 46 ; enfants : Françoise 14, François 
11, Louis 9, André 7, Marie 4, René 4
mois ; 1 fusil ; 7 bêtes à cornes ; 12 arpents
en valeur.



          Jean Leblanc, charpentier, 25 ; 1 fusil ; 10
arpents en valeur.



          Jean LeRoy, charpentier, 35 ; Jeanne
Malteau, sa femme, 34 ; enfants : Jean 16, Gervais 
14, Joseph 12, François 4, Françoise 
2½, 1 fusil ; 1 génisse ; 10 arpents en
valeur.



          Jean Boursier 37 ; Marie Thibaudeau, sa
femme, 20 ; enfants : Alexandre 7,  Marguerite 6, Barbe 4, Marie 1½ ; 1 fusil ; 4 arpents en valeur.



          René Orieux 29 ; 1 fusil ; 3 arpents en valeur.



          Pierre Bouteau 50 ; 1 fusil ; 1 pistolet ; 5
arpents en valeur.



          Vincent Chamaillard, sabottier, 35 ; Catherine 
Renusson, sa femme, 27 ; enfants :
Marie 4, Étienne 3, Jean 1½ ; 1 fusil ; 4
arpents en valeur.



          François Brunet 37 ; Barbe Beauvais, sa
femme, 24 ; enfants : Jean 8, Barbe 6, Jeanne
4, Catherine et Anne (jumelles) 1½ ; 1 fusil ;
7 bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Léonard Girardin 36 ; Charlotte Jolivet,
sa femme, 33 ; enfants : Anne 8, Hilaire 6,
Charles 4, Catherine 2 ; 1 taureau ; 8 arpents 
en valeur.



          Antoine Duquesne 33 ; 2 arpents en valeur.



          Julien Talva 38 ; Anne Godeby, sa femme,
40 ; Pierre, domestique, 50 ; 1 fusil ; 3 bêtes
à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Nicolas Moisan, cordonnier, 46 ; Jeanne
Vallée, sa femme, 40 ; enfants : Nicolas 10,
Madeleine 7, Jean 5, Marie 2 ; 1 fusil ; 1
vache ; 10 arpents en valeur.



          Jean Quenneville 30 ; Denise Marie, sa
femme, 27 ; enfants : Jeanne 6, Geneviève
5, Catherine 3, Marie 1½ ; domestiques :
Louis Rousseau 63, Mathurin Baudry 45 ; 1
fusil ; 6 arpents en valeur.



          Claude Cesire 35 ; Marie Leger, sa femme,
21 ; enfants : Marie 4, Catherine 2, Anne 6
mois ; 1 fusil ; 7 bêtes à cornes ; 13 arpents
en valeur.



          René Culerier 42 ; Marie Lucos, sa femme,
32 ; enfants : René 14, Jean 11, Catherine
9, Marie 6, Marguerite 4, Joseph 3, Anne 1 ;
6 fusils ; 1 pistolet ; 6 bêtes à cornes ; 32
arpents en valeur.



          Louis Portier 34 ; Madelaine Moisson, sa
femme, 19 ; enfants : Angélique 2, Anne 5
mois ; 1 fusil ; 1 pistolet ; 3 bêtes à cornes ;
9 arpents en valeur.



          André Merlos 36 ; Jeanne Meseray (Marie
Roy), sa femme, 18 ; André, leur fils, 4
jours ; 1 fusil ; 1 pistolet ; 2 bêtes à cornes ;
8 arpents en valeur.



          Pierre Tabault 36 ; Jeanne-Françoise Roy,
sa femme, 21 ; enfants : Pierre 6, Laurent 4,
Alexis 2 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 10 arpents 
en valeur.



          Louis Fortin 43 ; Catherine Gaudin, sa 
femme, 22 ; enfants : Madelaine 6, Michelle 
3, René 2 mois ; 2 bêtes à cornes ; 12
arpents en valeur.



          Jean Chevalier, cordier, 54 ; Michelle
Garnier, sa femme, 51 ; enfants : Étienne 18,
Pierre 16, Simon 14 ; 3 fusils ; 8 bêtes à
cornes ; 18 arpents en valeur.



          Pierre Perusseau 47 ; Marie LeRoy, sa
femme, 42 ; Pierre, leur fils, 14 ; 4 bêtes à
cornes ; 7 arpents en valeur.



          Philippe Boyer 29 ; Françoise Daudé, sa
femme, 31 ; 1 fusil ; 4 arpents en valeur.



          Jean Millot, taillandier, 55 ; Mathurine
Thibaud, sa femme, 50 ; enfants : Catherine
27, Claude 25, Jeanne 18, Charles 14, Marie
12, Jacques 8, Marianne 7 ; Pierre Loriot,
domestique, 23 ; 2 fusils ; 26 bêtes à cornes ;
170 arpents en valeur.



          Robert Fournier 62 ; Jean Fournier 54 ;
Marie Crespin, sa femme, 42 ; Pierre, domestique,
13 ; 2 fusils ; 14 bêtes à cornes ;
50 arpents en valeur.



          Pierre Cavelier 29 ; Louise Dusouchet, sa
femme, 31 ; 1 fusil ; 1 vache.



          Pierre Gautier 52 ; Charlotte Roussel, sa
femme, 35 ; enfants : Jean 14, Joseph 12,
Jean-Baptiste 10, Anne 7, Pierre 5, Claude
3 mois ; Jean, domestique, 50 : 2 fusils ; 5
bêtes à cornes ; 26 arpents en valeur.



          Étienne Lalande 40 ; Nicolle Filastreau,
sa femme, 19 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 10
arpents en valeur.



          Jean Gourdon, tailleur, 37 ; Michelle
Perrin, sa femme, 19 ; enfants : Anne 3,
Jeanne 1½ ; 2 fusils ; 4 bêtes à cornes ; 14
arpents en valeur.



          Henry Garry (Jarry) 23 ; 1 fusil ; 6 arpents 
en valeur.



          Jean Bone 48 ; Madelaine Bourgery, sa
femme, 30 ; enfants : Marie 13, Clémence
11, Gabrielle 8, Jean 5, Marie-Anne 2, Madelaine 
7 mois ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ;
8 arpents en valeur.



          Pierre Barbarin 30 ; Marie Lebrun, sa
femme, 27 ; enfants : Madelaine 12, Marie
8, Pierre 5 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 14
arpents en valeur.



          Jean Michau (Michel) 41 ; Marie Marchesseau,
sa femme, 42 ; enfants : Albert 10,
Pierre 9, François 7, Marie 4, Madeleine 7
mois ; 1 fusil ; 10 arpents en valeur.



          Claude Guarigue, menuisier, 30 ; 1 fusil ;
6 arpents en valeur.



          Noël Charmois, boucher, 56 ; 1 fusil ; 6
arpents en valeur.



          Guillaume Levet 32 ; 1 fusil ; 8 arpents en
valeur.



          Barthelemy Vinet 48 ; Étiennette Alton,
sa femme, 42 ; enfants : Pierre 20, Jean 16,
Louis 14, Marie 11, Martin 9, Gunégonde 7,
Madelaine 6, Guillaume 3 ; 3 fusils ; 18
bêtes à cornes ; 36 arpents en valeur.



          André Rapin, chirurgien, 40 ; Clémence
Jarry, sa femme, 25 ; enfants : Marie 6, Madelaine 
3 ; 1 fusil ; 11 bêtes à cornes ; 20
arpents en valeur.



          François Noir (Lenoir dit Rolland) 39 ;
Madelaine Charbonneau, sa femme, 28 ; enfants :
Marie 8, Antoine 6, Gabriel 4 ; domestiques :
Antoine Dione 40, Jean Patenostre 
25, Pierre Patenostre 23, Jean Queneviller 
22, Jean Boutillier 25 ; 6 fusils ; 2
bœufs ; 45 arpents en valeur.



          Jeanne Meray 48 ; enfants : Jean 26,
Henry 23 ; Mathieu 16, Gabriel 12 ; 2 fusils ;
2 bêtes à cornes ; 5 arpents en valeur.



          René Huguet 30 ; Barbe Perrin, sa femme,
17 ; 2 fusils ; 6 arpents en valeur.



          Nicolas Ozanne 33 ; Marie Hhomme, sa
femme, 20 ; François, leur fils, 14 mois ; 2
fusils ; 2 bêtes à cornes ; 7 arpents en valeur.



          Olivier Thiénal (Quesnel) 30 ; Catherine
Prudome, sa femme, 20 ; 2 fusils ; 1 vache ;
4 arpents en valeur.



          Simon Davaux 34 ; Pétronille Filastreau,
sa femme, 17 ; Jacques Filastreau, frère, 15 ;
1 fusil ; 6 bêtes à cornes ; 9 arpents en valeur.



          Vincent Alix (Aly dit Larosée) 32 ; Marie
Perrin, sa femme, 17 ; enfants : Anne 3,
Marie 2 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Étienne Hébert 47 ; 1 fusil ; 7 arpents en
valeur.



          Mathias Chadoteau 32 ; 1 fusil ; 9 arpents
en valeur.



          Jean Mouflet 33 ; Anne Dodin (Godin),
sa femme, 30 ; enfants : Anne 11, Pierre 9,
Jean 7, Marguerite 4, Louis 1 ; 1 fusil ; 9
arpents en valeur.



          Pierre Morin 38, Louis Pichard 21, Pierre
Fournier 34, Pierre Lamartinière 19, L’Espérance 
38, Tintamarre 50, Jean Gaudon 9 ;
1 fusil ; 1 pistolet ; 17 bêtes à cornes ; 200
arpents en valeur.



          Alexandre Truial 35 ; François Lamiat
(Lauriot) 40 ; 1 fusil ; 6 arpents en valeur.



          Jean Renou 60 ; Louise Garnier, sa femme,
45 ; enfants : Louis 21, Antoine 16, Agathe
13, Catherine 11 ; Jacques Morin 60 ; 2
fusils ; 6 bêtes à cornes ; 13 arpents en valeur.



          Michel André, tanneur, 46 ; Françoise
Nadereau, sa femme, 37 ; enfants : Gertrude
15, Jeanne 11, Philippe 9, Pétronille 7,
Marguerite 5, Marie 3, Angélique 1 ; Jean,
domestique, 34 ; 1 fusil ; 11 bêtes à cornes ;
10 arpents en valeur.



          Jean Provost 30 ; 1 fusil ; 4 arpents en
valeur. 



          Pierre Fournier 34 ; 9 arpents en valeur.



          Michel Presot 33 ; Marie Chausy, sa femme,
24 ; enfants : Marie 4, Marguerite 2 mois ;
1 fusil ; 6 arpents en valeur.



          Jean Vallade 40 ; 1 fusil ; 4 arpents en 
valeur.



          Zacharie Hire 31 ; 1 fusil ; 1 arpent en
valeur.



          Jean Tillard 25 ; 2 arpents en valeur.



          Jean Dumans 34 ; 2 arpents en valeur.



          Nicolas Dulude 29 ; 1 fusil ; 3 arpents en
valeur.



          Jean Quenet, chapelier, 35 ; Étiennette
Urtebise, sa femme, 25 ; enfants : Pierre 4,
Hélène 2 ; Antoine Sans-Soucy, domestique,
40 ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes ; 15 arpents en
valeur.



          Pierre Bonneau 34 ; 1 fusil ; 6 arpents en
valeur.



          Pierre Merlin 41 ; enfants : Joseph 23,
Laurent 22 ; 1 fusil ; 1 arpent en valeur.



          Jean Boulard 37 ; 7 arpents en valeur.



          Laurent Lormier 40 ; 1 fusil ; 3 arpents en
valeur.



          Jean Deslauriers 40 ; 2 arpents en valeur.



          Louis Hornier 35 ; l fusil ; 3 arpents en
valeur.



        

      

    


  



  

    

      

        

          Simon Delasalle 40 ; 1 fusil ; 2 arpents en
valeur.



          Claude Delamotte 29 ; 1 fusil ; 2 arpents
en valeur.



          Jean Paré, 25.



          Jean Delalonde 40 ; Marie Raban (Barbary),
sa femme, 42 ; enfants : Madelaine 9, Jean Baptiste 6, Jean 3 ; Georges, domestique,
16 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 12 arpents 
en valeur.



          Antoine de Lafresnaye 30 ; Hélène Picotté,
sa femme, 25 ; enfants : Pierre 4,
Louis 3, Louise 10 mois ; 2 fusils ; 3 bêtes à
cornes.



          Cibar Coureau 38 ; Françoise Goupil, sa
femme, 26 ; enfants : Françoise 8, Marie 6,
Suzanne 4, Hélène 1 ; 1 fusil ; 5 bêtes à
cornes ; 12 arpents en valeur.



          Georges Touret 16 ; Gabriel Debert 34 ;
Julien, domestique, 20 ; 1 fusil ; 1 arpent
en valeur.



          Gabriel Guersant 40 ; 2 fusils ; 4 bœufs ;
18 arpents en valeur.



          Mathurin Lelièvre 35 ; Marguerite Jousselot,
sa femme, 25 ; Marie, leur fille, 4 ; 1
fusil ; 4 arpents en valeur.



          Jacques Tessier 40 ; Françoise Goyer, sa
femme, 25 ; enfants : Catherine 4, Martin 2 ;
1 fusil ; 6 arpents en valeur.



          Pierre-(Claude) Robutel 58 ; Suzanne Gabriel 
(de Gabrielle), sa femme, 53 ; enfants :
Jeanne 21, Anne 19, Zacharie 16 ; domestiques :
Jacques 32, Jean Vallade 41 ; 2 fusils ;
2 pistolets ; 24 bêtes à cornes ; 30 arpents
en valeur.



          



          PRAIRIE DE LA MAGDELAINE.


          Pierre Gagnier 36 ; Catherine Daubugeon,
sa femme, 29 ; enfants : Marie 10, Anne 6,
Catherine 4, Pierre 3, François 1 ; 1 fusil ;
4 bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Jean Caillau 27 ; Marie Touchard, sa
femme, 25 ; Jean, leur fils, 2 ; 1 fusil ; 2
chevaux ; 1 vache ; 10 arpents en valeur.



          François Roanes (Royné) 50 ; Périne Monier 
(Lemeunier), sa femme, 50 ; Jeanne,
leur fille, 18 ; 2 vaches ; 4 arpents en valeur.



          Philippe Jarny 35 ; 1 fusil ; 1 bœuf ; 2 arpents 
en valeur.



          Louis Paillardy 42 ; 1 fusil ; 1 vache ; 2
arpents en valeur.



          Jean Duval 39 ; Marie Lemaître, sa femme,
20 ; Jean, leur fils, 1 ; 1 fusil ; 7 bêtes à
cornes ; 4 arpents en valeur.



          Antoine Barrois, chirurgien, 40 ; Anne
Leber, sa femme, 22 ; enfants : Philippe 9,
Catherine 8, François 6, Charles 3, Marie 1 ;
1 fusil ; 7 bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Mathieu Faye 40 ; Marguerite Moreau, sa
femme, 26 ; enfants : Marguerite 8, Marie 6,
André 4, Jean 1 ; 1 fusil ; 8 bêtes à cornes ;
8 arpents en valeur.



          Claude Carron 40 ; Madelaine Varane,
sa femme, 40 ; enfants : Louise 10, Claude
7, Vital 6, Jean 4, Mathieu 3, Jeanne 2,
Marie 1 ; 1 fusil ; 1 pistolet ; 6 bêtes à
cornes ; 14 arpents en valeur.



          François Leber 54 ; Jeanne Testard, sa
femme, 40 ; enfants : Joachim 17, Jeanne
10, François 7 ; 1 fusil ; 2 pistolets ; 4 bêtes
à cornes ; 6 arpents en valeur.



          Julien Loueris 40 ; Jeanne Angossa, sa
femme, 45 ; 1 fusil ; 7 bêtes à cornes ; 6 arpents 
en valeur.



          Jean Barrault 30 ; Jeanne Cusson, sa
femme, 18 ; 1 fusil ; 1 vache ; 16 arpents
en valeur.



          Philippe Lomondou 40 ; Marguerite Clément,
sa femme, 20 ; Philippe, leur fils, 1 ;
1 fusil ; 2 arpents en valeur.



          Jean Bourbon 28 ; Marie Benoist, sa
femme, 16 ; 1 fusil ; 3 vaches ; 5 arpents
en valeur.



          Antoine Cailler, forgeron, 30 ; Anne Aubry,
sa femme, 27 ; enfants : Antoine 5,
Marie 3, Anne 1 ; 2 vaches ; 3 arpents en
valeur.



          Pierre Lefebure 33 ; Marguerite Gagnier,
sa femme, 30 ; enfants : Mathieu 10, Pierre
8, Joseph 7, Marguerite 6, François 4, Marie
1 ; 1 fusil ; 6 bêtes à cornes ; 7 arpents en
valeur.



          Charles Boyer 50 ; Louise Dubreuil, sa
femme, 50 ; enfants : Marie 14, Jean 8,
Marguerite 6 ; 5 bêtes à cornes ; 8 arpents
en valeur.



          Jacques Testu 38 ; Marguerite Beauvais,
sa femme, 25 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 10
arpents en valeur.



          Pierre Pera, tonnelier, 60 ; Denise Lemaître,
sa femme, 45 ; enfants : Marguerite
16, Catherine 14, Jeanne 9, Pierre 7, Jean 5,
Marie 4 ; 6 bêtes à cornes ; 10 arpents en
valeur.



          Pierre Roy 39 ; Catherine Ducharme, sa
femme, 24 ; enfants : Marguerite 7, Pierre 6,
Catherine 5, Marie 4, Étienne 3, Anne 1½ ;
1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 5 arpents en valeur.



          Antoine Rousseau 30 ; Marie Roanes, sa
femme, 21 ; enfants : Jeanne 4, Pierre 3,
Marie 1 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 5 arpents 
en valeur.



          Jean Magnan, tailleur, 41 ; Marie Mottier,
sa femme, 38 ; enfants : Marie 8, Joseph 5,
Jeanne 2 ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes ; 6 arpents 
en valeur.



          Mathurin Moquet 45 ; Suzanne Beaujean,
sa femme, 30 ; enfants : Mathurin 4, Pierre
2 ; 4 bêtes à cornes ; 5 arpents en valeur.



          Charles Diel 28 ; Madelaine Picard, sa
femme, 19 ; enfants : Jeanne 3, Marie 1 ; 1
fusil ; 3 vaches ; 4 arpents en valeur.



          Jacques Supernant 37 ; Jeanne Deurte
(Denote), sa femme, 36 ; enfants : Jeanne 8,
Guillaume 6, Joseph 4, Marguerite 1 ; 1
fusil ; 2 vaches ; 6 arpents en valeur.



          Mathieu Gervais 35 ; Michelle Picard, sa
femme, 20 ; Mathieu, leur fils, 1 ; 1 fusil ; 4
bêtes à cornes ; 4 arpents en valeur.



          René Dumas 30 ; Marie Lelong, sa femme,
30 ; enfants : Marie 8, Anne 7, Jeanne 5,
Louise 1 ; 1 fusil ; 2 vaches ; 7 arpents en
valeur.



          Jean Cahel 41 ; 1 fusil ; 1 mousqueton ;
9 arpents en valeur.



          Léonard Besse (Bresse) 40 ; 1 pistolet.



          Thomas Leber 30 ; Barbe Benoist, sa
femme, 16 ; 1 fusil ; 6 bêtes à cornes ; 5 arpents 
en valeur.



          Jean Hénard 48 ; 1 fusil ; 2 arpents en valeur.



          Pierre Tissot 38 ; 1 fusil ; 2 arpents en
valeur.



          André Marsilly 39 ; Marie Lefebure, sa
femme, 31 ; enfants : Madeleine 10, Étienne
8, Charles 6, Marie 2 ; 1 fusil ; 1 vache ; 5
arpents en valeur.



          Jean Clément 58 ; Madelaine Surpere
(Surzet), sa femme, 40 ; enfants : Jean 20,
Madelaine 17.



          Pierre Foubert –- ; 1 fusil ; 3 arpents en
valeur.



          Jean Roux 31 ; 1 fusil ; 2 arpents en valeur.



          Jean Bouteiller 30 ; 1 vache ; 2 arpents en
valeur.



          Claude Rure, Cordonnier, 50 ; 1 fusil ; 3
arpents en valeur.



          



          SEIGNEURIE DE LONGUEUIL.


          Baptiste Menard 24 ; 2 bœufs ; 18 arpents
en valeur.



          Adrien Saint-Aubin 30 ; Jeanne Marguerite,
sa femme, 15 ; 1 vache ; 12 arpents en
valeur.



          Jean Robin 38 ; Jeanne Chartier, sa
femme, 28 ; enfants : Marie 13, Catherine
11, Jeanne 8, René 6, Jean 3, Madelaine 2 ;
1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Michel Dubuc, maçon, 37 ; 2 bœufs, 8 arpents 
en valeur.



          Jean Ronceri 38 ; Jeanne Servignan, sa
femme, 34 ; enfants : Marie 13, Élizabeth
9, Jeanne 7, Marie 4 ; 1 fusil ; 2 bêtes à
cornes ; 9 arpents en valeur.



          Bertrand Lamartre 38 ; 1 fusil ; 4 arpents 
en valeur.



          Nicolas Godé 22 ; 1 fusil ; 8 arpents en
valeur.



          Jacques Vio 41 ; Madelaine Pl(ouart) 28 ;
enfants : Bertrand 10, Marie 8, Michel 6,
Marguerite 9 mois ; 3 fusils ; 8 bêtes à
cornes ; 16 arpents en valeur.



          Claude Jaudouin, charpentier, 45 ; Anne
Thomas, sa femme, 35 ; enfants : Claude 15,
Jacques 13, Marie 11, Thomas 9, Barbe 4,
Madelaine 1 ; 3 arpents en valeur,



          Mathurin Colin, maçon, 38 ; Jacqueline
Labbé, sa femme, 30 ; enfants : Marie 11,
André 6, Jean 5, Michel 4, Marguerite 1,
Madeleine 5 mois ; 1 vache ; 3 arpents en
valeur.



          Pierre Charon 42 ; Catherine Pillar, sa
femme, 30 ; enfants : Catherine 15, Marie
13, Pierre 10, Thérèse 8, Nicolas 3, Catherine 
1 ; 1 vache ; 2 arpents en valeur.



          Charles Ebeline (Edeline) 40 ; Jeanne
Garaconier (Braconier), sa femme, 30 ; enfants :
Catherine 5, Charles 3, François 1 ;
4 arpents en valeur.



          Louis Boucher 45 ; 2 fusils.



          François Laurent 34 ; 24 bêtes à cornes.



          Michel Toussaint 40 ; 30 arpents en valeur.



          Charles Patenostre 25.



          Denis Barthelemy 40 ; 1 fusil.



          François Blot 40 ; Élizabeth (Isabelle)
Livernois, sa femme, 22 ; enfants : François
4, Marie 2 ; 4 fusils ; 9 bêtes à cornes ; 12
arpents en valeur.



          Paul Benoist 60 ; Élizabeth Cobinet (Gobinet),
sa femme, 42 ; enfants : Laurent 21, Hélène 14, Marguerite 12, Geneviève 10,
Étienne 9, Jacques 8, François 5, Ives 2 ; 5
bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Guillaume Gendron 50 ; Anne Loiseau,
sa femme, 40 ; Catherine, leur fille, 13 ; 2
bêtes à cornes ; 9 arpents en valeur.



          Jacques Marchand 40 ; 1 fusil ; 4 arpents
en valeur.



          



          ÎLE SAINTE-THÉRÈSE.


          Sidrach Dugué 43 ; Marie Moyen, sa
femme, 34 ; enfants : Jean 13, Marie 11,
Jacques 10, Pierre 8, Jeanne 6, Joseph 4,
Élizabeth 1 ; domestiques : Jean Deperteau
51, Nicolas Ragueneau 33, Marie 20 ; 4 fusils ;
4 pistolets ; 16 bêtes à cornes ; 40 arpents 
en valeur.



          Louis Brien 33 ; Suzanne Bouvier, sa
femme, 17 ; 1 vache ; 2 arpents en valeur.



          Henry Catin 28 ; Jeanne Brossart, sa
femme, 19 ; 1 vache ; 2 arpents en valeur.



          Mathurin Gautier 38 ; Nicolle Philipau,
sa femme, 26 ; enfants : Angélique 10, Catherine 
8, Louis 6, Louise 5, Charles 4,
Marie 3, Jeanne 1 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ;
9 arpents en valeur.



          Louis Truchon 35 ; 1 fusil ; 4 bêtes à
cornes ; 9 arpents en valeur.



          (Jérôme) Limousin 22 ; 1 fusil ; 6 arpents
en valeur.



          Nicolas Ragueneau 33 ; 2 arpents en valeur.



          Charles Desmares, cordonnier, 34 ; Marie
Lauzon, sa femme, 16 ; 1 fusil ; 3 bêtes à
cornes ; 8 arpents en valeur,



          Jacques Voine 35 ; Marguerite Prevost, sa
femme, 26 ; enfants : Jean 10, Marguerite 8,
Marie 5, Barbe 2 ; 1 fusil ; 1 vache ; 3 arpents 
en valeur.



          Jean Hayet 45 ; Catherine Godebrier (Galbrun),
sa femme, 15 ; 3 arpents en valeur.



          Mathurin Masta 30 ; 2 arpents en valeur.



          Jean Bousquet, arquebusier, 35 ; Catherine
Fourier, sa femme, 30 ; enfants : Geneviève
9, Jean 7, Catherine 6, Daniel 4, Pierre 3,
Claude 1 ; 2 fusils ; 3 arpents en valeur.



          André Trageau 25 ; 3 arpents en valeur.



          Nicolas Choquet 38 ; Anne Julien, sa
femme, 30 ; enfants : Julien 13, Catherine
11, Jeanne 8, Marie 3 ; 2 arpents en valeur.



          



          SEIGNEURIE DU TREMBLAY.


          Antoine Dupré 35 ; Élizabeth Valliquet,
sa femme, 16 ; 26 arpents en valeur.



          Étienne Charles 32 ; Madeleine Niel, sa
femme, 30 ; enfants : Marie 11, Clément 9,
Catherine 7, Michel 5, Étienne 3, Hélène 1 ;
1 vache ; 8 arpents en valeur.



          Jean Petit, tailleur, 38 ; 1 fusil ; 8 arpents
en valeur.



          Jean Denis 57 ; Hélène Dodin, sa femme,
30 ; enfants : René 16, Gilles 14, Thomas
12, Pierre 10, Marguerite 8, Jean 6 ; 1
vache ; 3 arpents en valeur.



          Nicolas Daubray 36 ; 9 arpents en valeur.



          Louis Lamoureux 34 ; Françoise Bouéni
(Boivin), sa femme, 28 ; enfants : Jean 13,
Adrien 10, Louis 8, Françoise 6, Anne 3,
Madelaine 1 ; 1 vache ; 13 arpents en valeur.



          



          SEIGNEURIE DE BOUCHERVILLE.


          Pierre Boucher, seigneur, 59 ; Jeanne (Crevier),
sa femme, 45 ; enfants : Pierre 28,
Lambert 23, Ignace 21, Marguerite 18, Philippe 
16, Jean 14, René 13, Louise et Jeanne
(jumelles) 11, Nicolas 9, Jacques et Jean
(jumeaux) 8, Geneviève 5 ; 8 fusils ; 6 pistolets ;
30 bêtes à cornes ; 100 arpents en
valeur.



          Pierre Larrivé 38 ; Denise Baucham, sa
femme, 21 ; Françoise, leur fille, 2 ; 2 bœufs ;
8 arpents en valeur.



          Leger Baron 38 ; Marie Baudon, sa femme,
16 ; 2 bœufs ; 6 arpents en valeur.



          Antoine Dauré 40 ; Marie Richard, sa
femme, 34 ; enfants : Marie 11, Anne 10,
Denise 8, Pierre 5, Antoine 3 ; 1 vache ; 7
arpents en valeur.



          Denis Veroneau 40 ; Marguerite Bertault,
sa femme, 25 ; enfants : Denis 7, Marguerite
4, Joseph 2 ; 4 bêtes à cornes ; 10 arpents
en valeur.



          Jean De Lafond 48 ; 1 fusil ; 1 vache ; 10
arpents en valeur.



          Charles Martin 37 ; Catherine Dupuy, sa
femme, 36 ; enfants : Antoine 8, Joseph 7,
Catherine 3, Jean 1 ; 1 fusil ; 1 vache ; 3 arpents 
en valeur.



          Claude Pastorel 37 ; enfants : Marie 4,
Pierre 2 ; 1 vache ; 3 arpents en valeur.



          Pierre Bourgery 37 ; Marie Boular (Boullard),
sa femme, 38 ; enfants : Leger 11,
Claude 9, Ignace 6, Pierre 4, Denis 2 ; 7
arpents en valeur.



          Joachim Requinclos (Reguindeau) 40 ; Madelaine 
Hamicton (Hanneton) sa femme,
36 ; enfants : Jean 11, Jacques 9, Marie 7,
Pierre 5, Louis 1 ; 4 bêtes à cornes ; 8 arpents 
en valeur.



          Jean Bellet 52 ; 1 fusil ; 1 bœuf ; 9 arpents 
en valeur.



          Lucas Loyseau 40 ; Françoise Cire (Curé),
sa femme, 38 ; enfants : Madelaine 11, Joachim 
9, Jeanne 6, Roger 5, Marie 1 ; 2 bêtes
à cornes ; 6 arpents en valeur.



          Roger Latouche 32 ; Marie Gareau, sa
femme, 32 ; Marie, leur fille, 1 ; 1 fusil ; 1
vache ; 8 arpents en valeur.



          Bernard Joachim 28 ; Marguerite Pepin,
sa femme, 19 ; Bernard, leur fils, 1 ; 4 arpents 
en valeur.



          François Roussel 35 ; Madelaine Pepin,
sa femme, 21 ; Marie, leur fille, 5 ; 2 arpents 
en valeur.



          Pierre Caperon 36 ; Noëlle Tireman (Quiremond),
sa femme, 37 ; Marie, leur fille,
3 ; 1 fusil ; 10 bêtes à cornes ; 15 arpents en
valeur.



          Pierre Lencogné 40 ; Marie Liardin (Hiardin),
sa femme, 27 ; 1 fusil ; 1 vache ; 1 arpent 
en valeur.



          Jacques Lebœuf 34 ; Antoinette Lenoir, sa
femme, 30 ; enfants : Jean 14, Pierre 9,
Jean-Baptiste 6 ; 1 fusil ; 4 arpents en valeur.



          Jean de Noyon, armurier, 42 ; Marie 
Chauvin, sa femme, 29 ; enfants : Jacques
14, Marie 11, Marguerite 9, François 3 ; 1
fusil ; 5 bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Joseph Tirel (Huet) 30 ; Catherine Chicot,
sa femme, 18 ; Jean leur fils, 1 ; 1 fusil ; 3
bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          François Quintal, tailleur, 35 ; Marie
Gautier 21 ; 1 fusil ; 1 vache ; 6 arpents en
valeur.



          Jean Vinet 37 ; Jeanne Étienne, sa femme,
24 ; enfants : Charlotte 4, Prudent 2, Philippe 
1 ; 4 bêtes à cornes ; 7 arpents en valeur.



          Pierre Saucher 39 ; 1 fusil ; 1 bœuf ; 8
arpents en valeur.



          François Pillet, charpentier, 48 ; Françoise 
Loisel, sa femme, 26 ; enfants : Madelaine 
12, Jeanne 10, Joseph 6, Barbe 3 ; 3
bêtes à cornes ; 13 arpents en valeur.



          Pierre Goeslard 40 ; 1 fusil ; 9 arpents en
valeur.



          Christophe Feuvrier 43 ; Claire Gautier,
sa femme, 26 ; enfants : Barbe 7, Marie 5 ;
1 fusil ; 2 bœufs ; 12 arpents en valeur.



          Jean Gareau 38 ; Anne Taillebot, sa
femme, 28 ; enfants : Marie 9, Pierre 7,
Anne 6, Madelaine 4 ; 4 bêtes à cornes ; 9
arpents en valeur.



          Prudent Bougret, sellier, 42 ; Marie
Étienne, sa femme, 26 ; enfants : Jean 7,
Pierre 4, Marguerite 1 ; 3 bêtes à cornes ; 10
arpents en valeur.



          Louis Robert, cordonnier, 39 ; Marie Borgery,
sa femme, 29 ; enfants : Pierre 9,
Joseph 5, François 3, Marie 1 ; 2 vaches.



          Simon Callouet 50.



          Desir Viger 36 ; Catherine Motier, sa
femme 31 ; enfants : Charles 14, Noël 10,
Jacques 9, Marthe 5, Madelaine 2, Françoise
1 ; 1 fusil ; 9 bêtes à cornes ; 6 arpents en
valeur.



          Jacques Menard (dit Lafontaine), charron,
52 ; Catherine Forestier, sa femme, 46 ; enfants :
Jean 22, Louis 19, Maurice 18, Jean
16, Marguerite 14, Jeanne 12, Anne 9, Catherine 
6, Thérèse 5, Jacques 3 ; 2 fusils ; 5
bêtes à cornes ; 7 arpents en valeur.



          François Séguin, tisserand, 33 ; Jeanne
Petit, sa femme, 25 ; enfants : Françoise 7,
Madelaine 5, François 3, Jeanne 1 ; 1 bête à
cornes ; 6 arpents en valeur.



          Jacques Bourdon 31 ; Marie Menard, sa
femme, 22 ; enfants : Marie 7, Anne 5,
Jeanne 2 ; 1 vache ; 3 arpents en valeur.



          Piere Gareau 26, 4 arpents en valeur.



          Martin Bouault 32 ; 1 fusil.



          Georges Laporte 60, Nicolle Duchesne, sa
femme, 40 ; enfants : Paul 23, Antoine 21,
Georges 18, Jacques 16, Louis 14, Angélique 
10, Jean 7, Pierre 4, Suzanne 3 ; 1 fusil.



          Gilles Dufayet 36 ; Françoise Simon, sa
femme, 35 ; enfants : Pierre 6, Marie-Anne
3, François 2 ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes.



          Pierre Boissier 45.



          



          SEIGNEURIE DE VARÈNE.


          François Haupin, 31 ; 18 bêtes à cornes ;
46 arpents en valeur.



          Jean Forget 42 ; 1 fusil ; 4 arpents en valeur.



          Nicolas Mançon, 42 ; 1 fusil ; 3 bêtes à
cornes ; 5 arpents en valeur. 



          Gilles Mignolet, sa femme, 35. — Léonard
des Montreuil, 35 ; Marguerite Levigueur,
sa femme, 30 ; Barbe leur fille, 12 ; 1 fusil ;
1 vache ; 1 arpent en valeur.



          Jean Bonnet 56 ; 1 fusil ; 4 arpents en valeur.



          Pierre Girard 33 ; Françoise Grassiot, sa
femme, 19 ; 1 fusil ; 8 arpents en valeur.



          Pierre Abiron, 58 ; Marie Depernay, sa
femme, 22 ; enfants : Jean 7, Madelaine 2 ; 6
bêtes à cornes ; 11 arpents en valeur.



          Jacques Bissonnet 36 ; Marguerite Collet,
sa femme, 28 ; enfants : Pierre 9, Nicolas 8,
Louise 6, Jean 5, Jacques 4, Françoise 2 ;
1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Jean Fleuricourt 36 ; 1 fusil ; 5 arpents
en valeur.



          Nicolas Lebossu 46 ; Louise André, sa
femme, 52 ; 2 bêtes à cornes ; 6 arpents en
valeur.



          Jacques Lhuissier 35 : Catherine Cléry
(Glerice), sa femme, 28 ; enfants : Marie 11,
Christophe 8, Pierre 6, Catherine 4, Jacques
2 ; 5 bêtes à cornes ; 9 arpents en valeur.



          Jacques Brunet 36 ; Suzanne Bertault, sa
femme, 24 ; Jacques, leur fils, 1 ; 2 bêtes à
cornes ; 6 arpents en valeur.



          Adrien Sénécal, tailleur, 62 ; Jeanne Lecomte,
sa femme, 44 ; enfants : Henry 11,
Étienne 9, Adrien 7 ; 1 fusil ; 6 arpents en
valeur.



          Louis Ledoux 42 ; Marie Valliquet, sa
femme, 19 ; 6 arpents en valeur.



          Nicolas Sénécal 26 ; 1 fusil ; 2 arpents en
valeur.



          Jean Gautier 35 ; Jeanne Peni (Petit), sa
femme, 25 ; enfants : Catherine 8, Marguerite 
4, Jean 2 ; 2 vaches ; 3 arpents en valeur.



          Louis Petit 22 ; 1 arpent en valeur.



          Maurice Averty 45 ; 1 fusil ; 10 arpents en
valeur.



          Jacques Messier 30 ; 1 fusil ; 2 bœufs ; 8
arpents en valeur.



          Étienne Gentes 30 ; Catherine Messier, sa
femme, 22 ; Marie, leur fille, 2 ; 1 fusil ; 3
bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Jacques D’O 38 ; 1 fusil ; 5 arpents en valeur.



          Michel Robert 32 ; Madelaine Hayot, sa
femme, 16 ; 1 fusil ; 4 arpents en valeur.



          Michel Messier 41 ; Anne Lemoyne, sa
femme, 41 ; enfants : Anne 12, Gabriel 9,
Jean 7, Marguerite 5, François 2, René 1 ;
4 fusils ; 8 bêtes à cornes ; 30 arpents en
valeur.



          Ignace Hébert 28 ; Jeanne Messier, sa
femme, 20 ; 1 fusil ; 2 vaches ; 6 arpents en
valeur.



          Léger Hébert 32 ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes ; 2 arpents en valeur.



          Nicolas Colson 55.



          Louis La Tonne 36.



          Marin du Rot 30.



          Pierre Charron 11.



          André Geofrion 9.



          



          SEIGNEURIE DE VERCHÈRES.


          François Jarrais (sieur de Verchères) 40 ; Marie Perrot, sa femme, 26 ; enfants : Antoine 
11, Marie 8, Françoise 6, Marie 4,
Pierre 2 ; 5 fusils ; 13 bêtes à cornes ; 20
arpents en valeur.



          André Jarrais (sieur de Beauregard) 37 ;
Marie Antheaume, sa femme, 28 ; enfants :
Marguerite 4, Judith 15 jours ; 1 fusil ; 1
pistolet ; 5 bêtes à cornes ; 12 arpents en
valeur.



          Toussaint Lucas 36 ; Marguerite Charpentier,
sa femme, 70 ; 2 fusils ; 2 bêtes à
cornes ; 12 arpents en valeur.



          Mathieu Binet 36 ; Anne LeRoy, sa
femme, 32 ; enfants : Antoine 9, Jeanne 7,
Marie 3 ; 1 fusil ; 5 bêtes ; 11 cornes ; 15 arpents 
en valeur.



          Adrien Ponce, tailleur, 43 ; 4 arpents en
valeur.



          Jean Blouf, cordonnier, 38 ; Madelaine
Quillebœuf (Guillebœuf), sa femme, 26 ;
enfants : Jean 7, Geneviève 4 ; 4 bêtes à
cornes ; 5 arpents en valeur.



          Pierre Geoffrion (Joffrion) 43 ; Marie Priot
(Briot), sa femme, 36 ; enfants : André 11,
Jean 9, Marie 8, Toussaint 6, François 4,
Anne 6 mois ; 3 bêtes à cornes ; 8 arpents
en valeur.



          André Balsac, tonnelier, 46 ; Françoise
Loussy, sa femme, 46 ; enfants : André 11,
Marie 9, Madelaine 7, Marguerite 4, Catherine 
2 ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes ; 5 arpents
en valeur.



          François Chagnon, cardeur, 36 ; Catherine
Charron, sa femme, 19 ; 1 fusil ; 3 bêtes à
cornes ; 7 arpents en valeur.



          Jean Charlot (Cherlot) 40 ; Jeanne Mansion,
sa femme, 32 ; enfants ; Marie 11, Catherine 
9, Charles 7, Thérèse 5, Jeanne 2 ;
1 fusil ; 2 bêtes à cornes ; 3 arpents en valeur.



          Pierre Bosseau 35 ; Anne Hébert (Foubert),
sa femme, 30 ; enfants : Jacques 10,
Louis 8, Bernard 6, Madelaine 4, Antoine 1 ;
2 fusils ; 10 bêtes à cornes ; 9 arpents en valeur.



          Pierre Chicoesne 40 ; Madeleine Chrestien,
sa femme, 40 ; enfants : Madelaine 10, Marguerite 
8, Pierre 6, François 3, Agnès 1
mois ; 1 fusil ; 7 bêtes à cornes ; 10 arpents
en valeur.



          



          SEIGNEURIE DE CONTRECŒUR.


          Antoine de Pecaudy, seigneur, 85 ; Barbe
Denis, sa femme, 29 ; enfants : Louis 13,
Marie 5 ; Antoine 1½ ; 6 fusils ; 2 mousquets ;
20 bêtes à cornes ; 80 arpents en valeur.



          Jean Fayol 35 ; 2 bêtes à cornes ; 2 arpents 
en valeur.



          Philibert Couillaut 40 ; Catherine Laporte,
sa femme, 17 ; enfants : Jean-Baptiste 4,
Jean-François-Juzoil 1 ; 1 fusil ; 5 bêtes à
cornes ; 5 arpents en valeur.



          Jean Masault, menuisier, 33 ; Anne Michel,
sa femme, 33 ; enfants : Marie 12 ;
Claude 10, Madelaine 8, Anne 7, Madelaine
6, Philibert 4, Jean 3, Barbe 1½ ; 1 fusil ;
1 pistolet ; 7 bêtes à cornes ; 8 arpents en
valeur.



          Jean Gazoil (Gazaille) 38 ; Jeanne Touge
(Touzé), sa femme, 37 ; enfants : Jeanne 10,
Marie 6, Barbe 3 ; 2 arpents en valeur.



          Noël Laurence 34 ; Élizabeth Bertault,
sa femme, 22 ; enfants : Catherine 5, Pierre,
3, Jean 1½ ; 1 fusil ; 2 arpents en valeur.



          Joseph Leplein 34 ; Madelaine Vallée, sa
femme, 33 ; enfants : Madelaine 5, Françoise,
2½, Antoine 1 mois ; 3 bêtes à cornes ; 4
arpents en valeur.



          Pierre Torrot 45 ; Marie Benoist, sa
femme, 28 ; enfants : Nicolas 13, Pierre 12,
Marianne 10, Antoine 7, Mathurin 5, Marie
3, Jean 7 mois ; 3 bêtes à cornes ; 5 arpents
en valeur.



          Eustache Prevost 35 ; Marie Guertin, sa
femme, 20 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 4
arpents en valeur.



          Jean Coitou (Coiteu-Prevost), taillandier,
30 ; Thérèse Petit, sa femme, 29 ; enfants :
Jean 9, Marie 3½, Pierre 2, Mathieu 2 mois ;
1 fusil ; 1 vache ; 3 arpents en valeur.



          Nicolas Bonnin 26 ; 1 fusil ; 2 arpents en
valeur.



          Antoine Emery 37 ; Marie Levau, sa
femme, 32 ; enfants : Pierre 11, Marie 10,
Louis 8 ; Madelaine 3, Marguerite 10 mois ;
1 fusil ; 8 bêtes à cornes ; 16 arpents en valeur.



          Pierre Rengrave (Handgrave) 30 ; Marie
Guertin, sa femme, 19 ; enfants : Marie 2,
Catherine 6 mois ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes ;
8 arpents en valeur.



          Jean Brunet 40 ; Madelaine Richaume,
sa femme, 19 ; enfants : Madelaine 2½,
Jean 8 mois ; 1 fusil ; 1 vache ; 4 arpents en
valeur.



          SEIGNERIE DE ST.-OURS.


          Pierre de St.-Ours 38 ; Marie Mullois, sa
femme, 32 ; enfants : Louis 13, Jean 12,
Marie 11, Jeanne 10, Pierre 8, Marie-Anne
6, Angélique 5, Élizabeth 2 ; domestiques :
Michel 45, Martin Romain 17, Thomas 17 ;
6 fusils ; 20 bêtes à cornes ; 40 arpents en valeur. 



          Pierre Menard, cordonnier, 45 ; Marguerite 
Deshayes, sa femme, 35 ; enfants : Marie
10, Pierre 9, Madelaine 7, Geneviève 4, Catherine 
2 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 6 arpents 
en valeur. 



          Pierre Dextera 40 ; Jeanne Boucault, sa
femme, 28 ; enfants : Jean 8, Anne 6, Jean
et Mathurin (jumeaux) 3, Barbe 1 ; 3 bêtes
à cornes ; 5 arpents en valeur.



          Jean Bonnet, chirurgien, 40 5 Madelaine
Dedain (de Bidquin), sa femme, 28 ; 1 fusil ;
7 bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          François Cesar 35 ; Anne Delestre, sa
femme, 30 ; enfants : Marie 6, Madelaine 4,
Marie-Anne 3, Barbe 2 ; 1 vache ; 6 arpents
en valeur.



          François de Guiré, tisserand, 40 ; Marie
Dubuisson, sa femme, 35 ; enfants : Lucas
10, Jean 7, Marie 3, Pierre 6 ; 1 fusil ; 9
bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Lucas Poupard 30 ; 1 fusil ; 9 arpents en
valeur.



          Mathurin Bonelisse 40 ; Françoise Mernin (Memin), sa femme, 30 ; Jacques Memin 60 ;
Marie 2 ; 1 fusil ; 9 arpents en valeur.



          Jean Raiosse, tisserand, 40 ; 1 fusil ; 6 arpents 
en valeur.



          Jean Duval 40 ; Marie Lamy, sa femme,
28 ; enfants : Anne 9, Louis 7, Mathurin 5,
François 3, Jean 1 ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes ;
6 arpents en valeur.



          François Dubois 35 ; 1 fusil ; 4 arpents en
valeur.



          Laurent Buy 40 ; Denise Antoine, sa
femme, 30 ; enfants : Pierre 11, Madelaine
8, François 6, Jean 4, Anne 1 ; 3 bêtes à
cornes ; 7 arpents en valeur.



          Émery Pepin 35 ; 8 arpents en valeur.



          Louis Charbonier 50 ; Anne de Blancvillain 
(Blainvillain), sa femme, 31 ; André,
leur fils, 4 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 8 arpents 
en valeur.



          André Matigny 40 ; 1 vache ; 7 arpents
en valeur.



          Jean LeRoy 40 ; 7 arpents en valeur.



          Pierre Mesnier 35 ; Barbe Richaume, sa
femme, 28 ; enfants : Pierre 6, Anne 4,
Jacques 1 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 12 arpents 
en valeur.



          Jean Allary 41 ; Anne Rivière, sa femme,
29 ; 2 bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          François Pinsonneau 35 ; Anne Lepère
(Le Ber), sa femme, 34 ; enfants : Pierre 7,
Anne 5, Marguerite 1 ; 3 bêtes à cornes ; 9
arpents en valeur.



          Pierre Bon (dit Lacombe) 41 ; Michelle
Duval, sa femme, 29 ; enfants : Pierre 6,
Catherine 9, Françoise 2, Geneviève 6 mois ;
4 arpents en valeur.



          Mathias Badault, maçon, 50 ; 2 arpents
en valeur.



          



          SEIGNEURIE DE CHAMBLY.


          Pierre Bault (Jean Bau) 27 ; Étiennette
Laurette (Loré) sa femme, 32 ; enfants :
René 9, Jean 7, Étiennette 4, Pierre 2 ; 1
fusil ; 2 bêtes à cornes ; 7 arpents en valeur.



          Jean Poirier 34 ; Marie Langlois, sa
femme, 34 ; enfants : Daniel 13 ; Françoise
10, Guillaume 8, Jean 5, Marie 2 ; 1 fusil ;
1 vache ; 4 arpents en valeur.



          Mathurin Besnard 37 ; Marguerite Bourbier 
(Viart), sa femme, 31 ; enfants : Jeanne
7, Marguerite 3, Mathurin 1 ; 1 fusil ; 2 pistolets ;
3 bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Paquette Charlot 54 ; 1 fusil ; 6 arpents
en valeur



          René Dumas 30 ; Marie Lelong, sa femme,
33 ; enfants : Marie 7, Anne 5, René 2 ; 1
fusil ; 2 bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Alexandre Petit 60 ; Gédéon, son fils, 22,
Pierre, domestique, 30 ; Jean 25 ; Mathieu
40 ; 2 fusils ; 6 bêtes à cornes ; 15 arpents
en valeur.



          Julien Pellerault (Plumereau) 40 ; Jeanne
Barbier, sa femme, 30 ; enfants : Jacques 10,
Marguerite 9, Marie 8, Jeanne 6, Marie 5,
Philippe 4, Pierre 2 ; 1 fusil ; 6 bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Esprit Bernard 39 ; 1 fusil ; 10 arpents en
valeur.



          Étienne Rimbault 44 ; Jeanne Rimbault
(Rambau), sa femme, 36 ; enfants : Jacques
10, Jeanne 6, Jean 5, Étienne 2 ; 1 fusil ;
3 bêtes à cornes ; 6 arpents en valeur.



          Jean Bessin (Besset) 39 ; Anne Leseigneur,
sa femme, 32 ; enfants : Marie 13, Jaquelin
11, Jean 9, Simon 6, Anne 2 ; 1 fusil ; 3
bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Louis Bariteau 34 ; Marie Vara, sa femme,
28 ; enfants : Julien 9, Marguerite 7, Jean 5,
Marie 1 ; 1 fusil ; 1 vache ; 5 arpents en valeur.



          Charles Robert 35 ; 1 fusil ; 6 arpents en
valeur.



          Bernard de Nigé 54 ; Marguerite Raisin,
sa femme, 30 ; enfants : Jean 11, Jean-Baptiste 
9, Marie 6, Marguerite 4, Pierre 2 ; 1
fusil ; 4 bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Jean Pelladeau, charpentier, 40 ; Jeanne
LeRoy, sa femme, 40 ; enfants : Louise 11,
Marie-Anne 9, Roberde 8, Charlotte 5, Jean
3, Pierre 1 ; 2 fusils ; 5 bêtes à cornes ; 10 arpents 
en valeur.



          René Poupar 31 ; 2 fusils ; 4 bêtes à cornes ;
10 arpents en valeur.



          Jean Dupuy 37 ; 1 fusil ; 4 arpents en
valeur.



          Jean de Paris 44, Marie Lefebure, sa
femme, 34 ; 2 fusils ; 3 bêtes à cornes ; 6
arpents en valeur.



          



          SEIGNEURIE DE SAUREL.


          Pierre de Saurel, seigneur, 53 ; Catherine
Legardeur, sa femme, 32 ; domestiques :
Gilles Daniou 50, Pierre Courtois 38 ; 4
fusils ; 43 bêtes à cornes ; 62 moutons ; 18
chèvres ; 150 arpents en valeur.



          Nicolas Legari 26 ; 14 arpents en valeur.



          Jean de Lisle 49.



          François Boutrou 50.



          Pierre Cansel 39.



          Jacques Piot 10.



          Jean Dardois 60 ; Marie (Harbaude), sa
femme, 55 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 15
arpents en valeur.



          Antoine Chandillon, chirurgien, 38 ; Marie
Boucher, sa femme, 31 ; enfants : Charlotte
9, Marie 7, Catherine 6, Antoine 4, Claude
2 ; 1 fusil ; 6 bêtes à cornes ; 16 arpents en
valeur.



          Pierre Salvaye, (Saluaye), 31 ; Catherine
LeRoy, sa femme, 27 ; enfants : Marie 5,
Catherine 3, Louise 1 ; 2 fusils ; 6 bêtes à
cornes ; 10 arpents en valeur.



          Pierre Vallet 31 ; 1 fusil ; 10 bêtes à cornes ;
20 arpents en valeur.



          Joseph Lamy, tanneur, 41 ; Marie Fontaine,
sa femme, 31 ; enfants : Marie 10,
Noël 7, Jeanne 5, Catherine 3, Claude 6
mois ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 10 arpents
en valeur.



          Jean Lemagnan, charpentier, 52 ; Perrette
Bougon, sa femme, 56 ; 2 fusils ; 5 bêtes à
cornes ; 8 arpents en valeur.



          Paul Hué 38 ; Jeanne Baillargeon, sa
femme, 26 ; enfants : Louis 11, Antoine 10,
Marc 9, Jean-Baptiste 7, Jean 5, Pierre 3,
Jeanne 1½ ; 1 fusil ; 7 bêtes à cornes ; 20
arpents en valeur.



          François Marcé (Marcel), cordier, 42 ;
Marie Masseron, sa femme, 33 ; enfants : Jean
5, Marie 8 mois ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ;
12 arpents en valeur.



          André Poutré, cordonnier, 38 ; Jeanne
Burel, sa femme, 33 ; enfants : Marie 13,
Madelaine 10, Marie 8, Catherine 6, Charlotte 4, Jean 2 ; 1 fusil ; 1 vache, 6 arpents en valeur.



          Jean Lavanois, poudrier, 54 ; Charlotte de
Lapuc (De La Rue), sa femme, 45 ; 1 fusil ;
3 bêtes à cornes ; 5 arpents en valeur.



          Jean Guillet 40 ; 3 bêtes à cornes ; 4 arpents 
en valeur.



          Gilles Couturier, cordonnier, 39 ; Élizabeth 
de Teragon, sa femme, 30 ; enfants :
Pierre 5, Jean 4, Gilles 2 mois ; 1 fusil ; 5
bêtes à cornes, ; 10 arpents en valeur.



          Louis Bavaillac 37 ; Catherine Lalore, sa
femme, 24 ; enfants : Catherine 8, Marie 6,
Anne 3½, Louis 1 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ;
8 arpents en valeur.



          Jean Lavallée 29 ; Marguerite Duson, sa
femme, 25 ; enfants : Anne 10, Jean 8,
Françoise 6, Noël 4, Catherine 1 ; 2 bêtes à
cornes ; 12 arpents en valeur.



          Jean Ollivier 30 ; Élizabeth Renault, sa
femme, 29 ; enfants : Thomasse 7, Geneviève
6, Marie 4, Élizabeth 2, Jean 7 mois ; 8 arpents 
en valeur.



          Jean Cassenavre 37 ; 4 arpents en valeur.



          Michel Bruillet 36 ; Marie Dubois, sa
femme, 37 ; enfants : Bernard 10, Jean 9,
Gilles 8, Pierre 7, Marie 5 ; 1 fusil ; 2 bêtes
à cornes ; 6 arpents en valeur.



          Marin Moreau 37 ; Catherine Lucos (Lucas),
sa femme, 35 ; 1 fusil ; 2 bêtes à
cornes ; 8 arpents en valeur.



          Jean Carron, taillandier, 30 ; 8 arpents en
valeur.



          Jean Garnier 49 ; Françoise Feuilleteau,
sa femme, 25 ; enfants : Anne 5, Catherine
3, Marie 1 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 12
arpents en valeur.



          Jean-Baptiste (dit St.-Amand), patissier,
35 ; Marie Giguère, sa femme, 25 ; enfants :
Catherine 3, Pierre 1½ ; 1 fusil ; 1 vache ;
10 arpents en valeur.



          Charles Vanet, charpentier, 32 ; Catherine
Magnan, sa femme, 35 ; enfants : Catherine
7, Marie 5, Jeanne 3, Charles 1 ; 1 fusil ; 5
bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Nicolas Meyer, tonnelier, 35 ; 1 fusil ; 4
arpents en valeur.



          Zacharie Digore (Digou), boulanger, 39 ;
3 arpents en valeur.



          Claude Pugen 40 ; 2 arpents en valeur.



          Pierre Augrand 47 ; Marguerite Andrieu,
sa femme, 37 ; enfants : Jeanne 7, Pierre 5,
Anne 4, Louise 2 ; 2 fusils ; 7 arpents en
valeur.



          



          SEIGNEURIE DE ST.-FRANÇOIS.


          Jean Crevier 37 ; Marguerite Hertel, sa
femme, 32 ; enfants : Joseph 14, Louis 12,
René 2 ; domestiques : Marie Pinard 17,
Françoise 8, Mathurin 30, Jacques Griau 18,
Antoine Devaux 39 ; 6 fusils ; 20 bêtes à
cornes ; 40 arpents en valeur.



          Laurent Philippe 42 ; Charlotte Giguère,
sa femme, 28 ; enfants : Pierre 6, Joseph 4,
Marie 8, Catherine 1½ ; domestiques : René Tavelot 23 ; Pierre Creslon 24 ; Marie Hénard 
33 ; Mathieu Amiot 13 ; 8 fusils ; 12
bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur.



          René Abraham 36 ; René, son fils, 3 : 1
fusil ; 7 arpents en valeur.



          Pierre Couque 57 ; Marie Sauvagesse, sa
femme, 50 ; enfants : Louis 20, Marie 18,
Marguerite 19, Élizabeth 24, Madelaine 12,
Jean 8 ; 1 fusil ; 15 arpents en valeur.



          Pierre Forcier 33 ; Marguerite Girard, sa
femme, 32 ; enfants : Joseph 5, Marie 3,
Pierre 1 ; 1 fusil ; 5 arpents en valeur.



          Jacques Mougras 42 ; Jeanne Moral, sa
femme, 29 ; enfants : Marie 12, Marguerite
2 ; 4 fusils ; 1 vache ; 8 arpents en valeur.



          Étienne Robert 32.



          Pierre Paranteau 32 ; Madelaine Tisserant,
sa femme, 31 ; enfants : Marguerite 6, Marie
4 ; 1 fusil ; 3 arpents en valeur.



          Jean Poirier 37 ; 1 fusil ; 3 arpents en valeur,



          Jacques Julien 37 ; 5 arpents en valeur.



          Martin Giguère 27 ; 1 fusil ; 10 arpents
en valeur.



          Nicolas Caignaux 60 ; 3 arpents en valeur.
François Delpec 34 ; 1 fusil ; 12 arpents
en valeur.



          Jacques David 26.



          Pierre Faure 32 ; 8 arpents en valeur.



          



          RIVIÈRE NICOLET.


          Pierre Moet (Mouet de Moras) 42 ; Marie
Toupin, sa femme, 30 ; enfants : Pierre 11,
Jacques 9, Louis 7, René 5, Michel 3, Marguerite 
2 mois ; 1 fusil ; 2 pistolets ; 5 bêtes
à cornes ; 18 arpents en valeur.



          Jean Joubert, charpentier, 42 ; 1 fusil ; 2
bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Jean Laperon (Lampron dit la Charité) 36 ;
Anne Renault, sa femme, 30 ; enfants : Marie-Anne 
11, Jean 8, Marguerite 5, Pierre 2 ; 1
fusil ; 1 vache ; 5 arpents en valeur.



          André Marine, (Martel), 36 ; Marie Lefebure,
sa femme, 30 ; enfants : Madelaine
7, Étienne 5, André 4, Marie 2 ; 2 bêtes à
cornes ; 6 arpents en valeur.



          Hélie Provost 39 ; Marie Pottier, sa
femme, 42 ; enfants : Madelaine 8, Marie 5,
Hélie 2 ; 4 bêtes à cornes ; 31 arpents en
valeur.



          Dominique Joutrat 38 ; 4 arpents en valeur



          Jacques Pepin 37 ; Jeanne Cahier, sa
femme, 27 ; enfants : Marie 8, Jean 6, Jacques 
3 ; 1 fusil ; 2 vaches ; 6 arpents en valeur.



          François Euquere 34 ; 1 fusil ; 3 arpents en valeur. 



          Jean Cressé 40 ; Marguerine Denis, sa femme, 28 ; Jean leur fils 3 ; Mathurin, domestique,
40 ; 2 fusils ; 4 bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur.



          



          SEIGNEURIE DE LINTOT.


          Michel Godefroy, (sieur de Lintot) 44 ; Perrine Pierné, sa femme, 37 : enfants ;
Marie 16, Marguerite 13, Arnoul 10, René
9, Charlotte 4, Agnès et Michel (jumeaux)
2, Joseph 4 mois ; 3 fusils ; 4 bêtes à cornes ;
20 arpents en valeur.



          Pierre Guillet, menuisier, 53; Madelaine
de Lavanerie, (Jeanne de Launay de Saint-Per), sa femme, 46 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes 
10 arpents en valeur.



          Pierre Deshayes 33 ; Marguerite Guillet sa
femme, 21 ; enfants : Marie 3, Madelaine
1 ½ ; 1 vache ; 8 arpents en valeur.



          Nicolas Perrot 37 ; Madelaine Rachot,
(Raclot), sa femme, 25 ; enfants : François 9,
Nicolas 7, Clémence 5, Michelle 4, Marie 2,
Marie-Anne 1 ; 2 fusils 5 bêtes à cornes ; 18
arpents en valeur.



          Jean Vintonneau 53 ; 1 fusil ; 9 arpents
en valeur.



          Pierre Frerot, cordonnier, 46 ; 1 fusil ; 7
arpents en valeur.



          François Bibault 43 ; 6 arpents en valeur.



          Martin Macé 33 ; Marie David, sa femme,
17 ; Suzanne leur fille 3 ; 1 fusil ; 3 bêtes à
cornes ; 10 arpents en valeur.



          Michel Chaudron, tailleur, 24 ; Madelaine
Baillargeon, sa femme, 18 ; 1 fusil ; 3 arpents 
en valeur.



          Pierre Bourbault 36 ; Marie Besnard, sa
femme, 18 ; Jeanne, leur fille, 2 ; 1 fusil ; 2
bœufs ; 6 arpents en valeur.



          Michel David 30 ; Françoise Raclot, sa
femme, 28 ; enfants : Madelaine 7, René 5,
Jean 3 ; 1 fusil : 1 vache ; 6 arpents en valeur.



          Louis Brisse 35 ; 2 arpents en valeur.



          Jean Coquineau 38 ; Jeanne Delamothe,
sa femme, 37 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 9
arpents en valeur.



          Pierre Capone (Champout) 32 ; Jeanne
Guillet, sa femme, 15 ; Marie, leur fille, 1
mois ; 1 fusil ; 5 arpents en valeur.



          Simon Darmes 37 ; 1 fusil ; 3 arpents en
valeur.



          



          SEIGNEURIE DE LA PRADE.


          Michel Pelletier (sieur de la Prade) 51 ;
Jacqueline Chambois (veuve de Jean Poisson),
sa femme, 54 ; François Poisson 30 ; domestiques :
Jean Harel 30, Pierre Laverdure 25 ;
2 fusils ; 13 bêtes à cornes ; 30 arpents en
valeur.



          Marie Pescher 32 ; enfants : Michel 9,
Jean 7, Thérèse 4, Françoise 2, François 1 ;
1 fusil ; 2 bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Jean de Billy 32 ; Catherine de Lamarcbe
(de la Mare) sa femme, 29 ; enfants : Michel
9, Marie 6, Thérèse 4, François 2 ; 2 bêtes
à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Jean de Lahaire 35 ; 1 fusil ; 10 arpents
en valeur.



          Claude David 53 ; Suzanne de Noyon, sa
femme, 50 ; enfants : Claude 24, Barthelemy
22, Thérèse 17 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ;
20 arpents en valeur.



          Pierre Jourdin 22 ; 1 fusil ; 2 bœufs ; 8
arpents en valeur.



          François Chaussé, chaudronnier, 50 ; 2
fusils ; 8 arpents en valeur,



          



          SEIGNEURIE DE LOTBINIÈRE.


          Michel Hébert 38 ; Anne Galles (Galais),
sa femme, 35 ; enfants : Marie 10, Michel
9, Jeanne 6, Marguerite 2 ; 1 vache ; 3 arpents 
en valeur.



          Pierre Toussignan 40 ; Madelaine Philippe,
sa femme, 30 ; enfants : Marguerite
10, Madelaine 8, Jean 5, Michelle 2, Marie
6 mois ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 6 arpents
en valeur.



          Jean Daniau 30 ; Marguerite Vaillant, sa
femme, 35 ; enfants : Marie 12, Madelaine 9,
Jeanne 5, François 3, Marguerite 1 ; 1 fusil ;
7 bêtes à cornes ; 7 arpents en valeur.



          Jean Chastenet 35 ; 1 fusil ; 3 arpents en
valeur.



          Jean Pagesi (Pagis) 30 ; 2 arpents en valeur.



          Louis Montenu 30 ; 5 arpents en valeur.



          Michel Lemée (Lemay) 50 ; Marie Ouenville 
(Dutost, Ouenville et Ouimet), sa
femme, 34 ; enfants : Michel 21, Joseph 18,
Marie 16, Ignace 14, Noël 13, Charles 12,
Jean 11, Pierre 10, Marie 9, Jean 8, Xavier
7, Antoinette 6, Madelaine 4, Antoinette
1 ½ ; 3 fusils ; 9 bêtes à cornes ; 20 arpents
en valeur.



          Jean Baudet 31 ; Marie Grandin, sa femme,
30 ; enfants : Marie 10, Simone 8, Charles 5,
Louise 2, Jeanne 15 jours ; 1 fusils ; 1 vache ;
3 arpents en valeur. 



          Jean Harnel 30 ; Christine Gaudry, sa
femme, 21 ; Charles, leur fils, 2 ; 2 fusils ;
6 bêtes à cornes ; 23 arpents en valeur.



          Léonard de Debord (Dubord) 44 ; Anne
Playot, sa femme, 42 ; enfants : Daniel 25,
Étienne 20, Jean 15 ; 1 fusil ; 3 bêtes à
cornes ; 2 arpents en valeur.



          Jacques Gautier, charpentier, 34 ; Élisabeth 
Denevers, sa femme, 23 ; enfants :
François 6, Joseph 4 ; 1 fusil ; 1 vache ; 3
arpents en valeur.



          



          VILLIERS.


          Adrien Hayot 41 ; enfants : Charles 14,
Adrien 12, Louis 10, François 8 ; 1 fusil ; 6
arpents en valeur.



          Nicolas Delahaye 41 ; 4 arpents en valeur.



          Pierre Lambert 31 ; Marie Lenormand,
sa femme, 19 ; Pierre, leur fils, 1 ; 4 arpents
en valeur.



          Pierre Bourgoin 42 ; Catherine Basset, sa
femme, 30 ; enfants : Marie 7, Claude 5,
Pierre 2 ; 1 vache ; 4 arpents en valeur.



          Benoist Boucher 35 ; 1 fusil ; 10 arpents
en valeur.



          



          SEIGNEURIE DE LAUZON.


          Pierre Boucher (dit Desroches) 30 ; Hélène
Gaudry, sa femme, 25 ; enfants : Ignace 7,
Jeanne 5, Marie 3, Agnès 6 mois ; 1 fusil ;
2 bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Antoine Bisson, charpentier, 40 ; Ursule
Trud, sa femme, 23 ; enfants : Marie 8,
Jean 7, Jeanne 4, Marguerite 3 ; 1 fusil ; 3
bêtes à cornes ; 7 arpents en valeur.



          Emé Lecomte 37 5 Anne Goupil, sa
femme, 27 ; enfants : Pierre 8, Marie 5,
Michel 3, Agnès 1 ½ ; 1 fusil ; 8 arpents en
valeur.



          Michel Chastel, 30 ; 1 fusil ; 5 arpents en
valeur.



          Daniel Barault (Henry Bereau dit Pominville) 46 ; Claude de Chevrainville (Cheuraineville) sa femme, 35 ; enfants : Jacques
15, George 13, Anne 12, Étienne 11, Jean 8,
Joseph 5, Marie 3, Louise 1 ; 1 fusil ; 1 pistolet ;
3 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur. 



          François Marchand 36 ; Madelaine Groslot,
sa femme, 28 ; enfants : Marie 10,
Georges 8, Louis 3, Charles 2 ; 1 fusil ; 4
bêtes à cornes ; 9 arpents en valeur,



          Jean Bourasseau 50 ; Catherine Poitier
(Poitevin), sa femme, 40 ; enfants : François 
15, Pierre 14, Jeanne 11, Jean 10,
Marie 9, Madelaine 8, Catherine 6, Marie-Anne 
1 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 15 arpent,
en valeur.



          François Miville, menuisier, 49 ; Marie
Langlois, sa femme, 35 ; enfants : Marie
16, François 14, Joseph 12, Jeanne 10,
Anne 8, Jacques 6, Jean 4, Charles 2, Jean-François 
6 semaines ; 1 fusil ; 3 bêtes à
cornes ; 5 arpents en valeur.



          Laurent Levasseur 32 ; Marie Marchand,
sa femme, 30 ; enfants : Marie 11, Claude
10, Laurent 7, Geneviève 5, Pierre 3, Angélique 
1 ; 1 fusil ; 1 carabine ; 1 pistolet ; 3
bêtes à cornes : 6 arpents en valeur.



          Pierre Pouillar, (Pouillot), 49 ; 4 arpents
en valeur.



          Martin Guesdon, chapelier, 36 ; Marie
Brière, sa femme, 30 ; enfants : Alexis 11,
Rosalie 9, Marie 7, Catherine 6, Jean 4, Angélique 
3, Martin 1 mois ; 1 vache ; 8 arpents 
en valeur.



          Jean Guy, (Guay), arquebusier, 40 ; Marie
Lereau, (Hureault), sa femme, 25 ; enfants :
Marie 17, Jean 4 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ;
5 arpents en valeur.



          René Leduc 42 ; Anne Jantereau, (Jantrau),
sa femme, 38 ; enfants : Marie 16,
Jean 14, Guillaume 12, Marie-Anne 10, Jacques 
8, Geneviève 6, René 5, Françoise 3,
Louis 1 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 8 arpents
en valeur.



          Jean Dumets 50 ; Jeanne Voidy, (Redié),
sa femme, 43 ; enfants : François 25, Jean
20, Pierre 18, Anne 16, René 14, Madelaine 
12, André 10, Eustache 9, Catherine 6,
Nicolas 4, Jean 1 mois ; 1 fusil ; 8 bêtes à
cornes ; 30 arpents en valeur.



          Guillaume Challier 40 ; Charles 11 ; 2
fusils ; 12 bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Philippe Dion 43 ; 1 fusil : 6 arpents en 
valeur.



          Abraham Metot 37 ; Madelaine Mezeray,
sa femme, 23 ; enfants : Marie 6, Anne 4,
Jacques 1½; 2 fusils ; 6 bêtes à cornes ; 5
arpents en valeur.



          Thomas Meseri, (Mezeray), 32 ; Louise
Paradis, sa femme, 18 ; enfants : Catherine
2, Jean 1 ; 1 fusil ; 3 arpents en valeur.



          Robert Cottar 40 ; Suzanne Jarossel, sa
femme, 40 ; enfants : François 7, Marie 4,
Pierre 1½ ; 5 bêtes à cornes.



          Nicolas Massard 47 ; Anne Bellesœur, sa
femme, 35 ; enfants : Marie 15, Anne 13,
Marguerite 11, Marie 9, Anne 7, Jeanne 3 ;
1 vache ; 5 arpents en valeur.



          Jean Pilote 24 ; Marie Gaudry, sa femme,
19 ; Marie leur fille 1½ ; 1 fusil ; 1 vache ; 8
arpents en valeur.



          André Bergeron 38 ; Marguerite Dumets,
sa femme, 22 ; enfants : André 7, Jean 5,
Pierre 4, Jacques 5 ; 1 fusil ; 2 vaches ; 6
arpents en valeur.



          Catherine Gautier 54 ; enfants : Jean 29,
Louis 24, Philippe 22, Catherine 19, Antoine 
17, Marie 14 ; 4 fusils ; 5 bêtes à cornes ;
60 arpents en valeur.



          Georges Cadoret 56 ; Anne Jopy, sa
femme, 68 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 20
arpents en valeur.



          Charles Amiot 30 ; Rosalie Duquet, sa
femme, 26 ; enfants ; Marie 3, Étienne 8
mois ; 1 fusil.



          Thomas Gasse 34 ; Geneviève Sureau 17 ;
1 fusil ; 10 arpents en valeur.



          Gabriel Lemieux 67 ; Marthe Beauregard,
sa femme, 38 ; enfants : Gabriel 18, Marie
14, Louis 9, Michel 8, Marie 7, Charlotte 5,
Guillaume 2 ; 1 fusil ; 2 vaches ; 10 arpents
en valeur.



          André Albert 48 ; Anne Goiset, sa femme,
47 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 9 arpents en
valeur.



          Laurent Poirier 51 ; Geneviève Leclerc,
sa femme, 41 ; enfants : Mathurine 9, Marie
7, Catherine 6, Laurent 8 mois ; 3 bêtes à
cornes ; 15 arpents en valeur.



          François Grenet 38 ; Marie Du Coudre
(Coudray), sa femme, 38 ; enfants ; Perrine
9, Jean 8, Baptiste 4, André 2 ; 3 arpents en
valeur.



          Jean Carriere (Carrier) 42 ; Barbe Palloy
(Hallay), sa femme, 36 ; enfants : Ignace 7,
Marie-Anne 2½ ; Charles 1 ; Barbe Girard
16 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 15 arpents
en valeur.



          Louis Giseron (Gesseron) 42 ; Agathe
Fournier, sa femme, 25 ; enfants : Jean 8,
François 4, Charles 20 mois ; Michel, domestique,
14 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 12
arpents en valeur.



          Guillaume Albert 40 ; Élizabeth Halé
(Halay), sa femme, 31 ; enfants : Jean 16,
Charlotte 13, Louise 10, Charles 8, Élizabeth
6, Augustin 4, Guillaume 15 jours ; 1 fusil ;
4 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Jean Chauveau 46 ; Marie Albert, sa
femme, 36 ; enfants : Jacques 12, Marguerite 
7, Françoise 5, François 1.



          Louis Petereau (Betureau) 30 ; Catherine
Challu, sa femme, 23 ; enfants : Élizabeth
6, Joseph 5, Jean 1½ ; 1 fusil ; 4 bêtes à
cornes ; 7 arpents en valeur.



          Jacques Samson 34 ; Marie Metru, sa
femme, 25 ; enfants : Jean 9, Marie 8, Ignace
5, Marguerite 2 ; domestiques : Olive 17,
Jean 24 ; 1 fusil ; 9 bêtes à cornes ; 16 arpents 
en valeur.



          Gabriel Samson 36 ; Françoise Durand,
sa femme, 24 ; enfants : Pierre 11, Perrine
9, Jeanne 6, Jean 4, Marguerite 2 ; 1 fusil ;
6 bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Jean Guyet 60 ; Jeanne Mignon, sa femme,
48 ; enfants : Ignace 23, Louis 21, Jean 18,
Jacques 17, Pierre 14, Charles 4 ; 1 fusil ; 9
bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur.



          Étienne Charet, tanneur, 38 ; Catherine
Bisson (Bissot), sa femme, 26 ; enfants :
Marie 10, Françoise 8, Geneviève 5, Étienne
4, Marie 2, Catherine 6 mois ; 3 fusils ; 9
bêtes à cornes ; 1 cheval ; 20 arpents en valeur.



          Charles Courtois 44 ; Marguerite Berger,
sa femme, 30 ; enfants : Gabriel 9, Denis 7,
Élizabeth 1 ; 1 fusil ; 1 vache ; 10 arpents
en valeur.



          Louis Bigni 44 ; Jeanne Durand, sa
femme, 29 ; enfants : Marie-Anne 12, Marguerite 
9, Élisabeth 6, Jeanne 3 ; 1 fusil ; 3
bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Simon Rocheron 49 ; Mathurine Bisson,
sa femme, 40 ; enfants : Marguerite 16,
Étienne 13, Mathurine 10, Charles 8, Geneviève 
4, Jean 3, Charles 1 ; 1 fusil ; 10 bêtes
à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Robert Chartier 54 ; Anne Bertault, sa
femme, 44 ; enfants : Gilles 11, Jean 9,
Pierre 7, Thomas 6, Robert 3 ; 4 arpents en
valeur.



          Guillaume Couture, charpentier, 64 ; Anne
Emar (Aymard), sa femme, 52 ; enfants :
Jean 28, Louis 24, Charles 21, Guillaume
18, Louise 15, Eustache 14, Joseph 11 ; 4
fusils ; 7 bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Michel Lecourt 37 ; 2 fusils ; 4 arpents en
valeur.



          Mathurine Vallet 74 ; Jean, son fils 23 ; 1
fusil ; 2 vaches ; 10 arpents en valeur.



          Mathurin Arnault 32 ; Barbe Renault, sa
femme, 38 ; enfants : Jacques 16, Gilles 12,
Marie 10, Françoise 8, Sébastien 7, Thérèse
5, Marie 3, Barbe 1 ; 1 fusil ; 11 arpents
en valeur.



          Jean Huart 40 ; Marianne Amiot, sa
femme, 27 ; enfants : Marie 10, Jean 9,
Marie-Jeanne 6, Louise 5 ; 1 fusil ; 4 bêtes
à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Sébastien Peuvreau 44 ; 1 fusil ; 5 arpents
en valeur.



          



          CAP ST.-CLAUDE.


          Zacharie Lis 34 ; Élizabeth Marandias
(Marandeau), sa femme, 26 ; enfants : Marie
5, Zacharie 3, Élizabeth 1 ; 2 vaches ; 4
arpents en valeur.



          Toussaint Ledran 43 ; Louise Nassier, sa
femme, 43 ; enfants : Louise 17, Marie 16,
Georges 14, Toussaint 9, Marie 8, Françoise
6, Pierre 3 ; 4 bêtes à cornes ; 12 arpents en
valeur. 



          Louis Oriot 39 ; Madelaine Selle, sa
femme, 29 ; enfants : Marie 6, Étienne 5,
Madelaine 3 ; 1 vache ; 4 arpents en valeur



          Jean Poliquin, maçon, 44 ; Jeanne Adam,
sa femme, 30 ; 1 fusil ; 1 vache ; 4 arpents
en valeur. 



          Antoine Drapeau, tailleur, 35 ; Charlotte
Joly, sa femme, 33 ; enfants : Jean 9, Marie
5, Antoine 3, Charlotte 1 ; 1 fusil ; 1 vache ;
4 arpents en valeur.



          



          SEIGNEURIE DE BEAUMONT.


          Charles Couillard 35 ; Marie Pasquier, sa
femme, 42 ; Charles, leur fils, 6 ; domestiques ;
Jean Frenon 35, Jean Delomer 12,
Marie Rancin 12 ; 2 fusils ; 2 pistolets ; 5
bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Jean Adam 40 ; Marie Meseray, sa femme,
24 ; enfants : René 8, Ignace 5, Jean 3,
Marie 2 mois ; 3 arpents en valeur. 



          Pierre Masseray 30 ; Jeanne Queneville,
sa femme, 40 ; enfants : Joachim 12, Michel 
11 ; 1 vache ; 3 arpents en valeur.



          Étienne Blanchard 40 ; 1 fusil ; 4 arpents
en valeur.



          Louis Simonet 30 ; 1 fusil ; 3 arpents en
valeur.



          François Dubois 30 ; Anne Quelaue (Guillaume) sa femme, 30 ; enfants : Jean 8, Marie
3, Jean 2 ; 1 fusil ; 6 arpents en valeur.



          Jacques Turgeon 25 ; 1 fusil ; 6 arpents en
valeur.



          Jean Cecille (Cecyre) 45 ; 1 fusil ; 4 arpents 
en valeur.



          Jean Monet 35 ; Catherine Bruneau, sa
femme, 26 ; 6 arpents en valeur.



          Pierre Forgues 44 ; Marie Robineau, sa
femme, 34 ; enfants : Anne 12, Louis 8,
Charles 4, François 2 ; 3 arpents en valeur.



          Bernard Gontier 38 ; Marguerite Paquet
(Pasquier), sa femme, 35 ; enfants : François
10 ; Catherine 7, Jean 6, Louis 3 ; 1 fusil ;
3 arpents en valeur.



          Jean Beriau 30 ; 1 fusil ; 2 arpents en valeur.



          Jacques Anais 35 ; 1 fusil ; 4 arpents en
valeur.



          Antoine Cassé 44 ; Françoise Pitoche
(Piloy), sa femme, 46 ; enfants : Antoine 14,
Joseph 12, Marie 10, Jeanne 9, Anne 8, Catherine 
7, Charlotte 5, Marguerite 2 ; 1 fusil ;
3 bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          François Sénécal, charpentier, 30 ; Marie,
sa femme, 16 ; 1 arpent en valeur.



          



          SEIGNEURIE DE LA DURANTAYE.


          François Rouillard (Remillard) 31 ; Anne
Gaboy (Gaboury), sa femme, 15 ; 1 fusil ; 1
vache ; 5 arpents en valeur.



          Étienne Corinault (Corriveau) 38 ; Catherine 
Guillebaud (Bureau), sa femme, 30 ;
enfants : Jacques 10, Catherine 7, Étienne 5,
Geneviève 2 ; 10 arpents en valeur.



          Nicolas LeRoy 37 ; Jeanne Lelievre, sa
femme, 40 ; enfants : Guillaume 14, Élizabeth 
10, Jean 8, Baptiste 3 ; 1 fusil ; 8
bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Louis LeRoy 23 ; 1 fusil ; 3 arpents en
valeur.



          Nicolas LeRoy 20 ; 1 fusil ; 2 arpents en
valeur.



          Louis Gaboury 45 ; Nicolle Souillard
(Soulard), sa femme, 45 ; enfants : Louis 14,
Jean 9, Henriette 6, Françoise 3 ; 3 bêtes à
cornes ; 10 arpents en valeur.



          Louis Marien 28 ; Marie-(Françoise) Phelipot,
sa femme, 19 ; enfants : Anne 4, Catherine 
1 ; 1 fusil ; 5 arpents en valeur.



          Charles Davene 45 ; Marie DeNoyon, sa
femme, 38 ; enfants : Gabriel 9, Charlotte
6, Madelaine 4, Françoise 10 mois ; 3 arpents 
en valeur. 



          Michel Gautron 33 ; 2 arpents en valeur.



          Pierre Balu (Balau) 35 ; Renée Barette
(Birette), sa femme, 40 ; enfants : Marie 8,
Jean 5, Henriette 4, Michel 2, René 5 mois ;
2 bêtes à cornes ; 2 arpents en valeur.



          François Paquet 35 ; Anne (Philippe), sa
femme, 28 ; Marie, leur fille, 4 ; 1 vache ;
7 arpents en valeur.



          Julien Boissy (Boissel) 30 ; Françoise
Gros-Jambe, sa femme, 25 ; enfants : Nicolas 
4, Jean 1 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 13
arpents en valeur.



          David Lacroix 34 ; Barthelemie Maillou,
sa femme, 20 ; 3 bêtes à cornes ; 12 arpents
en valeur.



          René Vendet (Vandé) 35 ; Marie Loriot
(Flariot), sa femme, 35 ; René, leur fils, 1½ ;
3 bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Michel Maillou 40 ; Jeanne Mercier, sa
femme, 45 ; enfants : Jeanne 7, Marie 5,
Henriette 3 ; Françoise 14 mois ; 1 fusil ;
3 bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Jean Le Janvre 60.



          



          SEIGNEURIE DE BELLECHASSE.


          Pierre Bazin 35 ; Marguerite Leblanc, sa
femme, 25 ; enfants : Pierre 10, Jean 8,
Marie 7, François 4, Louis 2 ; 1 fusil ; 17
bêtes à cornes ; 40 arpents en valeur.



          Jean Daneau 44 ; Marie Chauveau (Michault) 34 ; enfants : Jacques 10, Marguerite
7, Marie 5, Pierre 2 ; 1 fusil ; 2 bêtes à
cornes ; 6 arpents en valeur.



          Pierre Duval 35 ; 1 fusil ; 1 vache ; 8 arpents 
en valeur.



          Pierre Lemieux 30 ; 1 fusil ; 5 arpents en
valeur.



          Paul d’Erainville (de Rainville) 61 ; Marie
Michelle, sa femme, 61 ; 1 fusil ; 6 arpents
en valeur.



          Joachim Gasnier 20 ; 1 fusil ; 5 bêtes à
cornes ; 6 arpents en valeur.



          Guillaume Fournier 60 ; Françoise Hébert,
sa femme, 46 ; enfants : Joseph 20,
Jean 16, Simon 14, Pierre 12, Françoise 11,
Louis 9, Madelaine 6, Charles 4 ; 3 fusils ;
12 bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Alphonse Morin 30 ; Marie Normand, sa
femme, 30 ; enfants : Alphonse 11, Pierre
Noël 10, Joseph 7, Catherine 4, Jean 2 ; 2
fusils ; 7 bêtes à cornes ; 6 arpents en valeur.



          Nicolas Sarasin 30 ; Marie Blondeau, sa
femme, 18 ; Joseph, leur fils, 1 ; 1 fusil ; 2
bêtes à cornes ; 4 arpents en valeur.



          Jean Proust 34 ; Jaquette Fournier, sa
femme, 22 ; enfants ; Denis 6, Jean 4, Louise
2, Pierre 4 mois ; 1 fusil ; 12 bêtes à cornes ;
6 arpents en valeur.



          Jean Rollandeau 30 ; Marie Ihibaud, sa
femme, 18 ; 2 fusils ; 1 vache ; 6 arpents.



          Pierre Blanchet 35 ; Marie Fournier, sa
femme, 26 ; enfants : Pierre 10, Guillaume
8, Madelaine 6, Jacques 4, Angélique 2 ; 1
fusil ; 7 bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Pierre Jonqua 33 ; Jaqueline Boulé, sa
femme, 23 ; enfants ; Pierre 8, Jacqueline 4,
Jean 2 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 4 arpents
en valeur.



          Jacques Posé 38 ; Marie Jobidan, sa
femme, 23 ; enfants : Marie 6, Jacques 4, Jean
1 ; 2 fusils ; 7 bêtes à cornes ; 10 arpents en
valeur.



          Robert Boullé 50 ; Françoise Gremier, sa
femme, 44 ; enfants : Jacques 17, Pierre 12,
Martin 9, Françoise 7, Robert 4, Jean 2 ; 1
fusil ; 6 bêtes à cornes ; 5 arpents en valeur.



          Geneviève Des Prés (veuve de Louis
Couillard de Lespiné) 40 ; enfants : Louis
18, Geneviève 17, Jacques 16 ; Pierre, domestique, 46 ; 1 fusil ; 2 carabines ; 5 bêtes
à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Nicolas Gagné 45 ; Ursule Cloutier, sa
femme, 20 ; enfants : Louis 3, Nicolas 2 ;
Charlotte Cloutier, sœur, 10 ; Jean, domestique,
12 ; 2 fusils ; 9 bêtes à cornes ; 10 arpents 
en valeur.



          Eustache Fortin 25 ; 1 fusil ; 3 arpents en
valeur.



          Louis Gasnier 42 ; Louise Picard, sa
femme, 22 ; enfants ; Louise 4, Alexis 1,
Mathurin, domestique, 12 ; 2 fusils ; 18 bêtes
à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Pierre Gasnier 32 ; Louise Faure, sa
femme, 45 ; enfants : Pierre 11, Jean 10,
Joachim 7, François 6, Marie 5, Louis 2 ; 2
fusils ; 10 bêtes à cornes ; 14 arpents en valeur.



          Robert Caumons (Gaumont) 40 ; Louise
Robin, sa femme, 40 ; enfants : Louise 9,
Germain 7.



          Pierre Richard 34 ; 2 fusils ; 1 vache ; 8
arpents en valeur.



          Jean Gottereau 27 ; 1 fusil ; 6 arpents en
valeur.



          Pierre Carron 27 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ;
4 arpents en valeur. 



          Jean Couillard 22 ; Geneviève de Chavigny,
sa femme, 40 ; Joseph, fils, 16 ; domestiques :
Louis 30, Pierre 25, Guillaume
21, 2 fusils ; 15 bêtes à cornes ; 20 arpents
en valeur.



          Jacques Bernier 46 ; Antoinette Garnier,
sa femme, 47 ; enfants : Pierre 22, Marie
20, Charles 18, Jacques 16, Jean 14, Élizabeth 
12, Geneviève 10, Philippe 8, Ignace
6, Antoinette 3 ; 1 fusil ; 8 bêtes à cornes ;
10 arpents en valeur.



          Nicolas Bouchard 44 ; Anne LeRoy, sa
femme, 28 ; enfants : Angélique 8, Agnès 6,
Nicolas 4, Anne 2 ; 1 fusil ; 2 vaches ; 5
arpents en valeur.



          François Thibaud 34 ; Élizabeth Lefebure,
sa femme, 26 ; enfants : Élizabeth 8, Jean
5, François 3, Anne 2 ; 1 fusil ; 4 bêtes à
cornes ; 5 arpents en valeur.



          Guillaume Ferté 34 ; 1 fusil ; 6 arpents en
valeur.



          Nicolas Durand 26 ; 1 fusil ; 2 arpents
en valeur.



          Joseph Carron, charpentier, 26 ; 1 fusil ;
2 arpents en valeur.



          Charles Fortin 25 ; 1 fusil ; 4 arpents en
valeur.



          François Guion 28 ; 1 fusil ; 2 arpents en
valeur.



          Guillaume Guion 26 ; 1 fusil ; 2 bêtes à
cornes ; 4 arpents en valeur.



          François Bellanger 60 ; Marie Guion, sa
femme, 55 ; enfants : Geneviève 21, Jacques
18 ; domestiques : Jean de Lavoye 17, Barthelemy 
Gobeil 14, Pierre Lafaye 56, Pierre
Mataule 4 ; 5 fusils ; 3 bêtes à cornes ; 4
arpents en valeur.



          Philippe des Trois Maisons, cordonnier,
44 ; Martine Cronier, sa femme, 36 ; enfants : Angélique 10, Marie 9, Françoise 8, Marguerite 7, Philippe 6, François 5, Louise 2 ; 5 bêtes à cornes ; 4 arpents en valeur. 



          René Cloutier 30 ; Marie Leblanc, sa
femme, 27 ; enfants : Louise 5, Louis 3,
Jean 1 ; 1 fusil ; 9 bêtes à cornes ; 6 arpents
en valeur. 



          Jean-François Bellanger 30 ; Marie Cloutier,
sa femme, 28 ; enfants : Marie 8, Jean
9, Charles 4, Ignace 1 ; 2 fusils ; 12 bêtes
à cornes ; 6 arpents en valeur.



          Louis Bélanger 27 ; 1 fusil ; 6 arpents en
valeur.



          Olivier Michel 30 ; Marie-(Magdelaine)
Cochon, sa femme, 27 ; enfants : Marie 8,
Jean 7, Guillaume 6, Joseph 5, Charles 4,
Louis, 2 ; 2 fusils ; 6 bêtes à cornes ; 4 arpents 
en valeur.



          Guillaume Lisson 36 ; Anne Gestier (Pelletier),
sa femme, 25 ; enfants : Françoise
10, Nicolas 8, Anne 6, Noël 4, Marie 2,
Françoise 1 ; 4 fusils ; 13 bêtes à cornes ;
10 arpents en valeur.



          Jacques Grondin 35 ; Sainte Mignault, sa
femme, 30 ; enfants : Marie 10, Agnès 8,
Louise 6, Sainte 4, François 2 ; 1 fusil ; 3
bêtes à cornes ; 1 arpent en valeur.



          René Ouellet 32 ; Thérèse Mignault, sa
femme, 32 ; enfants : Angélique 8, Nicolas
6, Joseph 4, Marie 2 ; Joseph 1 ; 1 fusil ; 7
bêtes à cornes ; 6 arpents en valeur.



          Nicolas Huot 52 ; Marie Fayet, sa femme,
40 ; enfants : Marie 16, Geneviève 14, Madelaine 
12, Charlotte 10, Laurent 8, Joseph
6, Nicolas 4, Françoise 2 ; 1 fusil ; 6 bêtes
à cornes ; 7 arpents en valeur.



          Noël Pelletier 27 ; Madelaine Mignault,
sa femme, 27 ; enfants : Noël 5, Charles 2,
Guillaume 1 ; Grégoire, domestique, 11 ; 1
fusil ; 4 bêtes à cornes ; 5 arpents en valeur.



          Pierre St.-Pierre 38 ; Marie Gerbert, sa
femme, 22 ; enfants : Marie 2, Madelaine 1 ;
1 fusil ; 6 bêtes à cornes ; 3 arpents en valeur.



          Jean Pelletier 56 ; Anne Langlois, sa
femme, 48 ; enfants : René 25, Jean 18,
Marie 15, Charles 10, Marie 7 ; 1 fusil ; 9
bêtes à cornes ; 5 arpents en valeur.



          



          LA BOUTEILLERIE.


          Jean-Baptiste Deschamps (sieur de la Bouteillerie) 37 ; Catherine Maillot (Macard),
sa femme, 24 ; enfants : Charles 7, Jean 5,
Louis 3 ; François, domestique, 15 ; 3 fusils ;
12 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Jean Boucher, charron, 39 ; Marie Leclerc,
sa femme, 40 ; enfants : Pierre 17,
Philippe 15, Madelaine 12, Gertrude 9, Marie
7, François 5 ; 2 fusils ; 15 bêtes à cornes ;
6 arpents en valeur.



          Robert Levesque, charpentier, 40 ; Jeanne
Chevalier, sa femme, 36 ; enfants : Nicolas
9, Charles 7, Françoise 2 ; 4 fusils ; 11 bêtes
à cornes ; 10 arpents eh valeur.



          Jacques Thiboutot, boulanger, 29 ; Marie
Boucher, sa femme, 20 ; enfants : Adrien 3,
Marie 1 ; 1 fusil ; 10 bêtes à cornes ; 7 arpents 
en valeur.



          Damien Berruby, maçon, 30 ; Jeanne Savoné 
(Sauvenier), sa femme, 34 ; enfants :
Anne 10, Pierre 9, Marie 7, Guillaume 6,
Jeanne 1 ; 1 fusil ; 6 bêtes à cornes ; 10 arpents 
en valeur.



          Pierre Heudon (Hudon) 32 ; Marie Gobeil,
sa femme, 23 ; enfants : Marie 4, Pierre 2,
Marguerite 1 ; 2 fusils ; 2 bêtes à cornes ; 10
arpents en valeur.



          Pierre Dancosse 40 ; Madelaine Bouchard,
sa femme, 16 ; Marie, leur fille 1 ; 8 bêtes
à cornes ; 7 arpents en valeur.



          Jacques Minville 46 ; Catherine Baillon,
sa femme, 36 ; enfants : Catherine 12,
Charles 11, Jean 9, Charles 5 ; 2 fusils ; 7
bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Michel Bouchard 41 ; Marie Trotin (Trottier),
sa femme, 40 ; enfants : Étienne 18,
Charles 14, François 12, Pierre 10, Marguerite 
8, Gabriel 5, Pierre 3 ; 2 fusils ; 14
bêtes à cornes ; 9 arpents en valeur.



          Marie Cloutier 45 ; enfants : Louis 19,
Charlotte 11, Marie 9 ; 3 bêtes à cornes ;
2 arpents en valeur.



          Joseph Renault 34 ; Marie Lehoux, sa
femme, 19 ; domestiques : Guillaume Foguenet 
40, François Jouineau 19, Madelaine
Lehoux 12 ; 14 fusils ; 16 bêtes à cornes ;
50 arpents en valeur.



          



          ÎLE AUX OYES.


          Paul Dupuy 44 ; Jeanne Couillard, sa
femme, 28 ; enfants : Anne 10, Louis 8, Geneviève 
6, Simon 4, Marie 3, Jeanne 1 ;
domestiques : Claude Guichard 25, René
Lavergne 10 ; 1 fusil ; 24 bêtes à cornes ; 20
arpents en valeur.



          Pierre Lamy 35 ; Renée Sicard 23 ;
Thomas, leur fils, 1 ; 1 fusil ; 7 bêtes à
cornes ; 7 arpents en valeur.



          Mathurin Luchiron 48 ; Marguerite Roussel,
sa femme, 35 ; enfants : Paul 8, Jeanne
4, Pierre 2, Madelaine 1 ; 2 fusils ; 7 bêtes
à cornes ; 5 arpents en valeur.



          Guillaume Lemieux 33 ; Élizabeth Langlois,
sa femme, 32 ; enfants : Madelaine 18,
Louis 17, Jean 15, Guillaume 10, Élizabeth
9, Pierre 8, Joseph 6, François 4, Marthe 3,
Anne 2 ; 3 fusils ; 40 bêtes à cornes ; 20 arpents 
en valeur.



          Pierre Michau 44 ; Marie Asseline, sa
femme, 27 ; enfants : Pierre 10, Jean 8,
Marie 6, Joseph 4, Pierre 2 ; 1 fusil ; 10
bêtes à cornes ; 6 arpents en valeur.



          Charles Poittevin 40 ; 7 arpents en valeur.



          



          SEIGNEURIE DE BEAUPRÉ.


          Pierre Simard, maçon, 60 ; Noël Simard
46 ; Madelaine Racine, sa femme, 32 ; enfants :
Noël 19, Étienne 17, Marie 14, Pierre
13, Françoise 11, Joseph 10, Augustin 8,
François 6, Rosalie 1 ; 3 fusils ; 20 bêtes à
cornes ; 30 arpents en valeur.



          Pierre Tramblay 60 ; Anne Achon (Ozanne),
sa femme, 40 ; enfants ; Pierre 20,
Michel 18, Jacques 16, Denis 17, Marguerite 
15, Louise 10, Jeanne 9, Jean 7,
Marie 5, Dorothée 3 ; Martin, domestique, 63 ;
1 fusil ; 16 bêtes à cornes ; 10 arpents en
valeur.



          Pierre Dupré 35 ; Catherine Carron, sa
femme, 30 ; enfants : Ange 10, Anne 8,
Marie 6 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 4 arpents 
en valeur.



          Claude Bouchard 55 ; Louise Gagnier, sa
femme, 40 ; enfants : Marie 20, Jacques 18,
Marguerite 14, François 12, Louise 11, Angélique 
9, Jean 8, Rosalie 7 ; 2 fusils ; 10 bêtes 
à cornes ; 6 arpents en valeur.



          Ignace Gasnier 25 ; Barbe Dodier, sa
femme, 18 ; 1 fusil ; 1 vache ; 2 arpents en
valeur.



          Pierre Laforest 35 ; Anne Gaudri, sa
femme, 30 ; enfants : Louis 12, Étienne 7,
Barbe 5, Marguerite 3 ; 1 fusil ; 3 vaches ; 5
arpents en valeur.



          Claude Denis 25 ; Jean Darbois (Dardois) 63 ; Marie Harbaude, sa femme, 55 ;
Noël Roy 20 ; Jean Allaire 17 ; Jean Lamarche 
17 ; Pierre Deslauriers 18 ; François
Allaire 14 ; Jean Piché 14 ; Denis Lavallée
12 ; domestiques : Louis Lemire 26, Sebastien 
Bonnin 19 ; 3 fusils ; 70 bêtes à cornes ;
100 arpents en valeur.



          Pierre Maufils 50 ; Madelaine Poulin, sa
femme, 36 ; enfants : Julien 13 ; Madelaine
9 ; domestiques : Pierre 18, Michel Pomier
25, Pierre Emon 17, Pierre Bonneau 18,
Maurice Lafond 22 ; 2 fusils ; 66 bêtes à
cornes ; 100 arpents en valeur.



          Julien Fortin 50 ; Geneviève Gamache, sa
femme, 44 ; enfants : Charles 25, Eustache
23, Jacques 20, Geneviève 19, Joseph 16,
Marie 15, Julien 13, Pierre 11, Louis 9, Jean
7, Marguerite 5 ; 2 fusils ; 16 bêtes à cornes ;
20 arpents en valeur.



          Jean Poulin 40 ; Louise Paré, sa femme,
27 ; enfants : Jean 10, Julien 8, Cécile 6,
Paschal 2 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes  ; 4 arpents 
en valeur.



          Laurent Magneron (Migneron) 42 ; Marie
Guillaume, sa femme, 29 ; enfants ; Jean 12,
Geneviève 10, Jean 6, François 5, Marie 2 ;
1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Jean Boucher 31 ; Marie Paré, sa femme,
20 ; Jean, leur fils, 2 ; 1 fusil ; 6 bêtes à
cornes ; 10 arpents en valeur.



          Jean Boudin (Bodin) 46 ; enfants : Étienne
15, Angélique 9, Prisque 5 ; 6 arpents en
valeur.



          Gilles Moulineux 40 ; 1 fusil.



          François Lacroix 42 ; Anne Gasnier, sa
femme, 27 ; enfants : Louis 9, Agathe 6,
François 4, Augustin 2 ; 1 fusil ; 7 bêtes à
cornes ; 6 arpents en valeur.



          Pierre Gagnon 35 ; Barbe Fortin, sa
femme, 27 ; enfants : Marie 10, Joseph 8,
Geneviève 7, Pierre 5 ; Charles 3 ; 7 bêtes à 
cornes ; 12 arpents en valeur.



          Louis Gasnier 30 ; Marie Gagnon, sa
femme, 22 ; enfants ; Marie 3, Pierre 2 ; 1 fusil ;
8 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur. 



          Jean Carron 40 ; Marguerite Gagnon, sa
femme, 35 ; enfants : Pierre 19, Marie 14,
Marguerite 13, Jean 9, Louise 7, Geneviève
5, Gertrude 1 ; 2 fusils ; 8 bêtes à cornes ;
10 arpents en valeur.



          Jean Barret 45 ; Jeanne Pitouset, sa
femme, 52 ; enfants : Pierre 19, André 17,
Jean 15, Jeanne 13, Marie 8, François 5 ;
2 fusils ; 8 bêtes à cornes ; 12 arpents en
valeur. 



          Joseph Guimond 25 ; 1 fusil ; 8 arpents en
valeur. 



          Robert Carron 32 ; Marguerite Cloutier,
sa femme, 26 ; enfants : François 6, Anne
4, Ignace 2 ; 1 fusil ; 8 bêtes à cornes ; 10
arpents en valeur. 



          André Leloutre 40 ; Marie Gasnier, sa
femme, 37 ; enfants : Marie 20, Nicolas 19,
André 13, Pierre 10, Anne 8, Joseph 6,
Jean 4, Louis 1 ; 10 bêtes à cornes ; 40 arpents 
en valeur. 



          Marie Poulin, veuve (Julien Mercier) 84 ;
enfants : Paschal 25, Charles 22, Louis 19,
Julien 16, Jean 14, Pierre 11, Madelaine 8,
Marguerite et Angélique (jumelles) 4 ; 4
fusils ; 8 bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur.



          Robert Gidiere (Giguère) 64 ; Émée Mainville,
sa femme, 40 ; enfants : Jean 21, Robert 
18, Pierre 15, Anne 13, Étienne 10,
Ange 9, Joseph 7, Agnès 6, Marguerite 3 ;
2 fusils ; 6 bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Étienne Lessard 59 ; Marguerite Sevestre,
sa femme, 45 ; enfants : Étienne 28, Charles
26, Pierre 24, Thérèse 20, Dorothée 15,
Noël 12, Joseph 10, Prisque 7, Jacques et
Dorothée (jumeaux) 4 ; 3 fusils ; 7 bêtes à
cornes ; 40 arpents en valeur.



          Claude Poulin 65 ; Jeanne Mercier, sa
femme, 50 ; enfants : Martin 33, Ignace 24,
Pierre 17.



          Marie Romage 60 ; Jacques, son fils, 24.



          Robert Foubert 85 ; Suzanne Chevalier,
sa femme, 40 ; 2 vaches ; 16 arpents en valeur.



          Georges Pelletier 58 ; Catherine Vanier,
sa femme, 57 ; 6 bêtes à cornes ; 12 arpents
en valeur.



          Guillaume Morel 27 ; Catherine Pelletier,
sa femme, 20 ; Françoise, leur fille, 1.



          Pierre Boivin, maçon, 34 ; Antoinette
Fafar, sa femme, 30 ; enfants : François 9,
Pierre 6, Charles 3, Angélique 1 ; 2 fusils ;
2 bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Françoise Fafar, veuve, 50 ; enfants :
François 17, Mathurin 16 ; 1 fusil. 5 bêtes
à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Robert Paré, charpentier, 57 ; Françoise
Lehoux, sa femme, 57 ; enfants : Jean 27
Joseph 25, Noël 19, Marguerite 18, Joseph
17, Anne 16, François 13 ; 4 fusils ; 14 bêtes
à cornes ; 30 arpents en valeur.



          Jacques Gamache 60 ; 1 fusil ; 8 arpents
en valeur.



          François Racine 30 ; Marie Boucher, sa
femme 20 ; enfants : Marguerite 4, Marie 2 ;
Michel, domestique, 12 ; 6 bêtes à cornes ; 4
arpents en valeur.



          Noël Racine 34 ; Marguerite Gravel, sa
femme, 31 ; enfants : Étienne 13, Marguerite
11, Pierre 9, Noël 7, Jeanne 5, Jean 3,
Joseph 4 mois ; 6 bêtes à cornes ; 12 arpents
en valeur. 



          Étienne Racine 77 ; enfants : Pierre 27,
Étienne 20, Jeanne 21 ; Étienne Simare, domestique
16 ; 2 fusils ; 8 bêtes à cornes ; 15
arpents en valeur. 



          Robert Drouin 40 ; Marie Chaplier, sa
femme, 60 ; Étienne, leur fils, 27 ; 2 fusils ;
6 bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Jean Cloutier 30 ; Louise Bellanger, sa
femme, 25 ; Joseph, leur fils, 2 mois ; Jacques,
domestique, 11 ; 1 fusil ; 4 bêtes à
cornes ; 8 arpents en valeur.



          Jean Gaignon 36 ; Marguerite Racine, sa
femme, 27 ; enfants : Joseph 9, Marguerite
7, François 6, Noël 4, Jean 2 ; 2 fusils ; 9
bêtes à cornes ; 16 arpents en valeur.



          Marguerite Cochon 60 ; enfants : Germain
28, Raphaël 24 ; 1 fusil ; 9 bêtes à cornes ;
14 arpents en valeur.



          Jean Gagnon 32 ; Marguerite Drouin, sa
femme, 26 ; enfants : Jean 10, Marguerite
8, Pierre 7, Denis 3, Marie 7 mois ; 1 fusil ;
6 bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur,



          Marie Grandery, veuve, 30 ; enfants :
Marie 18, Jean 16, Marguerite 15, Jeanne
12, Anne 10, Jacques 7 ; 3 bêtes à cornes ;
10 arpents en valeur.



          Jacques Lesot 50 ; Anne Deluys (Daillier),
sa femme, 43 ; enfants : Joseph 15, Jacques
13, Marie-Anne 5 ; 8 bêtes à cornes ; 12 arpents 
en valeur.



          Eustache Bescon (Bacon) 32 ; Louise Grenion 
(Guimont), sa femme, 23 ; enfants :
Gilles 5, Angélique 3 ; Charles Vallé, domestique,
10 ; 1 fusil ; 7 bêtes à cornes ; 25
arpents en valeur.



          Antoine Doyon 25 ; 1 fusil ; 15 arpents en
valeur.



          Michel Rouillois 70 ; Jeanne Maline (Malier),
sa femme, 67 ; Pierre, domestique, 17 ;
1 fusil ; 14 bêtes à cornes ; 80 arpents en
valeur.



          Michel Rouillois 26 ; Catherine Drouin,
sa femme, 22 ; enfants : Marie 5, Michel 3,
Noël 2.



          Mathurin Gagnon 75 ; Françoise Godeau,
(Boudeau), sa femme, 47 ; enfants : Mathurin
27, Vincent 22, Marguerite 17, Jacques 15,
Jean 12, Pierre 9, Joseph 7 ; 2 fusils ; 20 bêtes
à cornes ; 45 arpents en valeur.



          Pierre Gagnon 70 ; Vincente Devanier
(Desvarieux) sa femme, 60 ; Noël, leur fils,
22 ; domestiques : Jean Savard 24, Pierre
17, Noël Chapelier 14, Marie Chapelier 12 ;
2 fusils ; 22 bêtes à cornes ; 40 arpents en
valeur.



          Jean Cochon 60 ; Marguerite Menville, sa
femme, 46 ; enfants : Louis 18, Gabriel 17,
Marie 14, Antoine 13, Jeanne 12, Joseph 10,
Guillaume 4, Louis 3 ; 4 bêtes à cornes ;
20 arpents en valeur.



          Pierre Moisan 33 ; Barbe Rateau (Rotteau),
sa femme, 28 ; enfants : Jean 6,
Marie 4, Madelaine 2 ; 1 fusil ; 1 vache ; 6
arpents en valeur.



          Charles Cloutier, charpentier 54 ; Louise
Morin, sa femme, 38 ; enfants : Marie 17,
Jeanne 13, Louise 9, Charles 7, Jean 5, Hélène 
4, Marie 3 ; 1 fusil ; 10 bêtes à cornes ;
15 arpents en valeur.



          Guillaume Thibaud, tailleur, 63 ; Madelaine 
François, sa femme, 46 ; enfants :
Guillaume 23, François 21, Charles 20, Nicolas 
18, Anne 16, Étienne 13 ; 1 fusil ; 7
bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Jean Jollain 30 ; 1 fusil.



          Jean Cloutier, charpentier, 60 ; Marie
Martin, sa femme, 46 ; enfants : Anne 22,
Sainte 20, Pierre 14, Françoise 12, Angélique 
10, Agnès 8, Madelaine 5 ; 2 fusils ;
14 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Antoine Toupin 27 ; Louise Cloutier 24 ;
Antoine, leur fils, 1, Pierre, domestique, 14 ;
1 fusil ; 3 chevaux ; 4 bêtes à cornes ; 8
arpents en valeur.



          Louis Moreau 33 ; Élizabeth Gagnon, sa
femme, 21 ; Élizabeth, leur fille, 1 ; 3 vaches.



          Jacques Cochon 46 ; Barbe Delphine (Le
Tardif), 36 ; enfants : Jacques 18, Madelaine
16, Jeanne 15, Anne 13, Barbe 7, Antoine
6, Joseph 4, Jean 1 ; 1 fusil ; 1 pistolet ; 7
bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          François Sauvin, charpentier de navire,
45 ; Marie Baril, sa femme, 48 ; 3 fusils ; 1
vache ; 4 arpents en valeur.



          Thomas Jendry (Vaudry) 66 ; Denise
Chafouet, sa femme, 40 ; Élizabeth, leur
fille 12 ; 12 arpents en valeur.



          Jean Condé, cordonnier, 31 ; Marie Chauveau,
sa femme, 17.



          Jean Charet, tanneur, 50 ; Marie Bourdon,
sa femme, 45 ; enfants : Joseph 10, Ursule 9,
Jean 8, Toussaint 6 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ;
5 arpents en valeur.,



          Barthelemy Vereau, taillandier, 50 ;
Marthe Quintille (Guittet), sa femme, 30 ; enfants :
Jeanne 12, Marie 8, Marguerite 6,
Barthelemy 3 ; 4 bêtes à cornes ; 6 arpents
en valeur.



          Jean Plante 60 ; Françoise Boucher, sa
femme, 42 ; enfants : Jacques 24, Georges
23, Thomas 21, Jean 17, Pierre 15, François
13, Geneviève 10, Angélique 9, Joseph 7,
Louise 4 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 20 arpents 
en valeur.



          Antoine Voilon, tailleur, 35 ; Perrine
Mallet 77. 



          Guillaume Boucher, charron, 34 ; Jeanne Thibaud, sa femme, 24 ; Marguerite, leur fille, 3 ; Charles, domestique, 10; 1 fusil ; 5
bêtes à cornes ; 1 cheval ; 12 arpents en valeur.



          Pierre Boucher, charron, 40 ; Marie St. Denis,
sa femme, 32 ; enfants : Barbe 18,
Marie 13, Jean 11, Pierre 8, Angélique 5,
Charles 2 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 1 cheval ;
12 arpents en valeur.



          Claude Aubert 65 ; Anne, sa fille, 25 ; 1
vache.



          Félix Aubert 38 ; Marte Thibaud, sa
femme, 26; enfants : François 3, Catherine
9 mois ; 1 fusil ; 6 bêtes à cornes ; 2 chevaux ;
30 arpents en valeur.



          Jean Guyon 63 ; Élizabeth Couillard, sa
femme, 53; enfants : Nicolas 27, Gertrude
21, Marie 19, Geneviève 16, Charles et Élizabeth 
(jumeaux) 14, Pierre 11, François 7 ;
1 fusil ; 12 bêtes à cornes ; 30 arpents en
valeur.



          Simon Dion, charpentier, 55; enfants :
Marie 18, Marguerite 15, Louise 14, Charlotte 
10, Angélique 8, Barbe 6 ; Joseph, domestique,
22 ; 3 fusils ; 9 bêtes à cornes ; 40
arpents en valeur. 



          Nicolas Goullet 34 ; Sainte Cloutier, sa
femme, 28 ; enfants : Hélène 6, Jean 4,
Nicolas 2, Louis Greslon, domestique, 13 ; 1
fusil ; 15 bêtes à cornes ; 60 arpents en valeur.



          Marie (Massé — Joseph) Gravel 70 ; Marguerite 
Tavernier, sa femme, 54 ; enfants :
Alexis 32, Jean 27, Jean et Claude (jumeaux)
19, Charles 16, Geneviève 14 ; 3 fusils ; 13
bêtes à cornes ; 60 arpents en valeur.



          Zacharie Cloutier, charpentier, 65 ; Madelaine 
Emar, sa femme, 53 ; enfants : Marie
22, Charles 19, Pierre 15 ; Pierre Allard,
domestique, 28 ; 1 fusil ; 13 bêtes à cornes ;
60 arpents en valeur.



          Louis Martelot, boucher, 44 ; 1 fusil ; 14
arpents en valeur.



          François Lefranc 45 ; 1 fusil ; 6 arpents
en valeur.



          François Guerepy (Gariepy), menuisier, 55 ;
Marie Oudin, sa femme, 38 ; enfants :
Charles 20, François 16, Jacques 14, Geneviève 
12, Madelaine 10, Louis 8, Catherine
5, Jean 2, Alexis 6 mois ; 1 fusil ; 6 bêtes à
cornes ; 10 arpents en valeur.



          Charles Belanger 44 ; Barbe Cloutier, sa
femme, 32 ; enfants : François 14, Charles
13, Marie 11, Barbe 9, Madelaine 6, Guillaume 
3, Alexis 1 ; Thomas, domestique, 15 ;
2 fusils ; 15 bêtes à cornes ; 30 arpents en
valeur.



          Charles François (Le François) 55 ; Marie
Trio, sa femme, 40 ; enfants : Marie 22,
Marguerite 17, Charles 14, Anne 12, Louis
10, Barbe 8, Joseph 7, Nicolas 5, Pierre 3,
Alexis 1 ; 2 fusils ; 14 bêtes à cornes ; 1 cavale ;
20 arpents en valeur.



          Louis Desmoulins 40 ; 1 fusil ; 4 bœufs ;
12 arpents en valeur.



          Romain Trepagny 55 ; Geneviève Droin,
sa femme, 38 ; enfants : François 18, Charles
17, Jacques 16, Louis 14, Anne 13, Claude
9, Jean 7 ; 1 fusil ; 13 bêtes à cornes ; 14
arpents en valeur.



          Pierre Voyer 49 ; Catherine Crampon, sa
femme, 42 ; enfants : François 19, Robert 16,
Madelaine 15, Barthelemy 13, Françoise 12,
Pierre 10, Catherine 8, Alexis 3 ; 1 fusil ; 8
bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur.



          Julien Allard 50 ; Marie Deligny 45 ; enfants :
Louis 19, Anne 12, François 10, Marie
8, Catherine 5 ; 1 fusil ; 24 bêtes à cornes ;
40 arpents en valeur.



          Nicolas Dodelin 48 ; Anne Girard, sa
femme, 40 ; enfants : René et Anne ( jumeaux)
14, Marie 12 ; 19 bêtes à cornes ; 37 arpents
en valeur.



          Étienne Jacob 32 ; Jeanne Fresset, sa
femme, 28 ; enfants : Angélique 10, Ursule
8, Marguerite 5, Marie 2 ; 2 fusils ; 7 bêtes
à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Abraham Fiset, charpentier, 45 ; Denise
Savar, sa femme, 40 ; enfants : Jean 17,
Madelaine 14, Joseph 12, Anne 10, Marie 8,
Geneviève 6, Charles 4, Denise 2 ; 4 bêtes à
cornes : 25 arpents en valeur.



          Pierre Trudel 23 ; Françoise Lefrançois,
sa femme, 18 ; Marguerite, leur fille, 1½ ;
Jean, domestique, 13.



          René Goullet, charron, 31 ; enfants : Marguerite 
10, Catherine 5 ; 1 fusil ; 8 arpents
en valeur.



          Charles LeTac (Letartre), sabottier, 24 ;
Marie Maheu, sa femme, 18 ; enfants : Louise
2, Barbe 1, Marie 1 mois ; 1 fusil ; 12 bêtes
à cornes ; 22 arpents en valeur.



          Nicolas Roussin 50 ; Madelaine Tramblay,
sa femme, 24 ; enfants : Marie 12, Anne 9,
Pierre 6, Antoine 4, Joseph 2, Geneviève 6
mois ; 1 fusil ; 15 bêtes à cornes ; 50 arpents
en valeur.



          Charles Godin 45 ; Marie Boucher, sa
femme, 37 ; enfants : François 22, Marie 19,
Geneviève 17, Marguerite 16, Ursule 13,
Charles 11, Jeanne 10, Catherine 8, Madelaine 
7, Pierre 6, Angélique 5, Alexis 2 ; 1
fusil ; 6 bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Jacques Savaria 32 ; Suzanne Lacroix, sa
femme, 25 ; enfants : Toussaint 7, Louise 5,
Madelaine 4, Marie 2 ; 5 bêtes à cornes ; 25
arpents en valeur.



          Robert Laberge 43 ; Françoise (Gausse
dite) Leborgne, sa femme, 47 ; enfants : Catherine 
14, François 12, Nicolas 10, Guillaume 
8 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 2 arpents
en valeur.



          Jacques Goullet 66 ; Marguerite Mottier
(Maillier), sa femme, 50 ; enfants : Louis 28,
Charles 25, Thomas 20, François 18, Antoine 
17, Joseph 12 ; 1 fusil ; 5 bêtes à
cornes ; 1 cheval ; 30 arpents en valeur.



          Jacques Barbault, sabottier, 54 ; Jeanne
Garnier, sa femme, 44 ; enfants : René 23,
Pierre 22, Louis 20, Marie 18, Anne 16,
Jacques 14, Pierre 12, Catherine 10, Geneviève 
8 ; 1 fusil ; 2 bœufs ; 15 arpents en valeur.



          Charles Alain 40 ; Louise Gargotine, sa
femme, 40 ; enfants : Jean 8, Anne 5 ; 1
fusil ; 2 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          René Le Tartre 55 ; Louise Goullet, sa
femme, 55 ; Barbe, leur fille, 17 ; Nicolas
Bernard, domestique, 17 ; 1 fusil ; 4 bêtes à
cornes ; 1 cavale ; 15 arpents en valeur.



          Mathurin Huot 35 ; Marie Le Tartre, sa
femme, 26 ; enfants : Marie 8, Jean 4,
Louise 2 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 6 arpents 
en valeur



          Joseph Guyon 32 ; Geneviève Cloutier, sa
femme, 26 ; enfants : Madelaine 7, Angélique 
4, Ignace 2 ; Pierre, domestique, 9 ; 1
fusil ; 5 bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Nicolas Quentin 50 ; Madelaine Rouilloy,
sa femme, 30 ; enfants : Anne 14, Denis 12,
Madelaine 8, Louis 6, Marie 3, Charles 6
mois ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 8 arpents
en valeur.



          Pierre Boyvin 43 ; Madelaine Gueslin
(Guérin), sa femme, 35 ; enfants : Marie 15,
Nicolas 10, Anne 9 ; 1 fusil ; 7 bêtes à
cornes ; 30 arpents en valeur.



          (Jean)-Jacques Jaquereau 45 ; Catherine
Diet (Guiot), sa femme, 35 ; enfants : Jean
12, François 9, Louis 6, Pierre 4, Alexis 2,
Nicolas 9 mois ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ;
15 arpents en valeur.



          Antoine Ossant 50 ; enfants : Jacques 6,
Catherine 4, Antoine 2, Charles 10 mois ; 1
fusil ; 4 bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Laurent Gignard, cordonnier, 50 ; Marie
Morin (Sorin) 40 ; enfants : Suzanne 15,
Laurent 4, Marie 3, Geneviève 1 mois ; 2
vaches ; 8 arpents en valeur.



          Thomas Touchet 60 ; Suzanne Fedier
(Ferrier) 65.



          Simon Touchet, charpentier, 25 ; Marie
Gignard, sa femme, 21 ; Thomas, leur fils,
1 ; 4 bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Jacques Maret 50 ; Marie Pageais, sa
femme, 32 ; enfants : Richard 18, Anne 16,
Étienne 13, Madelaine 11, Jean 9, Charles 6,
François 3 ; 2 fusils ; 9 bêtes à cornes ; 30
arpents en valeur.



          Jean Trudelle 50 ; Marguerite Thomas, sa
femme, 48 ; enfants : Nicolas 19, Philippe
14, Jean 13, Marguerite 10, François 8 ; 2
fusils ; 8 bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur.



          Pierre Maheu 57 ; Jeanne Droin, sa femme,
34 ; enfants : Charles 15, Pierre 12, Angélique 
10, Jeanne 6 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ;
25 arpents en valeur.



          Pierre Testu 47 ; Geneviève Rigault, sa
femme, 38 ; enfants : Daniel 11, Marie 9,
Marguerite 8, Angélique 7, Pierre 4, Geneviève 
3, Richard 6 mois ; 2 fusils ; 1 carabine ;
8 bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur.



          Jacques Vesinas 72 ; Marie Boisdon (Bourdon) sa femme, 64.



          François Vesinas, tonnelier, 24 ; Marie
Clément, sa femme, 18 ; Louis, leur fils, 1 ;
1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Raymond Paget, menuisier, 68 ; Madelaine 
Bergeronne, sa femme, 57.



          Guillaume Paget, taillandier, 24 ; Élisabeth 
Letartre, sa femme, 22 ; enfants : Barbe
2 ; Madelaine 1 ; 1 fusil ; 1 vache ; 1 cavale ;
6 arpents en valeur.



          Robert Paget 40 ; Marguerite Gaudin, sa
femme, 25 ; enfants : Guillaume 10, Anne
8, Martin 6, Marguerite 3 ; François, domestique,
29 ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes ; 4
arpents en valeur.



          Charles Garnier 46 ; Louise Vesinat, sa
femme, 28 ; enfants : Marie 15, Charles 12,
Joseph 10, Anne 5, Louise 6, Louis 3, Pierre
1 ; 10 bêtes à cornes ; 16 arpents en valeur.



          Louis Garnault 40 ; Marie Masoué, sa
femme, 37 ; enfants : François 16, Louis 13,
Jean 6, Jacques 4 ; l fusil ; 10 bêtes à cornes ;
25 arpents en valeur.



          François Vesinas 39 ; Jeanne Marié sa
femme, 25 ; enfants : François 8, Jacques
6, Pierre 4, Nicolas 2 mois ; 2 bêtes à cornes ;
15 arpents en valeur.



          Louis Carreau 60 ; Madelaine LeRoux
(Lerouge), sa femme, 56 ; enfants : Louise
18, Joseph 14 ; 4 bêtes à cornes 17 arpents
en valeur.



          



          SEIGNEURIE DE BEAUPORT.


          Joseph Giffart (seigneur de Beauport) 38 ;
Michelle Nau, sa femme, 45 ; domestiques :
Adrien Champron 58, André LeRoux 45,
Suzanne Olivier 45, Louis Rigault 26, Robert Doison 25, Jeanne Tardé (Tardif), sa
femme, 16, Jean Gillet 25, François Greslon 16, Anne Gendereau 16 : 4 fusils ; 2 pistolets ; 24 bêtes à cornes ; 125 arpents en valeur.



          Nicolas Juchereau 56 ; Marie Giffart, sa
femme, 45 enfants : Charles 26, Ignace 34,
Madelaine 19, Thérèse 17, Nicolas 15, Catherine 13,
François 11, Joseph 9, Louis 5,
Jacquelin 2 ; domestiques : Jean Agille 70,
Berthelemy Coton 40 ; Pierre Frichet 25 ;
Claude Dubreuil 20 ; Louis Brosseau 25,
Jean Cahier 17 ; Marie Mataut 13 ; Marie
Perier 11 ; 8 fusils ; 2 pistolets ; 37 bêtes à
cornes ; 2 chevaux ; 22 brebis ; 250 arpents
en valeur.



          Charles Cadieu, matelot, 53 ; Madelaine
Macart, sa femme, 40 ; enfants : Jeanne 17,
Louise 13, Françoise 10, François 9, Pierre
4 ; 1 fusil ; 1 cavale ; 10 bêtes à cornes ; 30
arpents en valeur.



          Charles Cadieu 27 ; Marie Neveu, sa
femme, 21 ; 1 fusil.



          Martin Provost 71 ; enfants : Jean Paschal
22, Jean 20, Marie 17 ; domestiques : Jean
Proust 25 ; Antoine Lesieur 16 ; 2 fusils ; 10
bêtes à cornes ; 46 arpents en valeur.



          Louis Provost 32 ; Marguerite Carreau, sa
femme, 18 ; enfants : Marguerite 9, Marie 5,
Louis 4, Jean 2½. 



          Michel Filion 44 ; Marguerite Aubert, sa
femme, 65 ; domestiques : Thomas Langlois
26, Jean Filion 13, Antoinette 15 ; 1 fusil ; 1
pistolet ; 10 bêtes à cornes ; 25 arpents en
valeur.



          Mathurin Chaillé 40 ; Catherine Barré, sa
femme, 40 ; enfants : Claude 15, Thérèse
14, Michel 10, Jean 8, Henry 6, François 3 ;
1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Jean Perrier 35 ; Marie Gaillard, sa femme,
34 ; enfants : Marie et Marthe (jumeaux) 11,
Jacques 8, Madelaine 6, Marguerite 4, François 2 mois ; 1 fusil.



          Paul Hinard 34 ; Marie Bonheur, sa
femme, 30 ; enfants ; Marie 8, Paul 4 ; 1 fusil,



          Noël Langlois 78 ; Marie Crevet (veuve de
Robert Caron), sa femme, 71,



          Noël Langlois 30 ; Edmée (Aimée) Carron,
sa femme, 25, enfants : François 8, Marie
6, Madelaine 2 ; domestiques : Guillaume
Poncet 27, Jacques Boutin 14 ; 4 fusils ; 1
pistolet ; 1 cheval ; 17 bêtes à cornes ; 30
arpents en valeur.



          René Binet 45 ; Catherine Bourgeois, sa
femme, 42 ; enfants : Anne 12, Nicolas 10,
François 8, Marie 6, René 2 ; 1 fusil ; 10
bêtes à cornes ; 40 arpents en valeur.



          François Guyon 43 ; Madelaine Marsollet,
sa femme, 36 ; enfants : Joseph 16, Anne
14, Marie 12, François 11, Suzanne 6, Geneviève 3,
Françoise 9 mois ; Adrien, domestique,
14 ; 2 fusils ; 14 bêtes à cornes ;
40 arpents en valeur. 



          Jean Langlois, charpentier, 33 ; Marie
Cadieu, sa femme, 25 ; enfants : Charles 5,
Marie 3, François, domestique, 21 ; 1 fusil ;
5 bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Paul Vachon 53 ; Marguerite Langlois,
sa femme, 43 ; enfants : Vincent 22, Madelaine 17,
Charlotte 15, Noël 13, Pierre 10,
Anne 7, Marie 5, Madelaine 2 ; Pierre, domestique,
61 ; 2 fusils ; 1 pistolet ; 13 bêtes
à cornes ; 35 arpents en valeur.



          Michel Baugi 43 ; Madelaine Dubois, sa
femme, 43 ; enfants : Jean 18, Marguerite
15, Anne 13, Jeanne 6, Michelle 2 ; 2 fusils ;
10 bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur.



          Toussaint Girou 52 ; Marie Godart, sa
femme, 52 ; enfants : Raphaël 25, Charles
23, Michel 22, Jean 17, Marie 14, Madelaine 12,
Toussaint 10, Monique 2 ; 3 fusils ;
11 bêtes à cornes ; 1 cavale ; 53 arpents en
valeur.



          Jean Creste, charron, 55 ; Marguerite
Gaudin, sa femme, 54 ; enfants : Louis 25,
Jean 17, Joseph 15, Marie 13, Pierre 10 ;
Marie Chapacou, servante, 16 ; 2 fusil ; 13
bêtes à cornes ; 40 arpents en valeur.



          Pierre Lefebure, charpentier, 53 ; Marie
Chatenier, sa femme, 53 ; enfants : Jean,
charpentier, 25, Marie 17 ; 1 fusil ; 1 pistolet ;
8 bêtes à cornes ; 35 arpents en valeur.



          Jeanne Langlois, veuve, 39 ; enfants :
Jean 19, Guillaume 17, Jacques 14, Michel
11, Jeanne 8, Marie 6 ; 2 fusils ; 9 bêtes à
cornes ; 40 arpents en valeur.



          Jacques Menard 38 ; Madelaine Baugi, sa
femme, 20 ; 2 fusils ; 1 vache ; 6 arpents en
valeur.



          Léonard Leblanc, maçon, 55 ; 1 fusil ; 9
bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur.



          Jean Provost 28 ; Françoise Leblanc, sa
femme, 20 ; Marguerite, leur fille, 2 ; 1
vache.



          Pierre Morel 35 ; Jeanne Leblanc, sa
femme, 22 ; enfants : Françoise 4, Vincent
3 ; 2 vaches.



          Nicolas Bellanger 49 ; Marie d’Erainville
(de Rainville), sa femme, 39 ; enfants : Marie
19, Bertrand 18, Suzanne 14, Marie 12,
Pierre 11, Nicolas 9, Paul 7, Thérèse 5,
Marie 3, Françoise 1 ; 1 fusil ; 10 bêtes à
cornes ; 41 arpents en valeur.



          Pierre Marcou, maçon, 50 ; Marthe d’Erainville
(de Rainville), sa femme, 37 ; enfants :
Louise 15, Jean 12, Marie 10, Noël
7, Marthe 5, Madelaine 2 ; Joachim, domestique,
21 ; 1 fusil ; 6 bêtes à cornes ; 40
arpents en valeur.



          Nicolas Durand 46 ; Marie Renouard, sa
femme, 35 ; enfants : Marie 13, Nicolas 6,
Anne 3, Madelaine 6 mois ; 1 fusil ; 1 vache.



          Pierre Vallée, chirurgien, 43 ; Thérèse
Leblanc, sa femme, 32 ; enfants : Marie 14,
Suzanne 12, Marguerite 10, Pierre 7, Michel
5, Charles 3, Nicolas 6 mois ; Jean, domestique,
35 ; 1 fusil ; 2 bœufs ; 2 vaches ; 40
arpents en valeur.



          Pierre Parent, boucher, 55 ; Jeanne Badault,
sa femme, 43 ; enfants : Pierre 22,
André 20, Jean 18, Joseph 15, Geneviève 12,
Michel 10, Thérèse 8, Joseph, Jean et Étienne
(jumeaux) 7, Charles 6, Claude 4, Charlotte
3 ; domestiques : Mathurin Cardin 55 ;
Clément Maugol (Mauger) 38 ; Élie Clarouin
26 ; Jacques Delaunay 38 ; 4 fusils ; 1
pistolet ; 18 bêtes à cornes ; 24 brebis ; 100
arpents en valeur.



          Vincent Brunet 38 ; Jeanne Crevier, sa
femme, 42 ; enfants : Marguerite 12, Jacques
10 ; 6 bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Étienne Dauphin 48 ; Marie Morin, sa
femme, 35 ; enfants : René 15, Marie 13,
Étienne 11, Marie-Thérèse 7, Jean 3 ; 2
fusils ; 8 bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur.



          Robert Duprat, maçon, 34 ; Marguerite
Vachon, sa femme, 23 ; enfants : Marie-Anne
2, Noël 2 mois ; 5 bêtes à cornes ; 2 arpents
en valeur.



          Jean d’Erinville (de Rainville) 43 ; Élizabeth
de Laguertiere (de la Gueripière), sa
femme, 33 ; enfants : Jean 15, Élizabeth 9,
Marie 8, Louise 6, Paul et Charles (jumeaux)
4, Marie-Charlotte 2 ; 1 fusil ; 4 bêtes à
cornes ; 18 arpents en valeur.



          Charles Turgeon 55 ; Paquette (Perinne)
Lefebure, sa femme, 52 ; enfants : Zacharie
18, Pierre 12, Jean 10 ; 2 fusils ; 5 bêtes à
cornes ; 12 arpents en valeur.



          Joseph Vendendec (Vandendaigne), menuisier,
28 ; Louise Chalifou, sa femme, 20 ;
enfants : Jacques 3, Anne 2 ; Marthe Perrier,
servante, 11 ; 1 vache ; 11 arpents en valeur.



          Louis Levesque, maçon, 42 ; 5 arpents
en valeur,



          Jean Rodrigue 40 ; Anne LeRoy, sa
femme, 40 ; enfants ; Marie 9, Suzanne 6,
René 4, Vincent 2 mois ; 10 arpents en valeur.



          Robert Gallien 40 ; Anne Macon (Masson),
sa femme, 44 ; enfants : Marguerite 10,
Joseph 9, Marie 7, Louise 5, Charlotte 5
mois ; 7 bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Jacques Tardif 35 ; Barbe Dorange, sa
femme, 31 ; enfants : Michel 11, Jeanne 8,
Anne 6, Marie 3 ; 1 fusil ; 1 vache ; 17 arpents en valeur.



          Pierre Toupin 55 ; Mathurine Graton, sa
femme, 33 ; enfants : Thérèse 10, Pierre 8,
René 5, Louise 2 ; Pierre, domestique, 13 ;
2 fusils ; 9 bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur.



          René Ciret 50 ; Anne Feuillet, sa femmes
30 ; Jean, adopté, 6 ; 1 fusil ; 2 vaches ; 11
arpents en valeur.



          Jean L’Espinay 34 ; Catherine Granger,
sa femme, 26 ; enfants : Madelaine 5, Catherine
3, Geneviève 8 mois ; 1 fusil ; 1
vache ; 6 arpents en valeur.



          Jean Berianin (Bergevin) 45, Anne Piton,
sa femme, 30 ; enfants : Jean 12 ; Joseph 9,
Ambroise 6, Marie 2½ ; 1 fusil ; 7 arpents
en valeur.



          Pedro Dassilva (Portugais) 30 ; Marie
Greslon, sa femme, 29.



          



          BOURG ROYAL.


          Pierre Puini (Pivain) 54 ; Marie Berard,
sa femme, 44 ; enfants ; Élizabeth 14, Louis
9, Jacques 6 ; 10 arpents en valeur.



          Pierre Connil 35 ; Geneviève Alexandre,
sa femme, 44 ; 12 arpents en valeur.



          Étienne Proteau 42 ; Marguerite Séguin,
sa femme, 40 ; Marie, leur fille, 17 ; 1 fusil ;
8 arpents en valeur.



          Maurice Paquet 40 ; Françoise Forget, sa femme, 42 ; enfants : Jeanne 15, Louis 11,
François 10, Jacques 7, Maurice 3 ; 4 bêtes
à cornes ; 18 arpents en valeur.



          Maurice Desris (D’Héry) 24 ; Jeanne Felipot,
sa femme, 17 ; Élizabeth Bertrand,
mère, 54 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 20 arpents 
en valeur.



          Jacques Mignier 44 ; Ambroise Doué, sa
femme, 40 ; enfants : Anne 10, Germain 8,
Madelaine 5, Jacques 3 ; 1 fusil ; 4 bêtes à
cornes ; 12 arpents en valeur.



          Michel Boutet, charpentier, 41 ; Anne
Deschamps, sa femme, 40 ; 2 fusils ; 7 bêtes
à cornes ; 30 arpents en valeur.



          Gilles Bouré 39 ; Marie Haché (Bellehache),
sa femme, 29 ; enfants : Anne 7,
Marie 5, Gilles 3 ; 4 bêtes à cornes ; 10 arpents 
en valeur.



          Jacques Jarny (Gerny) 58 ; Antoinette Compagnon,
sa femme, 42 ; enfants : André 12,
Madelaine 9 ; 2 vaches ; 8 arpents en valeur.



          Germain Langlois 36 ; Jeanne Chalifour,
sa femme, 22 ; enfants : Jacques 5, Jean 3,
Germain 1 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 15
arpents en valeur.



          François LeRoux 44 ; Marie Renault, sa
femme, 44 ; enfants : Antoinette 13, Ignace
10, Geneviève 7, François 3 ; 1 fusil ; 2
vaches ; 8 arpents en valeur.



          Jean Segouin 35 ; Lucrèce Billot, sa
femme, 34 ; enfants : Jean 6, Lucrèce 4,
Pierre 1 ; 1 vache ; 8 arpents en valeur.



          Jean Lallemand 32 ; 1 fusil ; 10 arpents
en valeur.



          Jean Poittevin 30 ; Madelaine Guilladot
(Guillaudeau), sa femme, 28 ; enfants : François 
11, Jean 8, Madelaine 4, Pierre 1 ; 2
vaches ; 8 arpents en valeur.



          Nicolas Fournier 30 ; Marie Hubert, sa
femme, 26 ; enfants : Marie 7, Michelle 5,
Nicolas 3 ; 3 bêtes à cornes ; 8 arpents en
valeur.



          François Allard 44 ; Jeanne Languille 34 ;
enfants : André 9, Jean 7, Jean-Baptiste 6,
François 3 ; 2 bêtes à cornes ; 13 arpents en
valeur.



          



          VILLAGE ST.-CLAUDE.


          Jean Sabourin 40 ; Mathurine Renault, sa
femme, 38 ; enfants : Pierre 15, Françoise
11, Marie 8, Jean 7, Jeanne 5, Guillaume 3 ;
2 vaches ; 10 arpents en valeur.



          Jacques Leblanc 45 ; Suzanne Auvray
(Rousselin), sa femme, 37 ; enfants : Julien
15, Pierre 11, Françoise 7, Jacques 4 ; 1
vache, 8 arpents en valeur.



          Pierre Brunet 39 ; Marie Cottin, sa femme,
38 ; enfants : Jean 15, Nicolas 11, Catherine
9, Jean 6, Pierre 3 ; 3 bêtes à cornes ; 6 arpents 
en valeur.



          Pierre Fagnan (Faye) 44 ; Marie Dubois
(Chauvet), sa femme, 40 ; enfants : Anne 11,
Élizabeth 8, Madelaine 6, Pierre 1 ; 1
vache ; 8 arpents en valeur.



          



          CHARLESBOURG.


          Jacques Duhault 37 ; Marie Lemoyne 36 ;
enfants : Michel 14, Marie 12, Benoist et
Élizabeth (jumeaux) 7, Jacques 4, Marie 1 ;
2 vaches ; 10 arpents en valeur.



          Pierre Chamare 49 ; Catherine Drouet, sa
femme, 50 ; enfants : Nicolas 14, Anne 9,
Pierre 4 ; 1 vache ; 7 arpents en valeur.



          Pierre Cicatteau 60 ; Gabrielle Jouti, sa
femme, 68 ; 3 vaches ; 10 arpents en valeur.



          Jean Boesmé 40 ; Marie Huet, sa femme,
37 ; enfants : Élizabeth 15, Jean 10, Charles
8, Madelaine 5, Marie 3, Pierre 1 mois ; 1
fusil ; 5 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Michel Chrestien 42 ; Marie Munier, sa
femme, 38 ; enfants : Marie 15, Michel 11,
Jean 9, Claude 6, Pierre 2 ; 1 fusil ; 2 bêtes
à cornes ; 9 arpents en valeur.



          Thomas Pachot (Pageot) 37 ; Marie Roy,
sa femme, 21 ; enfants : Thomas 3, Marie 1 ;
2 fusils ; 4 bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          François Blondeau 57 ; Nicolle Rolland,
sa femme, 46 ; enfants : Joseph 24, Maurice
19, Marie 16, Jean 10, Thomas 6 ; 1 fusil ;
2 pistolets ; 5 bêtes à cornes ; 18 arpents en
valeur.



          Charles Gottereau 42 ; Françoise Cousin,
sa femme, 43 ; enfants : Mathurin 12, Charles
10, Marie-Anne 6, Françoise 3 ; 1 fusil ; 2
vaches ; 10 arpents en valeur.



          Simon Leduc 62 ; Madelaine Lemoine, sa
femme, 50 ; 1 vache ; 10 arpents en valeur.



          Jacques Renault 34 ; Marie Charrier, sa
femme, 44 ; enfants : Jeanne 15, Jean 13,
Catherine 10, Marie 7 ; 1 fusil ; 2 chevaux ;
3 bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur.



          Étienne Roy, maçon, 42 ; Marguerite Labarre,
sa femme, 40 ; enfants : Marie 13,
Marguerite 8, Jean 6, Étienne 3 ; 1 fusil ; 4
bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Jacques Bedard, charpentier, 36 ; Élizabeth 
Doussinet, sa femme, 32 ; enfants :
Étienne 12, François 9, Élizabeth 7, Jacques
6, Madelaine 5, Pierre 2 ; 1 fusil ; 2 bêtes à
cornes ; 12 arpents en valeur.



          Pierre Vivier 44 ; Marguerite Roy, sa
femme, 29 ; enfants : Marie 11, Marguerite
9, Claude 4, Pierre 3 ; 1 fusil ; 6 bêtes à
cornes ; 1 cavale ; 15 arpents en valeur.



          Pierre Lefebure 39 ; Madelaine Trudel,
sa femme, 24 ; enfants : Marguerite 4, Pierre
2 ; 3 bêtes à cornes ; 1 cavale ; 15 arpents
en valeur.



          Olivier Roy 45 ; Madelaine Coureau, sa
femme, 35 ; enfants : Mathurin 12, Françoise 
10, Marguerite 7, Pierre 5, Madelaine
1 ; 4 bêtes à cornes ; 13 arpents en valeur.



          



          VILLAGE DE ST.-JOSEPH.


          Pierre Mortier 42 ; Marie Delatre, sa
femme, 41 ; 1 fusil ; 6 bêtes à cornes ; 18
arpents en valeur.



          Nicolas Fosche (Fasche) 38 ; Catherine
Suret, sa femme, 30 ; enfants : Robert 11,
Marguerite 9, Angélique 6, Nicolas 2 ; 2
bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Guillaume Vallade 34 ; Françoise Asselin,
sa femme, 26 ; enfants : Jacques 9, Marie 4,
Guillaume 3 ; 2 bêtes à cornes ; 10 arpents
en valeur.



          Mathurin Roy, maçon, 34 ; 12 arpents en
valeur.



          André Migniere 41 ; Jaquette Michelle,
sa femme, 44 ; enfants : André 12, Marie
10, Françoise 8, Marie 5, Jaquette 2 ; 1 fusil.
3 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          André Barbault 44 ; Simon, son fils, 10 ;
1 fusil ; 15 arpents en valeur.



          André Morin 36 ; Marguerite Moreau, sa
femme, 31 ; enfants : Marguerite 10, Jeanne
8, Siméon 6, Apolline 4, André 2 ; 3 bêtes
à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Simon Bourbault, charpentier, 54 ; Françoise 
Letar (Letartre), sa femme, 44 ; enfants :
Marie 19, Eustache 13, Claudine 10,
Jean 6 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 10 arpents 
en valeur.



          Jean Girou, tailleur, 40 ; Madelaine Deschalais,
sa femme, 30 ; 1 fusil ; 4 bêtes à
cornes ; 20 arpents en valeur.



          



          VILLAGE DE ST.-BERNARD.


          Joachim Girard 37 ; Anne Chaslus, sa
femme, 25 ; enfants : Marie 18, Barbe 14,
Jacques 12, Antoine 11, Pierre 7, Joachim 3,
Anne 1 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 10 arpents 
en valeur.



          Pierre Cocoier (Coirier) 36 ; Claudine
Payen, sa femme, 34 ; enfants : Anne 5½,
Pierre 3 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 15 arpents 
en valeur.



          Antoine Monpellier 27 ; 1 fusil ; 4 bêtes
à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Charles Jobin 52 ; Marie Rousseau, sa
femme, 28 ; enfants : Charles 20, Jacques
12, Thérèse 10, Anne 5 ; 2 bêtes à cornes ;
15 arpents en valeur.



          Guillaume Renaud 37 ; Marie Delamarre
31 ; enfants : Louis 12, Jean 10, Marie 8,
Louise 5, Guillaume 2 ; 1 fusil ; 2 bêtes à
cornes ; 8 arpents en valeur.



          Germain Vanier 34 ; Marie Quartinier, sa
femme, 30 ; enfants : Marie-Anne 11, Marguerite 
10, Claude 7, Marie 4½, Jean 2 ; 2
vaches ; 6 arpents en valeur. 



          Helene (Mélanie) Bonnet, maréchal, 40 ;
Marie Bisson, sa femme, 25 ; enfants : Joseph
7, Marie 4, Pierre 2 ; 4 bêtes à cornes ; 10
arpents en valeur.



          Michel Veré (Verret) 34 ; Marie Deschamps,
sa femme, 34 ; enfants : Joseph 11,
Jean 9, Jeanne 6, Michel 2 ; 1 fusil ; 1 vache ;
10 arpents en valeur.



          Martin Piré (Henne dit le Portugais) 34 ;
Françoise Defayen (Du Faye), sa femme, 40 ;
enfants : Noël 5, Martin 3, Françoise 1 ; 1
vache ; 4 arpents en valeur.



          François Bernaiou 75 ; 6 arpents en valeur. 



          Jean Bernard 23 ; Marie Debure, sa
femme, 34 ; enfants : Louis 13, Nicolas 11, Angélique 
9, Charles 8, Jean 4, Pierre 2 ; 2
cavales ; 10 arpents en valeur.



          Joseph Larivière 32.



          Pierre Lacroix 44 ; 2 fusils : 4 arpents en
valeur.



          Joseph De la Ferrandière — ; 4 arpents
en valeur.



          Jacques Delaunay 34 ; 6 arpents en valeur.



          



          PETITE AUVERGNE.


          Isaac Bedard, charpentier, 64 ; Marie Girard,
sa femme, 60 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ;
12 arpents en valeur. 



          Louis Bedard 26 ; Madelaine Hupé, sa
femme, 17 ; Louis, leur fils, 1 ; 2 bêtes à
cornes ; 5 arpents en valeur.



          Jacques Hupé 21 ; Marie Bedard, sa
femme, 17 ; 1 fusil ; 1 vache ; 3 arpents en
valeur.



          Emanuel Lop (Loppez) 44 ; Jeanne Lerouge,
sa femme, 21, Jean, leur fils, 1 ; 1
fusil ; 4 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Jean Dechambre 41 ; Catherine Paul, sa
femme, 42 ; enfants : Jean 12, Catherine 10,
Romain 9, Étienne 7 ; 2 bêtes à cornes ; 15
arpents en valeur.



          Marc Tessier 40 ; Jaquette Ledoux, sa
femme, 42 ; enfants : Marguerite 12, Marie
9, Michel 7, Madelaine 5 ; François, domestique,
16 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 12 arpents 
en valeur.



          Bertrand Courtois 34 ; Marie Allé, sa
femme, 42 ; enfants : Marguerite 11, Jean 9,
Marie 7, Pierre 4, Bertrand 1 ; 1 fusil ; 2
bêtes à cornes ; 7 arpents en valeur.



          Pierre Lacaude 44 ; 1 fusil ; 20 arpents
en valeur.



          René Bruneau 34 ; Anne Petrode (Poitreau),
sa femme, 24 ; enfants : Anne 12,
Marie 5, René 2 ; 2 bêtes à cornes ; 6 arpents
en valeur.



          Clément Guerin 40 ; Périné Cocrier (Coirier),
sa femme, 34 ; enfants : Anne 15, Marie
9, Claudine 7, Jeanne 5 ; 2 bêtes à cornes ;
10 arpents en valeur.



          Pierre Canard 40 ; Marguerite Pelletier,
sa femme, 30 ; enfants ; Pierre 11, Michel
10, Anne 9, Louise 4, Marguerite 3 ; 3 bêtes
à cornes ; 6 arpents en valeur.



          Mathurin Villeneuve 34 ; Marguerite Lemarcher,
sa femme, 24 ; enfants : Jeanne 7,
Pierre 4, Jean 2 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ;
10 arpents en valeur.



          Jean Chacacet 44.



          Jacques Fontaine 44 ; 6 arpents en valeur.



          André Coudray 38 ; Jeanne Bourgeois, sa
femme, 28 ; 1 fusil ; 7 bêtes à cornes ; 20
arpents en valeur.



          David Corbin, boucher, 37 ; Marie Parent,
sa femme, 26 ; Jean Guerin, domestique, 21 ;
1 fusil ; 6 bêtes à cornes ; 6 arpents en valeur.



          Léonard Paillard 34 ; Marie Vachon, sa
femme, 22 ; Léonard, leur fils, 1½ ; 1 fusil ;
3 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Jean Parent 26 ; Marie (Geneviève-Louise)
Chevalier, sa femme, 20 ; enfants : Jean 3,
Marie 2 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 20 arpents 
en valeur.



          Sebastienne Veillon (veuve Pierre Aufroy)
65 ; enfants : Pierre et Ignace (jumeaux) 25,
Jean 23, Pierre 19 ; 2 fusils ; 8 bêtes à cornes ;
20 arpents en valeur.



          Michel Huppé 69 ; Madelaine Roussin,
sa femme, 54 ; Catherine, leur fille, 14 ; 2
fusils ; 10 bêtes à cornes ; 25 arpents en valeur.



          Pierre Guillebeault 37 ; Louise Sénécal,
sa femme, 40 ; enfants : Marie 13, Joseph 9,
Étienne 6, Pierre 2 ; 1 fusil ; 8 bêtes à cornes ;
2 chevaux ; 30 arpents en valeur.



          Jaquette Archambault veuve 50 ; enfants :
Paul 19, Madelaine 17, Étienne 13, Anne
11, Claude 9 ; 2 fusils ; 12 bêtes à cornes ;
15 arpents en valeur.



          Pierre Jean 38 ; Françoise Faverolle, sa
femme, 37 ; Pierre, leur fils 6 ; 6 bêtes à
30 arpents en valeur.



          François Routot 54 ; Catherine Mathieu,
sa femme, 22 ; enfants : François 15, Hélène
13, Madelaine 11, Jean 6, Catherine 3 ; 1
fusil ; 8 bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Joachim Martin 46 ; Anne Petit, sa femme,
29 ; enfants : Louis 10, Marie 8, Marguerite
6, Pierre 4, Jeanne 2 ; 1 fusil ; 10 bêtes à
cornes ; 15 arpents en valeur.



          Jacques Petitpère 60.



          Étienne Raget (Rageot) 56 ; Marie Roy
(Rouer), sa femme, 66 ; 1 fusil ; 4 bêtes à
cornes ; 8 arpents en valeur.



          Jean Lenormand 45 ; Anne Lelaboureur,
sa femme, 52 ; enfants : Jean 20, Charles
18, Jacques 17, François 16, Marie 14,
Joseph 13, Jeanne 11, Geneviève 9, Louis 7 ;
2 fusils ; 12 bêtes à cornes ; 25 arpents en
valeur.



          Jacques Glinelle (Delinelle) 40 ; Marie
Pivin, sa femme, 20 ; Jacques, leur fils, 1 ;
1 fusil ; 1 vache.



          Jean Mathieu 44 ; Anne Letartre, sa
femme, 27 ; enfants : Louise 10, René 7,
Jean 5, Pierre 2 ; 1 fusil ; 20 bêtes à cornes ;
30 arpents en valeur.



          Jean Roussin 84 ; Marie Letard, sa femme,
86 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 8 arpents en
valeur.



          René Dubois 41 ; Anne Dumont, sa
femme, 35 ; enfants : Madelaine 11, Marguerite 
10, Françoise 8, Jean 6, Anne 2,
Pierre 1 ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes ; 4 arpents
en valeur.



          Jean Janvier 50 ; Dorothée Dubois, sa
femme, 15 ; 1 fusil ; 1 cavale ; 2 arpents en
valeur.



          Louis Blanchard 40 ; Marie Denneville,
sa femme, 30 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 1
cavale ; 8 arpents en valeur.



          Jacques Hédoin 50 ; Jeanne Brassard 37 ;
enfants : Pierre 22, Madelaine 20, Jean 16,
Anne 15, Guillaume 13, Jeanne 11, Simon
9, Jacques et Pierre (jumeaux) 6, Antoine
4, Nicolas 2 ; 1 fusil ; 6 bêtes à cornes ; 16
arpents en valeur.



          Julien Jamain 39 ; Marie Repoche, sa
femme, 45 ; enfants : Jean 15, Marie 13,
Catherine 9, Anne 7 ; 1 fusil ; 2 bêtes à
cornes ; 20 arpents en valeur.



          Louis Fontaine 44 ; Madelaine Brossard,
sa femme, 40 ; enfants : Louis 22 ; Jean 21,
Pierre 20, François 17, Simon 16, Charles
14, Madelaine 12, Françoise 9, Anne 6 ; 11
fusils ; 5 bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Pierre Lacroix 35 ; Marie Varrin, sa
femme, 37 ; Françoise, leur fille, 13 ; 1 fusil ;
3 bêtes à cornes ; 3 chevaux ; 15 arpents en
valeur.



          Charles Rancin 44 ; Françoise Confiant,
sa femme, 32 ; enfants : Ursule 13, Marie
11, Médard 10, Dorothée 7, Charles 6,
Françoise 1 mois ; 2 bêtes à cornes ; 8 arpents en valeur.



          Jean Philippe 32 ; 1 fusil ; 6 arpents en
valeur.



          Louis Dupont, chaudronier, 34 ; 6 arpents
en valeur.



          Nicolas Bourgeois 40 ; Claire Charpentier,
sa femme, 38 ; enfants : Marie 7, Nicolas 
4, Pierre 2 ; 1 bête à cornes ; 4 arpents 
en valeur.



          Étienne Pasquier 68 ; Henriette Rousseau,
sa femme, 33 ; enfants : Anne 11, Étiennette 
10, Philippe 8 ; 6 arpents en valeur.



          Pierre Bodin 40 ; Étiennette Desmarais,
sa femme, 45 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 12
arpents en valeur.



          Pierre Morin 34 ; Catherine Lemaire (Lemesle),
sa femme, 35 ; enfants : Marie-Anne
8, Jean 6, Pierre 4, Anne 2 ; 1 fusil ; 5 bêtes
à cornes ; 12 arpents en valeur.



          René Arnault, charpentier, 38 ; Marie
Vigner, sa femme, 25 ; enfants : Marie 9,
Charles 6, René 3 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ;
10 arpents en valeur.



          Jean Minet 44 ; Perrine Paignou 41 ; enfants :
Louise 12, Jean 10, Joseph 8, Philippe 
6, Jean-Baptiste 4, Perrine 2 ; Catherine 
2 mois ; 3 bêtes à cornes ; 10 arpents en
valeur.



          René Buisson 44 ; 12 arpents en valeur.



          François Barbault, sabottier, 30 ; Marie
Hédouin, sa femme, 26 ; enfants : Marguerite 
7, Jacques 5 ; 1 fusil ; 1 vache ; 6 arpents 
en valeur.



          Marie Ourdoville 54 ; enfants : Simon,
26, Jean 24 ; Perrine Lossillone 55 ; 2 fusils ;
4 bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          René Gervais, maçon, 31 ; Marie Jousselot,
sa femme, 31 ; enfants : Antoinette 8,
Jacques 6, Jacques 4, Pierre 2 ; 1 vache ; 4
arpents en valeur.



          Philippe Matou (dit Labrie) 47 ; Marguerite 
Doussinet, sa femme, 37 ; enfants :
Marie-Anne 11, Angéliques, Jacques 7, Jean
6, Philippe 3 ; 1 fusil ; 2 bêtes à cornes ; 15
arpents en valeur. 



          Jacques Cahier 42 ; Andrée Gervaise, sa
femme, 42 ; enfants : Jean 16, François 10,
Jeanne 9, Jacques 4 ; 1 vache ; 6 arpents en
valeur. 



          Jacques Fluet 30 ; Marie-Anne Fontaine,
sa femme, 24 ; Jacques 6 mois ; 1 fusil ; 2
vaches ; 6 arpents en valeur.



          Philippe Heulin 64 ; Anne Lemaire, sa
femme, 44 ; Marie, leur fille 4 ; 1 fusil ; 3
bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Jean Mallerbault 34 ; Barbe Ravault, sa
femme, 35 ; 1 fusil ; 10 arpents en valeur.



          Jacques Auvray 32 ; Catherine Meseray,
sa femme, 17 ; 1 vache ; 8 arpents en valeur.



          Jacques Dion 32 ; Jeanne Lecomte, sa
femme, 34 ; Pierre, leur fils, 7 ; 1 fusil ; 1
vache ; 8 arpents en valeur.



          Julien Munier 34 ; Louise Frau, sa femme,
32 ; enfants : Marie 10, Pierre 8, Françoise
5, Julien 3, Louise 1 ; 1 fusil ; 1 vache ; 5
arpents en valeur.



          Philippe Gusiller 34 ; Françoise Hubert, sa femme, 42 ; 1 fusil ; 1 vache ; 6 arpents
en valeur.



          Jean Lefebure, taneur, 31 ; Marie Savart,
sa femme, 20 ; 1 fusil ; 1 vache ; 8 arpents
en valeur.



          Jean Gauvin 40 ; Anne Magnan, sa femme,
30 ; enfants : Marie 10, François 8, Étienne
5, Jean 3 ; 1 vache ; 12 arpents en valeur,



          Jean Jelly (Gely) 60 ; Ursule Turbar
(Turbal), sa femme, 32 ; enfants : François
12, Marie-Jeanne 10, Françoise 7, Claude 5,
Ursule 3 ; 1 vache ; 4 arpents en valeur.



          Simon Allain 35 ; Jeanne Maufay, sa
femme, 25 ; enfants : Pierre 7, Simon 4,
Jeanne 2 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 15 arpents 
en valeur.



          Gervais Bisson 38 ; Madelaine Bouttet, sa
femme, 36 ; enfants : Joseph 14, Marie 13,
Romaine 11, Marie 9, Jean 7, Antoine 5,
Simon 4, Gervais 2 ; 1 fusil : 6 bêtes à
cornes ; 15 arpents en valeur.



          François Juon 55.



          Jacques Fournier 54 ; enfants : Marie 17,
Claude 16, Catherine 14, Jean 12, René 9 ;
1 fusil ; 2 pistolets ; 2 vaches ; 1 âne ; 6 arpents 
en valeur.



          Charles Marchand 37 ; (Marie) Bonne
Guerrière 34 ; enfants : Pierre 10, Pierre 5,
Charles 2.



          



          CÔTE ST.-MICHEL.


          Louis Lavergne, maçon, 34 ; Marie Simon,
sa femme, 21 ; enfants : Marie 4, Louis 2 ;
1 fusil ; 1 vache ; 15 arpents en valeur.



          Louis Samson 44 ; Marthe Ragot (Ragal),
sa femme, 52 ; enfants : Antoine 16, Jacques
13, Marie 12 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 1
âne ; 15 arpents en valeur.



          Michel Legardeur 44 ; Marguerite Vaillant,
sa femme, 42 ; enfants : Claude 13,
Madelaine 12, Michelle 10, Marguerite 9,
Charles 7, Jean-Baptiste 6 ; 2 fusils ; 4 bêtes
à cornes ; 2 chevaux ; 30 arpents en valeur.



          Charles Amel 54 ; Catherine Lemaitre, sa
femme, 59 ; Charles, leur fils, 22 ; François
Fouquet, domestique, 12 ; 1 fusil ; 4 bêtes à
cornes ; 20 arpents en valeur.



          Jacques Bertheaume 39 ; Catherine Bonhomme,
sa femme, 26 ; enfants : Marie 10,
Pierre 7, Joseph 6, Jacques 4, Catherine 2 ;
3 bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Jean Nau 49 ; Marie Bonhomme, sa femme,
32 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 15 arpents en
valeur.



          Vincent Crosteau, cordonnier, 34 ; Jeanne
Godequin, sa femme, 32 ; enfants : Jeanne
11, Louis 9, Laurent 7, Nicolas 5 ; 1 fusil ;
20 arpents en valeur.



          Charles Danais 54 ; Marie Deshayes, sa
femme, 48 ; Charles, leur fils, 8 ; 1 vache ;
18 arpents en valeur.



          Étienne Sedillot 44 ; Madelaine Carbonnet,
sa femme, 42 ; enfants Françoise 14, Madelaine 
16, Louise 8, Étienne 4 ; 1 fusil ; 3
bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Mathurin Moreau 37 ; Marie Girard, sa
femme, 48 ; enfants : Louis 14, Valentin 11,
Michel 8 ; 2 fusils ; 4 bêtes à cornes ; 15 arpents 
en valeur.



          Marie Duval, veuve, 51 ; enfants : André
22, Simone 17, Joseph 11, Catherine 9,
Marie-Agnès 8, Marie 5 ; 2 fusils ; 8 bêtes à
cornes ; 60 arpents en valeur.



          Pierre Maufait 26 ; Marie Chapleau, sa
femme, 20 ; 1 fusil ; 2 chevaux ; 10 arpents
en valeur.



          Guillaume Bonhomme 37 ; Françoise
Haché, sa femme, 35 ; enfants : Nicolas 16,
Anne 12, Joseph 9, Madelaine 6, Guillaume
3 ; 1 fusil ; 1 pistolet ; 4 bêtes à cornes ; 15
arpents en valeur.



          Nicolas Delahaie, volontaire.



          Hubert Simon 49 ; Marie Vié, sa femme,
40 ; enfants : Pierre 19, Jeanne 18, Guillaume
17, Jacques 15, Madelaine 14, Agnès 13,
Françoise 10, Joseph 9, Ignace 8, Louis et
Augustin (jumeaux) 4 ; Jean, domestique,
54 ; 2 fusils ; 2 chevaux ; 8 bêtes à cornes ;
25 arpents en valeur.



          Guillaume Brossard 34 ; Catherine Louet
(Louvet) sa femme, 32 ; enfants : Marie 7,
Guillaume 3 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 10
arpents en valeur.



          Marie Auvray 47 ; enfants : Jean 20, Pierre
17, Marie 15, Ignace 9, François 7 ; 1 fusil ;
4 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Ignace Bonhomme 37 ; Agnès Morin, sa
sa femme, 40 ; enfants : Jacques 23, Nicolas
16, Agnès 14, Joseph 11, Marie 10, Anne 8,
Anne-Agnès 6, Marie 4, Ignace 2 ; 1 fusil ;
1 cavale ; 8 bêtes à cornes ; 20 arpents en
valeur.



          Nicolas Bonhomme 74 ; Catherine Gouget,
sa femme, 74 ; 1 vache ; 20 arpents en valeur.



          Jacques Gaudry 44 ; Anne Poirier, sa
femme, 26 ; enfants : Jean 7, Charlotte 5 ;
5 bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Charlotte Chevallier, veuve, 81.



          



          COMTÉ DE ST.-LAURENT.


          Jacques Billaudeau 50 ; Geneviève Longchamp,
sa femme, 42 ; enfants : Jeanne 29,
Antoine 22, Simon 18, Gabriel 17 ; domestiques :
Mathurin Labrèque 17, Robert 9 ; 1
fusil ; 30 bêtes à cornes ; 40 arpents en valeur.



          Louis Bibet, charpentier, 50 ; Antoine
Pepin 42 ; Marie Texe (Testu), sa femme,
40 ; enfants : Ignace 21, Jeanne 16, Jacques
14, Paul 9, Marie 7, Charles 4, Gervais et
Joseph (jumeaux) 2, Gabriel 1 ; 1 fusil ; 8
bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur.



          Louis Deniart (De Niort) 42 ; Marie Sevestre,
sa femme, 42 ; enfants : Louis 8,
Pierre 5, Jean 3, Marie 1 ; 1 fusil.



          Jacques Asselaine 50 ; Louise Roussin, sa
femme, 35 ; enfants : Jacques 18, Nicolas
17, Pierre 14, Thomas 12, Marie 9, Louise
7, Michelle 4, Marie 3 ; 1 fusil ; 10 bêtes à
cornes ; 30 arpents en valeur.



          Gervais Rocheron, maçon, 45 ; Madelaine
Dion (Guyon), sa femme, 24 ; enfants : Catherine 
8, Marie 7, Marie 3, Anne 2 mois ;
Gervais, domestique, 15 ; 1 fusil ; 10 bêtes
à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Marie Rocheron, veuve, 42 ; enfants : Simon 
20, Pierre 19, Madelaine 17 ; François
14, Robert 12, Thérèse 10, Antoine 8, Joseph
5 ; 1 fusil ; 14 bêtes à cornes ; 20 arpents
en valeur.



          Louis Houde, maçon, 57 ; Madelaine
Boucher, sa femme, 40 ; enfants : Louis 19,
Gervais 17, Jacques 14, Marie 12, Claude
10, Louise 8, Louis 6, Joseph 3, Simon 1 ;
1 fusil ; 8 bêtes à cornes ; 40 arpents en valeur.



          Jacques Manouf 33 ; Marguerite Pettavier
(Le Preuvier), sa femme, 42 ; enfants : François 
14, Joseph 10, René 8, Madelaine 12,
François 6, Anne 4, Marguerite 1 ; 2 vaches ;
9 arpents en valeur.



          Claude Dion (Guyon) 52 ; Catherine Colin,
sa femme, 45 ; enfants : Jean 25, Louise 20,
Claude 18, Catherine 16, Anne 15, Jacques
13, Élizabeth 12, Marie 10, Françoise 8,
Gervais 6 ; 1 fusil ; 20 bêtes à cornes ; 50
arpents en valeur.



          David Asseline 50 ; Marie Oudault (Catherine 
Baudard), sa femme, 45 ; 1 fusil ; 8
bêtes à cornes ; 23 arpents en valeur.



          Pierre Asselin 22 ; Louise Bauget (Bauché),
sa femme, 17 ; Pierre, leur fils, 1
mois ; domestiques : Marie 12, Nicolas 15.



          François Fichet, charpentier de navire,
25 ; Anne Durut (Duret), sa femme, 17 ; 5
arpents en valeur.



          Nicolas Drouin 30 ; Marie Logron (Loignon),
sa femme, 22 ; enfants Pierre 5, Madelaine 
2 ; Mathurin, domestique, 8 ; 1 fusil ;
5 bêtes à cornes ; 25 arpents en valeur.



          Guillaume Landry 55 ; Gabrielle Barré,
sa femme, 45 ; enfants : Claude 19, Barthelemy 
15 ; 4 bêtes à cornes ; 15 arpents en
valeur.



          Guillaume Bauger (Bauché) 50 ; Marie
Paradis, sa femme, 40 ; enfants : Martin 24,
Jacques 20, Guillaume 19, Claire 15, Anne
10, Charlotte 8, Joseph 5, Marguerite 3,
Gervais 1 mois ; 1 fusil ; 13 bêtes à cornes ;
50 arpents en valeur.



          Barbe Dion (veuve) 70.



          Jacques Perrot 52 ; Michelle Leflot, sa
femme, 38 ; enfants : Joseph 18, Catherine
15, Jacques 13, Pierre 9, Marie 7, Marguerite 
2 ; 1 fusil ; 14 bêtes à cornes ; 25 arpents
en valeur.



          Robert Gagnon 50 ; Marie Paranteau, sa
femme, 43 ; enfants : Jean, charpentier, 22,
Jacques 15, Marie 13, Jeanne 11, Pierre 8,
Anne 6, René 3, Joseph 1 ; 1 fusil ; 6 bêtes
à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Jean Arivé 55 ; Jeanne Barboteau (Barberet),
sa femme, 43 ; enfants : Jean 13,
Jeanne 12, Pierre 9, Louis 7, Paul 6, Joseph
3 ; 4 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Pierre Loignon 50 ; Françoise Roussin, sa
femme, 50 ; enfants : Catherine 13, Jeanne
11, Charlotte 9 ; domestiques : Sixte L’Heureux 
15, Guillaume Rolloy (Roulois) 20,
François Cottar 7 ; 2 fusils ; 18 bêtes à
cornes ; 50 arpents en valeur.



          Jean Morrisset 40 ; Jeanne Choret, sa
femme, 30 ; enfants : Marie 10, Pierre 6,
Madelaine 2 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 20
arpents en valeur.



          Martin Mercier 35 ; Mathurine (Roux), sa
femme, 45 ; enfants : Marie 15, Marguerite
13 ; 4 bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Nicolas Quatrin, chirurgien, 26 ;  Françoise Delaunay, sa femme, 17 ; François,
leur fils, 1 ; 2 bêtes à cornes ; 5 arpents en
valeur.



          Nicolas Delaunay 48 ; Anne Durand, sa
femme, 48 ; enfants : Jeanne 21, Nicolas 15,
Pierre 13, Madelaine 10 ; 1 fusil ; 4 bêtes à
cornes ; 15 arpents en valeur.



          Jean Leclerc 35 ; Marie Cousse (Couet),
sa femme, 50 ; Geneviève, leur fille, 8 ; 2
bœufs ; 10 arpents en valeur.



          Marthe (Marc) Barreau 55 ; Jaquette Lauvergnac,
sa femme, 43 ; 7 bêtes à cornes ;
18 arpents en valeur.



          Grégoire Delbois 47 ; Françoise Viger, sa
femme, 34 ; enfants : Joseph 18, Jeanne 16,
Charles 11, Germain 9, Renée 7, Marie 4,
Jean 1 ; 6 bêtes à cornes ; 18 arpents en
valeur.



          François Dupont 50 ; Suzanne Jarrel, (Farou),
sa femme, 40 ; enfants : François 18,
Jean 15, Catherine 10, Françoise 8, Louis 6,
Marie 3 ; 1 vache ; 14 arpents en valeur.



          Simphorien Rousseau 46 ; Marguerite La
Renaudière, sa femme, 40 ; enfants : Pierre
20, Françoise 19, Marguerite 17, Marguerite
6 ; 1 fusil ; 6 bêtes à cornes ; 20 arpents en
valeur.



          René Bauger (Bauché) 35 ; Adrienne
Granjan, sa femme, 38 ; enfants : Antoine 8,
Jacques 4, Pierre 2 ; 10 arpents en valeur.



          Nicolas Grouvet (Groinier) 35 ; Marie
Bouet, sa femme, 30 ; enfants : Marguerite 9,
Charles 8, Marie 4 ; 1 vache ; 6 arpents en
valeur.



          Jean Lehoux 50 ; Élizabeth Dragon (Drugeon),
sa femme, 45 ; enfants : Catherine 13,
Jeanne 10, Hippolyte 8 ; 1 fusil ; 5 bêtes à
cornes ; 30 arpents en valeur.



          Marthe Hubert, (veuve), 40 ; enfants :
Pierre 14, Marie 13, Jacques 10, Louis 8 ; 1
fusil ; 8 bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Élie Gautier 50 ; Marguerite Maugue
(Moitié), sa femme, 30 ; enfants : Joseph 17,
Marguerite 14, Louise 13 ; Marie 10, Guillaume 
9, Marie 6, André 3, Jacques 1 ; 1
fusil ; 5 bêtes cornes ; 15 arpents en valeur.



          Claude Charland 60 ; Jeanne Pelletier, sa
femme, 44 ; enfants : Noël 29, Denis 25,
Marie 19, Jeanne 15, Michel 14, Marie 13,
Gabriel 11, Claude 9, Joseph 7, Louis 5, Geneviève 
2 ; 1 fusil ; 7 bêtes à cornes ; 20 arpents 
en valeur.



          Mathurin Gerber (Gerbert) 55 ; Jeanne
Lefelle (Le Tellier), sa femme, 55 ; enfants :
Jacques 15, Élizabeth 10, Marie 9, Jeanne 6 ;
1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Jacques Jahan 50 ; Marie Ferra, sa femme,
40 ; enfants : Jacques 19, Marie 15, Hippolyte 
10, Jeanne 7, Catherine 6, Élizabeth 3 ;
1 fusil ; 10 bêtes à cornes ; 25 arpents en valeur. 



          Pierre Paquet 40 ; Marie Collet, sa femme,
30 ; enfants : Pierre 11, Antoine 8, Marie 6,
Anne 2 mois ; 4 bêtes à cornes ; 15 arpents
en valeur.



          Jacques Butteau 40 ; Claire Paré, sa
femme, 40 ; Jeanne, leur fille, 2 ; 1 fusil ; 3
bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          David Estourneau 40 ; Françoise Chapelain,
sa femme, 28 ; enfants : Marie-Anne
17, Françoise 15, Louis 12, Élizabeth 10,
Bernard 8, Marguerite 6, Madelaine 4, Catherine 
2 ; 1 fusil ; 12 bêtes à cornes ; 16
arpents en valeur.



          Jean Premon 45 ; Marie Aubert, sa femme,
32 ; enfants : Jean 10, Marie 6, Joseph 4 ;
1 fusil ; 9 bêtes à cornes ; 25 arpents en valeur.



          Abel Turquot 50 ; Marie Girault, sa
femme, 40 ; enfants : Marie 18, Geneviève
17, Françoise 15, Anne 14, René 10, Madelaine 
8, Louis 3, François 1 ; 1 fusil ; 8
bêtes à cornes ; 25 arpents en valeur.



          Pierre St.-Denis 30 ; Madelaine Tivierge,
sa femme, 30 ; Marie, leur fille, 5 ; 1 vache ;
5 arpents en valeur.



          Charles Alaire 50 ; Catherine Fièvre, sa
femme, 46 ; enfants : Marie 15, Charles 12,
Jean 10, François 7, Joseph 5, Catherine 3,
Louis 2 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 10 arpents 
en valeur.



          Sébastien Doison 60 ; 8 arpents en valeur.



          Jean Ouymet 50 ; Renée Gagnon, sa
femme, 22 ; enfants : Jean 18, Louis 16,
Marguerite 13, Marie 10, Jacques 5, Jeanne
3 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 20 arpents en
valeur.



          Jacques Gênais, taillandier, 45 ; Catherine
Doribault, sa femme, 36 ; enfants : Marie 11,
Jacques 8, Charles 6, Marie 4, François 2 ;
1 fusil ; 8 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Vincent Guillot 33 ; Élizabeth Bled, sa
femme, 33 ; enfants : Vincent 11, Élizabeth
9, Marie 7, Marie 7 mois ; 1 fusil ; 5 bêtes à
cornes ; 15 arpents en valeur.



          Claude Plante 26 ; Marie Patenôtre, sa
femme, 20 ; Charles, leur fils, 1 ; Élizabeth,
sœur, 8 ; 2 bêtes à cornes ; 5 arpents en valeur.



          Marin Nourice (Norrice) 50 ; Antoinette
Lamoureux, sa femme, 30 ; enfants : Jeanne
15, Joseph 2 ; 3 bêtes à cornes ; 15 arpents
en valeur.



          Nicolas Pasquin 35 ; Marie Plante, sa
femme, 25 ; enfants : Nicolas 4, Geneviève
2, Marie 1 ; 4 bêtes à cornes ; 15 arpents en
valeur.



          Antoine Dione 45 ; Catherine Juory (Ivory)
sa femme, 40 ; enfants : Jeanne 12, Marie
10, Anne 8, Marie 5, Catherine 5 mois ; 1
fusil ; 3 bêtes à cornes ; 25 arpents en valeur.



          Bernard Lesné (Laisné) 25 ; Anne Dione,
sa femme, 16.



          Michel Montanbault 40 ; Marie Mesuré
(Mesnié), sa femme, 40 ; enfants : Philippe
14, Jeanne 13, Marie 11, Jacques 8, Thérèse
6, Marguerite 4, Jeanne 1 ; 3 bêtes à cornes ;
15 arpents en valeur.



          Jacques Delugré 50 ; Marie Toupie (Taupier),
sa femme, 50 ; enfants : Jacques 19,
Marie 16, Marthe 13, Mathurine 11, Angélique 
7 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 13 arpents 
en valeur.



          Robert de Liancour (Vaillancour) 38 ;
Marie Gobert (Gobeil), sa femme, 25 ; enfants :
Marie 10, Marie 8, Jeanne 7, Robert
4, Louise 1 ; 2 bêtes à cornes ; 7 arpents en
valeur.



          Marguerite Besnard, veuve, 50 ; enfants
Jean 25, Madelaine 22, Paul 19, Augustin
4, Jean 1 ; 1 fusil ; 8 bêtes à cornes ; 4 arpents 
en valeur.



          Jean Raboin 45 ; Marguerite Leclerc, sa
femme, 38 ; enfants : Madelaine 14, Marie
10, Marie 7, Martin 6, Anne 9, Marguerite
2 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 5 arpents en
valeur.



          Pierre St.-Denis 54 ; veuve Bunel (Vivienne
Bunelle), sa femme, 54 ; enfants : Pierre 9,
Anne 7 ; 1 fusil ; 8 bêtes à cornes ; 15 arpents 
en valeur.



          Pierre Roberge 30 ; Françoise Lognon
(Loignon), sa femme, 18 ; Pierre, leur fils,
1 ; 1 fusil ; 6 bêtes à cornes ; 15 arpents en
valeur.



          Jacques Ratté, menuisier, 54 ; Anne Martin,
sa femme, 34 ; enfants : Joseph 18,
Marie 16, Jean 13, Anne 11, Jacques 8,
Pierre 6, Geneviève 4, Louise 1 ; 1 fusil ; 14
bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Jean Houde 23 ; Anne Roullois (Rouleau),
sa femme, 19 ; 1 vache ; 2 cavales ; 15 arpents 
en valeur.



          Maurice Crespeau 45 ; Marguerite Verdure,
sa femme, 35 ; enfants : Anne 15,
Marguerite 13, Joseph 11, Maurice 9, Madelaine 
7, Pierre 4 ; 3 bêtes à cornes ; 15 arpents 
en valeur.



          François Ferland 40 ; Jeanne Milouard
(Milois), sa femme, 27 ; enfants : Marie 10,
Guilaume 9, Pierre 6, Anne 5, François 2,
Marguerite 2 mois ; 1 fusil ; 7 bêtes à cornes ;
15 arpents en valeur.



          Mathurin Bellouart (Blouart) 45 ; Marguerite 
Poulet (Paulet), sa femme, 22 ; enfants :
Pierre 5, Marguerite 2 ; 1 fusil ; 7
bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Pierre Paradis 30 ; Jeanne Milouard (Milloy),
sa femme, 25 ; enfants : Charles 7,
Marie 3, Joseph 2 ; 1 fusil ; 7 bêtes à cornes ;
12 arpents en valeur.



          Guillaume Paradis 35 ; Geneviève Millouard 
(Milloy), sa femme, 27 ; enfants :
Robert 8, Gabriel 6, Guillaume 4, Geneviève 
2 ; Marie 1 mois ; 1 fusil ; 8 bêtes à
cornes ; 30 arpents en valeur.



          Robert Choret, charpentier, 35 ; Madelaine 
Paradis, sa femme, 25 ; enfants : Marie
7, Robert 5, Ignace 2 ; 1 fusil ; 7 bêtes à
cornes ; 15 arpents en valeur.



          Jean Badault 39 ; Marguerite Chalifour,
sa femme, 30 ; enfants : Jean 14, Fabien 11,
Marguerite 9, François 4, Anne 5, Joseph 2,
Jacques 4 mois ; 5 bêtes à cornes ; 20 arpents 
en valeur.



          Antoine Lefort 38 ; Jeanne Amiat (Anne
Arinard), sa femme, 25 ; enfants : Antoine
13, Marie 11, Madelaine 9 ; 5 bêtes à cornes ;
20 arpents en valeur. 



          Joseph Chorest 32 ; Anne Loignon, sa
femme, 19 ; Françoise, leur fille, 1 ; 1 fusil ;
4 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Antoine Poulet (Paulet) 60 ; Antoine, fils,
27 ; 1 fusil ; 7 arpents en valeur.



          Laurent Denis 45 ; Élizabeth Ange, sa femme, 40 ; 2 bêtes à cornes ; 12 arpents
en valeur.



          Michel Aubin 45 ; Marie Provost, sa
femme, 45 ; Pierre, leur fils, 11 ; 4 bêtes à
cornes ; 20 arpents en valeur.



          Fabien Presseau (Peruseau) 32 ; 4 bêtes à
cornes ; 10 arpents en valeur.



          Mathurin Croisset 66 ; 5 bêtes à cornes ; 8
arpents en valeur.



          René Rivière 50.



          Pierre Roussel 38 ; Jeanne Charrier, sa
femme, 38 ; enfants : Marie 9, François 7,
Nicolas 5 ; 1 vache ; 8 arpents en valeur.



          Martin Costé 43 ; Suzanne Pageait (Pagé),
sa femme, 27 ; enfants ; Jean 12, Marguerite 
9, Madelaine 6, Anne 2 ; 1 fusil ; 10
bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Thomas Rondeau 44 ; Andrée Renaudière
(Remondier), sa femme, 29 ; enfants : Élizabeth 
11, Marie 8, Françoise 7, Ursule 5,
François 4, Madelaine 1 ; 1 fusil ; 6 bêtes à
cornes ; 10 arpents en valeur.



          Mathieu Costé 40 ; Élizabeth Gravel, sa
femme, 30 ; enfants : Marie 11, Martin 9,
Anne 6, Geneviève 3 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ;
20 arpents en valeur.



          Noël Costé 36 ; Hélène Gratton, sa femme,
26 ; enfants : Jeanne 7, Louise 5, Geneviève
2 ; 1 fusil ; 6 bêtes à cornes ; 10 arpents en
valeur.



          Jean Costé 38 ; Anne Couture, sa femme,
30 ; enfants ; Jeanne 11, Noël 9, Marguerite
7, Marie 5, Pierre 2 ; 1 fusil ; 10 bêtes à
cornes ; 15 arpents en valeur.



          Jean Langlois, charpentier, 40 ; Charlotte
Belanger, sa femme, 30 ; enfants : Jean 14,
Geneviève 9, Marie 6, Pierre 4, Joseph 1 ; 1
fusil ; 4 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Jacques Nolain 34 ; Françoise Chalifour,
sa femme, 25 ; enfants : Jacques 7, Gabriel
5, Louise 3, Françoise 1 ; 1 fusil ; 8 bêtes à
cornes ; 20 arpents en valeur.



          Jean Pigin (Pichet) 47 ; Madelaine Leblanc,
sa femme, 27 ; enfants : Jacques 14,
Marie 7, Jean 1 ; 1 fusil ; 11 bêtes à cornes ;
20 arpents en valeur.



          Marie Blanquet (veuve de Jean Leclerc),
50 ; enfants : Pierre 23, Jean 13, Adrien 12,
Martin 8, Marie 9 ; 1 fusil ; 13 bêtes à
cornes ; 20 arpents en valeur.



          Gabriel Gosselin 60 ; Louise Guillot, sa
femme, 25 ; enfants : Ignace 24, Michel 20,
François 18, Gabriel 16, François 14, Geneviève 
13, Jeanne 12, Pierre 3, Louis 1 ; domestiques :
Allary 24, François Dubois 14,
Marie 8 ; 2 fusils ; 45 bêtes à cornes ; 1
ânesse ; 80 brebis ; 60 arpents en valeur.



          Martin Bouffard 40 ; 6 arpents en valeur.



          Louis Civadière (Sivadier) 36 ; Agnès
Olivier, sa femme, 30 ; enfants : Louis 11,
Marie 8, Jeanne 7, Marie 5, Ignace 3 ; 1
fusil ; 3 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Jean Maraudeau (Maranda) 54 ; Jeanne
Cousin, sa femme, 52 ; enfants : Michel 21,
Jean 19, Marie 18, Jean 11, Charles 10 ; 1
fusil ; 5 bêtes à cornes ; 30 arpents en valeur.



          Antoine Mondin 33 ; Jeanne Baillarion
(Baillargeon), sa femme, 29 ; enfants : Jacques 
14 ; Jean 13, Marie 11, Madelaine 9,
Françoise 8, Thérèse 7, Antoine 6, Catherine
4, Pierre 3 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 10 arpents 
en valeur.



          Thomas Rousseau 55 ; Madelaine Olivier,
sa femme, 44 ; enfants : Catherine 13, Marie
11, Geneviève 10, Martin et Pierre (jumeaux)
7, Marguerite 5, Thomas 1 ; 1 fusil ; 4 bêtes
à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Claude Salloy 40 ; Anne Mabiler, sa
femme, 41 ; enfants : Anne 14, Claude 13,
Pierre 10, Jean 8, Marguerite 6, Marie 5,
Geneviève et Marguerite (jumeaux) 3, Nicolle 
4 mois ; 4 bêtes à cornes ; 10 arpents
en valeur.



          Jacques Bouffart 26 ; Anne Leclerc, sa
femme, 17 ; Jeanne, leur fille, 1 ; 3 bêtes à
cornes ; 5 arpents en valeur.



          François Noël 35 ; Nicolle Legrand, sa
femme, 33 ; enfants : Philippe 11, Catherine
9, François 6, Pierre 5, Marguerite 3, Ignace
6 mois ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 5 arpents
en valeur.



          Thomas Ruel 35 ; Marguerite Leclerc, sa
femme, 22 ; enfants : Jacques 3, Pierre 2 ;
6 bêtes à cornes ; 6 arpents en valeur.



          Paul Vignault 40 ; Françoise Bourgeois,
sa femme, 35 ; enfants : Maurice 8, Geneviève
6, Antoine 4, Pierre 1 ; 2 arpents en valeur.



          Pierre Garand 36 ; Renée Chanfrin, sa
femme, 27 ; enfants : Marie 9, Marthe 6,
Renée 4, Pierre 2 ; Anne 4 mois ; 1 fusil ; 2
bêtes à cornes ; 7 arpents en valeur.



          Michel Henault 45 ; Geneviève (Macré), sa
femme, 45 ; enfants : Hélène 14, Léonard 9 ;
4 bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Pierre Guenet 32 ; Catherine Veillot
(Veuillot), sa femme, 35 ; enfants : Jeanne
9, Pierre 6, Thomas 4, Jacques 3, Marie 6
mois ; 3 arpents en valeur.



          René Lemerle 30 ; Marguerite Abram, sa
femme, 35 ; enfants : Jean 13, Denis 9, Catherine 
6 ; 1 bœuf ; 5 arpents en valeur



          Ignace Paquer 45 ; Élizabeth Munier, sa
femme, 25 ; enfants : Élizabeth 11, Charles
9, Marguerite 6, Antoine 3, François 1 ; 1
fusil ; 7 bêtes à cornes ; 7 arpents en valeur.



          Antoine Février 40 ; Madelaine Cadieu,
sa femme, 24 ; enfants : Marie 3, Antoine 1,
Jeanne 1 mois ; 1 fusil ; 8 bêtes à cornes ; 15
arpents en valeur.



          René Gautier 55 ; Renée Labastille, sa
femme, 32 ; enfants ; Jeanne 11, Jeanne 10,
Pierre 9, Catherine 7, Antoinette 5, Antoine
4, Marguerite 3, Guillaume 1 ; 2 bêtes à
cornes ; 6 arpents en valeur.



          Denis Thibaud 50 ; Andrée Caillaude, sa
femme, 30 ; enfants : Marie 8, Marie 7, Antoine 
5, Françoise 3 ; 2 bêtes à cornes ; 9
arpents en valeur.



          Louis Coulombe 40 ; Jeanne Boucaud
(Foucault), sa femme, 30 ; enfants : Nicolas
10, Marie 8, Jeanne 6, Jeanne 4, Louise 2 ;
2 bêtes à cornes ; 6 arpents en valeur.



          Jacques Masseau (Manseau) 45 ; Marguerite 
La Touche, sa femme, 25 ; enfants :
Marie 6, François 4, Charles 1 ; 2 vaches.



          Charles Pouillot (Pouliot), charpentier, 50 ;
Françoise Munier, sa femme, 28 ; enfants :
Charles 13, Adrienne 11, Antoine 9, Jean 7,
Françoise 5, Jeanne 4, André 2 ; 1 fusil ; 5
bêtes à cornes ; 6 arpents en valeur.



          Mathurin Chabot 46 ; Marie Mesange, sa
femme, 40 ; enfants : Joseph 17, Pierre 15,
Jeanne 14, Mathurin 13, Marie 10, François
7, Marie 3 mois ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes,
6 arpents en valeur.



          Jean Joane 40 ; Anne Grimbaut, sa femme,
36 ; enfants : Jean 8, Martin 6, Marie 4,
Charles 1 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 7 arpents 
en valeur.



          Pierre Roberge 40 ; Antoinette Bascon
(Françoise Loignon) sa femme, 32 ; 1 fusil ;
6 bêtes à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Bernard Chapelain 35 ; Léonard Mailard
(Éléonore Mouillard), sa femme, 25 ; enfants :
Françoise 8, Louis 7, Catherine 5,
Marc-Antoine 3, Pierre 6 mois ; 1 fusil ; 2
bêtes à cornes ; 6 arpents en valeur.



          Claude Delaumoy (Delauney) 50 ; Denise
Leclerc, sa femme, 27 ; enfants : Jean 10,
Bernard 8, Marie 6 ; 2 bêtes à cornes ; 6 arpents 
en valeur.



          Marin Dalleray 45 ; Marie Lafontaine 40 ;
enfants : Marie 10, Nicolas 9, Joseph 5 ; 1
vache.



          Marc Gobelin 40 ; Catherine Debois-André,
sa femme, 33 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ;
12 arpents en valeur.



          Louis Goullet 28.



          Pierre Bissonat 55 ; Marie Dalone, sa
femme, 35 ; enfants : Jean 12 ; Marie 10,
Pierre 7, Marie 5, Anne 2, André 4 mois ; 1
fusil ; 2 bêtes à cornes ; 7 arpents en valeur.



          Jean Lestourneau 35 ; Anne Dufresne, sa
femme, 23 ; Jean, leur fils, 2 ; 1 fusil ; 12
bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Jean Moreau 46 ; Anne Couture, sa
femme, 38 ; enfants : Jean 14, Louis 12,
Charles 10, Jeanne 4, Pierre 2 ; 6 arpents en
valeur.



          Pierre Dufresne 54 ; Anne Palin, sa femme,
48 ; enfants : Jeanne 14, Catherine 13,
Pierre 12, Louise 9, Marie 7, Guillaume 3 ;
1 fusil ; 6 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Nicolas Delage 44 ; Marie Petit, sa femme,
38 ; Charles, leur fils, 10 ; 2 bêtes à cornes ;
10 arpents en valeur.



          Marin Gervais 44 ; Françoise Mauvoisin,
sa femme, 32 ; enfants : Jeanne 10, Marie
9, Catherine 7 ; 3 bêtes à cornes ; 5 arpents
en valeur.



          André Bernard 32 ; Marie Gitton, sa
femme, 32 ; Marie, leur fille, 16 ; 1 fusil ;
2 bêtes à cornes ; 4 arpents en valeur.



          Antoine Mersereau 34 ; Marthe Bourgeois
(Bourgoin), sa femme, 45 ; enfants : Nicolas
14, Marie 16, Antoine 12, Joseph 10 ; 1
fusil ; 6 bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          François Dumas, maçon, 45 ; Marguerite
Foy, sa femme, 43 ; enfants : François 13,
Charles 10, Jeanne 7, Gabriel 6, Catherine
4, Marie 1 ; 1 fusil ; 5 bêtes à cornes ; 20
arpents en valeur.



          Antoine Leblanc 32 ; Élizabeth LeRoy sa femme, 40 ; enfants : Marguerite 10,
Joseph 7, Pierre 6, Antoine 3 ; 4 arpents en
valeur.



          Jean Gobeil 57 ; Jeanne Guiet, sa femme,
47 ; enfants : Marguerite 11, Laurens 9 ; 5
arpents en valeur.



          Philippe Poquet (Pasquier), maçon, 50 ;
Françoise Gobeil, sa femme, 25 ; enfants :
Philippe 10, Jeanne 7, Jacques 5, Françoise
3 ; 3 bêtes à cornes ; 5 arpents en valeur.



          Nicolas Guillemet 40 ; Marie Selle, sa
femme, 34 ; enfants ; Jeanne 13, Barbe 11,
Prisque 9, Jeanne 7, Nicolas 5, Marie 3,
Agnès 1 ; 1 fusil ; 3 bêtes à cornes ; 15 arpents 
en valeur.



          Guillaume Dupas 36 ; Jeanne Callée
(Caillé), sa femme, 50 ; enfants : Marie 11,
Mathurin 6 ; 5 arpents en valeur.



          Charles Fribot (Fribault), 37 ; Marguerite
Rousselot, sa femme, enfants : Michel 7,
Marie 4, Jeanne 2 ; 1 fusil ; 6 bêtes à cornes ;
10 arpents en valeur.



          Adrien Blanquet 76 ; Anne Lemaistre, sa
femme, 63 ; 6 arpents en valeur.



          René Asseline 80 ; Marie Jean, sa femme,
40 ; enfants : Charles 16, Marie 12, Philippe
6 ; 2 bêtes à cornes ; 5 arpents en valeur.



          Mathurin Dubé 50 ; Marie Campion, sa
femme, 27 ; enfants : Mathurin 10, Madelaine 
8, Louis 6, Pierre 2, Charles 1 ; 1
vache ; 3 arpents en valeur.



          Jean Moirier (Morier) 50 ; Marie Minot,
sa femme, 18 ; Marie, leur fille 1 ; 1 fusil ;
2 bêtes à cornes ; 3 arpents en valeur.



          Pierre Moirier 40 ; Suzanne Lavallée, sa
femme, 20 ; Étienne frère 25, Jean 3, Suzanne 
1 ; 4 bêtes à cornes ; 5 arpents en valeur.



          Nicolas Odet (Audet) 40 ; Madelaine Desprès,
sa femme, 25 ; enfants : Pierre 9,
Jeanne 7, Madelaine 5, Joseph 4, Nicolas 1 ;
1 fusil ; 6 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur. 



          Julien Dumont 33 ; Catherine Topeser
(Topsan), sa femme, 43 ; enfants : Marie 9,
Catherine 7, Charles 3 ; 3 bêtes à cornes ; 4
arpents en valeur.



          Pierre Rondeau 45 ; Catherine Verrier, sa
femme, 35 ; enfants ; Françoise 9, Élizabeth
7, Marie 5, Pierre 2 ; 1 fusil ; 6 bêtes à
cornes ; 18 arpents en valeur.



          Robert Tourneroche 35 ; Marie Targé, sa
femme, 40 ; enfants : Élizabeth 12, Jeanne
10, Joseph 5, Marie 3, Anne 6 mois ; 3 bêtes
à cornes ; 6 arpents en valeur.



          Pierre Filleteau 42 ; Gillette Savard, sa
femme, 30 ; enfants : Nicolas 8, Pierre 7,
Suzanne 4, Gabriel 3, Marie 6 mois ; 5 bêtes
à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Gabriel Tibierge 27 ; Anne Perrot, sa
femme, 19 ; Marie, leur fille, 2 ; 1 fusil ; 7
bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Pierre Belé (Blais) 40 ; Anne Perrot, sa
femme, 35 ; enfants : Pierre 8, Marie 6, Antoine 
4, Joseph 3 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ;
15 arpents en valeur.



          Martin Poisson 40 ; Marguerite Penost
(Provost), sa femme, 35 ; enfants : Anne 8,
Marguerite 7, Barbe 6, Thérèse 2 ; 1 fusil ;
7 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Jean Helie 60 ; Jeanne Labbé, sa femme,
40 ; enfants : François 10, Jeanne 8, Pierre
6, Madelaine 4, Jacques 6 mois ; 7 bêtes à
cornes ; 10 arpents en valeur.



          René Cochon 38 ; Anne Langlois, sa
femme, 30 ; enfants : René 8, François 6,
Anne 4, Marie 7 mois ; 1 fusil ; 3 bêtes à
cornes ; 6 arpents en valeur.



          François Blery 45 ; Marie Binet (Anne
Doucet), sa femme, 60 ; 1 vache ; 6 arpents
en valeur.



          Pierre Terrien 40 ; Gabrielle Minot (Mignot),
sa femme, 24 ; enfants : Pierre 9, Louis
5, Jeanne 6, André 4, Jeanne 2 ; 1 vache ; 6
arpents en valeur.



          Jacques Bidet (dit Desrousselets) 35 ;
Françoise Dufossé 11, Marie 8, Jeanne 6,
Catherine 3, Jacques 1 ; 6 bêtes à cornes ;
14 arpents en valeur.



          Gabriel Roger 40 ; enfants : Jeanne 11,
Gabriel 8, Nicolas 6, Joseph 4, Louis 3 ; 2
bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Jean Brochu 40 ; Nicolle Saunier, sa
femme, 30 ; enfants : Jeanne 9, Marie 7,
Anne 4 ; 4 bêtes à cornes ; 16 arpents en valeur.



          Vincent (Nicolas) Boissoneau 44 ; Anne
Colin, sa femme, 34 ; enfants : Élizabeth 11,
Jeanne 2, Jacques 2 mois ; 3 bêtes à cornes ;
5 arpents en valeur.



          Émery Blouart (Médéric Blouin) 40 ;
Marie Carreau, sa femme, 26 ; enfants :
Jean 9, Marie 8, Jacques 5, Anne 3, Marguerite 
1 ; 1 fusil ; 7 bêtes à cornes ; 15 arpents 
en valeur.



          Louis Griffart 30 ; 4 arpents en valeur.



          Pierre Doux (Ledoux), menuisier, 33 ; Marie
Guyet, sa femme, 40 ; enfants : Charles 10,
Nicolas 9, Marie 5 ; 3 arpents en valeur.



          Antoine Vermet 45 ; Barbe Menard, sa
femme, 32 ; enfants : Marie 8, Marguerite 6,
Antoine 3, Jacques 3 mois.



          Claude Lefebure 33 ; Marie Ursule (Arcular),
sa femme, 30 ; enfants : Jean 10,
Pierre 8, Marie 5 ; Madelaine 3, Suzanne 11 ;
8 bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Mathias Campagnard 50 ; Suzanne Robineau 
(Aubineau), sa femme, 47 ; enfants :
Charles 14, Marte 9 ; 4 bêtes à cornes ; 6
arpents en valeur.



          François Daniau 40 ; 3 arpents en valeur.



          Louis Quintreau (Jinchereau) 40 ; Marie
Magnais (Magnié), sa femme, 30 ; enfants :
Anne 11, Jeanne 10, Pierre 7, Guillaume 6,
Barbe 5, Marie 2 ; 2 bêtes à cornes ; 2 arpents 
en valeur.



          François Garnier 40 ; Constance Lepage,
sa femme, 30 ; enfants : Marie 7, Constance
4 ; 1 fusil ; 4 bêtes à cornes ; 7 arpents en
valeur.



          Louis Lepage 40 ; Sebastienne Loignon,
sa femme, 30 ; enfants : Étienne 13, Marie
11, Pierre 7, Joseph 4, François 2 ; 1 fusil ;
11 bêtes à cornes ; 12 arpents en valeur.



          Pierre Labbé 40 ; Marguerite Munier, sa
femme, 24 ; enfants : Marguerite 7, Anne 3,
François 1 mois ; 4 bêtes à cornes ; 10 arpents 
en valeur.



          Jacques Baudouin 37 ; Françoise Durand,
sa femme, enfants : Jacques 10, Joseph 8,
Françoise 5, Louis 3 ; 4 bêtes à cornes ; 7
arpents en valeur.



          François Marcereau (Marceau) 40 ; Louise
Marie (Bolper), sa femme, 30 ; enfants :
Jacques 10, François 8, René 6, Louis 4,
Suzanne 1 ; 4 bêtes à cornes ; 13 arpents en
valeur.



          Jacques Hardy 45 ; Catherine Eumelot
(Humelot), sa femme, 35 ; 2 bêtes à cornes ;
7 arpents en valeur.



          Maurice Arivé 80 ; Françoise Pedenelle,
sa femme, 34 ; enfants : Maurice 11, Simon
7, François 6, Marguerite 4 ; 1 bœuf ; 7 arpents 
en valeur.



          Pierre Martin 35 ; Marie Buot (Huot), sa
femme, 34 ; enfants : Jean 8, Pierre 5, Geneviève 
2, Agnès 1 ; 2 bêtes à cornes ; 5 arpents 
en valeur.



          Pierre Auffray 46.



          Nicolas Menmuteau (Menanteau) 32 ;
Jeanne Jousselot, sa femme, 32 ; enfants :
Michel 9, Pierre 3 ; 3 arpents en valeur.



          Simon Chamberlan 45 ; Marie Boileau, sa
femme, 32 ; enfants : Catherine 10, Simon
7, Gabriel 4, Louis 2, Ignace 2 mois ; 1
fusil ; 5 bêtes à cornes ; 15 arpents en valeur.



          Esprit Carbonneau 32 ; Marguerite Landry,
sa femme, 21 ; enfants : Jacques 7, Marie
4 ; 1 fusil ; 8 bêtes à cornes ; 17 arpents en
valeur.



          Joseph Bonneau 32 ; Anne Lelong, sa
femme, 29 ; enfants ; Pierre 10, Joseph 7,
Marie 6, Anne 2, Antoine 2 mois ; 3 bêtes à
cornes ; 7 arpents en valeur.



          Alexandre Boissard 35 ; 1 vache ; 4 arpents 
en valeur.



          Pierre Duchesne 60 ; Catherine Rivé, sa
femme, 47 ; enfants : Madelaine 15, Pierre
12, Constance 10, Marie 5, Geneviève 7,
Anne 2, Simon 4 mois ; 1 fusil ; 7 bêtes à
cornes ; 12 arpents en valeur.



          Jean Amory 35 ; Marie Vigne (Vigny), sa
femme, 26 ; enfants ; Marie 4, Étienne 2 ; 5
bêtes à cornes ; 6 arpents en valeur.



          Charles Dompierre 30 ; Marie-Agnès (Destouche),
sa femme, 35 ; enfants : Antoine 11,
Germain 6, Catherine 9, René 12 ; 5 bêtes
à cornes ; 10 arpents en valeur.



          Pierre Butault 44 ; Perrette Loriot, sa
femme, 25 ; enfants : Pierre 8, Madelaine 4,
Simphorien 2 ; 1 vache ; 5 arpents en valeur.



          René Emond 45 ; Marie Lafaye, sa femme,
48 ; enfants : Madelaine 18, François 17,
Suzanne 14, Robert 11, René 5, Anne 2 ; 4
arpents en valeur.



          Nicolas Varieu (Verieul) 40 ; Marguerite
Jardin (Hyardin) sa femme, 36 ; enfants :
Nicolas 15, Marguerite 10, Angélique 8,
Marie 3, Joseph 5 mois ; Michel, domestique 
40 ; 1 fusil ; 6 arpents en valeur.



          Étienne Menil 33 ; Catherine Losni (Lainé)
sa femme, 24 ; enfants : Marie 9, René 5,
Catherine 3, Anne 2 ; 2 vaches ; 10 arpents
en valeur.



          Étienne Ravan (Racine) 50 ; 8 arpents en
valeur.



          Jean Riou 30 ; Catherine Leblond, sa femme, 18 ; Nicolas, leur fils, 1 ; 15 arpents en valeur.



          Vincent Chrestien 38 ; Anne Leclerc, sa femme, 36 ; enfants ; Anne 12, Vincent 10, Jeanne 8, Madelaine 6, Thomas 2 ; 1 vache ; 12 arpents en valeur.



          Louis Martineau 40 ; Madelaine (Marcot), sa femme, 40 ; enfants : Élizabeth 12, Pierre 10 ; 10 bêtes à cornes ; 20 arpents en valeur.



          Germain Lepage 40 ; Renée Rory (Reine Larry), sa femme, 50 ; René, leur fils, 22 ; 1 fusil ; 12 bêtes à cornes ; 50 arpents en valeur.



          



          ANTICOSTY.


          Louis Jolliet 42 ; Claire (Françoise) Bissot, sa femme, 23 ; enfants : Louis 5, Jean 3, Anne 2, Claire 1 ; domestiques : Jean 30, Pierre 25, Louise 22, Pierre 33, Georges 19, André 18 ; 6 fusils ; 2 bêtes à cornes ; 2 arpents en valeur.



          Le présent recensement des français habitués en Canada, monte à neuf mille sept cent dix personnes[1] de tous âges et de tous sexes ; dix-huit cent dix fusils ; six mille neuf cent trente six bêtes à cornes ; soixante-dix-huit chevaux ; seize ânes ; six cents moutons et brebis ; dix-huit chèvres ; et vingt-quatre mille quatre cent vingt sept arpents de terre en valeur. Arrêté à Québec le 14e novembre 1681, par nous Intendant de la Nouvelle France.



          Signée : DuChesneau.
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POPULATION PAR ÂGES




	Âges.

	Localités.

	Québec.

	Isle d’Orléans.

	Gouvernement
de Québec.

	Trois-Rivières.

	Gouvernement
des Trois-Rivières.

	Montréal.

	Gouvernement
de Montréal.

	Totaux.

	0  à  1

	45

	70

	136

	8

	42

	67

	81

	449

	1 — 2

	45

	48

	162

	3

	57

	58

	70

	443

	2 — 3

	29

	47

	138

	5

	55

	57

	64

	395

	3 — 4

	32

	47

	137

	6

	35

	52

	61

	370

	4 — 5

	31

	43

	143

	4

	47

	39

	58

	365

	5 — 6

	39

	54

	148

	4

	37

	54

	57

	393

	6 — 7

	44

	55

	144

	1

	40

	39

	59

	382

	7 — 8

	39

	56

	152

	6

	42

	52

	51

	398

	8 — 9

	43

	50

	132

	5

	34

	44

	50

	358

	9 — 10

	42

	50

	144

	4

	30

	42

	42

	354

	10 — 15

	129

	117

	342

	13

	93

	141

	79

	914

	16 — 20

	132

	73

	275

	12

	64

	130

	61

	747

	21 — 30

	163

	77

	365

	35

	102

	178

	123

	1,043

	31 — 40

	220

	115

	406

	16

	158

	205

	241

	1,361

	41 — 50

	146

	117

	352

	8

	111

	149

	130

	1,013

	51 — 60

	57

	50

	128

	10

	57

	78

	37

	417

	61 — 70

	36

	9

	56

	3

	12

	23

	9

	153

	71 — 80

	10

	2

	17

	1

	2

	7

	5

	44

	81 — 90

	6

	2

	5

	1

	1

	2

	3

	20

	91 — 100

	

	

	

	

	

	1

	

	1

	Non-donnés

	57

	

	

	

	

	

	

	57

	Total

	1,345

	1,082

	3,382

	150

	1,019

	1,418

	1,281

	9,677





ÂGES PAR RAPPORT À L’ÉTAT DE MARIAGE.




	Âges.

	Mariés.

	Veuvage.

	Enfants et non mariés.

	Totaux.

	H.

	F.

	Total.

	H.

	F.

	Total.

	H.

	F.

	Total.

	  0 à  10

	

	

	

	

	

	

	1,986

	1,921

	3,907

	3,907

	11 — 15

	

	1

	1

	

	

	

	457

	456

	913

	914

	16 — 20

	

	117

	117

	

	

	

	369

	261

	630

	747

	21 — 30

	81

	438

	519

	1

	4

	5

	445

	74

	519

	1,043

	31 — 40

	591

	459

	1,050

	9

	10

	19

	267

	25

	292

	1,361

	41 — 50

	489

	319

	808

	20

	11

	31

	155

	19

	174

	1,013

	51 — 60

	216

	93

	309

	19

	15

	34

	67

	7

	74

	417

	61 — 70

	74

	23

	97

	10

	11

	21

	22

	13

	35

	153

	71 — 80

	16

	5

	21

	6

	3

	9

	9

	5

	14

	44

	81 — 90

	6

	4

	10

	

	3

	3

	5

	2

	7

	20

	91 — 100

	

	

	

	

	1

	1

	

	

	

	1

	Plus de 100 ans

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Non-donnés

	2

	2

	4

	

	

	

	53

	

	53

	57

	Total

	1,475

	1,461

	2,936

	65

	58

	123

	3,835

	2,783

	6,618

	9,677






 





MÉNAGES, POPULATION, SEXES, ÉTAT DE MARIAGE.




	LOCALITÉS.

	Ménages.

	Population.

	Sexes.

	Mariés.

	Veuvage.

	Enfants et non-mariés.

	H.

	F.

	H.

	F.

	Total

	H.

	F.

	Total

	H.

	F.

	Total

	Québec

	188

	1,345

	769

	576

	162

	163

	325

	13

	12

	25

	594

	401

	995

	Beaupré

	110

	725

	415

	310

	101

	99

	200

	6

	7

	13

	308

	204

	512

	Beauport

	43

	305

	167

	138

	43

	43

	86

	1

	1

	2

	123

	94

	217

	Bourg-Royal

	15

	71

	41

	30

	15

	15

	30

	

	1

	1

	26

	14

	40

	Village St.-Claude

	4

	29

	17

	12

	6

	4

	10

	

	

	

	11

	8

	19

	Charlesbourg

	15

	86

	46

	40

	15

	15

	30

	

	

	

	31

	25

	56

	Village St.-Joseph

	8

	38

	19

	19

	7

	7

	14

	1

	

	1

	11

	12

	23

	Village St.-Bernard

	9

	63

	39

	24

	10

	9

	19

	

	

	

	29

	15

	44

	Petite Auvergne

	60

	309

	173

	136

	57

	57

	114

	2

	2

	4

	114

	77

	191

	Côte St.-Michel

	19

	109

	59

	50

	17

	17

	34

	

	3

	3

	42

	30

	72

	Côte St.-François

	7

	51

	30

	21

	5

	5

	10

	2

	1

	3

	23

	15

	38

	Gaudarville

	16

	66

	42

	24

	13

	12

	25

	2

	

	2

	27

	12

	39

	De Maure

	34

	175

	98

	77

	27

	27

	54

	1

	2

	3

	70

	48

	118

	Dombourg, Neuville

	63

	372

	186

	186

	62

	63

	125

	

	

	

	124

	123

	247

	Écureuils, Portneuf
      Chavignny

	7

	59

	44

	15

	7

	7

	14

	2

	

	2

	35

	8

	43

	St.-Charles des Roches

	12

	57

	32

	25

	12

	11

	23

	1

	

	1

	19

	14

	33

	La Prade

	4

	25

	16

	9

	3

	3

	6

	

	1

	1

	13

	5

	18

	Lotbinière

	8

	58

	29

	29

	8

	8

	16

	

	

	

	21

	21

	42

	Villieu

	3

	15

	12

	3

	2

	2

	4

	1

	

	1

	9

	1

	10

	Lauzon

	43

	291

	159

	132

	41

	41

	82

	2

	1

	3

	116

	90

	206

	Cap Claude

	5

	27

	13

	14

	5

	5

	10

	

	

	

	8

	9

	17

	Beaumont

	9

	53

	33

	20

	9

	9

	18

	

	

	

	24

	11

	35

	La Durantaye

	12

	58

	28

	30

	12

	12

	24

	

	

	

	16

	18

	34

	Bellechasse

	34

	227

	139

	88

	32

	32

	64

	1

	2

	3

	106

	54

	160

	La Bouteillerie

	11

	62

	36

	26

	10

	10

	20

	

	1

	1

	26

	15

	41

	Isle-aux-Oies

	5

	39

	23

	16

	5

	5

	10

	

	

	

	18

	11

	29

	Isle d’Orléans

	173

	1,082

	550

	532

	169

	169

	338

	2

	5

	7

	379

	358

	737

	Isle d’Anticosti

	1

	12

	8

	4

	1

	1

	2

	

	

	

	7

	3

	10

	Trois-Rivières

	26

	150

	86

	64

	19

	19

	38

	3

	4

	7

	64

	41

	105

	Rivière-du-Loup

	5

	19

	10

	9

	6

	4

	10

	

	

	

	4

	5

	9

	Ste.-Anne de la Pérade

	21

	107

	66

	41

	18

	18

	36

	2

	1

	3

	46

	22

	68

	Batiscan

	48

	261

	140

	121

	47

	47

	94

	2

	

	2

	91

	74

	165

	Champlain

	41

	254

	134

	120

	40

	40

	80

	2

	1

	3

	92

	79

	171

	Fiefs Hertel et Marsolet

	8

	41

	20

	21

	8

	8

	16

	

	

	

	12

	13

	25

	Cap de la Madelaine

	38

	204

	119

	85

	30

	30

	60

	1

	3

	4

	88

	52

	140

	Rivière Nicolet

	6

	37

	23

	14

	6

	6

	12

	

	

	

	17

	8

	25

	Lintot

	11

	45

	23

	22

	10

	10

	20

	

	

	

	13

	12

	25

	St.-François

	7

	51

	31

	20

	6

	6

	12

	1

	

	1

	24

	14

	38

	Montréal (Isle de)

	216

	1,418

	794

	624

	205

	205

	410

	10

	10

	20

	579

	409

	988

	Isle Jésus

	4

	27

	18

	9

	4

	4

	8

	

	

	

	14

	5

	19

	La Chenaye

	14

	72

	47

	25

	12

	12

	24

	

	

	

	35

	13

	48

	Repentigny

	22

	114

	63

	51

	21

	21

	42

	2

	

	2

	40

	30

	70

	Villemure, Autray
      Lavaltrie

	18

	94

	47

	47

	15

	16

	31

	2

	

	2

	30

	31

	61

	La Prairie

	28

	151

	81

	70

	32

	29

	61

	

	

	

	49

	41

	90

	Longueuil

	10

	78

	40

	38

	11

	11

	22

	

	

	

	29

	27

	56

	Ste.-Thérèse (Isle de)

	9

	53

	28

	25

	9

	9

	18

	

	

	

	19

	16

	35

	Du Tremblay

	4

	30

	19

	11

	6

	4

	10

	

	

	

	13

	7

	20

	Boucherville

	30

	179

	102

	77

	30

	30

	60

	1

	

	1

	71

	47

	118

	Varennes

	15

	71

	45

	26

	15

	13

	28

	

	

	

	30

	13

	43

	Verchères

	11

	61

	28

	33

	11

	11

	22

	

	

	

	17

	22

	39

	Contrecœur

	12

	69

	35

	34

	12

	12

	24

	

	

	

	23

	22

	45

	St.-Ours

	14

	86

	46

	40

	14

	14

	28

	1

	

	1

	31

	26

	57

	Chambly

	12

	78

	46

	32

	12

	10

	22

	1

	

	1

	33

	22

	55

	Saurel

	20

	118

	61

	57

	20

	21

	41

	

	

	

	41

	36

	77

	Total

	1,568

	9,677

	5,375

	4,302

	1,475

	1,461

	2,936

	65

	58

	123

	3,835

	2,783

	6,618





PROFESSIONS ET MÉTIERS.

	Professions et Métiers

	Localités.

	Québec.

	Trois-
Rivières.

	Montréal.

	Côte
Nord.

	Côte
Sud.

	Totaux.

	Archers

	1

	

	

	

	

	1

	Armuriers

	

	1

	

	

	1

	2

	Arpenteurs

	1

	

	

	1

	

	2

	Arquebusiers

	4

	

	3

	2

	2

	11

	Bouchers

	3

	

	2

	3

	

	8

	Boulangers

	3

	

	

	2

	2

	7

	Cabaretiers

	1

	

	

	

	

	1

	Calfats

	1

	

	

	

	

	1

	Canonniers

	1

	

	

	

	

	1

	Cardeurs

	

	

	

	

	1

	1

	Chaudronniers

	

	

	1

	1

	1

	3

	Chapeliers

	

	

	3

	2

	1

	6

	Charrons

	2

	

	

	10

	2

	14

	Charpentiers

	4

	1

	11

	28

	12

	56

	Charpentiers de Navire

	3

	

	

	1

	

	4

	Chirurgiens

	2

	1

	2

	5

	3

	13

	Cloutiers

	3

	

	1

	

	

	4

	Cordiers

	

	

	2

	1

	1

	4

	Cordonniers

	4

	

	7

	6

	9

	26

	Couvreurs

	2

	

	1

	2

	

	5

	Couteliers

	1

	

	

	

	

	1

	Cuisiniers

	2

	

	

	

	

	2

	Forgerons

	

	

	1

	2

	1

	4

	Huissiers

	3

	

	

	

	

	3

	Maçons

	5

	

	3

	13

	9

	30

	Marchands

	6

	

	

	1

	

	7

	Maréchal

	

	

	2

	

	

	2

	Matelots

	7

	

	

	1

	

	8

	Menuisiers

	10

	

	4

	6

	4

	24

	Meuniers

	

	

	

	1

	1

	2

	Notaires

	6

	2

	4

	8

	4

	24

	Pâtissiers

	2

	

	

	

	

	2

	Pausiers

	

	

	

	1

	

	1

	Poudriers

	

	

	

	

	1

	1

	Sabotiers

	

	

	1

	4

	3

	8

	Serruriers

	4

	

	1

	1

	

	6

	Selliers

	

	

	

	

	1

	1

	Taillandiers

	8

	1

	3

	3

	2

	17

	Tailleurs

	9

	

	8

	10

	7

	34

	Tapissiers

	1

	

	

	

	

	1

	Tissiers

	

	

	

	1

	

	1

	Tisserands

	

	

	1

	

	3

	4

	Tonneliers

	3

	

	1

	3

	2

	9

	Tourneurs

	2

	

	1

	

	1

	4

	Vinaigriers

	1

	

	

	

	1

	1

	Total

	105

	6

	64

	121

	76

	372






DÉFRICHEMENTS ET BÉTAIL.

	LOCALITÉS

	Arpents sous
culture

	Bétail.

	Chevaux.

	Ânes.

	Bœufs.

	Vaches.

	Moutons.

	Chèvres.

	Québec

	2,045

	36

	3

	402

	56

	158

	

	Île d’Orléans

	2,406

	2

	1

	873

	17

	80

	

	Gouvernement de Québec

	8,732

	38

	4

	2,665

	119

	46

	

	Trois-Rivières

	642

	2

	

	105

	

	

	

	Gouvernement des Trois-Rivières

	3,116

	

	

	633

	16

	12

	

	Montréal

	5,143

	12

	

	1,019

	21

	214

	

	Gouvernement de Montréal

	2,743

	4

	

	960

	62

	62

	18

	Total

	24,827

	94

	8

	6,657

	241

	572

	18



  
Ce recensement à été pris durant l’été de 1681 ; il s’y trouve des répétitions comme
aussi des omissions. M. l’abbé Tanguay a comparé ses notes avec le document en question ;
nous en avons fait autant de notre côté, et le résultat de ces recherches est soumis aux
lecteurs, ce qui explique que le total des tableaux n’est pas le même que celui indiqué par
l’intendant. Il y aurait un volume à écrire sur cette seule pièce, la dernière de ce genre qui
semble avoir été dressée sous le régime français.

Les Sauvages domiciliés étaient au nombre de plus de neuf cents ; les coureurs de bois
huit cents ; ces deux classes ne figurent point au recensement.

En 1683, toute la population française s’élevait à dix mille deux cent cinquante âmes ;
il y avait six cents âmes en Acadie.

De 1679 à 1683, il sortit du Bas-Canada plus de gens attirés vers le sud, l’ouest et le
nord qu’il n’en arriva de France.

Un examen attentif des greffes des notaires et autres sources de renseignements, nous
révèle les métiers des hommes mentionnés dans ce recensement beaucoup mieux que n’ont
pu les noter les officiers employés à ce travail. Nous donnons la liste telle que
produite sous la signature de M. Duchesneau. Les noms et les mots entre parenthèses sont
de nous.

Parfois, deux ou trois petites localités sont désignées sous un seul titre. En comparant
avec la carte cadastrale de 1685, il est facile de rendre compte du groupement des colons.

Sur plus de cent quinze seigneuries concédées avant 1681, le recensement n’en montre
que soixante habitées. Parmi celles qui étaient restées sur le papier, on remarque : 1.
dans le gouvernement de Montréal : Les îles Saint-Paul, Perrot, aux Hérons, Bouchard,
Courcelles et Bizard ; Terrebonne, la rivière des Prairies, la Petite-Nation et Argenteuil ;
Chateauguay et Cataracoui. — 2. dans le gouvernement des Trois-Rivières : Saint-Jean d’Eschaillons,
Bécancour, Godefroy, Roquetaillade et Lussaudière ; Sainte-Marie, Saint-Maurice,
Pointe-du-Lac, Gatineau, Machiche, Maskinongé, d’Orvilliers et l’île du Dupas. — 3. dans
le gouvernement de Québec : les îles aux Ruaux, Verte, Madame, aux Coudres ; les fiefs de
Montmagny, Mille-Vaches, Saint-Roch-des-Aulnais, Kamouraska, l’Islet, Berthier, Chaudière,
Maranda, Sainte-Anne de la Pocatière, baie Saint-Paul et Saint-Jean-Port-Joli.

Le recensement donne au séminaire de Québec vingt-quatre prêtres et vingt domestiques ;
au collége des jésuites, Québec, huit pères, sept frères, quatre donnés, dix domestiques ;
dans les missions ou seigneuries du Bas-Canada : six pères jésuites, deux frères et
vingt domestiques ou employés ; dans les missions lointaines : quatorze pères jésuites, trois
frères et vingt-quatre domestiques. Les récollets sont inscrits pour sept pères et quatre
donnés au couvent de Québec ; dans les missions lointaines : sept pères et deux domestiques.
Le séminaire de Montréal fournit une liste de dix prêtres et treize domestiques.

Le clergé de la Nouvelle-France dépassait alors le chiffre indiqué par le recensement.
Les prêtres dont les noms suivent ne sont pas cités : Nicolas Allegro, Jean Dudouyt,
Cyprien Dufort, Ambroise Canon, Christophe Perret, Pierre Permelnaud et Jean Jallet ; les pères jésuites : François Le Mercier, André Richard, Huges Pinet, Louis Nicolas, Louis de
Beaulieu, Guillaume Mathieu, François de Crespieul, Antoine Dalmas, Jean Lamberville,
Jean-Bte Boucher, Bonaventure Fabre. Trois pères jésuites inscrits au recensement, savoir :
Charles Albanel, Pierre Bailloquet et Henri Nouvel, sont rapportés morts avant 1681, dans
le Répertoire de M. Tanguay. Parmi les récollets ont été omis : Dorothé Sainte-Claire,
Dominique Sainte-Elizabeth, Simple Landon, Martial Limousin, Léonard Daubusson, Louis
Hennepin, George Hamel, Martial Prisme, Mathurin Gilasse, Élie Hendrix et Louis Aubert.
Trois sulpiciens ont été oubliés : Étienne Guyotte, Claude Trouvé, François-Saturnin
Lacasris d’Urfé. Tout le clergé énuméré au recensement donne un total de soixante et seize
prêtres ; en y ajoutant les noms omis, nous arrivons au chiffre de cent neuf prêtres pour la
Nouvelle-France, Acadie non comprise.

Il y avait, à Québec, chez les récollets, un Canadien, Charles Bazire, qui devint prêtre
quelque temps plus tard. Au séminaire de Québec étaient attachés dix prêtres canadiens ;
les voici avec la date de leur ordination : 1665, Germain Morin ; 1668, Charles-Amador
Martin ; 1676, Pierre de Repentigny, sieur de Francheville ; 1677, Pierre-Paul Gagnon ;
1677, Louis Soumande ; 1678, Pierre Volant de Saint-Claude ; 1678, Claude Volant de
Saint-Claude ; 1680, Jean Pinguet ; 1680, Paul Vachon ; et Jean Guyon qui reçut les ordres
définitifs en 1683. 




      

    


  



  

    


    

      	↑ Note Wikisource.— Le total indiqué ici et dans les tableaux qui suivent n’est pas le même, mais aucune correction n’a été apportée.



    


  



  

  





CHAPITRE V

1682 — 1686




MM. de la Barre et de Meulles remplacent MM. de Frontenac et Duchesneau. — La Nouvelle-Angleterre. — Les Iroquois. — La Salle. — Les traiteurs. — Expédition contre les Iroquois. — Sauvages de l’Ouest. — Monseigneur de Laval se retire. — La Baie d’Hudson de 1673 à 1686. — Coureurs de bois. — Gentilshommes qui font la traite. — M. de la Barre réprimandé par le roi. — La noblesse en Canada avant 1686. — Les mots « écuyer » et « noble homme. » — Troupes de la Marine. — Peu d’émigration.




[image: Q]uinze ou seize années de développement et de prospérité marquent l’époque
qui suivit l’arrivée du régiment de Carignan (1665 à 1681). Ces troupes avaient mis fin aux massacres commis jusque là par les Iroquois ; l’activité intelligente et patriotique de Talon se fit sentir partout ; les mesures édictées par Colbert étaient habiles et généreuses pour la plupart ; tout cela avait transformé la Nouvelle-France.

Le moment arrivait où cette colonie allait entrer dans une phase bien différente de celles dont nous avons parlé. Soixante et quinze années de guerre l’attendaient.

Frontenac et Duchesneau s’étaient voué une haine de Corse. Chaque semaine amenait
un conflit, un scandale, un acte de résistance de la part de l’un de ces deux hommes. Le roi,
poussé à bout, les rappela (10 mai 1682) en nommant M. Lefebvre de la Barre gouverneur
et M. de Meulles intendant. Le nouveau gouverneur était avancé en âge et parfaitement
inepte aux choses du Canada. L’intendant était un personnage à dentelles qui méprisait les
habitants des colonies. Cette même année, comme prélude de bien d’autres désastres, un
incendie (5 août) consuma une partie de la basse ville de Québec, ruinant le commerce de
presque toute la colonie. M. Charles Aubert de la Chesnaye, l’un des marchands les plus à
l’aise du pays, ne perdit point ses magasins et se dévoua pour relever ses confrères. En même temps, la situation diplomatique se tendait en Europe. Louis xiv  faisait bombarder Alger et cette action éveillait les susceptibilités des cours qui redoutaient l’ambition du grand
roi. Colbert mourait (1683) épuisé de travail, d’inquiétudes et de chagrins, laissant Louvois, son rival, libre de recommencer les guerres et de négliger le Canada. L’Espagne était
attaquée ; on bombardait Gênes (1684) ; les Iroquois reprenaient les armes ; le colonel
Thomas Dongan arrivait comme gouverneur de la Nouvelle-York ; les Anglais pénétraient
jusqu’au Détroit pour traiter ; François-Marie Perrot, quittant Montréal, se voyait placé à la
tête de l’Acadie d’où se retirait Michel Le Neuf de la Vallières. Le Canada entrait dans une
période d’effervescence et de dangers qui devait taxer lourdement et le courage et les
ressources de ses colons.

Comme pour se préparer à ces temps d’épreuves et honorer leur patrie d’une gloire
inattendue, plusieurs jeunes Canadiens servaient alors dans l’armée française ou sur la flotte
que commandaient Tourville, Jean Bart et Duquesne. Nous les verrons reparaître et prendre
la direction de nos milices, de manière à déconcerter les tentatives d’invasion des Anglais et
balancer, contre des forces cinq fois plus nombreuses, les destinées de l’Amérique du Nord.

Dongan trouva la situation nettement dessinée : les Iroquois venaient de tuer trois ou
quatre cents Illinois et d’en enlever neuf cents (1681). La Salle était accusé par de la Barre
de provoquer sans motif les ressentiments des Iroquois. Depuis la paix de Nimègue (1679)
les commerçants anglais et hollandais s’étaient avancés vers le lac Huron et le pays des
Illinois. Dongan conçut le projet d’engager les Iroquois, ses voisins, à s’attacher à l’Angleterre 
et de réclamer tout le territoire situé au sud des grands lacs comme appartenant à cette
puissance. M. de la Barre interprêta avec plus ou moins de bonheur les ordonnances relatives
à la traite des fourrures et fit entrer en lutte ouverte Français contre Français. Le nuage qui
grossissait du côté de New-York et d’Albany se rapprochait chaque jour davantage à la
faveur de ces dissensions intestines. Il fallait mille hommes de troupes dans les contrées
ainsi mises en dispute — mais les garnisons du Bas-Canada étaient insignifiantes par leur
nombre. Les habitants pouvaient bien fournir mille bons miliciens parfaitement dressés —
restait à savoir qui travaillerait aux récoltes en leur absence. Le roi réservait ses soldats
pour les éventualités d’une guerre prochaine en Europe.

Charles Le Moyne de Longueuil dépêché vers les Iroquois qui avaient pillé des canots
français, ne réussit pas à leur faire entendre raison. C’était en 1683. Un appel fut adressé à
la cour de France. Le 9 novembre, un navire débarqua à Québec trois compagnies de
cinquante-deux hommes chacune commandées par les capitaines d’Hosta, Chevalier et
Aubry. Ce faible secours intimida momentanément les Iroquois. À la fin de février 1684,
ceux-ci reprirent de l’audace et enlevèrent pour seize mille livres de marchandises à des
Français qui se rendaient aux Illinois. En même temps, M. de la Barre faisait retirer La Salle
de Cataracoui et plaçait au fort Saint-Louis, sur la rivière des Illinois, M. de Baugy comme
successeur de Henry de Tonty qui avait créé ce poste par ordre de La Salle. Au mois de
mars, Olivier Morel de la Durantaye, qui commandait à Michillimakinac, se mit en marche
avec ce qu’il avait d’hommes disponibles pour porter secours au fort Saint-Louis des Illinois,
ayant appris que les Iroquois se préparaient à le surprendre. Le coup n’eut pas lieu, bien que
les Tsonnontouans se fussent avancés assez loin dans cette direction. Leur dessein était manifeste et la guerre devenait inévitable. Au printemps (1684) un détachement de soldats
partit de Québec pour Cataracoui. Au commencement de juin, le gouverneur débarqua à
Montréal avec le reste de ses troupes et des sauvages hurons et algonquins. Les milices ne
se firent pas attendre ; elles prenaient le mousquet pour ne les déposer que soixante et seize
ans plus tard. Trois cent cinquante guerriers sauvages, sept cents Canadiens et cent trente
soldats composaient cette petite armée. La milice était divisée en trois corps sous les ordres de
René Robineau de Bécancour[1], François Chorel[2] et Sidrac Duguay[3]. Le premier août on
était au lac Saint-François ; le 21 les troupes campaient à l’anse de la Famine, bord oriental
du lac Ontario, non loin d’Ogdensburg aujourd’hui. Dongan commit en ce moment une faute
majeure : il déclara les territoires des cantons iroquois propriété de l’Angleterre et défendit le
commerce avec les Français. Charles Le Moyne de Longueuil, envoyé avec quelques-uns de
ses fils, en députation chez les Iroquois, engagea ces derniers à s’entendre avec M. de la Barre
et le 3 septembre il revint à la Famine accompagné de plusieurs chefs qui conclurent la paix sans
trop concéder de leurs anciennes prétentions. L’intendant de Meulles accuse le gouverneur
d’avoir sacrifié la colonie en vue de favoriser le commerce qu’il faisait avec les sauvages.
L’armée française, du reste, n’était plus belle à voir : la disette et les maladies l’avaient
rudement éprouvée. De là le nom d’anse à la « Famine » que prit le lieu de son campement
lequel fut transformé en poste de la « Galette » quelques années plus tard.

Un renfort considérable venant de l’ouest arriva trop tard pour se joindre à l’expédition
et dût s’arrêter à Niagara. C’était un gros de cinq cents sauvages, Hurons, Outagamis,
Outaouais que Daniel Greysolon du Luth et Olivier Morel de la Durantaye avaient déterminés
à les suivre avec l’aide tout puissant de Nicolas Perrot ; deux cents Canadiens et Français
s’étaient joints à eux. Ils éprouvèrent tous un profond désappointement à la nouvelle de la
conclusion de la paix ; les sauvages de l’ouest saisirent le côté politique de la question, qui
n’était pas à leur avantage, et retournèrent chez eux mécontents.

La santé de Mgr de Laval était devenue chancelante ; le prélat songeait à se faire
remplacer. Le 6 novembre 1684, il établit dans la cathédrale de Québec un chapitre composé
de douze chanoines et de quatre chapelains ; l’installation eut lieu le 12 ; deux jours après
Monseigneur partit pour la France. M. l’abbé Ferland dit : « Il comprenait qu’il n’avait plus
l’énergie suffisante pour lutter contre les exigences[4] du ministre, qui avait hérité des préjugés[5] 
de son père[6] contre l’évêque[7] de Québec. On voulait forcer Mgr de Laval à établir des
cures fixes[8] dans un diocèse où les paroisses n’étaient pas en état de soutenir leurs pasteurs[9]. Ignorant les besoins causés par la vigueur du climat et par le prix élevé des choses nécessaires 
à la vie, le ministre aurait voulu établir les choses comme elles l’étaient en France[10]. 
D’ailleurs, le pays s’était peuplé au hasard[11], et dans les campagnes les maisons s’étaient bâties
de loin en loin[12], au gré des particuliers. Comme il était impossible de donner aux cures des
limites raisonnables[13], il n’était pas aisé de fixer des cures ; il fallait démembrer, séparer,
multiplier les paroisses[14] pour la commodité des pasteurs et du peuple. Il fallait changer[15] les
pasteurs dans un pays où les missions[16], de jour en jour prenaient une nouvelle face ; ces
changements étaient alors d’autant plus faciles que le clergé du Canada appartenant à des
communautés, les supérieurs étaient les maîtres absolus de tous les ouvriers évangéliques[17].
Mgr de Laval comprenait[18] mieux, de jour en jour, les difficultés qui l’environnaient. Au
milieu de son clergé qui, jusqu’alors s’était montré si zélé pour le salut du peuple, et si docile[19] 
à la voix de son évêque, il lui fallait introduire des pasteurs nouveaux[20], dont il ne lui était
pas facile d’étudier les dispositions[21]. Son humilité[22] lui persuadait qu’un autre serait plus
propre que lui à conduire l’église du Canada. » Il est bon de comparer ces assertions de Mgr.
de Laval (car M. Ferland ne fait que les reproduire en les résumant) avec le recensement de
1681 et la carte cadastrale de 1685, pour savoir à quoi s’en tenir sur la prétendue pauvreté
des habitants et la manière dont ils s’étaient groupés sur les terres. 

La question de la baie du Nord occupait enfin sérieusement l’attention de ceux qui tenaient
la main à l’administration du Canada. Chouart et Radisson avaient abandonné les Anglais vers
1676[23]. Charlevoix dit qu’ils étaient retournés en France d’abord, et que le roi avait donné
permission à Chouart de revoir le Canada. Selon les notes publiées par la société Historique
de New-York, Chouart aurait fait un voyage au port Nelson en 1673 et l’année suivante il
était au fort Rupert trafiquant à la rivière l’Orignal ou Moose pour ses patrons et associés les
Anglais. Peu après on découvrit qu’il entretenait des relations avec les Français et il fut
renvoyé, ce qui l’induisit à partir pour la France, où il obtint la permission (1676) de retourner
en Canada, avec le privilège d’y faire la pêche du marsouin et du loup-marin. Quant à
Radisson il alla servir dans les îles françaises de l’Amérique sous le maréchal d’Estrées. Vers
1680, il était à Québec, proposant à Frontenac de faire des établissements le long des côtes dans la direction de la baie du Nord, chose que le gouverneur jugea assez délicate pour ne
pas l’autoriser avant que d’avoir l’avis du ministre. Au recensement de 1681, Chouart est
mentionné aux Trois-Rivières et Radisson à Québec. Peu après, ce dernier obtint le privilége
de partir pour l’Angleterre, par la voie de Boston, afin de rencontrer sa femme, et avec
l’entente qu’il irait ensuite à Paris soumettre ses projets au ministre. L’erreur commise par
la France en 1667 portait ses fruits : les Anglais étaient établis dans la grande baie et y
jouissaient seuls des bénéfices de la traite. Les marchands de Québec tournaient leurs
regards de ce côté. En 1682 ils formèrent une compagnie dite du Nord et confièrent à
Radisson et à Chouart la conduite de deux navires, le Saint-Pierre et la Sainte-Anne, avec
lesquels nos aventuriers allèrent droit au premier fort des Anglais, mais n’osèrent l’attaquer
parce qu’il était en très bon état de défense. Le 26 août ils étaient à l’embouchure de la
rivière Bourbon, où un navire français avait relâché en 1675, le même navire probablement
sur lequel Chouart et Radisson s’étaient enfuis de la baie. Durant leur séjour en ces lieux,
ils surprirent un poste anglais à la rivière Sainte-Thérèse, non loin de là, et firent douze
prisonniers parmi lesquels Benjamin Gillam, de la Nouvelle-Angleterre, fils de Zacharie
Gillam, capitaine du Quaiche en 1668. Au retour (1683) ils capturèrent un navire de Boston
chargé de pelleteries et le gouverneur Bridger, mais rendus à Québec M. de la Barre libéra
Gillam et rendit le vaisseau, ce que le roi de France désapprouva en des termes très vifs
dans une lettre à ce gouverneur (10 avril 1684). Suivant M. de la Barre, les Français, dans
ce voyage, avaient couru des dangers extrêmes ; il valait mieux, pensait-il, ouvrir des communications 
par voie de terre avec la baie. Les instructions du ministre à M. de la Barre portent
en substance que l’ambassadeur anglais à Paris se plaint que le nommé Radisson et un autre
Français étant allés avec deux barques appelées la Saint-Pierre et la Sainte-Anne dans la
rivière et le port de Nelson, en 1682, y ont pris un fort et des propriétés dont les Anglais
avaient été en possession depuis plusieurs années. Radisson et Desgrozelliers soutiennent
que ces allégations ne sont pas vraies, mais que, ayant trouvé un endroit convenable pour
leur commerce sur la rivière Nelson, à plus de cent cinquante lieues de l’établissement des
Anglais dans la baie d’Hudson, ils en prirent possession au nom du roi dans le mois d’août
1682 et commencèrent à y élever un fort et des maisons. Le 14 septembre, ajoutent-ils,
entendant le bruit du canon, ils allèrent à la découverte et, le 26, trouvèrent des maisons en
construction sur une île et un navire à terre près la côte. Ces maisons avaient été érigées
depuis qu’ils (Chouart et Radisson) étaient entrés dans la rivière et y avaient préparé leur
établissement ; les Français soutiennent qu’ils sont les premiers occupants. Cette concurrence 
n’empêcha pas les Français de rester les maîtres de la contrée. Un navire anglais
ayant naufragé, les hommes qui le montaient furent traités avec grande modération et bonté
par les Français. D’après Charlevoix, « on chagrina Chouart et Radisson sur plusieurs articles,
qui concernaient la traite… ce qui les obligea de repasser en France où ils espéraient qu’on
leur rendrait justice. » Nous avons lieu de croire que Chouart ne suivit pas Radisson et que
lui et son fils retournèrent à la baie pour le compte de la compagnie du Nord. Ce qui paraît évident c’est que Radisson se sépara d’eux, et que, rebuté par le gouvernement français, il
accepta des Anglais le commandement de cinq navires avec lesquels il parut, le 15 août 1684,
devant le fort Nelson, à l’entrée de la rivière Sainte-Thérèse, qu’il enleva par stratagème.
Le jeune Chouart et ses hommes furent pris. Les fourrures portées à Londres à la suite de
ce coup de main occasionnèrent une perte de trois cent mille francs à la compagnie du Nord.
Le 10 avril, même année, Louis xiv avait écrit à M. de la Barre : « Le roi d’Angleterre a
autorisé son ambassadeur à me parler de ce qui est arrivé à la rivière Nelson entre les
Anglais et Radisson et Desgrozelliers, et je suis heureux de vous informer que je ne veux
donner au roi d’Angleterre aucun sujet de plainte, mais, comme je crois qu’il est important
d’empêcher que les Anglais s’établissent sur cette rivière, vous feriez bien de proposer au
commandant de la baie d’Hudson de ne laisser se former de nouveaux établissements ni par
les Français ni par les Anglais, ce à quoi je suis persuadé qu’il donnera son consentement,
d’autant plus qu’il n’est pas en position d’empêcher ceux que mes sujets voudraient former
dans la dite rivière Nelson. »

L’heure de la crise approchait. Anglais et Français avaient désormais des prétentions à
faire valoir, des intérêts engagés, un point d’honneur à soutenir. Les actes de violence
appelaient des représailles. On allait se disputer sans trêve ni merci, pendant trente ans,
cette baie du Nord, autrefois l’objet de l’indifférence générale et dont Chouart et Radisson
avaient compris l’importance sans parvenir à se faire écouter de leurs nationaux.

Sur instruction du gouverneur, Zacharie Jolliet (frère de Louis Jolliet) prit possession
solennelle de la rivière Nemiskau, le 2 juillet 1685, en vue de troubler autant que possible
la traite des Anglais. Radisson, toujours à la tête de ceux-ci, empêchait absolument les
Français de trafiquer dans le nord ; l’hiver de 1685-86, il était à la baie et il devait s’y trouver
encore lorsque le chevalier de Troyes y parut.

La compagnie du Nord n’avait reçu sa charte que le 20 mai 1685, quoiqu’elle fût
réellement constituée et en activité depuis trois ans. Une fois munie de cette patente elle ne
demandait qu’à précipiter les événements ; la conquête de la baie lui parut toute naturelle.
M. de Denonville, successeur de M. de la Barre, céda à ses instances, et par instruction du
12 février 1686, envoya le chevalier de Troyes avec soixante et dix Canadiens éprouvés,
sous les ordres des trois frères Le Moyne d’Iberville, de Sainte-Hélène et de Maricourt, à
travers les terres, s’emparer des forts Sainte-Thérèse, Monsipi, Albany et Rupert. L’expédition 
réussit complétement. Le 10 août, de Troyes reprenait la route du Canada, laissant
d’Iberville pour commander à sa place.

Chouart et Radisson disparaissent après cela de l’Histoire. Il paraîtrait, d’après Charlevoix,
que Radisson mourut en Angleterre ; cependant, vers 1700 on voit à Québec un nommé
Radisson intéressé dans les affaires du Détroit. M. de Denonville avait promis cinquante
pistoles à quiconque s’emparerait de lui et ce gouverneur dit même qu’il avait envoyé de
Troyes à la baie principalement pour capturer le transfuge. Il promettait aussi au jeune
Chouart de le récompenser s’il restait fidèle à la France. Ces hommes agissaient comme les grands seigneurs du temps de Louis xiii qui passaient d’un camp à un autre sans avoir
l’air de manquer à leur devoir envers le pays. Chouart mourut au moment où d’autres
prenaient sa place, ou plutôt lorsque la France, obligée de payer ses erreurs, envoyait dans le
nord Le Moyne d’Iberville, le plus vaillant des fils du Canada, pour y maintenir son nom, son
honneur, ses droits devenus contestables. La famille de Chouart alla se fixer vers Sorel d’où
elle se répandit plus au sud. L’année dernière, la paroisse de Saint-Étienne du comté
de Beauharnais élisait pour maire M. Jean-Baptiste des Groseillers. Une autre branche de
cette famille demeure dans le Minnesota, sans se douter peut-être qu’elle habite un pays
découvert par son ancêtre.

M. de Frontenac serrait de près les coureurs de bois et ceux qui, contrairement aux
ordonnances, se permettaient la traite des fourrures. Il fait beau voir comme il s’élève contre
les gens « qui vont en traite dans les lieux défendus et qui portent leurs pelleteries aux
Anglais » ; et il ajoute : « le transport des pelleteries hors du royaume mérite une exemplaire
punition. » Dans une lettre de 1681, après s’être répandu en plaintes amères sur tout cela, il
donne les noms de MM. La Chesnaye[24], Le Ber, Lemoine, Berthier[25] Sorel[25], Gauthier[26] de
Comporté, « les sieurs de Varennes, gouverneur des Trois-Rivières, et Boucher, son beau-père,
qui ont chacun cinq canots et dix hommes en traite dans les bois. » Il valait mieux,
sans doute, se conformer aux ordonnances et subir la famine.

M. de la Barre, qui remplaça M. de Frontenac, se montra tolérant pour ces infractions,
mais M. de Meulles, l’intendant, ne voulait pas en entendre parler. Voici ce que ce dernier
écrivait au ministre, le 28 septembre, 1685 : « M. de Varennes, gouverneur des Trois-Rivières,
se sert de son autorité pour faire seul le commerce avec les Sauvages dans un lieu nommé la
Gabelle[27], à quatre lieues des Trois-Rivières, ce qui est défendu par les ordonnances de Sa
Majesté, qui ne le permettent qu’aux Trois-Rivières. Il y a même plusieurs arrêts du conseil
souverain et ordonnances[28] des intendants qui le défendent dans le dit lieu de la Gabelle en
conformité de celles de Sa Majesté. Je n’ai pu l’empêcher jusqu’à présent, parceque M. de
la Barre, de son autorité et malgré tous les arrêts et ordonnances, lui avait permis de le faire
seul. On m’a présenté souvent des requêtes sur ce sujet, mais prévoyant que M. de la Barre
s’opposerait toujours à l’exécution de ce que j’en ordonnerais, j’ai toléré cette affaire, comme
une infinité d’autres, pour donner la paix au Canada. Je n’ai pas laissé d’en dire plusieurs fois
mon sentiment au dit sieur de Varennes, qui n’a pas paru en être fort satisfait. Cela m’a si
bien attiré (le mécontentement de) M. de Montortier[29], qui est son parent et qui a passé tout cet été chez lui, qu’il a fait tous ses efforts pour me rendre secrètement toutes sortes de mauvais offices, quoique j’aie affecté de vivre avec lui avec beaucoup d’honnêteté, s’il eût
demeuré plus longtemps ici, il aurait été capable d’insinuer à tout le monde un esprit de
désobéissance. Dès que M. de Denonville fut arrivé il fit tout ce qu’il put pour le prévenir
contre moi ; il commença par lui dire que je passais devant les gouverneurs particuliers[30] et
qu’en France cela ne se faisait point. »

Si l’on veut juger de l’impression que la conduite et le caractère de M. de Varennes
produisirent sur M. de Denonville, il suffit de lire l’extrait suivant d’une lettre qu’il adressa au
ministre, cinq semaines après celle de M. de Meulles. Ce dernier, qui était un faiseur d’embarras,
malgré des qualités réelles dont il savait au besoin se couvrir, dût éprouver quelque
malaise en voyant que le gouverneur-général ne partageait pas son opinion au sujet de
l’homme qui lui déplaisait si fort. Des rivalités de préséance paraissent avoir été la cause
des agissements de M. de Meulles. Voici ce qu’écrivait M. de Denonville : « Le sieur de
Varennes vous demande, Monseigneur, la continuation de son gouvernement des Trois-Rivières 
et vous supplie de lui faire renouveler sa commission, qui est finie, n’étant que pour
trois ans[31]. C’est un très bon gentilhomme, qui n’a de vice que la pauvreté. Je vous assure
qu’il a du mérite et de l’autorité. Il aurait bien besoin de quelque grâce du roi pour élever et
soutenir sa famille. »  

Colbert, le génie protecteur du Canada était mort. Louis xiv devenait presque
indifférent à notre égard ; il se borna, si nous sommes bien renseigné à maintenir la commission
de M. de Varennes et à ne pas inquiéter ce fonctionnaire au sujet de la traite qu’il faisait
pour son compte particulier. La Hontan, de passage aux Trois-Rivières en 1684, écrivait :
« Le roi y a établi un gouverneur qui mourrait de faim si au défaut de ses minces appointements,
il ne faisait quelque commerce de castor avec les Sauvages. » Ainsi il devenait urgent,
et il était convenable à un employé de violer la loi pour se payer de ce que le gouvernement
lui devait ! M. de Varennes a laissé une famille sans fortune. On ne peut que l’accuser de
n’avoir pas assez profité des privilèges qui lui étaient accordés en sous-main. Il était trop
honnête pour prendre plus que le nécessaire.

Si le roi ne demeurait pas à Québec, il n’en était pas moins renseigné sur certains
agissements, grâce au système établi de faire espionner les hauts fonctionnaires les uns par
les autres. Ses lettres, toutes roides et sans détours, nous paraissent curieuses, comparées à
celles des ministres d’aujourd’hui. Il écrivait (24 juillet 1684) à M. de la Barre : « Je suis
bien aise de vous dire que, par tout ce qui me revient du Canada, la faute que vous avez
faite de ne point exécuter ponctuellement mes ordres sur le sujet du nombre de vingt-cinq 
passeports à accorder à mes sujets et le grand nombre que vous en avez envoyé de tous
côtés pour favoriser des gens qui vous appartiennent, me parait avoir été la principale cause
de ce qui est arrivé de la part des Iroquois. J’espère que vous réparerez cette faute en
donnant une fin prompte et glorieuse à cette guerre. » La fin de la campagne équivalut à une suspension d’armes, glorieuse pour les seuls Iroquois. Ces congés de traite dont les
mémoires du temps parlent à chaque page, étaient limités, quant au nombre, et d’année en
année, par instructions spéciales du roi, suivant la situation. La grande traite appartenait à
des compagnies reconnues. Lorsque des faveurs pouvaient être accordées, particulièrement à
des colons de mérite ou à des veuves d’officiers pauvres, le gouverneur livrait de ces congés
(chacun d’eux représentait une permission de canot de traite) et si les personnes qui les
recevaient n’étaient pas en état de les utiliser, les marchands les achetaient. C’était une
valeur sur le marché et parfaitement cotée puisque le nombre en était limité ; M. de la Barre
en distribuait à ses favoris, ou à ses associés secrets ; il se trouva qu’il en avait accordé six
fois plus que son droit ne le lui permettait. Ce fait joint à son incompétence en matière
diplomatique du côté des Iroquois, le fit rappeler l’année suivante (1685).

La situation du Canada était prospère pour ce qui concerne les habitants, mais une classe
nouvelle et très importante, la noblesse, occupait beaucoup l’administration à cause de sa
pauvreté. Il est juste d’en parler ici.

Durant la période des guerres qui commencent en 1684, la noblesse à rendu de signalés
services au Canada. Cette noblesse était composée de deux classes d’hommes : 1. les
Canadiens titrés pour leur mérite ; 2. les cadets des familles nobles de France qui cherchaient
à se créer ici un avenir. Comme nous l’avons déjà dit, les titres de noblesse ne comportaient
ni rentes, ni pension, ni commandement, ni privilèges à la façon de l’Europe : chacun payait
sa position de sa personne et de ses talents, de même que sir Louis Lafontaine, sir George
Cartier, sir Narcisse Belleau, sir Hector Langevin et autres de nos jours.

La première idée de la création d’une noblesse canadienne fut mise en pratique au
moment où Louis xiv prenait en main la gouverne de ses États. La forme en était toute
préparée par les circonstances : il fallait une noblesse territoriale, afin de développer la
colonisation et procurer au peuple des chefs liés à ses plus intimes intérêts.

Le dix-septième siècle vit arriver en Canada nombre de fils de familles parfaitement
ruinés et titrés, qui se mirent à l’œuvre de ce côté-ci de l’océan, dans l’espoir de se faire
une carrière. La porte était ouverte à toutes les ambitions légitimes. Disons à l’honneur de ces
jeunes gens que la plupart d’entre eux se montrèrent dignes des vieux noms qu’ils portaient.
On leur accorda des terres, ce qui ne se refusait à personne. Ceux que leur instruction et
une vocation particulière poussaient vers les professions ou le métier des armes se virent
également bien accueillis. Les uns et les autres complétaient l’organisation de la Nouvelle-France 
et pour tout dire, grâce à eux, nous nous sommes trouvés supérieurs en capacités
aux colonies anglaises, pourtant beaucoup plus fortes que nous par le nombre.

Ce qui manque ordinairement aux colonies nouvelles c’est une classe à la fois dirigeante
et intéressée pour son compte au bien-être des habitants. Colbert saisit cette vérité du
premier jour de son administration. Sur les bases déjà solides de nos familles rurales, il plaça
la noblesse de talent et de bonne volonté, et pour que l’on comprît bien son intention, il appela à ce rang supérieur une dizaine de Canadiens susceptibles de l’honorer dans leurs
personnes ou dans leurs enfants. Dès lors, tout marcha avec ordre à la satisfaction générale.
À Chartier de Lotbinière, Rouer de Villeray, les d’Ailleboust, les Juchereau, les Le Neuf, les
Le Gardeur, les d’Amours, les Denys, les Robineau de Bécancour, les Gourdeau, qui étaient
venus isolément de France avant 1650, portant des noms de noblesse ou regardés comme
tels, il ajouta, par choix judicieux, une phalange de gentilshommes, la plupart militaires, qu’il
induisit à faire souche en Canada pour y perpétuer le sentiment français, en un mot édifier
une Nouvelle-France. Un siècle de travaux et de combats glorieux atteste la valeur de ce
présent royal fait par un grand ministre à l’humble colonie des bords du Saint-Laurent. La
religion et la patrie en retirèrent un grand bénéfice. À la faveur de ce systême, nous avons
pu exister comme nation et soutenir des luttes qui rappellent les beaux temps de la Grèce et
de Rome. Ceux qui, de nos jours, prononcent avec mépris ou indifférence le mot noblesse sont
trop enclins à se représenter les choses du moyen-âge ou des pays à moitié barbares. Rien de
cela ne s’est reproduit parmi nous. Il y a eu solidarité, attachement mutuel entre l’habitant du
Canada et sa noblesse. Ne l’oublions jamais, car c’est une des plus belles pages de nos annales.

La commission du marquis de la Roche (1598) lui donnait le pouvoir de « faire baux des
terres de la Nouvelle-France aux gentilshommes, en fiefs, châtellenies, comtés, vicomtés et
baronnies. » On sait qu’il ne résulta rien de l’entreprise de ce personnage. Plus tard (1624)
il paraîtrait que le cap Tourmente, l’île d’Orléans et autres îles du voisinage, furent accordées
à Guillaume de Caen à titre de fief noble, mais en 1636, la compagnie des Cent-Associés
donna les mêmes terres à quelques-uns de ses membres, comme on l’a vu. L’acte de fondation 
des Cent-Associés (1627) conserve les dispositions de la patente du marquis de la Roche
quant aux seigneuries.

Jacques Le Neuf de la Poterie avait reçu, en 1636, la seigneurie de Portneuf et il s’y
établit. Peu d’années après (vers 1645) les circonstances le conduisirent aux Trois-Rivières
avec sa famille. C’est alors, croyons-nous, qu’il obtint un petit morceau de terre, situé dans
la ville actuelle, mesurant dix arpents en superficie, et dont il est fait mention en 1645 et
1648 comme lui appartenant. Le titre écrit lui en fut donné le 9 mars 1649. M. Le Neuf le
passa à son fils, Michel Le Neuf de la Vallières, et celui-ci le vendit, le 13 novembre 1686, à
« noble homme Charles Aubert, sieur de la Chesnaye, marchand bourgeois de Québec » ;
dans l’acte on le désigne sous le nom de « marquisat de Sablé. » Il est possible qu’il ait
appartenu ensuite à Pierre Dandonneau dit la Jeunesse, sieur de Saint-Pierre et sieur du
Sablé, (habitant des Trois-Rivières dès 1651), mais Dandonneau portait le surnom de
Dusablé longtemps avant 1686, alors que M. Leneuf était propriétaire du marquisat. Par la
suite, la famille Boucher de Niverville l’acquit et, en 1800, le colonel Joseph Boucher de
Niverville le laissa vendre à la folle enchère ; Aaron Hart, marchand, le paya vingt et un louis
courants. Parmi les nombreux documents que nous avons consultés se rapportant aux Le
Neuf, nous n’avons jamais rencontré le titre de marquis appliqué à des membres de cette
famille. Le marquisat du Sablé a beaucoup intrigué les archéologues. 

Pobomcoup, en Acadie, paraît avoir été érigé en baronnie, vers 1651, en faveur de Muis d’Entremont qui en porta le titre toute sa vie.

Le 9 avril 1656, la compagnie des Cent-Associés érigea, en faveur de Louis d’Ailleboust,
la terre de Coulonge « en titre de châtellenie. »

Après sa courageuse défense des Trois-Rivières (1653) M. Pierre Boucher avait été
nommé gouverneur de cette place, mais M. Jean de Lauson, retourné en France quatre
années plus tard, voulait que l’on fît davantage pour un homme de si grand mérite, c’est
pourquoi il s’adressa au marquis Izaac de Pas de Feuquières, vice-roi de l’Amérique, lequel
obtint des lettres de noblesse et les envoya à M. Boucher en 1661. accompagnées d’une
missive flatteuse. Louis xiv prenait en main, cette même année, la conduite des affaires du
royaume ; ce fut son premier acte en faveur du Canada.

Dans son rapport au ministre (1667) Talon dit : « La noblesse du Canada n’est composée
que de quatre anciens nobles, et de quatre autres chefs de familles que le roi a honoré de ses
lettres l’année dernière. » Les quatre anciens devaient être Jacques Le Neuf de la Poterie,
Charles Le Gardeur de Tilly, Jean-Baptiste Le Gardeur de Repentigny et Charles-Joseph
d’Ailleboust des Musseaux. Nous pensons qu’il faut regarder comme appartenant aussi à la
noblesse Louis-Théandre Chartier de Lotbinière et Louis Rouer de Villeray, sans compter
Pierre Boucher. Talon continue : « Outre ce nombre, il peut y avoir encore quelques nobles
entre les officiers qui se sont établis[32] dans le pays. Comme ce petit corps est trop peu
considérable pour bien soutenir, ainsi qu’il est naturellement obligé, l’autorité du roi et ses
intérêts en toutes choses, mon sentiment serait de l’augmenter de huit autres personnes les
plus méritantes, et les mieux intentionnées, en laissant les noms en blanc, ainsi qu’il a été fait
l’an passé. » Il soumet en même temps les noms de cinq colons : Jean Godefroy, Charles Le
Moyne, Simon Denys, Mathieu Amyot et Louis Couillard. De son côté, M. de Tracy
proposa Jean Bourdon, Jean Juchereau, Denis-Joseph Ruette d’Auteuil et Pierre Boucher.

Le nom de M. Boucher qui se présente ici comme celui d’un candidat au titre de noblesse
fait supposer que ses lettres avaient été révoquées. Voici ce que nous en pensons. En dépit
de plusieurs arrêts du roi, de faux nobles figuraient partout en France et « s’évertuaient à
s’affranchir du payement de la taille. » Au mois de mars 1666 le conseil prescrivit la
recherche des porteurs de lettres usurpées ; tout annoblissement postérieur à 1643 devint
nul, quitte au roi à renouveler ceux qu’il jugerait à propos. Il est pénible d’avoir à ajouter
que les nouvelles patentes s’achetaient à prix d’argent. Louis xiv, en besoin de fonds pour
monter sa marine taxait la vanité humaine, comme il le déclare plaisamment. On alla plus loin.
Nombre de personnes accolaient à leur nom le titre d’écuyer, sans y avoir droit. Un
financier se présenta qui, moyennant une forte somme une fois versée, acheta le privilége de
poursuivre en justice et de faire condamner à l’amende les porteurs de cet humble qualificatif,
tombé alors dans le discrédit, autant qu’il l’est de nos jours en Canada, où tout le monde s’en sert. Les premiers frappés par l’application inattendue de la loi furent — le croira-t-on ? —
La Fontaine le fabuliste, et Racine le poète !

Le titre d’écuyer a été, récemment, le sujet d’un débat parmi nous. Les uns pensent
qu’il n’est qu’une traduction du mot anglais esquire ; les autres veulent y voir une
nouveauté ridicule. La vérité est qu’il est français ; que les Anglais l’ont emprunté à la
France et que, depuis le temps de Champlain, nous en faisons usage, comme le démontrent,
presque à chaque page, les registres de nos paroisses, les actes de nos notaires, les archives
de la justice du Canada et du conseil supérieur de Québec. On l’appliquait aux gouverneurs,
petits et grands, aux seigneurs, aux officiers civils et militaires ; mais ni aux médecins, ni
aux notaires. Quant aux avocats, il n’en faut pas parler puisque nous n’en avons eu
que sous le régime anglais. Dans une classe moins relevée, mais qui tenait le milieu entre la
noblesse, la robe, l’épée et le peuple, nous comptons, depuis deux siècles et trois quarts, le
« sieur » et le « monsieur », diminutifs de « monseigneur ». C’étaient là, et ce sont encore des
formules de politesse, rien de plus. Le fils d’un mendiant pouvait devenir un sieur ou un
monsieur, tout ainsi que le fils d’un habitant se parait du titre d’écuyer s’il parvenait à un
grade dans l’armée ou la magistrature. Jusque vers 1800, le mot s’écrivait « escuyer » et
même « escuiier » on prononçait « écuyer ». Nos ancêtres ne faisaient pas usage du signe de
l’accent dans l’écriture, bien qu’il fissent sentir cet accent dans le langage parlé. Pour avertir
le lecteur du son qu’il fallait donner en certains cas à de certaines lettres, ils plaçaient
immédiatement après ces lettres un s, que nous avons surtout maintenu dans les noms de
famille : Dufresne, Lemaistre, Lesveillé se disent Dufrêne, Lemaître, Léveillé. La France
n’emploie plus le terme écuyer de cette façon, ce qui ne nous empêche aucunement de le
conserver, comme font les Anglais qui l’ont plutôt imité que traduit par le mot « esquire ». 

Les coutumes disparues, qui nous sont révélées par les vieux textes, surprennent toujours 
un peu les lecteurs d’aujourd’hui. Qui n’a vu dans les contrats du dix-septième siècle
les termes de « honnête homme Jean Le Moyne[33] », ou « honorable homme Jean Cochon[34] »
Le mot « honorable » n’était qu’une expression de politesse ou d’égard, et le sens du mot
« honnête » doit se lire comme « respectable, recommandable, » de même que l’on disait des
personnes qui avaient le vernis et l’usage de la société : ce sont d’honnêtes gens. Les notaires
et les missionnaires, se faisant l’écho de leur entourage, gratifiaient de ces expressions
flatteuses ceux qui étaient les premiers dans la paroisse ; « écuyer » se donnait moins à la
légère ; « monsieur » figure rarement, mais le « sieur » fourmille, envahit tout, déborde les
registres des églises et les actes des tabellions.

Par la pratique établie de qualifier Jean-Paul Godefroy, Mathieu d’Amours, Robert
Giffard et quelques autres du titre d’honorable homme, quoiqu’ils n’appartinssent pas à la
noblesse proprement dite, on voit qu’il existait, même avant 1665, une classe influente équivalant 
en ce pays à la noblesse de sang en France. 

Suivant cet ordre d’idées, on rencontre un nombre infini de surnoms qui ressemblent à
ceux de la noblesse. Ce sont parmi les simples habitants : Lefebvre dit Belle-Isle, Couillard
de l’Espinay, Lemaître de Lottinville, Guyon du Buisson, Godefroy de Marbeuf, Douaire de
Bondy, Fafard dit Longval, Volant de Saint-Claude, Jarry de la Haye, Janson de la Palme,
et mille autres. « De » et « dit » avaient une valeur semblable, c’est-à-dire qu’ils indiquaient le sobriquet.

Quant aux Canadiens qui furent anoblis ou que la profession des armes nous fait connaître,
tels que Le Moyne de Maricourt, Boucher de Niverville, Hertel de Cournoyer,
Godefroy de Roquetaillade, Trottier de Beaubien, Sabrevois de Bleury, il y a lieu de croire
qu’ils avaient emprunté ces noms à des localités ou à des familles de France dont ils tenaient
à conserver le souvenir. Lorsque Pierre Le Moyne commença à servir dans la marine il y
avait parmi les sous-secrétaires d’État un M. d’Iberville, qui peut-être protégea le jeune
officier et lui laissa son nom, qu’il devait illustrer.

Jean Godefroy et Charles LeMoine reçurent leurs lettres de noblesse en 1668. Ils ne
durent point les payer, car la correspondance échangée entre Talon et Godefroy se termine
par le tableau de la pauvreté de ce brave colon chargé de famille. L’intendant emprunta à
ses propres armes une épée posée en pal au-dessus d’un croissant et la plaça dans l’écu de
Godefroy. Nous n’avons pas la date des lettres de noblesse accordées à Simon Denys, sieur
de la Trinité, et à Charles Couillard, sieur des Islets ; toutefois, le 24 avril 1678, le roi écrivait
au conseil supérieur de Québec lui enjoignant d’enregistrer les lettres en faveur de Jean
Godefroy, Simon Denys, Charles Couillard et Charles Lemoyne qui, jusque-là n’avaient point
été reconnues parcequ’elles étaient adressées au parlement de Paris et non à celui (le conseil
de Québec était une sorte de parlement) de Québec. Ce ne fut que le 3 mai 1681 que celles
de Godefroy furent insinuées en conséquence de cet arrêt royal.

En 1671, écrit M. l’abbé Faillon, « Le sieur Jean-Vincent-Philippe de Hautmesnil, étant
repassé en France pour s’y marier, demanda la confirmation de la noblesse déjà accordée en 1654 à son père, Pierre-Philippe de Marigny. Il lui fut répondu que le roi confirmerait sa noblesse lorsqu’il serait repassé en Canada avec sa famille ; et en effet, par ses lettres patentes, ce prince exigea sa présence dans ce pays, comme condition rigoureuse de la continuation de cette grâce. »

La baronnie des Islets, (non pas la seigneurie de Louis Couillard, sieur des Islets) accordée
à Talon en 1671 et changée en comté d’Orsainville quatre ans plus tard, (voir le présent
ouvrage IV. 92.) paraît être la première seigneurie, après Pobomcoup, à laquelle fut attaché
un titre de noblesse.

Le 5 décembre 1672 on enregistra au conseil de Québec la généalogie des sieurs Joibert,
seigneur d’Aulnay et de Soulanges, originaires de la Champagne. L’année suivante, dans une
assemblée solennelle, Frontenac réunit la noblesse au clergé et au tiers état, selon les anciennes
coutumes françaises ; le roi désapprouva cette démarche, sur le principe qu’il ne fallait pas
entendre tant de gens à la fois. 

Un autre comté noble, l’île d’Orléans, fut créé en faveur de M. Berthelot, en 1676.

L’intendant Duchesneau éleva le premier la voix contre la noblesse du Canada. Dans sa
lettre à Colbert du 10 novembre 1679, il affirme que la plupart des gentilshommes sont dans
la pauvreté et cela par leur faute, vu qu’ils négligent leurs terres, passent le temps à la chasse,
vivent d’expédients et, pour subsister, contreviennent aux ordonnances relatives à la traite.
Eux et leurs fils, dit-il, courent les bois, invitent les jeunes habitants à les suivre, se plongent
dans les dettes, et, malgré tout, veulent tenir un rang au-dessus du commun.

Nous avons parlé du titre de noblesse conféré à René-Robert Cavelier de la Salle en
1675, à la suite de ses travaux de découverte et de fondation.

Par son mariage avec Marie-Anne Le Neuf, fille de Jacques Le Neuf de la Poterie, le
sieur René Robineau de Bécancour était devenu (1671) propriétaire de la seigneurie de
Portneuf et y avait fixé sa famille. Vers 1682, ce fief fut érigé en baronnie. Jusqu’à la conquête
(1760) le chef des Robineau a porté le nom de baron de Portneuf. L’un des fils de René
ci-dessus, s’établit à Bécancour dont il était seigneur en vertu de l’héritage paternel ; il est
souvent cité avec le titre de baron de Bécancour, mais on ne saurait dire si ce dernier fief a
jamais été fait baronnie.

La manie des grandeurs a toujours agité les hommes. Le dessein de Louis xiv de
créer une noblesse coloniale était assez connu pour susciter chez certains aventuriers
l’espérance de jouer un rôle ici en usurpant des titres de cette nature. L’intendant de Meulles
reçut instruction (1685) de rechercher les faux nobles et de les faire connaître, ce qui donna
occasion aux nobles véritables de s’affirmer, mais en même temps leur situation de fortune fut
mise au jour : elle n’était pas brillante, dans la plupart des cas.

L’intendant de Meulles était choqué de voir les simples gouverneurs de place prendre
le pas sur lui dans les cérémonies publiques. Il regardait d’un œil de mépris toute « illustration 
coloniale » selon le terme à présent en usage. L’automne de 1685, il écrivait au ministre
demandant qu’on ne permît plus à des gens aussi pauvres que la noblesse du Canada de
figurer en tête des représentants de Sa Majesté. M. Nicolas Denys, ajoute-t-il, qui a été
gouverneur de l’Acadie (son fils Richard était alors gouverneur de Gaspé), vit à Paris dans
la mendicité. Cette lettre est méchante, toutefois elle se confirme en partie par une autre de
Denonville, de la même année, dans laquelle ce gouverneur nous peint les gentilshommes de
la colonie dénués de tout, mais très fiers de leurs titres et tâchant de paraître avec le plus
d’avantage possible, sans parvenir à cacher la misère qui les ronge. J’aimerais mieux,
ajoute-t-il, des habitants, car ceux-ci travaillent et sont prospères, tandis que les nobles
flânent et crèvent de faim. La liste de ses récriminations est longue ; il ne ménage pas plus
les mots que ne le fait M. de Meulles, et il revient sur le sujet dans trois ou quatre dépêches.
Il y a, dit-il encore, des gentilshommes qui luttent avec honneur contre la mauvaise fortune,
mais là où un habitant vivrait à l’aise, le personnage noble, tenu à plus de dépenses, de pertes
de temps pour le service public et à se vêtir mieux que le commun des mortels, ne peut suffire
aux exigences de la situation. M. de Saint-Ours était allé voir ce même gouverneur afin d’obtenir la permission de passer en France, où il espérait trouver un moyen de gagner sa
vie. Sa femme et ses dix enfants étaient au désespoir : « Je les confierai, s’écriait-il, à
quiconque pourra leur donner du pain. » Cependant, ajoute M. Denonville, cette famille est
active ; j’ai trouvé deux des filles occupées à couper le blé et M. de Saint-Ours tenait les
manchons de la charrue et ils ne sont pas les seuls, dans cette condition déplorable ! Ils
viennent à moi tout en larmes. Le moment est arrivé de pourvoir à leurs plus pressants
besoins, autrement ils seront tentés de passer aux Anglais. Nos officiers mariés sont de
vrais mendiants. Les conseillers du conseil souverain ne sont pas davantage favorisés du
sort. On arrête leurs fils qui se sont fait coureurs de bois. Enfin, il faut du secours.

Le roi envoya quelque argent et fit dire aux nécessiteux qu’ils devaient se mettre au
travail et moins trancher des gens de qualité. C’était sec et peu juste, car enfin, le roi avait
insisté pour que ces personnes vinssent dans la colonie et il ne pouvait s’attendre à les voir
labourer la terre ou couper des arbres comme l’habitant dont c’était la profession. Ce dernier
jouissait du fruit de son labeur et de ceux de son père ; il était le vrai seigneur du Canada.
Les demandes d’argent adressées par les gouverneurs à la cour de France ne concernaient
en rien l’habitant ; elles touchaient tout au plus une vingtaine de familles de la classe de la
noblesse ou des conseillers, car plusieurs gentilshommes avaient du bien et savaient en tirer
parti, notamment Le Gardeur, Le Neuf, Le Moyne, Boucher, Robineau, Villeray, de Saurel
et Chartier de Lotbinière.

Au premier abord, si l’on en croit M. de Meulles, le nombre des nobles pouvait paraître
prodigieux, car « tout le monde à peu près se qualifie de gentilhomme et prend le titre
d’écuyer », mais cette innocente manie n’empêche pas une partie de la noblesse d’avoir été la
seule à souffrir ou des circonstances défavorables ou de son fol esprit de grandeur. Le roi le
comprit et, tout en déclarant qu’il n’accorderait plus de lettres de noblesse, il envoya six
commissions des troupes de la marine avec ordre de ne les confier qu’à des fils de nobles
tombés dans le dénuement. 

Le nom de « troupes de la marine » provenait de ce que, en prenant la direction de la
marine, Colbert s’était fait remettre le budget des régiments employés aux colonies, au lieu
de le laisser au ministre de la guerre. Recevant leur solde du bureau de la marine, ces troupes
passèrent dès lors sous ce nom, mais elles ne faisaient point le service maritime.

Une aussi triste situation, néanmoins, réclamait l’aide de la cour. Charlevoix écrivant
en 1720, cinq années après la mort de Louis xiv, dit : « C’est sans doute une des raisons
qui ont engagé le feu roi à permettre « à tous les nobles et gentilshommes de faire le commerce,
tant par mer que par terre, sans qu’ils puissent être recherchés, ni réputés avoir dérogé. »
Ce sont les termes de l’arrêt qui fut rendu par le conseil, le dixième de mars 1685. Au reste,
il n’y a en ce pays aucune seigneurie, mêmes celles qui sont titrées, à laquelle le droit de
patronage soit attaché, car, sur la prétention de quelques seigneurs, fondée sur ce qu’ils
avaient fait bâtir l’église paroissiale, Sa Majesté, étant en son conseil, prononça, la même
année 1685, que ce droit n’appartenait qu’à l’évêque, tant parce qu’il est plus en état  qu’aucun autre de juger de la capacité des sujets, que parce que la portion congrue des cures est
payée sur les dîmes, qui appartiennent à l’évêque. Le roi, dans ce même arrêt, déclare que
le droit de patronage n’est point censé honorifique. » Qui ne sait que la noblesse témoignait
de l’aversion pour le commerce ? Le remède se trouvait inefficace. On ne fait pas des marchands 
derrière un comptoir avec des décrets. La traite des fourrures, la vie de coureur de
bois, avait bien de l’empire sur les imaginations ; elle tentait bien les gentilshommes, mais
il ne leur restait que le choix de se mettre aux gages des capitalistes. Les cens et rentes,
très faibles, ne suffisaient point à couvrir les frais d’entretien d’une famille. L’habitant avait
le bon côté de la situation ; la richesse nationale était dans ses mains : lui seul possédait le
moyen d’accumuler, ou plutôt il était le véritable seigneur du Canada. Les financiers, il est
vrai, avaient su organiser des compagnies de commerce qui amassaient de l’argent sur les
marchés de l’Europe en échange des pelleteries du Canada, mais l’habitant se passait
aisément de ces spéculateurs. Le jour vint, cependant, où la monnaie manqua : nous en
parlerons plus loin — pour faire ressortir une fois de plus le systême d’exploitation suivi à
l’égard des Canadiens par les bailleurs de fonds français. Quant à la noblesse venue de
France, elle était issue de l’armée et elle brilla de nouveau lorsque les guerres se rouvrirent.
La noblesse canadienne généralement plus riche parce qu’elle s’appuyait sur son travail,
emboîta le pas avec ardeur du moment où il fut question de tirer l’épée.

Avec les guerres qui recommençaient en Europe, le roi négligeait de plus en plus le
programme du peuplement du Canada dressé et en partie exécuté par Colbert. À partir de
1684 ceux qui se firent habitants parmi nous étaient des soldats, en très petit nombre, dont
le temps de service expirait, qui optaient pour la colonie, prenaient des terres et devenaient
Canadiens en épousant des filles du pays. Point de criminels, de repris de justice ; rien de ces
classes oisives ou paresseuses qui battent le pavé des grandes villes ; très peu d’artisans
même, à cause du manque presque absolu de manufactures. Des cultivateurs ou personne, tel
était le mot d’ordre du pays. Il n’était pas plus permis au roi de nous imposer de la canaille
qu’aux vagabonds de subsister chez nous. Les habitants ne toléraient point les gens sans
aveu. Ces faits ressortent de l’étude des trente années qui suivirent la mort de Colbert.

Une série de lettres qui datent de cette époque, signées par La Hontan, officier dans les
troupes, a beaucoup exercé la verve des écrivains. Ce farceur s’est amusé à décrire le mode
de peuplement qui, selon lui avait été adopté envers le Canada. À l’en croire, on y envoyait
des garnements, des repris de justice et des banqueroutiers. Sous sa plume, tout devient
lettres de cachet ; à l’en croire, sitôt qu’une mauvaise affaire avait eu lieu en France, on
exilait le coupable en Canada. La Hontan n’a fait que remonter le cours du fleuve et
passer d’une garnison à une autre. Les condamnés dont il parle étaient des gens comme
lui, dégradés et obligés de servir dans les troupes ; les banqueroutiers n’avaient point de
place dans notre population agricole, et personne ici n’eût voulu souffrir la présence de
ces sortes de gens. Ce n’était ni une contrée manufacturière ni un endroit ouvert aux prolétaires. 
La Hontan, après avoir fait les cents coups dans son pays, s’était vu réduit à servir comme simple soldat. La compagnie à laquelle il appartenait ayant été envoyée dans la
Nouvelle-France, ce garçon incommode suivit de force ses chefs et traversa prestement la
région qui sépare Québec de Michillimakinac, pour de là se rendre à la Louisiane, d’où il
s’embarqua en distination de la France. Qu’a-t-il vu du Bas-Canada, surtout que savait-il de
notre histoire et des origines de notre population ? Il est bien vrai que, dans certains cas, le
roi permettait l’expatriation en Canada de quelques brouillons, mais c’était tout simplement
pour les mettre en surveillance, au régime, un temps donné, dans les postes éloignés, non pas
dans nos campagnes. Ces sortes de proscrits n’ont jamais été mêlés à notre population — on
le voit assez par leurs lettres ; ils ignoraient le premier mot de ce qui se passait en Canada.
Il faut lire avec la même précaution les aventures du chevalier de Beauchêne, rédigées par
Le Sage, l’auteur de Gil Blas — récit dans lequel les incorrections fourmillent et qui peint la
Nouvelle-France comme le refuge des vagabonds du royaume. La première condition de
toute existence en Canada était de gagner sa vie ; hors de là point de salut ; les dissipateurs,
les fils de famille ruinés n’avaient ici d’autres ressources que de prendre des terres et de les
cultiver. Si les petits-maîtres avaient consenti à se transformer et devenir habitants, fort bien !
nous ne leur demanderions aucun compte de leur passé — mais ce miracle n’était guère
possible et il ne s’est pas accompli ; chenapans ils étaient en partant de France ; coureurs
d’aventures ils devinrent en Amérique. Le Canada ne leur doit rien, sauf la mauvaise réputation 
qu’ils ont voulu lui faire parce que leur place n’était point parmi nous.

Le bon La Fontaine, qui ne savait probablement pas qu’il y eût un pays appelé la
Nouvelle-France ou Canada, écrivait (18 décembre 1687) à son ami Saint-Évremond :



	

… Le mieux est de me taire 

Et surtout n’être plus chroniqueur de Cythère.

    Logeant dans mes vers les Chloris,

    Quand on les chasse de Paris.

    On va faire embarquer ces belles :

Elles s’en vont peupler l’Amérique d’Amours 

    Que maint auteur puisse avec elles.

    Passer la ligne pour toujours !








On enlevait alors de Paris une foule de courtisanes qu’on envoyait en Amérique, mais
les écrivains de cette époque parlent de notre continent comme les Européens de nos jours —
confondant Panama avec Québec, et Montevideo avec la Nouvelle-Orléans. Il s’agirait de
savoir dans quelle partie de l’Amérique étaient transportés ces sortes de gens. Tout nous
invite à croire qu’il n’est pas ici question du Canada et que La Fontaine ne se trompe pas
beaucoup lorsqu’il leur fait passer la ligne. Les « îles d’Amérique » reçurent, vers ce même
temps, quelques cargaisons de marchandises humaines qui ruinèrent leurs colonies. Chez
nous, les filles eussent subi le fouet et on les eût renvoyées en France. Les beaux parleurs
comme La Hontan furent quittes pour manger de la vache enragée.

Ce qu’il y avait de gentilshommes en Canada comptaient bien sérieusement s’y établir et y fonder des familles. Le roi, trop engagé dans sa politique européenne, ne se renseignait
pas comme il eût dû le faire sur la situation de sa principale colonie — de là, bientôt, la
situation anormale de la noblesse envoyée par lui dans ce coin du monde. Un jour vint où
il poussa même l’imprévoyance jusqu’à amoindrir les titres canadiens en les rendant vénals
et accessibles aux favoris de la fortune. Les guerres avaient épuisé le trésor : on fit des
comtes et des marquis moyennant finances. L’un des plus étranges personnages de ces
fournées administratives fut messire Michel de Saint-Martin, écuyer, sieur de la Mare du
Désert, protonotaire du Saint-Siége, docteur en théologie de l’université de Rome et agrégé à
celle de Caen, mandarin de premier rang du royaume de Siam — qui acheta le titre de
marquis de Miscou. Aurait-on pensé cela de Miscou ! L’abbé était savant. Il avait publié
livres sur livres. De plus, sa ville natale, Caen, lui est redevable de fontaines publiques, sans
compter une bibliothèque et des parcs forts jolis. Au fond, il employait ses richesses à de
bonnes œuvres et à des excentricités dont quelques-unes l’ont rendu légendaire. Un volume
de notre travail ne pourrait suffire à raconter les aventures comiques du marquis de Miscou.

En 1685, le chevalier de Chaumont (voir le présent ouvrage, iv. p. 50) étant nommé
ambassadeur à Siam, on joua au brave abbé un tour pendable : ses concitoyens montèrent
une mascarade au nom prétendu du roi de Siam, et lui apportèrent en cérémonie un bonnet
dont il fit grand cas. Cet original ne vivait pas comme tout le monde : son lit d’hiver était un
four construit en briques ; il se couvrait la tête de plusieurs calottes superposées et allait
ainsi par les rues ; ses huit paires de bas sont célèbres — comme aussi sa prédilection pour
les justeaucorps doublés de peau de lièvres. Mais ceci appartient à l’histoire anecdotique. 




	↑ Établi en Canada depuis 1646 au moins.


	↑ Dit le sieur d’Orvilliers, aussi Saint-Romain. Il était arrivé avant le régiment de Carignan, et comme Robineau et Duguay, vivait très bien de son industrie.


	↑ Sieur de la Boulardière, ancien capitaine au régiment de Carignan. L’un des beaux types de cette époque.


	↑ Ces exigences étaient celles des habitants.


	↑ M. Ferland qualifie de préjugés tout ce qui ne lui plaît pas.


	↑ Le marquis de Seignelay avait succédé comme ministre à Colbert, son père.


	↑ Louis xiv ne s’est-il pas exprimé nettement au sujet de M. de Laval ? Voyez ses lettres dans le présent ouvrage.


	↑ Les habitans le demandaient depuis longtemps lorsque le roi y força Mgr de Laval.


	↑ Frontenac écrivait en 1673 que les habitants récoltaient beaucoup plus de blé qu’il ne leur en fallait pour se nourrir. Avant lui
Talon avait dit que pour le vêtement nous n’avions plus recours à la France. La dette du Canada était nulle. Le recensement de 1681 témoigne d’une situation très prospère. Rien ne justifie ce texte de M. Ferland.


	↑ Colbert demandait que l’on formât des villages, ce à quoi les habitants s’opposaient avec raison.


	↑ Loin de là ! Les habitations de chaque seigneurie étaient échelonnées sur une seule grande route, et les seigneuries se suivaient.


	↑ Une maison sur chaque terre comme aujourd’hui.


	↑ La paroisse c’est la seigneurie. Sur une soixantaine de seigneuries habitées en 1681, la moitié comptaient plus de vingt familles.
Comment fait-on de nos jours à l’égard des anciennes seigneuries bien peuplées et des nouvelles qui renferment à peine quelques ménages ? On dessert ces dernières par le moyen du curé le plus voisin.


	↑ Grande difficulté ! Cela se fait encore tous les mois.


	↑ Pourquoi les changer ? À mesure que le pays se développe, on ajoute des curés, voilà tout.


	↑ Les missions finissaient par devenir paroisses.


	↑ Ce n’étaient pas les habitants qui avaient combiné cette organisation à plusieurs têtes.


	↑ Depuis vingt-cinq ans, on ne cessait de le lui faire remarquer, mais il n’écoutait point.


	↑ Son clergé, c’était celui de tout le Canada. Si l’évêque eût voulu se conformer aux vœux du peuple, le clergé eût donc docilement 
suivi ses instructions ? En 1681, il avait cent neuf prêtres dans son diocèse, dont à peu près soixante et quinze dans le Bas-Canada.


	↑ Faute d’avoir créé un clergé national, c’est-à-dire pris dans le pays.


	↑ Les prêtres venus de France avant 1684 étaient en général sans reproche. Pourquoi craignait-on, à partir de cette date, de ne pas
rencontrer les mêmes caractères chez ceux qui seraient appelés au Canada ?


	↑ Se sentant battu, il cédait le terrain.


	↑ Le 27 avril 1676, à Québec, un certain Pierre Chouart épousa Madeleine Faye dit Vilfagnon. — (Tanguay, Dict., I, 229).


	↑ L’un des plus riches marchands de l’époque. Il avait des propriétés à Québec, aux Trois-Rivières et à La Chesnaye, près Montréal. On voit par un acte de 1707 qu’il était créancier de M. de Varennes dès avant 1689.


	↑ a et b Anciens capitaines au régiment de Carignan.


	↑ Parent des Gauthier de Varennes.


	↑ M. de Varennes avait en ce lieu un petit fief qui portait le nom de la Véranderye.


	↑ Ces ordonnances n’avaient pas toujours existé car dès 1659 les Algonquins des Trois-Rivières et les Français allaient en traite sur la Batiscan aussi bien qu’à la Gabelle et aux Grais sur le Saint-Maurice.


	↑ En 1684, trois cents soldats, commandés par les capitaines Montortier, Denos et du Rivau étaient arrivés de France en vue de la guerre des Iroquois. M. de Montortier passait pour être muni de pouvoirs extraordinaires, supérieurs, sous certains rapports, à ceux du gouverneur-général lui-même. (Voir Charlevoix, Hist. I, 403, Ferland : Cours, II, 145.)


	↑ Ceux de Montréal, des Trois-Rivières et de Gaspé.


	↑ De 1634 à 1667, les gouverneurs des Trois-Rivières n’ont jamais été plus de cinq années consécutives en fonction. M. de Varennes garda ce poste vingt ou vingt-un-ans (1668-1689).


	↑ En 1667, ils commençaient à peine à s’établir.


	↑ Ancêtre de J. M. Le Moine, historien de Québec.


	↑ Ancêtre de Joseph Cauchon, lieutenant-gouverneur de Manitoba.







  

  





CHAPITRE VI

1680 — 1687




La Salle descend le Mississipi. — Fort rétabli aux Illinois. — Cataracoui démantelé. — La Salle en disgrâce ; il retourne au Mississipi par le golfe du Mexique ; sa mort. — Mœurs et coutumes des Sauvages de l’ouest. — Milices canadiennes et troupes de France. — Poste établi au Détroit. — Campagne contre les Iroquois. — Érection d’un fort à Niagara. — Les Sauvages de l’ouest se joignent à l’armée française. — Canadiens dans les colonies anglaises.




[image: I]nfatigable et tenace au delà de toute expression, Cavelier de la Salle s’était remis en route vers le Mississipi. Tout conspirait contre ses entreprises, mais « il paraissait toujours dans son froid et sa possession ordinaire, » selon le père Zenobe Membré. Le roi venait de conseiller à M. de la Barre de ne pas encourager les découvertes et de plutôt « s’appliquer à la culture de la terre dans les habitations défrichées ; » les bailleurs de fonds serraient les cordons de leur bourse ; plusieurs hommes avaient déserté le service de la Salle, trompant ainsi ses calculs et de plus pillant ses marchandises. N’importe ! il repartit pour l’Illinois le 23 juillet 1680 avec une équipe fraîche et bien déterminé à descendre le Mississipi jusqu’à la mer. Que trouva-t-il au fort Crèvecœur et à Saint-Louis, ce fort qu’il avait donné ordre à
Tonty de construire sur l’éminence appelée aujourd’hui Starved Rock, un peu plus haut que Crèvecœur, rivière des Illinois ? L’abandon. Ses hommes étaient dispersés ; dix d’entre eux s’étaient mis à la suite des Illinois, faute de pouvoir faire mieux ; cinq autres, accompagnés des père Zenobe Membré et Gabriel de la Ribourde avaient repris le chemin du Canada sous la direction de Tonty. L’apparition des bandes iroquoises au pays des Illinois ; les malheurs financiers récemment survenus à la Salle ; des rumeurs colportées de tribus en tribus contre les Français, tout s’était réuni pour rendre la situation intenable à la poignée de coureurs de bois rassemblée dans Crèvecœur. Tonty, blessé par un Iroquois d’un coup de couteau au flanc, eut le chagrin de perdre le père de la Ribourde [1] dès la première journée de sa pénible retraite ; les privations et mille souffrances particulières à ces voyages l’assaillirent ;
 c’est comme par miracle qu’il atteignit Michillimakinac, où le magasin de la Salle venait de
tomber en proie à des voleurs ou à des ennemis très habiles. Parti de Crèvecœur le 11
septembre 1680, Tonty avait passé l’hiver malade à la baie des Puants et arrivait à Michillimakinac 
le jour de la Fête-Dieu 1681. Deux mois plus tard, la Salle, qui suivait sa trace, se
présenta avec des nouvelles : Crèvecœur et Saint-Louis étaient de nouveau occupés par les
Français. À mesure qu’un désastre ou un malheur s’abattait sur lui, la Salle redoublait de
vigueur et de résolution. Ses marchandises pillées sur le lac Ontario ; ses engagés désertant
avec armes et bagages ; les critiques de ses ennemis ; les restrictions de la cour ; l’opposition
du gouverneur-général ; le danger de la guerre des Iroquois — rien ne l’arrêtait. Il allait,
allait toujours, ne connaissant que sa pensée et voulant la suivre où elle l’appelait. Ce fut l’un
des hommes les plus fièrement trempés de son temps, toutefois, s’il était de fer il était aussi
cassant — et ses infortunes finissent par ne plus nous étonner.

Le père Membré, Tonty et la Salle voguèrent sans tarder vers le Saint-Laurent. La
Salle les laissa avant que d’arriver à Cataracoui ; son projet consistait dans le rétablissement
de son crédit, l’organisation d’une nouvelle expédition et la découverte du Mississipi jusqu’à
la mer. Telle était son activité que ses deux amis furent rejoints par des renforts et se rendirent 
à Chicago avant les glaces de l’automne. La Salle[2] les trouva en ce lieu, le 4 janvier
1682[3] étant parti de Cataracoui à la fin du mois d’août[4]. Pour de semblables voyageurs un
trajet de cent trente lieues (de Chicago à Crèvecœur) sur les glaces et à travers les neiges
ne comptait point : dès les premiers jours de février, ils entraient à Crèvecœur. La Salle ne
se reposa nulle part. Le 6 il débouchait sur le Mississipi avec Tonty, le père Membré,
vingt-deux Français et dix-huit Sauvages (Abénaquis et Loups) amenant dix femmes et
trois enfants. Une nouvelle découverte du grand fleuve s’annonçait : elle devait attirer
l’attention beaucoup plus que celle de Jolliet et Marquette, accomplie un peu trop vite pour
avoir un grand retentissement, vu la situation de la colonie canadienne à l’époque où elle
avait eu lieu.

Rendu chez les Chicassas, avant que de rencontrer la rivière Arkansas, où Jolliet et Marquette 
s’étaient arrêtés[5], l’un des membres de l’expédition nommé Prudhomme, probablement
fils de Louis Prudhomme, de Montréal, se perdit durant quelques jours dans les bois. On
donna son nom à un fort, construit sur la rive gauche du Mississipi, le 24 février, et qu’on
appela ensuite fort aux Écors. La Salle s’étant remis en route, arriva, le 3 mars, au village
Kappa, chez les Arkansas, où il y eut de grandes démonstrations d’amitiés de la part des
Français, fort bien accueillis des sauvages. Le père Zenobe Membré tâcha d’expliquer à ce
peuple les mystères de la religion chrétienne. Le 20 mars, parvenue chez les Taensa, par l’entremise de Tonty la caravane fut reçue avec solennité et des réjouissances saluèrent son
passage. À chaque affluent du fleuve, la Salle envoyait un détachement reconnaître les
rivières, lorsqu’il n’y allait pas lui-même. Passé les Taensa, descendant toujours le Mississipi,
on eut occasion de voir les ravages de la guerre, car ces tribus étaient en armes les unes
contre les autres. Il fallait de l’habileté et du sang-froid pour ne réveiller en rien les susceptibilités 
de gens ombrageux qui rencontraient pour la première fois des Européens. La
Salle et Tonty avaient adopté la pratique de se montrer redoutables tout en ne commettant
aucun excès et en protestant de leurs intentions pacifiques, moyen qui leur réussit partout.
Enfin, le 6 avril, ils reconnurent la pointe du delta, où le Mississipi se divise en branches pour
entrer dans la mer. Le 7, le chenal de droite apparaissait à la Salle ; Tonty entrait dans celui
du milieu ; Jean Bourdon, sieur d’Autray, enfilait celui de gauche, et au bout de deux lieues, ils
goûtaient les eaux salées du golfe du Mexique. Ayant vu la fin du fleuve, ils remontèrent
« et se rassemblèrent tous avec une joie extrême d’avoir heureusement achevé une si grande
entreprise », selon que s’exprime Cavelier de la Salle. La Nouvelle-France venait de doubler
l’étendue de ses limites. Ce fut l’une des plus grandes découvertes du siècle. Le 9, dans un
endroit préparé à cet effet, on dressa une colonne et une croix portant des inscriptions
appropriées, et la Salle, l’épée nue, au bruit de la fusillade, prit possession de ces vastes et
riches contrées au nom du roi de France et de la religion catholique. Le père Zenobe
Membré officiait à la cérémonie religieuse du jour. Le procès-verbal, dressé par Jacques La
Métairie[6], notaire de Cataracoui, est signé des noms de : De La Salle, Zenobe Membré
missionnaire, Henry de Tonty, François de Boisrondet[7], Jean Bourdon sieur d’Autray[8],
Jacques Cauchois[9], Pierre You[10], Gilles Menneret, Jean Michel[11], chirurgien, Jean Mass,
Jean de Lignon[12], Nicolas de la Salle[13]. On cite aussi Gabriel Barbier, fils de Gilbert Barbier, de Montréal.

Le retour de l’expédition ne se fit pas sans obstacles. Parti le 10 avril pour remonter le
fleuve, la Salle trouva plus de quinze cents hommes en armes contre lui dans les villages
qu’il avait traversés si paisiblement. Sa ferme contenance en imposa aux sauvages ; toutefois,
il eut à livrer un combat sérieux dans lequel son intrépidité, la bravoure de ses gens et les
fusils eurent l’avantage. Sa politique étant toujours de ne laisser derrière lui que le moins de
sujets de haine possible, il traita en amis tous ceux qu’il put voir, même les guerriers qu’il
avait combattus. Enfin, après des privations sans nombre, il atteignit le fort Prudhomme,
vers le 20 mai, et tout à coup y tomba malade au point que l’on désespéra de sa vie. La
Salle a traversé par trois ou quatre fois des crises de ce genre que plusieurs ont regardées comme des tentatives d’empoisonnement commises sur sa personne par ses adversaires dans
la traite et les découvertes. Une existence aussi accidentée que la sienne peut bien donner
prise à de telles légendes, alors même que les apparences ne seraient pas si fortes que ne
nous les montrent ses historiens. Le 2 juin le reste de son monde le rejoignit, mais son état
de santé le retint au fort Prudhomme jusqu’au premier juillet et alors tous s’embarquèrent
pour le fort de Miamis où ils arrivèrent au mois de septembre. Les nouvelles du Canada
étaient mauvaises : Cataracoui était menacé d’abandon. Tonty se chargea des lettres et
instructions de son chef, se mit en route, au mois d’octobre, et se dirigea vers Québec. La
Salle fit mettre la dernière main au fort Saint-Louis des Illinois, et dès le mois de mars (1683)
plus de dix-huit mille Miamis, Chouanans et Illinois comptant près de quatre mille guerriers
s’y trouvaient réunis pour résister aux Iroquois dont l’arrivée paraissait imminente. Ces
sauvages établirent force cabanes dans les environs et se disposèrent à cultiver le sol sous
l’égide des canons français. 

M. de la Barre avait remplacé M. de Fontenac. Selon le mémoire de la Salle, le nouveau
Gouverneur se ligua avec ses ennemis et se mit en devoir de le chasser du lac Ontario. Le fort Cataracoui avait déjà coûté vingt mille livres en argent à son propriétaire comme prix
d’achat ; des bâtiments y avaient été érigés et des défrichements ouverts. Une bonne muraille
du côté de la terre et des palissades regardant le lac le mettaient à l’abri des attaques des
Iroquois. On y avait conduit des bestiaux. Les barques de ce poste sillonnaient le lac. Le
sieur de la Forest y commandait. Cet état de choses durait depuis 1679. Aussitôt qu’il eut
pris les rênes de l’administration M. de la Barre rappela la garnison, et personne n’y serait
demeuré pour préserver ce poste d’un coup de main sans la dépense que s’imposa l’un des
associés et cousin de La Salle, François Lenoir dit Rolland et dit Plet, marchand de Lachine,
en envoyant des hommes et des marchandises dans ce lieu. M. de la Barre obligea Lenoir à
se retirer et à livrer à ses associés à lui, Jacques Le Ber dit Larose[14] et Charles Aubert de la
Chesnaye. La traite que faisait faire pour son compte ce gouverneur n’était point un mystère ;
la Salle en parle avec des détails qui confirment le fait. Cataracoui était ruiné en 1683 lorsque
Henry de Tonty se présenta pour obtenir justice, au nom de son chef. De plus, les créanciers
de la Salle, frappés par ce désastre, réclamaient trente mille écus.

Le père Zenobe Membré, en route pour la France, était passé à Québec l’automne de
1682, et connaissant l’esprit hostile qui y régnait contre la Salle, il n’avait voulu rien raconter
de son long voyage. De suite, M. de la Barre avait écrit au ministre de se défier de lui ; que
les découvertes dont il allait rendre compte ne valaient pas la peine qu’on s’y arrêtât ; que la
Salle avait soulevé les Iroquois contre la colonie et que la guerre paraissait inévitable.

Le roi écrivait à M. de la Barre, le 5 août 1683 : « Je suis persuadé comme vous que la
découverte du sieur de la Salle est fort inutile, et il faut dans la suite empêcher de pareilles entreprises qui ne vont qu’à débander les habitants par l’espérance du gain, et à diminuer la
ferme des castors. »

En décembre 1683, la Salle mettait le pied à Québec, ignorant que le gouverneur eut
renouvellé ses instances auprès du ministre et que le privilége de traite dont il jouissait
(expiré le 12 mai 1683) ne serait pas continué. Bientôt, néanmoins, il sut à quoi s’en tenir et
partit pour la France.

La suite de la carrière de la Salle est connue. Elle n’a qu’un rapport éloigné avec l’histoire 
des Canadiens-Français. Placé à la tête d’une grande expédition destinée à retrouver
par mer les bouches du Mississipi, l’intrépide Normand fut contrecarré par l’officier (M. de
Beaujeu) qui commandait la flotte. On dépassa l’endroit où devait s’établir la colonie. Les
navires reprirent la route de l’Europe. La Salle voulut se diriger par les terres du côté du
fleuve. Il y périt assassiné, le 19 mars 1687, de la main de quelques-uns de ses gens. Ceux
qui étaient restés au golfe du Mexique, se voyant dépourvus de chef et n’étant point, pour
la plupart, en état de fonder une colonie agricole, se dispersèrent et se mirent à errer dans
les solitudes, attendant ou la mort ou l’occasion de repasser en France.

Le 25 août 1687, M. de Denonville écrivait au ministre : « M. de la Salle a fait des
concessions au fort Saint-Louis des Illinois à quelques Français qui y résidaient depuis
plusieurs années sans espoir de retour. Cela a donné lieu à une infinité de désordres et
d’abominations. Ceux à qui M. de la Salle a fait ces concessions sont tous des jeunes gens
qui n’ont aucun moyen de cultiver le sol ; toutes les semaines ils épousent des squaws à la
manière indienne qu’ils achètent de leurs parents, aux frais des marchands. Ces vauriens
prétendent être les maîtres indépendants de ces terres éloignées ; tout cela est en désordre.
Cette année, dix d’entre eux avaient comploté d’aller trouver les Anglais pour les amener au
Mississipi : la guerre a arrêté ce dessein. Le remède à tout cela c’est que ces concessions
soient révoquées par le roi, et que les garnisons de ces postes éloignés soient changées au
moins tous les deux ans ; que le commerce y soit réservé aux postes fortifiés où il y aura des
commandants. » Cette année, le gouverneur donna à Henry de Tonty vingt bons Canadiens « pour marcher avec lui à la tête des Indiens sur les derrières des Illinois. » M. Rameau
observe la préférence accordée aux Canadiens sur les Français d’Europe pour les expéditions
en pays sauvages.

À la fin du dix-septième siècle, ce qui restait de Hurons et d’Algonquins en Canada ne
comptait plus que pour un nombre insignifiant, mais de nouvelles nations, découvertes vers
ce temps, au sud et à l’ouest des grands lacs attiraient l’attention et cela d’autant plus que
les Iroquois commençaient à porter la guerre chez elles, suivant pour ainsi dire à la piste les
voyageurs français qui pénétraient graduellement dans ces contrées. Les Cinq-Cantons,
échelonnés sur les rives est des lacs Ontario et Érié, renfermaient près de douze mille âmes
(deux mille deux cents guerriers) vers 1680, au moment où s’ouvrait la longue série de leurs
courses les plus célèbres. C’étaient : 1. les Agniers ou Maquaes ou Mohawks : 5 bourgades, 96 cabanes, 300 guerriers ; 2. les Onneyouts ou Onyades ou Oneidas : 1 bourgade, 100 cabanes, 200 guerriers ; 3. les Onnontagués ou Onondagos : 2 bourgades, 164 cabanes, 350 guerriers ;
4. les Goyogouins ou Caïougas ou Cayugas : 3 bourgades, 100 cabanes, 300 guerriers ; 5.
les Tsonnontouans ou Senecques ou Senecas : 4 bourgades, 434 cabanes, 1,000 guerriers.
Dans les profondeurs de leur territoire, les Iroquois se rencontraient avec les Hollandais et
les Anglais ; en face d’eux les lacs Ontario et Érié s’étendaient jusqu’aux rivières qui
donnent accès au centre du Haut-Canada ; par la gauche (au sud) se présentait l’Ohio ou
Belle-Rivière qui les menait aux Illinois, au Mississipi. Cette race belliqueuse comprenait la
valeur de sa position géographique et sut en tirer parti à l’heure propice. Fière de son
indépendance, elle pencha alternativement du côté des Français et des Anglais de manière à
ne se donner ni aux uns ni aux autres et tint la diplomatie à ses ordres durant de longues
années.

Le climat rigoureux du Canada imposait aux Sauvages de ces contrées une existence
misérable ; il n’en était pas de même chez les Iroquois, les Miamis, les Poutouatamis, les Puants,
les Maloumines, les Illinois, les Sioux, les Outaouais, les Hurons, qui bordaient les grands lacs
vers le sud et le sud-ouest. C’est de ces peuples que La Hontan parle dans les lignes
suivantes, après les avoir visités durant les années 1686-87. Quoique remplies d’idées préconçues,
les lettres de ce voyageur sont bonnes à consulter et elles méritent souvent plus
d’égard que certains documents acceptés sans examen par quelques auteurs d’aujourd’hui :
« Les Sauvages sont généralement bien faits, de belle taille, et mieux proportionnés pour les
Américains que pour les Européens ; les Iroquois sont plus grands, plus vaillants et plus rusés
que les autres peuples, mais moins agiles et moins adroits, tant à la guerre qu’à la chasse, où ils
ne vont jamais qu’en grand nombre. Les Illinois, les Miamis, les Outagamis, et quelques autres
nations sont d’une taille médiocre, courant comme des lévriers, s’il m’est permis de faire cette
comparaison. Les Outaouas et la plupart des autres Sauvages du Nord, à la réserve
des Sauteurs et des Christinos, sont des poltrons, laids et mal faits. Les Hurons sont
braves, entreprenants et spirituels ; ils ressemblent aux Iroquois de taille et de visage. Les
Sauvages sont tous sanguins, et de couleur presque olivâtre, et leurs visages sont beaux en
général, aussi bien que leur taille. Il est très rare d’en voir de boiteux, de borgnes, de bossus,
d’aveugles, de muets, etc. Ils ont les yeux gros et noirs, de même que les cheveux ; les dents
blanches comme l’ivoire, et l’air qui sort de leur bouche est aussi pur que celui qu’ils respirent,
quoiqu’ils ne mangent presque jamais de pain : ce qui prouve qu’on se trompe en Europe,
lorsqu’on croit que la viande sans pain rend l’haleine forte. Ils ne sont ni si forts, ni si
vigoureux que la plupart de nos Français, en ce qui regarde la force du corps pour porter de
grosses charges, ni celle des bras pour lever un fardeau et le charger sur le dos. Mais en
récompense, ils sont infatigables, endurcis au mal, bravant le froid et le chaud, sans être
incommodés ; étant toujours en exercice, courant çà et là, soit à la chasse ou à la pêche,
toujours dansant, et jouant à de certains jeux de pelotes, où les jambes sont assez nécessaires.
Les femmes sont de la taille qui passe la médiocre, belles autant qu’on le puisse imaginer,
mais si mal faites, si grasses et si pesantes, qu’elles ne peuvent tenter que des Sauvages. Elles portent leur cheveux roulés derrière le dos avec une espèce de ruban, et ce rouleau leur
pend jusqu’à la ceinture ; elles ne les coupent jamais, les laissant croître pendant toute leur
vie, sans y toucher, au lieu que les hommes les coupent tous les mois. Il serait à souhaiter
qu’ils suivissent les autres avis de saint Paul par le même hasard qu’ils suivent celui-là. Elles
sont couvertes depuis le cou jusqu’au-dessous des genoux, croisant leurs jambes lorsqu’elles
s’assoient.

« Leurs villages sont fortifiés de doubles palissades d’un bois très dur, grosses comme
la cuisse, de quinze pieds de hauteur, avec de petits carrés au milieu des courtines. Leurs
cabanes ont ordinairement quatre-vingts pieds de longueur, vingt-cinq ou trente de largeur,
et vingt de hauteur. Elles sont couvertes d’écorce d’ormeau ou de bois blanc. On voit deux
estrades, l’une à droite et l’autre à gauche, de neuf pieds de largeur, et d’un pied d’élévation.
Ils font leurs feux entre ces deux estrades, et la fumée sort par des ouvertures faites sur le
sommet de ces cabanes. On voit de petits cabinets ménagés le long de ces estrades, dans
lesquels les filles ou les gens mariés ont coutume de coucher, sur de petits lits élevés d’un
pied tout au plus. Du reste, trois ou quatre familles demeurent dans une même cabane. Les
Sauvages sont forts sains et exempts de quantité de maladies dont nous sommes attaqués en
Europe, comme de paralysie, d’hydropisie, de goutte, de phthisie, d’asthme, de gravelle et de
pierre. Ils sont sujets à la petite vérole et aux pleurésies. Quand un homme meurt à l’âge
de soixante ans, ils disent qu’il est mort jeune, parce qu’ils vivent ordinairement quatre-vingts,
jusqu’à cent ans, et même j’en ai vu deux qui allaient beaucoup au delà.

« Les Sauvages ne connaissent ni le tien ni le mien, car on peut dire que ce qui est à
l’un est à l’autre. Lorsqu’un Sauvage n’a pas réussi à la chasse des castors, ses confrères le
secourent sans être priés. Si son fusil se crève ou se casse, chacun d’eux s’empresse à lui en
offrir un autre. Si ses enfants sont pris ou tués par les ennemis, on lui donne autant d’esclaves
qu’il en a besoin pour le faire subsister. Il n’y a que ceux qui sont chrétiens, et qui demeurent
aux portes de nos villes, chez qui l’argent soit en usage. Les autres ne veulent ni le manier,
ni même le voir ; ils l’appellent le serpent des Français. Ils disent qu’on se tue, qu’on se
pille, qu’on se diffâme, qu’on se vend, et qu’on se trahit parmi nous pour de l’argent ; que les
maris vendent leurs femmes, et les mères leurs filles pour ce métal. Ils trouvent étrange que
les uns aient plus de bien que les autres, et que ceux qui en ont le plus soient estimés
davantage que ceux qui en ont le moins. Enfin ils disent que le titre de Sauvages dont nous
les qualifions, nous conviendrait mieux que celui d’hommes, puisqu’il n’y a rien moins que de
l’homme sage dans toutes nos actions. Ceux qui ont été en France m’ont souvent tourmenté
sur tous les maux qu’il y ont vu faire, et sur les désordres qui se commettent dans nos villes,
pour de l’argent. On a beau leur donner des raisons pour leur faire connaître que la propriété
des biens est utile au maintien de la société ; ils se moquent de tout ce qu’on peut dire sur
cela. Au reste, ils ne se querellent, ni ne se battent, ni ne se volent, et ne médisent jamais
les uns des autres. Ils se moquent des sciences et des arts ; ils se raillent de la grande subordination 
qu’ils remarquent parmi nous. Ils nous traitent d’esclaves, ils disent que nous sommes des misérables dont la vie ne tient à rien, que nous nous dégradons de notre condition,
en nous réduisant à la servitude d’un seul homme qui peut tout, et qui n’a d’autre loi que sa
volonté ; que nous nous battons et querellons incessamment, que les enfants se moquent de
leurs pères, que nous ne sommes jamais d’accord ; que nous nous emprisonnons les uns les
autres ; et que même nous nous détruisons en public. Ils s’estiment au delà de tout ce qu’on
peut s’imaginer, et allèguent pour toute raison qu’ils sont aussi grands maîtres les uns que
les autres, parce que les hommes étant pétris d’un même limon, il ne doit point y avoir de
distinction, ni de subordination entre eux. Ils prétendent que leur contentement d’esprit
surpasse de beaucoup nos richesses ; que toutes nos sciences ne valent pas celle de passer la
vie dans une tranquillité parfaite ; qu’un homme chez nous ne vaut qu’autant qu’il est riche,
mais que parmi eux, il faut pour être homme avoir le talent de bien courir, chasser, pêcher,
tirer un coup de flèche et de fusil, conduire un canot, savoir faire la guerre, connaître les
forêts, vivre de peu, construire des cabanes, couper des arbres, et savoir faire cent lieues dans
les bois sans autres guide ni provision que son arc et ses flèches. Ils disent encore que nous
sommes des trompeurs qui leur vendons de mauvaises marchandises quatre fois plus qu’elles
ne valent, en échange de leurs castors ; que nos fusils crèvent à tout moment et les estropient,
après les avoir bien payés. Je voudrais avoir le temps de vous raconter toutes les sottises
qu’ils disent touchant nos manières ; il y aurait de quoi m’occuper dix ou douze jours.

« Ils ne mangent que du rôti et du bouilli, avalant quantité de bouillons de viande et de
poisson. Ils ne peuvent souffrir le goût du sel, ni des épiceries ; ils sont surpris que nous
puissions vivre trente ans, à cause de nos vins et de nos épiceries. Ils dînent ordinairement
quarante ou cinquante de compagnie, et quelquefois ils sont plus de trois cents. Le prélude
est une danse de deux heures avant le repas, chacun y chantant ses exploits et ceux de ses
ancêtres. Celui qui danse est seul en cette occasion, et les autres sont assis sur le derrière,
qui marquent la cadence par un ton de voix hé ! hé ! hé ! hé ! — et chacun se lève à son tour
pour faire sa danse. La plus grande passion des Sauvages, est la haîne implacable qu’ils
portent à leurs ennemis, c’est-à-dire, à toutes les nations avec lesquelles ils sont en guerre
ouverte. Ils se piquent aussi beaucoup de valeur, mais à cela près ils sont de la dernière
indolence sur toutes choses. L’on peut dire qu’ils s’abandonnent tout-à-fait à leur tempéramment,
et que leur société est toujours machinale. Ils n’ont ni lois, ni juges, ni prêtres ; ils ont
naturellement du penchant pour la gravité, ce qui les rends fort circonspects dans leurs
paroles et dans leurs actions. Ils gardent un certain milieu entre la gaieté et la mélancolie.
Notre vivacité leur paraît insupportable, et il n’y a que les jeunes gens qui approuvent nos
manières. »

« Qu’on vienne annoncer à un père de famille que ses enfants se sont signalés contre les ennemis et qu’ils ont fait plusieurs esclaves, il ne répondra que par un : « voilà qui est bien ! » sans s’informer du reste. Qu’on lui dise que ses enfants ont été tués, il dit d’abord : « cela ne vaut rien ! » sans demander comment la chose est arrivée. Qu’un jésuite leur prêche les vérités de la religion chrétienne, les prophéties, les miracles, etc., ils le paieront d’un : « cela est admirable ! » et rien de plus. Qu’un Français leur parle des lois du royaume, de la
justice, des mœurs et des manières des Européens, ils répéteront cent fois : « cela est raisonnable ! »
qu’on leur parle de quelque entreprise qui soit d’importance ou difficile à exécuter,
ou qui demande que l’on y fasse quelques réflexions, ils disent que « cela est de valeur ! »
sans s’expliquer plus clairement, et ils écouteront jusqu’à la fin avec une grande attention.
Cependant il faut remarquer que lorsqu’ils sont avec des amis, sans témoins, et surtout
dans le tête-à-tête, ils raisonnent avec autant de hardiesse que lorsqu’ils sont dans le conseil.
Ce qui paraîtra extraordinaire, c’est que n’ayant pas d’étude, et suivant les pures lumières de
la nature, ils soient capables malgré leur rusticité, de fournir à des conversations qui durent
souvent plus de trois heures, lesquelles roulent sur toutes sortes de matières, et dont ils se
tirent si bien, que l’on ne regrette jamais le temps qu’on a passé avec ces philosophes
rustiques. »

À l’assemblée tenue le 12 novembre 1682, M. de la Barre avait fait sanctionner la
demande de quinze cents nouveaux colons « afin de remplacer les habitants partis pour
l’armée. » Sa dépêche resta sans réponse. Il voulait aussi pouvoir compter sur deux ou trois
cents soldats, dont une partie destiné à la Galette et à Cataracoui, et il ajoutait : « Il serait
facile aux Iroquois de détruire successivement tous ceux qui pourront s’opposer au dessein
qu’ils ont de se rendre maîtres de l’Amérique septentrionale et obliger les Français de quitter
la colonie, par le secours des Anglais et Hollandais. » Le gouverneur demandait mille fusils
à bon marché et autant d’épées pour les donner aux habitants aux prix de France.

La ville de Québec, déjà forte par sa situation, n’avait point de murailles. La ville des
Trois-Rivières était entourée d’une palissade en ruine. Montréal, plus exposé, demandait
d’être mis à l’abri d’un coup de main. Aussitôt en fonction, M. de Denonville s’occupa de ce
soin ; l’automne (1685) n’était pas expiré qu’il avait visité la place et donné ses ordres en
conséquence. Le chevalier de Callières, ancien capitaine au régiment de Navarre, et qui
venait d’arriver de France, fut nommé gouverneur. En même temps, M. Denonville renvoyait 
les capitaines[15] d’Esnos ou Hainaut, Montortier et du Rivaux[16], et plusieurs autres
officiers, rapporte La Hontan. Cinq cents soldats partis de France, sous les ordres des
capitaines d’Orvilliers, Saint-Circq, Macary, de Flour, de Troyes, Daneau, Dumuy, des
Meloises, Clément de Valrennes, des Bergères et d’Esquérac, des lieutenants de la Motte,
Desjordis, aîné, Desjordis, cadet, Larivière, Chaufour et Ramsay, étaient attendus à Québec ;
lorsque le navire mouilla l’ancre on apprit que cent cinquante de ces militaires étaient morts
durant la traversée. Néanmoins, depuis que le régiment de Carignan s’était dispersé sur les
terres, la colonie n’avait point vu autant de soldats dans ses garnisons. Les compagnies
furent logées un peu partout, dans les paroisses. M. de Denonville, écrit La Hontan, « est
venu à Montréal avec cinq ou six cents hommes de troupes réglées. Il nous a tous mis en
quartier d’hiver dans les différentes habitations des côtes, Mon quartier s’appelle  Boucherville. J’y suis depuis quinze jours (ceci est daté du 2 octobre 1685). Les troupes sont
ordinairement logées chez les habitants des côtes ou seigneuries, depuis le mois d’octobre
jusqu’à celui de mai. L’habitant, qui ne fournit simplement que l’ustensile à son soldat,
l’emploie à couper du bois, à déraciner des arbres, à défricher des terres ou à battre du blé
dans les granges durant tout ce temps, moyennant dix sols par jour outre sa nourriture. Le
capitaine y trouve aussi son compte, car pour obliger ses soldats à lui céder la moitié de leur
paie, il les contraint de revenir, trois fois la semaine, chez lui, pour faire l’exercice. Or, comme
les habitations sont éloignées de quatre ou cinq arpents les unes des autres et qu’une côte
occupe deux ou trois lieues de terrain de front, ils aiment bien mieux s’accorder avec lui que
de faire si souvent tant de chemin dans les neiges ou dans les boues. À l’égard des soldats
qui ont de bons métiers, le capitaine est assuré de profiter de leur paie entière, en vertu
d’un congé qu’il leur donne pour aller travailler dans les villes ou ailleurs. Presque tous les
officiers se marient en ce pays-là… Il y en a quelques-uns qui ont trouvé de bons partis,
mais ils sont très rares. Ce qui fait qu’on se marie facilement c’est la difficulté de pouvoir
converser avec les personnes de l’autre sexe. Il faut se déclarer aux pères et mères au bout
de quatre visites qu’on fait à leurs filles : il faut parler de mariage ou cesser tout commerce
sinon la médisance attaque les uns et les autres comme il faut… Dès que nous eûmes mis
pied à terre, l’année dernière, M. de la Barre envoya nos trois compagnies en quartier aux
côtes du voisinage de Québec. Ce mot de côtes n’est connu en Europe que pour côtes de
la mer, c’est-à-dire les montagnes, les dunes et tout autre sorte de terrain qui la retiennent
dans les bornes, au lieu qu’ici, où les noms de bourgs ou de villages sont inconnus, on nomme
côtes certaines seigneuries dont les habitations sont écartées de deux ou trois cents pas et
situées sur le rivage du fleuve Saint-Laurent. On dit, par exemple : telle côte a quatre lieues
d’étendue, une autre en a cinq. »

M. Denonville avait demandé au ministre l’autorisation d’élever un fort en pierre à
Niagara, pour gêner autant que possible les Anglais que le gouverneur Dongan poussait à
s’emparer du commerce des lacs. Mais Dongan était trop libre dans ses mouvements, trop
hardi dans sa politique et trop rusé pour se laisser devancer par un adversaire dont l’expérience 
était nulle et qui avait les mains liées. Il convoqua à Albany les députés des cantons
iroquois, chauffa leur imagination et les prépara à une lutte prochaine. Quelques maraudeurs
donnèrent à connaître aux Français le danger qui menaçait leurs établissements. L’été de
1686, M. Denonville utilisa les services des pères jésuites comme parlementaires ; la saison
se passa dans l’attente de la guerre ouverte. Les courses des Iroquois devenaient plus
fréquentes ; bientôt il n’y eut plus à douter de la tournure que prenaient les choses, mais
Louis XIV intervint auprès du cabinet de Londres et fit embarquer, au printemps de 1687,
huit cents hommes de troupes[17], assez mauvaises recrues il est vrai, dont la présence dans la
colonie eut un effet prodigieux. M. Denonville se monta la tête. Il fit emprisonner, puis envoyer en France les chefs iroquois assemblés à Cataracoui, la plus grande injure qu’il put commettre envers ce peuple. Une levée de boucliers était dès lors imminente. Quatre bataillons de milices, de deux cents hommes chacun, sous les ordres de MM. de la Valtrie, Berthier, Grandville[18] et Le Moyne ; huit cent trente-deux hommes de troupes réglées ; quatre cents sauvages se trouvèrent réunis au camp de l’île Sainte-Hélène. Cette démonstration mit en danger les missionnaires jésuites des cantons iroquois ; le père Lamberville fut expulsé ; le père Milet échappa au feu par une sorte de miracle. L’armée[19], descendant à la rivière aux Sables, sur le lac Ontario, fut rejointe par le contingent des sauvages de l’ouest sous les ordres de Perrot, du Luth, Tonty et la Durantaye, comme nous l’allons expliquer. Les Tsonnontouans, tribu la plus compromise dans toute cette affaire, furent châtiés d’importance, mais M. Denonville n’alla pas plus loin et se contenta de construire un fort à Niagara où il mit une garnison de cent hommes que le scorbut décima l’hiver suivant ; le chevalier de Troyes y mourut, accusé par les soldats d’avoir, par sa dureté, été la cause de l’épidémie. En même temps les Iroquois paraissaient dans les campagnes aux environs de Chambly et sur divers points de la contrée.

Il faut dire un mot de ce qui s’était passé dans l’ouest. L’octroi de quelques commissions dans l’armée plaisait beaucoup aux Canadiens. Sur la demande de M. de Meulles, le roi ordonna que, chaque année, deux des fils des gentilshommes de ce pays seraient nommés aux troupes dites de la marine. En même temps, on réorganisait la milice. Déjà des hostilités avaient éclaté en Acadie. L’hiver de 1686-87 se passa en préparatifs de guerre. Le fort de Cataracoui fut ravitaillé et muni de soldats. Henry de Tonti, Daniel Greysolon Du Luth Nicolas Perrot, Olivier Morel de la Durantaye reçurent instruction de soulever les sauvages de l’ouest. Le Détroit, que le père Hennepin signale, en 1679, comme un beau et bon pays, était convoité par les Anglais. M. de Denonville, successeur de M. de la Barre, écrivait le 6 juin 1686, à Daniel Greysolon du Luth que c’était la clef des lacs, et enjoignait à cet officier de partir de Michillimakinac pour occuper la place avec cinquante coureurs de bois. Aussitôt l’ordre reçu, Du Luth descendit au Détroit, y planta une palissade et se prépara à faire bonne contenance contre les Hollandais d’Albany qui, l’année précédente, avaient porté des marchandises anglaises dans cette région. Des ordres furent donnés de mettre à mort tout Français qui serait pris appartenant aux bandes de traiteurs étrangers. À l’automne, le gouverneur-général se félicitait de ce que le fort « Saint-Joseph » du Détroit constituait un important moyen de défense. Du Luth était placé sous la direction de la Durantaye, nommé commissaire dans la région des lacs, avec son quartier-général à Michillimakinac. Le traité de Whitehall[20], intervenu en 1686, restreignait les limites de traite des Anglais, mais ceux-ci avançaient toujours et trafiquaient au lac Huron, au cœur du pays français. Une trentaine d’entre eux furent capturés dans ces parages et amenés à la Durantaye. En même temps, la guerre se déclarait contre les Iroquois. M. de Denonville appelait les milices et mobilisait
le peu de troupes qui se trouvaient à sa disposition. Nicolas Perrot, à la tête des Outaouais,
se présenta à Michillimakinac. Henry de Tonty, laissant chez les Illinois, le sieur de Bellefontaine 
pour y commander, parut au Détroit (19 mai 1687) avec quatre-vingts de ses
sauvages, et y trouva son cousin Du Luth qui rassemblait les guerriers du voisinage du fort
pour marcher contre les Iroquois. Les sieurs Tilly de Beauvais et de la Forest amenèrent
bientôt leurs contingents, et enfin Perrot et de la Durantaye arrivant de Michillimakinac,
entraînèrent cette petite armée, forte de quinze cents hommes, selon le rapport anglais, ou
seulement de quatre cents d’après M. de Denonville, vers la rivière aux Sables (lac Ontario)
où le gouverneur-général avait réuni les milices canadiennes et les troupes régulières. En
descendant le lac Érié, la Durantaye captura trente autres Anglais, placés sous les ordres
d’un nommé McGregory et auxquels Lafontaine et Marion, interprètes français, servaient de
guides. Le résultat de la campagne vigoureuse dirigée contre les Iroquois fut tel que, l’année
suivante (1688), on jugea qu’il n’était plus nécessaire d’entretenir un fort au Détroit ; on en
retira la garnison, probablement aussi le poste de traite.

Ce n’est pas d’aujourd’hui que les Canadiens-Français ont formé des groupes de population,
fondé des villages et des villes sur le territoire des États-Unis. Depuis deux siècles, nos
familles ont commencé à laisser le Bas-Canada pour s’établir dans les colonies voisines. Qui
se serait imaginé d’aller découvrir dans le premier habitant du site où est maintenant
Harrisburg, la capitale de la Pennsylvanie, un Canadien-Français ! Pierre Bisaillon fut ce
pionnier. D’autres le suivirent promptement. William Penn, fondateur de la Pennsylvanie,
avait jeté les yeux sur les Canadiens et cherchait à s’en faire des amis. Une curieuse lettre
de lui (21 juin 1682) adressée à Frontenac, invoque la nécessité de vivre en bons voisins, tel
que doivent faire des chrétiens et des hommes libres ; il offre des marchandises à bas prix ;
la guerre lui répugne ; il dit avoir avec lui « un peuple modeste, juste et honnête. » M. de
la Barre ayant remplacé cette année M. de Frontenac, la politique que ce dernier avait suivie
à l’égard de la traite fut généralement abandonnée, et des difficultés survenant avec les
Anglais de ce que l’on appela plus tard l’État de New-York, aussi bien que entre le Maine
et l’Acadie, il ne fut pas donné suite aux offres de Penn. Une bonne partie de nos coureurs
de bois trafiquaient sans permission avec les Anglais et y trouvaient plus de bénéfice que
parmi les Français. La lettre de Penn, qui ne fut peut-être qu’une circulaire destinée à
allécher ces aventuriers, ne pouvait mieux tomber qu’en ce moment ; tout nous porte à
croire qu’elle produisit un effet considérable. 




	↑ S’étant éloigné quelque peu dans le bois, il ne reparut plus.


	↑ Selon le père Le Clercq, La Salle et le père Membré seraient arrivés aux Miamis le 3 novembre 1681.


	↑ Le Père Le Clercq, dit qu’il s’embarqua, le 2 décembre 1681, avec Tonty sur le lac Michigan pour aller à Chicago, où La Salle les rejoignit avec le reste de ses gens, le 4 janvier.


	↑ Le 11 août 1681 il était à Montréal où il faisait son testament. Le 27 décembre il parait être parti de Cataracoui. (Voir Gabriel Gravier : Découvertes, etc., de Cavelier de la Salle, p. 180, 386).


	↑ Le père Le Clercq conteste la plupart des découvertes de Jolliet et Marquette.


	↑ Il était à Sillery en 1662.


	↑ Il formait parti de l’expédition de la Salle en 1679.


	↑ Fils de Jean Bourdon et de Jacqueline Potel.


	↑ Épousa, l’année suivante, Elizabeth, fille de Louis Prudhomme, à Montréal.


	↑ Dit le sieur de la Découverte. Nous en reparlerons.


	↑ Il se maria à Lachine, en 1687, avec Jeanne André.


	↑ Peut-être Deligneron.


	↑ Neveu du découvreur. En 1698, il était écrivain au bureau de la marine à Toulon.


	↑ Sa mère était Collette Cavelier, paroisse de Pitre, évêché de Rouen. Vers 1675, Le Ber et Louis Jolliet avaient demandé la concession de Cataracoui. (Voir Gravier : Cavelier de La Salle, p. 60).


	↑ La Hontan les appelle capitaines de vaisseaux.


	↑ Commandait une compagnie franche.


	↑ Commandés par le chevalier Philippe de Rigaud de Vaudreuil, le même qui devint gouverneur de la Nouvelle-France.


	↑ Pierre Cœur, ou Pierre Béquart, écuyer, sieur de Grandville.


	↑ Le 19 juin, Jean Péré, amenant des captifs iroquois, rejoignit M. de Denonville, à la Pointe à Baudet. Le 1er juillet, il conduisait un parti contre les cantons. Le 14 septembre on le voit négocier officiellement avec les gens d’Albany.


	↑ Voir Édits et Ordonnances, I, p. 257. 







  

  





CHAPITRE VII

1685 — 1700




Piété des colons. — Cures et missions. — Caractère des Canadiens. —   Mœurs et coutumes. — Habitants, pas paysans. — Comment sont disposées les habitations. — Travaux des champs. — Nouvelles seigneuries, 1667-1681. — Les engagés. — Monnaie de cartes.




[image: P]lusieurs  témoignages laissés par des hommes instruits qui vivaient en Canada vers la fin du dix-septième siècle nous renseignent sur certains détails de la vie de nos pères et à ce titre, ils ont leur place dans le présent ouvrage.

Mgr de Saint-Valier[1] écrivait en 1686 : « Le peuple communément parlant,
est aussi dévot que le clergé m’a paru saint. On n’y remarque je ne sais quoi
des dispositions qu’on admirait autrefois dans les chrétiens des premiers siècles ;
la simplicité, la dévotion et la charité s’y montrent avec éclat ; on aide avec plaisir ceux qui
commencent à s’établir, chacun leur donne ou leur prête quelque chose, et tout le monde les
console et les encourage dans leurs peines. Il y a quelque chose de surprenant dans
les habitations qui sont les plus éloignées des paroisses, et qui ont même été longtemps
sans voir de pasteurs. Les Français s’y sont conservés dans la pratique du bien et lorsque le
missionnaire qui a soin d’eux fait sa ronde pour aller administrer les sacrements, d’habitation
en habitation, ils le reçoivent avec une foi qui ne se peut exprimer ; ils font tous leurs
dévotions, et on serait surpris si quelqu’un ne les faisait pas ; ils s’empressent à écouter la
parole de Dieu, ils la goûtent avec respect, ils en profitent avec une sainte émulation ; celui
qui donne sa maison pour y célébrer les divins mystères, s’estime infiniment heureux et
honoré ; il donne ce jour-là à manger aux autres ; le repas qu’il fait est une espèce d’agape,
où sans craindre aucun excès on se réjouit au Seigneur. Cela se remarque surtout dans l’Acadie, où l’on ne se sert d’aucune boisson enivrante ; et où l’on réserve le peu qu’on a de
vin pour la sainte messe et pour les malades. La conversation qui suit le dîner, est une instruction familière, où les plus âgés n’ont point de honte de répondre aux questions que fait le missionnaire. On l’informe ensuite des petits démêlés qui peuvent être entre les
familles ; et s’il se trouve quelque différend, ce qui est rare, il l’accommode sans que les
parties résistent. Chaque maison est une petite communauté bien réglée, où l’on fait la prière
en commun soir et matin, où l’on récite le chapelet, où l’on a la pratique des examens particuliers 
avant le repas, et où les pères et les mères de familles suppléent au défaut des prêtres,
en ce qui regarde la conduite de leurs enfans et de leurs valets. Tout le monde y est ennemi
de l’oisiveté ; on y travaille toujours à quelque chose ; les particuliers ont eu assez d’industrie
pour apprendre des métiers d’eux-mêmes, de sorte que sans avoir eu le secours d’aucun
maître, ils savent presque tout faire. Il est vrai qu’on n’est pas dans le même embarras dans
les lieux qui sont plus proches de Québec, mais il y a encore beaucoup à souffrir partout, et
la plupart portent avec une grande résignation les souffrances inséparables de leur état, dans
un pays où peu de gens sont à leur aise. Si les prêtres sont édifiés de la vie des laïques, les
laïques ne le sont pas moins de la conduite des prêtres, qui se sont soutenus jusqu’à présent
dans une grande estime et réputation de sagesse, quoique la plupart aient été exposés par la
nécessité où ils sont encore en plusieurs endroits, de loger dans des maisons séculières, mêlés
avec toutes sortes de personnes. La fidélité qu’ils ont à la grâce les conserve dans ce
mélange ; on ne s’aperçoit pas qu’ils y perdent rien de l’esprit intérieur, qu’ils ont pris dans
les séminaires, où ils ont demeuré quelque temps pour se sanctifier eux-mêmes, avant que
d’être appliqués au salut des autres, et où ils retournent de temps en temps pour entretenir
la faveur qu’ils y ont puisée ; ils font tous les jours leur oraison, et tous les ans leur retraite ;
ils aiment la pauvreté, et ils vivent dans un parfait abandon à la divine Providence : à peine
ont-ils en durant plusieurs années le nécessaire, et cependant ils n’ont pas laissé de travailler
infatigablement, sans argent et sans maison, logés comme on a dit, par charité dans des lieux
fort incommodes, mangeant ce qu’on leur donnait comme par aumône, et réduits souvent à
boire de l’eau, dans leurs courses apostoliques. Le roi, connaissant la nécessité de pourvoir
à la subsistance de ces ouvriers évangéliques, dont on a été obligé depuis peu d’augmenter
le nombre, qui pourra croître encore dans la suite, a bien voulu suppléer par sa libéralité
royale, à ce qui nous manquait pour l’entretien de quarante[2] curés qu’on a établis[3] ; il nous
aide même à leur bâtir des églises et des presbytères dans les campagnes, sans rien
retrancher de ce qu’il nous donne chaque année pour achever notre cathédrale, et pour contribuer 
au soutien des missionnaires, des hôpitaux, des séminaires et de toutes autres communautés. »

Le père Chrétien Le Clercq, récollet, s’exprime comme suit : « J’avais peine à comprendre ce que me disait un jour un grand homme d’esprit, sur le point de mon départ pour le
Canada, ou il avait fait séjour et rétabli les missions des récollets (c’est le révérendissime Père Germain Allart[4] depuis évêque de Vences) que je serais surpris d’y trouver d’aussi
honnêtes gens que j’en trouverais ; qu’il ne connaissait point de provinces du royaume où il
y eût, à proportion et communément, plus de fond d’esprit, de pénétration, de politesse, de
luxe même dans les ajustements, un peu d’ambition, désir de paraître, de courage, d’intrépidité,
de libéralité et de génie pour les grandes choses. Il nous assurait que nous y trouverions
même un langage plus poli, une énonciation nette et pure, une prononciation sans accent.
J’avais peine à concevoir qu’une peuplade formée de personnes de toutes les provinces de
France, de mœurs, de nations[5], de conditions, d’intérêts, de génie si différents et d’une manière
de vie, coutumes, éducation si contraires, fût aussi accomplie qu’on me la représentait. Je sais
qu’on est principalement redevable aux personnes qui s’y sont habituées depuis 1663, mais
il est vrai que, lorsque je fus sur les lieux, je connus qu’on ne m’avait rien flatté — la
Nouvelle-France étant en cela plus heureuse que les pays nouvellement établis dans les
autres plages du monde… Les Canadiens sont pleins de feu et d’esprit, de capacité et
d’inclination pour les arts, quoiqu’on se pique peu de leur inspirer l’application aux lettres[6], à moins qu’on ne les destine à l’Église…[7]  « Le nombre des cures fixes avait été indéterminé,
mais il a été réglé jusqu’à trente-six capables d’entretenir un pasteur avec le secours des
dîmes, qui sont régulièrement payées — la libéralité du roi fournissant le surplus. Le droit
de nommer à ces cures est partagé : le supérieur du séminaire a droit de nommer à celle de
Québec et à cinq ou six autres ; le supérieur du séminaire de Montréal a le même droit pour
la cure de Villemarie et cinq autres qui se trouvent dans l’île. Les révérends pères jésuites
sont aussi curés primitifs de deux ou trois. Le droit de nommer au reste des cures, aussi bien
qu’aux canonicats de la cathédrale, appartient à l’évêque. Outre ces cures dont nous venons
de parler, il y a encore plusieurs autres endroits habités en forme de villages qui, n’étant pas
suffisants pour entretenir un curé, sont desservis par manière de missions, et fournissent à la
nourriture du missionnaire, étant joints deux ou trois ensemble qui payent régulièrement les
dîmes. »

Le baron de La Hontan, qu’il faut lire avec prudence tant il a écrit parfois à la légère,
traçait les lignes suivantes, datées de la côte de Beaupré, au printemps de 1684. Ses observations 
sont données ici pour ce qu’elles valent : « Les paysans du Canada sont fort à leur
aise. Je souhaiterais une aussi bonne cuisine à toute notre noblesse délabrée de France. Que
dis-je ! Paysans ? Amende honorable à ces messieurs. Ce nom-là, pris dans la signification
ordinaire, mettrait nos Canadiens aux champs. Un Espagnol, si on l’appelait villageois ne
froncerait pas plus le sourcil, ne relèverait pas plus fièrement sa moustache. Ces gens-ci n’ont
pas tout le tort après tout ; ils ne payent ni sel, ni paille ; ils chassent et pêchent librement ;
en un mot, ils sont riches. Voudriez-vous donc les mettre en parallèle avec nos gueux de
paysans ? Combien de nobles et de gentilshommes jetteraient à ce prix-là les vieux  parchemins dans le feu ! Leurs habitations sont situées sur les bords du fleuve Saint-Laurent.
Les pauvres ont quatre arpents de terre de front, et trente ou quarante de profondeur.
Comme tout ce terrain n’est qu’un bois de haute futaie, ils sont obligés de couper les arbres,
et d’en tirer les souches, avant que d’y pouvoir mettre la charrue. Il est vrai que c’est un
embarras et de la dépense dans les commencements, mais aussi dans la suite on s’en dédommage 
en fort peu de temps, car dès qu’on y peut semer, ces terres vierges rapportent au
centuple. On sème le blé dans le mois de mai, et la récolte s’en fait à la mi-septembre. On
ne bat point les gerbes sur le champ ; on les serre dans la grange à la manière de nos
provinces septentrionales, et l’on ne prend le fléau qu’en hiver, parce qu’alors le grain se
sépare plus facilement de l’épi. On y sème aussi de ces petits pois dont nos amateurs de
bonne chère font tant de cas, et dont, plutôt par une sorte d’ostentation, que par impatience
de gueule, on achète si fort la nouveauté. Nous vivons ici très commodément ; l’on y mange
et l’on s’y chauffe à grand marché : le grain, la viande et la volaille, ces trois capitales munitions 
de bouche, coûtent peu, et nous aurions le bois presque pour rien, sans le transport qui,
cependant, est fort peu de chose. Tous les grains sont aussi fort communs… Il y a près de
cent ans, comme vous savez, que les Français possèdent le Canada. Tout le monde y est
bien logé et bien meublé, la plupart des maisons sont de bois à deux étages ; les cheminées
sont extrêmement grandes, car on y fait des feux à les sentir de loin, mais qui font grand
plaisir, je vous assure, depuis décembre jusqu’en avril, tant le froid pénètre pendant ces
quatre mois. Les raisonneurs attribuent cela au grand nombre de montagnes qui sont dans
ce vaste continent. Le fleuve ne manque jamais d’être gelé durant ce temps-là, malgré le
flux et le reflux de la mer, et la terre est aussi couverte de trois ou quatre pieds de neige, ce
qui paraît surprenant pour un pays situé au 47e degré de latitude et quelques minutes.
Quoiqu’il en soit, les jours y sont en été plus longs qu’à Paris, ce qui me paraît extraordinaire.
Ils sont si beaux et si sereins, qu’il ne paraît pas en trois semaines un nuage sur l’horizon…
Deux sortes de gens habitent ce pays-ici, les uns sont venus de France avec quelque argent
pour s’y établir. Les autres sont des officiers et des soldats du régiment de Carignan qui,
se voyant cassés, il y a trente ou quarante[8] ans, vinrent ici changer l’épée en bêche, et le
métier de tuer les hommes en celui de les faire vivre, je veux dire la guerre en agriculture.
Tous ces nouveaux venus ne furent point embarrassés à trouver du fond : on les mit à même
de la haute futaie, et on leur en donna tant qu’ils en voudraient défricher, (car tout ce vaste
continent n’est qu’une forêt). Les gouverneurs-généraux leur donnèrent des concessions,
pour trois ou quatre lieues de front et de la profondeur à discrétion ; en même temps ces
officiers accordèrent à leurs soldats autant de terrain qu’ils souhaiteraient, moyennant un
écu[9], de fief par arpent… On se sert de traîneaux, tant à la ville qu’à la campagne, pour
voitures d’hiver ; les chevaux qui les traînent semblent être de vraies machines, tant ils sont impénétrables au froid. J’en ai vu cinquante en janvier et février qui vivaient dans les bois
et dans la neige presque jusqu’au poitrail, sans s’approcher des maisons de leurs maîtres.
L’on va d’ici à la ville de Montréal durant l’hiver, sur le fleuve glacé, par le moyen des
traîneaux sur lesquels on fait quinze lieues par jour. D’autres se font traîner par un attelage
de deux gros dogues ; mais ils voyagent beaucoup plus lentement. »

Le même auteur écrivait de Montréal le 15 juin 1684 : « Il part d’ici tous les ans des
coureurs de bois qui portent en canot de la marchandise chez toutes les autres nations
sauvages de ce continent, et ils en rapportent des castors. J’en vis revenir il y a sept ou huit jours vingt-cinq ou trente chargés excessivement. Il n’y avait que deux ou trois hommes
pour conduire chaque canot, lequel portait vingt quintaux pesant, c’est-à-dire quarante
paquets de castors, valant cent écus chacun. Ils avaient demeuré un an ou dix-huit mois en
leur voyage. Si ces voyageurs ont fatigué dans une si longue course, ils s’en donnent à cœur
joie au retour. Ceux qui sont mariés sont ordinairement plus sages ; ils vont se délasser chez
eux, et ils y portent leurs profits ; mais pour les garçons, ils se plongent dans la volupté
jusqu’au cou. La bonne chère, le jeu, la boisson, tout y va. Tant que les castors durent, rien
ne coûte à nos marchands. Vous seriez même étonnés de la dépense qu’ils font en habits.
Mais la source est-elle tarie, le magasin est-il épuisé ? Adieu dentelles, dorures, habillements,
adieu l’attirail du luxe, on vend tout. De cette dernière monnaie, on négocie de nouvelles
marchandises ; avec cela ils se remettent en chemin et partagent ainsi leur jeunesse entre la
peine et la débauche ; ces coureurs, en un mot, vivent comme la plupart de nos matelots 
d’Europe. » Le 2 octobre 1685, il écrivait de Boucherville : « Quant aux gentilshommes
qui ont famille, il n’y a que la grande économie qui puisse les soutenir. La seule parure de
leurs filles suffirait pour les ruiner, tant elles s’habillent magnifiquement ; car le faste et le
luxe règnent autant dans la Nouvelle-France que dans l’ancienne. Il faudrait à mon avis,
que le roi fît taxer les marchandises à un prix raisonnable, et qu’il défendît aux négociants
de ne vendre ni brocards, ni franges, ni rubans d’or et d’argent, non plus que des points et
des dentelles de haut prix… Vous saurez que les Canadiens ou Créoles sont bien faits,
robustes, grands, forts vigoureux, entreprenants, braves et infatigables ; il ne leur manque
que la connaissance des belles-lettres. Ils sont présomptueux et remplis d’eux-mêmes,
s’estimant au-dessus de toutes les nations de la terre, et par malheur ils n’ont pas toute la
vénération qu’ils devraient avoir pour leurs parents. Le sang du Canada est fort beau, les
femmes y sont généralement belles, les brunes y sont rares ; les sages y sont communes ; et
les paresseuses y sont en assez grand nombre ; elles aiment le luxe au dernier point, et c’est
à qui mieux mieux prendra des maris au piége. Il y aurait de grands abus à réformer en
Canada. Il faudrait commencer par celui d’empêcher les ecclésiastiques de faire des visites si
fréquentes chez les habitants, dont ils exigent mal à propos la connaissance des affaires de
leurs familles jusqu’au moindre détail, ce qui peut être assez souvent contraire au bien de la
société par des raisons que vous n’ignorez pas. Secondement, défendre à l’officier de ne pas
retenir la paie de ses soldats et d’avoir le soin de leur faire faire le maniement des armes les fêtes et les dimanches. Troisièmement, taxer les marchandises à un prix assez raisonnable,
pour que le marchand y trouve son compte et son profit, sans écorcher les habitants et les
Sauvages. Quatrièmement, défendre le transport de France en Canada, des brocards, des
galons, et rubans d’or ou d’argent, et des dentelles de haut prix. Cinquièmement, ordonner
aux gouverneurs-généraux de ne pas vendre de congés pour aller en traite chez les Sauvages
des grands lacs. Sixièmement, établir des cures fixes. Septièmement, former et discipliner
les milices pour s’en servir dans l’occasion aussi utilement que des troupes. Huitièmement,
établir des manufactures de toiles, d’étoffes, etc. Mais la principale chose serait d’empêcher
que les gouverneurs, les intendants, le conseil souverain, l’évêque et les jésuites ne se
partageassent en factions, et ne cabalassent les uns contre les autres ; car les suites ne
peuvent être que préjudiciables au service du roi, et au repos public. Après cela ce pays
vaudrait la moitié plus que ce qu’il vaut à présent. »

Le père Charlevoix qui nous visita en 1720, a été cité plus d’une fois dans ce livre.
Empruntons-lui quelques autres lignes : « Les Canadiens, c’est-à-dire les créoles du Canada,
respirent en naissant un air de liberté qui les rend fort agréables dans le commerce de la vie,
et nulle part ailleurs on ne parle plus purement notre langue. On ne remarque même ici
aucun accent. » Ailleurs, il revient sur le sujet de la formation des villages :

« J’ai déjà observé qu’en défrichant de nouvelles terres, on ne songeait qu’à s’écarter les
uns des autres, afin de pouvoir s’étendre davantage, sans considérer que par là on se mettait
hors de portée de se secourir mutuellement[10] et qu’en embrassant un pays immense, eu
égard au peu de monde dont se composait la colonie, personne ne s’y trouvait à l’abri des
insultes de l’ennemi ; mais la cour eut beau donner des ordres pour remédier à un si grand
mal, et pour faire réduire les paroisses en bourgades, il ne fut jamais possible de les faire exécuter. Chacun craignait pour le public, et personne ne craignait pour soi en particulier.
L’expérience même ne rendait pas plus sages ceux qui avaient été victimes de leur imprudence ;
on réparait ses pertes quand on était en état de le faire ; on oubliait bientôt les
malheurs qui ne se pouvaient pas réparer, et la vue d’un petit intérêt[11] présent aveuglait tout
le monde sur l’avenir. C’est là le vrai génie des sauvages, et il semble qu’on le respire avec
l’air de leur pays… On s’étonnait toujours dans le conseil du roi que les habitants de la
Nouvelle-France refusassent de changer leurs habitations de place, et de suivre dans leur
arrangement un système que l’on croyait la chose du monde la plus facile et d’une nécessité
absolue pour leur conservation. Les uns ne voyaient rien de plus important à l’état que de
délivrer leur colonie du fâcheux voisinage des Anglais ; les autres, jugeant du Canada par
les provinces du royaume, ne pouvaient se persuader qu’il pût se rencontrer un obstacle aux
changements qu’ils proposaient… Le parti qu’on a pris a été de bâtir des forts dans chaque seigneurie pour y réfugier les peuples et les bestiaux ; avec cela les terres labourables sont
écartées les unes des autres, et tellement environnées de bois, qu’à chaque champ il faudrait
un corps de troupes pour soutenir les travailleurs. Le seul et unique moyen de faire la guerre
était d’avoir assez de forces pour aller à l’ennemi en même temps par trois endroits ; mais
pour y parvenir il faut quatre mille hommes et des vivres pour deux ans, avec quatre à cinq
cents bateaux et tous les autres appareils d’un tel équipage, car, d’être comme nous sommes[12],
obligés de vivre du jour à la journée, c’est ne rien faire de solide. Le roi n’était assurément
pas disposé à envoyer en Canada le nombre de troupes que demandait le marquis de
Denonville ; bien des gens étaient même persuadés dans le pays qu’il n’était besoin pour
dompter les Iroquois que d’un peu plus de discipline dans celles dont il pouvait disposer ; et
nous verrons, avant la fin de cette histoire, que si on n’en est pas venu à bout avec les seules
forces de la colonie, c’est qu’on ne l’a pas voulu efficacement. »

De Chambly à Saint-François du Lac et de Contrecœur à Laprairie, les paroisses
fondées depuis 1667, renfermaient sept cents âmes en 1681, soit tout près de deux cents
familles, dont vingt-cinq seulement, selon M. Rameau, paraissent provenir de celles établies
en Canada antérieurement à 1667, savoir huit de Québec et les autres des Trois-Rivières et
Montréal. On peut supposer que le reste se composait des soldats de Carignan.

« Le système des engagés, dit M. Rameau qui a été en vigueur dans nos colonies
d’Amérique, fut suggéré, avant 1660, par un avis du conseil à Québec qui, afin de parvenir à
accroître la population, et de procurer au pays les ouvriers dont il avait besoin, proposa,
dans un avis motivé, un ensemble de mesures qui, adoptées en France, devinrent la base du
règlement des engagés. Chaque capitaine de navire qui se destinait pour l’Amérique, étant
obligé de se munir d’un passeport spécial, qui était une sorte de faveur, on ajouta, comme
condition générale à tous ces passeports, l’obligation de transporter en Amérique trois engagés
pour un navire de soixante tonneaux, six pour un navire de cent tonneaux, etc. Les capitaines
embarquaient ainsi des jeunes gens qui s’obligeaient à aller servir en Amérique pour trois
ans, ce qui les fit appeler des trente-six mois, moyennant un salaire convenu et l’obligation
de les nourrir et entretenir de vêtements. Arrivé à sa destination, le capitaine, pour s’indemniser 
des frais du transport et de l’équipement de l’engagé, cédait son contrat pour une
somme qui variait selon la qualité de l’engagé, et suivant le plus ou moins de besoin que
l’on avait d’ouvriers dans la colonie. Il fallait, pour que le capitaine fût bien couvert de ses
frais, qu’il pût tirer, en moyenne, cent trente livres de chaque engagé — mais souvent il était
obligé de les céder pour beaucoup moins, puisque, à diverses reprises, ils obtinrent d’être
déchargés de cette obligation en versant soixante francs à la caisse de la marine pour chaque
engagé qu’ils auraient dû transporter. Souvent, les capitaines, pour remplir sans grands
dépens les obligations de l’ordonnance, prenaient des engagés incapables ou même des enfants.
Les recensements nous montrent plusieurs engagés de dix à douze ans. En 1664, il arriva un convoi de cent hommes, amenés par deux capitaines ; vingt seulement étaient en état de
travailler de suite ; on les distribua aux habitants, moyennant un salaire qui s’élevait de vingt
à trente écus. En 1708, une ordonnance obligea à ne pas prendre d’engagé au-dessous de
dix-huit ans. Vers 1720, le salaire des engagés était tombé à quarante livres par an, plus la
nourriture et le vêtement. Les capitaines étaient responsables de la moralité de leurs engagés,
et lorsque ceux-ci ne paraissaient point convenables, on les obligeait a les ramener en France,
en remboursant au patron tous loyaux coûts et dépens. En 1706, on donna dispense d’amener
des engagés, à cause de la guerre funeste où la France se trouvait compromise, mais les
armateurs devaient verser à la place soixante francs à la caisse de la marine. En 1721, on
renouvela cette faculté de rachat, ainsi qu’en 1744. »

Dans les dépêches des gouverneurs, intendants ou autres, les mots : « aide du roi » se
présentent souvent. Quelques historiens en ont conclu à la pauvreté de la colonie et l’un
d’eux va jusqu’à dire « dans toutes les branches d’industrie les demandes d’aide sont sans
fin. Gouverneurs et intendants sont autant de mendiants opiniâtres en faveur de la colonie languissante. » Outre les pièces que nous avons données à profusion dans ce travail, il faut
observer que le régime même sous lequel était placé le Canada nécessitait l’appel au roi.
Toute l’administration était entre les mains du monarque. À lui donc devaient s’adresser les
rapports sur toutes choses y compris ce qui concernait les dépenses. Il n’en est pas ainsi
de nos jours : le gouvernement canadien ayant le budget en sa possession, c’est lui qui
distribue les argents — mais encore faut-il les lui demander. Lorsque les intendants sollicitaient 
l’envoi de couvreurs, de verriers, de briquetiers, d’artisans de divers états, il n’y avait
rien que de très naturel et de très juste. Le roi devait doter sa colonie des ouvriers qui lui manquaient, et cela aux frais du trésor dont il avait la seule manipulation. Les choses ne se
font pas autrement aujourd’hui ; nous entretenons en Europe des agents qui recrutent à tout
prix des gens de métiers et personne ne songe à dire que c’est mal. Les secours du roi, en
argent ou en nature, pour les hôpitaux, etc., relevaient de ce principe ; les revenus du pays
allaient à la caisse royale, laquelle en repassait une portion au Canada selon le besoin. Le défaut de ce système consistait dans la lenteur des opérations et le trop de concentration du
pouvoir administratif. En 1686 il fut exporté dix-huit mille minots de grain aux Antilles ;
depuis vingt ans, nous avions sans cesse des surplus en ce genre de produits. Ce n’est point
là un pays pauvre[13].

Au moment ou la compagnie des Indes (1675) se retirait, la dette du Canada était
réduite à une très légère somme. Sous le régime des gouvernements propriétaires, la colonie
proprement dite, était nécessairement exempte de dette puisque les frais d’entretien incombaient à ceux qui retiraient du commerce de cette contrée des revenus directs ou indirects. Ce que l’habitant payait pour l’achat des marchandises d’Europe allait au trésor des compagnies,
lesquelles à leur tour, satisfaisaient aux exigences du roi pour l’entretien des fonctionnaires, etc., qu’il envoyait dans la Nouvelle-France. Dès que la compagnie des Indes eut cessé
d’opérer, une situation nouvelle se produisit. Certains habitants entrèrent dans le commerce ;
des sociétés françaises se formèrent pour le même objet. Le numéraire toujours rare à cette
époque, mais surtout durant les dernières années qui précédèrent la paix de Nimègue (1679)
rendait le change d’une pratique très difficile dans le Canada. Privés de fractionnaire, les
habitants qui livraient leurs produits aux magasins des petites ou grandes compagnies, se
voyaient obligés d’accepter de simple « bons » de la part des marchands, dont la signature
prenait alors la place de la monnaie de billion. Petit à petit la circulation de ses cartes devint
générale, si bien que sous M. de Meulles, les sommes échangées entre les particuliers ne se
faisaient plus qu’à l’aide de ces récépissés, mais on conçoit que le moindre ébranlement dans
le haut commerce amoindrissait la valeur de ces cartons acceptés uniquement de confiance.
Durant tout le régime français, nous avons eu à lutter contre l’insuffisance des moyens
d’échange. Le numéraire ne venait ici que par l’entremise des troupes, et chaque fois en
telle abondance qu’il submergeait le marché. Les cartes tombaient alors dans un discrédit
ruineux pour leurs détenteurs ; l’agiotage s’en mêlant, ceux qui possédaient cent piastres de
ces valeurs se trouvaient bien heureux de les échanger à vingt-cinq ou trente par cent de
perte contre de la monnaie d’argent ou d’or et quelquefois contre ce qu’on appelait les 
ordonnances. Tout le commerce de banque du Canada se gouvernait sur l’arrivée des
navires de France qui apportaient une fois par année les marchandises de consommations
régulières et le peu de valeurs monétaires qu’on ne pouvait s’empêcher de nous expédier de
France. Les cartons étaient devenus d’un usage tellement général, que du temps de M. de
Meulles, on entreprit de les régulariser, au lieu de lancer dans la colonie les menues
monnaies dont tout le monde avait besoin. Le conseil d’état de Sa Majesté redoutait l’usage
que les Canadiens eussent pu faire des monnaies de cuivre ou d’argent dans leurs rapports
avec les colonies anglaises. L’idée d’une monnaie de carte officielle lui souriait donc bien
davantage puisque les commerçants d’Albany ou de Boston ne pouvaient sans grand risque
l’accepter de nos gens. Le premier janvier 1684, on émit à Québec des billets d’ordonnances 
ainsi que des cartons qui représentaient les figures des monnaies de France. Ces
jetons ou contre-marques devaient circuler jusqu’à l’arrivée des navires de France, vers
l’automne de chaque année. Les marchands les portaient alors à l’intendant qui signait 
contre leur valeur des lettres de change ou traites payables par le trésorier de la marine du
royaume. Si les lettres de change étaient honorées, ce qui n’arrivait pas toujours, les marchands
déposaient le montant qu’elles représentaient chez leurs fournisseurs de France. Un pareil
système maintenait la circulation des cartes dans le Canada, éloignait les valeurs métalliques,
ébranlait la confiance des habitants, et enrichissait les agioteurs. À plusieurs reprises, des
particuliers tentèrent l’importation des pièces monnayées, mais outre que le pouvoir voyait
ces opérations d’un mauvais œil, il y avait toujours le risque de la mer, par conséquent le
haut prix des assurances, qui ne permettait pas à cette sorte de marchandise de se répandre
dans la colonie sur un pied équitable. Les plus basses ordonnances étaient de six deniers. Il en résultait une gêne complète dans les petits achats, et les marchands reprirent la coutume
d’émettre des « bons » valant trois, quatre et cinq sous. Bientôt on s’aperçut que les lettres
d’échange n’étaient payées en France que le printemps, et qu’on n’en acceptait guère au delà
du montant des produits de la traite expédiée du Canada. Ce triste état de choses n’en eut
pas moins son état curieux : des gens furent arrêtés et punis pour avoir contrefait ce papier
si peu respecté. Parmi nous la valeur des cartes était en proportion du crédit dont jouissaient
les traites. N’oublions pas que la création des ordonnances avait été faite pour payer les
officiers et les soldats, et satisfaire aux autres charges de l’administration ; de plus, l’argent
français ayant dans la colonie une valeur d’un quart à peu près de plus que dans le royaume,
les papiers et les cartons qui le représentaient étaient dépréciés en conséquence ; ainsi la
carte de un franc pouvait à peine être acceptée pour quinze sous. C’était bien pis lorsque
sur un certain nombre de lettres de change le trésorier de la marine se voyait forcé de
refuser celles qui se trouvaient en excès de la somme placée entre ses mains. Cet excédant
était transformé en billets de caisse ou secondes ordonnances payables au porteur, mais
seulement l’année suivante ; peu ou point de ces dernières valeurs retournaient dans la
colonie. Par contre, les cartes d’abord, les ordonnances primitives ensuite, inspiraient une
certaine confiance, et les cartes avant tout passaient de main en main de manière à rester
dans le pays, ce qui trompa l’administration et lui fit croire qu’elle pouvait imprimer un
supplément de ces valeurs aléatoires sans affecter le crédit général ; grave erreur dont la
conséquence retomba sur les habitants, car dès l’instant où l’on s’aperçut que les monnaies
de cartes augmentaient en nombre, il y eut une panique qui ramena leur importance au
niveau du bas crédit de la colonie. Ceux qui avaient accepté pour un franc valant l’un de ces
cartons, et qui en connaissaient la dépréciation avaient vendu le produit de leurs fermes à un
prix qui ramenait le franc à quinze sous ; jusque-là tout était bien, mais quand le trésorier
de la marine ne répondit plus à toutes les lettres d’échange et que de nouvelles cartes
tombèrent sur le marché par surcroit d’embarras, l’habitant comprit que le franc se réduisait à
huit sous peut-être moins, et qu’il fallait être prudent ; tout le commerce se trouva paralysé.
La guerre des Iroquois surgissant en ce moment, compliqua la situation, si bien que
les habitants se replièrent sur eux-mêmes et ne virent plus que d’un œil soupçonneux les
opérations du gouvernement. Ce fut la seconde époque de l’industrie que l’on pourrait
appeler nationale. Depuis une douzaine d’années le succès de la culture avait toujours été
croissant ; un élan commercial se faisait sentir ; le bien-être qui en résultait amenait le luxe ou
tout au moins quelque jouissance dans les habillements, mais à la vue d’un déficit qui
effrayait les plus hardis on retourna vers les anciennes coutumes qui étaient de se pourvoir
soi-même des étoffes fabriquées dans le pays. Les marchands sentirent le contre-coup de ce
mouvement national. Leur position était néanmoins de celles qui se condamnent par elles-mêmes,
et l’habitant resta vainqueur sur toute la ligne. Sans avoir créé de dettes nouvelles,
le Canada ne valait plus rien pour les commerçants, puisque les colons suffisaient à leurs
besoins, et sans presque rien tirer des magasins, vendaient le produit de leurs terres aux quelques expéditeurs qui les transportaient aux Antilles. Restait donc pour les Français
trafiquant en ce pays la traite du castor, constamment favorisée, et entretenue dans son abondance 
par les vastes contrées de l’ouest. C’est là que se portait ce que l’on pourrait appeler le
capital français, et déjà il avait à lutter contre celui des Anglais, plus libéralement répandu et
beaucoup mieux administré. La situation en était là au moment où les guerres, qui devaient durer si longtemps, allaient faire appel à toutes nos ressources, et placer sur nos épaules un
fardeau énorme. Vers 1686 les industries locales produisaient déjà nombre d’ustensiles
et d’outils dont la France nous avait toujours pourvus, sans compter les étoffes. Les commerçants 
se divisaient en deux sections bien distinctes : ceux qui trafiquaient chez les
sauvages et ceux qui exploitaient la colonie proprement dite. Les premiers faisaient encore de
belles affaires ; les autres étaient réduits à néant ; ainsi le voulait la situation. C’est alors que l’on proposa, pour la partie habitée du pays, un systême de magasin général ou magasin du
roi dont la base était, après tout, le monopole et rien que le monopole. Les Français n’ont
jamais pu sortir de cette idée étroite qui consiste à favoriser quelques individus au détriment
d’une colonie. Pour eux comme pour les Anglais de la même époque, les « plantations »
représentaient une source de revenus et l’on ne s’inquiétait pas de ce que pouvaient
devenir des pays ainsi exploités. Chez nous la noblesse était pauvre : le roi ne l’aidait pas
assez ; pour se mettre en état de la secourir, les autorités prodiguaient les congés de traite,
ce qui constituait une opposition directe aux compagnies légalement reconnues. D’un autre
côté, le commerce de détail souffrait des restrictions imposées par la déchéance des monnaies
de carte aussi bien que par le développement des petites industries locales. Pour remédier à
ce malaise il est à peine croyable que l’on ait songé à établir un monopole qui se proposait
de payer les produits de la terre en marchandises et non pas en argent. Nous disons se proposait, car le projet ne fut pas exécuté à cette époque ; les guerres survinrent, et le peu de
troupes que l’on nous envoya répandit de l’argent chez les cultivateurs. Ainsi se trouva
résolue pour le moment une question qui embarrassait fort les administrateurs de la colonie.

Ce magasin du roi paraît avoir été établi vers 1690. À partir de ce moment, les espèces
monnayées devinrent de plus en plus rares : tout se payait en marchandises. Le gouverneur
se plaignait, en 1695, que le magasin du roi était six fois plus fort qu’aucun de ceux des
marchands et que les marchandises prenaient la place de l’argent. On avait proposé de battre
cent mille francs, d’un cours autorisé pour le Canada seulement, afin d’empêcher les espèces
de retourner en France, mais ce projet resta en portefeuille. En 1694 le ministre alla plus
loin : il fit une ordonnance qui réduisit la valeur de l’argent du Canada au taux du royaume.
Frontenac répondit que c’était faire rentrer en France le peu qui restait ici et que le mince
commerce de la colonie en recevrait une atteinte mortelle, et il ajouta : « Je ne comprends
pas comment on m’impute le peu d’économie que l’on apporte dans les dépenses qui se font en ce pays, car pour celles où j’ai part je puis assurer que j’y prends garde de plus près que si l’argent sortait de ma bourse — et pour celles dont je n’ai aucune connaissance, il n’est pas
juste de m’en rendre garant. » Ceci reflète sur la conduite de l’intendant qui ordonnait bien des dépenses dont le gouverneur n’avait pas le contrôle. Frontenac continue : « Je croirais
que, dorénavant, ce serait plus avantageux de faire passer de l’argent comptant pour remplir
nos fonds que de les envoyer en marchandises, parce que, outre qu’il est en quelque façon
honteux et fort onéreux pour tous les autres marchands que le roi ait ici un magasin six fois
plus fort qu’aucun des leurs, je ne sais si le profit qu’on retire de la vente des marchandises
qu’on y débite est aussi grand qu’on l’espérait pour augmenter les fonds de nos dépenses
extraordinaires et s’il ne cause pas des embrouillements et des confusions où personne ne
voit goutte, et moi encore moins qu’un autre. » Enfin, dit-il, si l’on ne frappe une monnaie
particulière qui n’ait cours qu’en ce pays « il se trouvera entièrement dénué d’argent, parce
qu’on en transporte tous les ans en France, ce qui fait ici beaucoup de tort aux affaires. »

La guerre qui éclata en 1689 ne ruina point le commerce du Canada ; il était d’avance
presque anéanti. L’Angleterre ne souffrit pas moins dans les années 1684-1694, puisqu’elle
perdit au delà de quatre mille bâtiments estimés à sept cent cinquante millions de francs.
Les grandes dépenses que Louis xiv avait encourues pour soutenir la guerre le réduisait 
à fondre sa vaisselle d’or et d’argent. Les ordonnances du Canada cessèrent d’être
honorées. Voyant que le crédit du roi baissait toujours et que les espèces manquaient plus
que jamais, les habitants enfouirent les cartes à tel point que l’intendant n’eut plus bientôt
la peine de signer des ordonnances ou des traites sur le trésor du royaume pour les racheter.
Alors, s’aveuglant de plus en plus, les autorités émirent de nouvelles cartes, croyant tout de
bon que ces papiers acquéraient une valeur réelle par le fait de la circulation. Cette démarche
fut désastreuse. En 1702, il n’y avait au Canada ni or ni argent et les cartes n’inspiraient
aucune confiance. En même temps la guerre recommençait. M. de Champigny, intendant,
se donna tout le mal du monde pour faire rentrer ces cartes, mais comme on savait qu’il
donnerait en échange des ordonnances ou autres papiers encore moins acceptables que les
cartons, ceux-ci ne sortirent point de chez l’habitant, et pour payer les charges du service
public on se remit à en faire de nouveaux, si bien qu’ils tombèrent tout-à-fait et qu’on ne
voulut en recevoir sous aucun prétexte. Le commerce en fut entièrement dérangé. Quant
aux habitants, ils attendirent avec patience des jours meilleurs.

Tout le fonds du commerce, en 1706, roulait sur six cent cinquante mille francs, avec
une population de moins de dix-sept mille âmes, c’est-dire que l’argent était d’une rareté
excessive, aussi les gens de la campagne vendaient-ils leurs denrées pour des cartes, sans
exiger d’espèces sonnantes, et ils avaient grand soin de ne pas déclarer combien ils possédaient 
de ces cartes, de peur d’en voir diminuer la valeur. 




	↑ Désigné comme successeur de Mgr de Laval, il était arrivé à Québec le 29 juillet 1685, d’où il partit, le 18 novembre 1686 pour visiter l’Acadie. Le 1er janvier suivant il débarquait à la Rochelle. Il revint au Canada le 15 août 1688 avec le titre d’évêque.


	↑ Le recensement de 1685 donne douze mille deux cent soixante et trois âmes, y compris quinze cent trente-huit sauvages réunis en bourgades ; soixante et quatre seigneuries habitées ; quarante paroisses ayant des curés établis. En 1688 il n’est indiqué que onze mille cinq cent soixante et deux âmes.


	↑ Voir Édits et Ordonnances, I, p. 231.


	↑ Il était venu en Canada l’année 1670.


	↑ La France, alors comme aujourd’hui, renfermait plus d’une nation.


	↑ Cela a duré longtemps !


	↑ Même chose aujourd’hui.


	↑ Tout au plus seize ans ans avant 1684. On sait comment ce corps avait été licencié.


	↑ Le plus souvent beaucoup moins que cela.


	↑ C’était à la couronne à protéger les colons. Ceux-ci ne visaient qu’à occuper le sol — par conséquent l’idée de former des villages contrariait leurs projets légitimes.


	↑ Voir ce que dit Garneau à ce sujet, quatrième édition, I, pp. 172, 144, 276, 287, 293. MM. de Meulles et de Champigny
expliquent cette disposition des terres d’une manière favorable aux habitants.


	↑ À cette époque (1720) les Anglais étaient devenus depuis quarante ans, une menace constante pour le Canada.


	↑ Voir Revue de Montréal, 1879, un article de M. J. C. Langelier.







  

  





CHAPITRE VIII

1687 — 1700




Troupes arrivées de France. — Milices. — Projet de conquête. — Places fortifiées du Canada. — Déclaration de guerre. — Massacre de Lachine. — D’Iberville à la baie d’Hudson. — Incursions des Canadiens dans les colonies anglaises. — Phipps devant Québec. — Courses des Iroquois dans le gouvernement de Montréal. — Disette. — La paix en Europe. — Les Iroquois cessent les hostilités.




[image: V]ers le commencement de mai 1687 douze compagnies de troupes royales étaient arrivées à Québec, sur une escadre de six vaisseaux de second rang, commandée par M. d’Amblimont, ayant fait le trajet de la Rochelle en vingt-huit jours. Le chevalier de Vaudreuil était de la traversée. Vingt autres compagnies, au dire de La Hontan, se mirent en marche de Québec, sous les ordres de M. de Vaudreuil et arrivèrent, le 4 juin, au camp de l’île Sainte-Hélène, où les milices et les Sauvages se concentraient. En tout, on réunit deux mille hommes. Les troupes royales étaient au nombre de plus de trente compagnies dans le Bas-Canada, au moment où M. de Denonville se mettait ainsi en campagne. En 1692 il y en avait trente-cinq, qui furent réduites à vingt-huit compagnies. C’est donc avec à peu près dix-sept cents soldats que la guerre commençait.

L’armée partit de l’île le 10 juin (1687) et arriva le 1er juillet à Cataracoui. Nous avons
dit ailleurs qu’elle intimida les Iroquois et les détacha quelque peu des Anglais, mais ce ne
fut un triomphe ni pour la diplomatie ni pour les armes françaises. Les troupes du roi y
gagnèrent de connaître la manière de voyager dans ce pays, en attendant l’occasion de combattre. 
Au retour de l’expédition de 1684 contre les Iroquois, les troupes régulières descendirent 
le fleuve en bateaux plats et, pour la première fois dit-on, sautèrent, à l’aide de ces
embarcations, les cascades et les rapides situés au-dessus de Montréal. La Hontan se lamente
très fort sur une telle manière de voyager. Il ajoute que les milices, montées sur leurs canots
d’écorce se dispersèrent au gré d’un chacun, pour retourner vers le Bas-Canada — ce qu’il
regarde comme de l’indiscipline au premier chef. Cet officier n’était pas au fait des allures
des Canadiens : braves et actifs à l’heure du péril, nonchalants et débandés aussitôt que le
signal du retour avait sonné. Le 27 octobre 1687, M. de Denonville écrivait au ministre : « Nous ne pourrons, cette année, lever plus de quatre cents miliciens, sous peine de ruiner le
pays[1] ; or, vous saurez que je ne puis me dispenser d’amener la milice, lors même que vous
m’enverriez toutes les troupes que je demande, parce qu’elle est infiniment plus propre à ce
genre de guerre. C’est pourquoi j’ai formé une compagnie de cent vingt hommes, sous les
ordres de M. de Vaudreuil, et de quatre bons lieutenants natifs du pays. Ils coûteront six
sols par jour. » À partir de cette époque, observe M. Rameau, on peut dire que la milice
canadienne a constitué une partie essentielle, et quelque fois la partie capitale des forces
dont le gouvernement français disposa dans l’Amérique du nord, jusques et y compris la
glorieuse et terrible lutte de 1755-60.

M. de Callières, gouverneur de Montréal, s’était rendu compte de la situation du Canada.
Il soumit à la cour un plan hardi, rien moins que la conquête de la Nouvelle-Angleterre.
Avec deux mille hommes que l’on avait sous la main, (seize cents soldats et quatre cents miliciens) il voulait traverser en bateaux le lac Champlain, puis descendre l’Hudson, surprendre 
et ruiner Albany et New-York et nous débarrasser à la fois des Anglais et des Iroquois,
car ceux-ci, privés du secours de leurs voisins, seraient rentrés dans une politique mesurée ou 
se seraient soumis sans résistance. Ce projet rappelait la proposition faite un quart de
siècle auparavant par M. d’Avaugour. Si l’on songe aux coups de mains si fréquemment
répétés des milices canadiennes contre les principales villes des colonies anglaises, durant
les cinquante années qui suivirent 1688, il n’y a rien qui surprenne dans le projet de M.
de Callières. Aussi, le ministère ne le désapprouva-t-il point — mais il voulut délibérer,
surtout à cause de la dépense. Il fallait soixante et quinze mille livres et six cents soldats de
renforts pour occuper le Bas-Canada. Louis xiv s’engageait (1688) dans une lutte contre l’Angleterre,
qui venait de chasser les Stuarts ; le moment semblait bien choisi pour agir ;
cependant sa principale attention se portait vers l’Europe ; l’Amérique ne lui inspirait qu’un intérêt passager. Une douzaine d’années plus tard, d’Iberville, à l’apogée de sa gloire, devait
reprendre ce plan, le faire accepter — et il l’eût exécuté sans la mort qui le surprit dans sa marche sur New-York.

En 1688, sir Edmund Andros fut nommé au gouvernement de la Nouvelle-York en
remplacement de Dongan. Sur ces entrefaits, M. de Callières passa en France et persuada
au roi que le moment d’agir était venu. La campagne de 1687 contre les Iroquois avait mis en 
défaveur M. de Denonville ; un nouveau gouverneur, homme de talent et de résolution,
devenait nécessaire ; on jeta les yeux sur M. de Frontenac.

Selon M. de Callières, Albany n’était défendu que par une enceinte de pieux non
terrassée et un petit fort à quatre bastions, avec une garnison de cent cinquante soldats ; les habitants 
ne dépassaient pas trois cents. New-York renfermait quatre cents habitants, divisés
en huit compagnies de milices ; le fort était en pierre et portait du canon. La Nouvelle-France
ne pouvait sous ce rapport se comparer à sa rivale. 

Québec n’était forte que par son assiette naturelle. D’après La Hontan : « La ville des Trois-Rivières (15 juin 1684) est une bicoque qui n’est fortifiée ni de pieux[2] ni de pierre.
Les Algonquins, qui sont à présent des sauvages errants, sans demeure fixe, comme les
Arabes, s’écartent peu des bords de cette rivière (le Saint-Maurice) où ils font de bonnes
chasses de castors. Les Iroquois qui ont autrefois détruit les trois quarts de cette nation de
ce côté-là, ont perdu l’envie d’y revenir depuis que les Français ont peuplé les pays qui sont
plus avant sur le fleuve Saint-Laurent. Quand je donne le nom de bicoque à la ville des
Trois-Rivières, j’entends son peu d’étendue et le petit nombre des ses habitants[3], car,
d’ailleurs, elle est fort riche et bâtie magnifiquement. On m’a dit que les meilleurs soldats du
pays étaient originaires de ce lieu-là… Le petit fort qui est situé au pied du saut, sur le
bord du bassin de Chambly, n’a que de simples palissades… Les habitants qui demeurent aux
environs, sont fort exposés aux courses des Iroquois en temps de guerre… M. le chevalier
de Callières a débuté dans son gouvernement (de Montréal) par un dessein d’éclat : ç’a été de
nous mettre à l’abri d’une nouvelle fortification. Si tôt donc qu’il fut installé, il ordonna aux
habitants de cette ville, et des environs, d’aller dans la forêt couper des pieux de quinze pieds
de longueur. Cet ordre fut applaudi, et on l’a exécuté cet hiver (1684-85) avec tant d’empressement 
que tous les pieux sont déjà ici (28 juin 1685). On doit les planter un de ces jours
pour revêtir la ville de l’enceinte préméditée, et c’est à quoi l’on emploiera jusqu’à cinq ou
six cents hommes…[4] Cette petite ville est ouverte, sans aucune fortification de pieux ni de
pierres. Il serait aisé d’en faire un poste imprenable par l’avantage de la situation, quoique
son terrain soit égal et sablonneux. Les petits vaisseaux sont contraints de s’arrêter au pied
des maisons, en face de la ville, à cause des courants ; car à un demi-quart de lieue delà, on
ne voit sur le fleuve que rapides, cascades, bouillons, etc. M. Perrot, gouverneur de la place,
n’a que trois mille livres d’appointement ; mais comme il fait un grand négoce de pelleterie
avec les sauvages il a, dit-on, amassé cinquante mille écus en fort peu de temps ; sachons lui
en bon gré, monsieur, il est rare qu’un gouverneur ne s’enrichisse qu’aux dépens des bêtes.
Il y a bailliage à Montréal, mais cette justice est gueuse ; l’herbe est ici trop courte et le
pâturage manque ; une bonne mangerie de France engraisserait bien M. le baillif et ses
officiers. La fortune n’est ici que pour les marchands, ceux-ci font bien leurs affaires, car les
sauvages des grands lacs du Canada descendent, presque tous les ans, avec une quantité
prodigieuse de castors qu’ils échangent pour des armes, des chaudières, des haches, des
couteaux et mille autres marchandises sur lesquelles on gagne jusques à deux cents pour
cent. Le gouverneur-général est fort exact à venir honorer de sa présence cette espèce de
foire ; outre qu’il est le premier échangeur, ces sauvages lui font force présents qu’il reçoit plus
volontiers que les placets ; ce sont des jours de récolte pour lui. Ce séjour me paraît assez
agréable l’été, car on dit qu’il y pleut rarement en cette saison-là. » 

Le nombre des villages fortifiés, ou plutôt de ceux qui renfermaient des fortins en bois et quelques fois en pierre, était égal aux seigneuries, surtout dans le gouvernement de
Montréal. On cite Chateauguay, Saint-Ours, Sorel, Saint-François du Lac, Contrecœur, Boucherville, Verchères, Longueuil, Laprairie, Lachesnaye, Repentigny, ayant des garnisons régulières, faibles il est vrai, mais qui pouvaient se renforcer au besoin des habitants et même
des femmes, car il y a plus d’une mention de ces héroïnes faisant le coup de feu pour défendre leurs maisons.

Les puissances européennes, constamment alarmées par les avertissements de Guillaume d’Orange, stathouder ou chef des Provinces-Unies (Hollande) avaient vu avec surprise la
révocation de l’édit de Nantes (22 octobre 1685) s’ajouter au bombardement de Gênes et à d’autres actes violents de Louis xiv. Le 9 juillet 1686 fut signalée la fameuse ligue dite d’Augsbourg, sous l’inspiration de la Hollande, et dans laquelle entrèrent la plupart des
souverains de l’Europe, dans le dessein de forcer la France à respecter la paix de Nimègue. En même temps Jacques ii, roi d’Angleterre, soutenu par Louis xiv, luttait contre une partie de son peuple, que Guillaume d’Orange (gendre de Jacques) soulevait à l’aide d’habiles intrigues. Guillaume traversa la Manche en 1688, chassa les Stuarts, prit le trône et se trouva face à face avec Louis xiv qui lui déclara la guerre, le 25 juin 1689.

Avant même que l’on eut appris la déclaration de guerre entre les deux couronnes, une armée de quatorze cents Iroquois fondit sur le Canada. Dans la nuit du 4 au 5 août, deux cents personnes furent égorgées à Lachine[5] avec des raffinements de cruautés inouïes. Un grand nombre de captifs, entraînés dans les cantons, y périrent au milieu des supplices. Le chevalier de Vaudreuil, qui commandait le fort Rolland, à Lachine, avait trop peu de soldats pour repousser l’ennemi et d’ailleurs le coup était porté avec un mystère et une précision irrésistibles. On accuse M. de Denonville d’avoir négligé les précautions que lui imposait la prudence, depuis plusieurs mois que les campagnes vivaient dans la crainte d’une attaque de
ce genre. Quatre-vingts hommes, Français et Sauvages alliés, sous les ordres du lieutenant de la Robeyre, qui marchèrent peu après au secours de M. de Vaudreuil, tombèrent aux
mains des Iroquois ; La Robeyre, blessé, fut amené pour subir les tortures que ces barbares infligeaient si souvent à leurs prisonniers, mais on se contenta de le retenir à la suite des guerriers comme esclave ; il fut délivré en 1694.

Lachine réduite en cendres, la bande infernale massacra une partie des habitants de
Lachesnaye et brûla les maisons. Elle se répandit ensuite dans les paroisses et y commit les
mêmes excès sur plusieurs points. Il n’y avait guère de résistance à opposer à un ennemi
caché et adroit qui agissait par surprise sur une étendue de pays grand comme une province
et coupée de forêts dont il se couvrait à volonté. Les Anglais ne firent aucun mouvement
pour appuyer les Iroquois, ce qui porte à croire qu’ils ignoraient l’existence de la permission
d’ouvrir les hostilités. 

Toutefois, les premiers coups de cette nouvelle guerre entre les deux couronnes furent
portés en Amérique. Juchereau de la Ferté, à la tête d’un parti de Canadiens, enleva le fort
Savern à la baie d’Hudson. Pierre Le Moyne d’Iberville, qui commandait un navire dans ces
parages depuis l’automne précédent, captura deux vaisseaux anglais, et par un prodige
d’audace autant que d’adresse, deux de ses hommes s’emparèrent d’un autre bâtiment avec
sa cargaison. D’Iberville se dirigea vers Québec sur l’une de ses prises, laissant Paul Le
Moyne de Maricourt, son frère, à la tête des postes conquis.

Deux vaisseaux, commandés par M. de la Caffinière et sur l’un desquels se trouvait
M. de Frontenac, étaient partis de la Rochelle, escortant un convoi marchand. Ils arrivèrent
en Acadie au milieu de septembre (1689). Après quelques jours de repos, le gouverneur
continua sa route vers le Canada, en compagnie de M. de Callières, et ramenant trois des
quarante Iroquois envoyés aux galères par M. de Denonville ; les autres étaient morts en
France. Le premier soin du gouverneur fut d’ordonner l’érection d’une palissade de quinze
pieds de hauteur autour de la ville de Québec. 

M. de la Caffinière alla croiser devant New-York, enleva plusieurs navires, et après le
10 décembre, ne recevant point de nouvelles des troupes du Canada qui devaient aller
surprendre les établissements anglais, il fit voile pour la France, selon ses instructions.
Durant l’hiver, les Abénaquis se jetèrent sur le fort Pemaquid, situé au bord de la mer, à
mi-chemin, entre Pentagoët et Portland, l’enlevèrent, commirent des massacres dans les
environs, puis se portant sur tout le rivage du Maine, y détruisirent une douzaine de
postes, accompagnant leurs exploits d’horreurs qui rappelaient la tragédie récente de Lachine.
L’épouvante se répandit au cœur de la Nouvelle-Angleterre.

Le capitaine Clément du Vuault de Valrennes[6] commandant de Cataracoui avait fait
sauter une partie des fortifications de ce poste, sur l’ordre de M. de Denonville ; il arriva à
Montréal au mois de novembre (1689) avec les quarante-cinq hommes de sa garnison.

Frontenac qui savait ce que valait son nom dans l’ouest, avertit La Durantaye, commandant 
à Michillimakinac, qu’il attendait le secours des Outaouais et des Hurons pour entreprendre 
une guerre digne d’eux et de la France. En même temps, il entamait des négociations
avec les tribus iroquoises les moins favorables aux Anglais.

Loin de trembler devant les préparatifs de l’Angleterre et de ses colonies, les Canadiens
voulurent porter leurs armes au centre de la contrée qui les menaçait. Trois expéditions furent résolues. La première se dirigea sur New-York. Les deux cents Canadiens et Sauvages 
qui la composaient étaient sous les ordres de Nicolas d’Ailleboust de Mantet et de
Jacques Le Moyne de Sainte-Hélène, d’Iberville servait sous son frère. Après vingt-deux
jours de marche, le 8 février (1690) par une tempête de neige, ils enfoncèrent à coups de
haches les portes des quatre-vingts maisons de Schenectady (à dix-sept milles d’Albany) et
firent main basse sur les habitants[7], moins une soixantaine de vieillards, femmes et enfants qui s’échappèrent et vingt-sept prisonniers. Ceux qui parvinrent à fuir furent presque
tous gelés en route. L’autre expédition, composée de cinquante-deux Canadiens et Sauvages
des Trois-Rivières, sous la direction de François Hertel, sieur de la Frenière, arriva, après
une marche de deux mois, vers la fin de mars, devant Salmon-Falls, au bord de la mer, et
la place fut emportée d’assaut. Comme à Schenectady, on réduisit les maisons en cendres.
Les Canadiens opéraient leur retraite lorsque les Anglais les attaquèrent. Hertel se retourna
sur un pont où ils s’étaient engagés, les chargea à l’arme blanche et en tua dix-huit. Le reste
prit la fuite. Zacharie-François Hertel, sieur de la Frenière, fils de François ci-dessus, eut le
genou brisé d’un coup de fusil. Deux autres enfants de Hertel l’accompagnaient, ainsi que
deux de ses parents, dont l’un, fils de Jean Crevier, seigneur de Saint-François du Lac, reçut
la mort en combattant. Un autre jeune homme, neveu de Hertel, fils de Nicolas Gatineau, était
de l’expédition ; c’est lui qui porta à Québec la nouvelle du succès remporté. En troisième
lieu, la bande commandée par M. de Portneuf, fils du baron de Bécancour, et le jeune
Augustin Le Gardeur de Tilly de Courtemanche, formée de quarante Canadiens, et à laquelle
se joignit en route Saint-Castin avec des troupes de l’Acadie et des Abénaquis, s’était dirigée
de Québec (28 janvier 1690) vers Casco près de la mer. Le fort résista mais finit par
succomber et on le rasa. Les Anglais comprirent que les meilleurs postes étaient menacés de
destruction, tout comme le pays plat, et la terreur se répandit parmi eux de tous les côtés.

L’amiral Phipps, avec une frégate et deux corvettes, s’était porté au secours de Casco.
Il arriva trop tard, mais le 20 mai, il se trouvait en vue de Port-Royal où commandait M. de
Menneval, frère de M. de Portneuf, lequel fut obligé de se rendre faute de moyens de
défense. Phipps attaqua et brûla ensuite Chédabouctou et alla ravager l’île Percée. En même
temps, M. de Villebon, autre frère de M. de Portneuf, arrivait d’Europe sur un navire qui
tomba au pouvoir des Anglais de Port-Royal, mais cet officier, resté libre, assembla les
sauvages et reprit possession de l’Acadie ; bien plus, il captura le colonel Tyng, envoyé pour
gouverner la province.

Quelques Abénaquis et Sokokis s’étaient arrêtés à Bécancour vers l’année 1680, invités
probablement par la famille Robineau, qui possédait cette seigneurie. À la même époque,
Jean Crevier, sieur de Saint-François, commençait le défrichement de sa seigneurie de Saint-François-du-Lac. 
En 1681, on comptait dans ce dernier lieu quinze habitants, parmi lesquels
sept ménages, en tout trente-huit âmes. Depuis 1678, des Abénaquis y résidaient, et le
missionnaire tenait un registre pour leur usage. Le fort du seigneur était sur une île de la
rivière Saint-François. On y entretenait une forte garnison en 1690, selon un mémoire de
M. de Catalogne. Le 22 septembre de cette année, les Iroquois surprirent le village et
massacrèrent presque tous les habitants. M. Crevier, tué ou fait prisonnier, ne reparut plus.
Une patrouille française qui se présenta pour secourir la place fut repoussée et ses officiers,
Murat et de la Mothe, éprouvèrent le sort de Crevier. L’année suivante, les Iroquois reparurent 
et brûlèrent le fort et l’église. 

Phipps avait conçu l’espoir de prendre Québec. Il parut devant la ville, le 16 octobre (1690) au matin, avec une flotte imposante. Frontenac accourut de Montréal, entraînant sur
ses pas les milices et les troupes régulières. Des palissades reliaient le palais de l’intendant
à la haute ville et s’étendaient jusqu’au cap Diamant. Sur les quais on voyait des retranchements 
élevés à la hâte et quelques batteries destinées à jouer dans les intervalles des
batteries supérieures. La population s’était mise à l’œuvre et des barricades se dressaient en
face de toutes les issues. Aux premiers coups de canon partis de la basse ville, le pavillon de
Phipps fut abattu ; des Canadiens allèrent l’enlever à la nage. Le 18, les Anglais firent mine
de remonter jusqu’à Sillery, mais c’était pour masquer un débarquement à Beauport, où eut
lieu une lutte acharnée. Charles Le Moyne de Longueuil commandait les Canadiens. Juchereau 
de Saint-Denis, seigneur de la paroisse, y eut un bras cassé en conduisant ses milices.
Le lieutenant Alexandre-Samuel de Clermont et Joseph[8] Pezard de la Touche, fils du
seigneur de Champlain, y furent tués. Jacques Le Moyne de Sainte-Hélène mourut le 4
décembre des blessures reçues dans ce combat ; c’était le plus habile artilleur de la colonie ;
son fils, Jean-Bte Le Moyne de Martigny, a brillé par ses services militaires. Le lendemain
soir de l’attaque sur Beauport, Phipps, repoussé de partout, mit à la voile et disparut.

Trois navires de France qui étaient entrés dans le Saguenay pour éviter la flotte anglaise,
arrivèrent au milieu des réjouissances de la victoire. Le 8 novembre il y eut deux mariages,
célébrés pompeusement : celui de M. de Vaudreuil avec Louise-Élizabeth de Joybert, et
celui de M. de Ramesay avec Marie-Charlotte Denys. Le 1er juillet suivant, Jean-Bte Le
Moyne de Martigny épousa Élizabeth Guyon. Paul LeMoyne de Maricourt, revenu de la
baie d’Hudson en octobre 1690, mais qui avait repris la mer en apprenant la présence de
Phipps devant Québec, se maria, le 29 octobre 1691, avec Mlle Madeleine Dupont de Neuville.
C’étaient quatre Canadiennes qui contractaient des alliances très honorables comme on le
voit.

« Par suite de la guerre, écrit M. Garneau, les colonies furent en proie à une disette
extrême. En Canada, l’on fut obligé de faire nourrir les troupes par les habitants. L’argent
avait disparu, et il fallut émettre une monnaie de carte. Les denrées et les marchandises
n’avaient plus de prix ; les munitions de guerre manquaient, et l’intendant fut obligé de faire
fondre les gouttières des maisons et les poids de plomb pour faire des balles. On avait perdu
aussi un grande nombre d’hommes. La Nouvelle-Angleterre ne souffrit pas moins de la famine.
Son commerce était presque anéanti, et l’océan était infesté de corsaires ; les seuls armateurs
de Saint-Malo prirent seize navires de Boston. Ses campagnes étaient en friche et les paysans
furent obligés de se réfugier dans les villes pour échapper au fer des sauvages et trouver des
vivres. Pendant l’hiver, les Abénaquis dévastèrent plus de cinquante lieues de pays et détruisirent 
la petite ville d’York de fond en comble. »

L’hiver de 1690-91 des partis de Canadiens et de Sauvages ravagèrent les côtes de Boston. À peine les semences étaient-elles commencées, au printemps de 1691, que les Iroquois se répandirent partout dans le gouvernement de Montréal. Saint-Ours et Contrecœur 
furent incendiés. Le sieur de Bourchemin qui commandait au fort de Contrecœur,
n’avait avec lui que sept soldats et sept habitants ; l’ennemi enleva presque sous ses yeux
des filles et des garçons qui gardaient les troupeaux. Les patrouilles ne parvenaient presque
jamais à rencontrer les maraudeurs qui s’esquivaient dans les bois ou volaient sur l’eau avec
leurs légers canots d’écorce. Dans un combat qui eut lieu à Repentigny le 7 juin périrent
François Le Moyne de Bienville, Charles Barbier, Gilles Chauvin, Claude Ducharme, habitants,
et Laurent Chartier et Goulétrez, soldats. Le mémoire de M. de Catalogne, témoin
oculaire, porte : « L’été de 1691, on ne pouvait ensemencer les terres à cause des ennemis ;
le pain était rare et cher, quoique l’on avait pris la précaution de faire venir quantité de farine
de France, que l’on envoyait en barque de Québec à Montréal ; et pendant l’été le vent
était si peu fréquent que les barques demeuraient un mois et six semaines en chemin, ce qui
obligeait d’envoyer de gros convois au devant. »

Le colonel Pierre Schuyler, commandant à Albany, se plaça à la tête de quatre cents
hommes, tant Anglais que sauvages et marcha sur Laprairie. Avant qu’il n’y fût arrivé, M.
de Callières, gouverneur de Montréal, eut connaissance de ses mouvements et fit camper huit
cents hommes en ce lieu, tandis qu’un détachement de trois cents autres Canadiens, soldats
et sauvages, sous le capitaine de Valrennes, allaient barrer la route dans la direction de
Chambly. Néanmoins, Schuyler passa inaperçu et, dans la nuit du 10 août, tomba sur le camp
de Laprairie fort mal gardé, y tua dix-huit Français et Canadiens, puis battit en retraite en
s’apercevant que ses forces étaient inférieures à celles qu’il attaquait. Voici les noms connus
des morts de notre côté : Saint-Cirq et Dosta, capitaines, Domergue, lieutenant, Pierre Cabassier,
sergent, Louis Ducharme, Nicolas Barbier, François Cibardin, Pinguet de Montigny
et Jean Le Ber Duchesne[9] habitants. Après s’être reconnus, les Français envoyèrent M. de la
Chassagne avec un gros détachement, à la poursuite de Schuyler, mais celui-ci échappa
jusqu’au moment où il rencontra M. de Valrennes qui lui fit subir une défaite, lui tuant
quatre-vingt dix hommes et le forçant à disparaître de la contrée. Les Français perdirent
trente-sept hommes. La nouvelle de cet événement, dit M. de Catalogne, fut portée aux
Trois-Rivières par des messagers qui trouvèrent M. de Frontenac et M. de Vaudreuil[10] aux
Trois-Rivières, qui étaient au bal. La lettre lue, la consternation fut générale qui fit cesser
toute réjouissance… Dès le lendemain, M. de Frontenac fit partir M. de Vaudreuil avec
cent voyageurs qui devaient partir pour les Outaouais, qui rencontra en chemin les porteurs,
des lettres de M. de Callières… qui dispensait M. de Vaudreuil de courir après l’ennemi ;
ainsi il fit sa route pour le Montréal, où il arriva à la fin d’août, et les voyageurs se disposèrent
à partir pour les Outaouais, auxquels on donna une escorte de cinquante soldats, commandée
par M. de Louvigny qui allait commander à Michillimakinac.  Une embuscade d’Iroquois était dressée aux chutes des Chats, sur la rivière Ottawa, mais après avoir perdu douze hommes
en ce lieu, les ennemis se retirèrent. Les soldats reprirent le chemin de Montréal.

L’été de 1691 s’écoulait au milieu de ces luttes. Il y eut des rencontres sanglantes dans
presque toutes les paroisses du gouvernement de Montréal. L’hiver suivant, les Français, les
Canadiens et les Sauvages allèrent en course dans les cantons iroquois les plus hostiles.
L’année 1692 vit se répéter autour de Montréal et jusqu’aux portes des Trois-Rivières, les
coups des Iroquois. Toute tentative de culture entraînait danger de mort. Les maisons de
campagne n’étaient plus en sûreté. Bien qu’il fût arrivé des troupes de France durant les
dernières années et que grâces à elles l’on eût sous la main vingt-huit compagnies bien
organisées, outre les habitants, tous très aguerris, la situation n’était point supportable,
car la disette redoublait et l’on ne vivait dans les habitations situées au dessus du lac Saint-Pierre 
que des vivres apportées de Québec, parfois de France.

Le fort de Cataracoui était toujours abandonné. En 1692 le gouverneur-général y
envoya le capitaine de ses gardes, Michel Le Neuf de la Vallière, qui répara la brèche faite
par M. de Valrennes en 1689 et se mit en rapport avec les Iroquois. Cette nation était
divisée ; les uns tenaient pour les Anglais, les autres pour les Français. Le sieur Nicolas
d’Ailleboust de Mentet[11], voulant intimider les Agniers, construisit un retranchement de pieux
au lac Saint-Sacrement, mais cette démonstration déplut à un grand nombre d’Iroquois et il
fallut se retirer. Un parti, commandé par René Le Gardeur de Beauvais[12], surveillait le lac
Champlain. Sur l’Ottawa, principalement au lac des Deux-Montagnes, Duluth dirigeait des
patrouilles. Un corps volant de deux cents soldats protégeait les environs de l’île Jésus et
Lachesnaye. Au-dessus de Repentigny se tenait un brigantin armé. Malgré ces précautions,
des bandes de vingt à trente Iroquois pénétrèrent jusqu’à Montréal d’où M. de Crisassy les
éloigna par une marche hardie ; d’autres tombèrent sur Lachesnaye et commirent quelques
dégâts ; deux habitants, du nom de Jean Besset et Joseph Dumay, furent scalpés à Saint-Lambert ;
un détachement, descendu par la rivière Yamaska, enleva deux familles près des
Trois-Rivières et trois ou quatre jeunes gens à la rivière du Loup ; François Hertel se mit à
sa poursuite, ce qui fut cause que les Iroquois, se voyant obligés de fuir, brûlèrent plusieurs
de leurs prisonniers. 

L’année 1693 fut plus tranquille. Vers la fin de l’automne, les habitants de Lachesnaye
résolurent d’aller hiverner sur leurs terres. Bientôt après, les ennemis les surprirent la nuit
et les amenèrent tous captifs, à l’exception de ceux qui furent tués en combattant. La chasse
était abondante au lac Saint-François ; les Iroquois y avaient établi un fort campement
l’hiver de 1693-94 ; François Chorel d’Orvilliers et Berthelot de Beaucour les surprirent le
sabre à la main et en firent un massacre général. Au temps des récoltes (1694) un fort parti
iroquois descendit le Richelieu et entra dans les terres pour surprendre Boucherville, mais le
capitaine de la Durantaye l’atteignit avant qu’il n’eût fait le coup et le dispersa ; il y eut deux Canadiens tués dans cette rencontre. D’Iberville[13], qui avait été fait capitaine de frégate,
arriva de France à Québec (1694) avec deux navires de guerre convoyant une grosse flotte
marchande ; de là il se rendit à la baie d’Hudson et enleva le fort Nelson, où fut tué son
frère, Louis Le Moyne de Chateauguay. En même temps, le marquis de Nesmond devait se
rendre avec une escadre devant Boston ; M. de Frontenac, à la tête de quinze cents hommes,
se préparait à le rejoindre par la route de Pentagoët ; M. de Vaudreuil partit de Montréal
avec des troupes, mais rendu à Sorel, il apprit que l’expédition n’aurait pas lieu parce que
M. de Nesmond n’arrivait pas et que les gens de Boston s’était mis en état de défense. Cette
année on construisit une redoute au cap Diamant, Québec, un fort au château Saint-Louis et
les portes Saint-Louis et Saint-Jean.

Il n’y eut pas d’incursion iroquoise dans le Bas-Canada, l’année 1695. En revanche, des
troupes et des milices commandées par MM. de Louvigny, de Repentigny et de Catalogne
surprirent les chasseurs de cette nation aux environs de Cataracoui et leur infligèrent une
défaite propre à les faire réfléchir. À cette époque, les Onnontagués se montraient les plus
dangereux ennemis des Français et des Canadiens. M. de Frontenac résolut de les réduire ;
il assembla toutes ses forces, à peu près trois mille hommes, et partit, accompagné de MM.
de Callières, Vaudreuil et Louvigny pour ravager le canton de ce peuple. L’armée entra
(juillet 1696) dans la rivière qui porte leur nom, mais elle ne trouva partout que des ruines :
chaque famille avait incendié sa cabane et s’était réfugiée dans les bois. En repassant à
Cataracoui, M. de Frontenac y laissa M. de Louvigny pour commander. Les Onnontagués,
humiliés, mais non terrassés, reçurent des secours des Anglais et des tribus sauvages ; il
reparurent immédiatement aux alentours des paroisses du Bas-Canada. Cinq ou six des captifs
qu’ils traînaient dans ces courses parvinrent à s’évader et à rentrer à Montréal. La disette
était générale dans la colonie, aussi la flotte de M. des Ursins qui arriva à Québec l’été de 1697
y fut-elle reçue avec joie. Le dernier coup de la guerre devait être porté par les Abénaquis
de Saint-François, qui massacrèrent la garnison de Guarfil, petit fort situé près de Boston.
Au printemps de 1698, on apprit la nouvelle de la paix de Ryswick. Les Iroquois voulurent
cependant continuer la guerre, mais deux ou trois de leurs principaux chefs étant mort sur
ces entrefaites, il envoyèrent des délégués à Montréal ; les négociations traînaient en longueur
lorsque, au mois de novembre 1698, M. de Frontenac mourut. Aussitôt, M. de Callières,
dont le frère avait été l’un des plénipotentiaires au traité de Ryswick et qui comptait sur cette
protection, dépêcha secrètement de Montréal en France Augustin Le Gardeur de Courtemanche,
par voie d’Albany et New-York. De leur côté MM. de Champigny et de Vaudreuil,
qui aspiraient à la charge de gouverneur-général, firent partir de Québec Charles-Joseph
Amyot, sieur Vincelot, par voie de Pentagoët, porteur de lettres en leur faveur. On peut
imaginer la surprise des deux Canadiens se rencontrant à Paris, chez le ministre. Courtemanche 
avait devancé Vincelot de quelques heures, et le roi s’était prononcé pour M. de
Callières. 




	↑ Autant de bras enlevés à l’agriculture. Quatre cents hommes sous les armes, c’était plus, proportion gardée, que nous en avons appelé sous les drapeaux en 1812-15.


	↑ Le plan de l’ingénieur du roi, l’année suivante, montre une palissade très solide.


	↑ Trente-six maisons en dedans de la palissade.


	↑ Le droit de corvée inauguré par Frontenac une douzaine d’année auparavant et décrété, vers 1686, par le roi, soulevait les plaintes des habitants. Ce n’était pourtant que le début. 


	↑ Le 20 septembre 1687, neuf Français avaient été tués en ce lieu par les Iroquois, non loin du site de l’église Saint-Anne actuelle.


	↑ Sur le capitaine et le lieutenant de Valrennes, voir la Revue Canadienne, 1873, pages 939-40.


	↑ Smith dit qu’il en périt soixante.


	↑ Au recensement de 1666 il est nommé « Jacques » ; à celui de 1631 « Daniel ».


	↑ Il avait pris part à l’expédition de Schenectady.


	↑ Au commencement de juin, il était à Repentigny.


	↑  En 1694, il épousa Françoise Denys de la Ronde.


	↑  En 1694, il épousa Marie-Barbe de Saint-Ours.


	↑ Marié à Québec, le 8 octobre 1693, avec M.-Thérèse, fille de François Pollet de la Combe Pocatière, capitaine au régiment de Carignan.







  

  





CHAPITRE IX

1682 — 1715




Le pays des Sioux. — Le nord-ouest. — La baie d’Hudson. — Commerce des lacs. — Fondation du Détroit. — Guerre de la succession d’Espagne. — Incursions des Canadiens dans la Nouvelle-Angleterre et à Terreneuve.




[image: L]a tendance des explorateurs était toujours de se porter vers le Mississipi ; c’est ce qui explique pourquoi la chaîne de lacs et de rivières qui commence à l’ouest du lac Supérieur pour finir à cinq cents lieues plus loin, aux Montagnes-Rocheuses, fut si longtemps négligée. En 1682, tandis que La Salle descendait le Mississipi jusqu’à la mer, Nicolas Perrot parcourait le pays des Sioux. L’année suivante, Du Luth de la Tourette eut mission de se rendre à Michillimakinac pour inviter les Sauvages du nord du lac Supérieur à cesser leur trafic avec les Anglais de la baie d’Hudson. Il établit (1684) un poste ou fort, appelé de son nom la Tourette, au nord du lac Nipigon, et que les Français conservèrent même après le traité d’Utrecht (1713) bien qu’il fut situé dans la zone cédée à l’Angleterre, car il était au delà de la hauteur des terres, à cent milles seulement du fort anglais nommé Albany.

Dans son mémoire sur les événements de cette époque, M. de Catalogne dit que peu de
jours après l’arrivée de M. de Denonville (1685) ce gouverneur reçut des lettres de Michillimakinac ;
« entre autres, M. de la Durantaye lui mandait que trois Français avaient eu la
curiosité de connaître les routes de la baie d’Hudson, où ils purent rendre visite aux Anglais
qui y faisaient le commerce. Les Anglais les reçurent gracieusement pendant quelques jours.
Ayant pris congé d’eux, ils se retiraient le long de la mer. Le troisième jour, comme ils se
reposaient, ayant laissé leur canot échoué, ne se doutant point de la marée, lorsque le canot
fut en flotte un petit vent de terre le poussa au large sans qu’ils s’en aperçussent. Ainsi, ils se
trouvèrent dégradés, ce qui les détermina à retourner par terre chez les Anglais. Il y avait
des Anglais sur leur route qui chassaient. Lorsqu’ils aperçurent ces trois Français, ils en
furent donner avis au commandant, qui les soupçonna de mauvais dessein et les fit arrêter, desquels il en envoya deux à l’île Charleston, à dix lieues au large, et garda le sieur Péré au
fort. » Les deux, retenus dans l’île, s’échappèrent et, parvenus à Michillimakinac, firent leur
rapport à la Durantaye qui en informa le gouverneur-général comme il vient d’être dit. À
la suite de cette aventure eut lieu l’expédition du chevalier de Troyes contre la baie d’Hudson
(1686) dont formaient partie M. de Catalogne et Robutel de Lanoue. Le sieur Péré, envoyé
en Angleterre, revint au Canada (1686) ; au mois de juin 1687, c’est lui qui enleva les Iroquois
de Cataracoui dont on fit des forçats sur les galères de Marseille ; en septembre, même
année, M. de Denonville le délégua vers le gouverneur Dongan, à Albany, État de New-York. 
Il y avait alors plus de vingt ans qu’il parcourait la Nouvelle-France en tous sens,
pour la découverte des mines et le développement de la traite.

Rien n’est plus propre que les cartes du temps pour nous éclairer sur la marche des
connaissances géographiques. Franquelin en a tracé une (1688) dont les renseignements sont
précieux. Au lac Buade, situé au nord-ouest du fond du lac Supérieur, elle indique la source
de la branche principale du Mississipi, puis une autre rivière (rivière Rouge du Nord, qui
traverse le Manitoba) qui se jette dans un lac dit des Assineboels ; de ce dernier lac sort
un autre cours d’eau qui tombe dans la baie d’Hudson. Un coup d’œil sur nos cartes modernes
montre que tout ceci est exact, sauf que le lac des Assiniboels est le même que le lac Winnipeg. 
Au nord du lac Nipigon se trouve le fort Latourette. La carte de Louis Jolliet, même
année, trace aussi la rivière qui va du lac des Assineboels à la baie d’Hudson.

Le 25 août 1687, M. de Denonville écrivait que le frère de Duluth était revenu récemment 
du lac des Allenemipignons (Nipigon) ou Sainte-Anne, et qu’il y avait rencontré quinze
cents Sauvages réunis pour la traite. Comme il n’était pas pourvu de marchandises en assez
grande quantité pour satisfaire tant de chasseurs, ces pauvres gens regrettèrent peut-être
d’avoir suivi les conseils des Français en s’écartant des postes anglais de la rivière Bourbon.
Ils faisaient un sombre tableau des difficultés de la route, le long de laquelle ils avaient failli
mourir de faim. Au delà de leur pays, disaient-ils, il existait une multitude de peuples sans
rapports avec les blancs. Plusieurs cartes, dressées de 1690 à 1715, indiquent le lac des Bois,
le lac Winnipeg, les rivières Rouge[1] et Nelson, mais les noms manquent, ce qui fait voir que
ceux-ci ne furent imposés ou connus que plus tard. Les cartes de Guillaume Delisle (1700-1710) montrent le poste dit des Trois-Rivières et, un peu plus au sud, une rivière appelée des
Assiniboils, qui doit être la Kaministiquia ; encore plus au sud-ouest se voit la rivière marquée :
des Groselières, laquelle tenait vraisemblablement son nom de Médard Chouart, sieur des
Groseilliers ; on la nomme à présent rivière au Pigeon et rivière de l’Arc ; c’est là que se
faisait le Grand-Portage[2] pour atteindre le lac la Pluie, lorsque l’on voulait éviter les rapides
de la Kaministiquia. D’après les mêmes cartes, le lac Almepigon est entouré de cabanes,
nord, est et sud ; le lac des Assénipoils communique, par la rivière de Bourbon, avec la baie d’Hudson, ce qui est correct puisque ce lac est celui de Winnipeg ; du poste des Trois-Rivières 
jusqu’au lac, il n’y a pas de chemin de tracé, comme on en voit ailleurs sur les
mêmes cartes. À l’ouest du lac est le pays non visité ; il y a l’indication d’un bout de rivière « dont le commencement et la fin ne sont pas connus » ; ce doit être la rivière Rouge, peut-être 
la rivière des Assiniboines qui, on le sait, tombe dans la Rouge vis-à-vis Saint-Boniface.

À la fin du dix-septième siècle, le champ des découvertes vers l’ouest s’était donc
étendu considérablement. Il n’est pas hors de propos de citer ici un fragment du sermon
prêché le 6 janvier 1685, devant la cour, par Fénelon, et dans lequel se lit la phrase célèbre :
l’homme s’agite, mais Dieu le mène. « Que vois-je depuis deux siècles ? Des régions
immenses s’ouvrent tout-à-coup ; un nouveau monde inconnu à l’ancien et plus grand que
lui. Gardez-vous bien de croire qu’une si prodigieuse découverte ne soit due qu’à l’audace
des hommes. Dieu ne donne aux passions humaines, lors même qu’elles semblent décider
de tout, que ce qu’il leur faut pour être les instruments de ses desseins : ainsi l’homme s’agite,
mais Dieu le mène. La foi plantée dans l’Amérique, parmi tant d’orage, ne cesse pas d’y
porter des fruits. » L’année même où le grand évêque prononçait ces paroles mémorables,
naissait La Vérenderie, découvreur et fondateur du nord-ouest canadien.

De 1680 à 1715, les Français et les Canadiens furent nombreux sur les lacs ; c’était le
beau temps des coureurs de bois. Qui nous dira jamais les scènes qui s’y déroulèrent et le
singulier spectacle que devaient présenter ces rencontres des races de l’Europe avec les
peuples du centre de l’Amérique ! Nicolas Perrot et La Hontan nous en fournissent une
idée. Guerre des Iroquois, crises du commerce des fourrures, diplomatie des Anglais et des
Français, propagande religieuse, passion des découvertes, conflits qui surgissaient entre les peuplades sauvages — tout cela mettait en jeu l’habileté des hommes intrépides, la plupart
oubliés aujourd’hui, dont l’Histoire et la Poésie pourraient faire revivre les hauts faits, à
l’instar des personnages légendaires que l’imagination des écrivains du vieux monde a tant
de fois célébrés.

Le pays des Sioux semblait être, en raison de la facilité de son abord, la porte des
régions de la « mer de l’ouest » autrement dit le Pacifique. Au printemps de l’année 1700,
d’Iberville étant à la Louisiane, donna ordre à Pierre Le Sueur, son parent, d’aller, avec
vingt hommes, fonder un établissement sur le Missouri et prendre possession des mines
de cuivre que ce même Le Sueur disait y avoir trouvées dans une précédente exploration
partie probablement du Canada. Après avoir passé les chutes Saint-Antoine, être entré dans
la rivière Saint-Pierre et fait quarante lieues de route, Le Sueur rencontra la rivière Verte,
ainsi appelée parce que les terres mêlées au minerai de cuivre y prennent une couleur verte
très visible. Le voyage avait duré de la fin d’avril à la fin de septembre. Au printemps, la
mine rendit des échantillons superbes, mais Le Sueur (il a laissé une carte) dut se borner à
ces trouvailles, faute de moyens pour commencer une exploitation en règle. Comme les
Espagnols et comme La Salle, plusieurs Français se mettaient à la recherche des mines dans
l’espérance d’acquérir une prompte fortune. 

Par cette note brève et toute militaire, M. de Catalogne expose le résultat de la paix
générale (1697-1701) : « Les habitants qui, depuis longtemps avaient abandonné leurs
champs, les reprirent ; chacun travailla à se bâtir dessus ; et les terres dont les héritiers
avaient été tués furent remises aux domaines des seigneurs, qui les concédèrent à d’autres. »

Lamothe-Cadillac, qui s’était marié à Québec avec une Canadienne de la famille Guyon
ou Dion-Dubuisson, paraît avoir été le premier à saisir les avantages que la paix de Ryswick
offrait au commerce du côté de l’ouest[3]. Il obtint (1699) la permission de rétablir le poste
du Détroit, et chose assez remarquable, la même année, un Anglais, Robert Livingston,
proposa à son gouvernement de prendre possession du lieu, et d’y envoyer trois ou quatre
cents Iroquois sous la conduite de deux cents blancs. Livingston voulait créer des coureurs
de bois anglais, dans l’espoir de tenir tête à ceux des Français. C’était rêver l’impossible :
on ne fait pas de coureurs de bois avec les éléments dont disposaient nos voisins. Rien dans
le caractère anglais ou hollandais ne prépare un enfant à ce genre de vie, pour lequel nous
sommes en quelque sorte formés, à cause de l’éducation sociale, l’humeur enjouée de la race
et la surprenante facilité que nous avons d’apprendre les langues étrangères. D’ailleurs, le
projet de Livingston roulait entièrement sur la traite des fourrures. Lamothe-Cadillac voulait
à la fois fonder une colonie agricole, y appeler le trafic des grands lacs et le retenir dans la
main de ses compatriotes. Il songeait à être seigneur à la façon des concessionnaires de
l’Acadie. Débarqué à Québec le 8 mars 1701, au retour d’un voyage en France, ce gentilhomme 
enrôla des cultivateurs à la côte de Beaupré (le pays de sa femme) et des artisans
dans les villes. Cinquante volontaires consentirent à le suivre de cette manière ; de plus,
cinquante hommes qui se proposaient de faire le commerce ; le père Vaillant, missionnaire
jésuite destiné aux sauvages, le père de Lhale, récollet, curé des colons, le capitaine
Alphonse de Tonty, les lieutenants Duguay de Boisbrillant et Chacornade, et un autre
officier : François Durocher de Marzac, fils de Jacob Marsac de Lobstrom. L’expédition
partit de Lachine le 5 juin, remonta la rivière Ottawa, traversa le lac Nipissing, descendit la
rivière des Français et s’arrêta au Détroit le 24 juillet, où fut commencé de suite le fort
Pontchartrain. Les Iroquois, travaillés par les Anglais, protestèrent auprès de M. de
Callières contre cette occupation.

En 1702 s’ouvrit la guerre dite de la succession d’Espagne, qui devait durer onze ans.
Des troupes furent aussitôt concentrées à Lachine pour prévenir les attaques des Iroquois.
Le marquis de Crisassy commandait à Québec ; l’ingénieur Levasseur fortifia cette place
sous sa direction et leva les plans de tous les forts. M. de Catalogne construisit un fort à
Bécancour et fit l’enceinte des Trois-Rivières. Comme d’habitude, les Français entrèrent les
premiers en campagne. Le Neuf de Beaubassin, lieutenant dans les troupes, se plaça à la
tête de quelques hommes, assembla les Abénaquis (1703), ravagea les côtes du Maine
jusqu’aux portes de Boston et tua environ trois cents hommes. L’excès des maux réveilla
l’énergie des Anglais, et vers l’automne ils massacrèrent un grand nombre d’Abénaquis ; cette nation demanda du secours à M. de Vaudreuil qui venait de succéder à M. de Callières
(décédé le 26 mai 1703) et Jean-Baptiste Hertel de Rouville, lieutenant réformé, reçut ordre
de partir avec cent cinquante hommes pour soutenir les sauvages alliés. Hertel avait avec
lui quatre de ses frères ; il traversa les Alléghanys à la raquette, tomba, dans la dernière nuit
de février (1704) sur la petite ville de Deerfield, la réduisit en cendre, tua tous ceux qui lui
opposèrent de la résistance et amena le reste prisonnier. Les Abénaquis, incapables désormais 
de se maintenir seuls dans leur pays, acceptèrent l’invitation de s’établir à Bécancour
et d’y renforcer la bourgade déjà formée par leurs compatriotes.

Un nommé Lagrange, dressé à l’école de d’Iberville, partit de Québec à la tête de cent
Canadiens, entra dans le port de Bonnavista, à Terreneuve, coula une petite frégate, brûla
deux flûtes, s’empara d’une frégate de vingt-quatre pièces de canon et remit à la voile avant
que la garnison du fort n’eût eu le temps de s’opposer à son dessein. Lagrange reçut du roi
une commission dans la marine et il continua de se distinguer. Du côté de l’Acadie, les
Anglais ne furent pas plus heureux cette année, car la défense de Port-Royal (juillet 1704)
par M. de Brouillan leur ôta tout espoir de contenir les corsaires français et d’imposer aux
Acadiens une neutralité avantageuse aux deux nations. Sur mer, le chevalier de Meaupou,
qui commandait la Seine, rencontra à la fin de l’automne quatre navires de guerre et leur
livra bataille, mais après dix heures de lutte il dut se rendre ; Mgr de Saint-Valier, passager
sur la Seine, fut amené en Angleterre où il resta huit ans. Peu de jours après la capture de
ce bâtiment, Jean-Baptiste Couillard de l’Espinay, lieutenant de l’amirauté, embarqua, à
Québec, cent Canadiens, y compris douze officiers, commandés par Berthelot de Beaucour,
et les conduisit à Terreneuve où M. de Subercasse se trouva de cette manière à la tête de
quatre cent cinquante hommes lesquels, du 15 janvier (1705) jusqu’au printemps, s’emparèrent
de tous les postes de l’île. Un seul officier, l’enseigne Deleau, neveu de Subercasse, périt dans
cette brillante campagne. Jacques Testard de Montigny, François Picoté de Bellestre,
Michel Godefroy de Lintot, Étienne de Villedonné, Gédéon de Catalogne, tous officiers
canadiens, s’y distinguèrent, ainsi que M. Pastour de Castebelle, ancien gouverneur de
Plaisance. 

La première démarche des Anglais du Massachusetts en apprenant ces désastres fut
d’envoyer à Québec M. Livingston pour conclure un traité de neutralité entre les colonies
relevant des deux couronnes. Le colonel Vetch, en remontant le fleuve, eut le soin de
prendre des sondages, mais ce fait ne transpira que l’année suivante, au moment où Louis xiv allait consentir aux arrangements proposés par Vetch et Livingston. On comprit alors
à quoi avait servi le séjour dans le Bas-Canada du jeune Dudley et sa suite, et pourquoi,
sous prétexte de chasse et de pêche, ils avaient parcouru le pays en tout sens. Charlevoix,
qui arriva cette année, raconte que tout le monde comprenait ce manège, excepté M. de
Vaudreuil.

La compagnie formée à Québec pour la fondation du Détroit désapprouva certains
agissements de Lamothe-Cadillac. Celui-ci descendit a Montréal, en 1704 et fut arrêté. On lui reprochait surtout d’avoir abusé de son autorité militaire[4]. Acquitté le 15 juin 1705, il
en appela au ministre, et après avoir comparu de nouveau, à Québec, on lui permit de
retourner à son poste, mais il attendit des instructions de la cour avant que de se mettre en
route. Tonty commandait au Détroit ; l’été de 1705 il fut remplacé par le sieur de Bourmont ;
le 25 septembre de la même année M. de Laforêt devenait son lieutenant. La situation de la
nouvelle colonie n’était pas rassurante. Géographiquement, ce lieu était la clef des lacs ; plus 
les Français s’y fortifiaient plus les Anglais s’ingéniaient à en détourner les tribus sauvages.
En 1704, quelques-unes de celles-ci avaient comploté de brûler l’établissement. Tonty ordonna
au sieur Bissot de Vincennes de frapper un coup sur les Outaouais, principaux instruments
du complot et qui, depuis que Nicolas Perrot n’était plus là pour les contenir, se montraient
très remuants. Cet acte de rigueur eut l’effet de reculer le danger, mais non de le supprimer.
Par malheur, au lieu d’entourer le poste de colons et de militaires capables de se défendre, le
gouvernement l’abandonnait à ses propres ressources. Selon l’habitude adoptée de longue
date, du moment où quelqu’un de courageux et d’entreprenant avait planté en un certain
endroit des palissades et bâti une habitation, le pouvoir pensait que tout était pour le mieux.
Dans un temps ordinaire ceci eût pu suffire, mais en présence de l’opposition des Anglais
une assistance intelligente et soutenue devenait nécessaire. On ne le comprit pas. M. de
Vaudreuil lui-même fut du nombre de ceux qui se bornèrent à encourager l’idée de la traite
sans vouloir développer cette colonie lointaine. En un sens, il avait raison, car le trésor était
pauvre et nous étions en train, dès ce moment, de diriger plus de familles canadiennes vers
l’ouest qu’il n’en était venu de France pour fonder le Canada. Toutefois, quant à occuper les
grands lacs, il fallait en prendre les moyens ou ne pas s’en mêler.

La guerre en Europe amenait la guerre en Amérique. Voyant donc que les Outaouais
secondaient les colonies anglaises dans les hostilités entre les Français et les Anglais,
Lamothe-Cadillac, remis à la tête du Détroit en 1706, appela les Miamis, ennemis jurés des
Outaouais. Cette démarche compliqua la situation : les Miamis étaient peu sympathiques
aux Français. Dans une échauffourée, les Outaouais tuèrent le père de Lhale. Les Miamis
devinrent incontrôlables ; Lamothe-Cadillac les rencontra et les battit.

L’une des premières terres concédées au Détroit le fut en faveur de François Fafard
dit Delorme, d’après le systéme seigneurial du Bas-Canada. Lamothe-Cadillac avait le
privilége de la traite des fourrures, le droit de distribuer des terres en censive et d’agir à cet
égard comme gouverneur-général. Toute l’administration de cette nouvelle colonie était
calquée sur ce qui s’était passé à Québec et aux Trois-Rivières dans le cours des soixante
dernières années. Montréal, situé comme en dehors de la Nouvelle-France, paraît n’avoir
contribué en rien au premier mouvement dirigé vers le Détroit. C’est de la côte de Beaupré, de Québec et des Trois-Rivières que partirent les hommes dont il se fit accompagner. Les
plus anciens noms connus, à part ceux déjà mentionnés, sont Pierre Roy, François Pelletier,
Joseph Parent, Jean Fafard dit Maconce, Louis Normand dit Labruyère, Jean Gauriau, Jean
Vessière dit Laferté, Antoine Dupuis dit Beauregard, Pierre Stebe dit Lajeunesse, Jean
Casse dit Saint-Aubin, André Bombardier. En 1707, il y avait une chapelle, un magasin, un
moulin et des logements pour les colons. Les premières habitations ne se firent point sur le
site actuel de la ville, mais un peu à l’ouest, dans le voisinage de la rivière à Parent.

Parmi ceux qui se proposèrent sans retard d’établir un commerce régulier au Détroit, il
faut citer le sieur Baby, fils d’un officier du régiment de Carignan, dont la famille a exercé
des charges publiques dans cette partie de la Nouvelle-France durant plus d’un siècle et
demi. D’autres colons, arrivés aussi dès les premières années du Détroit sont Bienvenu dit
Delisle, Michel Campeau, Jacques Campeau, Jacques Desmoulins dit Philis, François Chartin
dit Chanteloup, Jacques Hubert dit Lacroix, puis les nommés Langlois, Malette, Massé,
Turpin, Marquet, Robert, Bisaillon, Gatineau, Després, Chêne et Saint-Onge.

Il est à remarquer que les pères jésuites du Détroit se consacrèrent, dès les premiers
jours, aux soins des Sauvages, tandis que les récollets demeurèrent dans le poste et y remplirent 
les fonctions curiales.

Au Détroit aboutissait toute la traite du sud-ouest, au delà des lacs qui ne passait point
par Michillimakinac pour de là se diriger vers la rivière des Français et l’Ottawa. Encore
voyait-on souvent des flottilles partir de Michillimakinac et passer par le Détroit pour
descendre à Montréal. Vers 1703 M. Juchereau tenait un comptoir important à l’ouest du
pays des Illinois, MM. Boudard et Le Sueur trafiquaient dans le pays des Sioux. Le poste
de la baie Verte était aussi un point de repère pour Laforêt, Tonty, Juchereau, Pacaud, tous
associés, qui faisaient du Détroit le lieu de réunion de leurs coureurs de bois. Les sauvages
domiciliés aux environs du Détroit étaient au nombre de deux mille âmes, parmi lesquels
beaucoup de Hurons. Un contrat était intervenu entre les particuliers qui tenaient le
commerce et constituaient ce que l’on appelle « la compagnie du Détroit » sous la direction
de MM. de Lotbinière et Delino. On y voit mentionnés les nommés Nolan, Arnault, Amyot
et Vincelot, outre quelques-unes des personnes citées ci-dessus. Parmi les officiers militaires
il y avait le lieutenant Chacornade. M. de Monseignat, établi à Québec, était beau-frère
d’Arnault, lequel à son tour était le neveu de M. de Lotbinière, et M. Delino était beau-frère 
de Nolan. Arnault était l’oncle de M. de Vaudreuil, gouverneur-général. En somme,
la tête de la compagnie était à Québec. L’un des employés ou commissaires envoyés au
Détroit avant 1704 se nommait Desnoyer. L’autre commissaire, Vincelot, était cousin
germain de Pinard, l’un des directeurs. Vincelot était frère d’Amyot. Ce groupe était en
antagonisme avec Lamothe-Cadillac, et celui-ci d’autre part luttait contre l’influence des
jésuites qui, disait-il, secondaient ses adversaires. Il y avait aussi Radisson, Châtellereault et Demeulles, intéressés dans le parti de M. de Lotbinière, et qui tous paraissent avoir
agi très activement dans les affaires du Détroit. Châtellerault et Demeulles étaient parents. M. de Louvigny, major de Québec, beau-frère de M. Nolan, commandait un convoi parti de Québec pour se rendre au Détroit en 1703.

En 1700, M. de Callières avait conclu la paix avec toutes les tribus iroquoises. Depuis
le commencement de la guerre, nous avions eu six cents personnes tuées ou prises. Les
Iroquois avaient subi une perte égale de la part des Canadiens et des Français ; les Outaouais
et autre sauvages leur avaient tué autant d’hommes ; en un mot, les Cinq-Cantons se voyaient
réduits de moitié.

La guerre de la succession d’Espagne, commencée en 1702, fut bientôt connue des
sauvages du Détroit qui allaient en traite chez les Anglais, et à leur retour ils devinrent
menaçants sous prétexte que le fort avait été établi pour détruire leur indépendance. Ils
tentèrent même d’y mettre le feu, mais on les repoussa avec vigueur et ils se tinrent tranquilles 
pour le moment. Une autre attaque eut lieu en 1706, sans autre résultat que de
faire tuer quelques personnes.

Dans le Bas-Canada, les années 1707 et 1708 se ressentirent du succès des dernières
campagnes ; la culture reprit son essor. Les MM. Raudot, père et fils, nouveaux intendants,
consacrèrent tous leurs soins au commerce et à l’exportation des denrées du Canada. Pour
inspirer, sans doute, plus de confiance, ils donnèrent une mascarade pompeuse qui émerveilla
la colonie. Cependant, aux frontières la lutte se continuait. Subercasse, assiégé dans Port-Royal,
s’y défendait (1707) et repoussait l’ennemi, grâce à soixante Canadiens accourus à
son secours. Des renforts étaient arrivés dans la Nouvelle-Angleterre. Il y avait lieu de penser
que la tranquillité ne durerait pas longtemps. Vers la fin de juillet 1708, Hertel de Rouville,
Saint-Ours Deschaillons, Boucher de Laperrière se mirent à la tête de cent Canadiens choisis
auxquels se joignirent des volontaires et, après une marche de plus de cent cinquante lieues,
prirent d’assaut le fort de Haverhill qui renfermait une bonne garnison. Leur retraite fut
inquiétée et dans ces divers combats il y eut dix-huit hommes de blessés et cinq tués parmi
lesquels M. de Verchères et Hertel de Chambly, frère de Hertel de Rouville. À la mi-septembre,
l’expédition était de retour à Montréal. C’est à la suite de cet exploit que les
colonies anglaises prirent la résolution d’envahir le Canada et de l’écraser de tout le poids
de leurs forces qui étaient incomparablement plus grandes que les nôtres.

Les Hurons qui, en aucun temps n’ont été nos amis solides, organisèrent une conspiration 
en 1708 dans laquelle entrèrent les Miamis et quelques Iroquois. Mises au courant de ces
événements, les autorités françaises envoyèrent Clérembault d’Egremont s’enquérir des faits
en question. Cet officier accuse Lamothe-Cadillac d’être la cause des troubles ; il va plus loin et
conclut à la suppression du fort du Détroit. Cette même année, on constate qu’il y avait en
ce lieu deux cent trois arpents de terre défrichées, dont cent cinquante-sept par Lamothe-Cadillac. 
Un moulin à blé, une maison et une grange existaient dans la campagne. Quelques
demeures étaient placées en dehors des fortifications. Il y avait dix bêtes à cornes et un
cheval. Il serait curieux de connaître comment ces animaux avaient été transportés si loin — sans doute dans les bateaux[5] plats dont il est fait si souvent mention vers la fin du dix-septième 
siècle. Dix-neuf ménages s’appliquaient à la culture et récoltaient tout juste de
quoi suffire à leur consommation. Si la conclusion du rapport de M. d’Égremont ne fut pas
adoptée on n’en réduisit pas moins les dépenses au stricte nécessaire. Un seul capitaine, M.
de la Forêt, avec sa compagnie, se trouva chargé du poste et du pouvoir de prélever sur
les commerçants de fourrures ce qui était nécessaire pour nourrir ses soldats. Quant à
Lamothe-Cadillac, descendu à Québec l’année 1709, il y fut encore arrêté et ne retourna
plus au Détroit. On l’envoya gouverneur à la Louisiane. En 1710, on cite comme commandant 
du Détroit Guyon-Dubuisson dont la fille épousa Charles-Henri de Tonty. Les
Guyon-Dubuisson étaient de la famille de Thérèse Guyon, femme de Cadillac. Cette année
la garnison était de trente hommes. Les Outagamis ou Renards se rapprochaient en ce
moment du fort pour exécuter un plan de massacre longuement conçu.

Le fort anglais de Saint-Jean de Terreneuve n’avait pas été pris. Il renfermait neuf
cents hommes et quarante-huit pièces de canon. Dans la nuit du 1er janvier 1709 M. de
Saint-Ovide l’attaqua et le força de capituler. C’était une conquête de toute importance.
Parmi les Canadiens qui montèrent à l’assaut des remparts de Saint-Jean, on cite D’Ailleboust 
d’Argenteuil, D’Ailleboust, La Chesnaye, Duplessis et le baron de Joannès qu’on peut
regarder comme Canadien. Il y aurait une longue liste à dresser des noms des officiers canadiens 
qui servirent dans l’armée, la milice et les corps volontaires, de 1680 à 1760. En lisant
les historiens, presque tous ces officiers nous apparaissent comme Français, et l’erreur est
d’autant plus fréquente que bien souvent il est difficile de distinguer entre ceux qui commandent 
les milices ou les troupes régulières. Une revue américaine a relevé les noms (bien
connus parmi nous) des militaires qui ont ravagé les colonies anglaises et elle les donne pour
des « Français de France » ; examen fait, tous sont Canadiens.

Les préparatifs que le général Nicholson faisait du côté du lac Champlain, décidèrent
M. de Ramesay, gouverneur de Montréal, à réunir une petite armée autour de Chambly,
composée d’un bataillon des troupes sous les ordres de M. de la Chassagne, et de deux
bataillons de milice, dont un commandé par M. de Lignery, et il prit lui-même la direction du
tout. À la fin de juillet (1709) ces trois bataillons se mettaient en route pour aller surprendre
le nouveau fort des Anglais, mais parvenu à la Pointe-à-la-Chevelure, les Iroquois les
découvrirent et donnèrent l’alarme. On s’avisa d’écrire une lettre et de la laisser sur le
chemin en se retirant ; les éclaireurs anglais la ramassèrent et tout leur camp apprit avec
terreur des nouvelles fausses concernant l’arrivée de secours de France, etc., si bien que
l’invasion projetée par le lac Champlain fut regardée comme impossible. Jacques Testard
de Montigny, Pierre-Thomas Tarieu de la Naudière (appelé La Pérade), Trottier des
Ruisseaux et M. de Catalogne sont cités dans cette expédition. 

Cependant, on craignait, à Québec, l’apparition de la flotte anglaise. M. de Ramesay eut
ordre de decendre avec toutes ses troupes, et il mit pour commander à Montréal le baron de
Longueuil. M. de Catalogne avait été laissé à Chambly avec des Canadiens ; le fort venait
d’être restauré par eux lorsque arriva injonction de l’abandonner. Toutefois le gouverneur
général changea d’idée et Paul d’Ailleboust de Périgny qui y commandait fut remplacé par
M. des Bergères. « On envisagea les conséquences de fortifier Chambly ; messieurs les
intendants ordonnèrent des fonds pour cette dépense et obligèrent tous les habitants du
gouvernement de Montréal d’y donner chacun huit jours de corvée, et pour que l’année
suivante on pût commencer ces ouvrages et les mettre en état de défense, on m’ordonna de
m’y transporter l’automne, pour y faire amasser des matériaux, et pendant tout l’hiver on
tailla les pierres angulaires, portes et fenêtres. Dès le printemps (1710) on commença les
fouilles, et l’automne toute l’enceinte fut élevée à douze pieds de hauteur. » Ces lignes sont
de M. de Catalogne qui jugeait qu’il était plus important de fortifier Chambly que Montréal.

La flotte anglaise entra dans le Saint-Laurent, en 1711, et périt avant que d’être signalée
à Québec. L’année suivante on apprit que les Outagamis avaient été défaits au Détroit, ce
qui rétablissait le calme dans l’ouest. Dubuisson avait appelé à son aide six cents Hurons et
autres sauvages qui le secondèrent valeureusement ; le siège du Détroit (1712) fut un événement 
remarquable, car pour écraser cette nation féroce il fallut employer la ruse et la force
ouverte. Dans la poursuite de l’ennemi qui eu lieu après la levée du siège, le sieur Bissot de
Vincennes rendit de signalés services. On a toujours attribué ce mouvement agressif des Outagamis 
à l’instigation des Anglais qui, se sentant victorieux dans la guerre d’Europe, et voyant
s’écrouler la puissance de Louis xiv, tachaient d’en profiter pour s’emparer du commerce de
l’ouest. Il paraîtrait, par le rapport de Debuisson, que les habitants français du Détroit possédaient 
déjà un bon nombre de bestiaux. On ne dit pas quand Dubuisson fut remplacé, mais
aussitôt après ces événements, le gouverneur-général envoya dans l’ouest M. de La Porte de
Louvigny, accompagné de plusieurs officiers de mérite, pour raffermir l’influence française dans
ces quartiers. C’est probablement alors que M. de Laforêt reprit le commandement de Détroit ;
nous voyons que, en 1714, il écrivit un mémoire demandant que le fort fût commis à la garde
d’une petite troupe et converti en poste de traite, sous la conduite des militaires, en éloignant 
les colons qui, disait-il, étant trop exposés aux coups des Sauvages, ne pouvaient se
suffire à eux-même. Son projet ne fut pas écouté. 




	↑ Une carte de 1700 appelle la rivière Rouge « Rivière de la Sablonnière ». — Harrisse : Cartographie, 215.


	↑ La Bibliothèque Canadienne de M. Bibaud (1826, p. 37) raconte le fait suivant : « M. P. de Rocheblave, parti du Grand-Portage,
sur le lac Supérieur, le 14 août 1820, dans un canot d’écorce, arriva à Montréal le 24 du même mois. Si cette route est, en raison des
détours, de six cents lieues, la marche du canot a été de soixante lieues par jour. »


	↑ En 1697, il commandait à Michillimakinac.


	↑ M. de Catalogne dit : « M. Lamothe-Cadillac, qui s’était brouillé avec M. de Vaudreuil, passait par Cataracoui, où commandait M. de La Corne, il y fut reçu avec le salut du canon, ce qui étant venu à la connaissance de M. de Vaudreuil, il envoya M. de Tonty pour relever M. de La Corne. »


	↑ En 1696, lors de l’expédition contre les Onnontagués, M. de Frontenac montait un bourriquot et M. de Callières un cheval qu’ils avaient amenés sur les bateaux.
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          Saint-Jean-Port-Joly 45



          Saint-Jean de Terreneuve 153



          Saint-Joseph (fort) 121



          Saint-Joseph (rivière) 50



          Saint-Joseph (seigneurie) 45



          Saint-Joseph (village) 82, 89



          Saint-Lambert (paroisse) 143



          Saint-Laurent (fleuve) 3, 31, 46



          Saint-Louis (château) 29, 144



          Saint-Louis (fort) des Illinois 94, 111, 114, 115



          Saint-Louis (lac) 36



          Saint-Louis (saut) 46, 53



          Saint-Louis (côteau) 45



          Saint-Lusson (Simon-François Daumont de) 19, 31



          Saint-Malo (corsaires) 141



          Saint-Maurice (rivière) 10-11, 99, 137



          Saint-Michel (côte) 84, 89



          Saint-Onge 151



          Saint-Ours (Pierre de) 37, 106, 107



          Saint-Ours Deschaillons (J.-Bte.) 152



          Saint-Ours (Marie-Barbe de) 143



          Saint-Ours (seigneurie) 73, 89, 138, 142



          Saint-Ovide (de) 135



          Saint-Paul (baie) 44 




          Saint-Pierre (lac) 44, 143



          Saint-Pierre (rivière) 147



          Saint-Pierre (le) 97



          Saint-Romain [voir Chorel].



          Saint-Sulpice [voir Montréal].



          Saint-Sacrement (lac) 143



          Saint-Thomas (lac) 10



          Saint-Valier (Mgr de) 123, 149



          Sainte-Anne (fort) 146



          Sainte-Anne-de-la-Pérade 89



          Saint-Anne (la) 97



          Sainte-Hélène (île) 121 135 



          Sainte-Hélène [voir Lemoyne].



          Sainte-Jeanne de Neuville ou Dambourg 59, 89



          Sainte-Marie des Hurons 5, 6



          Sainte-Marie du Sault 5, 11, 16, 18-20, 31, 49



          Sainte-Thérèse (fort) 98



          Sainte-Thérèse (île) 72, 89



          Sainte-Thérèse (rivière) 97, 98



          Sablé (marquisat du) 102



          Sables (rivière aux) 121, 122



          Sablonnière (rivière de la) 146



          Sabrevois de Bleury 105



          Sagard (frère) 3



          Saguenay (rivière) 10, 13, 15, 141



          Salmon-Falls 140



          Sansoucy [voir Le Gardeur].



          Sarrasin (blé) 25



          Sauteux (sauvages) 116



          Saut Sainte-Marie [voir Sainte-Marie].



          Sauvages (leur nombre) 115



          Sauvages (mœurs) 117-118



          Savern (fort) 139



          Savons 27



          Savonnière de la Troche 7



          Schenectady 139, 140



          Schuyler (Pierre) 142



          Seigles 25



          Seignelay (marquis de) 95



          Seigneurs 36



          Seigneuries 36, 44



          Seigneuries du Détroit 150



          Seine (la) 149



          Senecal (Jean) 68



          Sept-Îles 3



          Serges 27



          Serreau dit Saint-Aubin (Jean) 44



          Sillery 10, 45, 53, 113, 141



          Simcoe (lac) 5



          Sioux 5-6, 9-12, 15-20, 48-52, 116,  145, 147, 151



          Sokokis (sauvages) 140



          Sorel ou Saurel (Pierre de) 99, 107



          Sorel (seigneurie) 74, 89, 138, 144



          Souart (Gabriel) 29



          Souliers 27



          Soumande (Louis) prêtre 92



          Stebe dit Lajeunesse (Pierre) 151



          Subercase (Daniel d’Auger de) 149, 152



          Sucre 27, 30



          Supérieur (lac) 5-7, 9, 12-20, 24, 48



        

        

          T


          Tabac 30



          Tadoussac 10, 24, 30, 45



          Taensa (sauvages) 112, 113



          Tanneries 27



          Talon (Jean) intendant 19, 22, 26-27, 29-31, 37, 40, 47, 93, 95, 105



          Talon (Lucien) 59



          Tarieu [voir Lanaudière].



          Temiscamingues 11



          Terrebonne (seigneurie) 36



          Terreneuve 149, 153



          Tessier (Urbain) 68



          Testard (Charles) 67



          Testard de Montigny (Jacques) 149, 153



          Toile 27



          Tonty (Laurent de) 48



          Tonty (Henri de) 48-50, 94, 111-115, 121, 122



          Tonty (Alphonse de) 48, 148, 150, 151



          Tonty (Charles-Henri) 153



          Toupin (Jean) 60



          Tourette (la) [voir Duluth] 48



          Tourmente (cap) 102



          Tracy (marquis de) 103



          Tracy (lac) 15



          Traite des fourrures et commerce en général 23, 24, 28, 30, 31, 93, 132, 145, 146, 150, 153



          Tremblay (seigneurie) 72, 89



          Tresmy (Léonard) 54



          Trois-Rivières 4, 5, 7, 9, 10-12, 14, 16, 34, 35, 38, 40, 43, 45, 48, 65, 89, 97, 99, 100,  102, 103, 119, 137, 148, 151



          Trois-Rivières (poste du lac Supérieur) 146



          Tronson (M.) 43, 52



          Trottier de Beaubien 105



          Trottier des Ruisseaux 61, 153



          Troupes « de la marine » 107



          Troupes — régiment de Carignan 47, 93, 99, 126



          Troupes — 1681 — à Québec 53



          Troupes — 1682 — demandées 94



          Troupes — 1684 — arrivées de France 119



          Troupes — 1687 — arrivées de France 135



          Trouvé (M.) 17, 31



          Troyes (chevalier de) 98, 119, 121, 146



          Tsonnontouans [voir Iroquois].



          Turenne 37



          Turgeon (Charles) 81



          Turpin 151



          Tyng (le colonel) 140



        

        

          U


          Ursins (des) 144



          Ursulines 53



          Utrecht (traité d’) 145



        

        

          V


          Vaches 25



          Vachon (Paul) 81, 92



          Vaillant (le père François) 43, 148



          Vallière (la) [voir Leneuf].



          Valrennes (Clément du Vuault de) 119, 139, 142



          Vannier (Guillaume) 54



          Varennes [voir Gautier].



          Varennes (seigneurie) 72, 89



          Vatteaux (le père Melithon) 48



          Vaudreuil (Philippe de Rigaud de) 120, 135-136, 138, 141-144, 149-151



          Ventadour (duc de) 3



          Veranderye (seigneurie) 99



          Verbois (seigneurie) 36



          Verchères (M. de) 37, 152



          Verchères (seigneurie) 73, 89, 138



          Verdun [voir Lachine].



          Vermeille (mer) 17



          Véron de Grandmesnil (Jean) 7, 8



          Verte (baie) lac Michigan 5, 9, 18-21, 48-51, 147, 151



          Vessière dit Laferté (Jean) 150



          Vetch 149



          Vieuxpont (seigneurie) 37



          Vignau (Nicolas du) 3



          Villages 128



          Villebon [voir Robineau].



          Villedonné (Étienne de) 149



          Villemur (seigneurie) 64, 89



          Villeray (Louis Rouer de) 27, 36, 54, 102, 103, 107



          Villiers (seigneurie) 75, 89



          Vin 26



          Vincelot [voir Amyot].



          Vitré [voir Denys].



          Volant de Saint-Claude 7, 92, 105



        

        

          W


          Whitehall (traité de) 121



          Winnipeg 5, 7, 12, 146



          Wisconsin 4, 12, 19, 21, 50



        

        

          Y


          Yamaska (rivière) 143



          York (ville d’) 141



          You (Pierre) 113 
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CHAPITRE I




ACADIE




1672-1713






1672 : Beaubassin fondé. — 1674 : prise de Pentagoët par un flibustier hollandais. — L’Acadie est laissée à elle-même. — 1679 : Port-Royal et Pentagoët au pouvoir des flibustiers. — 1680 : établissement du bassin des Mines ; compagnie de traite et de pêche ; divisions territoriales de l’Acadie. — 1686 : recensement nominal. — 1688 : Pentagoët pillé par les Anglais. — 1689 : prise du fort Loyal, près Portland. — 1690 : les Anglais à Port-Royal. — 1691 : siège de jemsec ; Métis. — 1694 : prise de Pamequid. — 1696 : Destruction de Pamequid ; croisière de Church dans la baie le Fundy. — 1697 : disette générale en Acadie. — 1698 : Chepody fondé. — Les Acadiens sont agriculteurs. — 1703 : attaque de Pentagoët ; prise de Casco. — 1704 : Pamequid rasé. — 1707 ; Port-Royal attaqué. — 1708 : corsaires acadiens. — 1710 : prise de Port-Royal. — 1713 : L’acadie est cédée à l’Angleterre.




 

[image: R]etournée au pouvoir du gouvernement français, dans le cours des années 1668-1672, l’Acadie ne fut cependant l’objet que de peu d’attention de la part du roi et son développement jusqu’à la fin du siècle est dû au seul mérite de ses colons. Plus que le Canada encore, elle traversa des temps d’épreuves qui la mirent à deux doigts de sa perte, en trois ou quatre occasions, avant que le traité d’Utrecht ne l’eut fait passer sous la couronne anglaise.

Le capitaine de Chambly [1] successeur de M. de Grandfontaine [2], résidait à Pentagoët, le
mieux palissadé des forts du pays. La guerre de Hollande (1672) inspira probablement à un
corsaire flamand l’idée de représailles, et il attaqua la place (1674) qui, après une courte
résistance, dans laquelle M. de Chambly reçut un coup de mousquet, se rendit avec ses
trente ou trente-six défenseurs. L’enseigne Saint-Castin amena le pavillon, puis disparut
dans les bois avec les Abénaquis. Le pillage terminé, le capitaine flamand, guidé par un
Anglais, surprit M. Pierre de Joybert, sieur de Marson de Soulanges, dans le fort de la
rivière Saint-Jean et l’amena prisonnier à Boston. L’Acadie se voyait sans protection et
livrée à ses seules ressources. M. de Soulanges remplaça M. de Chambly en 1676. 

La seigneurie de Beaubassin commençait à se peupler. En 1675 Michel le Neuf de la
Vallière, qui en était le concessionnaire (il y avait établi des postes de traite dès 1672),
invita le père Claude Moireau, récollet, curé des Trois-Rivières, à se joindre à lui ; ce
missionnaire s’occupa, durant trois ans, de visiter les Français et les Sauvages répandus dans
les environs. Le titre de Beaubassin ou Chignitou est du 24 octobre 1676. Il paraîtrait que,
déjà, un nommé Jacques Bourgeois et d’autres habitants, y avaient ouvert des cultures. M.
de la Vallière amenait des colons de sa ville natale, les Trois-Rivières, lesquels épousèrent
des Acadiennes. La route commerciale qu’il avait frayée, de Chignitou à la baie Verte, le
mettait en rapports directs avec le Saint-Laurent et la France, sans passer par la baie
Française (Fundy) et sans faire le tour de la presqu’île acadienne. Voulant former sa
seigneurie sur celles du Canada, il fit don aux récollets de six arpents de terres de front par
un contrat que M. de Frontenac, syndic apostolique des missions de l’Ordre, approuva le 8
septembre 1678. Cette année, les prêtres des Missions Étrangères remplacèrent les récollets
à Port-Royal. Jusqu’à l’été de 1678 la famille de M. de la Vallière demeura dans le Bas-Canada ;
elle paraît s’être transportée à Beaubassin l’automne qui suivit, lorsque, apprenant
la mort récente de M. Pierre Joybert de Marson, le gouverneur-général nomma M. de la
Vallière au commandement de l’Acadie. L’année suivante, la population blanche de cette
province était de cinq cent quinze âmes, sans compter les petites garnisons ; c’était, depuis
1670, une augmentation de près de cinquante colons, la plupart célibataires.

M. Rameau dit : « M. de Grandfontaine s’était employé activement à rétablir dans le
pays l’ordre et la paix ; mais cette paix fut malheureusement trop souvent troublée sous ses
successeurs immédiats, MM. de Chambly, de Soulanges et de la Vallière. Les flibustiers
étrangers débarquèrent plusieurs fois sur ses côtes, et comme la colonie ne recevait de France
ni immigration ni secours d’aucune sorte, ces invasions concoururent, avec l’incurie de la
métropole, à ralentir singulièrement les progrès de l’Acadie. Les flibustiers occupèrent même
Port-Royal et Pentagoët en 1679 et cette occupation aurait pu avoir des conséquences assez
graves si Saint-Castin avec ses Abenaquis, n’eût surpris l’ennemi qu’il expulsa de Pentagoët ;
ces pirates se retirèrent également de Port-Royal… et M. de la Vallière réoccupa le fort en
le restaurant grossièrement. »

Le bassin des Mines reçut, vers 1680, deux premiers colons : Pierre Melanson dit la
Verdure et Pierre Therriau. Quelques années plus tard, on tirait de ce lieu du blé en quantité
suffisante pour nourrir toute l’Acadie. À la même époque (1680) le gouvernement français
autorisa l’action d’une compagnie qui s’était formé pour la pêche principalement. Plus d’un
habitant de Port-Royal eut des barques à la mer à partir de ce moment. L’un des navires de
la compagnie s’échoua au port à la Baleine, cap Breton, et les Bostonnais le pillèrent, ce dont
Frontenac porta plainte (9 novembre 1681) tout en expliquant que la rivière Saint-George,
sur les côtes du Maine, était reconnue et acceptée comme la limite des possessions anglaises
au sud de l’Acadie. Le sieur de la Vallière, envoyé à Boston pour traiter de cette affaire,
venait d’être attitré de nouveau dans son gouvernement. Voici quelle étendue de contrées embrassait l’Acadie : du cap des Rosiers au fort de Pentagoët, on compte à peu près cent
lieues en ligne droite ; par mer il y a trois cents lieues ; la grande baie dite du Saint-Laurent,
allait du détroit de Canseau au cap des Rosiers, soit cent vingt lieues, formait comme une
portion distincte qui avait autrefois appartenu à Nicolas Denys[3] ; M. de Frontenac demandait 
au roi (1681) de nommer son fils Richard Denys de Fronsac pour le remplacer ; on
voit en 1685 que celui-ci demeurait à Miramichi, et que, l’année précédente, il avait donné
au séminaire de Québec un terrain de trois lieues à la rivière Sainte-Croix, dont M. Pierre-Louis 
Thury, prêtre, avait prit possession.

La compagnie des sieurs Bergier, Gautier, Bouthier et autres se plaignait de ce que
le sieur de la Vallière attirait les Anglais, mais les Acadiens, n’ayant que peu ou point de
rapports avec la France, n’hésitaient aucunement à acheter les marchandises de l’étranger,
Bergier, Gautier et compagnie avaient leur quartier-général à Chédabouctou, l’ancien poste
de Nicolas Denys. Les Anglais de Boston entraient de préférence dans la baie Française et
traitaient à Port-Royal, au fleuve Saint-Jean et à Beaubassin. Le sieur de Lamothe-Cadillac,
arrivé en Acadie vers 1680, écrivait au ministre, lui demandant de permettre le commerce
avec les Anglais. Cependant, la compagnie de pêche l’emporta et M. Perrot, gouverneur de
Montréal, remplaça M. de la Vallière (automne de 1684). La différence entre les deux c’est
que ce dernier trafiquait moins pour son compte que ne le faisait M. Perrot. Au mois de
novembre 1686, le sieur de la Vallière demeurait encore à Beaubassin ; l’année précédente,
il avait reçu dans son manoir M. de Meulles, intendant du Canada, qui était venu de la mer
par l’isthme de la baie Verte. Il y avait alors cent cinquante âmes à Beaubassin, à part trois
familles de sauvages chrétiens. L’Acadie comptait trente soldats pour toutes garnisons. On
en demandait cinquante autres ; ils furent refusés. Le chef-lieu était toujours Port Royal ;
M. de Villebon y commandait en l’absence de M. Perrot ; M. Louis Petit, prêtre, nommé
vicaire-général en 1676, demeurait en ce lieu.

René Robineau, baron de Portneuf, était beau-frère de M. de la Vallière ; c’est à cette
parenté que l’on doit la présence en Acadie, de (1686 à 1713) cinq fils du baron, portant
respectivement les noms de Menneval, Villebon, Portneuf, Des Isles et Neuvillette. Un
sixième enfant (troisième d’âge) fut le baron de Bécancour, marié à Marie-Charlotte Le
Gardeur. Cette famille demeurait à Portneuf en 1681. Villebon, capitaine des dragons du
roi, avait servi au lac Ontario dans la campagne de 1684, en qualité de major de brigade ;
M. de la Barre le regardait comme son bras droit. En 1687, on le voit député vers le gouverneur 
Dongan au sujet d’un navire saisi à Pentagoët par les Anglais. L’année suivante, de concert avec Saint-Castin, il s’occupa de relever de ses ruines le fort de ce dernier endroit. 




— 1686 —




Recensement fait par monsieur De Meulles, intendant de la Nouvelle-France, de tous les peuples de Beaubassin, rivière Saint Jean, Port-Royal, île Percée et autres côtes de l’Acadie, s’y étant lui-même transporté dans chacune des habitations, au commencement de l’année 1686.








PORT-ROYAL
 
Le sieur Alexandre-(Emmanuel) Le Borgne 
(sieur de Belle-Isle), seigneur du lieu,
43 ans (voir notre tome IV, p. 146-48) ; Dlle 
Marie (fille de Charles Latour, sieur) de
Saint-Étienne, sa femme, 32 ; enfants : Emmanuel 
11, Marie 9, Alexandre 7, Jeanne 5 ;
Étienne Aucher, domestique, 73.

Michel Boudrot, lieutenant-général de la
jurisdiction du Port-Royal, 85 ; Michelle
Aucoin, sa femme, 65 ; enfants : Michel 26,
François 20 ; 3 fusils, 16 bêtes à cornes, 17
moutons, 6 cochons, 20 arpents en valeur.

Phillippe Muis, sieur Dantremon, protonotaire
du roi, 77 ; enfants : Philippe 24, Madeleine 
16 ; 40 arpents en valeur.

Claude Petitpas, sieur de la Fleur, greffier,
60 ; Catherine Bugaret, sa femme, 46 ; enfants :
Claude 23, Jacques 19, Marie 18,
Henriette 12, Paul 11, Charles 10, Martin 9,
Pierre 5, Anne 2 ; 2 fusils, 22 bêtes à cornes,
10 cochons, 12 arpents en valeur.

Claude Terio 49 ; Marie Gotro, sa femme,
40 ; enfants ; Jean 18, Anne 14, Jeanne 12,
Claude 8, Marie 7, Madeleine 5, Pierre 2,
Elisabeth 1 ; 1 fusil, 8 bêtes à cornes, 6 moutons,
13 arpents en valeur.

Michel Dupeux 57 ; Marie Gotro, sa
femme, 49 ; enfants : Martin 21, Pierre 17,
Jean 10, Marie 7 ; 6 bêtes à cornes, 2 moutons,
5½ arpents en valeur.

François Rimbault 30 ; Marie Babin, sa
femme, 25 ; 1 fusil, 11 bêtes à cornes. 

Charles Babin 22 ; Madeleine Richard, sa
femme, 15 ; 2 bêtes à cornes.

Charles Gotro 25 ; Françoise Rimbault, sa
femme, 20 ; enfants ; François 7 mois ; 1
fusil, 7 bêtes à cornes.

Mathieu Martin 47 ; 1 fusil, 8 bêtes à
cornes, 8 arpents en valeur.

[4]1  Pierre Joan (Touin ?) 60 ; Madeleine Brin, sa femme, (veuve de Guillaume Trahan)
47 ; enfants du premier lit de sa femme ;
Guillaume 19, Jean 17, Jean-Charles 15,
Marie 14, Jeanne 12, Madeleine 9, Suzanne-Joan 
2 mois ; 2 fusils, 10 bêtes à cornes, 10
moutons, 8 arpents en valeur.

René Richard 28 ; Madeleine Landry 29 ;
enfants : Michel 5, Anne 4, Antoine 2 ; 1
fusil, 10 bêtes à cornes, 10 moutons, 5 arpents 
en valeur.

René Richard 28 ; Madeleine Landry 29 ;
enfants : Michel 5, Anne 4, Antoine 2 ; 1
fusil, 10 bêtes à cornes, 10 moutons, 5 arpents en valeur.

Pierre Richard 24 ; 1 fusil, 10 bêtes à
cornes, 10 moutons, 5 arpents en valeur.

1 Jean Doüaron 37 ; Marianne Canol 35 ;
enfants : Abraham 14, Charles 12, Jean 8,
Jeanne 8, Pierre 6, Philippe 4, Noël 2 ; 1
fusil, 7 bêtes à cornes, 1 mouton.

René Landry 52 ; Marie Bernard (voir le
présent ouvrage, tome iv, p. 152,) 41 ; enfants :
Claude 23, Cécile 22, Jean 20, René
18, Marie 16, Marguerite 14, Germain 12,
Jeanne 10, Abraham 8, Pierre 6, Catherine
4, Anne 2 ; 2 fusils, 16 bêtes à cornes, 20
moutons, 10 arpents en valeur.

1 Marie Salé 86.

Antoine Landry 26 ; Marie Thibodeau 25 ;
enfants : Marie 4, Antoine 2, Isabelle 1 ; 2
fusils, 8 bêtes à cornes, 6 moutons, 10 cochons,
9 arpents en valeur.

1 François Brossard 33 ; 1 Catherine Richard 
22 ; enfants : Madeleine 5, Pierre 3,
et une fille qui n’est pas encore baptisée, 11
jours ; 1 fusil, 7 bêtes à cornes, 6 moutons,
5 cochons.

Claude Dugas 38 ; Françoise Bourgeois
25 ; enfants : Marie 12, Claude 11, Françoise 
10, Anne 7, Joseph 6, Marguerite 5,
Jeanne 3, Agnès 1 ; 1 fusil, 25 bêtes à
cornes, 9 moutons, 11 cochons, 8 arpents en
valeur.

Germain Tério 23 ; Anne Richard, sa
femme, 15 ; 1 fusil, 6 bêtes à cornes, 8 moutons,
6 arpents en valeur.

Vincent Brun.

1 François Leuron 33 ; Catherine Savoye
20 ; enfants : Jacques 9, Madeleine 5, Anne
2, Marie 1 ; 8 bêtes à cornes, 7 moutons.

Charles Melançon 44 ; Marie Dugas 38 ;
enfants : Isabelle 13, Charles 11, Madeleine
9, Marie 7, Françoise 4, Pierre et Ambroise,
jumeaux, 10 mois ; 1 fusil, 20 bêtes à cornes,
12 moutons, 6 cochons, 6 arpents en valeur.

Pierre Commeaux 88 ; enfants : Pierre 25,
Antoine 24, Jean 21 ; 4 bêtes à cornes, 12
moutons, 4 cochons, 6 arpents en valeur.

Bernard Bourc 36 ; Françoise Brun 24 ;
enfants : Marie 15, Marguerite 13, René 9,
Anne 8, Jeanne 6, Claire 4, Françoise 3,
Abraham 1 ; 1 fusil, 4 bêtes à cornes, 6 moutons,
6 cochons, 3 arpents en valeur.

Martin Blanchard 38 ; Marguerite Guilebault 
18 ; enfants de sa première femme,
(Françoise Leblond) : Françoise 14, Marie 12,
René 9 ; 1 fusil, 9 bêtes à cornes, 12 moutons,
7 cochons, 3 arpents en valeur.

François Girouard 70 ; Jeanne Aucoin 55 ;
Il a eu 5 enfants dont le recensement est ci-après ;
1 fusil, 13 bêtes à cornes, 16 moutons,
8 cochons, 5 arpents en valeur.

1 Julien Lort 32 ; Charlotte Girouard 26 ;
enfants : Alexandre 10, Jacques 8, Pierre 5,
Marie 2.

Bonaventure Tério 43 ; Jeanne Boudrot
42 ; enfants : Anne 12, Marguerite 8 ; 1 fusil,
5 bêtes à cornes, 6 moutons, 2 cochons, 4
arpents en valeur. 

Michel Richard, (veuf de Madeleine Blanchart) 56 ; Jeanne Babin 18 ; enfants : Martin
19, Alexandre 17, Marie 12, Cecile 10, Marguerite 
7, Michel 2, et 5 qui sont mariés ; 2
fusils, 16 bêtes à cornes, 30 moutons, 8 cochons,
12 arpents en valeur.

Emmanul Lebert 30 ; Andrée Brault 40 :
enfants : Guillaume 6, Marguerite 5, Jean 3,
Jacques 2, et un nouveau né à baptiser, 1
mois ; et de sa femme en premières noces
avec Germain Terio : Germain 18, Pierre 15,
Catherine 12 ; 1 fusil, 14 bêtes à cornes, 21
moutons, 4 arpents eu valeur.

Pierre Godet, le jeune, 32 ; Marie Blanchard 
30 ; enfants : Pierre 10, Antoine 7,
Germain 5, Guillaume 3, Denis 2 mois ; 2
fusils, 10 bêtes à cornes, 18 moutons, 10 cochons,
3 arpents en valeur.

Bastien Brun 32 ; Huguette Bourg 28 ;
enfants : Jeanne 9, Claude 7, Abraham 6,
Vincent 5, Jean 4, Antoine 1 ; 1 fusil, 12
bêtes à cornes, 12 moutons, 10 cochons.

Pierre Landry 28 ; Madeleine Robichaud
21 ; enfant : Pierre 3 ; 1 fusil, 6 bêtes à
cornes, 6 moutons, 5 cochons, 2 arpents en
valeur. 

Charles Doucet 22 ; 1 Huguette Guérin
20 ; enfant : Claude 1 ; 1 fusil, 4 bêtes à
cornes, 6 moutons, 3 cochons, 1 arpent en
valeur.

François Gotro 71 ; Emée la Jeune 61 ; 3
fusils, 8 bêtes à cornes, 5 moutons, 8 cochons,
4 arpents en valeur.

Claude Gotro 27 ; Marie Tériot 20 ; enfant :
Marie 6 mois.

Jean Hébert 27.

1 Pierre Guillaume 60. 

1 Pierre Arsenault 40 ; 1 Marie Guérin 24 :
enfants : Pierre 10, Abraham 8. 

1 Christophe Margery 55.

1 Claude Bertran (il demeure au cap de
Sable) 35 ; Catherine Pitre 18.

1 François Tourangeau 42 ; Marie Pitre
22 ; enfant : Jeanne 2. 

1 Nicolas Barillost 40 ; Martine Hébert
28 ; enfant : Marie 2, (ce ménage est inscrit
de nouveau plus loin).

Marie Boure, veuve de Vincent Brau, 50 ;
enfants : Antoine 22, Marguerite 18, Pierre
16, Anne 14, François 12, Jean 11, Marie 9,
Jeanne 6, René 3, Suzanne 2 mois (cette
famille est inscrite de nouveau plus loin) ; 6
bêtes à cornes, 4 moutons, 6 cochons, 3 arpents 
en valeur.

1 Jeanne Roussilière, veuve (Pierre) Godin
dit Chatillon (Canadien) 60 ; enfants : Gabriel
23, Pierre 20, Anne 13.

René Rimbault 70 ; Anne Marie 61 ; enfants :
Anne 15, René 12, Madeleine 11 ; 1
fusil, 6 bêtes à cornes, 5 moutons, 6 cochons,
8 arpents en valeur.

Jacques Girouard 38 ; Marguerite Gotro
32 ; enfants : Alexandre 16, Pierre 14,
Jacques 12, Jean 10, Marie 8, François 6,
Marguerite 4, Claude 3, Guillaume 3 mois ;
1 fusil, 13 bêtes à cornes, 15 moutons, 6 arpents 
en valeur.

Jean Blanchard 75 ; Radegonde Lambert
65.

Guillaume Blanchard 35 ; Huguette Goujonne 
(Gougeon) 27 : enfants : Marie 12,
René 8, Antoine 6½, Jeanne 5, Anne 2 ; 4
fusils, 16 bêtes à cornes, 20 moutons, 5 arpents 
en valeur.

Jacques Leblanc 35 ; Catherine Hébert 23 ;
enfants : Jean 12, Marguerite 11, Jacques 9,
Marie 6, Anne 5, Catherine 3, Pierre 2,
René 1 mois ; 3 fusils, 25 bêtes à cornes, 30
moutons, 13 cochons, 6 arpents en valeur.

Jean Hébert 32 ; Anne Doucet 22 : enfants :
Jacques 9, Pierre 7, Jean 5, Jeanne
3, Joseph 2 mois.

Antoine Hébert 72 : Geneviève Lefranc 80.

Daniel Leblanc 60 ; Françoise Godet 60 ;
2 fusils, 15 bêtes à cornes, 20 moutons, 7
cochons, 6 arpents en valeur.

André LeBlanc 26 ; Marie Dugas 19 ; enfant :
Jean 2.

Pierre LeBlanc 21 ; Marie Tériot 21 ; enfant : 
Pierre 1.

René le Blanc 29 ; Anne Bourgeois 25 ;
enfants : Jacques 6, François 4, René 2.

Antoine le Blanc 24 ; Marie Bourgeois
21 ; enfants : Antoine 4, Charles 2.

Jacob Bourgeois 67 ; Jeanne Trahan 57 ;
enfant : Guillaume 31 ; 20 arpents en valeur.

Jean Commeaux 30 ; Françoise Imbert
(Hébert) 23 ; enfants : Marie 8, Pierre et
Étienne, jumeaux, 6, Jean 3, Anne 1 ; 4 bêtes
à cornes, 10 moutons, 5 cochons, 4 arpents en valeur.

Abraham Dugas 70 ; Marguerite Doucet 50.

1 Martin Benoist 43, Marie Chosegros 30 ;
enfants : Jacquette 13, Pierre 11, Clément
9, Marie 8, Jean 5, Pierre 3 : 4 cochons.

Charles Boudrot 40 ; enfants : Marie 11,
Charles 10, Anne 8, René 6, Marguerite 4,
Claude et Jean-Baptiste, jumeaux, 3 ; 1 fusil,
9 bêtes à cornes, 12 moutons, 6 cochons, 2
arpents en valeur.

Jean Bourc 40 ; Marguerite Martin 42 ;
enfants : Anne 18, Marguerite 16, Marie 13,
Isabelle 10, Madeleine 8, Catherine 6, Jean-Baptiste 
3 ; 1 fusil, 16 bêtes à cornes, 15 moutons,
12 cochons, 12 arpents en valeur.

Abraham Boudrot 30 ; Cécile Mélanson,
sa femme 16 ; 2 fusil, 5 bêtes à cornes, 6
moutons.

Thomas Vincent 20 ; Michel Vincent,
son frère 18.

Germain Doucet 45 ; Marie Landry 35 ;
enfants : Bernard 19, Laurent 16, Jacques
15, Claude 12, Marie 8, Jeanne 6, Alexis 4,
Pierre 1 ; 9 bêtes à cornes, 10 moutons, 8
cochons, 5 arpents en valeur.

Jean Pitre 61 ; Marie Peselet (Pelletret ?)
45 ; enfants : Claude 16, Marie 12, Pierre 9,
Jean 6, François 4, une fille de 2 ans, et une
autre de 1 mois.

Jeanne Peltret, veuve de Barnabé Martin,
45 ; enfants : Marie 18, René 15, Madeleine
12, Jeanne 10, Étienne 8, et deux autre enfants ; 
6 bêtes à cornes, 4 cochons, 4 arpents
en valeur.

Pierre Vincent 20.

1 Jean Préjean 35 ; Andrée Savoye 21 ; enfant :
Marie 2 ; 2 fusils, 1 cochon, 1 arpent 
en valeur.

Nicole Colson (veuve de Jean Gaudet) 80 ;
Jean Godet, son fils 45 ; 1Jeanne Henry, sa
femme, 30 ; enfants : Françoise 13, Jean 12,
et trois autres de sa femme ; trois en premières 
noces ; 1 fusil, 4 bêtes à cornes, 4
moutons, 3 cochons, 4 arpents en valeur.

1Jacques le Prince 40 ; Marguerite Hébert
35 ; 4 enfants ; 5 bêtes à cornes, 3 cochons.

Madeleine Brun 45 ; Guillaume Trahan,
son fils, 20, Jean 18, Alexandre 16, et trois
filles ; et de la Rivière, son second mari, elle
a eu Suzanne âgée de 5 mois ; 1 fusil, 7
bêtes à cornes, 3 moutons, 4 cochons, 2 arpents 
en valeur.

Antoine Bellivault 70 ; Andrée Guion
70.

Jean Bellivault, fils, 34 ; Jeanne Bourre,
sa femme, 28 ; enfants : Jean 14, Madeleine
12, Charles 8, Antoine 7 ; 2 fusils, 16 bêtes
à cornes, 12 moutons, 12 cochons, 4 arpents
en valeur.

Olivier Boudrot 25 ; Isabelle Petitpas, sa
femme, 17 ; 4 bêtes à cornes, 6 moutons.

Laurent Granger 46 ; Marie Landry 36 ;
enfants : Marguerite 18, Pierre 16, Jacques
14, René 10, Claude 8, Marie 6, Anne 2 ; 1
fusil, 8 bêtes à cornes, 6 moutons, 6 cochons,
3 arpents en valeur.

Antoine Bourc 95 ; Antoine Landry 80 ;
enfant : Marguerite 18.

Françoise Boudrot, veuve d’Étienne Robichaud,
42 ; enfants : Charles 19, Prudhomme
17, Marie 14, Alexandre 11, François 9 ; 6
bêtes à cornes, 7 moutons, 6 cochons, 4 arpents 
en valeur.

Jean Godet 33 ; Jeanne, sa femme, 21 ;
enfants du premier lit : Françoise 13, Jean
12 ; du second lit : Marie 4, Jeanne 1 ; 2
fusils, 10 bêtes à cornes, 17 moutons, 4 cochons,
4 arpents en valeur.

Nicolas Barillot 36 ; Martine Imbert
(Hébert) 20 ; enfant : Marie 2½, (deuxième
mention de ce ménage) ; 1 fusil, 3 moutons.

1 Jean de Bastarache 25 ; Huguette Vincent 
22 ; enfant : Marianne 7 mois.

1 Jean Fardel 46 ; Marie Godet 36 ; enfants :
Bernard 16, Louis 13, Olivier 12,
Jean 10, Marie 9, Anne 7, Pierre 5 ; 1 fusil,
13 bêtes à cornes, 13 moutons, 8 cochons, 5
arpents en valeur.

Pierre Gaudet 35 ; Anne Blanchard 41 ;
enfants : Giraud 20, Bernard 13, Pierre 11,
Claude 9, Abraham 7, Marie 4, Madeleine
4, Jeanne 2 ; 10 cochons, 4 arpents en valeur.

Antoine Babin 55 ; Marie Mercier 40 ; enfants :
Vincent 21, Marguerite 16, Catherine
14, Anne 12, Antoine 10, Madeleine 8,
Françoise 5, Jean 2 ; 1 fusil, 10 bêtes à
cornes, 12 moutons, 8 cochons, 1½ arpent
en valeur.

1 Robert Henry 43 ; Marie-Madeleine
Godin (Canadienne) 20 ; enfants : Martin
7, Marie 5, Jean 2, et un qui n’est pas baptisé ;
1 fusil, 4 bêtes à cornes, 10 moutons.

Pierre Martin 50 ; enfants : Pierre 23,
André 20, Jacques 19, Jean 13, Cécile 10,
Marie 8, René 6 ; 10 bêtes à cornes ; 10
moutons, 8 cochons, 5 arpents en valeur.

Germain Savoye 31 ; 1 Marie Barault 21 ;
enfants : Germain 5, François 2 ; 8 bêtes à
cornes, 6 moutons, 5 cochons, 4 arpents en
valeur.

1 Laurent Godin (Canadien) 32 ; 1 Anne
Guérin 26 ; enfants : Pierre 8, Marie 6,
Guillaume 4, Anne 5 mois ; 7 bêtes à cornes,
7 moutons.

Étienne Como 35 ; Marie-Anne la Feubine
(Lefebvre) 35 ; enfants : Catherine 14,
Alexandre 12, Marie 10 ; 1 fusil, 10 bêtes à
cornes, 15 moutons, 6 cochons, 3 arpents en
valeur.

Pierre Como 32 ; Jeanne Bourc 22 ; enfants :
Marie 8, Abraham 7, Marguerite 6,
Anne 5, Jeanne 4, Joseph 5 mois ; 1 fusil, 10
bêtes à cornes, 10 moutons, 6 cochons.

Étienne Pellerin 40 ; Jeanne Savoye 29 ;
enfants : Madeleine 10, Marie 8, Pierre 5,
Anne 3, Jean-Baptiste 1 ; 8 bêtes à cornes,
12 moutons, 8 cochons, 3 arpents en valeur.

Abraham Bourc 25 ; Marie Brun 24 ;
enfants : Jean 2, Marguerite 6 mois ; 1 fusil,
10 bêtes à cornes, 10 moutons, 8 cochons, 6
arpents en valeur.

Périne Bourc, mère, (veuve de Jean Terriau ?) 74.

Claude Landry 24 ; Marguerite Tério, sa
femme, 20 ; enfant : Marguerite 18 mois ;
1 fusil, 7 bêtes à cornes, 8 moutons, 6 cochons,
3 arpents en valeur.

Martin Bourc 36 ; Marie Potet (Pelletret ?)
29, enfants : Marie 10, Abraham 7, Pierre 5, Jeanne 2 ; 1 fusil, 4 bêtes à cornes, 5
moutons, 6 cochons, 3 arpents en valeur.

Pierre Thibaudeau 55 ; Jeanne Tériot 43 ;
enfants : Marie 25, Marie 23, Marie 21, Catherine 
19, Anne-Marie 17, Pierre 16,
Jeanne 14, Jean 13, Antoine 12, Pierre 10,
Michel 8, Cécile 6, Anne-Marie 4, Claude
2 ; 1 fusil, 14 bêtes à cornes, 5 moutons, 7
cochons, 10 arpents en valeur.

Pierre Guilbault 47 ; Catherine Thériot
33 ; enfants : Marguerite 18, Jeanne 16,
Hugues 13, Isabelle 11, Charles 9, Marie 4,
Jeanne 1 ; 1 fusil, 8 bêtes à cornes, 6 moutons,
8 cochons, 8 arpents en valeur.

Jean Corberon (Corperon) 39 ; Françoise
Savoye 35 ; enfants : Marie 16, Madeleine
14, Jeanne 12, Jean 10, Marie 8, Isabelle 6,
Cécile 4, Marguerite 1 ; 2 bêtes à cornes, 2
moutons, 1 cochon.

Michel Déforest 47 ; Jacqueline Benoist
13 ; enfants du premier lit (femme Marie
Hébert) : Michel 19, Pierre 18, René 16,
Gabriel 13, Marie 11, Jean-Baptiste 9 ; 1
fusil, 8 bêtes à cornes, 4 cochons, 5 arpents
en valeur.

1 Dominique Garault (voir Dictionnaire
Tanguay, 1, 251) 60 ; Marie Godet (Gaudet)
60 ; enfants de Marie Godet : Michel 20,
Antoine et Marie, jumeaux, 16, Garault 9 ;
4 bêtes à cornes, 3 cochons, 3 arpents en valeur.

Pierre Doucet 55 ; Henriette Peltret 40 ;
enfants : Toussaint 23, Jean 20, Pierre 18,
Madeleine 16, Louis 12, Jeanne 10, Pierre
8, Marguerite 6, Mathieu 1 ; 2 fusils, 8 bêtes
à cornes, 12 moutons, 6 cochons, 5 arpents
en valeur.

1 Jacques LaPerrière 40 ; Marie Savoye
30 ; enfants : Pierre 9, Madeleine 7, Nicolas
4, Alexis 2.

Marie Bourc, (veuve de Vincent Brot)
41 ; enfants : Antoine 20, Marguerite 18,
Anne 17, Pierre 16, François 11, Jeanne 9,
Marie 7, Jeanne 5, René 3, Isabelle 5 mois ;
(c’est la deuxième inscription de cette famille) ;
10 bêtes à cornes, 5 moutons, 5 cochons, 4
arpents en valeur. 

Sommaire du recensement du Port-Royal,
qui fait le nombre de 592 âmes, sans y
comprendre 30 soldats que le roi y entretient :
95 familles ; 197 hommes et femmes ;
218 garçons ; 177 filles ; 75 fusils ; 643 bêtes
à cornes ; 377 arpents en valeur ; 627 moutons ; 
351 cochons.




CAP DE SABLE.

Jacques la Tour, sieur de Saint-Étienne,
25 ; Marie Melançon, sa femme, 18 ; 3 fusils,
5 bêtes à cornes, 4 arpents en valeur.

Charles la Tour 22 ; 2 fusils.

Jacques Muis, sieur de Pobomcouc, 27 ;
Anne (La Tour de) Saint-Étienne, 22 ; enfants :
3 garçons ; 5 fusils, 6 bêtes à cornes,
3 arpents en valeur.

Abraham Muis, dit Plemarch, 24 ; Marguerite 
(de la Tour de) Saint-Étienne, 21 ;
enfants : Marguerite 5, Charles 3 ; 4 fusils,
4 bêtes à cornes. 

Abraham Dugas 23 ; Jeanne Guilbaude
18 ; 2 fusils, 2 bêtes à cornes.

La Liberté le Neigre.

Sommaire : 15 âmes ; 16 fusils ; 17 bêtes
à cornes ; 7 arpents en valeur.




PORT DE LA HAIVE ET DE MIRLIGUAICHE.

1 Jacques Provost 48 ; 1 Jeanne Foucaux,
sa femme, 40 ; 3 fusils, 2 cochons, 2 arpents
en valeur.

1 Jacques Petit, volontaire, 28.

Jean Labat (ou Labathe), habitant de la
petite Rivière de la Haive, 50.

1 Jean Vesin 55.

Pierre le Jeune, dit Briar, 28 ; Marie Thibaudeau,
sa femme, 25 ; 6 fusils, 1 arpent
en valeur.

Martin le Jeune 25 ; Jeanne, sa femme,
sauvagesse de nation ; enfants : Claude et
une fille.

1 François Michel 35 ; 1 Madeleine Germon
40 ; et Charles Gourdeaux, domestique 40.

La Verdure 35 ; sa femme, 25 ; et un enfant 
à Mirliguaiche.

Petit Pas 25 ; sa femme 18.

Sommaire du recensement de la Haive et
de Mirliguaiche : 19 âmes ; 9 fusils ; 1 cochon ;
3 arpents en valeur.




BAIE DES MINES.

Pierre Mélançon, dit la Verdure, 54 ;
Marie Muis Dantremon, sa femme, 36 ;
enfants : Philippe 20, Cécile 18, Pierre 16,
Marie 13, Marguerite 10, Isabelle 7, Jean 5,
Madeleine 2, et un enfant d’un jour ; 12 fusils,
31 bêtes à cornes, 8 moutons, 27 cochons,
50 arpents en valeur.

Martin Aucoin 35 ; Marie Gaudet 25 ; enfants ;
Martin 12, Marie 20, Michel 9, Isabelle 
7, Louis 6, Agnès 4, Alexis 3, Cécile 7
mois ; 1 fusil ; 15 bêtes à cornes, 10 moutons,
6 cochons.

1 Noël de la Boue 27 ; Marie Rimbault
22 ; enfants : Reine 7, Pierre 5, François 3,
Louis 2 ; 1 fusil, 1 bête à cornes, 3 moutons,
3 cochons, 1 arpent en valeur.

1 François la Pierre, dit la Roche, 33 ;
Jeanne Rimbault 24 ; enfants : François 5,
Marie 3, Jacques 1 ; 1 fusil.

1 Philippe Pinet 32 ; Catherine Hébert
24 ; enfants : Jean 6, Antoine 4, Noël 3,
Marie 1 ; 2 fusils, 12 bêtes à cornes, 15 cochons,
8 arpents en valeur.

Philippe Tério 32 ; Cécile Landry 22 ;
domestique : Jacques Martin ; 1 fusil ; 9 bêtes
à cornes, 8 cochons, 16 arpents en valeur.

1 Étienne Rivet 34 ; Marie Comeaux 24 ;
enfants : René 8, Marie 6, Étienne 3 ; 3
bêtes à cornes, 1 cochon.

Claude Boudrot 20 ; Anne-Marie Thibodeau,
sa femme, 20.

Étienne Hébert 32 ; Jeanne Commeaux
24 ; enfants : Antoine 6, Marie 4, Étienne
1 ; 2 fusils, 7 bêtes à cornes, 7 cochons, 8
arpents en valeur.

Claude Landry 23 ; Marie Thibaudeau
18 ; enfants : deux enfants d’un an ; 12 bêtes
à cornes. 

Sommaire du recensement de la baie des
Mines : 57 âmes ; 20 fusils ; 90 bêtes à
cornes ; 21 moutons ; 67 cochons ; 83 arpents
en valeur.




RIVIÈRE ST.-JEAN, PESMONQUADY, MEGAYS ET PENTAGOÜET.

Martin d’Aprendestigué dit Martignon
70 ; Jeanne LaTour, sa femme, 60 ; enfant :
Marianne 24.

1 Le sieur (Louis) Damour Déchofour (Canadien)
32 ; 1 Marguerite Guyon (Canadienne) sa femme.

1 Le sieur Mathieu Damour de Freneuse,
(Canadien) 28 ; Louise Guyon, (Canadienne),
sa femme.

1 René Damour de Clignancourt (Canadien).

1 Le sieur de Saint-Aubin (Mignot, Canadien),
sa femme, son fils ainé et le cadet,
(voir Rameau : Col. féod., 163, 157-9) et
quelques domestiques à Pesmonquady ou rivière 
de Sainte-Croix.

1 Desorcis, (Canadien ?) qui s’est aussi
établi dans cette Rivière, 27.

1 Martel, à Megays.

1 (Pierre Chesnay, sieur) Dubreuil et quelques 
domestiques.

Le sieur de Saint-Castin et plusieurs valets 
à Pentagoët.

Sommaire : Le long de toute cette côte il
y a 16 âmes, sans y comprendre les domestiques 
de chacun des dits seigneurs.




CHIGNITOU DIT BEAUBASSIN.

1 Michel le Neuf, sieur de la Vallière,
(Canadien) seigneur de Beaubassin, 45 ;
(sa femme vivait encore) ; enfants : Alexandre 
20, Jacques 17, Marie-Joseph 15, Jean-Baptiste 
12, Judith 10, Michel 8, Marguerite
6, Barbe 4 ; domestiques : 1 François Leger
55, Gabriel 20, 1 Michel Larché 22, 1 Marie
Lagassé 16, 1 Nicolas Pertuis, (Canadien ?)
armurier ; 70 fusils, 19 bêtes à cornes, 22
moutons, 12 cochons, 60 arpents en valeur.

1 Manuel Mirande, (Portugais) 38 ; Marguerite 
Bourgeois 28 ; enfants (de Jean Boudrot) du premier lit de Marguerite Bourgeois :
Marie 9 ; de son mariage avec Mirande :
Joseph 5, François 4, Étiennette 3, Jeanne
2 ; 3 fusils, 18 bêtes à cornes, 8 moutons,
30 cochons, 25 arpents en valeur.

1 La Barre 50 ; sa femme 46 ; Marie, sa
fille, 5 ; 1 fusil, 4 cochons, 3 arpents en valeur.

Germain Girouer (Girouard) 30 ; Marie
Bourgeois 34 ; enfants de Marie Bourgeois
et de Pierre Cire : Jean 15, Pierre 8, Guillaume 
6 ; Germain Girouer (Girouard) 4,
Agnès 7 mois ; 1 fusil, 8 bêtes à cornes, 3
moutons, 4 cochons, 4 arpents en valeur.

1 Pierre Morin 51 ; Marie Martin 44 ; enfants :
Louis 22, Antoine 20, Marie 18, Anne
16, Jacques 14, Charles 12, Marguerite 10,
Jean 8, Jacques-François 3 ; 15 bêtes à cornes,
8 moutons, 12 cochons, 30 arpents en valeur.  

1 Jean Aubin Mignault, (Canadien), 36 ;
Anne Dugas 34 ; enfants d’elle et de Charles
Bourgeois : Charles Bourgeois 14, Claude
12, Anne 7, Jean Mignault 6, Cécile 2½, 
Alexis 3 mois ; 2 fusils, 20 bêtes à cornes, 4
moutons, 24 cochons, 8 arpents en valeur.

1 Jacques Cochu 26 ; Marie Morin 20 ;
enfant : Pierre 3 ; 2 fusils, 4 bêtes à cornes,
6 cochons, 6 arpents en valeur.

Michel Poirier 37 ; Marie Boudrot 36 ;
enfants : Michel 12, Claude 9, Anne 7,
Pierre 6, Jean-Baptiste 3, Louis 2 ; 1 fusil,
13 bêtes à cornes, 3 moutons, 8 cochons, 7
arpents en valeur.

1 Robert Cottard (Canadien) 40 ; 1 Suzanne
Jarouselle (Canadienne) 40 ; enfant : Pierre
6 ; 1 fusil, 2 bêtes à cornes, 1 mouton, 1
cochon, 2 arpents en valeur.

1 Pierre Mercier (Canadien) 40 ; 1 Andrée
Martin (Canadienne) 37 ; enfants d’Andrée
Martin et de feu François Pellerin : Marie
16, Anne 14, Isabelle 12, Jeanne 10, Catherine 
8, Pierre 6 ; Joseph Mercier 5, Madeleine 
3, Alexandre 2, Marie-Joseph 6
mois ; 1 fusil, 6 bêtes à cornes, 4 cochons,
40 arpents en valeur.

Roger Quessy (ou Kuessy, Irlandais) 35 ;
Marie Poirier 35 : enfants : Marie 16, Jean 10,
Pierre 8, Guillaume 6, Michel 1½ ; 2 fusils,
18 bêtes à cornes, 6 moutons, 8 cochons, 8
arpents en valeur,

Germain Bourgeois 34 ; Madeleine Dugas
22 ; enfants : Guillaume 12, Marie 9, Michel
7, Madeleine 3 ; 2 fusils, 8 bêtes à cornes, 3
moutons, 4 cochons, 5 arpents en valeur.

1 Lavallée 48 ; Marie Martin 23 ; enfants :
Marguerite 3, Geneviève 1, et du premier lit
de Lavallée, il y a huit enfants ; 2 fusils, 20
bêtes à cornes, 12 moutons, 15 cochons, 40
arpents en valeur.

1 Lagassé 50 ; Marguerite, sa femme, 48 ;
enfants : Gabriel 19, Jeanne 13, Marguerite
10, Anne 8, Pierre 6 ; 2 fusils, 2 bêtes à
cornes, 8 cochons, 12 arpents en valeur.

1 Pierre Morin, le fils, 24 ; 1 Jeanne Lavallée 
18 ; enfant : Pierre 3 ; 2 fusil, 14 bêtes à
cornes, 6 moutons, 8 cochons, 6 arpents en
valeur.

1 Jacques Blou 47 ; Marie Girouer (Girouard) 38 ; enfants : Marie 17, Jeanne 5,
Françoise 18 mois ; 3 fusils, 15 bêtes à cornes,
18 moutons, 20 cochons, 40 arpents en valeur.

Thomas Cormier 55 ; Madeleine Girouer
(Girouard) 37 ; enfants : Madeleine 18,
François 16, Alexis 14, Marie 12, Germain
10, Pierre 8, Angélique 4, Marie et Jeanne,
jumelles, 1 ; 4 fusils, 30 bêtes à cornes, 10
moutons, 15 cochons, 40 arpents en valeur.

Arsenault (Pierre), qui demeure au Port-Royal,
possède dans la seigneurie de Beaubassin :
1 fusil, 8 bêtes à cornes, 4 moutons,
6 cochons, 30 arpente en valeur.

Guillaume Bourgeois qui demeure au Port-Royal,
possède à Beaubassin : 2 fusils, 8
bêtes à cornes, 3 moutons, 30 arpents en valeur.

Claude Dugas possède à Beaubassin : 8
bêtes à cornes, 30 arpents en valeur.

Sommaire de Beaubassin : 127 âmes ;
102 fusils ; 236 bêtes à cornes ; 111 moutons ;
189 cochons ; 426 arpents en valeur.




RIVIÈRE DE MIRAMICHY, CHEDABOUCTOU, NÉPISIGUY ET L’ÎLE PERCÉE.

Miramichy : le sieur Richard Denis de
Fronsac, seigneur de Miramichy, et quatre
ou cinq valets.

Chedabouctou : 1 Le sieur de la Boulais,
lieutenant du roi, est dans un fort qui est au
fond de la baie avec quinze ou vingt domestiques ;
dans ce lieu il y a trois ou quatre habitants 
qui ont défriché des terres.

Nepisiguy : 1 Philippe Enaud 35 ; sa
femme qui est une sauvagesse, et 3 ou 4 valets ;
il y fait valoir des terres et élève des
bestiaux.

Île Percée : 1 Boissel, sa femme, et 8 enfants.

1 Lamotte, sa femme et 4 enfants.

1 Lespine, sa femme et quatre enfants.

1 Le Gascon et sa femme.

Sommaire : 59 âmes.







Sommaire général de tous les peuples, hommes, femmes et enfants qui sont au Port-Royal, Cap de Sable, La Haive, Mirliguaiche, Baie des Mines, Rivière Saint-Jean,
Pesmonquady, Mégays, Pentagouët, Beaubassin, Miramichy, Chedabouctou, Népisiguy et Île Percée :

Ensemble des fusils, terres labourées, bêtes à cornes, moutons, cochons : 885 âmes ; 222 fusils ; 986 bêtes à cornes ; 759 moutons ; 608 cochons ; 896 arpents en valeur.




Quarante-trois hommes mariés et treize autres, portent des noms qui ne se trouvent point au recensement de 1671 ; dans la même catégorie, il faut mentionner dix-sept femmes
mariées, en tout soixante et treize noms nouveaux.

Les Canadiens sont : les Damours[5], Leneuf de la Vallière, Mignot Saint-Aubin, Godin dit Chatillon, Desorcis, Mercier, Cottard[6], Perthuis, et Chiasson que les recenseurs ont oublié.

Deux sauvagesses sont inscrites comme mariées à des hommes de race blanche[7] ; on doit y ajouter la femme du baron de Saint-Castin. En somme, quoique l’on dise, les preuves de métissage sont aussi rares en Acadie qu’en Canada.

D’après les études de MM. Rameau et Poirier, il ne serait venu en Acadie, de 1686 à 1707, qu’une dizaine de nouveaux colons et une autre dizaine par la suite. Voici leurs noms :
Bertin, Boucher, Broussard, Deslauriers, Dorion, Deveau, Forgeron, Héroux, Laplante,
Lacheur, Lavache, Lecouffe, Mouchette, Marchant, Meunier, Pompin, Roger, Samson, Sacaloupe, Verre, Vigneau.

La précision est impossible dans ces calculs. Nous nous bornerons à dire que toute la race acadienne paraît être sortie d’un peu plus de cent chefs de familles établis durant le siècle et quart qui va de 1604 à 1730, soit une proportion d’un ménage par année. 

L’intendant s’était convaincu de la nécessité qu’il y avait d’ouvrir un chemin entre le
Canada et l’Acadie. Malheureusement, la guerre fit encore ajourner ce projet.

M. de Menneval, fils du baron de Portneuf, fut nommé gouverneur de l’Acadie, le 5
avril 1687, à la place de M. Perrot. L’été suivant, M. de la Vallière servait dans les troupes
au lac Ontario ; il était encore en Canada cinq années plus tard. Sa fille, Marie-Josette, reçut
une seigneurie au bassin des Mines le 3 avril 1689. Une vingtaine de personnes avaient
quitté Beaubassin pour retourner en Canada[8].

Les agressions entre les colonies anglaises et françaises continuaient. Saint-Castin
n’avait pu empêcher les Anglais de piller Pentagoët, en 1688. L’année suivante, à la tête de
ses fidèles Abénaquis, il amena le fort de Pemaquid à capituler. Ensuite, le fort Charles et
Jamestown furent pris et brûlés par les Abénaquis. Ces coups retentissaient même dans les
lieux où on ne les ressentait pas directement. Port-Royal vit s’éloigner plus de cent personnes
de ses murs de 1686 à 1689. M. de Menneval se lamentait sur la triste situation des choses ;
on a dit qu’il ne pouvait se faire à l’existence des colons, mais ce Canadien n’avait pas été
élevé dans le luxe ; ses plaintes provenaient plutôt de sa profonde connaissance du pays et
des dangers dont les Acadiens étaient menacés.

Richard Denys de Fronsac porte le titre de capitaine des gardes du comte de Frontenac 
à son acte de mariage[9] (Québec, 15 octobre 1689). Son épouse, Françoise Cailleteau,
était Canadienne. Nicolas Denys, son père, obtint en 1690 et 1691, la confirmation de ses
droits sur la baie de Saint-Laurent.

Saint-Castin, toujours sur le qui-vive, suivait les Anglais le long des côtes et les
repoussait glorieusement — lorsqu’il n’allait pas ravager leurs villages et réduire ceux-ci en
cendres. L’expédition du fort Loyal, à l’entrée du Kenebec, fut un coup de main heureux
que M. de Portneuf, agissant comme gouverneur de l’Acadie, et Saint-Castin comme chef
des Abénaquis, accomplirent (1689) et qui effraya le plus les colons de la Nouvelle-Angleterre.

Nous avons dit un mot, dans un chapitre précédent, de la prise de Port-Royal par
Phipps (1690), de l’enlèvement de De Menneval, de l’arrivée de Portneuf et du rétablissement 
(1691) du drapeau français en Acadie. M. de Portneuf avait servi en qualité de lieutenant 
sous M. de Repentigny, au lac Ontario, en 1687. Son attaque contre Portland, au
printemps de 1690 a été racontée ; il en rapporta un drapeau qui fut suspendu dans la
cathédrale de Québec avec celui de Phipps. Le 27 mai (1690) voulant entrer à Port-Royal
sur un petit bâtiment qu’il montait avec François-Marie Perrot[10], il distingua, aux manœuvres
d’un navire qui courait sur lui, que la place était au pouvoir des Anglais, et, en compagnie
de Perrot, gagna la terre en abandonnant son bâtiment. Perrot s’endormit dans les bois et fut pris par les Anglais. Portneuf passa en France[11], proposa au ministre de reprendre Port-Royal,
reçut la commission de gouverneur de l’Acadie et arriva à Québec, au commencement 
de juillet 1691, sur le Soleil d’Afrique que commandait un Canadien, M. Denys de
Bonaventure[12]. Frontenac les retint jusqu’au 24 août ; tout deux mirent pied à terre à Port-Royal,
accompagnés de cinquante soldats, et y plantèrent le drapeau français : les Anglais
avaient quitté la place depuis quelque temps déjà. M. de Neuvillette, frère de M. de Portneuf,
apporta ces nouvelles à Québec (6 novembre) ajoutant que Portneuf était allé se fixer
à Jemsec, sur le fleuve Saint-Jean. Phipps envoya contre Jemsec, l’année suivante, trois
navires avec quatre cents hommes qui furent repoussés. Sur la fin de l’été de la même année,
d’Iberville et Denys de Bonaventure allèrent attaquer les forts du Maine ; Villebon, qui
paraît avoir eu en ce moment le commandement de l’Acadie, leur envoya Portneuf avec
deux officiers, des Canadiens et des sauvages. L’entreprise ne réussit qu’à demi.

Deux filles de M. de la Vallière se marièrent en 1692. La première, Marie-Josette, était
celle qui possédait une seigneurie au bassin des Mines ; elle épousa (15 septembre, à Repentigny) Jean-Paul Le Gardeur de Saint-Pierre, seigneur de Repentigny. La seconde, Judith,
épousa (9 avril, à Québec) Sébastien de Villieu, lieutenant du détachement des troupes dites
de la marine, fils de Claude-Sébastien Le Brassier de Villieu, établi à Québec avant 1671.

Le bassin des Mines était dans une période de progrès ; Beaubassin demeurait stationnaire. 
M. de Villieu qui, désormais, réprésentait dans ces deux localités, les intérêts de la
famille de sa femme, se rendit à Beaubassin vers la fin de l’année 1693 et s’y fixa. La Hêve
ne renfermait, cette année, que sept habitants ; les Acadiens ne se sont pas multipliés dans
ce canton, d’ailleurs peu propre à l’agriculture ; les Anglais y formèrent, bientôt après 1710,
la majeure partie de la population.

Le recensement de 1693 constate le nombre de ménages suivants : Pentagoët trois,
fleuve Saint-Jean sept, Port-Razoir cinq, cap Sable cinq, Beaubassin vingt, les Mines
cinquante-cinq, Port-Royal quatre-vingt-huit ; en tout mille et neuf âmes. Il y avait deux
cents fusils, soit un peu plus d’un par famille. Dix-huit cents arpents étaient sous culture, à
Port-Royal, Beaubassin et les Mines.

On a appelé « seigneuries sauvages » les concessions de terres faites à des officiers ou à
des particuliers qui, au lieu d’établir des habitants, s’occupaient de la traite et vivaient au
milieu de leurs employés comme des barons du moyen-âge. Tels étaient Denys de Vitré,
Denys de Fronsac, Denys de Bonaventure, à Chédabouctou et à Miramichi ; Charles de Latour
au cap Sable ; Muis d’Entremont à Pobomcoup ; Aubin-Mignot à Passamacadie ; Damours
des Chauffeurs à Jemsek ; Damours de Freneuse à Nashouak ; Damours de Clignancourt à
Ekoupag ; Saint-Castin à Pentagoët. Les Abénaquis, les Micmacs, les Maléchites et les
Etchemins regardaient ces chefs français comme leurs alliés et les suivaient à la guerre. Or, en Acadie, la guerre existait pour ainsi dire en permanence ; il en résultait que, si d’une
part les colons de Port-Royal, de Beaubassin et des Mines étaient en petit nombre, d’un
autre côté les bras des sauvages ne manquaient point pour défendre la province contre les
incursions de ses voisins. Saint-Castin et les autres « seigneurs sauvages » enrôlèrent et maintinrent sous le drapeau de la France « ces masses tatouées et couleur d’acajou qui faisaient trembler les airs de leurs chansons guerrières. » Les échos du Maine et du Nouveau-Brunswick 
retentissent encore de leurs cris de triomphe.

La carrière de Saint-Castin est la plus connue de celles de tous ces capitaines. Ce n’est
pas ici le lieu de la raconter en détail. Il suffira de dire que son mariage avec Mathilde, fille
du grand chef Abénaquis Madockawanda n’a pas peu contribué à répandre la légende des
officiers français alliés à des sauvagesses. Examen fait, on trouve : bien avant Saint-Castin,
Charles de Latour marié à une sauvagesse, dont l’unique fille épousa Martignon d’Arpentigny ;
ensuite, vers 1686, Enaud marié à une sauvagesse, et vingt ans plus tard Muis
d’Entremont marié à une fille de Saint-Castin. La femme de Le Borgne était une fille de
Charles de Latour, issue du mariage de celui-ci avec une Française. Quant à MM. de
Chambly, Joybert de Marson, Damours, La Vallière, ils avaient épousé des Canadiennes ;
les fils du baron de Bécancour ne se marièrent pas avec des sauvagesses. Enfin M. de
Villieu, le dernier en date, prit pour femme la fille de M. de la Vallière. Denys de
Fronsac[13]se maria deux fois : avec Anne Parabego (peut-être une sauvagesse), ensuite avec
Françoise Cailleteau. En Acadie comme en Canada, l’administration voyait d’un mauvais
œil les alliances de ce genre avec les familles des indigènes. Il n’en fallait pas davantage
pour retenir les officiers. Sur le bruit qui courut que les Damours et les Denys avaient des
tendances à se mésallier de la sorte, il y eut enquête et grand déploiement d’autorité à
Québec. D’ailleurs, les sauvagesses n’ont jamais été aussi attrayantes que les écrivains
européens ont voulu le faire croire. 

Plusieurs seigneuries avaient été concédées dans les vastes territoires de l’Acadie de
1683 à 1690. Les voici pour la plupart : 1683, à Charles Aubert de la Chesnaye, marchand
de Québec, pour ses enfants Antoine et Marguerite-Angélique, le lieu nommé Madoueska,
près le fleuve Saint-Jean, avec le lac Ceumisouta (Temiscouata). 1687, à Boislery Noël,
contrôleur de la marine et des fortifications dans la Nouvelle-France, le cap Saint-Louis,
entre les rivières Margouich et Menehik. 1688, à Denis Riverin, marchand de Québec, le cap
Chatte. 1689, à Michel de Grèz, habitant de Pocmouche, proche Miscou, dans la profondeur
de la rivière de Pocmouche, à commencer à son embouchure dans la baie des Chaleurs ; à
Marie-Josette Leneuf de la Poterie, dans la baie des Mines ; à Mathieu Martin, premier[14]né
en Acadie, la terre qu’il a nommée Saint-Mathieu, en sauvage Oüecobeguy, au fond du
bassin des Mines ; à Pierre Chesnet, sieur Dubreuil, Kenibecachiche, sur le fleuve  Saint-Jean : à Vincent de Saint-Castin, le long du fleuve Saint-Jean, joignant Jemsec. 1690, à
François Genaples, sieur de Bellefond, notaire à Québec, le lieu appelé les Longues-Vues,
près Jemsec ; à Jean Gobin, marchand de Québec, à la rivière Nipisiguit, baie des Chaleurs,
voisin de Denys de Fronsac ; à Pierre Le Moyne d’Iberville, près le sieur Gobin, tirant
partie au nord-ouest, la rivière Ristigouche comprise.

M. de Villieu était toujours à Beaubassin. On l’accuse d’avoir mené les affaires haut la
main et de s’être montré peu colonisateur. Était-ce l’exemple des Damours et des Denys
qui l’attirait vers le commerce, ou celui de Saint-Castin vers les aventures ? En tous cas,
il avait servi dans le régiment de Carignan et tenait à manier le mousquet autant que la
charrue. Sa campagne contre Pemaquid (1694) entreprise par l’ordre de Villebon, attira les
regard sur lui. Il brûla soixante fermes, tua plus de cent Anglais et amena vingt-sept prisonniers 
jusqu’à Montréal, après une marche de deux cent cinquante lieues.

D’Iberville et Denys de Bonaventure avaient reçu instruction de prendre et raser
Pemaquid. De bonne heure, au printemps de 1696, ils parurent dans les eaux de l’Acadie,
prirent un bâtiment anglais et arrivèrent devant Pemaquid le 14 août. Saint-Castin les y
rejoignit avec deux cents sauvages. Villebon leur envoya Villieu et Montigny à la tête de
vingt-cinq soldats. Le fort enlevé, d’Iberville gagna la haute mer ; Villieu détruisit les
fortifications des Anglais et se retira à Pentagoët, mais une frégate, partie de Boston dans
le dessein d’effectuer une échange de prisonniers, trouvant Villieu presque seul l’enleva. On
dit que cet officier écrivit de son sang un billet à M. de Frontenac et que par l’intervention
de ce dernier, on le relâcha, après une courte mais dure captivité.

Boston s’émut de ces coups rapides et incessants. Le colonel Church parut aux
environs de Beaubassin, dans les premiers jours de septembre 1696 avec sept navires. Les
colons se réfugièrent dans les bois. Au bout d’une semaine, ayant brûlé l’église, plusieurs
maisons et tué des bestiaux, il alla attaquer le gouverneur Villebon à Jemsek[15] sur le fleuve
Saint-Jean[16], mais il y perdit du monde (18 octobre) et reprit la mer, où il n’était pas tout à fait
en sureté à cause des corsaires qui, bien que peu nombreux, coupaient la route des vaisseaux
en destination des colonies anglaises. On cite Robineau, de Nantes, François Guyon, et
Baptiste dont le véritable nom était Pierre Maisonnat. Les Aventures du chevalier de Beauchêne,
écrites par Le Sage, racontent en détail la vie de ces flibustiers, combattant à leur manière
sous le drapeau de leur patrie tant que durait la guerre entre les couronnes.

Cette guerre, commencée en 1689 se termina en 1697 par le traité du Ryswick.
L’Acadie, quoique dépourvue de troupes régulières, avait maintenu sa position. Elle restait
française. Beaubassin ne prit que deux ans pour se relever de ses ruines.

L’ère nouvelle s’ouvrit par une mauvaise récolte. Il fallut envoyer chercher de la farine
à Boston pour nourrir les quelques soldats de la colonie. On fut près de deux ans sans avoir de convoi de France, et encore le ministre se fâcha-t-il bien fort en apprenant qu’on avait osé acheter des provisions chez les Anglais !

Les seigneuries concédées de 1691 à 1697 sont les suivantes : 1691, à Marie-Françoise
Chartier de Lotbinière, veuve du sieur de Marson, commandant de l’Acadie, une terre près
celle de Damours des Chauffours, vis-à-vis Jemsec ; à Jean Meunier, « qui a été pillé par les
Anglais et désire s’établir en lieu sûr, » Maricadeouy, environ cinq lieues au-dessous de
Pesmoncady tirant vers le nord-est ; à Mathieu De Goutin, écrivain du roi et lieutenant
général en Acadie, Mouscoudabouet. 1693, à Paul d’Ailleboust de Périgny, l’île du Grand
Menane, à l’entrée de la baie Française ; à Philippe Esnault, habitant de Nipisiguit, la rivière
Pocmouche, avec la concession de Delgrais ou De Grèz. 1695, à Bernard D’Amours des
Plaines, la rivière Canibeckechiche, affluent du fleuve Saint-Jean ; à Mathieu de Goutin, la
pointe aux Chênes, fleuve Saint-Jean ; à Michel Chartier, habitant de l’Acadie, la rivière
Descoudet. 1696, à George Renard sieur Duplessis, commis en ce pays de M. Lubert,
trésorier général de la marine, la baie de Cocagne ; à René Hubert, la rivière du Pabo ou
rivière Duval, baie des Chaleurs ; à René Deneau ou Deniau, le port Daniel, baie des
Chaleurs. 1697, à Charles Denys de Vitré, conseiller au conseil souverain, la rivière
Articogneth, tirant vers la concession du sieur Noël, baie des Chaleurs ; au sieur Outlas
(Jean Outlan ?) depuis la rivière Articougneth, tirant vers le petit passage de Canceaux ; à
Mathieu de Lino, marchand de Québec, vis-à-vis l’île Saint-Jean, sur la côte de l’Acadie,
depuis la concession du sieur Duplessis, trésorier de la marine, dans la baie et la rivière de
Cocagne, tirant vers M. de la Vallière ; à Paul Dupuy, lieutenant particulier de la prévôté
de Québec, à côté des sieurs Lino et La Vallière ; à Marc-Antoine de Cottentré, lieutenant
aux troupes de la marine, depuis le sieur Outlas, tirant vers le petit passage de Canceaux ;
à Barthelemy-François Bourgonnière sieur de Hautteville, secrétaire de M. de Frontenac,
entre Pentagoët et le fleuve Saint-Jean, au-dessous d’Adouaquet et remontant au nord au-dessus 
de Nesquet — ce fief sera nommé Villeclaire ; au sieur Le Gardeur, lieutenant aux
troupes de la marine, à commencer à la rivière Quiquischeoubegouet, borne du sieur de la
Vallière, jusqu’à la rivière du Memehec — ce fief sera nommé Tilly ; à Charles Genaples,
sieur de Vilrenard, depuis la seigneurie de Menouat jusqu’à la rivière Skouteopkek, fleuve
Saint-Jean ; au sieur de la Croix (la Grois ?) la rivière Bonaventure, tirant d’un côté vers
Quisquaperiac et de l’autre vers Papériac, baie des Chaleurs ; à Jacques Cochu, la Grande-Rivière,
depuis le Grand Pabo appartenant à René Hubert, tirant vers le cap Espoir, vers
l’île Percée. 

Beaubassin renfermait trente ménages en 1698 et possédait un prêtre résidant[17], M.
Trouvé, ainsi qu’un récollet, M. Noinville qui évangélisait les sauvages à l’ouest de la baie
Française. C’est dans cette direction que se dirigea (1698) un Acadien, Pierre Thibaudeau,
qui fonda Chipody, nouveau centre d’où partirent les familles qui se sont répandues dans le Nouveau-Brunswick, à l’est du fleuve Saint-Jean. Jemsek reçut aussi vers ce temps un ou
deux colons. Villebon avait avec lui une soixantaine de soldats ; il rétablit le fort Nashouack,
à l’embouchure du fleuve Saint-Jean. Villebon demeurait alors à Pentagoët.

Les Sauvages de l’Acadie, pas plus que les Iroquois en Canada, ne reconnaissaient le
traité de Ryswick ; ils menaient la guerre aux Anglais, mais privés de l’assistance des
Français, leurs armes n’étaient pas toujours victorieuses. En 1699, dix compagnies de
troupes régulières, sous les ordres de Wallis et Bradford, tuèrent dans un combat sept
cents Abénaquis. Ce désastre détermina plusieurs groupes de familles à se réfugier sur les
bords du Saint-Laurent, où, depuis une vingtaine d’années leurs parents avaient formé
des bourgades, à Bécancour et à Saint-François du Lac.

La situation de l’Acadie était alors celle d’une province assez mal gouvernée mais qui
pouvait compter sur la valeur morale et l’esprit patriotique de son peuple. Des réformes
étaient nécessaires dans la région purement administrative. Il y avait lieu d’espérer
qu’elles se produiraient un jour ou l’autre. Le fond, l’habitant, l’Acadien, était admirable.
L’instinct de cette nouvelle race éclose au soleil de l’Amérique se portait vers la culture des
champs. Ses mœurs honnêtes et paisibles, malgré les cris d’alarmes qui la surprenaient
si souvent, lui garantissaient un avenir prospère. Son tempérament avait subi l’influence de
ce milieu étranger : il cessait d’être européen et se transformait comme celui de ses frères
du Canada. L’habillement, le logis, la nourriture, appropriés à des besoins qui n’étaient plus
ceux de la France, lui donnaient un caractère à part. Un nouveau type se formait dans la
grande famille humaine. L’art du cultivateur même se modifiait dans ces lieux dont la
forme physique s’écarte notablement des proportions et de l’état de ceux de la mère-patrie. 
Comme sur les bords du Saint-Laurent, le colon avait échelonné ses terres en
suivant la ligne d’eau, mais en Acadie, les rivages sont plats dans les endroits les plus
riches, et tout un genre d’agriculture naquit de cette condition imposée par la nature. Le
bassin des Mines, Chipody, Petitcoudiac sont des exemples de l’industrie savante et tenace
des Acadiens. Leurs barrages contenaient les flots de la mer. Ce qu’il fallait de travail et
de calcul pour les rendre efficaces est un problème qui intrigue les hommes d’aujourd’hui.
Quelles récoltes surabondantes donnaient ces terrains, engraissés depuis des siècles par les
dépôts de l’océan ! Aussi voit-on que les ravages d’ennemis nombreux et impitoyables ne
retardaient guère le développement de ces jeunes paroisses. L’année qui suivait une razzia
amenait l’abondance, et comme les courages ne faiblissaient jamais, tout reprenait vigueur
en attendant des jours ou plus sereins ou plus mauvais. Les jours mauvais sont nombreux
dans l’histoire de l’Acadie.

Le Borgne de Belle-Isle, représentait à Port-Royal[18] M. de Villebon ; c’est lui qui reçut le commissaire de marine, M. de Fontenu, envoyé pour dresser un rapport sur l’Acadie. Il
fut décidé de réparer les fortifications de Port-Royal et d’y rétablir le siège du  gouvernement. Ces travaux étaient à peine commencés lorsque M. de Villebon mourut (juillet 1700)
et que M. de Brouillan arriva comme gouverneur (20 juin 1701) ; l’année suivante éclatait la
guerre dite de la succession d’Espagne. Avec toute la diligence possible, l’Acadie ne
pouvait être mise en état de défense, car ses forts, qui n’avaient jamais valu grande chose,
tombaient en ruine, à la suite de trois ou quatre années de paix.

Jacques Brouillan, né en 1655, était capitaine au détachement des troupes de la marine
entretenues en Canada, lorsqu’il fut baptisé, à Québec, le 27 décembre 1687. De 1690 à 1700
il commanda à Plaisance, île de Terreneuve. Dans la campagne de 1696 où lui et d’Iberville
prirent et rasèrent Saint-Jean de Terreneuve, il se brouilla quatre fois avec d’Iberville et
quatre fois se raccommoda malgré lui. Il fut fait chevalier en 1698. Sous son gouvernement,
en Acadie, on voit figurer les officiers dont les noms suivent : Villieu, major, Denys de
Bonaventure, lieutenant du roi ; les capitaines de Gannes de Falaise, De le Boularderie, De
Chacornade et Dupont-Duvivier ; les lieutenants Clément de Montainville, de Gannes de
Falaise et Saint-Pierre ; les enseignes Neuvillette, De Teinville et l’ingénieur Lobat.

Une première attaque des Anglais sur Pentagoët fut repoussée (1703) par Saint-Castin
et Alexandre de Beaubassin, fils de M. de la Vallière. Peu après, Saint-Castin s’empara de
Casco. Vers l’automne de 1704, une croisière, partie de Boston pour venger le massacre
de Deerfield, détruisit Pentagoët, inquiéta les Mines et opéra quelques déprédations à
Beaubassin. Trois années s’écoulèrent dans l’expectative d’une invasion en règle.

Les quatre dernières seigneuries concédées en Acadie sont de 1703 et 1707. Cette
première année, Thomas Lefebvre, interprète de langue abénaquise, reçut l’endroit appelé
Koucsanouskek, au bord de la mer, au nord de la pointe de Meniekec du côté de la rivière
Saint-George. En 1707, Charles Morin concéda l’entrée de la rivière des Loups-Marins (en
sauvage Pippe Chosseke) qui sort de la Ristigouche — ce fief devait se nommer Cloridan.
Pierre Haimard, marchand de Québec, eut la pointe de Passepibiat, dans la baie des
Chaleurs. Le capitaine de Villieu, prit l’espace qui se trouve entre le cap le plus proche
de la baie de Chipeoudy au nord-est, en descendant au sud-ouest, l’île aux Meules comprise.

En 1707, Port-Royal renfermait cinq cent cinquante-quatre âmes ; les Mines six cent
vingt-huit ; Beaubassin deux cent soixante-et-dix ; Chipody cinquante-cinq, et on en
comptait trois cents répandues dans les autres seigneuries. Ceci ne comprend pas les
Sauvages. Les fusils appartenant aux colons ne dépassaient pas deux cents. Trois cent
cinquante hommes au plus étaient d’âge à porter les armes. Les Sauvages amis, très réduits
en nombre et dispersés sur de vastes territoires, étaient, au dire de M. de Brouillan, difficiles à
rassembler.

M. de Brouillan, passé en France l’hiver de 1704, avait laissé le commandement de
l’Acadie à Denys de Bonaventure, qui eut pour successeur M. de Subercase, l’automne
de 1705. Daniel d’Auger de Subercase, officier au régiment de Bretagne, était arrivé en
Canada l’année 1687 ; en 1688-9, il commandait le camp volant de Lachine ; en 1690,
il servait à l’île d’Orléans ; en 1693, il était garde-magasin ; 1694 nommé major ; 1696 faisait les fonctions de major-général dans l’armée du lac Ontario ; 1697 il est cité comme
capitaine et major des troupes en Canada ; 1698 figure à Boucherville ; 1702 commande à
Plaisance ; 1705 bat les Anglais à Terreneuve, et est fait chevalier. Tel était l’homme qui
devait défendre l’Acadie, dans les circonstances les plus critiques de son histoire.

L’Acadie n’avait pas reçu de secours de France depuis trois ans, lorsque, au mois de
mai 1707, le colonel March partit de la Nouvelle-Angleterre avec vingt-trois vaisseaux
portant deux régiments, pour détruire Port-Royal. Cette place renfermait moins de trois
cents hommes en état de porter les armes — et encore étaient-ils peu disposés à se battre à
cause de l’abandon dans lequel la mère-patrie les avait laissés. Les brèches des murs étaient
toujours ouvertes. Le 15 juin, arrivèrent soixante Canadiens[19]commandés par Louis Denys
de la Ronde ; quelques heures plus tard, à la grande surprise des habitants, parut la flotte
du colonel March. Anselme de Saint-Castin[20] accourut avec ses sauvages ; de même Pierre
Morpain, corsaire de Saint-Domingue, les Latour, les d’Entremont, les Damours, et un
nommé Lejeune dit Briar, fameux coureur de bois marié à une sauvagesse. Après plusieurs
combats, dans lequel les Anglais eurent plus de quatre-vingts hommes tués et grand nombre
de blessés, ils se rembarquèrent, le 17, très humiliés et se reprochant les uns les autres
ce pénible échec. Néanmoins, ils avaient fait beaucoup de mal aux alentours de la ville
et la disette sévit bientôt au milieu des Acadiens et des Sauvages, déjà tant éprouvés
depuis plusieurs années. Les deux héros de la belle défense de Port-Royal ne tardèrent pas
à se marier. Saint-Castin, épousa (31 octobre 1707) Charlotte Damours, fille de Louis
Damours Deschauffours ; le 4 décembre Alexandre le Borgne de Belle-Isle épousa Anastasie
de Saint-Castin[21] ; le même jour, Philippe Muis d’Entremont (fils de Jacques) épousa
Thérèse, autre fille de Saint-Castin. Louis Denys de la Ronde se maria, à Québec (20
juillet 1709) avec Louise Chartier de Lotbinière ; de 1710 à 1718, ce ménage demeura au
cap Breton ; en 1720, il était retourné à Québec.

Ayant repris la mer en 1708, Pierre Morpain amena de Saint-Domingue un chargement 
qui fut très utile à Subercase, puis, en moins d’un mois il coula quatre navires anglais,
en prit neuf autres et rentra à Port-Royal. Au commencement de 1709, ce fut bien pis ; il
rencontra un navire de guerre beaucoup plus fort que lui, l’attaqua et le prit après avoir tué
son capitaine et plus de cent hommes. Il y eut fête à Port-Royal, et au milieu de ces
réjouissances Morpain épousa (13 août) Marie, fille de Louis Damours des Chauffours ;
ensuite il remit à la voile et dans cette seule année captura trente-cinq bâtiments avec
quatre cent soixante et dix Anglais, qui furent échangés à Boston l’hiver 1709-1710, contre
quelques prisonniers français. Le commerce de cette dernière ville dépérissait. Un orage se forma, comme on pouvait s’y attendre. Le 5 octobre 1710, le général Nicholson se présenta
devant Port-Royal avec cinquante et un bâtiments et trois mille cinq cents hommes de
troupes. Durant neuf jours, Subercase résista à toutes ces forces, lui qui n’avait pas trois
cents hommes, habitants[22]compris, à sa disposition. Saint-Castin, accompagné de quelques
sauvages tenta l’impossible pour seconder les efforts de la place. Les corsaires étaient en
course bien loin, on ne pouvait compter sur eux. Enfin, le 16, Subercase capitula, sortant
avec les honneurs de la guerre et vendant, chose curieuse, son artillerie à Nicholson, qui la
lui paya sept mille cinq cents livres — pour acquitter les dettes du roi de France. Dès le
lendemain la flotte anglaise fournissait des vivres aux habitants, car la disette était extrême.
Saint-Castin accompagna l’officier qui se rendit à Québec, au nom de Nicholson, annoncer
la prise de Port-Royal. « La garnison, dit M. Rameau, et les officiers, au nombre de cent
cinquante-six hommes, furent embarqués pour la Rochelle ; les employés, quelques marchands 
et engagés et même un petit nombre d’habitants qui voulurent profiter de la
capitulation se firent transporter à Nantes où ils arrivèrent le premier décembre 1710 ; le
tout formait deux cents cinquante-deux personnes, y compris les femmes et les enfants. On
comptait du reste parmi eux fort peu d’habitants, car en comparant le recensement de 1707
et celui de 1714, qui sont l’un et l’autre nominaux, on retrouve dans le second toutes les
familles citées dans le premier, à l’exception de dix-neuf parmi lesquelles quatre avaient quitté
Port-Royal, pour aller à Chipody ou aux Mines ; on ne peut donc pas évaluer à plus de
quinze le nombre des familles qui retournèrent en France à cette époque, et ces familles
étaient toutes d’un établissement récent dans le pays, il est facile de s’en convaincre par
l’étude des recensements ; de sorte que toutes les vieilles souches acadiennes demeurèrent
sur les héritages où leurs pères vivaient déjà depuis trois ou quatre générations. » L’année
suivante, la population se soumit à l’Angleterre et en 1713 les droits de cette puissance
furent reconnus sur toute l’Acadie par le traité d’Utrecht. 




	↑ Il avait épousé (et non refusé comme dit un auteur) mademoiselle de Thauvenet, sœur de madame François Hertel.


	↑ M. de Grandfontaine avait quitté l’Acadie au mois de mai 1673.


	↑ Il était devenu aveugle à Paris, en 1678, où il sollicitait le renouvellement de son privilége.


	↑ Les noms précédés du chiffre 1 (un) ne figurent pas dans le recensement de 1671.


	↑ Une concession à la rivière Richibouctou en faveur de Louis Damours des Chauffours, est datée de Québec le 20 septembre 1684.


	↑ Voir le présent ouvrage, V, p. 76. 


	↑ L’un d’eux, Philippe Enault, obtint (1693) les terres de Pocmouche qui avaient été concédées à un nommé Delgrais qui, après avoir épousé une sauvagesse « en face de l’Église » avait déserté aux Anglais. En 1689 il y avait à Pocmouche un nommé Michel De Grès, probablement le même. (Voir : Titres seigneuriaux, pp. 393, 411).


	↑ M. Rameau cite des Canadiens qui paraissent s’être établis après 1686, mais passagèrement. Ce sont : Pothier, Chartier, Meunier
et Genaples de Bellefonds.


	↑ M. de la Vallière, présent au mariage de Denys, succéda à ce dernier, l’année suivante, dans le grade de capitaine des gardes.


	↑ Perrot était resté en Acadie où il s’occupait de commerce.


	↑ Il arriva à la Rochelle, le 21 janvier 1691, sur la Fleur de May, capitaine Javelan de la Tremblade. Un officier, parti de Québec, lui avait confié la relation officielle du siège de cette place par Phipps.


	↑ En 1689 cet officier est désigné avec le titre de lieutenant du roi en Acadie.


	↑ Il périt en mer (1694) sur le Saint-François.


	↑ L’acte de concession s’exprime ainsi ; d’après les recensements, Mathieu Martin serait né en 1638. 


	↑ En 1695, sur ce fleuve, il y avait dix familles, savoir : Jemsec une, Fréneuse sept, Naxouat ou Nashouak, deux ; en tout huit maisons, quarante-neuf âmes.


	↑ Neuvillette assistait son frère, ainsi que René d’Amours de Clignancourt, seigneur de Jemsek.


	↑ Plusieurs autres prêtres et religieux sont mentionnés en Acadie, de 1670 à 1713.


	↑ En 1692, Port-Royal comptait quatre-vingt dix-huit ménages ; en 1701 soixante et six.


	↑ Voir les aventures du chevalier de Beauchêne, racontées par Le Sage.


	↑ Son père, parti pour la France en 1701, était alors (1707) âgé de soixante et dix ans selon M. Rameau ; cinquante-sept, d’après M. Petit, officier au régiment de Carignan — si toutefois il vivait encore, car en 1708 on parle de lui comme s’il était décédé depuis longtemps.


	↑ M. Rameau donne à la femme du baron Vincent de Saint-Castin le nom de Marie-Melchide Pidikwamiscou, et dit qu’elle assistait aux mariages de ses enfants en 1707.


	↑ Charles de Latour, du cap Sable fut dangereusement blessé à ce siège.







  

  





CHAPITRE II




1690-1712




D’Iberville à la baie d’Hudson et au golfe du Mexique. — Établissement de la Louisiane.




 

[image: M]êlé désormais à toutes les querelles de la France et de l’Angleterre, le Canada sort en quelque façon du simple rang de colonie pour agir comme allié du cabinet de Versailles. En de certains moments, il se charge à lui seul de supporter la guerre d’Amérique. De 1690 à 1760, on le voit accomplir des prodiges, malgré ses faibles ressources. Il a plus fait pour sa mère-patrie que les treize États américains n’ont fait pour acquérir leur propre indépendance.

D’Iberville était retourné à la baie d’Hudson en 1690, c’est pourquoi il n’est pas cité au
siége de Québec cette année. Déjà sa renommée s’étendait par toute l’Amérique. À l’âge
de vingt-huit ans, son nom était placé dans l’Histoire, mais il aspirait à de nouveaux
exploits et voulait élever l’honneur de sa patrie encore au-dessus de ce que ses plus nobles
enfants désiraient pour elle. Les Canadiens subissaient avec orgueil le prestige de sa
vaillance et se laissaient entraîner par l’enthousiasme singulier dont il communiquait l’étincelle à tous ceux qui l’approchaient. L’homme prodigieux qui a livré tant de combats et qui
partout a triomphé à la tête d’une poignée de volontaires, devait être doué d’un pouvoir de
fascination comparable à celui des grands capitaines de l’ancien monde. Les Canadiens, qui
l’adoraient, étaient pour lui, observe Charlevoix, la dixième légion qui ne combattait que
sous la conduite de César et à la tête de laquelle César était invincible. En plus d’une
occasion, les troupes régulières, tenues en échec devant l’ennemi, se virent assurer la victoire
par l’élan des milices canadiennes, dont l’apparition sur un champ de bataille relevait les
courages, comme plus tard la vieille garde de Napoléon. Combien de fois n’a-t-on pas vu les
officiers français paralysés dans leur action et ne sachant que faire avec nos miliciens ?
Survenait-il alors un officier canadien, fut-ce même un humble enseigne, tout changeait de face tant nos compatriotes avaient confiance dans les ressources naturelles des enfants du pays. 

Mais parmi ceux qui ébranlaient plus vivement les esprits de ces braves, parmi ceux qui les
grisaient de gloire et leur faisaient accomplir des miracles de valeur, aucun n’était comparable
à d’Iberville. 

Le héros voulait conserver la baie d’Hudson et ne pas être à la peine de la reconquérir
tous les ans. Il passa en France (1691) fut fait capitaine de frégate (1692) et reçut instruction
d’ouvrir la mer aux vaisseaux marchands qui naviguaient de France en Canada. Dans l’un
de ces voyages (1694) il se rendit au fort Nelson, à la baie d’Hudson, l’enleva mais y perdit
son frère, Louis Le Moyne de Châteauguay, tué durant l’attaque. Louis xiv, en ce moment
victorieux partout, offrait la paix à l’Angleterre qui la refusa. M. de Frontenac eut ordre
d’agir vigoureusement contre les Iroquois, M. de Villebon de prendre et faire sauter
Pemaquid, et les autres commandants d’occuper Terreneuve et la baie d’Hudson. Ce plan
fut exécuté à la lettre, l’été de 1696, sauf que d’Iberville, occupé sur les côtes, de Terreneuve
à Boston, dut remettre à l’année suivante l’entreprise du nord. Au mois de mai 1697, un
autre de ses frères, Le Moyne de Sérigny[1], lui amena de France une escadre avec laquelle il
accomplit la plus brillante de ses campagnes[2]. Enfin, le 25 de septembre, la paix fut signée
à Ryswick. Louis xiv conservait la baie d’Hudson et ses territoires en Amérique.

La carrière de d’Iberville n’a pas été uniquement militaire. Réduit à déposer les armes, il
tourna ses regards vers un autre emploi conforme à ses talents et à son patriotisme. Le
mystère qui enveloppait les bouches du Mississipi le tenta. Après avoir promené en vainqueur 
le pavillon français dans les glaces du nord, il voulut saluer le soleil des tropiques.
Hernandez de Soto (1539)[3], Jean Nicolet (1634), Chouart des Groseilliers (1659), Jolliet et
Marquette (1673), Cavelier de La Salle (1682) avaient attaché leurs noms au fleuve mystérieux 
sans parvenir à en compléter la découverte. Rien de grand n’était étranger à
d’Iberville. Il savait que ses compatriotes, poussés au delà des lacs par l’esprit d’aventure,
se répandaient sur le Wisconsin, le Wabash, l’Illinois, et même sur le Mississipi. Leur ouvrir
une porte à l’océan et rendre la France maîtresse de la Louisiane[4], du centre de l’Amérique,
et relier le tout au Canada, quel rêve ! Ce fut le sien — il le réalisa. Parti de la Rochelle en
septembre 1698, avec deux navires, il releva les côtes de la Floride le 27 février, passa la baie
de Mobile, monta en barque avec son frère, Jean-Baptiste LeMoyne de Bienville, M. de
Sauvole, enseigne de vaisseau, le père Anastase Douay, récollet, compagnon de La Salle et
témoin de sa mort, et quarante-huit hommes ; le troisième jour après avoir quitté ses vaisseaux,
il entra dans une rivière (2 mars) dont l’eau était troublée et le lit extrêmement profond. Dix
jours plus tard, arrivé au village des Bayagoulas, il eut connaissance de certains articles de
vêtement et vit un livre de prières qui avaient appartenu aux gens de La Salle. Au
village des Oumas, situé un peu plus haut, il lui fut remis une lettre de Henri de Tonty, datée du village de Quinipissas, le 20 avril 1685, et adressée à La Salle. Ceci acheva de
convaincre d’Iberville qu’il était sur le Mississipi. Dans cette lettre Tonty écrivait que
suivi de vingt Canadiens et de trente Sauvages, il avait descendu le fleuve pour rejoindre
son ancien chef et lui exprimait son chagrin d’avoir été déçu dans son attente. D’Iberville
vit aussi une cotte de mailles qu’il conjectura avoir appartenu à la troupe de Soto.
À son retour au golfe du Mexique, d’Iberville fit élever un fort dans la baie de Biloxi,
entre Mobile et le Mississipi, laissa M. de Sauvole pour y commander et reprit la route
de France. Le 1er juillet, Sauvole reçut avec étonnement la visite des missionnaires des
Taensas et des Yazous, MM. François-Jolliet de Montigny, vicaire-général du diocèse de
Québec, et Antoine Davions[5], tous deux Français[6]. Depuis les voyages de La Salle, les
chasseurs canadiens et les coureurs de bois étendaient leurs excursions jusqu’au Mississipi
et les missionnaires marchaient sur leurs pas[7]. L’abbé Davions, très aimé des Sauvages,
demeura parmi eux plus de trente ans, mais il ne put en engager aucun à embrasser le
christianisme.

Il faut croire que la nouvelle de la découverte des bouches du Mississipi n’avait pas tardé
à se répandre, car dès la même année (1699) un navire de guerre anglais parut sur le fleuve et
ne se retira que par l’intimation énergique de Bienville ; en même temps des Anglais venus
de la Caroline, s’avancèrent jusque chez les Chickasas où ils semèrent les germes de la
haîne des Français. Deux autres bâtiments, montés par des huguenots tentèrent, la même
année, d’aborder en Louisiane, mais les Espagnols, sur lesquels ils comptaient, ne les
secondèrent pas. « L’attention des Anglais avait été attirée sur la Louisiane par une espèce
de trahison du père Hennepin qui, en dédiant au roi Guillaume iii une nouvelle édition de
sa Description de la Louisiane, avait invité ce prince protestant à prendre possession du pays
et à y faire prêcher l’Évangile aux infidèles. Le roi de France donna ordre d’arrêter ce
moine s’il se présentait en Canada[8].»

Les archives du conseil souverain de Québec portent, à la date du 12 novembre 1682,
cette proposition de Mgr. de Laval : « Il est important de ne point donner d’atténité à
l’édit qui défend aux huguenots de s’établir en Canada et surtout de ne point les souffrir en
Acadie. » Les protestants français, inquiétés dans le royaume, avaient demandé la permission de se rendre en Amérique, promettant d’y vivre en sujets paisibles à l’ombre du drapeau de
leur patrie. « Ils furent refusés, et bientôt les dragonnades passèrent sur leurs cantons,
terribles pronostics de la révocation de l’édit de Nantes. Madame de Maintenon, calviniste
convertie, devenue secrètement l’épouse de Louis xiv, lui suggéra le moyen cruel
d’arracher les enfants à leurs parents pour les élever dans la foi catholique, ce qu’elle n’eût jamais recommandé sans doute si elle eût été mère[9]. » À la révocation de l’édit de Nantes
(1685) les malheureux protestants, échappés par l’Allemagne, la Hollande et l’Angleterre, se
réfugièrent en grand nombre dans les colonies anglaises, de la Virginie au Massachusetts, où
ils fondèrent des villes. Le roi, sollicité de leur permettre de s’établir sur le Mississipi
répondit qu’il ne les avait pas expulsés de son royaume pour leur ouvrir ses colonies. Ce
refus a donné lieu à des commentaires de la part des historiens. En ce qui regarde le
Canada, nous croyons que la mesure fut sage, d’abord parce qu’elle prévint l’introduction
d’un élément religieux étranger à ses habitants, ensuite parce que le voisinage des Anglais
eut attiré de ce côté les sympathies des colons protestants du Canada. En ne les admettant
pas ici, le roi évitait pour l’avenir le risque de dissensions religieuses et maintenait aux
frontières la ligne bien tranchée qui nous séparait des sujets de l’autre couronne. Guillaume iii, à la tête de régiments de huguenots français, livrant bataille aux généraux du roi de
France n’était pas un spectacle encourageant pour les Canadiens. Il faut songer aussi que
les huguenots de France appartenaient aux classes du commerce et de l’industrie ; qu’eussent-ils 
fait parmi nous ? C’était bien le pays du monde le moins préparé pour eux. Le Canada
manquait de cultivateurs ; il ne lui fallait que des hommes de cette classe ; il ne cessait d’en
demander ; le roi faisait la sourde oreille — allait-il tout à coup nous envoyer des marchands,
des manufacturiers, des agents de change, des teinturiers, des passementiers, tous gens
impropres au travail de la terre ! Nous avons, certes ! bien des reproches à adresser à Louis xiv, mais il eut mis le comble à son incurie en nous envoyant une population si peu en
rapport avec la situation du Canada, et c’eut été aggraver le crime commis par la révocation
de l’édit de Nantes.

Nommé chevalier de Saint-Louis et gouverneur de la Louisiane, d’Iberville forma une
colonie presque uniquement composée de Canadiens et se présenta le 7 décembre 1699
devant Biloxi où il installa le sieur Dugué de Boisbrillant, Canadien, en qualité de major.
Sauvole gardait le commandement de la Louisiane, ayant Le Moyne de Bienville pour
lieutenant. Après une visite aux Natchez[10], d’Iberville laissa Sauvole à Biloxi et repassa en
France pour demander des secours et surtout la liberté du commerce, sans laquelle, disait-il,
la Louisiane ne se peuplerait pas. Le chevalier de Tonty[11] arriva, sur ces entrefaites, des Illinois avec vingt Canadiens, qui tous restèrent en Louisiane. Toujours infatigable,
d’Iberville retourna à Mobile, en 1701, avec son frère, LeMoyne de Sérigny, qui commandait l’un de ses trois bâtiments, et construisit un fort en cet endroit. Bienville devenu chef résident
par la mort de Sauvole, transporta le personnel et l’outillage de Biloxi à Mobile, qui devint
le chef-lieu de la colonie. Juchereau de Saint-Denis, Canadien, qui parlait plusieurs langues
sauvages, était le second de Bienville.

Une vingtaine d’Anglais de la province de New-York furent rencontrés en traite aux
Illinois vers ce temps. Ils prétendaient que tout le territoire, jusqu’au Mississipi, leur appartenait. 
Des navires anglais croisaient dans le golfe à la recherche de l’entrée du fleuve.

D’Iberville voulait pour sa colonie des hommes habitués aux travaux des champs, des
familles fixées à demeure et groupées en paroisses comme dans le Bas-Canada. Il fit construire 
des magasins et des casernes sur l’île Dauphine (île au Massacre), étudia le sol du bas
Mississipi, se rendit compte des ressources de la contrée, se préoccupa aussi un peu des
mines dont tout le monde parlait sans en rien connaître, puis il remit à la voile (1702) épuisé
de fatigue et miné par une attaque de fièvre jaune. La guerre venait de recommencer. Il
proposa au ministre de détruire les flottes anglaises de Terreneuve et de la Virginie. « Son
plan fut agréé, dit M. Garneau, mais lorsque tout fut prêt, le gouvernement employa ailleurs
les forces qu’il devait lui donner. D’Iberville conçut un second projet qu’il se préparait à
exécuter avec trois vaisseaux de guerre, lorsqu’il retomba malade. À peine rétabli, il offrit
au cabinet de Versailles d’aller surprendre la Barbade et d’autres îles occidentales et d’enlever
les convois des Anglais dans les mers de l’Amérique. Le gouvernement, liant ce projet à
une entreprise qui avait été proposée par le chef d’escadre Ducasse contre la Jamaïque,
accorda ce que demandait d’Iberville. Celui-ci parut dans les Antilles en 1706, mais les
Anglais ayant appris son dessein, s’étaient mis sur leurs gardes et il ne put rien entreprendre
contre la Barbade. Il se rejeta sur l’île de Nevis qu’il enleva ; il y prit trente navires, les uns
armés en guerre, les autres chargés de marchandises et fit prisonnier le gouverneur et tous
les habitants, y compris plus de sept mille nègres ; la perte des Anglais fut immense. Cette
conquête répandit de grandes richesses dans la Martinique, où d’Iberville alla déposer les
trophées et le butin. Il remit presque aussitôt à la voile pour aller attaquer les flottes
marchandes de la Virginie et de Terreneuve et les côtes des colonies anglaises, depuis la
Caroline jusqu’au Massachusetts », mais obligé de relâcher à la Havane, il y succomba, le 9
juillet 1706, à une attaque de fièvre jaune. Sa veuve, passée en France après sa mort, épousa
le comte de Béthune, lieutenant-général des armées du roi.

Le gouvernement ne perdait pas de vue la Louisiane. En date du 30 janvier 1704,
le ministre écrivait à Bienville : « Sa Majesté envoie vingt filles pour être mariées aux
Canadiens et autres qui ont commencé à se faire habitants de la Mobile, afin que cette
colonie puisse s’établir solidement. Toutes ces filles sont élevées dans la vertu et la piété et
savent travailler[12], ce qui les rendra très utiles à cette colonie en montrant aux filles des sauvages ce qu’elles savent faire. Afin qu’il n’en fût point envoyé que d’une vertu connue et sans reproche, Sa Majesté a chargé l’évêque[13] de Québec de les tirer des endroits qui ne
peuvent être soupçonnés d’aucune débauche. Vous aurez soin de les établir le mieux que
vous pourrez et de les marier à des hommes capables de les faire subsister avec quelque
sorte de commodité. » Cette lettre, dit M. Charles Gayarré, historien de la Louisiane,
démontre combien est mal fondée l’impression générale qui admettait comme chose prouvée
que dans la première période de la colonisation le gouvernement n’envoyait à la Louisiane
que des filles perdues[14], sorties des lieux de prostitution et de tous les réceptacles du vice.
Il ajoute : « L’année 1705 fut malheureuse pour les colons. S’il leur arriva de France, dans
un vaisseau de cinquante canons, commandé par Decoudray, un surcroît de garnison de
soixante-quinze soldats, vingt-trois filles, cinq prêtres, deux sœurs grises, qui devaient être
chargées du soin de l’hôpital, et une grande quantité de vivres et de munitions de toute
espèce, ils n’en eurent pas moins à souffrir des attaques des Indiens qui leur tuèrent quelque
monde, et d’une cruelle épidémie[15] qui leur enleva trente-cinq personnes, ce qui était une
perte considérable, vu leur petit nombre. Ils eurent aussi la douleur d’apprendre que les
établissements français sur le Ouabache avaient été entièrement détruits par les Indiens,
alliés des Anglais[16]. L’année 1706 ne commença pas sous de meilleurs auspices. Les Indiens,
surtout les Chactas et les Chickassas, se battaient entre eux avec fureur. Les Français
étaient souvent impliqués dans les querelles que faisaient naître les haines héréditaires des
sauvages et perdaient quelques-uns des leurs dans les escarmouches qui avaient lieu lorsqu’on
s’y attendait le moins. La disette même se fit sentir et Bienville écrivit à ce sujet au
ministre : « Les Espagnols n’ont pu nous aider que de blé d’Inde. Les hommes qui sont à la
Louisiane s’accoutument à en manger, mais les femmes qui sont pour la plupart parisiennes,
en mangent avec peine. Ce qui les fait beaucoup pester contre monseigneur l’évêque de
Québec, qui leur avait fait entendre qu’elles seraient dans un pays de promission. Il est
venu cinquante hommes[17] du haut du Mississipi avec l’intention de s’établir ici. » Pour
comble de malheur les colons, au lieu de s’unir pour résister aux sauvages, et pour combattre
la famine qui les menaçait, se querellaient[18] entre eux ; la discorde régnait en souveraine
parmi cette poignée d’hommes. M. de La Salle, qui était le commissaire-ordonnateur de la
colonie, faisait tout ce qu’il pouvait pour nuire à Bienville, et écrivait au ministre, en date du
7 septembre 1706 : « Iberville, Bienville et Châteaugué[19], les trois frères, sont coupables de toute espèce de méfaits, et sont des voleurs et des fripons qui dilapident les effets de Sa
Majesté. »

Le père Gravier, jésuite, s’était décidé à prendre fait et cause pour Bienville, qu’il
défendit auprès du ministre par une lettre du 27 février. Dédaignant toutes ces cabales.
Bienville ne paraissait en avoir aucun souci observe M. Gayarré, et, rendant compte au
ministre de l’état de la colonie, par une dépêche en date du 20 février, il passa sous silence
toutes ces intrigues, à l’exception de l’opposition qui lui était fait par M. de La Salle : « Je
prends la liberté, monseigneur, de rendre compte à Votre Grandeur de l’état où se trouve à
présent la colonie. Nous manquons de vivres, et pourtant il en faut, non-seulement pour ma
garnison, mais encore pour les habitants, qui n’ont pas encore fait d’habitations assez grandes
pour subsister d’eux-même. Ils me représentent souvent leurs peines de n’avoir ni nègres ni
bœufs pour apprêter leurs terres ; que ce pays est très malsain, et qu’ils se trouvent malades 
dans des temps où ils devraient faire leurs semences. Je leur assure que Votre Grandeur les
secourra, et que la guerre seule leur cause tout le mal qu’ils souffrent. L’espérance d’un avenir
plus heureux les console. Ce qui est certain c’est que le retardement des vaisseaux destinés
pour la Louisiane réduit cette colonie à des extrémités fâcheuses, auxquelles on ne peut
remédier que par des dépenses considérables au roi. Le fort que je m’étais proposé de faire aux
Chickassas[20] pour m’attacher cette nation, la plus aguerrie de toutes, sera plus longtemps à
établir que je ne croyais, et par insuffisance de monde, et par disette de marchandises pour
concilier les villages, de manière à assurer la protection du fort. Il est d’une indispensable
nécessité de faire des présents aux sauvages, qui sont journellement tentés par les Anglais.
Ils nous préfèrent, mais l’intérêt est un mobile si puissant, qu’à la fin ils nous échapperont.
J’apprends la mort de M. de Saint-Côme[21], missionnaire des Natchez, qui a été tué en
descendant le Mississippi, avec trois Français, par des sauvages de la nation de Tchoumachas
établie au sud du Mississippi, à deux journées dans les terres. Cette nation avait déjà tué
quatre Français, coureurs de bois, il y a douze ans. On ne se méfiait aucunement d’eux.
Tous les sauvages de ce pays sont traîtres. Voilà déjà bien des assassinats, et il y a lieu
d’appréhender qu’ils n’en fassent davantage, par le peu d’appréhension qu’ils ont des
Français. Ils en ont une si petite idée, que dernièrement les chefs des Chickassas et des
Chactas me demandaient, d’un très grand sérieux, s’il y avait bien autant de monde en
France qu’ici. Je voulus leur faire concevoir par de fortes comparaisons ce qui en était. Il
me fut impossible de le leur faire croire, quoique j’entende parfaitement leur langue. Ils me 
donnaient pour raison que s’il y avait effectivement autant de monde que je le disais, il en
viendrait ici venger la mort des Français, ou bien vous n’avez pas de naturel, me disaient-ils ;
il y a six ans que vous êtes ici… au lieu d’augmenter, vous diminuez. Les bons hommes
meurent, et il ne vient que des enfants à leur place. Ils ont en effet raison. Des soldats que
nous avons, les trois quarts sont trop jeunes et incapables de soutenir les guerres de ce pays ici. Je vous avoue, monseigneur, que je ne sais ce que serait devenue cette colonie, si j’eusse
congédié les Canadiens, comme M. Bégon, intendant de Rochefort, me le mandait. Je
pourrais le faire, si j’avais cent cinquante bons soldats. Les Canadiens sont des hommes
propres à tout, sur lesquels on peut compter ; au lieu que les soldats et matelots qu’on est
obligé d’envoyer à la mer désertent à la première terre espagnole, et on se trouve obligé
d’en engager à des prix exorbitants pour ramener les bâtiments. Nous n’avons que quarante-cinq 
soldats maintenant, de cent que nous devrions avoir dans les deux compagnies que le roi
entretient dans ce pays-ci. Il faudrait envoyer des hommes plus forts et moins enfants. »

À cet état de choses le ministre opposa comme remède (1708) un commissaire, M. Diron
d’Artaguette, dont la charge, moitié civile et moitié militaire, correspondait à peu près à celle
des intendants du Canada. Malheureusement, d’Iberville n’étant plus, et son pareil ne devait
pas se retrouver.

« Louis xiv, dit M. Rameau, méprisait les opérations lentes et d’apparence mesquine,
tandis que les mirages de la grandeur l’éblouissaient trop aisément ; avec l’argent qui fut
dépensé presque sans fruit pour la Louisiane, de 1683 à 1706, il eût été facile de pousser le
peuplement du Canada et de l’Acadie, de manière à compter trente mille âmes dans le
premier pays, et trois ou quatre mille dans le second ; en accroissant en même temps le
chiffre des garnisons, non-seulement toutes les colonies anglaises eussent été tenues en
échec, mais peut-être en eût-on conquis une portion. Quant à la Louisiane, on l’eût ensuite
occupée en son temps et par surcroit, puisque la France eût alors dominé sans conteste tout
le nord de l’Amérique ! Mais c’est en vain que les réclamations les plus pressantes et les
mieux fondées étaient adressées à la cour à ce sujet : « Lorsque je compare la fin des
guerres de l’Europe depuis cinquante ans, et les progrès que dans dix ans l’on peut faire ici,
non-seulement mon devoir m’oblige, mais il me presse d’en parler hardiment !… La France
peut en dix ans et à moins de frais s’assurer en Amérique plus de puissance réelle que ne
sauraient lui en procurer toutes ses guerres d’Europe. » Ainsi écrivait en 1663 M. d’Avaugour,
gouverneur du Canada. Ne semble-t-il pas que cet honnête homme ait eu alors une vision de l’avenir !

« M. de Callières, MM. de Frontenac et d’Iberville, ajoute M. Garneau, demandèrent
successivement et inutilement pour le Canada des renforts bien médiocres, qui à cette époque
eussent assuré pour toujours la suprématie de la France en Amérique ; d’Iberville, qui avait
fait ses preuves, sollicitait la plus faible assistance pour conquérir New-York. On préféra
dépenser cinq fois davantage et lui donner le commandement de l’expédition de la Louisiane. » 

Personne n’a étudié l’histoire de cette dernière contrée avec le talent de M. Charles
Gayarré, lequel descend par sa mère d’une famille canadienne, les Boucher de Grand Pré,
établie en Louisiane avec Bienville. Nous lui laissons de nouveau la parole : « Le 25 février 1708, M. de Bienville ayant appris que M. de Muys[22], qui venait pour le remplacer, était mort à la Havane, écrivit au ministre pour lui donner connaissance de cet événement. M. Diron
d’Artaguette, que l’on avait adjoint comme commissaire-ordonnateur à M. de Muys, en
remplacement de M. de La Salle, destitué, avait été plus heureux que son compagnon de
voyage et était arrivé sain et sauf à la Louisiane. M. de Bienville, étant officiellement
informé qu’il avait été porté plusieurs plaintes contre lui et que M. de Muys avait eu l’ordre
d’en prendre connaissance, pria M. d’Artaguette, vu la mort de M. de Muys, de s’informer
auprès des habitants des faits qui avaient été avancés contre lui et qu’il assurait être faux,
attendu qu’il n’avait jamais eu d’autre but que de servir fidèlement Sa Majesté. M. de
Bienville, dans la lettre qu’il adresse au ministre, en date du 25 février, pour lui annoncer la
demande qu’il a faite à M. d’Artaguette, termine en disant, non sans quelque amertume :
« qu’il n’a pu savoir du sieur d’Artaguette la nature des plaintes portées contre lui, le sieur
d’Artaguette lui ayant répondu qu’il avait ordre du gouvernement de ne les point communiquer,
et que par conséquent, lui, Bienville, se trouve dans la dure nécessité de ne pouvoir
se justifier. » Bienville avait certainement raison de se plaindre de cette manière ténébreuse
et inquisitoriale de procéder contre lui, laquelle était si contraire aux principes les plus
vulgaires de justice et d’équité. Mais le rapport de d’Artaguette, fait le 26 février, fut loin
de lui être défavorable. Ce rapport annonçait au ministre que toutes les accusations portées
contre Bienville étaient de misérables calomnies. Le major Boisbriant y joignit une attestation
confirmant les conclusions de d’Artaguette. Mais M. de Lasalle, qui avait été destitué en même
temps que Bienville, ne se tint pas pour battu, et, renouvelant ses accusations, affirma que
d’Artaguette ne devait pas être cru concernant M. de Bienville, attendu qu’il s’entendait
avec lui et que l’un ne valait pas mieux que l’autre. Non content d’attaquer avec violence
Bienville et d’Artaguette, c’est-à-dire l’accusé et le juge d’enquête, il dénonça au ministre le
chirurgien de la colonie, nommé Barrot, et le flétrit des titres d’ignorant et de voleur qui
vend à son profit les remèdes du roi. La colonie pendant que ses chefs luttaient ainsi de
haine et d’hostilité, ne pouvait guère prospérer. Voici quel en était l’état, en août 1708,
d’après l’exposé suivant, envoyé en France par l’ex-commissaire-ordonnateur, M. de
La Salle : — Garnison : 14 officiers-majors, compris un garde-marine servant de commandant ;
76 soldats, compris quatre officiers-soldats ; 13 matelots, compris quatre officiers-mariniers ; 2
Canadiens, servant de commis dans les magasins par les ordres de M. de Bienville, commandant ;
1 maître valet aux magasins ; 3 prêtres, compris un curé ; 6 ouvriers ; 1 Canadien,
servant d’interprète ; 6 mousses, tant pour apprendre les langues sauvages que pour servir
en mer et à terre les ouvriers. Total, 122. — Habitants : 24 habitants, qui n’ont aucunes
concessions de terre assurées, ce qui empêche la plupart d’ouvrir des habitations ; 28 femmes,
25 enfants ; 80 esclaves, tant sauvages que sauvagesses, de différentes nations. Total, 157.
Total général 279 — dont six malades. Plus, 60 Canadiens errants, qui sont dans les villages
sauvages situés le long du fleuve du Mississipi, sans permission d’aucun gouverneur et qui
détruisent, par leur mauvaise vie libertine avec les sauvagesses, tout ce que messieurs des
Missions-Étrangères et autres leur enseignent sur les mystères de la religion. — Bestiaux : 50 vaches à lait, 40 veaux, 4 taureaux, 8 bœufs, dont 4 appartenant au roi. 1400 cochons et truies, 2000 poules ou environ. »

« On verra que la colonie avait fait quelques progrès, si l’on consulte une autre note
officielle sur l’état de la colonie, datée du 30 avril 1704, antérieure de quatre ans à la
précédente. Elle est ainsi conçue : 180 hommes portant les armes ; 2 familles françaises, qui
n’ont que 3 petites filles et 7 jeunes garçons de 1 à 10 ans ; 6 jeunes sauvages, esclaves, de
15 à 20 ans ; un peu de terre défrichée aux environs du fort Louis ; 80 maisons de bois
à un étage couvertes en lataniers et en paille ; 9 bœufs, dont 5 appartenant au roi ; 14 vaches ;
4 taureaux, dont 1 au roi ; 6 veaux ; 100 cochons ; 3 cabris ; 400 poules. »

« Il est à remarquer qu’au moment où M. de La Salle représente, en 1708, les colons de
la Louisiane, au nombre de 279 personnes, comme propriétaires de 1400 cochons et truies,
2000 poules, et une centaine de bêtes à cornes, M. de Bienville informait son gouvernement
que les habitants mouraient de faim, et qu’ils étaient presque tous nus, parce qu’on ne recevait
pas de marchandises de France. Il est difficile de découvrir la vérité au travers de toutes ces
versions contradictoires, mais ce qui paraîtra toujours inexplicable, à quiconque connaît la
la facilité avec laquelle il pouvait ensemencer le sol de la colonie, et les prodigieuses
ressources que devait offrir le pays en fait de chasse et de pêche, c’est que près de trois
cents habitants européens, avec tout le savoir-faire qu’ils avaient dû apporter de ce foyer de
haute civilisation qu’ils venaient de laisser, avec toutes les ressources dont les avait pourvus
et dont les pourvoyait encore le gouvernement qui les avait envoyés, ne pouvaient subsister
à la Louisiane, et étaient tellement dépendants, pour leur nourriture, de Saint-Domingue, des
autres îles voisines et de France, que leur gouverneur était réduit à écrire que la colonie,
après huit ans d’existence, était dans un si grand état de détresse, que les habitants mouraient
de faim ! Pour que ce tableau ne fût pas exagéré, il aurait fallu que les colons eussent été
inférieurs aux sauvages en intelligence et en industrie. La vérité est qu’ils n’étaient nullement venus dans l’intention de cultiver la terre, mais dans l’espoir de s’enrichir subitement par la
découverte de mines précieuses et par la pêche des perles. Ils s’étaient habitués à l’idée que,
pendant qu’ils se livreraient à ces recherches, qui flattaient leur imagination, leur paresse et 
leur cupidité, le gouvernement fournirait à tous leurs besoins. De là leur obstination à ne
pas se suffire à eux-mêmes, et les disettes continuelles qui étaient la conséquence d’une
pareille incurie. 

« Bienville qui, depuis la mort de M. de Muys, et malgré sa destitution, gouvernait la
colonie par intérim, avait trop de sens et de capacité pour ne pas voir qu’elle ne pouvait
prospérer tant qu’on ne se livrerait pas à la culture des terres. Mais les blancs qu’il avait
sous ses ordres ne voulaient pas travailler, et les sauvages que l’on avait cherché à réduire en esclavage 
n’était guère d’aucune utilité. On ne pouvait leur persuader de prendre des
habitudes de travail ; à la moindre apparence de coercition, ils s’enfuyaient dans les bois.
Aussi, afin d’y obvier, Bienville, dans une dépêche adressée au ministre, en date du 12
octobre (1708), proposait d’échanger des sauvages pour des noirs avec les habitants des îles. « On donnera, disait-il, trois sauvages pour deux nègres. Les sauvages, dans les îles, ne
pourraient pas fuir, étant dépaysés, et les noirs ne pourraient aller marrons à la Louisiane,
parce que les sauvages les tueraient. » Il ajoutait : « J’ai ordonné de veiller sur plusieurs
habitants de la Rochelle qui sont dans le dessein de sortir du pays. Ce sont des gens qui
ont amassé du bien en tenant cabaret. Par conséquent, il serait, ce me semble, juste de les
obliger à rester. » La logique de ce raisonnement est plus que contestable, et cet acte de
despotisme ne pouvait avoir que de fâcheuses conséquences pour la colonie. Ce n’était guère
le moyen d’attirer des colons, que de proclamer au monde que la Louisiane était une prison,
dont les portes se fermaient sur tous ceux qui y entraient et ne s’ouvraient que difficilement
pour ceux qui voulaient en sortir. La demande faite par Bienville au sujet de l’échange des
sauvages pour des nègres fut soumise à M. Robert, un des chefs de bureau du ministre de
la marine, lequel répondit par cette note, en date du 26 novembre : « J’ai examiné la proposition 
de M. de Bienville, appuyée par M. d’Artaguette, de faciliter aux habitants des îles
les moyens d’échanger des nègres contre des sauvages. Cet échange ne peut se faire. Les
habitants des îles qui ont de bons nègres les gardent. Le seul moyen d’avoir des nègres,
dont le service est en effet fort utile, est de les faire venir de la côte de Guinée ou de les
acheter de ceux qui les y vont chercher. » Le sieur de La Salle, depuis sa destitution, n’en
était pas moins resté dans la colonie ; bien qu’il ne fut plus revêtu d’aucun caractère officiel,
il ne s’en occupait pas moins des affaires de la colonie, et ne se faisait pas faute d’envoyer
dépêche sur dépêche au ministre. Dans celle du 12 mai, il demande qu’il soit envoyé trente
filles, pour empêcher par des mariages les désordres et les débauches qui se commettent
avec les sauvagesses. « Cela, dit-il, retiendrait un nombre de voyageurs qui ne s’amusent
guère qu’à aller chercher des esclaves chez tous les sauvages de la Louisiane qui, par cette
raison, sont animés contre nous ; outre que plusieurs de ces libertins se font assommer, ce dont
on ne peut tirer vengeance, ce qui fait mépriser la nation par ces sauvages. Le nommé La
Barre, Canadien, vient d’être assassiné par deux sauvages et une sauvagesse qu’il amenait
pour vendre. Il faudrait des nègres. »

« L’année 1710 arriva, sans apporter aucune modification à l’état de détresse dans
lequel végétait la colonie, car Bienville fut forcé d’annoncer au gouvernement la mauvaise
nouvelle : « qu’il était dans une si extrême pénurie de vivres, qu’il avait été obligé de donner
la plus grande partie de ses hommes à nourrir aux sauvages. » Le gouvernement français,
croyant sans doute que la non prospérité de la colonie tenait à la mauvaise administration
du gouverneur, nomma pour le remplacer, en date du 5 mai 1710, M. de Lamothe-Cadillac,
qui fut chargé, concurremment avec M. d’Artaguette, d’examiner les comptes de M. de
La Salle, et les plaintes contre M. de Bienville. On ne pouvait guère faire un choix moins
judicieux, comme on le verra par la suite. »[23]
La guerre qui sévissait toujours en Europe permettait aux corsaires d’attaquer les bâtiments marchands et d’opérer des descentes sur les côtes. Ces maux s’ajoutèrent à ceux
dont souffrait la Louisiane. En 1711, l’île Dauphine fut ravagée. L’année suivante,
d’Artaguette passa en France et soumit le rapport que voici : « Les soldats désertent aux
Anglais de la Caroline. Ils auraient déserté chez les sauvages, si ceux-ci n’avaient eu ordre
de les arrêter et de nous les conduire. Les habitants languissent. Ils sont en petit nombre,
et ne peuvent rien entreprendre de considérable. D’ailleurs, leurs femmes les ruinent par le
luxe. Ils sont naturellement paresseux. Ils n’ont fui le Canada que pour le libertinage et
l’oisiveté. Il s’y trouve vingt-huit familles. De celles qui s’attachent à l’agriculture des terres,
il n’y en a que dix ou douze. Le reste sont des marchands, des cabaretiers ou des ouvriers.
Il est nécessaire d’envoyer des filles et des laboureurs. Je suis persuadé que, lorsqu’on
enverra dans le pays des gens qui se connaissent en minéraux on trouvera facilement des
mines. »

C’est en effet cette découverte de riches minéraux qui préoccupait tous les esprits, et
qui faisait que treize ans après la fondation de la colonie, on n’y comptait encore que dix ou
douze personnes qui songeassent à ensemencer la terre. 
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	↑ En 1686 Henry de Tonty visita Montréal ; il en repartit le 15 août pour le fort Saint-Louis des Illinois. En 1687 à la guerre dans les cantons iroquois, il commandait une compagnie de Canadiens. Le 16 avril 1689 il était au fort Crèvecœur. En 1692, sept compagnies des troupes ayant été réformées, la sienne fut du nombre. En 1693, il partit du fort Saint-Louis pour le Canada ; se plaignit de n’avoir pas touché sa paie depuis sept ans ; reçut permission d’occuper le fort Saint-Louis avec M. de la Forêt ; tous deux étaient créanciers de La Salle. En 1696, on leur continua le même privilége à condition de ne pas faire la traite du castor. Delietto, parent de Tonty était au fort Saint-Louis. En 1700 Tonty dressa une carte du Mississipi, des Illinois au golfe du Mexique. La même année, il reçut ordre de faire repartir pour le Canada une centaine de Canadiens établis aux Illinois, mais la plupart et Tonty tout le premier étaient déjà passés à la Louisiane. Il arriva aux Bayagoulas le 16 janvier (1700), visita avec d’Iberville, la rivière de la Sablonnière et devint bientôt très utile à la colonie naissante.


	↑ Il y a apparence qu’elles ne connaissaient rien des travaux de la campagne. Trente-six ans auparavant, des filles de cette classe, bien que d’une bonne conduite et industrieuses, avaient eu de la peine à se placer dans le Bas-Canada.


	↑ Mgr de Saint-Valier était alors en France. Comme les colons du Mississipi et de la Louisiane sortaient pour la plupart du Canada, on rattachait ces pays au diocèse de Québec, de même qu’autrefois (avant 1659) le Canada relevait de l’évêché de Rouen parce que ses
colons étaient en majorité Normands.


	↑ Il en est de cette question, en Louisiane, en Acadie et en Canada, comme de celle du métissage : Pour une fille de mœurs douteuses, on implique toutes les filles du pays ; pour un mariage mixte, on ne voit partout que des demi-sangs.


	↑ Vers la fin de septembre 1704, plusieurs personnes moururent de la peste, entre autres Henry de Tonty et un officier canadien du nom de Levasseur.


	↑ Depuis 1696 au moins, les Anglais se rapprochaient de l’ouest avec plus de rapidité que jamais, et, chose singulière, depuis ce moment le gouvernement de Versailles insistait auprès des Canadiens pour qu’ils se retirassent de ces contrées.


	↑ Évidemment des Canadiens. À cette époque les coureurs de bois, et tous ceux qui abandonnaient le Bas-Canada pour aller vivre au delà des lacs, étaient plus nombreux que jamais.


	↑ La division était entre Français et Canadiens.


	↑ Antoine LeMoyne de Châteauguay qui, vers 1720, fut gouverneur de Cayenne.


	↑ Ces sauvages jouèrent en Louisiane le rôle des Iroquois en Canada, se montrant plus hostiles aux Français qu’aux Anglais.


	↑ Jean-François Buisson ou Bisson de Saint-Côme, Canadien. Il s’était rendu à la Louisiane, en 1703, avec trois hommes.


	↑ Nicolas Daneaux de Muy, capitaine aux troupes dites de la marine ; marié deux fois : à Marguerite Boucher et à Catherine d’Ailleboust, Canadiennes. (Voir le présent ouvrage, v. 119).


	↑ Sur Lamothe-Cadillac, voir Revue Canadienne de 1882, p. 680 ; 1883, p. 14, 406.
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[image: H]istoriquement parlant, le Canada français doit à la France le prestige de son nom, mais en dernière analyse cette colonie est la fille de ses propres œuvres. Toujours combattue par la mère-patrie, elle eut assez de courage et d’initiative pour se créer une place au soleil ; cette fille énergique ne s’est jamais laissée abattre par l’indifférence des siens ou les coups de l’adversité. Son histoire est un enseignement perpétuel de dévouement aux idées nationales et de fierté contre toute oppression, que celle-ci vienne de l’intérieur ou du dehors. Les maux dont elle a souffert ne lui ont jamais arraché une plainte. Elle se redresse plus volontiers qu’elle ne se courbe, et même lorsque le sort des armes lui a été contraire rien dans son tempérament n’a fléchi.

Après les guerres, c’est le commerce qui nous a causé le plus de mal. Voyons un peu
ce qu’il était au temps de Louis xiv  : « Les vaisseaux qui partent de France pour ce
pays-là, écrivait la Hontan (1684), ne payent aucun droit de sortie pour la cargaison, non
plus que d’entrée lorsqu’ils arrivent à Québec, à la réserve du tabac de Brézil, qui paie cinq
sols par livre, c’est-à-dire qu’un rouleau de quatre cents livres pesant doit cent francs d’entrée
au bureau des fermiers[1]. Les autres marchandises ne paient rien. La plupart des vaisseaux qui vont, chargés, en Canada s’en retournent à vide à la Rochelle ou ailleurs. Quelques-uns chargent des pois lorsqu’ils sont à bon marché dans la colonie ; d’autres prennent des planches
et des madriers. Il y en a qui vont charger du charbon de terre à l’île du Cap-Breton pour
le porter ensuite aux îles de la Martinique et de la Guadeloupe, où il s’en consume beaucoup
aux raffineries des sucres. Mais ceux qui sont recommandés aux principaux marchands du
pays ou qui leur appartiennent, trouvent un bon fret de pelleteries, sur quoi ils profitent
beaucoup. J’ai vu quelques navires, lesquels après avoir déchargé leurs marchandises à
Québec, allaient à Plaisance (Terreneuve) charger des morues qu’on y achetait argent
comptant. Il y a quelquefois à gagner, mais le plus souvent à perdre. Le sieur Samuel
Bernon, de la Rochelle, est celui qui fait le plus grand commerce de ce pays-là. Il a des
magasins à Québec d’où les marchands des autres villes tirent les marchandises qui leur
conviennent. Ce n’est pas qu’il n’y ait des marchands assez riches et qui équipent en leur
propre des vaisseaux qui vont et viennent de Canada en France. Ceux-ci ont leurs correspondants 
à la Rochelle qui envoient et reçoivent tous les ans les cargaisons de ces navires.
Il n’y a d’autres différence entre les corsaires qui courent les mers, et les marchands de
Canada, si ce n’est que les premiers s’enrichissent quelquefois tout d’un coup par une bonne
prise, et que les derniers ne font leur fortune[2] qu’en cinq ou six ans de commerce sans
exposer leurs vies. J’ai connu vingt petits merciers qui n’avaient que mille écus de capital,
lorsque j’arrivai à Québec en 1683, qui, lorsque j’en suis parti[3], avaient profité de plus de
douze mille écus. Il est sûr qu’ils gagnent cinquante pour cent sur toutes les marchandises
en général, soit qu’ils les achètent à l’arrivée des vaisseaux ou qu’ils les fassent venir de
France par commission, et il y a certaines galanteries, comme des rubans, des dentelles, des
dorures, des tabatières, des montres, et mille autres bijoux ou quincailleries sur lesquelles
ils profitent jusqu’à cent ou cent cinquante pour cent, tous frais faits. La barrique de vin de
Bordeaux, contenant deux cent cinquante bouteilles, y vaut en temps de paix quarante[4] 
livres, monnaie de France, ou environ, et soixante en temps de guerre ; celle d’eau-de-vie
de Nantes ou de Bayonne quatre-vingts ou cent livres. La bouteille de vin dans les cabarets
vaut six sols de France, et celle d’eau-de-vie vingt sols. À l’égard des marchandises sèches[5], elles valent tantôt plus, tantôt moins. Le tabac de Brézil vaut quarante sols la livre en détail,
et trente-cinq en gros, et le sucre vingt sols pour le moins, et quelquefois vingt-cinq ou
trente. Les premiers vaisseaux partent ordinairement de France à la fin d’avril ou au commencement 
de mai ; mais il me semble qu’ils feraient des traversées une fois plus courtes s’ils partaient à la mi-mars et qu’ils rangeassent ensuite les îles des Açores du côté du nord,
car les vents du sud et du sud-est règnent ordinairement en ces parages depuis le commencement 
d’avril jusqu’à la fin de mai. J’en ai parlé souvent aux meilleurs pilotes, mais ils
disent que la crainte de certains rochers ne permet pas qu’on suive cette route. Cependant ces prétendus rochers ne paraissent que sur les cartes[6]. J’ai lu quelques descriptions des
ports, des rades et des côtes de ces îles et des mers circonvoisines, faites par des Portugais
qui ne font aucune mention des écueils qu’on remarque sur toutes ces cartes ; au contraire,
ils disent que les côtes de ces îles sont fort saines, et qu’à plus de vingt lieues au large on
n’a jamais eu connaissance de ces rochers imaginaires. Dès que les vaisseaux de France sont
arrivés[7] à Québec, les marchands de cette ville qui ont leur commis dans les autres villes,
font charger leurs barques de marchandises pour les y transporter. Ceux qui sont pour leur
propre compte aux Trois-Rivières ou à Montréal descendent eux-mêmes à Québec pour y
faire leur emplette, ensuite ils frètent des barques pour transporter ces effets chez eux. S’ils
font les paiements en pelleteries[8], ils ont meilleur marché de ce qu’ils achètent que s’ils
payaient en argent ou en lettres de change, parce que le vendeur fait un profit considérable
sur les peaux à son retour en France. Or, il faut remarquer que toutes ces peaux leur
viennent des habitants ou des sauvages, sur lesquelles ils gagnent considérablement. Par
exemple, qu’un habitant des environs de Québec porte une douzaine de martres, cinq ou six
renards, et autant de chats sauvages à vendre chez un marchand, pour avoir du drap, de la
toile, des armes, des munitions, en échange de ces peaux, voilà un double profit pour le
marchand : l’un parce qu’il ne paie ces peaux que la moitié de ce qu’il les vend ensuite en
gros aux commis des vaisseaux de la Rochelle ; l’autre par l’évaluation exhorbitante des
marchandises qu’il donne en paiement à ce pauvre habitant. Après cela faut-il s’étonner que
la profession de ces négociants soit meilleure que tant d’autres qu’on voit dans le monde ? »
Le 28 juin 1685, il écrit de Montréal : « Je vis débarquer presque en même temps vingt-cinq
ou trente canots de coureurs de bois, chargés de castors, venant des grands lacs. La charge
de chacun était de quarante paquets. Chaque paquet pesait cinquante livres, et valait
cinquante écus au bureau des fermiers. Ils étaient suivis de cinquante canots, Outaouas[9] et
Hurons, qui descendent presque tous les ans à la colonie pour y faire emplette, ce qu’ils font
à meilleur marché qu’en leur propre pays de Michillimakinac, situé sur le rivage du lac des
Hurons, à l’embouchure de celui des Illinois. Vous ne serez pas fâché d’apprendre le détail
de cette espèce de foire sauvage à Montréal. Ces marchands se campent à cinq ou six cents
pas de la ville. Le jour de leur arrivée se passe tant à ranger leurs canots et débarquer leurs
marchandises qu’à dresser leurs tentes, lesquelles sont faites d’écorce de bouleau. Le  lendemain ils font demander au gouverneur-général une audience, qu’il leur accorde le même jour
en place publique. Chaque nation fait un corps séparé, mais tous ces cercles étant assis par
terre, et chaque sauvage ayant la pipe à la bouche. L’un d’eux, choisi par la troupe comme
le plus éloquent, se lève, et s’adressant au gouverneur qui est dans un fauteuil, il lui dit que
ses frères sont venus pour visiter, et renouveller en même temps avec lui l’ancienne amitié ;
que le principal motif de leur voyage est celui de procurer l’utilité des Français, parmi
lesquels il s’en trouve qui, n’ayant ni moyen de trafiquer, ni même assez de force de corps
pour transporter des marchandises le long des lacs, ne pourraient faire de profit si les frères
ne venaient eux-mêmes trafiquer les castors dans les colonies françaises ; qu’ils savent bien
le plaisir qu’ils font aux habitants de Montréal, par rapport au gain que ces mêmes habitants
en retirent, que ces peaux étant fort chères en France, et au contraire les marchandises que
l’on donne en échange aux sauvages coûtant très peu, ils sont bien aises de marquer leur
bonne volonté aux Français, et de leur procurer presque pour rien ce qu’ils recherchent avec
tant d’empressement ; que pour avoir le moyen d’en apporter davantage une autre année,
ils sont venus prendre en échange des fusils, de la poudre et des balles pour s’en servir à
faire des chasses plus abondantes, ou à tourmenter les Iroquois, en cas qu’ils se mettent en
devoir d’attaquer les habitations françaises ; et qu’enfin, pour assurer leurs paroles, ils jettent
un collier de porcelaine avec une quantité de castors au Ritchi Okima ou gouverneur, dont
ils demandent la protection, en cas qu’on les vole ou qu’on les maltraite dans la ville. Le
harangueur ayant fini, reprend sa place et sa pipe, et se remet tranquillement à fumer.
L’interprète explique le compliment du sauvage. Le gouverneur y répond obligeamment, et
fait un présent à son tour. Mais vous remarquerez que Son Excellence, avant que de
répondre, lorgne bien le don gratuit, et qu’il en fait la règle de ses paroles doucereuses, et de
sa libéralité. Le gouverneur ayant congédié les sauvages, ils retournent à leurs tentes où ils
achèvent de disposer tout pour l’échange. Le lendemain, ces marchands viennent en ville,
suivis de leurs esclaves, qui portent les peaux. Ils s’adressent, autant que cela se peut, aux
meilleures bourses, et à ceux des échangeurs qui donnent les pièces d’ammunition et de
ménage à plus bas prix. Ce commerce est permis à tous les habitants, et s’étend sur tout,
excepté le vin et l’eau-de-vie. Il y a raison très valable pour défendre ce dernier trafic. La
plupart des sauvages ayant des castors de reste, après avoir fait leurs autres provisions
nécessaires ne demanderaient pas mieux que de troquer ces peaux pour avoir de quoi boire,
et cela aurait de funestes suites. Ces boissons fortes, et auxquelles ils ne sont point accoutumés, ayant une fois irrité le palais, ils en prennent si excessivement qu’il leur monte de
violents transports au cerveau[10]. Ils égorgent leurs esclaves : ils se querellent, se battent, se
mangent le nez, et se tueraient infailliblement si ceux d’entre leurs compatriotes qui sont
sobres, et qui détestent ces sortes de breuvages ne les retenaient. Au reste, on ne peut point
reprocher à ces marchands sauvages, comme à la plupart de nos négociants chrétiens, qu’ils font leur grande divinité de l’or et de l’argent. C’est du feu pour eux que ces métaux si
puissants ; ils ne veulent point y toucher, et le capucin le plus austère ne s’en défendrait pas
plus scrupuleusement. Ils ont la même indifférence pour les habits. C’est un plaisir de les
voir courir de boutique en boutique, l’arc et la flèche à la main, tout-à fait nus… Presque tous
les marchands qui sont établis en cette ville ne travaillent que pour ceux de Québec, dont ils
sont commissionnaires. Les barques qui transportent ici les marchandises sèches, les vins et
les eaux-de-vie sont en très petit nombre, mais elles font plusieurs voyages pendant l’année.
Les habitants de l’île de Montréal et des côtes circonvoisines viennent faire leurs emplettes
à la ville deux fois l’an, achetant leurs marchandises cinquante pour cent plus qu’à Québec.
Les sauvages d’alentour, établis ou vagabonds, y portent des peaux de castor, d’élan, de
caribou, de renard et de martre, en échange de fusils, de poudre, de plomb et autres nécessités 
de la vie. Toute le monde y trafique avec liberté, et c’est la meilleure profession du
monde pour s’enrichir en très peu de temps. Tous les marchands s’entendent à merveille
pour vendre leurs effets au même prix, mais les habitants savent bien faire échouer cette
machine, car quand ils voient que le complot va trop loin, et que ces messieurs vendent
exorbitamment, on rehausse le prix des denrées et des vivres à proportion… Les mêmes
sauvages dont je vous ai parlé dans ma dernière, ont rencontré des Iroquois, sur la grande
rivière des Outaouas, qui les ont avertis que les Anglais se préparaient à transporter à leurs
villages, situés à Michillimakinac[11], de meilleures marchandises et à plus bas prix que celles
des Français. Cette nouvelle chagrine également les gentilshommes, les coureurs de bois et
les marchands, qui perdraient en ce cas là considérablement. Car il faut que vous sachiez que
le Canada ne subsiste[12] que par le grand commerce de pelleteries, dont les trois quarts[13]
viennent des peuples qui habitent aux environs des grands lacs. Si ce malheur arrivait, tout
le pays en souffrirait, par rapport à la ruine totale de certains congés dont il est à propos de
vous donner l’explication. Ces congés sont des permissions par écrit que les gouverneurs-généraux 
accordent, au nom du roi, aux pauvres gentilshommes et aux vieux officiers chargés
d’enfants, afin qu’ils puissent envoyer des marchandises dans ces lacs. Le nombre en est
limité à vingt-cinq par année, quoiqu’il y en ait davantage d’accordés, Dieu sait comment.
Il est défendu à toutes sortes de personnes, de quelque qualité et condition qu’elles puissent
être, d’y aller ou d’y envoyer, sous peine de la vie, sans ces sortes de permissions[14]. Chaque congé s’étend jusqu’à la charge de deux grands canots de marchandises. Quiconque obtient pour lui seul un congé, peut le faire valoir soi-même ou le vendre au plus offrant. Un congé
vaut ordinairement six cents écus, et les marchands ont coutume de l’acheter. Ceux qui les
obtiennent n’ont aucune peine à trouver des coureurs de bois pour entreprendre les longs
voyages qu’ils sont obligés de faire s’ils veulent en retirer des profits considérables. Le terme
ordinaire est d’une année et quelquefois plus. Les marchands mettent six hommes dans les
deux canots stipulés par ces permis, avec mille écus de marchandises propres pour les
sauvages, qui sont taxées et comptées à ces coureurs de bois à quinze pour cent plus qu’elles
ne sont vendues argent comptant à la colonie. Cette somme de mille écus rapporte ordinairement 
au retour du voyage sept cents pour cent de profit, quelquefois plus, quelquefois
moins, parce qu’on écorche les sauvages du bel air ; ainsi ces deux canots qui ne portent que
pour mille écus de marchandises, trouvent, après avoir fait la traite, assez de castors de ce
provenu pour en charger quatre. Or, quatre canots peuvent porter cent soixante paquets de
castors, c’est-à-dire quarante chacun, chaque paquet valant cinquante écus ; ce qui fait en
tout, au retour du voyage, la somme de huit mille écus. Voici comment on en fait la répartition. 
Le marchand retire en castors de ces huit mille écus de pelleteries le paiement du
congé que j’ai fait monter à six cents écus ; celui des marchandises qui va à mille. Ensuite,
sur les six mille quatre cents de surplus, il prend quarante pour cent pour la bomerie[15], ce
qui fait encore deux mille cinq cent soixante écus. Après quoi le reste est partagé entre les
six coureurs de bois qui n’ont assurément pas volé les six cents écus ou à peu près, qui reste
à chacun d’eux, car leur travail est inconcevable. Au reste, vous remarquerez que le marchand 
gagne, outre cela, vingt-cinq pour cent sur les peaux de castors, en les portant au
bureau des fermiers-généraux, où le prix des quatre sortes de castor est fixé, car s’il vendait
ces pelleteries à quelqu’autre marchand du pays, argent comptant, il ne serait payé qu’en
monnaie courante du pays qui vaut moins que les lettres de change du directeur de ce
bureau pour la Rochelle ou pour Paris où elles sont payées en livres de France qui valent
vingt sols ; au lieu que la livre de Canada n’en vaut que quinze. Il faut que vous preniez
garde que c’est seulement sur les castors où l’on profite de vingt-cinq pour cent, qu’on
appelle ici de bénéfice ; car si l’on compte à quelque marchand de Québec quatre cents
livres de Canada en argent, et qu’on porte le lettre de change en France, son correspondant
n’en payera que trois cents de France, ce qui est la même valeur… Comme la Nouvelle-France 
et la Nouvelle-Angleterre ne subsistent que par les pêches de morue et par le commerce 
de toutes sortes de pelleteries[16], il est de l’intérêt de ces deux colonies de tâcher
d’augmenter le nombre des vaisseaux qui servent à cette pêche et d’encourager les sauvages
à chasser les castors en leur fournissant les armes et les munitions dont ils ont besoin. Tout
le monde sait que la morue est une grande consomption dans tous les pays méridionaux[17] de l’Europe, et qu’il y a peu de marchandise de plus prompt ni de meilleur débit, surtout lorsqu’elle est bonne et bien conditionnée. Ceux qui prétendent que la destruction des
Iroquois serait avantageuse aux colonies de la Nouvelle-France, ne connaissent pas les
véritables intérêts de ce pays-là, puisque si cela était les sauvages qui sont aujourd’hui les
amis des Français seraient alors leurs plus grands ennemis, n’en ayant plus à craindre
d’autres. Ils ne manqueraient pas d’appeler les Anglais, à cause du bon marché de leurs
marchandises dont ils font plus d’état que des nôtres ; ensuite tout le commerce de ce grand
pays serait perdu pour nous. Il serait donc de l’intérêt des Français que les Iroquois fussent
affaiblis, mais non pas totalement défaits ; il est vrai qu’ils sont aujourd’hui trop puissants ;
ils égorgent tous les jours nos sauvages alliés. Leur but est de faire périr toutes les nations
qu’ils connaissent, quelque éloignées qu’elles puissent être de leur pays. Il faudrait tâcher de
les réduire à la moitié de ce qu’ils sont, s’il était possible, mais on ne s’y prend pas comme
il faut : il y a plus de trente ans que leurs anciens ne cessent de remontrer aux guerriers des
Cinq-Nations, qu’il est expédient de se défaire de tous les peuples sauvages du Canada, afin
de ruiner le commerce des Français, et de les chasser ensuite de ce continent ; c’est la raison
qui leur fait porter la guerre jusqu’à quatre ou cinq cents lieues de leur pays, après avoir
détruit plusieurs nations différentes, en divers lieux. Il serait assez facile aux Français
d’attirer les Iroquois dans leur parti, de les empêcher de tourmenter leurs alliés, et de faire
en même temps, avec quatre nations Iroquoises, tout le commerce qu’elles font avec les
Anglais de la Nouvelle-York. Cela se pourrait aisément exécuter, moyennant dix mille écus
par an qu’il en coûterait au roi ; voici comment : Il faudrait premièrement rétablir au fort
Frontenac (Cataracoui) les barques qui y étaient autrefois (du temps de La Salle), afin de
transporter aux rivières des Tsonnontouans et des Onnontagués les marchandises qui leur
sont propres, et ne les leur vendre que ce qu’elles auraient coûté en France ; cela n’irait tout
au plus qu’à dix mille écus de transport. Sur ce pied-là, je suis persuadé que les Iroquois ne
seraient pas si fous de porter un seul castor chez les Anglais, pour quatre raison, la première,
parce qu’au lieu de soixante ou quatre-vingts lieues qu’ils seraient obligés de les transporter
sur leur dos à la Nouvelle-York, ils n’en auraient que sept ou huit à faire de leurs villages
jusqu’aux rives du lac de Frontenac (Ontario) ; la deuxième, qu’étant impossible aux Anglais
de leur donner des marchandises à si bon marché, sans y perdre considérablement, il n’y a
point de négociant qui ne renonçât à ce commerce ; la troisième consiste en la difficulté de
subsister dans le chemin de leurs villages à la Nouvelle-York, y allant en grand nombre,
crainte de surprise, car j’ai déjà dit en plusieurs endroits que les bêtes fauves manquent en
leurs pays ; la quatrième, c’est qu’en s’écartant de leurs villages pour aller si loin, ils exposent
leurs femmes, leurs enfants et leurs vieillards en proie à leurs ennemis qui, pendant ce temps-là,
peuvent les tuer ou les enlever, comme il est arrivé déjà deux fois. Il faudrait, outre cela,
leur faire des présents toutes les années, en les exhortant à laisser vivre paisiblement nos
sauvages alliés, lesquels sont assez sots de se faire la guerre entre eux, au lieu de se liguer
contre les Iroquois qui sont les ennemis les plus redoutables qu’ils aient à craindre. C’est une
sottise de dire que ces barbares dépendent des Anglais ; cela est si peu vrai que quand ils vont troquer leurs pelleteries à la Nouvelle-York, ils ont l’audace de taxer eux-mêmes les
marchandises dont ils ont besoin lorsque les marchands les vendent trop cher. J’ai déjà dit
plusieurs fois qu’ils ne les considèrent que par rapport au besoin qu’ils en ont ; qu’ils ne les
traitent de frères et d’amis que par cette seule raison, et que si les Français leur donnaient
à meilleur marché les nécessités de la vie, les armes et la munition, etc., ils n’iraient pas
souvent aux colonies anglaises. Voilà une des principales affaires à quoi l’on devrait songer,
car si cela était ils se donneraient bien garde d’insulter nos sauvages amis et alliés, non plus
que nous. Les gouverneurs-généraux de Canada devraient employer les habiles gens du
pays qui connaissent nos peuples confédérés, pour les obliger à vivre en bonne intelligence,
sans se faire la guerre les uns aux autres, car la plupart des nations du sud se détruisent
insensiblement, ce qui fait un vrai plaisir aux Iroquois. Il serait facile d’y mettre ordre en
les menaçant de ne plus porter de marchandises à leurs villages. Il faudrait, outre cela, tâcher
d’engager deux ou trois nations de demeurer ensemble, comme font les Outaouas et les
Hurons ou les Sakis et les Poutéouatamis (appelés Puants). Si tous ces peuples, nos alliés,
étaient d’accord et que leurs démêlés cessassent, ils ne s’occuperaient plus si ce n’est à
chasser des castors, ce qui rendrait le commerce plus abondant ; et d’ailleurs, ils seraient en
état de se liguer ensemble lorsque les Iroquois se mettraient en devoir d’attaquer les uns ou
les autres. L’intérêt des Anglais est de leur persuader que les Français ne tendent qu’à les
perdre ; qu’ils n’ont autre chose en vue que de les détruire lorsqu’ils en trouveront l’occasion ;
que plus le Canada se peuplera et plus ils auront sujet de craindre ; qu’ils doivent bien se
garder de faire aucun commerce avec eux, de peur d’être trahis par toutes sortes de voies ;
qu’il est de la dernière importance de ne pas souffrir que le fort de Frontenac se rétablisse,
non plus que les barques, puisqu’en vingt-quatre heures on pourrait faire des descentes au
pied de leurs villages, pour enlever leurs vieillards, leurs femmes et leurs enfants pendant
qu’ils seraient occupés à faire leurs chasses de castors durant l’hiver ; qu’il est de leur intérêt
de leur faire la guerre de temps en temps, ravageant les côtes et les habitations de la tête[18] du pays, afin d’obliger les habitants d’abandonner le pays, et dégoûter en même temps ceux
qui auraient envie de quitter la France, et qu’en temps de paix il leur est de conséquence
d’arrêter les coureurs de bois aux cataractes[19] de la rivière des Outaouas pour confisquer
leurs armes et munitions de guerre qu’ils portent aux sauvages des lacs. Il faudrait aussi que
les Anglais engageassent les Tsonnontouans ou les Goyogouans à s’aller établir vers l’embouchure 
de la rivière de Condé, sur le bord du lac Érié, et qu’en même temps ils y
construisent un fort et des barques longues ou brigantins. Ce poste serait le plus avantageux
et le plus propre de tous ces pays-là, par une infinité de raisons que je suis obligé de taire.
Outre ce fort, ils en devraient faire un autre à l’embouchure de la rivière des Français, alors
il est constant qu’il serait de toute impossibilité aux coureurs de bois de jamais remettre le pied dans les lacs. Il est encore de leur intérêt d’attirer à leur parti les sauvages de l’Acadie ;
ils le peuvent faire avec peu de dépense ; ceux de la Nouvelle-Angleterre devraient y
songer, aussi bien que de fortifier les ports où ils pêchent les morues. À l’égard des équipements 
des flottes pour enlever des colonies, je ne leur conseillerais pas d’en faire ; car supposé
qu’ils fussent assurés du succès de leurs entreprises, il n’y a que quelques places, dont on
pourrait dire que le jeu vaudrait la chandelle. Je conclus et finis en disant que les Anglais
de ces colonies ne se donnent pas assez de mouvement ; ils sont un peu trop indolents ; les
coureurs de bois français sont plus entreprenant qu’eux, et les Canadiens sont assurément
plus actifs et plus vigilants. Il faudrait donc que ceux de la Nouvelle-York tâchassent
d’augmenter leur commerce de pelleteries en faisant des entreprises bien concertées, et que
ceux de la Nouvelle-Angleterre s’efforçassent à rendre la pêche des morues plus profitable
à cette colonie en s’y prenant de manière que bien d’autres gens feraient, s’ils étaient aussi
bien situés qu’eux. Je ne parle point des limites de la Nouvelle-France et de la Nouvelle-Angleterre 
puisque, jusqu’à présent, elles n’ont jamais été bien réglées, quoiqu’il semble qu’en
plusieurs traités de paix entre ces deux royaumes, les bornes aient été comme marquées en
certains lieux. Quoiqu’il en soit, la décision en est délicate pour un homme qui n’en saurait
parler sans s’attirer de méchantes affaires. »

Après avoir lu ces passages, Charlevoix fait les réflexions suivantes : « On serait assez
embarrassé de nommer une seule famille que le trafic des pelleteries ait enrichie. On a vu
des fortunes, aussi immenses que rapides, s’élever et disparaître presque en même temps…
Rien n’est plus ordinaire dans ce pays-ci (1720) que de voir des gens traîner dans la misère
et dans l’opprobre une languissante vieillesse, après avoir été en état de se faire un établissement 
honorable. Ces fortunes, manquées par des particuliers qui ne les méritaient pas, ne
seraient nullement dignes des regrets du public si le contrecoup n’en était pas retombé sur
la colonie, qui s’est bientôt trouvée réduite au point de voir presqu’absolument tarir, ou
détourner ailleurs, une source d’où il pouvait couler tant de richesses dans son sein. »

D’Iberville avait proposé (1700) de rendre le commerce libre. On se garda bien
d’écouter ce conseil, et les monopoles, tout en changeant de forme (1700 à 1717) continuèrent
de ruiner la colonie. En 1706, les deux intendants Raudot développèrent un vaste plan dont
la base était l’agriculture et l’industrie, et rejettant le commerce des pelleteries comme une
cause de ruine infaillible. L’esprit européen, exclusif et arriéré selon son habitude, ne voulut
point se rendre. Le castor, déjà en partie épuisé, allait disparaître, qu’importe ! Marchands
et bailleurs de fonds n’avaient guère souci de ce que deviendrait le Canada après la disparition 
de cette manne dont l’abondance en premier lieu avait tourné la tête aux habitants.
MM. Raudot observaient que la traite n’avait jamais pu faire subsister qu’un petit nombre
de colons et que c’était folie de croire que le castor, en supposant qu’il ne diminue pas dans
les forêts, deviendrait d’un usage assez général pour entretenir et enrichir une population de
quinze mille âmes dont l’accroissement naturel serait de plus en plus hors de proportion avec
de telles ressources. Il n’en est pas du castor comme de la morue qui se multiplie dans des
proportions incalculables. 

Les longs et fréquents voyages avaient occupé trois générations d’hommes actifs, mais
les intervalles entre ces courses étaient marqués par la fainéantise et la répugnance au travail
de la terre. De 1675 à 1700 les dépenses de la colonie n’avaient cessé d’augmenter avec le
développement des familles ; le revenu restant à peu près stationnaire, par suite du chiffre
croissant des coureurs de bois, le roi s’était cru obligé de combler, d’année en année, les
déficits du budget, si bien que, vers 1706, le crédit du Canada ne valait rien. On ne pouvait
plus compter que sur de menues pelleteries et la guerre qui sévissait rendait circonspects les
commerçants. L’année de la signature du traite d’Utrecht (1713) les Canadiens offrirent au
roi de lui rendre toutes les monnaies de carte, à condition qu’il en payerait la moitié ; le
trésor était vide — il fallut attendre M. de Vaudreuil[20] navré de l’état du pays, alla en
France (1714) intercéder pour ses malheureux habitants. Les milices s’étaient couvertes de
gloire depuis un quart de siècle, mais ses rangs s’étaient éclaircis et les fermes se ressentaient
de la stagnation des affaires. Le Canada et l’Acadie sortaient de la guerre maltraités par la
France plus que par les Anglais. 

« La grande et riche province d’Acadie, observe Charlevoix, a été longtemps partagée
entre différents particuliers, dont aucun ne s’est enrichi, tandis que les Anglais faisaient sur
ses côtes un profit immense par la pêche[21]. Les établissements que ces propriétaires y ont
faits manquant de solidité, et eux-mêmes manquant de vues et se détruisant les uns les
autres, ils ont laissé le pays à peu près dans le même état où ils l’avaient trouvé, et dans un
décri dont il ne s’est bien relevé qu’au moment où nous l’avons perdu. Ce sont nos ennemis
qui nous ont fait comprendre ce qu’il valait… Le Canada peut faire, et fait quelques fois, avec
les îles de l’Amérique un commerce assez considérable de farines, de madriers et d’autres
bois propres pour les bâtiments. Comme il n’y a peut-être pas au monde de pays qui porte
de plus de sortes de bois ni de meilleure espèce, jugez quelle richesse il en pourra un jour
tirer. Il paraît que très peu de personnes sont bien instruites sur cet article… Outre les
congés accordés en faveur des veuves et des orphelins, il y en a pour les commandants des
postes et pour des besoins extraordinaires, et le gouverneur en donne encore sous le nom
de simple « permission ». Ainsi, une partie de la jeunesse est continuellement en course (1720)
et, quoiqu’elle n’y commette plus, au moins si ouvertement, les désordres qui ont si fort décrié
cette possession, elle ne laisse pas d’y prendre une habitude de libertinage dont elle ne se défait
jamais parfaitement : elle y perd, au moins, le goût du travail, elle y épuise ses forces, elle y
devient incapable de la moindre contrainte, et, quand elle n’est plus propre aux fatigues de
ces voyages, ce qui arrive bientôt parce que ces fatigues sont excessives, elle demeure sans
aucune ressource et n’est plus propre à rien. De là vient que les arts ont été longtemps négligés et que quantité de bonnes terres sont encore incultes, et que le pays ne s’est point
peuplé… En 1706, le commerce de la plus ancienne de nos colonies ne roulait que sur un
fonds de six cent cinquante mille livres. Les choses n’ont pas beaucoup changé depuis ce
temps-la. Or, cette somme, répandue sur trente mille[22] habitants, ne peut les mettre à leur
aise, ni leur donner le moyen d’acheter les marchandises de France. Aussi, la plupart vont-ils
tout nus, surtout ceux qui sont dans les habitations un peu écartées. Ils ne vendent pas
même tout le surplus de leurs denrées aux habitants des villes, parce que ceux-ci sont
obligés, pour subsister, d’avoir des terres à la campagne et de les faire valoir par eux-mêmes…
Il est vrai que la nécessité a enfin ouvert les yeux aux Canadiens : ils se sont vus obligés de
cultiver le lin et le chanvre, de faire des toiles et de mauvais droguets de la laine de leurs
vieux habits[23] mêlée avec du fil ; mais la longue habitude qu’ils avaient contractée de ne rien
faire, ne leur a pas permis de sortir tout-à-fait de misère. Tous, à la vérité, ont du blé et des
bestiaux suffisamment pour vivre[24], mais plusieurs n’ont pas de quoi se couvrir, et sont
obligés de passer l’hiver, qui est fort long et fort rude, avec quelques peaux de chevreuils…
Il s’ensuit de là que tout le monde, ici, a le nécessaire pour vivre. On y paie peu au roi.
L’habitant ne connaît point la taille ; il a du pain à bon marché ; la viande et le poisson n’y
sont pas chers. Mais le vin[25], les étoffes, et tout ce qu’il faut faire venir de France, y coûtent
beaucoup. Les gens à plaindre sont les gentilshommes et les officiers, qui n’ont que leurs 
appointements et qui sont chargés de familles. Les femmes n’apportent ordinairement pour
dot à leurs maris que beaucoup d’esprit, d’amitié, d’agréments et une grande fécondité —
mais Dieu répand sur les mariages dans ce pays la bénédiction qu’il répandait sur ceux des
patriarches. Il faudrait, pour faire subsister de si nombreuses familles, qu’on y menât aussi la
vie des patriarches — mais le temps en est passé. Il y a dans la Nouvelle-France plus de
noblesse que dans toutes nos autres colonies ensemble. Le roi y entretient encore vingt-huit
compagnies des troupes de la marine et trois états-majors. Plusieurs familles y ont été
anoblies et il y est resté plusieurs officiers du régiment de Carignan-Salières, ce qui a peuplé
le pays de gentilshommes, dont la plupart ne sont pas à leur aise. Ils y seraient encore moins
si le commerce ne leur était pas permis et si la chasse et la pêche n’étaient pas ici de droit
commun. Après tout, c’est un peu leur faute s’ils souffrent de la disette ; la terre est bonne
presque partout et l’agriculture ne fait point déroger. Combien de gentilshommes, dans
toutes les provinces de France, envieraient le sort des simples habitants du Canada s’il le
connaissaient ! Et ceux qui languissent ici dans une honteuse indigence sont-ils excusables de ne pas embrasser une profession que la seule corruption des mœurs et des plus saines
maximes a dégradée de son ancienne noblesse ?… Il n’en est pas de même, dit-on, des
Anglais nos voisins. Qui ne connaîtrait les deux colonies que par la manière de vivre, d’agir
et de parler des colons, ne balancerait pas à juger que la nôtre est la plus plaisante. Il règne
dans la Nouvelle-Angleterre et dans les autres provinces du continent de l’Amérique
soumises à l’empire britannique, une opulence dont il semble qu’on ne sait point profiter, et,
dans la Nouvelle-France, une pauvreté cachée par un air d’aisance qui ne paraît point étudié.
Le commerce et la culture des plantations fortifient la première ; l’industrie des habitants
soutient la seconde, et le goût de la nation y répand un agrément infini. Le colon anglais
amasse du bien et ne fait aucune dépense superflue ; le français jouit de ce qu’il a, et, souvent,
fait parade de ce qu’il n’a point. Celui-là travaille pour ses héritiers ; celui-ci laisse les siens
dans la nécessité, où il s’est trouvé lui-même, de se tirer d’affaire comme il pourra. » 




	↑ Ces fermiers étaient des commerçants qui versaient au roi une somme annuelle pour avoir en main le commerce du Canada.


	↑ Les habitants et les sauvages étaient la source de ces fortunes.


	↑ La Hontan visita le Mississipi en 1689. Durant son séjour dans la région des lacs (1687) il avait été fait lieutenant réformé. En 1693 il fut nommé garde-magasin, puis lieutenant de roi à Plaisance, poste qu’il occupa jusqu’en 1695.


	↑ Avec quarante livres on achetait ce qui, de notre temps, se paie trente-cinq ou quarante piastres.


	↑ On a appelé longtemps « rouenneries » les articles de cette classe, parce qu’ils nous venaient de Rouen. Les mots « marchandises sèches » sont en usage depuis quatre siècles. Les Anglais les ont traduits par Dry Goods.


	↑ Le capitaine de Voutron, commandant le Saint-François, écrivait de la Rochelle, en 1716 : « J’ai été sept fois en Canada, et quoique je m’en sois bien tiré, j’ose assurer que le plus favorable de ces voyages m’a donné plus de cheveux blancs que tous ceux que j’ai fait ailleurs. Dans tous les endroits où l’on navigue ordinairement, on ne souffre point et l’on ne risque pas comme en Canada. C’est un tourment continuel de corps et d’esprit. J’y ai profité de l’avantage de connaître que le plus habile ne doit pas compter sur la science. » —
Margry : Les Navigations Françaises, p. 324.


	↑ Le moment des achats à bon marché était celui de l’arrivée des vaisseaux de France, une fois l’an. Les Canadiens prirent de bonne heure la coutume de se pourvoir de linge et d’étoffes en ces occasions, afin de n’en pas manquer durant les mois à venir. De là ces armoires, remplies jusqu’au faîte, de toiles, de lainages, de fil, etc., que les hommes de la génération actuelle ont pu voir dans nos maisons de campagne, quoique le commerce soit ouvert aujourd’hui en toute saison.


	↑ Par suite de la rareté de l’argent, il avait été décrété, en 1674, que l’on pourrait offrir en payement de toutes dettes des peaux d’orignal au prix ordinaire.


	↑ Jusque vers 1655, le grand commerce des fourrures avait eu lieu aux Trois-Rivières. Les Outaouais commencèrent alors à s’arrêter à Montréal qui devint le principal marché des sauvages de l’Ouest.


	↑ Quatre-vingts canots Hurons et Outaouais étant abordés à Lachine pour la traite, en 1690, il s’en suivit une orgie épouvantable parce que l’on avait procuré de la boisson à ces sauvages. 


	↑ En 1686, deux bandes, de trente Hollandais chacune, tentèrent de trafiquer à Michillimakinac. En route LaDurantaye et Tonty les firent prisonniers. (Voir tome V, 94-3, 120-21).


	↑ Le Canada subsistait plutôt par son agriculture. Le commerce plus ou moins lucratif des fourrures n’entrait pas en première ligne
dans le bien-être des habitants, même en 1685, au temps où le commerce était dans toute sa force.


	↑ L’intendant Raudot disait, en 1706, que le castor était ruiné ; que trop de gens avaient fondé des espérances sur ce trafic ; et
enfin que le Canada périclitait à cause de cela.


	↑ En 1682, nombre de voyageurs et coureurs de bois étant allés furtivement à la traite chez les Outaouais, les marchands privilégiés
se plaignirent, et M. Aubert de la Chesnaye obtint de M. de la Barre un ordre adressé aux Iroquois autorisant ceux-ci de piller les canots
non munis de passeports. Avant la fin de l’année, deux canots, appartenant à M. de la Chesnaye et à René Le Gardeur de Tilly, sieur de
Beauvais, associés, subirent ce mauvais sort parce qu’ils ne portaient point de permission. Ce fut le commencement de la guerre dont nous
avons parlé, pages 93-5, 99 et 114 du tome V.


	↑ « Bomerie », prêt à grosse aventure.


	↑ Pour ce qui est de la Nouvelle-France, le commerce des pelleteries ne lui procura à peu près aucun bien et lui fit un mal immense. La Nouvelle-Angleterre finit par se révolter contre sa métropole à propos de questions de commerce.


	↑ C’est encore dans ces contrées que nous en exportons le plus aujourd’hui. 


	↑ Gouvernement de Montréal.


	↑ Le Long-Saut, la Chaudière, les Chats.


	↑ Philippe Rigaud, chevalier de Vaudreuil, qui (1677) servait dans les mousquetaires, s’était distingué à la prise de Valenciennes.
Nommé gouverneur de Montréal (1698) il prit le titre de marquis à la mort de son père (1702) et succéda (1704) à M. de Callières comme gouverneur-général. Sa femme appelée à la cour (1709) pour être gouvernante des enfants du duc de Berri, demeura plusieurs années en France.


	↑ Le recensement de 1721 est accompagné d’un mémoire de Vaudreuil et Bégon qui parle de l’impulsion donnée à la pêche aux marsouins à la baie Saint-Paul, à la pointe aus Alouettes, à la rivière-Ouelle, à Kamouraska, et constatant l’existence de quatorze parcs de vingt-cinq à cinquante arpents chacun, ayant pris cent quatre vingts deux marsouins dans l’année.


	↑ Le recensement de 1720 donne un peu moins de vingt mille âmes.


	↑ Les Anglais ayant enlevé, durant la guerre de 1702 à 1713, des navires chargés de marchandises pour le Canada, les habitants firent de nécessité vertu et donnèrent plus d’essor que jamais à l’industrie du tissage des étoffes.


	↑ Le recensement de 1721 montre 62,145 arpents en culture, 12,203 en pâturages, 282,700 minots de blé, 4,585 d’orge, 64,035
d’avoine, 57,400 de pois, 7,205 de mais, 54,650 de lin, 2,100 de chanvre, 48,038 de tabac, 5,603 chevaux, 23,388 bêtes à cornes, 13,823 moutons, 16,250 cochons.


	↑ Vers 1698, la production du vin avait tellement diminué en France que, dans la Champagne et la Bourgogne, on établissait
force brasseries de bière. Des villes, où jusqu’alors on n’avait connu que le vin, se mirent à consommer de la bière. En Canada, l’habitant
s’en tenait à ce dernier breuvage ; les brasseries étaient plus nombreuses que jamais parmi nous. Le clergé, le militaire, la noblesse, les
marchands français, buvaient du vin.
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Les habitants ont la passion des armes. — État efficace de la milice. — Expéditions lointaines. — Récompenses militaires. — Principaux fonctionnaires de la colonie. — Troupes royales. — Bravoure des Canadiens. — Quelques opinions sur l’origine de la population canadienne.
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aible comme chiffre de population, comparée à ses voisines de la Nouvelle-Angleterre, la colonie canadienne présentait néanmoins le spectacle d’une nation redoutable sur les champs de bataille et envahissante par systême. L’habitude de porter des armes et de repousser les attaques des sauvages date des commencements de la colonie, et cela non pas dans une certaine classe de la population canadienne seulement, mais dans toutes — les femmes et les enfants compris[1]. Si les Anglais nous eussent aidés tout d’abord à vaincre les Iroquois, le goût des combats ne se serait point développé parmi nous. L’élément militaire s’était ainsi constitué ou plutôt s’était emparé des habitants plusieurs années avant l’arrivée des troupes (1665). À partir de ce-moment le roi et ses ministres appuyèrent leur politique américaine sur la passion que les Canadiens nés dans le pays témoignaient pour le métier des armes, et ils cultivèrent celle-ci de plus en plus. Lorsque la France et l’Angleterre en vinrent aux prises (1689) notre milice était chose établie de longue date. Il n’en coûtait pas plus à un Canadien d’entreprendre des courses de cent lieues, en toute saison, qu’à un soldat ordinaire de faire étape d’une ville à l’autre. L’été, en canot d’écorce, l’hiver sur des raquettes, le milicien, peu embarrassé de son mince bagage, s’enfonçait dans les profondeurs des bois et vivait à même le pays qu’il parcourait. Dormir dans la neige, raccommoder chemin faisant son embarcation, ses armes, son vêtement ; conserver une bonne humeur inaltérable au milieu des épreuves
de cette rude existence, voilà le type dont nulle colonie anglaise ou espagnole ne nous offre
d’exemple. Lorsque les rivages inhospitaliers de la baie d’Hudson résonnaient au chant de
la Claire Fontaine ; que les côtes de Terreneuve entendaient les refrains de nos chansons à
boire ; que les flots du Mississipi et du golfe du Mexique portaient nos joyeux canotiers
redisant des couplets d’amour, ou lorsque venait éclater aux oreilles des garnisons anglaises
l’hymne de guerre des fils du Saint-Laurent, tout un continent rendait hommage à la race
héroïque de ces campagnards devenus soldats par nécessité, découvreurs par goût et poètes
par vocation. De tels hommes fondent des empires. C’était à la France à surveiller l’impulsion 
de leur ardeur, à tenir l’équilibre entre ces forces éparpillées au loin et le foyer d’origine,
le Bas-Canada. Au lieu de leur fournir aide et protection, la mère-patrie exigea davantage
des Canadiens, elle les poussa aux aventures, honora le métier des armes, puis cessa
d’envoyer des cultivateurs ; elle fit peser sur ce petit peuple le dur monopole du commerce,
et tendit enfin jusqu’à les briser les ressorts de cette machine admirable.

Frontenac, au temps de sa première administration, avait fait de la milice ce qu’elle
devait être par la suite. Il écrivait en 1672 : « Les soldats ne reviendront pas plus cher (en
les recrutant) ici qu’en France et je puis garantir qu’on les tiendra bien munis de toutes
choses à raison de six sols de France par jour, sans qu’il soit besoin de faire venir que les
étoffes et les équipements, qui seraient du reste retenus sur la paie. » Va sans dire que ceci a
trait aux troupes royales, dans les rangs desquelles les volontaires canadiens commençaient
à entrer. En temps de guerre tous les miliciens comptaient comme soldats. Le pays passa
bientôt à une sorte de régime de caserne, voulu par les colons et trop encouragé par le roi.
Des règlements furent promulgués. Étaient seuls exempts du service militaire les prêtres, les
juges, les notaires, les procureurs-fiscaux, les greffiers et les seigneurs, encore ces derniers
se regardaient-ils pour la plupart comme obligés de marcher à la tête de leurs censitaires. Il
y avait un capitaine dans chaque paroisse un peu peuplée ; dans les grandes on en comptait
deux ou trois ; les hommes composant une compagnie étaient tenus d’obéir aux ordres de
cet officier. La colonie entière ayant ainsi des cadres de milice toujours au complet, on les
utilisait en temps de paix pour la transmission des volontés du gouvernement — civil ou
judiciaire. À la deuxième génération, ce mécanisme fonctionnait admirablement. Au milieu
de ses fermes, le cultivateur faisait un continuel apprentissage de la guerre et de la discipline ;
la jeunesse allait par les bois, se formant aux fatigues de la vie en plein air ; d’année en
année, d’anciens soldats licenciés se joignaient aux habitants et entretenaient ainsi l’esprit
militaire parmi eux. Les lieux d’étude des Canadiens, comme dit Parkman, étaient les lacs
et les cours d’eau « et ils s’y montraient écoliers consommés. Forestiers experts, adroits et
hardis canotiers, toujours prêts à combattre, servant souvent sans paie, ne recevant du gouvernement que les vivres et l’embarcation, ils étaient debout en un instant pour toute périlleuse entreprise ; dans la guerre d’escarmouche au milieu des forêts, il y en avait peu de
comparables aux membres de cette vaillante organisation. » Les titres de noblesse accordés, et on pourrait dire prodigués, par Louis xiv en faveur des Canadiens de mérite, se complétaient 
par des grades dans l’armée et des décorations, jusqu’à la croix de Saint-Louis
inclusivement ; des pensions, d’un bas chiffre il est vrai, mais qui se reportaient ordinairement
sur la veuve ou sur la jeune famille récompensaient les services militaires. En un mot, des
carrières étaient ouvertes à l’ambition et au courage des fils de l’habitant. Le chef de la
colonie était toujours un homme qui avait gagné ses éperons ; son entourage se ressentait
de cette influence. La haute classe de la société, bien que pauvre, était remplie de l’élan et
de la fierté de cette ancienne noblesse qui voyait dans la guerre la seule occupation digne
d’un gentilhomme et qui estimait la gloire des armes plus que les honneurs et la fortune.

Les lignes suivantes de La Hontan sur l’administration du pays, ont leur place dans ce
chapitre : « Le gouverneur-général de Québec a la disposition des emplois militaires. Il
donne les compagnies, les lieutenances et les sous-lieutenances, à qui bon lui semble, sous le
bon plaisir de Sa Majesté ; mais il ne lui est pas permis de disposer des gouvernements
particuliers, des lieutenances de roi, ni des majorités de places. Il a de même le pouvoir
d’accorder aux nobles, comme aux habitants, des terres et des établissements dans toute
l’étendue du Canada ; mais ces concessions se font conjointement avec l’intendant. Il peut aussi donner vingt-cinq congés ou permissions par an, à ceux qu’il juge à propos, pour aller
en traite chez les nations sauvages de ce grand pays. Il a le droit de suspendre l’exécution
des sentences envers les criminels, et par ce retardement il peut aisément obtenir leur grâce
s’il veut s’intéresser en faveur de ces malheureux ; mais il ne saurait disposer de l’argent du
roi, sans le consentement de l’intendant, qui seul a le pouvoir de le faire sortir des coffres du
trésorier de la marine. Il a vingt mille écus d’appointement annuel, y comprenant la paie de
la compagnie de ses gardes et le gouvernement particulier du fort (de Québec) ; outre cela,
les fermiers du castor lui font encore mille écus de présent. D’ailleurs, les vins et toutes les
autres provisions qu’on lui porte de France ne payent aucun fret ; sans compter qu’il retire
pour le moins autant d’argent du pays par son savoir faire[2]. L’intendant en a dix-huit mille ;
et Dieu sait ce qu’il peut acquérir par d’autres voies[3] ; mais je ne veux pas toucher cette
corde-là, de peur qu’on ne me mette au nombre de ces médisants qui disent trop sincèrement
la vérité. L’évêque tire si peu de revenu de son évêché, que si le roi n’avait eu la bonté d’y
joindre quelques autres bénéfices situés en France[4], ce prélat ferait aussi maigre chère que cent autres de son caractère dans le royaume de Naples. Le major de Québec a six cents
écus par an. Le gouverneur des Trois-Rivières en a mille, et celui de Montréal deux mille.
Les capitaines des troupes cent vingt livres par mois. Les lieutenants quatre-vingt-dix livres,
les lieutenants réformés[5] cinquante, les sous-lieutenants quarante, et les soldats six sols par jour, monnaie du pays… Les conseillers qui composent le Conseil Souverain en Canada, ne peuvent vendre, donner, ni laisser leur charge à leurs héritiers ou autres, sans le consentement du roi, quoiqu’elles vaillent moins qu’une simple lieutenance d’infanterie. Ils ont coutume de consulter les prêtres ou les jésuites lorsqu’il s’agit de rendre des jugements sur des affaires délicates ; mais lorsqu’il s’agit de quelque cause qui concerne les intérêts de ces bons pères, s’ils la perdent, il faut que leur droit soit si mauvais, que le plus subtil et le plus rusé jurisconsulte ne puisse lui donner un bon tour. »

En 1691, la solde de treize cent treize hommes, avec leurs officiers, coûtait deux cent dix-huit mille livres, soit cent soixante et six livres par homme. La population du Bas-Canada était alors de douze mille âmes. Quelques centaines de volontaires se trouvaient
répandus à la baie d’Hudson, Terreneuve, l’Acadie et sur les frontières de la Nouvelle-Angleterre ; les hommes restés dans le Bas-Canada se plaignaient que Frontenac, tout à ses projets belliqueux, les écrasait de corvées, pour transporter les troupes, escorter les convois et travailler aux fortifications. La paix de Ryswick (septembre 1697) rendit les bras à l’agriculture et permit aux Canadiens de se réjouir de leurs nombreux succès durant une guerre de huit années. La population du Bas-Canada s’élevait alors à quinze mille âmes, y
compris les sauvages domiciliés. Les Iroquois déposaient les armes dans une assemblée solennelle tenue à Montréal. Le commerce de l’ouest reprenait vigueur, ainsi que celui de la baie d’Hudson. Les troupes campaient dans les saisons propices ; on les dispersait chez les habitants pour aider à faire les récoltes ; une partie était employée à raccommoder les chemins du haut de l’île de Montréal. Le séminaire de Saint-Sulpice creusait le canal de Lachine. On élevait des retranchements à Québec « pour divertir les troupes. » D’Iberville fondait la Louisiane ; Lamothe-Cadillac établissait le Détroit. Les missionnaires se répandaient au delà des lacs, chez les Illinois, au Mississipi. Le tableau qui suit donne le résumé du recensement de 1698 :







BÂTISSES, DÉFRICHEMENTS, RÉCOLTES ET BÉTAIL.

 







POPULATION, SEXES, ÉTAT DE MARIAGE.




	LOCALITÉS

	Population

	Sexes

	Mariés et veuvage

	Enfants et non mariés

	H.

	F.

	H.

	F.

	Total

	H.

	F.

	Total

	Québec

	1,988

	1,010

	978

	318

	317

	635

	692

	661

	1,353

	Malbaie

	13

	10

	3

	3

	1

	4

	7

	3

	2

	Baie Saint-Paul

	75

	46

	29

	12

	12

	12

	34

	17

	51

	Cap Tourmente

	181

	116

	65

	21

	20

	41

	95

	45

	140

	Sainte-Anne

	222

	117

	105

	34

	34

	68

	83

	71

	154

	Château-Richer

	373

	194

	179

	61

	62

	123

	133

	117

	250

	Ange-Gardien

	315

	160

	155

	49

	49

	98

	111

	106

	217

	Beauport
   Petit Village

	444

	252

	192

	76

	69

	145

	176

	123

	299

	Charlesbourg
   Petite Auvergne
   Saint-Bernard
   Saint-Claude

	315

	165

	150

	57

	57

	114

	108

	93

	201

	Saint-Romain
   Petit Saint-Antoine

	99

	51

	48

	25

	22

	47

	26

	26

	52

	Grand Saint-Antoine
   Route Sainte-Barbe

	97

	46

	51

	18

	16

	34

	28

	35

	63

	Comté d’Orsainville
   Bourg Royal

	134

	70

	64

	32

	30

	62

	38

	34

	72

	Notre-Dame des Anges

	151

	91

	60

	25

	21

	46

	66

	39

	105

	Petite Rivière

	133

	76

	57

	24

	24

	48

	52

	33

	85

	Saint-Jean
   Saint-Michel
   Sillery

	188

	109

	79

	36

	35

	71

	73

	44

	117

	Cap Rouge
   Gaudarville
   Champigny

	107

	61

	46

	21

	20

	41

	40

	26

	66

	Ancienne Lorette

	68

	39

	29

	13

	9

	22

	26

	20

	46

	Jeune Lorette

	3

	3

	

	1

	

	1

	2

	

	2

	Demaure

	244

	134

	110

	39

	39

	78

	95

	71

	166

	Neuville
   Écureuils

	534

	261

	273

	78

	88

	166

	183

	185

	368

	Portneuf
   Échambault

	168

	94

	74

	39

	30

	69

	55

	44

	99

	Les Grondines

	85

	48

	37

	18

	14

	32

	30

	23

	53

	Lotbinière
   Rivière du Chêne

	116

	53

	63

	25

	29

	54

	28

	34

	62

	Sainte-Croix
   Villieu

	136

	77

	59

	25

	23

	48

	52

	36

	88

	Vincennes
   Côte Lauzon

	397

	211

	186

	60

	50

	110

	151

	136

	287

	Saut de la Chaudière

	3

	3

	

	1

	

	1

	2

	

	2

	Beaumont
   Berthier
   La Durantaye

	272

	155

	117

	60

	55

	115

	95

	62

	157

	Rivière du Sud ou l’Espinay

	146

	73

	73

	25

	25

	50

	48

	48

	96

	Île d’Orléans
   Saint-Pierre
   Sainte-Famille

	738

	385

	353

	125

	126

	251

	260

	227

	487

	   Saint-François
   Saint-Jean
   Saint-Paul

	734

	395

	339

	120

	121

	241

	275

	218

	493

	Vincelot
   Gagnier
   Port Joly
   Bonsecours
   Rivière des Trois-Saumons

	246

	135

	111

	42

	43

	85

	93

	68

	161

	Grande Anse

	89

	50

	39

	15

	15

	30

	35

	24

	59

	Rivière Ouelle
   Bouteillerie

	105

	53

	52

	17

	16

	33

	36

	36

	72

	Rivière-du-Loup et le Bic

	22

	17

	5

	8

	2

	10

	9

	3

	12

	Îles aux Oies et aux Grues

	40

	26

	14

	7

	7

	14

	19

	7

	26

	Trois-Rivières
   Rivière-du-Loup
   Baie Saint-Antoine
   Tonnancour
   Labadie

	358

	182

	176

	57

	50

	107

	125

	126

	251

	Sainte-Anne

	145

	81

	64

	30

	29

	59

	51

	35

	86

	Batiscan

	422

	226

	196

	64

	62

	126

	162

	134

	296

	Champlain
   Gentilly

	326

	168

	158

	48

	50

	98

	120

	108

	228

	Cap de la Madeleine
   Rivière Puante
   Marsolet
   Bécancour

	241

	132

	109

	43

	42

	85

	89

	67

	156 

	Saint-François

	98

	48

	50

	15

	14

	29

	33

	36

	69

	Ville-Marie (île de Montréal)

	1,185

	645

	540

	224

	195

	419

	421

	345

	766

	Berthier

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	La Valtrie
   D’Autray

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Repentigny

	80

	45

	35

	15

	13

	28

	30

	22

	52

	La Chenaye

	42

	22

	20

	6

	5

	11

	16

	15

	31

	Île Jésus

	13

	9

	4

	3

	2

	5

	6

	2

	8

	Île Sainte-Thérèse

	87

	41

	46

	16

	20

	36

	25

	26

	51

	Pointe-aux-Trembles (et bas de l’île)
   Saint-François
   Saint-Martin

	256

	150

	106

	42

	43

	85

	108

	63

	171

	La Montagne

	3

	3

	

	2

	

	2

	1

	

	1

	Rivière des Prairies

	47

	26

	21

	10

	9

	19

	16

	12

	28

	Rivière Saint-Pierre
   Lachine et (haut de l’île)

	270

	149

	121

	54

	53

	107

	95

	68

	163

	Sorel

	59

	33

	26

	11

	12

	23

	22

	14

	36

	Saint-Ours

	79

	43

	36

	16

	19

	35

	27

	17

	44

	Contrecœur

	48

	26

	22

	8

	12

	20

	18

	10

	28

	Verchères

	36

	17

	19

	6

	6

	12

	11

	13

	24

	Saint-Michel

	39

	23

	16

	6

	10

	16

	17

	6

	23

	Varennes

	112

	58

	54

	16

	17

	33

	42

	37

	79

	Boucherville (et les îles)

	393

	206

	187

	66

	62

	128

	140

	125

	265

	Tremblay
   Longueuil

	223

	118

	105

	42

	34

	76

	76

	71

	147

	Prairie de la Madeleine
   Saint-Lambert

	225

	114

	111

	36

	35

	71

	78

	76

	154

	Châteauguay

	1

	1

	

	1

	

	1

	

	

	

	Île Saint-Paul

	21

	14

	7

	3

	2

	5

	11

	5

	16

	Saut-au-Récollet

	1

	1

	

	

	

	

	1

	

	1

	Missions éloignées

	24

	24

	

	

	

	

	24

	

	24

	      Total des Français

	13,815

	7,391

	6,424

	2,370

	2,277

	4,647

	5,021

	4,147

	9,168

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	         Sauvages établis près des Français

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Saut Saint-Louis

	790

	330

	460

	160

	300

	460

	170

	160

	330

	Montagne de Montréal

	160

	71

	89

	38

	52

	90

	33

	37

	70

	Saut-au-Récollet

	113

	57

	56

	28

	36

	64

	29

	20

	49

	Saut de la Chaudière

	355

	160

	195

	80

	120

	200

	80

	75

	155

	Jeune Lorette

	122

	67

	55

	24

	38

	62

	43

	17

	60

	      Total des Sauvages

	1,540

	685

	855

	330

	546

	876

	355

	309

	664

	      Grand totaux

	15,355

	8,076

	7,279

	2,700

	2,823

	5,523

	5,376

	4,456

	9,832




Ce recensement est daté du 14 octobre 1698. Les renseignements manquent pour les paroisses de Berthier et Lavaltrie. On estimait alors toutes les forces de la milice du pays comme suit : — entre 3 à 4,000 français et 1,000 sauvages.




Il y avait donc près de seize cents sauvages domiciliés sous la protection des blancs.
Ce chiffre n’a été dépassé à aucune époque ; quelque mince qu’il soit, il fait honneur aux
missionnaires dont les bourgades en question étaient l’œuvre. En 1695, il y avait cinq de ces
bourgades, dont trois sont indiquées au recensement de la même année, savoir : le saut
Saint-Louis, 485 ; la montagne de Montréal, 216 ; la jeune Lorette, 152 ; total 853 âmes, ou
à peu près 170 guerriers. Bécancour et Saint-François du Lac renfermaient aussi quelques
familles abénaquises et algonquines. Sillery était abandonné, Dix années auparavant (1685)
la population sauvage établie avait été presque double de ce chiffre : le saut Saint-Louis 682,
et 68 cabanes ; la montagne de Montréal 222, et 36 cabanes ; Sillery 488, et 17 cabanes ;
Lorette 146, et 18 cabanes ; total : 1538 âmes et 139 cabanes. En 1680, il n’y avait que 960 sauvages domiciliés dans la colonie. Ces pauvres gens étaient venus à nous après la destruction 
des bandes ou petites nations auxquelles ils appartenaient et la pitié les avait recueillis.
Leur histoire, poussée au delà de ces simples limites, est de l’exagération toute pure. Deux
faits, qui ne contredisent point cette donnée générale, nous montrent quelques différences
dans l’origine de deux de ces villages : au saut Saint-Louis et à la montagne de Montréal,
les jésuites et les sulpiciens avaient commencé par rassembler des Iroquois chrétiens, ou
disposés à le devenir, et ce n’est que plus tard que ces lieux servirent de véritables refuges
aux autres sauvages réduits à la misère et à l’abandon, par suite des combats qui anéantissaient 
leurs tribus, ou des fléaux (la picotte par exemple) dont celles-ci avaient souffert les
ravages. Les Hurons de Lorette, les Abénaquis de Bécancour et Saint-François, les Iroquois
des environs de Montréal venaient du Haut-Canada, de l’État de New-York et de l’Acadie.
Quant aux sauvages du Bas-Canada, les Algonquins, ils eurent, durant quelques années, un
établissement à Sillery, puis un autre, de courte durée, au cap de la Madeleine ; ensuite on
les voit dispersés à Saint-François, à Bécancour et au lac des Deux-Montagnes, en compagnie 
de nations diverses attirées comme eux par le besoin de se mettre sous l’égide des
Français.

Quelques troupes envoyées ici après la guerre et licenciées, se mirent à ouvrir des habitations 
le long du fleuve, dans le gouvernement de Montréal, vers 1699. C’était l’heure où
Vauban proposait au roi un plan de colonisation militaire, trop militaire, quoique très bon
sous certains rapports, et dont la mise en pratique eût porté la population du Canada au
chiffre de cent mille âmes en 1730. Vingt années après 1699, nous n’avions pas reçu cent
soldats, et peut-être encore moins de colons.

Au plus fort de la guerre de la succession d’Espagne (1709), le gouvernement de
Québec fournissait deux mille deux cents miliciens ; celui de Montréal douze cents, et celui
des Trois-Rivières quatre cents. On comptait deux cent matelots, trois cent cinquante hommes
des troupes royales et cinq cents sauvages.

Dans un mémoire que M. Aubert de la Chesnaye écrivit vers ce temps, il s’exprima de
la façon suivante : « Pour ce qui est de la bravoure des Canadiens, quand elle ne serait pas
née avec eux en tant que Français, la manière de faire la guerre des Iroquois et autres
sauvages de ce continent qui brûlent vifs quasi toujours leurs prisonniers, avec des cruautés
incroyables, met les Français dans la nécessité d’envisager la mort ordinaire dans les
combats comme un bien, au prix d’être pris vifs ; ce qui fait qu’ils se battent en désespérés
et avec une très grande indifférence de la vie. » Après avoir dit que les gens de Montréal ne
veulent pas fortifier leur ville et qu’ils se reposent beaucoup sur leur valeur, Charlevoix
ajoute : « Nos Canadiens ont tous, sur cet article, assez bonne opinion d’eux-mêmes, et il
faut convenir qu’elle n’est pas mal fondée, mais par une suite de la confiance qu’elle leur
inspire, il n’est pas si malaisé de les surprendre que de les battre… Il n’y eût jamais de
troupes par lesquelles on réussit moins par la hauteur et la dureté que les milices canadiennes,
très aisées d’ailleurs à conduire lorsqu’on sait s’y prendre d’une manière toute opposée et qu’on a su gagner leur estime. » Plus tard, M. de Vaudreuil, deuxième gouverneur de ce
nom, rendait témoignage en ces termes devant une commission royale : « En général, les
Canadiens semblent être nés soldats ; une éducation mâle et toute militaire les endurcit de
bonne heure à la fatigue et au danger. Le détail de leurs expéditions, de leurs voyages, de
leurs entreprises, de leurs négociations avec les naturels du pays, offre des miracles de courage,
d’activité, de patience dans la disette, de sang-froid dans le péril, de docilités aux ordres des
généraux, qui ont coûté la vie à plusieurs sans jamais ralentir le zèle des autres. Ces
commandants intrépides, avec une poignée de Canadiens et quelques sauvages, ont souvent
déconcerté les projets, ruiné les préparatifs, ravagé les provinces et battu les troupes des
Anglais huit à dix fois plus nombreuses que leurs détachements. »

La guerre était virtuellement terminée en Amérique dès 1711, mais en Europe la
France subissait échec sur échec ; lorsque la paix d’Utrecht (1713) mit fin à cette longue et
sanglante querelle, l’Angleterre reçut l’Acadie, Terreneuve et la baie d’Hudson pour sa part 
de bénéfice. La puissance française ne s’est pas relevée en Amérique depuis ce moment ; elle
n’a fait que décroître et tâtonner, tandis que les Anglais, devenus plus clairvoyants, s’appliquaient 
à se fortifier et à s’étendre. Les exemples de courage et de patriotisme que les
Canadiens avaient donnés à la mère-patrie ne servirent qu’à persuader aux ministres que le
Canada pouvait se défendre lui-même. Le développement des colonies anglaises n’ouvrit les
yeux ni au souverain ni à ses conseillers. Lorsque mourut Louis xiv (1715) nous étions
entrés dans le gouffre qui devait engloutir la Nouvelle-France.

Après les nombreux textes que nous avons cités pour démontrer les origines de la population canadienne, on s’étonne de lire dans une dépêche de M. de Meulles, en 1682 : « Le vice a obligé la plupart de chercher ce pays comme un asile pour se mettre à couvert
de leurs crimes. » Le vindicatif intendant nous paraît avoir généralisé par trop quelques cas
isolés qui avaient pu se produire. On ne voit pas de trace des gens dont il parle, et l’expression 
« la plupart » est manifestement une exagération, puisque « la plupart » des habitants du
Canada à cette époque provenaient de sources bien connues et à l’abri du soupçon. D’ailleurs,
il est temps de le dire, M. de Meulles poussait la haîne contre ceux qui lui déplaisaient
jusqu’à écrire au ministre des choses qu’il savait être fausses. En comparant sa correspondance 
avec les faits bien constatés, nous l’avons pris en flagrant délit de mensonges. Il dit
par exemple que Gaspard Boucher était cuisinier des jésuites — et cela afin de ravaler le fils,
Pierre Boucher, qui ne s’en laissait pas imposer par l’intendant ; il écrit que la ville des
Trois-Rivières ne renferme que sept ou huit misérables maisons — parcequ’il veut prendre le
pas sur M. de Varennes, gouverneur de cette place ; il déclare que Nicolas Denys demande
son pain dans les rues de Paris — pour empêcher le renouvellement de la commission de
Denys de Fronsac. Or la vérité est que : Gaspard Boucher a été fermier des jésuites durant
quelques années ; que la ville des Trois-Rivières renfermait trente-six bonnes maisons, et que
Nicolas Denys était allé à Paris faire renouveler ses titres sur la baie de Saint-Laurent — et
qu’il fut écouté. Toutes ces assertions inexactes sont contenues dans une seule dépêche de l’année 1685. Aux yeux de M. de Meulles, il n’y avait ici que des manants et des gueux. Le
noblesse pauvre n’est pas prise par lui en pitié, mais méprisée ; le peuple est un vil bétail —
il n’y a qu’à lire les dépêches de cet officier pour connaître son caractère. Nous en sommes
encore, après deux siècles, à découvrir comment a vécu ici l’étrange population qu’il signale
et où elle a passé, car elle était évidemment différente de celle que les documents les plus
dignes de croyance nous font connaître. Lorsque le baron de La Hontan parle des filles de
mauvaise vie arrivées en Canada de 1665 à 1672, et que M. de Meulles s’attaque aux
criminels réfugiés dans la colonie, tous deux se mettent en contradiction avec les nombreuses
sources de renseignements que nous possédons sur le sujet — nos lecteurs ont pu en juger.
En 1682, la France cessait de nous envoyer des colons ou plutôt elle avait cessé depuis cinq
ou six ans. L’accord entre les chiffres des recensements, à toutes les époques antérieures à
1682, et les pièces officielles et autres qui touchent aux origines de la population canadienne
est tellement parfait que la place manque pour en loger davantage dans ces calculs.

Le chevalier de Beauchesne qui dit avoir été élevé partie dans une paroisse du gouvernement 
de Montréal et partie chez les Iroquois, a livré à Le Sage des notes dont ce
romancier a composé un livre curieux. Beauchesne affirme que l’on expédiait en bloc au
Canada, de 1690 à 1700, des fils de famille trop prodigues et des femmes légères ou
compromises et qu’on les mariait à l’aveuglette en mettant le pied à Québec. L’invraisemblance 
de ces récits, de telles situations, les circonstances relatées et un mode de peuplement
aussi peu conforme aux choses du pays, ne soutiennent pas un instant la critique. C’est du
Le Sage, agréable si l’on veut, mais en dehors de toute vérité possible.

À l’égard des envois de filles aux îles françaises de l’Amérique, nous devons remarquer
que s’il y a eu des erreurs de commises, ce n’était point le résultat d’un plan de bannissement 
des mauvais sujets des grandes villes du royaume, quoiqu’il y ait à mentionner des cas
de cette nature, que l’on peut considérer comme des exceptions à la règle. De 1682 à 1685,
sur la demande des planteurs des îles, on avait embarqué des troupes de cinquante, cent et
cent cinquante filles, presque toutes tirées de l’hôpital général de Paris, et un petit nombre
de mauvaise vie, ce dont on s’aperçut bien vite ; des plaintes très vives furent adressées au
ministre (Seignelay) qui enjoignit de ne plus admettre sur les bâtiments en partance « celles
qui sont enfermées pour leurs débauches. »

Le 7 février 1686, Seignelay écrivait à l’intendant du Canada, lui proposant de prendre
les forçats et faux-saulniers invalides et ceux qui étaient condamnés à vie, afin de les engager
chez les habitants. Il ne paraît pas que le projet fut accepté.[6]
Plus tard (1698) Frontenac et Champigny s’adressant au ministre et lui dépeignant la
situation des Canadiens, disaient : « La plupart des Français qui se fixaient en Canada étaient 
des soldats, auxquels on donnait congé à condition qu’ils se marieraient et resteraient dans
la colonie. » Ceci est tout à fait conforme à la vérité. En 1704, l’évêque de Poitiers sollicita la
permission d’exiler aux colonies deux gentilshommes qui occasionnaient des scandales dans
son diocèse. M. de Pontchartrain lui répondit : « L’on m’envoye personne de force en Amérique. » 

M. Garneau a dressé la liste des lieux d’origine des colons mentionnés dans les actes
des notaires du gouvernement de Québec jusqu’à l’année 1700 : — « Île de France, presque
tous de Paris, 358 ; Normandie 341 ; Poitou 239 ; Pays d’Aunis 190 ; Saintonge 91 ; Bretagne 
87 ; Picardie 76 ; Angoumois 56 ; Anjou 44 ; Beauce 43 ; Orléans 35 ; Touraine 34 ;
Maine 30 ; Bourgogne 32 ; Champagne 32 ; Limousin 21 ; Guienne 21 ; Brie 20 ; Perche 20 ;
Languedoc 18 ; Gascogne 18 ; Berri 17 ; Lyonnais et Forez 12 ; Périgord 9 ; Flandre française
8 ; Lorraine 8 ; Auvergne 8 ; Dauphiné 8 ; Île de Ré 7 ; Artois 7 ; Blaisois 6 ; Provence 6 ;
Bourbonnais 6 ; Île d’Oléron 4 ; Cambrésie 4 ; Angenais 3 ; Avignon 3 ; Navarre 2 ; Gatinais
2 ; Vexin-le-Français 1 ; Nivernais 1 ; Bresse 1 ; Messin 1 ; Ouercy 1 ; Pyrénées 1 ; différents
lieux de France 45. Pays étrangers : — Portugal 5 ; Allemagne 4 ; Angleterre 4 ; Suisse 3 ;
Irlande 2 ; Savoie 2 ; Espagne 1 ; Hollande 1 ; Écosse 1 ; Piémont 1 ; Italie 1 ; Nouvelle-Angleterre 
1 ; total : 1976. On a cru, jusqu’ici, que les Canadiens descendaient presque tous
d’émigrés sortis de la Normandie[7], mais cette erreur, répandue par Charlevoix, ne peut plus
subsister. Des recherches, faites avec soin dans les archives, nous permettent de dire que les
ancêtres des Canadiens-Français sont venus du nord-ouest de la France, c’est-à-dire de cette
partie de la France qui est située entre les Pays-Bas, Paris, Bordeaux et l’Atlantique. La
Normandie, le Poitou, le pays d’Aunis, la Saintonge, la Bretagne, la Picardie, l’Angoumois,
paraissent avoir fourni séparément plus d’émigrés qu’aucune autre province, mais la ville de
Paris en a fourni à elle seule plus qu’aucune de ces provinces. » Il faut noter que le groupe
de Paris est venu en dernier lieu, c’est-à-dire après 1665. Il y a apparence que la plupart
des soldats se disaient de Paris.

Pour la deuxième fois, en 1710, on proposa d’envoyer en Canada les faux-sauniers que
l’on condamnait aux galères. Ce n’étaient point, à proprement parler, des gens de mauvaise
vie ou des criminels, mais de simples contrebandiers. Les fermiers de la gabelle, qui avaient
eu cette idée, ne furent pas écoutés. Cependant, l’année suivante, on la soumit de nouveau.
Elle fut reprise en 1714 par M. de Pontchartrain, qui, à force d’être sollicité de fournir des
bras pour l’agriculture, suggéra d’établir une colonie pénale. M. de Vaudreuil parut l’accepter,
ne voyant pas d’autre moyen d’obtenir des secours de France. Il écrivit donc au ministre :
« Il y a tous les ans (dans le royaume) un nombre considérable de faux-sauniers condamnés
aux galères, dont le roi a peu de besoin, et qui deviennent inutiles pour la culture des terres ;
leur dépense est payée par les fermiers-généraux et le roi pourrait en accorder à la colonie
du Canada cent cinquante tous les ans. Les fermiers-généraux les feront conduire à la
Rochelle, et payeront pour chacun cent cinquante livres, moyennant qu’ils en seront
déchargés pour toujours. Il n’y en a pas un qui ne leur coûte cent francs par an, il n’y en a
point qui n’y soit plus de dix-huit mois, et il y en a tel qui y demeure dix ans et plus. Tout
ce qui restera à désirer aux fermiers-généraux, est qu’ils ne reviennent point en France, et j’en réponds. Si le roi accordait cette grâce, on pourrait obliger les vaisseaux qui vont en Canada, à passer ces cent cinquante hommes, et donner cinquante livres pour chacun à leur
arrivée. Dans la colonie on les distribuerait aux habitants, pour les faire travailler comme
engagés, et cela pendant trois ans, après quoi ils seraient libres, sans toutefois pouvoir
retourner en France ; et pour les mettre en état de faire quelque chose, on pourrait mettre
entre les mains de leurs maîtres les cent livres restant de la somme de cent cinquante livres
fournies par les fermiers-généraux, et obliger ces maîtres à leur donner cinquante écus après
les trois années de service. Les habitants se trouveraient très heureux d’avoir des hommes
à ces conditions, et cela serait insensiblement une augmentation d’hommes, accoutumés au
travail. » Les marchands de la Rochelle offrirent (1717) de transporter les faux-sauniers à
raison de cinquante livres par tête, mais dit M. Déping, Vaudreuil fut blâmé par les habitants
et rien ne se fit. Enfin, en 1722, on nous envoya cinquante prisonniers dont les uns furent
incorporés dans les troupes et les autres répartis dans les campagnes à divers titres, mais,
écrit M. Rameau, « au bout de peu de temps, leur présence donna lieu à de tels inconvénients,
que les réclamations unanimes de l’évêque, du gouverneur, de l’intendant, s’élevèrent,
en 1725, contre cette dangereuse immigration. À la suite de ces remontrances, la transportation 
fut arrêtée, ou tout au moins profondément modifiée[8], car on conserva longtemps
encore l’usage de diriger tantôt sur le Canada, tantôt sur les autres colonies, les jeunes
vauriens en faveur desquels les familles bourgeoises et même celles de qualité, obtenaient des
lettres de cachet. Un de ces jeunes débauchés, le sieur Lebeau, fils d’un bon bourgeois de
Paris, nous a conservé la relation de son exil et de ses aventures. Ce Lebeau fut placé
comme commis, et sur quelque méfait qui lui advint, il prit la fuite, vécut quelque temps
parmi les sauvages, puis passa dans les colonies anglaises, d’où il revint en Europe et publia
ses aventures, qui ne laissent pas que d’être curieuses, quoique devant être consultées avec
réserve. »

M. l’abbé de La Tour, né en 1700, venu à Québec en 1729, reparti en 1731, nous a
laissé une phrase qui rappelle M. de Meulles. Selon lui, le Canada se composait « d’une foule d’aventuriers, ramassés au hasard en France, presque tous de la lie du peuple, la plupart
obérés de dettes et de crimes. » L’exagération poussée à ce point se passe de critique. En
admettant que, de 1722 à 1731, on nous eût envoyé cent vagabonds par année, ce qui est
un gros chiffre, cela n’aurait fait que huit ou neuf cents individus sur une population de plus
de trente mille âmes, population dont l’immense majorité remontait à trois quarts de siècle
et avait un passé sans tache.

Peter Kalm écrivait ceci, en 1749 : « Il vient chaque année en Canada, un ou deux
vaisseaux du roi, amenant des recrues pour remplacer les soldats morts au service, ceux qui
ont obtenu la permission de s’établir comme colons dans le pays, ou qui s’en retournent en
France après avoir fini leur temps. Le nombre de ces recrues est actuellement de cent à
cent cinquante, sans compter les contrebandiers, dont on envoie un bon nombre en même temps. Autrefois, on les condamnait aux galères ; à présent, on les dirige sur les colonies,
où ils sont libérés dès leur arrivée, mais à condition de ne pas sortir du pays sans un permis
spécial du roi. »

Une comédie, comme on en écrivait beaucoup à cette époque, fut jouée à Paris en
1734. Elle est intitulée Les Mariages de Canada. L’auteur ne risque point son nom, mais il
est visible qu’il a puisé ses traits et ses anecdotes dans La Hontan, Le Sage, Lebeau et La
Tour. Son canevas couvre par conséquent les années 1665-1734. Les petits vers en sont mal
faits ; tout y est cru et brutal. Les personnages ont des états de service qui les recommandent
peu à la révérence du public. Les anachronismes se succèdent de la première à la dernière
scène. À peine débarqués à Québec, on range les émigrés par couples, (les femmes sont
masquées) et « madame Bourdon » prononce les paroles sacramentelles. Les mariages ainsi
faits passent pour bons et valables ; de suite, les femmes se dévoilent ; surprise agréable des
uns ; dépit des autres ; une barque attend les époux ; on vogue « sur le Mississippi » et l’on se
rend à dix, trente, cinquante lieues de Québec, en falbalas et en culottes de soie, défricher le
sol, et construire une chaumière ! 




	↑ Parmi les anecdotes du temps, il en est d’assez curieuses. En 1693, un vieux garçon courtisait une veuve à Lachesnaye. Durant la soirée les Iroquois se montrèrent. Les amoureux saisirent chacun un fusil, chassèrent les maraudeurs, et reprirent la conversation interrompue.


	↑ Ce que l’on nomme vulgairement le tour du bâton.


	↑ Il dit, parlant de M. de Meulles, « je crois qu’il n’a pas négligé ses propres affaires ; il y a même apparence qu’il a fait un certain commerce souterrain qui est un vrai petit Pérou. » Ce même M. de Meulles dénonçait avec chaleur les gentilshommes canadiens engagés dans la traite sans permission.


	↑ Le roi avait fait réunir les deux manses de l’abbaye de Maubec en faveur de l’évêché et du chapitre de la cathédrale de Québec, sous Mgr de Laval ; l’abbaye de Benevent fut ajoutée à ces bénéfices du temps de Mgr de Saint-Valier.


	↑ Ceux qui, après un temps de service, sont détachés des troupes.


	↑ G. B. Déping  : Correspondance administrative du règne de Louis xiv, Paris 1850.


	↑ Le premier groupe était de la Normandie et des bords de la Loire. Ceci est antérieur à 1660.


	↑ En 1739 et 1742, les faux-sauniers et les contrebandiers désertaient aux Anglais. (Voir Édits et Ordonnances, I, 560).
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Les rigueurs de la justice criminelle. — État des villes de Montréal, Trois-Rivières et Québec. — Colonisation, industries et cultures dans ces trois gouvernements.
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uébec n’avait pas trois mois d’existence comme établissement civilisé que déjà on y pendait un conspirateur dont la tête coupée était mise au bout d’une pique dans un lieu apparent, pour effrayer ses complices ou tout autre qui eût eu la tentation de marcher sur ses traces. Le 29 décembre 1635, quatre jours après la mort de M. de Champlain, son remplaçant par intérim, M. de Châteaufort, publia des défenses de blasphémer, de s’enivrer et de manquer volontairement à la messe et au service divin les jours de dimanche et de fêtes. À côté du placard contenant l’ordonnance, on attacha un carcan et l’on mit tout auprès un cheval de bois pour y asseoir les coupables. Cette exposition barbare était dans les mœurs du temps. Le 6 du mois qui suivit, on plaça sur le cheval en question un homme convaincu d’ivrognerie et de blasphèmes. En septembre 1648, M. de Maisonneuve condamna à mort un tambour de Montréal pour un crime détestable, mais, rendu à Québec, l’individu consentit à remplir les fonctions de bourreau, ce qui lui sauva la vie. En février 1666 le roi accorda des lettres de pardon Serreau dit Saint-Aubin qui avait tué sur place le séducteur de sa femme. Le 30 juillet, le roi signa un édit portant que les blasphémateurs seraient mis au carcan, ou auraient les lèvres coupées, selon la gravité du délit. Un individu trouvé coupable de larcin, est placé sur le cheval de bois, y demeure pendant une heure avec un poids de six livres attaché à chaque pied. En 1667, une sentence fut portée contre deux voleurs ; le plus coupable devait être étranglé en présence de son complice et celui-ci fouetté par la main du bourreau. Même année, un autre voleur fut condamné à être battu de verges et à faire amende honorable devant la porte de l’église paroissiale de Québec, la corde au cou, un flambeau à la main et le corps revêtu d’une simple chemise ; par bonheur pour lui, c’était au
mois de juin. Quelques jours après, le conseil souverain obligea un appelant à comparaître
devant lui, un genou en terre, faire amende honorable et reconnaître qu’il avait eu tort
d’employer des termes injurieux à l’égard du lieutenant-civil. Plusieurs femmes ayant battu
à coups de bâton un nommé Huot (juillet 1667) on décida que la victime aurait le choix de
la punition, après amende honorable. En novembre, le conseil condamna un homme coupable
de viol à être conduit à une fourche patibulaire et y être pendu et étranglé. Le 23 avril
1668, le conseil maintint le jugement du lieutenant-criminel condamnant un prisonnier accusé
de meurtre, à la torture ordinaire et extraordinaire, et ratifia la sentence portant que le
coupable serait pendu et aurait ensuite le bras et la tête coupés pour être exposés au pilori.
Le 17 septembre, le conseil condamne un homme coupable de viol à être rasé et battu de
verges jusqu’à effusion de sang, aux carrefours et lieux ordinaires de la haute et basse-ville
de Québec, puis envoyé aux galères pour neuf ans. Le 3 novembre, une femme adultère est
chassée du pays avec son amant après avoir demandé pardon à son mari, et défense lui est
faite de revenir sous peine de la corde. En janvier 1669, autre procès du même genre ; la
femme sera rasée, battue de verges, enfermée au pain et à l’eau jusqu’à ce que son mari la
reprenne ; le complice aura huit jours de fers. Le 26 juin, le conseil déclare que les sauvages
qui s’enivrent sont passibles de la peine du carcan et du payement de deux castors gras. Le
8 juillet, un soldat qui a tué son adversaire en duel est jugé à être pendu. Quelques jours
plus tard, un meurtrier est condamné à être pendu et avoir le poing coupé et attaché à un
poteau sur le cap de Québec. Le 19 août, pour avoir violé une petite fille, le tribunal décide
que le coupable sera étranglé, son corps traîné à la voierie et sa tête fichée sur un poteau
En 1670, Catherine Gemier, accusée de sortilège, reçoit ordre de se tenir à la disposition du
conseil pendant un an ; l’affaire paraît en être restée là. Louis Gaboury, accusé d’avoir mangé
de la viande pendant le carême, est condamné à être attaché au poteau public pendant trois
heures et ensuite conduit devant la porte de la chapelle de l’île d’Orléans, où étant à genoux
les mains jointes, il demandera pardon ; le conseil réduit la sentence à une amende pécuniaire
payable à la chapelle de l’île d’Orléans. Le 4 février 1671, le conseil ordonne que Pierre
Dupuy, qui a mal parlé du défunt roi d’Angleterre, soit conduit nu en chemise, la corde au
cou et la torche au poing, devant la grande porte du château Saint-Louis, où il demandera
pardon au roi, ensuite au poteau de la basse-ville pour être marqué d’une fleur de lys au fer
chaud sur une de ses joues, et être attaché au carcan une demie heure, puis conduit en
prison, les fers aux pieds, jusqu’à ce que l’information soit complétée. Le 18 août 1671, un
accusé (civil) est condamné à subir la question ordinaire et extraordinaire, pour après ses
dénégations ou confessions, être fait en justice ce que de raison. En septembre 1671, une
femme étant accusée avoir tué son mari et son enfant, on ne peut lui appliquer la torture,
vu le manque de bourreau à Montréal ; on la condamne à subir la question à Québec, à être
pendue et son corps exposé à un gibet sur le cap Diamant. Le 9 juin 1672, un homme et sa 
femme, convaincus du crime d’empoisonnement, sont menés à la porte de l’église paroissiale, le mari nu tête et en chemise, la femme nue en chemise depuis les épaules jusqu’à la
ceinture, pour demander pardon à Dieu, au roi et à la justice ; ensuite conduits à l’échafaud,
où le mari sera lié sur une croix de Saint-André ; l’exécuteur des hautes œuvres, prenant
alors une barre de fer lui en appliquera un coup sur le bras droit et brisera l’os de ce membre,
puis le patient sera étranglé ; le bourreau, saisissant sa barre, lui rompra l’autre bras et les
deux jambes, le tout en présence de sa femme, qui sera pendue à son tour et ensuite exposée
sur une roue en haut du cap Diamant. L’année suivante, un meurtrier est rompu vif, sur la
croix, à coup de barre, puis pendu ; le cadavre est exposé durant sept heures sur la roue ;
finalement, on le place sur des fourches patibulaires, pour y rester jusqu’à parfaite consommation. 
Le 6 mai 1675, le conseil condamne une femme à payer dix livres d’amende pour
avoir présenté au gouverneur une requête en prose et en vers et dans un langage inconnu
et ridicule. Les règlements de police du 11 mai 1676, ordonnent que le domestique qui laisse
sans permission le service soit mis au carcan ; à la seconde fois if sera battu de verges ; à la
troisième, on le marquera d’une fleur de lys. Le 2 avril 1683 défense à tous mendiants
valides de gueuser et mendier dans la ville de Québec ; ils doivent aller travailler sur des
terres. M. de la Barre, gouverneur général, avait condamné à mort un habitant qui voulait
passer chez les Anglais, et comme il n’avait pu se saisir de sa personne, il l’avait fait pendre
en effigie à Montréal ; le roi (10 avril 1684) tança vertement le gouverneur et lui enjoignit
de faire juger les cas de cette nature par un conseil de guerre où sera présent l’intendant.
Ce dernier écrit (8 juillet 1684) au ministre que François-Marie Perrot, gouverneur de
Montréal, interdit par Sa Majesté, et LeMoyne de Sainte-Hélène, se sont battus, il y a
quinze jours, sur la place publique de Montréal, et se sont tous deux blessés, et demande de
quelle juridiction un pareil cas relève ; ces duellistes n’ont pas encore été inquiétés, ajoute-t-il.
En 1732, une femme qui avait tué son enfant est appelée, par cri public, au son de la caisse,
à comparaître pour répondre à l’accusation ; comme elle ne se présente pas, on l’exécute en
effigie. La torture est appliquée, en 1752, sur un soldat, accusé d’avoir incendié plusieurs
maisons. C’est probablement le dernier cas de ce genre sous le régime français. En énumérant 
ces curieuses sentences, qui ne sont plus dans nos mœurs, nous mettons devant le
lecteur un tableau du passé, dont les traits appartiennent au reste de barbarie existant encore
à cette époque en Europe. Graduellement, après la conquête, ces horreurs ont disparu, à
commencer par la torture, mais nous avons gardé la corde et le fouet jusqu’à présent.

L’île de Montréal, et surtout la côte nord du fleuve, avaient décru en population de
1681 à 1700, par suite de la guerre. La ville ne tenait pas à l’honneur d’avoir une enceinte fortifiée 
digne de ce nom. Chaque danger nouveau appelait bien un peu sur ce point l’attention
de ses habitants ; on discutait un instant ; la chose n’allait pas plus loin. La maigre palissade
plantée par M. de Callières fut restaurée en 1693 sans ajouter beaucoup aux moyens de
défense de la place. En 1709, écrit l’ingénieur De Catalogne, M. de Longueuil fit faire une
assemblée, dans une des salles du séminaire « où l’on donna liberté à chacun de dire son
sentiment. Comme il n’y avait point de troupes, et peu d’habitants, on proposa de retrancher le quart de la ville, en faisant une palissade à la rue Saint-François, couper les vergers des
récollets et autres, et moi j’opinai tout au contraire et leur fis voir que cinquante hommes
dans le moulin et grenier des seigneurs étaient suffisants pour défendre cette partie, et que
plus l’ennemi trouverait de retranchements et clôtures de jardin à forçer, plus trouverait-il
d’obstacles à forcer le reste de la ville. Ainsi toutes choses demeurèrent en leur état. » 
Aussitôt que le régent eut pris les rênes de l’administration, il frappa la ville (1716) d’une
contribution de six mille livres, dont deux mille imposées au séminaire et le reste pris sur les
communautés, habitants, nobles, etc[1]. Personne ne se trouva excepté. Les travaux, néanmoins,
ne furent exécuté qu’en 1722, époque où M. Chaussegros de Léry éleva un mur de
pierre avec bastions, en ménageant dans cette ligne qui enveloppait la ville huit grandes
portes et huit petites. Ces fortifications ne furent qu’un hors-d’œuvres parce qu’on ne
les compléta jamais[2].

Vers ce temps, écrit un missionnaire (1705) la vie était fort cher à Montréal et la famine
fréquente. Les hardes, dit-il, y étaient d’un prix extraordinaire ainsi que les logements. Les
cabaretiers faisaient fortune en falsifiant la boisson qu’ils vendaient surtout aux sauvages qui
buvaient tout ce qu’on leur livrait en échange de leurs pelleteries. « Tu m’as donné de la
barrique des sauvages ! » disait un ouvrier à la servante qui venait de lui servir à boire. La
rareté des marchandises, due principalement à la guerre, avait induit plusieurs familles canadiennes 
à faire des droguets avec du fil et de la laine du pays et surtout de la toile. Bégon disait en 1714 : « Il y a à Montréal jusqu’à vingt-cinq métiers pour faire de la toile et des
étoffes de laine. Les sœurs de la Congrégation m’ont fait voir de l’étamine qu’elles ont faite
pour leur habillement et qui est aussi belle que celle qui se fait en France ; et on fait ici des
étoffes noires pour l’habillement des prêtres et des bleues pour celui des pensionnaires. »
Madame de Repentigny qui avait donné une grande impulsion à ces industries, écrivait au
ministre, en 1708 : « Il y a à présent une quantité considérable de métiers qui travaillent à
faire de la toile en Canada ; les femmes y travaillent comme les hommes chez elles. Les
hommes ont goûté l’habillement de peau de chevreuil, qui leur revient à beaucoup moins que
les étoffes de France ; ils en ont presque tous, avec des surtouts de droguets du pays par
dessus. »

Les lignes suivantes sont de Charlevoix : « La ville de Montréal (1721) a un aspect fort
riant. Elle est bien située, bien percée et bien bâtie. L’agrément de ses environs et de ses
rues inspire une certaine gaîté dont tout le monde se ressent. Elle n’est point fortifiée. Une
simple palissade bastionnée, et assez mal entretenue, fait toute la défense, avec une assez
méchante redoute sur un petit tertre qui sert de boulevard et qui va se terminer en pente à
une petite place carrée[3]. C’est ce qu’on rencontre d’abord en arrivant de Québec. Il n’y a pas même quarante ans que la ville était toute ouverte et tous les jours exposée à être brûlée
par les sauvages ou par les anglais. Ce fut le chevalier de Callières qui la fit fermer. On
projette, depuis quelques années, de l’environner de murailles[4], mais il ne sera pas aisé
d’engager les habitants à y contribuer. Ils sont braves et ils ne sont pas riches. On les a déjà
trouvé difficiles à persuader de la nécessité de cette dépense et fort convaincus que leur
valeur est plus que suffisante pour défendre leur ville contre quiconque oserait l’attaquer. 
Montréal est un carré long, situé sur le bord du fleuve, lequel s’élevant insensiblement,
partage la ville, dans sa longueur, en haute et basse — mais à peine s’aperçoit-on que l’on
monte de l’une à l’autre. L’Hôtel-Dieu, les magasins du roi et la place d’armes sont dans la
basse-ville ; c’est aussi le quartier de presque tous les marchands. Le séminaire et la paroisse,
les récollets, les jésuites, les filles de la congrégation, le gouverneur et le plupart des
officiers sont dans la haute-ville. Au delà d’un petit ruisseau[5], qui vient du nord-ouest, et
borne la ville de ce côté là, on trouve quelques maisons et l’hôpital-général ; et en prenant
sur la droite au delà des récollets, dont le couvent est à l’extrémité de la ville, du
même côté, il commence à se former une espèce de faubourg qui, avec le temps, sera un
très beau quartier… Les Jésuites n’ont ici qu’une petite maison, mais leur église qu’on achève
de couvrir, est grande et bien bâtie. Le couvent des récollets est plus vaste et la communauté 
plus nombreuse. Le séminaire est au centre de la ville. Il parait qu’on a en plus en
vue de la rendre solide et commode que magnifique. On ne laisse pourtant pas de sentir que
c’est la maison seigneuriale ; elle communique avec l’église paroissiale qui a bien plus l’air
d’une cathédrale que celle de Québec. Le service s’y fait avec une modestie et une dignité
qui inspirent du respect pour la majesté du Dieu qu’on y adore… La maison des filles de la
Congrégation, quoiqu’une des plus grandes de la ville, est encore trop petite pour loger une si
nombreuse communauté. C’est le chef d’ordre et le noviciat d’un institut qui doit être d’autant
plus cher à la Nouvelle-France, et à cette ville en particulier, qu’il y a pris naissance, et que
toute la colonie se ressent des avantages que lui procure un si bel établissement… L’Hôtel-Dieu 
est desservi par des religieuses dont les premières ont été tirées de celui de La
Flèche, en Anjou. Elles sont pauvres ; cependant il n’y parait ni à leur salle, qui est grande,
bien meublée et bien garnie de lits, ni à leur église, qui est belle et très ornée, ni à leur
maison, qui est bien bâtie, propre et commode. Mais elles sont mal nourries, quoique toutes
infatigablement occupées, ou de l’instruction de la jeunesse ou du soin des malades… On voit
encore, de temps en temps, arriver à Montréal de petites flottes de sauvages, mais ce n’est
plus rien en comparaison du passé. C’est la guerre des Iroquois qui a interrompu ce grand
concours des nations dans la colonie. Pour y suppléer, on a établi, chez la plupart, des
magasins avec des forts, où il y a toujours un commandant et assez de soldats pour mettre
les marchandises en sûreté. Les sauvages y veulent toujours avoir un armurier, et, dans
plusieurs, il y a des missionnaires, qui y feraient plus de bien s’ils y étaient seuls de Français. On aurait bien dû, ce semble, rétablir les choses sur l’ancien pied depuis que tout est en paix
au dedans et au dehors de la colonie : ce serait le moyen d’y retenir les coureurs de bois à
qui leur avidité, sans parler de tous les désordres qu’attire le libertinage, fait faire tous les
jours des bassesses, qui nous rendent méprisables aux yeux des barbares.

Kalm écrivait, en 1749 : « La ville de Montréal est entourée de champs fertiles, de belles
prairies et de bois enchanteurs… Elle est passablement bien fortifiée et entourée d’un mur élevé
et épais… Cependant, elle ne pourrait soutenir un long siége parce qu’elle requiert une forte
garnison à cause de son étendue et parce qu’elle renferme principalement des maisons de
bois… Les maisons de première classe ont une porte donnant sur la rue, avec un siége de
chaque côté de la porte, où l’on vient s’asseoir pour causer et se récréer, matin et soir. Les
rues principales sont droites, larges et coupées à angles droits par les petites rues ; il y en a
qui sont pavées, mais c’est l’exception… Les murs de la ville ont été bâtis en 1738[6], aux
dépends du roi mais à charge par les habitants de lui en rembourser le coût peu à peu ;
la ville paie maintenant chaque année à l’acquit de cette dette, six mille livres dont deux
mille sont fournies par le séminaire. À Québec les murs ont pareillement été bâtis aux frais
du trésor, mais les habitants de cette ville ne sont pas tenus d’en rembourser le coût vu qu’ils
ont déjà à payer un droit sur leurs marchandises. »

Durant les guerres de 1684 à 1713, les bourgades sauvages du saut Saint-Louis et de
la Montagne furent comme les gardes avancées des défenses de Montréal. Le premier de
ces établissements, fondé à Laprairie en 1669 par les jésuites, dans le double but de la conversion 
des Iroquois et des secours militaires que ceux-ci pourraient fournir, subsiste encore.
Il fut d’abord placé environ une lieue plus bas que le saut Saint-Louis ; la terre ne s’y étant
pas trouvée convenable pour la culture du maïs, on le transporta (1675) près du saut même,
où il prit le nom de Saint-François-Xavier, et vers 1715, on l’installa à peu près trois mille
plus haut, où il est aujourd’hui sous le nom de Caughnawaga. En 1721, l’église que l’on y
construisait et la maison des missionnaires étaient deux des plus beaux édifices du pays. Il
y avait de nombreuses familles établies dans cet endroit. La situation en est charmante.
L’autre village, aussi iroquois, avait été fondé et maintenu par le séminaire de Saint-Sulpice
(1677) sur la montagne de Montréal ; dès 1679, on y ouvrait une école pour les garçons ; la
sœur Bourgeois y envoya de ses compagnes ; deux jeunes sauvagesses entrèrent à la Congrégation. 
Cette mission fut par la suite transportée au saut au Récollet, puis à l’extrémité occidentale 
de l’île. En 1716, le séminaire de Saint-Sulpice transféra la bourgade, composée alors
d’Iroquois et de Hurons, sur sa seigneurie du lac des Deux-Montagnes ; des Algonquins et
des Nipissingues s’y joignirent en 1741. Il est sorti bien des braves de ces deux villages, dit
Charlevoix, et la ferveur y était admirable avant que l’avarice des marchands y eut introduit
l’ivrognerie, qui y a exercé de plus grands ravages que dans les missions de Saint-François du
Lac et de Bécancour. Jusqu’à la conquête, les sauvages du lac des Deux-Montagnes et de Caughnawaga se montrèrent fidèles à la cause française ; on les voit servir au pays des Illinois et sur toute la frontière du Haut et du Bas-Canada. Ces années dernières, à la suite des troubles d’Oka, les familles du lac des Deux-Montagnes qui avaient embrassé le protestantisme 
sont allées demeurer dans la province d’Ontario. 

Le succès des sœurs de la Congrégation de Montréal paraît avoir inspiré au conseil
souverain le désir de tenter quelque chose de la sorte à Québec, car nous voyons que le 12
novembre 1682, il fut proposé « de se servir de la maison nommée des Islets pour faire une
manufacture où les filles sauvages pourraient apprendre à vivre à la façon des villageoises de
France, au lieu qu’aux Ursulines elles n’apprennent qu’à prier Dieu et parler français. Elles
insinueraient à leurs maris cette manière de vie, qui pourrait les porter à se nourrir et entretenir. 
En les mariant, on leur donnerait une vache, un cochon, du blé et un peu de graines
de chanvre dont ils pourraient subsister. On ne laisserait pas de leur apprendre à lire, écrire
et leur créance. » Ce projet n’eut pas de suite.

M. de Vaudreuil qui commandait à Montréal au printemps de 1699 reçut de M. de
Callières des ordres pour que toutes les troupes fussent campées dans cette ville afin de les 
passer en revue. Une fois sur le terrain, raconte M. de Catalogne, « M. de Callières envoya
dire à M. de Vaudreuil de le faire avertir dès que la revue serait faite, qu’il voulait voir défiler
les troupes devant lui, et ordonna que les officiers le saluassent de la pique. L’ordre en fut
donné aux troupes. M. de la Durantaye, qui était l’un des plus anciens capitaines par son
rang, du régiment de Carignan, opina contre et fit connaître que le salut n’était dû qu’aux
princes ou maréchaux de France. M. de Vaudreuil, par son major, en fit porter la parole à
M. de Callières. La chose fut longtemps indécise. Enfin, arriva M. de Callières, dans sa
calèche, où il ordonna aux troupes de défiler et de lui faire le salut. M. de Vaudreuil lui dit
que c’était contre les ordres du roi et qu’il ne le ferait que par un ordre écrit ; en même temps,
on fit apporter une caisse de tambour, et l’ordre y fut écrit dessus et le salut se fit. Parmi
tous ces mouvements, il y avait de la partialité : M. de Callières avait sa cour et M. de
Vaudreuil la sienne. La plupart étaient fort embarrassés, ne sachant sur qui le gouvernement
tomberait[7] ; dans cette attente chacun raisonnait. Comme je n’avais point de parti et que
j’étais également bien avec tous les deux, je me souviens qu’étant avec M. de Vaudreuil, il
me demanda, le même jour que les nouvelles de France arrivèrent, ce que j’en pensais : je
lui dis nettement que je croyais que M. de Callières l’emporterait, et j’en étais presque sûr
parce que M. le chevalier de Crisasy m’avait fait confidence des avis que M. de Callières
avait reçus par les Anglais ; cependant M. de Vaudreuil me dit qu’il n’en tâterait que d’une
dent. Le même jour, les paquets de la cour arrivèrent qui confirmèrent ce que je savais. M.
de Vaudreuil n’eut pas de plus grand empressement que de venir à ma rencontre pour me
dire de ne point révéler ce qu’il m’avait dit ; je lui ai tenu parole, car voila la première fois
que je l’ai mise au jour. Les partisans de M. de Vaudreuil, quoique par la même promotion, il fut fait gouverneur de Montréal, et M. de Ramesay commandant des troupes, se trouvèrent
fort embarrassés, entre autres, M. de la Durantaye qui, tout d’un coup, prit son parti,
demanda à passer en France, où il fit démission de sa compagnie, et fut fait conseiller au conseil
supérieur de Québec. »  C’est alors que M. de Vaudreuil acheta de Charles d’Ailleboust des 
Musseaux, Duluth, Daneau de Muy et des jésuites les terrains de la place Jacques-Cartier
et tout l’espace compris entre les rues Saint-Vincent, Saint-Charles, Notre-Dame et Saint-Paul. 
En 1702 il obtint la seigneurie de Vaudreuil. La mort de M. de Callières l’appela à
Québec en 1704 pour être gouverneur-général. Plusieurs années après, sa femme posa (15
mai 1723) la pierre angulaire du château Vaudreuil, un bel édifice de pierre qui faisait face à
la rue Saint-Paul ou plutôt au fleuve, car en 1721 il avait acquis les lots de ce côté. Le
pauvre marquis n’eut pas la satisfaction d’habiter cette demeure somptueuse ; il mourut
le 10 octobre 1725. Plus tard (1763) son fils vendit la propriété à M. de Lotbinière.

Depuis que la monnaie d’or circulait en Canada, nombre d’Anglais avaient ouvert des
magasins à Montréal et drainaient ce numéraire en le poussant du côté des colonies anglaises.
Dès 1718, la compagnie Neyret et Gayot avait poursuivi en justice un fils du sieur You dit
la Découverte qui, de concert avec les nommés de Coulonge, Messier de Saint-Michel,
Mocquin et autres, étaient allés vendre des fourrures à Albany. Ils en rapportaient des
articles de fabrique étrangère. Ce commerce de contrebande augmenta, et en 1729, au plus
fort de la crise financière il était encore très actif.

Le séminaire de Québec avait commencé à placer des colons sur l’île Jésus, et comme
les terres en sont excellentes on espérait (en 1721) de les voir bientôt toutes défrichées. Sur
cent dix-neuf familles citées au recensement de l’île en 1732, un tiers venaient de Beauport
et de la côte de Beaupré. 

Aux environs de Chambly[8] les terres sont fort bonnes. On commença à y établir des
habitants après 1713 et à garder dans le fort une garnison en rapport avec l’importance de l’endroit, car on espérait y fonder une ville qui servirait autant à couvrir Montréal que la
région de la rivière Richelieu où trois cent cinquante familles se trouvaient fixées en 1723[9],
dont à peu près trois cents depuis 1681. Il ne s’est pas établi sur les bords de cette rivière
plus d’une cinquantaine de soldats de Carignan ; un bon nombre étaient des colons venues
de Québec et le reste des Trois-Rivières ; les guerres des vingt années qui suivirent (1689-1713) diminuèrent la population de ces paroisses. 

La ville des Trois-Rivières avait été entourée d’une palissade de dix-huit pieds de haut
en 1692-3. Le plan de 1704 nous montre vingt-huit maisons habitées, à part l’église, les
ursulines, les récollets etc. ; la carte cadastrale de tout le gouvernement de ce nom, dressée
en 1709, fait voir que les terres, des deux côtés du fleuve, depuis l’île Dupas jusqu’à Sainte-Anne 
de la Pérade étaient toutes occupées, à l’exception de quelques petits espaces ; des
blancs assez étendus existent néanmoins à la baie de la Valière, puis entre Saint-François du Lac et le milieu de la baie du Febvre, et entre la Pointe du Lac et Grand-Pré ; la région
située plus bas que la ville est la plus densément peuplée. On attribue l’état de stagnation
dans lequel ce gouvernement ou district était dès lors plongé en partie à la guerre, mais
surtout au grand nombre de voyageurs et coureurs de bois qu’il fournissait et aux colons
qu’il envoyait dans les paroisses du gouvernement de Montréal, même jusqu’au Détroit et
aux Illinois ; c’est une pratique qui s’est conservée jusqu’à présent.

« Québec, écrivait La Hontan (15 mai 1684), est partagé en haute et basse ville. Les
marchands habitent celle-ci à cause de la commodité du port, le long duquel ils ont fait bâtir
de très belles maisons à trois étages, d’une pierre aussi dure que le marbre. La haute ville
n’est pas moins belle ni moins peuplée. Le château, bâti sur le terrain le plus élevé, les
commande de tous côtés. Les gouverneur-généraux, qui font leur résidence ordinaire dans
ce fort, y sont commodément logés ; c’est d’ailleurs la vue la plus belle et la plus étendue qui
soit au monde. Deux choses essentielles manquent à Québec, un quai et des fortifications[10] ;
il serait facile d’y faire l’un et l’autre, car les pierres se trouvent sur le lieu. Cette ville est
environnée de plusieurs sources d’eau vive, la meilleure du monde, mais comme il n’y a eu
personne jusqu’à présent qui entendit assez bien l’hydrostatique pour les conduire à quelques
places où l’on pourrait élever des fontaines jaillissantes, chacun est obligé de boire de l’eau de
puits. Ceux qui demeurent au bord du fleuve et, conséquemment dans la basse ville, ne
ressentent pas la moitié tant de froid que les habitants de la haute, outre qu’ils ont la commodité 
de faire transporter en bateau jusque devant leurs maisons le blé, le bois et les
autres provisions nécessaires. Mais si l’hiver est plus rude dans la haute ville, l’été n’y est
pas si chaud ; il s’y élève un vent frais qui tempère l’ardeur du soleil ; ainsi, compensation de
bien et de mal. On va de l’une à l’autre ville par un chemin assez large, un peu escarpé, et
bordé de maisons des deux côtés. Le terrain de Québec est fort inégal, et la symétrie mal
observée. L’intendant demeure dans un fond un peu éloigné sur le bord d’une petite rivière
qui, se joignant au fleuve Saint-Laurent, renferme la ville dans un angle droit. Il est logé
dans le palais où le conseil souverain s’assemble quatre fois la semaine. On voit à côté de
grands magasins de munitions de guerre et de bouche. Il y a six églises à la haute ville : la
cathédrale est composée d’un évêque et de douze chanoines qui sont des prêtres séculiers,
vivant néanmoins en communauté comme des religieux. Leur maison, qui est fort grande, et
dont l’architecture est un chef-d’œuvre, appartient au chapitre. Ces bons prêtres qui se contentent 
du nécessaire, ne se mêlent uniquement que des choses de l’église ; leur service est
tout à fait semblable à celui de nos cathédrales de France. La seconde est celle des jésuites,
située au centre de la ville. Elle est belle, grande et bien éclairée. Le grand autel est orné, de quatre grandes colonnes cylindriques et massives d’un seul bloc, de certain porphire de Canada, noir comme jais, sans taches et sans filets. Leur maison est commode en toute manière, car il y a beaucoup de logement. Ces pères ont de beaux jardins, plusieurs allées d’arbres si touffus, qu’il semble en été qu’on soit dans une glacière plutôt que sous un berceau. À propos de glacière, c’est une précaution qui ne leur manque pas ; ils en ont plutôt
trois qu’une, et ils ont grand soin de les bien remplir[11] Leur collége est une pépinière fort
déserte ; je ne crois pas qu’ils aient jamais eu cinquante écoliers. La troisième église, si pourtant ce nom convient à une petite chapelle, est celle des récollets. Ces bons religieux demeuraient, il y a dix ans, dans un hospice que monsieur de Laval, notre évêque, leur fit bâtir… La quatrième est celle des ursulines, qui a été brûlée et rebâtie deux ou trois fois de mieux en mieux. La cinquième est celle des hospitalières, qui ont un soin très particulier des malades, quoique ces religieuses soient pauvres et mal logées. »

Charlevoix parle ainsi des québecquois, en 1720 : « On ne compte guère à Québec que sept mille âmes[12], mais on y trouve un petit monde choisi, où il ne manque rien de ce qui peut former une société agréable. Un gouverneur-général[13], avec un état-major, de la noblesse, des officiers et des troupes ; un intendant[14], avec un Conseil Supérieur et les juridictions subalternes ; un commissaire de marine[15], un grand-prévôt[16] et un grand-maître des eaux et forêts[17], dont la juridiction est assurément la plus étendue de l’univers ; des marchands aisés, ou qui vivent comme s’ils l’étaient ; un évêque et un séminaire nombreux ; des récollets et des jésuites, trois communautés de filles, bien composées ; des cercles aussi brillants qu’il y en ait ailleurs, chez la gouvernante et chez l’intendante — voilà, ce me semble, de quoi
passer le temps fort agréablement. Ainsi fait-on, et chacun y contribue de son mieux. On joue ; on fait des parties de promenades, l’été en calèche ou en canot, l’hiver en traîne sur la neige ou en patins sur la glace. On chasse beaucoup. Quantité de gentilshommes n’ont
guère que cette ressource pour vivre à leur aise. Les nouvelles courantes se réduisent à bien peu de choses, parce que le pays n’en fournit presque point et que celles de l’Europe arrivent toutes à la fois, mais elles occupent une bonne partie de l’année : on politique sur le
passé, on conjecture sur l’avenir ; les sciences et les beaux-arts ont leur tour, et la conversation ne tombe point. » LeBeau vient à son tour (1729) avec quelques bouts de descriptions : « Cette ville paraît peut-être plus éloignée de France aux vaisseaux qui y viennent, car leur traversée dure ordinairement sept à huit semaines… Les marchands demeurent dans la basse-ville, pour la commodité du port. Quelques-unes de leurs maisons
ont trois étages, mais ne sont point belles selon mon goût, n’étant bâties que de vilaines pierres noires tirées des rochers qui se trouvent sur le bord du fleuve Saint-Laurent ; elles ne sont couvertes que de planches et sont sans symétrie. Ces maisons sont au pied d’une montagne sur laquelle est bâti le fort, autrement dit la maison du  gouverneur-général. On peut dire que ce fort est le plus beau bâtiment de toute la ville, mais quoiqu’il soit fort élevé, il ne la commande pas de tous côtés, comme le rapportent
plusieurs voyageurs, car les maisons qui se bâtissent encore aujourd’hui, derrière les récollets,
sont beaucoup plus élevées que ce château… La basse-ville est défendue par une
plateforme dans le milieu, qui bat à fleur d’eau, de sorte qu’il serait difficile aux vaisseaux
de passer sans être incommodés, mais cette plateforme est fort négligée. Les maisons de la
haute-ville n’ont qu’un étage ; plusieurs même n’en ont point et sont de distance en distance
séparées les unes des autres, ce qui ne fait pas un fort bel effet, mais comme les trois quarts
et demi de ses habitants sont pauvres, il leur est impossible de faire autrement… Les jésuites
ont un grand bâtiment assez superbe et un collége ouvert, ou plutôt une école, qui sert à
instruire un petit nombre d’enfants. » En 1728, le gouverneur avait proposé de construire une
citadelle à Québec ; on lui objecta que les Canadiens n’aimaient pas la guerre derrière des
murailles ; que la ville pouvait se défendre telle qu’elle était et que, d’ailleurs, l’argent manquait 
pour payer ces frais. M. Rameau nous dit que de 1730 à 1740, le pouvoir consacra,
chaque année, un million sept cent mille francs aux défenses de cette ville, et il fait la
remarque que, en employant mieux cette somme, on eut pu amener de France assez de
colons pour n’avoir pas besoin de forteresse. M. l’abbé Joseph Navières[18], curé de Sainte-Anne 
de Beaupré (1734-1740), se plait à nous donner le tableau de Québec et de ses environs :
« Toutes les maisons, prises ensemble, ne laissent pas de faire un grand volume ; elles
sont bâties de pierre et à la réserve de trois ou quatre couvertes d’ardoises[19], les autres ont
une couverture de bois coupé en façon d’ardoise, ce qui ne laisse pas d’être agréable à voir…
La situation de la ville est assez agréable ; elle n’est pas moins forte que les villes de guerre
qui sont en France… Québec est fort peuplé ; les gens y sont gracieux, civils, honnêtes,
bienfaisants, le tout à la mode de Paris[20], qu’ils se flattent de suivre. Les avenues de Québec,
soit par mer, soit par terre, ne cèdent point à celles des plus grandes villes ; les chemins sont
beaux et unis, les campagnes fertiles en toute sorte de grains ; les plaines y sont communes,
les prairies belles et fleuries, la chasse et la pêche meilleures que dans la France. On y voit
toute sorte de gibier et on le mange à bon marché. Les bœufs sont en grand nombre, aussi
bien que les vaches, ce qui oblige les habitants de les donner presque pour rien ; les plus
gras ne pèsent que cinq cents livres et leur viande est encore plus fine que celle des bœufs
limousins. Le lait est aux habitants des campagnes de ce pays, ce que sont les chataignes
aux paysans de notre province[21] ; il n’y en a point qui n’aient au moins deux bœufs, un
cheval et plusieurs vaches. Chacun est chez soi et fait lui-même tout ce qui lui est nécessaire,
à cause de la rareté des ouvriers[22]… On ne sème les blés qu’aux mois d’avril et de mai et on les recueille aux mois d’août et de septembre. Les fruits les plus communs sont les groseilles, les framboises et les fraises ; les pommes ne sont pas rares et il est difficile d’en trouver de bonnes[23]. Les poires sont presque inconnues, et on ne voit ni pêches ni abricots, peu de cerisiers, mais en revanche une grande quantité de fruits sauvages qui dénotent assez la pauvreté du pays par leur petitesse et leur mauvais goût. »

Un mémoire écrit en 1736 et attribué à l’intendant Hocquart, renferme le passage suivant : « La principale culture du Canada est celle du blé ; le pays en fournit non seulement pour la subsistance de ses habitants, mais encore pour un commerce à l’île Royale et aux îles. Dans les bonnes années, il sort de la colonie quatre-vingt mille minots de blé en farines et biscuits. Il en sortira peu en 1737 : la récolte ayant été très mauvaise l’année
dernière. Les terres en Canada ne sont pas toutes de la même bonté et du même rapport ;
celles du gouvernement de Québec sont mêlées de terres hautes et de terres basses, et par
cette situation les années pluvieuses sont favorables aux premières, et les années sèches le
sont aux autres : il n’en est pas de même des terres du gouvernement de Montréal, qui sont
planches et unies. « Les printemps secs y sont toujours à craindre pour les biens de la terre.
Tous les blés que l’on sème sont des blés de printemps ; il est toujours à souhaiter que les
semences puissent être faites dans les premiers jours de mai de chaque année, afin que les
blés puissent profiter des pluies de la saison. Quand les hivers sont longs, les semences se
font trop tard. Les terres ordinaires rapportent depuis huit jusqu’à douze et quinze pour un ;
les terres heureuses rapportent d’avantage. On avait voulu introduire, il y a quelques années,
la culture du blé d’automne ; on croit qu’il serait dangereux de l’établir : ce serait exposer la
colonie à une famine, parcequ’elle se trouverait sans ressource. Le blé d’automne, à la vérité,
est d’une qualité supérieure et d’une meilleure garde que le blé de printemps ; il réussirait pour
l’ordinaire, mais dans les essais qui ont été faits, on a reconnu que, quand les neiges sont
venues tard, ou qu’après la fonte des neiges il est survenu des gelées, les blés d’automne[24] qui étaient en herbe périssaient : cela arrive même aux herbes des prairies qui sont plus dure,
et moins susceptibles du froid. Les autres espèces de grains que l’on cultive sont : l’avoine,
pois, peu d’orge, encore moins de seigle : les autres cultures consistent dans celles du lin,
du chanvre et du tabac. Il y a peu de vergers. On propose de perfectionner la culture du
tabac. Les fermiers-généraux estiment, par les essais qu’ils ont faits des tabacs du Canada
qui leur ont été envoyés, qu’ils seront propres pour la consommation en France, si l’on
s’attache à suivre les instructions qu’ils ont données pour cette culture. » En véritables
enfants de l’Amérique, les Canadiens fumaient, mais plus raffinés que les sauvages, ils ne se
contentaient point des produits du Canada — il leur fallait la plante la plus précieuse, aussi
voyons-nous que, dès 1676, la compagnie Oudiette prélevait un impôt d’un dixième sur les
tabacs importés ; en 1684 le tabac du Brésil se vendait chez nous quarante sous la livre, soit l’équivalent d’une piastre et demie de l’argent actuel. Au temps de Champlain les
traiteurs échangeaient aux sauvages le tabac du Brésil qu’ils obtenaient de leurs compatriotes
établis dans cette contrée. Les Algonquins, les Hurons et les peuples du nord préféraient la
plante ainsi achetée des Français aux préparations de feuilles et d’écorces tendres dont ils
avaient coutume de faire usage avant l’arrivée des Européens. Il est curieux de lire le
passage où Jacques Cartier raconte comment il a fumé sa première pipe. Ces peuples, dit-il,
« ont une herbe de quoi ils font grand amas durant l’été pour l’hiver, laquelle ils estiment
fort, et en usent les hommes seulement, en la façon qui ensuit. Ils la font sécher au soleil et
la portent à leur col en une petite peau de bête en lieu de sac, avec un cornet de pierre ou
de bois. Puis, à toute heure, font poudre de la dite herbe, et la mettent à l’un des bouts du
cornet, puis mettent un charbon de feu dessus et soufflent par l’autre bout tant qu’ils s’emplissent 
le corps de fumée, tellement qu’elle leur sort par la bouche et les nazilles comme
par un tuyau de cheminée ; ils disent que cela les tient sains et chaudement, et ne vont
jamais sans les dites choses. Nous avons expérimenté la dite fumée, après laquelle avoir
mis dedans notre bouche, semble y avoir de la poudre de poivre, tant est chaude. » Voilà un
récit qui a dû paraître incroyable aux contemporains de Cartier. En 1690, le Maryland
commença la culture du tabac et comme les coureurs de bois canadiens étaient répandus
dans cet État aussi bien que dans la Virginie et la Pennsylvanie, un commerce de contrebande 
prit bientôt naissance sur nos frontières sud-est. La compagnie d’Occident (1717)
reçut le droit de réclamer cinq sous par livre de tabac entrant dans le pays. Il faut croire
que les habitants ne négligeaient pas à cette époque la production de cette herbe, car le
recensement de 1721 constate une récolte de quarante-huit mille trente-huit livres pour une
population de près de vingt-cinq mille âmes. L’intendant Hocquart arriva en 1729. M.
Ferland écrit à son sujet : « Pour engager les gens de la campagne à cultiver le tabac, il
commença à leur en donner l’exemple ; il fit des essais à Chambly, à Beauport et sur une
partie du terrain du Palais. Il en récolta trente mille pieds, qui produisirent des feuilles de
trente pouces de longueur sur vingt de largeur. » M. Ferland n’avait donc pas vu dans
l’ouvrage de M. Garneau la mention du recensement de 1721, ou, selon son habitude, il ne
tient pas compte de cet écrivain qui, non seulement l’a précédé, mais a franchement dit ce
qu’il avait à dire. Au recensement de 1734 il y a cent soixante et six mille cinquante-quatre
livres de tabac inscrites. Le professeur Kalm écrivait en 1749 : « Chaque fermier canadien
plante près de sa maison une quantité de tabac plus ou moins considérable, suivant que sa
famille est plus ou moins nombreuse. Il faut bien que les paysans s’adonnent à la culture du
tabac : il est d’un usage universel parmi les gens du peuple. On voit des enfants de dix à
douze ans courir les rues la pipe à la bouche, imitant l’exemple de leurs aînés. Des personnes
au-dessus du vulgaire ne dédaignent pas de fumer une pipe par ci par là. Dans les parties
les plus septentrionales du Canada on fume généralement le petun sans mélange, mais dans
le sud et aux environs de Montréal, on y mêle l’écorce de l’intérieur du cornouiller sanguin
pour le rendre plus faible. La tabatière aussi est fort à la mode. Presque tout le tabac qui se consomme ici est produit dans le pays et certains amateurs le préfèrent au tabac de
Virginie, mais ceux qui se prétendent des connaisseurs émettent une opinion tout à fait
contraire. Les Sauvages du nord sont les seuls qui achètent le tabac, parce que leur pays
n’en produit point, et par conséquent il est en grande demande chez eux. Quant à ceux du
sud, ils en plantent autant qu’il leur en faut pour leur propre consommation. On a remarqué
que les Sauvages du nord fument plus que les autres. »

Hocquart observe que la traite des fourrures de l’ouest est principalement entre
les mains des négociants de Montréal, et que ceux de Québec ont le commerce d’importation 
et l’avantage que donne la construction des navires. Treize ans plus tard, le
professeur Kalm faisait les observations que voici : « on prétend que le privilège de
vendre leurs marchandises importées a beaucoup enrichi les négociants de Québec, mais
cette assertion est contredite par d’autres qui, tout en admettant qu’il y en a qui vivent
dans l’opulence, assurent que la plupart d’entre eux ne possèdent guère plus que le
stricte nécessaire, sans compter ceux qui, grâce à leur vanité et leur amour du luxe, sont
accablés de dettes. Les marchands s’habillent fort élégamment et poussent la somptuosité
dans les repas jusqu’à la folie. »

Dans son mémoire de 1715 M. Ruette d’Auteuil déclare que les habitants avaient
demandé, mais en vain, que l’on peuplât toutes les seigneuries situées sur les bords du
fleuve et il rejette la responsabilité de l’inaction dans ce sens sur les hommes en place. Les
ministres, dit-il, s’en rapportent aux gouverneurs, depuis plus de quarante ans, et ces fonctionnaires 
sont leurs créatures et souvent leurs parents ; les intendants ont été, en général,
indifférents au mal comme au bien, parce que leur position dans ce pays n’était à leurs yeux
qu’un moyen d’acquérir des richesses et parvenir à des emplois importants en France. Enfin,
la plus grande partie du commerce se trouve accaparée par les chefs de la colonie. M. de
Vaudreuil, tout en travaillant à améliorer la situation, n’en donnait pas moins l’exemple d’un
homme intéressé pour son compte personnel dans divers bénéfices. On s’en plaignit. Le
ministre se contenta d’écrire en marge de la lettre : « Le malheur, c’est que M. de Vaudreuil
est pauvre. » Cette morale, dont nous avons vu plus d’un trait dans les chapitres précédents,
régna de 1672 à 1760 et jointe à l’éparpillement de la population par toute l’Amérique, fit
perdre le Canada à la France.

Ce n’était pas assez de voir la jeunesse employée dans l’ouest et des familles partir du
Bas-Canada pour se fixer à plusieurs centaines de lieues dans la même direction : lorsque le
gouvernement français voulut compenser la perte de Plaisance par la fondation d’une colonie
à l’île Royale, il eut la singulière pensée de recruter la population nécessaire à ce but parmi
les Canadiens. 




	↑ Voir Édits et Ordonnances, I, 491.


	↑ En 1732, la disette étant générale dans la ville de Québec, on envoya cinquante ou soixante hommes travailler aux remblais des fortifications de Montréal. En 1736 il n’y avait pas encore de casernes dans ce dernier lieu.


	↑ La place Dalhousie. Le petit tertre n’existe plus. Vers 1680, on y avait construit un moulin fortifié.


	↑ Une note, au bas de la page, dit que ce projet est exécuté, comme on l’a vu plus haut.


	↑ La rue Craig à présent.


	↑ Il faut lire 1722. Peut-être ces murs avaient-ils été réparés en 1738.


	↑ Pour comprendre cette affaire, voyez page 144 de notre tome V.


	↑ Au sujet de Chambly et de la contrebande, voir Édits et Ordonnances, 1489.


	↑ Consultez Rameau : La France aux Colonies, 2e partie, pages 50, 293.


	↑ En 1711, comme on craignait de voir apparaître la flotte de Walker, M. de Vaudreuil demanda à M. Berthelot de Beaucour de
prendre des mesures pour fortifier Québec, sur quoi cet officier, tirant son épée, dit qu’il n’y avait pas d’autre parti à prendre que d’aiguiser
les armes blanches, car il était trop tard pour se retrancher. Néanmoins, on ne laissa pas de se mettre à l’œuvre. L’année suivante, une
redoute fut achevée, à la menuiserie près, et la maçonnerie d’une autre montée au carré ; on éleva un mur le long de la côte du Palais
jusque vis-à-vis l’Hôtel-Dieu ; on commença deux bastions, ainsi qu’une courtine entre la redoute du cap Diamant et un cavalier que le
sieur Dupont avait construit avant 1690, mais les choses en restèrent là parce que M. de Beaucour fut appelé à l’île Royale. M. de Catalogne 
prit alors la charge des ouvrages en question.


	↑ . En Canada, ce luxe ne coûte à peu près rien. L’historien Michelet, après avoir lu La Hontan, s’extasie sur les glacières des jésuites, et y trouve beaucoup à redire !


	↑ Loin de diminuer durant les guerres de 1681 à 1713, la population du gouvernement de Québec s’était augmentée.


	↑ Le marquis de Vaudreuil.


	↑ M. Bégon.


	↑ M. de Clérambaut d’Aigremont.


	↑ M. Denys de Saint-Simon.


	↑ Le baron de Bécancour.


	↑ Voir la Revue de Géographie, Paris, 1882, page 81-105.


	↑ Ces ardoises venaient de France. En 1722 on en importa cent milliers pour couvrir les magasins du roi à Montréal.


	↑ M. Navières avait vécu à Paris et il en gardait un excellent souvenir


	↑ M. Navières était né en 1708, à Limoges, d’une famille distinguée que l’on retrace dans la principauté de Sedan jusqu’au seizième siècle. Il avait fait à Paris de bonnes études.


	↑ Les ouvriers ont toujours été rares en Canada ; aussitôt arrivés les émigrants prenaient des terres et se créaient par ce moyen une indépendance dont les paysans du royaume étaient loin de jouir.


	↑ Charlevoix dit le contraire, parlant de la province en générale : « À l’exception des pommes, qui sont ici d’une excellente qualité, et des petits fruits d’été, qui ne se gardent point, les fruits de France n’ont point encore réussi en Canada. »


	↑ En 1749, Kalm dit que tout le blé du Canada est du blé d’été (semé au printemps) sauf chez quelques cultivateurs de l’île Jésus, qui sèment en automne.







  

  

    

      


      



      

        CHAPITRE VI


        



        1721-1739




Division des paroisses. — État de la population.




 

[image: V]audreuil a fourni l’une des administrations les plus remarquables de toute l’histoire du Canada, et s’il eut été mieux secondé par la cour il est probable que nous ne compterions pas de période aussi brillante que la sienne sous le régime français. On consultera avec intérêt la délimitation des paroisses qu’il fit décréter en 1721, et qui, rapprochée des recensements que nous donnons dans cet ouvrage, permet d’étudier les commencements de tous nos groupes de population. Voici l’acte presque textuellement reproduit :




GOUVERNEMENT DE QUÉBEC.



Baie Saint-Paul ou paroisse Saint-Pierre et Saint-Paul : — le fief de la rivière du Gouffre, avec trois lieues de front à prendre dans la seigneurie de la baie Saint-Paul, et l’île aux Coudres. Les Éboulements et la Malbaie continueront à être desservis par voie de mission par le curé de la baie Saint-Paul.

Saint-François-Xavier de la Petite Rivière : — une lieue de front dans la seigneurie de la baie Saint-Paul ; sera desservi par le curé de la baie Saint-Paul. 

Saint-Joachim : — une lieue et demie depuis le cap Tourmente jusqu’à la Grande Rivière.

Sainte-Anne de Beaupré : — une lieue depuis la Grande Rivière jusqu’à la rivière aux Chiens.

La Visitation de Notre-Dame du Château Richer : — deux lieues et un quart depuis la rivière aux Chiens jusqu’à la rivière du Petit-Pré.

L’Ange-Gardien : — une lieue et demie depuis la rivière du Petit-Pré jusqu’au saut de Montmorency.

Saint-François de Salles, fief d’Argentenay, île d’Orléans : — trois lieues autour de l’île, savoir : une lieue et demie au sud, depuis l’habitation de Louis Gaulin en descendant au bout
de l’île, et une lieue et demie au nord en remontant jusque et y compris l’habitation de
Charles Guérard ; la nouvelle église sera au même lieu que l’ancienne.

Saint-Jean-Baptiste, île d’Orléans, côté du sud : — deux lieues et un quart à prendre,
en bas, depuis et compris l’habitation d’André Terrien en remontant jusqu’à la rivière Maheu.

Saint-Laurent, île d’Orléans : — deux lieues et un quart depuis la rivière Maheu en
remontant, le long du chenal du sud, jusque et y compris l’habitation de Pierre Gosselin.

La Sainte-Famille, île d’Orléans, côté du nord : — deux lieues et demie depuis et y
compris la terre de Charles Guérard en remontant à la rivière du Pot-au-Beurre.

Saint-Pierre et Saint-Paul, île d’Orléans, chenal du nord : — deux lieues et demie depuis
la rivière du Pot-au-Beurre en remontant au bout de l’île
Notre-Dame de la Miséricorde de Beauport : — une lieue de front depuis le saut Montmorency 
en remontant jusqu’à la rivière de Beauport, et de plus une demie lieue de front ou
environ dans la seigneurie de Notre-Dame des Anges, le long de la baie de la rivière Saint-Charles,
à prendre depuis la rivière de Beauport jusque et compris l’habitation de Jacques
Huppé dit Lagrois qui joint le grand chemin du Bourg-Royal à la grève.

Saint-Charles Baromée de Charlebourg, seigneurie de Notre-Dame des Anges : — trois lieues et dix-huit arpents de front environ, à prendre du côté d’en bas, au bout de la profondeur 
des habitations qui sont le long de la baie de la rivière Saint-Charles et de la paroisse
de Québec, depuis le grand chemin du Bourg-Royal à la grève, en remontant le long du
bout des profondeurs des habitants établis sur le bord de la rivière de Saint-Charles, qui
sont de la paroisse de Québec, et le long des profondeurs des habitants qui sont de la
paroisse de la Vieille-Lorette, jusqu’au fief de Gaudarville, ensemble les profondeurs
renfermées dans ces bornes, lesquelles étendues et profondeurs comprennent les villages
suivants, savoir : le petit Village, le Gros-Pin, Saint-Jérôme dit l’Auvergne, Bourg-Royal,
Bourg-la-Reine, Charlebourg, Saint-Claude, Saint-Pierre, Saint-Joseph, Saint-Bonaventure,
Saint-Bernard, Saint-Roman, Saint-Gabriel, Saint-Jacques, Pincourt, le petit Saint-Antoine
et le grand Saint-Antoine.

Québec : — ville, sur le bord du fleuve Saint-Laurent, ira jusqu’aux terres de la
seigneurie de Sillery, sur la route de Saint-Michel dit de Saint-Jean, jusqu’au ruisseau
Prévost, et le long de la baie et rivière Saint-Charles, depuis et compris le fief de Madrid,
dit Grandpré jusqu’à l’habitation de Pierre Dion, icelle non comprise, et aura les profondeurs
renfermées dans ces bornes, jusqu’au district de la paroisse de Charlebourg, à l’exception
des bâtiments et enceinte de l’Hôpital-Général, dont l’église sera érigée en paroisse pour ledit 
Hôpital-Général seulement, et desservie par le chapelain qui y sera établi curé, auquel
les dîmes des terres des pauvres qui étaient de cette paroisse appartiendront pour subvenir
à son entretien, ainsi que le séminaire de Québec, auquel la cure de cette ville est unie, et 
les curés y ont consenti par acte du dix-huit septembre, mil sept cent vingt-un. 

Sainte-Foye : — une lieue et demie, tant sur le fleuve Saint-Laurent que sur la route de
Saint-Michel dite de Saint-Jean, à prendre sur le fleuve depuis les terres de Saint-Michel,
et sur la dite route depuis le ruisseau Prévost jusqu’à la rivière du Cap-Rouge, et les
profondeurs de la dite paroisse qui n’étaient que d’environ soixante-dix arpents du côté du
nord-est, à prendre du bord du fleuve, seront augmentées des terres de Pierre et André
Hamel, Eustache Harnois, Lucien et François Poitras, Jean-Baptiste et Charles Drolet,
Alexis Alexandre, et du sieur Destargis, qui sont présentement de la paroisse de la Vieille-Lorette.

La Vieille-Lorette : — deux lieues et demie, à prendre sur la route Saint-Pierre depuis
et compris l’habitation de Pierre Dion, jusque et compris celle d’Ignace Salloir, et d’une lieue
et demie de profondeur, à prendre du côté du nord-est, depuis l’habitation du dit Dion,
jusqu’à celle de François Bédard, et du côté du sud-ouest depuis l’habitation du dit Salloir
jusqu’à celle de Louis Bonin, à l’exception des terres jointes comme ci-dessus à la paroisse
Sainte-Foye ; et lorsqu’il y aura des chemins praticables pour aller à la paroisse de Saint-Augustin,
située en la seigneurie de Demaure, les habitants de la dite seigneurie établis au
lieu dit la côte Saint-Ange, qui vont présentement à la paroisse de la Vieille-Lorette, seront
tenus d’aller à la dite paroisse de Saint-Augustin, et de payer les dîmes au curé, et les
habitants qui pourront être établis sur le fief acquis par les pères Jésuites, entre les profondeurs 
de la seigneurie de Demaure et celles de la Vieille-Lorette, seront de la paroisse de
la Vieille-Lorette.

Demaure, ou Saint-Augustin : — deux lieues et demie de front, sur une lieue et demie
de profondeur ; lorsqu’il y aura des chemins praticables pour aller de la côte Saint-Ange à
l’église de la dite paroisse, et jusqu’à ce que les chemins soient faits, les habitants de la dite
côte continueront à être desservis par le curé de la Vieille-Lorette, comme il est dit ci-dessus,
et lui payeront les dîmes.

Neuville ou Saint-François de Salles : — deux lieues et demie de front, ensemble les
mêmes profondeurs pour tout ce qui est en deçà de la rivière Jacques-Cartier. Les parties
des fiefs de Belair et du sieur Dauteuil, qui sont aussi en deçà de ladite rivière, seront
desservies par voie de mission par le curé de Neuville, à l’effet de laquelle mission il est
permis aux habitants des dites parties de fiefs, de faire construire sur le dit fief de Belair,
dans le lieu le plus commode, une chapelle dans laquelle le curé de Neuville sera tenu de
dire ou faire dire la messe, une fois chaque mois, un jour de fête ou de dimanche, et d’y faire
ou faire faire les instructions pour les enfants.

Portneuf dit le Cap Santé, la Sainte-Famille : — une lieue et demie, à prendre du côté
d’en bas, depuis la rivière Jacques-Cartier, en remontant le long du fleuve, jusqu’à la
seigneurie d’Eschambault, ensemble les profondeurs renfermées dans ces bornes ; et les
parties de la seigneurie de Neuville et des fiefs de Belair et du sieur Dauteuil, qui sont au
delà de la dite rivière Jacques-Cartier, au nord d’icelle, continueront à être desservies par le
curé de la dite paroisse par voie de mission. 

Eschambault et la Chevrotière : — sur les représentations du sieur de la Gorgendière, 
seigneur d’Eschambault, il lui est permis de faire construire en pierre une église sur le Cap-Loison,
en fournissant, suivant ses offres, une terre au dit lieu, de trois arpents de front sur
trente de profondeur, faisant faire toute la chaux et payant les maçons et charpentiers, tant
pour la construction de la dite église que d’un presbytère, et seront tenus les habitants
d’Eschambault et de la Chevrotière de tirer toute la pierre et d’équarrir tous les bois qui
seront nécessaires pour les dites constructions, attendu que la dite église servira de paroisse
aux deux seigneuries ; et aura la dite paroisse deux lieues d’étendue, savoir : une lieue de
front que contient la seigneurie d’Eschambault, depuis Portneuf, en remontant le long du
fleuve jusqu’à la Chevrotière, et une lieue de front que contient aussi la Chevrotière en remontant 
le fleuve jusqu’à la seigneurie des Grondines, ensemble les profondeurs renfermées
dans ces bornes ; et en attendant que la dite église paroissiale soit construite, les habitants
des dites deux seigneuries seront desservis par le curé des Grondines, par voie de mission,
comme ils l’ont été jusqu’à présent.

Les Grondines ou Saint-Charles-des-Roches : — une lieue et trois quarts de front, à
prendre du côté d’en bas, depuis la Chevrotière, en remontant le long du fleuve, jusqu’à la
seigneurie de Sainte-Anne, près Batiscan, ensemble les profondeurs renfermées dans ces
bornes ; et le curé continuera de desservir, par voie de mission, Eschambault et la Chevrotière 
jusqu’à ce qu’il y ait une église paroissiale construite par les dites seigneuries.

Saint-Anne, près Batiscan : — deux lieues et un quart, savoir : une lieue et demie de
front que contient la dite seigneurie de Sainte-Anne, depuis la seigneurie des Grondines,
en remontant le long du fleuve, jusqu’au fief de Sainte-Marie, et trois quarts de lieue de front
que contient le dit fief de Sainte-Marie, depuis la dite seigneurie de Sainte-Anne, en remontant 
le long du fleuve, jusqu’à la seigneurie de Batiscan, ensemble les profondeurs renfermées
dans ces bornes.

Kamouraska ou Saint-Louis : — six lieues, savoir : de deux lieues et demi de front que
contient la seigneurie de l’Islet du Portage, à prendre du côté d’en bas, depuis le fief de
Vertbois, en remontant le long du fleuve jusqu’à la dite seigneurie de Kamouraska, et trois
lieues et demie de front que contient la dite seigneurie de Kamouraska, depuis l’islet du
Portage, en remontant le long du fleuve, jusqu’au fief de l’Anse-Saint-Denis, ensemble les
profondeurs renfermées dans ces bornes et les isles et islets dépendants des dites seigneuries ;
n’y ayant pas présentement un nombre suffisant d’habitants sur ces seigneuries pour y
ériger d’autre paroisse, et les fiefs de Vertbois, de la Rivière du Loup, du Parc, de l’Île-Verte 
et de la Rivière des Trois-Pistoles, qui se trouvent de suite au-dessous de l’Islet du
Portage, continueront à être desservies par voies de mission, par les curés de Kamouraska,
jusqu’à ce qu’il y ait lieu d’ériger des paroisses.

La Bouteillerie, dit la Rivière-Ouelle ou Notre-Dame de Liesse : — deux lieues et demie
savoir : une lieue de front que contient le fief de l’Anse-Saint Denis, à prendre du côté d’en
bas, depuis Kamouraska, en remontant le long du fleuve, jusqu’à la Bouteillerie, et une lieue et demie de front que contient le dit fief de la Bouteillerie, depuis l’Anse-Saint-Denis, en
remontant jusqu’au fief de la Pocatière, dit la Grande-Anse, ensemble les profondeurs
renfermées dans ces bornes ; et le curé de la dite paroisse desservira, par voie de mission, le
dit fief de la Pocatière.

La Pocatière ou Grande-Anse, ou Sainte-Anne : — une lieue et demie de front que
contient la dite seigneurie, à prendre du côté d’en bas depuis la Bouteillerie, en remontant
le long du fleuve, jusqu’au fief des Aulnets, ensemble les profondeurs renfermées dans
ces bornes ; et sera la dite paroisse desservie par voie de mission, par le curé de la Bouteillerie,
jusqu’à ce qu’il y ait un nombre suffisant d’habitants pour fournir à l’entretien et
subsistance d’un curé. 

Les Aulnets ou Saint-Roch : — trois lieues et demie, savoir : trois lieues de front que
contient le dit fief des Aulnets, à prendre du côté d’en bas depuis celui de la Pocatière, en
remontant le long du fleuve, jusqu’au fief du sieur d’Auteuil dit Lapocatière, et demie lieue de
front que contient le fief du sieur d’Auteuil, depuis le fief des Aulnets, en remontant le long
du fleuve, jusqu’au fief de Port-Joly, ensemble les profondeurs renfermées dans ces bornes.

Port-Joly : — ce fief qui est de deux lieues de front, à prendre du côté d’en bas depuis
le fief du sieur d’Auteuil, en remontant le long du fleuve, jusqu’au fief de l’Islet-Saint-Jean,
ensemble les profondeurs du dit fief et celles du fief de la Rivière des Trois-Saumons qui est
derrière, seront desservis par voie de mission, par le curé de la paroisse de Bon-Secours,
jusqu’à ce que sur ces fiefs il y ait un nombre suffisant d’habitants pour y ériger une paroisse.
Et sur les représentations des habitants du dit lieu de Port-Joly que, dans l’espace d’une
lieue sur le front, il y a des rochers qui s’étendent jusqu’à huit et dix arpents dans la profondeur,
qu’ils ne peuvent pas s’établir sur trois arpents de largeur que le seigneur veut seulement 
donner, et que faute d’établissement sur cette étendue, il n’y a point de chemins, en
sorte que les habitants des seigneuries qui sont au-dessus ne peuvent point aller par terre
dans les seigneuries qui sont au-dessous, comme ils font partout ailleurs, le seigneur du dit
fief du Port-Joly sera tenu de concéder six arpents de front sur la devanture aux habitants
qui voudront s’y établir, sauf à lui donner telle largeur qu’il voudra pour les autres rangs,
après que le rang du front de sa seigneurie sera rempli.

Notre-Dame-de-Bon-Secours : — deux lieues et demie, savoir : une lieue de front que
contient le fief de l’Islet-Saint-Jean, à prendre du côté d’en bas depuis Port-Joly, en remontant 
le long du fleuve, jusqu’au fief de Bon-Secours, et une lieue et demie de front que
contient le dit fief de Bon-Secours, depuis le dit fief de l’Islet-Saint-Jean, en remontant le
long du fleuve, jusqu’au fief de Vincelotte, ensemble les profondeurs renfermées dans ces
bornes, y compris le fief du sieur Lessard, étant au bout des profondeurs du fief de l’Ilet-Saint-Jean ;
et les dits fiefs de Port-Joly et de la Rivière des Trois-Saumons seront desservis
par voie de mission, par le curé de Bon-Secours, comme il est dit ci-devant.

Le Cap Saint-Ignace : — situé sur le fief de Gamache, au lieu dit Cap Saint-Ignace, sera
de deux lieues, savoir, : une lieue de front que contient le fief de Vincelotte, à prendre du côté d’en bas depuis le fief de Bon-Secours, en remontant le long du fleuve, jusqu’au dit fief
de Gamache, cinquante-deux arpents de front que contient le dit fief de Gamache, depuis
Vincelotte, en remontant, jusqu’à la concession de Louis Lemieux, quatre arpents de front
que contient la dite concession, en remontant, jusqu’au fief de Saint-Joseph dit la Pointe-aux-Foins,
et trente arpents de front que contient le dit fief de Saint-Joseph depuis la dite
concession, en remontant, jusqu’au fief du sieur de Lespinay qui prend par une pointe sur le
fleuve Saint-Laurent, ensembles les profondeurs renfermées dans ces bornes, même de celles
du fief de Sainte-Clair, qui est derrière le dit fief de Gamache, la concession du dit Lemieux
et le dit fief de Saint-Joseph, et les Isles-aux-Oies, grande et petite, aux Grues, au Canot, de
Sainte-Marguerite, la Grosse-Isle, celle à Deux-Têtes et autres islets qui n’ont pas de noms
et appartiennent à la dame veuve du sieur de Grandville, seront desservis par voie de
mission, par le curé de la dite paroisse.

La Pointe à la Caille ou Saint-Thomas ou la Rivière du Sud : — deux lieues que contient 
le front de la dite seigneurie, à prendre du côté d’en bas depuis la pointe du fief du sieur
de Lespinay, en remontant le long du fleuve, jusqu’au fief de Bellechasse, ensemble les
profondeurs de la dite seigneurie, renfermées dans ces bornes, jusqu’à l’habitation de Denis
Proust, icelle comprise, plus son étendue sera de ce qui se trouve du dit fief du sieur de
Lespinay, depuis le bord du fleuve jusqu’à pareille hauteur de l’habitation du dit Proust,
lorsqu’il y aura des établissements faits.

Saint-Pierre, rivière du Sud : — une lieue et un quart, le long de la dite rivière, à prendre
du côté d’en bas, depuis et compris l’habitation de Jacques Taillebeau, en remontant, jusqu’au
bout des terres de la dite seigneurie, plus du restant du fief du dit sieur de Lespinay, qui se
trouve au sud de la dite rivière, dans la même étendue, et le curé de la dite paroisse desservira 
par voie de mission, les habitants du fief de Bellechasse qui sont sur la dite rivière du
Sud, jusqu’à ce qu’il ait été fait un chemin praticable dans le dit fief, pour aller à la paroisse
de Bellechasse.

Bellechasse ou Notre-Dame de l’Assomption : — deux lieues que contient le front de
cette seigneurie, à prendre du côté d’en bas, depuis le fief de la rivière du Sud, en remontant
le long du fleuve, jusqu’au fief de la Durantaye, ensemble les profondeurs de la dite seigneurie
renfermées dans ces bornes, à l’exception que les habitants de la dite seigneurie, établis sur
la rivière du Sud, continueront d’être desservis par voie de mission, par le curé de Saint-Pierre 
jusqu’à ce qu’il y ait un chemin praticable pour aller à l’église paroissiale de cette
seigneurie.

La Durantaye ou Saint-Jacques et Saint-Philippe : — environ une lieue et trois quarts à
prendre du côté d’en bas, depuis le fief de Bellechasse, en remontant le long du fleuve,
jusques et compris le domaine des religieuses de l’Hôpital-Général de Québec, propriétaires
de la dite partie de seigneurie, ensemble les profondeurs de la dite seigneurie renfermées
dans ces bornes.

Saint-Michel ou autre moitié de la seigneurie de la Durantaye : — une lieue et demie ou environ à prendre du côté d’en bas, depuis et non compris le domaine des religieuses du
dit Hôpital-Général de Québec, en remontant le long du fleuve, jusqu’au fief de Beaumont,
ensemble les profondeurs de la dite seigneurie renfermées dans ces bornes.

Beaumont ou Saint-Étienne : — deux lieues, savoir : une lieue et demie de front que
contient la dite seigneurie, à prendre du côté d’en bas, depuis le fief de la Durantaye, en
remontant le long du fleuve, jusqu’au fief de Montapeine, et demie lieue ou environ du front
du dit fief de Montapeine, depuis le dit fief de Beaumont, en remontant le long du fleuve,
jusqu’à l’habitation de Jean Bollard, icelle comprise, ensemble les profondeurs renfermées
dans ces bornes.

La Pointe-de-Lévy ou de Saint-Joseph, seigneurie de la côte de Lauzon : — trois lieues
et demie et quatre arpents, savoir : un quart de lieue, faisant le reste du front du dit fief
Montapeine, à prendre du côté d’en bas, depuis et compris l’habitation de Joseph Turgeon,
en remontant le long du fleuve, jusqu’au fief de Vitré, dix arpents que contient de front le
dit fief de Vitré, quinze arpents que contient le fief de la Martinière, en remontant jusqu’à la
seigneurie de la côte de Lauzon, et trois lieues de front de la dite seigneurie de la côte de
Lauzon, à prendre du côté d’en bas, depuis le dit fief de la Martinière, en remontant le long
du fleuve, jusqu’à la rivière du Sault de la Chaudière, ensemble les profondeurs renfermées
dans ces bornes.

Saint-Nicolas, seigneurie de la côte de Lauzon, au bout d’en haut, sera de trois lieues
et dix-sept arpents que contient le reste du front de la dite seigneurie, à prendre du côté
d’en bas, depuis la rivière du Sault de la Chaudière, en remontant le long du fleuve, jusqu’au
fief de la dame Beaudoin, relevant de la seigneurie de Tilly, ensemble les profondeurs
renfermées dans ces bornes ; et sur les représentations du seigneur et habitants de la dite
paroisse, seront la nouvelle église, cimetière, presbytère et jardin pour le curé, placés sur les
deux arpents de terre en superficie, donnés pour cet effet par Jacques Beaufort, outre lesquels
le sieur Charest, seigneur de la dite côte, donnera suivant ses offres, quatre arpents de terre
de front sur quatre de profondeur.

Tilly ou Saint-Antoine de Pade : — trois lieues et un quart, savoir : quatre arpents de
front que contient le fief de la dame Baudoin, et une lieue et trente-huit arpents de front que
contient le reste de la seigneurie de Tilly, le tout faisant une lieue et demie à prendre du
côté d’en bas, depuis le fief de la côte de Lauzon, en remontant le long du fleuve, jusqu’au
fief de Maranda, trois quarts de lieues de front que contient le dit fief de Maranda, en
remontant, jusqu’au fief de Bonsecours, et une lieue de front que contient le dit fief de Bonsecours,
en remontant jusqu’au fief de Sainte-Croix, ensemble les profondeurs renfermées
dans ces bornes.

Sainte-Croix : — une lieue que contient de front le dit fief, à prendre du côté d’en bas,
depuis le fief de Bonsecours, en remontant le long du fleuve, jusqu’au fief de Lotbinière,
ensemble les profondeurs renfermées dans ces bornes, et sera le dit fief desservi par voie de
mission, par le curé du dit Lotbinière, jusqu’à ce qu’il y ait un nombre suffisant d’habitants
pour fournir à la subsistance et entretien d’un curé. 

Lotbinière ou Saint-Louis : — trois lieues et demie que contient de front la dite seigneurie
à prendre du côté d’en bas, depuis le fief de Sainte-Croix, en remontant le long du fleuve,
jusqu’au fief d’Échaillons, ensemble les profondeurs renfermées dans ces bornes, et sera le
fief de Sainte-Croix desservi par voie de mission, par le curé de Lotbinière, comme il est dit
ci-devant ; le même curé desservira aussi par voie de mission, le fief d’Échaillons, mais
attendu le grand éloignement, il ne sera obligé que d’y dire une messe tous les mois, un jour
de fête ou de dimanche, autant que faire se pourra, dans la chapelle qui sera à cet effet
construite sur le dit fief, et d’y faire le même jour le catéchisme aux enfants.

Échaillons : — deux lieues de front sur pareille profondeur à prendre du côté d’en
bas, depuis Lotbinière en remontant le long du fleuve, jusqu’au fief de Saint-Pierre, étant
fort peu établi et n’y ayant pas d’église plus proche que celle de Lotbinière, sera desservi
par voie de mission, par le curé de Lotbinière, à l’effet de quoi, il est permis aux habitants
du dit fief d’Échaillons de faire construire une chapelle sur le dit fief, dans le lieu le plus
commode, dans laquelle le dit curé sera tenu d’aller leur dire une messe tous les mois, un
jour de fête ou de dimanche, autant que faire se pourra, et d’y faire les mêmes jours le
catéchisme et instruction pour les enfants, comme il est ci-devant dit, jusqu’à ce qu’il y ait
un nombre suffisant d’habitants pour y ériger une paroisse.




GOUVERNEMENT DES TROIS-RIVIÈRES.

Batiscan ou Saint-François-Xavier, deux lieues moins dix arpents, que contient le front
de la dite seigneurie, à prendre du côté d’en bas, depuis le fief de Sainte-Marie, en remontant
le long du fleuve, jusqu’au fief de Champlain, ensemble les profondeurs renfermées dans ces
bornes, à l’exception des habitants établis dans les profondeurs de la rivière de Batiscan qui
ne seront desservis que par voie de mission, jusqu’à ce qu’il y en ait un nombre suffisant
pour y ériger une paroisse ; à l’effet de laquelle mission, il leur est permis de faire construire
une chapelle dans le lieu le plus commode, dans laquelle le curé de Batiscan sera tenu d’aller
dire la messe et faire le catéchisme à leurs enfants de quatre dimanches l’un.

Champlain ou Visitation : — deux lieues et un quart, savoir : une lieue et un quart de
front que contient la dite seigneurie, à prendre du côté d’en bas, depuis le fief de Batiscan,
en remontant le long du fleuve, jusqu’au fief de l’Arbre à la Croix, demie lieue de front que
contient le dit fief de l’Arbre à la Croix depuis Champlain, en remontant, jusqu’au fief de
Marsolet, et demie lieue de front que contient aussi le dit fief de Marsolet, depuis celui de
l’Arbre de la Croix, en remontant, jusqu’au fief du Cap dit de la Madeleine, ensemble les
profondeurs renfermées dans ces bornes. 

Le Cap dit de la Madeleine : — une lieue et demie de front que contient la dite seigneurie, 
à prendre du côté d’en bas, depuis le fief Marsolet, en remontant le long du fleuve,
jusqu’au premier des chenaux de la rivière des Trois-Rivières, ensemble les profondeurs
renfermées dans ces bornes. 

Les Trois-Rivières : — l’étendue de la paroisse de cette ville sera de tout ce qui compose
la haute et la basse-ville, et la demie lieue d’étendue qu’il y a au dehors de la ville, à prendre
du côté d’en bas, depuis le Cap de la Madeleine, en remontant le long du fleuve, jusqu’à la
dite ville et depuis la dite ville, en remontant, jusqu’à la commune, icelle comprise, ensemble
les profondeurs renfermées dans ces bornes, seront desservies par voie de mission, jusqu’à ce
qu’il y ait lieu d’y ériger une paroisse.

Le fief des Pères Jésuites : — un quart de lieue de front, depuis la commune des Trois-Rivières 
en remontant, jusqu’à la concession d’Antoine Pelé ; la dite concession de trois
arpents de front, depuis le dit fief, en remontant, jusqu’au fief de Vieuxpont, ce dernier fief
de dix-sept arpents de front, en remontant, jusqu’à la concession du sieur de Tonnancour ;
la dite concession de cinq arpents de front, en remontant, jusqu’au fief de Labadie ; le dit
fief de vingt quatre arpents de front, en remontant, jusqu’au fief de Boucherville, ce dernier
fief de dix arpents de front, en remontant, jusqu’aux concessions d’Ignace Lefebvre et autres ;
les dites concessions, au nombre de cinq, contenant cinq arpents de front chacune ; le tout
faisant vingt-cinq arpents d’étendue le long du fleuve, en remontant, jusqu’au fief du sieur de
Tonnancour ; et le dit fief de Tonnancour, d’une lieue un quart de front, en remontant,
jusqu’au fief du sieur Gatineau, le tout faisant ensemble deux lieues et demie d’étendue,
ensemble les profondeurs renfermées dans ces bornes, — seront desservis, par voie de
mission, jusqu’à ce qu’il y ait lieu d’y ériger une paroisse, à l’effet de laquelle mission il est
permis aux habitants établis sur la dite étendue, de faire construire une chapelle dans le lieu
le plus commode.

Grosbois, dit les Grande et Petite-Rivière Ouamachiche ou Sainte-Anne, situé sur le
dit fief de Grosbois : — deux lieues et demie, savoir : demie lieue de front que contient le fief
du sieur Gatineau, à prendre du côté d’en bas, depuis le fief du sieur Tonnancour, en remontant 
le long du fleuve et lac Sainte-Pierre jusqu’au dit fief de Grosbois ; et deux lieues de
front que contient le dit fief de Grosbois, en remontant le long du dit lac, jusqu’au fief des
héritiers du sieur de Grandpré, ensemble les profondeurs des dits fiefs et de celles du fief des
héritiers Dumontier, étant au bout du dit fief de Grosbois, et sera la dite paroisse desservie,
par voie de mission, jusqu’à ce qu’il y ait un nombre suffisant d’habitants pour fournir à la
subsistance et entretien d’un curé.

La Rivière du Loup ou Saint-Antoine, sur le lac Saint Pierre : — deux lieues et trois
quarts, savoir : une lieue de front que contient le fief du feu sieur Boucher de Grandpré, à
prendre du côté d’en bas, depuis Grosbois, en remontant, jusqu’au fief de la Rivière du Loup ;
une lieue de front que contient aussi le dit fief de la Rivière du Loup, depuis le dit fief de
Grandpré, en remontant, jusqu’au fief des Ursulines des Trois-Rivières, et trois quarts de
lieue de front que contient le dit fief des Ursulines, depuis celui de la Rivière du Loup, en
remontant jusqu’au fief de Masquinongé, ensemble les profondeurs renfermées dans ces
bornes, et sera la dite paroisse desservie, par voie de mission, jusqu’à ce qu’il y ait un
nombre suffisant d’habitants pour fournir à la subsistance et entretien d’un curé. 

Masquinongé ou Saint-Joseph : — deux lieues et demie de front que contient la dite
seigneurie, à prendre du côté d’en bas, depuis le fief des Ursulines des Trois-Rivières, en
remontant, jusqu’au fief du Chicot, ensemble les profondeurs de la dite seigneurie, et de celles 
du fief du sieur Cicard, étant au bout de la dite seigneurie, et sera la dite paroisse
desservie, par voie de mission, jusqu’à ce qu’il y ait un nombre suffisant d’habitants pour
fournir à la subsistance et entretien d’un curé. 

Saint-Pierre, Gentilly, Cournoyer : — ces trois fiefs qui contiennent six lieues et demie d’étendue,
à prendre du côté d’en bas, depuis le fief d’Échaillons, en remontant le long du
fleuve, jusqu’au fief Dutort dit Lintot, savoir : le premier, deux lieues de front sur pareille
profondeur ; le second, deux lieues et demie de front sur trois de profondeur ; et le troisième,
deux lieues de front sur autant de profondeur, étant fort peu établis, seront desservis, par
voie de mission, par le curé qui sera établi à Bécancour, jusqu’à ce qu’il y ait lieu de pouvoir
y ériger des paroisses, à l’effet de laquelle mission il est permis aux habitants des dits fiefs de faire 
construire une chapelle dans le lieu le plus convenable pour leur commodité et celle du
dit curé, dans laquelle chapelle le dit curé sera tenu d’aller leur dire une messe tous les mois,
un jour de fête ou de dimanche, autant que faire se pourra, et d’y faire le catéchisme aux
enfants.

Bécancourt ou la Nativité de la Sainte-Vierge et de Saint-Pierre : — deux lieues et trois quarts,
savoir : un quart de lieue de front que contient le dit fief de Dutort dit Lintot, à
prendre du côté d’en bas, depuis le fief de Cournoyer, en remontant jusqu’à Bécancourt, et
deux lieues et demie de front que contient la dite seigneurie de Bécancourt, depuis Dutort,
en remontant le long du fleuve, jusqu’au fief de Godefroy, ensemble les profondeurs renfermées 
dans ces bornes, à l’exception de ce qui est occupé par la mission des sauvages ; tant
qu’elle y restera, le curé qui sera établi en la dite paroisse prendra trente cordes de bois par
an, pour son chauffage, sur le domaine de la dite seigneurie, suivant les offres du dit sieur de
Bécancourt, et desservira, par voie de mission, les fiefs de Cournoyer, Gentilly et Saint-Pierre,
et sera tenu d’aller dire la messe dans la chapelle qui sera construite sur l’un des dits,
fiefs, dans le lieu le plus commode, une fois tous les mois, un jour de fête ou de dimanche,
autant que faire se pourra, et d’y faire le catéchisme aux enfants.

Godefroy et Tonnancourt : — ces deux fiefs qui contiennent ensemble une lieue un
quart et neuf arpents de front, à prendre du côté d’en bas depuis Bécancourt, en remontant
le long du fleuve, jusqu’au fief de Nicolet, savoir : le premier, trois quarts de lieue, et le
second, cinquante arpents, seront desservis, par voie de mission, par le curé qui sera établi
dans la paroisse qui sera érigée pour Nicolet et la baie Saint-Antoine, jusqu’à ce qu’il y ait
sur ces fiefs un nombre suffisant d’habitants pour y ériger une paroisse.

Nicolet, l’île Moras et la baie Saint-Antoine : — sur les représentations des seigneurs et
habitants des dits fiefs, et leurs offres de construire une église et un presbytère proche la
ligne qui sépare Nicolet d’avec la baie Saint-Antoine, de donner au curé une étendue de
terre pour son utilité et de lui laisser prendre, sur le domaine de la baie Saint-Antoine, trente cordes de bois par an pour son chauffage, il leur est permis de construire la dite église
et un presbytère, auxquelles constructions tous les habitants des dits fiefs seront tenus de
contribuer et travailler, laquelle église servira de paroisse pour les dits fiefs, l’étendue de
laquelle paroisse sera de quatre lieues, savoir : deux lieues de front que contient le dit fief de
Nicolet, à prendre du côté d’en bas depuis le fief de Tonnancourt, en remontant le long du
fleuve, jusqu’à la baie Saint-Antoine, et deux lieues de front que contient aussi le dit fief de
la baie Saint-Antoine depuis Nicolet, en remontant le long du fleuve, jusqu’au fief de la
Hussodière ; du fief de l’île Moras, de demie lieue de longueur sur un quart de lieue
de largeur, située à l’embouchure de la rivière Nicolet, ensemble les profondeurs des
dits fiefs renfermées dans ces bornes, et de celles des fiefs des sieurs De Courval et Laforce,
qui sont derrière le dit fief de Nicolet, sur la rivière du même nom ; et le curé qui sera établi
dans la dite paroisse desservira, par voie de mission, les fiefs de Tonnancourt et de Godefroy,
comme il est dit ci-devant.

Saint-François, sur le lac Saint-Pierre, ou Saint-François-Xavier : — deux lieues et
demie, savoir : une lieue de front que contient le fief de la Hussodière, en remontant le long
du fleuve ou lac, jusqu’au dit Saint-François, et une lieue et demie de front que contient la
dite seigneurie de Saint-François, en remontant le long du lac et fleuve, jusqu’au fief de
Hyamaska, ensemble les profondeurs des dits fiefs renfermées dans ces bornes, et de celles
du fief de Pierre-Ville qui est derrière le dit fief de Saint-François, à l’exception de ce qui
est occupé par la mission des sauvages, tant qu’elle y restera ; et sera l’étendue d’une lieue
ou environ du front du dit fief d’Hyamaska, à prendre depuis le dit Saint-François en remontant 
à la rivière dite Hyamaska, icelle comprise, ensemble les profondeurs renfermées dans
ces bornes, desservie, par voie de mission, par le curé du dit Saint-François, qui sera tenu
d’aller dire la messe, de trois fêtes ou de trois dimanches l’un, en l’église de Saint-Michel,
située sur le dit fief d’Hyamaska, et d’y faire le catéchisme aux enfants ; et le surplus du
front du dit fief d’Hyamaska en remontant jusqu’à Saurel, ensemble les îles du Moine et des
Barques qui en dépendent, demeureront joints à la paroisse du dit Saurel.


GOUVERNEMENT DE MONTRÉAL.

L’île Dupas ou la Visitation : — tout ce qui appartient aux propriétaires de cette île,
savoir : le fief du Chicot étant sur le bord du fleuve, contenant demie lieue de front, à prendre
du côté d’en bas depuis le fief de Maskinongé, en remontant le long du fleuve, jusqu’à la
seigneurie de Berthier, les îles à l’Aigle et à la Grenouille, situées au-dessous de l’île Dupas,
la dite île Dupas, l’île aux Vaches, située dans le chenal du nord, environ vis-à-vis le milieu
de la dite île Dupas et la petite île de Saint-Pierre, située dans le chenal du sud, vis-à-vis
le bout d’en haut de la dite île Dupas ; et le curé de la dite paroisse desservira, par voie de
mission, Berthier, Dorvilliers, Dautray, Lanoraye et Saurel, jusqu’à ce qu’il y ait un curé
établi à Berthier et un à Saurel. 

Berthier et Dorvilliers : — sur les représentations du seigneur et habitants du dit fief de
Berthier, et les offres du dit seigneur, de payer la moitié des dépenses de la main d’œuvre ou façon de toute la maçonnerie nécessaire pour la construction d’une église paroissiale, sur le
terrain qu’il a pour ce destiné, il leur est permis de faire construire sur le dit terrain, la dite
église et un presbytère, pour la construction duquel presbytère, les habitants de l’île Dupas
seront tenus de fournir autant de bois, et de la même forme, que les habitants de Berthier
leur en ont fourni pour la construction du presbytère de l’île Dupas, et de livrer le dit bois
sur le lieu où sera construit le dit presbytère, ainsi qu’ils s’y sont obligés par acte du huitième
janvier 1716, l’étendue de laquelle nouvelle paroisse sera de deux lieues et demie, savoir :
deux lieues de front que contient le fief de Berthier, à prendre du côté d’en bas, depuis le
fief du Chicot, en remontant le long du fleuve, jusqu’au fief Dorvilliers, et demie lieue de
front que contient le dit fief Dorvilliers, depuis Berthier en remontant jusqu’au fief de
Dautray, ensemble les îles au Castor, Randin et du Mitan, situées au-devant du dit Berthier,
l’île au Foin et l’Îlet, situées au devant du dit fief Dorvilliers, et les profondeurs des dits
deux fiefs ; et le curé qui sera établi dans la dite nouvelle paroisse desservira, par voie de
mission, les fiefs de Dautray et Lanoraye, jusqu’à ce qu’il y ait lieu d’y ériger une paroisse,
et jusqu’à ce que l’église de Berthier soit construite, ce fief et celui de Dorvilliers seront
desservis, par voie de mission, par le curé de l’île Dupas, comme il est dit ci-devant.

Dautray et Lanoraye : — ces fiefs qui contiennent, savoir : le premier, une lieue et demie
de front, depuis Dorvilliers, en remontant jusqu’à Lanoraye, et le second, deux lieues de
front en remontant jusqu’à Lavalterie, étant peu établis, seront desservis par voie de mission,
par le curé de l’île Dupas, jusqu’à ce que la nouvelle paroisse de Berthier soit établie, après
quoi ils seront desservis par le curé de Berthier, aussi par voie de mission, jusqu’à ce qu’il y
ait dans ces fiefs un nombre suffisant d’habitants pour pouvoir y ériger une paroisse.

Lavalterie : — ce fief qui contient une lieue et demie de front depuis Lanoraye, en
remontant, jusqu’au fief de Saint-Sulpice, le long du fleuve, étant aussi peu établi, sera
desservi par voie de mission, par le curé de Saint-Sulpice, qui sera tenu d’aller dire la messe
dans la chapelle construite sur le dit fief, une fois tous les mois, un jour de fête ou de
dimanche, et d’y faire le catéchisme aux enfants, et ce, pendant qu’il n’y aura pas de paroisse
érigée aux îles Bouchard, et lorsqu’il y aura un curé dans les dites îles, celui de Saint-Sulpice
sera tenu d’aller dire la messe dans la chapelle de Lavalterie de trois fêtes ou de trois
dimanches l’un, et d’y faire le catéchisme pour les enfants, et ce jusqu’à ce qu’il y ait lieu
d’ériger une paroisse sur le dit fief de Lavalterie.

Saint-Sulpice : — l’étendue de la paroisse du même nom, située sur le dit fief, sera de
deux lieues de front que contient le dit fief, à prendre du côté d’en bas, depuis Lavalterie, en
remontant le long du fleuve, jusqu’au fief de Repentigny, ensemble les profondeurs renfermées
dans ces bornes, et le curé de la dite paroisse desservira, par voie de mission, le fief de
Lavalterie, comme il est dit ci-dessus ; il desservira aussi, par voie de mission, les îles
Bouchard, comme il sera dit ci-après.

— Les îles Bouchard : — sur les représentations du seigneur et des habitants des dites îles,
il leur est permis de construire une église paroissiale et un presbytère dans le lieu le plus commode, l’étendue de laquelle nouvelle paroisse, sera de la Grande île Bouchard, d’environ
deux lieues de longueur, située vis-à-vis Saint-Sulpice, de la Petite île Bouchard, d’environ
demie lieue de longueur, entre la dite Grande île et le dit territoire de Saint-Sulpice, plus
du bout d’en haut de l’île Marie, située dans le chenal du sud, proche la dite Grande île
Bouchard sur lequel bout d’en haut sont neuf chefs de famille qui seront de la dite nouvelle
paroisse et en attendant que la dite église paroissiale soit construite, et qu’il y ait un curé,
tout ce qui vient d’être réglé pour le district de la dite nouvelle paroisse, sera desservi par
voie de mission, par le curé de Saint-Sulpice, à l’effet de laquelle mission, il est aussi permis
aux dits seigneur et habitants de faire construire une chapelle dans le lieu le plus convenable,
dans laquelle chapelle le dit curé de Saint-Sulpice, sera tenu d’aller dire la messe une fois
tous les mois, un jour de fête ou de dimanche, et d’y faire le catéchisme aux enfants.

Repentigny ou Notre-Dame de l’Assomption : — deux lieues de front que contient le
dit fief, à prendre du côté d’en bas, depuis Saint-Sulpice, en remontant le long du fleuve,
jusqu’à la rivière de l’Assomption, de l’île Bourdon, située vis-à-vis l’embouchure de la dite
rivière, les profondeurs du dit fief renfermées dans ces bornes, jusqu’à la dite rivière de
l’Assomption, plus les habitants de la seigneurie de la Chesnaye qui sont établis sur le bord
de la dite rivière de l’Assomption, au nord d’icelle, étant au nombre de dix-sept chefs de
famille, depuis et compris l’habitation de Louis Douvier, en remontant la dite rivière,
jusqu’aux terres de la seigneurie de Saint-Sulpice.

La Chesnaye : — Sur les représentations du seigneur et des habitants de ce fief, il leur
est permis de construire une église paroissiale et un presbytère, sur le terrain à ce destiné,
l’étendue de laquelle nouvelle paroisse sera de deux lieues de front que contient le dit fief, le
long de la rivière Jésus ou de la Chesnaye, en remontant la dite rivière, jusqu’au fief de
Terrebonne, ensemble les profondeurs renfermées dans ces bornes, à l’exception des dix-sept
chefs de famille établis au nord de la dite rivière l’Assomption, sur le bord d’icelle, depuis et
compris l’habitation de Louis Douvier, qui seront de la paroisse de Repentigny, comme ils y
ont été joints ci-dessus, et en attendant que la dite église paroissiale soit construite et qu’il
y ait un curé, l’étendue que doit avoir la dite nouvelle paroisse continuera à être desservie,
par voie de mission, par le curé de l’île Jésus.

Terrebonne, et le fief des héritiers l’Angloiserie et Petit : — Ces fiefs contiennent six
lieues et demie de front, savoir : le premier, deux lieues, depuis la Chesnaye, en remontant
la rivière de Jésus ; et le second, quatre lieues et demie, aussi en remontant la dite rivière ;
le premier étant peu établi, continuera à être desservi, par voie de mission, par le curé de
Saint-François de Salles de l’île Jésus, jusqu’à ce qu’il y ait une paroisse plus proche, ou
qu’il y ait lieu d’y ériger une paroisse, et il sera pourvu à faire desservir le second, aussi par
voie de mission, lorsqu’il y aura des établissements.

L’île Jésus ou Saint-François de Salles : — une lieue de chaque côté, savoir : une lieue
sur la rivière des Prairies, en remontant, jusqu’à l’habitation de Charles Dazé, icelle comprise,
et une lieue sur la rivière de Jésus, dite de la Chesnaye, en remontant, jusqu’à l’habitation de René Caillet, aussi icelle comprise ; et sur les représentations des seigneurs et habitants
de la dite isle, il leur est permis de faire construire au-dessus de la dite lieue deux églises
paroissiales, l’une du côté de la rivière des Prairies, l’autre du côté de la rivière de Jésus,
dans les lieux les plus commode, l’étendue desquelles nouvelles paroisses sera des établissements 
qui se trouveront le long des dites rivières, du côté où elles seront construites, et de
l’établissement qui se forme en long et sur deux rangs dans le milieu de la dite île, dont
chaque rang sera de la paroisse du côté de laquelle il sera, et jusqu’à ce que les dites nouvelles 
paroisses soient construites, le curé de la dite paroisse de Saint-François de Salles
continuera à desservir, par voie de mission, tant les habitants de la dite île établis au-dessus
de la dite lieue, de chaque côté, que ceux des fiefs de Terrebonne et de la Chesnaye, comme
il est dit ci-devant.

La Rivière des Prairies ou Saint-Joseph, en l’île de Montréal : — deux lieues d’étendue,
à prendre du bas de la dite île, en remontant le long de la rivière des Prairies.

La Pointe-aux-Trembles ou l’Enfant-Jésus, située en la dite côte, en l’île de Montréal,
aura en premier lieu l’étendue du domaine de la dame veuve du sieur de l’Angloiserie, et des
habitations de Louis et Urbain Briant, situées au bout d’en haut de l’île Sainte-Thérèse, en
second lieu, de deux lieues ou environ que contient la dite côte de la Pointe-aux-Trembles,
à prendre du bas de l’île, en remontant le long du fleuve Saint-Laurent, jusqu’au chemin
royal qui conduit du bord du dit fleuve à Saint-Léonard, et en troisième lieu, de tout ce qui
compose la dite côte de Saint-Léonard, depuis le bout d’en bas jusqu’au même chemin royal ;
et en attendant qu’il y ait une église paroissiale à la côte de la Longue-Pointe, le curé de la
Pointe-aux-Trembles desservira, par voie de mission, tout ce qui est de la dite côte Saint-Léonard,
au-dessus du dit chemin royal, venant derrière la Longue-Pointe, et la demie lieue
d’étendue de la dite côte de la Longue-Pointe qu’il a desservi jusqu’à présent, à prendre
depuis le dit chemin royal, en remontant le long du fleuve jusqu’à l’habitation de François
Blot, icelle comprise. 

La Longue-Pointe : — Sur les représentations des habitants de la dite côte, il leur est
permis de construire incessamment une église paroissiale et un presbytère, dans le lieu le plus
commode de la dite côte, l’étendue de laquelle nouvelle paroisse sera bornée du côté d’en bas,
sur le bord du fleuve, au chemin royal qui monte du bord du dit fleuve, à la côte Saint-Léonard,
et du côté d’en haut, à l’habitation de Louis Gervais, habitant de la côte Saint-Martin,
icelle non comprise, ce qui fait une lieue et dix arpents ou environ, et dans la dite
côte de Saint-Léonard, l’étendue de la dite nouvelle paroisse commencera à la droite du dit
chemin royal, depuis icelui et contiendra tout ce qui se trouve de la dite côte en venant du
dit chemin derrière les profondeurs des habitations de la Longue-Pointe ; et jusqu’à ce que la
dite nouvelle église soit construite, les habitants de la dite côte de la Longue-Pointe seront
desservis, par voie de mission, par les curés dont ils ont été jusqu’à présent les paroissiens.

Montréal : — L’étendue de la paroisse de cette ville, hors d’icelle, sera sur le bord du
fleuve du côté d’en bas, depuis l’habitation de Louis Gervais, habitant de la côte  Saint-Martin, icelle comprise, et continuera le long de la dite côte jusqu’à celle de Sainte-Marie, et
le long de la dite côte de Sainte-Marie jusqu’à la dite ville ; au-dessus de la dite ville, elle
contiendra le long du fleuve le lieu dit la pointe Saint-Charles et la côte des Argoulets ; dans
les terres elle contiendra les côtes de la Visitation, de Saint-Joseph, de Notre-Dame-des-Neiges,
la côte de Saint-Pierre toute entière, celle de Saint-Paul jusqu’à l’habitation d’Yves
Lucas, icelle comprise, et la côte de Sainte-Catherine aussi toute entière, ensemble l’île Saint-Paul,
située dans le fleuve, au-devant de la chûte de la rivière Saint-Pierre, et l’île au Héron,
située vis-à-vis la dite côte des Argoulets ; et le curé de la dite paroisse desservira, par voie
de mission, depuis l’habitation du dit Louis Gervais, habitant de la côte Saint-Martin en
descendant, et la côte de la Longue-Pointe aussi en descendant, jusqu’à l’habitation de
François Blot, icelle non comprise, et ce jusqu’à ce qu’il y ait une église paroissiale à la dite
côte de la Longue-Pointe.

Saint-Laurent : — les côtes de Saint-Michel, Saint-Laurent et la moitié des deux rangs de la côte de Notre-Dame-des-Vertus, à prendre depuis le bout d’en bas de la dite côte et la côte de Notre-Dame-de-Liesse, seront desservis par voie de mission.

La Chine ou les Saints-Anges : — deux lieues et trois quarts le long du fleuve Saint-Laurent,
à prendre du côté d’en bas, depuis la côte des Argoulets, en remontant, jusqu’à la
côte de la Pointe-Claire ; une lieue ou environ dans la côte Saint-Paul, située dans les terres
au sud du lac Saint-Pierre, à prendre du côté d’en bas depuis l’habitation d’Yves Lucas,
icelle comprise ; et la moitié des deux rangs de la côte de Notre-Dame-des-Vertus, aussi
située dans les terres, à prendre depuis le bout d’en haut de la dite côte.

La Pointe-Claire ou Saint-Joachim : — deux lieues et demie le long du fleuve, à prendre
du côté d’en bas, depuis la côte de la Chine, en remontant, jusqu’à la côte de Sainte-Anne
du bout de la dite île ; la côte de Saint-Rémi dite des Sources, située dans les terres sur le
milieu de la dite île, à peu près vis-à-vis le bas de la Grande-Anse, la nouvelle côte non
encore dénommée, aussi située dans les terres derrière celles de la côte de la Pointe-Claire
au-dessus de l’église ; et la partie d’en bas de l’île Perrot, à prendre depuis l’habitation de
Pierre Poirier, icelle comprise, en descendant jusqu’au bout de la dite île.

Sainte-Anne du Bout-de-l’Île : — deux lieues à prendre du côté d’en bas, depuis la côte
de la Pointe-Claire, en remontant le long du fleuve, jusqu’au-dessus de l’église, ensuite
descendant jusqu’à la rivière de l’Orme, au nord de la dite île, et l’étendue qu’il y a dans
l’île Perrot, depuis et non compris l’habitation de Pierre Poirier, en remontant jusqu’au bout
d’en haut de la dite île Perrot ; et outre la mission des sauvages Népissingues établie sur l’île
aux Tourtres, que le curé de la dite paroisse dessert, il continuera de desservir, par voie de
mission, les fiefs de Vaudreuil et de Soulange situés vis-à-vis les bouts d’en haut des dites
îles Perrot et de Montréal, contenant chacun quatre lieues d’étendue, à l’effet de laquelle
mission il est permis aux habitants des dits fiefs de faire construire une chapelle entre les dits
deux fiefs, dans le lieu le plus convenable, dans laquelle le dit curé sera tenu d’aller dire la
messe une fois le mois, et d’y faire le catéchisme aux enfants. 

Saurel ou Saint-Pierre : — quatre lieues, savoir : une lieue de front que contient la
concession de Paul Hue, dans le fief d’Hyamaska, sur différentes profondeurs, de quinze
arpents ou environ, l’un portant l’autre, à prendre du côté d’en bas en remontant jusqu’à
Saurel, de l’île du Moine et de celle des Barques, étant au devant de la dite concession de
trois lieues de front que contient la dite seigneurie de Saurel, à prendre du côté d’en bas,
depuis le dit fief d’Hyamaska, en remontant le long du fleuve, jusqu’au fief de Saint-Ours,
les profondeurs de la dite seigneurie et les îles à l’Ours, Ronde, Madame et de Saint-Ignace,
dépendantes de la dite seigneurie et situées au-devant d’icelles ; et sur les représentations
des seigneur et habitants de Saurel, il y sera établi un curé incessamment, et jusqu’à ce qu’il
y en ait un, ils continueront à être desservis, par voie de mission, par le curé de l’île Dupas.

Saint-Ours ou l’immaculée Conception : — deux lieues à prendre du côté d’en bas,
depuis Saurel, en remontant le long du fleuve, jusqu’à Contrecœur, ensemble les profondeurs
renfermées dans ces bornes ; et jusqu’à ce qu’il y ait un nombre suffisant d’habitants pour
fournir à la subsistance et entretien d’un curé, cette paroisse sera desservie, par voie de
mission, par le curé de Contrecœur, qui y dira la messe de deux dimanches l’un.

Contrecœur ou la Sainte-Trinité : — une lieue et demie et quatre arpents de front, y
compris la part qui appartient au sieur de la Corne, et un arrière-fief nommé Fosseneuve,
étant au bout d’en haut, le dit front à prendre du côté d’en bas, depuis Saint-Ours, en
remontant le long du fleuve, jusqu’au fief de la Belle-vue, ensemble les profondeurs renfermées 
dans ces bornes, dans laquelle paroisse il sera incessamment établi un curé qui
desservira par voie de mission, la paroisse de Saint-Ours, comme il est dit ci-devant.

Verchères ou Saint-François-Xavier ; — cinq quarts de lieue de front, à prendre du côté
d’en bas, depuis le fief de Belle-vue, qui joint celui de Fosseneuve, en remontant jusqu’au fief
du Marigot, les profondeurs de la dite seigneurie et des îles aux Prunes, Marie et à
l’Huissier, situées au-devant d’icelle, et qui en sont dépendantes, à l’exception de neuf chefs
de famille, établis sur le bout d’en haut de la dite île Marie, qui seront et resteront paroissiens
de la nouvelle paroisse qui doit être érigée aux îles Bouchard, comme ils y ont été joints
ci-dessus ; et sur les remontrances des seigneurs et habitants du dit Verchères, il y sera établi
un curé incessamment qui desservira, par voie de mission, le dit fief de Belle-vue, situé entre
Fosseneuve et Verchères, contenant demie lieue de front, le fief du Marigot, contenant un
quart de lieue de front le long du fleuve, depuis Verchères en remontant jusqu’au fief de la
demoiselle Le Sueur, et le fief de Cabanac, situé derrière les dits fiefs de Belle-vue, Verchères
et le Marigot, jusqu’à ce qu’il y ait lieu d’y ériger une paroisse.

Varenne ou Sainte-Anne : — environ deux lieues, savoir : un quart de lieue de front que
contient le fief de la demoiselle Le Sueur, depuis le fief du Marigot, en remontant le long du
fleuve jusqu’au fief de Saint-Michel, demie lieue de front que contient le dit fief de Saint-Michel,
en remontant jusqu’au fief de la Trinité, demie lieue de front que contient le dit fief
de la Trinité, en remontant jusqu’à Varenne, et demie lieue et six arpents de front que
contient le dit fief de Varenne, en remontant jusqu’à Boucherville, les profondeurs des dits fiefs, et de l’étendue des îles à l’Aigle et Sainte-Thérèse, situées au devant des dits fiefs, à
l’exception du domaine de la dame veuve du sieur de Langloiserie, et des habitations de
Louis et Urbain Briant, situées au bout d’en haut de la dite île Sainte-Thérèse qui seront
de la paroisse de la Pointe-aux-Trembles de l’île Montréal, à laquelle ils ont été ci-dessus
joints.

Boucherville ou la Sainte-Famille : — une lieue et un quart à prendre du côté d’en bas,
depuis Varenne, en remontant le long du fleuve, jusqu’au fief du Tremblay, ensemble les
profondeurs de la dite seigneurie et les îles et îlets situés au-devant du dit fief, depuis et
compris l’île Saint-Joseph, jusqu’à l’île Sainte-Marguerite dit Dufort, icelle non comprise,
sans avoir égard aux représentations des habitants du dit fief du Tremblay et des nommés
Dufort.

Chambly : — l’étendue de la paroisse de Saint-Louis, établie dans la chapelle du fort de
Chambly, sera de celle de la seigneurie de Chambly, qui est de trois lieues de front, sur une
lieue de profondeur de chaque côté de la rivière de Chambly, autrement dit de Saint-Louis
et de Richelieu, le dit front à prendre, savoir : une lieue au-dessus du dit fort, et deux lieues
au-dessous ; et vu le petit nombre d’habitants qu’il y a dans cette seigneurie, qu’ils sont hors
d’état de payer des dîmes, étant pauvres, et ne commençant que d’établir leurs terres, il serait
nécessaire pour le bien de la garnison de ce fort, d’y établir un aumônier fixe, qui fut tenu
d’y résider et de desservir, par voie de mission, les habitants de la dite seigneurie, même les
fiefs des sieurs de Longueuil et de Rouville, situés au-dessous de la dite seigneurie, qui ont
chacun deux lieues d’étendue, à mesure qu’ils s’établiront, et sous ses conditions assurer au
dit aumônier cinq cents livres par an pour sa subsistance, jusqu’à ce que la dite paroisse soit
suffisamment établie, pour fournir à la subsistance et entretien d’un curé.

Longueuil ou Saint-Antoine-de-Pade : — deux lieues un quart et huit arpents le long du
fleuve Saint Laurent, savoir : vingt-six arpents de front que contient le fief du Tremblay
depuis Boucherville, en remontant, jusqu’à Longueuil, une lieue et demie de front que
contient la dite baronnie de Longueuil depuis le dit fief, en remontant, jusqu’au lieu dit la
Prairie-Saint-Lambert dépendant du dit fief de la Prairie-de-la Madelaine, et quarante-cinq
arpents ou environ de front que contient le lieu dit Mouille-Pied, étant de la dite Prairie de
Saint-Lambert, à prendre depuis Longueuil, en remontant jusqu’au ruisseau vulgairement
appelé du Petit-Charles, ensemble l’île Sainte-Marguerite dite Dufort, située vis-à-vis le
dit fief du Tremblay, l’île Sainte-Hélène, située vis-à-vis la dite baronnie, et les profondeurs
renfermées dans les susdites bornes.

La Prairie-de-la-Magdelaine : — environ deux lieues le long du fleuve Saint-Laurent, à
prendre du côté d’en bas, depuis le ruisseau vulgairement appelé du Petit-Charles, joignant
le lieu dit Mouille-Pied en remontant jusqu’au fief du saut Saint-Louis, ensemble les
profondeurs renfermées dans ces bornes.

Chateauguay : — Ce fief qui contient trois lieues de front le long du fleuve sur deux de
profondeur, à prendre du côté d’en bas, depuis le fief du saut Saint-Louis, en remontant, jusqu’au terres non concédées, n’ayant aucune paroisse voisine et n’étant pas assez établi
pour y en ériger une, continuera à être desservi, par voie de mission, par le missionnaire des
sauvages Iroquois du saut Saint-Louis.


(Signé) De Vaudreuil, Jean évêque de Québec.



Au recensement de 1719, le clergé est indiqué comme se composant de 51 prêtres dans
les cures, 18 prêtres dans les séminaires, 16 jésuites, 12 récollets, total : 97. Les ursulines
comptaient 50 religieuses, les hospitalières 106, l’hôpital-général 12, les sœurs de la Congrégation 
68, total : 236. 

En 1721, nous constatons, au moyen du Répertoire de M. l’abbé Tanguay, que le clergé
du Canada renfermait cent cinquante-deux personnes dont voici les noms, accompagnés de
la date de l’entrée en fonctions de chacune d’elles en ce pays :

Prêtres arrivés de France : — Glandelet, Gauthier, 1675 ; Seré, 1682 ; Mgr de Saint-Valier,
1685 ; Dufournel, 1687 ; Mullar, 1688 ; D’Herbery, 1689 ; De Roqueleyne, 1690 ;
Ouéré, 1691 ; Dubus, 1699 ; Hazeur, 1700 ; Leriche, Dumont, Calvarin, 1701 ; Bouffandrau,
1702 ; Dupuy, 1704 ; Thiboult, 1710 ; Métivier, Montenon de Larue, De Vorlay, 1713 ;
Lesclashe, Dugast, Leclair, Filorier, 1714 ; Voyer, 1715 ; Arnaud, Hamel, Pollet, Sauvenier,
Ulric, 1717 ; Fornel, Lecoudray, 1720 ; Mgr Dosquet, Gaufin, Saint-Ferréol, Maufils, 1721 ;
total : 36.

Jésuites arrivés de France : — Chausetière, 1674 ; Potier, Marest, 1679 ; Chardon, 1693 ;
Lagrené, 1694 ; Des Landes, 1698 ; Richer, 1699 ; Laure, De Villiers, Mermet, De Ville,
1700 ; De la Chasse, Boulanger, 1703 ; D’Heu, Loyard, 1706 ; Lauvergnat, 1708 ; Martin,
Le Brun, 1710 ; Richard, 1714 ; Billiard, Le Sueur, 1715 ; D’Avaugour, 1716 ; La Bretonnière,
1717 ; De Lauzon, De Sirenne, 1718 ; Laure, 1719 ; total : 28.

Sulpiciens arrivés de France : — Seguenot, 1674 ; Remy, 1676 ; De Belmont, 1680 ; De
la Faye, 1686 ; Guay, 1688 ; De Breslay, Priat, 1694 ; Courtois, De Chaumaux 1707 ; Breuil,
1710 ; Cheze, 1712 ; Baugrard, Saladin, Depéret, Quen, 1714 ; Metivier, Jullien, 1716 ; Le
Tessier, Seré, Isambart, 1717 ; Baret, Le Page, 1718 ; Garnault, 1720 ; total : 23.

Récollets arrivés de France : — Filiastre, 1678 ; Drué, 1684 ; Cornet, Ballot, 1691
Crey, 1693 ; Pariset, 1694 ; Le Poyvre, 1696 ; Brulé, Gobeil, 1698 ; Dublaron, Dubourg,
Dupont, Leneuf, Hurette, Deniau, Le Viviers, 1700 ; Gonnon, De l’Estage, 1702 ; Faure,
1707 ; Godard, Legrand, 1709 ; Pelfresne, 1710 ; Hemond, 1712 ; Verge, Patin, Bultel, 1713 ;
Flamand, 1714 ; Hendrix, 1715 ; Palin, 1717 ; Le Vasseur, Léonard, 1720 ; total : 31.

Canadiens, ordonnés Prêtres : — Vachon, 1680 ; Hamel, Lefebvre, 1696 ; Boucher,
1698 ; Hazeur, Rageot-Morin, 1700 ; Boulanger, 1701 ; Picard, Deschamps, Chabot, 1702 ;
Plante, 1703 ; Hazeur, 1706 ; Ménage, Courval, 1707 ; De Varennes, 1709 ; Auclair-Desnoyers,
Auclair-Desnoyers, Bizard, Cloutier, Couval, Caillet, 1713 ; Le Prévost, 1714 ;
Jorian, Lepage, 1715 ; Chasles, Thaumur, 1717 ; Denis, Resche, 1720. — Récollets : Denis,
1690 ; De Lotbinière, 1712 ; Quintal, 1713 ; Delino, 1714 ; Dumesny, 1720 ; Resche, 1721 ;
total : 34. 

Puisque le recensement de 1719 ne mentionne que 97 prêtres de tous ordres et que
nous en trouvons 152 dans le pays en 1721, bien qu’il n’en soit venu que treize ou quatorze
durant ces trois années, il faut croire que les recenseurs de 1719 n’avaient pas pris note des
prêtres en voyage ou absents momentanément de chez eux.

Le recensement de 1734 indique 750 hommes des troupes du roi, dont 160 dispersés
dans les forts éloignés et 60 en expédition contre les Renards. La milice du pays comptait
8,000 hommes, sur lesquels 6,000 étaient armés.

Pour accompagner le tableau de la population de la colonie 1739, qui se trouve sur la
page suivante, nous donnons la liste du clergé en 1740, époque où Mgr de Pontbriand
prenait la direction du diocèse de Québec qu’il devait garder jusqu’à son décès, l’année
même de la capitulation de Montréal. 

Prêtres arrivés de France : — Dufournel, 1687 ; Ouéré, 1691 ; Hazeur, 1700 ; Leriche,
Dumont, 1701 ; Dugast, Lesclashe, Leclair, 1714 ; Voyer, 1715 ; Arnaud, Ulric, 1717 ;
Fornel, 1720 ; Gaufin, Maufils, 1721 ; De Miniac, 1722 ; Chevalier, Le Chasseur, 1724 ;
Chardon, 1725 ; Lacombe, Gaillard, Rouillard, Jacreau, 1726 ; Valois, 1727 ; Ruffin, 1729 ;
Vallier, 1730 ; Abrat, 1731 ; Corru, 1732 ; Navières, Frison, Chaumont, Lefebvre-Duchouquet, 
Mazurier, Noël, Pacqueleau, Ransonet, 1734 ; Richer, 1735 ; André, 1736 ; total : 37.

Jésuites arrivés de France : — Chardon, 1693 ; Lagrené, 1694 ; Des Landes, 1698 ;
Richer, 1699 ; Laure, 1700 ; De la Chasse, Boulanger, 1703 ; Lauvergnat, 1708 ; Le Brun,
1710 ; Richard, 1714 ; Billiard, Le Sueur, 1715 ; Gérard, Larichardie, 1716 ; De Lauzon,
1718 ; Marcol, 1725 ; Meurin, 1731 ; Coquart, Maurice, Nau, 1734 ; total : 20.

Sulpiciens arrivés de France : — Bouffandeau, 1702 ; Courtois, 1717 ; Breuil, Le Sueur,
1710 ; Saladin, Depéret, Quen, 1714 ; Jullien, 1716 ; Isambart, 1717 ; Garnault, 1720 ;
Normant, Navetier, Déat, 1722 ; Doinet, Hourdé, 1723 ; Matis, Gladel, 1726 ; Falcoz, 1727 ;
Desanclave, Chauvreux, Favard, 1728 ; Clérimbert, 1729 ; Favre, Galet, 1730 ; Chambon,
1733 ; Chevalier, Picquet, Sartelon, 1734 ; Peignet, 1735 ; Dargent, 1737 ; total : 30.

Récollets arrivés de France : — Ballot, 1691 ; Pain, 1694 ; Le Poyvre, 1696 ; Brulé,
Gobeil, 1698 ; Chevrau, 1699 ; Dubourg, Dupont, 1700 ; De l’Estage, 1702 ; Legrand, 1709 ;
Hemond, 1712 ; Bultel, 1713 ; Hendrix, 1715 ; Imbault, 1716 ; Léonard, Dumesny, 1720 ;
Vandamme, 1722 ; Douville, Foucault, Rainville, Rouillard, 1723 ; Verquaillie, Boucher,
1725 ; Crespel, 1726 ; Lajus, 1727 ; Normandeau, 1730 ; Barbel, 1732 ; Carpentier, 1735 ;
Lefebvre, 1736 ; Carpentier, Collet, 1737 ; Millard, 1739 ; Houdin, 1740 ; total : 33.

Canadiens, ordonnés Prêtres : — Boulanger, 1701 ; Plante, 1702 ; Hazeur, 1706 ; Ménage,
Poulin, 1707 ; Auclair-Desnoyers, Auclair-Desnoyers, Cloutier, Poulin, 1713 ; Le Prévost,
1714 ; Jorian, Lepage, 1715 ; Chasles, 1717 ; Resche, 1720 ; Lecoudray, 1721 ; De Tonnancourt,
Le Bert, 1723 ; De Lotbinière, Dupont, 1726 ; Angers, Mercier, DeLigneris, 1727 ;
Boulanger, Soupiran, 1730 ; Cardin, D’Ailleboust, DeGannes, Dufrost, Guyon-Fresnay,
Gastonguay, Marchand, Martel, Robineau, 1731 ; Gosselin, Le Vasseur, D’Esglis, 1734 ;
Guillory, 1738 ; Mercereau, De la Corne, 1739. — Récollets : Denis, 1690 ; De Lotbinière,
1712 ; Ouintal, 1713 ; Resche, 1721 ; Couturier, De Gannes, 1729 ; total : 45 




ÉTAT DE LA POPULATION DU CANADA, EN 1739.




	Localités.

	Population.

	Québec et banlieue

	4,603

	Notre-Dame des Anges
   Charlesbourg
   Saint-Bernard
   Saint-Gabriel
   Saint-Ignace
   Sainte-Foye

	1,431

	Orsainville
   Les Islets
   Saint-Joseph

	97

	Champigny
   Gaudarville
   Jeune Lorette

	549

	Sillery
   Beauport

	772

	Côte de Beaupré

	1,490

	Baie Saint-Paul
   Les Éboulements
   La Malbaie

	445

	De Maure

	801

	Belair (Pointe-aux-Écureuils)

	187

	Neuville (Pointe-aux-Trembles)

	564

	D’Auteuil
   Portneuf

	381

	Eschambault

	307

	La Chevrotière

	96

	Les Grondines

	188

	Sainte-Anne
   Tarrieu
   Sainte-Marie

	556

	Tilly
   Maranda
   Bonsecours

	513

	Sainte-Croix
   Le Platon

	274

	Lotbinière

	219

	Nouvelle-Beauce
   Rivière Chaudière

	262

	Saint-Nicolas
   Côte de Lauzon
   Saint-Joseph

	1,237

	Beaumont
   Vincennes

	504

	Bellechasse

	488

	Saint-Vallier
   La Durantaye

	732

	L’Île d’Orléans

	2,318

	Saint-Thomas
   Saint-Pierre
   Rivière du sud

	1,160

	Isle aux Grues
   Isle aux Oies
   Pointe au Foin
   Gamache
   Vincelot
   Bonsecours

	521

	Islet Saint-Jean
   Port Joly
   Grande Anse de la Pocatière

	554

	L’Islet
   Les Aulnays
   Saint-Denis

	239

	Islet du Portage
   Rivière-du-Loup
   L’Isle Verte
   Rivière des Trois-Pistoles
   Saint-Barnabé ou Rimouski

	227

	Grand et Petit Kamouraska

	320

	La Bouteillerie

	302

	Trois-Rivières et banlieue

	378

	Batiscan

	435

	Champlain

	272

	Cap de la Madeleine

	114

	Tonnancour
   Rivière-du-Loup
   Gatineau
   Grande et Petite Yamachiche

	415

	Maskinongé
   Isle Dupas

	473

	Saint-Pierre
   Gentilly
   Cournoyer

	

	Dutort

	566

	Bécancour
   Godefroy
   Nicolet

	

	Baie Saint-Antoine

	179

	Yamaska
   Baie Saint-François

	520

	Montréal et banlieue

	4,210

	Dorvilliers
   Berthier

	328

	D’Autray
   Lanoraye

	313

	La Valtrie

	248

	Saint-Sulpice
   Îles Bouchard
   L’Assomption

	858

	Repentigny
   L’Île Sainte-Thérèse

	509

	La Chenaye

	506

	Terrebonne

	370

	Île Jésus

	752

	Rivière des Prairies
   Pointe-aux-Trembles
   Longue Pointe
   Saint-Laurent
   Saints-Anges
   Saut-au-Récollet
   La Pointe Claire
   Sainte-Anne

	3,379

	Cavagnal
   Soulanges
   Île Carillon

	418

	Longueuil
   Tremblay

	636

	Belœil
   Saint-Ours

	

	Verchères
   Le Marigot
   Saint-Blain

	525

	Contrecœur

	283

	Sorel

	342

	Cap Saint-Michel, Montigny

	249

	Varennes

	272

	Boucherville

	1,027

	Chambly
   Cournoyer
   Saint-Denis

	152

	Prairie de la Madeleine
   Saint-Lambert, Sault Sainte-Marie

	1,290

	Châteauguay, Île Perrot, Île Saint-Paul, Isle aux Hérons

	345

	   Total

	42,701







Note. — Des états de population fournis pour les années 1736 et 1737, donnent les chiffres du petit tableau qui suit :

Les troupes du roi se composaient de 28 capitaines, 28 lieutenants, 28 enseignes en pied, 28 enseignes en second, 28 cadets à l’éguillette et 784 soldats.




	Années.

	Hommes

	Femmes

	Garçons

	Filles

	Totaux

	1736

	7,062

	6,631

	12,908

	12,462

	39,063

	1737

	7,378

	6,804

	13,330

	12,458

	39,970




      

    


  



  

  





CHAPITRE VII




1715-1750




Monnaie de carte. — Commerce. — Bâtiments perdus en mer. — Développement de l’agriculture. — Exportations. — Caractère et tempérament des Canadiens. — Quelques-uns de leurs usages. — Leurs aptitudes, etc.
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n examinant la longue période de trente-cinq ans qui va de 1680 à 1715, on rencontre nos luttes avec les Iroquois, contre les colonies de la Nouvelle-Angleterre et pardessus tout la mauvaise administration qui signala le coucher du soleil de Louis xiv. À la paix d’Utrecht (1713) notre commerce était ruiné, l’argent manquait, le roi devait des sommes énormes qu’il ne pouvait payer. Depuis plusieurs années, le castor, principal article d’exportation du Canada, baissait en valeur sur les marchés de France, et la loi prohibait toujours sa vente à l’étranger. Des milliers de peaux étaient offertes chaque année aux comptoirs des grands lacs, mais la France n’en consommait que cent cinquante mille livres et l’on défendait aux sauvages alliés de vendre le surplus aux Anglais, lesquels les payaient plus cher que les Français. Tous les désavantages étaient du côté des Canadiens ; malgré cela, on sait avec quelle habilité ils surent acquérir et conserver pendant plus d’un siècle des alliances intimes avec les peuples de l’ouest. Les faillites étaient devenues générales en France et au Canada, lorsque se fonda la compagnie d’Occident (1715) qui se proposait de régénérer le commerce. Nous avions en main une somme de deux millions de monnaie de carte sur laquelle il nous fallut perdre moitié, en vertu d’un arrangement intervenu en 1714 mais qui ne fut exécuté que trois années plus tard. Le 12 mai 1716, le conseil de marine, tenu au Louvre, écrivait : « M. Bégon n’a fait tirer, l’année dernière, des lettres de change pour l’extinction des cartes que pour la somme de soixante et un mille livres sur celle de cent soixante mille payables au mois de mars 1717, parce que les négociants n’ont pas voulu en prendre davantage, à cause que celles de 1715 et 1716 n’avaient pas été acquittées. [1] Comme on a commencé à acquitter partie des lettres de 1715, et que l’on a promis de fondre dans le courant de cette année le payement
total des lettres tirées sur 1715 et 1716, il est à croire que l’on en prendra volontiers à présent.
Savoir si le conseil (du roi) souhaite donner ordre à M. Bégon de faire tirer cette année pour
quatre-vingt dix-neuf mille livres de lettres de change, restant de cent soixante mille livres
payables en 1717, et pareillement pour la même somme payable en 1718, et il continuera successivement 
chaque année jusqu’à l’extinction des cartes, en observant de retirer le double de
cette monnaie pour les dites lettres de change et de le faire brûler à mesure, suivant le premier
projet. » En marge est écrit : « Il n’y a qu’à suivre les ordres qui ont été donnés sur cela, le
conseil n’y voulant rien changer. » Vaudreuil et Bégon disent, dans une dépêche du 14
octobre 1716 : « Nous avons l’honneur d’accuser au conseil la réception de sa lettre du 22
octobre dernier, avec la copie de l’arrêt du conseil d’État du roi du 12 du même mois,
pour la fixation des espèces et matières d’or et d’argent ; comme par cette lettre il nous
parait que l’intention du roi et du conseil en nous envoyant cet arrêt qui fixe pour toujours
les espèces d’or et d’argent au même prix, savoir les louis d’or à quatorze livres et les écus à
trois livres dix, a été seulement de nous faire savoir que les dites espèces ne doivent pas
avoir dans la colonie un plus haut prix que celui qu’elles ont en France, nous y tiendrons
exactement la main, et les louis d’or sont à vingt et les écus à neuf sur le pied qui sont à
présent en France[2], suivant l’avis que M. Gaudion en a donné au sieur Petit son commis. »

Par une déclaration du 5 juillet 1717, le conseil du roi réduisit le cours des monnaies de
carte à la moitié de la valeur de celles-ci[3]. Le 9 octobre le conseil de marine, de qui relevait
la colonie, notifia les autorités de Québec qu’il avait été donné des ordres pour la fabrication
de louis d’or à la monnaie de Paris, au cours de trente-six livres. Ce furent les premières
pièces de ce genre expédiées à la colonie. Le régent payait la moitié des cartes ; le reste
était brûlé ; on s’engageait à n’en plus mettre en circulation ; toutes les denrées devaient se
payer en or ou en argent, et le quart était aboli sur ces espèces. Ce fut le réveil du
commerce.

Les Canadiens comptaient alors par livres, francs, écus, pistoles et piastres. Le mot
« franc » était le plus usité, cependant « écu » et « piastre » s’employaient tous les jours. Le
terme « piastre » est devenu français, mais il a une signification ou valeur qui change selon
les pays. La contrebande nous apportait les piastres espagnoles ; au commencement du dix huitième 
siècle, nos archives renferment de fréquentes mentions de cette monnaie ; le
commerce la recherchait, principalement pour faire partie des retours en France, quoique le
risque de la mer fut très grand à cette époque. La piastre des anciens Canadiens était la
même que celle de nos jours ; cinq francs ou cent vingt sous, équivalent à cent cents ou un
dollar. Ce dernier mot est d’origine allemande et comme il est devenu anglais, nous ne
voyons pas pourquoi on en ferait usage en parlant français. Piastre est une meilleure
expression. 

La concurrence commerciale anglaise, cauchemar continuel de ceux qui, de Paris ou de
Québec, administraient le Canada, devenait plus dangereuse depuis que les espèces métalliques 
circulaient librement. La banque de Law étant tombée (1720) et avec elle la fortune de
la France — si fortune il y avait — on se remit à gêner le Canada. Le régent avait composé à
cinquante par cent avec nous, en 1717 ; la même année il achetait trois millions trois cent
soixante et quinze livres un diamant qui devait porter son nom le Régent. De là à de nouvelles
tracasseries il n’y avait pas loin. Un édit du mois de juin 1721 prescrivit la frappe de cent
cinquante mille marcs de monnaie de cuivre destinée aux seules colonies et que l’on devait
recevoir à un sixième dans les payements, comme en France. La compagnie des Indes
envoya vingt mille francs de ces pièces, en 1722 ; un mémoire, du 5 mai 1723, soumis au
conseil du roi, porte : « Les habitants ont fait difficulté d’en recevoir dans les payements et
n’ont pu y être contraints parce que cet édit n’a point été enrégistré au conseil supérieur
de Québec. Comme une somme de vingt mille livres en cette monnaie ne peut être à
charge à cette colonie et que le conseil des Indes n’y en fera pas plus passer qu’on ne lui en
demande, il demande qu’il soit expédié l’ordre nécessaire pour faciliter les cours des dites
espèces en Canada. Il paraît qu’il convient d’expédier des lettres patentes pour ordonner
l’enregistrement au conseil supérieur de Québec du dit édit, et de les envoyer par un
mémoire du roi adressé à MM. de Vaudreuil et Bégon, et d’approuver par ce mémoire que le
conseil supérieur de Québec règle qu’on ne peut recevoir qu’un sixième de cette monnaie
dans les payements, suivant qu’il se pratique dans le royaume. » En marge est écrit : « Bon. » 
L’édit fut enregistré. Le 14 octobre 1723, Vaudreuil et Bégon représentaient au ministre
qu’ils avaient donné toute la protection qui dépendait d’eux à Eustache Chartier de
Lotbinière[4], directeur de la compagnie des Indes, pour faire accepter cette monnaie du
public, mais, ajoutaient-ils, « il n’a pas été possible d’y parvenir parce qu’on n’est pas dans
l’usage dans ce pays-ci de recevoir ni de faire des payements en monnaie de cuivre ; qu’elle
a été trouvée incommode par son poids, beaucoup au-dessus de sa valeur intrinsèque, et
parce qu’elle n’a point de cours hors de la colonie. Nous voyons sur cela tant d’opposition
et si peu d’espérance de les surmonter, que nous croyons qu’il ne conviendrait pas de rien
tenter au delà de ce que nous avons fait. » Une note de la même source renferme ces lignes :
« Il y a entre les mains de l’agent de la compagnie à Québec, environ vingt mille livres de
monnaies de cuivre (marquée : « colonies françaises » ) qu’il ne peut donner en payement du
castor, faute de pouvoir fournir quatre-cinquièmes en espèces d’argent, ainsi qu’il a été réglé,
comme il ne convient point à la compagnie d’envoyer les quatre-vingt mille livres qu’il
faudrait en argent pour distribuer cette monnaie dans la colonie, on ne trouve point d’autre
expédient pour en débarrasser la compagnie que de supplier Mgr le comte de Maurepas de faire prendre cette somme par le trésorier de la colonie qui la distribuera, peu à peu, dans
les payements qu’il fera pour le roi au moyen des espèces d’argent que Sa Majesté fait
passer tous les ans dans cette colonie, et ce trésorier fournira des lettres de change sur le
trésorier-général de la marine pour le montant de la dite monnaie qui lui sera remis. »
Bientôt, le ministre voulut aller plus loin, selon que montre un rapport de Clérembault
d’Aigremont : « Il est certain que l’augmentation du tiers proposée sur les espèces au-dessus
de leur valeur intrinsèque n’opérerait point le succès qu’on a pensé et ne servirait au
contraire qu’à ruiner la colonie ; les marchands forains qui y viennent trouveraient encore plus
d’avantage par l’augmentation du prix de leurs marchandises, qui seraient au moins du
double du cours d’à présent, et ils remporteraient également les espèces sur lesquelles ils
auraient leur bénéfice aussi. » Le 11 novembre 1728, M. de Beauharnois écrivait au ministre :
« Nous sommes, M. Daigremont et moi, très embarrassés sur la disette d’argent qu’il y a en
Canada. Tout le public nous fait des représentations par des requêtes pour faire de la
monnaie de carte que l’on ferait retirer à l’arrivée, du vaisseau du roi. Le commerce du billet est fort dangereux et donne lieu à une usure épouvantable dont on n’a que trop vu
les mauvais effets. Nous allons examiner tout et nous ne nous y déterminerons qu’autant
que nous ne pourrons absolument nous en dispenser et il n’y a guère de moyen de faire
autrement. Voilà, ci-jointe, la requête des négociants :

« Les négociants et habitants de cette colonie se trouvent indispensablement obligés de
vous remontrer très humblement qu’ils sont aujourd’hui chargés d’une quantité de marchandises 
dont ils ne peuvent se procurer aucune vente, qui resteront invendues dans leurs
magasins jusqu’à l’année prochaine sans qu’ils puissent espérer qu’il s’en fasse aucune consommation,
ce qui causera infailliblement leur ruine et celle du commerce et de la colonie, si
vous n’avez la bonté d’y pourvoir. Le défaut de circulation d’espèces dans la colonie est la
seule source de la cessation du commerce. Les billets ou lettres de change des caisses du roi
et de la compagnie des Indes, qui circulent aujourd’hui en Canada, ne sont propres qu’au
commerce en gros et ne peuvent servir au détail du particulier et de l’habitant, parce que le
particulier ne peut acheter de l’habitant les denrées nécessaires à la vie ; l’habitant ne peut
acheter les marchandises dont il peut avoir besoin ; l’artisan ne peut être payé de son
ouvrage ni par son travail se procurer la vie et l’habillement avec cette sorte de billets qui ne
peuvent jamais faire des appoints justes dans le détail du commerce des denrées nécessaires
à la vie ; des marchandises pour l’habillement et du payement des ouvriers pour lequel
détail il est indispensable d’avoir une monnaie courante : il n’en paraît plus en ce pays. C’est
cependant de détail réciproque du particulier et de l’habitant et des artisans que le commerce
en gros dépend absolument, parce qu’il est évident qu’il ne peut se soutenir que par la
consommation et le détail. Il est venu cette année, plus de marchandises de France qu’il
n’en était venu depuis très longtemps, tant par les marchands forains que par les domiciliés,
qui ne peuvent prévoir ce que les forains apportent et ont fait venir de France les marchandises 
qu’ils sont accoutumés de faire venir pour la consommation ordinaire du pays. Ces marchandises sont encore invendues pour la plus grande partie, et les domiciliés ne peuvent
plus compter de faire aucun retour en France pour cette année. Ils ne peuvent pas même
espérer de les vendre pendant le cours de l’année, parce que tous les états de la colonie 
seraient dans l’impossibilité d’acheter en détail ; et que les personnes même les plus aisées
seront obligées de supprimer malgré eux des dépenses qu’ils seraient en état de faire, faute
d’une monnaie dont la circulation facile puisse y satisfaire. La colonie restant dans cet
embarras, il est impossible que le commerce n’y soit entièrement ruiné ; le mal ira toujours
en augmentant et si les marchandises qui sont actuellement dans la colonie restent invendues
jusqu’à l’arrivée des vaisseaux de France l’année prochaine, comme il arrivera infailliblement,
n’y ayant point de consommation faute d’une monnaie absolument nécessaire pour la procurer.
Les marchandises qui pourraient venir de France l’année prochaine, avec celles qui seront
restées invendues feront une masse que le commerce borné du Canada ne pourra soutenir.
D’ailleurs, les domiciliés se trouveront réduits à ne demander aucunes marchandises en
France l’année prochaine. Les uns parce qu’ils n’auront point vendu cette année ou que les
crédits qu’ils auront pu faire ne seront point payés et que par conséquent ils n’auront aucun
retour à faire en France. Et ceux qui pourraient avoir des fonds à envoyer dans l’appréhension 
de se surcharger de nouvelles marchandises qui leur resteront invendues si la consommation 
ne leur en devient assurée par une monnaie qui puisse circuler. Cette extrémité
ferait entièrement cesser le commerce de la colonie, sans lequel elle ne pourra subsister
et dont il est l’unique soutien. Les remontrants osent espérer de votre justice que vous
voudrez bien prévenir la perte aussi infaillible que prochaine de cette colonie, en faisant
mettre dans le commerce une monnaie en billets, ou de quelque manière que vous jugerez
le plus convenable, depuis vingt livres jusqu’à dix sous, qui puisse circuler dans le commerce
et procurer à la consommation, laquelle monnaie aura cours comme espèces pendant l’année,
jusqu’à l’arrivée du vaisseau du roi à laquelle elle pourra être retirée et payée en argent, si
Sa Majesté a la bonté d’en envoyer, ou en lettres sur la France. — (Signatures) De la
Gorgendière, V… Chevron, Riverin, C. Porlier, De la Cellière, Jérémie, Grandinesnil,
Beaudoin, F. Caban, Jean Lamorille, Bazil Poulin, Crespin P. Normandin, Dupon Soumet,
Beauvisage, Perthusat, Courval, Foucher, Desaunier, F. Poisset. »

Les accidents de mer avaient plusieurs fois causé de la gêne au commerce et amené de
véritables disettes dans la colonie. Vers 1694, le Carousel périt dans le Saint-Laurent avec
toute sa cargaison et une forte somme de numéraire. En 1705, la Seine fut prise par les
Anglais ; elle convoyait des navires marchands portant près d’un million de livres de valeur
qui tombèrent aux mains de l’ennemi ; les magasins se trouvant vides, les Canadiens eurent
recours plus que jamais à l’industrie domestique pour se vêtir. On estimait, en 1715, que les
pertes souffertes sur mer, par suite de la guerre ou des naufrages, s’élevaient à trois millions
et demi depuis 1690. Le 28 août 1725, le Chameau[5] périt corps et biens sur un rocher, à deux lieues et demie de Louisbourg[6] ; comme son chargement était considérable, il résulta de cette perte une grande détresse et la ruine de plusieurs familles. L’Éléphant, autre navire du roi, parti de la Rochelle le 4 mai 1729, toucha, le 16 juin, sur un rocher, à douze lieues de
Québec et la riche cargaison qu’il portait fut entièrement perdue. Les passagers arrivèrent à Québec le 18. Parmi eux étaient : Mgr Dosquet et son secrétaire M. Claude de la Vernède Saint-Poney, diacre ; l’abbé Louis-Bertrand de La Tour, le père Luc (Luc Flamandon, Luc Hendrix ?) récollet ; plusieurs prêtres ; des sulpiciens, récollets et jésuites. Il y avait à bord trois fils du défunt gouverneur M. de Vaudreuil : le comte Louis-Philippe de Vaudreuil,
lieutenant du roi, commandant ce vaisseau ; Pierre-François de Vaudreuil Cavagnal, plus tard gouverneur du Canada, et Pierre de Rigaud de Vaudreuil qui devint gouverneur de Montréal, et puis le sieur C. LeBeau et ses dix-sept compagnons d’aventure. Ce malheur s’ajoutait à la disette qui régnait déjà depuis quelques années. « L’hiver de 1729, dit Garneau, fut pour le Canada ce que celui de 1709 avait été pour la France. Les habitants furent obligés de vivre de bourgeons, et de ce qu’on regardait alors comme n’étant guère plus nourrissant, de pommes de terres.[7] Plusieurs personnes moururent de faim. » Ces
années de crise venaient en travers du développement de la partie agricole du pays, car il ne faut pas oublier la marche ascendante de la production du sol, malgré les guerres et l’éloignement des coureurs de bois pour le travail des champs. M. J. C. Langelier[8] l’expose fort bien. « La meilleure preuve du progrès et de l’activité de l’agriculture, dit-il, se trouvent dans les recensements. Si nous comparons le cens de 1692 avec celui de 1734, nous trouvons que, durant cette période de quarante-deux années, la moyenne de l’augmentation a été de 16.370 par cent pour la production des céréales, 14 par cent pour le bétail, 12.230 pour la superficie ensemencée, et 4.830 pour la population, ainsi que le montre le tableau suivant :




	

	1692

	1734

	Augmentation
Annuelle

	Augmentation
totale

	Minots de grains

	120,418

	974,114

	16.37 p. c.

	709 p. c.

	Têtes de bétail

	11,804

	81,696

	14 p. c.

	592 p. c.

	Arpents en culture

	26,669

	163,611

	12.23 p. c.

	514 p. c.

	Population

	12, 431

	37,716

	4.83 p. c.

	203 p. c.




M. l’abbé Joseph Navières écrivait en 1734 : « L’argent de ce pays est différent de celui de France et craint extrêmement l’eau et le feu : ce sont des cartes de différentes grandeurs sur lesquelles sont les armoiries de France, le nom du gouverneur, de l’intendant et du contrôleur[9] La monnaie de France y a cependant cours, mais elle est rare, et ceux qui en 
ont la conservent précieusement. Toutes les affaires se font avec cet argent de papier, que ceux qui veulent quitter le pays rapportent au trésor. Autrefois, on ne se servait que d’argent de France, mais depuis la perte d’un vaisseau qui arriva, il y a cinq ans et qui apportait des sommes très considérables, on a jugé de ne plus exposer au gré des vents une
marchandise si précieuse. » 




POPULATION, TERRES EN VALEUR ET BÂTISSES.




	Années

	Population

	Arpents sous culture

	Arpents en paturage

	Églises

	Édifices publics

	Maisons

	Moulins

	Moulins à scie

	Moulins à farine

	1667

	3,918

	11,448

	

	

	

	

	

	

	

	1668

	6,282

	15,642

	

	

	

	

	

	

	

	1679

	9,400

	21,900

	

	

	

	

	

	

	

	1681

	9,677

	24,827

	

	

	

	

	

	

	

	1685

	10,725

	24,390

	

	

	

	1,851

	41

	

	

	1688

	10,303

	28,663

	

	44

	

	1,720

	46

	

	

	1692

	11,075

	26,669

	3,642

	39

	

	1,929

	43

	

	

	1695

	12,786

	28,110

	3,595

	53

	

	1,934

	39

	

	

	1698

	13,815

	32,524

	5,159

	62

	

	2,310

	43

	

	

	1706

	16,417

	43,671

	

	

	

	

	

	

	

	1719

	22,530

	63,032

	8,018

	77

	54

	

	

	19

	76

	1720

	24,434

	61,357

	10,132

	88

	64

	

	

	28

	82

	1721

	24,951

	62,145

	12,203

	86

	67

	

	

	30

	90

	1734

	37,716

	163,111

	17,657

	77

	54

	

	

	52

	118







BÉTAILS




	Années

	Bêtes à
cornes

	Chevaux

	Ânes

	Chèvres

	Cochons

	Moutons

	1667

	3,107

	

	

	

	

	85

	1668

	3,400

	

	

	

	

	

	1679

	6,983

	145

	12

	33

	

	719

	1681

	6,948

	94

	8

	18

	

	572

	1685

	7,474

	156

	

	14

	

	787

	1688

	7,719

	218

	

	

	3,701

	1,061

	1692

	7,456

	400

	

	

	3,045

	902

	1695

	9,181

	580

	

	

	5,333

	918

	1698

	10,209

	684

	

	

	5,147

	994

	1706

	14,191

	1,872

	

	

	

	1,820

	1719

	18,241

	4,024

	

	

	14,418

	8,435

	1720

	24,866

	5,270

	

	

	17,944

	12,175

	1721

	23,388

	5,603

	

	

	16,250

	13,823

	1734

	33,179

	5,056

	

	

	23,646

	19,815





RÉCOLTES




	Années

	Blé

	Pois

	Maïs

	Orge

	Avoine

	Grains
divers

	Lin

	Chanvre

	Tabac

	Minots

	Minots

	Minots

	Minots

	Minots

	Minots

	Livres

	Livres

	Livres

	1667

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	1668

	

	

	

	

	

	130,978

	

	

	

	1679

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	1681

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	1685

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	1688

	100,971

	

	

	

	

	28,554

	

	

	

	1692

	89,711

	

	4,597

	

	13,810

	12,300

	

	

	

	1695

	129,154

	

	6,490

	

	13,955

	20,710

	

	

	

	1698

	160,978

	

	10,251

	

	21,797

	23,301

	

	

	

	1706

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	1719

	234,566

	46,408

	6,487

	

	50,416

	

	45,970

	5,080

	

	1720

	134,439

	55,331

	4,159

	

	62,053

	

	67,264

	1,418

	

	1721

	282,700

	57,400

	7,205

	4,585

	64,035

	

	54,650

	2,100

	48,038

	1734

	737,892

	63,549

	5,223

	3,462

	163,988

	

	92,246

	2,221

	166,054






 
Le commerce avec l’extérieur était assez prospère en 1736 puisque nous exportions
cette année quatre-vingt mille minots de grains aux Antilles seules. Des quantités aussi
considérables partaient pour le cap Breton et la France. En 1742 le cap Breton (l’île Royale)
s’approvisionnait presque exclusivement à Québec. Garneau prétend que les exportations
en farine ou pois atteignaient, certaines années, deux cent cinquante mille francs. La somme
des lettres de change s’était tellement accrue que le trésor du roi n’y pouvait plus suffire et
en 1743, on en espaça les payements. La guerre qui survint deux ans après grossit encore le
nombre de ces papiers qui tombèrent en discrédit. Les marchandises s’élevèrent hors de
prix et comme, à cause de la guerre, le roi était le grand consommateur, c’est sur lui que
porta principalement la perte. Un mémoire, rédigé, selon les apparences, après la conquête,
par un officier au courant de la situation, dit : « Jusqu’à l’époque de la guerre de 1744 les
denrées et les marchandises y étaient à grand marché ; la déclaration de la guerre les fit alors
augmenter très considérablement. L’on n’en sera point surpris, en considérant qu’en temps de
paix, les négociants étaient peu dans l’usage de faire assurer leurs marchandises qu’ils faisaient
venir d’Europe, ou du moins qu’ils ne payaient dans les cas où ils voulaient user de cette précaution,
qu’une prime de trois ou quatre pour cent, et que le fret ne leur coûtait que de cinquante
à quatre-vingts francs par tonneau. En 1744, dès que la guerre fut déclarée, les assurances
montèrent à vingt-cinq pour cent, et ont été portées ensuite à soixante ; le fret à deux cents
livres le tonneau, et ensuite jusqu’à mille. Les denrées du crû de la colonie ont eu de même
une augmentation des prix progressive et relative à celui des marchandises que les cultivateurs
étaient obligés d’acheter. Les colons ayant été dans la nécessité d’abandonner la culture de
leurs terres pour aller s’opposer aux efforts des ennemis, les terres sont restées presque sans culture,
et les productions en ont été par une suite nécessaire presque anéanties ; une corde
de bois qui, avant cette guerre ne coûtait communément que cinquante sols ou trois ou
quatre francs, a toujours valu depuis huit à dix francs au moins, sans que la paix de 1748 ait
causé aucune diminution. Le Canada n’a point profité de cette paix dont l’Europe a joui
jusqu’en 1755 ; la guerre y a toujours continué, et l’on sait que c’est ce qui l’a occasionnée
en Europe. Par une suite des malheurs de la guerre, cette colonie s’est trouvée totalement
dégarnie et dépourvue de marchandises depuis 1744 jusqu’en 1748 ; celles qui y ont été
portées pendant les sept années de paix depuis 1749 jusqu’en 1755 ont été bientôt consommées ;
il a fallu en acheter considérablement pour le compte du roi, tant pour satisfaire aux
présents que Sa Majesté faisait aux Sauvages en récompense des services qu’ils rendaient
pendant la guerre, que pour fournir aux envois faits à l’Acadie, et à la subsistance et approvisionnement 
d’un corps de trois mille hommes qui fut envoyé à la Belle-Rivière. » 

Les notes de Kalm (1749) ne sont pas sans intérêt : « Au Canada, l’échange se fait
presque entièrement avec du papier-monnaie. C’est à peine si j’y ai vu une pièce métallique,
excepté les sous français, qui sont en cuivre, mêlés d’argent en très petite quantité. Ils sont
devenus bien minces à force de circuler et leur valeur est estimée à un sou et demi… Le
papier courant du pays est tout écrit à la main, et par conséquent sujet à être contrefait ; aussi l’a-t-il été plus d’une fois, mais on a infligé de tels châtiments (la peine capitale le plus
souvent) aux auteurs de ces faux que ce crime est devenu très rare maintenant. Le manque
de menue monnaie est une cause de perte pour les acheteurs et les vendeurs, vu qu’il n’y a
pas de prix intermédiaire entre une livre et deux livres. »

Tout ce que nous avons imprimé jusqu’à présent sur le caractère et les coutumes des
Canadiens-Français est tiré textuellement des écrits de témoins oculaires et nous nous sommes
fait un devoir de citer ces textes à la date même où vivaient leurs auteurs. Les passages
qui suivent vont compléter ce tableau sous le régime français. M. l’abbé de La Tour
s’exprime en ces termes : « La simplicité des habits et la modestie des femmes avaient
toujours régné en Canada ; le luxe et l’immodestie commencèrent à s’introduire vers la fin du
siècle dernier, et malgré la pauvreté de la colonie, ont été toujours croissant. Il n’y a point
de mode qui n’y soit apportée par les vaisseaux et qui n’y soit rapidement adoptée, à
l’exception du rouge : les femmes canadiennes, du moins le grand nombre, n’ont pas encore
imaginé qu’il fallait se défigurer pour plaire, et qu’un air de furie dût gagner les cœurs. »
En 1682 Mgr de Laval avait porté une ordonnance contre le luxe et la coupe des vêtements
des femmes, si bien que un demi siècle plus tard, l’abbé de la Tour disait : « En général, les
femmes ne viennent à l’église que décemment habillées et couvertes, et bien plus qu’on ne
l’est, assez communément, en France. »

Les lettres de voyage du père Charlevoix sont remplies d’observations dont la justesse
nous semble inattaquable : « On ne voit point en ce pays, dit-il, de personnes riches, et c’est
bien dommage car on y aime à se faire honneur de son bien et personne presque ne s’amuse
à thésauriser. On fait bonne chère si, avec cela, on peut avoir de quoi se bien mettre ; sinon,
on se retranche sur la table pour être bien vêtu. Aussi faut-il avouer que les ajustements
font bien à nos créoles. Tout est ici de belle taille et le plus beau sang du monde dans les
deux sexes ; l’esprit enjoué, les manières douces et polies sont communes à tous, et la
rusticité, soit dans le langage, soit dans les façons, n’est pas même connue dans les campagnes
les plus écartées. Nous ne connaissons point au monde de climat plus sain que celui-ci. Il
n’y règne aucune maladie particulière. Les campagnes et les bois y sont remplis de simples
merveilleux, et les arbres y destillent des baumes d’une grande vertu. Ces avantages
devraient bien y retenir au moins ceux que la Providence y a fait naître, mais la légèreté,
l’aversion d’un travail assidu et réglé et l’esprit d’indépendance en ont toujours fait sortir un
grand nombre de jeunes gens et ont empêché la colonie de se peupler… On dirait que l’air
qu’on respire dans ce vaste continent contribue à ce défaut, mais l’exemple et la fréquentation 
de ses habitants naturels (les Sauvages) qui mettent tout leur bonheur dans la liberté et
l’indépendance, sont plus que suffisants pour former ce caractère… Les Français Canadiens
ont beaucoup d’esprit, surtout les personnes du sexe, qui l’ont fort brillant, aisé, ferme, fécond
en ressources, courageux et capable de conduire les plus grandes affaires. Vous en avez
connu, Madame[10], plus d’une de ce caractère et vous m’en avez témoigné plus d’une fois votre étonnement. Je puis vous assurer qu’elles sont ici le plus grand nombre et qu’on les
trouve telles dans toutes les conditions… On accuse encore nos créoles d’une grande avidité
pour amasser et ils font véritablement pour cela des choses qu’on ne peut croire si on ne les
a point vues. Les courses qu’ils entreprennent, les fatigues qu’ils essuient, les dangers à quoi
ils s’exposent, les efforts qu’ils font passent tout ce qu’on peut imaginer. Ils est cependant
peu d’hommes moins intéressés, qui dissipent avec plus de facilité ce qui leur a coûté tant de
peine à acquérir et qui témoignent moins de regret de l’avoir perdu. Aussi n’y a-t-il aucun
lieu de douter qu’ils n’entreprennent ordinairement par goût ces courses si pénibles et si
dangereuses. Ils aiment à respirer le grand air. Ils se sont accoutumés de bonne heure à
mener une vie errante ; elle a pour eux des charmes qui leur font oublier les périls et les
fatigues passés, et ils mettent leur gloire à les affronter de nouveau… Je ne sais si je dois
mettre parmi les défauts des Canadiens la bonne opinion qu’ils ont d’eux-mêmes. Il est
certain du moins qu’elle leur inspire une confiance qui leur fait entreprendre et exécuter ce
qui ne paraîtrait pas possible à beaucoup d’autres. Il faut convenir, d’ailleurs, qu’ils ont
d’excellentes qualités. Nous n’avons point, dans le royaume, de province ou le sang soit
communément si beau, la taille plus avantageuse et le corps mieux proportionné. La force
du tempérament n’y répond pas toujours et, si les Canadiens vivent longtemps, ils sont
vieux et usés de bonne heure. Ce n’est pas même uniquement leur faute, c’est aussi celle des
parents qui, pour la plupart, ne veillent pas assez sur leurs enfants pour les empêcher de
ruiner leur santé dans un âge où, quand elle se ruine, c’est sans ressource. Les Sauvages les
plus habiles ne conduisent pas mieux leurs canots dans les rapides les plus dangereux, et ne
tirent pas plus juste… Bien des gens sont persuadés que les Canadiens ne sont pas propres
aux sciences, qui demandent beaucoup d’application et une étude suivie. Je ne saurais vous
dire si ce préjugé est bien ou mal fondé, car nous n’avons pas encore eu de Canadien qui ait
entrepris de le combattre — il ne l’est peut-être que sur la dissipation dans laquelle on les
élève. Mais personne ne peut leur contester un génie rare pour les mécaniques ; ils n’ont
presque pas besoin de maîtres pour y exceller et on en voit tous les jours qui réussissent
dans tous les métiers sans en avoir fait d’apprentissage… Quelques-uns les taxent d’ingratitude ;
ils m’ont néanmoins paru avoir le cœur assez bon — mais leur légèreté naturelle les
empêche souvent de faire attention aux devoirs qu’exige la reconnaissance. On prétend qu’ils
sont mauvais valets ; c’est qu’ils ont le cœur trop haut et qu’ils aiment trop leur liberté pour
vouloir s’assujettir à servir. D’ailleurs, ils sont fort bons maîtres — c’est le contraire de ce
qu’on dit de ceux dont la plupart tirent leur origine. Ils seraient des hommes parfaits si avec
leurs vertus ils avaient conservé celles de leurs ancêtres. On s’est plaint, quelques fois, qu’ils
ne sont pas amis constants. Il s’en faut bien que cela soit général et, dans ceux qui ont donné
lieu à cette plainte, cela vient de ce qu’ils ne sont pas accoutumés à se gêner, même pour
leurs propres affaires. S’ils ne sont pas aisés à discipliner, cela part du même principe, ou de
ce qu’il ont une discipline qui leur est propre et qu’ils croient meilleure pour faire la guerre
aux Sauvages — en quoi ils n’ont pas tout-à-fait tort. D’ailleurs, il semble qu’ils ne sont pas les maîtres d’une certaine impétuosité, qui les rend plus propres à un coup de main ou à une
expédition brusque qu’aux opérations régulières et suivies d’une campagne. On a encore
observé que, parmi un très grand nombre de braves qui se sont distingués dans les dernières
guerres, il s’en est trouvé assez peu qui eussent le talent de commander. C’est peut-être
parce qu’ils n’avaient pas assez appris à obéir. Il est vrai que, quand ils sont bien menés, il
n’est rien dont ils ne viennent à bout, soit sur mer, soit sur terre — mais il faut, pour cela,
qu’ils aient une grande idée de leur commandant. Feu M. d’Iberville, qui avait toutes les
bonnes qualités de sa nation, sans en avoir les défauts, les aurait menés au bout du monde…
Ce qui doit surtout faire estimer nos créoles, c’est qu’ils ont un grand fond de piété et de
religion et que rien ne manque à leur éducation sur ce point. Il est vrai aussi que, hors de
chez eux, ils ne conservent presque aucun de leurs défauts. Comme, avec cela, ils sont
extrêmement braves et adroits, on en pourrait tirer de grands services pour la guerre, pour
la marine et pour les arts, et je crois qu’il serait du bien de l’État de les multiplier plus qu’on
n’a fait jusqu’à présent. Les hommes sont la principale richesse du souverain, et le Canada,
quand il ne pourrait être d’aucune utilité à la France que par ce seul endroit, serait encore, s’il
était bien peuplé, une des plus importantes de nos colonies… Il y a une chose sur quoi il
n’est pas facile de les excuser ; c’est le peu de naturel de plusieurs pour leurs parents, qui de
leur côté ont pour eux une tendresse assez mal attendue. Les Sauvages tombent dans le
même défaut, et il produit parmi eux les mêmes effets. »

Un voyageur bien différent du père Charlevoix, par la conduite légère qu’il a tenue, se
plait néanmoins à rendre hommage à notre population. C’est le sieur Le Beau : « En général,
tous les habitants du Canada sont bons, affables, laborieux, et il n’y a presque jamais ni
querelles ni disputes parmi eux. Comme le climat du pays est froid ils parviennent à une
belle vieillesse. J’y ai vu quantité de bons vieillards, forts et point caducs, je m’imaginais
quelques fois, en me promenant dans leurs habitations, être au commencement des premiers
siècles, parmi nos anciens patriarches, qui ne s’amusaient qu’à l’agriculture. Nos Canadiens,
qui leur sont comparables en ceci, quoique d’ailleurs un peu intéressés, paraissent cependant
ne se pas soucier des richesses, si l’on en excepte ceux qui demeurent dans les villes, car
pour les autres, les vivres qu’ils ont toujours en abondance semblent leur suffire. Ils ont une
façon d’agir si douce, si civile et si engageante, surtout envers les étrangers Français qui
viennent de l’Europe, que ce n’est qu’avec regret qu’ils peuvent quitter leur conversation.
Ils sont si charmés de nous entendre parler de la France, qu’ils regardent avec vénération
comme le pays de leurs pères, qu’un Français peut aller avec tout l’agrément possible et
sans argent depuis Québec jusqu’à Montréal. Je suis persuadé que si cet étranger voulait
avoir la complaisance de s’arrêter autant que ces bonnes gens voudrait le retenir chez eux, il n’arriverait pas sitôt à cette dernière ville… Le luxe ne règne point parmi ces habitants de
village, si j’ose m’exprimer ainsi, eu égard à ceux des villes. Il est vrai, néanmoins, qu’il s’en
trouvent parmi eux qui se distinguent par une conduite toute opposée aux mœurs générales.
Ce sont les coureurs de bois… J’excepte ceux-ci du général de la nation, parce que, en effet, leur nombre est très petit et qu’ils ne sont point estimés. Les autres, au contraire, sont
toujours modestement vêtus. Leurs habits sont des capots croisés sur l’estomac par le
moyen d’une ceinture sauvage garnie de plumes (poils) de porc épic ; ils sont uniformes et
presque tous de la même couleur… Il ne faut pas s’imaginer parce que je viens de dire,
que les Canadiens n’aient point de défauts ; chacun a les siens. On sait aussi que les
commencements des nouveaux établissements sont ordinairement beaux, mais si, dans le
Canada, les missionnaires connaissent tous leurs paroissiens, s’ils tâchent de les édifier par
leur piété…, d’un autre côté, les jeunes libertins que l’on y envoie de Paris, ne leur portent
pas trop bon exemple. C’est ce que j’ai vu et ce qui fait qu’on ne comprend pas quelle peut être 
l’idée de la cour de France, en envoyant de pareils débauchés qui, n’étant pas propres
à labourer la terre, sont obligés, pour pouvoir vivre, d’aller dans les côtes, chez les habitants,
où, sous prétexte d’être maîtres d’école, ils font plus de mal que de bien. Car si les
Canadiens sont un peu malins, ce sont ces beaux précepteurs qui les instruisent, de sorte que
comme ils aiment déjà la bonne chère, s’adonnent facilement à l’ivrognerie et à la gourmandise,
il y a apparence que se sera chez eux comme partout ailleurs, où la vertu se relâchant
peu à peu, dégénère en vice. D’un autre côté, les Canadiens tiennent des Gascons en ce
qu’ils sont grands vanteurs de leurs propres actions de leur valeur, etc… Les vivres dans le
Canada se vendent presque pour rien. Le blé y croit en abondance, aussi bien que les
légumes, et le poisson y est en si grande profusion que ceux qui l’apportent à la ville pour le
vendre, en laissent souvent plus de la moitié sur la place du marché, pour les pauvre gens qui le ramassent. »

À la même époque (1730) l’abbé de La Tour disait : « En général, les enfants Canadiens
ont de l’esprit, de la mémoire, de la facilité ; ils font des progrès rapides, mais la légèreté de
leur caractère, un goût dominant de la liberté, et l’inclination héréditaire et naturelle pour
les exercices du corps ne leur permettent pas de s’appliquer avec assez de constance et
d’assiduité pour devenir savant ; contants d’une certaine mesure de connaissances, suffisante
pour le courant de leurs emplois, et qui, en effet, s’y trouvent communément, on ne voit en
aucun genre de science des gens profonds. Il faut même convenir qu’il y a peu de secours,
peu de livres, et peu d’émulation. Sans doute, les secours se multiplieront, et il se formera
des personnes habiles, à mesure que la colonie se multipliera. » Ailleurs il affirme que les
Canadiens réussissent facilement dans les travaux manuels et que les métiers parmi eux sont
portés à une grande perfection. Il y a de bons ouvriers en tous genres, ajoute-t-il ; les petits
enfants eux-mêmes montrent de l’adresse.

Dans le mémoire attribué à Hocquart (1736) on lit : « Les Canadiens sont naturellement
grands, bien faits, d’un tempérament vigoureux. Comme les arts n’y sont point gênés par
des maîtrises, et que dans le commencement de l’établissement de la colonie les ouvriers
étaient rares, la nécessité les a rendus industrieux de génération en génération : les habitants
des campagnes manient tous adroitement la hache ; ils font eux-mêmes la plupart des
outils et ustensiles de labourage ; bâtissent leurs maisons, leurs granges, plusieurs sont tisserands, font de grosses toiles, et des étoffes qu’ils appellent droguet, dont ils se servent
pour se vêtir eux et leur famille. Ils aiment les distinctions et les caresses, se piquent de
bravoure, sont extrêmement sensibles au mépris et aux moindres punitions. Ils sont
intéressés, vindicatifs, sont sujets à l’ivrognerie, font un grand usage de l’eau-de-vie, passent
pour n’être point véridiques. Ce portrait convient au grand nombre, particulièrement
aux gens de la campagne ; ceux des villes sont moins vicieux. Tous sont attachés à
la religion ; on voit peu de scélérats ; ils sont volages ; ont trop bonne opinion eux-mêmes :
ce qui les empêche de réussir, comme il pourraient le faire, dans les arts, l’agriculture 
et le commerce. Joignons à cela l’oisiveté à laquelle la longueur et la rigueur de l’hiver
donne occasion. Ils aiment la chasse, la navigation, les voyages, et n’ont point l’air grossier
et rustique de nos paysans de France. Ils sont communément assez souples lorsqu’on les
pique d’honneur et qu’on les gouverne avec justice, mais ils sont généralement indociles. Il
est nécessaire de fortifier de plus en plus l’exacte subordination qui doit être dans tous les
ordres, dans les gens de la campagne. Cette partie du service a été de tout temps la plus
importante et la plus difficile à remplir. Un des moyens pour y parvenir est de choisir pour
officiers dans les côtes les habitants les plus sages et les plus capables de commander, et
d’apporter de la part du gouvernement toute l’attention convenable pour les maintenir dans
leur autorité ; on ose dire que le manque de fermeté, dans les gouvernements passés, a
beaucoup nui à la subordination. Depuis plusieurs années les crimes ont été punis ; les
désordres ont été réprimés par des châtiments proportionnés ; la police par rapport aux
chemins publics, aux cabarets etc., a été mieux observée, et en général les habitants ont
été plus contenus qu’ils ne l’étaient autrefois. »

Kalm n’a passé que quelques semaines (1749) parmi nous, aussi n’a-t-il pu se rendre
compte de tout ce qu’il eût désiré comprendre. Ses notes sont cependant bonnes à consulter :
« Les arts mécaniques, tels que l’architecture, l’ébénisterie, la confection des ouvrages au
tour, etc., ne sont pas aussi avancés ici qu’on devrait s’y attendre, et les Anglais sous ce
rapport l’emportent sur les Français. Cela vient de ce que la plupart des colons ici sont des
soldats lienciés qui n’ont pas eu l’occasion d’apprendre aucun métier[11], ou n’en ont appris un
que par accident ou par nécessité. Il y en a cependant qui ont de bonnes notions de la
mécanique et j’en ai vu un qui faisait d’excellentes horloges et montres, quoiqu’il n’eût que
fort peu d’instruction… Les Français natifs de France jouissent, à ce que l’on dit, d’une
meilleure santé en Canada que dans leur propre pays, et atteignent un âge plus avancé que
les Français nés dans la colonie. On m’a également assuré que les Français d’Europe
peuvent faire plus d’ouvrage, et entreprendre en hiver, sans nuire à leur santé, des voyages
plus fréquents que les Français qui sont nés au Canada. La fièvre intermittente, par laquelle
tout Européen passe à son arrivée en Pennsylvanie, comme par une épreuve nécessaire
pour l’accoutumer à l’état habituel de l’atmosphère, n’est pas connue en Canada, et les étrangers s’acclimatent de suite. Les Anglais ont souvent remarqué que les Américains, nés
de parents européens, ne peuvent supporter aussi facilement les voyages par mer que ceux
qui sont nés en Europe ; ils ne peuvent non plus parcourir, avec la même impunité, les
différentes contrées de l’Amérique du Sud. Les Français, natifs du Canada, ont la même
constitution, et ceux d’entre eux qui vont dans les îles des Indes Occidentales, à la
Martinique, à Saint-Domingue, et y restent quelque temps, tombent malades et meurent
bientôt après, à moins qu’on ne les ramène au Canada. Au contraire les Français qui partent
directement de leur pays pour aller s’établir dans les îles, s’acclimatent plus aisément, et y
vivent plus longtemps… La politesse des habitants ici est bien plus raffinée que celle des
Hollandais et des Anglais des colonies appartenant à la Grande-Bretagne, mais en revanche
ces derniers ne donnent pas autant de temps à leur toilette que les Français. Les gentilshommes 
portent généralement leurs propres cheveux, mais il y en a qui font usage de
perruques. Les gens de condition mettent du linge garni de dentelles ; tous les officiers
de la couronne ont l’épée… Des amis, de l’un ou de l’autre sexe, qui ne se sont pas
vus depuis quelque temps, se saluent en s’embrassant mutuellement lorsqu’ils viennent à
se rencontrer… Les hommes sont extrêmement polis et saluent en ôtant leurs chapeaux,
chaque personne indistinctement qu’ils rencontrent dans les rues. Il est d’usage de remettre
une visite le lendemain même, en eût-on des vingtaines à faire dans la journée… La
différence entre les manières et les coutumes des Français à Montréal et au Canada, et
celles des Anglais dans les colonies américaines, est la même qui existe entre ces deux
nations en Europe. Au Canada, les femmes en général sont belles ; elles sont bien élevées
et vertueuses, et ont un laisser-aller qui charme par son innocence même et prévient en leur
faveur. Elles s’habillent beaucoup le dimanche, mais les autres jours, elles s’occupent assez
peu de leur toilette, sauf leur coiffure qu’elles soignent extrêmement, ayant toujours les
cheveux frisés et poudrés, ornés d’aiguilles brillantes et d’aigrettes. Chaque jour de la
semaine, elles portent un mantelet petit et élégant, sur un court jupon qui va à peine à la
moitié de la jambe, et dans ce détail de leur ajustement elle paraissent imiter les femmes
indiennes. Les talons de leurs souliers sont élevés et très étroits ; je m’étonne qu’ainsi
chaussées elles puissent marcher à l’aise. En fait d’économie domestique, elles surpassent
grandement les Anglaises des plantations, qui ne se gênent pas de jeter tout le fardeau
du ménage sur leurs maris, tandis qu’elles se prélassent toute la journée assises les bras
croisés. Les femmes au Canada, au contraire, sont dures au travail et à la peine, surtout
parmi le bas peuple ; on les voit toujours aux champs, dans les prairies, aux étables, ne
répugnant à aucune espèce d’ouvrage. Cependant, elles se relâchent un peu à l’égard de la
propreté des ustensiles et des appartements, car, dans quelques maisons, aussi bien à la ville
qu’à la campagne, les planchers ne sont lavés qu’une fois par six mois… En général, les
dames ne refusent pas de prendre leur part des soins du ménage, et j’ai vu avec plaisir des
filles du meilleur monde, voire même celles du gouverneur, habillées pour l’occasion, aller
dans les cuisines et les celliers pour s’assurer que tout y était en ordre… Toutes les femmes du pays, sans exception, portent le bonnet. En général, elles sont fort laborieuses ;
cependant, j’en ai vu quelques-unes qui, comme les Anglaises des colonies, ne
faisaient rien que caqueter toute la journée. Lorsqu’elles travaillent en dedans de leurs
maisons, elles fredonnent toujours, les filles surtout, quelques chansons, dans lesquelles les
mots « amour » et « cœur » reviennent souvent… Les femmes de Québec sont tous les jours
en grande toilette et parées autant que pour une réception à la cour… Elles ornent et poudrent
leurs cheveux chaque jour et se papillottent chaque nuit… Il y a une distinction à faire entre
les dames canadiennes, et il ne faut pas confondre celles qui viennent de France avec les
natives. Chez les premières, on trouve la politesse qui est particulière à la nation française.
Quant aux secondes, il faut encore faire une distinction entre les dames de Québec et celles
de Montréal. La québecquoise est une vraie dame française par l’éducation et les manières ;
elle a l’avantage de pouvoir causer souvent avec des personnes appartenant à la noblesse,
qui viennent chaque année de France, à bord des vaisseaux du roi, passer plusieurs semaines
à Québec. À Montréal, au contraire, on ne reçoit que rarement la visite d’hôtes aussi
distingués. Les Français eux-mêmes reprochent aux dames de cette dernière ville, d’avoir
beaucoup trop de l’orgueil des sauvages et de manquer d’éducation. Cependant, ce que j’ai
dit de l’attention excessive qu’elles donnent à leurs coiffures s’applique à toutes les femmes
du Canada. Les jours de réception, elles s’habillent avec tant de magnificence qu’on serait
porté à croire que leurs parents sont revêtus des plus grandes dignités de l’État. Les
Français, considérant les choses sous leur véritable aspect, s’alarment beaucoup de l’amour
extravagant de la toilette qui s’est emparé d’une grande partie des dames en Canada, qui
éloigne d’elles toute idée de faire des épargnes en prévision des besoins à venir, qui cause le
gaspillage des fortunes et pousse à la ruine des familles… Elles ne portent pas moins
d’attention aux modes nouvelles, et se moquent les unes des autres, chacune critiquant le
goût de sa voisine, mais ce qu’elles reçoivent comme nouvelles façons est déjà passé de mode
et mis au rebut en France. Les vaisseaux ne venant au Canada qu’une fois tous les douze
mois, on considère comme de mode, pendant toute l’année, ce que les passagers ont apporté
avec eux, ou ce qu’il leur plaît d’imposer comme étant du dernier goût. Les dames
canadiennes, celles de Montréal surtout, sont très portées à rire des fautes de langage des
étrangers, mais elles sont excusables jusqu’à un certain point, parce qu’on est enclin à rire
de ce qui paraît inusité et cocasse, et au Canada on n’entend presque jamais parler le français
que par des Français, les étrangers n’y venant que rarement. Quant aux sauvages, ils sont
trop fiers pour s’exprimer dans une autre langue que la leur et les Français sont bien obligés
de l’apprendre. Il suit de là que les belles dames du Canada ne peuvent entendre aucun
barbarisme ou expression inusitée sans rire. La première question qu’elles font à un
étranger est pour savoir s’il est marié, la seconde comment il trouve les femmes du pays, et
si elles sont plus jolies que celles de son propre pays, et la troisième (lorsque l’étranger à
répondu qu’il n’est pas marié) s’il ne fera pas choix d’une compagne avant de retourner chez
lui. Pour continuer la comparaison entre les dames de Québec et celles de Montréal, j’ajouterai que celles-ci sont généralement plus belles que les premières. Les manières m’ont
semblé quelque peu trop libres dans la société de Québec ; j’ai remarqué à Montréal plus de
cette modestie qui va si bien au beau sexe. Les dames de Québec, surtout celles qui ne
sont pas sous puissance de maris, mènent une vie passablement oisive et frivole. Une fille
de dix-huit ans passe pour bien mal partagée si elle ne compte pas au moins vingt adorateurs.
Ces jeunes demoiselles, surtout celles du plus haut rang, se lèvent à sept heures et s’occupent
de leur toilette jusqu’à neuf heures, et cela en prenant leur café ; aussitôt leur toilette finie
elles se placent près d’une fenêtre qui ouvre sur la rue, tiennent à la main quelque ouvrage
à l’aiguille, et cousent un point de temps à autre, sans cesser de regarder au dehors…
Les filles de Montréal ne voient pas sans en éprouver un grand dépit, celles de Québec
trouver des maris plus tôt qu’elles. Aussi, les chances ne sont pas égales, les jeunes gentilshommes 
qui viennent de France, chaque année, sont captivés par les dames de Québec et
s’y marient ; mais comme ces messieurs vont rarement à Montréal, les jeunes filles de cette
dernière ville n’ont pas souvent semblables fortunes. »  

À la veille de voir commencer les guerres qui ont fini par enlever le Canada à la France,
nous croyons que le lecteur a pu se former, par les récits et les documents dont notre travail
abonde, une idée exacte de ce qu’étaient nos ancêtres, tant sous le rapport de la vie publique
que des us et coutumes particuliers. Après la conquête, il se fera peu de changements et
ceux-ci ne nuiront en rien à la valeur ou au mérite de la race — au contraire. 




	↑ Sur la monnaie de carte, voir un article de M. Edmond. Lareau, Revue de Montréal, 1878, page 433.


	↑ Le louis d’or de quatorze francs avait été porté à vingt, depuis le 1er janvier 1716.


	↑ Édits et Ordonnances, I, 370, 393, 525.


	↑ René-Louis Chartier de Lotbinière, premier conseiller au conseil supérieur de Québec, depuis le 1er de juin 1703, avait été fait
agent général de la compagnie des Indes, le 11 septembre 1705 ; sa nomination comme subdélégué de l’intendant est de 1677. Il paraît
être mort dans ces charges. Son fils, Eustache, ci-dessus mentionné, avait épousé (3 avril 1711) M.-Françoise, fille de François-Marie
Renaud d’Avesnes des Meloises, laquelle était morte au commencement de l’été de 1723. Il fut ordonné prêtre en 1726 et devint un
personnage marquant dans le clergé.


	↑ Au mois de juin 1720 M. de Voutron commandait ce vaisseau et le comte de Vaudreuil en était le capitaine en second. Le pilote Chaviteau remplissait encore ces fonctions sur le même bord lors de la catastrophe de 1725.


	↑ Personne n’échappa au désastre, Ainsi périrent M. de Chazel, qui venait remplacer l’intendant Bégon, M. de Louvigny, nommé gouverneur des Trois-Rivières, le capitaine Ramesay, fils du gouverneur de Montréal, décédé l’année précédente ; d’autres officiers, des
ecclésiastiques, etc.


	↑ Kalm écrivait de Québec, en 1749 : « Les Français d’ici, lorsqu’on leur demande pourquoi ils ne plantent pas de patates, répondent qu’ils ne lui trouvent aucune saveur, et ils se moquent des Anglais qui en sont si friands. »


	↑ Revue de Montréal, 1879, page 602.


	↑ Dans l’origine, l’intendant avait la police, la justice et les finances. Plus tard, le ministère de la marine, qui était chargé spécialement de la colonie, nomma un contrôleur.


	↑ La duchesse de Lesdiguières.


	↑ Nous possédons nombre de documents qui mentionnent des soldats hommes de métiers.







  

  





CHAPITRE VIII




LOUISIANE.




1713-1740




Lamothe-Cadillac. — Commerce presque anéanti. — Pauvreté générale. — Mauvais choix d’émigrants. — Les mines d’or. — Juchereau de Saint-Denis à Mexico. — Bienville remplace Lamothe-Cadillac. — Compagnie des Indes et banque de Law. — Beaucoup de nouveaux colons. —  Guerre avec l’Espagne. — La Nouvelle-Orléans. — Organisation de la colonie. — Périer succède à Bienville. — Stagnation des affaires ; peu de culture. — Soulèvement des Natchez. — Bienville redevient gouverneur. — Guerre de dix ans contre les sauvages.




 

[image: B]
ienville est le plus grand nom de la Louisiane sous le régime français. Il en a été comme le Champlain, quoique les rôles de ces deux personnages présentent dans les détails de notables différences. La faute commise après le décès de d’Iberville était de n’avoir pas encouragé la culture du sol. Ceci retombe sur le gouvernement ; tout fait supposer que Bienville n’était pas libre d’agir dans ce sens. On aggrava cette erreur d’administration en nommant M. de Lamothe-Cadillac et en confiant les intérêts de la province à une compagnie marchande, dont le nouveau gouverneur était l’un des actionnaires et se trouvait en outre revêtu de privilèges équivalent à ceux des directeurs. Il arriva avec sa famille, [1]  le 5 juin 1713, sur la frégate Le Baron de La Fosse, commandée par M. de la Jonquière et portant quatre cent
mille livres de marchandises. Au nombre des passagers étaient M. Duclos, commissaire-ordonnateur, M. de Richebourg, capitaine de dragon réformé, M. Lebas, contrôleur, et M. Dirigouin, directeur. Durant les trois années qui suivirent on rencontre les noms suivants dans les archives de la colonie : — 1713 : De Raimondville, Laloire des Ursins, contrôleur ; 1714 : Marigny de Mandeville, commandant, Bagot, capitaine, Blondel, lieutenant, La Tour,
lieutenant, Villiers, enseigne, Terrine, officier, Lamothe, lieutenant, Barbetan, aide-major.
Clérac, lieutenant, Du Tisné, enseigne, Chesnier, enseigne ; 1716 : Rauzon et Labarre, agents 
d’Antoine Crozat, et Pailloux, aide-major.

Le 25 octobre 1713, Duclos écrivait au ministre : « Je ne saurais trop exalter la manière
admirable dont M. de Bienville a su s’emparer de l’esprit des sauvages pour les dominer. Il
a réussi, par sa générosité, sa loyauté, sa scrupuleuse exactitude à tenir sa promesse et toute
promesse faite, ainsi que par la manière ferme et équitable dont il rend la justice entre les
différentes nations qui le prennent pour arbitre. Il s’est surtout concilié leur estime en sévissant 
contre tout vol ou déprédation commis par les Français, qui sont obligés de faire amende
honorable chaque fois qu’ils ont fait quelque injure à un sauvage. »

Les règlements apportés par Lamothe-Cadillac changeaient la base du trafic de La
colonie. Bientôt les navires des îles cessèrent de commercer avec le Mississipi. Les habitants
se virent contraints de ne vendre le peu qu’ils produisaient qu’aux employés de Crozat,
lesquels fixaient les prix à leur guise[2], si bien que les chasseurs préféraient porter leurs
pelleteries aux comptoirs anglais et même jusqu’au Canada. Tout le système de la compagnie
consistait à ruiner les colons pour augmenter ses propres bénéfices ; on ne comprit pas que
plus une colonie est riche, plus le commerce est prospère. Au Canada, les Cent-Associés
s’étaient comportés de la sorte, au grand désavantage de tout le monde et d’eux-mêmes
tout les premiers. La durée du privilège de Crozat devait être de quinze ans, à condition
d’envoyer de France, régulièrement, un certain nombre de navires chargés de cultivateurs et
des ustensiles, marchandises et subsistances nécessaires au développement de la colonie.
Comme les Cent-Associés, le sieur Crozat fit de ces conditions une lettre morte.

En 1712, les forts de la Louisiane n’étaient que de misérables constructions en
palissades, en lataniers et en terre, situés à Mobile, Biloxi, à l’île aux Vaisseaux, à l’île
Dauphine et à l’entrée du fleuve. Cet éparpillement constituait une cause de faiblesse.
L’État de la Louisiane actuel ne renfermait pas la huitième partie de la population totale
ainsi distribuée.

Le mode de peuplement adopté par Crozat se ressentait des idées du temps et découlait
des principes erronés des entrepreneurs de cette nouvelle colonisation. M. Duclos écrivait
au ministre le 15 juillet 1713 : « Il nous est venu douze filles que M. de Clérembault a fait
embarquer au Port-Louis, mais si laides et si mal faites que les habitants de ce pays-ci, et
surtout les Canadiens, ont fort peu d’empressement pour elles. Il y en a cependant deux de
mariées. J’appréhende fort que les autres nous restent longtemps sur les bras. Il me paraît
que, dans un pareil choix, M. de Clérembault devrait plutôt s’attacher à la figure qu’à la
vertu. Les Canadiens, et surtout les voyageurs, dont nous avons trouvé ici un grand nombre,
qui sont tous gens bien faits, ne sont pas fort scrupuleux sur la conduite que les filles ont eue avant qu’ils les prennent, et s’ils en eussent trouvé de bien faites et à leur gré, il en serait peut-être resté ici quelques-uns pour les épouser et s’établir, ce qui 
augmenterait la colonie,
au lieu qu’ils s’en sont tous retournés en affirmant qu’ils aimaient mieux les sauvagesses avec
lesquelles la plupart d’entre eux se marient[3], et surtout aux Illinois[4], de la main des jésuites
qui y sont missionnaires. Nous tâcherons cependant de marier les autres le plus promptement
qu’il se pourra. Si tous les voyageurs ou coureurs de bois pouvaient se fixer ici, il serait plus
à propos d’envoyer des filles que des garçons, qui sont en bien plus grand nombre que les
filles. » Lamothe-Cadillac ajoute : « Selon le proverbe : méchant pays, méchantes gens. On peut
dire que c’est un amas de la lie du Canada, gens de sac et de corde, sans subordination, sans
respect pour la religion et pour le gouvernement, adonnés au vice, principalement aux femmes
sauvagesses qu’ils préfèrent aux Françaises. Il est très difficile d’y remédier lorsque Sa
Majesté désire qu’on les gouverne avec douceur et qu’elle veut qu’un gouverneur se conduise
de manière que les habitants ne fassent pas de plaintes contre lui. En arrivant, j’ai trouvé
toute la garnison dans les bois, parmi les sauvages, qui l’ont fait vivre tout bien que mal au
bout de leurs fusils, et cela faute de vivres, non-seulement en pain mais même en maïs, la
récolte ayant manqué, pendant deux années consécutives. Quand bien même elle ne
manquerait pas, il est nécessaire d’observer que le maïs ne se conserve ici que d’une récolte
à l’autre parce que la vermine le gâte et le ronge entièrement. Le lieutenant de roi, Bienville,
est venu ici à l’âge de dix-huit[5] ans, sans avoir servi ni en Canada[6], ni en France. Son
frère, Châteauguay, est venu encore plus jeune[7], aussi bien que le major Boisbriant[8]. Il ne
s’est trouvé ici personne du métier pour former les soldats, aussi sont-ils mal disciplinés.
Les Canadiens et les soldats qui ne sont pas mariés, ont des sauvagesses esclaves et
prétendent ne pouvoir se dispenser d’en avoir pour les blanchir, pour faire leur marmite
et pour garder leurs cabanes. Cette conduite n’est pas tolérable. » Le 2 octobre de la
même année, Bienville écrivait du fort Louis de Mobile à son frère, le baron de Longueuil[9] : « M. de la Mothe-Cadillac a mis la consternation si grande dans ce pays que,
depuis le premier jusqu’au dernier, tout le monde demande avec instance à en sortir.
Plusieurs habitants s’en sont déjà allés par la Vera-Cruz et par la Havane ; un chacun
cherche un moyen pour fuir. C’est en effet une chose triste pour nous surtout, officiers et
soldats, auxquels il n’est rien venu de France. Mon frère de Sérigny n’y a pas seulement pu
embarquer une cassette en payant le fret. Nous sommes d’obligation de vendre nos esclaves
et petits meubles pour faire un peu d’argent pour acheter de la farine, des chemises et autres
hardes, au magasin de la compagnie. On ne veut recevoir nos appointements à moitié de perte et même aux deux tiers ; on ne veut que de l’argent[10], et cet automne il nous faut
habiller. Le quart de farine nous est rendu quatre-vingt-dix livres ; une paire de bas, un
chapeau quarante livres ; l’aune de toile de Rouen sept livres, et ainsi du reste. Quand nous
voulons dire que cela est trop cher, on nous répond qu’on ne nous force point, que c’est le
prix courant des Espagnols, que si nous nous en pouvons passer, de n’en point prendre.
Mais où en prendre ailleurs ? Il n’y a que ce magasin. Il est venu un commissaire-ordonnateur 
qui a des ordres précis du ministre de nous faire payer tous les vivres et autres effets
que nous avons été d’obligation de prendre dans les magasins du roi, quand les secours de
France ont manqué, au plus haut prix que ces effets ont pu valoir jamais dans ce pays, de
manière que tels de nous qui comptions ne devoir au roi que deux ou trois mille livres, il
nous faut trouver huit à dix mille livres. Il lui est défendu aussi de rien faire délivrer à
l’avenir aux officiers, du magasin du roi, pas seulement une livre de poudre ; il nous faut,
malgré nous, prendre de la compagnie Crozat. Nos soldats sont aussi pauvres que nous ; ils
n’ont point été payés depuis sept ans, et par ce vaisseau (celui qui portait Lamothe-Cadillac)
il ne leur est rien venu qu’un habit et deux chemises, point de bas, rien. Pour tout vivre on
ne leur donne qu’une livre de mauvaise farine ; point de viande ni légumes. Ils crient la
faim ; il en déserte souvent et les prisons sont pleines de ceux qu’on rattrappe. Je ne vous
dirai rien de M. de la Mothe, si ce n’est que nous avons tous bien du désagrément à servir
sous lui. Il se trouve tout étourdi de se voir gouverneur de la charmante province de
Louisiane. Si il n’était point à la tête de cette compagnie, il soutiendrait peut-être un peu
l’officier. À son arrivée, tous les voyageurs étaient ici avec grosse provision de pelleteries,
qui les a obligés de les donner à vil prix, leur vendant en retour les marchandises exorbitamment 
cher, de manière qu’ils sont tous décampés aux Illinois, avec protestation de ne
jamais redescendre par ici aucun, et d’aller vendre à l’avenir à Montréal. Il n’y a encore que
cinq mois que ce vaisseau qui nous a amené M. de la Mothe est arrivé, et voilà tous ses
vivres finis. Il ne reste que deux barils de farine au roi. M. de la Mothe a donné liberté aux
soldats d’aller où bon leur semblerait vivre chez nos sauvages. On ne monte plus de garde
du tout. Je ne m’étendrai pas davantage sur la triste situation où est la colonie ; elle n’a
jamais été si misérable. Il est dû beaucoup par le roi des avances que les habitants ont
faites dans les temps de disette passés, et on n’a rien payé encore. M. de la Mothe a une
grande fille[11] qui a beaucoup de mérite ; je penserais à la demander en mariage si j’avais reçu
votre agrément et celui de ma très chère sœur, quoique j’aurai bien de la peine à me résoudre
à être gendre de M. de la Mothe, à cause de tous ses brouilliaminis où je le vois avec tout
le monde. C’est l’homme du monde le plus artificieux, qui ne dit jamais que le contraire de
ce qu’il pense. Je me suis déjà donné le plaisir de vous écrire, il y a un an, au sujet de ce
futur mariage, pour savoir votre pensée ; je n’avais en ce temps pas vu cette demoiselle ; je ne lui ai rien touché encore du mariage, ni ne le ferai que je n’aie vu votre volonté à ce sujet.
Je n’ai jamais eu de père[12] ; c’est vous qui m’en avez servi ; je pense que vous voudrez bien
me continuer vos bontés à l’égard des douze mille livres que vous avez eu la bonté de retirer
de la vente de Près-de-Ville, et la maison de la ville, et nous vous supplions, Châteauguay
et moi, de nous les faire tenir en France… Sainte-Hélène part pour la Havane pour nous
chercher du blé d’Inde pour la garnison qui est réduite à courir les bois. Je compte que cette
compagnie de ce pays ne tiendra pas et qu’elle abandonnera. Quelque bonne espérance que
M. de la Mothe donne à MM. de Croisart et Le Barre, (il faut lire Lebas, contrôleur) qui
sont les intéressés, leur seul but est de faire un gros commerce avec les Espagnols ; mais ils
ne feront rien certainement ; les Espagnols sont avertis : ils tiennent la main à tout, fouillent
jusque dans la doublure du bâtiment qu’on envoie chez eux y chercher des vivres. Tout
présentement, il arrive un vaisseau de la Vera-Cruz qu’ils (Crozat et compagnie) y avaient
envoyé sous le prétexte de demander du secours ; il a été renvoyé à la vue de terre sans les
écouter… Châteauguay vous écrit fort au long. Il vous touchera sans doute des peines que
M. de la Motte lui fait. Il s’est emparé de sa maison malgré lui, quelque résistance qu’il eût
pu faire, étant une grande maison neuve à deux étages, propre à loger toute la famille qui
est nombreuse. Comme je compte passer en France l’année prochaine, je vous supplie, et
ma très chère sœur, de me recommander à vos patrons… Je crois le ministre tout-à-fait revenu
de la prévention qu’il avait contre moi. Le prêtre-curé, mon ennemi, a été rappelé. Il est
venu un autre à sa place, qui mange souvent de ma soupe. Le ministre me donne beaucoup
d’eau bénite de cour dans les dernières lettres qu’il m’écrit, me promettant que la première
occasion je pourrais être avancé ; je me flatterais presque si cette compagnie (Crozat) manque,
que M. de la Motte pourra être rappelé et moi rester encore commandant ; ce n’est qu’un
cas que cela arrive que je vous demande votre consentement pour me marier avec Mlle.
de la Motte, car sans cela je ne verrais pas jour à pouvoir nourrir une femme, ni me nourrir
moi-même, car notre gouverneur est très mesquin. Il ne nous a pas offert un verre d’eau
depuis cinq mois qu’il est ici. Les officiers sont toujours chez moi. »

L’année suivante (1714) Lamothe-Cadillac décrivait la situation dans ces termes :
« La colonie ne peut pas être plus pauvre qu’elle ne l’est actuellement. Les Canadiens qui
y sont, ne pouvant vivre, s’en retournent au Canada, et cependant sans eux on ne peut faire
aucune entreprise. Il en faudrait une cinquantaine aux gages du roi, pour faire des découvertes… L’établissement du Conseil n’a pu se faire jusqu’à présent faute de sujets. M. le
commissaire m’en a proposé deux, qui sont les sieurs Lafrenière et Deslauriers chirurgien-major. 
Le premier a appris à signer son nom depuis quatre mois, et le second étant chirurgien,
il y a incompatibilité. » Il demande ensuite la construction d’une église et ajoute : « Je
crois que les habitants seraient ravis de n’en avoir point. Au dire de messieurs les prêtres et
missionnaires, la plus grande partie n’ont point approché des sacrements depuis sept ou huit ans. Les soldats n’ont point fait leurs Pâques, à l’exemple de M. de Bienville, leur commandant,
M. de Boisbriant, major, Baillon, aide-major, Châteauguay, premier capitaine, et
Sérigny, petit officier, auxquels j’ai déclaré que j’en informerais Votre Grandeur. Ce qui les 
a fait éclater contre moi, avec l’appui du commissaire Duclos. Il reproche au capitaine la
Jonquière d’avoir séduit la plupart des filles vertueuses qui étaient sur le Baron de Lafosse.
« C’est peut-être, dit-il, une des raisons pour lesquelles ces filles ne trouvent pas à se marier,
à cause que quelques Canadiens, témoins de ce qui s’est passé à leur sujet, en ont mal parlé
après leur débarquement. Celles-ci sont logées chez les habitants qui les ont mandées. Il n y
en a que trois de mariées sur les douze. Cela provient de leur misère, car ces filles sont très
pauvres, n’ayant ni linge, ni hardes, ni beauté. Je crois qu’il serait à propos de marier
quelques-unes de ces filles avec des soldats qui les recherchent, et cela le plus tôt possible. Le 
libertinage est si outré, qu’il ne parait ici presque aucun respect pour la religion. Chaque
garçon a des sauvagesses ; les soldats comme les autres, sans en excepter les officiers, qui
les préfèrent aux filles qui viennent de France. Voici le langage des uns et des autre :
« Si on nous ôte nos esclaves, disent les soldats, nous déserterons » ; et les gens libres déclarent 
qu’ils s’en iront ailleurs, alléguant tous ensemble que le roi ne les désapprouve point,
puisque M. le commissaire a acheté une sauvagesse à son arrivée, quoiqu’il ait plusieurs
domestiques. Jusqu’à présent, je n’ai puni ni officiers, ni soldats, ni habitants, ni sauvages,
malgré les justes sujets que j’en ai eus, par les fautes des uns dans le service et par l’insolence 
des autres. J’ai seulement fait mettre aux fers un soldat qui vint, à la tête de vingt
autres, me demander, d’un ton arrogant, des vivres. Je le renvoyai à M. le commissaire.
Il me répliqua qu’il était venu de la part du commissaire, lequel ne voulait lui donner que du
maïs ; que cela étant, les soldats prétendaient ne point faire de service. Je fis donc arrêter
ce mutin et assembler en même temps messieurs les officiers et M. le commissaire, s’agissant
du service du roi. Je leur exposai le fait, et leur fis entendre que dans le Canada, aux postes
éloignés, les soldats y faisaient le service, quoiqu’ils fussent seulement nourris de blé d’Inde
ou de maïs ; que j’étais informé qu’ils l’avaient fait ici pendant deux ou trois ans avec la même
nourriture ; et comme je commençai de demander les avis, M. le commissaire interrompit, et
dit que le sien était de faire cesser le service aux troupes jusqu’à ce qu’elle eussent du pain,
soutenant son avis par les plus puériles raisons du monde. Tous les autres furent d’avis de
faire continuer le service. Je lavai la tête au commissaire… Je ne sais, Monseigneur, si vous
trouverez mauvais que j’écrive à M. Crozat qu’il se charge de payer les troupes et de faire
les avances pour les fortifications. Cela lui est nécessaire, selon moi, s’il veut faire valoir ce
pays ; car enfin, tant qu’il aura des officiers qui lui seront aussi contraires que ceux-ci, étant
presque tous parents au deuxième et troisième degré et Canadiens, à la réserve du major, du
sieur Richebourg et Blondel, ses agents seront toujours traversés, et des esprits malins se
voyant appuyés, pourraient bien réduire ses magasins en cendres… À l’égard des dix-sept ou
dix-huit passagers qui sont venus par la frégate La Louisiane, ils sont restés parce que ce
sont des gens de métier ou de travail. Il est arrivé aussi deux filles, qui sont deux insignes débauchées. Cependant, l’une est servante chez monsieur le commissaire (Duclos) qui peut-être 
la corrigera. » Lamothe-Cadillac ne manque jamais l’occasion d’attaquer Duclos, l’ami
et le commensal de Bienville.

« Ainsi, conclut M. Gayarré, cette poignée d’hommes qui végétaient sur une terre
étrangère, loin de leur patrie, au lieu de s’unir pour s’aider mutuellement contre les misères
de tous genres dont ils se plaignaient amèrement, s’étaient divisés en deux camps. Bienville
et le commissaire-ordonnateur Duclos étaient à la tête de l’un, et le gouverneur, avec
quelques officiers à la tête de l’autre. »

Lamothe-Cadillac se croyait destiné à enrichir sa compagnie par la découverte des
mines d’or. « Rien de plus vrai, disait-il, que Sa Majesté a entretenu ici, pendant plusieurs
années, pour faire la découverte des mines, cent Canadiens, sous M. de Bienville, qui n’a fait
aucun mouvement, s’en étant servi, lui et son frère d’Iberville, à tout autre usage. Si j’en
avais à moi seulement la moitié, j’en saurais bientôt le court et le long, c’est-à-dire, s’il y a
des mines ou non. Le dit sieur de Bienville a demandé vingt mille livres pour aller à la
découverte par les terres, où j’ai envoyé vingt-cinq Canadiens et soixante-dix sauvages sous
la conduite de M. de Saint-Denis, ce qui ne coûte à M. Crozat que deux mille livres. »

Avant l’arrivée de Lamothe-Cadillac, en 1711 ou 1713, Bienville avait expédié par mer
son neveu, Le Moyne de Sainte-Hélène, à la Vera-Cruz, dans un but de trafic, mais après
un voyage de neuf mois, Sainte-Hélène, dissipé et peu entendu en ces sortes d’affaires, y
avait enfoui les fonds confiés à ses soins. En 1714, Lamothe-Cadillac, apprenant que les
Espagnols tentaient de créer un établissement aux Natchitoches, sur la rivière Rouge du
sud, à quarante lieues de son embouchure dans le Mississipi, dépêcha Juchereau de Saint-Denis,
avec mission de construire un poste en cet endroit, d’y laisser quelques Canadiens et
de poursuivre sa marche jusqu’au Nouveau-Mexique, afin de s’assurer s’il était possible
d’ouvrir un commerce, par terre, entre la Louisiane et les possessions espagnoles, où il
espérait que M. Crozat trouverait un vaste débouché pour ses marchandises. Après avoir
traversé des pays inconnus, Juchereau, accompagné de vingt Canadiens d’élite, arriva à
Saint-Jean-Baptiste ou Presidio del Norte, sur le Rio Bravo ; le gouverneur de ce lieu, don
Pedro de Villescas, qui l’accueillit fort bien et dont la fille sut lui plaire, le recommanda aux
autorités supérieures, tellement que, d’étape en étape, il se trouva chez le vice-roi, à Mexico,
au commencement de l’année 1715, avec son valet, Médard Jallot, ayant renvoyé ses hommes
sous la conduite d’un nommé Pénicaut, rejoindre leurs camarades à Natchitoches. Sans
vouloir l’écouter, le duc de Linarez, vice-roi, le fit mettre en prison et l’y laissa trois mois,
après quoi des officiers français, qui savaient que Juchereau était l’oncle de la femme de
d’Iberville, parvinrent à le faire libérer. Le vice-roi crut alors au récit que lui avait fait
Juchereau de ses amours avec Mlle de Villescas ; il lui fit cadeau d’une somme d’argent, le
logea, l’invita à sa table, le sollicita d’imiter quelques-uns de ses compatriotes qui avaient
pris du service au Mexique et lui offrit une compagnie de cavalerie, mais sans succès. Le
roman ne devait pas finir là. Deux mois plus tard, le brave Canadien reprenait le chemin de la Louisiane et en passant à Presidio del Norte, ayant rendu un signalé service à don Pedro de 
Villesca, en s’interposant en sa faveur parmi les sauvages, le gouverneur consentit à son
union avec sa fille. Il passa six mois au milieu de sa nouvelle famille et ne fut de retour
auprès de Lamothe-Cadillac qu’au mois d’août 1716, accompagné de don Juan de Villescas,
oncle de sa femme. Sans se décourager de cet insuccès au point de vue commercial, M.
Crozat fournit des articles de traite, etc., à trois Canadiens, nommés Deléry, Lafrenière et
Beaulieu, qui partirent au mois d’octobre, ainsi qu’un détachement de troupes sous la direction
du sieur Dutisné, pour occuper le poste des Natchitoches, où étaient demeurés quelques-uns 
des hommes de Juchereau. Ce dernier les rejoignit en route. Après s’être pourvus de mules
et de chevaux aux Natchitoches, ils se hâtèrent tous ensemble de continuer leur voyage,
mais Juchereau, impatient de revoir sa femme, qu’il avait laissée dans une position intéressante,
prit les devants avec une partie des marchandises et arriva le premier à Presidio del
Norte. Lorsque Delery, Lafrenière et Beaulieu se présentèrent à leur tour chez don Pedro, 
ils apprirent que les effets de Juchereau avaient été saisis et que lui-même était allé à Mexico
obtenir qu’ils lui fussent rendus. Les Canadiens prévoyant quelque mécompte, cachèrent
leurs denrées chez des moines et réussirent à les vendre à des trafiquants de Bocca de Leon,
mais avant que d’en avoir touché la valeur, ils surent que Juchereau avait encore été emprisonné 
à Mexico. Cette nouvelle les effraya ; ils partirent donc, abandonnant leurs créances,
et furent assez heureux pour revoir Mobile, après un voyage aussi long que pénible et
dangereux. Un nouveau vice-roi avait remplacé le duc de Linarez à Mexico, et comme il
paraîtrait qu’il était « homme d’affaire » il fit bon marché de l’imprudent qui venait jusque
dans sa capitale lui forcer la main pour obtenir la liberté du commerce. Après un mois de détention,
Juchereau fut relâché sous d’assez bonnes couleurs ; on lui rendit ses marchandises ;
il en disposa à un prix très élevé — mais ne parvint jamais à en être payé. Le tour
était fait. Alors, téméraire comme un héros de théâtre, mais jouant sa tête, il se montra plus
audacieux que par le passé, se répandit en invectives contre les Espagnols, les menaça
hardiment de ruiner leur commerce avec les sauvages, et fit tant et si bien qu’on le rechercha
pour le remettre aux fers. Il échappa, grâce aux parents de sa femme, et reprit la route de
la Lousiane (1718) où l’attendait la nouvelle qu’une autre compagnie avait succédé à celle de
Crozat depuis quelque temps, sans néanmoins éliminer M. Crozat, qui conservait des intérêts
dans la récente organisation. On ne sait point ce que devint sa femme. Le but mercantile de
sa mission était manqué, mais les renseignements qu’il apportait sur la géographie des
contrées parcourues, les ressources qu’elles offraient et la nature des établissements espagnols,
n’étaient point à dédaigner. Juchereau est bien l’un des types les plus remarquables des
premières années de la Louisiane. Sa légende est toute faite, il n’y a plus qu’à broder
là-dessus. Avis aux poètes et aux romanciers de l’avenir.

L’impression répandue en France au sujet de la Louisiane se bornait aux mines
d’or — non découvertes, il est vrai. Lamothe-Cadillac eut dû comprendre que la plus riche
mine existait à fleur de sol et qu’il devait opérer avec la charrue plutôt qu’avec le pic, mais il était venu la tête pleine de rêves et ne pouvait se désillusionner. Son avarice, sa hauteur
et sa jalousie le rendaient, du reste, insupportable. Il perdait un temps précieux à poursuivre
des chimères. Lorsqu’on le pressait de tourner ses regards vers l’agriculture, il se moquait
des légères et peu fructueuses tentatives faites dans ce sens par des particuliers et concluait
que le pays de la Louisiane était impropre à ce genre d’exploitation. De l’or ! de l’or ! pas
même du cuivre ! Il demandait des mines du précieux métal à tous les voyageurs coureurs
de bois. Sa retraite fut décidée. Elle coïncida avec le fameux procès qui fut fait, cette
année (1716) aux traitants, fermiers de la couronne, receveurs, etc., que le régent dut livrer
aux tribunaux pour satisfaire l’opinion publique et pour leur tirer, au bénéfice du roi, une
partie des sommes qu’ils avaient volées. Antoine Crozat ne put en sortir à moins de six
millions six cent mille francs. Le lieutenant de police avait demandé au régent s’il devait
arrêter les personnes qui appelaient Louis xiv un banqueroutier ; « non, dit le prince, il
faut payer ses dettes » ; et dans ce but il avait donné ordre de sévir contre les dilapidateurs
institués par l’ancien régime. Sur cent cinquante millions ainsi recouvrés, il n’en rentra que
soixante dans les coffres du royaume ; le reste demeura aux mains de ceux qui avaient intercédé pour ces honnêtes gens.

Le 4 octobre 1716, Bienville arrivant des Natchez, reçut, à Mobile, un paquet du conseil
de marine renfermant à son adresse un ordre du roi pour commander en chef dans la colonie,
en l’absence de M. de l’Épinay nommé successeur de Lamothe-Cadillac. Une ordonnance du
8 octobre 1716 adjoignit M. Hubert, en qualité de commissaire-ordonnateur. Ces deux
fonctionnaires arrivèrent de France, le 9 février 1717, avec trois navires de Crozat portant
trois compagnies d’infanterie et soixante et neuf colons. La situation en elle-même ne changeait 
point, et comme le remarque M. Gayarré au lieu de dire à ceux que l’on envoyait en
Louisiane « travaillez pour vous, » on leur disait : « travaillez pour nous. » Bienville et son
parti battirent à froid la nouvelle administration. M. Crozat, voyant qu’il n’avait réussi en
rien, fit l’abandon d’une partie de son privilège et le 27 octobre 1717, le conseil d’État envoya
à M. de l’Épinay ordre de remettre le gouvernement à M. de Bienville et de repasser en
France ; cette nouvelle fut apportée à Bienville le 9 février 1718. La compagnie des Indes
qui prenait en main les affaires de la Louisiane s’engageait à y transporter, pendant la durée
de sa charte, six mille blancs et trois mille noirs, mais il lui était défendu de tirer des autres
colonies françaises aucun blanc, noir ou individu quelconque sans la permission du gouverneur
de la Louisiane.

C’était le temps où John Law émerveillait la cour par ses combinaisons financières. Sa
fameuse compagnie des Indes mit à la mode le nom du Mississipi. Une région grande comme
la France et toute pavée d’or ; des terres cultivables qui ne demandaient que des bras ; des
seigneuries, baronnies, fiefs et duchés reconnus par de bons parchemins ! Il n’y avait qu’à
acheter des actions ! Ce fut un immense enthousiasme, une fraude gigantesque. Le Mississipi
« traversa les salons de Paris, » y redora les financiers, bouleversa le commerce, ruina le
royaume et ne fit pas grand bien à la Louisiane. Dès le printemps de 1718, huit cents émigrants, parmi lequels plusieurs gentilshommes, se dirigèrent vers cette terre promise ;
on les dispersa sur différents points. Des seigneuries furent concédées. Law était fait duc de
l’Arkansas ; il enrôla quinze cents Allemands et Provençaux, pris au hasard, qui furent loin
d’améliorer la condition de la colonie. Bienville fonda (1718) la Nouvelle-Orléans, où il plaça
M. Pailloux, devenu major-général ; Dugué de Boisbrillant alla commander aux Illinois ;
Diron, frère de Diron d’Artaguette, fut nommé inspecteur-général des troupes.

La découverte de la conspiration de Cellamare suscita une guerre entre la France et
l’Espagne. Le 15 mai 1719, le fort de Pensacola, depuis longtemps convoité par les Français,
fut attaqué du côté de la terre par M. de Châteauguay, à la tête de sept cents Canadiens et
sauvages, et du côté de la mer par M. de Sérigny ; il tomba au pouvoir des Français, mais,
au mois de juillet, les Espagnols le reprirent en débauchant une partie de la garnison. À la
Mobile, une tentative des Espagnols fut repoussée par M. de Vilinville, Canadien ; l’ennemi
voulut se rejeter sur l’île Dauphine d’où Sérigny le chassa, après une brillante résistance.
Le 17 septembre, Champmeslin enleva le fort de Pensacola, et le lendemain Bienville entrait
dans la ville même à la suite d’une lutte très chaude. La paix fut signée le 17 février 1720.
Pensacola était d’une très grande importance ; néanmoins le régent le rendit aux Espagnols.
Sérigny fut fait capitaine de vaisseau, Juchereau de Saint-Denis reçut le brevet de capitaine
et la croix de Saint-Louis, Châteauguay fut nommé lieutenant de roi, commandant à Mobile,
et reçut la croix de Saint-Louis, ainsi que Dugué de Boisbrillant.

La compagnie des Indes continuait, malgré la guerre, de recruter pour ses établissements. 
Le 18 septembre 1719, quatre-vingts jeunes filles furent mariées avec autant de
garçons, à l’église du prieuré de Saint-Martin-des-Champs, à Paris ; on avait tiré ces filles de
la Salpêtrière et les garçons des prisons de la grande ville, en leur donnant le choix ou d’y
rester ou de partir pour la Louisiane. Après la cérémonie, les époux, enchaînés par paires,
et escortés par une escouade de gendarmerie, furent expédiés à la Rochelle, lieu de l’embarquement. 
D’autre part, la sœur Gertrude, aidée des sœurs Louise et Bergère, étaient
autorisées à conduire dans la colonie des filles élevées à l’hôpital-général de Paris, « lesquelles
y passent volontiers pour s’y établir et devront être sous la surveillance spéciale de la sœur
Gertrude, jusqu’à ce qu’elles soient établies, » dit l’ordre relatif à ce sujet. Le 3 janvier 1721,
un navire de la compagnie arriva avec trois cents colons, qui devaient s’établir sur la concession 
de Mme de Chaumont aux Pascagoulas. Mais en favorisant l’accroissement de la
population de la Louisiane, le gouvernement avait soin de veiller à ce qu’on ne s’y livrât à
aucune culture qui put entrer en concurrence avec les produits du royaume. Ainsi, le 9
janvier, il rendit une ordonnance qui défendait de cultiver, à la Louisiane, la vigne, le
chanvre, le lin, etc. De 1719 a 1721, il y eut quelques tentatives pour exploiter les mines de
plomb. L’effondrement de la banque de Law (1720) et la mésintelligence qui régnait toujours
entre les officiers et les employés ne contribuèrent pas peu à retarder les progrès en général ;
la disette sévit vivement ; un nouvel envoi de deux cents hommes ne fit qu’augmenter cet
état de gêne ; enfin, un navire chargé se perdit avec tous ceux qui le montaient, et M. Crozat
crut devoir se retirer complètement de la compagnie, vers la fin de l’année 1721. 

Le père Charlevoix,[13] qui visita le Mississipi en 1722, dit que peu de temps auparavant,
les Cheroquis avaient tués trente Français commandés par un fils de M. de Ramesay,
gouverneur de Montréal, et un fils du baron de Longueuil. Dugué de Boisbrillant était à la
tête du fort de Chartres des Illinois. À quatre lieues plus bas, sur le fleuve, il mentionne une
grosse bourgade française, presque toute composée de Canadiens, ayant un curé, le père
Debeaubois, jésuite. Ils sont à leur aise, ajoute-il.  « Un Flamand, domestique des jésuites,
leur a appris à semer du froment et il y vient fort bien. Ils ont des bêtes-à-cornes, et des
volailles. Les Illinois, de leur côté, travaillent à la terre de leur manière et sont fort laborieux.
Ils nourrissent aussi des volailles qu’ils vendent aux Français. »  Dans cette région, il nomme
les pères jésuites Le Boulanger, de Kereben et Guymonneau. À la rivière des Yasous il dit :
« Je trouvai tout en deuil par la mort de M. Bizart qui y commandait. Partout où j’ai
rencontré des Français, dans la Louisiane, j’avais entendu faire des éloges infinis de cet
officier, né en Canada d’un père Suisse, major de Montréal. On me dit aux Yasous des
choses extraordinaires de sa religion, de sa piété, de son zèle dont il a été la victime. Tous
le regrettent comme leur père et tout le monde convient que cette colonie a fait en lui une
perte irréparable. » Au-dessous des Natchez, les seuls établissements étaient : — celui de
Sainte-Reine[14] et celui de madame de Mézières, un peu au dessous de la pointe Coupée ;[15] à
Bâton-Rouge, Diron d’Artaguette ; Paris Duvernay auprès du bayou Manhac ; le marquis
d’Anconis au-dessous du bayou Lafourche ; le comte d’Artagnan aux Cannes-Brûlées,
première habitation où l’on trouve une croix plantée à la vue des voyageurs en descendant
des Illinois ; deux mousquetaires, MM. d’Artiguière et de Benac, avec M. Chevalier, neveu
du maître de mathématiques des pages du roi, avaient la charge de la plantation. M. de
Meuse était établi un peu plus bas. À trois lieues de la Nouvelle-Orléans, aux Tchoupitoulas,
il y avait le sieur Dubreuil et les trois frères Chauvin, Canadiens, sur des habitations
très prospères. La Nouvelle-Orléans renfermait en tout une centaine de barraques,[16] placées
sans beaucoup d’ordre ; un grand magasin bâti de bois ; deux ou trois maisons « qui ne
pareraient pas un village de France » ; et la moitié d’un vieux magasin affecté au culte. « Il
y a loin de cela aux huit cents belles maisons et aux cinq paroisses dont parlait le Mercure,
il y a deux ans… L’idée la plus juste que vous puissiez vous en former est de vous figurer
deux cents personnes qu’on a envoyées pour bâtir une ville et qui sont campées au bord
d’un grand fleuve, où elles n’ont songé qu’à se mettre à couvert des injures de l’air, en
attendant qu’on leur ait dressé un plan et qu’ils aient bâti des maisons. » En 1723, Bienville
y transporta le siège du gouvernement. Cette même année, le conseil supérieur se crut
obliger d’informer la cour que  « l’habitant ne pouvait absolument subsister, si la compagnie n’envoyait pas, par tous les vaisseaux, des viandes salées, » tant les cultures étaient encore
restreintes par toute la colonie. La même année fut signalée par un soulèvement des
Chickassas, que Bienville réussit à réprimer, en faisant agir les Chactas, sans risquer la vie
d’un seul Français.

Ce gouverneur venait de diviser la colonie en neuf provinces et de promulguer divers
règlements de grande importance, lorsque, le 16 février 1724, il reçut ordre de se rendre à
Paris y expliquer sa conduite. Le mois suivant, il publia au nom du roi, un code noir, dans
lequel il ordonne l’expulsion des juifs et interdit tout autre culte que celui de la religion
catholique. M. de la Tour, enseigne des troupes royales, le remplaça par intérim en attendant
que M. Dugué de Boisbrillant fût revenu des Illinois. Le 6 septembre les forces militaires
de la colonie se composaient de dix compagnies, commandées par les officiers dont les noms
suivent, avec date de nomination : 1714, Marigny de Mandeville ; 1717, de la Tour, d’Artaguette ;
1719, Du Tisné, Lamarque ; 1720, Leblanc, Desliettes, Marchand de Courcelles,
Renault d’Hauterive et Pradel.

Rendu en France, Bienville présenta aux autorités un mémoire dont voici quelques
extraits : « Il y a trente-quatre ans que le sieur de Bienville a l’honneur de servir le roi,
dont vingt sept en qualité de lieutenant de roi et de commandant de la colonie. En 1692, il
fut reçu garde de la marine ; il a été sept ans et a fait sept campagnes de long cours, en
qualité d’officier, sur les frégates du roi armées en course. Pendant ses sept campagnes, il
s’est trouvé à tous les combats que le feu sieur d’Iberville, son frère, a livrés sur les côtes de
la Nouvelle-Angleterre, l’île de Terreneuve et la baie d’Hudson, et, entre autres, à l’action
du nord[17] contre trois vaisseaux anglais, et y fut dangereusement blessé à la tête. En 1698
il s’embarqua avec le sieur d’Iberville, qui commandait deux frégates du roi, pour la
découverte de l’embouchure du fleuve Mississipi, que feu M. de la Salle avait manquée.
Étant arrivé à la côte, il fut détaché, avec son frère, dans deux chaloupes avec lesquelles,
après des risques infinis, il découvrit le fleuve. » Puis passant en revue ce qu’il a fait à la
Louisiane, il ajoute : « Le sieur de Bienville ose dire que l’établissement de la colonie est dû
à la constance avec laquelle il s’y est attaché, pendant vingt-sept ans, sans en sortir, après en
avoir fait la découverte avec son frère d’Iberville. Cette attachement lui a fait discontinuer
son service dans la marine, où sa famille est bien connue, son père ayant été tué par les
sauvages du Canada et sept de ses frères étant morts aussi dans le service de la marine, où
il reste encore le sieur de Longueuil, gouverneur de Montréal, le sieur de Sérigny, capitaine
de vaisseau, et le sieur de Châteauguay, enseigne de vaisseau, lieutenant de roi de la Louisiane. »
Mais la cabale était toute puissante. M. Périer fut nommé gouverneur en date du 9
août 1726 ; Le Moyne de Châteauguay perdit sa place de lieutenant de roi ; les neveux de
Bienville, les sieurs de Noyan, l’un capitaine, l’autre enseigne, furent appelés en France, ainsi
que Dugué de Boisbrillant et plusieurs fonctionnaires, pour rendre compte de leur conduite. C’était la disgrâce générale du parti de Bienville, et par suite un grand malheur pour la
Louisiane.

Un mémoire soumis au ministre, en 1727, renferme ce passage : « Il n’y a pas sept cents
habitants dans toute la colonie, en y comprenant les voyageurs, qui fassent valoir les terres
suivant la supputation que l’on a pu faire ; l’on y trouve qu’environ deux mille six cents
nègres, y compris les domestiques. »

La compagnie des Indes s’était obligée (1717) à bâtir des églises et soutenir le clergé
de son argent. Le pays restait sous la juridiction ecclésiastique de Québec. Deux commissaires 
du roi, MM. Du Sauroy et de la Chaise, amenèrent (1722) deux capucins à la Nouvelle-Orléans,
envoyés par Mgr de Mornay qui, tout en demeurant en France, gouvernait la
Louisiane comme grand-vicaire de Mgr de Saint-Valier. En 1723, Charlevoix attira sur la
situation religieuse de la Louisiane l’attention des ministres, invoquant la nécessité d’y
entretenir des prêtres, tant pour le spirituel parmi les Français et les indigènes que pour le
temporel dans les négociations avec les tribus de l’intérieur, car il était prouvé que, en
Canada, les jésuites notamment, avaient rendu de signalés services en se faisant bien voir
des sauvages. Au mois de septembre 1726, la compagnie des Indes accepta les offres faits
par les sœurs Marie Tranchepain, Saint-Augustin et Marie Le Boulanger, des ursulines de
Rouen, assistées de la mère Catherine Brusoly de Saint-Amant, première supérieure des
ursulines de France, de se charger de l’hôpital de la Nouvelle-Orléans. La compagnie passa
aussi des traités avec les capucins et les jésuites. Le supérieur de ces derniers devait résider
à la Nouvelle-Orléans, mais il ne pourrait y remplir aucune fonction ecclésiastique sans la
permission des capucins. La compagnie s’engageait à donner aux jésuites une concession de
dix arpents au fleuve et à transporter les pères à ses frais au lieu de leur destination. Les
ursulines et les jésuites arrivèrent en 1727. La province était divisée en neuf districts civils
et militaires : les Alibamons, la Mobile et Biloxi, la Nouvelle-Orléans, les Natchez, les
Yasoux, les Illinois, les Ouabaches, les Arkansas et les Natchitoches. Il devait y avoir un
commandant et un juge pour chaque district. Trois grandes divisions ecclésiastiques étaient
formées. La première, confiée aux capucins, s’étendait depuis l’embouchure du fleuve
jusqu’aux Illinois. Les carmes avaient les Alibamons, la Mobile et Biloxi ; les jésuites, le
Ouabache et les Illinois. La compagnie ordonna la construction d’églises et de chapelles, les
colons se plaignant d’avoir été obligés jusqu’alors de se réunir, pour prier, autour de croix
plantées en plein champ, faute d’endroit plus convenable.

On s’aperçut, dès 1727, que Bienville n’était plus là pour contenir les sauvages, les Chikassas entre autres qui, cette année, reçurent la visite d’Anglais conduisant une soixantaine de chevaux chargés de marchandises. Il était bruit partout d’une coalition des races indigènes contre les Espagnols, disait-on, mais en réalité contre les Français. La levée de boucliers eut lieu deux ans plus tard.

« Au commencement de 1728, dit M. Gayarré, il arriva un navire de la compagnie avec un nombre assez considérable de jeunes filles, qui n’avaient pas été prises, comme la plupart de celles arrivées précédemment, dans des maisons de correction. La compagnie leur avait
donné à chacune une petite cassette contenant quelques effets d’habillement, ce qui fit
qu’elles furent connues dans la colonie sous le nom des « filles de la cassette ». Les ursulines
furent chargées d’en prendre soin jusqu’au moment où elles trouveraient à se marier. »

Selon que s’exprime Bancroft, « les colons de la Louisiane les plus prospères étaient les
vigoureux émigrants du Canada, [18] qui n’avaient guère apporté avec eux qu’un bâton et les vêtements grossiers dont ils se couvraient habituellement. » Ils formaient aussi, en cas de
guerre une milice redoutable, on le vit bien lors du soulèvement des Natchez, en 1729. Ces sauvages, alliés des Chikassas, avant massacré, par un coup soudain, deux cent cinquante Français établis chez eux, Périer[19] les poursuivit ; Le Sueur et surtout Juchereau Saint-Denis leur infligèrent une punition qui les réduisit à un état insignifiant comme peuple. En 1731 leur défaite était consommée ; néanmoins, réunis aux Chikassas, ils continuaient de harceler les Français voyageurs et les colons.

De 1717, où la population blanche comptait de cinq à six cents âmes, celle-ci s’était
élevée en 1730 à cinq mille, mais l’augmentation avait eu lieu principalement avant 1722.
Aux vingt nègres mentionnés en 1717, il faut en ajouter (1730) plus de deux mille ; dans les dernières années cette population s’était augmentée beaucoup plus que l’autre.

Dans les premiers mois de 1731, la compagnie des Indes renonça à son privilège sur
la Louisiane et le pays des Illinois. Le commerce, déclaré libre, se raviva. Tout reprit
vigueur, mais le papier-monnaie contrebalança la situation. Et puis, la guerre la plus terrible
était commencée tout le long du fleuve. Bienville, succédant à Périer, trouva les choses en
désarroi ; il mit tous ses soins à réduire les Chikassas comme nation hostile et à éloigner de
leurs bourgades les traiteurs anglais qui inspiraient à ces sauvages la politique des Iroquois.
Déjà, en 1729, lors de la révolte des Outagamis au Détroit, on avait vu plus de quatre cents
Canadiens combattre ces tribus dangereuses. Bienville combina ses opérations de manière
à utiliser les forces du Canada et de la Louisiane, joignant[20] ainsi les habitants des bords des
deux plus grands fleuves de l’Amérique du nord dans une cause commune et faisant des
deux colonies une seule et même domination. La guerre dura de 1731[21] à 1740 et se
termina par le triomphe de la France sur les peuples remuants de ces vastes régions. Les
Natchez, les Chikassas et les Yasous qui, dans cette lutte, avaient combattu, contre la
France, aidés par les Anglais, se trouvèrent à ne former qu’un peuple, affaibli mais encore
redoutable. Les nations dont les noms suivent avaient conservé leur fidélité aux Français :
Illinois, Chackas, Tonicas, Arkansas, Kaskakias, Kaakias, Outaouais, Huron, Metchigamias, Pouteouatamis, Sauteux, Natchitoches, Ouiatanons, Pianquichias, Têtes-Plates, Assinais, les
Tsonnontouans et les Iroquois du saut Saint-Louis, près Montréal.

Un grand nombre d’officiers figurent dans cette guerre. On y voit M. de Noailles
d’Aime, assistant militaire de Bienville, Céloron de Blainville, à la tête des milices du Canada :
Loubois, commandant des troupes ; De Beauchamp, commandant des milices ; les chevaliers
d’Arensberg, de Noyan et Saint-Julien ; les ingénieurs Broutin et Devergès, et l’élève ingénieur 
De Chambellan, fils de madame Périer. Les capitaines de Laye, de Lassus et
Sanzei et l’enseigne de Fontigny prirent également une part active aux travaux de ces
diverses campagnes. Plus de cinquante officiers de tous grades, parmi lesquels plusieurs
Canadiens, sont aussi mentionnés dans les dépêches du temps en rapport avec cette guerre :
le baron de Cresnay, d’Aubigny, de l’Angloiserie, d’Artaguette jeune, de Bellagues, de
Bombelles, de Bessan, Simar de Belleville, de Bouille, de la Chauvignerie, de Courtillas, de
Lery, de Gannes, de Noyelles, de Longueuil, de Lignery, de Pradel, de Mouy, de Merveilleux,
de la Girouardière, Le Gardeur de Saint-Pierre, du Teillay, de Vilinville, Petit Le
Villier, Renault, Pepinet, Mesplet Bon, Outlas, Régis, Duparc, Volant, Leblanc, Desmarais,
Montmalin, Montcherval, Voisin, Saint-Laurent, Saint-Martin, et Selvert, frère de M. Périer.

Le capitaine de milice Lalande, et les officiers Coder et Drouet de Richerville, faits
prisonniers, paraissent s’être échappés chez les Anglais. Les officiers Grondel, Montbrun,
Favrot, Noyan, et de Velles, lieutenant, sont rapportés blessés ; l’aide-major Juzan, le
capitaine Des Essarts, le lieutenant Étienne Langlois, les enseignes La Gravière, de
Courtigny, Carrière, tués ; aussi tués : le chevalier de Contrecœur, Laloire des Ursins,
Latouche, Lusser, Beaulieu et Cachart. Brûlés par les sauvages : Diron d’Artaguette, aîné,
le père Sénat, jésuite, un fils d’Alphonse de Tonty, Coulanges Bissot, de Vincennes, Saint-Ange,
Dutisné, d’Esgly, Marchand de Courcelles et trois frères de Drouet de Richerville nommé plus haut.

En examinant l’état de ses forces, le 15 juin 1740, Bienville dresse comme suit la liste
des officiers qui restent à sa disposition : — Capitaines : de Gauvit, né 1681, servit longtemps
en France ; passé en Louisiane 1716 ; chevalier de Saint-Louis 1729. — D’Hauterive, né
1688, servit longtemps en France ; passé en Louisiane comme capitaine 1720 ; chevalier
de Saint-Louis 1736. — De la Buissonnière, né 1695 ; officier en France ; passé à la Louisiane
comme lieutenant 1720 ; capitaine 1732. — De Bethel, né 1700 ; servit en France au
régiment de Montmorency ; passé à la Louisiane comme capitaine 1732. — De Bénac, né
1688 ; servit en France dans les gardes-du-corps ; chevalier de Saint-Louis 1721 ; capitaine
1732. — De Membrède, né 1708 ; servit en France dans les gardes-du-corps ; capitaine
1732. — Lesueur, né 1696 ; dans la Louisiane depuis 1707 capitaine 1734 — Blanc, né
1683 ; servit très longtemps en France dans Royal-Marine comme lieutenant ; passé en
Louisiane 1719 ; bon officier. — De Marcaty, né 1706 ; passé en Louisiane 1732 ; capitaine
1735 ; aide-major de la Nouvelle-Orléans. — Benoist, né 1693 ; passé en Louisiane comme enseigne 1717, lieutenant ; capitaine 1737. — De Velles, né 1708 ; servit cinq ans dans les mousquetaires ;
passé en Louisiane comme lieutenant 1732 ; capitaine 1737. — Le chevalier
d’Orgon, né 1698 ; passé en Louisiane 1737 ; capitaine 1739. — Lieutenants : De Perthuis,
né 1669 ; passé en Louisiane comme sergent 1717 ; officier 1721 ; lieutenant 1732. — D’Herneville,
né 1711 ; passé en Louisiane 1731. — Bonnille, fils d’un ancien officier ; venu avec
son père en 1717. — Maret Dupuis, né 1696 ; passé en Louisiane comme cadet 1717 ;
enseigne 1721 ; lieutenant 1736. — De Grand-Pré, né 1694 ; passé à la Louisiane enseigne
en second 1731 ; enseigne en pied 1732 ; lieutenant 1737. — Montcharnau, né 1697 ; passé à 
la Louisiane comme enseigne 1732 ; lieutenant 1737. — Maret de la Tour, né 1700 ; passé
à la Louisiane 1717. — Favrot, né 1707 ; passé à la Louisiane comme enseigne en second
1732 ; lieutenant 1737. — Hazure, né 1719 ; passé à la Louisiane comme enseigne 1732. — Venderick,
né 1687 ; passé à la Louisiane 1731. — Mongrand, passé à la Louisiane
avec une expectative de lieutenance, 1737. — Enseignes en pied : De Pontalba, né 1714
passé à la Louisiane avec une expectative d’enseigne en second 1732 ; mis en pied 1737 ; a
fort bien servi ; paraît être corrigé du goût très marqué qu’il avait pour le commerce. — Le
chevalier de la Houssaie, né 1714 ; passé à la Louisiane comme cadet 1731 ; officier 1733. —
Mazan, né 1715 ; fils d’un capitaine de galères ; passé à la Louisiane comme enseigne en
second 1736 ; enseigne en pied 1737. — Populus de Saint-Protais, né 1712 ; a servi cinq ans
comme cadet dans la colonie ; enseigne en 1733. — La Gautray, a servi dans les cadets de
Rochefort ; passé à la Louisiane 1737. — Guérin de la Martillière, né 1716 ; a servi en Louisiane 
cinq ans comme cadet ; enseigne en second 1735 ; en pied 1739. — Soullègre, venu
l’an dernier comme enseigne en pied, sortant des cadets de Rochefort. — Et le chevalier de Villiers,
le chevalier de Macarty, Gouville et du Passage. — Enseignes en second : Du
Coder, a servi en ce pays cinq ans comme cadet, enseigne 1734. — Macdenot, a servi deux
ans en ce pays ; enseigne 1735. — Trudeau, né 1714 ; cadet dans les troupes pendant quatre
ans ; enseigne 1737. — Boissy, né 1693 ; a servi dix-sept ans cadet dans les compagnies ; 
enseigne 1737. — Portneuf, né 1617 ; a servi en Canada comme cadet ; venu aux Illinois
avec une lettre d’enseigne. — Lusser, né 1723 ; enseigne 1736 en considération des services
de feu son père qui fut tué par les Chikassas. — Le Peltier, né 1716 ; venu du Canada aux
Illinois avec une lettre d’enseigne il y a dix-huit mois. Pauvre sujet. — Voisin, né 1717 ; fils
d’un marchand de ce pays ; a reçu en 1737 une lettre d’enseigne. Bon sujet. — Legrand,
venu du Canada aux Illinois comme enseigne, il y a dix-huit mois. Pauvre sujet. — Duplessis,
né 1716 ; a servi pendant trois ans comme cadet ; enseigne 1738. Il est sage et sert bien. —
Rouville, cadet au Canada cinq ans ; venu dernièrement comme enseigne. — Officiers réformés : capitaine d’Arensberg, né 1695 ; sert en cette colonie depuis 1721 et commande
aux Allemands ; excellent sujet. — lieutenant Saint-Ange, fils, né 1701 ; commande au
Ouabache depuis quatre ans ; bon sujet. — lieutenant Taillefer, venu en 1717 comme lieutenant 
réformé. — Lieutenant chevalier de Taillefer, même service que son frère. — Lieutenant
Dambourg, venu il y a un an dans la colonie, où il avait déjà servi dans la troupe d’ouvriers suisses. — Lieutenant Lavergne, il n’y a qu’un an qu’il est dans la colonie, où il avait déjà
servi ; sage et fort actif. — Lieutenant Monbereau, arrivé depuis un an. — Cadets à l’éguillette, réformés. — Laperlière, né 1714. — Des Essarts, sert depuis quatre ans. — Le Corbier,
né 1718 ; ex-page de la vénerie ; sert depuis trois ans ; sage. — Ballet, l’aîné, né 1718 ;
venu il y a deux ans. — De Gruize, né 1717 ; a servi en France ; venu depuis un an. — Montreuil, né 1717 ; a servi dans les cadets de Metz ; venu il y a un an ; sage, exact à son
service. — Labèche, né 1718 ; a servi dans les cadets en France. — Marigny de Mandeville,
fils d’un ancien capitaine du pays, il sert depuis quatre ans avec application ; sage. — Tersigny,
né 1715 ; venu il y un an. — Massé, né 1720 ; fils d’un lieutenant réformé tué par les
Natchez ; il sert depuis sept ans. — Trudeau, né 1722 ; fils d’un conseiller.

Il n’en a pas été de la Louisiane comme du Canada sous le régime français. Le Canada
a bien passé par les mêmes épreuves mais il avait eu le temps de se fortifier avant la conquête
anglaise, tandis que la Louisiane, de création plus récente, en était à ses débuts lorsque le
malheureux règne de Louis xv vint s’ajouter aux défaillances de celui de son aïeul.
Bienville est presque le seul homme des quarante premières années de la Louisiane qui
mérite les égards de l’historien. Il voulait sincèrement fonder une colonie ; il avait étudié les
ressources de la contrée et croyait à l’avenir de celle-ci, mais toutes les influences en jeu
s’opposaient à ce genre d’entreprise. On voit que les règlements des compagnies gênaient l’agriculture. 
Vingt ans après 1740 les habitants se nourrissaient encore des provisions
achetées en France.

La fin de l’administration de Bienville ne pouvait, au milieu de ces circonstances, être
très brillante. Il s’en montra affecté tout en exposant à la cour les besoins impérieux de la
population confiée à ses lumières. Ce qui contribua quelque peu à chagriner son cœur fut la
présence de M. de Noailles d’Aime, mis à ses côtés pour l’aider de ses conseils à la guerre,
mais qu’il regardait comme un censeur ou même un espion.

La dernière paix était à peine conclue avec les sauvages qu’il devint évident qu’elle ne
durerait pas. Et le roi n’envoyait pas de troupes — pas non plus de présents pour les tribus
alliées dont la fidélité dépendait de la quantité et de la valeur des marchandises qu’on leur
donnait. Vers cette époque (1740) Bienville était devenu mécontent de tout ce qui se passait
autour de lui — nous ne dirons pas qu’il avait tort, mais il tenait trop à l’esprit de parti et
luttait contre ses adversaires comme au temps où ceux qui le suivaient aveuglement avaient
confiance en sa jeunesse et en ses talents. Habitué à regarder la Louisiane en fondateur, il
gémissait de ne pas la voir prospérer et se montrait soupçonneux envers les personnages qui
semblaient chercher à y pénétrer.

De l’étude des soixante premières années de la Louisiane, il ressort que la vie active de
cette province était due aux Canadiens qui non seulement y avaient fondé les meilleurs
établissements, mais fournirent, durant cette longue période, les deux gouverneurs les plus
remarquables : Bienville et Vaudreuil. C’était à l’organisation de nos coureurs de bois que le
commerce des compagnies devait le peu de prospérité dont il jouissait. Les cultivateurs sérieux se recrutaient aussi principalement parmi les Canadiens. Les colons amenés d’Europe
se trouvaient, pour la plupart, incapables d’adopter la nouvelle existence qui leur était faite.
Un bon nombre d’entre eux n’étaient ni des gens de métier ni des cultivateurs. La moindre
tâche les effrayait. Lorsque les magasins de la compagnie manquaient de provisions, ce qui
arrivait souvent, les pauvres exilés ne savaient ni recourir à la chasse ni tirer parti des autres
ressources de la contrée. En un mot, ils n’étaient pas débrouillards et périssaient où les
Canadiens éprouvaient tout simplement un peu de gêne. Si l’on ajoute à ces difficultés,
l’incurie du gouvernement français et la conduite égoïste autant que maladroite des hommes
qui exploitaient la colonie, on se fera une idée du spectacle de ces petits établissements,
relégués à des centaines de lieues du Canada et de la France.

Le sol de la Louisiane produisait à l’état sauvage le cirier. Ce fut la seule plante que
l’on parvint à cultiver sous le régime français, et encore cela n’eut lieu qu’au moment de la
cession du pays à l’Angleterre et à l’Espagne. Le tabac, apporté des îles, commença à y
prendre de l’importance vers 1740. Ni le coton ni la canne à sucre ne reçurent une attention
notable — en réalité on se borna à de légers essais. Quiconque ne se tournait pas vers le
commerce de pelleteries était à peu près sûr de mourir de faim et ceux qui alimentaient ce
trafic avaient à craindre à tous moments de tomber sous la hache des sauvages. Joignons à
cela la débandade continuelle des troupes, le contingent de mauvais sujets que les navires
débarquaient de temps à autre, les luttes ouvertes entre les fonctionnaires, la dépression du
papier-monnaie — et ce chapitre de l’âge héroïque de la Louisiane est plus désolant qu’agréable. 




	↑ À Québec le 7 juin 1701, madame de Lamothe-Cadillac mit au monde un enfant qui fut inhumé deux jours après. On la retrouve au Détroit, du 2 février 1704 au 18 mars 1710. Le 7 mai de cette dernière année, son  mari était encore au Détroit. Leur fils, Louis-René, fut inhumé à Québec le 7 octobre 1714. (Notes de M. l’abbé Tanguay et de M. Silas Farmer, historien du Détroit.)


	↑ Voir sur ce sujet et quelques autres, les Édits et Ordonnances, I. 327.


	↑ À la Louisiane, les administrations qui se succédèrent sous le régime français, mirent autant d’obstacles que possible au mariage des blancs avec les sauvages, bien que les prêtres demandassent, à plusieurs reprises, à être laissés libres de bénir ces unions.


	↑  Cela avait lieu, en effet, plus souvent, aux Illinois qu’ailleurs.


	↑ Baptisé à Montréal, le 23 février 1680. Il demeura quarante-quatre ans à la Louisiane.


	↑  Il avait servi sept ou huit ans sous son frère d’Iberville.


	↑ Baptisé à Montréal le 27 juillet 1683.


	↑  Pierre Dugué de Boisbrillant, baptisé à Montréal, le 21 janvier 1675 ; marié, 17 février 1694, avec Angélique de Lugré, à l’Ange-Gardien.


	↑ Revue Canadienne, 1881, page 597. Plusieurs détails sur la famille Le Moyne.


	↑  Jusqu’à 1713, les dépenses pour l’entretien de la colonie n’avaient pas excédé cinquante trois mille livres annuellement qui se payaient en ordonnances sur le trésorier de la marine, mais, la plupart du temps ce fonctionnaire manquait de fonds.


	↑ Elle était âgée de moins de dix ans. (Voir Dictionnaire de l’abbé Tanguay, I. 169.) Bienville ne se maria point.


	↑ Charles Le Moyne, premier seigneur de Longueuil, son père, a dû mourir vers 1685.


	↑ En 1721 il était à Montréal. Au commencement de janvier 1722 il arrivait à la Nouvelle-Orléans, après avoir traversé le pays des Illinois et descendu le Mississipi. Le 24 mars il s’embarqua à Biloxi, fit naufrage sur la côte de Cuba et retourna à Biloxi, d’où il repartit le 30 juin. Le 20 juillet il était en vue de Cuba ; le 1er septembre à Saint-Domingue. De là il repassa en Europe.


	↑ Vers le même temps, les sauvages ravagèrent les habitations de Leblanc et du sergent Ritter dans ces endroits.


	↑  Coupée par un canal que les Canadiens y avaient fait.


	↑ Elles furent presque toutes culbutées, en 1724, par un ouragan.


	↑ Voir Garneau Histoire du Canada, I. 368-71.


	↑ Claude Jousset, fils d’un Canadien, marchand à Mobile, est cité comme le premier créole, dans une lettre de Bienville, en date du 6 mai 1733.


	↑ Ce gouverneur ne s’occupa ni des habitants ni des intérêts propres de la colonie. Il était dur et mal avisé. Un jour, il condamna au feu des Chikassas coupable d’avoir incité les Illinois à la révolte. M. de Beauchamp, qui demandait son rappel, disait, comme aussi bien d’autres, que Bienville seul comprenait les sauvages et se faisait écouter d’eux. 


	↑ En 1712, le roi avait rendu la Louisiane et le pays des Illinois dépendants de la Nouvelle-France. (Édits et ordonnances, I. 328).


	↑ Les nègres, voyant les troupes occupées chez les sauvages, avaient organisé une conspiration pour tuer tous les Français, le jour de la Saint-Jean-Baptiste 1731, mais on déjoua leurs projets et dix ou douze des plus coupables furent roués et pendus. 







  

  





CHAPITRE IX




1690-1725




Les Canadiens dans les colonies anglaises, au Mississipi, sur les grands lacs et au nord-ouest.




 

[image: S]ur les huit cents coureurs de bois qui, dès 1680, avaient quitté le Bas-Canada et que l’on tentait vainement de rappeler, un grand nombre, la moitié probablement, s’étaient dirigés vers nos voisins les Hollandais et les Anglais, si bien que M. de Callières dans son projet (1688) d’invasion de la Nouvelle-Angleterre met un article spécial concernant les déserteurs français passés dans ces pays. Le mauvais régime suivi alors en Canada était, plus que le goût des aventures, la
cause de cet éloignement de la jeunesse. Pour remédier au mal, les autorités s’avisèrent de défendre, sous des peines sévères, tout rapport avec les Anglais ; elles voulurent parquer les Canadiens et les tenir chez eux, à la merci des individus privilégiés dont la moindre préoccupation était certainement l’avenir de la colonie. Les coureurs de bois levaient du castor dans l’ouest, où cet animal abondait. Bientôt les marchands de France signifièrent à leurs correspondants que le marché s’encombrait et c’est alors que nos gens se mirent à vendre aux Anglais. Les premiers édits lancés contre eux eurent pour effet de les empêcher de revenir. D’ailleurs, outre la crainte du châtiment qui les retenait chez nos voisins, ils étaient imbus d’un esprit d’indépendance tel que, même en vieillissant, et quoique les lois à leur sujet se fussent beaucoup adoucies, ils préféraient, pour la plupart, continuer la vie errante qu’ils menaient ou le commerce sédentaire à l’étranger, ou encore les fonctions d’interprètes si faciles pour eux tous.

Dans l’Ohio et la Pennsylvanie, nos traiteurs exerçaient une influence prépondérante
sur les sauvages, au grand déplaisir des Anglais qui ne parvenaient ni à apprendre les
langues de ces peuples ni à se familiariser avec leurs coutumes. Profitant soit des guerres entre les deux couronnes, soit des luttes qui survenaient entre les tribus indigènes, les coureurs de bois molestaient les Anglais, les écartaient des territoires de traite et ruinaient
leurs nouveaux établissements. Mais, d’un autre côté, ces enfants perdus de la cause
française s’étaient compromis en méprisant les lois de leur propre souverain. En de certains
moments ils sentaient qu’ils avaient intérêt à se ménager un peu les bonnes grâces des
Anglais, tout en restant, par instinct, par état, en antagonisme avec eux. Cette position
délicate, tout à fait romanesque, avait du charme pour ces aventuriers remplis d’adresse et
de ressources, qui risquaient journellement leur peau sur les chances de quelque mince
bénéfice. Placés comme entre deux feux, ils se croyaient libres, avec la perspective d’être
assommés par les sauvages, fusillés par les Anglais, emprisonnés par les Français — ou de
bâcler l’un des matins une affaire d’or avec les marchands étrangers ou les contrebandiers du
Canada.

La Pennsylvanie était habitée par des Anglais, des Hollandais, des Norvégiens, des
Suédois, des Flamands et des Allemands. De 1686 à 1701, cette province fut en proie aux
dissensions politiques. Tout un groupe de Canadiens se glissa, vers 1690, au cœur de la
contrée et prit sur les sauvages un empire absolu, ce que voyant, les Philadelphiens proposèrent 
à plusieurs d’entre eux de s’arrêter à demeure fixe ; ils confièrent même à Pierre
Bisaillon, le plus marquant de ces transfuges, le titre d’interprète officiel. Celui-ci planta sa
tente sur la Susquehanna, à l’endroit où s’élève aujourd’hui Harrisburg, capitale de l’État.
Autour de Bisaillon, il y avait Jacques Le Tort, Suisse français, et sa femme, Martin Chartier,
Michel et Louis Bisaillon, et un nommé Dubois, tous gens remuants, qui ont laissé leurs
noms dans les annales de la Pennsylvanie. En l’absence de Penn, passé en Europe, les
factions politiques prenaient du champ. Tout-à-coup, le bruit courut (1693) que les Canadiens
de l’ouest se préparaient à une invasion. Madame Anne Le Tort, Dubois et Bisaillon furent
emprisonnés sous accusation d’avoir conspiré avec les sauvages et les coureurs de bois pour
s’emparer des territoires de traite. La femme recouvra sa liberté après enquête, mais Bisaillon
et Dubois subirent un procès en règle, après quoi on les relâcha, sous condition impérative
de dénoncer au gouverneur tout mouvement hostile de la part des Français dont ils pourraient 
avoir connaissance. Pour plus de sûreté, leurs démarches furent soumises à une
surveillance constante. En 1701, Pierre Bisaillon et son frère Louis, retombèrent aux griffes
de la justice, afin, dit l’acte d’accusation, « de les empêcher de voyager et de trafiquer avec
les sauvages, dans l’état embarrassant des affaires actuelles. » On ne sait ce que devint Louis,
mais Pierre reparaît en 1703, porteur d’une licence ou permis de traite obtenu moyennant
un dépôt de cinq cents louis, garant de « sa fidélité à la province. » À partir de ce moment,
lui et sa femme conservèrent presque constamment la confiance des Anglais et des sauvages,
jusqu’au temps où nous les perdons de vue, vers 1725. En 1707, au moment où l’on craignait
le plus de voir les Canadiens envahir les colonies anglaises, un nouvel acte d’accusation fut
lancé contre « Michel (a Swiss), Pierre Bisaillon, Jacques Le Tort, Martin Chartier, un
gantier français de Philadelphie appelé Frank, jeune homme récemment arrivé du Canada,
et un autre individu parlant français venant de la Virginie, pour s’être établis et avoir construit des maisons sur les branches du Potomack, sous le prétexte de chercher des mines »
et avoir tenté de se rendre populaires parmi les Conestogas. Pierre Bisaillon se prévalut
d’un titre de terre en bonne forme dans le comté de Lancaster, qui abonde en mines et dont
quelques-unes ont été ouvertes en effet à cette époque. Plus tard, les Anglais tirèrent partie
de ces exploitations et de l’outillage abandonné par les Canadiens. Les Conestogas n’étaient
pas nombreux, mais ils se donnaient de l’importance et occupaient les gouverneurs autant
que les grandes tribus. Ils habitaient le voisinage de la ville de Lancaster aujourd’hui. À les 
en croire, ils étaient travaillés par les Canadiens qui désiraient les détacher de l’Angleterre.
Bisaillon avec ses parents et amis, avaient sans cesse des pourparlers pour maintenir la paix
entre eux et les autorités pennsylvaniennes. Le gouverneur de l’État, M. Evans, leur fit, en
1707, une visite solennelle, accompagné de Michel Bisaillon. Ils rencontrèrent sur leur route
le traiteur Martin Chartier, habitant des environs, et l’amenèrent. Un peu plus loin, Nicolas
Godin, qui parcourait le pays à la recherche des mines et qui se trouvait assez près de
l’habitation de Pierre Bisaillon, parut suspect à Evans qui le fit prendre par Martin Chartier
et conduire à la prison de Philadelphie. Pierre Bisaillon donna de précieux renseignements
au gouverneur touchant les divers peuples sauvages réunis aux conférences et il servit
d’interprète officiel. Cela avait lieu quatre mois après l’accusation mentionnée plus haut. La
femme de Bisaillon agissait aussi comme interprète entre les sauvages et les Anglais. On cite
les égards que lui témoignaient les gouverneurs. Malgré leurs services, des concurrents
malheureux continuèrent de nuire à ce couple intéressant. « Pierre Bisaillon et Jacques Le
Tort, Français et catholiques, trafiquant avec les sauvages à Conestoga, furent accusés, en
1709, d’avoir prononcé quelques paroles suspectes et commis certains écarts. » On contraignit
encore Bisaillon à faire une déclaration de bonne conduite future envers la reine Anne ; il
n’en demeura pas moins quelques temps en assez mauvaise odeur comme sujet britannique,
et peu de temps après, ayant fait savoir au gouverneur que les Conestogas désiraient le
rencontrer pour resserrer les liens de leur amitié réciproque, ce fonctionnaire ne crut pas
prudent d’accepter l’invitation avant que de rendre son conseil responsable de la confiance
que l’on placerait dans Bisaillon si l’on accédait à la demande des chefs sauvages. L’entrevue
eut lieu. En 1711, voilà que Bisaillon est repincé ; simple affaire d’ivresse et de conduite
tapageuse, cette fois. Il fut libéré sous sa propre caution de cinq cents louis et sur celles de
deux amis qui s’engagèrent chacun pour deux cent cinquante louis, en attendant la session
de la cour ; l’accusé s’obligeait, dans l’intervalle, à ne point quitter Philadelphie. Le chiffre
des cautionnements fait juger de l’importance que les autorités attachaient à sa personne.
Rien n’indique qu’il dut souffrir préjudice de cette dernière aventure, car l’année suivante, il
adressa un mémoire au gouverneur concluant à ce qu’il lui fut accordé « la permission de
traiter avec les sauvages comme ci-devant, » ce qu’il obtint sur le champ. C’est en 1714, 
finalement, qu’il reçut du bureau des terres une patente l’autorisant « à s’établir a Pashtang,
sur la Susquehanna, et d’ériger en ce lieu les bâtiments nécessaires et d’enclore et de mettre
en culture le terrain qu’il jugera à propos d’exploiter, pourvu que les sauvages y consentent. » Ses amis de la forêt n’y mirent pas d’obstacle. Trois ans plus tard, sir William Keith, le
nouveau gouverneur de la Pennsylvanie, désireux de se concilier l’esprit des indigènes, alla
les visiter en leur conseil de Conestoga ; Bisaillon remplit en cette circonstance son devoir
d’interprète de manière à s’attirer des éloges ; en 1720 la même cérémonie eut lieu sur les 
bords de la Susquehanna. Enfin, vers 1723, voulant soustraire à tout prix les sauvages à 
l’influence française, il fut décidé que l’on ne tolérerait plus les établissements de la région
divisée aujourd’hui en deux comtés : Lancaster et Dauphin. Pierre et Richard Bisaillon
disparurent d’abord du côté de l’Ohio. Martin Chartier passa dans le comté de Washington
(Pennsylvanie) où les Bisaillon le rejoignirent et fondèrent des postes permanents. Pierre
tenta de revoir la Susquehanna pour y traiter ; sa trace se perd en ce moment. Les terrains,
qu’il avait défrichés furent repris (1733) par les nommés Harris et Chambers, ainsi, que les
mines. Le Tort, interprète et messager du gouvernement, fut le premier homme de race
blanche qui pénétra dans la riche vallée de Cumberland (Pennsylvanie) pour s’y établir.
C’était en 1720. Il érigea des bâtiments, entourés d’une palissade, près des sources sulphureuses 
qui portent encore de nos jours le nom de Letort’s Springs. Cette première résidence,
déplut aux sauvages, qui y mirent le feu, mais le hardi pionnier la releva de ses cendres. En
1735 son installation avait donné naissance à une bourgade qui devint la ville de Carlisle
quinze ans plus tard.

L’histoire de Bisaillon et Le Tort est celle d’une foule de coureurs de bois de ces temps agités. 
Leur présence aux confins, ou plutôt en dedans des limites des provinces anglaises,
le rôle qu’ils ont joué en rapport avec les sauvages et les blancs sédentaires, les exploits de
plusieurs d’entre eux, tout s’est réuni pour frapper l’imagination des Américains et des
Européens à leur sujet. Les héros du désert, décrits par Châteaubriand, Fenimore Cooper
et tant d’autres romanciers, Jules Verne compris, sont des Canadiens. Grâce à ces
auteurs, le mot « Canadien » signifie uniquement trappeur, canotier, coureur de bois, découvreur, interprète, car c’est ainsi que la littérature nous a fait connaître dans le monde
entier — c’est-à-dire autrement que nous ne sommes ; toutefois on ne peut méconnaître que
cette légende est basée sur des faits véritables et nombreux dont la date par exemple
aurait besoin d’être expliquée aux lecteurs.

Dans le cours des longues difficultés entre lord Baltimore, du Maryland, et les
gouvernements de la Pennsylvanie, une bande de Canadiens s’était faite partisan du lord,
en raison de ce qu’il se montrait bon catholique. Quant à l’état de New-York, nos gens y
commerçaient, voyageaient et demeuraient comme chez eux, ou à peu près, malgré ou
plutôt à cause des défenses et des menaces de châtiments de la part des gouverneurs de
Québec. L’espèce de dénationalisation qui s’en suivit, procura aux Anglais des interprètes,
des guides, des voyageurs, selon le terme consacré, qui les menèrent aux rivages des grands
lacs et au bord du Mississipi.

Le réseau des postes militaires qui commençait à Cataracoui pour envelopper les lacs,
couvrir les Illinois, la contrée des Sioux et joindre la Louisiane en suivant le cours du Mississipi, était la plus vaste entreprise de découverte et d’établissement que nous offre
l’histoire moderne. Elle a été accomplie, en très peu d’années, avec des ressources
insignifiantes, par quelques centaines de Canadiens dévorés de la passion de tout voir, et
retenus au loin de leurs foyers par les agréments de la vie nouvelle qu’ils rencontraient sous
des climats plus doux. Le fort Saint-Louis des Illinois, à peine créé, devenait le rendez-vous 
de ces aventuriers. La Hontan y rencontra (1689) une vingtaine de traiteurs qui, pour
la plupart, se trouvaient de passage. Vers le même temps, d’autres Canadiens commencèrent
des cultures et prirent femmes parmi les sauvagesses. Ces unions, souvent sanctionnées par
les missionnaires, ont été l’origine de la race métisse, dans laquelle se sont fondus tant
d’émigrés du Canada ; l’influence de la mère sur les enfants et du milieu où grandissaient
ceux-ci triomphèrent des traditions et des coutumes paternelles ; on vit surgir, entre le pur
sauvage et l’homme civilisé, une caste à part, valant moins que l’Européen mais supérieure à
l’élément indigène, en tous cas, alliée des Français et chrétienne plutôt qu’idolâtre. C’est une
erreur de croire que les demi-sangs se sont incorporés à la race canadienne : après en être
sortis, ils n’y sont pas rentrés. Le métis est resté ce qu’il était au premier jour de la fusion ;
ses parents ont continué à absorber les hommes du Canada. Pour maintenir une population
semblable à la nôtre dans ces contrées il a fallu des Canadiennes mariées à des Canadiens.

Le père Allouez avait de bonne heure poussé ses travaux jusque chez les Miamis et fait
connaissance avec les Illinois, où d’autres religieux avaient fini par s’arrêter. En 1683, écrit
Mgr de Saint-Valier, « de sept jésuites qui était dans cette mission, il y en avait quatre
presque hors de combat par leur âge, et, sans le secours de quelques Français, qui par leurs
vertus s’étaient donnés à eux pour les servir gratuitement dans les voyages continuels qu’il
fallait faire, on n’aurait jamais pu en soutenir la dépense ; il y avait aussi deux frères de la
même compagnie qui ne contribuaient pas peu par leurs soins à faire subsister leurs pères. »
L’un des missionnaires de ces contrées, le père Julien Binneteau, écrivait en 1699 : « Il y a
aussi des femmes mariées à de nos Français qui seraient d’un bon exemple dans les maisons
de France les mieux réglées. Quelques-unes de celles qui sont mariées aux Sauvages ont
un soin extraordinaire d’entretenir la piété dans les familles : elles exhortent leurs maris à la
vertu, leur demandant le soir s’ils ont fait leurs prières ; les portent à fréquenter les sacrements,
et pour elles, elles se confessent au moins tous les huit jours et communient souvent. »

La baie des Puants était occupée par une garnison dès 1688 et autour du fort on voyait
des établissements canadiens.

Le poste de Michillimakinac, très important au point de vue militaire, était situé sur un
sol impropre à la culture, aussi ne fut-il en tous temps qu’un comptoir de traite. Son
isolément au milieu des eaux défiait les attaques des Iroquois. En 1688 on y voyait deux
villages, l’un outaouais, l’autre huron, séparés par une simple clôture, néanmoins, les Outaouais
construisirent cette année un fort sur un côteau voisin parce qu’ils appréhendaient la vengeance
des Hurons par suite de l’assassinat de l’un de ces derniers de la main d’un Outaouais. À
côté du village huron et dans un enclos de palissades, les jésuites avaient leur chapelle et leur résidence, chef-lieu des missions des lacs et même de celles d’au delà. Dans la partie fortifiée 
de l’île étaient les magasins, quartier-général des traiteurs du sud et de l’ouest, car
Michillimakinac voyait passer tous ceux qui allaient trafiquer chez les Puants, les Outagamis,
les Illinois, les Outaouais, les Sioux et les nations du nord du lac Supérieur. Ce lieu servait
donc d’entrepôt pour les pelleteries en toute saison. Lorsque Lamothe-Cadillac eut fondé
le Détroit, les Hurons se portèrent de ce côté, suivis de plusieurs Outaouais, d’autres
sauvages se dispersèrent dans les îles. Il ne resta plus qu’une médiocre bourgade, mais les
jésuites qui, en tout temps, avaient trouvé de la docilité chez ces sauvages, ne voulurent
point s’en éloigner ; leur présence était d’ailleurs utile dans les fréquentes négociations avec
les bandes qui survenaient des contrées avoisinantes et qui regardaient les prêtres comme des 
grands chefs français. Une autre cause de faiblesse pour Michillimakinac fut la traite qui
entraîna les sauvages du nord à la baie d’Hudson, de 1696 à 1713, alors que le pavillon
français flottait en maître sur les forts de ces territoires ; on eut le chagrin, après cette date,
de ne pouvoir endiguer le courant ainsi dirigé au nord, au profit des Anglais qui venaient
d’entrer en possession de la baie.

Au nombre des soixante et trois Canadiens ou Français résidant au Détroit en 1708,
on cite François Beauceron et Cullerier, de Montréal ; François Fafart-Delorme, interprète,
et Gouin, des Trois-Rivières ; Pilet et Miny, de lieux inconnus. Trente-neuf colons avaient
pris des terres ; les vingt-cinq autres étaient coureurs de bois de profession. Durant les deux
ou trois ans qui suivent on voit les noms de Pierre Godefroy de Roquetaillade, Jacques
Godefroy de Marbeuf ou Maubeuf, Charles Chêne, son beau-frère, et Nicolas Langlais. En
1707 on avait compté quatorze naissances ; en 1708, treize ; et en 1709, dix-neuf, ce qui
donne à supposer une population établie d’au moins deux cents âmes. Le tableau suivant a
été dressé par M. H. Prudhomme, de Windsor, sur les registres de Sainte-Anne, du Détroit :


	De

	1703 à 1710 : —

	94

	naissances ;

	—

	3

	mariages ;

	—

	13

	décès.

	”

	1711 à 1720 : —

	43

	nais”

	—

	7

	mari”

	—

	15

	”

	”

	1721 à 1730 : —

	106

	nais”

	—

	16

	mari”

	—

	44

	”

	”

	1731 à 1740 : —

	156

	nais”

	—

	27

	mari”

	—

	73

	”

	”

	1741 à 1750 : —

	233

	nais”

	—

	24

	mari”

	—

	114

	”

	”

	1751 à 1760 : —

	363

	nais”

	—

	70

	mari”

	—

	216

	”

	”

	1761 à 1770 : —

	351

	nais”

	—

	80

	mari”

	—

	217

	”

	”

	1771 à 1780 : —

	476

	nais”

	—

	60

	mari”

	—

	182

	”

	”

	1781 à 1790 : —

	551

	nais”

	—

	80

	mari”

	—

	219

	”

	”

	1791 à 1800 : —

	914

	nais”

	—

	167

	mari”

	—

	367

	”




Les sauvages infestaient les environs du Détroit et gênaient les habitants. M. de Louvigny 
leur donna la chasse (1717), mais s’il rétablit la quiétude, peu ou point d’améliorations
se manifestèrent durant les quinze ou vingt années qui suivirent. De 1717 à 1727. Alphonse
de Tonty gouverna l’établissement. En 1721, les Outagamis étaient encore menaçants ; la 
question de la traite de l’eau-de-vie demandait toute l’attention du conseil local ; les anciennes
terres produisaient d’excellent blé, toutefois on n’en défrichait pas de nouvelles. Les habitants diminuaient en nombre. En 1725 le bruit courut un moment qu’on allait bâtir une ville au
Détroit. La guerre des Outagamis ou Renards coupa court au projet et ce ne fut qu’en 1734
que l’on se remit à organiser la colonie, en commençant par réviser les titres des concessions
de terre et en accorder d’autres aux arrivants, la plupart recrutés parmi les soldats et les 
coureurs de bois dégoûtés de la vie errante ou des émotions des dernières campagnes.

Le marquis de Vaudreuil était revenu de France, en 1716, annonçant la mort du roi et
se préparant à exécuter, sous le nouveau régime, les projets qu’il avait mûris dans l’intérêt du
Canada. Le décès de Louis xiv mettait fin à un règne qui avait mal tourné, et plus peut-être 
pour nous que tout autre. M. de Vaudreuil conclut la paix avec les Iroquois, donna le
branle à un mouvement commercial et industriel qui se peut comparer à celui dont l’intendant 
Talon avait été le créateur, cinquante ans auparavant, et, malgré la banqueroute du
trésor français, la confiance renaquit. Les contrées de l’ouest devinrent encore une fois l’objet
de l’attention des marchands et du pouvoir. Le gouverneur écrivit au ministre (1716)
demandant la permission de pousser les découvertes et le trafic des pelleteries jusqu’à l’océan,
si possible. Ce dessein fut approuvé, comme en fait foi le mémoire suivant du conseil de
marine (7 décembre 1717) : « Messieurs de Vaudreuil et Bégon ayant écrit l’année dernière
que la découverte de la mer de l’ouest serait avantageuse à la colonie, il fut approuvé que,
pour y parvenir, M. de Vaudreuil établit trois postes[1] qu’il avait proposés, et il fut marqué
en même temps de faire ces établissements sans qu’ils coûtassent rien au roi, attendu que le
commerce devait indemniser ceux qui les feraient, et d’envoyer un projet en détail de ce
qu’il en coûterait pour continuer cette découverte. Ils marquent, en réponse, que M. de
Vaudreuil a fait partir au mois de juillet dernier le sieur de la Noüe, [2] lieutenant, avec huit
canons (canots ?) pour suivre le projet de cette découverte. Il lui a donné ordre de faire
l’établissement du premier poste dans la rivière de Kanastigoya, dans le nord du lac Supérieur,
après quoi il doit aller à Takamani8ix[3] vers le lac des Christinaux[4] pour en faire un second,
et avoir par le moyen des sauvages les connaissances nécessaires pour le troisième au lac
des Assenipoëilles.[5] Ce voyage ne coûte rien au roi, parce que ceux qui le font se dédommageront 
de leurs dépenses sur la traite qu’ils feront ; mais pour suivre cette découverte, il
est absolument nécessaire que Sa Majesté en fasse la dépense, parce qu’il faut que les gens
qui y seront employés abandonnent toute idée de commerce. Ils estiment qu’il faudra
cinquante bons voyageurs, dont vingt-quatre occuperont les trois postes et les vingt-six autres
pour faire la découverte, du lac des Aissinipoils à la mer de l’ouest. Ils estiment les gages de ces
hommes à chacun trois cents livres par an et comptent que la dépense, tant en vivres, canots, qu’en marchandises, pour le présent, montera à vingt-neuf mille vingt-trois livres. Il y aura
à augmenter pour un supplément d’appointement de six cents livres à chacun des officiers
qui seront employés à cette découverte. Total : trente-deux mille six cent vingt-trois livres.
Comme il faudra environ deux ans pour faire ce voyage, ils estiment que cette dépense
pourra aller à cinquante mille francs. »

Ce document fait supposer que le premier poste établi en 1679 au nord du lac
Supérieur avait été abandonné, ou négligé, comme aussi le second élevé par les soins de Du
Luth de la Tourette en 1684. La Hontan, écrivant en 1689, du lac Huron, dit : « Il y a déjà
quelques années que M. Duluth avait construit un fort de pieux dans lequel il avait des
magasins remplis de toutes sortes de marchandises. Ce poste, qui s’appelait Camamistigoyan,
faisait un tort considérable aux Anglais de la baie d’Hudson, parce qu’il épargnait à quantité
de nations la peine de transporter leurs pelleteries à cette baie. » Néanmoins, la station plus
avant dans les terres, au lac Nipigon, semble avoir été assez régulièrement maintenue par
les Français car elle existait une trentaine d’années après la date de la lettre de La Hontan.
En tous cas, les deux pièces qui suivent nous renseignent sur les débuts de l’entreprise du
sieur de Lanoue. Le 11 décembre 1718, l’intendant Bégon écrivait au ministre : « Le sieur
de Vaudreuil a été informé par des lettres du sieur de la Noue qu’étant arrivé fort tard à
Kaministiquoya, où il avait trouvé peu de sauvages, il n’avait pu détacher aucun de ses
canots pour aller à la Kamanionen, [6] et qu’il y enverrait après le retour de ceux qu’il a
envoyés le printemps à Michilmakinac pour y chercher des vivres. Il ajoute que les sauvages
de son poste étaient fort contents de cet établissement et promettaient d’attirer tous ceux
qui ont accoutumé d’aller faire leur traite à la baie d’Hudson ; qu’il a fait écrire par un des Français qui étaient à la pointe de Chagoamigon à un chef de la nation des Sioux et qu’il
espérait de réussir à faire faire la paix entre cette nation et celle des Christinaux, ce qui le
mettra en état de poursuivre avec moins de risque l’exécution des ordres qu’il a pour la
découverte de la mer de l’ouest. » En marge est écrit : « Approuvé ce premier article. » Le
14 novembre 1719, gouverneur et l’intendant, siégeant en conseil à Québec, écrivaient au
roi, ou plutôt au régent : « Le sieur de Vaudreuil n’a reçu, cette année, aucune lettre du
sieur de la Noue. Il a seulement appris, par la voie de Chagouamigon, qui est au sud du
fond du lac Supérieur, et où le sieur de Saint-Pierre[7] commande depuis l’année dernière, que
le sieur Pachot[8] y avait passé, allant au pays des Sioux, où il a été envoyé par le sieur de la
Noue au sujet de la paix qu’il ménageait entre cette nation et celle des Christineaux, mais
que le sieur Pachot n’étant pas de retour à Chagoamion dans le temps que les derniers
canots en sont partis, on n’y était point informé du succès de son voyage. Le silence du sieur
de la Noue donne lieu de juger qu’il aura voulu attendre le retour du sieur Pachot pour
rendre compte au sieur de Vaudreuil de ce qu’il a fait pour l’exécution des ordres dont il l’avait chargé, et qu’il n’aura pu le faire dans le temps que le sieur Pachot sera arrivé à
Kaministiquoya, parce que la saison aura été trop avancée. Le sieur de Vaudreuil estime
que l’absence du sieur Pachot aura mis le sieur de la Noue hors d’état d’envoyer cette année
à Takamamionen, [9] mais c’est que cet officier aura trouvé le moyen d’attirer à son poste les
sauvages qui ont accoutumé d’aller faire la traite à la baie d’Hudson. »

Une fois M. de la Noue installé à la baie du Tonnerre, M. de Vaudreuil se proposait de
faire partir de là un officier qui se dirigerait à l’ouest jusqu’à la mer. En 1718 il avait écrit
dans ce sens à la Noue, l’informant que s’il parvenait à lui envoyer de bonnes nouvelles, M.
de la Morandière[10] se mettrait en route de Québec pour l’aller rejoindre et tâcher ensuite de
se rendre aux limites du continent. Il faut croire que les renseignements firent défaut ou que
les autorités de Québec avaient en main trop d’entreprises, car une douzaine d’années
s’écoulèrent avant que l’on n’adoptât des mesures à ce sujet. 

Les postes du Mississipi, des lacs et du Saint-Laurent absorbaient forcément l’attention
du gouverneur et de son entourage. En 1721, il fut jugé à propos de rétablir Niagara pour
mettre une barrière aux empiètements des Anglais et maintenir les rapports réguliers entre
le Bas-Canada et le sud-ouest. Les établissements des Anglais et des Français se touchaient
déjà en quelque sorte. Il ne restait plus de déserts ou de forêts non fréquentés à l’est du
Saint-Laurent, des lacs et du Mississipi. Au nord, même situation. Avant que de s’enfoncer
dans l’ouest et le nord-ouest, les Français devaient assurer leurs derrières. Les deux peuples
étaient désireux de tailler le plus largement possible, chacun à son compte, dans la carte de
l’Amérique. La France voulait qu’on lui reconnût le droit de planter son drapeau sur tous
les territoires arrosés par les affluents du Mississipi et du Saint-Laurent, tandis que l’Angleterre 
s’efforçait de faire adopter en principe que l’occupation réelle et effective constituait le
seul titre acceptable. Au moment où ces débats de la diplomatie avait lieu et où les Anglais
argumentaient de manière à faire croire au dehors que les Canadiens s’étaient bornés jusque
là à découvrir ces magnifiques territoires, la moitié de la population du Canada était répandue
autour des grands lacs et sur les bords du Mississipi, ce qui paraît extraordinaire lorsque l’on
compare le peu de ressources placées à notre disposition avec les moyens puissants que
possédaient nos voisins. La traite avait repris vigueur après la liquidation de la monnaie de
carte (1717). Un mouvement continuel se faisait sentir sur les lacs, placés entre deux
colonies : le Canada et la Louisiane. À Michillimakinac, principal point de repère de cette
longue suite de stations et de voies navigables, il y avait, durant certains mois de l’année,
autant de monde qu’à Montréal. Nous nous portions alors vers ces contrées comme de nos
jours dans les États de la Nouvelle-Angleterre. C’était la fureur du moment, la Californie
des rêves, le théâtre de la nouveauté.

Depuis quarante ans la « rivière par où l’on va aux Assinipoulala, à cent vingt lieues vers le couchant » figurait sur les cartes, mais les yeux ne se tournaient à l’ouest que pour
voir le pays des Sioux, à une soixantaine de lieues du lac Supérieur. Le nord-ouest était
demeuré totalement inconnu lorsque Robutel de la Noue fut envoyé à la baie du Tonnerre en 1717. 

Néanmoins, en France et aussi en Canada, la pensée de ceux qui s’occupaient de
découvertes, sous la régence (1715-1723) était toute à la recherche d’un passage allant d’un
océan à l’autre par le nord du continent. Les projets, pétitions, mémoires et cartes affluaient
sur la table du duc d’Orléans. D’excellentes choses étaient renfermées dans tout cela, sans
doute, mais le régent aimait, comme Louis xiv, les découvertes toutes faites. Après beaucoup de discussions, le cabinet se ressentit de la lassitude du chef ; les ministres, qui
paraissaient avoir pris feu au début de l’affaire, devinrent apathiques, et une fois replongés
dans l’indifférence, ils profitèrent de la mort du régent (1723) pour abandonner au courage
des Canadiens la tâche colossale d’ouvrir à la civilisation ces contrées immenses, trois fois
plus étendues qu’on ne le supposait.

« En 1718, raconte M. Pierre Margry, un prêtre nommé Bobé, qui eut le mérite d’exciter
fortement le régent et les ministres à la découverte de la mer de l’ouest, regardait comme
une vaste terre l’espace comprise entre le détroit d’Uriez (en Asie) et la Nouvelle-France.
Cet ecclésiastique, fort savant d’ailleurs, pensait que, si l’on marchait entre le 47e et le 70e
dégré de latitude, on ne trouverait point la mer que l’on n’eût atteint le golfe d’Amur,
lequel disait-il était formé par les terres du Japon, de la Tartarie et de la Bourbonie. Il
appelait Bourbonie cette contrée imaginaire qui lui semblait joindre l’Amérique à l’Asie et
par laquelle, selon lui, étaient passés les Tartares et les Israélites tartarisés après la
dispersion de Salmanazar, comme le prouvait, ajoute-t-il, la figure des Sioux, qui ressemblait
à celle des Tartares. Ces chimères d’un homme éclairé, accréditées chez d’autres qui ne
l’étaient pas moins, faisaient souhaiter que la France placée à portée par sa possession du
Canada, d’en reconnaître l’erreur, envoyât à travers l’Amérique du nord une expédition
d’explorateurs qui dissiperaient les ténèbres restées sur le nord de ce continent. »

Le père Charlevoix arriva de France (1720) en partie dans le but de poursuivre ces
études et de recueillir des renseignements, d’après lesquels on espérait pouvoir adopter une
ligne de conduite en rapport avec cette entreprise. Il soumit (1723) deux projets, qui
restèrent dans les cartons avec les autres. Voici comment il s’exprime dans son journal de
voyage : « J’ai rencontré à la baie Verte quelques Sioux que j’ai fort questionnés sur les
pays qui sont à l’ouest et au nord-ouest du Canada, et, quoique je sache qu’il ne faut pas
toujours prendre a la lettre tout ce que disent les Sauvages, en comparant ce que ceux-ci
m’ont rapporté avec ce que j’ai ouï dire à plusieurs autres, j’ai tout lieu de croire qu’il y a
dans ce continent des Espagnols, ou d’autres colonies européennes, beaucoup plus au nord
que ce que nous connaissons du Nouveau-Mexique et de la Californie, et qu’en remontant
le Missouri, aussi loin qu’il est possible d’y naviguer, on trouve une grande rivière qui coule
à l’ouest et se décharge dans la mer du sud. Indépendamment même de cette découverte que je crois plus facile par là que par le nord, je ne puis douter, que les indices que j’ai eus de
plusieurs endroits et qui sont assez uniformes, qu’en essayant de pénétrer jusqu’à la source
du Missouri on trouvera de quoi se dédommager des frais et des fatigues, que demande une
telle entreprise. »

Pour ce qui concerne le point de départ, ou base des opérations, les chercheurs et
faiseurs de plans se partageaient en deux classes. Le territoire arrosé par le Missouri, ou
les côtés ouest du lac Supérieur attiraient l’attention l’un et l’autre. M. de Vaudreuil crut
prudent de réunir ces deux projets en un seul et, pour commencer, il fit établir un poste
chez les Sioux et un dans la baie du Tonnerre, comme on l’a vu. Ces deux forts, placés en
vedette, à une grande distance l’un de l’autre, devaient contribuer puissamment à éclaircir le
mystère qui enveloppait l’ouest. Par le moyen du premier, il devenait possible de se mettre
en communication directe avec les peuples placés dans les terres où le Missouri prend ses
sources, et par le second une chaîne de rivières et de lacs ouvrait une autre porte plus au
nord et toujours dans la direction de l’ouest. Les récits du temps font comprendre qu’une
centaine d’hommes partirent pour aller demeurer chez les Sioux ; nous ne savons si le poste
de la baie du Tonnerre en reçut autant ; ce n’est pas probable. Il y a lieu de croire que, de
1720 à 1726, c’est-à-dire à l’époque de l’écroulement de la banque de Law, du décès du
duc d’Orléans, du décès de M. de Vaudreuil, du naufrage du Chameau et de la crise
commerciale qui s’en suivit, le nord-ouest n’attira que très peu l’attention.

Les commencements du règne de Louis xv datent de la mort du régent. Ils furent
heureux. Le jeune roi annonçait d’excellentes dispositions. Les réformes dont la France
éprouvait le besoin semblèrent d’abord l’occuper vivement. Son entourage était grand ami
de la paix, on le savait et on l’en félicitait. Les Canadiens, déjà lancés dans plusieurs entreprises 
lointaines, se croyaient plus libres de les poursuivre et en cela leur caractère aventureux
ne les retenait nullement. Depuis un siècle, ils parcouraient les solitudes de l’ouest. Toutes
les rivières qui tombent dans le Mississipi, du côté ouest portaient leurs canots de traite. À la
Louisiane, une colonie était née sous leurs pas.





Et puis, domptant les flots des grands lacs orageux,

Franchissant la savane et ses marais fangeux,  

Pénétrant jusqu’au fond des forêts centenaires,

Voici nos découvreurs et nos missionnaires !

Apôtres de la France et pionniers de Dieu,

Après avoir aux bruits du monde dit adieu,

Jusqu’aux confins perdus de l’Occident immense,

Ils vont de l’avenir jeter l’âpre semence,

Et porter, messagers des éternels décrets,

Au bout de l’univers le flambeau du progrès.


Appuyé sur son arc, en son flegme farouche,

L’enfant de la forêt, l’amertume à la bouche,



 
Un éclair fauve au fond de ses regards perçants,

En voyant défiler ces étranges passants,

Embusqué dans les bois ou campé sur les grèves,

Songe aux esprits géants qu’il a vus dans ses rêves.

Pour la première fois il tresaille, il a peur…

Il va sortir pourtant de ce calme trompeur ;

Il bondira, poussant au loin son cri de guerre,

Défendra pied à pied son sol vierge naguère, 

Et féroce, sanglant, tomahawh à la main,

Aux pas civilisés barrera le chemin ! 


N’importe ! sur la vague, au fond des gorges sombres,

Par les gués, sous les bois, jusque sur les décombres

Des villages surpris, combattant corps à corps,

Avec la solitude et le ciel pour décors,

Mêlant, prêtre ou soldat qu’un même but attire,

Les lauriers de la gloire aux palmes du martyre,

Le bataillon est là, toujours ardent et fier !

Et jaloux aujourd’hui des promesses d’hier, 

Il ne veut s’arrêter dans sa lutte immortelle

Qu’au jour où le drapeau de la France nouvelle. 

Flottera libre et calme, étalant dans ses plis 

Le légitime orgueil des saints devoirs remplis… 

Avec des dévouements qui tiennent du prodige,

Ils ne comptent jamais les obstacles ; que dis-je ?

Ils semblent en chercher qu’ils ne rencontrent pas.

En vain d’affreux périls naissent-ils sous leurs pas,

Vainement autour d’eux chaque élément conspire. 

Ces enfants du sillon fonderont un empire !






Ces vers de Louis Fréchette rendent harmonieusement les impressions de tous les lecteurs
de notre histoire. Bancroft, Parkman et nombre d’autres écrivains étrangers ont exprimé
à plusieurs reprises, leur admiration pour les auteurs de tant de glorieux exploits. Ils ne
peuvent s’empêcher de faire un rapprochement entre cette race vigoureuse et entreprenante
et les colons de la Virginie, de New-York, du Massachusetts, du Connecticut et du Maine.
Ceux-ci, plus nombreux, plus riches, occupaient, entre la mer et les montagnes, une étroite
lisière de terrain. Un siècle s’était écoulé et ils n’avaient pas encore songé à se retourner
dans le lit qui les gênait. Bien plus, ces voyageurs canadiens qui rôdaient à leurs portes et
que l’amitié des tribus sauvages rendait parfois redoutables, inquiétaient les colons anglais.
Les héros des batailles et des découvertes du centre Amérique étaient devenus légendaires
de leur vivant. 




	↑ À la baie du Tonnerre, au lac la Pluie et au pays des Sioux ? 


	↑  Zacharie Robutel de la Noue, né à Montréal en 1665, fils de Claude Robutel de Saint-André, seigneur en partie de l’île Saint-Paul. Zacharie était probablement ce M. de Lanoue qui avait visité la baie d’Hudson, en compagnie de Péré (1684). Il s’était marié (1689) avec Catherine LeMoyne. Les LeMoyne lui vendirent (1706) la seigneurie de Châteauguay. Son dernier fils survivant paraît avoir été Joachim né en 1705, qui passa en France après la capitulation de Montréal (1760).


	↑  C’est évidemment le lac la Pluie.


	↑ Le lac des Christinaux est imaginaire. Certaines cartes le mettent au nord-ouest du lac Nipigon.


	↑ Le lac Winnipeg.


	↑  Le lac la Pluie. 


	↑ Le Gardeur de Saint-Pierre.


	↑ Pacaud. Il y avait à Québec une ou deux maisons de commerce de ce nom.


	↑ Le lac la Pluie.


	↑ Étienne Rochert de la Morandière, marié à une Canadienne.







  

  





CHAPITRE X




1726-1730




Projet de la découverte du Nord-Ouest.




 

[image: T]
ournons de nouveau nos regards vers le nord-ouest qui va, enfin, ouvrir ses vastes espaces à l’activité des Canadiens. Depuis longtemps, les lacs, le Mississipi, la Louisiane étaient occupés par les fils des colons des bords du Saint-Laurent, mais tout un monde inconnu existait encore à l’ouest. Les hommes habitués aux grands voyages et aux découvertes ne faisaient pas défaut, loin de là, nous en avions des centaines ; une circonstance quelconque pouvait les mettre en branle — elle se produisit. À la mort de M. de Vaudreuil, les projets de la cour étaient à peu près abandonnés ; avec le ministère qui avait succédé à celui du duc d’Orléans, l’indifférence ne faisait que s’accroître. Par bonheur, M. de Beauharnois, qui remplaça M. de Vaudreuil (1726), était un esprit éclairé et patriotique ; il s’occupa de découvertes dans l’intérêt de la cause française. D’ailleurs, une question se présentait : après dix années d’un commerce qui paraît avoir été excessivement actif, le castor devenait rare à Michillimakinac. Il fallait étendre encore une fois le champ d’opération déjà si vaste des trafiquants français. Le 29 avril 1727, M. de Beauharnois écrivait au ministre : « Il a été recommandé à M. de Beauharnois et Dupuis (intendant) par le mémoire du roi (1726) de faire tout ce qui dépendrait d’eux pour faire un établissement chez les Sioux, qui ont demandé des missionnaires, et d’y envoyer un commandant qui y convienne ; que cet établissement paraissait cependant difficile parce qu’on avait eu avis, l’année dernière, qu’un parti de Renards avait tué deux
Français qui y allaient et que ces sauvages avaient déclaré qu’ils ne laisseraient passer [1] aucun Français pour aller aux Sioux, parce que cela diminuerait leur commerce. » Les hommes d’initiative ne manquaient pas dans la colonie pour seconder les vues du gouverneur,
ou plutôt celui-ci sut appuyer à propos les projets qu’on lui soumettait. À la tête de la compagnie 
dite des Sioux, qui fut autorisée le 6 juin 1727, étaient les sieurs Saint-George Dupré,
Youville, Pierre Dumay, Marin, Étienne Petit, Garrau, François Campau, Pierre Richard,
Jean-Baptiste Boucher de Montbrun, François Boucher de Montbrun et Jean Gardé. Un
premier convoi, commandé par l’un des Boucher de Montbrun, partit le 16 juin de Montréal
et arriva à Michillimakinac le 22 juillet. Cette marche, en remontant les rivières, est comparable 
à celle que M. de Rocheblave accomplit (1820) et dont on a tant parlé. De Michillimakinac 
au Wisconsin, les voyageurs furent escortés par des troupes, afin de traverser le
pays des Renards, et, arrivés au Mississipi, ils remontèrent ce fleuve jusqu’au lac Pépin, où
ils s’arrêtèrent le 17 septembre. C’était le lieu choisi pour hiverner. Quatre jours plus tard
un poste fortifié s’élevait au bord du lac : on le nomma Beauharnois. Ce fut probablement le premier 
fort fondé par les Français sur le haut Mississipi. Bientôt les Sioux s’assemblèrent
en ce lieu et formèrent une bourgade de quatre-vingt cinq cabanes, renfermant cent cinquante
guerriers. Un feu de joie que les Français lancèrent pour célébrer la fête de M. de Beauharnois 
(la Saint-Charles) causa beaucoup de frayeur aux sauvages. Le père Michel Guignas,
jésuite, dit que dans cette occasion « on vit couler le vin des Sioux, quoiqu’il n’y ait pas ici
de plus belles vignes[2] qu’en Canada. »

Le 25 septembre 1727, M. de Beauharnois écrivait au ministre : « Vous me recommandez 
de donner tous mes soins pour envoyer un ou deux missionnaires chez les Sioux.
Les révérends pères jésuites, à qui j’en ai demandé deux, me les ont donné[3] et ils sont
partis le printemps dernier (avec l’expédition ci-dessus). Il a été nécessaire, par rapport à
la situation des affaires du côté des Renards, de faire accompagner ces deux missionnaires d’un 
certain nombre de Français, tant pour les mettre en état de se défendre des parties de
guerre que pour parvenir avec plus de diligence à l’établissement qu’il convient de faire pour
la sûreté des missionnaires. J’ai fait un traité avec les voyageurs qui les mènent, par lequel
ils se sont chargé de toutes les dépenses. Il a été nécessaire aussi, pour la discipline et le bon 
ordre, de mettre à la tête de ce détachement un officier sage et désintéressé. Les
révérends pères jésuites m’ont demandé eux-mêmes et avec instances, le sieur de la 
Perrière,[4] que j’avais nommé conformément aux ordres que vous avez adressés à M. le baron
de Longueuil, [5] pour aller à la baie (Verte) en lieu et place de M. de la Noue, que vous aviez 
destiné pour relever le sieur Amariton. Je n’ai pu envoyer le sieur de la Noue, à ce poste,
pour des raisons qui vous ont été précédemment écrites, et sur les représentations qui
m’ont encore été faites depuis mon arrivée, par les pères jésuites, qui m’ont assuré que cet
officier, quoique très capable[6] et très digne, avait le malheur de n’être pas agréable aux nations de ce poste et d’être suspect à celle des Renards, et je n’ai pu refuser aux révérends
pères jésuites le sieur de la Perrière pour l’établissement des Sioux. Dans ces circonstances j’ai été forcé de renvoyer le sieur Duplessis[7] à la baie, où il avait été placé par M. de Longueuil avant qu’il eût reçu vos ordres ; mais je compte de le faire relever le printemps prochain, m’ayant lui-même demandé de revenir à sa garnison. »

Vers le même temps l’ancien poste, au nord du lac Supérieur, fut rétabli ou renforcé,
en vue de la traite qui se faisait à la décharge du lac Nipigon. M. de Beauharnois envoya
pour y commander M. de la Vérendrye. Avec d’Iberville, le glorieux soldat, il faut citer la
Vérendrye, découvreur et fondateur du nord-ouest. Ces deux Canadiens ont porté si haut
le nom de notre pays que toutes nos gloires s’effacent devant la leur.

Pierre Gautier de Varennes, sieur de la Vérendrye, avait eu pour frère aîné Louis de la Vérendrye, officier dans les troupes formant partie du contingent canadien appelé en France
à la guerre de la succession d’Espagne ; en 1706, Louis était capitaine au régiment de
Bretagne et fut tué peu de temps après. Pierre porta dans sa jeunesse le surnom de Boumois
et n’adopta celui de la Vérendrye qu’après la mort de son frère. Il fit les campagnes de la
Nouvelle-Angleterre (1704) et Terreneuve (1705) puis passa en France vers 1708. À la
bataille de Malplaquet (1709) il mérita le grade de lieutenant par neuf blessures, fut laissé
pour mort, et le maréchal de Contades le cita à l’ordre du jour. À la fin de cette guerre
désastreuse, Louis xiv retira aux officiers les grades conquis par leur vaillance. Le pauvre
blessé se retrouva simple enseigne, sans sou ni maille, mais rapportant un maître coup de
fusil dans le corps et plusieurs coups de sabre. Ne recevant plus de paie et se voyant sans
protection, il eut recours à M. de Vaudreuil, qui l’autorisa à tenir un poste de traite sur le
petit fief de la Vérendrye (à la Gabelle) près des Trois-Rivières, sa ville natale. Les
premiers renseignements qu’il recueillit touchant les peuples du nord-ouest ont dû lui parvenir
par le Saint-Maurice. La Gabelle était fréquentée par des sauvages qui avaient des rapports
suivis avec ceux du lac Winnipeg et de la baie d’Hudson. Il s’était marié (29 octobre 1712)
avec M. Anne Dandonneau-Dusablé, fille de Louis Dandonneau, qui s’occupait de la colonisation 
de l’île Dupas ; sa femme demeurait dans cette île ; c’est là, principalement, et à la côte
de Batiscan, qu’il enrôla plus tard des voyageurs pour ses grandes expéditions. En 1726, il
résolut de passer en France avec l’espoir de se faire rendre son grade de lieutenant, mais la
réponse du ministre ne lui donnant aucune satisfaction, il accepta l’offre de M. de Beauharnois,
qui l’envoya commandant aux extrémités du monde connu. De deux maux, il sut
choisir le moindre ; un emploi au lac Nipigon offrait encore quelque chance d’avancement.
Très au courant des mœurs des sauvages, doué d’un caractère entreprenant et ferme, tenant
par la famille de sa mère (fille de Pierre Boucher) à plusieurs de ceux qui s’occupaient de la
question du nord-ouest, il dirigea son ambition du côté de ces vastes territoires où ses compatriotes tentaient de faire pénétrer le commerce et l’honneur du nom français. C’était le champ de l’avenir. Une partie de la jeunesse canadienne faisait annuellement campagne dans
les « pays d’en haut » et amassait quelque argent dans ces voyages, avant que de s’établir
sur les bords du Saint-Laurent, dans les terres nouvelles avoisinant les anciennes paroisses.
Un grand nombre, par malheur, n’étaient pas aussi rangés et demeuraient dans les bois par
pur agrément. La Vérendrye avait été élevé aux Trois-Rivières, le nid d’éclosion des
« voyageurs. » Sa jeune imagination avait dû être frappée des récits que ces coureurs de bois
rapportaient au foyer après de longs intervalles passés dans les profondeurs mystérieuses de
l’ouest, au milieu de ces nations nouvellement découvertes et encore imparfaitement étudiées.
Le Jacques Cartier du nord-ouest ne pouvait mieux naître qu’aux Trois-Rivières, et la Providence,
voulant faciliter son œuvre, l’envoyait commander un poste perdu dans les solitudes,
d’où ses regards devaient plonger bientôt à travers les immenses prairies que son courage
allait ouvrir à la civilisation.

« Le sieur de la Vérendrye poursuivait dans une triste obscurité, au fond des terres du
lac Supérieur, dit M. Margry, une carrière brillamment commencée sur les champs de
bataille de l’Europe. Il y avait dix-sept ans qu’il essayait inutilement, par son zèle et ses
services, de conquérir un brevet égal à celui qu’il tenait du maréchal de Villars. Il avait
plusieurs fois sollicité de passer en France pour obtenir de la cour la réparation de l’oubli où
il vivait, et il se désolait de n’y pouvoir réussir. Mais nos maux sont souvent le passage qu’il
nous faut traverser pour arriver à des succès que nous n’eussions jamais pu espérer : M. de
la Vérendrye en devait donner une nouvelle preuve. Il avait enfin obtenu un congé pour
venir en France, et peut-être y eût-il vu se réaliser ses premières espérances, lorsque, par
bonheur, une circonstance l’arrêta pour lui présenter la gloire avec ses douleurs. Il allait,
sur les confins du monde où il était relégué, trouver l’occasion d’illustrer son nom par des
services rendus au pays, avantage que les gens de cœur estiment au dessus des honneurs
de la richesse et du repos. »

Du lieu où il était, au lac Nipigon, le brave officier eut connaissance d’une rivière dont
le cours se dirigeait, disait-on, vers le couchant. Il crut qu’elle pouvait conduire à la découverte 
de la mer de l’ouest. L’axiome anglais : The right man in the right place ne s’est
jamais mieux appliqué. C’est au Nipigon que pouvaient le mieux s’obtenir des renseignements
sur les pays du nord-ouest, et la Vérendrye brûlait du feu sacré des découvreurs. « L’on
supposait alors, écrit Garneau, le continent bien moins large au nord qu’il ne l’est en effet,
et que la mer, au lieu de reculer vers l’ouest, se rapprochait de l’est, en s’élevant au pôle. La
figure de l’extrémité méridionale de l’Amérique, qui finit en pointe à la terre de Feu, et la
longitude de la partie alors connue de ses côtes occidentales, partie qui ne venait guère en
deçà du Mexique, pouvaient faire tomber dans cette erreur. » L’abbé de la Tour écrivait,
vers 1746, que « l’on a cru s’apercevoir que les Sioux ont l’accent des chinois. En effet, on a
quelque raison de penser que le pays immense qu’ils occupent confine à la Tartarie et la
Chine. » 

À peine M. de la Vérendrye avait-il vécu[8] sur le seuil de la contrée inconnue qui
appelait l’attention de plusieurs hommes éminents, que son esprit actif et observateur lui
avait fourni les moyens de l’étudier. À mesure que lui parvinrent de nouvelles lumières, il
sentit grandir en lui la détermination de risquer son avenir à la découverte des terres de
l’occident. Au commencement de l’été de 1727, après avoir dressé sous forme de mémoires
les notes qu’il avait recueillies en questionnant les sauvages, il résolut de se mettre à l’œuvre
et pour cet effet, descendit à Michillimakinac, où, par une coïncidence heureuse, il se
rencontra avec le père Flavien de Gonor, jésuite, de retour du pays des Sioux, qui
cherchait un plan d’opération pratique et peu coûteux pour se rendre à la mer de l’ouest.
La Vérendrye possédait les renseignements désirés : le père Gonor pouvait trouver des
protecteurs. Tous deux échangèrent leurs vues. Ils se complétaient l’un l’autre. La
Vérendrye confia son mémoire au père et ils se séparèrent. Le 11 août 1728, M. de
Beauharnois écrivit au ministre : « M. de la Périère et le révérend père de Gonor sont
arrivés à Montréal, venant des Sioux. » Ils ont passé, ajouta-t-il, chez les Renards, fort
tranquilles dans leur village. Le gouverneur attend le père à Québec pour avoir des
nouvelles de son voyage. La Périère a été très malade et n’est pas encore en état de descendre à Québec. 

Revoyons les affaires du pays des Sioux, car elles ont eu une grande influence dans la
décision qui ensuite fut prise d’adopter la route du nord proposée par M. de la Vérendrye.
Après l’insuccès de l’expédition contre les Renards, en 1728, M. de Ligneris[9] dépêcha sept
Français et deux Folles-Avoines (gens du côté sud-ouest de la baie Verte) vers Pierre
Boucher de Boucherville, au fort Beauharnois du lac Pépin, pour lui donner avis de ce qui
s’était passé et afin qu’il prît des mesures pour la sûreté des personnes placées sous ses
ordres. On espérait aussi qu’il engagerait les Sioux à refuser leur protection aux Renards.
Les envoyés rencontrèrent M. de Boucherville le 7 septembre 1728. Deux jours après,
celui-ci fit partir six hommes, pour conduire chez les Sioux du saut Saint-Antoine, les deux
Folles-Avoines chargés d’exhorter les Sioux à se déclarer contre les Renards ou tout au
moins leur refuser un asile sur leurs terres. Nous empruntons ces détails et ceux qui vont
suivre à la « Relation » de M. de Boucherville.[10]
« Ces députés revinrent au fort, quelques jours après, assez mécontents de leurs négociations. 
Les Sioux, après avoir reçu leurs présents et les avoir amusés par de belles
promesses, laissèrent bientôt entrevoir qu’ils avaient le cœur renard. Néanmoins Ouacautapé
les vint reconduire et m’assura que jamais les Renards n’obtiendraient une retraite chez les
Sioux. Mais voyant qu’on ne pouvait sagement se fier à ces peuples volages, j’assemblai, le
18 septembre, tous nos Français, pour prendre une dernière résolution. Tous convinrent que
le poste n’était plus tenable ; que les vins qui nous restaient ne pouvaient suffire à notre subsistance jusqu’à l’arrivée des convois ; que les Renards fugitifs[11] auraient recours à leurs
ruses ordinaires pour nous débaucher nos alliés, et que, pour obéir à l’ordre de M. de Ligneris,
qui nous défendait de nous exposer mal à propos, en gardant un poste si mal assuré, le mieux
était de partir au plus tôt et de profiter de l’embarras de nos ennemis. Après cette décision,
on se retire, et chacun prend des mesures pour le départ. Le lendemain, plusieurs vinrent me
dire qu’ils avaient changé de sentiments et qu’ils ne trouveraient pas ailleurs le débits de
leurs effets.[12] J’eus beau leur représenter que le service du roi et le bien de la colonie devaient
l’emporter sur l’intérêt, leur parti était pris, et je fus obligé de partir sans eux. Nous prîmes
trois canots et nous partîmes, le 3 octobre, au nombre de douze,[13] entre lesquels étaient le R.
P. Guignas et les MM. Monbrun.[14] Quoique les eaux du Mississipi fussent basses, nous
crûmes devoir tenter cette voie pour aller aux Illinois, et de là à Montréal. À peine fûmes-nous 
rendus vis-à-vis l’Ouisconsin que nous découvrîmes les traces d’un parti Renard ; et
après trois jours de marche, nous trouvâmes leurs canots, qu’ils avaient laissés à la rivière
des Ayous pour marcher plus librement dans la profondeur des terres. Le 12 octobre, assez
près de la rivière Kikapous, nous trouvâmes d’autres cabannages, des vestiges d’hommes, de
femmes et d’enfants ; et le 15 quantité de bêtes qui, courant le long du rivage, semblaient
fuir les chasseurs. De grands feux allumés et le bruit de quelques coups de fusils, me firent
juger que l’ennemi n’était pas loin. Je crus devoir, pour plus grande sûreté, marcher la nuit ;
mais les eaux étant fort basses, nos canots d’écorce étaient à chaque moment en danger de
se briser. Le 16, à huit heures du matin, des Kikapous[15] nous ayant découverts, quittèrent
leurs pirogues et coururent au village, situé sur une petite rivière, à trois lieues du Mississipi.
À peine fûmes-nous auprès de l’embouchure de cette petite rivière, que nous vîmes venir,
par terre et en canot, quantité de Sauvages qui semblaient vouloir nous barrer le chemin.
Aussitôt nous chargeâmes nos vingt-cinq fusils, résolus de nous bien défendre. Ils nous
crièrent de loin : « Que craignez-vous, mes frères ? Les Renards[16] sont loin d’ici. Nous sommes
Kikapous et Mascoutins[17] et nous n’avons aucun mauvais dessein. » J’envoyai deux Français
et l’interprète, à qui ils dirent que leur village n’était qu’à trois lieues. »

Les Français ne voulurent pas se rendre à l’invitation de descendre à terre. Les Sauvages 
alors les entourèrent avec vingt-cinq canots et force fut de les suivre chez eux, au
milieu de protestations d’amitié dont on pouvait à bon droit suspecter l’intention. Cette
capture eut lieu près de la rivière aux Bœufs (Buffalo Creek, Jones County Town)
aujourd’hui.[18] La « Relation » de M. de Boucherville est longue et très intéressante. Nous nous bornerons à en résumer la suite, parce qu’elle ne fournit pas de nouvelle lumière sur l’état du
pays des Sioux. Il y eut de nombreuses assemblées pour savoir s’il serait opportun de brûler
les captifs. Les Renards firent leur apparition et, naturellement, compliquèrent les choses.
Cependant le père Guignas et M. de Boucherville gagnèrent si bien la confiance des Kikapous
et des Maskoutins qu’ils finirent par les détacher des Renards et les engager à demander la
paix aux Français. À la fin de décembre, étant rendus chez les Péoarias, dans la rivière
Illinois, à vingt lieues du Mississipi, le père Guignas réussit à faire parvenir des lettres au
sieur Henri Desliettes de Tonty[19] qui commandait un poste français à quatre journées de là.
Le 15 mars 1729, M. de Boucherville et le père Guignas se trouvaient réunis au fort de
Chartres, près de Kaskaskias, et la paix se conclut en présence de M. de Saint-Ange,
commandant. Devenu libre, de Boucherville partit des Illinois, le 2 mai, et, passant par le
Détroit, atteignit Montréal, où paraît avoir été signé le certificat suivant mis au bas de la
Relation. « Nous, soussignés, témoins de tout ce qui est mentionné dans cette Relation,
certifions qu’elle est juste et véritable, et que nous devons la vie à l’auteur, par ses travaux,
fatigues et expérience. En foi de quoi nous avons signé : — Campeau, forgeron ; Ménard,
interprète ; Dumais, capitaine de milice ; Réaume, interprète ; Boiselle, voyageur. »

On distingue deux sortes de Sioux, écrit M. de Boucherville, à savoir « les Sioux des
Prairies et les Sioux des Rivières, qui se servent de canots d’écorce très petits et commodes
pour les fréquents portages qu’ils ont à faire… Les Sioux sont fort nombreux. Ils ont dix
villages fort éloignés les uns des autres… Quoiqu’ils n’aient que depuis peu l’usage du fusil,
ils s’en servent parfaitement bien… Le plus beau chemin que l’on puisse prendre pour aller
aux Sioux c’est de passer par la Baie,[20] par la rivière des Renards, ensuite on fait le portage
des Ouisconsins et l’on entre dans le Mississipi, qu’on remonte jusqu’au lac Pépin, où nous
avons bâti notre fort. De Montréal aux Sioux, il n’y a pas plus de six cents lieues. En
descendant des Sioux aux Illinois, sur le Mississipi, je compte environ trois cents lieues et
des Illinois à la mer quatre cents… En remontant ce fleuve depuis l’embouchure de
l’Ouisconsin jusqu’au saut Saint-Antoine, il y a cent lieues. On compte parmi les Kikapous
environ deux cents hommes ; et six cents hommes dans les trois villages Illinois. Il y a deux
établissements français fort considérables ; on y compte près de deux cents Français, les uns
mariés avec des Illinoises, d’autres avec des Françaises de la Nouvelle-Orléans. Ils vendent
des farines et du lard, du côté de la mer,[21] et ils en remportent des marchandises. ”

En bref, la guerre des Renards était une affaire à recommencer : lorsqu’elle fut entreprise,
quelques années plus tard et menée à bonne fin, La Verendrye était rendu, par la route du
nord, au centre de la province actuelle de Manitoba.

Le 30 avril 1729 M. Silly écrit au ministre : « M. le général doit vous informer que onze
Français et le père Guignasse, jésuite, étant partis du fort Pépin pour descendre le fleuve du Mississipi jusqu’aux Illinois et gagner ensuite le Canada, ont été arrêtés par les Mascoutens et Quicapous et menés dans la rivière au Bœuf à dessein de les livrer aux Renards, et
que le sieur de Montbrun et son frère, avec un autre Français, s’étaient échappés[22] de leurs
mains la veille qu’ils devaient être remis à ces Sauvages. Le dit sieur de Montbrun a laissé 
son frère malade aux Tamaroids et est venu donner cette nouvelle à M. le général. » Le 25,
octobre, même année, M. de Beauharnois écrit au ministre que Montbrun, qui avait été pris par les 
Mascoutens et les Quicapous « en revenant du fort des Sioux » mérite de l’avancement. 
« Il est cadet dans les troupes et très excellent sujet. Le sieur de la Jemeraye, qui était resté
chez les Sioux avec quelques Français, et qui a amené des chefs Renards à la rivière Saint-Joseph… ne mérite pas moins, monseigneur, l’honneur de votre protection… Le fort que les 
Français ont bâti au Sioux, sur le bord du lac Pépin, paraît mal situé, par rapport aux
débordements des eaux, mais aussi elles ont monté, en 1727, comme elle n’avaient point
encore fait, sur le dire des Sauvages, et on pourrait y ajouter foi puisque cette année elles 
n’ont point approché du fort. Lorsque le sieur de la Perrière a placé le fort dans cet endroit
il s’était fait informer avant, par des Sauvages, s’il pouvait être à l’abri des inondations, et il
lui fut répondu que les eaux ne montaient point jusque là. Il considéra en même temps qu’il
ne pouvait le placer dans un endroit plus avantageux, tant par rapport à la quantité de la
terre propre à la culture qu’à cause de l’abondance de la chasse. Ces deux raisons, aussi nécessaires 
l’une que l’autre, joint à ce que ces Sauvages lui avaient dit au sujet de l’inondation 
qu’il craignait, lui firent prendre le parti de placer ce fort dans cet endroit, après en
avoir considéré tous les avantages. Mais comme il pourrait arriver que les eaux montassent,
comme elles ont fait en 1727, l’on pourra porter ce fort à quatre ou cinq arpents des bords
du lac, sans que cet éloignement pût préjudicier aux vues que l’on avait eues de le bâtir dans
l’endroit où il est. Il ne paraît pas vraisemblable, monseigneur, que cet établissement, non
plus que le fort, ait pu donner aucun ombrage aux Sioux, qui l’avaient eux-mêmes demandé ;
et la bonne réception qu’ils ont faite aux Français à leur arrivée chez eux paraît contredire
ce que l’on vous a mandé à ce sujet. Il est bien vrai que peu après l’arrivée des Français,
ces Sauvages partirent pour aller en chasse, comme ils ont coutume de faire pour leur subsistance 
et celle de leur famille qui n’ont que ce secours pour vivre, ne faisant aucune semence.
Je viens d’être informé que le motif de leur absence n’avait été occasionné que par une
rencontre qu’ils firent (étant arrivés au lieu de leur chasse) de plusieurs Sioux des prairies,
qui les invitèrent de se joindre à eux pour aller en guerre contre les Mackas, ce qu’ils
acceptèrent et qui fut cause que l’on n’eut point de leurs nouvelles par le canot que le sieur
de la Perrière avait envoyé avec dix hommes pour s’informer de ce qu’ils étaient devenus,
puisqu’ils ne revinrent qu’au mois de juillet suivant. Lorsque vous m’avez fait l’honneur de
me mander que je ne vous avais rien dit sur les vues que j’avais eu d’établir le poste des
Sioux, ce n’a été, monseigneur, qu’en exécution de l’article du mémoire du roi, de 1726, qui m’ordonne de ne rien négliger pour suivre les vues que Sa Majesté a de faire un établissement 
dans cet endroit, et d’engager deux missionnaires à y monter avec le commandant que
j’y ai envoyé, j’en sentis trop la nécessité pour n’y pas donner tous mes soins. Le bien du
service, celui de la colonie et de la religion s’y trouvaient intéressés, et ce que vous m’avez
fait l’honneur de m’en mander semble renfermer ces trois principes. D’ailleurs, il a paru
d’autant plus nécessaire d’y avoir fait cet établissement qu’il n’y a point à douter que les
Renards (dans leur déroute) n’eussent trouvé asile chez les Sioux si les Français n’y avaient
été établis et l’on ne peut attribuer aujourd’hui la docilité et la soumission que les Renards font
paraître, qu’aux attentions et aux offres avantageuses que les Sioux ont faites aux Français.
Il serait donc nécessaire d’entretenir les Sioux dans ces heureuses dispositions, pour tenir les
Renards en respect, et rompre les mesures qu’ils pourraient prendre pour s’attirer le cœur
des Sioux, qui rejetteront toujours leurs propositions tant qu’ils verront les Français chez
eux et que l’établissement qu’on y a fait subsistera. Mais quoique tous les avantages que je
viens d’avoir l’honneur de vous marquer sur l’importance qu’il y a de conserver cet établissement,
me paraissent d’une nécessité indispensable, je ne puis cependant prendre aucun parti
que je n’aie des nouvelles des Français qui m’ont demandé de monter cet été, avec un canot
chargé d’effets, qui comptent passer par les Sauteux de la pointe,[23] et que je ne sois assuré
que les Français qui y ont hiverné n’aient point désemparé le fort, et que les Sioux soient
dans les mêmes sentiments. D’ailleurs, il ne paraît pas bien aisé, dans la conjecture présente,
de maintenir cet endroit à moins d’une paix solide avec les Renards. D’un autre côté, la plus
grande partie de la compagnie qui a fait le traité dont j’ai eu l’honneur de vous envoyer
copie, s’en est désistée et ne veut plus y envoyer. La rupture que nous avons avec les
Renards, chez lesquels il faut passer pour aller en canot chez les Sioux, les ont engagés à n’y
plus penser, mais dans l’un ou l’autre cas, on pourrait y remédier. Il y a toute apparence que
les Renards viendront l’année prochaine demander la paix, ou qu’ils y enverront de leur
part ; ainsi en leur accordant à de bonnes conditions, il n’y aurait rien à craindre pour aller
chez les Sioux. L’on pourrait aussi former une autre compagnie, moins forte que la première,
avec laquelle on ferait un nouveau traité, ou le faire avec quelques négociants qui pussent en
supporter les avances. Ces difficultés seraient, par ce moyen, bientôt levées. Il y en a qu’une,
Monseigneur, à laquelle j’ai cru devoir me joindre avec M. Hocquard[24] pour prendre la liberté
de vous l’exposer. C’est celle d’y faire monter un officier commandant et un en second, avec
quelques soldats, qu’il serait nécessaire d’y envoyer absolument pour maintenir le bon ordre
dans ce poste ; et les missionnaires n’iraient pas non plus sans commandant. Cet article,
qui regarde le service et dont les frais doivent être pour le compte de Sa Majesté, nous font
prendre la liberté, Monseigneur, de vous demander sur cela ses ordres. Nous engagerons,
autant qu’il nous sera possible, les traitants de ce poste à se charger de cette dépense (qui pourra monter à mille ou quinze cents livres par an pour le commandant et pour l’officier en
second, au prorata) mais comme dans un commencement d’établissement il y a plus de frais
à faire que de gain à recevoir, nous ne croyons pas que des marchands associés s’en chargent,
et c’est dans ce cas que nous vous supplions de nous honorer des ordres de Sa Majesté
sur cet article, aussi bien que sur ce qu’elle pense sur la nécessité qu’il y a de nous conserver
un endroit aussi salutaire, et une nation qui nous a donné déjà des témoignages de sa fidélité
et de son attachement. Vous pourriez, Monseigneur, nous faire part des intentions de Sa
Majesté sur ce sujet, par l’île Royale,[25] ou par les premiers bâtiments marchands qui seront
destinés pour cette colonie. Le temps qu’il faut pour avoir des nouvelles de ce qui se sera
passé aux Sioux, depuis ce printemps, nous donnera celui d’attendre les ordres de Sa Majesté
avant de rien faire. Le sieur de Beauharnois ne négligera rien de ce qui pourra entretenir les dispositions 
favorables où ils sont à l’égard des Français (en attendant la décision de Sa
Majesté) et y donnera toute son attention. » 




	↑ Entrant dans les terres par la baie Verte, les Français descendaient le Wisconsin et remontaient le Missouri, contrée des Sioux.


	↑ La vigne sauvage a été trouvée en abondance dans le Bas et le Haut Canada, ce qui, d’après l’expérience des anciens, nous porte à croire que la vigne cultivée en grand y prospérerait.


	↑  Les pères Michel Guignas et Flavien de Gounor.


	↑  René Boucher, sieur de la Perrière, fils de M. Pierre Boucher.


	↑  Qui gouvernait par intérim avant l’arrivée de M. de Beauharnois.


	↑  En 1732, Zacharie Robutel de la Noue était capitaine.


	↑ Duplessis Faber, capitaine en 1732, « beaucoup d’esprit, mais quelque peu indiscret. »


	↑ De l’été de 1727 à l’été de 1728.


	↑  En 1727, les officiers dont les noms suivent commandaient dans les pays d’en haut : La Gorgendière à Témiscamingue ; Tonty au lac Érié ; Dubuisson aux Miamis ; Amariton à la baie des Puants ; Ligneris à Michillimakinac ; Godefroy de Lintot au lac Supérieur de Verchères chez les Sioux ; Saint-Ours d’Eschaillons à Kaministigoya.


	↑ Publiée dans la Bibliothèque Canadienne de Bibaud, année 1826. 


	↑ Leur pays avait été ravagé par M. de Ligneris, mais leurs bandes n’avaient pas été anéanties et elles n’en étaient que plus redoutables par l’esprit de vengeance qui les animait.


	↑ Les articles qu’ils avaient apportés du Canada pour traiter avec les Sioux.


	↑  Dix-sept Français, selon Ferland, Cours d’Histoire, II, 436.


	↑  Montbrun, La Perrière, Boucherville étaient cousins-germains de La Vérendrye. 


	↑ Leur demeure était au bas de la rivière Ouisconsin ou Wisconsin. Ils parlaient la même langue que les Mascoutins dont il va être fait mention.


	↑  Nation qui habitait le territoire à l’ouest de Chicago.


	↑  Le pays des Renards était entouré par ceux des Puants, des Folles-Avoines, des Kikapous et des Marcoutins.


	↑ Ferland, Cours d’Histoire, II, 441.


	↑  Né à Montréal le 13 mai 1697.


	↑  La baie Verte du lac Michigan.


	↑  Le golfe du Mexique. 


	↑  Ce qui nous reste de la Relation de Boucherville ne mentionne pas ce fait.


	↑  Chagouamigon, près du fond du lac Supérieur. 


	↑  Il agissait alors comme intendant.


	↑  Le cap Breton.
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Adoption du projet de la Vérendrye pour la découverte du Nord-Ouest.
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heure était donc propice à l’adoption du projet de La Vérendrye. Le gouverneur pensa qu’il devait le soumettre au ministre et appuyer en faveur de la route de la Kaministiquia. Voici le texte même d’une partie du mémoire confié au père de Gounor, à Michillimakinac, été de 1728, ainsi qu’un rapport fait au printemps de 1729 : « Suite [1] du mémoire du sieur de la Vérenderie envoyé l’année dernière par le révérend père De Gonore, sur la découverte de la mer de l’ouest. Un sauvage nommé Pacco, le chef du lac Népigon, Lefoye et le Petit-Jour, son frère, tous chefs Cris, me rapportèrent avoir été au delà de la hauteur des terres [2] à une grande rivière qui descend droit au couchant du soleil et qui s’élargit toujours en descendant ; qu’il n’y a dans cette grande rivière qu’une seule cascade, environ à trois journées de sa source ; que l’on ne trouve de bois que pendant l’espace de deux cents lieues [3] de chemin environ, à suivre l’estime de leur marche. Ils font un grand récit de ce
pays-là ; que c’est une terre toujours unie, sans montagne, tous bois francs, entremêlés de chênières ; qu’il y a partout quantité d’arbres fruitiers et de toutes sortes de bêtes ; que les nations sauvages y sont très nombreuses, toujours errantes, ne demeurant point en un lieu arrêté, mais portant sans cesse leurs cabanes d’un lieu à l’autre et se campant toujours en village. Ils nomment ces nations Asséniboils et Scioux parce qu’elles parlent toutes la langue scioux. Ces nations, à trois cents lieues environ plus bas [4] sont sédentaires, font des grains et, faute de bois, se construisent des cabanes de terre. [5] Le bois finit au bord d’un grand lac que le fleuve forme, environ à deux cents lieues de sa source. C’est à la gauche en descendant[6] 
qu’à ( ?) la sortie du lac Outran,[7] une petite rivière dont l’eau paraît à la vue rouge[8] comme le vermillon. Les Sauvages en font une grande estime. C’est du même côté de ce fleuve,
bien plus bas,[9] qu’est une petite montagne dont les pierres brillent[10] la nuit comme le jour.
Les Sauvages l’appellent la demeure de l’Esprit.[11]  Personne n’ose en approcher. Cette espèce
de montagne et la rivière rouge (où il se trouve, par endroit, un sable fort fin, couleur d’or)
semblent quelque chose de précieux à toutes les nations des environs. Comme je vais
rapporter ce que j’ai appris de nouveau, cette année 1729,[12] par rapport au pays dont je
viens de parler, je finis sur les autres particularités que j’ai apprises l’an passé, pour les
rapporter plus au net sur le témoignage de nouveaux Sauvages qui ont parcouru la même
rivière. N’ayant rien négligé depuis l’automne dernier[13] que je suis arrivé au poste du nord[14] pour avoir le plus qu’il me serait possible de connaissance sur le beau et grand fleuve[15] qui descend au couchant du soleil et la route qu’il faut tenir pour s’y rendre, j’ai eu soin aussi de
m’assurer d’un Sauvage capable d’y conduire un convoi, en cas que, sous le bon plaisir de
Sa Majesté, vous vouliez bien m’honorer de vos ordres pour en faire la découverte, et voici
ce que je puis assurer comme certain sur les nouvelles[16] connaissances que j’ai eues : — Les
Sauvages des terres,[17] pour la plupart, ont connaissance de ce fleuve. Les uns en parlent pour y avoir été, les autres par ouï dire, et tous conviennent dans leur narré. Il vint, l’automne 
dernier, des Cris avec des gens des terres au fort Camanistigouïa. Tacchigis, qui est
le chef des Cris, me dit alors qu’il avait été jusqu’au lac du grand fleuve de l’ouest et plusieurs
fois. Il me fit ensuite le même récit que les autres m’avaient déjà fait. Je lui demandai s’il
n’avait point de connaissance d’autre grande rivière ; il me répondit qu’il en connaissait
plusieurs, mais que celle qui va à l’ouest passait toutes les autres par sa largeur. Me faisant
ensuite l’explication des plus grosses rivières qu’il avait vues d’une hauteur des terres qui va
au sud-ouest, il me dit que quatre grandes rivières y prennent leur source, dont l’une,
descendant au nord jusqu’au lac du grand fleuve de l’ouest, prend ensuite sa route vers
l’ouest à la décharge du lac ; l’autre, prenant son cours au nord-est, tombe dans une rivière
qui, allant à l’ouest-nord-est, se décharge dans le même lac. Le troisième, courant d’abord
au sud-est et suivant ensuite le sud, va chez les Espagnols. La quatrième, courant entre les deux dernières, forme le Mississipi. Il me fit, avec du charbon, la carte de ces pays et y
plaça les rivières selon ses remarques.[18] J’attends, ce printemps,[19] plusieurs Sauvages que l’on m’assure avoir été bien bas dans le fleuve de l’ouest, qui me pourront donner la carte du
chemin jusqu’aux endroits où ils ont été. Un esclave adopté chez les gens des Terres et
donné au vieux Grapau, chef du pays plat, par les Cris, après avoir été fait prisonnier par les
Asseniboils, sur le continent qui est à la gauche[20] du fleuve de l’ouest, rapporte que les
villages sont là très nombreux, qu’il y en a plusieurs de près de deux lieues de longueur ; que
les profondeurs sont habitées comme la devanture du fleuve, dont tous les Sauvages, selon son
rapport, y font quantité de grains. Les fruits y sont abondants. On ne voit que bêtes pour
la chasse, qui ne se fait qu’avec l’arc et les flèches. On n’y sait ce que c’est que canot.
Comme il n’y a point de bois dans tout ce vaste continent, on fait sécher de la fiente de
bêtes pour faire du feu.[21] Il ajoute qu’il a passé plusieurs fois à la vue de la montagne dont
la pierre luit jour et nuit ; que de cet endroit on commence à s’apercevoir du flux et reflux ;
que depuis le lac[22] auprès duquel est la rivière Rouge, jusqu’à bien plus bas que la montage[23]
il n’y a point d’habitation sauvages ;[24] qu’il n’a jamais ouï parler s’il y avait loin de là à la mer ;
qu’il ne pense pas qu’il y ait d’hommes assez hardis pour entreprendre de passer devant les
différentes nations[25] qui se trouvent ensuite en grand nombre, à dessein d’en faire la découverte. 
Il fait mention de toutes les particularités que contenait le mémoire que j’eus l’honneur
de vous envoyer l’année dernière, par le révérend père Gonore, assurant qu’il y a sur la
droite du fleuve une nation de nains[26] qui n’ont que trois pieds environ, nation du reste fort
nombreuse et fort brave ; et qu’à l’endroit enfin où le flux et reflux commence le fleuve a
plus de trois lieues de large. Par rapport au guide, j’ai fait choix d’un nommé Ochakah
Sauvage de mon poste, fort attaché à la nation française, le plus en état de bien guider le
convoi, et dont il n’y a pas lieu de craindre qu’on soit abandonné dans la route.[27] Lorsque
je lui proposai de me conduire à la grande rivière de l’ouest, il me répondit que j’étais maître
de lui et qu’il marcherait dès que je voudrais. Je lui donnai un collier par lequel, selon leur
manière de parler, je liais sa volonté à la mienne, disant qu’il eût à se tenir prêt pour le temps
que j’aurais besoin de lui, et lui marquant la saison de l’année que je pourrais me trouver au
pays plat, à dessein d’aller faire la découverte de la mer de l’ouest, si j’avais l’honneur,
monsieur, de recevoir vos ordres pour cela. Je lui fis ensuite des présents pour l’affectionner
davantage et l’affermir dans ses promesses. Outre cela, j’ai pris connaissance du chemin par
différents Sauvages : tous rapportent, comme lui, qu’il y a trois routes ou rivières qui  conduisent à la grande rivière de l’ouest. En conséquence, je me suis fait tracer la carte de ces
trois rivières, afin de pouvoir choisir le chemin le plus court et le plus aisé. J’ai l’honneur,
monsieur, de vous envoyer cette carte[28] telle que Chagah me l’a tracée. Des trois rivières
qui tombent dans le lac Supérieur, savoir : celle qu’on nomme la rivière du fond du lac ; celle
de Nantuagan ; et celle de Gamanissigouïa, les deux dernières sont celles où tout se trouve
plus exactement marqué dans la carte. Les lacs, les rapides, les portages, le côté dont il faut
faire ces portages, les hauteurs de terre, tout cela y est représenté ou indiqué. De ces deux
routes, la rivière de Nantuouagan,[29] qui est à deux journées de la rivière de Camanistigouïa n’en
a que vingt-deux, mais aussi, elle n’a point de rapides et l’autre en a douze, dont il y en a deux
qui sont longs et fort plats. D’ailleurs, le chemin est droit et d’un tiers plus court ; la hauteur
des terres par cette route, n’est que de cinquante lieues,[30] et au bout soixante et dix au plus
on va toujours en descendant.[31] Enfin, malgré tous ces portages, le Sauvage m’assure qu’à
marcher doucement nous arriverons du lac Supérieur à celui de Tékamamihouen,[32] en vingt
jours au plus tard, et de là, en quatre jours, au lac des Bois[33] pour l’établissement. Il est venu
ce printemps des Cris ou Christinaux qui habitent vers la décharge du lac des Bois où
commence la grande rivière de l’ouest. Ces Sauvages sont la Marte-Blanche et deux autres
chefs de la même nation. Ils m’ont fait la carte de leurs terres et de toutes celles dont ils
ont connaissance. C’est dans les terres qui sont sur la gauche de cette grande rivière
en descendant que se trouvent les minéraux et les métaux en quantité. Parmi les métaux
qui s’y trouvent, ils connaissent le plomb et le cuivre, mais il y en a une troisième sorte
qui ne s’applatit point quand on la bat, mais qui casse — celle-là ils ne la connaissent
point. Sa couleur blanche leur fait croire que c’est de l’argent. Suivant leur carte, que
j’ai jointe[34] à celle d’Auchgah, le bas du fleuve de l’ouest, comme à l’ouest-nord-ouest,
il assure qu’il y a des blancs à l’embouchure du fleuve ; qu’ils n’ont point de connaissance
quelle nation ce peut-être ; que la longueur du chemin fait qu’aucun d’eux n’ose entreprendre 
d’y aller ; qu’il faudrait partir du lac des Bois dès le mois de mars pour en faire
le voyage ; que tout ce que l’on pourrait espérer ce serait d’en être de retour au mois
de novembre. Ce qu’ils en rapportent est sur des ouï dires, mais ce qui les détourne le plus
d’entreprendre le voyage de la mer, c’est qu’il périt autrefois, par les glaces, à ce qu’ils rapportent,
deux de leurs canots, à dix journées du lac Ouisnipigon.[35] La frayeur les retient et,
d’ailleurs, ils trouvent chez les Anglais du petit nord, qui ne sont qu’à vingt jours de marche
de chez eux, tous leurs besoins. Qu’iraient-ils chercher de plus à la mer de l’ouest ? Il n’y a point d’apparence, en voyant la carte qu’ils ont tracée, que ce fleuve ait communication avec
la mer du nord. Comme il y a plusieurs rivières qui vont à la hauteur (de terre ?) qui est dans
la carte au sud-ouest vers le lac Nipigon, il est probable que de cette hauteur il y en a aussi
qui descendent à la mer de l’ouest. Pour être en état de s’éclaircir de la vérité, il faudrait faire
un second établissement au lac Ouinigon.[36] La Marte-Blanche m’a promis de m’y conduire,
ou, comme il est vieux, de m’y faire conduire par son fils. Ce lac est environ à cinq cent
lieues[37] de la rivière de Camanistigouia.[38] En partant de Montréal au mois de mai, on peut se
rendre en septembre au lac des Bois. Depuis le fond du lac Supérieur jusqu’à ce deuxième
lac, il y a aussi loin que depuis la décharge de ce second lac à aller au lac Ouinipigon, avec
cette différence qu’il n’y a que deux cascades où l’on fait portage dans toute la grande rivière
de l’ouest, au lieu que, du lac Supérieur au lac des Bois, pendant une centaine de lieues, ce ne
sont presque que portages sur portages. Les deux cascades dont je viens de parler se
trouvent dans un terrain de pierre à fusil. Le grand fleuve qui va à la mer est la décharge
du lac et de la grande rivière qui s’y jette en courant toujours ouest. Ce grand fleuve court
aussi ouest pendant l’espace de dix journées, après quoi il détourne ouest-nord-ouest, et c’est
dès lors qu’on s’aperçoit du flux et reflux. Telles sont les connaissances que m’ont données
les chefs Cris. Leur carte contient tous les pays qu’ils ont parcourus du nord au sud, et
depuis le lac des Bois jusqu’au fleuve de l’ouest. Toute la droite de la grande rivière, en
descendant depuis le lac des Bois jusqu’au Nipigon, est occupée par les Cris, et c’est le pays
de l’orignal et des martes. La gauche de la même rivière est habitée par les Assiniboils et
les Scioux ; c’est un pays fertile en métaux et où le bœuf sauvage est abondant. S’ils parlent
de plus loin, c’est presque toujours des ouï dires et sans grande assurance.[39] Après ce détail,
monsieur, il ne me reste qu’à vous représenter l’importance qu’il me semble y avoir de presser
cette découverte. Les Cris sont en commerce avec les Anglais[40] où ils sont interprétés par
les gens des Terres. Il est naturel qu’ils y parlent du projet d’avoir des Français chez eux et
qu’il y donnent (aux Anglais) les mêmes connaissances qu’ils ont données ici. L’Anglais a tout
intérêt à nous prévenir, et si on lui en donne le temps, il ne perdra pas l’occasion de le faire.[41]
D’ailleurs cet établissement ne peut nuire au poste de Camanistigouia. C’est un nouvel
avantage pour la colonie, indépendamment de la découverte de la mer de l’ouest, par la
quantité de pelleteries qui s’y fera et qui se perdent chez les Scioux et les Assiniboils, ou qui,
par le moyen des Cris, vont aux Anglais. Heureux, monsieur, de m’être trouvé en lieu de
faire ces découvertes sous les auspices d’un général plus en état que personne de les pousser
jusqu’où elles peuvent aller, c’est ce qui fait ma plus grande satisfaction. J’ai l’honneur d’être,
avec une très humble reconnaissance, etc., P. L. » [42] Puis un post-scriptum : « J’eus l’honneur, monsieur, de vous marquer, l’an passé, qu’il me faudrait soixante et dix à quatre-vingts
hommes pour venir à bout de cette découverte. C’est à vous à déterminer qui en fera la
dépense ; s’il convient que le roi s’en charge, ou si ce sera la compagnie d’Occident, ou une
communauté de marchands du pays… »

Le 3 novembre 1728, le père de Gonor avait écrit une lettre destinée à accompagner le
rapport de la Vérendrye. Le tout était parvenu en France ; lorsque le second rapport (1729)
dont le texte vient d’être cité, eut aussi été reçu à Québec, le mémoire suivant fut dressé
pour l’usage des ministres. C’était probablement dans les premiers jours de l’année 1730 ;
« Mémoire sur la découverte d’une grande rivière qui a flux et reflux courant à l’ouest du
lac Supérieur par le nord qui peut servir à la découverte de la mer de l’ouest. Le sieur de la
Véranderie, enseigne en Canada, commandant au lac Nipigon, rapporta, en 1728, que le
nommé Pako, chef des Sauvages habitués à Camanistigoya, étant parti de son village pour
aller en guerre vers le soleil couchant, arriva en peu de jours à la hauteur des terres, où il
trouva un grand lac qui a trois décharges. La première qui va au nord et conduit jusqu’à la
mer ; la seconde au sud et se rend au fleuve de Mississipy ; et la troisième, qui est la plus
grande, descend droit au soleil couchant. C’est cette dernière, sur laquelle ce Sauvage et ses
gens s’embarquèrent, et, après trois jours de marche, ils arrivèrent au flux et reflux, ce qui
les épouvanta et ne poussèrent pas outre. Cependant, l’un d’eux qui avait vu la mer à
la baie d’Hudson, ne fut point effrayé du flux et reflux et dit que ce n’était point autre
chose que la mer. Les Sauvages d’un village qui était proche leur dirent qu’on ne pouvait y
aller en canot. Là, ils apprirent de ces Sauvages que leurs ancêtres avaient été autrefois par
terre jusqu’à la vue d’un grand lac dont l’eau est si mauvaise qu’il est impossible d’en boire
et où il a quantité de villages. Cette rivière à l’endroit du flux et reflux est très large et l’eau
en est mauvaise. Les Sauvages font des cabanes en terre faute de bois ; ils labourent la terre
avec des chevaux ; ils ont quantité de grains ; le climat est beau et les hommes y sont
robustes. Il y a quantité de mines, entr’autres une dont ils font grand cas : c’est une source
dont l’eau est rougeâtre, elle teint en couleur d’or en la faisant bouillir, et forme une petite
rivière qui roule sur ses bords un sable couleur d’or plus pesant que le sable commun. Qu’à
dix jours de marche plus loin il y avait une nation de petits hommes d’environ trois pieds et
une autre nation ensuite qui parle comme les Français, et qu’il y a une petite montagne de
pierres luisantes qu’on dit être fort respectée des Sauvages du pays.[43] Une nouvelle relation[44] 
du dit sieur de la Véranderie, envoyée par M. le marquis de Beauharnois le 25 octobre 1729,
porte : Que Tacchigio, chef des sauvages Cris, ou Christinaux, accompagné de plusieurs
autres Sauvages, est venu l’automne dernier au fort de Camanistigoya, qu’il lui a dit avoir été
plusieurs fois jusqu’au lac du grand fleuve de l’ouest et lui a fait le même récit contenu dans
la relation précédente — à quoi il ajouta que la rivière qui va à l’ouest passait toutes les
autres par sa largeur, et, lui faisant ensuite l’explication de plusieurs grosses rivières qu’il avait vues d’une hauteur des terres qui va au sud-ouest, il lui dit que quatre grandes rivières
y prennent leur source. L’une donnant au nord jusqu’au lac du grand fleuve de l’ouest, prend
ensuite sa route vers l’ouest à la décharge du lac. La deuxième, prenant son cours au nord-est,
tombe dans une rivière qui, allant à l’ouest-nord-est, se décharge dans le même lac. La
troisième, courant d’abord au sud-est et suivant ensuite le sud, va chez les Espagnols. Et la
quatrième, courant entre les deux dernières, forme le Mississipy. Il lui fit avec du charbon
la carte de ces pays. — Nota. M. le marquis de Beauharnois, à qui il a envoyé le brouillon
de cette carte, marque qu’il l’a gardé pour travailler avec le sieur Chaussegros, ingénieur, et
qu’il l’enverra l’année prochaine.[45] Le sieur de la Véranderie attend (attendait) au printemps
(de 1729) prochain plusieurs Sauvages qu’on assure avoir été bien bas dans le fleuve de
l’ouest, qui pouvaient lui donner la carte du chemin jusqu’aux endroits où ils ont été. » Suivent
des détails copiés mot à mot dans le mémoire de La Vérendrye. « Outre cela, il a pris
connaissance du chemin par différents Sauvages. Tous rapportent qu’il y a trois routes ou
rivières qui conduisent à la grande rivière de l’ouest, dont il a aussi remis la carte à M. le
marquis de Beauharnois ; elles tombent toutes trois dans le lac Supérieur, savoir : La rivière
du fond du lac, celle de Nanticagan, et celle de Gamanistigouia. Cette dernière est préférable[46]
aux autres parce que le chemin est droit et d’un tiers plus court ; Ochakah l’a assuré qu’il
n’y a que vingt jours de marche du lac Supérieur à celui de Tekamanihoüen et quatre
journées de ce dernier au lac des Bois. » Le reste est emprunté textuellement au rapport de
la Vérendrye.

Sur ces documents, le ministre soumit un mémoire au cabinet, en 1730. Après avoir
énuméré les faits relatés ci-dessus, il ajoute : « Le père de Gonnor dit qu’on pourrait croire
ces nouvelles apocryphes venant d’un Sauvage, mais qu’il y a cependant lieu de n’en point
douter, le sieur de la Véranderie l’ayant assuré avoir ouï faire à peu près la même relation à
différents temps par trois autres Sauvages de différentes nations qui ont été au même lieu
par des chemins différents, et qu’un d’eux, qui avait vu la mer à la baie d’Hudson, n’avait
point été effrayé du flux et reflux comme les autres et avait dit que ce n’était point autre
chose que la mer. Un de ces quatre Sauvages, nommé Petit-Homme, a rapporté en particulier 
qu’étant dans un des villages, en descendant la même rivière, on lui fit entendre qu’à
dix jours de marche plus loin il y avait une nation de petits hommes dont la stature ne passe
pas trois pieds, et une autre nation ensuite qui, à ce qu’il croit, parle comme les Français ;
qu’on lui avait fait aussi de grandes exclamations sur une petite montagne de pierres luisantes
qu’il dit être fort redoutée et par conséquent fort respectée des Sauvages du pays. Cet
officier s’est persuadé avec raison que la découverte de cette rivière pourrait servir à celle
de la mer de l’ouest, et le père de Gonnor croit aussi qu’il n’y a pas de chemin plus droit
pour y mener, cette rivière sortant du nord, prenant son cours vers le soleil couchant et
commençant d’avoir flux et reflux à deux cents lieues ou environ de la hauteur des terres. Malgré tout ce qu’on a dit jusqu’à présent qu’il fallait chercher la mer de l’ouest par le pays
Scioux, son opinion et celle de bien des gens, est que l’on réussirait mieux par celui des
Christinaux et des Assiniboils qui sont au nord. C’est aussi le sentiment du père Guignas,
jésuite, habile mathématicien. »

Au moment où cette question se débattait à Québec et à Paris, la Russie s’occupait
d’envoyer Behring et Thschirikoff relever, par mer, la côte occidentale de l’Amérique du nord.
Pierre le Grand avait pris communication du mémoire et de la carte de Delisle, lors de son
voyage à Paris, en 1717, et ce prince cherchait à résoudre le problème si longtemps poursuivi. 
Mais si le czar songeait aux découvertes, il comptait bien les payer et c’est ce qu’il ne
manqua pas de faire, tandis que le cabinet français, laissant le découvreur canadien s’employer
avec ses seules ressources, ne lui accorda — à titre de faveur — qu’un droit de traite, plus
propre à ruiner l’entreprise qu’à la faire réussir, quelque fût l’habilité extraordinaire de
l’homme qui allait y vouer le reste de sa vie. C’est par des mesquineries de ce genre que la
France se prépara, pendant plus de trente ans, à perdre le Canada. M. de Beauharnois, il
faut lui rendre cette justice, avait des vues plus élevées. Le 15 octobre 1730, il écrivait au
ministre, M. de Maurepas, dans l’espoir de faire rendre à La Vérendrye le grade qu’on lui
avait enlevé sans motif raisonnable. « Par l’avancement du sieur de Ramezay et par la mort
du sieur de Bellestre, il se trouvera deux lieutenances vacantes, j’ai l’honneur de vous
proposer pour les remplir les sieurs La Vérendrye, Senneville, Darnaud et Dubuisson. Ce
sont de bons sujets qui méritent leur avancement. Le même jour, le gouverneur et
l’intendant, écrivant au sujet de quelques veuves pauvres, disaient que la dame de Varennes
« âgée de soixante et quinze ans, et veuve d’un gouverneur des Trois-Rivières » demandait
une pension qu’ils désiraient lui voir obtenir. C’est la dernière fois que nous voyons mentionner 
la mère de La Vérendrye.

Les postes des Sioux étaient regardés comme plus propres à arrêter chez eux les découvreurs 
qu’à les inciter à pénétrer dans les territoires inconnus. Le père de Guignas
disait que c’était « une mer à boire que de chercher par les Sioux un chemin pour aller à la
mer de l’ouest. » Le projet que Lewis et Clarke, devaient mettre à exécution (1808), celui de
remonter le Missouri jusqu’à sa source et de marcher ensuite aussi loin que possible dans la
direction de l’ouest, n’avait pas plu au régent, qui s’était borné comme on l’a vu, à encourager
la construction d’un ou deux postes de traite plus ou moins fixes chez les Sioux. Quant à la
voie de la Kaministigoya, il semble que ce fut le plan proposé par les gens du pays, les
Canadiens, mais que le gouvernement avait toujours repoussé jusqu’au moment où nous
sommes parvenus. On a pu juger par les mémoires ci-dessus que La Vérendrye proposait de
se rendre en premier lieu chez les Assiniboils et de reconnaître la rivière à laquelle les
Sauvages donnaient le nom de ce peuple ; d’atteindre ensuite une hauteur de terre que l’on
croyait exister proche de là et découvrir quelque cours d’eau qui se déchargerait dans le
Pacifique. Avec lui, M. de Beauharnois et le sieur Chaussegros de Léry pensaient qu’il y
avait, à l’ouest des sources du Saint-Laurent et du Mississipi, trois où quatre cents lieues de
pays, tout au plus, et qu’un fleuve considérable devait y couler. 

La réponse qui arrivra de Paris en 1730 ou au commencement de 1731 était décourageante :
aucun secours n’était à espérer. Le cabinet se bornait à regarder, les vues de La
Vérendrye comme choses assez raisonnables, possibles même lorsque le temps serait venu
de débourser de l’argent pour cet objet. Restait cependant une planche de salut. La
Vérendrye s’y accrocha désespéramment : Le gouverneur était libre d’accorder des privilèges 
de traite, moyennant qu’une compagnie fût formée pour les exploiter sous certaines
conditions, bien définies. Faute d’un pain tout entier, le sage prend la moitié, dit le proverbe :
cette fois on en eut à peine le quart. La décision du ministre qui rendit à La Vérendrye son
grade de lieutenant ne paraît pas être de l’année 1730 ; elle coïncide, néanmoins d’assez près
avec l’approbation donnée au plan de cet officier concernant la découverte des pays du nord-ouest. 
M. de Beauharnois avait sollicité ces deux grâces, tant pour réparer l’injustice
commise à l’égard d’un excellent serviteur du roi que pour mettre à l’épreuve les plans de
La Vérendrye et du père de Gounor. Il fut donc réglé, à Québec, que l’on établirait un ou
plusieurs postes, selon le besoin, au lac Ouinipeg et que La Vérendrye et sa compagnie
marchande se rembourseraient de la dépense ainsi encourue, par l’exercice du monopole de
la traite des fourrures dans ces régions. M. de Beauharnois espérait que, une fois les
explorateurs installés au milieu des pays nouveaux, le ministre se déciderait à leur venir en
aide et fournirait les moyens de poursuivre jusqu’à la mer. Bon gré, mal gré, il fallait se
payer d’espérances. La Vérendrye se rappelait peut-être que, cinquante ans auparavant, son
père recevait un si mince traitement que l’on s’était cru en conscience obligé de lui permettre
de violer les lois sur la traite pour se refaire et donner du pain à sa famille. L’entreprise de
la découverte du nord-ouest n’aurait pas été poussée plus loin en ce moment sans l’homme
de résolution qui l’avait conçue. Voyant que sa seule chance de réussite était encore de se
conformer aux nécessités imposées par la politique étroite du conseil du roi, et se mit à la
recherche d’actionnaires qui voulussent bien lui confier des fonds et la direction de la besogne.
Par un traité, signé le 19 mai 1731 en présence de M. de la Chassagne, gouverneur de
Montréal, La Vérendrye s’associa quelques personnes qui firent les avances des marchandises
et des équipements, et le 26 août, après avoir passé à Michillimakinac, où il avait pris le père
Messager pour missionnaire, il était au grand Portage du lac Supérieur, quinze lieues au
sud-sud-ouest de Kamanistigoya. Il avait avec lui cinquante hommes.

La Vérendrye, alors âgé de près de quarante-six ans, n’amena probablement aucun de
ses fils dans sa première expédition, car l’aîné ne pouvait avoir guère plus de dix-sept ans à
cette époque, mais son neveu Christophe de la Jemerays, âgé de vingt-deux ans et demi,
lui rendit de très grands services dans le trajet si difficile du lac Supérieur au lac la Pluie.

Cent quatorze ans plus tard, M. l’abbé Taché, qui est aujourd’hui archevêque du nord-ouest,
suivant la route de La Vérendrye pour atteindre ces lointaines missions, écrivait du
lac Supérieur : « Nous allions laisser le grand fleuve, sur les bords duquel la Providence a
placé mon berceau, sur les eaux duquel j’eus la première pensée de me faire missionnaire de
la rivière Rouge. Je bus de cette eau pour la dernière fois ; j’y mêlai quelques larmes et lui confiai quelques-unes de mes pensées les plus intimes, de mes sentiments les plus affectueux.
Il me semblait que quelques gouttes de cette onde limpide, après avoir traversé la chaîne de
nos grands lacs, iraient battre la plage près de laquelle une mère bien-aimée priait pour son
fils… La hauteur des terres était comme le seuil de la porte qui nous laissait pénétrer dans
notre nouveau séjour ; c’était comme la barrière qui allait se fermer derrière nous. » Ces
lignes tombées de la plume d’un parent du Découvreur se placent ici d’elles-mêmes.

C’est donc par la rivière des Groseillers que l’expédition entra dans les terres et
rencontra les lacs la Croix et la Pluie au Tokamanionan. À partir de là, les grands obstacles
que présente la navigation disparaissent presque tout à coup. La hauteur des terres est
surmontée, on marche ouvertement vers l’ouest. Le lac La Pluie est une belle nappe d’eau de
trois lieues de longueur qui se décharge vers l’ouest, par une chute de dix pieds, dans la
rivière à la Pluie. On était en plein pays nouveau.

À la sortie du lac, La Vérendrye fixa un premier poste auquel il imposa son nom de
baptême. Le fort Saint-Pierre, placé à quatre-vingts lieues du lac Supérieur, était un chaînon
de la longue ligne d’établissements qui devaient s’étendre, en une vingtaine d’années, sur les
lacs et les rivières du nord-ouest, jusqu’au pied des Montagnes-Rocheuses. La civilisation
commençait là une œuvre semblable à celle qui avait été accomplie en remontant le cours du
Saint-Laurent et en descendant celui du Mississipi. De nos jours, cette entreprise est en voie
de se perfectionner par un gigantesque chemin de fer partant de l’ancien Canada et se
terminant aux rives du Pacifique. 

La voie tracée par les découvreurs du Canada est assez correctement figurée par la forme
d’un Y, selon la remarque de M. Margry. La tige du bas de cette lettre représente ici le
parcours de Québec au bassin des grands lacs. De ce point, il y a bifurcation : la branche
de gauche porte vers le Mississipi au sud, celle de droite vers le Pacifique à l’ouest. À
l’époque où nous sommes parvenus, cette dernière était encore très courte, comme on peut
l’imaginer. C’est de ce côté que se dirigera désormais l’attention de nos lecteurs ; nous
verrons s’allonger cette ligne, petit à petit, durant plus de vingt ans de travaux et de sacrifices
accomplis par une seule famille, sans fortune, sans protection, mais riche de patriotisme, de
courage et capable du plus noble dévouement.

Peut-être La Vérendrye se rendit-il, dès cette année, 1731, au lac Winnipeg, situé à deux
cents lieues du lac Supérieur et que l’on avait hâte de connaître, mais cela n’est pas probable.
On ne cite qu’une fondation de fort — celui de Saint-Pierre — d’où l’on dut expédier des
pelleteries a Montréal dès le printemps suivant. Le transport des provisions et des articles
de traite tirés du Canada ou de la France et, en échange, l’envoi des fourrures du lac la Pluie
aux magasins de Montréal, ne s’exécutaient pas sans coûter beaucoup de temps et d’argent.
Au lieu d’un pays à découvrir, ou plutôt en sus des découvertes, La Vérendrye avait sur les
bras l’administration d’un commerce étendu, dont il était responsable envers ses associés.
L’occasion de s’enrichir était belle et tentante. Sans forfaire à l’honneur, il pouvait, au titre de
son contrat, prendre sa part des bénéfices de l’exploitation et ne s’avancer dans l’ouest que pas à pas, au fur et à mesure des besoins de la traite. Cette alternative de sacrifier les découvertes 
à l’intérêt du trafic avait été prévue et signalée par Charlevoix ; selon toute probabilité,
c’était en bonne partie la cause de l’espèce de crainte que le gouvernement éprouvait chaque
fois qu’on lui demandait des subsides pour aider les découvreurs. Par un prodige de logique
dont les ministres de ce temps ont gardé le secret, on en était arrivé à n’accorder aux
entrepreneurs de découvertes que le privilège de la traite, c’est-à-dire précisément la chose
qui pouvait le mieux, dans l’opinion de tout le monde, détourner les travaux de l’objet
principal ! C’est sur ce pied qu’on avait autorisé La Vérendrye à s’équiper. Nous verrons ce
qui en résulta. 

La deuxième année (1732) un nouveau fort fut élevé à l’ouest du lac des Bois ou Minitie ;
on l’appela Saint-Charles, du nom de baptême de M. de Beauharnois. Cette seconde étape
éloignait l’expédition de cent trente lieues du lac Supérieur et la rapprochait de soixante et
dix du lac Winnipeg. Le lac des Bois renferme des îles couvertes de forêts ainsi que ses
rives, ce qui lui a valu son nom. C’est un bassin irrégulier, qui mesure vingt-cinq lieues en
tous sens et dans lequel s’égoutte une contrée très étendue. On y arrive du côté est, par une
suite de lacs et de rivières ; ces dernières sont remplies de chutes et de rapides. On en sort
à l’ouest par la rivière Winnipeg (qui tombe dans le lac Winnipeg) très tortueuse, longue de
cinquante-cinq lieues et qui ne compte pas moins de trente rapides et cataractes, la plupart
impraticables ; il faut recourir à l’expédient de « portager » en ces endroits. Cette dernière
région est désignée sur la carte de 1737 comme la Barrière. 

En 1733, La Vérendrye parvint à placer son avant-garde à la décharge de la Winnipeg,
dans un fort qu’il éleva du côté du lac, un peu au nord de l’embouchure de la rivière, au
débouché d’un petit cours d’eau. Le fort et la rivière reçurent le nom de M. de Maurepas,
le ministre qui négligeait tant les découvreurs et qui ne paraît pas avoir été sensible à cette
marque d’attention. 

La carte de Delisle (1739) donne au lac Winnipeg le nom de Tacamantour. Celle de
Jeffreys (1762) nomme la rivière Winnipeg : « Onefsipi or Maurepas. » Parvenu au lac
Winnipeg en moins de trois années, La Vérendrye se trouvait avoir accompli plus que ce que
l’on n’attendait de lui. Il avait enfin pris pied sur la rive orientale de ce fameux lac dont les
récits des Sauvages avaient fait la clef de voûte de la découverte de tout l’ouest. Mais, plus la tête de l’expédition s’avançait, plus le corps s’étirait le long de la route, et, finalement, au
lieu d’avoir sous ses ordres un noyau d’hommes capables de le seconder partout et en toutes
circonstances, le commandant était obligé de multiplier ses soins pour entretenir la ligne de
communication d’un poste à l’autre, diriger la traite, pourvoir à l’approvisionnement des
magasins et des hommes. Il est probable que sans l’aide de ses fils, qui, vers ce temps,
commencèrent à aller le rejoindre, il ne fût jamais venu a bout de son entreprise. Ce fait
ajoute aux mérites du père en ce qu’il montre de quelle courageuse famille il était le chef.
Nous savons par M. Margry que quatre des enfants de La Vérendrye le secondèrent ainsi
noblement. L’aîné ne pouvait guère être âgé de plus de vingt ans en 1733. Peut-être était-il déjà dans le nord-ouest ; en tous cas, ses jeunes frères n’ont dû l’y suivre que plus tard. Son
neveu, Christophe Dufrost de La Jemerais, semble avoir eu surtout la conduite des expéditions 
qui allaient en Canada porter les pelleteries et qui revenaient avec des marchandises de
traite. « Il s’était, dit M. Margry, associé aux travaux et à la fortune de son oncle dès le
commencement de son entreprise. » Les fatigues de ces voyages son inimaginables. Entre les
deux glaces, ce qui signifie entre la débâcle du printemps et les gelées de l’automne, les
voyageurs avaient juste le temps d’accomplir leur course, l’aviron à la main, du matin au soir,
ne changeant de travail que pour « faire portage, » et ne s’arrêtant qu’un peu pour manger et
dormir. 

Le gouverneur de la Nouvelle-France s’était proposé d’écrire de nouveau au ministre,
du moment où La Vérendrye serait parvenu au lac Winnipeg, et de solliciter pour lui les
secours nécessaires à la poursuite du reste de son entreprise. Il tint parole et représenta à la
cour que l’effort suprême étant fait de la part des particuliers, il devenait impossible de passer
outre, faute de moyens pécuniaires, et que l’on espérait des secours du roi. La Vérendrye,
harcelé par ses équipeurs avides de profits et très peu sensibles aux charmes des découvertes,
lassait leur patience à force de s’éloigner dans les terres, tandis qu’il eut été si aisé de pratiquer 
un commerce lucratif aux portes du lac Supérieur. Pris entre ces deux sentiments
opposés, celui du trafic et celui des découvertes, notre héros leur faisait face à tous deux à la
fois. D’un côté il versait des dividendes dans la bourse de la société et d’autre part il
sacrifiait tous ses bénéfices personnels, ceux de ses fils, et de plus s’endettait de quarante-trois 
mille francs, uniquement pour payer ses propres frais de découvertes. Quel exemple,
comparé aux exigences des marchands et aux mesquineries de la cour !

Le 10 octobre 1733, le gouverneur et l’intendant Hocquart écrivaient à M. de
Maurepas : « M. de la Jemerays, neveu de M. de la Vérendrye, nous a représenté que, si Sa
Majesté voulait en faire la dépense, on pourrait aisément réussir à la découverte de la mer
de l’ouest, étant présentement au lac Ouinipigon, mais que, pour eux et leurs associés, ils
étaient hors d’état de pouvoir faire cette entreprise, ayant perdu plus de quarante-trois mille
livres, et les voyageurs ne voulant aller plus loin qu’ils ne soient payés de ce qui leur est dû,
ni les équipeurs fournir des marchandises pour continuer leur voyage. La dépense ne serait
pas considérable. Les frais des engagés pendant trois ans, et ce que l’on pourrait fournir des
magasins du roi, suivant le calcul que nous en avons fait en présence de M. de la Jemerays,
ne monterait tout au plus qu’à trente mille livres. Nous avons l’honneur de vous avertir que,
par le traité, nous ne pouvons les obliger d’aller plus loin que le lac Ouinipigon, que nous ne
croyions pas si éloigné. » Après avoir cité cette dépêche, M. Margry ajoute : « Il fut répondu
de la cour qu’il n’était pas convenable que le roi entrât dans la dépense que MM. de
Beauharnois et Hocquart proposaient : — ceux qui étaient dans l’entreprise devaient être en
état de continuer, par les profits de pelleteries qu’ils étaient à portée de traiter. Mêmes
paroles, à peu près, le 12 avril 1735. Le sort en était jeté, M. de la Vérendrye devait
abandonner la découverte ou la faire seul, à ses risques et périls, sans autre moyen qu’un privilège de traite. Dans cette alternative, il prit le parti de l’honneur qui fait braver les
dangers et impose des sacrifices. Endetté d’un premier équipement, il s’endetta d’un second ;
il employait déjà son neveu et trois de ses fils, [47] il prépara son quatrième, âgé de dix-huit ans [48]
à accompagner ses frères, l’année suivante, lui faisant enseigner l’art de lever des plans et de
dresser une carte, et il s’engagea dans cette entreprise où, à force d’énergie, il devait encore
obtenir, malgré tous les obstacles, assez de résultat pour jeter un éclat durable sur son nom
et sur celui de l’homme qui avait encouragé ses efforts. »

Un autre écrivain fait cette observation : « En lisant la correspondance qui s’étend de
la lettre de Talon au roi, du 2 novembre 1671, aux réponses de Maurepas à M. de Beauharnois 
concernant les expéditions des Varennes de la Véranderye en 1735, on est frappé de la
condition imposée aux découvreurs de se contenter comme mise de fonds des profits qu’ils
étaient supposés devoir retirer des privilèges que le gouvernement leur accordait. » Après le
nouveau refus essuyé en 1735, M. de Beauharnois crut devoir permettre néanmoins à la
Vérendrye d’affermer pendant trois ans à des négociants ses postes de traite, à la condition
qu’il n’y ferait aucun commerce, ni directement ni indirectement, [49] de façon qu’il put s’avancer
davantage vers le but où tendaient tous ses efforts. Cette espèce de demie faveur ne relevait
pas la Vérendrye de la dépendance sous laquelle le tenaient les marchands ; elle lui imposait
plutôt un surcroît d’obligations, mais il eut le courage de tout accepter.

La ligne de communication, par eau, du lac Supérieur au lac Winnipeg était comme une
borne frontière tirée entre les territoires des nations du nord et du sud. Un mémoire officiel,
daté de 1736, nous fournit les renseignements qui suivent : « Les Têtes-de-Boule sont des
sauvages errants, qui n’ont aucun village et leur intelligence est fort bornée. Il ont des
rapports avec les gens du lac Abbitibis. Ils fréquentent les lacs et les montagnes de l’intérieur
entre les Trois-Rivières et le lac Supérieur. À la Kamanistigoya, les Ouacé sont au nombre
de soixante guerriers. Les Indiens des parages du lac Tecamamiouen ou la Pluie comptent
cent guerriers ; ce sont les mêmes qui fréquentent le lac Nipigon. Les Cristinaux répandus
aux alentours du lac des Bois comptent deux cents guerriers. Il y a à peu près soixante
guerriers Cristinaux autour du lac Ouinipegon. » Les Christinaux, peuple pacifique, allaient en
traite tantôt chez les Français, tantôt chez les Anglais. Durant vingt années qu’ils commandèrent 
au nord-ouest les La Vérendrye restèrent en bons termes avec eux. Au sud, les
tribus des Sioux, féroces et pillardes, occupaient les plaines et se rencontraient avec les
Français sur le Mississippi. Elles ne tardèrent pas à avoir connaissance de la marche de nos
découvreurs qui s’avançaient dans la direction de la rivière Rouge. C’est entre ces deux
grandes nations que la Vérendrye se frayait un chemin. 

L’expédition de 1736, conduite par l’un de ses fils et par le père Auneau, jésuite,  apportait du Canada la nouvelle de la mort de la Jemerais, lequel, dit M. Faillon, après avoir
déployé un courage et une intrépidité supérieurs à ses forces, succomba à la suite des privations 
et des fatigues qu’il avait endurées durant l’hiver de 1736. La Vérendrye paraît avoir
quitté le fort Maurepas, sur le lac Winnipeg pour aller au devant de son fils et des vingt et
un hommes qui l’accompagnaient. Il était rendu au fort Saint-Charles, au fond du lac des
Bois et y attendait, dans un cruel dénuement, des secours du Canada. Au mois de juin
(1736) cinq voyageurs canadiens lui apprirent que son fils, le père Auneau et toute leur suite
avaient été massacrés récemment sur une île de ce même lac des Bois.[50] Les voyageurs
« avaient vu les têtes des Français posées sur des robes de castor, la plupart sans chevelure.
Le missionnaire avait un genou en terre, une flèche dans la tête, le sein ouvert, sa main
gauche contre terre, la droite élevée. Le sieur de la Vérendrye était couché sur le ventre, le
dos ciselé à coup de couteau, une houe enfoncée dans les reins, sans tête, le corps orné de
jarretières et de bracelets de porc épic. » 




	↑ Ce mot Suite, ferait croire qu’une première partie du mémoire, un préambule peut-être, aurait été supprimée ou perdue.


	↑ Située à quelques milles de la baie du Tonnerre.


	↑ C’est à peu près la distance de la baie du Tonnerre au lac Winnipeg.


	↑ Trois cents lieues vers le couchant à partir du lac Winnipeg — ce serait au milieu des prairies.


	↑ Ce qui ne veut pas dire qu’ils vivaient sous terre, comme l’ont prétendu des écrivains.


	↑ Descendant la rivière Winnipeg pour atteindre le lac Winnipeg, on a à sa gauche la rivière Rouge.


	↑ Faut-il lire Winnipeg ?


	↑ Première mention de la rivière Rouge, sous ce nom. 


	↑ Bien plus bas, c’est-à-dire beaucoup plus au couchant. 


	↑ Ce doit être une mention, assez vague d’ailleurs, des montagnes Rocheuses.


	↑ Comme dans les narrations de Jacques Cartier et de tant d’autres voyageurs, le merveilleux se mêle dans ce mémoire à des faits réels que le lecteur appréciera.


	↑ La Vérendrye aurait donc écrit ce qui suit en 1729. 


	↑ Automne de 1728, après avoir pris congé du père de Gounor à Michillimakinac.


	↑ Nipigon. 


	↑ C’est la série de lacs et de rivières qui vont de la baie du Tonnerre au lac Winnipeg. Certaines cartes de cette époque en font les sources du Saint-Laurent.


	↑ Ce qui montre bien que ceci est une suite du mémoire de 1728.


	↑ Ces Gens des Terres, comme on les appelait, habitaient au nord, entre le lac Winnipeg et le lac Nipigon. Ils commerçaient avec les Têtes-de-Boule que La Vérendrye avait dû connaître sur le Saint-Maurice.


	↑ Toutes vagues que soient ces données, ne s’agissait-il pas du Missouri, du Mississipi, la Rivière Rouge et l’Assiniboine ?


	↑ La Vérendrye écrivait donc du lac Nipigon, au printemps de 1729.


	↑  Pays des Sioux.


	↑  C’est encore la pratique aujourd’hui.


	↑  Lac Winnipeg.


	↑  Montagnes-Rocheuses.


	↑  Ce sont les fameuses prairies de l’ouest.


	↑  Les fils de la Vérendrye ont traversé ces territoires pour se rendre aux Montagnes-Rocheuses.


	↑  Les sauvages ne manquaient jamais d’introduire le fabuleux dans leurs récits.


	↑  La Vérendrye connaissait l’esprit capricieux des sauvages qui, au moindre incident, retirent leur parole, sans s’inquiéter des conséquences. 


	↑  Elle est à la bibliothèque d’Ottawa, No 93. La rivière des Groseillers est appelée Nantahavagne. En remontant à partir de l’embouchure de cette rivière on voit les lacs Long, Plat, Sasakinagu, Tekamamiouen. Le lac des Bois est tracé mais sans nom.


	↑  Rivière des Groseillers. On le nomme aussi Pigeon.


	↑  Cette route devait être connue des Français, car on assure qu’ils allaient par là trafiquer au lac La Croix ou la Pluie du temps même de Chouart des Groseillers (1666) qui paraît lui avoir donné son nom.


	↑  Il faut lire cinquante milles.


	↑ 
Plus tard lac la Pluie.


	↑  Première mention du nom de ce lac. D’après ce que raconte La Vérendrye, il est clair que les Français ne connaissaient
cette nappe d’eau que par les rapports des Sauvages.


	↑ Nous ne l’avons pas.


	↑ Est-ce la plus ancienne mention connue de ce nom appliqué au lac Winnipeg ?


	↑ Winnipeg. 


	↑ Dans les écrits de cette époque, les mots lieue et mille sont souvent employés l’un pour l’autre. 


	↑ De la baie du Tonnerre au lac Shebandowan, 60 milles ; de là au fond du lac la Pluie (fort Frances) 194 milles ; de là au lac Winnipeg, 310 milles. Total : 564 milles. De la baie d’Hudson à la rivière Rouge, 700 milles.


	↑  Il est évident que la Vérendrye n’avait vu que des Sauvages du lac des Bois, et non pas ceux de la rivière Rouge.


	↑  De la baie d’Hudson.


	↑  La Vérendrye est patriote avant tout.


	↑ Pierre La Vérendrye. 


	↑  Ici se termine le résumé du rapport que de La Vérendrye avait livré au père de Gonor.


	↑  Écrite au printemps de 1729. Nous venons de la mettre sous les yeux du lecteur.


	↑ Nous avons déjà dit qu’elle ne se retrouve pas. 


	↑ La Vérendrye recommande, au contraire, la deuxième rivière. 


	↑  Nous les supposons âgés réciproquement de 18, 19 et 20 ans en 1733-4.


	↑  Il est possible, en effet que ce quatrième fils eut 18 ans en 1734-5. Les garçons de La Vérendrye seraient donc nés en 1713, 1714, 1715 et 1716.


	↑  Nous empruntons beaucoup à M. Margry qui a eu l’avantage de consulter certaines pièces dont nous n’avons ni les originaux ni
les copies en Canada.


	↑ La carte de Jefferys, 1762, indique l’île au Massacre, côté sud du lac des Bois.
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CHAPITRE I




1736-1749




Du lac Winnipeg aux Montagnes-Rocheuses.

 

[image: Q]ue ce désastre ait un instant fait chanceler le courage de La Vérendrye, c’est ce qu’il est possible de croire, car une telle perte blessait profondément son cœur et mettait en danger toute l’entreprise des découvertes. Néanmoins, il se releva moralement, et tandis que partaient de Québec des lettres à l’adresse du ministre, écrites contre sa conduite comme chef de traite et directeur de l’expédition
du nord-ouest, il prit des mesures pour fonder de nouveaux postes sur la rivière Rouge et l’Assiniboine. Depuis 1733 il était arrêté au lac Winnipeg, terme imposé par le contrat de 1731, ce qui ne paraît pas l’avoir empêché d’explorer le pays au delà, en vue de ses établissements futurs.

De la sortie de la rivière Winnipeg, au lieu de chercher à remonter dans la direction du
nord, il longea la côte orientale du lac, se dirigeant au sud, rencontra l’entrée de la rivière
Rouge et y pénétra. Les rivières sont des chemins qui marchent, a dit Pascal. Notre
découvreur résolut de remonter le cours de celle-ci jusqu’à ses sources [1] qui devaient être,
pensait-il, dans la direction de la mer tant désirée. Il n’alla pas loin sans se convaincre qu’elle
coulait du sud au nord, mais il trouva du même coup qu’elle recevait les eaux d’une autre
rivière venant directement de l’ouest — qui n’était autre que cette fameuse rivière des
Assiniboulala, Assiliboilles, Assiniboels ou Assiniboines, mentionnée par les Sauvages et
portée autrefois sur la carte de Jolliet, comme située à cent vingt lieues du lac Supérieur, tandis qu’elle en est à deux cents.

La baie du lac des Bois, à laquelle on à donné le nom d’Angle-Nord-Ouest, n’est pas à une grande distance de l’endroit où l’Assiniboine se jette dans la rivière Rouge. Entre ce dernier point et l’Angle, le pays est généralement marécageux, mais non impraticable ; en
hiver il est de facile accès. Peut-être l’Assiniboine était-elle déjà connue des La Vérendrye
qui, de 1731 à 1736, avaient pu s’y rendre par terre, depuis l’Angle-Nord-Ouest, ou par eau
en recherchant la direction de la rivière Rouge. Quoiqu’il en soit, on y éleva (1737) un fortin,
qui se rencontre pour la première fois sur la carte dressée en 1750 d’après les mémoires de
la Vérendrye[2] et marquée « ancien fort, » à la droite de l’embouchure de l’Assiniboille.

Le volume de Documents, publié en 1878 par la législature d’Ontario (p. 136 l), décrit
une carte[3] à peu près semblable, jointe, dit-on, à la lettre de M. de Beauharnois du 14
octobre 1737. Ces deux pièces ont probablement été trouvées ensemble, mais elles ne s’accordent 
pas, comme il est facile de s’en convaincre par la désignation que la carte fournit du
lac Rouge, des sources du Mississipi, du fort la Reine sur l’Assiniboine, du fort de la pointe
de Bois à mi-chemin sur la rivière Rouge et par le terme « fort abandonné » appliqué au fort
(Rouge) qui est à l’embouchure de l’Assiniboine, sans compter les communications entre le
lac Winnipeg et la baie d’Hudson. La carte en question doit être rangée entre 1748 et 1750.

La carte de Jefferys (1762) montre le « Fort Rouge[4] abandonné, » qui paraît être sur
une île, plutôt du côté gauche qu’à la droite de l’entrée de l’Assiniboine. C’est évidemment
la construction de 1737. Jefferys n’ayant jamais visité les lieux, il a dû se tromper ici comme
il s’est plus d’une fois embrouillé en dressant les cartes du bas Saint-Laurent. Tout nous
porte à croire que le premier fort, qui devait donner naissance à la capitale du Manitoba, fut
érigé à la droite de l’embouchure de l’Assiniboine. C’est, nous dit-on, une tradition conservée
dans le pays et qui s’accorde avec la carte de 1750 ci-dessus mentionnée.

À la fin de l’année 1737, La Vérendrye avait donc le fort Saint-Pierre sur le lac la Pluie,
les forts Saint-Charles au lac des Bois, Maurepas au lac Winnipeg, et Rouge à l’entrée de
l’Assiniboine, qui formaient les pointes d’un triangle à peu près régulier. La Vérendrye
continuait à s’endetter et à faire pour la gloire de la France des découvertes que le roi ne
voulait point payer. De nouvelles représentations avaient été soumises au cabinet, nonobstant 
les fins de non recevoir opposées aux suppliques antérieures. Le 22 avril 1737, à propos
du massacre du lac des Bois, le ministre écrivait à M. de Beauharnois : « Tout ce qui m’est
revenu de ce qui a donné lieu à cet accident me confirme dans le soupçon où j’ai toujours
été, et que je ne vous ai pas même dissimulé, que la traite du castor avait plus de part
qu’autre chose à l’entreprise de la découverte de la mer de l’ouest de la part du sieur de la
Vérendrye. » M. de Maurepas prêtait l’oreille aux détracteurs et paralysait les actions d’un
homme qui n’avait d’excès que son dévouement et son patriotisme.

De son côté, le roi écrivait, le 10 mai 1737, à M. de Beauharnois « que si La Vérendrye
cherche à venger le massacre de 1736, comme il en a annoncé l’intention au marquis de Beauharnois, on redoute beaucoup les représailles qui pourraient s’en suivre » et il insiste pour
qu’on dissuade La Vérendrye de son dessein. Obligé de traîner la découverte en langueur
par la nécessité de faire la traite ; forcé de subir la loi de ses fermiers ; blâmé par le ministre
qui trouvait qu’il avançait lentement, La Vérendrye déploya assez de talent, d’énergie et de
tact pour continuer à pousser vers l’ouest, satisfaire ses associés en leur procurant de gros
bénéfices et retenir l’arrêt fatal, toujours prêt à tomber sur sa tête. Ainsi, trente ans après
avoir été laissé parmi les morts sur le champ de bataille de Malplaquet, il déployait dans les
solitudes du nord-ouest, une vigueur de corps et d’esprit et une grandeur d’âme que peu
d’hommes célèbres dans l’histoire ont su posséder.

Une carte dressée (1750) sur les mémoires de la Vérendrye, indique le cours de la
rivière des Assiliboilles, de laquelle se rapprochent beaucoup les « lacs des Prairies.[5] » Entre
la rivière et les lacs est le fort la Reine.[6] Ce dernier fut élevé le 3 octobre 1738. La carte
de Jefferys (1762) marque le fort la Reine au même endroit, mais le lac Manitoba prend le
nom de lac des Cygnes ; l’Assiniboine est appelé Saint-Charles[7] ; la rivière Saint-Pierre[8] s’y
déverse. Cette nouvelle étape complétait l’occupation du territoire de la province actuelle
de Manitoba. Par l’Assiniboine, le fort de la Reine se ralliait au fort Rouge, et ce dernier
communiquait, par la rivière Rouge et le lac Winnipeg, avec le fort Maurepas, ou par les
terres avec l’angle nord-ouest du lac des Bois.

C’est du fort de la Reine que partirent les expéditions lancées vers les limites extrêmes
des prairies de l’ouest. Pour obtenir des renseignements sur les pays où l’on ne s’était pas
encore aventuré, les fils du Découvreur exécutaient de nombreuses courses, agissant en
éclaireurs d’abord, ensuite servant de guide aux petites colonies qui allaient se fixer, sur les
ordres de leur père, aux points de repère ainsi reconnus et désignés. « L’honneur de la
découverte vers les régions les plus avancées de l’ouest appartient principalement aux fils de
M. de la Vérendrye. Il avait pris pour lui la tâche plus difficile, et qui convenait mieux à
son âge, de diriger l’entreprise, de surveiller la traite, de créer et d’entretenir des relations
amicales avec les Indiens, de stimuler le zèle des équipeurs toujours en retard, de faire ouvrir
le chemin et d’affermer les établissements qu’il avait envoyé commencer. Toujours prêt,
d’ailleurs, à payer de sa personne lorsque l’occasion le demandait, les distances qu’il parcourut
à pied dans des temps et dans des pays affreux, au milieu des privations, effrayeraient
l’imagination d’un Européen, et c’est avec raison que ses fils pouvaient dire : « Il a marché
et nous a fait marcher de manière à toucher le but, quel qu’il fût, s’il eut été plus aidé. »
(Pierre Margry).

Partant du fort la Reine, à la fin de 1738, le fils aîné[9] de La Vérendye remonta la
rivière Saint-Pierre, s’avança dans la direction du sud et se rendit chez les Mandanes, peuple du Missouri que soixante et quelques années plus tard Clarke crut visiter le premier. En
remontant le Missouri, l’explorateur canadien avait devant lui le chemin des Montagnes-Rocheuses,
mais les guides sauvages sur lesquels il avait compté, faisant défaut, il retourna
près de son père. « En 1738, dit l’historien Parkman, La Vérendrye tenta de parvenir à des
montagnes mystérieuses situées, selon les indigènes, au delà des déserts arides du Missouri
et de la Saskatchewan. Les mauvaises dispositions des Sauvages y mirent obstacle, mais
pas avant qu’il n’eût pénétré très loin dans ces contrées barbares… À cette époque, déjà, la
France avait ainsi porté ses pas dans ces tristes solitudes, restées jusqu’à nos jours le
domaine du Sauvage qui y chasse le buffle et du trappeur errant. »

Dans la liste des « commandants des pays d’en haut » dressée en 1739, on lit : « De la
Ronde à Chag8amigon. De la Valtrie à Alepimigon. De la Vérendrye chez les Sioux. De
Verchères à Michillimakinac. » La Vérendrye qui commandait chez les Sioux devait être un
fils du Découvreur — ou, puisque le Découvreur lui-même n’est pas nommé ici, ne faut-il
pas en conclure que les postes de la mer de l’ouest, comme on les a appelés plus tard, étaient
alors confondus avec ceux du pays des Sioux et que cette confusion était encore possible au
lendemain du voyage chez les Mandanes ?

Il n’est pas inutile de jeter un coup d’œil vers le nord où étaient situés les comptoirs,
anglais. Ce que l’on va lire est emprunté à une série de documents soumis à la chambre des
Communes en 1749, mais nous ne rapportons que des faits se rattachant aux années 1738-42.
À la baie d’Hudson, les Anglais payaient pour le castor un prix moindre que les Français du
lac Supérieur. De Michillimakinac à Niagara, les Anglais donnaient aux Sauvages des prix
plus élevés que les Français. Ces avantages attiraient tellement les traiteurs vers Niagara qu’on
ne voyait, par année, qu’une douzaine de canots à Michillimakinac. En 1738, Joseph Lafrance
raconte qu’il n’y avait dans ce dernier poste que le gouverneur « et deux hommes pour
ouvrir et fermer les portes. » Le mémoire de l’année 1736, publié par la société littéraire et
historique de Québec, confirme cet état de choses. Au nord, les Français avaient formé un
ou deux petits établissements à une cinquantaine de lieues des Anglais. Leurs coureurs de
bois s’avançaient dans toutes les directions, achetaient des Sauvages les meilleures pelleteries,
surtout les martes et les loutres, et le reste était porté aux Anglais de la baie d’Hudson. On
ne voyait pas de Français à la baie, mais fréquemment des Sauvages habillés d’étoffes
françaises et parlant français ; ils récitaient leurs prières dans cette langue ; les Sauvages des
environs des forts anglais n’étaient pas évangélisés. Ces forts étaient au nombre de quatre,
à part deux petits établissements sans importance. Nulle trace de colonisation à la baie. La
Compagnie était accusée de ne pas encourager les découvertes, d’empêcher que l’on
recherchât les mines, et surtout de ne pas suivre la pratique française en lançant des
coureurs de bois qui eussent attiré le trafic de ce côté. Les mousquets vendus par la
Compagnie valaient une vingtaine de shellings ; elle exigeait de quinze à vingt-cinq castors
ou trois fois autant de martes pour une de ces armes ; les Français mettaient au même prix
un castor et une marte. Ce bref aperçu résume assez bien la situation, croyons-nous. 

Josepn Lafrance, né à Michillimakinac, étant parti de la rivière Michipicoton en 1739,
se rendit au lac La Pluie en compagnie des Sauvages de ces régions ; de là, chassant et
péchant tour à tour, il traversa le lac des Bois ou des Isles, qu’il décrit comme environnés de
forêts magnifiques, abondant en toute sorte de gibiers. Au nord de ce lac sont les Sauvages
Éturgeons. Au sud-ouest est la nation des Sioux. Passant par la rivière Winnipeg, il entra
dans le lac de ce nom, vers le milieu duquel il rencontra les Cris ou Christinaux qui demeurent
du côté nord-est de cette nappe d’eau. Dans le lac Winnipeg, dit-il, se décharge une rivière
qui descend du lac Rouge, ainsi appelé à cause de la couleur de ses sables. On lui a rapporté
que du lac Rouge sortent deux autres rivières dont une va au Mississipi et l’autre à l’ouest
à travers une région marécageuse remplie de castors. La contrée à l’ouest du lac Winnipeg
renferme des îlots de bois entrecoupés de marais et de prairies. Du côté Est est un beau
pays plat jusqu’au pied des montagnes que séparent le cours des eaux d’avec le lac Supérieur.
Entre le lac des Bois et le lac Winnipeg il y a un autre lac où demeurent les gens de l’Aigle,
ainsi nommés parce que leur lac est fréquenté par quantité d’aigles. Sur le côté ouest du lac
Winnipeg sont les Assiniboels des prairies, et beaucoup plus au nord les Assiniboels des bois.
Au sud est la nation des Beauxhommes, située entre les Assiniboils et les Sioux. Les Cristinaux 
résident à l’est du lac, et, de ce côté, leurs tribus vont au nord aussi loin que les
Assiniboils y vont eux-mêmes. Tous ces peuples sont nus en été, se teignent et colorent la
peau en formant différentes figures et se oignent de graisse d’ours, de castor, etc., ce qui les
préserve des moustiques et autres insectes que fuient ordinairement les substances huileuses.
Au commencement de mars 1742 Lafrance atteignait les territoires qui confinent au poste
de la baie d’Hudson (le fort York sur la rivière Nelson). Sa narration est remplis de détails
curieux sur les territoires qu’il a parcourus. En arrivant au fort York, il rencontra une famille
de sauvages Monsoni qui avait pris deux ans pour venir de leur pays situé entre la
rivière Michipicoton et le lac la Pluie ; dans ce trajet il y a trente-six portages. Cette famille
portait cent soixante peaux de castors pour la traite. Un bon chasseur sauvage peut tuer
six cents castors dans une saison, mais il n’en apporte qu’une centaine pour trafiquer avec les
blancs. Il nous a paru intéressant de relever ces notes sur le nord au moment où nos
explorateurs vont se diriger plus que jamais vers le sud-ouest.

Nous voici arrivés à la mémorable expédition qui devait amener les premiers Européens
au pied des montagnes Rocheuses. Les matériaux du bref récit qui va suivre sont empruntés
à M. Margry, le seul écrivain qui ait analysé les documents sur ce sujet, restés dans les
archives de France. C’est le 29 avril 1742 que le fils aîné de la Vérendrye et le chevalier,
son frère, accompagnés de deux hommes, se mirent en route pour ce voyage qui dura
quatorze mois. Dans la marche qui l’avait conduit chez les Mandanes, La Vérendrye avait
obliqué à gauche, vers le sud-ouest. Cette fois encore, au lieu de le conduire directement à
l’ouest, ses guides Sauvages persistèrent à appuyer à gauche, route qui est restée jusqu’à
présent la plus commode pour une semblable expédition. Huit mois après leur départ les
explorateurs se trouvèrent en présence des curieuses montagnes appelées « rocheuses » à cause de l’effet que produisent, sur certaines parties de leurs flancs, les rayons du soleil qui
les font miroiter comme des cristaux gigantesques. Pourquoi ne pas les avoir nommées
Montagnes de Cristal ? Cette découverte eut lieu le premier jour de l’an 1743. On croit
reconnaître la route des La Vérendrye dans la rivière à la Roche-Jaune (Yellow Stone),
branche sud-ouest du Missouri qui passe dans Montana[10] et qu’on remonte fort loin.

Ils n’eurent pas la satisfaction de gravir ce haut rempart et de contempler la mer de
montagnes qui se prolonge au delà. Des tribus voisines venaient de prendre les armes les
unes contre les autres ; les Sauvages qui faisaient l’office de guides refusèrent de séjourner
davantage dans le pays ; force fut de rebrousser chemin, après des tentatives infructueuses
inspirées par le désir d’avoir une meilleure connaissance de la mer de l’ouest. Revenant par
les sources du Missouri, les quatre courageux voyageurs prirent possession solennelle (19
mars 1743) au nom du roi de France, de la contrée qu’arrose ce principal tributaire du
Mississipi. Le 2 juillet, même année, ils étaient de retour au fort Saint-Charles, d’où ils
étaient partis. Ces quatre hommes, relégués à deux cents lieues du lac Supérieur, venaient
donc de parcourir quatre cents autres lieues en pays inconnus, à travers des nations barbares,
armées les unes contre les autres, et, surmontant tous les obstacles, ils étaient allés contempler 
la borne du monde, comme on pourrait qualifier la chaîne des Montagnes-Rocheuses,
qui, dans toute la longueur du continent, nous barre le chemin du Pacifique. Soixante et cinq
ans plus tard, Lewis et Clarke, accompagnés d’une troupe de soldats, équipés aux frais du
congrès américain, se rendirent célèbres par cette même découverte que quatre Canadiens-Français 
étaient parvenus à accomplir avec leurs seules ressources, à la suite de douze
années consacrées à des entreprises du même genre, dont chaque phase, chaque étape,
suffisait déjà pour leur assurer une enviable renommée. Ce grand triomphe de la persévérance 
et du courage arrivait on ne peut plus à propos. Les plaintes réitérées contre le
chef de la famille qui se sacrifiait aussi noblement pour la gloire nationale devenaient de plus
en plus menaçantes.

La Vérendrye descendit à Québec cette même année 1743, pour conjurer l’orage qui
grondait sur sa tête, et s’efforça de faire valoir ses droits, mais en vain. Malgré sa pauvreté
et les dettes énormes dont il s’était rendu personnellement responsable, malgré les sacrifices
de temps que lui et ses fils avaient faits pour la cause des découvertes, enfin malgré le succès
qui venait d’immortaliser leurs travaux, le ministre fit la sourde oreille. Les accusations
allaient leur train en dépit des lettres de M. de Beauharnois. Le gouvernement blâmait sans
pitié et laissait dans la gêne celui qu’il eût dû couvrir de louanges, de marques d’honneur et
de pensions. La Vérendrye, abreuvé de dégoût, froissé aussi peut-être par tant d’ingratitude,
donna sa démission de chef de l’entreprise du nord-ouest. C’était ce que voulait la cabale.
On était en 1744.[11] Son successeur, M. de Noyelles,[12] homme recommandable mais peu apte à continuer une pareille tâche, partit pour le nord-ouest. Il n’y fut pas longtemps avant
que l’on ne s’aperçut quelle était l’erreur du ministre au sujet des affaires de ces contrées lointaines.

Tout nous porte à croire que le fort Rouge fut abandonné vers 1744, époque où le fort
la Reine paraît avoir été le quartier-général des découvreurs. On sait que, en 1750, le fort
Rouge est désigné comme « ancien fort. » Jefferys dit, dans les explications qui accompagnent
sa carte de 1761, que le fort Rouge fut déserté parce qu’il était trop rapproché du fort la
Reine et du fort Maurepas. Sans la politique aveugle du ministère, ce poste n’eut pas été de
trop, on le comprend, car l’abandonner c’était briser l’un des anneaux de la chaîne de communications entre le lac Supérieur et l’extrême ouest.

Une liste d’officiers du Canada à laquelle sont attachées des notes évidemment écrites
par les autorités coloniales ou françaises, vers 1745, porte : « Lieutenant Varennes de la Vérendrye. Il a découvert la mer de l’ouest. Souvent malade. » D’après M. Margry, notre héros était le plus ancien lieutenant du Canada.

En 1741 des troubles se manifestèrent parmi les Sauvages autour des lacs du haut
Canada. On eut à déplorer le meurtre de plusieurs Français, entre autre de huit hommes
montant un canot, sur deux qui étaient partis de Montréal pour aller en traite à la mer de
l’ouest. Le 23 juillet le capitaine de Noyelles « revenant de son voyage ordinaire à la mer
de l’ouest » [13] et le chevalier de la Vérendrye, furent chargés en passant à Michillimakinac
des lettres adressées au gouverneur-général de la part de M. de Noyelles, fils, commandant
à ce poste en l’absence de M. de la Corne, père.[14] Le 13 août, ils étaient arrivés à Québec.
Le 14 octobre on reçut à Québec des nouvelles de Michillimakinac portant que le chevalier
de la Vérendrye y était arrivé et qu’il avait trouvé ce poste très calme.

Au printemps de 1747, le sieur de la Vérendrye, fils, commandait un parti de Christinaux
et autres guerriers qui s’avança jusqu’aux environs d’Albany où il défit une troupe de Hollandais 
et d’Iroquois, prit un Hollandais et s’en retourna à Montréal où il parvint le 29 mars.
Il rapportait deux chevelures dont l’une était celle d’un chef iroquois marquant et l’autre
celle d’un Hollandais. La dépêche ajoute que ce premier coup porté aux Iroquois ne saurait
manquer de les effrayer. Nous étions alors en guerre contre les colonies anglaises et les
Iroquois combattaient pour ces dernières, selon leur ancienne coutume. Le 20 juin suivant
le gouverneur-général écrit que l’enseigne de la Ronde et le chevalier de La Vérendrye
sont partis de Québec, le premier pour Chagouamigon et le second pour la mer de l’ouest.
En même temps il donne au lieutenant Le Gardeur de Saint-Pierre, commandant à Michillimakinac,
des instructions au sujet des permis de traite pour les postes du nord, faisant
observer que, dans le cas où « les postes de la mer de l’ouest et du lac Nipigon seraient
abandonnés » il y aurait à craindre que les Anglais de la baie d’Hudson ne s’emparassent irrévocablement d’un commerce dont ils commencent déjà à jouir au détriment des Français.
La Vérendrye avait prévu le cas vingt ans auparavant. Le 19 septembre, même année 1747,
M. de Beauharnois fut remplacé par M. de la Galissonnière. Le 10 novembre, on apprit à
Québec, par une lettre datée de Michillimakimac, le 22 octobre, que les ordres envoyés cet
été par le moyen du sieur de la Vérendrye avaient été mal exécutés relativement aux nations
qui s’étaient soulevées. Le nouveau gouverneur-général pensa qu’il valait mieux supprimer
les postes du nord et de l’ouest afin de forcer les Sauvages de porter leurs pelleteries à
Michillimakinac, mais ce projet n’eut pas de suite, parce que, selon les apparences, les
Sauvages ne s’y fussent pas conformés.

Le 23 octobre 1747, M. de la Vérendrye, jeune, est envoyé de Michillimakinac à la tête
d’un convoi. Le 16 janvier 1748, le même va en guerre avec des Christinaux, des Outaouais
et des Canadiens contre les Anglais et les Iroquois.

Une réaction dans les esprits commençait à s’opérer en faveur du vétéran qui rongeait
son frein à Québec et dont l’ardeur, en dépit des infirmités, ne se démentait point. Il brûlait
du désir de reprendre son dur mais utile et glorieux service. Tandis qu’il attendait ainsi le
jour de la rétribution, ses fils ne demeuraient point inactifs. Nous avons vu le chevalier de
la Vérendrye repartir pour l’ouest dans l’été de 1747. Laissant à M. de Noyelles et aux
nouveaux chefs nommés par le gouvernement les postes qu’il avait établis et pour lesquels
on ne lui accordait absolument rien ; il se dirigea au nord-ouest de Winnipeg où les Français
n’avaient pas encore pénétré. Lui et ses frères étaient destinés à découvrir toute la région
du nord-ouest « contre vents et marée. » Du moment où on leur enlevait le droit de commander 
dans les pays qu’ils avaient fait connaître, ils se rejettaient dans les territoires
inconnus et préparaient les voies à de nouveaux favoris du pouvoir. En 1748 ils fondent le
fort Bourbon, à l’embouchure de la rivière des Biches qui tombe dans le lac Winnipeg (côté
ouest), appelé grand lac Bourbon, et le fort Dauphin à l’endroit où le lac des Prairies
(Manitoba) reçoit une rivière de l’ouest. Bientôt, ils élèvent le fort Poskoyac à la décharge de
la Saskatchewan, et de ce point ils remontent jusqu’aux fourches de cette grande artère, où
ils construisent le fort de la Corne. Nous verrons leurs successeurs se rendre aux sources
mêmes de la Saskatchewan et y placer le fort la Jonquière.

Une carte[15] dressée par M. de la Jemmerays indique les découvertes et les forts depuis
le Grand-Portage (rivière des Groseillers) du lac Supérieur jusqu’au lac Winnipeg. Cette
partie est coloriée et doit être antérieure à 1736. On y a ajouté au trait, les renseignements
obtenus sur la direction du Missouri, l’Assiniboine et la Saskatchewan, dans les treize ou
quatorze années qui suivirent, mais il est visible qu’elle ne saurait être rapportée à 1740, tel
que le prétend une publication récente.

L’année 1748 ramena enfin la fortune, si longtemps rebelle au brave officier du régiment 
de Bretagne et à ses enfants. La Vérendrye fut promu capitaine, reçut la croix de Saint-Louis, capitaine des gardes de M. de la Galissonnière, et on le pria de reprendre la
direction des affaires du nord-ouest. 

Dans ces bons offices, la main de M. de Beauharnois semble très visible. Rentré en
France, ce gouverneur était en mesure d’éclairer les ministres dont la bonne foi avait été
surprise. Il avait aussi dans le marquis de la Galissonnière un digne continuateur de son
œuvre. La Vérendrye n’était pas homme à refuser une si éclatante occasion de se distinguer ou plutôt de prendre sa revanche. Secouant le fardeau de ses soixante et quatre ans, 
insensible à la maladie qui le minait, il s’appliqua avec ardeur aux préparatifs d’une nouvelle
expédition. Cette fois, il voulait hiverner au fort Bourbon (1750-51) l’année suivante, il
reconnaîtrait la Saskatchewan, y bâtirait une ligne de forts et, poussant toujours devant lui,
il atteindrait la mer de l’ouest plusieurs centaines de mille au nord de l’endroit où ses fils
s’étaient vu arrêtés par les Montagnes-Rocheuses. Tel était son rêve. Après dix-huit ans de
travaux herculéens, il se revoyait, comme en 1731, au début d’une entreprise pleine de
dangers, de soucis et de contretemps peut-être — mais n’ayant jamais éprouvé ni peur ni
hésitation, tout lui semblait possible. « J’ai déjà quarante mille livres de dettes, écrivait-il en
1744, si c’est un avantage, je puis me flatter d’être riche, et je le serais devenu beaucoup
plus par la suite si j’avais continué. » Ce ton léger fait voir qu’il avait conservé la vigueur première de son esprit.

Il ne devait cependant pas aller plus loin. Dieu voulait lui épargner le lamentable
spectacle que présenta bientôt l’administration de notre cher pays. La récompense du
Découvreur fut de mourir à propos, dans toute la jouissance d’une réhabilitation qui s’était
fait attendre si longtemps. Son énergie avait été immense en face de l’adversité. La maladie
aidant, il ne supporta pas le bonheur avec une égale force. La gloire à portée de la main,
c’en était trop pour son tempéramment façonné aux déceptions pendant un demi siècle. Il
ne devait pas voir se réaliser les projets d’avenir qu’il caressait pour sa famille, mais au moins
il n’eut pas la douleur d’assister aux catastrophes qui engloutirent ses enfants dans la ruine
de la Nouvelle-France. Il expira le 6 décembre 1749, emportant dans la tombe le sentiment
que son œuvre et sa mémoire ne seraient par lettres mortes pour la postérité.

Deux figures se détachent au-dessus de toutes les autres dans la galerie des personnages
que l’Histoire nous présente comme les fondateurs du Canada : Samuel de Champlain et La
Vérendrye. L’un de ces hommes extraordinaires fut le père de la province de Québec. Le
second, arrivé sur la scène un siècle plus tard, découvrit et fonda le Nord-Ouest. L’œuvre
de chacun d’eux a été définitive en ce sens qu’elle n’a pas été interrompue par leur mort.
Une fois leurs travaux accomplis, ils se sont couchés dans la tombe heureux et triomphants.
Il ne leur manque de nos jours qu’une colonne de granit sur la place publique.

Champlain reçut le Canada sauvage ; il l’explora, y fit venir des colons et forma une
nouvelle France si bien constituée qu’elle lui survécut et se développa, malgré des obstacles
sans nombre. La Vérendrye ne trouva pas ce cadre assez vaste : il voulut le doubler — il le
tripla. Nos voyageurs s’étaient arrêtés aux grands lacs : il se mit en tête d’aller jusqu’au Pacifique et il y parvint, ou à peu près, laissant sur ses traces une chaîne d’établissements
qui ne devaient pas périr. Un premier Canada, à l’est, était sorti du cerveau de Champlain.
Un autre, à l’ouest, nous fut donné par La Vérendrye. Peut-être un troisième, au nord, eut-il 
prit naissance si l’on eut poursuivi les découvertes et les entreprises de Chouart des
Groseillers. D’Iberville et Bienville surtout, firent surgir, au sud, à la Louisiane, une
quatrième province. Et tout cela en moins d’un siècle et demi. Poutrincourt, autre grand
caractère, fonda peu de chose, toutefois l’Acadie lui doit son berceau.

De 1608 à 1750, bien des noms brillent dans l’histoire de nos découvertes. C’est au
point que nos ancêtres apparaissent sur la carte de l’Amérique comme autant de Livingstons
et de Stanleys. Nous conservons ces renommées avec orgueil — mais que dire des deux
grands hommes qui dominent toute cette glorieuse pléïade ! Pour les apprécier à leur valeur
et marquer le rang qu’ils doivent occuper dans nos souvenirs, il suffit de les mettre en regard
de ceux qui ont des droits à la haute position de découvreurs ou de fondateurs.

Cartier reconnaît le Saint-Laurent jusqu’à Montréal et ne laisse après lui ni organisation
stable ni établissement. Nicolet pénètre jusqu’au Wisconsin et attire la traite de ces régions
vers les postes canadiens. Maisonneuve se cantonne à Montréal et y renferme toute sa gloire.
Chouart visite la baie d’Hudson, provoque les Anglais et fait naître une puissante compagnie
commerciale. Jolliet parcourt le Mississipi sans s’y attacher. La Salle s’épuise en efforts
stériles pour fixer des colons sur les bords de ce grand fleuve. Du Luth, Perrot s’avancent
dans le pays des Sioux sans rien créer, pas même un noyau de province. Tous ont semé les
germes de ce que nous voyons, mais aucun d’eux n’a pu se dire en mourant qu’il avait rangé
à jamais sous l’étendard de la civilisation un nouveau coin de terre. Ils furent des Jacques
Cartier — des découvreurs, rien de plus. Quelle différence avec Champlain et La Vérendrye !

Champlain rencontre une contrée dont il peut faire un royaume, il dresse ses plans et se
trouve assez fort pour les conduire à bonne fin. Son génie embrasse toute la question. Le
sol, le climat, les Sauvages, la traite, l’ensemble de l’administration, rien n’échappe à sa
prévoyance. Il calcule si juste, travaille si parfaitement, que tout vient à point réaliser ses
espérances. Déçu à plusieurs reprises, il reprend courage et oblige en quelque sorte les
événements à lui obéir. Il rend son âme à Dieu après avoir imposé sa volonté aux hommes.

La Vérendrye demande que la Nouvelle-France s’étende jusqu’à la mer de l’ouest.
Sous Champlain et ses successeurs, on a vu des miracles d’activité et de patriotisme. L’heure
est venue de recommencer. Après avoir été les premiers dans l’est, le nord et le sud, il veut
que les Canadiens devancent les autres races dans l’ouest. Le gouvernement protestera qu’il
manque d’argent, qu’il n’a pas d’hommes, pas de projets — qu’importe ! Il n’est point bon
que l’Amérique du Nord reste étrangère à l’influence française. Portons nos avant-postes aux
pieds des Montagnes-Rocheuses — le roi sera bien forcé de nous y suivre ! Le gouverneur
de Québec commandera un empire grand comme la Russie. Le Découvreur surmonte toutes
les épreuves de cette situation exceptionnelle ; il voyage, fonde, éclaire l’inconnu — et lorsqu’il 
meurt le nord-ouest est à nous. 




	↑ Elles sont à une très faible distance des sources du Mississipi


	↑ Manuscrits du père Martin, bibliothèque d’Ottawa.


	↑  Elle est à la bibliothèque d’Ottawa, No 73.


	↑  Dans sa carte de la Nouvelle-France, M. P. M. A. Genest place le fort Rouge du côté droit de l’embouchure de la rivière Rouge,
ce qui nous semble erronné et il met le fort de la Reine à l’endroit où est aujourd’hui le fort Garry, avec cette inscription : « Établi par
de la Vérendrye en 1737. » Le fort la Reine était plus loin dans l’Assiniboine et ne fut bâti qu’en 1738.


	↑  Lacs Winnipagoes et Manitoba.


	↑  Carver le place sur la rivière Bourbon.


	↑ Du nom de M. de Beauharnois.


	↑  Du nom de Pierre de La Vérendrye. Elle porte aujourd’hui le nom de rivière Souris.


	↑  Il n’avait guère plus de vingt-cinq ans.


	↑  Voir le Mémoire de Bougainville, 1757.


	↑  M. l’abbé Tanguay a relevé la signature de « Pierre de La Vérendrye. » à Québec, sous la date de 1744.


	↑  Il était parent de La Vérendrye.


	↑ Cette phrase montrerait que M. de Noyelles avait déjà fait au moins un voyage à l’ouest avant l’été de 1746 et cela en qualité de chef ou commandant de cette région.


	↑  Ce doit être Jean-Louis de la Corne, alors âgé de plus de soixante et quinze ans.


	↑ No 96 bibliothèque du parlement, Ottawa. 







  

  





CHAPITRE II




1632-1760




L’instruction publique sous le régime français. — Première école des jésuites. — On tente d’instruire les jeunes sauvages. — Les Ursulines à Québec. — Collège des jésuites. — L’école de Boutet à Québec. — La sœur Bourgeois à Montréal. — École de filles aux Trois-Rivières. — Séminaire de Québec. — École industrielle de Saint-Joachim. — Les colons venus de France possédaient de l’instruction. — Les Ursulines aux Trois-Rivières. — Les frères Charon. — Les écoles des campagnes. — L’instruction publique est plutôt élémentaire qu’élevée.

 

[image: I]l est peu de sujets de l’histoire du Canada sur lequel les renseignements soient aussi vagues, dit-on souvent, que sur celui de l’instruction publique au temps des Français. Nous allons, toutefois, réunir ici les notes qui se rattachent à cette question et le lecteur pourra juger de leur importance ; elles ne témoignent pas d’une situation très brillante mais on s’apercevra qu’il est injuste d’affirmer que les écoles nous ont été à peu près inconnues durant cette longue période.

Et d’abord, il ne faut pas confondre l’instruction donnée aux sauvages avec celle que
recevaient les enfants canadiens. Lorsque le frère Pacifique Duplessis tenait des classes aux
Trois-Rivières (1616), que le père le Caron en faisait autant à Tadoussac (1618), ou que le
père Le Jeune (1632) instruisait, à Québec, un petit nègre et de jeunes sauvages, ainsi qu’il
le raconte avec une bonhomie touchante, ces trois ecclésiastiques faisaient œuvre de missionnaires 
comme M. Fléché et les pères Biard et Massé avant eux en Acadie, mais non pas de
maîtres d’école tel que nous l’entendons par ces mots. Les enfants de la toute petite population 
de Québec de 1615 à 1629, ont pu apprendre à lire et à écrire dans leurs propres familles ou avec l’aide des récollets ou des jésuites, c’est là une simple supposition qui se présente à la vue des efforts tentés par ces religieux pour instruire les sauvages ; il n’y a rien
de positif sur ce point. 

Le projet du collège des jésuites date de 1625 ou 1626 ; cette dernière année, René
Rohault, fils du marquis de Gamache, promit d’affecter une somme à cet usage, c’est-à-dire 
pour l’enseignement des vérités chrétiennes aux fils des Hurons et des Algonquins ; il n’est
pas parlé des Français. En 1635, lorsque le marquis de Gamache mit de l’argent pour cet
objet à la disposition des jésuites, le père Charles Lalemant écrivit : « Nous allons quitter le
soin de défricher quelques terres… J’espère, si nous pouvons avoir du logement, de voir trois
classes à Kébec, la première de petits Français, qui seront peut-être de vingt ou trente
écoliers, le seconde de quelques Hurons, et la troisième de Montagnais. » Cette école de
Français était commencée par les pères Lalemant et de Quen. L’hiver de 1636-37, cinq
jeunes Hurons se joignirent aux classes ; le père de Brebeuf, alors dans le pays de ces
derniers, en préparait plusieurs autres à se rendre à Québec dans le même but. Les sauvages
étaient revêches à tout esprit de discipline, aussi ne voulurent-ils pas continuer après une
première année.[1] La compagnie de la Nouvelle-France accorda un terrain pour le collège ;
en 1637, et les travaux de construction commencèrent aussitôt, grâce à la somme (Charlevoix
dit six mille, Du Creux écrit seize mille écus d’or) versée par M. de Gamache. Le titre du
terrain est du 18 mars 1637 et porte que cet octroi est fait dans l’intérêt des enfants des 
sauvages, les Hurons compris, « et aussi pour instruire les enfants des Français qui résideront,
sur les lieux. » La fondation des ursulines (1639) eut lieu pour l’avantage des filles des 
indigènes et des habitants français. Les enfants des deux sexes se trouvaient ainsi en état
d’acquérir les éléments de l’instruction dans cette colonie, où l’on ne comptait encore que
soixante et quatre ménages. Il n’est guère probable que les établissements des autres nations,
en Amérique aient possédé comme nous, dès les premiers jours, des institutions de ce genre.
Les nôtres n’étaient pas riches, il est vrai, mais enfin elles existaient et devaient se développer 
graduellement.

Québec ne fut jamais un comptoir de traite, un simple entrepôt commercial. Cette ville
prit de suite une forme policée. Aucun autre centre au Canada ne se vit fréquenté, dès son
origine, par une classe aussi lettrée. Résidence attitrée des gouverneurs, des jésuites, des
fonctionnaires civils et militaires, durant ce dix-septième siècle qui vécut pour ainsi dire la
plume à la main, elle cultiva le goût de la littérature et dut le répandre jusque dans le peuple
par ses modestes écoles, par le langage de ses hommes publics, et même par les représentations 
scéniques, car il se trouvait toujours soit des écoliers, soit des amateurs, pour faire les
frais de ces nobles amusements. En 1640, 1645, 1651, 1658 et 1668 eurent lieu des fêtes de
cette nature dont le souvenir nous a été conservé ; il va sans dire que ce ne furent pas les seules.

Les jeunes sauvages n’ayant pas répondu aux appels qui leur avaient été faits, de 1636
à 1644, ou du moins les élèves appartenant à cette race s’étant montré trop enclins à
reprendre la vie nomade, il y a apparence que les jésuites tentèrent, vers 1650, d’en attirer de nouveaux, lorsque les Hurons, chassés de leur pays se réfugièrent à Québec. Le Journal des Jésuites du 18 octobre 1651 dit : « Une heure après midi, les écoliers reçurent M. le gouverneur dans notre nouvelle chapelle latina oratione et versibus gallicis, etc. Les sauvages dansèrent, etc. »

Quelques personnes se livraient à l’instruction des enfants de leurs propres familles ou
hébergeaient des maîtres particuliers qui faisaient en même temps la classe aux jeunes gens
du voisinage. Vers 1640, dit M. Faillon, M. Jean Le Sueur, prêtre, « ayant quitté son emploi
de confesseur et de chapelain des hospitalières, M. Jean Bourdon le reçut dans sa maison et 
le chargea de l’éducation de ses enfants, que M. Le Sueur éleva dans la crainte de Dieu, et
à qui il apprit à lire et à écrire. » Il dut en être ainsi dans beaucoup d’endroits puisque nous
voyons, de bonne heure, des Canadiens tels que Pierre Boucher, par exemple, tenir la plume
avec succès et remplir des charges qui nécessitent une instruction plus qu’élémentaire.

À Québec, en 1651, au plus fort de la guerre des Iroquois, Martin Boutet ouvrit une
école pour les enfants des Français, dans une maison avoisinant le collège des jésuites, et, si
nous ne nous trompons, sous la protection de ces religieux. Ce premier maître d’école laïque
connu de la Nouvelle-France se nommait Martin Boutet dit Saint-Martin. Il était venu de
Xaintes, avec sa femme et ses deux petites filles, en 1645 ou 1646. On le voit figurer comme
maître-chantre ; de plus, il jouait du violon pour accompagner les chœurs à l’église. En 1664,
il fût délégué pour examiner une mine aux environs de Québec. Il est aussi mentionné
comme professeur de mathématique. Sa fille aînée se maria ; la seconde prit le voile aux
ursulines.

La mère de l’Incarnation disait en 1653, que les ursulines prenaient les petites filles des
habitants, durant six mois de l’année et qu’elles les instruisaient ainsi presque toutes, les
unes après les autres, de manière à les empêcher de grandir dans l’ignorance, tant du côté
des lettres que de l’éducation sociale. Une observation facile à faire, c’est que, sous le,
gouvernement français, les femmes étaient de beaucoup plus éclairées que les hommes et ce
résultat est dû aux ursulines de Québec et des Trois-Rivières et à la Congrégation de Notre-Dame 
à Montréal. La sœur Bourgeois fonda la Congrégation (1659) ayant pour toute fortune dix francs dans sa poche ; cette institution a merveilleusement progressé.

La sœur Marguerite Bourgeois voyant (1657) que la petite colonie de Montréal
comptait quelques enfants, les premiers nés dans ce lieu, ne dépassant guère l’âge de cinq
ou six ans, commença une classe dans une étable de pierre que M. de Maisonneuve lui offrit :
au nom des seigneurs de l’île, avec un terrain adjacent ; elle se logea dans le grenier de cette
humble maison, avec la sœur Marguerite Picaud. L’année suivante, à part les petits garçons
et les petites filles qu’elle avait recordés, selon qu’elle s’exprime, elle forma une congrégation
externe destinée aux filles nées en France qui n’étaient plus d’âge à aller à l’école — ce qui
donna lieu au nom de Congrégation appliqué à l’institut de la sœur Bourgeois. Cette même
année (1658), elle passa en France, « afin d’aller à Troyes pour avoir quelques filles qui
m’aidassent à faire l’école au peu de filles et de garçons capables d’apprendre. » C’était surtout en vue de l’avenir qu’elle entreprenait cette belle œuvre ; sage mesure, car dit M. Faillon :
« Au lieu que pendant les quinze premières années (1642-1657) il n’y avait eu à Villemarie que vingt-six mariages, dans les quinze suivantes on en compta plus de cent cinquante. »
Dans cette seconde période il naquit plus de six cents enfants à Montréal. À son retour
(1659), la sœur Bourgeois ouvrit un pensionnat, au grand contentement des citoyens les plus
aisés, nous dit M. Faillon, et c’est là que furent formées, dès l’âge le plus tendre, la plupart
des personnes de condition de Villemarie et des paroisses avoisinantes. M. Dollier de Casson
parle dans les termes les plus élogieux des classes de la sœur Bourgeois. Dans ces premiers
temps, la sœur donnait l’instruction aux enfants des deux sexes, lorsque la population devint
plus considérable, elle se borna à l’éducation et à l’instruction des filles, étendant son zèle à
tous les rangs de la société. Vers 1668, on conçut le projet d’établir à Villemarie une
succursale des ursulines de Québec ; en attendant, Mgr de Laval accorda (1670) à la sœur
Bourgeois la permission d’instruire les enfants dans toute l’étendue du diocèse. Les ursulines
demandèrent à être seules à Montréal ; la Congrégation prenant chaque jour des forces
nouvelles finit par rester maîtresse du terrain.

Mgr de Laval, actif et désireux de fonder un état de choses qui put tourner à
l’honneur de la religion et de la France, secondait les vues des pères de familles qui lui
demandaient des institutrices pour leurs filles. En 1661, il envoya aux Trois-Rivières des
maîtresses d’école, avec l’espoir que plus tard les ursulines pourraient se fixer dans cette
petite ville. La sœur Marie Raisin, arrivée de France avec la sœur Bourgeois (1659), dirigea
ces classes ; nous la retrouvons dans le même emploi au recensement de 1666 (voir notre
tome V, page 63, colonne 3). À la Pointe-aux-Trembles de Montréal, à Lachine et même
jusqu’à la baie Saint-Paul au-dessous de Québec, les sœurs de la Congrégation allaient
instruire les jeunes filles dès 1661. Les ursulines étant des religieuses cloîtrées, ne pouvaient
se mettre à la tête de ce genre de missions qui obligeaient les maîtresses d’école à résider chez l’habitant.

« Le 15 novembre 1659, dit le Journal des Jésuites, fut arrêté qu’on nourrirait gratis
un enfant au séminaire et chacun pas plus d’un an, pour pouvoir étendre la charité sur
plusieurs, et fut nommé Joseph Dubuisson[2] tout le premier pour jusqu’à la Toussaint de
1660. Et le nombre de ceux qui sont nourris aux dépends de la paroisse fut augmenté de
deux et ainsi ils étaient quatre : Saint-Martin, [3] Morin, [4] Amador[5] et Véron[6] ou Poupau. »

M. Pierre Boucher écrivait en 1663 : « Il y a, à Québec, un collège de jésuites, un monastère d’ursulines[7] qui instruisent toutes les petites filles, ce qui fait beaucoup de bien au pays ; aussi bien que le collège des jésuites pour l’instruction de toute la jeunesse de ce pays naissant. » 

Le passage suivant se lit dans les instructions de Louis xiv à l’intendant Talon, 27
mars 1665 : « L’éducation des enfants étant le premier devoir des pères à leur égard, le
sieur Talon les excitera à leur inspirer la piété et une grande vénération pour les choses qui
concernent notre religion. » C’est assez vague, car le mot éducation ne comporte ici, en
apparence, que le sens d’instruction religieuse.

Aux recensements de 1666-1667, Martin Boutet n’est pas mentionné. En 1666, au
collège des jésuites, il y avait : « Urbain Champlain, trente-deux ans, maître d’école ;
François du Moussard, vingt-trois ans, maître de musique, et dans le collège vingt pensionnaires 
dont quatre sont de France et les autres enfants du pays, » Le même recensement
(1666) donne les noms des vingt et une pensionnaires des ursulines ; en 1667, on n’en cite
que onze.

Le Journal des Jésuites porte à la date du 2 juillet 1666 : « Les premières disputes de
philosophie se font dans la congrégation avec succès. Toutes les puissances s’y trouvent.
Monsieur l’intendant (Talon) entre autres y a argumenté très bien. Monsieur (Louis) Joliet
et Pierre Francheville y ont très bien répondu de toute la logique. » D’après M. Ferland, on
instruisait alors au collège des jésuites de cinquante à soixante élèves pensionnaires et autant
d’externes ; les cours d’études s’y faisaient régulièrement et en entier. Le Journal nous dit
encore (15 juillet 1667) : « Amador Martin et Pierre Francheville[8] soutiennent de toute la
philosophie avec honneur et en bonne compagnie. »

Le grand séminaire de Québec avait été fondé par Mgr de Laval en 1664, en vue d’y
former un clergé pour tout le pays, sous le contrôle de l’évêque. Le petit séminaire, ou école
préparatoire à de plus hautes études, fut établi, par le même prélat, le 9 octobre en 1668 ; il
était destiné aux enfants appelés à l’état ecclésiastique. Les professeurs étaient ceux du
collège des jésuites. Sur la recommandation du roi, six jeunes sauvages furent admis dans
l’institution, mais outre qu’on ne parvint pas à les discipliner, leur esprit d’indépendance et
leur paresse naturelle les rendirent nuisibles à l’élément français ; on ne voulut bientôt en
admettre aucun autre. Huit enfants, nés de parents français, furent les premiers élèves du
petit séminaire. Sur ce nombre, Paul Vachon, de Beauport, Jean Pinguet, de Québec, Pierre
Volant, des Trois-Rivières, Claude Volant, des Trois-Rivières, devinrent prêtres ; Pierre
Pellerin, des Trois-Rivières, se fit récollet. D’autres enfants du même âge les suivirent de
près ; ce sont : Pierre-Paul Gagnon, Louis Soumande, Jean Guyon et Jean-François Buisson,
tous de Québec, qui reçurent les ordres sacrés, et Joseph Denys et Charles Bazire, aussi de
Québec, qui entrèrent chez les récollets. En 1669, on y comptait trois élèves de Montréal :
Jacques Le Moyne de Sainte-Hélène, qui fut tué au siège de Québec en 1690 ; Louis Le
Ber, qui mourut en France après 1681 ; Paul Prudhomme, qui se destina à la profession de
chirurgien, et le même probablement qui donna son nom au fort Prudhomme, sur le Mississipi. M. Faillon mentionne encore pour ces premiers temps, les élèves dont les noms
suivent comme ayant fait leurs classes au petit séminaire de Québec : Augustin Rouer de
Villeray, né en 1664, René d’Amour, né en 1660, Augustin Le Gardeur de Repentigny, né
en 1663, Pierre Robineau de Becancour, né en 1654, Augustin Le Gardeur de Tilly, né en
1663. 

Le roi écrivait à Mgr de Laval, le 9 avril 1667 : « Comme j’ai été informé des soins
continuels que vous apportez pour vous bien acquitter des fonctions épiscopales et pour
maintenir les peuples dans leur devoir envers Dieu et envers moi, par la bonne éducation
que vous donnez et faites donner aux enfants, je vous écris cette lettre pour vous témoigner
le gré que je vous en sais, et vous exhorter de continuer une conduite si bonne et si
salutaire. » De son côté, Colbert écrivait à ce même prélat, en lui envoyant de la part du roi
six mille livres : « Quoique vous fassiez l’une de vos plus importantes occupations de bien
faire élever les enfants, permettez-moi de vous supplier d’en user toujours à leur égard avec
la même bonté que vous avez fait jusqu’ici, parce qu’il est certain que c’est le meilleur moyen
de bien policer la colonie et d’y former des gens capables de servir Dieu et le prince dans
toutes les professions différentes où ils se trouveront engagés pendant le cours de leur vie. »

Mgr de Laval établit, vers cette époque, à la ferme de Saint-Joachim, près du cap
Tourmente, un pensionnat, écrit M. Ferland, « où les enfants de la campagne, avec une
éducation religieuse, recevaient une bonne instruction primaire, étaient formés à l’agriculture
ou apprenaient des métiers. Les jeunes gens, ainsi élevés et instruits, prenaient ensuite un
rang honorable parmi leurs concitoyens, et se rendaient utiles à leurs familles et au pays. »
Un prêtre zélé, M. Louis Ango des Maizerets, arrivé de France en 1663, a laissé son nom
à cette école : la ferme des Maizerets. À sa mort, survenue en 1721, il était le plus ancien
membre du clergé de tout le pays. Durant plus de cinquante ans, dont trente et un en
qualité de supérieur du séminaire, il s’était dévoué à l’instruction de la jeunesse.

Talon s’exprimait comme suit dans son rapport de 1671 : « Les jeunes gens du Canada
se dénouent et se jettent dans les écoles pour les sciences, dans les arts, les métiers et
surtout dans la marine, de sorte que, si cette inclination se nourrit un peu, il y a lieu d’espérer
que ce pays deviendra une pépinière de navigateurs, de pêcheurs, de matelots, d’ouvriers,
tous ayant naturellement de la disposition à ces emplois. »

Les filles envoyées de France arrivèrent presque toutes de 1665 à 1675. Celles qui
venaient de Paris, principalement des maisons royales de charité, étaient des orphelines
appartenant à des parents morts pauvres au service de l’État et plusieurs provenaient de
familles d’officiers qui leur avaient procuré une bonne instruction. Elles étaient bien
supérieures, sous ce rapport, aux filles de la campagne et leur influence a dû se faire sentir
notablement dans leur entourage, c’est-à-dire les villes de Québec, Trois-Rivières et Montréal
où elles demeurèrent après leur mariage. « Une chose que nous avons remarquée et qui
mérite d’être notée, » dit M. Garneau en parlant de la population du Canada au dix-septième
siècle, « c’est qu’un grand nombre de contrats portent la signature des époux et des parents ou amis, preuve que l’instruction était plus répandue parmi les colons qui venaient d’outremer 
qu’on ne le pense généralement. » Ceci s’applique surtout à Québec. M. l’abbé Verreau
a fait la même observation en compulsant les greffes de Montréal, et nous-même nous avons
pu nous convaincre d’un état de choses identique en relevant les actes conservés aux Trois-Rivières. 
M. Chauveau a donc raison de dire que « malgré la rareté des écoles primaires,
surtout des écoles primaires de garçons, on aurait tort de croire que la population des
campagnes a été, à n’importe quelle époque, dans cette ignorance absolue et abrutissante
dont on est encore frappé chez les basses classes de quelques pays européens. L’éducation
domestique des colons était, en général, excellente, et les traditions de la famille canadienne,
entretenues et ravivées par l’enseignement religieux, suppléèrent assez longtemps au manque
d’écoles. Bien des mères de famille, instruites par les sœurs de la Congrégation, se firent les 
institutrices de leurs propres enfants, garçons aussi bien que filles. » C’est ici le lieu de
répondre à une remarque concernant les nombreuses fautes d’orthographe qui se rencontrent
dans les écritures des anciens Canadiens. Pour être juste, il faudrait ajouter que les officiers
et les hauts fonctionnaires français n’écrivaient pas mieux. C’était dans la façon d’agir de
l’époque. En Europe ou en Canada, les auteurs et les maîtres d’école étaient seuls regardés
comme devant « mettre l’orthographe » dans leurs lettres. On ne se piquait pas de capacité à
cet égard. Molière, Racine, Boileau, Voltaire ont eu pour contemporains des hommes de
grand mérite qui maltraitaient affreusement la grammaire, épelaient à leur fantaisie et
signaient leur nom tantôt d’une façon tantôt d’une autre. Il suffit, pour s’édifier sur ce point,
de parcourir les quarante ou cinquante mille pages (encore manuscrites, hélas !) qui nous
restent de la correspondance de nos gouverneurs, intendants, etc. L’orthographe à la
disposition de tout le monde est un luxe de notre siècle.

« Nous avons sept religieuses de chœur employées tous les jours à l’instruction des
filles françaises, sans y comprendre deux converses qui sont pour l’extérieur, écrivait la
mère de l’Incarnation en 1668. L’on est fort soigneux, en ce pays, de faire instruire les filles
françaises. » Le pensionnat des ursulines renfermait, cette année, seize élèves. Une autre
lettre de la même main que nous avons publiée à la page 67 de notre tome III, fournit des
détails intéressants sur ce sujet.

L’éducation des filles, à Montréal, ne coûtait rien aux particuliers. La sœur Bourgeois
voyait chaque jour augmenter le nombre de ses élèves. Il lui en venait même de la campagne.
On leur enseignait la lecture, l’écriture, les principes du calcul et l’art de tenir un ménage.
Bientôt, il fallut renoncer à accepter dans ces classes les petits garçons, et les prêtres de
Saint-Sulpice s’en chargèrent gratuitement, sauf à faire de temps à autre une collecte pour
défrayer certaines dépenses. Vers 1670, ces écoles étaient florissantes et bien fréquentées.

C’était déjà beaucoup que d’avoir concédé aux jésuites une vingtaine de seigneuries
pour l’instruction des Français et des sauvages. En 1674, la compagnie des Indes leur
accorda, dans le même but, une exemption de droits sur leurs marchandises et la permission
de construire des moulins, etc. Après tous ces privilèges et ces avantages, nous ne  découvrons d’école affectée aux enfants français qu’à Québec, rien aux Trois-Rivières, rien dans
les campagnes. Ceux qui ont eu sous les yeux les nombreux titres des seigneuries des
jésuites ont pu en conclure que ces religieux faisaient leur principal devoir de l’instruction
de la jeunesse, pourtant les résultats ne paraissent nullement avoir répondu à ces actes de
générosité de Louis xiv et des compagnies marchandes. Frontenac se plaignait (1675) de
l’apathie des jésuites qui, non-seulement n’instruisaient pas les jeunes sauvages mais même
les enfants français ; le ministre lui répondit que peut-être en leur donnant l’exemple, on les
ferait agir par émulation, ce à quoi le gouverneur répliqua qu’ils (les jésuites) ne voulaient
s’occuper que des missions lointaines. La Hontan, qui ne se montre pas hostile aux jésuites
comme on le prétend, disait en 1684 : « Je ne crois pas que les jésuites aient jamais eu
cinquante écoliers. »

Le recensement de 1681 n’indique pas de maître d’école dans le pays, ce qui est
remarquable. La sœur Raisin, qui appartenait à la Congrégation de Notre-Dame, est inscrite
comme demeurant à Champlain où il y avait une école depuis cinq ou six années. Chez la
sœur Bourgeois, à Montréal, il y a sept élèves pensionnaires. Les ursulines de Québec ont
dix-sept pensionnaires de race blanche, neuf sauvagesses et une métisse. En 1685, parlant de
sa visite à Saint-Joachim, Mgr de Saint-Valier raconte qu’il a examiné, « l’un après l’autre,
trente-un enfants que deux ecclésiastiques du séminaire de Québec y élevaient, et dont il y
en avait dix-neuf qu’on appliquait à l’étude, et le reste à des métiers ; l’éloignement où ils
étaient de leurs parents et de toute compagnie dangereuse à leur âge, ne contribuait pas peu
à les conserver dans l’innocence ; et si on avait des fonds pour soutenir ce petit séminaire on
en tirerait, avec le temps, un bon nombre de saints prêtres et d’habiles artisans. » Le père
Le Clercq disait : « Les Canadiens sont pleins de feu et d’esprit, de capacité et d’inclination
pour les arts, quoiqu’on se pique peu de leur inspirer l’application aux lettres, à moins qu’on
ne les destine à l’Église. » En 1686, Mgr de Saint-Valier mentionne l’incendie qui avait
dévoré, trois années auparavant, la résidence des sœurs de la Congrégation, à Montréal, et
il ajoute : « Outre les petites écoles qu’elles tiennent chez elles pour les jeunes filles de
Montréal, et outre les pensionnaires françaises et sauvages qu’elles élèvent dans une grande
piété, elles ont établi une maison qu’on appelle la Providence, dont elles ont la conduite et
où elles instruisent plus de vingt grandes filles, qu’elles forment à tous les ouvrages de leur
sexe pour les mettre en état de gagner leur vie dans le service. De cette maison sont sorties
plusieurs maîtresses d’école, qui se sont répandues en divers lieux de la colonie, où elles font
des cathéchismes aux enfants, et des conférences très touchantes et très utiles aux autres
personnes de leur sexe qui sont plus avancées en âge. Il y a, surtout dans la mission de la
Montagne, une école d’environ quarante filles sauvages, qu’on habille et qu’on élève à la
française, en leur apprenant en même temps les mystères de la foi, le travail des mains, le
chant et les prières de l’Église, non-seulement en leur langue, mais encore dans la nôtre,
pour les faire, peu à peu, à notre air et à nos manières. » Il continue en disant que les prêtres
de Saint-Sulpice instruisent les hommes de la mission de la Montagne dans les métiers et surtout la culture des champs. 

L’intendant De Meulles, s’adressant au ministre, écrivait en 1685 : « Cinq ou six sauvagesses,
qui sont sorties, depuis quelques années, de pension chez les ursulines (Québec) n’ont pas de quoi se marier. On avait autrefois destiné un fonds de mille écus pour les mariages ; si on en a changé l’emploi à l’égard des Françaises, je ne crois pas qu’on l’ait conservé pour les sauvagesses. » Le ministre répondit : « Il faut faire remettre les fonds pour
le mariage de ces six sauvagesses [9] à cinquante livres chacune. Il (l’intendant) pourrait aussi faire un établissement de maîtres d’école, qui coûtent trop à faire venir de France. » On ne voit pas que ce dernier projet ait été exécuté. Il faut conclure de la lettre du ministre que des maîtres d’école étaient déjà venus de France.

Par les soins de Mgr de Saint-Valier, une succursale des ursulines s’établit aux Trois-Rivières (1698) dans le but de soigner les malades autant que d’instruire les jeunes filles de cette ville et des localités environnantes ; les classes ont été tenues avec beaucoup de succès par ces religieuses jusqu’à nos jours.

Les récollets s’établirent à Montréal en 1680. Douze années plus tard, ayant acheté un spacieux terrain, compris aujourd’hui entre les rues Saint-Pierre, Lemoine et McGill, ils y bâtirent leur couvent, et en 1706, jetèrent les fondations de leur église, rue Notre-Dame. Ils enseignaient le catéchisme et tenaient dans la ville et les environs des écoles primaires qui se sont perpétuées jusque dans notre siècle.

Sans fonder des écoles, les pères jésuites ouvrirent une maison à Montréal, en 1692.

M. Louis-François de la Faye, prêtre de Saint-Sulpice, donna, le 15 septembre 1686, de concert avec M. Souart, à quatre citoyens de Montréal, un terrain, en face du séminaire,
pour y bâtir une école. Depuis quelques années, le séminaire avait pris la coutume de faire les classes aux jeunes garçons que la sœur Bourgeois ne voulait plus admettre dans ses écoles, où elle s’occupait, plus que jamais, de l’instruction des filles.

Claude Charron, sieur de la Barre, originaire de Blois, marchand de Québec, avait eu deux ou trois fils, dont l’aîné, Jean-François, demeurait à Montréal et avait pour amis Pierre
Le Bert, fils de Jacques Le Bert dit Larose, aussi marchand. Un Français, du nom de Jean Fredin, se joignit à eux. Ils établirent tous trois, à Montréal, en 1688, une maison affectée au soin des pauvres et des malades dans laquelle on projetait aussi d’instruire des hommes que l’on enverrait au milieu des paroisses ouvrir des écoles. La société formée sur ces bases se dissipa bientôt, soit par l’inconstance des uns, soit pour se rendre à d’autres devoirs. Resté seul, M. Charron ne se découragea pourtant pas. En 1692, il offrit sa fortune, qui était considérable, pour la fondation d’un hôpital et d’une école. On lui reproche d’avoir été quelque peu excentrique. Néanmoins, sa charité et sa piété attirèrent plusieurs personnes bien disposées, qui consacrèrent leurs biens à l’œuvre dont il était le promoteur. Le séminaire 
de Saint-Sulpice avait donné, en 1688, un terrain aux frères Charron ; le roi approuva leur institut en 1694, et l’évêque accorda son consentement. Les « Frères hospitaliers de Saint-Joseph de la Croix » ou « Frères Charron » comme on les appelait ordinairement, prirent l’habit, au nombre de six, le 25 avril 1701 ; en 1702, ils firent des vœux simples et en
1704 celui de stabilité, mais en 1705, ils cessèrent de recevoir des novices, par suite des ordres de la cour. Le soin des malades, pensait le ministre, M. de Pontchartrain, est une tâche mieux appropriée aux femmes qu’aux hommes, nonobstant l’esprit de charité qui puisse animer ceux-ci. En même temps que le ministre portait la restriction relative aux novices, il interdisait l’usage du costume adopté par les frères Charron. L’établissement s’en allait en décadence lorsque François Charron proposa de restreindre l’objet de sa fondation à former des maîtres d’école pour les campagnes. Au milieu des deux dernières guerres de Louis xiv, la colonie végétait forcément, et il semblait que le pouvoir eût bien
d’autres affaires à surveiller que les écoles du Canada. L’intendant Raudot, dans une dépêche datée de 1707, après avoir représenté au ministre l’état languissant de l’instruction dans les paroisses et l’esprit de dissipation et d’insubordination qui, selon lui, régnait parmi la jeunesse, continue en ces termes : « Il faudrait prendre la chose de plus loin et les corriger (les jeunes gens) de cette humeur dans le temps qu’ils sont capables de discipline, et pour cela établir des maîtres d’école dans toutes les côtes, qui, outre l’instruction qu’ils leur donneraient, leur apprendraient de bonne heure à être soumis. Par le grand fruit que font les filles de la Congrégation à l’égard des filles, nous pouvons juger de celui que produiraient des maîtres d’école parmi les garçons. Le sieur Charron qui, par son institut, s’est engagé à instruire la jeunesse, en ayant actuellement chez lui, s’applique aussi à former des sujets propres à toute sorte d’emploi, de concert avec quelques curés de campagne qui, par quelques secours qu’ils reçoivent de France, ou en se retranchant une partie de ce qu’ils retirent de leurs cures, sont résolus de prendre quelques-uns de ces sujets et les préparer à faire quelque école dans les côtés. » Le gouvernement français, au plus fort de la crise qui l’entraînait à la banqueroute, abandonnait au patriotisme des Canadiens le soin de s’instruire. D’ailleurs, à part les petites écoles, il était de la politique aveugle de ce temps, de ne pas admettre les colons à l’étude et à la connaissance des arts et des lettres. Le frère Charron a bâti, raconte Charlevoix, « il a assemblé des maîtres et des hospitaliers ; on s’est fait un plaisir d’aider et d’autoriser un homme qui n’épargnait ni son bien ni sa peine et que rien ne rebutait. »

Vers 1717, l’état de délabrement de la maison des hospitaliers attira l’attention de l’intendant. On y introduisit des sœurs pour vaquer aux soins des malades. Les deux tiers des frères étaient retournés dans le monde. Il n’en restait que trois ou quatre. François Charron alla à Paris presser le séminaire de Saint-Sulpice d’unir son institut à celui des prêtres de cet ordre pour les fins de l’hôpital. N’ayant pu réussir, il offrit de former des maîtres d’école, et comme le trésor reprenait alors les payements en espèces, le régent accorda (1718) trois mille francs par année pour ce nouveau projet. M. Charron recruta des laïques à Angers et à Bordeaux, le nombre de ceux-ci fut d’abord porté à six, puis à huit. « Étant informé, disent les lettres patentes (1718) que les jeunes garçons manquent d’instruction dans notre colonie du Canada, pendant que les jeunes filles en reçoivent par le moyen des sœurs de la  Congrégation établies dans la plus grande partie des cures de la campagne, nous autorisons les directeurs de l’hôpital-général à faire l’instruction des jeunes garçons, et pour cet effet voulons qu’ils fassent tenir des écoles publiques dans le dit hôpital et qu’ils puissent envoyer des maîtres d’école dans toutes les paroisses du diocèse de Québec. » Au moment où son œuvre acquérait ainsi une base stable, le frère Charron mourut (1719) sur un vaisseau devant la Rochelle, mais le séminaire de Saint-Sulpice seconda l’entreprise et procura aux frères le moyen de se former et de s’établir dans plusieurs villages des environs de Montréal, spécialement à la Pointe-aux-Trembles, à Boucherville, à Longueuil, où les prêtres du séminaire exerçaient les fonctions curiales. Cette même année, 1719, M. Lechassier, supérieur de Saint-Sulpice, écrivait de Paris aux-pères de Montréal : « C’est un si grand bien pour la colonie, de pouvoir répandre dans l’île et aux environs de bons maîtres d’écoles pour les jeunes garçons, qu’il faut contribuer pour faire réussir cette bonne œuvre, et pour procurer qu’il y ait de bons maîtres d’une vraie et solide piété, de mœurs pures et de saines doctrines. Pourtant, il ne faut pas pour cela ruiner votre école de paroisse, ni en ôter les fonds ; il ne faut pas non plus priver votre église d’enfants de chœur, ni abandonner ceux à qui on enseigne le latin. » En 1720, on nomma un maître des novices. L’année suivante, six écoles étaient ouvertes sous la direction des frères Dumoire à Montréal, Jeantot à la Pointe-aux-Trembles, Louis Pillard à Boucherville, Simonnet de la Croix à Longueuil, Datte à Batiscan et Antoine de Lagirardière aux Trois-Rivières. Bientôt la cour défendit aux maîtres de prendre un habit uniforme et de s’engager par des vœux simples, ce qui semble avoir contribué à diminuer leur prestige dans le peuple en même temps que de se perpétuer comme organisation. Quelques bons curés, entre autre, occupaient leurs loisirs à enseigner à lire et à écrire aux enfants les plus voisins de leur presbytère ; trois ou quatre récollets mendiants, allaient de portes en portes, dans les paroisses, y laissaient des lambeaux d’instruction pour
prix de l’hospitalité qu’ils recevaient. En somme, il n’existait ni système ni plan d’ensemble, tout se faisait sous l’inspiration du moment et par la générosité des individus.

La maison ou hôpital-général des frères Charron à Montréal « est belle et l’église fort jolie » disait Charlevoix en 1721. Il y a apparence que la réponse peu favorable du duc d’Orléans au sujet de l’uniforme, etc., avait eu pour résultat de faire reporter sur l’hôpital et sur l’église une trop forte partie de la subvention de trois mille livres accordée annuellement.
M. de Vaudreuil intervint. L’automne de 1722 on enregistra, à Québec, un édit du roi obligeant l’hôpital-général de Montréal à entretenir huit maîtres d’école, qui tiendront des classes gratuites en différents endroits du pays et qui recevront chacun trois cent soixante et quinze livres par année au plus, à même la subvention précitée ; toute épargne qui pourra
être faite sur ces sommes de trois cent soixante et quinze livres, selon les arrangements que l’hôpital fera avec les maîtres d’école, tournera au profit de l’hôpital.

Le frère Chrétien Turc, successeur de M. Charron, passa en France (1722) et ramena dix maîtres d’écoles. L’année suivante, Mgr de Saint-Valier donna à ces frères une constitution fort étendue et leur permit de reprendre le costume qu’ils avaient porté avant 1707. Le frère Chrétien, retourné en France (1724), enrôla six nouveaux maîtres ou novices, mais ayant contracté des emprunts d’argent, il conçut l’idée de se livrer au commerce pour faire fructifier ces fonds et perdit presque tout ce qu’il possédait de cette manière. L’institut en ressentit une gêne dont il lui fut impossible de se relever.

M. de Beauharnois, arrivé comme gouverneur en 1726, s’efforçait d’engager la jeunesse à s’instruire. Après quelques années d’essai, il écrivit au ministre : « En général, les jeunes gens du Canada sont peu portés à aucun genre d’application sérieuse et sédentaire, et le peu de ressources que les emplois de judicature donnent aux juges, ne peut exciter aisément leur émulation. La plupart préfèrent les voyages et le commerce, qui leur donnent à tous les
moyens de vivre. Il n’est pas étonnant que les jeunes gens des îles recherchent les places vacantes de conseillers parce que non-seulement leurs mœurs sont différentes de celles des Canadiens, mais qu’étant nés avec de la fortune, ils n’ambitionnent que les honneurs. L’indigence domine en Canada ; on cherche à s’en tirer et à se procurer un peu d’aisance. »
Le gouverneur ne dit pas tout ce qu’il faudrait dire. De nombreuses carrières étaient systématiquement fermées aux Canadiens. À part les grades de peu d’importance dans l’armée et quelques places de conseillers, toutes les charges se donnaient à des Français, qui venaient ici faire un stage de quatre ou cinq années avant que de prendre rang dans l’administration en France [10]. Nous avons vu plusieurs lettres adressées de Paris, entre les années 1727 et
1745, par des amis et des personnes influentes, recommandant à des employés de Québec de se bien tenir dans les bonnes grâces du gouverneur, de l’intendant et de leur entourage,
afin de mériter que le ministre écoute les instances de promotion ou d’avancement des protecteurs de ces petits fonctionnaires. Un passage caractéristique de l’abbé de La Tour mérite d’être rapportée ici : « Le conseil de la colonie, dit-il, fut d’abord nommé souverain
parce que, à l’exemple des parlements, il juge en dernier ressort les affaires de la colonie. La cour a depuis voulu qu’on le nommât seulement conseil supérieur, sans pourtant diminuer son autorité, sans doute par une sorte de délicatesse, pour ôter toute idée d’indépendance en
écartant jusqu’au terme de souveraineté dans un pays éloigné, où les révoltes seraient si faciles à former et si difficiles à détruire. Sans doute, dans les mêmes vues, on n’a jamais mis
dans les premières places que des gens nés en France, dont les familles fussent une espèce d’otage de leur fidélité. On ne mettait dans les secondes places, non plus que dans le clergé, que peu de Canadiens. On est aujourd’hui plus facile, et les Canadiens, en effet, ont le cœur tout français, leur fidélité n’est point douteuse. »

Les favoris du pouvoir remplissaient des fonctions qu’eussent parfaitement exercées les Canadiens. Par l’entremise de cette classe d’hommes, le gouvernement conservait à ses bureaux le caractère métropolitain qui cadrait avec l’esprit de centralisation adopté de longue date dans les affaires du Canada. La jeunesse du pays tenue en dehors des emplois et dans l’ignorance des choses de bureau, ne devait pas, en effet, manifester un fort penchant pour la haute instruction ; les petites écoles étaient tout ce qu’il lui fallait. Mais qu’on observe, dans le cours de notre histoire, ce qui s’est passé chaque fois que les interdits ont été levés — on sera surpris de l’ardeur des Canadiens à adopter des professions nouvelles. Toujours et partout, le gouvernement, qu’il fût français ou anglais, a commencé par nier nos aptitudes, et s’appuyant sur cette idée commode, il nous a fermé la porte, en faisant entrer ses créatures dans les emplois. Survenait-il ensuite une crise qui forçait la main du ministre, la moindre occasion nous était-elle offerte — il se rencontrait parmi nous des sujets en grand nombre qui ne demandaient pas mieux que de se produire et de faire honneur à la race dont ils étaient les fils dévoués. On avait dit en premier lieu que les habitants seraient de tristes soldats ; mais Frontenac leur donna des armes et nos incomparables milices ont rempli les plus glorieuses pages des annales de l’Amérique du Nord. La mode fut ensuite de nous déclarer impropres aux emplois civils supérieurs ; lorsque les barrières élevées par l’oligarchie 
tombèrent, nous eûmes une phalange de beaux talents à mettre en ligne. Nous devions aussi, d’après la même manière de voir, répugner à la navigation ; dès avant la conquête, nos
pilotes avaient remplacé ceux de France et ils tiennent encore la palme dans cet art. Il fut un temps où l’Angleterre nous regardait comme incapables de comprendre le gouvernement 
constitutionnel ; lorsque s’ouvrit le premier parlement nous fîmes voir aux Anglais que nous nous entendions mieux que la plupart de leurs champions à faire des lois justes et à les appliquer. D’un accord unanime, les Européens nous disaient incapables en fait de littérature ; une pléiade d’écrivains donnent maintenant la réplique à ces accusateurs. Tant que la fortune nous a été contraire, on s’est plu à redire que le commerce n’allait pas à notre main ; à peine avions-nous amassé quelque argent, et déjà les Canadiens ouvraient des magasins qui n’ont fait qu’augmenter en nombre et en importance. Même chose dans le commerce de banque. Tout récemment encore, les chemins de fer étaient du grec pour nous, disait-on ; qu’est-il arrivé ? Un premier mouvement a fait surgir des hommes de capacité dans toutes les branches de ce genre d’entreprise. Petit à petit, en essuyant le feu de
l’étranger, nous avons franchi les obstacles accumulés devant nos pas ; nous sommes dans la place aujourd’hui. À quand d’autres imputations de paresse ou d’incompétence ? Bientôt
peut-être, mais nous continuerons à avoir raison deux fois et à le prouver quatre fois.

L’épisode des compagnons du sieur C. Le Beau, [11] arrivé à Québec le 18 juin 1729, après le naufrage de l’Éléphant, appartient à l’histoire de nos écoles. Au nombre de ces déportés étaient le chevalier de Texé, Parisien, le chevalier de Bauville, gentilhomme de Picardie, et le chevalier de Courbuisson, neveu du procureur général du parlement de Paris. Les autres, dit Le Beau, « étaient fils de bons bourgeois ou marchands de cette même ville, et, exceptés deux pauvres paysans braconniers, qui s’étaient avisés de chasser sur les terres de M. le comte de Toulouse, ils étaient tous fort proprement vêtus. Il n’y avait que le sieur Narbonne, fils du commissaire de Versailles et ancien commis du comte de Maurepas, dont l’habillement était un peu trop ridicule pour l’état où il se trouvait, car il n’avait, par dessus une veste noire, qu’une robe de chambre d’été d’une belle perse, doublée de taffetas bleu et des pantouffles de même couleur, bordées d’un galon d’argent. Deux autres se nommaient Guindal et Vaticour. Lorsque M. de Beauharnois les vit, il haussa les épaules et dit que
leurs familles devaient avoir perdu la tête en les exilant au Canada ; ensuite il voulut savoir ce qu’ils prétendaient faire. Le chevalier de Courbuisson fit, au nom de tous, d’un air badin, l’apologie de leurs parents et se reconnut très heureux de la bonté qu’ils avaient eue de les mettre sous les soins d’un seigneur aussi aimable, « ce qui fit rire M. le gouverneur et toute l’assemblée ; après quoi on nous donna la liberté d’agir comme bon nous semblerait. Il n’y en eut que deux (les braconniers probablement) de dix-huit que nous étions, qui ne sachant mieux faire, voulurent bien s’engager (dans les troupes). Encore ne s’en souciait-on pas beaucoup, car désertent-ils ! et sont-ils rattrapés après leur désertion !… Les chevaliers et les autres aimèrent mieux aller dans les côtes pour y servir de maîtres d’école. Pour moi, termine Le Beau, je restai à Québec, où j’eus le bonheur d’être employé, au bout de trois jours, au bureau du castor. » Courbuisson épousa la gouvernante de l’intendant Hocquart.

En 1714 on comptait soixante et quinze élèves au petit séminaire de Québec, à part ceux qui devaient se trouver au collège des jésuites. Le Beau disait, en 1729, que ce collège
était « une école qui sert à instruire un petit nombre d’enfants. » Vers la même date, l’abbé de La Tour écrivait que le petit séminaire renfermait « plus de soixante enfants, se formant à la piété, sous la conduite de plusieurs supérieurs subordonnés au supérieur du séminaire. Ils
vont en classe au collège des jésuites, ajoutait-il ; ils portent un habit bleu à la matelote qui les distingue des écoliers de la ville. » Ces derniers mots indiqueraient l’existence d’écoles laïques dans l’enceinte de la ville.

« En 1728, dit M. Garneau, les jésuites demandèrent la permission d’ouvrir un collège à Montréal… Il ne fut jamais question (sous le régime français) d’aucun plan général d’instruction publique… Les jésuites étaient ceux qui, par état, devaient être à la tête de l’enseignement, mais ils furent moins heureux en Canada qu’ailleurs, car leurs classes ne furent jamais considérables. On se contentait dans les villes des connaissances nécessaires pour le courant des emplois. Le gouvernement, qui préférait avant tout la soumission de ses sujets, se donnait bien garde de troubler un état de choses qui rendait les colons moins exigeants, moins ambitieux, et par conséquent plus facile à conduire. La métropole fut punie la première de son oubli coupable et impolitique, car si les Canadiens, au lieu de se livrer à la chasse, à la vie aventureuse, avaient embrassé l’agriculture, le commerce et les arts, leurs succès auraient attiré des colons, et lorsque le guerre de 1755 éclata, le pays aurait été plus riche, plus populeux, et il aurait pu faire à ses ennemis une résistance plus heureuse. » De son côté, M. Rameau nous dit : « L’éducation des Canadiens fut, il est vrai, généralement négligée et fort inférieure à celle des Anglais, mais leur haute moralité et les heureuses qualités de leur caractère compensèrent en partie ce défaut, qu’il faut imputer du reste à l’insouciance de leur administration autant qu’à eux-mêmes. » 

Les frères Charron diminuant en nombre, on leur retira, en 1731, la subvention du gouvernement. Ils tentèrent, cinq ou six années plus tard, de s’amalgamer avec les frères de la
Doctrine Chrétienne, mais sans résultat ; enfin, en 1745, leur institut tomba tout-à-fait.

Dans le mémoire de 1736, attribué à Hocquart, on lit : « Toute l’éducation que reçoivent la plupart des enfants d’officiers et des gentilshommes se borne à très peu de chose ; à peine savent-ils lire et écrire ; ils ignorent les premiers éléments de la géographie, de l’histoire ; il serait bien à désirer qu’ils fussent plus instruits. Le professeur d’hydrographie, à Québec, est si occupé de sa charge de principal du collège, même des fonctions de missionnaire, qu’il ne peut vaquer autant qu’il est nécessaire à sa charge de professeur. À Montréal, la jeunesse est privée de toute éducation ; les enfants vont à des écoles publiques qui sont établies au séminaire de Saint-Sulpice et chez les frères Charron, où ils apprennent les premiers éléments de la grammaire seulement. Des jeunes gens qui n’ont d’autres secours, ne peuvent jamais devenir des hommes utiles. On estime que si, dans chacune des villes de Québec et de Montréal, Sa Majesté voulait bien entretenir un maître qui enseignât la géométrie, les fortifications, la géographie aux cadets qui sont dans les troupes, et que ces cadets fussent
tenus d’être assidus aux leçons qui leur seraient données, cela formerait par la suite des sujets capables de rendre de bons services. Les Canadiens ont communément de l’esprit, et on croit que l’établissement proposé aurait le succès qu’on en peut espérer. »

Le professeur Kalm qui visita la colonie en 1749, nous a laissé quelques renseignements sur la question qui nous occupe : « Il y a des écoles à Québec et à Saint-Joachim, pour
préparer aux ordres les enfants du pays. Ils y apprennent le latin et les sciences qui ont le plus de rapports avec l’état auquel on les destine. Cependant, on n’est pas toujours heureux dans le choix des sujets, et des gens de capacités médiocres sont souvent ordonnés. Les curés ne paraissent pas très fort sur le latin, car quoique le service se fasse dans cette langue, et qu’ils lisent leur bréviaire et d’autres livres chaque jour, la plupart ne parle le latin que très difficilement… Deux prêtres résident à Saint-Joachim, et avec eux un certain nombre de jeunes gens à qui ils enseignent la lecture, l’écriture et le latin ; la plupart de ces élèves sont destinés à la prêtrise… Il n’y a pas d’imprimerie maintenant, en Canada, quoiqu’il y en ait eu autrefois. Les livres sont importés de France et les mandats sont tous écrits, même le papier-monnaie. On donne pour raison de l’absence d’établissements typographiques la crainte que l’imprimerie ne soit un moyen de propager des libelles contre le gouvernement et la religion, mais la vraie raison est, je crois, la pauvreté du pays. Aucun imprimeur ne
pourrait trouver à vendre un nombre suffisant de livres pour gagner sa vie. Il se peut aussi que la France tienne à se réserver les bénéfices résultant de l’exportation des livres dans sa colonie. »

En admettant que l’imprimerie ait existée dans la Nouvelle-France avant l’époque de Kalm, elle ne pouvait être qu’un instrument aux mains du pouvoir civil ou religieux, par
conséquent rien de comparable à ce que nous entendons par « la presse. » On a pu se servir d’appareils typographiques pour frapper des billets de caisses, des circulaires de milice ou des annonces vulgaires, mais assurément ni la liberté politique ni les écoles n’en profitaient. Il n’était pas permis de lire certains livres — encore moins de les imprimer. Et d’ailleurs, le débit de cette marchandise n’eut pas remboursé l’éditeur des frais encourus. La tutelle régnait partout en Canada. Un écrivain eut été un épouvantail. Les avocats n’ont jamais pu
prendre pied chez nous durant le régime français. Tous ceux qui, par la plume ou la parole, pouvaient plaider notre cause, étaient écartés, chassés, mis aux arrêts. Du haut en bas de
l’échelle sociale, la même pression se faisait sentir, la même défense régnait. Le Canada était aux Français, pas aux Canadiens. Nous pouvions très bien verser notre sang dans les guerres absurdes engendrées par la politique européenne, mais non pas nous instruire ni voir à nos propres affaires. 




	↑  Une autre tentative faite en 1643 ne réussit pas davantage.


	↑  Né 11 septembre 1609, fils de Jean Guyon-Dubuisson et d’Élizabeth Couillard. Il laissa une nombreuse descendance.


	↑  Probablement Charles-Amador Martin, né le 7 mars 1648, et qui fut le second prêtre canadien.


	↑  Ce doit être Germain Morin, né le 15 janvier 1642, et qui fut le premier prêtre canadien…


	↑  Est-ce Amador, fils de Jean Godefroy, né aux Trois-Rivières le 18 juillet 1649 ?


	↑  Étienne Véron, né aux Trois-Rivières le 31 octobre 1649. Il devint notaire.


	↑  Voir le présent ouvrage III, 69.


	↑  Né aux Trois-Rivières le 14 juillet 1649 ; il reçut la tonsure le 8 octobre 1667 et fut ordonné prêtre le 19 septembre 1676.


	↑ La seule sauvagesse qui paraît s’être mariée avec un Français, entre les années 1685 et 1700 se nommait Madeleine-Thérèse ; elle n’est pas au nombre des élèves des ursulines en 1681. Son mari se nommait J.-Bte Darpentigny.


	↑ Voir le présent ouvrage, VI, 67-8.


	↑ Voir le présent ouvrage, VI, 100.







  

  





CHAPITRE III




1730-1760




Mœurs et coutumes des Canadiens. — Agriculture. — Bestiaux. — Maisons d’habitation. — Politesse des habitants. — Repas.

 

[image: K]alm, en sa qualité de botaniste, a relevé une foule de notes curieuses sur notre pays à l’époque de sa visite (1749) et, bien qu’il se soit trompé çà et là, tout son livre mérite d’être étudié. Nous en détachons quelques passages.
 
À[1]environ quatre milles du fort Saint-Jean, venant des colonies anglaises,
on trouve le pays tout cultivé et une continuelle variété de champs de blé, de
pois et d’avoine se présente à la vue. Les fermes sont éloignées les unes des
autres, et chacune d’elles est entourée de ses champs et de ses prairies. Les maisons, très
petites, sont bâties en bois. En guise de mousse, que l’on ne peut se procurer ici, on se sert de
glaise pour boucher les fentes des murs. Les toits sont très inclinés et couverts en chaume.
Aussi loin que mon regard peut porter, je ne vois que des terres en pleine culture. Tous les
champs sont couverts de moissons, le blé d’été l’emportant sur les autres sortes de grains.
Les forêts sont passablement éclaircies, et il est à craindre qu’avant longtemps le bois ne devienne très rare. Tel est l’aspect du pays jusqu’à Laprairie et jusqu’au fleuve Saint-Laurent : en un mot, c’est dans mon opinion, la plus belle contrée de l’Amérique du Nord que j’aie encore vue. Tout le pays autour de Laprairie est plat. De tous côtés, il y a de grands champs de blé, des prairies et des pâturages. Le paturin des prairies autour de
Montréal est une herbe très tenue, très serrée et qui réussit même sur les côteaux les plus
arides ; elle n’est cependant pas riche en feuillage, et sa mince tige est employée en guise de foin. Une population dense habite les bords de l’île de Montréal, lesquels sont en pur terreau, très unis, et ne s’élèvent guère à plus de trois ou quatre verges de hauteur. Les bois ont été abattus le long du fleuve sur une profondeur d’un mille anglais. Les maisons sont bâties en bois ou en pierre, et blanchies à l’extérieur. Les dépendances, telles que granges, étables, etc., sont toutes en bois. Le terrain, dans le voisinage du fleuve, est converti en champs de blé ou en prairies. À six milles [2] français de Montréal, nous passons en vue de plusieurs îles de différentes grandeurs, la plupart habitées ; celles qui ne sont pas habitées sont converties en champs de blé, plus souvent en prairies. Les fermes, en Canada, sont séparées les unes des autres, de manière que chaque propriétaire a son bien entièrement distinct de celui de son voisin. Chaque église, il est vrai, est entourée d’un petit village, mais il est formé principalement du presbytère, d’une école pour les garçons et filles, et des demeures des commerçants, et artisans, rarement d’habitations de fermiers, et quand il y en a, les terres sont séparées. Les maisons des paysans sont généralement bâties sur les bords du fleuve, à une distance plus ou moins grande de l’eau, et à trois ou quatre arpents les unes des autres. Quelques cultivateurs ont des vergers, c’est le petit nombre ; mais chacun a son jardin potager. Les maisons des fermiers sont généralement bâties en pierre ou en bois de charpente et contiennent trois ou quatre chambres. Les fenêtres sont rarement garnies de vitres ; le plus souvent les carreaux de papier remplacent le verre. Un poêle en fonte chauffe toute la maison. Les toits sont couverts en bardeaux. On calfeutre les fentes et les lézardes avec de la terre glaise. Les dépendances sont couvertes en chaume. Le paysage de chaque côté du fleuve est charmant et l’état avancé de la culture des terres ajoute grandement à la beauté de la scène. On dirait un village continu, commençant à Montréal et finissant à Québec. Au-dessous des Trois-Rivières, les champs sont généralement semés de blé, d’avoine, de maïs et de pois. Les citrouilles et les melons se disputent le terrain dans les jardins des fermes. Près de
Québec, les terres que nous parcourons sont partout divisées en champs et en prairies ou pâturages. Nous ne voyons que fermes et maisons de fermiers. Toutes les collines sont
cultivées ; sur le sommet de plusieurs on distingue des villages pittoresquement groupés autour de belles églises. Les prairies sont généralement dans les vallées, quoiqu’il y en ait sur les côteaux. Les hautes prairies en Canada sont excellentes et de beaucoup préférables à celles des environs de Philadelphie et des autres colonies anglaises. Plus j’avance au nord, plus elles sont belles et plus le gazon en est riche et fourni. L’herbe ici est de deux sortes qui forment le foin des prairies et ce foin est très fourni et serré. Le paturin des prés a une tige assez élevée, mais ses épis sont très minces. Au pied de cette herbe, le sol est couvert de trèfle, de sorte que l’on ne peut trouver de meilleures prairies que celles-là. Toutes ces prairies ont été auparavant des champs de blé ; on ne les fauche qu’une fois l’été, parce que le printemps commence tard. Comme les bestiaux sont parqués dans les pâturages de l’autre côté des bois, et confiés à la garde de vachers en cas de nécessité, beaucoup de colons se dispensent de clôturer leurs terres. Les champs sont très grands ; je n’ai vu de fossés nulle part : ce n’est pourtant pas manque de besoin. Tout le blé est du blé d’été. Le blé blanc est très commun dans les champs. Il y a aussi de grandes pièces de pois, d’avoine, de seigle
d’été en quelques endroits, et d’orge ça et là. Près de chaque ferme on voit un carré planté
de choux, de citrouilles et de melons. Les champs ne sont pas toujours ensemencés ; on les
laisse en friche tous les deux ans. On ne laboure pas les terres en friche durant l’été, de
sorte que les herbes sauvages y croissent en toute liberté, et les bestiaux les broutent pendant 
toute la saison. Les habitations dans la campagne sont bâties indistinctement en pierre
ou en bois. Il n’entre pas de briques dans la construction des maisons en pierre ; on n’en
fait pas encore assez pour cela ici. On emploie les matériaux que l’on trouve dans le
voisinage, l’ardoise noire surtout. À défaut de cette espèce de schiste, on construit les maisons 
avec des moellons ou de la pierre à sablon, et quelques fois avec une pierre grisâtre.
Les murs ont deux pieds d’épaisseur, rarement moins. Les maisons ont rarement plus d’un
étage de haut. Chaque chambre a, ou sa cheminée, ou un poêle, ou les deux ensemble. Les
poêles ont la forme d’un carré oblong ; quelques-uns sont entièrement en fer et des dimensions 
qui suivent : longueur deux pieds et demi, hauteur un pied et demi, largeur un pied et
demi. Ces poêles en fer viennent tous de la fonderie des Trois-Rivières. D’autres sont en
brique ou en pierre, de la grandeur à peu près des poêles en fonte, et recouverts au sommet
d’une plaque de fer. Le blé d’hiver de Suède et de seigle d’hiver ont été essayés en Canada,
car on ne sème ici que le blé d’été, l’expérience ayant démontré que le blé et le seigle de
France semés en automne ne supportent pas l’hiver. Le Dr. Sarrazin s’est procuré de Suède
une petite quantité de blé et de seigle de l’espèce dite hiver. Elle fut semée en automne,
passa l’hiver sans dommage aucun et rapporta de beau grain, à épis plus petits que le blé du
Canada, il est vrai, mais près du double plus pesants, et ce grain donna une plus grande
quantité de belle farine que le blé d’été. Je n’ai jamais pu savoir pourquoi l’expérience n’a
pas été continuée. On peut, me dit-on, faire ici avec la farine de blé d’été du pain blanc qui
vaille celui fait en France avec la farine de blé d’hiver. Je tiens de plusieurs personnages
que tout le blé d’été maintenant cultivé ici vient de Suède ou de Norvège, car les Français, à
leur arrivée, ont trouvé le froid en Canada trop sévère pour leur blé d’hiver, et leur blé d’été
ne venait pas toujours à maturité, à cause du peu de durée de la saison. À la baie Saint-Paul, 
le blé est l’espèce de grain que l’on sème en plus grande quantité. Le sol est très
fertile, et même on récolte quelques fois vingt-quatre ou vingt-six boisseaux pour un ; le
rendement ordinaire est de dix ou douze pour un. Le pain est plus blanc ici que nulle part
ailleurs en Canada. On sème beaucoup d’avoine, qui réussit encore mieux que le blé. On
sème aussi des pois en grande quantité : ils rapportent plus qu’aucune céréale ; il y a des
exemples de rendement de pois allant jusqu’à cent pour un. L’habitant de la campagne ne
sème et ne cultive de lin qu’autant qu’il lui en faut pour son usage. À la côte de Beaupré on
fait du fromage en mains endroits, mais celui de l’île d’Orléans est regardé comme meilleur.
Petit, mince, rond de forme et de quatre à la livre de France, il se vend trente sous la
douzaine. Une livre de beurre salé coûte dix sous, et la même quantité de beurre frais quinze
sous à Québec. Anciennement, on pouvait avoir une livre de beurre pour quatre sous ici. 

La charrue et la herse constituent tout l’outillage aratoire du paysan canadien, et encore
ces instruments ne sont-ils pas de la meilleure qualité. Les roues du train des charrues sont
aussi épaisses que celles d’un tombereau, et toute la charpente est si lourde qu’il faut la force
d’un cheval pour tirer la machine sur un terrain uni. Les herses en usage ici sont faites
entièrement de bois, et de forme triangulaire ; deux des côtés ont six pieds de long, le
troisième en a quatre ; les dents, comme le reste de l’instrument, sont en bois, longueur
d’environ cinq pouces, et distantes d’autant les unes des autres.

On laisse les chevaux dehors pendant l’hiver ; ils trouvent leur pâture dans les bois,
n’ayant rien à brouter que des herbes sèches, qui, en revanche, sont très abondantes ; ils
s’accommodent fort bien de cette pitance, et au printemps ils sont gras et pleins de santé.
On se plaint généralement que le peuple de la campagne commence à en élever un si grand
nombre[3] que les bestiaux manquent de fourrage en hiver. Un cheval de moyenne encolure
coûte maintenant quarante francs.

En Canada, les bœufs tirent avec leurs cornes, mais dans les colonies anglaises, ils tirent
par le garrot comme les chevaux. Les vaches, de la taille de notre vache de Suède, viennent
de France. Le plus grand nombre ont des cornes ; j’en ai vu cependant qui en étaient
dépourvues. Une vache sans cornes serait une curiosité inouïe en Pennsylvanie. Les vaches
du Canada varient de couleur, mais la plupart sont rouges et noires. Elles se vendent
cinquante francs, mais il y a des gens qui se rappellent le temps où l’on pouvait s’en procurer
une pour dix écus. La chair des bœufs et des veaux engraissés à Québec est préférable à
celle des animaux de boucherie élevés à Montréal ; elle est beaucoup plus grasse et plus
savoureuse. Cette différence est attribuée aux prés salés du bas du fleuve.

Chaque habitant élève ordinairement quelques moutons qui lui fournissent toute la laine
dont il a besoin pour se vêtir, mais les meilleures étoffes viennent de France. Le mouton
importé ici dégénère, et sa progéniture encore plus que lui-même. Le manque de nourriture
pendant l’hiver est, dit-on, cause de cette dégénérescence. Un mouton coûte cinq francs.

Il est admis que le bétail, né ici d’animaux importés d’Europe, n’en atteint jamais les
proportions. Cette dégénération est attribuée à la rigueur des hivers canadiens, qui oblige le
cultivateur de tenir ses bestiaux renfermés dans l’étable et pauvrement nourris.

Je n’ai pas vu de chèvres en Canada et on m’assure qu’il n’y en a pas. Dans les colonies
anglaises, on n’en rencontre que dans les villes seulement, où on les garde pour certains
malades qui boivent leur lait sur l’avis des médecins.

Six ou sept années après Kalm nous rencontrons le mémoire de Bougainville. En voici quelques pages :

Le Canada est très abondant en toutes sortes de bestiaux, de bœufs, cochons, veaux,
comme en France ; le mouton, en général, moins bon, les perdrix admirables et en quantité,
les lapins, on n’en voit point, les lièvres, mauvais, le poil leur blanchit en hiver et devient roux l’été,[4] la volaille admirable, beaucoup de canards, de bécassines, d’outardes, fort au-dessus
de celles de France, les bécasses médiocres, petites, l’ours bon à manger, la patte d’ours fait
un morceau délicieux et recherché, l’orignal, espèce d’élan, et le caribou, espèce de cerf, forts
bons, surtout en pâté, le mufle est au-dessus de tout ce qu’on peut manger ; on a aussi des
pigeons et une quantité étonnante de toute espèce de manne pour le pays, et dans l’arrière
saison des petits oiseaux appelés culs-blancs, aussi bons et aussi délicats que les rouges gorges 
de Verdun. Presque tous les légumes et herbages, comme en France, y viennent
bien, les pois verts pour faire de la purée y sont d’une qualité admirable, on n’y connaît pas
les petits pois de Paris ; on fait dans l’arrière saison ses provisions d’herbages et de légumes
pour tout l’hiver, et ses provisions de viandes qui, étant gelées, se gardent trois ou quatre
mois, elles perdent à la vérité un peu de saveur, et lorsqu’il arrive des dégels inattendus on
est exposé de perdre ses provisions pour beaucoup d’argent. Le Canada ne produit presque
aucun fruit, que des pommes admirables de toute espèce, principalement renettes, calvilles et
api ; le plus beau fruit est à Montréal, dans les vergers de messieurs de Saint-Sulpice ; des
poires, beaucoup de fraises, framboises et cerises, des melons, de très mauvaises noix qui
viennent du côté de Niagara, et des châtaignes médiocres, et un petit fruit sauvage appelé
otoka dont on fait des confitures qui seraient trouvées délicieuses en France. Le fleuve
Saint-Laurent, les rivières et les lacs produisent abondamment du poisson dont beaucoup
sont d’une grosseur énorme ; le saumon y abonde ; les truites fort rares ; presque point
d’écrevisses ; beaucoup d’anguilles très bonnes, beaucoup de carpes et de brochets, inférieurs
à ceux qu’on mange en France, beaucoup de poissons très vantés en Canada, mais qui n’approchent 
pas, suivant moi, de notre marée, quoiqu’on vante beaucoup les achégans, les poissons
dorés et les maskinongés ; on n’y trouve aucun coquillage ; vers Gaspé, de mauvaises
huîtres,[5] et vers les Trois-Rivières on prend un petit poisson qui est très bon en friture, que
l’on appelle petite morue, on le dit de même espèce que les grandes morues, je ne le crois
pas. J’ai de même ouï disputer que les saumoneaux, que l’on mange à Basle et à Strasbourg,
sont d’une espèce différente que les saumons. Le castor, animal amphibie, ayant été
décidé maigre est d’une grande utilité, les Canadiens l’aiment beaucoup ; il ressemble assez
à du mouton gras de Beauvais ; un goût un peu fade ; il faut le relever avec une sauce
piquante ; la queue est un des trois morceaux qui font les délices des Canadiens, et qu’on
donne comme tout ce qu’il y a de plus rare avec le mufle d’orignal et la patte d’ours.

Il n’y a nul cabaret sur la route de Montréal à Québec, la seule qui soit beaucoup
pratiquée en Canada ; mais l’on trouve des maisons de bons habitants qui exercent noblement 
l’hospitalité, et on les paye encore plus noblement et arbitrairement. Quand on va dans
les Pays d’en Haut ou du côté du fort Saint-Frédéric, on campe avec des petites tentes de
toile ou des prélats, et souvent les voyageurs ne se servent que de leurs canots. 

Le Canada est un pays extrêmement froid, les neiges y sont abondantes ; dans certains hivers il y en a jusqu’à neuf pieds, dans un hiver ordinaire six ; le froid monte jusqu’à trente
degrés, année commune vingt-quatre et vingt-six. L’hiver dure ordinairement six mois ; la
neige commence à rester sur la terre depuis la mi-novembre jusques aux premiers jours de
mai. Cette longueur de mauvais temps fait que les habitants ne peuvent élever d’animaux
qu’autant qu’ils auront du fourrage pour les nourrir pendant tout ce temps qu’ils sont obligés
de les tenir dans les étables, De là vient que ce pays ne saurait jamais être abondant en
viande de boucherie,[6] surtout quand il y a consommation extraordinaire. Cependant, si le roi
voulait, il y aurait un remède à cet inconvénient, et le peuple serait plus heureux. Il faut
remarquer qu’il n’y a point d’habitants qui n’aient plusieurs chevaux ; chaque garçon qui a
la force de manier un fouet a le sien, c’est ce qui empêche l’habitant d’élever autant de bœufs
qu’il le ferait. Au lieu de trois ou quatre chevaux, il aurait dix à douze bêtes à cornes, et
outre cela il pourrait élever plus de cochons parcequ’il n’est point de garçon d’habitants qui
ne vole son père pour donner de l’avoine ou d’autres grains à son cheval afin qu’il soit gras
et vif. Outre cela, les habitants ne labourent presque plus qu’avec des chevaux, préférant le
fouet à l’aiguillon, ce qui est un malheur pour cette colonie, auquel il n’y a point de remède,
à moins que le roi ne rende une ordonnance qui défende à chaque habitant d’avoir plus d’un
cheval, à moins que ce ne soit un habitant riche et qui ait beaucoup de terre ; lorsque les
chevaux auront dix ans, ils pourront avoir un poulain pour renouveler leurs chevaux ; les
habitants qui auront des juments pourront avoir leur poulain, et à même qu’ils trouveront à
le vendre ils le feront, afin d’en élever un autre pour fournir aux besoins des villes et des
campagnes. Les seigneurs pourront avoir des juments pour faire des petits haras, afin d’avoir
des beaux poulains au moyen d’étalons choisis. Il ne faudrait cependant pas dès à présent
faire tuer les chevaux[7] pour en venir au point dont j’ai parlé, car la colonie est diminuée de
bœufs, et les habitants, s’ils manquaient de chevaux, ne pourraient plus labourer leurs terres,
mais dans quatre ou six années on pourrait les amener au point dont il s’agit, en chargeant
des hommes sages et sans partialité de tenir la main à l’exécution d’un arrangement qui
serait le bien de cette colonie, contre lequel on pourrait d’abord crier, mais dont on remercierait 
dans la suite.

Il paraît combien le roi a cette colonie à cœur par les grandes dépenses qu’il fait pour
sa défense. Il est donc question de trouver le moyen propre pour que le Canada se soutienne
de lui-même. Le véritable est de permettre à tous les soldats de se marier, et de donner à
chacun une terre sur laquelle il y aurait quatre arpents de désert faits aux dépens du roi, et
une petite maison de quinze pieds en carré ; le prix de ces travaux serait estimé par les
seigneurs et capitaines des côtes, et payé par Sa Majesté aux habitants qui les auraient
faits. Cette dépense pourrait être pour chaque terre d’environ quatre cents francs. Si le roi
ne veut pas donner cette somme, la terre sera l’hypothèquée de l’argent avancé, et l’habitant
le remboursera aussitôt qu’il sera en état. Il faut aussi donner aux nouveaux mariés une vache, une brebis, une hache, une pioche, son prêt et solde pendant deux ans, et de quoi
semer la première année.[8] Si on ne fait pas d’avance à ce soldat, comment veut-on qu’il
s’établisse et qu’il fasse des déserts ; à peine son travail suffirait-il pour le nourrir, car le
défrichement des terres est ici très difficile à cause des gros arbres dont les forêts sont
remplies ; il conviendrait aussi de ne point laisser des troupes dans les villes, ou du moins
seulement ce qu’il faut pour monter une garde, et d’envoyer le reste par compagnie avec
leurs officiers[9] dans les différentes paroisses où il y a des bonnes terres à défricher, pour y
faire travailler en payant les soldats, comme le roi fait pour les travaux. Ils formeraient des
inclinations avec des filles d’habitants, se marieraient, s’accoutumerait à travailler à la terre,
et dans peu de temps deviendraient de bons laboureurs, au lieu que ceux qui se marient
dans les villes épousent des filles de moyennes vertus, et qui n’aiment point la campagne.
Ces mêmes terres que les soldats feraient aux dépens du roi seraient estimées comme je l’ai
déjà dit, et données aux mêmes conditions. Il serait aussi bien nécessaire que le roi prît dans
les différentes grandes villes les gens sans aveu pour les envoyer ici, en obligeant par
proportion les bâtiments venant de France, de les amener à raison de quatre hommes par
cent tonneaux, en donnant les vivres pour la traversée ; aussitôt leur arrivée, on les établirait
dans les terres, de la même façon que les soldats. Si le roi adopte ce projet, il faudra toujours
avoir quarante à cinquante terres prêtes à recevoir ceux qui arriveraient, afin que d’abord
après leur débarquement ils fussent placés et en état de travailler avec défense de dessus
leurs terres ; il faut pour cela placer cet établissement dans l’intérieur de la colonie, comme
la rivière de Sainte-Anne et celle de Batiscan, Machiche, du Loup et Masquinongé dans le
gouvernement des Trois-Rivières. Dans toutes ces rivières, il y a de quoi placer trois mille
habitants ; les terres y sont bonnes, fertiles et point difficiles à défricher ; les rivières montent
du côté du nord, ce qui est à préférer au côté du sud, surtout dans le lac Champlain, où il
convient de laisser autant de bois que l’on pourra entre nos voisins et nous. Il ne faudrait
seulement permettre qu’à un certain nombre d’habitants de s’établir à Saint-Frédéric, pour
fournir à ce fort quelques rafraîchissements et non davantage, ainsi qu’aux forts de Frontenac
et de Niagara. 

Les simples habitants seraient scandalisés d’être appelés paysans. En effet, ils sont
d’une meilleure étoffe, ont plus d’esprit, plus d’éducation que ceux de France. Cela vient de
ce qu’ils ne payent aucun impôt, de ce qu’ils ont droit d’aller à la chasse, à la pêche, et de
ce qu’ils vivent dans une espèce d’indépendance. Ils sont braves, leur genre de courage,
ainsi que les sauvages, est de s’exposer peu, de faire des embuscades ; ils sont fort bons
dans le bois, adroits à tirer ; ils se battent en s’éparpillant et se couvrant de gros arbres ;
c’est ainsi qu’à la Belle-Rivière ils ont défait le général Braddock. Il faut convenir que les
sauvages leur sont supérieurs dans ce genre de combattre, et c’est l’affection qu’ils nous portent qui jusqu’à présent a conservé le Canada. Le Canadien est haut, glorieux, menteur,
obligeant, affable, honnête, infatigable pour la chasse, les courses, les voyages qu’ils font
dans les pays d’en haut, paresseux pour la culture des terres. Parmi ces mêmes Canadiens,
on met une grande différence pour la guerre et les voyages d’en haut entre ceux du gouvernement 
de Québec et ceux du gouvernement des Trois-Rivières et de Montréal, qui
l’emportent sur les premiers, et ceux de Québec valent mieux pour la navigation ; parmi ces
habitants, ceux qui voyagent dans les pays d’en haut sont réputés les plus braves.

Il est visible que le sieur de Montreuil qui servait comme major-général sous Montcalm,
avait lu ce passage de Bougainville, car il le répète presque mot à mot : « Le Canadien,
dit-il, est indépendant, méchant, menteur, glorieux, fort propre pour la petite guerre, très
brave derrière un arbre, et fort timide lorsqu’il est à découvert.[10] Les habitants sont fort à
leur aise. Ils ne payent ni taille, ni autres impôts ; ils chassent et pêchent librement ; en un
mot, on peut les regarder comme riches. Les Canadiens sont grands, robustes et infatigables,
surtout pour les marches ; fort ignorants, n’ayant aucune idée des sciences, ne s’attachant
qu’à leur commerce. Cela n’empêche pas qu’ils ne soient présomptueux et remplis eux-mêmes,
s’estimant au-dessus de bien des nations. Le sang du Canada est beau ; les femmes
y sont généralement jolies, grandes et bien faites, spirituelles, babillardes, maniant la parole
avec aisance ; paresseuses en tout, et pour le luxe au dernier point. »

Kalm admire la politesse des Canadiens : « Un étranger entre-t-il dans la maison d’un
paysan ou cultivateur, celui-ci se lève aussitôt, salue le visiteur d’un coup de chapeau, l’invite
à s’asseoir, puis il remet son chapeau et se rassied lui-même. Ici, tout le monde est Monsieur
ou Madame, le paysan aussi bien que le gentilhomme, la paysanne comme la plus grande
dame. Les gens de la campagne, les femmes surtout, portent des chaussures de bois faites
tout d’une pièce et creusées en formes de pantouffles. Les jeunes gens, et même les vieux
paysans tiennent leurs cheveux noués en couette par derrière et beaucoup d’entre eux
passent la journée à la maison la tête couverte d’un bonnet de laine rouge ; il y en a même
qui font des voyages ainsi coiffés. »

M. Aubert de Gaspé écrivait dans sa vieillesse, vers 1860 : « C’est encore la belle
coutume dans nos campagnes, de ne jamais passer devant une voiture, sans s’excuser ou
demander la permission. Conservons toujours ces vieilles et touchantes traditions, cette belle
politesse française que nous ont léguée nos pères, les plus polis des hommes… S’il leur
fallait les apprêts de nos maisons de ville, les femmes d’habitants, étant pour la plupart 
privées de servantes, seraient bien vite obligées de restreindre leur hospitalité, ou même d’y
mettre fin ; mais il n’en est pas ainsi ; elles jouissent même de la société sans guère plus de
trouble que leurs maris. La recette en est bien simple ; elles font cuire de temps en temps,
dans leurs moments de loisir, deux à trois fournées de différentes espèces de viandes, qu’elles
n’ont aucune peine à conserver dans cet état, vu la rigueur de la saison. Arrive-t-il des visites, il ne s’agit alors que de faire réchauffer les comestibles sur leurs poêles toujours
chauds à faire rôtir un bœuf pendant cette époque de l’année ; les habitants détestent les 
viandes froides. C’est un vrai plaisir de voir nos Canadiennes, toujours si gaies, préparer ces
repas improvisés : de les voir toujours sur un pied ou sur l’autre tout en fredonnant une
chanson, ou se mêlant à la conversation, courir de la table qu’elles dressent, à leurs viandes
qui menacent de brûler, et dans un tour de main remédier à tout ; de voir Josephte s’asseoir
avec les convives, se lever vingt fois pendant le repas s’il est nécessaire pour les servir,
chanter sa chanson, et finir par s’amuser autant que les autres. Tu me diras, sans doute, que
ces viandes réchauffées perdent beaucoup de leur acabit ; d’accord pour nous qui sommes
accoutumés à vivre d’une manière différente ; mais comme l’habitude est une seconde nature,
les habitants n’y regardent pas de si près ; et comme leur goût n’est pas vicié comme le
nôtre, je suis certain que leurs repas, arrosés de quelques coups d’eau-de-vie, ne leur laissent
rien à envier du côté de la bonne chère. »

« À quelques égards, dit Kalm, les repas ne sont pas les mêmes en Canada que dans les
provinces anglaises. Cela dépend peut-être de la différence des coutumes, des goûts et de la
religion entre les deux nations. On fait en Canada trois repas par jour : le déjeûner, le
dîner et le souper. Le déjeûner se prend entre sept et huit heures ; on est très matineux
dans ce pays, à commencer par le gouverneur-général qui donne audience dès sept heures,
à son lever. Les uns se contentent d’un morceau de pain trempé dans de l’eau-de-vie,
d’autres commencent par le petit verre et mangent un croûton ensuite, ou avalent une tasse 
de chocolat, beaucoup de dames prennent du café. Il ne manque pas de gens qui ne
déjeûnent qu’à midi. Je n’ai jamais vu faire usage de thé ici. Midi est l’heure du dîner, repas
où l’on sert une grande variété de mets chez les gens de qualité et aussi chez les bourgeois,
quand ils reçoivent des étrangers à leur table. Le pain, de forme ovale, est fait de farine de froment. Le couvert de chaque personne se compose d’une serviette, d’une cuillère
et d’une fourchette. On donne des couteaux quelques fois, mais en général on les omet,
chaque dame et monsieur ayant soin d’apporter son propre couteau. Les cuillères et les
fourchettes sont en argent et les assiettes en porcelaine de Hollande. Le repas commence
par une soupe, qui se mange avec beaucoup de pain, puis viennent les viandes fraîches de
toutes sortes, bouillies et rôties, le gibier, les volailles fricassées ou en ragoûts, et diverses
espèces de salades. On boit généralement du bordeaux, mêlé d’eau, au dîner. La bière
d’épinette est aussi très en vogue. Les dames boivent de l’eau, rarement du vin. Après le
dîner vient le dessert qui comprend une grande variété de fruits : des noix de France ou du
Canada au naturel ou confites, des amandes, du raisin, des noisettes, plusieurs espèces de
baies qui viennent à maturité dans la saison d’été, comme les groseilles et les gadelles, des
atocas dans de la mêlasse, des conserves, en sucre, de fraises, de framboises, de mûres et
d’autres fruits de ronces. Le fromage entre aussi dans le dessert, ainsi que le lait, que l’on
prend, à la fin, avec du sucre. »

Parlant des repas, M. de Gaspé note les souvenirs de sa jeunesse : « Autrefois, le vin ne s’apportait sur la table ordinairement qu’au dessert ; les domestiques, employés pendant
les services des viandes, faisaient alors l’office d’échansons… Les anciens Canadiens, lorsqu’ils
étaient en famille, déjeunaient à huit heures. Les dames prenaient du café ou du chocolat,
les hommes quelques verres de vin blanc avec leurs viandes presque toujours froides. On
dînait à midi ; une assiettée de soupe, un bouilli et une entrée composée soit d’un ragoût soit
de viande rôtie sur le gril, formaient le repas. La broche ne se mettait que pour le souper
qui avait lieu à sept heures du soir ; changez les noms et c’est la manière de vivre actuelle.
Le dîner des anciens est notre goûter, leur souper notre dîner. Le couvert était mis dans
une chambre basse, mais spacieuse, dont les meubles sans annoncer le luxe, ne laissaient rien
à désirer de ce que les Anglais appellent ” comfort.”  Un épais tapis de laine à carreaux, de
manufacture canadienne, couvrait, aux trois quarts, le plancher de cette salle à manger. Les
tentures en laine aux couleurs vives, dont elle était tapissée, ainsi que les dossiers du
canapé, des bergères, et des chaises en acajou, aux pieds de quadrupèdes, semblables à nos
meubles maintenant à la mode, étaient ornées d’oiseaux gigantesques qui auraient fait le
désespoir de l’imprudent ornithologiste qui aurait entrepris de les classer. Un immense buffet
touchant presque au plafond, étalait, sur chacune des barres transversales, dont il était
amplement muni, un service en vaisselle bleue de Marseille, semblant, par son épaisseur,
jeter un défi à la maladresse des serviteurs qui en auraient laissé tomber quelques pièces.
Au-dessus de la partie inférieure de ce buffet, qui servait d’armoire, et que l’on pourrait
appeler le rez-de-chaussée de ce solide édifice, projetait une tablette d’au moins un pied et
demi de largeur, sur laquelle était une espèce de cassette, beaucoup plus haute que large
dont les petits compartiments, bordés de drap vert étaient garnis de couteaux et de fourchettes
à manches d’argent,[11] à l’usage du dessert. Cette tablette contenait aussi un grand pot
d’argent rempli d’eau, pour ceux qui désiraient tremper leur vin et quelques bouteilles de ce
divin jus de la treille. Une pile d’assiettes de vraie porcelaine de la Chine, deux carafes de
vin blanc,[12] deux tartes, un plat d’œufs à la neige, des gaufres, une jatte de confitures, sur
une petite table couverte d’une nappe blanche, près du buffet, composait le dessert de ce
souper d’un ancien seigneur canadien. À un des angles de la chambre était une fontaine, de
la forme d’un baril, en porcelaine bleue et blanche, avec robinette et cuvette, qui servait aux
ablutions de la famille. À un angle opposé, une grande canevette garnie de flocons carrés
contenant l’eau-de-vie, l’absinthe, les liqueurs de noyau, de framboises, de cassis, d’anisette,
etc., pour l’usage journalier, complétait l’ameublement de cette salle. Le couvert était dressé
pour huit personnes. Une cuillère d’argent et une fourchette du même métal enveloppées
dans une serviette, étaient placées à gauche de chaque assiette, et une bouteille de vin léger
à la droite. Point de couteaux sur la table pendant le service des viandes : chacun était muni
de cet utile instrument, dont les Orientaux savent seuls se passer. Si le couteau était à ressort, il se portait dans la poche, si c’était, au contraire, un couteau-poignard, il était
suspendu au cou dans une gaîne de maroquin, de soie, ou d’écorce de bouleau, artistement
travaillée, et ornée par les aborigènes. Les manches étaient généralement d’ivoire, avec des
rivets d’argent, et même en nacre de perles pour les dames. Il y avait aussi à droite de
chaque couvert, une coupe ou un gobelet d’argent de différentes formes et de différentes
grandeurs ; les uns de la plus grande simplicité, avec ou sans anneaux ; les autres avec des
anses ; quelques-uns en forme de calice avec ou sans pattes, ou relevés en bosses ; beaucoup
aussi étaient dorés en dedans. Une servante, en apportant sur un cabaret le coup d’appétit
d’usage, savoir : l’eau-de-vie pour les hommes et les liqueurs douces pour les femmes, vint
prévenir qu’on était servi. »

M. de Gaspé décrit ensuite un repas auquel il a assisté : « Le menu du repas était
composé d’un excellent potage, (la soupe était alors de rigueur tant pour le dîner que pour
le souper), d’un pâté froid, appelé pâté de Pâques, servi, à cause de son immense volume,
sur une planche recouverte d’une serviette, ou petite nappe blanche, suivant ses proportions.
Ce pâté, qu’aurait envié Brillat-Savarin, était composé d’une dinde, de deux poulets, de deux
perdrix, de deux pigeons, du râble et des cuisses de deux lièvres : le tout recouvert de bardes
de lard gras. Le godiveau de viandes hâchées, sur lequel reposaient, sur un lit épais et
mollet, ces richesses gastronomiques, et qui en couvrait aussi la partie supérieure, était le
produit de deux jambons de cet animal que le juif méprise, mais que le chrétien traite avec
plus d’égards. De gros oignons, introduits çà et là, et de fines épices complétaient le tout.
Mais un point très important en était la cuisson d’ailleurs assez difficile, car si le géant crevait,
il perdait cinquante pour cent de son acabit. Pour prévenir un événement aussi déplorable,
la croûte du dessous qui recouvrait encore de trois pouces les flancs du monstre culinaire,
n’avait pas moins d’un pouce d’épaisseur. Cette croûte même imprégnée du jus de toutes ces
viandes, était une partie délicieuses de ce mets unique. Des poulets et des perdrix rôtis,
recouverts de doubles bardes de lard, des pieds de cochon à la Sainte-Ménéhould, un civet
bien différent de celui dont un hôtelier espagnol régala jadis l’infortuné Gil Blas, furent en
outre les autres mets que l’hospitalité du seigneur de Beaumont put offrir à ses amis. » Un
vieux gentilhomme canadien dînait un jour au château Saint-Louis, après la conquête, se
servit à table d’un superbe couteau à gaîne, qu’il portait suspendu à son cou. Son fils, qui
était présent, et qui, suivant l’expression de son père, avait introduit chez lui les couteaux
de table avant le dessert pour faire l’Anglais, racontait qu’il pensa mourir de honte en voyant
ricaner en dessous les jeunes convives des deux sexes. Les habitants se servaient toujours,
il y a cinquante ans (vers 1800) de leurs couteaux de poche pendant les repas : les hommes
de couteaux plombés : un forgeron en fabriquait la lame ; les manches en bois étaient ornés
de ciselures en étain ; et comme cet instrument n’avait pas de ressort, le patient était contraint
de tenir constamment la lame assujettie avec le pouce : l’esprit ingénieux de l’artiste facilitait
l’opération au moyen d’un petit bouton placé à la partie de la lame attenante au manche,
Les habitants s’en servaient avec beaucoup d’adresse ; mais les novices se pinçaient  horriblement le pouce : un petit apprentissage était nécessaire. Les femmes se servaient de couteaux
de poche ordinaires qu’elles achetaient chez les boutiquiers.

« Les anciens Canadiens avaient pour habitude, même à leurs moindres réunions, de
chanter à leurs dîners et soupers : les dames et les messieurs alternativement.

« Les enfants des cultivateurs ne mangeaient autrefois à la table de leurs père et mère
qu’après leur première communion. Il y avait, dans les familles aisées, une petite table très
basse pour leur usage ; mais généralement leurs enfants prenaient leur repas sur le billot ; il
y en avait toujours plusieurs dans la cuisine, qui était quelquefois la chambre unique des
habitants : ces billots suppléaient dans l’occasion à la rareté des chaises et servaient aussi
à hacher et à débiter la viande pour les tourtières (tourtes) et les pâtés des jours de fêtes.
Il ne s’agissait que de retourner le billot, suivant le besoin. Dans leurs petites querelles, les
enfants plus âgés disaient aux plus jeunes : — Tu manges encore sur le billot ! ce qui était
un cruel reproche pour les petits. 

« Ce n’était guère l’usage autrefois, dans les campagnes, de fermer, pendant la nuit, les maisons, soit au verrou soit à la clef. Une serrure était un aussi grand objet de curiosité pour nos bons et paisibles habitants que les poêles de fer,[13] dont les premiers firent apparition pendant mon enfance, dans la paroisse de Saint-Jean Port-Joli. On se rendait le dimanche, d’une lieue à la ronde, chez l’heureux propriétaire d’un meuble si précieux et d’un ornement de si grand luxe. » 




	↑ Nous faisons usage de l’intelligente traduction de M. L. W. Marchand, publiée par la Société Historique de Montréal.


	↑ Kalm, ainsi que plusieurs de ses contemporains, écrivait mille pour lieue et lieue pour mille indifféremment


	↑ Dès 1709 une ordonnance défendit aux habitants de garder plus de deux chevaux et un poulain.


	↑  Ils ressemblent en tout aux lièvres de Suède, dit Kalm.


	↑  Ces huîtres sont les meilleures du monde. 


	↑  Aujourd’hui, nous exportons en Europe des quantités énormes de viande.


	↑  Les cultivateurs canadiens ont continué à élever de nombreux chevaux ; ils en font un commerce considérable avec l’étranger.


	↑ Bougainville rappelle ici, comme plus loin, des usages tombés en désuétude et qui avaient contribué à l’accroissement du pays. (Note de M. Pierre Margry).


	↑  Kalm déclare qu’il n’y a pas de pays où le militaire, officier ou soldat, soit si bien traité que dans la Nouvelle-France.


	↑  Voir l’opinion du marquis de Vaudreuil ; Garneau : Hist. du Canada, II, 376.


	↑  À la suite des banqueroutes du trésor français, les Canadiens avaient pris la coutume de fondre les monnaies d’argent et d’en fabriquer des assiettes, des coupes, etc., grossières, dont il reste encore un bon nombre dans nos campagnes, après plus d’un siècle et demi.


	↑ Les anciens Canadiens ne buvaient que du vin blanc au dessert. — (Note de M. de Gaspé).


	↑  Les premiers poêles de fonte fabriqués au Canada datent de 1730 à 1736.







  

  

    

      


      



      

        CHAPITRE IV


        



        1730-1760




La noblesse. — Seigneuries concédées. — La traite. — Le commerce. — Abus de l’administration. — La milice. — Causes de la perte du Canada.

 

[image: À]la fin du régime français, les familles nobles étaient assez nombreuses dans le pays. On en comptait au moins trente, subdivisées en plusieurs branches. Voyons d’abord celles qui avaient reçu leurs titres en Canada.

Boucher portait les noms de Boucherville, Montbrun, Piedmont, Niverville, Grosbois, La Broquerie, La Perrière, Grand-Pré, La Bruyère. Plusieurs officiers de cette famille brillaient dans la milice ; d’autres étaient seigneurs et s’occupaient de colonisation. Ils ne se sont pas trop effacés sous le régime anglais.

Godefroy de Lintot, de Saint-Paul, de Roquetaillade, de Normanville, de Tonnancourt, de Vieux-Pont, autant de braves interprètes, officiers civils et militaires, commerçants et seigneurs dont les actes sont intimement unis à l’histoire de l’établissement et du développement 
de la Nouvelle-France.

Denys de la Trinité, de la Ronde, de Vitré, de Fronsac, de Saint-Simon, de Bonaventure, colonisateurs, marchands, officiers des vaisseaux du roi, commandants de postes militaires, manufacturiers, seigneurs, interprètes et agents dans les contrées sauvages.

Hertel de Rouville, de la Frenière, de Chambly, de Beaulac, de Sainte-Thérèse, de Sorel, de Louisbourg, de Montcourt, de Beaubassin, de Cournoyer, militaires, colonisateurs, hommes de loi, seigneurs, très identifiés avec les intérêts canadiens.

Couillard de l’Espinay, de Roquebrune, des Prés, de Beaumont, des Chênes, des Islets, bons seigneurs, canadiens avant tout ; officiers de milice, industrieux, régnant par leur popularité. Nombreuse descendance.

Le Moyne de Longueuil, famille nombreuse et de grande valeur sous Louis xiv, mais diminuée en hommes au temps de Louis xv. De toute la noblesse canadienne, elle a
recueilli le plus de gloire à la guerre. 

Le Ber, commerçants, officiers de l’armée, seigneurs, prêtres, religieuses, artistes, commandants 
de postes lointains. Famille généreuse qui a laissé son nom à plusieurs entreprises
importantes du Canada français.

Amyot de Villeneuve, Neuville, Vincelot, Lespinière, seigneurs, commerçants, diplomates 
et colonisateurs.

Aubert de la Chesnaye et de Gaspé, commerçants, notaires, seigneurs, militaires ; l’une
des familles de l’ancien temps qui s’est maintenue le mieux dans la colonie jusqu’à nos jours.

Juchereau-Duchesnay, famille répandue dans toutes les branches du service public et
fortement attachée au Canada. On retrouve ses membres dans les expéditions lointaines de
nos compatriotes. Le lieutenant-colonel Thomas Duchesnay la représente aujourd’hui avec
honneur.

Testard de Montigny, famille de braves, de négociateurs, de seigneurs aimables et de
voyageurs intrépides. L’un des Montigny (Philippe) a exercé sur les milices un prestige égal
en quelque sorte à celui de d’Iberville.

Passons à la noblesse venue de France :

Le Neuf de la Poterie, de la Vallière, de Portneuf, de Beaubassin, de Boisneuf, de
Neuvillette, de Bécancour, seigneurs, officiers militaires, colonisateurs. Cette famille s’éteignit
bientôt après la conquête.

Le Gardeur de Repentigny, de Tilly, de Villiers, de Montesson, de Croisilles, de Beauvais,
de Courtemanche, de Saint-Pierre et de Caumont, en service sur tous les points de
l’Amérique du Nord, conseillers au Conseil Souverain, navigateurs et militaires, ne reculant
devant aucun devoir et grands seigneurs avec de petits revenus.

Chartier de Lotbinière, famille de robe et d’épée. Plus d’argent que la plupart des
nobles du Canada. Se tenant en vue et recevant beaucoup de monde. Son rôle fut l’un des
plus beaux après la conquête. Très ancienne noblesse. Le lieutenant-colonel de Lotbinière
la représente dignement aujourd’hui.

Robineau de Bécancour, famille qui ne comptait que des filles à la fin du régime
français. Durant un siècle, les Robineau avaient illustré leur nom parmi nous. L’histoire
reconnaît en eux de vaillants officiers de terre et de mer.

D’Ailleboust, représenté par les sieurs de Coulonges, de Manteht, des Musseaux, de
Périgny, de Cuisy, d’Argenteuil, occupait dans les troupes et dans l’administration civile des
charges importantes.

D’Amours de Chaufours, de la Morandière, de Fréneuse, de Clignancour, de Louviéres,
de Courberon et des Plaines, autant de noms qui figurent avec distinction dans nos annales.
Cette famille est encore très nombreuse.

Rouer de Villeray, gens de bureau, officiers civils, apparentés aux meilleures familles
de la colonie.

Ruette d’Auteuil, gens de robe éclairés, aimant le Canada et tâchant de le faire
comprendre à la France. 

Gaultier de Varennes et de la Vérendrye, officiers d’épée, seigneurs, commerçants,
découvreurs, prêts à tous les dévouements.

Tarieu de Lanaudière et de la Pérade, seigneurs, commandants de place, officiers civils,
hommes d’épée, parfaits gentilshommes canadiens.

Fleury d’Eschambault et de la Gorgendière, seigneurs, pilotes, financiers, commerçants,
militaires ; type aimable et généreux.

Saint-Ours d’Eschaillons, seigneurs et militaires. Une belle race, très aimée. Colonisateurs et soldats, les Saint-Ours ont double titre au respect des Canadiens-Français.

Vaudreuil, occupant les premières charges dans la colonie. Très lié aux intérêts canadiens.
Cette famille se regardait comme appartenant plutôt au Canada qu’à la France. Le marquis
de Vaudreuil, dernier gouverneur sous le régime français, et son frère Rigaud de Vaudreuil
ont été en butte aux attaques de la société commerciale qui appauvrissait notre pays.
Montcalm a terni sa gloire en contrecarrant les mesures du marquis de Vaudreuil.

Chaussegros de Léry, ingénieurs, savants, seigneurs, s’attachant avant tout à la gloire
et à l’honneur de servir le pays.

Marganne de La Valterie, militaires et seigneurs. On les rencontre sur nos frontières, c’est-à-dire par toute l’Amérique du Nord.

Jarret de Verchères, maniant l’épée et la charrue, les femmes et les hommes ; leur
histoire est devenue légendaire.

Pécaudy de Contrecœur, trois générations comptant ensemble plus de cent années de
services militaires et plus de cinquante blessures reçues dans les combats. Seigneurs et
fondateurs de paroisses.

Beaujeu, seigneurs et militaires. Le héros de cette famille fut le vainqueur de la
Monongahela. Très ancienne noblesse. Représentée aujourd’hui par un homme politique, M. Raoul de Beaujeu.

Salaberry, distingué du temps d’Henri iv. Seigneurs, amis du plaisir et très populaires.
Race de géants qui portent à la guerre des armes appropriées à leur taille et s’en servent
comme les paladins du moyen-âge.

Sans pouvoir qualifier de familles nobles celles dont les noms suivent, nous ne saurions
néanmoins les écarter du groupe qui, avec la noblesse authentique, formait la classe supérieure
du Canada :

Adhémar de Saint-Martin et de Lantagnac ; Albergati-Veza ; d’Aigremont ; Amariton ;
Renaud d’Avesnes des Meloises ; Baby ; Boisberthelot de Beaucourt ; Picoté de Belestre ;
Bissot de Vincennes et de la Rivière ; Sabrevois de Bleury et de Sermonville ; Celoron de Blainville ;
Boishébert ; de Bonne de Miselle ; Duguay de Boisbrillant ; Deschamps de la Bouteillerie ;
de Catalogne ; Charlevoix-Payen de Chavoy et de Noyan ; Clermont ; de Couagne ; Coulon
de Villiers et de Jumonville ; Gaultier de Comporté ; d’Agneaux ; des Jordis ; de Lino ;
Chorel d’Orvilliers de Saint-Romain ; Drouet de Richerville, de Coulonnière, de Carqueville,
de Mareuil, de Boudicourt ; Duplessis Faber et de Monrampont ; Dupuis de Pensins et de Valliers ; Lambert-Dumont ; Guyon-Dubuisson ; d’Estimauville ; Mariaucheau d’Esglis ; de
Gannes-de Falaise ; Fleurimont de Noyelles ; Chapt La Corne de Saint-Luc, de la Chesnaye,
de la Colombière, Dubreuil ; Bouillet de la Chassagne ; Morel de la Durantaye ; Levreau de
Langis, de la Pilette et de Montigron ; Robutel de Lanoue ; Mouet de Moras et de Langlade ;
Migeon de Bransac et de la Gauchetière ; Ramesay de la Gesse et de Monnoir ; Petit de
Langloiserie ; Miré de Largenterie ; Marchant de Ligneris ; Dazemard de Lusignan ; Martel
de Brouage ; Vassal de Montviel ; La Porte de Louvigny ; Rocheblave de Rastel ; Thaumur
de la Source, et plusieurs autres familles que les dictionnaires généalogiques nous font
connaître.

L’intendant Hocquart écrivait en 1736 : « Tous les gentilshommes et enfants d’officiers
désirent entrer dans le service, ce qui est louable en soi-même, mais comme la plupart sont
pauvres, plusieurs y entrent pour y trouver une petite ressource dans la solde du roi, plutôt
que par d’autres motifs. M. le gouverneur-général choisit les meilleurs sujets ; on a de la
peine à engager les autres à faire valoir des terres ; peut-être conviendrait-il d’en faire passer
quelques-uns en France, pour y servir dans la marine, afin de s’attacher de plus en plus la
noblesse et les gens du pays. »

On cherchera vainement à placer dans l’histoire du Canada une noblesse opulente,
jouissant de privilèges qui rappellent les anciens temps de la monarchie française. Louis xiv 
et Louis xv ne firent à peu près rien pour cette classe dirigeante qu’ils avaient introduite
au milieu de nous et dont ils ne se servirent que pour la guerre, tandis qu’elle eut pu être
utile partout. De là sa décadence après la conquête.

Les concessions de terres allaient leur train sous Louis xv, mais faute d’immigrants et
par suite de l’émigration des enfants du sol vers l’Ouest et le Sud, ces nouvelles seigneuries
se peuplaient moins vite que celles de 1672 à 1700. Citons-les par ordre de date : 1729,
Beauharnais, à M. de Beauharnais. — 1732, Rigaud, à M. Rigaud de Vaudreuil ; augmentation :
Berthier. — 1731, augmentation : Terrebonne. — 1733, Léry, comté de Huntingdon, à
M. Chaussegros de Léry ; La Colle, comté de Huntingdon, à M. de La Ronde ; augmentation 
du fief Saint-Jean, comté de Saint-Maurice, aux Ursulines ; augmentation des Deux-Montagnes,
au séminaire Saint-Sulpice. — 1734, Livaudière, comté de Bellechasse, à M.
Péan de Livaudière ; Nouveau-Longueuil, comté de Vaudreuil, à M. Lemoine de Longueuil ;
augmentation : Lavalterie, à M. Marganne de la Valterie. — 1735. augmentation : Sainte-Anne,
comté de Champlain, à M. Tarieu de la Pérade ; Sainte-Marie en Beauce, Saint-Joseph
en Beauce, Vaudreuil en Beauce, Aubert-Gallion en Beauce, à MM. Taschereau, Rigaud de
Vaudreuil, Fleury de la Gorgendière et madame veuve Aubert ; d’Ailleboust, comté de
Berthier, à M. d’Ailleboust d’Argenteuil. — 1737, Saint-Étienne en Beauce, à M. Et.
Cugnet. — 1738, Foucaut, comté de Rouville, à M. Foucaut ; Gaspé, comté de Lotbinière,
à madame veuve de Gaspé ; Saint-Gilles, comté de Lotbinière, à M. Rageot. — 1739,
augmentation : Monnoir, comté de Rouville, à M. de Ramesay ; Dusablé, comté de Berthier,
à M. Dandonneau Dusablé ; augmentation : La Noraye et d’Autraye, à M. J. B. Neveu. — 1741. Bourglouis, comté de Port-Neuf, à M. Fornel. — 1743, Noyan, comté de Rouville, à
M. Chavois de Noyan. — 1748, Saint-Hyacinthe, à M. Rigaud de Vaudreuil ; Saint-Armand,
comté de Missisquoi, à M. René Levasseur. — 1749, augmentation : Montapeine, canton
de Bellechasse, à M. de Berment. — 1750, la Salle, comté de Huntingdon, à M. le Ber de
Senneville ; Sabrevois, comté de Rouville, à M. Sabrevois de Bleury ; Bleury, comté de
Rouville, à M. Sabrevois de Bleury ; augmentation : rivière Ouelle, comté de Kamouraska,
à Mme de Ramesay, veuve de Boishébert ; La Naudière, comté de Saint-Maurice, à M.
Tarrieu de la Naudière. — 1751, augmentation : Gatineau, comté de Saint-Maurice, à M.
D. Gatineau Duplessis ; Deguirre, comté de Yamaska, à M. Deguirre Desrosiers ; Richard-Rioux,
comté de Rimouski, à M. Nicolas Rioux ; Saint-Barnabé, comté de Rimouski, à M.
le Page de Saint-Barnabé. — 1752, augmentation : Saint-Jean Deschaillons, comté de
Lotbinière, à M. Roch de Saint-Ours sieur Deschaillons ; Saint-Gervais, comté de Bellechasse,
à M. Péan de Livaudière ; augmentation : Mille-Îles, comté des Deux Montagnes, à
M. Dumont. — 1753, Perthuis, comté de Port-Neuf, à M. Perthuis ; augmentation : Terrebonne,
à Louis de La Corne. — 1754, Courval, comté d’Yamaska, à M. de Cressé. Une
politique sage eut songé à peupler ces seigneuries de manière à former un peuple nombreux
et attaché à sa nouvelle patrie. On se contenta de titres de terrains sur le papier.

Le commerce ne fut pas plus favorisé ; La plupart des marchandises que l’on échangeait
contre des fourrures venaient d’Angleterre et les commerçants étaient sur un pied qui leur
permettait de commettre toute espèce d’abus. Hocquart disait en 1736 : « Les Anglais
doivent tirer du Canada même une bien plus grande quantité de castors que les Français.
Les Sauvages les plus éloignés les leur apportent à Chouegen, où ils sont attirés par la
distribution de l’eau-de-vie que les Anglais leur débitent sans mesure… Cependant il faut
convenir que ce n’est pas là le seul motif qui les engage à aller chez les Anglais : ils y
trouvent à bien meilleur compte les marchandises dont ils ont besoin, et les Anglais leur
donnent un prix du castor bien au-dessus de celui que les Français leur donnent. » De son
côté, un fonctionnaire du gouvernement français s’exprimait ainsi en 1758 : « Presque tous
les postes de la traite sont privilégiés, c’est-à-dire que ceux qui les obtiennent y font la traite
exclusivement. Ces postes se donnent, se vendent ou s’afferment, et dans ces trois cas le
commerce souffre également de leur régie. Ceux qui les ont, les ont communément pour
trois ans ; ils veulent dans ce court espace une fortune rapide et considérable ; le moyen
qu’ils employent pour y réussir est de vendre le plus cher possible les marchandises qu’ils
y portent et d’acheter les pelleteries au plus bas prix possible, dussent-ils tromper les sauvages 
après les avoir enivrés. En 1754, on avait, dans le poste de la mer de l’Ouest, une
peau de castor pour quatre grains de poivre et on a retiré jusqu’à huit cents francs d’une livre
de vermillion… Le Canada jusqu’à présent a été pour ainsi dire ignoré, abandonné exclusivement 
à un petit nombre de gens que la grande distance où ils sont du pouvoir souverain
rend despotiques, qui n’ont cherché qu’à exprimer d’une terre nouvelle des fortunes rapides
dont ils doivent jouir en Europe, et qui avaient intérêt à ce que les nuages qui les couvraient ne fussent pas dissipés. Ce pays se trouve épuisé presque avant d’être connu ; son gouvernement 
est mauvais, ou pour mieux dire, il n’y en a point ; on y vit au jour la journée ;
aucune loi qui concerne la population (colonisation), l’agriculture, qui fasse dépendre le commerce 
de ses vrais principes, qui attache les citoyens à une patrie naissante, qui rende cette
colonie utile à sa métropole, qui l’empêche même de lui être à charge ; en un mot, c’est le
pays des abus, de l’ignorance, des préjugés, de tout ce qui est monstre en politique ; c’est le
plus beau champ pour les soins, les lumières, le zèle d’un législateur habile ; il y faudrait le
code entier des lois de toutes espèces… » Après avoir dit que la population de Québec meurt
de faim et que le munitionnaire-général n’est que le prête-nom de la ligue qui exploite le
Canada sans merci ni pitié, l’auteur du même mémoire ajoute que la colonie « fournissait
autrefois à la subsistance de ses habitants ; il en sortait encore, en 1749, des partis considérables 
de farine pour Louisbourg et pour les îles de l’Amérique. La colonie fournit, année
commune, quatre-vingt mille minots de blé, dont soixante mille minots nécessaires à la
nourriture des habitants. Le lard ne valait alors que quatre à cinq sous la livre ; il en coûte
aujourd’hui quatorze ou quinze et ainsi de toutes les denrées à proportion… Les gens revêtus
de l’autorité en ont abusé pour faire des ordonnances frauduleuses sur les grains, pour dicter
ensuite les prix des marchés et faire des profits immenses, au détriment du pays et à la ruine
du peuple… À l’égard des articles de nécessité premières, le Canada pourrait à la rigueur se
passer de toutes les marchandises et denrées qu’on y apporte d’Europe et des îles de l’Amérique… Cependant, on y apporte non seulement des marchandises de toute espèce manufacturées 
en Europe, mais encore des articles que le pays produit : le fer, le plomb, les farines
et le lard. Cette importation peut former, année commune, une somme de huit millions de
vente en Canada… On a laissé les villes se peupler proportionnellement plus que les campagnes… Depuis dix ans que la guerre dure ici, la jeunesse y est affaiblie par la fatigue des
marches et des navigations continuelles. L’ardeur de défendre son pays lui donne, à la vérité,
un zèle qui double ses forces, mais enfin ces forces s’épuisent… »

De retour en France (1749) M. de la Galissonnière proposa l’envoi de dix mille paysans
pour peupler les bords des grands lacs et le haut de la vallée du Saint-Laurent et du
Mississipi. Il disait au ministre que si la paix (1748) paraissait avoir assoupi les jalousies des
Anglais en Europe, il n’en était pas de même en Amérique, et qu’il fallait fortifier le Canada
et la Louisiane tant sous le rapport des troupes que des habitants.

Le marquis Duquesne, gouverneur-général, écrivait en 1753 se plaignant de l’indiscipline 
des troupes royales stationnées en Canada. Les officiers, dit-il, ne veulent pas servir
et paraissent consternés lorsqu’ils reçoivent un ordre de ce genre. Les soldats, sont des
hommes de mauvais choix ; il y a beaucoup de déserteurs ; leur insubordination est outrée ;
cela provient de l’impunité dans les cas les plus graves. Il dit avoir vu un soldat « passer
sous le nez de son capitaine sans lui ôter son chapeau » ; les soldats ont des dettes, sont d’une
malpropreté la plus crasse et d’une négligence complète dans le service. Duquesne modifia,
non sans peine, ce régime désastreux, mais il ne guérit point le mal radicalement. 

Hocquart (1736) ne parait pas avoir compté beaucoup sur le secours des troupes royales,
mais, dit-il : « La milice des côtes est mieux disciplinée quelle ne l’était autrefois, particulièrement 
dans le gouvernement de Québec, où on leur fait prendre les armes de temps en
temps ; M. le gouverneur détache à cet effet, toutes les années, un officier pour cela. »

Voici l’état officiel de la milice en 1750 : Gouvernement de Québec. — Ville de Québec :
compagnies Bazille 85 hommes ; Riverin, l’aîné, 101 ; Roussel 125 ; Riverin, le cadet, 108
canonniers 131 ; Taché 144 ; Charest 70 ; Perthuis 96 ; Deschaillons 50 ; Lotbinière,
108, major Bedoust. — Paroisses de Sainte-Croix 104 hommes ; Saint-Antoine 99 ; Saint-Nicolas 
109 ; Pointe-Levy, 1re compagnie 172, 2me 98 ; Beaumont, 1re comp. 100, 2me 
104 ; Saint-Michel 155 ; la Durantaye, 1re comp. 73, 2me 100 ; Berthier 108 ; Saint-François 
73 ; Saint-Pierre 138 ; Saint-Thomas, 1re comp. 52, 2me 56, 3me 47, 4me 57 ; l’île aux
Grues 31 ; cap Saint-Ignace 121 ; Bon-Secours 109 ; Port-Joly 84 ; Saint-Roch 87 ; Sainte-Anne 
141 ; Rivière Ouelle 119 ; Caps Mouraska, 1re comp. 71, 2me 93 ; Grondines 66 ;
Déchambault 90 ; Port-Neuf, 1re comp. 74, 2me  80 ; Écureuils 69 ; Neuville, 1re comp. 99,
2me 79 ; Saint-Augustin, 1re 87, 2me 79 ; 3me 76 ; Sainte-Foye 95 ; l’Ancienne Lorette 81 ;
Nouvelle-Lorette 69 ; Charlesbourg, 1re comp. 173, 2me 176 ; Beauport, 1re comp. 91, 2me 
91 ; l’Ange-Gardien 106 ; Château-Riché 133 ; Sainte-Anne 107 ; Saint-Joachim 91 ; Petite-Rivière 
73 ; l’île aux Coudres 94 ; les Éboulements 125 ; Beauce, 1re comp. 72, 2me 46 ;
Rimouski 56 ; Saint-Pierre (île d’Orléans) 148 ; Saint-Laurent (île d’Orléans) 119 ; Saint-Jean 
(île d’Orléans) 136 ; Saint-François (île d’Orléans) 92 ; Sainte-Famille (île d’Orléans)
120 ; 68 paroisses. — Total de la milice pour le gouvernement de Québec, 6,621 hommes,
dont 342 officiers.

Gouvernement de Montréal. — Ville de Montréal : compagnies Decouagne 49 hommes,
de Compte-Dupré 115, Lamarque 34, de Pommereau 73, Gamelin 36, Mauger 37, de
Saint-Ange-Charly 57, Monière 46, de Fonblanche 35, d’Hervieux 46, des canonniers
63, Reaume 44, de Léry 40. — Paroisses de la Longue-Pointe, 1re compagnie 66 hommes,
2me comp. 42 ; Pointe-aux-Trembles, 1re comp. 32, 2me 94, 3me 22 ; Rivière-des-Prairies,
1re comp. 59, 2me 43 ; l’île Jésus, 1re comp. 33, 2me 50, 3me 104, 4me 35, 5me 
125 ; Mille-Îles, 1re comp. 40, 2me 84 ; la Chenaie, 1re comp. 104, 2me 65 ; Saint-Michel
55 ; Saut-au-Récollet 85 ; Vertu 109 ; Saint-Laurent 31 ; la Chine, 1re comp. 44, 2me 72. ;
Pointe-Claire, 1re comp. 65, 2me 111 ; Sainte-Anne 61 ; lac des Deux-Montagnes 53 ; l’île
Perrot 49 ; Soulanges 40 ; Sainte-Geneviève 109 ; l’Assomption, 1re 117, 2me 100 ; Repentigny,
1re comp. 52, 2me 102 ; Saint-Sulpice 91 ; la Valterie 70 ; la Noraye 44 ; d’Autrai 31 ;
Berthier 137 ; l’île Dupas 36 ; Sorel 145 ; Saint-Ours, 1re comp. 43, 2me 63 ; Saint-Antoine
55 ; Saint-Denis 64 ; Saint Charles 75 ; Contrecœur 76 ; Verchères, 1re comp. 74, 2me 81 ;
l’Île Bouchard 17 ; Varennes, 1re comp. 64, 2me 60, 3me 32, 4me 97 ; Bouchervjlle, 1re 68,
2me 73, 3me 68 ; Longueuil, 1re 80 ; 2me 76 ; Chambly-Saint-Joseph 107 ; Chambly, Immaculée 
Conception 89 ; la Prairie de la Madeleine, 1re comp. 46, 2me 58, 3me 53, 4me 43,
5me 61, 6me 72 ; Châteauguay 63. 80 paroisses. — Total de la milice du gouvernement de
de Montréal, 5,232 hommes, dont 315 officiers. 

Gouvernement des Trois-Rivières. — Cap de la Madeleine 33 hommes ; Champlain 79 ;
Batiscan 92 ; Rivière Batiscan 92 ; Sainte-Marie 55 ; Sainte-Anne 70 ; Saint-Pierre et Gentilly
55 ; Bécancour 53 ; Nicolet 55 ; baie Saint-Antoine 54 ; Saint-François 96 ; Maska 74 ;
Maskinongé 48 ; Rivière-du-Loup 62 ; Yamachiche 69 ; Pointe-du-Lac 39 ; Trois-Rivières
70 ; 17 paroisses. — Total 1,046 hommes pour le gouvernement des Trois-Rivières.

Vers ce temps, M. Rouillé, ministre de la marine, disait :  « Le Canada a au moins
quinze mille hommes de milice en état de porter les armes, sur lesquels on peut compter en
tout temps. » La guerre commencée en 1744 sévissait toujours en Amérique, mais en 1753
cette situation pénible s’accentua. La France marchait évidemment à la crise militaire et
financière qui devait lui faire perdre ses colonies. Au lieu du repos dont nous avions tant
besoin, une tâche nouvelle, colossale, inouïe, nous était imposée. Les habitants, dit Garneau,
« conservaient la confiance d’autrefois et l’ardeur nécessaire pour faire de vigoureux soldats.
Privés de toute participation à l’administration publique, ils s’occupaient à exploiter leurs
terres et à faire dans leurs forêts la chasse aux animaux sauvages, dont les riches fourrures
formaient la principale branche de leur commerce. Peu nombreux, ils ne pouvaient se flatter
d’ailleurs que leurs conseils eussent beaucoup de poids dans la métropole. Ils lui représentèrent 
le danger de la lutte qui allait s’engager, et prirent les armes avec la ferme résolution
de combattre comme si la France eût fait les plus grands sacrifices pour les soustraire au
sort qui les menaçait. Ils ne chancelèrent jamais ; ils montrèrent jusqu’à la fin une constance
et un dévouement que les historiens français n’ont pas toujours su apprécier, mais que la
vérité historique, appuyée sur des pièces officielles irrécusables, ne permet plus aujourd’hui
de mettre en doute. »  

La milice, écrivait Bougainville en 1757, se compose de « tous les habitants en état de
porter les armes, depuis quinze ans jusqu’à soixante ; ils sont inscrits et obligés de servir
toutes les fois que le gouverneur général les commande. Ils ont des officiers dans chaque
paroisse ; les capitaines y ont des grandes considérations ; un banc à l’église avant celui des
co-seigneurs ; c’est à eux que tous les ordres s’adressent, quand ils servent ; ainsi que leurs
miliciens, ils ne reçoivent aucune solde, mais la subsistance et un équipement ; ils n’ont aucun
rang avec les troupes réglées et seraient même commandés par les sergents des troupes
réglées. Monsieur le marquis de Vaudreuil pense proposer pour capitaines de milices ceux
qui se distinguent et de leur faire venir des commissions du roi ; et alors ils auront rang avec
les officiers des troupes réglées, comme lieutenants du jour de cette nouvelle commission ;
lorsqu’ils sont blessés ou estropiés au service, le gouverneur général leur procure une petite
gratification annuelle. »  

Quelques citations de M. Rameau qui a si savamment étudié notre caractère, trouvent
ici leur place : « L’histoire nous montre, dit-il, que les colons français étaient :

« Plus vigoureux de corps, plus énergiques d’esprit, et plus ingénieux que leurs voisins ;
ils étaient même, ce qui heurte bien plus encore l’opinion commune, plus entreprenants et
plus intelligents ; leur société était plus virile. 

« Plus entreprenants, car abandonnés et délaissés par la métropole, sans direction et sans
secours, c’est par leur esprit d’entreprise que, s’étendant dans l’intérieur dès l’origine, ils
s’assurèrent une grande influence sur les sauvages, et une situation topographique prédominante ;
c’est en effet par cette expansion bien calculée qu’il leur fut possible de cerner en
réalité les frontières anglaises, avec un très petit nombre d’hommes, en multipliant leurs
points d’attaque. Cet avantage de position, dû à leur habileté autant qu’à leur génie audacieux,
était décuplé, dans son effet utile, par la prodigieuse mobilité de leurs mouvements.

« Ils étaient plus intelligents, car ce fut par la supériorité de leur intelligence, qu’ils
surent se concilier l’alliance des sauvages et dominer autant que possible leur esprit
inconstant et vagabond ; ce furent eux qui imaginèrent, avec une merveilleuse sagacité, ce
genre de guerre que seuls ils surent manier, où l’on combinait l’élément européen avec
l’élément indien, en tirant un parti ingénieusement calculé de la furie désordonnée de ceux-ci
et de la solide discipline de ceux-là. Enfin, s’il est un point où éclata surtout leur intelligence,
ce fut dans la juste appréciation de la topographie et des circonstances locales qui les
entouraient, dont ils tirèrent constamment un si excellent parti ; c’est par là qu’ils parvinrent
à se soutenir dans leur défense et à faciliter leurs attaques ; la sûreté et la rapidité du coup
d’œil, l’habileté des combinaisons, la promptitude de la résolution, l’énergie de l’action ne le
cédaient en rien, chez eux, à la vigueur du tempérament, à la souplesse du corps, à la
sobriété et à la rusticité des habitudes. Le travail de l’intelligence se joignait donc à l’œuvre
de la nature pour former en ce pays une race d’élite, à laquelle rien n’a manqué, excepté la
fortune, et le concours de la mère-patrie !… Que fût-il donc arrivé si les rôles eussent été
renversés, et si les Canadiens eussent été plus nombreux, ou même simplement égaux en
nombre aux Anglo-Américains ? On peut affirmer sans crainte que leurs colonies n’eussent
pas vécu vingt ans, côte à côte avec le Canada, sans être absorbées par lui. Où donc était
l’intelligence et l’énergie si vantées des colons anglais ? Où trouve-t-on dans tout ceci matière
à ces louanges exagérées et emphatiques, qui ne tiennent compte que des résultats sans
vouloir étudier les circonstances ni les causes ? Où sont donc les effets de cette influence
souveraine des institutions et des lois ? et, si cette influence est réellement si grande, où se
montre donc la supériorité des institutions et des lois dans les colonies anglaises ?… Les
Américains ne s’y trompaient point, et le très-clairvoyant Franklin disait en 1755 : « Tant
que le Canada ne sera pas conquis, il n’y aura ni repos ni sécurité pour nos treize colonies. »
Il avait raison ; mais quel aveu dans la bouche de cet homme, dont les compatriotes étaient
vingt contre un vis-à-vis des Canadiens ! Ceux-ci cependant furent abandonnés par la
France, tandis que ce même Franklin fut porté en triomphe dans les rues de Paris et dans
les salons de Versailles… Si les Canadiens en effet eussent été aussi nombreux que leurs
adversaires, ils eussent conquis toutes les colonies anglaises dès les premières années du
xviiie siècle ; et si les Anglo-Américains n’eussent jamais reçu plus d’immigrants que le
Canada, ils n’auraient pas encore aujourd’hui franchi le premier versant des Aléghanys…
En cinquante ans, de 1710 à 1760, la colonie avait pris une si forte assiette et un tel  accroissement, que si elle eût été isolée de tout établissement européen rival, elle était parfaitement
en état de vivre et de se développer par elle-même, la France l’eût-elle abandonnée. Ce n’est
donc ni par défaut de vitalité ni par incapacité ou insuffisance quelconque de la part des
colons, que ce pays a été perdu. Il n’a cédé qu’à la force infiniment supérieure des Anglais ;
ce n’est pas la colonie qui a succombé, c’est seulement la domination de la France ; et la
preuve, c’est que la colonie française lui a survécu.

« Nous avions donc créé une colonie viable et vigoureuse, et si notre domination a péri,
la cause en est exclusivement dans la faiblesse relative où cette contrée fut laissée, faute
d’émigration et de protection, vis-à-vis des forces décuples des Anglais. Or nous croyons
avoir suffisamment montré que l’un et l’autre fait ne sont imputables ni aux colons ni au
caractère français, pas même aux nécessités politiques de l’Europe, mais uniquement à la
négligence du gouvernement français et au système pernicieux adopté par lui dans ses
colonies, aussi bien que dans la métropole. Vouloir être tout-puissant, pour avoir le droit
d’une superbe incurie, telle semble avoir été la devise du gouvernement français ; et c’est
l’action énervante de l’omnipotence gouvernementale, s’opiniâtrant à tout diriger et inhabile
à rien faire, qui résume les causes réelles de la perte de presque toutes nos colonies. De la
faiblesse de l’émigration et insuffisance de population, absence invincible de tous bons avis
et de toute amélioration, gaspillage de toutes les ressources, défaut presque complet de protection ;
de là, la différence écrasante du progrès des colonies anglaises ; de là leur triomphe
et notre ruine.

« Jamais plus belle partie ne fut tenue par la France ; jamais elle n’a eu entre les mains
une occasion plus favorable d’agrandissement et de puissance ; jamais aucune nation n’a
possédé des éléments meilleurs, plus dévoués, plus serviables pour la fondation de ses colonies. 
Situation, climat, fertilité, immense étendue ; colons actifs, hardis, laborieux, profondément 
moraux et religieux ; tout semblait réuni pour accomplir à peu de frais ce beau rêve
de Richelieu, de Colbert et de Vauban, une nouvelle France heureuse et forte. Et que
fallait-il faire ? consacrer chaque année 200,000 francs, somme minime, à envoyer des colons
ou à encourager des entreprises de colonisation ; entretenir constamment 1,000 à 3,000
soldats, selon les temps ; et il est hors de doute que, nous aussi, nous eussions eu en 1750 un
million de colons qui nous eussent légué aujourd’hui dix à douze millions de Français en Amérique. 

« Lorsqu’on réfléchit à toute cette puissance perdue, lorsque l’on étudie dans notre
histoire les visées creuses, les ambitions irrationnelles, les passions misérables auxquelles on
a sacrifié à grands frais ce magnifique avenir, le cœur se soulève de regrets et d’indignation
contre la politique et le système qui ruinèrent les forces de la France et la contraignirent aux
tristes nécessités de la révolution. 




      

    


  



  

  





CHAPITRE V




1675-1760




Le clergé. — Mgr de Laval et Mgr de Saint-Vallier en antagonisme. — Les dîmes. — Mgr de Mornay réside en France. — Mgr Dosquet. — Mgr de l’Aube-Rivière. — Mgr de Pontbriand. — Les ordres eeligieux.

 

[image: M]onseigneur de Laval et monseigneur de Saint-Vallier ont gouverné l’Église du Canada de 1659 à 1727, et, à travers les événements auxquels ils se sont vus mêlés, durant plus d’un demi siècle, on pourrait suivre difficilement leurs carrières, à moins que d’écrire une histoire de l’Église en Canada, ce qui n’a pas encore été fait. Pour nous, l’ensemble des questions qui concernent ces deux prélats se résume à l’affaire des dîmes et des curés fixes.

Dès l’origine de la colonie, les habitants avaient demandé des prêtres, ou résidants ou
attitrés, dans chaque paroisse. Les jésuites y étaient opposés. Mgr de Laval, leur disciple,
se montra toujours en faveur de l’emploi de « missionnaires, » au lieu de céder aux désirs des
colons. Il déléguait, pour remplir les fonctions curiales, des prêtres qu’il changeait ou 
révoquait à son gré. Son but, en tenant ainsi le clergé sous sa dépendance était, dit Garneau, « d’en faire une milice parfaitement soumise, et de maintenir par son influence les particuliers
dans la subordination. Ce projet ne put se réaliser, à cause même de sa trop grande étendue ;
il excita les jalousies de l’autorité politique et des habitants, qui le regardèrent comme
contraire au droit commun de la France. Les habitants et les curés avaient transporté au
Canada les privilèges et les libertés dont ils jouissaient dans leur ancienne mère-patrie : et,
d’après un principe reconnu chez toutes les nations, ils pouvaient exiger dans la colonie les
avantages que leur qualité de Français leur aurait assurés dans le pays natal. À leur
demande, Louis xiv rendit les cures fixes, en ordonnant de les conférer à des titulaires perpétuels… Il faut attribuer principalement à sa haute naissance, l’influence considérable
que Mgr de Laval exerça dans les affaires du pays, faisant et défaisant les gouverneurs à son gré. Il avait de grands talents et une activité infatigable ; mais son esprit absolu et dominateur voulait tout faire plier sous sa volonté ; et ce penchant, confirmé chez lui par le
zèle religieux, dégénéra, sur le petit théâtre où il était appelé à figurer, en querelles avec les
hommes publics, les communautés religieuses, et même avec les particuliers. Il s’était
persuadé qu’il ne pouvait errer dans ses jugements, s’il agissait pour le bien de l’Église, et il
entreprit des choses qui auraient été exorbitantes en Europe. Il voulut faire de tout son
clergé une milice passive, obéissant à un chef, comme les jésuites à leur général. Il chercha
même à se faire un instrument du pouvoir civil, et il lui fit décréter l’amovibilité des curés
et le paiement des dîmes à son séminaire. Mais ses projets, sans exemple en France depuis
longtemps, n’eurent point de succès. Il trouva des adversaires déclarés dans les gouverneurs,
tous plus ou moins jaloux de son influence et souvent soutenus par l’opinion publique qui
oscillait entre les maîtres, pour diviser et affaiblir peut-être le poids du joug. »

Au mois de mai 1679, le roi rendit une ordonnance dont les dispositions se lisent comme
suit : « Nous ayant été rapporté que divers seigneurs et habitants de notre pays de la
Nouvelle-France désiraient avoir des curés fixes pour leur administrer les sacrements, au
lieu de prêtres et curés amovibles qu’ils avaient eu auparavant, nous aurions donné nos
ordres et expliqué nos intentions sur ce sujet les années dernières, et étant nécessaire à
présent de pourvoir à leur subsistance et aux bâtiments des églises et paroisses, et se servir
pour cet effet des mêmes moyens qui ont été pratiqués sous les premiers empereurs
chrétiens, en excitant le zèle des fidèles par des marques d’honneurs, dont l’ancienne Église
a bien voulu reconnaître la piété des fondateurs… i. Les dîmes, outre les oblations et les
droits de l’Église, appartiendront entièrement à chacun des curés dans l’étendue de la
paroisse où il est et où il sera établi perpétuel, au lieu du prêtre amovible qui la desservait
auparavant. ii. Les dîmes seront levées suivant les règlements du quatrième septembre mil
six cent soixante-sept. iii. Il sera au choix de chacun curé de les lever et exploiter par ses
mains, ou d’en faire bail à quelques particuliers, habitants de la paroisse ; ne pourront les
seigneurs de fief où est située l’église, les gentilshommes, officiers, ni les habitants en corps,
en être les preneurs directement ou indirectement. iv. En cas que le prix du bail ne soit
pas suffisant pour l’entretien du curé, le supplément nécessaire sera réglé par notre conseil
de Québec, et sera fourni par le seigneur de fief et les habitants ; enjoignons à notre procureur 
général d’y tenir la main. v. Si, dans la suite du temps, il est besoin de multiplier les
paroisses à cause du grand nombre des habitants, les dîmes, dans la portion qui sera distraite
de l’ancien territoire qui ne compose à présent qu’une seule paroisse, appartiendront entièrement au curé de la nouvelle paroisse qui y sera fondée, avec les oblations et les droits de la
dite nouvelle église ; et ne pourra le curé de l’ancienne prétendre aucune reconnaissance ni
aucun dédommagement. vi. Celui qui aumônera le fonds sur lequel l’église paroissiale sera
construite, et fera de plus tous les frais du bâtiment, sera patron fondateur de la dite église,
présentera à la cure, vacation avenant, la première collation demeurant libre à l’ordinaire, et
jouiront lui et ses héritiers en ligne directe et collatérale, en quelques degrés qu’ils soient,
tant du droit de présenter que des autres droits honorifiques qui appartiennent aux patrons, encore qu’ils n’aient ni domiciles ni biens dans la paroisse, et sans qu’ils soient tenus de rien
donner pour la dotation. vii. Le seigneur de fief dans lequel les habitants auront permission
de faire bâtir une église paroissiale, sera préféré à tout autre pour le patronage, pourvu qu’il
fasse la condition de l’église égale, en aumônant le fonds et faisant les frais du bâtiment,
auquel cas le droit de patronage demeurera au principal manoir de son fief et suivra le
possesseur, encore qu’il ne soit point de la famille du fondateur. viii. Seront la maison
presbytérale du curé et le cimetière fournis et bâtis aux dépens du seigneur de fief et des
habitants. Voulons que le contenu en ces présentes soit exécuté nonobstant toutes lettres
patentes, édits, déclarations et autres actes contraires, mêmes à nos lettres patentes du mois
d’avril mil six cent soixante et trois, par lesquelles nous avons confirmé le décret d’érection
du séminaire de Québec, affecté à icelui toutes les dîmes qui sont levées dans les paroisses
et lieux du dit pays, et accordé au sieur évêque de Québec et ses successeurs la faculté de
révoquer et destituer les prêtres par eux délégués dans les paroisses pour y faire les fonctions
curiales, auxquelles et aux dérogatoires des dérogatoires nous avons dérogé et dérogeons
par ces présentes. »

« Les ordres de la cour, dit Garneau, étaient positifs, il fallut obéir. L’évêque parut
consentir à tout. Le gouverneur, l’intendant et les habitants convinrent qu’il serait payé cinq
cent soixante et quatorze livres par année à chaque curé. En 1680, le roi ordonna aux habitants 
de fournir cette somme, qui s’élevait à plus que la dîme. Une assemblée publique eut
lieu en présence du gouverneur, de l’intendant et du conseil ; les seigneurs et les habitants y
déclarèrent qu’ils ne pouvaient donner plus du vingt-sixième de leurs grains. Il fut résolu de
prier le roi de suppléer ce qui manquerait. »

L’intendant Duchesneau écrivait au ministre en 1681 : « Vous verrez, monseigneur, par
la lettre que j’ai écrite aux propriétaires des terres en justice et en fief, tant pour eux que
pour leurs habitants, qu’après avoir conféré avec monsieur l’évêque, comme vous m’ordonnez
de le faire pour tout ce qui regarde le spirituel de ce pays et pour suivre les intentions du
roi et les vôtres, qu’on a réduit aux dîmes seules la subsistance d’un curé auquel on a donné
l’étendue qu’on a cru nécessaire pour cela et même on a soumis cette étendue au jugement
des propriétaires et habitants afin que s’ils croyaient qu’elle fût trop grande on la diminuât,
et aussi que si elle ne l’était pas assez on l’augmentât. Cependant, les propriétaires des fiefs
et des seigneuries et les habitants ont représenté que l’étendue étant augmentée les peuples
se trouveraient plus abandonnés, parce que dans celle qu’on avait déjà marquée à chaque
curé, les habitants qui la composaient n’auraient la messe, pour l’ordinaire, qu’un dimanche
en un mois ou en six semaines ; que même les dîmes n’augmenteraient pas par une plus
grande étendue, parce que les habitants étant assistés plus rarement, déclareraient ne devoir
de dîme qu’à proportion de l’assistance qu’on leur donnerait, et qu’étant impossible de les
affermer par la difficulté de les recueillir sans de grands frais, à cause de la situation des
lieux, il faudrait s’en rapporter à leur bonne foi. Les curés, d’autre côté, ont remontré qu’ils
sont déjà surchargés de travail, étant obligés de marcher incessamment, tantôt en raquettes sur la neige pendant l’hiver et tantôt en canot pendant l’été, où ils rament tout le jour, et
que si on leur augmentait leur étendue, qui était déjà trop grande, ils ne seraient pas capables
de fournir à une aussi grande fatigue. Cependant, monseigneur, toutes ces difficultés ne
m’ont pas empêché de faire connaître les intentions de Sa Majesté et les vôtres, et monsieur
l’évêque a renvoyé les prêtres dans les lieux qu’ils avaient accoutumé d’assister et leur a
ordonné de se contenter des vivres les plus simples et du seul nécessaire pour leur entretien.
Quelques-uns des propriétaires des fiefs et des seigneuries ont offert de les nourrir chez eux
et ils doivent pourvoir à leur entretien, comme cela se fait volontairement et indépendamment
des dîmes ; on ne peut assurer qu’ils continueront… Il n’y a dans tout le pays que le nombre
de sept églises paroissiales, sans compter celle de Québec, dont les murailles sont de pierre,
qui sont dans les seigneuries de monsieur l’évêque et des messieurs de Saint-Sulpice et dans
deux seigneuries particulières, lesquelles ont été bâties en partie des fonds que Sa Majesté a
appliqués pour ce sujet, de fortes contributions de ces messieurs et des charités des particuliers. 
Les autres sont de pièces de bois et de planches qui ont été construites aux dépends
des propriétaire des fiefs et des habitants que monseigneur l’évêque refuse de consacrer parce
qu’il dit qu’il est de son devoir et de son obligation de ne donner la consécration qu’à des
bâtiments solides et de durée. »

Aux pages 53, 66, 91 du tome v du présent ouvrage, nous avons donné la liste du clergé
du Canada en 1681. En 1684, Mgr de Laval ne pouvant consentir à se laisser dominer par
les habitants partit pour la France.[1] En 1685, sur soixante et quatre seigneuries, il y avait
quarante paroisses ayant des curés résidents. Une lettre de La Hontan, écrite de Montréal
le 15 mars 1684, dit : « Messieurs de Saint-Sulpice (de Paris) ont le soin d’envoyer ici des
missionnaires[2] de temps en temps qui vivent sous la direction d’un supérieur fort honoré
dans le pays. Ils sont logés dans une belle, grande et magnifique maison de pierre de taille.
Leur église n’est pas moins superbe. Elle est bâtie sur le modèle de celle de Saint-Sulpice
de Paris et l’autel est pareillement isolé. Leurs côtes ou seigneuries au sud de l’île, produisent
un revenu considérable, car les habitations sont bonnes, et les habitants riches en blé, bétail,
volailles et mille autres denrées qu’ils vendent ordinairement à la ville ; mais le nord de l’île
n’est pas encore peuplé. Ces prêtres-seigneurs… ont toujours traversé l’établissement des
jésuites et des récollets à Montréal… Le peuple a beaucoup de confiance aux gens d’église
en ce pays-là, comme ailleurs. On y est dévot en apparence, car on n’oserait avoir manqué
aux grandes messes, ni aux sermons, sans excuse légitime… On nomme les gens par leur
nom à la prédication ; on défend sous peine d’excommunication la lecture des romans et des
comédies, aussi bien que les masques, les jeux d’ombre et de lansquenet. Les jésuites et les
récollets s’accordent aussi peu que les molinistes et les jansénistes. Les premiers prétendent
que les derniers n’ont aucun droit de confesser… Les officiers (militaires) doivent aussi tâcher d’entretenir une bonne correspondance avec les ecclésiastiques, sans quoi il est
impossible qu’ils puissent se soutenir. Il faut non-seulement que leur conduite soit régulière,
mais encore celle de leurs soldats, en empêchant les désordres qu’ils pourraient faire dans
leurs quartiers… Le gouverneur général ne peut se dispenser des jésuites pour faire des
traités avec les gouverneurs de la Nouvelle-Angleterre et de la Nouvelle-York, non plus
qu’avec les Iroquois — je ne sais si c’est par rapport aux conseils judicieux de ces bons pères,
qui connaissent parfaitement le pays et les véritables intérêts du roi, ou si c’est à cause qu’ils
parlent et entendent à merveille les langues de tant de peuples différents, dont les intérêts
sont tout-à-fait opposés, ou si ce n’est point par la condescendance et la soumission qu’on
est obligé d’avoir pour ces dignes compagnons du Sauveur… Plusieurs personnes m’ont
assuré que les jésuites faisaient un grand commerce de marchandises d’Europe et des pelleteries 
du Canada ; mais j’ai de la peine à le croire, ou si cela est, il faut qu’ils aient des
correspondants, des commis et des facteurs aussi secrets et aussi fins qu’eux-mêmes, ce qui
ne saurait être. » [3]
Mgr de Saint-Vallier, arrivé en 1685, a écrit une relation de sa première visite au
Canada. En voici quelques passages. Parlant des environs de Québec, il dit : « Il n’y a
qu’une seule cure au cap Tourmente qui est fort bien desservie. Il y en a trois à la côte de
Beaupré, savoir : Sainte-Anne, Château-Richer et l’Ange-Gardien ; et cinq dans l’île d’Orléans,
qui sont la Sainte-Famille, Saint-François, Saint-Jean, Saint-Paul et Saint-Pierre. Ces huit
cures sont gouvernées par quatre prêtres dont l’un est attaché à Sainte-Anne, lieu de pèlerinage 
où l’on va toute l’année, l’autre dessert Château-Richer et l’Ange-Gardien ; le troisième
partage ses soins entre la Sainte-Famille et Saint-François, et le dernier est chargé à lui seul
de Saint-Jean, Saint-Paul et Saint-Pierre. Chaque paroisse aura dans la suite son curé,
lorsqu’elle pourra lui fournir sa subsistance[4] et qu’il y aura plus de prêtres[5] dans le pays.
Tous ces lieux m’ont paru pauvres, il n’y a que trois ou quatre églises qui aient été bâties
de pierres par les soins et le secours de messieurs du séminaire de Québec ; les autres ne
sont que de bois, et elles ont besoin d’être ou réparées ou achevées, ou ornées au-dedans…
Quelque temps après, je passai à Montréal. Je visitai sur ma route toutes les églises que j’y
trouvai, des deux côtés du fleuve ; celle d’une petite ville que l’on appelle les Trois-Rivières
et qui est fermée de pieux, fut la seule qui me donna de la consolation ; toutes les autres
étaient ou si prêtes à tomber en ruine, ou si dépourvues des choses les plus nécessaires, que
la pauvreté où je les vis m’affligea sensiblement ; et je ne doute pas que si les personnes de
piété qui sont en France avaient vu comme moi ces lieux saints couverts de paille, tous
délabrés, sans vaisseaux sacrés et sans ornements, elles n’en fussent vivement touchées, et
qu’elles n’étendissent leurs aumônes jusque-là, pour y faire célébrer les divins mystères avec
décence. » 

Vers ce temps, le père Le Clercq, récollet, écrivait : « La plus sûre fonction des missionnaires 
est d’administrer aux Français qui sont en traite, aussi est-il vrai de dire que, dès que
les pelleteries ne sont pas abondantes dans les cantons et que les Français n’y vont plus en
traite, les révérends pères (jésuites) ne s’y tiennent plus aussi, jugeant leur présence inutile
auprès de ces barbares. Témoins la plupart des missions qu’ils avaient établies et cultivées
depuis 1632, mais qu’ils ont été obligés de quitter à mesure que les Français n’y étaient plus
attirés par l’intérêt temporel. De ce nombre sont les missions de la grande baie de Saint-Laurent,
Ristigouche, Nipsiguit, Miscou, le cap Breton, Port-Royal, Rivière-du-Loup, cap
de la Madeleine, les Trois-Rivières, Nipissiriniens, plusieurs missions chez les Hurons dans
le haut du fleuve. On est contraint même de quitter Tadoussac pour s’établir à Chigoutimi[6]
— sans parler de beaucoup d’autres qui ne subsistent plus aujourd’hui. »

Mgr de Saint-Vallier n’était que le vicaire-général de Mgr de Laval qui l’avait fait
nommer. Il passa en France, l’automne de 1686, et fut sacré évêque de Québec en 1688 ; le
15 août de cette dernière année il débarquait de nouveau à Québec. Au lieu d’aller, comme
son prédécesseur, loger au séminaire, il se retira dans son  palais épiscopal. « Cela commença,
dit Garneau, à éveiller les soupçons. Ensuite, il voulut séparer du séminaire la paroisse et le
chapitre ; ce qui déplut encore davantage ; aux yeux de plusieurs le nouveau prélat passa
pour avoir un esprit inquiet et emporté. La querelle s’anima. Il fallut en appeler à l’intervention 
de l’archevêque de Paris et du père de La Chaise, arbitres ordinaires des contestations 
ecclésiastiques du Canada. » Mgr de Laval, qui était revenu ici et qui demeurait au
séminaire de Québec, tenait tête à son ancien protégé. Les animosités religieuses faisaient
rage dans la colonie. Les deux évêques se tiraillaient publiquement comme avaient fait Mgr
de Laval et les quatre ou cinq derniers gouverneurs du Canada. « En 1692, sur l’avis de
l’archevêque de Paris et du père de La Chaise, le roi enjoignit enfin, ajoute Garneau, de se
conformer à sa déclaration de 1686, donnée pour tout le royaume et qui défendait de nommer
des curés amovibles sous quelque prétexte que ce fût. Quant à la réunion de la cure de
Québec au séminaire, elle fut confirmée par Louis xiv en 1697. »

Parlant de ces malheureuses disputes, M. l’abbé Casgrain écrivait récemment, au sujet
du jugement porté par Garneau sur Mgr de Laval : « Je me souviens encore des hauts cris
que suscita ce jugement lorsque parut le premier volume de  l’Histoire du Canada. » Mais
quand on l’examine avec la froide raison, après avoir étudié les documents de l’époque, on
ne peut s’empêcher d’en reconnaître la justesse. L’œuvre de Mgr de Laval est trop grande,
ses intentions étaient trop droites, sa sainteté est trop éclatante, pour qu’il ne soit pas permis
d’avouer des défauts de caractère qui étaient, pour ainsi dire, l’apanage des grands de son
siècle. L’atmosphère, en France, était à l’absolutisme. Louis xiv, le monarque peut-être le
plus absolu des temps modernes, était l’exemple sur lequel se modelaient tous ceux qui, de
loin comme de près, partageaient son pouvoir. Les hommes d’église les plus saints subissaient, même à leur insu, cette influence, comme les hommes du monde. Mgr de Laval n’en fut pas
exempt, il ne faut pas craindre de le dire. On ne craint pas d’enlever la poussière sur un
beau marbre antique. Si Mgr de Laval n’avait eu maille à partir qu’avec l’État, si on n’avait
à lui reprocher que de s’être querellé avec les gouverneurs, qu’il faisait et défaisait presqu’à
son gré, on pourrait supposer qu’il agissait de la sorte parce que ceux-ci outrepassaient leurs
pouvoirs et qu’ils empiétaient sur le domaine religieux ; mais il s’est fait des querelles dans
l’Église même, et, en particulier, avec son propre successeur, Mgr de Saint-Vallier. Après
l’avoir choisi lui-même selon ses désirs, l’avoir désigné au roi, comme il avait fait auparavant
pour le gouverneur Mésy, et lui avoir remis son siège, il voulut que le nouvel évêque lui
obéit et qu’il dirigeât l’Église du Canada uniquement selon ses vues. Voyant qu’il ne pouvait
le gouverner, il mit ensuite tout en œuvre auprès du roi pour le faire rappeler en France et
lui faire enlever son siège. La lutte fut ce qu’on peut la supposer entre deux prélats relevant
tous deux de la haute noblesse, également influents à la cour, doués chacun d’une volonté
de fer et de cette âpre vertu dont l’abbé de Rancé fut alors le modèle extrême. Quand on
examine le sujet de ce débat, on reste aussi attristé que le seront nos arrières-neveux, quand
ils étudieront les luttes du même genre dont nous sommes aujourd’hui témoins. Mgr de
Laval avait fait de son clergé une espèce d’ordre régulier, fort édifiant, ne possédant pas de
biens propres, ayant pour centre d’action le séminaire de Québec, où l’évêque fondateur
était tout puissant. Dès son arrivée dans la colonie, Mgr de Saint-Valier vit bien qu’il serait
toujours à la merci de son prédécesseur, s’il ne brisait cette organisation. Aussi entreprit-il
de constituer son clergé sur le pied des diocèses de France. Ce plan était le plus pratique,
et il devait tôt ou tard être et mis à exécution. Mgr de Laval en fut consterné ; il crut y voir
la ruine de son église : c’était certainement celle de son influence. Il réagit contre ce nouvel
ordre de choses avec autant d’impétuosité que Mgr de Saint-Valier en mit à le réaliser. Ces
deux hommes si saints, animés des meilleures intentions, croyant agir pour le plus grand
bien, empoisonnèrent leur vie par ces dissensions, dont le diocèse eut à souffrir encore
davantage. Mgr de Saint-Valier ne fut plus, aux yeux de l’ancien évêque de Québec…
« qu’un homme de cour qui, n’ayant pas la moindre espérance de grâce dans sa conduite, ne
s’étudie jour et nuit qu’à trouver des moyens de ne donner aucun repos à tous ceux qui lui
apportent la moindre résistance. » (Lettre à M. de Brisacier, en 1692). Et en 1699, dans une
lettre à M. l’abbé Tremblay, alors à Paris : « Comme il n’y a aucun changement à espérer de
sa conduite, l’on peut s’attendre qu’il ruinera cette pauvre église qu’il est plus incapable de
gouverner, à cause spécialement de son éloignement de la France. » Enfin Mgr de Laval
écrivait à Mgr de Saint-Vallier lui-même, en 1696 : « N’a-t-il pas paru… que votre principal
dessein a été de détruire tout ce que vous avez trouvé si bien établi ? » Le secret de ce
démêlé est tout entier dans ces derniers mots. Je me borne à ces courts passages qui pourraient 
être aggravés par des citations plus accentuées. Ne croirait-on pas assister aux
disputes et aux excès de langage auxquels se livrèrent saint Jérôme et Ruffin, et, dans des
temps plus rapprochés, saint Bernard et Pierre-le-Vénérable ? Les chrétiens éclairés ne s’étonnent pas de ces misères qui ont toujours existé plus ou moins dans l’Église. C’est la part de la nature humaine et l’épreuve de la foi. »

Parlant de Mgr de Saint-Valier, le même auteur s’exprime ainsi : « Les vertus sacerdotales,
l’esprit de mortification et d’humilité qu’il avait puisé à l’école des grands maîtres
spirituels, n’avaient pas détruit en lui les préjugés de la noblesse, ni toutes les saillies d’un
tempéramment impétueux. Devenu évêque de Québec, son administration se ressentit de ces
qualités et de ces défauts. Le grand bien qu’il fit dans son diocèse, et qui ne peut être
contesté sans injustice, fut mêlé de procédés arbitraires et d’actes bizarres, qui mirent souvent
à de rudes épreuves ceux qui vivaient avec lui, et empêchèrent de l’apprécier alors à sa juste
valeur. » Puis il énumère ses actes méritoires : « 1. Une fondation de quarante mille livres au
séminaire de Québec pour l’entretien de six prêtres dans les missions sauvages les plus
abandonnées. 2. La construction d’un palais épiscopal qu’il légua à ses successeurs, et qui
lui coûta plus de quatre-vingts mille livres. 3. La fondation de l’Hôpital-Général, l’une des
quatre grandes institutions de Québec qui, depuis deux siècles, ont répandu des bienfaits qui
ne se comptent pas ; il y consacra soixante mille livres. 4. La fondation des ursulines des
Trois-Rivières qui, depuis ce temps, ont été la providence de cette ville ; il les dota de trente
mille livres. 5. Une donation de vingt mille livres aux prêtres du séminaire de Montréal. 6.
Une autre donation de huit mille livres pour le soutien d’une école à Québec. 7. Un don de
six mille livres aux sœurs de la congrégation de Notre-Dame de Montréal. Le total des
sommes dépensées au Canada par Mgr de Saint-Vallier s’élève à six cent mille livres, sur
lesquelles deux cent mille provenaient de son patrimoine de famille. »

Revenant de France, en 1704, Mgr de Saint-Vallier tomba aux mains des Anglais et
fut retenu captif durant huit années. En son absence du pays, un événement, que Mgr de
Laval ou son parti avaient dû préparer, obligea le conseil supérieur de la colonie à rendre
l’ordonnance suivante, sous la date du 18 novembre 1705 : « Sur ce qui a été remontré par
le procureur-général du roi qu’il a eu avis, le jour d’hier, que le curé de la paroisse de l’Ange-Gardien 
[7] et celui de Notre-Dame de Beauport[8] ont, dans leurs prônes, dimanche dernier, et
autres dimanches précédents, averti leurs paroissiens que, dorénavant, ils prétendaient qu’ils
leur payassent la dîme, non seulement des grains, comme il a été pratiqué jusqu’à présent,
mais encore de tout ce que la terre produit par la culture ou sans culture et des bestiaux,
comme foin de bas pré, fruits, lin, chanvre, moutons et autres choses, tellement que ces propositions 
causèrent un grand murmure, à la sortie des dites messes, entre les habitants, à
cause de cette nouveauté insupportable en ce pays qui est déjà si difficile par la rigueur de
son climat qu’à peine les habitants peuvent-ils payer exactement la dîme de leurs grains et
subvenir à leurs pressants besoins, [9] ce à quoi ils ne pourront parvenir dorénavant, comme ils
en sont pleinement convaincus, qu’en s’appliquant à élever des moutons et à la culture des lins et chanvre, ce qui a fait que, depuis deux ans, tous les habitants s’y sont employés fortement,
dont ils commencent à ressentir l’avantage, ces prétentions et demandes des dits curés étant capables de les décourager et même rebuter ; —

« Il est nécessaire de savoir que, lorsque messieurs de Tracy, Courcelles et Talon,
furent envoyés en ce pays par Sa Majesté en l’année mil six cent soixante et cinq en qualité
de gouverneurs et lieutenants-généraux et intendants, ils firent un règlement avec monsieur
de Laval, pour lors nommé par Sa Majesté premier évêque de ce pays, le quatrième jour
de septembre mil six cent soixante et sept, après avoir entendu les plus notables du pays,
par lequel il fut arrêté que les dîmes ne s’y payeraient à l’avenir que des grains seulement, à
raison du vingt-sixième minot,[10] en considération de ce que les habitants seraient tenus de
l’engranger, battre, vanner et porter au presbytère. Ce règlement resta au secrétariat de
mon dit sieur Talon, intendant, et, quoiqu’il ne paraisse pas, parce que la plus grande
partie de ce secrétariat a été dissipé, comme la plupart de ceux de messieurs ses successeurs,
il a été exécuté de bonne foi, de part et d’autre, et il ne peut être nié, parce qu’il y a encore
des personnes vivantes qui en ont parfaite connaissance pour y avoir été appelées.

« L’édit de Sa Majesté donné à Saint-Germain-en-Laye, au mois de mai mil six cent
soixante et dix-neuf,[11] registré le vingt-troisième octobre suivant, fait mention de ce règlement
et le date du quatre septembre mil six cent soixante et sept, et, comme Sa Majesté a donné
cet édit pour servir au règlement des dîmes et cures fixes, Elle a dérogé par icelui spécialement 
aux lettres-patentes du mois d’avril mil six cent soixante et trois,[12] par lesquelles Sa Majesté avait confirmé ce décret d’érection du séminaire de cette ville auquel Elle avait affecté toutes les dîmes de quelque nature qu’elles pussent être, dérogeant pareillement à toutes lettres-patentes, édits et déclarations et autres actes contraires.

« Lorsque Sa Majesté fit connaître ses intentions par ses lettres à feu M. le comte de
Frontenac, et à feu M. Duchesneau, au sujet de l’établissement des cures fixes en ce pays et
qu’elles furent réitérées et renouvelées par les lettres de feu M. Colbert, ils eurent ordre de
régler dans une assemblée à quelle somme seraient fixée la portion congrue de chaque curé,
elle le fut à cinq cents livres, outre les menus profits du dedans de l’église, et on estime
qu’avec cette somme, outre leur subsistance et entretien, ils pouvaient avoir un domestique
pour les servir.

« Quoique ce règlement soit suffisant et qu’il soit assuré que le moyen d’établir le pays
ce serait de rendre toutes les cures fixes, cependant il n’y en a quasi pas, et encore on n’en
a pourvu que ceux qu’on est assuré qui rendront leurs provisions toutes fois et quantes qu’on
leur demandera, et c’est pour cela que, jusqu’à présent, ils n’ont pas fait enregistrer leurs
dites provisions et qu’ils les tiennent secrètes, et aussi qu’ils ne s’attachent pas à l’augmentation 
du temporel des dites cures. 

« Il est incontestable que, pour le partage qui a été fait pour l’étendue de chaque cure ou
mission, il y en a peu qui n’aient plus que la portion réglée congrue par les dîmes des grains
seulement comme elles se sont perçues jusqu’à présent, et que, quelque changement qu’on
voulût y faire, ce ne serait que pour donner du superflu aux curés, à la charge des peuples ;
— et comme ces publications des dits curés sont une entreprise contre l’autorité séculière, il
est d’importance d’en empêcher la continuation et les inconvénients qui en pourraient
résulter.

« C’est pourquoi, le dit procureur-général du roi requiert qu’après s’être fait représenter
l’édit de Sa Majesté du mois de mai mil six cent soixante et dix-neuf et les lettres patentes
du mois d’avril mil six cent soixante et trois, il soit ordonné que les dits sieurs curés de
l’Ange-Gardien et de Beauport viendront en personne rendre compte au Conseil de quelle
autorité ils ont fait la dite publication, pour, sur leurs réponses, être par lui pris telles conclusions 
qu’ils appartiendra, et que, cependant, il soit fait défense aux dits curés de l’Ange-Gardien 
et de Beauport, et à tous autres, de faire aucune publication pour innover dans la
conduite qu’on a tenue jusqu’à présent dans le payement des dîmes, et à tous les habitants
de ce pays de payer d’autres dîmes que celles des blés et de toutes sortes de grains, comme
il s’est pratiqué depuis ce temps-là jusqu’à présent, sous telle peine qu’il appartiendra. »

Un édit du roi, daté de Marly, le 12 juillet 1707, se lit comme suit : « Vu au conseil
d’état du roi la requête présentée en icelui par les curés et missionnaires de Canada, contenant 
que persuadés de la protection de Sa Majesté pour l’église de cette Nouvelle-France,
et de son attention pour le soutien de ses privilèges, qu’elle a toujours maintenus toutes les
fois qu’on y a voulu donner atteinte, ils viennent avec confiance implorer l’autorité de Sa
Majesté dans une affaire qui intéresse toute l’église de ce pays, puisqu’il s’agit de la perception 
des dîmes, sans lesquelles elle ne peut subsister, et dont néanmoins le conseil de Québec
leur interdit la jouissance, jusqu’à ce que Sa Majesté ait déclaré de rechef ses intentions,
quoiqu’elle les ait formellement expliquées par son édit du mois d’avril 1663, lors de l’établissement 
des cures de Canada en ces termes : — que toutes les dîmes, de quelques natures
qu’elles puissent être, tant de ce qui naît en Canada par le travail des hommes, que de ce
que la terre produit d’elle-même, se payeront de treize portions une, [13] et que le clergé de
Canada jouira de la totalité des dîmes, grosses et menues, anciennes et nouvelles, de tous les
fruits généralement quelconque et sans aucune distinction, qui proviendront de toutes les
terres dans le pays de la Nouvelle-France, ce que les sieurs de Tracy, de Courcelle et Talon,
lieutenants-généraux et intendant pour Sa Majesté, en ce pays, trouvèrent si nécessaire pour
la subsistance des curés, qui d’ailleurs n’avaient aucun autre moyen pour vivre, firent un
règlement en 1667, pour l’exécution de cet édit, par lequel considérant l’état du pays, pour
lors encore très peu défriché et habité, le climat fâcheux, les saisons inconstantes, et les
chemins tout-à-fait impraticables, ordonnèrent que les dîmes se payeraient de tout ce qui naît par le travail des hommes, et de tout ce que la terre rapporte d’elle-même par les
habitants, pures et nettes, et seulement de la vingt-sixième portion une, au lieu de treize,
suivant qu’il est porté par l’édit de 1663,[14] et cela pendant l’espace de vingt années et jusqu’à
ce que le pays fut en état de souffrir une plus forte imposition ; lequel règlement Sa Majesté
confirma par son édit du mois de mai 1679, dans toute son étendue, dans cet état il ne peut
rester aucun doute que les curés de Canada ne soient en droit de lever la dîme conformément 
aux dits édits et règlements ci-dessus, et avec d’autant plus de fondement que Sa
Majesté n’a rien ordonné par ses édits que de conforme à plusieurs autres qu’elle a rendus
pour tout le royaume, en conséquence desquels les curés ont droit de percevoir les dîmes
de toutes choses, et particulièrement de tout ce qui provient d’une terre qui a une fois
rapporté une chose qui doit dîme, sur ce fondement universellement reçu, que tant que la
nature du fonds subsiste l’obligation qu’il a de payer subsiste pareillement, quoique la superficie 
soit changée suivant qu’il a été décidé par plusieurs arrêts du parlement de Paris et par
plusieurs autres cours souveraines. Or il ne se trouvera dans le Canada qu’il y ait aucune
terre qui n’ait été labourée et ensemencée de grains payant la dîme, et par conséquent de
l’obligation des habitants de payer la dîme de tout ce qu’elle rapporte, et avec d’autant plus
de justice, que si Sa Majesté permettait à ces habitants de ne payer la dîme que des grains
seulement, ils seraient réduits à la mendicité et se trouveraient hors d’état de desservir leurs
cures, et même contraints de les abandonner, attendu que le peu de débit de ces grains fait
que ces habitants ensemencent la plus grande partie de leurs terres de différentes denrées et
particulièrement de celles qu’ils auront remarqué, qui se sera la mieux vendue, et continuent
ainsi dans l’espérance qu’ils ont qu’ils en auront le débit, cependant, les suppliants supplient
Sa Majesté de considérer que leur unique bien consiste uniquement dans la dîme, d’où il faut
qu’ils tirent leur nourriture et leurs habillements, qu’ils sont contraints d’acheter à un prix 
excessif, et jusqu’aux moindres choses de la vie, pendant que toutes les denrées qui croissent
dans le pays se donnent à un prix fort médiocre faute de consommation, et qu’il serait juste
qu’ils partageassent du moins avec les peuples qu’ils servent, les moyens de subsister dans ce
que le pays peut produire, ce qui serait même beaucoup plus convenable que d’être obligés
de se pourvoir pardevers Sa Majesté pour raison de leur nourriture et entretien ; et c’est dans
cette vue que l’un des suppliants demande la dîme du lin, et un autre explique dans son
prône, le droit qu’il avait de demander la dîme de plusieurs choses, par la lecture qu’il fit du
dit édit de Sa Majesté, et c’est sous ce prétexte que le sieur procureur-général a poursuivi
ces deux curés et fait rendre deux différents arrêts, par le premier il les a fait citer pardevant
le conseil de Québec, pour être entendus et après avoir été pleinement convaincus de la
justice de leur procédé et de leur droit, leur en ont néanmoins interdit la jouissance, et ont
suspendu l’exécution des édits de Sa Majesté, quoiqu’ils ne soient pas en droit de donner
atteinte à ses édits, n’y ayant qu’elle seule qui puisse le faire de son autorité privée, et qui d’ailleurs, par leurs intérêts particuliers, étaient incompétents de connaître de cette affaire,
attendu les terres qu’ils possèdent dans le pays ; les raisons dont le conseil de Québec s’est
servi pour rendre ces deux arrêts sont, que les suppliants n’ont point prétendu jusqu’à
présent percevoir la dîme de toutes les denrées, et qu’ainsi, ils sont non recevables à demander
aujourd’hui une chose à quoi ils n’ont jamais songé, et sous le prétexte de la grande pauvreté
des peuples. Il est aisé aux suppliants de détruire ces objections, sur la première que toutes
autres choses, hors les grains, étaient de si peu de conséquence dans leurs commencements
qu’elles ne méritaient pas d’en demander la dîme, le lin, le chanvre, le tabac, les citrouilles et
les autres denrées étaient encore inconnues, et les peuples étaient alors dans une si grande
indigence qu’il était difficile à des missionnaires que la charité amenait en Canada, de ne pas
relâcher de leurs droits ; mais pour le présent que ces habitants sont bien établis, et que la
terre depuis que le pays a été découvert a rapporté plus abondamment toutes ces menues
choses, que ces habitants préfèrent de semer aux grains ordinaires, il est bien juste qu’ils se
soumettent à leurs obligations. 

« Sur la seconde objection, il est de notoriété publique que communément il n’y a point
d’habitants qui ne vivent sur leurs terres en y prenant de la peine ; ils y trouvent presque
toutes les nécessités de la vie, et même ordinairement assez abondamment ; et il n’y a que
les habillements qui leur coûtent le plus, encore commence-t-ils à recueillir du lin dont ils
font quantité de toiles, qui leur sont d’un très grand secours, et à élever des moutons dont
ils prennent la laine pour faire des étoffes, au lieu que les suppliants n’ayant point d’habitations 
qui leur fournissent tous ces besoins, sont obligés d’acheter jusques aux moindres
choses, et par ce moyen hors d’état de donner aucun secours aux pauvres qui leur viennent
demander du soulagement, ce qui fait espérer aux suppliants que Sa Majesté faisant attention
sur ces raisons, elle leur fera la grâce de leur accorder la permission de lever les dîmes de
tout ce qui naît, tant par le travail des hommes que de ce que la terre produit d’elle-même,
sur le pied de treize une, suivant l’édit du mois d’avril 1663, qu’ils pourront percevoir sur le
champ.

« Requerraient à ces causes, qu’il plût à Sa Majesté, sans avoir égard aux arrêts rendus
par le conseil souverain de Québec, le dix-huit novembre 1705 et premier février 1706,
ordonner que les édits de 1663 et 1679, seront exécutés selon leur forme et teneur, en ce qu’ils
ordonnent que toutes les dîmes de quelque nature qu’elles puissent être, tant de ce qui naît
en Canada par le travail des hommes que de ce que la terre produit d’elle-même, se payeront
de treize portions une, ce faisant, ordonner que tous les habitants du Canada possédant des
terres seront tenus de payer la dîme de treize portions une, savoir, de toutes sortes de grains,
du lin, chanvre, tabac, citrouilles, fruits qui naissent sur les arbres, jardinages, foins et généralement 
tout ce que la terre produit d’elle-même, et le tout sur le même pied.

« Vu aussi l’édit du mois d’avril 1663, portant confirmation de l’érection du séminaire de
Québec, qui ordonne entre autres choses, que toutes les dîmes de quelque nature quelles
soient, tant de ce qui naît par le travail des hommes que de ce que la terre produit  d’elle-même, se payeront de treize portions une ; et que le clergé du Canada jouira de la totalité
des dîmes, grosses et menues, anciennes et nouvelles, de tous les fruits généralement quelconques 
et sans aucune distinction de toutes les terres ; copie collationnée du trois de mars
mil six cent quatre-vingt-treize, sur une autre copie collationnée, le vingt-quatre septembre
1667, sur l’original en papier rendu d’une ordonnance des sieurs de Tracy, lieutenant-général
des armées du roi dans les îles, de Courcelles, gouverneur du Canada, et Talon, intendant au
dit Canada, par laquelle il est ordonné par provision et sans préjudice du dit édit de 1663 et
aux temps futurs, que les dîmes seront perçues tant de ce qui naît par le travail des hommes
(sans y comprendre toutefois les manufactures ou pêches, mais seulement les productions de
la terre aidées par le travail des hommes) que de ce que la terre produit d’elle-même, sur le
pied de la vingt-sixième portion, sans qu’elle puisse être augmentée pendant vingt ans, que
le payement en sera fait conformément à l’estimation des fruits pendants par les racines, qui
sera fait dix jours avant la récolte ou environ, que chaque habitant remettra en grain et non
en gerbe, ce qu’il devra au lieu de la demeure principale du curé, et que les terres nouvellement 
mises en culture ne payeront rien durant les cinq premières années, la dite ordonnance
datée du vingt-troisième août 1667 ; et qu’il est dit être signée des dits sieurs de Tracy,
Courcelles et Talon.

« Autre édit du mois de mai 1679, concernant l’établissement des curés en Canada,
portant entr’autres choses, article ii, que les dîmes seront levées suivant le règlement du
quatrième septembre 1667, et dans l’article iv, que si les dîmes ne sont pas suffisantes, le
supplément sera réglé par le conseil de Québec, et fourni par le seigneur du fief et les
habitants, et au surplus, ordonne Sa Majesté que le dit édit soit exécuté nonobstant toutes
lettres patentes, édits et déclarations, même les lettres patentes du mois d’avril 1663.

« L’arrêt d’enregistrement du dit édit au conseil souverain, du vingt-troisième octobre
1679, par lequel il est ordonné que la compagnie s’assemblera le mercredi suivant pour être
avisé à la subsistance et entretien des curés, si les dîmes n’étaient pas suffisantes conformément 
à l’article iv du dit édit.

« Autre arrêt du conseil souverain, rendu en exécution du précédent, sur un mémoire
présenté par les ecclésiastiques du séminaire, et le procès-verbal fait par le sieur intendant,
du septième octobre 1678, concernant l’entretien et subsistance des dits curés, portant qu’avant
faire droit les seigneurs et habitants des paroisses auront communication, ensemble des dits
procès-verbal et mémoire, pour y répondre dans le printemps prochain ; le dit arrêt du
trente-unième octobre 1679.

« Autre arrêt du dit conseil souverain du 23e décembre 1680, rendu sur la requête de
messire Pierre Francheville, prêtre, au nom et comme procureur des curés de la plupart des
paroisses de la Nouvelle-France, par laquelle, attendu que les dits curés ne peuvent trouver
aucuns habitants qui veuillent affermer les dites dîmes, et que de leur part il est impossible
de vaquer à les faire recueillir de chaque habitant, étant occupés plus que suffisamment à
leurs fonctions spirituelles, ils demandent que les dîmes de chaque paroisse seront recueillies par ceux que les habitants nommeront d’entr’eux, pour être ensuite estimées avec les dits
curés, auxquels il sera libre de les prendre au prix de l’estimation ou de les laisser en leur
fournissant le prix, et en cas quelles ne fussent suffisantes y être suppléé au terme du dit
édit, par lequel arrêt il est ordonné, entr’autres choses, que les dîmes de chaque paroisse
seront affermées au plus offrant, avec les solennités ordonnées par l’arrêt, pour en être le
prix payé à chaque curé ; et s’il ne se trouve aucuns fermiers, qu’il sera nommé une ou
plusieurs personnes pour recevoir la déclaration de chaque particulier, de ce qu’il doit de
dîmes pour être apportées aux lieux qui leur seront désignées ; et que les grains seront
représentés par ceux qui en seront chargés pour être évalués par les curés et habitants, et
ensuite délivrés aux curés. 

« Autre arrêt du dit conseil souverain, du dix-huit novembre 1705, rendu sur l’exposé
du procureur-général du dit conseil, que deux curés ont averti leurs paroissiens qu’ils prétendaient 
qu’à l’avenir la dîme leur fut payée non seulement des grains, comme il avait été
pratiqué jusqu’à présent, mais de tout ce que la terre produit par la culture et sans culture,
comme foin de bas pré, fruits, lins, chanvres, et des bestiaux, que par le règlement du quatrième 
septembre 1667, il fut arrêté que les dîmes ne se payeraient à l’avenir que des grains
seulement, à raison du vingt-sixième minot, en considération de ce que les habitants seraient
tenus de les engranger, battre, vanner et porter au presbytère, que ce règlement resta au
secrétariat du sieur Talon, intendant, et quoiqu’il ne paraisse pas, parce que la plus grande
partie des papiers de ce secrétariat a été dissipée comme la plupart de ceux de ses successeurs,
cependant il a été exécuté de bonne foi, de part et d’autre, et qu’il ne peut être nié
parce qu’il y a encore des personnes vivantes qui en ont une parfaite connaissance, pour y
avoir été appelées ; que l’édit de 1679 en fait mention, qu’il est incontestable que, par le
partage fait pour l’étendue de chaque cure, il y en a peu qui par les dîmes de grains seulement 
n’ait plus que sa portion congrue, laquelle a été réglée dans une assemblée générale à
la somme de cinq cents livres, outre les mêmes profits du dedans de l’église ; sur quoi,
conformément à sa réquisition, il est ordonné que ces deux curés viendront en personne au
conseil pour y rendre compte de quelle autorité ils ont fait la dite publication, pour, sur leurs
réponses, être pris, par le dit procureur-général, telles conclusions qu’il avisera, défense aux
curés de rien innover en la perception des dîmes, et au règlement du quatrième septembre
1667.

« Le dit arrêt signifié au sieur Boulard, curé de Beauport, le onze décembre suivant.

« Réponse du dit sieur Boulard, que, se croyant obligé d’expliquer au peuple les commandements 
de Dieu et de l’Église, il prit de là occasion de leur expliquer leurs obligations
à l’égard des dîmes, que le règlement que l’on a daté du quatre septembre dans l’édit de
1679, est le même que celui du vingt-troisième août 1667, dont la date n’a pas été bien mise
par erreur dans le dit édit ; or le règlement du vingt-troisième août 1667, porte le contraire
de ce qui est avancé par le dit sieur procureur-général, comme on peut voir par le dispositif
du dit règlement ; que si dans l’usage on n’a pas exigé toutes les natures de dîmes portées par ce règlement, ce n’a pas été que pour condescendre à l’état de ces temps-là ; qu’il paraît
par un mémoire donné en 1679, par le sieur procureur-général que l’on avait estimé
que les curés se mettant en pension, auraient besoin de cinq cents livres pour leur subsistance 
et que vivant en leur particulier, ils avaient encore besoin de trois cents livres pour un
valet.

« D’ailleurs, que quand on leur régla cinq cents livres en se mettant en pension, on
compta trois cents livres pour leur nourriture sans y comprendre le vin dont il devaient se
fournir, et deux cents livres pour leur entretien, que l’on doit conclure de là qu’à présent que
les dîmes valent peu, au lieu que le linge, les étoffes et le vin sont à un prix excessif, que les
dîmes sur les grains ne suffisent pas pour la portion congrue ; que les habitants n’ayant pas
trouvé d’utilité dans la culture des grains ont laissé les terres en prairie, d’autres y ont semé
du chanvre et du lin, toutes lesquelles choses tiennent lieu du grain, qu’il y a des vergers de
quarante arpents, que les propriétaires prétendent exempter de la dîme ; que les arrêts de
France ont jugé que la terre labourable étant convertie en vignes, oignons, raves, etc., les
dîmes devaient s’y percevoir ; la dite réponse, signée Boulard, et pour copie De Monseignat.

« Autre réponse du sieur Du Fournel, curé de l’Ange-Gardien, contenant les mêmes
moyens ci-dessus allégués.

« L’arrêt du conseil souverain du vingt-deuxième décembre 1705, portant qu’avant faire
droit, les mémoires des dits curés seront communiqués au procureur-général ; la réponse du
dit procureur-général du dix janvier 1706, contenant entr’autres choses que les dîmes se
doivent payer suivant l’usage, au lieu que les dits sieurs curés les veulent faire payer, comme
les provinces de France les payent toutes ensemble, soutien qu’il y a eu un règlement le
quatrième septembre 1667, autre que celui du vingt-trois août, que celui-ci est une pièce
supposée, dont l’original ne paraît point, et qui n’a point été enregistré au greffe du conseil,
quoique par la copie supposée il soit dit qu’il y sera enregistré, d’ailleurs que cette même
copie a été collationnée sur une autre copie collationnée sur l’original en papier rendu, lequel
original ne devait pas se trouver entre les mains d’un particulier, puisque aux termes de cette
prétendue copie, il contenait les signatures des sieurs de Tracy, de Courcelles et Talon,
soutient qu’un curé qui a cinq cents livres avec les profits du dedans de l’église, a honnêtement 
de quoi vivre, que tous les vergers ensemble, depuis Tadoussac jusqu’à Montréal, nord
et sud, qui font cent quatre-vingts lieues, ne contiendraient pas quarante arpents ensemble ;
ainsi la plainte des curés à cet égard est sans fondement ; qu’il est vrai que les grains sont
quelque fois à bas prix, mais dans ces temps-là l’abondance récompense et que l’on donnerait 
volontiers à chaque curé six cents livres et plus de ses dîmes de grains ; qu’ainsi la
nouveauté que les curés veulent introduire n’est que pour se donner du superflu.

« Que si les dîmes, telles qu’elles se lèvent, ne sont pas suffisantes, l’édit de 1679, article
iv, pourvoit au supplément ; requiert que défenses soient faites aux curés et autres, de faire
aucune innovation dans la perception des dîmes qui seront payées à l’ordinaire au vingt-sixième 
minot de tous les grains battus et nettoyés, portés au presbytère, sauf aux curés qui n’auront pas un revenu suffisant à se pourvoir pour le supplément, conformément à l’édit de
mil six cent soixante-dix-neuf.

« Jugement du dit conseil souverain du 1er février 1706, qui ordonne que les dîmes seront 
payées aux curés, conformément à l’usage observé jusqu’à présent ; défenses aux
curés de les demander, et aux habitants de les payer autrement jusqu’à ce que par Sa
Majesté en ait ordonné.

« Mémoire du dit sieur procureur-général servant de réponse à la requête en cassation
de l’arrêt ci-dessus, soutient que le règlement du quatre septembre 1667, que l’on ne représente 
point et qui ne peut avoir été autre chose que ce qui s’est pratiqué depuis, doit être la
règle pour la perception des dîmes, que si elles ne sont pas suffisantes, le règlement de 1679
y a pourvu ; que depuis l’arrêt du vingt-trois décembre 1680, les curés ont trouvé plus
d’avantage à faire eux-mêmes la perception de leurs dîmes, et qu’il y a eu des années où des
cures ont produit jusqu’à quinze cents livres et deux mille livres, même plus, qu’ils ont été
par la connaissance de la vraie valeur des dîmes et ont pris plus hardiment le prétexte
d’obtenir de Sa Majesté un supplément de huit mille livres, mais que pour reprendre cette
connaissance il n’y a qu’à faire exécuter le dit arrêt du vingt-trois décembre 1680, et s’il se
trouve que les dîmes ne soient pas suffisantes, les habitants fourniront le surplus sur le pied
de cinq cents livres, que l’on a estimé devoir suffire pour leur portion congrue, et quand à
la plainte que font les curés que la dîme n’est levée qu’au vingt-sixième denier, soutient que la 
charge de l’engranger et la porter au presbytère est très considérable, d’ailleurs que le
défrichement des terres n’en peut pas porter une plus forte, et que dans l’avenir la dîme des 
marais desséchés ne se paye qu’au cinquantième.

« Si les terres où on a semé du blé se mettent depuis en chanvre ou en lin, les curés,
en sont récompensés, parce que tous les ans on défriche plus de terre pour la mettre en blé
qu’on ne sème de chanvre et de lin, où il y avait eu du blé.

« Que la volonté du roi étant que les curés aient ce qui leur est nécessaire, soit par les
dîmes ou par le supplément, et les seigneurs et les habitants voulant bien l’exécuter, les
nouvelles dîmes que les curés veulent imposer sont sans nécessité, et qu’ils ne les demandent
qu’afin de s’enrichir aux dépens des habitants, et il conclut à ce que les dits curés soient
renvoyés à l’exécution de l’édit de 1679, et les arrêts du conseil supérieur rendus en conséquence,
et qu’il leur soit défendu de rien innover sous peine d’une grosse amende, le dit
mémoire signé Dauteuil.

« Autres pièces et mémoires des parties, ouï le rapport et tout considéré ; Sa Majesté :
étant en son conseil, sans s’arrêter à la requête des dits curés et missionnaires du Canada, a
ordonné et ordonne que les arrêts du dit conseil supérieur, des dix-huit novembre mil sept
cent cinq, et premier février mil sept cent six, seront exécutés, sauf aux dits curés et missionnaires 
à se pourvoir pour le supplément nécessaire, en exécution de l’article quatre de l’édit
du mois de mai, mil six cent soixante-dix-neuf. »

Mgr de Laval mourut à Québec le 6 mai 1708, à l’âge de quatre-vingt-cinq ans, mais son parti lui survécut. En 1712, la guerre étant terminée entre les deux couronnes, Mgr de
Saint-Vallier revint dans son diocèse ; il se choisit en même temps un coadjuteur, Mgr de
Mornay, qui résida toujours en France tout en s’occupant des intérêts du Canada. 

« En 1716, dit Garneau, Mgr de Saint-Vallier fit des règlements pour mettre l’église
du Canada sur le même pied que celle de France, où la subordination des ecclésiastiques,
des séminaires notamment, à leurs évêques était mieux pratiquée. Il se plaignait que le
séminaire de Québec ne formait pas assez de prêtres. Cependant, dix-huit ecclésiastiques
canadiens avaient reçu les ordres sacrés depuis cinq ans. Le séminaire[15] accusa à son tour
Mgr de Saint-Vallier de manquer à l’ordonnance sur l’inamovibilité des curés en voulant
faire desservir les paroisses par les récollets.[16] Le règlement de la question des libertés de
l’église gallicane ayant, dans la suite, éloigné de son attention les affaires religieuses, la cour
ferma les yeux sur l’infraction de l’arrêt de 1692, et peu à peu les curés redevinrent amovibles
comme auparavant. »

Dans un registre des professions des frères et des pères admis à prononcer leurs vœux
dans la compagnie de Jésus (1715-1772) en Canada, que M. T.-P. Bédard a trouvé à Québec,
on lit : « Le 8 octobre 1715, Jean-Pierre Danielou, écolier approuvé ; 2 février 1730, coadjuteur 
spirituel. Le 2 février 1716, Pierre-Daniel Richer, coadjuteur spirituel. Le 25 août 1716,
Joseph-François Lafitau, coadjuteur spirituel. Le 3 octobre 1717, Claude Du Puy, coadjuteur
spirituel. Même jour, Jacques-François Le Sueur, coadjuteur spirituel. Le 2 février 1718,
Pierre Le Tellier, coadjuteur temporel, derniers vœux. Même jour, Michel Guignas, coadjuteur 
spirituel. Le 26 janvier 1719, dans l’église de la mission des Illinois, entre les mains du
père De Ville, Jean-Antoine Le Boulanger, coadjuteur spirituel. Le 15 août 1719, Jean
Delvacque, coadjuteur temporel. Le 2 février 1720, Jean-Charles Guymoneau, coadjuteur
spirituel. Le 15 août 1720, Michel Renault, coadjuteur temporel. Le 2 février 1721, Jean-Baptiste 
de Saint-Pé, coadjuteur spirituel. Même jour, Pierre de Lauzon, coadjuteur spirituel.
Le 19 mars 1721, François de Kereben, coadjuteur spirituel. Le 14 septembre 1721, Charles
Boispineau, premiers vœux de coadjuteur temporel ; coadjuteur temporel le 2 février 1722 ;
coadjuteur spirituel le 2 février 1730. Le 2 février 1723, Nicolas-Ignace de Beaubois, coadjuteur 
spirituel. Le 25 juillet 1723, à la mission des Outaouais, Charles-Michel Missager,[17]
coadjuteur spirituel. Le 26 juillet 1725, Pierre Laure, coadjuteur spirituel. Le 10 octobre
1725, Vincent Allioux, écolier approuvé. Le 2 février 1726 Jacques Quentin de la Bretonnière,
coadjuteur spirituel. Le lendemain, Antoine Columenn, coadjuteur temporel. Le 5
octobre 1727, Gabriel Marcol, coadjuteur spirituel. Même jour, Antoine L’Ourse, coadjuteur
temporel. Le 2 février 1728, Pierre Duval, coadjuteur temporel. Le 10 octobre 1728, Charles
Désert, coadjuteur spirituel. Le 25 juin 1729, Jacques Ferchaud, premiers vœux de  coadjuteur temporel. Le 17 juillet 1729, Jacques des Landes, coadjuteur spirituel. En tout, vingt-sept 
durant ces quinze années. Aucun de ces religieux ne paraît être né en Canada.[18]
La mort de Mgr de Saint-Vallier, survenue à Québec le 26 décembre 1727, amena une crise 
des plus curieuses entre les partis dont se composait le clergé. M. Louis-Eustache
Chartier de Lotbinière, Canadien, archidiacre, se préparait à faire les obsèques du prélat,
lorsque le chapitre, conduit par M. Étienne Boullard, Français, curé de Québec, le même
que nous avons vu à Beauport en 1705, prétendit que le diocèse passait, momentanément,
aux mains des chanoines. Des scènes tumultueuses s’en suivirent. Il y eut appel devant le
conseil supérieur ; le chapitre refusa de reconnaître ce tribunal.[19] M. de Lotbinière passa par dessus 
les prétentions de M. Boullard. L’évêque fut inhumé le 2 janvier. M. Étienne
Marchand, Canadien, ordonné prêtre en 1731, écrivit sur ces débats un poème héroï-comique
à la manière du Lutrin de Boileau ; c’est le plus ancien ouvrage d’un littérateur canadien qui 
nous ait été conservé.

M. Pierre-Armand Dosquet, prêtre de Saint-Sulpice, venu en Canada l’année 1721
était repassé en France (1723) et avait été sacré à Rome (1725) évêque de Samos in partibus. 
Il arriva à Québec le 23 août 1729, et par procuration de Mgr de Mornay, prit la charge du
diocèse. Étant retourné en France (1732) il devint évêque de Québec par suite de la 
résignation de Mgr de Mornay (1733) et reprit le chemin de la colonie en 1734.

Charlevoix nous dit que de son temps (1720) l’île d’Orléans comptait « six paroisses assez peuplées. Ses campagnes, toutes cultivées, paraissent comme un amphithéâtre. »

M. l’abbé Joseph Navières, arrivant de France, en 1734, mit pied à terre à la rivière du
Gouffre, et se rendit, avec six autres passagers, à deux lieues de là, « dans la maison d’un
habitant où le curé est en pension, ayant quatre paroisses[20] à desservir successivement, ce
qui l’empêche d’avoir une demeure fixe. Nous le trouvâmes, dit-il, avec un autre ecclésiastique 
qui, par un transport de zèle, fit demander à Monseigneur[21] de suivre ce missionnaire,
quoiqu’il ne fût pas prêtre, pour s’exercer à la manière du pays et partager avec lui les
fatigues apostoliques, qui sont beaucoup plus grandes dans cet endroit que dans toutes les
autres cures françaises, qui n’ont ordinairement que dix lieues de longueur, pendant que
celle-ci en a douze, sans compter que, dans sa largeur, il faut passer la grande rivière pour desservir 
une île[22]où il y a plusieurs habitants dont le chef vint à notre vaisseau pour
demander un prêtre à Monseigneur de la part de tous ses compatriotes, promettant de le
nourrir et de l’entretenir. Ces pauvres gens me firent compassion, et si Monseigneur eût eu
intention d’y envoyer aussitôt quelqu’un je me serais volontiers présenté à lui pour cette
mission… Ces deux ecclésiastiques nous reçurent de leur mieux… Trois ou quatre jours après
mon arrivée, Monseigneur me nomma à une des plus considérables cures qui soient dans le pays, à laquelle je me rendis après la fête (25 août) de Saint-Louis. Elle est située à sept
petites lieues de Québec, dans une grande plaine longue d’une dizaine de lieues, qui est
fertile et agréable. Notre Limousin ne produit pas de pays semblable. Ce n’est pas qu’il n’y
ait des montagnes, mais elles sont faciles à grimper et un demi quart d’heure suffit pour
arriver au sommet. Ma paroisse est située sur le bord du fleuve Saint-Laurent qui donne un
agrément à ma petite maison et à mon église, qui est une des plus belles et des mieux ornées
du Canada. Tu pourrais t’imaginer que ce n’est pas grande choses ; détrompe-toi et sois
persuadé que les églises paroissiales de campagne en France ne sont pas comparables à celles
du pays que j’habite. J’ai plus de douze ornements différents pour la messe, tous propres et
beaux ; les linges, soit sacrés, soit aubes et surplis, sont presque sans nombre ; les vases
sacrés, riches et d’argent doré ; le soleil, grand et d’un bel ouvrage ; l’église, vaste, ornée de
tableaux donnés par des vœux qu’ont fait plusieurs bâtiments dans les dangers qu’ils ont
essuyés dans les voyages du Canada. Le maître-autel est d’une architecture rare et le retable
l’emporte par la richesse et la magnificence sur tous ceux que j’ai vus. Les reliques y sont
très connues et en grande vénération ; la principale, quoique la plus petite, est une portion
de la main de sainte Anne bien avérée ; l’église est consacrée à Dieu sous l’invocation de
cette grande sainte, qui est en si grande vénération dans ce pays que les pèlerins y abondent
et montent et descendent de cinq à six cents lieues pour accomplir leur vœu, ce qui n’est pas
un petit embarras pour moi. Les confessions et communions sont si fréquentes que je ne
crois pas qu’il y ait en France de paroisse de campagne où elles sont plus communes. Outre
les pèlerins, les gens de la paroisse me donnent beaucoup d’occupation, surtout le dimanche,
et après avoir passé près de quatre heures au confessionnal, je suis obligé d’en renvoyer
plusieurs pour célébrer la messe que les paroissiens attendent avec impatience. Peu de jours
ouvriers se passent sans qu’il y ait des confessions des pèlerins et des gens de la paroisse ;
en un mot, si nous étions trois et même quatre, nous aurions suffisamment d’occupation, et
autant de messes que nous pourrions en acquitter quoique les rétributions qui ne sont qu’à
quinze sous dans Québec et les autres paroisses, et même à dix sous en quelques endroits,
soient ici à vingt sous. »

La dévotion à sainte Anne est très grande dans notre pays, comme le fait voir la
nomenclature des sanctuaires qui lui sont dédiés : — Sainte-Anne des Monts, Sainte-Anne
de la Pointe au Père, Sainte-Anne du Saguenay, Sainte-Anne Lapocatière, Sainte-Anne de
Beaupré, Sainte-Anne de la Pérade, Sainte Anne d’Yamachiche, Sainte-Anne de Stuckeley,
Sainte-Anne de Danville, Sainte-Anne de Varennes, Sainte-Anne de Sorel, Sainte-Anne de
Montréal, Sainte-Anne de bout de l’Île, Sainte-Anne des Plaines, Sainte-Anne d’Ottawa,
Sainte-Anne du Calumet — seize dans la province ecclésiastique de Québec. Au dehors ;
on compte : Sainte-Anne du Détroit, Sainte-Anne de Kenkakee des Illinois, Sainte-Anne
des Chênes de Manitoba, Sainte-Anne du diocèse de Saint-Albert, Sainte-Anne de Cawetchin
de Vancouver, toutes paroisses formées par les Canadiens. Il y a sept paroisses de ce nom
dans les provinces maritimes et trois dans Ontario. 

« Lorsque les premiers établissements se formèrent à la côte de Beaupré, écrit M.
Ferland, une modeste chapelle fut bâtie sur le rivage du Saint-Laurent ; ce fut probablement
en souvenir du pèlerinage de Saint-Anne d’Auray en Bretagne qui engagea les habitants du
voisinage à demander qu’elle fût placée sous le patronage de la bonne Sainte-Anne. Dieu
sembla, dès lors, répandre des grâces spéciales sur ceux qui visitaient l’humble sanctuaire.
Malheureusement, la chapelle avait été placée trop près du fleuve ; les quelques pouces de
terre qui couvraient le roc ayant été emportés par les eaux et par les glaces, il fallut songer
à bâtir une église dans un lieu moins exposé aux inondations. M. de Queylus désigna le site
de ce nouvel édifice, dans l’automne de 1657, et, dès le printemps suivant, les travaux de
construction furent commencés. Terminée en 1660, l’église de Sainte-Anne a été depuis ce
temps visitée tous les ans, par de nombreux pèlerins, et les ex-voto qui sont suspendus à ses
murs témoignent que la protection de la bonne Sainte-Anne n’a pas été moins efficace au
Canada que sur les côtes de l’Armorique. Les anciens missionnaires avaient inspiré aux
sauvages une dévotion toute particulière pour Sainte-Anne. Pendant plus d’un siècle, les
sauvages chrétiens furent dans l’habitude de se rendre chaque année à Sainte-Anne de
Beaupré ; ils y venaient en grand nombre de toutes les parties du Canada pour assister à la
fête de la patronne du lieu. »

La Relation de 1667, pages 29-32, rapporte les merveilles qui s’étaient accomplies en
ce lieu depuis l’année 1662. En 1685, Mgr de Saint-Vallier disait « c’est un endroit de pèlerinage 
où l’on va toute l’année. » Cinquante ans plus tard, l’abbé de la Tour en parle dans
les mêmes termes. Kalm (1749) raconte que « les équipages des vaisseaux venant de France
ou d’autres pays, aussitôt qu’ils ont remonté le Saint-Laurent assez haut pour apercevoir
l’église de Sainte-Anne, tirent des salves d’artillerie, en signe de joie, parce que, arrivés là,
ils en ont fini avec les dangers de la navigation, les écueils et les bancs de sable. »

Mgr Dosquet retourna en France, l’automne de 1735 ; il se démit de son évêché, à
Paris, le 25 juin 1739, en faveur de Mgr de l’Auberivière. À peine arrivé à Québec (août
1740) le nouvel évêque mourut. Son successeur, Mgr Dubreuil de Pontbriand débarqua
dans la colonie le 17 août 1741 ;[23] il devait y demeurer dix-neuf ans. La question de la
fixation des cures, dit Garneau, était toujours débattue, comme si elle n’eût pas été réglée.
Le nouveau prélat était opposé à la fixation. Il écrivit au ministre (1742) que si celui-ci
croyait à propos de maintenir la loi, il faudrait y faire diverses modifications. « Ainsi, il ne
faudrait point fixer dans la paroisse où un supplément à la dîme était accordé, ni dans celle
unie à la voisine ; il faudrait préférer les prêtres français aux prêtres canadiens ; permettre à
l’évêque de donner au curé fixe un vicaire, sans qu’il fût tenu d’en dire la raison. »  Avec toutes
ces modifications, Mgr de Pontbriand ne voyait que treize paroisses dans lesquelles on put
fixer, outre celles où on l’avait fait déjà depuis longtemps.

Le registre des professions des jésuites tenu à Québec, nous fournit la liste suivante : Le 2 février 1730. Jacques Siresme, coadjuteur spirituel. Le 13 novembre 1731, Jean-Baptiste
Maurice, écolier approuvé ; coadjuteur spirituel, le 2 février 1742. Le 10 octobre 1735,
Barthélémi Galpin, écolier approuvé. Le 2 février 1738, Luc-François Nau, coadjuteur
spirituel. Le lendemain, Pierre Du Jaunay, coadjuteur spirituel. Le 15 septembre 1738,
Jean-François Germain, écolier approuvé. Le 19 octobre 1738, Jean-Rémi Duval, coadjuteur
temporel. Le 21 septembre 1739, Georges Denet, premiers vœux de coadjuteur temporel.
Le 2 juin 1740, Louis-Charles de Boismilou, coadjuteur spirituel. Le 8 septembre 1740,
Jean-Louis de la Pierre, coadjuteur spirituel. Le 2 février 1741, Jean-Baptiste La Morinic,
coadjuteur spirituel. Le 28 novembre 1741, Michel Chambou, premiers vœux de coadjuteur
temporel. Le 2 février 1742, Gaspard-Jean de Klasten, coadjuteur spirituel. Le 13 août 1742,
Charles Germain, coadjuteur spirituel. Même jour, Godefroi Coquart, coadjuteur spirituel.
Le 22 septembre 1743, Alexis Maquet, coadjuteur temporel. Le 30 septembre 1740, Pierre
Gournai, premiers vœux de coadjuteur temporel ; coadjuteur temporel le 4 février 1753. Le
10 novembre 1743, Jean-Baptiste Tournois, coadjuteur spirituel. Le 2 février 1744, Claude-Joseph-Marie 
Canot, coadjuteur spirituel. Le 5 septembre 1744, Laurent-Thomas Corthier,
coadjuteur spirituel. Le 18 octobre 1744, Charles-Philippe Dohen, coadjuteur temporel. Le
8 décembre 1746, Jean-Baptiste-François de Salleneuve, coadjuteur spirituel. Même jour,
Pierre-Joseph de Bonnecamps, coadjuteur spirituel. Le 25 août 1747, Pierre-Jean Le Maître,
écolier approuvé. Le 16 juillet 1750, Jean-Baptiste de Mers, premiers vœux de coadjuteur
temporel. Le 30 août 1750, Siméon Le Bansais, écolier approuvé ; coadjuteur spirituel le 11
février 1754. Le 4 octobre 1751, François Le Moyne, écolier approuvé. Le 2 février 1752,
Antoine Gordan, coadjuteur spirituel. Le 22 mars 1753, François-Xavier de Bacq, premiers
vœux de coadjuteur temporel. Le 16 juillet 1752, Pierre-Réné Floquet, coadjuteur spirituel.
Le 29 septembre 1753, Jean-Baptiste Noël, premiers vœux de coadjuteur temporel. Le 15
août 1754, Claude-Joseph Virot, coadjuteur spirituel. Le 2 février 1755, Pierre Audrau,
coadjuteur spirituel. Le 2 février 1758, Jean-Baptiste de la Brosse, coadjuteur spirituel. Le
15 août 1758, Guillaume-Ignace Cohade, coadjuteur spirituel. Le 31 mai 1764, Louis-Marie
Lefranc, coadjuteur spirituel. Le 31 juillet 1772, Jean-Joseph Casot, coadjuteur spirituel.
En tout trente-six dans l’espace de temps compris entre 1730 et 1760. Nous ne trouvons
pas de Canadiens dans cette liste.

Il est curieux de voir ce que dit Kalm au sujet du clergé du Canada : « Les jésuites
sont, sans contredit, les plus considérés. C’est un dicton général, ici, passé en proverbe, que
pour faire un récollet il faut une hachette, et un ciseau pour faire un prêtre, mais pour un
jésuite il faut un pinceau. Les jésuites sont ordinairement très instruits et adonnés à l’étude
en même temps que très polis et agréables en compagnie. Il y a quelque chose qui plaît
dans tout leur maintien, et il n’est pas surprenant qu’ils captivent l’esprit du peuple. Ils
parlent rarement de questions religieuses, ou bien quand il leur arrive d’en parler ils ont soin
d’éviter les disputes. Ils sont toujours prêts à rendre service, et quand ils voient que leur
assistance est requise, ils préviennent toute demande d’aide en se mettant tout de suite à l’œuvre pour faire ce que l’on attend d’eux. Leur conversation est très intéressante et instructive 
et l’on ne peut s’ennuyer dans leur société. J’ai causé avec beaucoup de jésuites en
Canada ; je n’en ai pas trouvé un qui ne possédât ces qualités à un degré imminent. Ils ont
de grands biens dans ce pays qu’ils tiennent du roi de France. À Montréal, ils ont pareillement 
une belle église, une maison petite mais élégante, et un jardin à l’avenant. Ils ne se
soucient pas de devenir curés à la ville ou à la campagne ; ils laissent aux prêtres les cures,
ainsi que les émoluments qui y sont attachés. Ils se consacrent entièrement à la conversion
des païens et leurs missionnaires sont dispersés dans toutes les parties du pays, à la poursuite
de cette œuvre. Dans chaque bourgade ou village habités par les Indiens convertis, il y a un
ou deux jésuites fixés… Ils ne reçoivent dans leur société que des sujets qui promettent. On
ne trouve pas d’imbéciles parmi eux. Les prêtres, de leur côté, reçoivent dans leurs rangs
les meilleurs sujets qu’ils peuvent trouver, mais les moines sont moins particuliers. Les
jésuites qui demeurent ici viennent tous de France, et beaucoup y retournent après un séjour
de quelques années. Quelques uns, dont cinq ou six sont encore vivants, natifs du Canada,
sont allés en France, et y ont été admis au nombre des jésuites, mais aucun d’eux n’est
jamais revenu en Canada ; pour quelle cause ? je l’ignore. Pendant mon séjour à Québec, un
des prêtres s’est démis de sa cure, avec la permission de l’évêque, pour se faire jésuite, au
grand mécontentement des autres prêtres, qui se sont demandé si le changement d’état de
leur confrère était dû à ce qu’il croyait leur condition trop petite pour lui. Il y a des paroisses
dans la campagne qui paient des redevances aux jésuites, mais elles sont desservies par des
prêtres nommés par l’évêque, et les jésuites ne perçoivent que les cens et rentes. Les jésuites
ne trafiquent ni dans les peaux ni dans les fourrures, laissant ce soin entièrement aux marchands… Les prêtres du séminaire de Québec ne le cèdent guère aux jésuites sous le rapport
de la politesse… Les curés forment la seconde et la plus nombreuse classe du clergé dans le
pays et desservent la plus grande partie des églises, tant dans la ville que dans les villages,
à l’exception des bourgades d’indiens convertis ; cependant, quelques-unes de ces paroisses
ont des missionnaires pour curés… Les prêtres de Saint-Sulpice viennent tous de France ; on
m’assure qu’ils n’admettent aucun natif du Canada parmi eux. Au séminaire de Québec, ce
sont les natifs du Canada qui forment la majorité… Les curés ne paraissent pas très forts sur
le latin, car quoique le service se fasse dans cette langue, et qu’ils lisent leurs bréviaires et
d’autres livres chaque jour, la plupart ne parlent le latin que très difficilement. Les deux
séminaires ont de grands revenus qu’ils tiennent de la libéralité du roi. Celui de Québec a
au-dessus de trente mille livres par an. On assure que la rente foncière de la ville et de l’île
de Montréal, rapporte au séminaire de Saint-Sulpice soixante et dix mille livres, à part de
ce que les prêtres reçoivent pour dire des messes, etc. Comme ce séminaire ne compte que
seize prêtres, il a plus de revenus qu’il ne peut en dépenser ; il envoie chaque année, à la
maison-mère, en France, une grosse somme d’argent… Les récollets forment la troisième
classe d’ecclésiastiques en Canada… Ils ne se mettent pas en peine de choisir des sujets
brillants pour leur communauté… Ils ne se martèlent pas le cerveau pour acquérir la science… Ces moines n’ont pas de biens ici, ayant fait vœu de pauvreté ; ils vivent principalement
d’aumônes. Les jeunes moines, ou frères, vont, munis de besaces, quêter de maison en
maison. Ils n’ont pas de cures dans le pays, mais quelques fois ils vont évangéliser les
sauvages. En outre, dans chaque fort qui contient quarante hommes, le roi tient un de ces
moines comme aumônier… À bord des vaisseaux du roi il n’y a pas d’autres prêtres que ces
moines qui, en conséquence, sont regardés par le peuple comme gens du roi. Quand un curé
de la campagne vient à mourir, et qu’un successeur ne peut lui être nommé immédiatement,
on y envoie un de ces religieux pour desservir la paroisse pendant que la place reste vacante.
Les récollets viennent en partie de France ; les autres sont natifs du Canada. »

L’année 1760, qui fut la dernière du régime français en Canada, nous relevons dans le
Répertoire de M. l’abbé Tanguay les noms des membres du clergé alors dans la colonie :

Prêtres arrivés de France : — Dugast, Leclerc, 1714 ; Isambert, 1717 ; Resche, 1720 ;
Chevalier, 1724 ; Lacombe, Gaillard, Jacreau, 1726 ; Frison, Chaumont, Lefebvre-Duchouquet,
Noël, 1734 ; De Voble, Mgr Briand, Mgr Pontbriand, Pressart, Dolbec, 1741 ; Blondeau,
Lataille, 1742 ; Petit-Maisonbasse, Brossard, 1744 ; Petit, Morrisseau-Boismorel,
Renoyer, Mangue-Garault, Saint-Onge, 1745 ; Parant, Girault, Récher, Curot, Mangue-Garault-Saint-Onge,
Pepin, 1747 ; Porlier, De Kerberio, 1748 ; Feré-Duburon, 1750 ; Déroches,
Lataille, Leguerne, 1751 ; Bédard, 1752 ; Hamelin, Hingan, 1753 ; Eudo, Boiret,
Vizien, Gravé de la Rive, Petrimoulx, 1754 ; Curot. 1755 ; Dosque, 1758. — Total, 47.

Jésuites arrivés de France : — Saint-Pé, 1718 ; Meurin, 1731 ; Coquart, 1734 ; Huguet,
1736 ; Du Jaunay, 1737 ; Floquet, 1740 ; Neuville 1741 ; Lefranc, Roubaud, Potier, 1742 ;
Gounor, 1744 ; De Clapion, Germain, 1747 ; Gordan, Well 1748 ; Virot, 1752 ; De la Brosse,
1754. — Total, 17. 

Sulpiciens arrivés de France : — Quen 1714 ; Déat 1722 ; Matis, 1726 ; Falcoz, 1727 ;
Favard, 1728 ; Galet, 1730 ; Chambon, 1733 ; Sartelon, 1734 ; Peignet, 1735 ; Mathevet,
Faucon, 1740 ; Pagé, 1741 ; De Geay, Perthuis, 1742 ; Guay, 1745 ; Beauzèle, Castagnac,
1748 ; Poncin, 1749 ; Davoux, 1750 ; Reverchon, Montgolfier, 1751 ; Jollivet, 1752 ; Robert,
1753 ; Guichard, Brader, Pélissier, Curateau, 1754 ; De Lagarde, Magon, Huet, 1755. —
Total, 30.

Récollets arrivés de France : — Rouillard, 1723 ; Boucher, 1725 ; Crespel, 1726 ; Lajus,
1727 ; Normandeau, 1730 ; Carpentier, Richer, 1735 ; Carpentier, 1737 ; Amiot, Carpentier,
1741 ; Féré-Duburon, Baquet, 1742 ; Carpentier, 1746 ; Maugé, 1749 ; Haneuzer, 1752 ;
Louiseau, 1754 ; Veyssière, 1755 ; Pétrimoulx, 1758. — Total, 18.

Récollets canadiens, ordonnés : — Quintal, 1713 ; Couturier, De Gannes, 1729 ; De
Lotbinière, Cliche, La Corne, 1741 ; Lemire-Marsollet, 1742 ; Béroy, De Louche, 1743 ; De
Mers, 1756. — Total, 10.

Canadiens ordonnés prêtres : — Ménage, 1707 ; Poulin, 1713 ; Lepage, 1715 ; Angers,
De Ligneris 1727 ; D’Ailleboust, Marchand, Martel, 1731 ; Le Vasseur, Mercereau, La
Corne, 1739 ; De Lotbinière, Chefdeville, Gervais, 1741 ; Beaudoin, Dunière, Frichet,  Morrisseau, Perreault, 1742 ; Youville, 1747 ; Des Bergères, Filion, Godefroy, Guay, Lagroix,
Morand, Sarault, Brassard, 1749 ; Gatien, Proulx, Petit, 1751 ; Youville, 1752 ; Bériau, 1753 ;
Renault, Cugnet, Gamelin, 1754 ; Marchand, Truteau, 1757 ; Parent, Marcoux, Filiau-Dubois,
1757. — Total, 42. 




	↑ Voir tome V, 95-96. 


	↑ Mgr de Saint-Vallier disait en 1685 : « Le supérieur du séminaire de Saint-Sulpice a de quoi fournir des curés à la ville de Montréal et aux environs ; des supérieurs aux hospitalières et aux sœurs de la Congrégation, et des missionnaires aux Sauvages. »


	↑ Il n’y a pourtant pas à se cacher que les jésuites faisaient la traite dans plus d’une mission. La Hontan est le seul qui en doute.


	↑ Ceci donne à croire que la pauvreté régnait chez les habitants. La majeure partie des revenus ou dîmes des paroisses passait au séminaire de Québec.


	↑ Ils n’étaient pas moins de soixante et quinze dans le Bas-Canada, pour une population de onze mille âmes au plus.


	↑ Les jésuites ont eu ensuite un poste de traite à Chicoutimi, d’après une lettre de M. Taché.


	↑ Gaspard Dufournel, né en France.


	↑ Étienne Boullard, né en France, curé de Beauport de 1684 à 1719.


	↑  La colonie était épuisée par les guerres qui duraient depuis vingt ans, et par le monopole du commerce.


	↑  Voir le présent ouvrage, IV, 103, 104.


	↑  Nous venons de le citer.


	↑  Voir notre tome IV, 99.


	↑  Voir le présent ouvrage, IV, 99-104. 


	↑  Les pièces que nous publions résument l’histoire de la dîme sous le régime français. 


	↑  Les curés, dit Charlevoix, furent très longtemps amovibles à la volonté de l’évêque et quelques fois des supérieurs du séminaire de Québec, lesquels étaient eux-mêmes et sont encore (1720) nommés par les directeurs de celui des missions étrangères de Paris.


	↑  Depuis leur retour (1670) les récollets offraient de desservir les cures gratuitement, et cet excès de zèle, comme dit Garneau, augmentait l’éloignement du clergé séculier pour ces religieux, lesquels, dans toutes les difficultés, penchaient pour les laïques.


	↑  Qui accompagna La Vérendrye dans ses premiers voyages.


	↑ Voir tome VI, 69-87, les recensements de 1719-1722.


	↑  Voir Garneau, Hist. du Canada, II, 115, 116, 121.


	↑ L’Islet, Saint-Jean-Port-Joly, les Éboulements et la baie Saint-Paul.


	↑  Mgr Dosquet, venu sur le même bâtiment que M. Navières.


	↑  L’île aux Coudres, où demeuraient des colons depuis 1720. Jusqu’à 1750 elle fut desservie de la baie Saint-Paul.


	↑  À la page 87 du tome VI nous avons donné la liste du clergé vers cette époque. 







  

  





CHAPITRE VI




1740-60




La Louisiane. — Le Mississipi. — Les colonies anglaises. — Le Nord-Ouest.

 

[image: N]ous arrivons à la conquête de l’Amérique du Nord par les Anglais. De savants historiens ont traité cette matière et ne nous laissent que peu à dire. D’ailleurs, il suffit que nous ne nous écartions pas de ce qui concerne spécialement les Canadiens-Français.

Les vingt années qui vont de 1740 à 1760, nous montrent la Louisiane
constamment agitée par la guerre des sauvages, la disette, la crainte des Anglais, les malversations des fonctionnaires et l’embarras du papier-monnaie. Deux ouragans terribles, survenus l’automne de 1740, causèrent des dommages incalculables et rendirent
encore plus difficile la situation de la colonie déjà privée d’une partie des secours qu’elle était en droit d’attendre de France. La paix, bâclée avec les Chickassas et autres ennemis de
l’intérieur, annonçait devoir être rompue d’un moment à l’autre. Les Natchez levèrent, en effet, la hache en attaquant une caravane de traiteurs français et canadiens. Bienville, voyant
la tournure que prenaient les choses, en rejettait la cause sur la fatalité et disait ouvertement
que son étoile pâlissait. Il ne cessait d’écrire en France pour obtenir des secours, surtout des marchandises, sans lesquelles on ne pouvait compter sur les sauvages alliés. Les plus importants 
de ceux-ci étaient les Chactas. Le gouverneur conduisait sa diplomatie envers eux de manière à les tenir en armes contre les Chickassas, plus accessibles que tous les autres à l’influence anglaise. Avec cela, il fallait songer à fortifier le bas du fleuve par où les navires
de la Grande-Bretagne ne manqueraient pas de pénétrer dans le pays en cas de guerre — et précisément les deux couronnes entraient en lutte à cette époque, aussi la Nouvelle-Orléans se voyait-elle comme prise entre deux feux, par le nord et par le sud. En 1741, Bienville
demanda à être remplacé. Il était alors âgé d’un peu plus de soixante ans, dont quarante-deux passés dans la colonie. Son successeur, M. de Vaudreuil, fils de l’ancien gouverneur du Canada, arriva en Louisiane le 10 mai 1743. Les dépêches qu’il commença à écrire dès cette
année ne sont qu’une continuation des plaintes formulées si souvent par Bienville au sujet du
manque d’approvisionnement et de la faiblesse générale de la colonie. On en était encore à
se nourrir en grande partie des vivres apportées de France. La colonie ne produisait pas
assez de vivres même pour les cultivateurs du sol, et pour les troupes, remarque M. Gayarré.
S’il faut en croire les dépêches des gouverneurs, les habitants étaient toujours à la veille de
mourir de faim — et cela durait depuis quarante ans. En 1744, M. de Vaudreuil disait :
« S’il n’était pas arrivé de la farine par l’Éléphant, les soldats eussent été sur le point de la
révolte. » Déjà, néanmoins, un pas était fait : on cultivait le riz, le tabac et l’indigo. Dégagée
du monopole commercial, la Louisiane commençait à respirer. M. de Vaudreuil, tout Canadien 
qu’il était, avait à la cour plus de crédit que son prédécesseur ; ce dernier, toutefois, qui
était passé à Paris, dût voir les ministres dans l’intérêt de la province qu’il avait si longtemps
gouvernée. Le 27 d’avril 1744, le conseil d’État ordonna l’abolition du papier-monnaie
introduit depuis onze ans malgré les avis de Bienville. Ce fut un soulagement immense pour
les pauvres colons, mais M. de Vaudreuil commit la faute de rétablir les monopoles en
affermant des postes chez les sauvages, comme cela se faisait en Canada. On le voit s’occuper
aussi de la découverte des mines, cette chimère de Lamothe-Cadillac et de presque tous
ceux qui avaient eu la main dans les affaires de la Louisiane. Il s’employa à contenir les
Chickassas par le moyen des Chactas et y serait parvenu complètement si la cour lui eut
envoyé des marchandises pour les présents sans lesquels on ne conclut jamais rien avec ces
peuples.

Le budjet des dépenses de la colonie qui, en 1745, était d’un demi million, s’éleva
graduellement jusqu’à un million durant les quinze années qui suivirent. C’était énorme, vu
le bas chiffre de la population (de trois à cinq mille blancs) et l’administration presque nulle
qui nous est révélée par les dépêches des hauts fonctionnaires. La Nouvelle-Orléans comptait
en 1745 huit cents habitants de race blanche, non compris deux cents soldats, les femmes et
les enfants ; le nombre des nègres était de trois cents âmes. On dit que la plupart des gens
amenés de France au temps de M. de Vaudreuil étaient trop âgés pour former des familles ;
c’est, joint aux guerres et à la famine, l’explication de la décadence de nombreux établissements.

Avec M. Lenormant, nouveau commissaire-ordonnateur, arrivé en 1746, s’ouvrit une
suite de querelles qui ressemblent à la longue mésintelligence dont nous avons parlé entre
les gouverneurs et les intendants du Canada. Les pouvoirs du commissaire, comme ceux de
nos intendants, enlevaient à M. de Vaudreuil une partie de son autorité. Ce vice de fond
prenait souvent les formes les plus désagréables, et naturellement la colonie s’en ressentait.
De part et d’autres les accusations pleuvaient sur la table du ministre du roi. Lenormant ne
voyait dans Vaudreuil qu’un homme en voie de faire sa fortune personnelle et celle des
Canadiens qu’il protégeait ; Vaudreuil trouvait les marchandises fournies par les soins de
Lenormant très mauvaises et trop chères et dénonçait de ce côté des spéculations de tous
genres. C’était bien le siècle de Louis xv. 

Au commencement de 1748 les Chactas se divisèrent en deux camps : l’un pour les
Anglais, l’autre pour les Français ; ce dernier eut le dessus, après des combats sanglants
mais sans pouvoir empêcher les Anglais de traiter avec les tribus des affluents du Mississipi.
L’Angleterre se disait justifiable d’étendre les opérations de ses traiteurs jusqu’à la rive
gauche du fleuve — laissant à la France le côté ouest, avec les terres situées au-delà. En ce
moment, la grande guerre du Canada était commencée et ne devait finir qu’à la capitulation
de Montréal. Le marquis de Vaudreuil rendant compte de ce qui se passait à la Louisiane,
disait au ministre que les nations sauvages avaient conçu du mépris pour les Français en
voyant le peu de forces que ceux-ci entretenaient dans les postes éloignés de la Nouvelle-Orléans. 
Comme pour justifier cette impression, les troupes françaises ne se montraient ni
habiles ni braves dans les rencontres qu’elles avaient à cette époque avec les bandes révoltées,
soient Chactas, soient Natchez. Jamais, du reste, les établissements français n’avaient été
plus en danger de périr sous les coups des maraudeurs de la forêt. La situation ressemblait
à celle du bas Canada un siècle auparavant. Plusieurs Canadiens figurent dans les événements 
de ce temps agités et nous devons dire à leur honneur qu’ils étaient les plus courageux 
et les plus adroits de tous les Français. Au milieu de ces troubles, les commerçants
anglais faisaient leur chemin, en descendant les rivières qui débouchent au Mississipi. Les
ministres de Louis xv enjoignaient aux autorités de la colonie de s’opposer aux empiétements 
des étrangers, mais ils se gardaient bien d’envoyer des marchandises pour la traite ou
des présents aux sauvages. Les dépêches des gouverneurs sont remplies de demandes
relatives aux approvisionnements. La cour répondait par des ordres impérieux de ne pas
céder le terrain ni aux sauvages ni aux Anglais — mais de secours, point ! Néanmoins, les
Natchez étaient à peu près anéantis en 1750 ; les Chikassas, très faibles, se tenaient tranquilles ;
les Chactas imploraient la paix. Cette situation qui eût pu amener un peu de bien-être 
dans la colonie, fut gâtée par le papier-monnaie que le nouveau commissaire, M. Michel
de la Rouvillière rétablit de son propre mouvement. Le roi ne voulut pas consentir à ce
retour aux pratiques désastreuses du passé ; il porta, quoique tard, son attention du côté de
la défense du pays ; trente-sept compagnies de troupes de cinquante hommes chacune y
furent mises au complet. La paix régnait en Europe par suite du traité d’Aix-la-Chapelle
(1748). En Canada et à la Louisiane, il y eut un court temps d’arrêt dans les inquiétudes et
les misères des deux colonies.

Depuis sa fondation, la Louisiane n’avait jamais possédé tant de soldats. « Cela prouve
le crédit du marquis de Vaudreuil à la cour, » remarque M. Gayarré. Il est évident que l’on
fit plus pour lui qu’on n’avait jamais fait jusque là pour aucun de ses prédécesseurs.

M. Michel et le marquis de Vaudreuil ne tardèrent pas à se desservir l’un l’autre auprès
du ministre. Pour contenir les Chactas et écarter les Chickassas, le gouverneur voulait se
servir de la ressource préférée des présents. Le commissaire ne livrait à cette fin que des
articles dépréciés et en petit nombre, et parfois n’en donnait pas du tout. C’était à qui des
deux hauts fonctionnaires dirait le plus de mal de son collègue. Les partis se combattaient Le commerce souffrait. L’habitant ne savait à quel saint se vouer. Au milieu de ces disputes,
la cour envoya soixante jeunes filles, le dernier convoi de ce genre, le mieux choisit, dit-on,
et celui qui a fait le plus d’honneur à la Louisiane. Sous le rapport de l’agriculture et des 
produits de la contrée en général, il régnait une négligence extrême. Les vivres apportées de 
France formaient le fond des magasins. Lorsque M. Michel de la Rouvillière mourut, en
1752, tout était encore en confusion. L’année suivante, M. de Vaudreuil fut appelé au gouvernement 
du Canada. L’histoire des dix années qui vont de 1753 à 1763, sous M. de
Kerlerec est une répétition du passé, avec ces différences que les Anglais, toujours en activité,
serrèrent de plus près la colonie et que la moitié de la Louisiane tomba finalement entre
leurs mains par un traité en forme.

En 1755-56, la Louisiane vit arriver chez elle un certain nombre d’Acadien fuyant la
persécution des Anglais. On estime à seize mille âmes le chiffre de ce peuple au moment de sa 
dispersion. Quatre mille, peut-être, avaient déjà émigré dans les îles du golfe Saint-Laurent ;
un nombre à peu près égal s’était réfugié dans les postes occupés par les troupes françaises 
autour de l’isthme de Shédiac ; deux mille environ échappèrent aux embuscades
des Anglais ; six mille furent transportés dans le Massachusetts, la Pennsylvanie, la Virginie,
l’Angleterre, soit quinze cents en Angleterre, après avoir été renvoyés de la Virginie et de
la Caroline ; une partie mourut de misère et le reste fut envoyé en France en 1763. Un
millier retournèrent de Boston et des côtes sud de la mer en Acadie. Après 1763, plus de
quatre cents allèrent de New-York à Saint-Domingue. Près de huit cents passèrent en
Louisiane venant du Maryland, de la Caroline et de la Géorgie. Un autre millier, s’étant
emparé des navires qui les transportaient, se sauvèrent à la rivière Saint-Jean. Sur les treize
cents qui restaient, la moitié mourut — de sorte qu’il en resta de six à sept cents tout au plus
aux États-Unis, et encore plusieurs gagnèrent-ils le Canada, où on les reçut comme des
frères malheureux. La plupart des autres finirent par se diriger vers l’ouest et se firent
coureurs de bois.

Bougainville écrivait en 1757 : « La Louisiane est encore plus dans l’enfance, pour ainsi
dire, que le Canada, dans un beau climat, riche par ses productions. Il y a deux villes sans fortifications,
la Nouvelle-Orléans, belle, des rues bien alignées, une grande belle place, avec
deux corps de caserne. On devrait y faire une enceinte, ne serait-ce qu’un fossé palissadé.
La Mobile, petite ville comme les Trois-Rivières du Canada ; quatre bourgs : les Illinois, les
Alibamons, Natchitoches, la Pointe-Coupée. L’indigo, les mûriers, la cire, les bois, sont les
richesses du pays, qui produit de tout en abondance ; le tabac meilleur que le Virginie. Un commerce 
avec le Mexique ; le pays difficile à conquérir par l’Anglais ; les bâtiments ont
peine à y aborder ; pays aquatique. Des digues, comme en Hollande, en submergent une 
partie en cas de besoin. Il peut y avoir trois à quatre mille blancs, quatre mille nègres,
quarante compagnies détachées de la marine, faisant deux mille hommes, trois cents Suisses du 
régiment Dalville. On trouve aux Illinois d’abondantes mines de plomb ; la place de gouverneur vaut treize mille livres, celle de commissaire-ordonnateur moins. Mais le talent supplé, et quelquefois va trop loin. Il n’y a d’autres ecclésiastiques que des capucins et des
jésuites. Le roi y entretient deux cents nègres ouvriers pour les divers ouvrages ; l’ordonnateur 
les emploie communément à son utilité, et il en coûte encore cher au roi pour les
nourrir. M. Le Normant, aujourd’hui adjoint au ministère de la marine, est le seul qui les
ait véritablement employés au service du roi. »

Parlant de l’année 1762, M. Gayarré dit : « La conquête du Canada par les Anglais
avait causé une émotion pénible à la Louisiane, qui lui était unie par tant de liens, et qui,
pendant longtemps, en avait formé une dépendance. Un pressentiment vague, et qui fut
bientôt vérifié, faisait craindre aux colons un changement de domination. En effet, le 13
novembre le roi d’Espagne acceptait, sous sceau privé, le don que le roi de France lui faisait
de la Louisiane. » Cette convention ou cession, resta quelque temps ignorée.

En 1764, M. Foucault écrivait au ministre : « J’ai l’honneur de vous informer qu’il est
arrivé ici, il y a peu de jours, plusieurs familles acadiennes, faisant nombre de cent quatre-vingt 
treize personnes. Elles ont passé de l’Acadie à Sainte-Domingue, où elles se sont
embarquées sur un bâtiment marchand pour se rendre ici. Il m’a paru que la religion est le
seul motif qui les ait déterminées à laisser leur pays. Elles sont pauvres et dignes de pitié.
En effet, je n’ai pu me refuser à leur accorder la subsistance, jusqu’à ce qu’elles aient choisi
des terres au quartier des Apéloussas et qu’elles soient en état de se passer de secours. »
« Le 13 mai, il annonçait encore la venue de quarante-huit familles acadiennes. Il en était déjà
arrivé, depuis le commencement de l’année, un assez grand nombre, formant un total de
quatre cent soixante-treize personnes, que l’on avait dirigées sur les Attakapas, sous le commandement 
d’Andry. Ces quarante-huit familles, dit Foucault, demandent des terres qu’il est
facile de leur accorder. On leur en donnera aux Apéloussas et aux Attakapas, où sont les
autres, mais elles sont dans la misère. Comment les transporter sur ces terres ? Comment
les faire vivre, jusqu’à ce que la culture les ait mises à l’abri du besoin ? Comment leur
procurer les instruments de culture nécessaires ? Ce sont d’assez fortes dépenses, et si, comme
on l’assure, il doit arriver incessamment mille familles, ce sera un objet important. Je demande
donc des instructions. »

Au mois de février 1766, de nouvelles familles acadiennes arrivèrent au nombre de deux
cent seize personnes. Elles étaient allées chercher le seul point de l’Amérique septentrionale
où flottait encore la bannière de France. Elles espéraient pouvoir y vivre en paix, dans
l’exercice de la religion et sous l’empire de lois qui leur étaient familières. Les premières
familles qui s’étaient réfugiées à la Louisiane en attiraient d’autres. La levée et la place
publique de la Nouvelle-Orléans étaient souvent couvertes d’une foule de ces malheureux
exilés, qui venaient chercher une asile, là où ils espéraient trouver des frères et où l’on
parlait encore leur langue. Ils ne s’étaient pas trompés. Jamais l’humanité ne se montra plus
affectueuse ; jamais la charité ne fut plus abondante dans ses largesses. On leur fournit des
outils aratoires aux frais du gouvernement, et, pendant la première année de leur établissement,
on leur distribua les mêmes rations que celles que l’on donnait aux troupes de ligne de la colonie. Ces réfugiés s’établirent sur les deux rives du fleuve, au-dessus de la Côte des 
Allemands, et s’étendirent jusqu’à Bâton-Rouge et la Pointe-Coupée. C’est de cette circonstance 
qu’est venu le nom de Côte des Acadiens que porte encore aujourd’hui cette partie du fleuve. 

Lorsque la Louisiane fut cédée à l’Espagne, en 1763, elle contenait environ treize mille habitants dont quatre à cinq mille de couleur. C’était un peu moins que l’Acadie au moment de la dispersion. 

La Galissonnière regrettait de voir les pays du sud-ouest négligés par le gouvernement.
En 1748, il écrivait au ministre : « Cette région bien établie nous rendraient formidables du
côté du Mississipi. Si, dans la guerre actuelle, nous avions eu quatre à cinq cents hommes 
armés chez les Illinois, non seulement nous n’y aurions pas été inquiétés, mais nous aurions 
mené jusque dans le cœur des établissements de l’ennemi ces mêmes nations qui nous insultaient 
si souvent. »

De son côté M. Rameau fait les observations suivantes : « Malgré leur grand nombre et 
les centres considérables qui se formèrent de suite à Boston, à New-Haven, à Providence,
etc., les Américains n’aimaient point à s’écarter de la proximité de la mer ; on peut dire
même qu’ils redoutaient non seulement les établissements, mais les excursions dans l’intérieur.
Jusqu’en 1764, époque de la colonisation du Kentucky, aucune de leurs colonies ne se
hasarda loin du littoral ; c’est tout au plus si l’on entrevoit çà et là dans leur histoire quelques,
expéditions commerciales ou militaires, traversant les montagnes Bleues et atteignant furtivement,
à peine, les lacs inférieurs Ontario et Érié. Le Mississipi, les grands lacs occidentaux,
et à plus forte raison les prairies et les plaines de l’Ouest, n’étaient connus des Anglais,
que confusément, par l’écho des relations françaises ; cette ignorance casanière survécut
même à la conquête du Canada ; on peut donc considérer les Alléghanys comme ayant été
pendant cent cinquante ans la borne de leur horizon, ultima Thule. »

Il n’est pas sans à propos de citer ici M. l’abbé Casgrain : « Voulez-vous savoir de quoi 
se composait une portion considérable de l’émigration anglaise aux États-Unis ? Écoutez ce que 
dit M. Bancroft : « L’enlèvement d’êtres humains était devenu chose ordinaire à Bristol,
et on transportait au-delà de l’Atlantique non-seulement les criminels, mais des jeunes gens,
ou autres, afin de les vendre pour de l’argent. Le maire et les magistrats de Bristol voulaient
intimider les petits escrocs et les petits filous qui, de crainte d’être pendus, imploraient la
déportation comme leur seule chance de salut : ces enfants étaient alors partagés entre les
membres de la Cour. Ce commerce était excessivement lucratif, bien plus lucratif même que
la traite des esclaves, et il existait depuis des années. » C’est ce qui fait dire au même historien
cette effroyable vérité : « L’histoire de la colonisation de notre pays est l’histoire des crimes de 
l’Europe. »

« Nous ne parlons pas de cette détestable colonisation africaine qui a jeté la dépravation avec 
l’esclavage sur une si large part des États-Unis, et dont ils subissent aujourd’hui le
châtiment. Quel contraste avec la pureté de nos origines historiques ! Autant on prenait de soin, ici, à créer une colonie morale, autant on jetait, là-bas, d’élément de corruption. Mais,
en mettant même de côté ces monstruosités, et en n’envisageant que l’émigration puritaine, qui
peut être comparée à la nôtre par les motifs élevés qui l’ont inspirée, nous allons voir laquelle
des deux mérite davantage l’épithète de demi-civilisée. Voici, d’après le même Bancroft, ce
qui se passait huit ou neuf ans après l’époque dont nous venons de parler, parmi les gens de
Boston, qui avaient alors de bons chapeaux, de bonnes bottes et de bons habits, parmi lesquels 
même commençait à poindre la codfish aristocracy. Après avoir parlé des nombreux
procès pour sorcellerie intentés contre les anabaptistes, l’historien ajoute : « Les prisons étaient
pleines. On pouvait remarquer que… pas un de ceux qui avaient fait des aveux et qui ensuite
s’étaient rétractés, n’avait échappé, soit à la potence, soit à un emprisonnement, pour être
jugé de nouveau. Le neuf d’août (1692), six femmes furent condamnées ; d’autres déclarations
de culpabilité se succédèrent… Le 22 septembre, huit personnes furent conduites à la potence.
Parmi elles se trouvait Samuel Wardwell, qui avoua et fut pardonné ; mais saisi de honte et
de repentir, il rétracta ses aveux et proclama hardiment la vérité ; sur quoi on le pendit, non
pour sorcellerie, mais pour refus de reconnaître la sorcellerie. Marthe Cory fut visitée dans
sa prison, avant son exécution, par Parris, accompagné de deux diacres et d’un autre membre
de son église. Les archives de cette église rapportent que Marthe, puisant sa force en elle-même,
repoussa « avec arrogance » ses persécuteurs, « qui prononcèrent contre elle la redoutable 
sentence d’excommunication. » Marie Eusty, exposant avec calme l’imposture de ceux
qui avaient choisi tant de victimes au sein de sa famille, sut allier le plus noble courage à
la douceur de caractère, à la dignité, à la résignation. Mais le grand juge était convaincu
que tout ce qui s’était fait l’avait été justement, et « il se montra très-impatient d’entendre parler
dans un sens tout différent. » — « Huit suppôts de l’enfer sont pendus, » dit Noyes, le ministre
de Salem, en désignant les huit corps qui se balançaient sur le gibet. Vingt personnes avaient
été mises à mort du chef de sorcellerie ; on en avait amené cinquante-cinq, par la torture ou
la terreur, à faire des aveux et à se repentir. À mesure que les accusations se multipliaient,
les aveux se multipliaient aussi ; et à la suite des aveux venaient de nouvelles accusations.
« La génération des enfants de Dieu »  elle-même se voyait menacée de  « devenir victime de
cette réprobation… Giles Cory, vieillard octogénaire, voyant que tous les accusés étaient
déclarés coupables, refusa de se défendre, et se vit condamné à être pressé jusqu’à ce que la
mort s’ensuivit. Cette horrible sentence, usage barbare de la loi anglaise, reçut immédiatement
son exécution. »

« En lisant cette page, ne croiriez-vous pas assister à un autodafé de l’inquisition espagnole ?
Si de pareils faits s’étaient produits au Canada, je vous laisse à penser ce qu’en
auraient dit nos adversaires : vous entendriez d’ici leurs superbes cris d’indignation. Nous pourrions 
multiplier les citations, mais c’en est assez pour faire juger de quel coté était la population 
demi-civilisée : du coté de l’Atlantique ou du Saint-Laurent. À cette rectification, nous
pourrions en ajouter d’autres ; mais, outre que cela nous entraînerait hors de notre sujet, il
nous est pénible d’avoir à combattre un écrivain avec qui nous serions si heureux d’être toujours
du même sentiment. » 

Sur ce sujet, M. Rameau fait les observations qui suivent : « En réalité, les Français de
la Nouvelle-France, quelques soient les préjugés à cet égard, l’emportaient sur leurs adversaires 
par leurs aptitudes physiques, par leur intelligence, par leur énergie et par leur habileté ;
c’est là qu’est la solution commune des deux problèmes que nous avons posés plus haut ; voilà
pourquoi la progression des Anglo-Américains se trouvait relativement inférieure à celle des
Franco-Canadiens, et pourquoi ceux-ci, malgré leur faiblesse apparente, eurent constamment
le dessus dans les guerres qu’ils soutinrent contre ceux-là. On enrôlait aussi et même on
enlevait quelquefois des jeunes filles qui se vendaient très-bien en Virginie : en 1620, un
premier convoi de quatre-vingt-dix jeunes filles, recrutées par un capitaine adroit et industrieux,
fut vendu à raison de cent livres de tabac par tête ; un exemple si profitable fut
promptement suivi, et l’année suivante une nouvelle cargaison atteignit les prix de cent
cinquante livres de tabac par tête de fille… Il venait moins d’émigrants, il est vrai au Canada ;
mais la population établie se multipliait plus régulièrement et plus vite ; cette lenteur dans le
peuplement était sans aucun doute regrettable, surtout pour les intérêts français ; mais en se
plaçant à un point de vue plus élevé, plus général, ce grand retard était moins préjudiciable
que la précipitation inconsidérée des Anglais. Il en est ainsi, du reste, dans presque tous les
progrès sociaux ; rien ne remplace l’influence du temps pour la qualité de l’œuvre, et mieux vaut encore une extrême lenteur qu’une extrême promptitude. »

Smith s’exprime ainsi en parlant des colonies anglaises : La bigoterie et la tyrannie de
quelques-uns de nos gouverneurs, jointes à l’étendue des concessions qu’ils ont faites, n’ont
pas moins nui à la population de cette province. Comme la plupart ne songeaient qu’à s’enrichir,
ils accordaient, moyennant quelques petits cens, des patentes extravagantes à ceux qui
pouvaient leur être utiles dans les assemblées ; et, comme ces impétrants étaient pour
l’ordinaire fort riches, ils mettaient leurs terres à si hauts prix que personne ne voulait ni
les acheter ni les affermer. On peut ajouter à cela que les colons de la Nouvelle-Angleterre
ont toujours haï les Hollandais, ce qui a été cause qu’il n’en est plus venu depuis la reddition
de la province. Cette disette d’habitants à tellement fait renchérir la main-d’œuvre, qu’on a
été obligé de faire venir des nègres d’Afrique. »

Le Mississipi était presque inconnu des Anglais ; il formait de toutes manières un
territoire français — et nos compatriotes avaient porté bien plus loin vers l’ouest leurs courses
avec le prestige du nom canadien. Lorsqu’il fallut donner un successeur à M. de la Vérendrye
(1750) l’ancien projet de parvenir à la mer de l’ouest par deux routes parallèles l’une à l’autre
occupa de nouveau les autorités, malheureusement M. de la Galissonnière avait été remplacé
(24 septembre 1749) par M. de la Jonquière. « L’intendant Bigot était alors en Canada ; il
forma, pour faire la traite en même temps que des découvertes, une société composée du
gouverneur et de lui-même, de M. M. Bréard contrôleur de la marine, Le Gardeur de Saint-Pierre,
officier plein de bravoure et fort aimé des Indiens, et de Marin, capitaine, décrié par
sa cruauté, mais redouté de ces peuples. Ces deux derniers furent chargés de l’œuvre
double de l’association. Marin devait remonter le Missouri jusqu’à sa source et de là suivre le cours de la première rivière sur laquelle il tomberait, qui irait se jeter dans l’océan. Saint-Pierre,
passant par le poste de la Reine, devait aller le rejoindre sur le bord de cette mer à
une certaine latitude. Mais tout cela, était subordonné à la spéculation pour laquelle on s’était
associé, c’est-à-dire que les voyageurs interrompraient l’expédition dès qu’ils auraient amassé
assez de pelleteries. Ils ne furent pas loin, et ils revinrent chargés d’une riche moisson. Les
associés firent un profit énorme. M. Smith fait monter la part seule du gouverneur à la somme
prodigieuse de trois cent mille francs. La France ne retira rien de cette expédition, dont
l’État fit tous les frais. » L’historien Garneau, en rapportant ces faits honteux se garde bien,
et avec raison d’ajouter foi aux insinuations aussi malveillantes que fausses dont s’est rendu
coupable l’auteur inconnu du « Mémoire sur les affaires du Canada » [1] depuis 1749 jusqu’à
1760, en parlant des entreprises de la Vérendrye. Le Mémoire en question finit par dire,
néanmoins, que La Jonquière et sa société s’emparèrent « de presque tout le principal
commerce des pays d’en haut. » On entrait dans une époque où de pareils actes de dilapidation
devaient être à l’ordre du jour.

Le père Coquart, compagnon de la Vérendrye, avait beaucoup contribué à faire adopter
le projet d’entrer dans l’ouest par le haut Missouri et la Saskatchewan, mais il ne pouvait
prévoir quelle classe d’hommes exploiteraient son idée.

On devait s’attendre à voir les fils (ils étaient trois) de La Vérendrye réclamer l’honneur
de continuer les découvertes de leur père et qu’eux-mêmes avaient étendues si loin. C’est en
effet ce qui eut lieu, mais Bigot et le gouverneur repoussèrent leur demande. Qu’importaient
à des pillards de profession les droits si chèrement acquis de cette famille ! La présence de
ces officiers au milieu des opérations que l’on complotaient eut pu être dangereuse, ou pour
le moins gênante. Leur honnêteté, le désintéressement dont ils avaient donné tant de preuves
étaient encore bien au-dessus de l’intégrité tant vantée de M. Le Gardeur de Saint-Pierre.
Après le refus de leur confier la direction de l’une des entreprises projetées, restait l’espoir
d’obtenir de l’emploi sous les chefs qui en faisaient partie. Le Gardeur de Saint-Pierre, à qui
ils s’adressèrent parce qu’il était spécialement chargé de la région du nord-ouest, ne voulut
pas leur accorder cette grâce. Écrasés, rebutés de toutes part, ils cessèrent de se faire
entendre, laissant à l’histoire impartiale la tâche de venger leur malheur. Mais en attendant,
comme il leur restait à chacun une épée, ils s’empressèrent de la mettre au service du roi, et
deux d’entre eux firent avec honneur les campagnes de la guerre de Sept Ans qui ne tarda
pas à commencer. En 1750, Pierre, l’aîné de la famille, était enseigne en second ; le chevalier
avait le même grade ; le troisième frère n’était que cadet à l’aiguillette. Cette année, dans la
liste des officiers pour les îles d’Amérique est recommandé « pour être lieutenant, de la
Vérendrye, enseigne. » En 1751, la compagnie des troupes dites de la marine, qui était commandée 
par le sieur de la Vérendrye, (c’est le Découvreur) fut confiée au lieutenant Louis
Liénard Villemonde de Beaujeu, lequel fut fait capitaine à cette occasion. Les promotions ne venaient pas vite pour les La Vérendrye. La pauvreté était à leur porte. On ne voulut leur
rendre ni les livres de comptes ni les marchandises qu’ils avaient en propre dans les divers
forts ou comptoirs de traite. Le résultat de cinquante années de travaux, la moitié d’un continent
découvert, un commerce énorme créé par leur habileté, tout cela ne valait pas aux yeux des
ministres, une récompense quelconque ou un remercîment. « Mon frère assassiné par les
Sioux n’est pas le plus malheureux » s’écriait le chevalier de la Vérendrye dans une lettre
officielle, en date du 30 septembre 1750.

Le Gardeur, aidé puissamment (quel contraste avec la conduite tenue à l’égard de La
Vérendrye !) trouva cependant l’entreprise très difficile et ne cessa de se plaindre, ce qui
nous donne une idée de ce qu’avaient su accomplir le Découvreur et ses enfants. Avides et
peu délicats, les nouveaux explorateurs se laissaient facilement arrêter par la traite — par les
chaussées de castors, selon un mot qui avait été employé contre La Vérendrye. Ils négligeaient
les découvertes bien autrement que celui-ci ! Ignorants, pour la plupart, des mœurs et coutumes
des Sauvages, ils ne tardèrent pas à s’attirer leur mécontentement. Les Cristinaux, dont ils
s’étaient aliéné l’esprit, brûlèrent le fort de la Reine et faillirent massacrer Le Gardeur lui-même. 
Du reste, ce dernier ne s’avança point dans l’ouest au delà des postes des La Vérendrye.
En 1752, il donna ordre au chevalier de Niverville, [2] son lieutenant, d’aller établir un poste
au pied des Montagnes-Rocheuses. Cet officier tomba malade en chemin et retourna sur ses
pas ; son parti seul remonta la Saskatchewan et construisit le fort la Jonquière, le plus avancé
que les Français aient établi dans le nord-ouest. C’est à la rivière des Arcs, sur l’emplacement
même où cent vingt-trois ans plus tard (1875) le capitaine Brisebois, de la police à cheval,
érigea une construction semblable ; il ne restait plus alors de trace de l’ancienne. On nomme
aujourd’hui ce lieu Calgarry. Le Gardeur se décourageait en face de la tâche qu’il avait
assumée. Le nouveau gouverneur-général, M. Duchesne de Menneville, le remplaça en 1753,
par le fils[3] de M. de La Corne déjà mentionné. Ce nouveau chef a laissé son nom au fort La Corne situé un peu en deçà de la fourche de la Saskatchewan. Son administration dura
peu, car la guerre de Sept Ans s’ouvrit et les Français ne s’occupèrent plus du nord-ouest. 




	↑  Publié par la Société Littéraire et Historique de Québec, 1873.


	↑  Parent de La Vérendrye.


	↑  Cousin-germain de La Vérendrye.
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        1713-1760




L’Acadie. — La France néglige l’Amérique. — Guerre de 1744 à 1748. — Paix armée de 1749 à 1754. — Triomphe de l’Angleterre. — Situation des Canadiens.

 

[image: G]ardons-nous de raconter par les détails ces luttes mémorables que l’histoire de l’Amérique du Nord a enregistrées — luttes qui se terminèrent par la conquête Canada. La chronique de Garneau dépasse tout ce que nous pourrions tenter sur ce sujet.

Le premier moment de stupeur passé, après la cession de l’Acadie (1713) il y eut de la part des Acadiens comme un élan vers l’émigration. Les nouveaux maîtres n’étaient point sympathiques. De son côté la France, regrettant sa conduite, cherchait 
à se rétablir dans le voisinage du golfe Saint-Laurent. Elle fonda une colonie au cap Breton, comptant, pour la peupler, sur les Canadiens et les Acadiens — au lieu d’y envoyer
directement du royaume des familles susceptibles d’accomplir cette œuvre. Son projet ne réussit qu’à demi. En donnant des postes de confiance à quelques Canadiens distingués, elle
attira à Louisbourg une poignée de nos gens. Les Anglais, inquiets de l’attitude des Acadiens,
se mirent à flatter ceux-ci et firent si bien qu’un petit nombre seulement abandonnèrent leur pays pour le cap Breton et l’île Saint-Jean. Tout paraissait avoir pris une
certaine position fixe lorsque, en 1720, M. Richard, nommé gouverneur de l’Acadie, intima
aux habitants d’avoir à cesser leur commerce avec le cap Breton et les établissements français ; de plus, il exigea le serment d’allégeance. Ce fut la première crise de cette longue
série de persécutions qui devait aboutir à l’acte odieux de 1755 : la déportation en masse.
Les Acadiens ne balancèrent pas : ils refusèrent le serment et les autres lois imposées. Richard céda, mais le dessein des Anglais n’était qu’ajourné.

D’après M. Rameau, « les Anglais, en s’emparant de l’Acadie étaient plus désireux d’évincer les Français du pays que de s’y établir eux-mêmes ; ils considéraient comme  misérables et sans importance la contrée et les faibles groupes d’habitants qui s’y trouvaient
dispersés. Ils se contentèrent d’installer une petite garnison à Port-Royal, qu’ils appelèrent
désormais Annapolis ; quant aux Acadiens, on leur demanda un serment d’allégeance auquel
ils se refusèrent d’abord et qu’ils éludèrent ensuite ; d’ailleurs, aucun colon anglais ne vint
s’installer dans ce pays, et l’Acadie, sous la surveillance de quelques soldats dont personne
ne comprenait la langue, demeura isolée du reste du monde comme le château de la Belle au bois dormant. En droit, les Anglais étaient bien les maîtres de la contrée, mais en fait ils
ne dominaient que le fort et ses alentours immédiats ; ils obtinrent un simulacre de
soumissions des Acadiens qui demeuraient près du fort. Quant à ceux qui habitaient dans
l’intérieur, dans les paroisses des Mines, et bien plus encore les gens du district de Beaubassin,
ils échappaient entièrement à leur action et se gouvernaient eux-mêmes, par un concours
tacite de l’autorité patriarcale des pères de famille et des missionnaires : on songeait à peine
à eux ! » 

En 1720, l’île Saint-Jean, restée française, n’avait encore qu’une population de dix-sept
familles, ou environ cent âmes, et en 1728, trois cent trente. Le nord de l’Acadie comptait six
mille âmes en 1731, divisées presque également entre les Mines, Beaubassin, Pigiguit et
Port-Royal ; le groupe le plus à l’aise se trouvait au bassin des Mines et le moins favorisé à 
Port-Royal. En 1733, il y avait sur la rivière Saint-Jean vingt ménages composés de cent
onze âmes. L’île Saint-Jean renfermait cinq cent quarante âmes en 1735 ; la paroisse d’Ekoupay,
principal poste de la rivière Saint-Jean, n’avait encore que cent seize âmes quatre
ans plus tard. Tout le monde de l’Acadie formait une population de sept mille six cents
âmes en 1737 — ce qui, en comprenant les petites colonies déjà mentionnées du Nouveau-Brunswick,
portait à huit mille le nombre des Acadiens. Deux mille en 1710 ; huit mille en
1740 ! D’après cette progression, il était facile de prévoir qu’à la fin du siècle, ils dépasseraient 
cent mille. Ce fait alarma le gouverneur anglais, et comme il ne venait pas ou
presque pas de colons de langue anglaise se fixer dans ces territoires, on chercha, dit M.
Rameau, « à intimider les habitants et à gêner leur expansion ; on surveilla de très près les
missionnaires qui dirigeaient leurs paroisses ; enfin on fit revivre la question du serment
d’allégeance si souvent demandé et toujours écarté ; on menaça ceux qui ne le prêteraient
pas de les expulser en confisquant leurs biens ; les gens ne s’y refusaient point absolument, 
mais ils voulaient introduire dans le serment une réserve qui les dispensât de porter les
armes, en cas de guerre contre les Français. Ils alléguaient non sans raison que le premier gouverneur 
Nicholson avait accepté cette restriction, et en effet, depuis la conquête, ils 
étaient connus et désignés dans toute l’Amérique du Nord sous le nom de French neutrals.
Les Anglais voulaient un serment sans réserve, mais ils étaient sans moyens d’action pour
l’exiger, excepté dans la paroisse de Port-Royal ; les Acadiens s’obstinèrent, et la question
traînant en longueur s’envenima et devint une des causes de la funeste et terrible péripétie
qui termine cette histoire. Les Anglais étaient inquiets ; la guerre qui éclata en 1744 avec la 
France poussa cette inquiétude à l’extrême. » 

En ce moment, la situation était très tendue entre les deux pays. Les Français ne
faisaient pas un mystère de leur projet de reprendre l’Acadie et d’employer des milices
canadiennes dans ce but. Tout naturellement, les Acadiens penchaient vers cette politique
(ce dont personne ne saurait les blâmer) qui pour leur malheur, a été trop activée par la
France. Manifester de l’attachement envers leur ancienne mère-patrie, c’était pour les
Acadiens risquer tout pour tout, et comme l’issue de la guerre fut défavorable à la cause
française, ces pauvres gens en éprouvèrent les lamentables conséquences.

Louisbourg, forteresse de première classe, attira d’abord l’attention des généraux de la
Grande-Bretagne. Dès l’automne de 1743, la flotte française occupait Canseau et croisait
dans le voisinage de Port-Royal, calculant sur l’espérance de faire soulever les Acadiens. M.
Duquesnel, gouverneur du cap Breton (l’île Royale) envoya un officier canadien, M. de
Gannes de Falaise, occuper les Mines, mais les habitants le conjurèrent de s’éloigner, ce
qu’il fit avec Duvivier qui commandait la flotte française.

L’intérieur du continent était alors presque inconnu des Anglais. Les Canadiens, au
contraire, l’avaient déjà parcouru en tous sens et leurs postes s’étendaient par Cataracoui,
Niagara, le Détroit, Michillimakinac, la baie Verte, les Illinois et le Mississipi, jusqu’au golfe
du Mexique. Telle était la ligne de défense qui nous était imposée, et qu’il nous fallait maintenir
avec une population de quarante-trois mille âmes, contre des colonies qui en renfermaient au
moins huit cent mille.

Au Canada, on ne connut la déclaration de guerre qu’au printemps de 1744. M. de
Beauharnois appela immédiatement les nations sauvages et fit ses dispositions pour résister
tant aux frontières qu’à Québec, contre un ennemi supérieur en nombre et bien préparé. Les
miliciens étaient au nombre de plus de onze mille, répartis comme suit dans les trois gouvernements :
Montréal 4647, Trois-Rivières 1059, Québec 5579, sans compter un millier
d’hommes occupés dans les voyages et à la traite, tous bons soldats. Le premier corps, formé
de cent vingt Canadiens, sous les ordres du lieutenant Marin, avec environ quatre cents
Abénaquis et Hurons, se dirigea vers Port-Royal, au mois de janvier 1745. Cet hiver, l’un
des plus beaux qui se puisse voir dans nos climats, fut employé aux préparatifs que nécessitait
la situation. Durant ce même mois de janvier, le gouverneur du Massachusetts, M. Shirley,
forma le projet de conquérir Louisbourg. Il appela à lui les provinces anglaises. Le Connecticut,
le New-Hampshire et le Rhode-Island promirent de le seconder. La garnison de
Louisbourg était en révolte. François Bigot, commissaire-ordonnateur, retenait la solde des
troupes. La bande malsaine qui devait perdre le Canada était répandue dans toutes les
branches de l’administration. Lorsque la flotte anglaise, composée de plus de cent vaisseaux
parut devant Louisbourg, le 30 avril 1745, on eut de la peine à pacifier la garnison et à la
décider à se tourner contre l’ennemi. Les officiers français se défendirent, tout en surveillant
leurs propres soldats qui voulaient déserter. Le 17 juin la place capitula. Les milices de la
Nouvelle-Angleterre qui, pour la première fois, se voyaient du côté des vainqueurs, célébrèrent
cette victoire avec enthousiasme. Le Canada répondit à cette explosion par l’envoi de quelques partis qui semèrent l’épouvante dans les provinces anglaises. L’un deux, commandé 
par le chevalier Boucher de Niverville, s’avança, au printemps de 1746, jusque dans le
voisinage de Boston, et après avoir ravagé le pays se retira avec ses prisonniers. Le même
officier fit la même campagne en 1747, et fut aussi heureux que la première fois. Mais la
prise de Louisbourg avait frappé les imaginations. La guerre, enfin, se montrait favorable aux
Anglais et ceux-ci se préparaient à envahir le Canada, par le lac Champlain et par le Saint-Laurent. Un corps de six cents Canadiens, sous M. de Ramesay, alla réveiller les Acadiens
qui ne savaient plus s’il fallait tenir ouvertement pour la France ou rester neutres et attendre
le résultat de la lutte en se confiant à la grâce de Dieu. Plusieurs, voyant que leurs compatriotes 
du cap Breton venaient d’être enlevés et bannis par les vainqueurs, voulurent s’en
aller au Canada et demandèrent d’y former des paroisses à côté des enfants de cette colonie.
Ce projet commença à s’exécuter en 1748, lorsque, à la suite de la paix conclue à Aix-la-Chapelle,
les Anglais insistèrent de nouveau pour que les Acadiens prêtassent le serment
d’allégeance. La guerre qui venait de finir ne laissait plus d’espoir aux colonies. Il était visible
que la France les abandonnait à elles-mêmes et que de son côté l’Angleterre visait à s’en
emparer. Dans ce but, Halifax fut fondé (1749) et les Acadiens mis en demeure de se
soumettre corps et âmes ou de s’expatrier. On les vit se répandre dans les îles du golfe, et
jusque parmi nous. Les cinq ou six années qui s’écoulèrent ensuite ne firent qu’accentuer
cette situation. De toute manière, nous étions entrés, Acadiens et Canadiens, dans la phase
douloureuse de la conquête par les armes.

Cependant, le cap Breton était redevenu français. On cherchait à le coloniser. Cette
tentative rendait les Anglais plus défiants que jamais. Une commission, nommée pour définir
les frontières entre les possessions des deux couronnes, siégea longuement, et, au lieu de
rassurer les esprits, eut l’effet de faire envisager la paix comme une simple suspension d’armes.
L’année 1749, les Anglais amenèrent deux mille cinq cents de leurs compatriotes en Acadie. La
race française dans cette province comptait alors treize mille âmes ; elle était de mille dans chacune 
des provinces appelées Nouveau-Brunswick, île Saint-Jean, Cap Breton. Depuis la Nouvelle-Orléans 
jusqu’à Louisbourg les cœurs se serraient, parce qu’on voyait venir le moment
suprême où tout se réunirait contre nous : la mollesse de la France et le patriotisme de
l’Angleterre. Ah ! qu’ils étaient loin ces jours où les Canadiens pouvaient compter sur le
prestige du drapeau français et sur la politique d’un ministre entreprenant ou d’un roi
courageux ! Jamais peuple destiné à subir le joug de l’étranger ne comprit mieux avant la
lutte, la triste situation qui lui était faite, et pourtant, a-t-il faibli ? Non ! il a porté le premier
coup, ou pour mieux dire, sachant que ce coup était dans l’air, il est allé au devant !

Lorsque le colonel Washington laissa tirer ses miliciens sur Villiers de Jumonville, au 
fort de la Nécessité (1754) et qu’il ouvrit de la sorte cette guerre dite de Sept Ans qui
devait nous grandir dans l’histoire, tout en nous arrachant nos drapeaux, il croyait disputer
sur une simple interprétation des actes officiels relatifs aux frontières du Canada. C’est donc de
l’Ohio que partit le mouvement, ou si l’on veut l’incendie qui embrasa l’Europe et l’Amérique. Il n’y eut, à tout prendre, ni malentendu ni surprise. Dans les détails de cette première
action, la critique a beaucoup à dire sans doute, mais nous le répétons, le coup était prévu.

Si une nation héroïque, quoique faible, parle, agit et se bat comme un grand et riche
peuple, c’est qu’elle a des vertus solides. Ainsi se présentaient les Canadiens au début des
événements qui coûtèrent la vie à tant de héros et qui, sans l’écraser, asservirent le vaincu.
Tous nos morts, selon le mot d’un poète, tous nos morts marchèrent avec nous. Les gloires
du passé, la longue et ferme expérience d’un siècle de combats, rendirent redoutable une
poignée de colons isolés. On le savait si bien à Londres que le ministère désigna tout
d’abord pour la lutte ses meilleurs régiments. Ce fut une belle rencontre, une scène épique.
Ici le nombre et l’argent. Là le courage et la vigueur. Au premier choc, les Canadiens
l’emportèrent. Il y eut mort des deux commandants. La victoire de la Monongahela (1755)
devait ressembler en cela à la défaite des plaines d’Abraham. Après cette passe d’armes,
le feu s’étendit sur toute la ligne. Une frontière de plusieurs centaines de lieues fut le théâtre
des exploits de nos milices. Les troupes royales, en petit nombre, n’accomplirent rien sans
notre participation. Oswégo tomba parce que les Canadiens le voulaient ; Montclam jugeait
l’entreprise impossible. Carillon fut choisi contre l’opinion du général français et ce furent
nos milices qui décidèrent la journée. Pour résister à des soldats plus nombreux qu’il n’y
avait d’hommes, de vieillards, de femmes et d’enfants dans tout le pays, nous avions à
nous battre en dix endroits différents, fortifier les places, parcourir des espaces immenses et
travailler aux récoltes, car en 1755, 1756, 1757, 1758 et 1759, l’ennemi, désespéré par nos
victoires, n’en était pas moins aux portes, et même en 1760, lorsque les armées anglaises
eurent campé en face du Saint-Laurent et que les troupes de France se trouvèrent à peu
près anéanties, la population toute entière opposa encore une résistance telle que la capitulation 
de Montréal fut plutôt dictée par l’habitant, les armes à la main, que consentie entre
les chefs militaires. Ce grand respect que les généraux anglais nous témoignèrent, à plus
d’une reprise, après la conquête, avait sa source dans notre valeur. Tout Canadien-Français
a droit d’être fier de ces temps glorieux et l’on ne sait qui applaudir, des triomphateurs ou de
ceux qui leur ont si chèrement vendu la victoire.

Il y eut dans ce drame une scène affreuse : la déportation des Acadiens. Ceux-là
n’avaient ni fusils ni épées : on en fit un troupeau, et après l’avoir partagé en plusieurs bandes
les navires allèrent les déposer dans vingt pays lointains d’où la plupart de ces infortunés ne
devaient pas revenir. Partout où un Canadien rencontre un Acadien il lui doit des égards, en
raison des malheurs de sa race. Nous avons moins souffert que nos frères d’Acadie. Une même
cause, un même sang, une même langue nous unissaient au début de la guerre de Sept Ans.
Peut-être la dispersion des Acadiens a-t-elle contribué à nous mettre sur nos gardes contre
les excès du patriotisme, après la conquête, alors que le péril était si grand pour nous.

Le temps n’est plus où l’on mettait en doute la part honorable qui revient aux Canadiens
dans la défense de leur pays, et c’est pourquoi nous nous abstenons de raconter les campagnes 
commencées sous de Beaujeu et closes sous de Lévis. La France n’a fait son devoir que le moins possible dans cette lutte mémorable. Son gouvernement corrompu s’est montré
ici ce qu’il était ailleurs. Malgré cela, il reste dans le cœur des Canadiens un amour vivace et
touchant envers l’ancienne mère-patrie, mais rien en faveur de ceux qui la dirigeaient ; rien
même de ce drapeau blanc qui la personnifiait. Les emblèmes d’autrefois sont pour nous
lettres mortes. Mais nous aimons toujours la France ! Elle représente dans le monde un génie
sympathique. Le moindre Canadien cherche à s’en approcher par le cœur et par l’intelligence.
Sa langue, qui parmi nous prend la place de la poudre, et que nous tenons en ligne droite de
son plus beau siècle littéraire, sa langue fait notre orgueil ! Si des habitudes nouvelles, un mode
de gouvernement que nous avons adopté, ou plutôt créé et que nous aimons, nous revêtent
d’une apparence étrange aux yeux des hommes de l’Europe, si enfin nous sommes des
Anglais parlant français, eh bien ! c’est ce que nous avons conservé de nos origines ce qui
était le plus pur, et doublé notre valeur en exploitant le régime, à l’aide duquel on devait
nous exploiter.

Le jour qui suivit la conquête, mis en présence d’une situation si nouvelle, les Canadiens
se retirèrent instinctivement sur leurs terres. Deux classes pouvaient servir d’intermédiaires
entre le peuple et le pouvoir : les seigneurs et le clergé. La plupart des seigneurs qui n’étaient
pas retournés en France, se voyant regardés comme suspects par les autorités, n’eurent pas
le courage d’adopter une ligne de conduite définie ; les uns s’effacèrent d’eux-mêmes ; d’autres
allèrent aux Anglais pour se mettre à leurs ordres. Un tout petit nombre comprit son devoir,
sans toutefois briller comme il le pouvait dans de pareilles circonstances. La froideur des
Anglais était alors de la gêne plutôt que de l’éloignement. Il eut fallu prendre vis-à-vis d’eux
une attitude résolue et se montrer nettement ami de la concorde et de l’État. Ami de la
concorde en s’interposant entre les deux races ; ami de l’État en faisant sentir que, se
reposant sur la foi des traités, le Canadien voulait participer, sous le nouveau régime, à
l’administration de son propre pays — et cette part de l’œuvre commune ne lui eut pas été
refusée, si au lieu de se renfermer dans une dignité vide et sans raison, chaque seigneur se
fût prêté à la tâche que son rang, sa naissance lui imposaient. Cette noblesse parait avoir
été bien médiocrement douée sous le rapport de l’énergie et du patriotisme : elle n’a pas été
capable de conserver ses terres ; elle a laissé passer par dessus elle et sur toute la ligne, les
enfants du peuple. Ceux de ses membres qui n’ont pas suivi la pente de la décadence, les
exceptions, M. de Lotbinière par exemple, figurent au milieu des talents sortis de la foule,
comme pour prouver la règle générale dont nous parlons. La noblesse, après la conquête,
perdit les vertus et le nom qu’elle eut pu conserver. Nous ne dirons rien du goût du travail
qu’elle n’avait jamais connu et qu’elle ne chercha même pas à acquérir. L’inexorable loi de la
préservation personnelle ne s’imposa ni à sa paresse ni à son honneur. Si, à cette époque,
nous eussions eu quelques personnages de cette classe auprès des hommes justes et honnêtes
qui se trouvaient à la tête des affaires, il est probable que l’on n’eut pas assisté plus tard au
spectacle d’une coterie anglaise infime dirigeant tout à sa guise et se faisant seule écouter
des ministres. L’Angleterre commença par nous traiter mieux que la France n’avait fait en aucun temps. Lorsque les premiers officiers se retirèrent et qu’on en expédia d’autres pour les
remplacer, il y eut naturellement dans le nombre des intrigants et des esprits tracassiers —
sont ceux-là qui firent détester les Anglais. Hâtons-nous d’observer que ces trouble-fêtes
avaient leurs coudées franches et se rendaient d’autant plus incommodes que nos gens
n’avaient personne qui put remontrer en notre nom contre leurs agissements. Un silence aussi
parfait ne dut pas donner l’éveil à l’Angleterre sur la situation véritable du pays. Les
Canadiens étaient mécontents parce que certaines parties de l’administration fonctionnaient
à leur désavantage, mais les ministres de Londres le savaient-ils ? Les dépêches de cette
époque roulent toutes sur le mode de gouvernement qu’il convient d’adopter — savait-on que
le plus mauvais régime anglais est meilleur que tous les systèmes français et par conséquent
que la question n’était pas de ce côté ? Le choix des officiers civiles et judiciaires : tel était
le problème. On ne le sut jamais bien à Londres. Il va sans dire que le cœur des Anglais ne
nous était pas acquis d’avance ; la conquête entraîne toujours plus ou moins de ces haines de
race qui font du vaincu un opprimé, aussi n’exigeons-nous pas de tous les Anglais de ce temps
un amour fraternel à l’endroit de nos compatriotes, mais enfin avouons que ceux qui
abusaient de leur position n’étaient point contrecarrés par la noblesse, notre avocat naturel
auprès du pouvoir.

Après son retour en Angleterre, Murray fut appelé (1766) à exposer aux ministres la
situation du Canada. « La noblesse, dit-il, est nombreuse et se pique de son ancienneté aussi
bien que de sa gloire militaire. Ces nobles sont seigneurs de toutes les terres cultivées, et
quoique pauvres, ils sont en position, dans ce pays, où l’argent est rare et le luxe encore
inconnu, de maintenir leur dignité. Leurs censitaires qui ne payent à peu près qu’une
piastre par année pour tout droit, sont à l’aise et vivent bien, ils ont été habitués à respecter
leur noblesse et à lui obéir… Ils ont supporté ensemble les travaux de la guerre, et leur
mutuelle affection s’est renforcée après la conquête. »

Il parle ensuite du mauvais choix des officiers civils. Les charges de secrétaire de la
province, registrateur, greffier du conseil, commissaire des magasins et approvisionnements,
etc., ont été données par patentes, dit-il, « à des hommes intéressés qui les ont
revendues aux plus hauts enchérisseurs et ceux-ci n’entendaient rien à la langue du pays.
Comme il n’y avait pas de salaire attaché à ces fonctions, il fallait avoir recours aux honoraires,
lesquels d’après mes instructions, je dûs fixer au taux des plus riches colonies. Ces fortes
taxes, jointes à la rapacité des avocats anglais, pesaient lourdement sur les Canadiens ; mais
ils se soumirent avec patience ; et bien qu’invités et stimulés à la révolte par quelques uns des
trafiquants audacieux de New-York, ils ont accepté avec grâce l’acte du timbre, dans l’espoir
que leur bonne conduite les recommanderait à la faveur et à la protection du souverain. »

Dans la même dépêche, Murray signale l’ignorance des Canadiens que leur ancienne
mère-patrie s’est bien donné de garde de faire instruire, et il suppose que l’Angleterre, avec
un peu de soin, pourrait tourner le clergé « qui à l’avenir sera forcément tout canadien, » vers
l’instruction anglaise, de manière à n’avoir, après un certain temps, qu’un peuple élevé dans les idées, les coutumes et la langue d’Albion. Ce rêve — car c’en était un — me devait pas
se réaliser. Il n’en est pas moins vrai que sur les autres points, Murray parle de ce qu’il a
vu — et que son opinion nous est éminemment favorable. Par malheur, elle ne fut pas assez
connue de la nation anglaise pour arrêter les auteurs du mal.

Un corps, moins en état d’agir que les seigneurs et la noblesse, servit de point de
ralliement à la nationalité française — ce fut le clergé. Il possédait suffisamment d’instruction
pour donner de sages conseils au peuple ; et tout éloigné qu’il était de la chose politique, on
consultait ses sentiments lorsque les ministres de la couronne éprouvaient le besoin de
s’éclairer sur la situation de la colonie. Durant près d’un demi siècle les presbytères furent
les lieux de rendez-vous des Canadiens qui se préoccupaient de l’avenir ; il sortit des conciliabules 
qu’on y tenait toute une classe nouvelle parmi nous : les hommes politiques — inutile
de dire qu’ils étaient remplis de patriotisme. 




      

    


  



  

  





CHAPITRE VIII




1753-60




Résumé de la guerre de Sept Ans. — Capitulations de Québec et de Montréal.

 

[image: F]rédéric de Prusse ayant voulu enlever à Marie-Thérèse d’Autriche la province de Silésie, le roi de France se prononça en faveur de l’Autriche et, durant huit huit années (1741-1748) on se massacra en Europe et en Amérique avec le plus parfait enthousiasme. Les troupes de France, échelonnées depuis les grands lacs jusqu’à Québec ne dépassaient pas mille hommes. La garnison de Louisbourg était de sept à huit cents soldats. Le gouverneur fit appel aux Canadien, et ceux-ci prirent les armes qu’il ne devaient déposer que dix-sept ans plus tard (1744-1760).
Il est vrai que par le traité d’Aix-la-Chapelle (1748) les puissances cessèrent un moment la lutte, mais de ce côté ici de l’océan, il n’y eu qu’une paix indécise, assez souvent interrompue, par des marches et des contremarches militaires. Dès 1752, nous faisions nos préparatifs pour une grande guerre, voyant que les Anglais mettaient toute leur habileté à s’emparer de l’Amérique.

La monnaie de carte était préférée aux « ordonnances » parce que, dans les réductions sur les lettres de change, les cartes n’étaient pas comprises. Ces réductions avaient lieu
lorsque la dépense du roi en Canada était extraordinaire et la valeur des papiers portés au trésor plus élevée que le crédit ouvert par le ministre chez les trésoriers des colonies. Alors
la valeur des cartes se payait toute entière en lettres de change et la réduction ne tombait
que sur les « ordonnances. » La réduction était remboursée aux particuliers en cartes, pour
lesquelles on donnait ensuite des lettres de change. Ce système d’attente et d’imprévu
profitait aux usuriers. En 1753, les dépenses de la colonie ayant augmenté de beaucoup, on décida de ne plus payer en entier la monnaie de carte, dernière ressource financière des
habitants. Les cartes présentées en 1754 furent payées par des lettres de change remboursables en trois ans. Les marchandises augmentèrent de quinze à vingt par cent, et la main d’œuvre à proportion. Cet expédient se continua jusqu’à la perte du pays, allant de pire en pire. Avant 1754, il y avait pour un million de francs de monnaie de carte, à part les billets,
d’ordonnances.

Le baron Dieskau arriva au commencement de l’été de 1755, avec deux mille hommes
de troupes, après en avoir laissé mille à Louisbourg. Le marquis de Vaudreuil, ancien gouverneur 
de la Louisiane, venait en même temps remplacer le marquis Duquesne à la tête des 
affaires du Canada. La milice était prête, placée sur la frontière et dans les garnisons, au
nombre de cinq mille hommes. (La population était de cinquante-cinq mille âmes). Elle
remporta, au mois de juillet, la victoire de la Monongahela. Quelques semaines plus tard, le baron 
Dieskau, repoussé, blessé et fait prisonnier, au lac Saint-Sacrement, apprenait, comme
le malheureux Braddock, que la guerre d’Amérique ne se conduit point à la façon de l’Europe,
et que nos miliciens en savaient plus long que lui sur toutes ces choses. Déjà, on voyait
naître entre les troupes du pays et celles de France une jalousie trop encouragée par les 
officiers. L’intendant écrivait, l’automne de cette année, pour demander des secours en
hommes et en argent. Ce sont, disait-il, « les Canadiens qui font la plus grande partie de
l’armée, sans compter mille à douze cents occupés aux transports. Les Canadiens ainsi
employés à l’armée ne travaillent point à la culture des champs et ils sont loin de défricher
de nouvelles terres. Tout manque, principalement le blé. Il est mort un grand nombre de 
Canadiens par suite de la fatigue et des maladies. »

« Le lard salé, dit un mémoire du temps, qui valait originairement, c’est-à-dire avant
1755, quinze sous la livre, a valu dans la suite jusqu’à six francs. Un chapeau de laine, des 
plus communs, qui vaut quarante sous en France, s’est vendu quarante et cinquante francs,
et les autres marchandises en proportion. »

L’été de 1755, trois vaisseaux français, le Lys, l’Alcide et l’Espérance, surpris par les
Anglais tombèrent au pouvoir de ceux-ci. De fortes sommes d’argent destinées au Canada
furent enlevées avec ces navires. Avant l’arrivée des troupes, il y avait très peu d’espèces
dans la colonie ; ce qui en paraissait était répandu par les officiers des vaisseaux du roi et
les navires marchands, mais les particuliers l’enlevaient aussitôt au commerce pour en faire de la 
vaisselle ou le renfermaient pour ne plus le montrer. La monnaie de carte se trouva
dépréciée. On donnait sept francs de papier pour six francs de numéraire.

La guerre n’était pas encore déclarée officiellement. Elle soulevait en Angleterre beaucoup 
d’enthousiasme. La chambre des communes vota un million sterling et Pitt traita avec
certains princes allemands pour obtenir des troupes. La population des colonies anglaises,
qui s’élevait à douze cent mille âmes, partageait cette ardeur. En bref, la situation était
celle-ci : le nombre de bras, les ressources de tous genres étaient du côté des Anglais. Notre
mère-patrie se refroidissait au sujet du Canada ; l’Angleterre adoptait décidément l’idée de
conquérir l’Amérique.

Des bâtiments envoyés au secours des Acadiens amenèrent un grand nombre de ces
infortunés. Leur présence empira la situation. On les nourrit du peu que l’on possédait :
quelques onces de pain et de la viande de cheval. Ils se dispersèrent dans les trois  gouvernements du pays, où leurs descendants se retrouvent encore aujoud’hui. Plusieurs s’incorporèrent 
à la milice et servirent avec un parfait dévouement jusqu’à la fin de la guerre.

Vers le milieu de mai 1756, le marquis de Montcalm arriva de France avec deux
bataillons réguliers et quatre cents recrues. Il apportait aussi des vivres et un million quatre
cent mille francs de numéraire. Ce renfort permit à M. de Vaudreuil d’exécuter le projet
qu’il avait conçu de prendre et raser Oswégo (Chouegen) et, en dépit de l’opposition de M.
de Montcalm, il ordonna de marcher contre cette forteresse. L’attaque qui décida de la
victoire des Français fut préparée et faite par les Canadiens sous la conduite de Rigaud de
Vaudreuil, frère du gouverneur. Montcalm ne revenait pas de sa surprise en se voyant
victorieux là où il avait pensé être battu ou tout au moins repoussé. Le soir de cette journée
mémorable, il écrivit au ministre que les choses s’étaient passées si étrangement pour un
militaire habitué au service, que si Sa Majesté voulait bien continuer à lui accorder sa
confiance il promettait de ne plus rien entreprendre d’aussi complètement hors des règles du
métier. Comme Braddock, Dieskau et Abercromby, il ne cachait pas son mépris pour les
milices et ne pouvait se persuader qu’il y eut une autre manière de combattre que celle des
Européens. Le marquis de Vaudreuil adressant des éloges aux Canadiens, agaçait les nerfs
de M. de Montcalm qui le témoigne assez par ses lettres. Les troupes françaises partageaient
cette jalousie de leur chef, parce qu’elles se croyaient supérieures en savoir et en bravoure
aux humbles milices. La vérité est que celles-ci composaient la meilleure armée du Canada.
Les troupes du roi réunies ne dépassaient point deux mille cinq cents hommes en ce
moment ; elles étaient totalement ignorantes de la guerre telle que pratiquée en Amérique.

Les dépenses du Canada augmentaient et les ministres se récriaient. En 1756, la
colonie devait au roi quatorze millions ; l’exercice de 1757 allait en absorber sept autres. On
parlait bien de vols, de malversations — sans toutefois rechercher les coupables qui étaient
connus pour être des favoris de l’entourage de Louis xv. Il fallut se résoudre à envoyer
(1757) quelques vivres et des munitions. Montcalm qui, dès son débarquement, avait jugé
la colonie perdue irrémédiablement, ne songeait plus qu’à opposer à l’ennemi une résistance
glorieuse et sans espoir. Dans le cours de l’été, il arriva de France, par détachements,
quinze cents soldats ; Vaudreuil en avait demandé cinq mille. Au mois d’août Montcalm
enleva le fort de William-Henry. Les milices qui formaient la moitié des assiégeants, s’y
distinguèrent sous les ordres de Rigaud de Vaudreuil.

La disette prenait des proportions alarmantes. Les troupes régulières demandaient du
pain et refusaient de servir. On voyait des hommes tomber de faiblesse dans les rues par
défaut de nourriture. Le gouverneur écrivait au ministre que les habitants n’avaient plus ni
farine, ni lard, ayant tout donné aux troupes. À Paris, le maréchal de Belle-Isle proposait
d’envoyer au Canada un corps de quatre mille hommes qu’il avait sous la main et qui
voulaient servir en Amérique, puis se faire colons. Le ministre répondit que le transport de
ces troupes coûterait trop cher. Qui ne connait les épouvantables gaspillages d’argent dont
Louis xv et ses favoris se sont rendus coupables ! 

Il n’arriva que trois ou quatre cents recrues durant la saison de navigation de 1758, avec
douze mille barils de farine. C’était le moment où les troupes anglaises, plus nombreuses que
jamais, se rapprochaient de nos frontières sur plusieurs points et allaient tenter un effort,
suprême pour écraser le Canada. La rencontre de Montcalm et d’Abercromby à Carillon 
(8 août 1758) procura aux Français une victoire tellement éclatante que tout le plan
d’invasion se trouva arrêté. Dans cette lutte où l’ennemi s’était vu cinq fois supérieur à
nous par le nombre de ses soldats, les milices canadiennes se couvrirent de gloire. Il n’y a
qu’une voix chez les historiens pour rendre hommage à celles-ci. Montcalm lui-même n’y
résista pas. La colonie fut littéralement sauvée — ou plutôt sa conquête retardée d’une année entière 
— par ce coup de fortune.

Le mémoire officiel de 1758, déjà cité, parlant du danger que courent les sommes d’argent 
transportées par mer, propose un arrangement au sujet du papier-monnaie plus
équitable dit-il que celui alors en vigueur. Il ajoute : « l’habitant, qui sait qu’il ne pourrait
faire aucun usage des cartes et des ordonnances si les Anglais s’emparaient du pays, est
engagé à défendre celui-ci par son propre intérêt. » En présence de l’héroïsme et du dévouement 
plus que français des Canadiens, on entretenait donc encore des doutes sur leur
loyauté à la couronne de France ? Cet aveuglement des autorités est d’accord avec toute
notre histoire avant la conquête.

Elle eut lieu cette conquête inévitable, mais si glorieusement retardée par notre valeur.
Lorsque la flotte anglaise parut devant Québec, au mois de juin 1759, la population s’ébranla
en masse pour la repousser. Les vieillards, les femmes et les enfants se mirent à travailler
au transport des vivres et des munitions. Les armées envahissantes possédaient autant de
soldats qu’il y avait d’âmes parmi nous : soixante mille. Avec la poignée de troupes françaises qu’il 
commandait, Montcalm n’eut pas résisté dix jours au général Wolfe, mais les milices,
qui formaient en ce moment les trois quarts de toute l’armée, ne faiblirent pas une minute.
Après divers combats sans avantages, Wolfe surprit, le matin du 13 septembre, un poste
mal gardé par Vergor, une créature de Bigot, et déploya ses régiments sur les plaines
d’Abraham. Montcalm, qui n’avait aucune des qualités du stratégiste et qui était tout de feu,
se jeta, avec un peu plus de quatre mille hommes, à la tête du général anglais et périt sans avoir 
appelé le camp canadien de Beauport, sans avoir prévenu Bougainville détaché à la
rivière Jacques-Cartier avec deux mille hommes. Les Anglais entrèrent dans Québec. Lévis,
lieutenant de Montcalm, revenant du haut Canada, apprit ce désastre à Montréal. Il accourut,
rallia les débris des forces françaises et les bataillons canadiens, puis se replia vers les Trois-Rivières 
et Montréal après avoir construit un fort à Jacques-Cartier. L’hiver fut terrible, par
suite de la disette, de la situation désespérée du pays et l’incertitude où l’on était des secours de 
France.

Jusque là nous avions constamment subi des pertes, car, vainqueurs ou vaincus, les
défenseurs de la cause française diminuaient à chaque bataille. Les officiers français ne se
souciaient plus que d’abandonner une colonie ruinée et conquise. Ont-ils songé au sort qui
attendait les Canadiens ? C’est douteux. En tous cas, rien ne nous l’indique. 

Ceux qui regardaient le Canada comme leur patrie, commencèrent alors à se préoccuper
d’eux-mêmes. Lévis, bien que Français, était de tout cœur avec eux. Vaudreuil n’avait
d’autres intérêts que les leurs. Un incroyable élan de patriotisme fit reprendre les armes aux
milices de chaque paroisse. Ne nous rendons pas ainsi, sans conditions ! s’écriaient-elles.
Qu’un dernier effort des braves arrache à l’ennemi le droit de dicter la capitulation ! Que la
France se retire puisqu’elle le veut, mais que les Canadiens se fassent respecter même dans
la défaite. La patrie n’est pas morte ! Elle existe avec nous, par nous ; qu’elle reste fière et
honorable pour conquérir ses libertés politiques. Et, en effet, elle vit encore, preuve qu’on
ne l’a pas étouffée. 

De bonne heure au printemps de 1760, Lévis mit le siège devant Québec. À ce trait
d’audace, les Anglais, inquiets, perdirent toute prudence. Ils présentèrent la bataille. Le 28
avril, à Sainte-Foye, une défaite éclatante anéantit leurs meilleurs régiments. Les Acadiens
combattaient avec nous. Cette lutte suprême rendait le sort du Canada douteux. À l’apparition 
de la flotte de France, le drapeau britannique n’avait plus qu’à se retirer ou à se livrer.
Ce fut la flotte anglaise qui arriva. Les Canadiens reculèrent pied à pied en présence des
nouveaux adversaires. On mit quatre mois à se replier sur Montréal. Amherst, qui amenait
une armée par le lac Champlain, se joignit alors aux autres troupes anglaises. Vaudreuil
parla de capitulation. Lévis conçut l’idée d’opérer sa retraite sur le Détroit et de sortir de
l’Amérique par la Louisiane. Les généraux anglais hésitaient à accepter les conditions exigées
par les Canadiens, mais ceux-ci, que tant de maux n’avaient pas abattus, se redressèrent
encore une fois. Nous nous battrons ! s’écria Lévis. Ce fut la dernière parole de cette longue
guerre. Le 8 septembre, Amherst signait la capitulation de Montréal et de tout le pays —
dictée par nous. 

Les lois, les propriétés, la langue, la religion des Canadiens étaient respectées. Du sein
d’un désastre inouï, nous sortions armés pour les luttes de l’avenir. Il y eut exception pour
les Acadiens dont Vaudreuil invoqua la cause et que les Anglais ne voulurent pas admettre
aux bénéfice de cet arrangement. Cent sept ans plus tard, nos hommes d’état, en stipulant
des conditions pour la race française du Canada qui allait entrer dans le pacte fédéral, omirent
aussi les Acadiens. 

Voyons les articles de capitulation de Québec et de Montréal :

Québec. — « Demandé par M. de Ramsay, lieutenant pour le roi (de France) commandant 
les haute et basse-ville de Québec, chef de l’ordre militaire de Saint-Louis, à Son
Excellence le général des troupes de Sa Majesté Britannique, —

« i. Monsieur de Ramsay demande les honneurs de la guerre pour sa garnison, et qu’elle
soit envoyée à l’armée en sûreté, par le chemin le plus court, avec armes et bagages, six
pièces de canon de fonte, deux mortiers ou obusiers et douze coups à tirer par pièce.[1]

« ii. Que les habitants soient conservés dans la possession de leurs maisons, biens, effets et privilèges. » [2]
« iii. Que les habitants ne pourront être recherchés pour avoir porté les armes à la
défense de la ville, attendu qu’ils ont été forcés, et que les habitants des colonies, des deux couronnes, y servent également comme miliciens. » [3]
« iv. Qu’il ne sera point touché aux effets des officiers et habitants absents. » [4]
« v. Que les habitants ne seront point transférés, ni tenus de quitter leurs maisons,
jusqu’à ce qu’un traité définitif entre Sa Majesté Très Chrétienne et Sa Majesté Britannique
ait réglé leur état. » [5]
« vi. Que l’exercice de la religion catholique, apostolique et romaine sera conservé ;
que l’on donnera des sauvegardes aux maisons ecclésiastiques, religieux et religieuses,
particulièrement à monseigneur l’évêque de Québec, qui, rempli de zèle pour la religion et
de charité pour les peuples de son diocèse, désire y rester constamment, exercer librement,
et avec la décence que son état et les sacrés ministères de la religion romaine requerront,
son autorité épiscopale dans la ville de Québec, lorsqu’il le jugera à propos, jusqu’à ce que
la possession du Canada ait été décidée par un traité entre Sa Majesté Très Chrétienne, et
Sa Majesté Britannique. » [6]
« vii. Que l’artillerie et munitions de guerre seront remises de bonne foi, et qu’il en sera dressé un inventaire. » [7]
« viii. Qu’il en sera usé envers les blessés, malades, commissaires, aumôniers,
médecins, chirurgiens, apothicaires, et autres personnes employées au service des hôpitaux,
conformément au traité d’échange du sixième février 1759, convenu entre Leurs Majestés
Très Chrétienne et Britannique. » [8]
« ix. Qu’avant de livrer la porte et l’entrée de la ville aux troupes anglaises, leur
général voudra bien remettre quelques soldats pour être mis en sauvegarde aux églises,
couvents et principales habitations. » [9]
« x. Qu’il sera permis au lieutenant du roi, commandant dans la ville de Québec,
d’envoyer informer Monsieur le marquis de Vaudreuil, gouverneur-général, de la réduction
de la place, comme aussi que le général pourra l’écrire au ministre de France pour
l’informer. » [10]
« xi. Que la présente capitulation sera exécutée suivant la forme et teneur, sans qu’elle puisse être sujette à inexécution sous prétexte de représailles, ou pour inexécution de
quelques capitulations précédentes. » [11]
« Arrêté double, entre nous, au camp devant Québec, ce dix-huitième de septembre
1759 » (Signatures) « Charles Saunders, George Townshend, De Ramsay. »

Montréal. « Entre Son Excellence le général Amherst, commandant en chef des
troupes et forces de Sa Majesté Britannique en l’Amérique Septentrionale, et Son Excellence
le marquis de Vaudreuil, grand-croix de l’ordre royal et militaire de Saint-Louis, gouverneur
et lieutenant-général pour le roi (de France) en Canada.

i. « Vingt-quatre heures après la signature de la présente capitulation, le général anglais
fera prendre par les troupes de Sa Majesté Britannique, possession des postes de la ville de
Montréal, et la garnison anglaise ne pourra y entrer qu’après l’évacuation des troupes françaises. »
[12]
ii « Les troupes et les milices qui seront en garnison dans la ville de Montréal en
sortiront par la porte de Québec, avec tous les honneurs de la guerre, six pièces de canons
et un mortier, qui seront chargés dans le vaisseau où le marquis de Vaudreuil s’embarquera
avec dix coups à tirer par pièce ; il en sera usé de même pour la garnison des Trois-Rivières
pour les honneurs de la guerre. » [13]
iii. « Les troupes et milices qui seront en garnison dans le fort de Jacques-Cartier et
dans l’île Sainte-Hélène et autres forts, seront traitées de même et auront les mêmes honneurs ;
et ces troupes se rendront à Montréal ou aux Trois-Rivières ou à Québec pour y
être toutes embarquées pour le premier port de mer en France par le plus court chemin.
Les troupes qui sont dans nos postes situés sur nos frontières du côté de l’Acadie, au Détroit,
Michillimakinac et autres postes jouiront des mêmes honneurs et seront traitées de même. » [14]
iv. « Les milices après être sorties des villes, forts et postes ci-dessus, retourneront
chez elles, sans pouvoir être inquiétées sous quelque prétexte que ce soit pour avoir porté
les armes. » [15]
v. « Les troupes qui tiennent la campagne lèveront leurs camps, marcheront tambour
battant, armes, bagages, et avec leur artillerie, pour se joindre à la garnison de Montréal et auront en tout le même traitement. » [16]
vi. Les sujets de Sa Majesté Britannique et de Sa Majesté Très Chrétienne, soldats, miliciens ou matelots, qui auront déserté ou laissé le service de leur souverain, et porté les armes dans l’Amérique septentrionale, seront de part et d’autres pardonnés de leurs crimes ; ils seront respectivement rendus à leur patrie, si non ils resteront chacun où ils sont, sans
qu’ils puissent être recherchés ni inquiétés. »[17]
vii.  «  Les magasins, l’artillerie, fusils, sabres, munitions de guerre et généralement tout
ce qui appartient à Sa Majesté Très Chrétienne, tant dans les villes de Montréal et Trois-Rivières 
que dans les forts et postes mentionnés en l’article 3ème, seront livrés par des
inventaires exacts aux commissaires qui seront préposés pour les recevoir au nom de Sa
Majesté Britannique ; il sera remis au marquis de Vaudreuil des expéditions en bonne forme
des dits inventaires. »[18]
viii.  «  Les officiers, soldats, miliciens, matelots et même les sauvages, détenus pour
cause de leurs blessures ou maladie, tant dans les hôpitaux que dans les maisons particulières,
jouiront des privilèges du cartel et seront traités conséquemment, » [19]
ix.  «  Le général anglais s’engagera de renvoyer chez eux les sauvages indiens et moraigans 
qui font nombre de ses armées, d’abord après la signature de la présente capitulation ;
et cependant, pour prévenir tout désordre de la part de ceux qui ne seraient pas partis, il
sera donné par ce général des sauvegardes aux personnes qui en demanderont tant en ville
que dans les campagnes. » [20]
x.  « Le général de Sa Majesté Britannique garantira tout désordre de la part de ses
troupes, les assujettira à payer les dommages qu’elles pourraient faire tant dans les villes que
dans les campagnes. »[21]
xi.  «  Le général anglais ne pourra obliger le marquis de Vaudreuil de sortir de la ville de
Montréal avant le — et on ne pourra loger personne dans son hôtel jusqu’à son départ.
M. le chevalier de Lévis, commandant les troupes de terre, les officiers principaux et majors
des troupes de terre et de la colonie, les ingénieurs, officiers d’artillerie et commissaires de
guerre, resteront pareillement à Montréal jusqu’au dit jour, et y conserveront leur logement ;
il en sera usé de même à l’égard de M. Bigot, intendant, des commissaires de la marine et
officiers de plumes, dont mon dit sieur Bigot aura besoin ; et on ne pourra également loger
personne à l’intendance avant le départ de cet intendant. » [22]
xii.  « Il sera destiné pour le passage en droiture au premier port de mer en France, du
marquis de Vaudreuil, le vaisseau le plus commode qui se trouvera ; il y sera pratiqué les
logements nécessaires pour lui, madame la marquise de Vaudreuil, M. de Rigaud, gouverneur
de Montréal et la suite de ce général. Ce vaisseau sera pourvu de subsistances convenables 
aux dépens de Sa Majesté Britannique ; et le marquis de Vaudreuil emportera avec lui ses papiers sans qu’ils puissent être visités, et il embarquera ses équipages, vaisselle, bagages et
ceux de sa suite. »[23]
xiii. « Si avant ou après l’embarquement du marquis de Vaudreuil, la nouvelle de
la paix arrivait, et que par le traité le Canada restât à Sa Majesté Très Chrétienne, le marquis 
de Vaudreuil reviendrait à Québec ou à Montréal ; toutes les choses resteraient dans
leur premier état, sous la domination de Sa Majesté Très Chrétienne, et la présente capitulation 
deviendrait nulle et sans effets quelconques. »[24]
xiv. « Il sera destiné deux vaisseaux pour le passage en France de M. le chevalier de
Lévis, des officiers principaux et état major général des troupes de terre, ingénieurs, officiers
d’artillerie et gens qui sont à leur suite. Ces vaisseaux seront également pourvus de subsistance,
et il y sera pratiqué des logements nécessaires ; ces officiers pourront emporter leurs
papiers qui ne seront point visités, leur équipage et bagage… ceux des officiers qui seront
mariés auront la liberté d’emmener avec eux leurs femmes et enfants et la subsistance leur
sera fournie. »[25]
xv. « Il en sera de même destiné un pour le passage de M. Bigot, intendant, et de sa
suite, dans lequel vaisseau il sera fait les aménagements convenables pour lui et les personnes
qu’il emmènera ; il y embarquera également ses papiers, qui ne seront point visités, ses équipages,
vaisselles et bagages et ceux de sa suite ; ce vaisseau sera pourvu de subsistance
comme il est dit ci-devant. » [26]
xvi. « Le général anglais fera aussi fournir pour M. de Longueuil, gouverneur des
Trois-Rivières, pour les états majors de la colonie et les commissaires de la marine, les
vaisseaux nécessaires pour se rendre en France, et le plus commodément qu’il sera possible :
ils pourront y embarquer leurs familles, domestiques, bagages et équipages ; et la subsistance
leur sera fournie pendant la traversée, sur un pied convenable, aux dépens de Sa Majesté
Britannique. »[27]
xvii. « Les officiers et soldats, tant des troupes de terre que de la colonie, ainsi que
les officiers, marins et matelots qui se trouveront dans la colonie, seront aussi embarqués pour
France dans les vaisseaux qui leur seront destinés, en nombre suffisant et le plus commodément 
que faire se pourra : les officiers de troupes et marins qui seront mariés, pourront
emmener avec eux leurs familles ; et tous auront la liberté d’embarquer leurs domestiques et
bagages. Quant aux soldats et matelots, ceux qui seront mariés pourront emmener avec eux
leurs femmes et enfants, et tous embarqueront leurs havresacs et bagages ; il sera embarqué
dans les vaisseaux les subsistances convenables et suffisantes, aux dépens de Sa Majesté
Britannique. »[28]

xviii. « Les officiers, soldats et tous ceux qui sont à la suite des troupes, qui auront
leurs bagages dans les campagnes pourront les envoyer chercher avant leur départ, sans 
qu’il leur soit fait aucun tort ni empêchement. »[29]
xix. « Il sera fourni par le général anglais un bâtiment d’hôpital pour ceux des officiers,
soldats et matelots blessés ou malades, qui seront en état d’être transportés en France ; et la
subsistance leur sera fournie également aux dépens de Sa Majesté Britannique. Il en sera
usé de même à l’égard des autres officiers, soldats et matelots blessés ou malades aussitôt
qu’ils seront rétablis ; les uns et les autres pourront emmener leurs femmes, enfants, domestiques 
et bagages : et les dits soldats et matelots ne pourront être sollicités ni forcés à prendre
parti dans le service de Sa Majesté Britannique. »[30]
xx. « Il sera laissé un commissaire et un écrivain de roi pour avoir soin des hôpitaux
et veiller à tout ce qui aura rapport au service de Sa Majesté Très Chrétienne. »[31]
xxi. « Le général anglais fera également fournir des vaisseaux pour le passage en
France des officiers du Conseil Supérieur, de justice, police, de l’amirauté et tous autres
officiers ayant commissions ou brevets de Sa Majesté Très Chrétienne, pour eux, leurs
familles, domestiques et équipages, comme pour les autres officiers, et la subsistance leur sera
fournie de même aux dépens de Sa Majesté Britannique ; il leur sera cependant libre de
rester dans la colonie, s’ils le jugent à propos, pour y arranger leurs affaires ou de se retirer
en France quand bon leur semblera. »[32]
xxii. « S’il y a des officiers militaires dont les affaires exigent leur présence dans la
colonie jusqu’à l’année prochaine, ils pourront y rester, après en avoir eu la permission du 
marquis de Vaudreuil, et sans qu’ils puissent être réputés prisonniers de guerre. »[33]
xxiii. « Il sera permis au munitionnaire des vivres du Roi de demeurer en Canada
jusqu’à l’année prochaine, pour être en état de faire face aux dettes qu’il a contractées dans
la colonie, relativement à ses fournitures ; si, néanmoins, il préfère de passer en France cette
année, il sera obligé de laisser jusqu’à l’année prochaine une personne pour faire ses affaires ;
ce particulier conservera et pourra emporter tous les papiers sans être visités ; ses commis
auront la liberté de rester dans la colonie ou de passer en France, et dans ce dernier cas, le
passage et la subsistance leur seront accordés sur les vaisseaux de Sa Majesté Britannique,
pour eux, leurs familles et leurs bagages. »[34]
xxiv. « Les vivres et autres approvisionnements qui se trouveront en nature dans les 
magasins du munitionnaire, tant dans les villes de Montréal et des Trois-Rivières que dans les campagnes, lui seront conservés ; les dits vivres lui appartenant et non au roi ; et il lui
sera loisible de les vendre aux Français ou aux Anglais. »  [35]
xxv. « Le passage en France sera également accordé sur les vaisseaux de Sa Majesté
Britannique ainsi que la subsistance à ceux des officiers de la compagnie des Indes qui voudront 
y passer, et ils emmeneront leurs familles, domestiques et bagages. Sera permis à
l’agent principal de la dite compagnie, supposé qu’il voulût passer en France, de laisser telle
personne qu’il jugera à propos jusqu’à l’année prochaine, pour terminer les affaires de la dite
compagnie et faire le recouvrement des sommes qui lui sont dues. L’agent principal conservera 
tous les papiers de la dite communauté, et ils ne pourront être visité… »[36]
xxvi. « Cette compagnie sera maintenue dans la propriété des écarlatines et castors
qu’elle peut avoir dans la ville de Montréal ; il n’y sera point touché, sous quelque prétexte
que ce soit ; et il sera donné à l’agent principal les facilités nécessaires pour faire passer cette
année en France ses castors sur les vaisseaux de Sa Majesté Britannique, en payant le fret
sur le pied que les Anglais le payeraient… »[37]
xxvii. « Le libre exercice de la religion Catholique, Apostolique et Romaine subsistera 
en son entier, en sorte que tous les états et le peuple des villes et des campagnes, lieux
et postes éloignés pourront continuer de s’assembler dans les églises, et de fréquenter les
sacrements comme ci-devant, sans être inquiétés en aucune manière, directement ni indirectement. 
Ces peuples seront obligés par le gouvernement anglais à payer aux prêtres qui en
prendront soin les dîmes et tous les droits qu’ils avaient coutume de payer sous le gouvernement 
de Sa Majesté Très Chrétienne. »[38]
xxviii. « Le chapitre, les prêtres, curés et missionnaires continueront avec entière
liberté leurs exercices et fonctions curiales dans les paroisses des villes et des campagnes. »[39]
xxix. « Les grands-vicaires, nommés par le chapitre pour administrer le diocèse
pendant la vacance du siège épiscopal, pourront demeurer dans les villes ou paroisses des
campagnes, suivant qu’elles le jugeront à propos ; ils pourront en tout temps visiter les
différentes paroisses du diocèse avec les cérémonies ordinaires, et exercer toute la juridiction
qu’ils exerçaient sous la domination française ; ils jouiront des mêmes droits en cas de mort
du futur évêque dont il sera parlé à l’article suivant. » [40]
xxx. « Si, par le traité de paix, le Canada restait au pouvoir de Sa Majesté Britannique,
Sa Majesté Très Chrétienne continuerait à nommer l’évêque de la colonie, qui serait toujours
de la communion romaine, et sous l’autorité duquel le peuple exercerait la religion romaine. »[41]

xxxi. « Pourra le seigneur évêque établir dans le besoin de nouvelles paroisses et
pourvoir au rétablissement de sa cathédrale et de son palais épiscopal ; et il aura, en attendant 
la liberté de demeurer dans les villes ou paroisses, comme il le jugera à propos ; il
pourra visiter son diocèse avec les cérémonies ordinaires et exercer toute la jurisdiction que
son prédécesseur exerçait sous la domination française, sauf à exiger de lui le serment de
fidélité ou promesse de ne rien faire ni rien dire contre le service de Sa Majesté Britannique. »[42]
xxxii. « Les communautés de filles seront conservées dans leurs constitutions et privilèges ;
elles continueront d’observer leurs règles ; elles seront exemptées du logement des
gens de guerre ; et il sera fait défense de les troubler dans les exercices de piété qu’elles
pratiquent, ni d’entrer chez elles ; on leur donnera même des sauves-gardes, si elles en demandent. »[43]
xxxiii. « Le précédent article sera pareillement exécuté à l’égard des communautés
des jésuites et récollets et de la maison des prêtres de Saint-Sulpice à Montréal ; ces derniers
et les jésuites conserveront le droit qu’ils ont de nommer à certaines cures et missions comme
ci-devant. »[44]
xxxiv. « Toutes les communautés et tous les prêtres conserveront leurs meubles, la
propriété et l’usufruit des seigneuries et autres biens que les uns et les autres possèdent dans
la colonie, de quelque nature qu’ils soient ; et les dits biens seront conservés dans leurs
privilèges, droits, honneurs et exemptions. »[45]
xxxv. « Si les chanoines, prêtres, missionnaires, les prêtres du séminaire des missions,
étrangères et de Saint-Sulpice, ainsi que les jésuites et les récollets, veulent passer en France,
le passage leur sera accordé sur les vaisseaux de Sa Majesté Britannique, et tous auront la
liberté de vendre en total ou partie les biens fonds et mobiliers qu’ils possèdent dans la
colonie, soit aux français ou aux anglais, sans que le gouvernement britannique puisse y
mettre le moindre empêchement ni obstacle. Ils pourront emporter avec eux ou faire passer
en France le produit, de quelque nature qu’il soit, des dits biens vendus, en payant le fret
(comme il est dit à l’article xxvi) et ceux d’entre les prêtres qui voudront passer, cette année,
seront nourris pendant la traversée aux dépens de Sa Majesté Britannique, et pourront 
emporter avec eux leurs bagages. »[46]
xxxvi. « Si par le traité de paix le Canada reste à Sa Majesté Britannique, tous les 
Français, Canadiens, Acadiens, commerçants et autres personnes qui voudront se retirer en
France, en auront la permission du général anglais, qui leur procurera le passage ; et néanmoins,
si d’ici à cette décision il se trouvait des commerçants Français ou Canadiens, ou
autres personnes, qui voulussent passer en France, le général anglais leur en donnera  également la permission : les uns et les autres emmèneront avec eux leurs familles, domestiques et bagages. »[47]
xxxvii. « Les Seigneurs de terre, les officiers militaires et de justice, les Canadiens,
tant des villes que des campagnes, les Français établis ou commerçans dans toute l’étendue
de la colonie de Canada, et toutes autres personnes que ce puissent être, &c. conserveront
l’entière paisible propriété et possession de leurs biens seigneuriaux et roturiers, meubles et
immeubles, marchandise, pelleteries et autres effets, même de leurs bâtiments de mer ; il n’y
sera point touché ni fait le moindre dommage sous quelque prétexte que ce soit. Il leur sera
loisible de la conserver, louer, vendre, soit aux Français ou aux Anglais, d’en emporter le
produit en lettres de change, pelleteries, espèces sonnantes ou autres retours, lorsqu’ils
jugeront à propos de passer en France, en payant le fret (comme à l’article XXVI.) Ils
jouiront aussi des pelleteries qui sont dans les postes d’en Haut, et qui leur appartiennent,
et qui peuvent même être en chemin de se rendre à Montréal ; et à cet effet il leur sera
permis d’envoyer, dès cette année ou la prochaine, des canots équipés pour chercher celles
de ces pelleteries qui auront resté dans les postes. »[48]
xxxviii. « Tous les peuples sortis de l’Acadie qui se trouveront en Canada, y
compris les frontières du Canada du côté de l’Acadie, auront le même traitement que les
Canadiens et jouiront des mêmes privilèges qu’eux. »[49]
xxxix « Aucuns Canadiens, Acadiens ni Français, de ceux qui sont présentement en
Canada et sur les frontières de la colonie, du côté de l’Acadie, du Détroit, de Michillimakinac
et autres lieux et postes des pays d’en Haut, ni les soldats mariés et non mariés restant en
Canada, ne pourront être portés ni transmigrés dans les colonies anglaises, ni en l’ancienne
Angleterre ; et ils ne pourront être recherchés pour avoir pris les armes. »[50]
xl. « Les Sauvages ou Indiens alliés de Sa Majesté Très Chrétienne seront maintenus
dans les terres qu’ils habitent, s’ils veulent y rester ; ils ne pourront être inquiétés sous
quelque prétexte que ce puisse être, pour avoir pris les armes et servi sous Sa Majesté Très
Chrétienne. Ils auront comme les Français la liberté de religion, et conserveront leurs missionnaires ;
il sera permis aux vicaires-généraux actuels et à l’évêque, lorsque le siège
épiscopal sera rempli de leur envoyer de nouveaux missionnaires, lorsqu’ils le jugeront
nécessaire. »[51]
xli. « Les Français, Canadiens et Acadiens, qui resteront dans la colonie, de quelqu’état et condition qu’ils soient, ne seront ni ne pourront être forcés à prendre les armes
contre Sa Majesté Très Chrétienne ni ses alliés, directement ni indirectement, dans quelqu’occasion que ce soit ; le gouvernement britannique ne pourra exiger d’eux qu’une exacte
neutralité. »[52]

xlii. « Les Français et Canadiens continueront d’être gouvernés suivant la coutume
de Paris, et les lois et usages établis pour ce pays ; et ils ne pourront être assujettis à d’autres impôts qu’à ceux qui étaient établis sous la domination française. »[53]
xliii. « Les papiers du gouvernement resteront, sans exception, au pouvoir du marquis
de Vaudreuil, et passeront en France avec lui ; ces papiers ne pourront être visités sous
quelque prétexte que ce soit. »[54]
xliv. « Les papiers de l’Intendance, des bureaux du contrôle de la marine, des
trésoriers, anciens et nouveaux, des magazins du roi, du bureau du roi, du bureau du domaine
et des forges de Saint-Maurice, resteront au pouvoir de M. Bigot, intendant ; et ils seront
embarqués pour France dans le vaisseau où il passera ; ces papiers ne seront point visités. »[55]
xlv. « Les registres et autres papiers du conseil supérieur de Québec, de la prévôté
et amirauté de la même ville, ceux des jurisdictions royales des Trois-Rivières et de Montréal,
ceux des jurisdictions seigneuriales de la colonie, les minutes des actes des notaires, des villes
et des campagnes, et généralement les actes et autres papiers, qui peuvent servir à justifier
l’état et la fortune des citoyens, resteront dans la colonie, dans les greffes des jurisdictions
dont ces papiers dépendent. »[56]
xlvi. « Les habitants et négociants jouiront de tous les privilèges du commerce, aux
mêmes faveurs et conditions accordées aux sujets de Sa Majesté Britannique, tant dans les
pays d’en haut que dans l’intérieur de la colonie. »[57]
xlvii. « Les nègres et panis des deux sexes resteront en leur qualité d’esclaves en la
possession des Français et Canadiens, à qui ils appartiennent : il leur sera libre de les garder
à leur service dans la colonie ou de les vendre ; et ils pourront aussi continuer à les faire
élever dans la religion romaine. »[58]
xlviii. « Il sera permis au marquis de Vaudreuil, aux officiers-généraux et supérieurs 
des troupes de terre, aux gouverneurs, état-major des différentes places de la
colonie, aux officiers militaires et de justice, et à toutes autres personnes, qui sortiront de la
colonie ou qui en sont déjà absents, de nommer et d’établir des personnes pour agir pour
eux et en leur nom, dans l’administration de leurs biens, meubles et immeubles, jusqu’à ce
que la paix soit faite ; et si par le traité des deux couronnes le Canada ne reste pas sous la
domination française, ces officiers ou autres personnes, ou procureurs pour eux, auront l’agrément 
de vendre leurs seigneuries, maisons et autres biens fonds, leurs meubles et effets, etc.,
d’en emporter ou faire passer le produit en France, soit en lettres de change, espèces
sonnantes, pelleteries ou autres retours comme il est dit à article xxxvii. »[59]
xlix. « Les habitants et autres personnes qui auront souffert quelques dommages en leurs biens, meubles ou immeubles, restés à Québec sous la loi de la capitulation de cette
ville, pourront faire leurs représentations au gouvernement Britannique, qui leur rendra la
justice qui leur sera due contre qui il appartiendra. »[60]
l et dernier. « La présente capitulation sera inviolablement exécutée en tous ses
articles de part et d’autres, et de bonne foi, nonobstant toute infraction et tout autre prétexte
par rapport aux précédentes capitulations, et sans pouvoir servir de représailles. »[61]

POST SCRIPTUM.

li. « Le général anglais s’engagera, en cas qu’il reste des sauvages après la reddition
de cette ville, à empêcher qu’ils n’entrent dans les villes et qu’ils n’insultent en aucune manière 
les sujets de Sa Majesté Très Chrétienne. »[62]
lii. « Les troupes et autres sujets de Sa Majesté Très Chrétienne, qui doivent passer
en France, seront embarqués quinze jours au plus tard après la signature de la présente
capitulation. »[63]
liii. « Les troupes et autres sujets de Sa Majesté Très Chrétienne, qui devront passer
en France, resteront logés et campés dans la ville de Montréal et autres postes qu’ils
occupent présentement, jusqu’au moment où ils seront embarqués pour le départ ; il sera
néanmoins accordé des passe-ports à ceux qui en auront besoin pour les différents lieux de
la colonie, pour aller vaquer à leurs affaires. »[64]
liv. « Tous les officiers et soldats des troupes au service de France, qui sont prisonniers 
à la Nouvelle-Angleterre et faits en Canada, seront renvoyés le plus tôt qu’il sera
possible en France, où il sera traité de leur rançon ou échange, suivant le cartel ; et si
quelques-uns de ces officiers avaient des affaires en Canada, il leur sera permis d’y
venir. »[65]
lv. « Quant aux officiers de milice, aux miliciens et aux Acadiens qui sont prisonniers
à la Nouvelle-Angleterre, ils seront renvoyés sur leurs terres. »[66]



« Fait à Montréal, le 8 Septembre 1760.
 
(Signé) « VAUDREUIL. »
 
« Fait au camp devant Montréal, le 8 Septembre 1760.

(Signé) « JEFFERY AMHERST. »
  
Le traité de Paris signé le 10 février 1763, fut rendu public le 17 mai dans le gouvernement 
de Montréal et le 21 dans celui des Trois-Rivières. Voici un passage de l’article IV
de ce document : « Sa Majesté Britannique convient d’accorder aux habitants du Canada la
liberté de la religion catholique — en conséquence, elle donnera les ordres les plus précis et les
plus effectifs pour que ses nouveaux sujets catholiques-romains puissent professer le culte de
leur religion selon le rite de l’église romaine, en tant que le permettent les lois de la Grande-Bretagne. 
Sa Majesté Britannique convient, en outre, que les habitants français ou autres,
qui auraient été sujets du roi Très-Chrétien en Canada, pourront se retirer, en toute sûreté
et liberté, où bon leur semblera, et pourront vendre leurs biens, pourvu que ce soit à des
sujets de Sa Majesté Britannique, et transporter leurs effets ainsi que leurs personnes, sans
être gênés dans leur émigration, sous quelque prétexte que ce puisse être, hors celui de dette
ou poursuite criminelle. Le terme limité pour cette émigration sera fixé à l’espace de dix-huit
mois, à compter du jour de l’échange du traité (10 mars). »

Le duc de Choiseul ajouta à cette article le passage suivant : « Le roi de la Grande-Bretagne 
ayant désiré que le payement des lettres de change et billets qui ont été délivrés
aux Canadiens pour les fournitures faites aux troupes françaises, fût assuré, Sa Majesté Très
Chrétienne, très disposée à rendre à chacun la justice qui lui est légitimement due, déclare
que ces dits billets et lettres de change seront exactement payés, après liquidation faite dans
un temps convenable, selon la distance des lieux et la possibilité, en évitant néanmoins que
les billets et lettres de change que les sujets français pourraient avoir au moment de cette
déclaration ne soient confondus avec les billets et lettres de change qui sont dans la possession
des nouveaux sujets du roi de la Grande-Bretagne. »

Résultat pratique, la France ne paya pas la huitième partie de ses dettes au Canada. 




	↑  « La garnison de la ville, composée des troupes de terre, de marine et matelots, sortiront de la ville avec armes et bagages, tambours battants, mèches allumées, deux pièces de canon de France, et douze coups à tirer pour chaque pièce, et sera embarquée le plus commodément qu’il sera possible, pour être mise en France au premier port. » (Signé) « Saunders et Townshend. »


	↑  « Accordé, en mettant bas les armes. » (Signé) « Saunders et Townshend. »


	↑  « Accordé. » (Signé) « Saunders et Townshend. »


	↑  « Accordé. » (Signé) « Saunders et Townshend. »


	↑  « Accordé. » (Signé) « Saunders et Townshend. »


	↑ « Libre exercice de la religion romaine, sauvegardes à toutes personnes religieuses, ainsi qu’à Monsieur l’évêque, qui pourra venir exercer, librement et avec décence, les fonctions de son état, lorsqu’il jugera à propos, jusqu’à ce que la possession du Canada ait été
décidée entre Sa Majesté Britannique et Sa Majesté Très Chrétienne. » (Signé) « Saunders et Townshend. »


	↑  « Accordé. » (Signé) « Saunders et Townshend. »


	↑  « Accordé. » (Signé) « Saunders et Townshend. »


	↑  « Accordé. » (Signé) « Saunders et Townshend. »


	↑  « Accordé. » (Signé) « Saunders et Townshend. »


	↑  « Accordé. » (Signé) « Saunders et Townshend. »


	↑  « Toute la garnison de Montréal doit mettre bas les armes et ne servir pas pendant la présente guerre ; immédiatement après la signature de la présente les troupes du roi prendront possession des postes et posteront les gardes nécessaires pour maintenir le bon ordre dans la ville. » (Signé « Amherst. » ) 


	↑  « Référé à l’article précédent. » (Signé) « Amherst. »


	↑  « Toutes ces troupes ne doivent point servir pendant la présente guerre et mettront pareillement les armes bas ; le reste est accordé. » (Signé « Amherst. » ) 


	↑  « Accordé. » (Signé « Amherst. » ) 


	↑  « Ces troupes doivent comme les autres mettre bas les armes. » (Signé « Amherst. »)


	↑  « Refusé. » (Signé) « Amherst. »


	↑  « C’est tout ce qu’on peut demander sur cet article. » (Signé) « Amherst. »


	↑  « Les malades et blessés seront traités de même que nos propres gens. » (Signé) « Amherst. »


	↑  « Le premier refusé ; il n’y a point eu des cruautés commises par les sauvages de notre armée, et le bon ordre sera maintenu. »
(Signé) « Amherst. »


	↑  « Répondu par l’article précédent. » (Signé) « Amherst. »


	↑  « Le marquis de Vaudreuil et tous ces messieurs seront maîtres de leurs logements et maisons, et s’embarqueront dès que les vaisseaux du roi seront prêts à faire voile pour l’Europe, et on leur accordera toutes les commodités qu’on pourra. »
(Signé) « Amherst. »


	↑  « Accordé, excepté les archives qui pourront être nécessaires pour le gouvernement du pays. » (Signé) « Amherst. »


	↑ « Ce que le roi pourrait avoir fait à ce sujet sera obéi. »  « Amherst. »


	↑ « Accordé, excepté que M. le marquis de Vaudreuil, et tous les officiers de quelque rang qu’ils puissent être, nous remettront de bonne foi toutes les cartes et plans du pays. » (Signé) « Amherst. »


	↑ « Accordé avec la même réserve que par l’article précédent. » (Signé) « Amherst. » 


	↑ « Accordé. » (Signé) « Amherst. »


	↑ « Accordé. » (Signé) « Amherst. »


	↑ « Accordé. » (Signé) « Amherst. »


	↑  « Accordé. » (Signé) « Amherst. »


	↑ « Accordé. » (Signé) « Amherst. »


	↑ « Accordé, mais s’ils ont des papiers qui concernent le gouvernement du pays, ils doivent nous les remettre. » (Signé) « Amherst. »


	↑ « Tous ceux dont les affaires particulières exigent qu’ils restent dans le pays et qui en ont la permission de M. de Vaudreuil 
seront permis de rester jusqu’à ce que leurs affaires soient terminées. » (Signé) « Amherst. »


	↑ « Accordé. » (Signé) « Amherst. »


	↑ « Tout ce qui se trouve dans les magasins destiné à l’usage des troupes, doit être délivré au commissaire anglais pour les troupes du roi. » (Signé) « Amherst. » 


	↑ « Accordé. » (Signé) « Amherst. »


	↑ « Accordé pour ce qui peut appartenir à la compagnie ou aux particuliers ; mais si Sa Majesté Très Chrétienne y a aucune part, elle doit être au profit du roi. » (Signé) « Amherst. »


	↑ « Accordé pour le libre exercice de leur religion ; l’obligation de payer les dîmes aux prêtres dépendra du roi. »


	↑ « Accordé. » (Signé) « Amherst. » 


	↑ « Accordé, excepté ce qui regarde l’article suivant. »  (Signé) « Amherst. »


	↑ « Refusé. » (Signé) « Amherst. »


	↑ « Cet article est compris sous le précédent. » (Signé) « Amherst. »


	↑ « Accordé. » (Signé) « Amherst. »


	↑ « Refusé, jusqu’à ce que le plaisir du roi soit connu. » (Signé) « Amherst. »


	↑ « Accordé. » (Signé) « Amherst. »


	↑ « Ils seront les maîtres de disposer de leurs biens, et d’en passer le produit, ainsi que leurs personnes et tout ce qui leur appartiendra, en France. » (Signé) « Amherst. » 


	↑  « Accordé. » (Signé) « Amherst. »


	↑  « Accordé comme par l’article XXXVI. » (Signé) « Amherst. »


	↑  « C’est au roi de disposer de ses anciens sujets ; en attendant ils jouiront des mêmes privilèges que les Canadiens. » (Signé) « Amherst. »


	↑  « Accordé, excepté à l’égard des Acadiens. » (Signé) « Amherst. »


	↑  « Accordé, à Sa réserve du dernier article qui a déjà été refusé. » (Signé) « Amherst. »


	↑  « Ils deviennent sujets du roi. » (Signé) « Amherst. »


	↑  « Répondu par les articles précédents, et particulièrement par le dernier. » (Signé) « Amherst. »


	↑  « Accordé avec la réserve déjà faite. » (Signé) « Amherst. »


	↑  « Il en est de même de cet article. » (Signé) « Amherst. »


	↑  « Accordé. » (Signé) « Amherst. »


	↑  « Accordé. » (Signé) « Amherst. »


	↑  « Accordé, excepté ceux qui auront été fait prisonniers. » (Signé) « Amherst. »


	↑  « Accordé. » (Signé) « Amherst. »


	↑ « Accordé. » (Signé) « Amherst. »


	↑ « Accordé. » (Signé) « Amherst. »


	↑ « On aura soin que les Sauvages n’insultent aucuns des sujets de Sa Majesté Très Chrétienne ». (Signé) « Amherst. »


	↑ « Répondu par l’article précédent. » (Signé) « Amherst. »


	↑ « Accordé. » (Signé) « Amherst. »


	↑ « Accordé. » (Signé) « Amherst. »


	↑ « Accordé, à la réserve des Acadiens. » (Signé) « Amherst. »







  

  





CHAPITRE IX




1760-1765




Cession du Canada. — Banqueroute du trésor français. — Situation des Canadiens. — Conduite des généraux anglais. — Religion, lois, langue des Canadiens. — Immigrants anglais. — Le clergé catholique. — Pourquoi nous avons été conquis. — La « Gazette de Québec. » — Recensement de 1765.

 

[image: L]a guerre, terminée l’automne de 1760 par la capitulation de Montréal et par le départ des troupes françaises qui eut lieu bientôt après, laissait le Canada dans une situation indécise et absolument livré aux mains du pouvoir militaire. Tant
que dura ce régime, les affaires se ressentirent du malaise général. Enfin, le traité de Paris (février 1763) fixa nos destinées : nous sûmes que la France avait disposé de nous. Nous appartenions à l’Angleterre !

Peu après la cession du pays, les Canadiens apprirent que la monnaie de carte et les ordonnances étaient répudiées. « Cette nouvelle, dit Garneau, fut comme un coup de foudre pour ces malheureux, à qui l’on devait plus de quarante millions de francs ; tous
étaient créanciers de l’État. Le papier qui nous reste, écrivait le chevalier de Lévis au ministre, est entièrement discrédité, et tous les habitants sont dans le désespoir. Ils ont tout
sacrifié pour la conservation du Canada. Ils se trouvent actuellement sans ressource. »

Ainsi, ruine partout. Le Canadien était dans la situation d’un homme qui voit réduire par le feu, en quelques heures, les biens qu’il possède. Aurait-il le courage de recommencer
la lutte contre l’indigence ? Cette question dut être, pendant quelques mois en suspend. Mais elle devait un jour se trouver résolue par la forte trempe de la race. L’habitant tenait
le sol : il comprit ce que cela valait. Et puis, la banque changeait de forme avec les Anglais : le numéraire reprenait son empire bienfaisant pour le peuple. Le commerce devenait libre : plus de magasins privilégiés. C’était un monde nouveau ; la réflexion convainquit les Canadiens de la nécessité de le mettre à l’épreuve avant que de porter plainte — car du côté de la France rien n’éveillait plus l’espoir. Au milieu des angoisses de ces années terribles,
le patriotisme se raffermit. On résolut d’accepter l’état des choses nouvelles et d’en tirer le
meilleur parti possible. Savoir attendre est l’art de parvenir — et quand on a du cœur, l’attente
même est douce et fortifiante. Le temps devait venir où le Canadien, embrassant l’horison
d’un coup d’œil, découvrirait le moyen que ses ancêtres, les Normands, employaient avec
succès contre leurs vainqueurs : l’adoption des mesures imposées mais avec le dessein de s’en
servir adroitement. Un problème est-il difficile, on le retourne, et le plus souvent il est
résolu. Depuis la conquête c’est là notre histoire.

À l’honneur des officiers militaires qui nous avaient combattus et que les circonstances
appelèrent tout d’abord à l’administration du pays, nous devons dire qu’ils tinrent une conduite
loyale et généreuse. Ils savaient ce que les habitants valaient et ils les respectaient. Ceci
contribua beaucoup à pacifier les campagnes. Plus tard, on nous adressa de Londres des 
hommes non instruits de notre position et surtout préjugés — ils gâtèrent tout par un faux zèle britannique. 
Nos premiers défenseurs devant le public anglais furent ceux qui nous avaient 
rencontrés sur les champs de bataille et qui ensuite avaient étudié sur place nos sentiments
et notre caractère. Ils n’hésitèrent pas à protester contre l’aveuglement de fonctionnaires
mal inspirés et qui se modelaient sur leurs collègues des colonies anglaises avoisinant le
Canada. Ces derniers ont donné naissance au mouvement révolutionnaire qui a créé les
États-Unis.

Si, au lendemain de la conquête, on eut vu arriver en foule des immigrants de l’Angleterre,
l’idée d’absorber les Canadiens et de les faire disparaître dans la masse du peuple
nouveau eut pû avoir sa raison d’être, mais il ne vint ici aucun colon, seulement des
marchands, en petit nombre. Une sage politique prescrivait par conséquent de s’en tenir à la
situation toute faite et de calmer les appréhensions des Canadiens. C’est ainsi que le général
Murray et d’autres de son entourage l’entendaient.

Les capitulations de Québec et de Montréal reconnaissaient la religion catholique, les
lois françaises, la langue française et de plus mettaient les Canadiens sur le pied des sujets
anglais pour toutes fins. Ces quatre conditions semblent avoir été regardées comme lettres mortes 
par les généraux Amherst et Murray, bien que leur administration puisse passer pour
libérale, à une époque où les peuples des colonies étaient menés haut la main et tenus de se
contenter de n’importe quoi.

Aussitôt le traité de paix connu en Canada (1763) le clergé fit des démarches pour
donner un successeur à Mgr de Pontbriand, décédé depuis trois ans ; Mgr Briand, choisi en
cette occasion, fut accepté par l’Angleterre. Bientôt après, on lui refusa le titre d’évêque de
Québec, sous prétexte que ce titre appartenait à l’évêque protestant. Ensuite on voulut
qu’il ne nommât aux cures que par la permission du gouverneur. D’autre part, on exigea
le serment du reste de tous les habitants. Ce n’était pas respecter les capitulations.

Les tribunaux des campagnes furent composés généralement de capitaines de milice présidés 
par des officiers de l’armée anglaise. Pourquoi n’avoir pas maintenu les anciens juges ? Les appels au civil étaient portés devant les gouverneurs de place, c’est-à-dire un
tribunal étranger au pays. Toutes les matières criminelles ressortissaient des seuls gouverneurs. 
Ce n’était pas encore respecter les capitulations.

Pour administrer un peuple qui ne parlait que la langue française, on nomma des fonctionnaires 
ignorant, pour la plupart, le premier mot de cette langue. Était-ce respecter les
capitulations ?

Et la qualité de sujets anglais si pompeusement inscrite, en plus d’un endroit, dans les
capitulations, de la main de Murray et d’Amherst, que devenait-elle sous ce régime ? Une
simple moquerie puisque l’exercice des libertés essentielles nous était refusé.

Le « règne militaire, » comme on désigna les quatre années qui suivirent la conquête,
constituait une violation formelle des deux capitulations. Il donna aux Canadiens une triste
idée de ce qui les attendait si chacun d’eux ne veillait avec soin aux intérêts de tous. C’est
alors que l’habitant se lia, en quelque sorte, avec le clergé et confia à celui-ci le sort de son
avenir. Il n’a eu qu’à se féliciter de cette démarche, car à peine quelques années s’étaient-elles 
écoulées que déjà les prêtres canadiens formaient la moitié de tous les ecclésiastiques du
pays, et pas un d’entre eux n’était capable de manquer à l’honneur.

De l’aristocratie du passé ou classe supérieure, il ne restait que quelques seigneurs
ruinés, du reste assez mal vus des Anglais qui redoutaient leur influence. Le clergé seul
avait assez de corps et d’instruction pour prendre, à ses risques et périls, la partie dirigeante.
Privés de son aide patriotique nous serions devenus aussi malheureux que les peuples de la
Pologne ou de l’Irlande.

Aussitôt après le traité de Paris (1763) les Anglais qui cherchaient, pour leur compte
personnel, à exploiter la nouvelle colonie, commencèrent à nous arriver. La plupart
apportaient des ballots de marchandises, d’autres des bibles, d’autres les lois anglaises. Ces
derniers étaient des avocats, des juges, nommés, expédiés et installés ici par la couronne. Il
en vint des Trois-Royaumes, mais encore plus de la Nouvelle-Angleterre. À vrai dire il en
vint de partout.

Outre Murray et ses officiers, qui, sans doute, partageaient sa manière de voir sur bien
des choses, il y eut bientôt dans le pays un cercle de personnes animées de tout autre
sentiment. C’étaient des trafiquants, des spéculateurs, des hommes de rapine. Ceux-là ne
s’occupaient guère de nos droits, de nos désastres, du respect qu’inspirait aux hommes de
cœur notre tranquille et noble conduite après le départ du drapeau blanc. Le désir de nous
faire disparaître du sol où dormaient quatre ou cinq générations de nos aïeux, était leur
principal souci. Ils ne s’en cachaient nullement. Aussi trouvèrent-ils Murray trop francophile
— ils le firent rappeler. Trente marchands anglais, dont quinze au plus domiciliés dans le
pays, s’étaient mis en tête d’en finir avec nous. Ils pétitionnaient, s’agitaient, écrivaient et
parlaient à eux trente, plus que tout un peuple. De nos jours, pareille chose s’est vue à
Manitoba. Ceux qu’ils voulaient déposséder, faire proscrire, et déclarer hors la loi étaient dix
mille chefs de famille qui avaient tout sacrifié pour la cause de leur souverain, et qui, écrasés par l’adversité, se déclaraient prêts à verser le reste de leur sang pour le roi d’Angleterre[1] si
celui-ci voulait seulement permettre qu’on ne les molestât pas ! « Nous ne respirons que la
soumission aux ordres de Votre Majesté, » disait une requête des Canadiens adressée au.
monarque anglais, en 1764. Qu’importe, Murray fut rappelé.

Vers la fin de 1766, ce gouverneur écrivit au ministre que la province renfermait 76,275
âmes, « sur lesquelles il y a dans les paroisses dix-neuf familles protestantes, c’est-à-dire
anglaises ; le reste de cette population (si on en excepte un petit nombre d’officiers à demi
paie) sont des marchands, artisans et aubergistes qui résident dans les basses-villes de
Québec et de Montréal, dont la plupart sont des gens d’une mince éducation qui ont suivi
l’armée, ou des soldats congédiés à la réduction des troupes ; tous ont leur fortune à faire,
et je crains bien que peu soient scrupuleux sur les moyens, lorsqu’ils peuvent atteindre leur
but. Le rapport que j’en fais est qu’en général c’est le choix d’hommes le plus immoral que
j’aie jamais connu, peu propre par conséquent à inspirer du goût aux nouveaux sujets (les
Canadiens) pour nos lois… Les Canadiens, accoutumés à un gouvernement arbitraire et en
quelque sorte militaire, sont une race d’hommes frugals, industrieux et de bonnes mœurs…
Ils sont choqués des insultes que leur noblesse et les officiers du roi d’Angleterre ont reçues
des marchands et des avocats anglais depuis que le gouvernement civil est établi… D’après mes 
instructions, les magistrats et les jurés devaient être pris sur un nombre de quatre cent
cinquante méprisables trafiquants qui étaient venus commercer dans le pays… Ces derniers
haïssent les nobles Canadiens parce que leur naissance et leur conduite leur attirent le respect
et ils ont les habitants en exécration parce qu’ils les voient échapper à l’oppression qui les
menaçait… Le mauvais choix et le nombre des officiers civils envoyés d’Angleterre augmenta
les inquiétudes de la colonie. Au lieu d’hommes de talents et de mœurs pures, il en a été
nommés qui avaient les qualités toutes contraires… Le juge choisi pour concilier les esprits des
Canadiens fut tiré d’une prison, entièrement ignorant du droit civil et de la langue du pays. Le
procureur-général n’était pas mieux qualifié par rapport à la langue. Les pauvres Canadiens se
soumirent avec patience à ces abus et aux taxes pesantes qu’on leur faisait supporter… Je me
glorifie d’avoir fait tout en mon pouvoir pour gagner à mon royal maître l’affection de ce
peuple brave et courageux, dont le départ du pays, si jamais il avait lieu, serait une perte
irréparable pour l’empire. » Pour tranquilliser les esprits, Murray avait rendu une ordonnance
enjoignant de suivre les lois françaises dans les procès relatifs aux successions et à la tenure
des terres. Comme le remarque Garneau, c’était revenir à la légalité. On ne pardonna pas
cet acte au gouverneur.

Le cri de la bande sordide qui se jetait sur le pays résonnait partout, d’après un mot
d’ordre : « Les Canadiens sont un peuple de valets incapables de voir à leurs propres affaires
et qui nuisent par leur présence aux intérêts de la Grande-Bretagne en Amérique. La race
française dont ils sont sortis est inférieure à la race anglo-saxonne. Ils ont été conquis par
suite de leur état de décadence, etc. » 

Durant un siècle et demi (1608-1760) de quel côté a été le beau rôle dans l’Amérique ?

Dans le commerce du côté des Yankees, si le fait de recevoir d’Europe des marchandises 
que l’on sacrifiait pour sustenter les colons peut s’appeler du commerce. Mais qui a
exploité le premier, et sur une vaste échelle, les produits naturels du nouveau continent ? Qui
a lié amitié avec les sept-huitièmes des nations sauvages ? Qui a réuni dans sa main le monopole 
de la traite des pelleteries ? Qui a ouvert des cultures et s’est mis sans tarder à l’abri
de la famine. Les Canadiens ! Ceux-ci apprirent à suffire à leurs besoins ; ils fabriquaient
les objets d’habillements ; ils avaient des artisans dans tous les métiers ; on construisit des
navires qui exportaient le surplus des céréales récoltées et non consommées ; on établissait de
puissantes forges ; les bois, les fourrures, le poisson, les huiles prenaient le chemin de la
France et des îles du sud — et tout cela avait lieu à une époque où nous ne comptions pas
six mille âmes de population. Et que faisaient les Yankees pendant ce temps ? Craintivement 
cabanés près du rivage, ils seraient morts de faim si leurs amis d’Angleterre n’y eussent
pourvu ; ils attendaient d’Europe de quoi se vêtir ; ils ne tiraient presque rien du sol et
encore moins de la forêt, où ils n’osaient jamais s’aventurer — à tel point que leurs récits
mentionnent comme un fait des plus extraordinaires le voyage d’un de leurs ministres à trente
lieues dans l’intérieur, alors que les Canadiens avaient parcouru la moitié du continent et
traitaient au Mississipi. Ces contrastes sont accablants pour nos voisins.

Dans le choix des colons ? Ce n’est pas chez nous, Dieu merci, que l’on a envoyé des
chargements de repris de justice et de filles équivoques. Notre population a été puisée à
une source tellement pure et si parfaitement appropriée aux exigences du pays, qu’elle n’a
pour ainsi dire demandé rien autre chose à la mère-patrie, tout en exécutant (bien au delà
des espérances que l’on avait conçues d’elle) le plan de colonisation et d’extension préparé
par ses chefs. Cinquante ans avant la cession, le Bas-Canada fournissait de colons, d’artisans,
etc., sans l’aide de la France, la longue ligne de forts et d’établissements qui se prolongeait
jusqu’aux bouches du Mississipi. Nos voisins ont-ils quelque chose de semblable à montrer,
même en petit ?

Dans les découvertes ? Nul Yankee n’avait encore perdu de vue son campement, que
déjà nous avions remonté l’Ottawa, visité les grands lacs, atteint le bas Wisconsin, et enfin
pénétré au cœur du continent. Va-t-on croire que, par la suite, nos voisins se sont mis à
nous imiter ! Pas du tout. Leur part dans la découverte de l’Amérique du Nord est représentée 
par zéro, ou à peu près ; car si Hudson (qui n’était pas Yankee) a fait connaître la
baie qui porte son nom, ce sont les Canadiens qui l’ont occupée. De Terreneuve au Pacifique,
à la Nouvelle-Orléans et aux Alleghanys, il n’y a pas un pouce de terrain qui ait été connu
des Yankees avant la cession. Ainsi, une population qui ne pouvait pas se suffire à elle-même,
faute d’industrie et d’organisation, ne sut pas, non plus, étendre son influence au-delà
de son mince territoire et ne fit rien pour la civilisation. L’idée de la comparer aux groupes
acadien et canadien fait sourire.

Dans les fondations ? Où sont les Yankees descendant des fondateurs du Massachusetts, le groupe le plus noble dont puissent s’enorgueillir les États-Unis ? Ils sont aussi clair-semés
que la noblesse des croisades. Pourquoi ? Parce que leurs pères sont venus ici au hasard,
sans ordre, sans plan, sans rien de ces grandes vues qui marquent le type canadien. Ils ont
flotté au gré des événements, et, bien que plus nombreux que nos pères, leurs contemporains,
ils n’ont jamais été capables de rivaliser dignement avec eux. Tandis que nous nous établissions,
nos voisins tâtonnaient. Tandis que nous nous pourvoyions du nécessaire, puis du luxe,
ils attendaient les vaisseaux d’Angleterre. Il a fallu des séries d’années pour mettre quelques
éléments de vigueur parmi ce peuple flottant, et cela n’a eu lieu qu’à force d’immigration et parce
que les Anglais ont pris la chose à cœur. Jusque là, rappelons-nous quelle était la faiblesse,
la gaucherie et même la timidité des Yankees, comparée à notre élan. L’habitant canadien
cultive aujourd’hui la terre défrichée par son septième ou huitième grand-père ; il n’a pas été
supplanté, comme le Yankee, par des individus plus vigoureux, plus courageux, plus intelligents. 
Il est de la famille de ceux qui ont fondé cent postes dans des contrées où la conquête
a tout balayé, croit-on : Haut-Canada, Nord-Ouest, Louisiane, et où, cependant, on voit
reparaître, de nos jours, de fortes branches canadiennes. Sans l’espèce de marée humaine
que l’Europe a refoulée sur les États-Unis, depuis moins d’un siècle, il n’existerait pas
d’Américains. Et, précisément nous, les Canadiens, nous n’avons rien reçu de France depuis
cent trente ans. Où est la gloire des fondateurs yankees, qui n’ont rien fondé ?

Dans la guerre ? Prendrons-nous la peine de répondre à cette question ? On saura
toujours que nos chefs, avec quelques centaines d’hommes, ont établi et soutenu l’influence
française dans un rayon immense, et qu’ils pesaient sur les colons yankees de manière à
paralyser leurs forces. À toutes les époques, ceux-ci ont été plus nombreux que nous et
toujours battus. Sans l’intervention si ferme et si patriotique de l’Angleterre durant la guerre
de sept ans, la conquête du Canada n’avait pas lieu. Les Yankees ont tenté dix fois de
franchir nos frontières et ils n’ont pu y réussir. En revanche, pendant les trois quarts de
siècle qu’ont duré nos guerres, nous avons semé la terreur et la ruine dans leur pays.

L’Acadie et le Canada, que les auteurs américains ont si fort travaillé à faire passer
pour des rêves ou des institutions qui se sont éteintes en 1713 et en 1760, sans laisser de
trace, dominent malgré eux l’histoire de l’Amérique du Nord, le Mexique excepté.

Sommes-nous d’accord avec l’histoire, oui ou non ? Quel était donc ce noyau insignifiant
d’aventuriers, comme on veut le désigner, qui n’a rien laissé sur ce continent sans y imprimer
sa marque ? Comment, à côté des pages qui racontent ses faits et gestes, ose-t-on écrire un
commentaire rancuneux ? Pourquoi ne pas aller droit au but et dire que la vérité ne plaît
pas à une certaine école ?

L’Europe actuelle, digne fille, sous ce rapport, de l’Europe d’il y a deux siècles, n’étudie
pas l’Amérique. Elle accepte des opinions habilement couchées dans certains livres et que
les écrivains de la grande république ne se gênent pas de ressasser sans relâche. Il en est
résulté un quiproquo complet, dans lequel les étrangers tombent facilement, sans réflection,
sans calcul, sans se douter de rien. L’ensemble du siècle et demi qui va de 1604 à 1760 est,
on peut dire, totalement lettre morte pour ces derniers. 

Sans parler de Fenimore Cooper, qui a exploité notre histoire de l’Ohio, du Mississipi
et de l’Ouest, mais qui s’est bien gardé de faire sentir que tout, absolument tout, y était
canadien, et, sans faire trop de reproches à Bancroft, qui a enjambé si lestement les faits qui
l’embarrassaient, nous avons sous les yeux quelques hommes de plume renommés, notamment 
Parkman, qui continuent la même tradition, quoique leurs procédés soient, en apparence,
plus généreux. Le temps n’est plus, en effet, où l’on pouvait nous « ignorer, » selon
l’expression anglaise. Il faut mettre de l’eau dans son vin ; on en met — avec une pointe de
vinaigre. M. Parkman en est arrivé au persifflage, genre de la petite presse. Ses livres,
très savants, que l’on nous représente comme écrits dans un esprit de libéralité digne
d’éloge, sont huilés de jalousie. Les compliments qu’il nous adresse trempent dans une
encre amère, et c’est ce qui lui nuira le plus, car tout se découvre, tout finit par être connu ;
et, pour avoir été le plus érudit des écrivains de sa nation, il n’en subira pas moins l’abandon
de ceux qui, un jour, ne voudront plus accepter ses réticences. Si M. Parkman osait
écrire l’histoire des Puritains avec le ton de sarcasme qu’il a adopté pour parler des fondateurs 
du Canada, il n’amuserait pas ceux qui, aujourd’hui, se plaisent tant à consulter ses livres !
Et pourtant il y aurait de quoi dire sur les Puritains ! Cet écrivain met au jour des faits de
notre histoire qui parlent d’eux-mêmes, dont il essaie constamment de dénaturer l’importance,
et que ses successeurs sauront interpréter sans tenir compte de son faux point de vue. Dès
que l’on cessera de nous traiter avec « libéralité, » on arrivera au sens véritable des choses.
Inutile de se montrer généreux envers nous ; nous ne demandons que la justice. Quand on
commence par vouloir agir libéralement, c’est que l’on est préjugé et que l’on n’a pas compris
les faits. L’histoire se compose de faits ; étudions-les et ne faisons grâce de rien. Cette
condescendance est humiliante, après tout. Dans son livre, The old régime in Canada, M.
Parkman emploie plusieurs centaines de fois le mot but. Il constate un fait, puis : «  mais…
mais… mais… » 

Les deux couronnes ont eu, alternativement, l’honneur de bonnes conceptions et le
désavantage de faux calculs extraordinaires. À tout prendre, l’Angleterre a su agir mieux que
sa rivale. Le résultat l’a démontré, car tout n’est pas hasard et accident. Il est assez curieux
de voir que la France, qui avait si intelligemment commencé ses colonies, les ait perdues par
indifférence, tandis que l’Angleterre, qui au début, ne comprenait rien aux entreprises de ce
genre, finit par en saisir toute la valeur… et par saisir aussi les possessions françaises.

Quelle fut la conséquence des deux batailles d’Abraham (1759, 1760) ? Le drapeau
anglais flotta sur le Saint-Laurent et le Mississipi. Prenons la carte et voyons ce que cela veut
dire. Depuis cent ans, toutes ces contrées nous étaient connues, étaient à nous. Les Yankees
n’avaient jamais su en tirer parti ; ils arrivèrent juste à point pour recueillir les fruits de nos
immenses travaux, grâce à l’énergie et au coup d’œil des hommes d’État anglais.

On s’est mépris sur la valeur des premiers colons de la Nouvelle-Angleterre, parce que,
ayant aujourd’hui sous les yeux le spectacle d’un développement industriel et agricole
énorme, lequel n’est nullement le fruit de leurs labeurs, mais un résultat produit par les contingents nombreux d’hommes attirés en dernier lieu de tous les points du globe vers ce
sol privilégié, on est porté à ne voir qu’une seule et même chose, du commencement à la fin
de leur histoire. Avant 1760, c’était tout le contraire d’aujourd’hui : nous les dominions de
beaucoup.

Il est intéressant de lire un article publié par le New-England Almanac, en 1758,
pendant la guerre de la conquête, au moment où Montcalm remportant toujours des
victoires, désespérait l’immense armée qui cherchait à nous envahir. En voici des extraits :
« Les Français ont érigé une ligne de forts depuis l’Ohio jusqu’à la Nouvelle-Écosse, englobant 
dans leur domaine toute cette riche contrée, le jardin de l’univers, qui se trouve à l’oust
de nos établissements… Il fut un temps où nous eussions pu nous mettre en possession de
ce territoire, grand comme la France, l’Allemagne et la Pologne réunies… Deux puissants
rois ont aujourd’hui tiré l’épée pour remporter ce prix de si haute valeur… L’occasion, dit le
poète, n’a qu’une mèche de cheveux : saisissons-la ! N’avons-nous pas, jusqu’ici, trop compté
sur notre nombre ? Le loup qui attaque un troupeau ne se préoccupe pas de la quantité de
moutons qu’il renferme (le loup, c’est le Français)… Sachons que le nombre, bien préparé
par la grâce de Dieu, ferait des merveilles, et que la science militaire et la discipline conduiraient 
à la victoire et comme un seul homme nos légions armées. Le chiffre de notre population 
ne nous servira de rien tant que nos colonies ne s’entendront pas pour agir ; car, divisés
nous ressemblons aux petits royaumes de l’Afrique. Si nous ne nous coalisons, corps et âmes
contre notre ennemi triomphant, si les disputes nous éloignent les uns des autres, il arrivera
ce que le gouverneur de la Pennsylvanie prédisait : « Nous n’aurons plus rien à nous disputer,
ni de pays pour y continuer nos chicanes. » Que d’aveux dans ces quelques lignes ! Rien qu’avec
cela on pourrait répondre à toutes les comparaisons blessantes dont on a été si prodigue
envers nous. Et certes s’il fallait imprimer un volume de citations de cette nature, elles ne
nous manqueraient pas !

Qu’étaient, territorialement parlant, les États-Unis en 1763, au jour de la cession du
Canada ! Une petite lisière sur les bords de l’Atlantique, rien de plus. Si l’Angleterre, active,
prévoyante, prête à faire des sacrifices pour s’assurer l’avenir, n’avait pas décidé de reculer,
coûte que coûte, cette barrière restreinte, jamais, au grand jamais, les Yankees ne l’eussent
fait, et pourtant le chiffre de leur population était alors vingt fois plus considérable que
celui de la nôtre ! Un siècle de défaites leur pesait sur la tête. Comme auxiliaires des
Anglais, dans la guerre de la conquête même, les quelques mouvements qu’ils ont tentés les
ont fait battre par nos gens : demandons-en des nouvelles à Washington et à ses Virginiens.
Un seul Yankee a-t-il pu mettre le pied sur notre sol avant la capitulation de Montréal,
dans l’automne 1760 ? On ne voit nulle part que cet élément ait eu du poids, de la valeur,
de l’esprit d’entreprise. Alors, pourquoi chercher à la défendre ? Mieux vaut « garder de
Conrard le silence prudent. »

Ceux qui n’ont pu nous battre, ceux que nous avons sans cesse battus, ceux qui n’ont
laissé ni souvenirs de gloire, ni travaux civilisateurs, ni presque de familles, ne peuvent être mis en comparaison avec la race formée dans la Nouvelle-France sous le nom de Canadiens.

Que des hommes qui ne sont pas leurs descendants écrivent des livres avec la prétention 
d’être fort adroits ou méchants, cela ne change rien à la vérité. Comme le dit un
proverbe, le sang est meilleur que l’encre. Or, c’est notre sang qui a tout fait dans la période
de découvertes, de colonisation et de civilisation de nos deux pays, yankee et canadien. Il
n’y a pas assez d’encre pour ternir ou dénaturer cette page incomparable.

Que l’on nous rende ces parties du Maine, du Vermont, de l’Ohio comprises autrefois
dans nos limites, et que l’on appelle pour les garder, d’une part, les descendants des fondateurs 
du Canada, de l’autre, les descendants des pionniers des colonies anglaises. Cette
démonstration vaudrait des volumes de raisonnements, car nos voisins auraient à peine assez
de sentinelles pour couvrir leurs postes, et pas d’armée, tandis que nous aurions sous les
armes trois cent mille hommes dans la fleur de l’âge. Est-ce assez concluant ?

De quelque manière que l’on retourne l’histoire, il faut en arriver à ceci : que les
Canadiens ont su découvrir, fonder, coloniser et protéger très longtemps, par leurs armes, la
moitié de ce continent, et que lorsque les deux couronnes — France et Angleterre — se virent
au moment suprême où l’épée trancha leurs différends séculaires, le fruit de tant de persévérance,
de labeurs et d’énergie passa, par un caprice du sort, aux mains de ceux qui n’avaient
rien fait pour le mériter. De cette heure date l’existence des États-Unis tels que le monde
les connaît. Que les citoyens de la grande république soient fiers des progrès qu’ils ont
accomplis depuis ce temps, nous n’y voyons rien que de légitime, mais qu’ils ne parlent pas
de l’époque antérieure ! Ni rhétorique, ni jactance, ni sophismes ne leur serviront. Enfants
gâtés d’une race qui avait tout préparé pour eux, il leur sied mal de vouloir comparer leur
jeunesse à celle d’un petit peuple qui a tiré tout de lui-même, et laissé des monuments
uniques dans l’histoire de la colonisation américaine.

Le groupe canadien est inattaquable. Ce rameau transplanté du vieil arbre français s’est
développé malgré les circonstances exceptionnellement difficiles qui paraissaient s’opposer à
son acclimatation. À l’instar de l’érable, dont la feuille constitue, avec le castor, ses emblèmes
nationaux, il a crû parmi les rochers, sur le flanc abrupt des montagnes, comme le disait M.
Viger, mais sa vigueur n’en est que plus grande, ses racines plus tenaces, son fil plus solide
et son poli plus attrayant. Fidèles au passé, industrieux comme le castor, les Canadiens,
après cinq quarts de siècle de domination britannique, sont aussi fiers de leur origine
française que jaloux de soutenir le rang honorable qu’ils se sont acquis au milieu de races
étrangères qui leur furent souvent hostiles.

Le bon choix des sujets, un système de colonisation judicieux, l’excellence du climat,
la moralité soutenue de génération en génération, les rendements faciles d’un sol nouveau,
les exercices de la guerre, un peu de la vie des bois, une instruction générale, tel est le
tableau que présente l’histoire des Canadiens sous l’ancien régime, celui que l’on est convenu
de voir finir à la conquête. Depuis lors, traversant une phase nouvelle remplie de dangers, en butte aux dénigrements des uns et à l’oppression des autres, si nous avons fourni une 
carrière qui étonne tout le monde, cela est encore dû à nos origines. Avant d’être soumis aux 
épreuves que nous avons rencontrées sous le régime anglais, nous formions déjà un
peuple avec des attributs de force et de solidité, avec des traditions, une expérience, des
idées et des sentiments propres. Nous occupions le sol. Nos chefs étaient instruits et pleins
d’idées nationales. Aussi, avons-nous été les premiers à comprendre le mode d’administration 
qu’il fallait adopter sous ces circonstance nouvelles, tandis que, à côté de nous, les marchands,  
les immigrants, les bureaucrates anglais, population flottante, sans lien ni expérience,
ne faisaient que des bévues.

Il n’est pas mauvais, après tout, que l’on nie de temps à autres nos antiques vertus. 
Cela nous rappelle à nous-mêmes. Nos historiens feront reparaître dans le débat, des livres,
des arguments, des observations, des faits trop souvent négligés. L’idée nationale sera moins 
en danger d’être oubliée, de faire fausse route. Dans une lettre récente, M. Rameau s’en
réjouit, et il ajoute : « Montrer tout ce qu’il y avait de forces sociales, intellectuelles et morales
en germe dans les temps primitifs du Canada ; faire voir comment les circonstances fortuites
en ont retardé le développement et reporté à longue échéance le résultat des promesses que
contenait l’aurore ; signaler aux Canadiens ce qu’ils peuvent faire pour poursuivre l’essor
logique de cette destinée, que leur présageait la sagesse et la vertu de leurs ancêtres — voilà,
ce me semble, quel doit être l’objectif de l’histoire du Canada aujourd’hui, si l’on veut que l’étude 
de l’histoire soit non seulement la fantaisie intellectuelle de quelques antiquaires, mais
un enseignement vivant et fécond dans lequel les peuples sages et intelligents vont préparer les 
forces de leur avenir par l’observation du passé. Notez bien que c’est ainsi que l’Allemagne 
d’aujourd’hui a été préparée par les travaux patients et silencieux de deux ou trois
générations laborieuses. Personne, en France n’ignore le rôle considérable que l’école
historique, patronisée par les rois de Prusse depuis un siècle, a joué dans la régénération et
l’organisation du peuple allemand. C’est maintenant à tous les travailleurs de bonne volonté
de savoir s’entendre et de faire de l’histoire non pas seulement une satisfaction intellectuelle,
mais une force patriotique. »

Enfin, le grand mot qu’on nous lance pour témoigner que nous étions inférieurs aux
colonies rivales, ne renverse rien, ne prouve rien, et n’a d’importance qu’aux yeux des gens
préjugés et des ignorants absolus : « Les Anglais vous ont écrasés ! »

Oui, les Anglais, pas les Yankees ! Oui, nous sommes les vaincus ; oui, nous avons été
conquis, mais à qui la faute ? Les Alsaciens et les Lorrains, passés, il y a onze ans, sous le
joug de la Prusse, sont-ils blâmables ? Va-t-on refuser à cette population le titre de « pépinière 
de braves, » que le premier Napoléon lui à décerné ? Que Louis xiv et Louis xv 
nous aient abandonnés ; que le second empire ait causé la perte de deux provinces de France,
qu’est-ce que cela fait à l’histoire honorable et patriotique de nos petits peuples : Alsaciens,
Lorrains, Acadiens et Canadiens ? Qui a combattu mieux que nous, et qui peut nous ôter
l’honneur ? 

Soyons sans crainte : la mémoire de nos pères ne périra pas. Dans le grand procès de
l’histoire, on les verra toujours surgir avec éclat, dignes, de plus en plus, de notre amour et
des égards de la postérité.

Le journal est fils de l’imprimerie. Il est impossible sans elle. On ne le voit que dans
les pays où la discussion des affaires publiques est tolérée ou permise. Donc, sans imprimerie
et sans liberté, pas de journal, mais on peut publier des feuilles qui se donnent l’apparence
d’organes populaires et qui sont en réalité des instruments d’oppression.

Dès l’automne de 1763, un Écossais de Philadelphie, du nom de William Brown, visita
Québec et proposa d’y fonder une gazette. Nous saluons en lui le premier journaliste canadien. 
C’est un marchand-tailleur de Québec, du nom de William Laing, qui paraît l’avoir
attiré en ce pays. Il apportait de l’atelier de Benjamin Franklin, dit la tradition, un prospectus 
dans lequel il demandait « trois cents souscrivants, » et s’engageait à établir « une
belle imprimerie dans une place convenable à Quebeck. » Les deux langues devaient figurer
à côté l’une de l’autre dans la gazette qui sortirait de cette belle imprimerie, « comme c’est le
moyen le plus efficace de faire réussir une entière Connaissance de la Langue Anglaise et
Française parmi ces deux Nations, qui a présent se sont jointes heureusement dans cette
partie du Monde. » Les Anglais ne doutent de rien. Ils prenaient ce baragouinage pour du
français, et l’offraient comme tel. Il fallait être bien réduit, bien abattu par la conquête, bien
désespéré pour accepter la langue barbare que promettait le prospectus. Aussi le nombre
des « souscrivants » ne fut-il que de cent cinquante. Sans le patronage que lui fit entrevoir le
gouvernement, jamais Brown ne serait revenu au Canada avec son « assortiment de nouvelles
Charactères, » comme il s’exprime.

Encore plongés dans les malheurs où la guerre les avait jetés ; se sentant sous le sceptre
d’un monarque injuste à leur égard ; méprisés et repoussés de partout par les aventuriers
qu’apportait chaque navire, les Canadiens ne regardèrent évidemment pas d’un bon œil
l’engin de publicité qui allait mettre dans la main de leurs ennemis une ressource de plus,
ressource terrible, ils le sentaient bien. « D’ailleurs, écrit M. E. Gérin, sans parler du chiffre
de la population, qui était faible, il est impossible que le goût de la lecture des journaux fût
alors assez généralement répandu pour donner trois cents abonnés qui ne pouvaient se
recruter qu’à la ville — les campagnes étant restées étrangères à cette nouvelle importation. »
Le premier numéro de la Gazette de Québec parut le jeudi, 21 juin 1764, en quatre pages
in-quarto, chaque page ayant deux colonnes, l’une en français, l’autre en anglais. Deux
colonnes de nouvelles étrangères, et deux annonces. Le nom des imprimeurs, Brown et
Gilmore, y figure avec l’adresse du bureau du journal : « rue St. Louis, deux portes au-dessus
du Secrétariat. » C’est Brown qui était l’âme de l’entreprise ; il maniait assez habilement la
plume, ce que son associé ne parait pas avoir su faire. La Gazette, en ses premiers temps,
était loin de réaliser l’idée que de nos jours on se forme d’un journal. Elle ne se mêlait aucunement 
de politique. N’ayant point de rivale pour lui donner la riposte, elle ne s’engageait
dans aucune polémique. Mais, dira-t-on, elle ne publiait donc que des nouvelles ? Oui, rien que des nouvelles… qu’elle empruntait aux papiers de Philadelphie et d’Angleterre. Pas un
fait-divers canadien, pas non plus d’article traité au point de vue canadien. Il s’y rencontrait
des annonces, par exemple. À tout prendre, la création de Brown et Gilmore était ce que nous 
nommons la Gazette Officielle, agrémentée de quelques annonces de commerce et de
nouvelles étrangères. Il faut feuilleter plusieurs volumes de cette publication pour rencontrer
une demi douzaine de petites notes d’actualité. Dans son premier numéro, l’éditeur avertit
ses abonnés que, vu la rigueur de nos hivers, il sera parfois privé temporairement de ses
échanges avec les autres pays, ce qui le mettra dans un embarras assez grave ; mais il se
hâte d’ajouter qu’il espère bien suppléer alors à l’insuffisance des nouvelles étrangères par
« des pièces originales, en vers et en prose, qui plairont à l’imagination, au même temps
qu’elles instruiront le jugement. » En d’autres termes, cette brave Gazette ne se proposait
d’employer un rédacteur que comme pis aller quand les autres sources feraient absolument,
défaut !

Dans les seize premiers mois, écrit encore M. Gérin, la Gazette ne contient « pas l’ombre d’une 
appréciation politique, et bien heureux sommes-nous quand nous y trouvons un ou
deux faits-divers. Les lecteurs étaient régulièrement mis au courant des faits et gestes des
peuplades sauvages du Rhode Island et du Delaware qui repoussait le joug britannique,
mais on leur laissait ignorer les événements qui s’accomplissaient dans la capitale du
Canada. »

L’heure de la politique imprimée n’était pas encore venue. De part et d’autre on
s’observait, indécis pour formuler des demandes ou des vœux, et manquant de l’habitude et
de l’exercice de la presse, car les Anglais du Canada, pas plus que les Canadiens eux-mêmes
ne comptaient alors dans leurs rangs un journaliste digne de ce nom — si toutefois il en
existait un, rien ne nous témoigne de sa présence. Les chambres de Londres nommaient
des comités qui étudiaient les affaires du Canada ; les yeux étaient tournés vers ces bureaux
d’où pouvaient sortir des décisions bien graves pour la colonie.

Après Murray, qui nous défendit avec courage devant les communes (1766), Carleton
alla en Angleterre (1770) et se fit accompagner de M. de Lotbinière, bon patriote, homme
d’assez de fortune et instruit des besoins de notre situation, le même qui, plus tard (1774),
se rendit de nouveau déposer aux pieds du trône les plaintes et les désirs des Canadiens.
C’était à Londres, en somme, qu’agissaient nos représentants et il était sage d’attendre le
résultat de leurs démarches avant que de risquer de parler haut, encore moins de recourir à
la presse, à la dispute, à l’agitation.

Au nombre des Canadiens marquants mis par ces circonstances en contact avec les
autorités impériales, il faut citer M. de Léry, lequel fut présenté à la cour avec sa femme, la
belle Marie Louise-Madeleine Martel de Brouage, d’ancienne famille canadienne, qui reçut
du roi ce compliment : « si les dames de votre pays vous ressemblent, en vérité j’ai fait une 
belle conquête. »  




MÉNAGES, POPULATION, SEXES, ÉTAT DE MARIAGE. — 1765




	Localités

	Ménages

	Population

	Sexes

	Mariés et Veuvage

	Enfants et non mariés

	H.

	F.

	H.

	F.

	Total

	H.

	F.

	Total

	Île aux Coudres

	41

	213

	101

	112

	41

	41

	82

	60

	71

	131

	Éboulements

	30

	149

	77

	72

	30

	30

	60

	47

	42

	89

	Baie Saint-Paul

	88

	540

	280

	260

	88

	87

	175

	192

	173

	365

	Petite Rivière

	27

	152

	81

	71

	26

	27

	53

	55

	44

	99

	Saint-Joachim

	66

	362

	180

	182

	66

	64

	130

	114

	118

	232

	Saint-Féréol

	23

	123

	64

	61

	25

	25

	50

	39

	36

	75

	Sainte-Anne du Nord

	64

	362

	193

	169

	64

	61

	125

	129

	108

	237

	Château-Richer

	87

	495

	250

	245

	85

	87

	172

	165

	158

	323

	L’Ange-Gardien

	71

	418

	224

	194

	71

	66

	137

	153

	128

	281

	Beauport

	167

	891

	451

	440

	167

	165

	332

	284

	275

	559

	Charlesbourg

	235

	1,239

	631

	608

	220

	235

	455

	411

	373

	784

	Québec

	…

	8,997*
	…

	…

	…

	…

	…

	…

	…

	…

	Rivière Saint-Charles

	41

	297

	146

	151

	36

	41

	77

	110

	110

	220

	Sainte-Foye

	75

	363

	179

	183

	71

	75

	146

	108

	108

	216

	Ancienne-Lorette

	189

	947

	528

	419

	180

	189

	369

	348

	230

	578

	Saint-Augustin

	151

	795

	364

	441

	150

	149

	299

	204

	292

	496

	Pointe-aux-Trembles

	125

	700

	360

	340

	116

	125

	241

	244

	215

	459

	Écureuils

	57

	305

	156

	149

	56

	57

	113

	100

	92

	192

	Cap-Santé

	153

	811

	402

	409

	151

	149

	300

	251

	260

	511

	Deschambault

	80

	428

	203

	225

	79

	80

	159

	124

	145

	269

	Grondines

	50

	254

	120

	134

	43

	50

	93

	77

	84

	161

	Sainte-Anne de la Pérade

	102

	563

	296

	267

	112

	103

	215

	184

	164

	348

	Batiscan

	130

	636

	332

	304

	131

	212

	252

	201

	183

	384

	Champlain

	45

	228

	130

	98

	46

	33

	79

	84

	65

	149

	Saint-Maurice

	55

	273

	130

	143

	60

	55

	115

	70

	88

	158

	Cap de la Madeleine

	30

	170

	90

	80

	32

	24

	56

	58

	56

	114

	Trois-Rivières

	126

	244

	309

	335

	130

	153

	283

	179

	182

	361

	Pointe du Lac

	33

	182

	91

	91

	33

	35

	68

	58

	56

	114

	Yamachiche

	140

	636

	332

	304

	154

	133

	287

	178

	171

	349

	Maskinongé

	70

	353

	189

	164

	83

	70

	153

	106

	94

	200

	Berthier

	136

	649

	341

	308

	140

	133

	278

	201

	170

	371

	Petite Rivière de Berthier

	80

	372

	184

	188

	91

	77

	168

	93

	111

	204

	Île Dupas

	30

	178

	82

	96

	32

	30

	62

	50

	66

	116

	D’Autray

	62

	280

	155

	125

	70

	61

	131

	85

	64

	149

	Lanoraye

	41

	183

	94

	89

	41

	37

	78

	53

	52

	105

	La Valtrie

	64

	327

	173

	154

	69

	59

	128

	104

	95

	199

	Saint-Sulpice

	105

	567

	311

	256

	113

	105

	218

	198

	151

	349

	Repentigny

	140

	712

	376

	336

	173

	134

	307

	203

	202

	405

	Saint-Pierre du Portage

	209

	1,000

	528

	472

	217

	201

	418

	311

	271

	582

	La Chenaye

	80

	352

	179

	173

	90

	70

	160

	89

	103

	192

	Mascouche

	107

	542

	274

	268

	124

	116

	240

	150

	152

	302

	Terrebonne

	103

	540

	267

	273

	116

	112

	228

	151

	161

	312

	Mascouche de Terrebonne

	89

	436

	224

	212

	105

	102

	207

	119

	110

	229

	Sainte-Rose

	187

	835

	421

	414

	206

	186

	392

	215

	228

	443

	Saint-François de Sales

	42

	233

	127

	106

	45

	43

	88

	82

	63

	145

	Saint Vincent de Paul

	238

	1,311

	711

	600

	240

	242

	482

	471

	358

	829

	Saut-au-Récollet

	58

	257

	140

	117

	58

	49

	107

	82

	68

	150

	Pointe-aux-Trembles

	100

	459

	223

	236

	104

	102

	206

	119

	134

	253

	Longue Pointe

	78

	390

	209

	181

	79

	77

	156

	130

	104

	234

	Saint-Laurent

	156

	795

	411

	384

	159

	142

	301

	252

	242

	394

	Montréal

	…

	5,733*
	…

	…

	…

	…

	…

	…

	…

	…

	Lachine

	76

	423

	212

	211

	76

	79

	155

	136

	132

	268

	La Pointe Claire

	147

	783

	419

	364

	145

	136

	281

	274

	228

	502

	Sainte-Geneviève

	172

	796

	404

	392

	185

	171

	356

	219

	221

	440

	Vaudreuil

	83

	377

	186

	191

	86

	82

	168

	100

	109

	209

	Sainte-Anne

	67

	325

	169

	156

	72

	71

	143

	97

	85

	182

	Île Perrot

	60

	294

	157

	137

	63

	59

	122

	94

	78

	172

	Les Cèdres

	56

	309

	170

	139

	63

	57

	120

	107

	82

	189

	La Prairie

	72

	360

	202

	164

	77

	68

	145

	125

	96

	221

	Longueuil

	129

	714

	386

	328

	131

	120

	251

	255

	208

	463

	Boucherville

	165

	748

	374

	674

	176

	157

	333

	198

	217

	415

	Varennes

	232

	1,168

	617

	551

	278

	218

	496

	339

	333

	672

	Verchères

	186

	963

	499

	464

	186

	181

	377

	313

	273

	586

	Contrecœur

	67

	371

	183

	188

	69

	79

	148

	114

	109

	223

	Grand Saint-Ours

	44

	243

	132

	111

	45

	50

	98

	84

	61

	145

	Petit Saint-Ours

	116

	551

	309

	242

	120

	106

	226

	189

	136

	325

	Sorel partie sur le fleuve

	75

	332

	180

	152

	87

	75

	162

	93

	77

	170

	Sorel dans l’intérieur

	160

	677

	363

	314

	167

	144

	311

	196

	170

	366

	Immaculée Conception

	109

	555

	276

	279

	112

	100

	212

	164

	179

	343

	Chambly

	98

	544

	282

	262

	96

	93

	189

	186

	169

	355

	Saint-Denis

	58

	312

	162

	150

	62

	59

	121

	100

	91

	191

	Saint-Antoine

	56

	309

	170

	139

	70

	72

	142

	100

	67

	167

	Saint-Charles

	87

	478

	271

	207

	86

	85

	171

	185

	122

	307

	Yamaska

	107

	524

	277

	247

	108

	97

	205

	169

	150

	319

	Nicolet

	113

	510

	250

	260

	110

	115

	225

	140

	145

	285

	Saint-François du Lac

	77

	417

	211

	206

	80

	79

	159

	121

	127

	258

	Baie Saint-Antoine

	90

	467

	247

	220

	99

	96

	195

	148

	124

	272 





	Bécancour

	65

	332

	177

	155

	72

	62

	134

	105

	93

	198

	Gentilly

	34

	173

	88

	85

	36

	34

	70

	52

	51

	103

	Saint-Pierre les Becquets

	43

	219

	100

	109

	43

	39

	82

	67

	70

	137

	Saint-Jean d’Eschaillons

	32

	183

	93

	90

	32

	32

	64

	61

	58

	119

	Lotbinière

	75

	391

	188

	203

	75

	68

	143

	113

	135

	248

	Sainte-Croix

	74

	369

	183

	186

	73

	74

	147

	110

	112

	222

	Saint-Antoine

	108

	559

	283

	276

	108

	105

	213

	175

	171

	346

	Saint-Nicolas

	92

	421

	209

	212

	87

	86

	173

	122

	126

	248

	Saint-Joseph de Lévis

	161

	802

	411

	391

	142

	163

	305

	269

	228

	497

	Saint-Henri

	72

	317

	172

	145

	72

	70

	142

	100

	75

	175

	Saint-Joseph de la Beauce

	94

	499

	237

	262

	89

	94

	183

	148

	168

	316

	Sainte-Marie de la Beauce

	69

	357

	187

	170

	69

	68

	137

	118

	102

	220

	Beaumont

	81

	398

	204

	194

	73

	72

	165

	121

	112

	233

	Saint-Charles

	204

	1,073

	546

	527

	204

	198

	402

	342

	329

	671

	Saint-Michel

	170

	909

	475

	434

	165

	170

	335

	310

	264

	574

	Île d’Orléans Saint-Pierre

	88

	471

	225

	246

	85

	88

	173

	140

	138

	298

	Île d’Orléans Saint-Laurent

	87

	473

	242

	231

	87

	83

	170

	155

	148

	303

	Île d’Orléans Saint-Jean

	91

	524

	264

	260

	91

	90

	181

	173

	170

	343

	Île d’Orléans Sainte-Famille

	83

	457

	244

	213

	77

	83

	160

	167

	130

	297

	Île d’Orléans Saint-François

	71

	378

	185

	193

	71

	67

	138

	114

	126

	240

	Saint-Vallier

	131

	676

	353

	323

	128

	131

	259

	225

	192

	417

	Berthier

	68

	394

	197

	197

	68

	67

	135

	129

	130

	259

	Saint-François du Sud

	104

	615

	303

	312

	104

	104

	208

	199

	208

	407

	Saint-Pierre du Sud

	104

	597

	311

	286

	104

	102

	206

	207

	184

	391

	Saint-Thomas

	209

	1,090

	519

	571

	200

	209

	409

	319

	362

	681

	Cap Saint-Ignace

	110

	599

	311

	288

	109

	110

	219

	202

	178

	380

	Ilet

	108

	598

	308

	290

	108

	102

	210

	200

	188

	388

	Saint-Jean Port Joly

	73

	393

	191

	202

	70

	73

	143

	121

	129

	250

	Saint-Roch

	92

	560

	264

	296

	88

	92

	180

	176

	204

	380

	Sainte-Anne de la Pocatière

	114

	611

	313

	298

	114

	109

	223

	199

	189

	388

	Rivière-Ouelle

	339

	819

	408

	411

	135

	139

	274

	273

	272

	545

	Kamouraska

	157

	870

	425

	445

	155

	157

	312

	270

	288

	558

	Rivière-du-Loup

	16

	68

	36

	32

	16

	14

	30

	20

	18

	38

	Sauvages de Restigouche

	24

	93

	54

	39

	24

	23

	47

	30

	16

	46

	Baie des Chaleurs

	41

	209

	114

	89

	41

	33

	74

	73

	62

	135

	Gaspé

	16

	109

	69

	40

	27

	16

	43

	42

	24

	66

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	   Totaux

	10,660

	55,110

	28,316

	26,794

	10,922

	10,509

	21,431

	17,394

	16,285

	33,679

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	*Québec
*Montréal   14,700 — Total

	

	69,810

	

	

	

	

	

	

	

	






 
L’état ci-dessus de la population du Canada en 1765 se prête si facilement aux observations du lecteur, que nous nous bornerons à le publier. Il convient d’y ajouter les notes suivantes sur les Acadiens, empruntées en partie à la même source. (Recensement de 1870-71).

En apprenant la signature du traité de Paris, plusieurs familles acadiennes cherchèrent un refuge en France ; d’autres allèrent rejoindre leurs parents du Canada. Néanmoins chaque jour voyait revenir au sol natal quelques groupes de ces pauvres exilés. Les émigrations successives de ce petit peuple avait fort réduit le chiffre des résidents français des provinces maritimes, aussi voyons-nous que, en 1765, ils comptaient à peine une dizaine de mille âmes, réparties comme suit, à côté de près de dix mille Anglais, Écossais et Allemands fixés dans la Nouvelle-Écosse :






	Nouvelle-Écosse

	1,700

	Cap Breton

	800

	Nouveau-Brunswick

	6,250

	Île Saint-Jean

	1,400




Au recensement de 1771 ce chiffre total baisse de 1708 âmes, soit à cause de l’émigration, soit par la manière dont le relevé a été fait. 



 
DEMEURES, DÉFRICHEMENTS ET BÉTAIL. — 1765




	Localités

	Agriculture

	Bétail

	Maisons

	Arpents
possédés

	Minots
semés

	Chevaux

	Boeufs

	Jeune
bétail

	Vaches

	Moutons

	Cochons

	Île aux Coudres

	40

	4,405

	445

	43

	46

	30

	101

	245

	92

	Éboulements

	26

	2,355

	257

	14

	2

	12

	54

	109

	47

	Baie Saint-Paul

	81

	10,689

	1,130

	88

	98

	94

	195

	424

	255

	Petite Rivière

	24

	8,962

	220

	24

	22

	17

	56

	88

	60

	Saint-Joachim

	63

	10,820

	1,396

	61

	202

	142

	167

	284

	187

	Saint-Féréol

	23

	2,560

	357

	21

	30

	24

	43

	53

	40

	Sainte-Anne du Nord

	61

	11,551

	1,199

	59

	83

	47

	130

	167

	119

	Château-Richer

	85

	9,090

	891

	50

	67

	169

	115

	89

	105

	L’Ange-Gardien

	61

	22,635

	1,446

	11

	107

	137

	153

	189

	133

	Beauport

	147

	8,854

	3,827

	175

	255

	230

	370

	175

	417

	Charlesbourg

	208

	11,702

	4,009

	208

	600

	238

	509

	353

	451

	Québec

	1,400*
	…

	…

	…

	…

	…

	…

	…

	…

	Rivière Saint-Charles

	37

	3,784

	1,287

	55

	84

	53

	135

	115

	129

	Sainte-Foye

	63

	5,162

	1,659

	72

	110

	84

	180

	54

	146

	Ancienne-Lorette

	170

	13,511

	3,784

	118

	236

	236

	383

	267

	349

	Saint-Augustin

	149

	8,212

	2,145

	110

	194

	170

	259

	244

	252

	Pointe-aux-Trembles

	110

	7,518

	2,114

	130

	178

	229

	271

	145

	261

	Écureuils

	54

	2,692

	802

	52

	63

	64

	100

	820

	110

	Cap-Santé

	131

	13,068

	2,240

	175

	133

	159

	244

	272

	297

	Deschambault

	74

	7,200

	617

	91

	92

	99

	151

	272

	184

	Grondines

	42

	5,824

	755

	66

	28

	50

	94

	89

	93

	Sainte-Anne de la Pérade

	102

	11,664

	2,323

	154

	154

	166

	301

	401

	278

	Batiscan

	125

	9,313

	2,390

	148

	110

	147

	323

	244

	347

	Champlain

	42

	5,481

	1,257

	77

	49

	87

	134

	29

	156

	Saint-Maurice

	55

	3,205

	809

	89

	29

	67

	107

	115

	184

	Cap de la Madeleine

	29

	3,945

	1,019

	53

	15

	71

	105

	30

	116

	Trois-Rivières

	118

	5,830

	1,119

	100

	111

	78

	231

	78

	276

	Pointe du Lac

	32

	2,070

	621

	39

	32

	35

	74

	2

	81

	Yamachiche

	134

	7,661

	2,475

	177

	153

	370

	280

	197

	481

	Maskinongé

	67

	7,599

	1,192

	105

	48

	146

	161

	96

	213

	Berthier

	114

	7,121

	2,496

	204

	111

	156

	281

	454

	436

	Petite Rivière de Berthier

	78

	7,295

	1,281

	122

	41

	71

	139

	254

	246

	Île Dupas

	30

	1,879

	688

	57

	18

	68

	90

	203

	134

	D’Autray

	62

	6,674

	824

	100

	49

	51

	123

	91

	183

	Lanoraye

	40

	4,610

	737

	73

	41

	71

	89

	108

	148

	La Valtrie

	61

	3,938

	1,236

	95

	46

	102

	146

	141

	194

	Saint-Sulpice

	109

	8,369

	2,892

	172

	153

	205

	293

	344

	434

	Repentigny

	135

	10,877

	3,409

	292

	184

	298

	355

	325

	567

	Saint-Pierre du Portage

	215

	12,763

	3,708

	287

	193

	251

	423

	471

	518

	La Chenaye

	77

	8,625

	2,495

	152

	187

	200

	237

	458

	407

	Mascouche

	104

	12,418

	1,602

	143

	130

	165

	196

	321

	318

	Terrebonne

	95

	5,829

	1,284

	110

	103

	119

	181

	270

	308

	Mascouche de Terrebonne

	85

	7,404

	1,307

	134

	79

	99

	139

	240

	262

	Sainte-Rose

	173

	16,527

	2,730

	266

	222

	297

	343

	767

	827

	Saint-François de Sales

	39

	3,286

	1,296

	75

	105

	353

	138

	311

	158

	Saint Vincent de Paul

	226

	17,012

	3,996

	374

	357

	460

	466

	714

	987

	Saut-au-Récollet

	59

	3,620

	1,633

	101

	171

	147

	158

	34

	212

	Pointe-aux-Trembles

	94

	3,179

	2,861

	169

	160

	335

	343

	351

	202

	Longue Pointe

	71

	4,207

	3,286

	139

	138

	151

	239

	335

	292

	Saint-Laurent

	151

	10,073

	3,810

	287

	298

	253

	361

	342

	495

	Montréal

	900*
	…

	…

	…

	…

	…

	…

	…

	…

	Lachine

	75

	5,047

	1,758

	154

	144

	180

	204

	143

	269

	La Pointe Claire

	145

	11,575

	4,339

	271

	322

	356

	372

	428

	579

	Sainte-Geneviève

	163

	14,264

	3,107

	245

	205

	260

	310

	301

	753

	Vaudreuil

	83

	4,892

	927

	66

	70

	54

	107

	20

	231

	Sainte-Anne

	64

	3,779

	1,497

	105

	92

	107

	134

	89

	237

	Île Perrot

	59

	3,908

	1,352

	92

	94

	85

	150

	129

	197

	Les Cèdres

	55

	5,398

	1,180

	91

	74

	106

	102

	32

	225

	La Prairie

	70

	5,185

	1,467

	124

	101

	60

	178

	153

	187

	Longueuil

	124

	8,552

	2,828

	269

	200

	272

	382

	160

	466

	Boucherville

	161

	25,581

	3,004

	256

	198

	221

	449

	401

	407

	Varennes

	199

	26,246

	5,642

	407

	235

	329

	622

	711

	535

	Verchères

	174

	20,382

	4,595

	336

	282

	382

	492

	468

	587

	Contrecœur

	35

	6,590

	1,183

	120

	80

	129

	158

	210

	349

	Grand Saint-Ours

	47

	5,057

	740

	81

	34

	76

	102

	137

	134

	Petit Saint-Ours

	105

	10,649

	2,031

	189

	121

	137

	251

	289

	330

	Sorel partie sur le fleuve

	71

	5,311

	767

	98

	24

	60

	164

	161

	229

	Sorel dans l’intérieur

	148

	Immaculée Conception

	108

	10,125

	1,020

	149

	130

	92

	196

	79

	224

	Chambly

	98

	8,766

	1,177

	156

	142

	131

	232

	71

	250

	Saint-Denis

	58

	6,510

	1,211

	116

	124

	111

	163

	107

	193

	Saint-Antoine

	54

	7,376

	1,202

	107

	134

	108

	156

	138

	216

	Saint-Charles

	87

	11,832

	1,784

	164

	137

	159

	247

	198

	330

	Yamaska

	99

	10,846

	1,046

	129

	62

	92

	187

	260

	278

	Nicolet

	101

	9,233

	1,122

	101

	59

	91

	195

	263

	249

	Saint-François du Lac

	72

	7,821

	1,104

	128

	58

	124

	254

	351

	244

	Baie Saint-Antoine

	89

	11,770

	1,075

	109

	94

	81

	172

	410

	250
 



	Bécancour

	62

	10,432

	1,211

	92

	51

	93

	204

	106

	176

	Gentilly

	34

	5,024

	378

	38

	29

	27

	69

	46

	80

	Saint-Pierre les Becquets

	43

	5,351

	543

	80

	32

	38

	75

	115

	113

	Saint-Jean d’Eschaillons

	30

	4,240

	436

	26

	26

	30

	61

	131

	70

	Lotbinière

	72

	8,154

	551

	83

	100

	98

	149

	305

	164

	Sainte-Croix

	66

	5,360

	1,233

	67

	83

	66

	118

	151

	111

	Saint-Antoine

	99

	9,972

	1,872

	117

	115

	123

	179

	191

	183

	Saint-Nicolas

	74

	9,000

	1,540

	83

	101

	76

	131

	166

	133

	Saint-Joseph de Lévis

	145

	16,806

	2,023

	133

	140

	106

	252

	205

	291

	Saint-Henri

	66

	7,900

	648

	61

	49

	54

	99

	114

	106

	Saint-Joseph de la Beauce

	88

	13,728

	990

	81

	80

	97

	165

	247

	172

	Sainte-Marie de la Beauce

	68

	9,220

	785

	44

	53

	37

	116

	133

	112

	Beaumont

	70

	7,428

	1,252

	71

	90

	86

	144

	232

	165

	Saint-Charles

	197

	20,490

	1,792

	163

	132

	139

	312

	406

	435

	Saint-Michel

	155

	14,700

	2,261

	166

	183

	178

	336

	630

	37

	Île d’Orléans Saint-Pierre

	72

	9,779

	2,071

	102

	152

	184

	233

	249

	219

	Île d’Orléans Saint-Laurent

	77

	6,281

	2,213

	146

	134

	153

	211

	233

	246

	Île d’Orléans Saint-Jean

	80

	10,173

	2,028

	97

	113

	144

	216

	297

	227

	Île d’Orléans Sainte-Famille

	78

	7,599

	2,274

	98

	157

	190

	236

	264

	244

	Île d’Orléans Saint-François

	58

	5,075

	1,722

	74

	121

	141

	179

	268

	169

	Saint-Vallier

	122

	9,538

	2,134

	158

	176

	185

	319

	586

	229

	Berthier

	63

	6,156

	1,314

	87

	83

	93

	173

	195

	189

	Saint-François du Sud

	102

	9,076

	1,218

	117

	110

	98

	205

	374

	251

	Saint-Pierre du Sud

	95

	7,346

	1,799

	145

	112

	148

	260

	465

	288

	Saint-Thomas

	178

	10,939

	2,264

	218

	172

	192

	442

	817

	502

	Cap Saint-Ignace

	99

	9,466

	1,260

	122

	105

	137

	263

	671

	276

	Ilet

	103

	10,955

	1,381

	117

	114

	120

	215

	516

	265

	Saint-Jean Port Joly

	68

	8,945

	755

	70

	48

	60

	113

	267

	161

	Saint-Roch

	83

	12,997

	1,015

	101

	93

	122

	200

	541

	225

	Sainte-Anne de la Pocatière

	107

	11,116

	1,446

	139

	57

	113

	232

	510

	304

	Rivière-Ouelle

	129

	13,249

	1,523

	144

	109

	114

	286

	663

	352

	Kamouraska

	148

	22,299

	2,282

	196

	75

	154

	348

	746

	496

	Rivière-du-Loup

	15

	2,578

	34

	15

	…

	7

	19

	33

	25

	Sauvages de Restigouche

	…

	…

	…

	…

	…

	…

	…

	…

	…

	Baie des Chaleurs

	37

	…

	…

	4

	5

	20

	18

	…

	…

	Gaspé

	12

	7

	…

	3

	…

	3

	6

	…

	…

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	   Totaux

	9,930

	941,342

	179,699

	13,488

	12,533

	14,732

	22,748

	28,022

	28,562

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	*Québec
*Montréal   2,300 — Total

	12,230

	

	

	

	

	

	

	

	






 


	↑ De 1764 à 1766, on enrôla volontairement six cents Canadiens qu’on envoya au Détroit réprimer la révolte de Pontiac.







  

  





CHAPITRE X




1705-1784




Tenure seigneuriale. — Peu de colons Anglais. — Agitations politiques. — Acte de Québec. — Invasion du Canada. — Sentiments divers de la population. — Le clergé. — La presse. — Les agitateurs français. — La révolution américaine. — Haldimand. — Emprisonnements. — Les U. E. Loyalists. — Recensement de 1784.

 

[image: M]urray se montra très favorable au système de tenure des terres suivi en Canada depuis l’origine de la colonie. Il en appréciait les avantages. L’un de ses premiers soins fut de se faire accorder la seigneurie de la Malbaie et d’induire quelques-uns de ses officiers à prendre dans le bas du fleuve de semblables concessions. D’autres achetèrent des seigneuries déjà peuplées et remplacèrent ainsi les Français ou les Canadiens qui, pour une raison ou une autre, voulaient se dessaisir de leurs propriétés. Le gouvernement anglais découragea ceux de ses employés qui demandaient des seigneuries nouvelles, mais il ne put les empêcher d’en acheter toutes formées. La noblesse française était repassée en France et vendait ses terres à ceux qui désiraient rester dans la colonie. Les Vaudreuil et bien d’autres, en agirent de la sorte. Les Anglais facilitaient et l’émigration des familles de cette classe et les achats de terre qui en résultaient. Cependant, la noblesse canadienne ne s’éloigna jamais, et il fallut lui témoigner certains égards en raison de l’influence qu’elle pouvait exercer sur le peuple de la campagne, et bien que sa pauvreté fut un grand obstacle, elle ne se tint pas trop à l’écart des Anglais dans les commencements. Peu à peu, de nouvelles figures apparurent dans l’entourage des gouverneurs ; comme celles-ci n’avaient rien connu des temps de la conquête, elles se montrèrent froides et mêmes railleuses à l’égard des seigneurs canadiens, qui ressentirent vivement cette espèce d’humiliation. L’esprit politique n’ayant pas encore pénétré dans les rangs des anciens seigneurs, ceux-ci ne songèrent pas à lutter contre ces taquineries et se retirèrent pour la plupart sur leurs domaines.
  
D’après John Lambert, les colons anglais qui s’établirent les premiers en Canada
étaient si peu nombreux et de si mince éducation qu’ils ne contribuèrent aucunement à
relever le pays. Les officiers civils eux-mêmes étaient ou illettrés ou adonnés à la dissipation.
Leur conduite, jointe à celle des militaires, qui étaient fort relâchés à cette époque, eut un 
effet désastreux sur la partie de la population qui se trouva en contact avec ces étrangers. 
Jusque vers 1812, on en éprouva la triste expérience. L’un des héros de ces groupes de 
débauchés fut le duc de Kent qui séjourna quelques années parmi nous et fit école.

C’est aux Anglais qu’est due la première idée d’un gouvernement représentatif dans la 
colonie : ils l’avaient emportée avec eux, tout naturellement. Les Canadiens, pour qui
cela était nouveau, redoutaient le projet, à cause de l’influence qu’il pouvait fournir à la
population anglaise, déjà exercée à se servir de l’instrument en question. Les quinze 
premières années après la conquête constituent une période d’attente et de tâtonnement
durant laquelle chacun regardait son voisin avec défiance. Il y eu des mouvements politiques,
destinés à prouver à l’Angleterre que personne n’était satisfait du régime existant — les
Anglais parce qu’ils désiraient réduire plus vite les Canadiens, et les Canadiens parce qu’ils
ne voyaient qu’une liberté dérisoire dans le mode de gouvernement qu’on leur appliquait.

En 1774, par « l’acte de Québec, » « on nous donna à peu près tout ce que nous désirions.
Il était temps, car les colonies anglaises avoisinantes avait jeté le masque de la « loyauté. »
Dès que les Yankees se révoltaient, l’Angleterre devait, dans son intérêt, se rapprocher de
nous. Il fallait voir si les trafiquants du Canada étaient furieux de la bonne fortune qui
advenait aux Canadiens ! Un conseil, composé de Canadiens et d’Anglais, était autorisé par
l’acte. Notre race avait été représentée si souvent, en Angleterre, comme le type de l’ignorance 
et du crétinisme, que l’on se montra inquiet de l’emploi d’une pareille liberté. À cette
crainte chimérique autant que malveillante, le général Carleton, qui nous avait gouvernés de
1766 à 1770, répondit par la déclaration suivante devant la Chambre des Communes, en
1774 : « Les protestants du Canada sont au nombre de trois cent soixante, et aucun d’eux,
n’est propre à être élu membre d’une chambre d’Assemblée ! »

Parmi les requêtes publiques de cette époque fertile en mensonge et en haine de toute
sorte, on peut citer celle qui expose le danger que courent les protestants en Canada au
milieu d’un peuple professant la religion catholique, laquelle religion « est connue pour être
sanguinaire et idolâtre. » Franklin, qui agitait alors les esprits dans la Nouvelle-Angleterre,
se plaignait de la libéralité de la grande Bretagne à l’égard des vaincus du Canada.

Le conseil législatif se réunit la première fois le 17 août 1775. Voici les noms de ceux
qui le composaient : Hugh Finlay, Thomas Dunn, James Cuthbert, Colin Drummond,
Edward Harrison, John Collins, Adam Mabane, George Pownall, Alexander Johnston,
Conrad Gugy, John Fraser, George Allsopp, François Lévêque, Pécaudy de Contrecœur,
Roch Saint-Ours d’Eschaillons, Charles-François Tarieu de Lanaudière, Saint-Luc de
Lacorne, Joseph G. Chaussegros de Léry, Picotté de Belestre, Des Bergères de Rigauville.

C’était un groupe de huit seigneurs et de douze hommes de loi et commerçants anglais. La représentation accordée aux Canadiens était dans la proportion d’un délégué par dix mille âmes, et pour les Anglais, d’un pour deux cents âmes.

Notons ceux qui étaient les conseillers canadiens :

Antoine Pécaudy de Contrecœur, natif du Dauphiné, capitaine au régiment de Carignan
depuis la création de ce corps, servait depuis vingt-cinq ans et était couvert de blessures
lorsque, en 1601, Louis xiv renouvela en sa faveur les lettres de noblesse accordées à ses
ancêtres. Il vint au Canada avec son régiment (1667) et épousa (1667) Barbe Denys de
Vitré ; son fils, François-Antoine, né en 1680, se maria (1701) avec Jeanne de Saint-Ours ;
« il a très bien servi et s’est un homme vigoureux et de beaucoup d’ordre » dit une note
officielle en date de 1740. Son fils, Pierre, né en 1705, s’est illustré dans nos guerres contre
les Anglais ; enseigne en 1732, lieutenant en 1742, capitaine en 1748, il était du nombre des
officiers de la colonie les plus recommandés. De 1752 à 1757, il commanda dans l’Ohio.
Chargé (1754) de s’opposer aux établissements que les Anglais voudraient faire à l’ouest
des Alléganys, il avait sous ses ordres six ou sept cents Canadiens, avec lesquels il attaqua
l’ennemi qui érigeait un fort à l’entrée de la Monongahela, et après s’être emparé de ces
travaux il les fit terminer par l’ingénieur Lemercier, leur donna le nom de fort Duquesne et
y établit son quartier-général. C’est de là qu’il envoya le sieur Jumonville vers le colonel
Washington, au fort de la Nécessité. L’année suivante (1755) il détacha M. de Beaujeu pour
aller reconnaître l’armée de Braddock ; on sait la victoire qui s’en suivit. En 1756, M. de
Contrecœur fut nommé chevalier de Saint-Louis, et remplacé au fort Duquesne par M.
Dumas. Après la défaite de Montcalm (1759) il se retira du service. Son fils, lieutenant dans
les troupes, prit passage sur l’Auguste (1761) et périt avec ce navire. Le gouvernement
anglais, sachant apprécier la valeur de cet homme de bien, appela M. Pierre de Contrecœur
à faire partie du conseil législatif en 1775.

Charles-François-Xavier Tarieu de Lanaudière, né en 1710, était petit-fils de l’officier
de ce nom, arrivé dans la colonie avec le régiment de Carignan. Enseigne dans les troupes
de 1727 à 1741, lieutenant en 1742, aide-major de Québec en 1743 ; il avait épousé, cette
dernière année, Geneviève Deschamps de Boishébert. En 1748 il eut un commandement chez
les Miamis et s’en acquitta avec honneur. Nommé capitaine en 1750. L’un de ses fils,
enseigne dans les troupes, passa à Louisbourg en 1748, revint en Canada, servit sur l’Ohio
et fut tué à la bataille de la Monongahéla (1755). Charles-François-Xavier commandait une
partie des milices à Carillon. Durant le siège de Québec (1759) il se montra actif, intelligent
et utile. Avec M. d’Eschambault, il s’occupa des approvisionnements de l’armée, tâche plus
qu’ordinaire en ce moment critique où les Canadiens étaient réduits à la famine. La croix de
Saint-Louis lui fut décernée pour ces services. Passé en France à la conquête, avec son fils
Charles, lieutenant au régiment de la Sarre, il revint dans le pays (1763). Le gouverneur
Carleton l’appela à faire partie du conseil législatif en 1775, mais il mourut quelques mois
après cette nomination. Charles, son fils, aide-de-camp de Carleton, contribua à faire échapper
ce gouverneur au milieu de l’armée américaine (1775), leva une compagnie de volontaires contre les troupes qui envahissaient le Canada à cette époque ; prit part à la défense de-Saint-Jean ;
suivit Carleton en Angleterre (1778) ; devint grand-voyer de la province, surintendant 
des postes et membre du conseil législatif en 1792.

Lacorne de Saint-Luc, l’un des plus remarquables caractères des temps de la conquête.
Admiré des Canadiens ; suivi avec enthousiasme par les Sauvages ; orateur, écrivain, prestigieux 
en tout, il combattit par l’épée, la plume et la parole contre tout ce qui pouvait nuire
à notre nationalité. Sa carrière embrasse un demi siècle de luttes. Jamais il ne se trompa, au
milieu des changements de régimes qui se succédaient si brusquement ; toujours il a su
conquérir le respect de son entourage. Appuyé sur sa propre valeur, il a traversé trois ou
quatre genres de gouvernements. Ses avis valaient de l’or. Nous n’avons pas d’homme
aujourd’hui plus renseigné, plus indépendant, plus recherché que ce militaire dont la parole se 
faisait écouter du soldat, du conseil de Québec, de la chambre des communes d’Angleterre 
et des habitants du Canada. Il résumait dans sa personne les pouvoirs qui à présent sont 
divisés entre les journalistes, les députés au parlement et les ministres du gouvernement. Sa 
longue et fructueuse carrière ferait le sujet d’une étude intéressante à plusieurs points de vue.

Joseph-Gaspard Chaussegros de Léry, ingénieur militaire, arrivé dans la Nouvelle-France 
en 1716, avait épousé (1717) Marie-Renée Le Gardeur de Beauvais et laissé une
belle famille. L’un des fils, Joseph-Gaspard, ingénieur et brillant officier, se distingua dans
la guerre et dans une foule de travaux de son art. C’est lui qui fut appelé en 1775 au conseil
législatif. L’un de ses enfants, François-Joseph, devint lieutenant-général, ingénieur en chef
de l’armée et baron de l’empire français. Un autre, Louis-René, officier au service de France,
puis du Canada, grand-voyer du district de Montréal, ensuite député à l’assemblée législative,
prit part à la guerre de 1812 ; en même temps, son frère, Charles-Étienne-Alexandre-André-Victor,
parvint au grade de colonel dans l’armée française. Gaspard-Roch-George fit
les campagnes de 1792 à 1797 dans l’armée de Condé, passa en Russie, y exerça des
fonctions importantes, fut précepteur des enfants du czar, visita toutes les cours de l’Europe
et fut comblé d’honneurs et de marques de distinction.

Paul-Roch de Saint-Ours descendait d’un officier du régiment de Carignan. L’un de ses
frères (Quinson) combattit à la Monongahéla et à Saint-Jean, puis devint commandant de
Saint-Domingue ; un autre (Charles-Joseph), fut tué en 1757 ; un troisième (Pierre-Roch), se
distingua à Carillon, fut fait chevalier de Saint-Louis, commanda en qualité de brigadier à la
bataille des plaines d’Abraham où il fut blessé mortellement.

Pierre-François Picotté de Belestre, marchand à Montréal en 1659, servit contre les
Iroquois (1660-64) commanda la milice de cette ville dans l’expédition de 1666. Son fils,
François-Marie, était en 1706 à Terreneuve et en 1712 au Détroit, où il mourut en 1729,
portant le grade d’enseigne. Le fils de ce dernier, nommé aussi François-Marie, se distingua
contre les sauvages du Détroit (1748) ; fut chargé du gouvernement de ce poste en 1756 ;
se rendit très utile sur l’Ohio en 1758 (un de ses frères fut blessé et fait prisonnier à Louisbourg 
cette même année) et eut à remettre le Détroit aux Anglais après la capitulation de Montréal (1760). Devenu partisan du nouveau pouvoir, il se signala par son zèle en 1775,
reprit Saint-Jean sur les Américains, repoussa Schuyler, défendit Chambly quarante-cinq
jours contre Montgomery et fut appelé au conseil législatif.

L’Acte de Québec assurait aux catholiques le libre exercice de leur religion et les dispensait 
du serment du test ; les lois civiles françaises étaient rétablies. En présence de ce qui se
passait chez nos voisins, l’Angleterre comprenait la nécessité de ne point nous donner sujet
de mécontentement. Le parti anglais du Canada n’était ni aussi avisé ni aussi patriotique : il
cria bien fort contre la mesure et chercha plus que jamais à nous noircir. Comme pour faire
taire d’un coup nos détracteurs, la guerre de l’indépendance américaine éclata. En 1775, le 
Canada fut envahi et l’armée du Congrès, après avoir passé partout presque sans efforts, alla
se retourner les ongles sur les ramparts de Québec. La conduite des milices canadiennes,
particulièrement celles de Québec, fut admirable de bravoure et de fidélité. Se rappelant
que, quinze et vingt ans auparavant, elles tenaient la campagne et remportaient des victoires
contre des ennemis trois, quatre et jusqu’à cinq fois plus nombreux, elles avaient repris le
mousquet et se battaient avec la certitude de n’être pas vaincues. Si les miliciens de Québec
eussent fléchi en 1775, les destinées du Canada étaient changées. Nous appartiendrions
depuis cent ans à la confédération américaine. La même chose s’est répétée en 1812 ; et
encore en 1837, lorsque le district de Québec refusa d’entrer dans le mouvement politique
de Montréal.

La réparation tardive que sanctionnait l’Acte de Québec ne plut pas à tous les Canadiens. 
Plusieurs d’entre eux ressentaient vivement les accusations auxquelles leurs compatriotes 
avaient été en butte, depuis quelques années, dans la chambre des communes. Il en
résulta une froideur qui paralysa quelques paroisses. La noblesse, croyant l’heure favorable
pour ressaisir aux yeux des Anglais son ancien prestige, invita le peuple à se lever contre
l’envahisseur, mais dans le district de Montréal et dans celui des Trois-Rivières elle ne fut
pas écoutée. Les sentiments de la population étaient curieusement mêlés. Les uns croyaient
que, avec patience et longueur de temps nous obtiendrions tout de l’Angleterre ; les autres
avaient sur le cœur les dénis de justice et les humiliations du passé ; ceux-là croyaient à
l’émancipation coloniale ; ceux-ci balançaient parce que la France inclinait du côté des
Yankees. Enfin, il y avait les monarchistes et les républicains. Quant au commerce anglais,
plus fort dans le district de Montréal que partout ailleurs, il aimait à conserver ses relations
avec nos voisins. La forme que prit en général le sentiment du peuple canadien fut celui de
la neutralité. Les seules milices de Québec se prononcèrent pour les Anglais, mais cela
n’implique pas tout le district. Au cours de la guerre, les troupes américaines et les régiments
de la Grande-Bretagne ne manifestaient aucune sympathies envers les habitants, ce qui
fortifia ces derniers dans la résolution de laisser faire et d’attendre les événements. Le clergé
fit son devoir en invitant les paroisses à ne prendre aucune part au mouvement des Yankees,
sachant bien que les concessions déjà obtenues de Londres ne seraient pas les dernières si
nous n’embarrassions pas le gouvernement par des démarches hostiles, et que sous d’autres rapports, la révolution de Boston, comme on l’appelait, pourrait bien ne pas réussir, et
réussit-elle ne nous procurerait aucun avantage. Voici la liste des ecclésiastiques qui étaient
alors (1775) dans le pays.

Prêtres venus de France : — Lefebvre-Duchouquet, Noël, 1734 ; Mgr Briand, Pressart,
Dolbec, 1741 ; Petit-Maisonbasse, 1744 ; Petit, Renoyer, Mangue-Garault-Saint-Onge, 1745 ;
Girault, Curot, Mangue-Garault-Saint-Onge, Papin, Parent, 1747 ; Porlier, 1748 ; Féré-Duburon,
1750 ; Desroches, Lataille, Laguerne, 1751 ; Bédard, 1752 ; Hingan, 1753 ; Eudo,
Vizien, Gravé de la Rive, Pétrimoulx, 1754 ; Curot, 1755 ; Mennard, 1704 ; Total : 27.

Jésuites venus de France : — Meurin 1731 ; Huguet, 1736 ; Du Jaunay, 1737 ; Floquet
1740 ; Lefranc, Potier, 1742 ; De Glapion, Germain, 1747 ; Gordan, Well, 1748 ; De
Labrosse, 1754 ; Cazot, 1766 ; Maquet, 1767 ; Total : 13.

Sulpiciens venus de France : — Galet, 1730 ; Sartelon, 1734 ; Peignet, 1735 ; Mathevet,
1740 ; Perthius, 1742 ; Guay, 1745 ; Beauzèle, Catagnac, 1748 ; Poncin, 1749 ; Davauje,
1750 ; Montgolfier, 1751 ; Jolivet, 1752 ; Robert, 1753 ; Guichard, Brassier, Pélissier, Curateau,
1754 ; De Lagarde, Magon, Huet, 1755 ; Total : 20.

Sulpiciens Canadiens : — Latour-Dézéry, 1766 ; Guillemin, 1774.

Récollets Français : — Crespel, 1726 ; Carpentier, 1735 ; Amiot, 1741 ; Féré-Duburon,
Becquet, 1742 ; Carpentier, 1746 ; Loizeau, 1754 ; Pétrimoulx, 1758 ; Dugast, 1773 ; Total : 9.

Prêtres Canadiens : — De Ligneris, 1727 ; Mercereau, 1739 ; De Lotbinière, Gervais,
1741 ; Youville, 1747 ; Des Bergères, Filion, Guay, Lagroix, Sarault, Brassard, 1749 ; Gatien,
Proulx, 1751 ; Youville, 1752 ; Bériau, 1753 ; Renault, Gamelin, 1754 ; Marchand, Trutaut,
1755 ; Parent, Filiau-Dubois, 1757 ; Mgr Hubert, Verreau, 1766 ; Mgr Denaut, Bailly de
Messein, Hubert, 1767 ; Corbin, 1768 ; Chevrier, Lefebvre, 1769 ; Berthiaume, 1770 ;
Lemaire-Saint-Germain, 1771 ; Martel, Pouget, Bro, 1772 ; Demeules, Beaumont, Aide-Créquy,
1773 ; Hubert, Payet, Racine, Noisoux, Compain, Foucher, 1774 ; Dubois, Bédard,
Lefebvre, Martel, Pinet, 1775 ; Total : 48.

Récollets Canadiens : — Quintal, 1713 ; De Gannes, 1729 ; De Lotbinière, Cliché, 1741 ; Lemire-Marsolet, 1742 ; Berey, 1743 ; Demers, 1757 ; Total : 7.

Il était donc venu de France après la conquête un prêtre régulier, deux Jésuites, un
récollet, mais cela était loin de compenser le nombre de ceux qui avaient abandonné le
Canada où qui étaient décédés durant cet intervalle de quinze ans. En Europe, l’ordre des
jésuites, aboli par le pape, avait été expulsé de quelques pays notamment de France et
d’Espagne.

La presse militante en Canada fut une création yankee. Le colonel Hazen qui avait
pris le commandement à Montréal, le 1er avril 1776, s’occupa de se procurer ce nouvel
engin de guerre. Il écrivit au général Schuyler touchant la nécessité d’envoyer en Canada
de bons généraux, une forte armée, une somme ronde en argent sonnant et un imprimeur,
On n’envoya ni armée, ni bons généraux, ni argent, mais il vint un imprimeur. Ce désir de
nous soumettre à la presse était partagé par le Congrès. Au moment où le colonel Hazen l’exprimant dans sa lettre, une commission composée de Benjamin Franklin, Samuel Chase et de Charles Carroll[1] se mettait en marche, de Philadelphie, pour le Canada. Ces trois personnages devaient gagner les Canadiens à la cause du Congrès et fonder un journal.
Dans ce dernier but, on réunit un matériel d’imprimerie et l’on engagea un imprimeur pour
conduire la besogne. Cet homme se nommait Joseph Fleury Mesplet, de l’atelier de
Franklin, à Philadelphie, à ce que l’on croit ; il est certain qu’il avait imprimé à Philadelphie,
en 1774, le manifeste lancé par le congrès pour entraîner les Canadiens dans le mouvement de l’indépendance : « Lettre adressée aux habitants de la province de Québec, de la
part du Congrès de l’Amérique Septentrionale, tenu à Philadelphie. » Le 29 avril, commission
et imprimerie arrivaient à Montréal. Dès le lendemain les envoyés reconnurent que leur cause
était entièrement perdue dans ce pays. Les Yankees avaient levé le siège de Québec.
Franklin s’en retourna le 11 mai. Ses collègues en firent autant le 29. Le 30, la retraite des
troupes du Congrès était regardée comme certaine. Durant ce mois, plusieurs manifestes et
affiches de circonstance, furent publiés. Mesplet avait monté sa presse dans le Vieux-Château,
aujourd’hui l’école normale Jacques-Cartier.

Le 4 juillet (1776) eut lieu, à Philadelphie, la fameuse déclaration de l’indépendance des États-Unis.

Les « Congréganistes » décampant, Mesplet eut le courage de chercher à s’établir parmi nous. Il se dirigea vers Québec, et, dans la même année 1776, y publia une édition du « Cantique de Marseille » dont il reste encore des exemplaires.[2] Ce livre porte pour noms d’éditeurs Fleury Mesplet et Charles Berger. C’est l’un des premiers imprimés en Canada. Mesplet le dédie aux âmes pieuses et espère « pouvoir participer un jour au bonheur qui les
attend. » Il est probable que le voisinage de la Gazette constituait une trop forte concurrence
pour l’atelier nouveau, car nous voyons bientôt les deux associés, Mesplet et Berger, installés
à Montréal, place du marché (carré de la Douane aujourd’hui) et y imprimant le « Règlement
de la conférence de l’Adoration Perpétuelle, » premier livre paru à Montréal. Cette année,
dans la même ville, ils imprimèrent une tragédie en trois actes « Jonathas et David, » qui fut
représentée au collège Saint-Raphaël (chateau Vaudreuil) par les élèves de cette institution.
Peu après, Berger se retira de la société.

Le calme régna assez généralement depuis l’été de 1776 jusqu’à l’été de 1778, lorsqu’il
fut troublé par les nouvelles de France. 

Le jour de sa réapparition après le siège de (1775-76) la Gazette de Québec s’était plu à
dire qu’elle avait « mérité le titre de la plus innocente gazette de la domination britannique,
et, ajoutait-elle, il y a très peu d’apparence qu’elle perde un titre si estimable. » Cela signifiait
qu’elle se gardait bien de s’occuper des affaires du pays. Cette douce innocence n’est plus comprise aujourd’hui, Mesplet la partagea quelques mois. Son prospectus de la Gazette de Montréal renferme le passage suivant : « J’insérerai tout ce que l’on voudra me communiquer,
pourvu qu’il n’y soit fait mention ni de religion, ni du gouvernement, ni de nouvelles
concernant la situation présente des affaires publiques, à moins que d’être autorisé par le
gouvernement — mon intention étant de me borner aux annonces, au commerce et aux
matières littéraires. » La Gazette parut le 3 juin 1778. C’est la plus vieille gazette du Canada,
et la troisième en âge sur ce continent. La relation de Saint-Luc de la Corne sur le naufrage
de l’Auguste sortit la même année des presses de Mesplet, à Montréal.

Voici ce qui s’était passé en France. Vers la fin de 1775, les Américains s’étaient mis
en rapport avec le cabinet de Versailles. Une intervention armée en Amérique paraissait
sourire à M. de Vergennes, ministre des affaires étrangères. Les anciens officiers du Canada
se disaient prêts à repartir. M. de Lévis offrait ses services. Dix mille hommes auraient
reconquis la Louisiane et le cap Breton. Trente mille fusils distribués aux Canadiens devaient
faire changer le sort de la colonie. L’Angleterre eut vent de ces pourparlers et proposa,
dit-on, à la France de lui rendre le Canada, si elle voulait refuser des secours aux Américains.
Les conseillers de Louis xvi s’opposèrent à ce projet. Le 6 février 1778, M. de Vergennes,
poussant la galanterie internationale aux extrêmes limites, promettait à Franklin de ne plus
s’occuper du Canada et d’envoyer des hommes, des munitions, une flotte et de l’argent au
secours du Congrès. Franklin ne voulait voir le Canada ni indépendant ni soumis à l’Angleterre :
il le désirait pour sa nation.

Les colonies anglaises s’étaient révoltées à la suite de taxes imposées par la mère-patrie et qui leur paraissaient exorbitantes. C’était un cas de légitime défense, et non pas un acte d’effronterie comme le dit M. Emile Keller dans son Histoire de France. Le même auteur
ajoute : « Les Américains exigèrent que Louis xvi renonçât d’avance à recouvrer le
Canada. À ce prix, ils lui feraient la grâce d’accepter son alliance. Il eut l’inconcevable
désintéressement d’y consentir, et brisa à tout jamais les espérances de Français qui brûlaient
d’être rendus à leur patrie. » Les Français en question c’étaient les Canadiens. Il n’est pas
du tout prouvé que nos gens eussent généralement le désir de revoir ici le drapeau français.
Trente ans après 1778, lorsque les Anglais proposèrent à l’Assemblée législative la création
d’une banque, les habitants crièrent contre ce qu’ils appelaient l’ancien régime : le règne du
papier-monnaie, tant ils avaient gardé un souvenir pénible des choses de l’administration
française. Toutefois, en 1778, il est possible que les Canadiens réfugiés en France — et ils
étaient nombreux — aient manifesté l’espoir de retourner vivre dans leur pays natal, sous la
protection de Louis xvi, et comme ils entretenaient des rapports avec leurs familles
demeurées ici, ils pouvaient sans doute compter sur quelques partisans, mais cela ne devait
pas beaucoup affecter le sentiment du peuple. La classe élevée nous semble avoir gardé plus
longtemps que tous les autres le culte du « gouvernement »  français ; quand à l’amour de la
France pour elle-même, il a toujours été vivace parmi nous. M. de Gaspé nous dit :  « Il n’est
pas surprenant que les anciens Canadiens, avant la révolution de 89, conservassent leurs liens d’affection pour la France ; leurs relations avec leurs anciens compatriotes n’avaient
guère été interrompues depuis la conquête.[3] Plusieurs gentilshommes canadiens, messieurs de Salaberry, de Saint-Luc, de Léry, Baby, de Saint-Ours, mes deux oncles de Lanaudière
et autres, parlaient avec enthousiasme de la France, des merveilles de la cour, de la bonté
du roi, de la beauté de la reine, et de l’affabilité de toute la famille royale. Monsieur de
Salaberry avait vu le dauphin au jardin des Tuileries, dans les bras d’une dame d’honneur,
lors de l’ascension que lancèrent les frères Montgolfier… Lorsque mon père recevait son
journal à la campagne, les vieux habitants lui demandaient des nouvelles du roi de France,
de la reine et de leurs enfants. Pendant la révolution la main du bourreau avait frappé cette
malheureuse famille[4] : mon frère et surtout ma mère leur avait souvent fait le récit de leur
supplice, des souffrances du jeune dauphin, sous la verge de fer de l’infâme Simon ; et
chaque fois tous les habitants secouaient la tête en disant que tout cela était un conte inventé
par l’Anglais. C’est une chose assez remarquable que je n’aie jamais entendu un homme du
peuple accuser Louis xv des désastres des Canadiens, par suite de l’abandon de la colonie
à ses propres ressources. Si quelqu’un jetait le blâme sur le monarque : bah ! bah ! ripostait
Jean-Baptiste, c’est la Pompadour qui a vendu le pays à l’Anglais ! et ils se répandaient en
reproches contre elle. »

Il va de soi que la noblesse, tant canadienne que française, et ceux qui tenaient à elle
par des liens de famille ou d’intérêt, penchaient pour la France. C’était aussi la classe qui
pouvait le plus, par ses relations et son habitude de la chose publique, manifester avec une
certaine apparence de force les sentiments qui l’animaient. Dans tout cela, rien que de très
naturel, mais si l’habitant partageait avec les seigneurs leur admiration pour la France, il est
douteux qu’il se sentît prêt à rappeler l’ancien régime. Nous sommes encore comme
cela. Il y avait à cette époque, dans le pays, plusieurs citoyens français que « les idées
américaines » y avaient sans doute amenés. Ils sympathisaient avec MM. de la Fayette et
de Rochambeau et les troupes françaises mises au service de nos voisins. Rien que nous
sachions n’était de nature à leur faire aimer l’Angleterre. Mais les affaires de ces messieurs
ne nous regardaient pas ! Leur tort a été de vouloir soulever les Canadiens par le « cri
français. » Nous n’avions que faire du sentiment français au lendemain d’un abandon si
dénaturé et si impolitique de la part de la France, à la suite d’une guerre épouvantable dont
nous avions payé les frais et dont toutes les bonnes batailles avaient été gagnées par nous, [5] sans pouvoir faire taire les créatures de la cour et de l’armée qui nous accablaient de mépris. Nous préférions être à l’Angleterre, avec laquelle il ne restait plus qu’à régler des questions
d’ordre politique ; et comme nous avions ici le nombre, les talents, la volonté de nous faire
un Canada paisible et heureux, tout nous détachait du jeune Lafayette et des enthousiastes
qui l’entouraient sans y voir clair. Ces gens étaient autant de marionnettes dont Franklin,
tenait les ficelles, et cela explique fort bien que Lafayette ait fait appel, d’une part, à notre
sang français (ce qui n’avait pas le sens commun en ce moment, car enfin à quel propos ? à
cause de Lafayette !) et, d’autre part, que Franklin ait lancé des déclarations catégoriques,
au nom de la révolution américaine, contre la religion catholique et autres choses auxquelles,
nous tenons plus qu’à la vie. Que l’on débrouille cette vaste pièce de théâtre qui s’est jouée
sous le nom de guerre de l’Indépendance, et la figure grimée et irréfléchie de la France
apparaîtra à côté des travers et des maladresses de John Bull. Jonathan, le rusé, sait où il va
et ce qu’il retirera de ce bouleversement. Jean-Baptiste est sur ses gardes et se range contre
les faiseurs de liberté, à la grande surprise de la France et de l’Angleterre. Franklin seul ne 
fut pas étonné de notre attitude ; s’il a employé, en un certain moment, le charlatanisme
pour nous gagner, il n’en était pas moins éclairé sur la route que nous devions suivre dans
nos propres intérêts, et cette route nous l’avons suivie malgré lui, malgré Lafayette, malgré les 
marchands anglais.

Mais, habilement mené, le réveil des idées françaises pouvait avoir des conséquences
inattendues ; l’Angleterre le comprit. Souvenons-nous des Acadiens. En 1778, les troupes
de la Grande-Bretagne étaient nombreuses sur le Saint-Laurent et rien ne nous indique que
Haldimand fût disposé à oublier que la majeure partie de notre population s’était montrée
indifférente en 1775-76. Voici un épisode raconté par M. de Gaspé qui montre jusqu’à quel
point le mécontentement des Canadiens se manifestait parfois : « Dans ma jeunesse, dit-il, on 
remarquait des tombes isolées le long de la route, sur la côte du sud, au bas de Québec,
c’étaient celles d’un nombre de Canadiens rebelles qui, pendant la guerre de 1775, avaient
pris fait et cause pour les Américains, et auxquels leurs curés avaient été obligés, quoique
bien à regret, de refuser le sépulture ecclésiastique, à cause de leur obstination à ne vouloir
pas reconnaître leur erreur. Ces infortunés ayant appris que les Français combattaient pour
la cause de l’indépendance, s’imaginèrent, à l’époque de l’invasion, qu’en se rangeant du côté
des Américains ils verraient bientôt venir les Français derrière eux. Le souvenir de la conquête 
était alors en effet bien vivace, et les persécutions du gouvernement n’avaient pas peu
contribué à attirer les haînes invétérées des Canadiens contre les Anglais. Il était donc bien
naturel de voir les malheureux vaincus tourner leurs regards attristés vers l’ancienne patrie
d’où ils espéraient toujours voir revenir « leurs gens. » On rapporte qu’un des rebelles étant
à son lit de mort, le curé vint l’exhorter à avouer sa faute. Le mourant se soulève à demi, et
le regarde d’un air de mépris en disant : « Vous sentez l’Anglais ! » Puis il se retourne du
côté de la muraille, et expire. »

À l’occasion des fêtes du 19 octobre 1881, la presse américaine a parlé mollement des
services rendus, un siècle auparavant, aux États-Unis par la France. L’ensemble avec lequel cet éloge de convention se distribuait était évidemment réglé sur un mot d’ordre conçu à peu
près comme suit. : « Avouons que les Français nous ont aidé, mais aidé seulement. » Aidé !
juste ciel ! Mais lisez donc l’histoire ! La révolution des colonies anglaises a été une tempête
dans un verre d’eau jusqu’au moment où la France, travaillée habilement par Franklin, est
accourue au secours de cette cause abandonnée. Les chefs en étaient rendus à payer cent
piastres par volontaire qu’ils enrôlaient. Dans la seule France résidait l’espoir des agitateurs.
Le désarroi était partout autour de Washington. D’ailleurs, à défaut de preuves directes,
nous saurions toujours ce que valaient ces milices de la Virginie et du Massachusetts que
nous avons battues vingt fois dans l’espace d’un siècle et qui, bien que douze ou quatorze fois
plus nombreuses que les nôtres, n’avaient jamais pu franchir nos frontières. Figurons-nous ce
qu’elles devaient valoir en présence des troupes de l’Angleterre. En peu de temps c’eut
été un désastre sur toute la ligne, une débandade soignée. Les choses allèrent à tel point
que le jour où Rochambeau débarqua à Newport, il trouva les maisons fermées contre lui,
mais ouvertes aux Anglais. La cause était perdue. Rochambeau releva le courage des
Yankees en leur donnant l’assurance qu’il était suivi de grands renforts d’hommes et aussi
d’argent envoyés par la couronne de France. Là fut le point tournant de cette tant fameuse
guerre de l’indépendance. Il était temps ! Les milices de la Nouvelle-Angleterre, qui
n’avaient jamais pu remporter de succès contre les milices de la Nouvelle-France, étaient
incapables de tenir tête aux régiments d’élite que le cabinet de Saint-James poussait dans
les colonies révoltées. La population ne voulait plus se compromettre. Rochambeau eut
même le déplaisir de payer le loyer du champ où il fit camper ses soldats en mettant pied à
terre sur le sol de la jeune république. Aidé ! C’est le mot « sauveur » qu’on devrait écrire.

Le général Haldimand, qui avait servi dans la guerre de Sept Ans et qui, de 1760 à
1764, avait exercé de hautes fonctions parmi nous, arriva, en 1778, remplacer Carleton. On
le connaissait pour être un homme énergique. Plusieurs faits de son administration ne sont
encore connus que par les plaintes de ses adversaires. En feuilletant sa correspondance,
récemment mise en lumière, on commence à croire qu’il a agi de rigueur avec assez d’à
propos, se bornant le plus possible à poursuivre les Français (et non pas les Canadiens) qui
agitaient le pays. Quoiqu’il en soit, à son arrivée, une sensation nouvelle s’empara de certains
cercles. On voulut le terrifier, on dit qu’il menaçait le repos des honnêtes gens. Les événements 
s’y prêtaient. Les Français secondaient les auteurs de la déclaration d’indépendance
américaine. Les troupes anglaises tenaient malaisément devant eux. Les Canadiens pouvaient
tirer profit des circonstances pour se faire respecter. Une hardiesse inaccoutumée se manifesta
parmi nous. Ce n’était ni plus ni moins que la politique qui cherchait à prendre droit de cité sur les bords du Saint-Laurent.

De 1778 à 1784, la politique se fit dans les gazettes et au coin du feu, à défaut d’une
assemblée législative. Ceux qui tenaient la plume de l’opposition étaient des Français. Se
faisant l’organe de cette opinion, Fleury Mesplet entreprit de publier (1779) une gazette « du genre libellique, » selon que s’exprime un annaliste du temps. Le rédacteur fut un nommé Valentin Jotard ou Joutard, avocat, de Montréal, où s’imprimait la feuille nouvelle sous 
le titre de : Tant pis, tant mieux, premier journal entièrement français publié en
Amérique. Le gouverneur ne se le fit pas dire longtemps ; il coffra l’imprimeur et le
rédacteur, jugeant ce moyen à la fois expéditif et sûr. Tant pis, tant mieux mourut du
coup. Cela se passait en 1780. Jotard et Mesplet furent logés dans la prison de Québec ; ils
y virent M. Pierre de Sales Laterrière, directeur des forges Saint-Maurice qui, depuis
treize mois, attendait son procès, sur accusation de trahison pour avoir fourni des pioches,
des poëles et des canons aux Américains, lors de leur entrée dans le pays en 1775. Les
Français compromis avec plus ou moins de raison dans nos affaires n’avaient pas une
grande prise sur l’opinion publique, mais on trouvait inconvenant ces représailles et ces
tracasseries d’un pouvoir qui n’avait pas pu se défendre lui-même lorsque le pays avait subi
l’invasion. Là-dessus, on s’agita un peu, paraît-il, et Haldimand, qui était la cause de cet
émoi, ne fut pas fâché de s’en prévaloir pour exercer de nouvelles rigueurs. Les agitateurs,
dont les noms ne nous sont pas tous parvenus, étaient apparemment nombreux, puisqu’il
est dit que ce général en encombra les prisons. Ducalvet parle d’un prisonnier mystérieux
gardé (1780-83) à Québec avec un raffinement de précautions qui rappelle, dit-il, l’homme
au masque de fer. Il ajoute que ce pouvait être « un de ces gentilshommes français qui,
dans les derniers troubles, vinrent faire une apparition à Québec et dont la mission est
encore aujourd’hui un mystère politique. »

Jotard, dit Laterrière, était « satirique et sophistique comme un avocat, avec un front
d’airain que rien n’étonnait. Ivrogne, faux et menteur comme le diable et grand épicurien.
Son éducation était solide sans être accomplie. Il haïssait tout ce qui était anglais. En outre
il était plein de préjugés, et fort mauvais amis. » Voilà donc le portrait du premier écrivain
qui s’avisa de lancer des articles politiques dans notre pays. Il fallait un champion de cette
trempe, ou à peu près, pour oser jeter le gant à un gouvernement que Mesplet semblait
craindre si fort l’année précédente. Évidemment, Jotard avait déteint sur l’éditeur de la
Gazette de Montréal. « Mesplet, dit encore M. Laterrière, différait de Jotard par l’éducation.
C’était un imprimeur. Il avait pourtant des connaissances, mais il s’en faisait accroire et ne
parlait que d’après son rédacteur. D’ailleurs, fourbe et menteur presque autant que celui-ci,
et d’un génie méchant. Si son épouse, qui était très respectable, ne l’avait pas adouci, il
aurait été capable de bien des choses indignes d’un honnête homme. » Environ deux mois
après l’arrivée de Jotard et de Mesplet dans ma chambre, écrit-il encore, on y amena un
Écossais du nom de Charles Hay, maître-tonnelier (Ducalvet dit qu’il était négociant) de
Québec, « accusé de correspondance avec l’ennemi. Il avait été bien éduqué au collège
d’Édimburg. »

Les emprisonnements allaient leur train. Bientôt on vit arriver M. Ducalvet, accusé
d’agiter le pays et d’exécuter ce que Jotard conseillait dans Tant pis, tant mieux. Ducalvet
était Français, comme Laterrière, Jotard et Mesplet. Il avait vendu ses biens en France
pour s’établir en Canada. Tenant une forte maison de commerce à Montréal, il possédait de plus une seigneurie dans la rivière Chambly, et la charge de juge de paix. « Honnête homme,
sévère, juste et calviniste, » dit Laterrière. Des compagnons de captivité qui figurent autour
de Ducalvet, citons encore les suivants : François Caseau, Louis Carignan et Joseph Dufort,
négociants ; Pellion, chirurgien ; Burton, boulanger ; Lavallée, forgeron, Jacques Noël, cordonnier ;
Williams, Hamel, Cazettey, Foucher, Liébert, fils, Caseau, fils, et D’Helzène, fils.

De nos jours, où la presse et la télégraphie ont tant multiplié le colportage des nouvelles,
il arrive constamment que l’on nous trompe et que les contes les plus mal faits nous
sont débités par des gens payés pour nous tenir au courant de ce qui se passe dans le
monde. Comment s’étonner, par conséquent, des faux bruits dont se contentaient les prisonniers 
de Haldimand ? Une lettre autographe de François Caseau, nommé ci-dessus, que
l’on nous a passée renferme ce passage, en date du 22 juin 1780, prison de Québec : « Tout
le monde soutient qu’une flotte française est en bas dans la rivière. Des personnes mêmes
sont venues de la Pointe-Lévis pour le dire expressément aux prisonniers. Tous les officiers
et soldats s’y attendent. Il est défendu à toute personne de se promener sur les travaux sous
peine de prison. Il n’est même pas permis aux journaliers de se voir. Chacun est obligé de
faire son ouvrage à l’insu des uns des autres. Malgré cette sage précaution du général, un
ami fidèle, que je crois comme je suis vivant, m’a dit avoir parlé à un espion, sur les travaux,
habillé en l’uniforme du régiment du colonel Zisoppe qui lui a dit positivement que les troupes
du roi (d’Angleterre) ont été battues à la Nouvelle-York (New-York) par les Américains et
qu’ils (les Américains) étaient en marche pour le Canada. Il (l’espion) a montré une lettre
du général Billy, Amérique, adressée à leurs amis, qui dit qu’il y a deux armées qui entrent
en Canada cette année, et qu’une flotte française sera en rivière (dans le Saint-Laurent) avec
trente mille hommes pour Québec. L’espion dit que c’est vrai sur sa vie. Dans le même jour
il a été vendu. La lettre fut remise au général Haldimand mardi de cette semaine. On fait
chercher partout pour le prendre. Je pense qu’il s’en sera retourné rendre compte. La lettre
de l’espion dit que la flotte anglaise a été abîmée par les Français. Ils (les Anglais) se sont
sauvés comme ils ont pu, dans leurs ports, autour des îles de l’Angleterre. Le combat s’est
donné au canal Saint-George. » On sait en effet que les Anglais n’étaient victorieux ni en
mer ni dans les États, mais la France s’occupait du Canada comme de l’an quarante. Les
espionnages et toutes les ruses des Yankees pour aviver la haine du régime anglais parmi
nous n’étaient basés que sur des impostures. Si les Anglais nous tracassaient ouvertement,
les Américains (une autre sorte d’Anglais) nous trompaient, ou plutôt cherchaient à se jouer
de nous. En politique et en diplomatie cela n’est guère nouveau. 

Le 30 novembre 1782 furent signés les préliminaires du traité de paix de Versailles qui
reconnut l’indépendance des États-Unis. Le 2 mai suivant Ducalvet recouvra la liberté, sans
avoir passé devant ses juges ; il alla d’abord en France, y vit Franklin, puis passa en Angleterre 
pour faire appel à la justice du parlement. Laterrière[6] se trouva libéré en novembre et partit du pays par ordre supérieur, laissant ses compagnons encore indécis de leur sort,
mais il est probable qu’ils sortirent de prison lorsque le livre de Ducalvet eut paru à Londres
et que le général Haldimand fut rappelé (1784). Caseau avait une réclamation d’un million
contre les États-Unis pour approvisionnements fournis à l’armée américaine ; il se rendit en
France et y passa plusieurs années à solliciter sans succès ; c’est dans notre siècle seulement,
et après beaucoup de démarches, que le Congrès de Washington a indemnisé quelque peu
sa famille des pertes souffertes en 1775-76.

Haldimand avait exagéré sa mission. Il lui était enjoint de proclamer l’Habeas Corpus.
et, même dans les temps de trouble, il ne devait emprisonner que sur le consentement du
conseil ; de plus, sous trois mois après arrestation, les inculpés devaient subir leurs procès.
Le gouverneur s’autorisa des événements de la guerre américaine pour agir à sa guise. Il
avait surtout une peur terrible des émissaires français. Deux prêtres sulpiciens du nom de
François Ciquard et Capel, arrivés ici en 1783, furent obligés de repartir sans délai. Tous
ceux qui étaient soupçonnés, de près ou de loin, de correspondre avec les supporteurs de
Lafayette étaient surveillés à la minute. Une sorte de terreur blanche régnait dans le pays.
Il n’y avait pas jusqu’aux troupes qui ne contribuassent à faire sentir vivement le joug du
maître ; celles-ci étaient composées principalement de mercenaires fournis à prix d’argent
par les petits princes d’Allemagne et elles se conduisaient comme dans une contrée en
révolte. Ce temps fut plus pénible aux Canadiens que les années qui avaient suivi immédiatement 
la conquête. On parlait bas : signe de malaise et de mécontentement.

Lorsque la fortune des armes tourna décidément contre les troupes anglaises et que
l’indépendance des États-Unis parut inévitable les fonctionnaires durent se retirer des
provinces insurgées. Trente mille âmes partirent de la sorte pour se répandre dans les
autres colonies restées fidèles au drapeau de la Grande-Bretagne. Dix mille s’établirent dans
le haut Canada où notre élément ne possédait que des établissements à peine commencés.
On leur donna des terres. Ces familles, connues sous le nom de U. E. Loyalists (United-Empire 
Loyalists) formèrent le groupe politique si longtemps appelé le Family Compact.
Elles possédaient l’instruction et le prestige qui s’attache aux gens persécutés. Le bas
Canada en reçut un certain nombre. Tout d’abord, les ministres avaient voulu les établir dans
les cantons situés à l’est du Saint-Laurent, mais Haldimand s’y opposa, disant que, si près
des frontières, il était dangereux de placer des groupes ayant la même religion et parlant la
même langue que les Américains. Une trentaine d’années plus tard, pour une raison précisément 
contraire, le gouvernement anglais forma, dans les cantons de l’Est, un cordon d’établissements écossais et autres, afin, disait-il, d’empêcher les Canadiens-Français de s’approcher
du Vermont, du New-Hampshire et du Maine, mais au bout de vingt ans, nos compatriotes
avaient pénétré jusqu’à la frontière, et même au delà !

L’immigration de 1784 peut être regardée, comme la première de quelque importance
après la cession du Canada à l’Angleterre — c’est-à-dire que les Anglais, tout en exprimant
sans cesse le désir de voir les Canadiens-Français devenir Anglais et protestants, ne s’étaient pas donné la peine de nous noyer dans leur élément. Espéraient-ils que nous allions nous
transformer pour leur faire plaisir ? Tant que nous conservions la majorité dans le Bas-Canada,
l’espoir de nous convertir à la religion et à la langue de l’empire britannique
ressemblait plutôt à une chimère qu’à un calcul politique raisonnable. En 1765, il n’y avait,
dans les campagnes, que trente-six familles protestantes ou anglaises : le district de Montréal
renfermait cent trente-six protestants. En 1770 toute la province ne comptait que trois cent
soixante protestants. Enfin, au recensement de 1784 on voit ce chiffre grossir tout à coup
jusqu’à quinze mille, par suite de l’arrivée récente des U. E. Loyalistes. C’est donc à cette
dernière date qu’il faut commencer à considérer la valeur de la population anglaise au milieu
de nous. Rappelons-nous que, en 1775, les Canadiens-Français qui étaient à peu près seuls
dans la province, ont été évalués à quatre-vingt-dix mille âmes, c’est-à-dire qu’ils avaient
augmenté de moitié en quinze ans, et ce fait est conforme à l’histoire. Ils devaient donc être
de près de cent vingt mille âmes en 1784 ; cependant le recensement dressé par les ordres
du gouverneur Haldimand, au commencement de l’année 1784, ne montre que cent treize
mille âmes dans la province. D’une part, ce recensement est faible comme chiffre français,
croyons-nous, et il ne comprend pas les U. E. Loyalistes qui n’émigrèrent au Canada que
vers l’automne suivant. Il est dit, dans les lettres et mémoire de cette époque, que le nombre
des protestants du Bas-Canada était de quinze mille : cela suppose plus de dix mille U. E.
Loyalists en sus de la petite population arrivée de 1760 à 1784. Par conséquent, la création
des États-Unis marque les débuts sérieux des Anglais en Canada, et ceci est d’autant plus
digne de fixer l’attention que la plupart des personnes expulsées, par la force des choses, des
provinces devenues indépendantes, étaient de la classe qui commande en tout pays. Son
influence a dû se faire sentir immédiatement. Néanmoins, dix mille âmes ne pouvaient
changer l’esprit de notre province, car la plupart des nouveaux établis tranchaient sur le fond
canadien et rêvaient la domination du cabinet de Londres en tout par leur moyen, ne sachant
pas qu’il est impossible de faire accepter aux Canadiens de telles dictées et de les amener
à renoncer à des arrangements qui leur conviennent. Or, les prétentions des U. E. Loyalists
n’étaient pas minces : ils se croyaient autorisés à conduire la province où ils s’étaient réfugiés.
Contre leur espérance ils y trouvèrent un monde qui existait par lui-même et qui n’entendait
pas badinage sur ce sujet. Bien que les renseignements nous manquent, il paraît évident
que plusieurs abandonnèrent bientôt le Canada, au moins le Bas-Canada. Si trente mille
U. E. Loyalists émigrèrent en Canada et si l’on en met dix mille en Haut-Canada, puis
dix mille dans la province de Québec, il en reste dix mille pour les provinces maritimes.
Ce chiffre est énorme, comparé au nombre des Acadiens, aussi vit-on ces derniers partir de
la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick dans le dessein de se fixer en Canada, parce
qu’ils tenaient à leur langue et que la religion et les mœurs du Bas-Canada étaient les
mêmes que celles de leur pays natal. Ils préférèrent s’en aller plutôt que de subir le
contrôle des étrangers. Les U. E. Loyalists ne cherchaient pas du tout à rendre justice
aux peuples auxquels ils demandaient refuge. Dès qu’ils mettaient le pied quelque part c’était dans leur intérêt. Aussi persécutèrent-ils les Canadiens-Français du Haut-Canada et les Acadiens. Mais dans le Bas-Canada, une force plus compacte pouvait les arrêter. Les Acadiens le comprirent. Après l’abandon de l’Amérique par la France, restaient la Louisiane
et le Canada vers lesquels pouvaient se concerner les défenseurs du nom français. La Louisiane ne produisit pas un homme qui sût résister aux nouveaux maîtres. Seuls, les Canadiens avaient assez d’étoffe pour tenir tête et se protéger, de manière à faire mentir cette parole de Montcalm « Je m’ensevelirai sous les ruines de la colonie. » La colonie n’a pas été ruinée par sa mort ; elle est à présent plus prospère qu’elle n’a jamais été. Les Acadiens la regardaient comme la France d’Amérique et ils pensaient que, tant que les Anglais ne
jetteraient pas sur les bords du Saint-Laurent des masses de colons, les Canadiens seraient toujours maîtres chez eux. Voilà comment un flot d’émigrants vint renforcer, en 1784, notre population. Ce fut aussi le temps du second départ des Acadiens pour la France, car
plusieurs préférèrent se séparer de l’Amérique et retourner au pays de leurs ancêtres.




MÉNAGES, POPULATION, SEXES, ÉTAT DE MARIAGE — 1784.




	Districts

	Population

	Sexes

	Mariés et veuvage

	Enfants et non mariés

	Sexes et conditions

	H.

	F.

	H.

	F.

	Total

	H.

	F.

	Total

	Québec

	44,760

	22,064

	20,570

	7,911

	7,380

	15,291

	14,153

	13,190

	27,343

	2,126

	Trois-Rivières

	12,618

	5,866

	5,850

	2,080

	2,247

	4,327

	3,786

	3,603

	7,389

	902

	Montréal

	55,634

	26,134

	24,339

	10,140

	9,727

	19,867

	15,994

	14,612

	30,606

	5,161

	Total

	113,012

	54,064

	50,759

	20,131

	19,354

	39,485

	33,933

	31,405

	65,338

	8,189







DISTRIBUTION PAR ÂGES.




	Districts

	Hommes

	Femmes

	Garçons

	Filles

	Serviteurs

	Esclaves

	Infirmes

	Temporaire absents

	Total

	Moins 15 ans

	Plus 15 ans

	Moins 14 ans

	Plus 14 ans

	Québec

	7,911

	7,380

	10,041

	4,112

	8,984

	4,206

	1,795

	88

	150

	93

	44,760

	Trois-Rivières

	2,080

	2,247

	2,874

	912

	2,726

	877

	676

	4

	118

	104

	12,618

	Montréal

	10,140

	9,727

	11,637

	4,357

	10,803

	3,809

	4,020

	212

	625

	304

	55,634

	Total

	20,131

	19,354

	24,552

	9,381

	22,513

	8,892

	6,491

	304

	893

	501

	113,012







DEMEURES, DÉFRICHEMENTS, RÉCOLTES, BÉTAIL.




	Districts

	Agriculture

	Bétail

	Maisons

	Arpents sous culture

	Minots semés

	Chevaux

	Bœufs

	Jeune Bétail

	Vaches

	Moutons

	Cochons

	Québec

	7,157

	628,240

	126,818

	9,166

	8,456

	12,439

	16,344

	41,252

	22,202

	Trois-Rivières

	1,973

	214,875

	39,349

	3,155

	1,602

	3,147

	5,368

	10,206

	6,458

	Montréal

	9,794

	726,703

	217,682

	17,825

	12,036

	16,620

	22,579

	33,238

	41,805

	Total

	18,924

	1,569,818

	383,349

	30,146

	22,094

	32,206

	44,291

	84,696

	70,465



 


	↑ Son frère John, prêtre catholique, accompagnait les délégués, avec mission de voir notre clergé ; on lui fit à Montréal un accueil tellement froid qu’il n’alla pas plus loin. Il fut le premier évêque de Baltimore.


	↑  C’est bien le plus singulier assemblage de chants d’église qui se puisse voir ; on y retrouve dans toute leur naïveté les vers du temps de Henri iv et, comme les airs qui s’y adaptent conservent encore dans la mémoire de nos gens, leur audition n’est pas l’une des moindres
curiosités que présente l’étude de la bibliographie en Canada.


	↑  En 1775 M. de Lotbinière, l’ingénieur qui avait élevé les fortifications de Carillon, était à Paris, d’où on l’envoya à Boston aider les Américains. Le fils de M. de Lotbinière, celui-là même qui fut président de notre chambre d’assemblée, servait au fort Saint-Jean contre les Américains en 1775 et y fut fait prisonnier. M. de Vaudreuil, ancien gouverneur du Canada, qui mourut en 1778, reproche dans ses lettres au jeune de Lotbinière d’avoir embrassé le parti des Anglais.


	↑  MM. Picotté de Belestre et François Cazeau se trouvaient à Paris le jour même de l’exécution de Louis xvi.


	↑  À la Monongahéla, Oswego, William-Henry, Carillon et à Sainte-Foye, les milices ont, chaque fois, remporté la palme. Aux plaines d’Abraham, la faute de Montcalm a été de ne pas utiliser les Canadiens. Toutefois, Montcalm étant le général en chef, on regarde Oswego, William-Henry et Carillon comme son œuvre, mais on oublie quelle résistance il avait faite aux plans des Canadiens et comme il engagea malgré lui ces luttes glorieuses.


	↑  Il alla à Terreneuve et revint lorsque Carleton reprit l’administration.







  

  





CHAPITRE XI




Les débuts de la littérature. — Le journalisme. — Le théâtre. — Élèves du séminaire de Montréal. — Recensement de 1790. — Liste des membres du clergé à la même date. — La langue française.

 

[image: O]n va s’étonner de nous entendre dire que la littérature canadienne a pris naissance à la fin des troubles qui ont marqué les commencements du régime anglais. C’est pourtant la vérité. Le moindre coup d’œil sur notre histoire, depuis cent ans, montre que, au lendemain des crises, il y a toujours eu chez nous un réveil en faveur des belles-lettres. C’était le vieux fond qui revenait à la surface, car nos gens ont par nature le goût des choses de l’esprit. Nous ne serions pas Français sans cela. Aux heures de repos nos pensées vont à l’étude, le plus
souvent avec trop de légèreté, mais enfin nous ne nous renfermons pas dans l’indifférence — ce serait contre nature. Les petits vers et la conversation enjouée, tel est notre début en toute occasion. Les travaux sérieux n’en sont ni gênés ni amoindris — au contraire. Plus on cultive de genres, plus on est complet.

À l’origine des littératures on rencontre les poètes. L’homme cherche instinctivement à
exprimer ses plus belles pensées dans le plus beau langage. Ainsi avons-nous fait. Le lecteur
comprendra donc que l’examen de nos mœurs et coutumes, si fréquemment exposé dans ce
livre, nous amène à rechercher le sentiment et la forme littéraire des anciens Canadiens.

Avec les compagnons de Champlain, les paysans de Normandie, les soldats de Carignan
sont arrivés ici les couplets de la France, ces légendes rimées, ces refrains joyeux ou tristes,
ces chants caractéristiques dont le pays de la vigne et de la bonne humeur conserve le
privilège depuis des siècles. Nous les avons bien un peu remodelés pour les besoins d’une
situation nouvelle, mais au fond ils restent français comme au premier jour. Les « voyageurs » et les « habitants » se les sont transmis d’âge en âge. Qui de nous ne les sait par cœur et
quel est le poète canadien qui ne s’en soit inspiré ?

La chansonnette fut de tout temps une arme dans la bouche de nos aïeux. Or, pour chanter des couplets, il faut en premier lieu des poètes qui les composent. Le Canada n’a jamais manqué de rimeurs ; il en a produit qui, pour être inconnus aujourd’hui, n’étaient pas moins en vogue, pas moins écoutés de leur vivant. Les recueils manuscrits du siècle dernier
que nous avons eu la bonne fortune de feuilleter, nous montrent que, même aux époques les
plus critiques de notre histoire, le génie poétique, la verve gauloise, l’esprit frondeur existaient
dans les cercles canadiens. Les gens instruits, en bon nombre, se permettaient d’aiguiser une
épigramme, de polir une strophe badine que l’on faisait courir sous le manteau ou qui
s’apprenait par cœur. C’est ainsi que les Français se vengent le plus souvent de leurs
ennemis, flagellent les ridicules et se consolent des maux qu’ils ne peuvent éviter. Nos
vieilles chansons populaires forment à elles seules un monument remarquable ; sans elles il
faudrait renoncer à toute étude de ce côté, à moins que l’on ne découvre, l’un de ces
jours, ce qui a pu être caché jusqu’à présent.[1]
Boileau était mort depuis plus de vingt ans, lorsqu’un Canadien entreprit d’écrire un 
poëme héroï-comique, rappelant le souvenir du Lutrin, à propos de certains démêlés[2] survenus 
(1728) dans l’église du Canada. L’auteur fut l’abbé Étienne Marchand, curé de Boucherville 
depuis 1734 jusqu’à 1774. La date de son ouvrage en vers n’est pas connue,
mais on la place en 1732. Il est agréablement tourné, d’un style clair et vivant et tout à fait
de la bonne école. Le sieur Jean Taché, qui vint s’établir parmi nous en 1737, a composé un
Tableau de la mer qui n’est pas sans mérite. Ces deux poètes formaient sans doute partie du 
cercle littéraire dont parle Bougainville et qui ne nous est connu que par la mention que cet
auteur en fait dans son mémoire de 1757.

La guerre de Sept Ans vit éclore force chansons et satires, dirigées contre les Anglais et
aussi contre les ministres de Louis xv — lesquels le méritaient bien, on le sait. M. le docteur
Hubert Larue en cite quelques unes dans ses Chansons historiques 



	

Anglais, le chagrin t’étouffe.

Dis-moi, mon ami, qu’as-tu ?

Tes souliers sont en pantouffe.

Ton chapeau z’est rabattu.








Il est regrettable que si peu de productions canadiennes du dix-huitième siècle soient
venues jusqu’à nous, car si l’on en juge par les bribes de chansons restées dans la mémoire des 
vieillards, la mine était riche et le répertoire populaire devait être aussi complet que
varié. De temps à autre on en exhume quelques morceaux : c’est une satire, village contre
village ; le récit d’une aventure drôlatique ; le plus souvent un madrigal ou une brûlante
déclaration.

M. Bibaud a dressé une liste d’écrits dûs à la plume de gentilshommes canadiens : mais
si intéressante qu’elle soit, cette liste ne nous montre, jusqu’à la conquête à peu près, rien
que l’on puisse regarder comme œuvre purement littéraire ou comme les débuts d’une littérature nationale. Ce sont des rapports sur l’état du pays, des relevés militaires, des récits
d’expéditions lointaines, utiles aux historiens seulement. Nos ancêtres faisaient l’histoire où
vont s’inspirer les écrivains de nos jours.

Les livres n’étaient pas rares dans notre pays sous les premiers gouverneurs anglais.
On a constaté qu’il y avait soixante mille volumes dans les bibliothèques, ce qui correspond
à un volume par âme. De nos jours, il serait curieux de voir si nous en avons autant,
proportions gardées. Ces livres étaient venus de France avant 1760. Ils traitaient de
philosophie, d’histoire et de littérature en général, mais on peut affirmer qu’il ne s’y rencontrait 
aucun ouvrage propre à nous éclairer sur le mode de gouvernement le plus praticable
et le plus juste dans une colonie. Les instincts de ceux qui lisaient étaient donc à la
littérature et point à la politique. Il aurait été impossible de tirer le moindre petit journaliste
de notre population, mais nous formions des poètes. Ni l’enseignement ni la liberté du côté
du pouvoir ne nous étaient donnés. Nous commencions seulement à tenter la vie publique,
attendant les circonstances pour nous exercer. Aussi nos premiers journalistes furent-ils des
Français d’importation directe, comme on le sait. Néanmoins, l’élément qui donne naissance
au journalisme avait déjà parmi nous une sorte de consistance et se faisait sentir dans les
affaires publiques. Nous voulons parler de la profession d’avocat, que l’on voit surgir dès
1766, date où il fut permis aux Canadiens, moyennant certaines restrictions, d’exercer devant
les cours de justice. Avec des avocats sous la main, un peuple mal gouverné n’attend pas
longtemps l’heure de l’agitation.

Un cercle littéraire se forma à Québec vers 1777, aussitôt après l’invasion, mais il n’est
pas fait mention de journal de combat. Placé directement sous l’œil du gouvernement, le
cercle n’avait qu’à bien se tenir pour n’être pas suspect, c’est-à-dire condamné. Il s’y composait 
sans doute des couplets frondeurs, méchants, qui mordaient en riant et auxquels la
clandestinité ajoutait un titre nouveau. Rien ne nous en reste aujourd’hui. L’heure était
propice aux faiseurs de refrains. Plus d’une épigramme circula sous le manteau, même après
que Haldimand eut pris les rênes de l’administration, car, semblables aux Français, nos
frères, la vengeance en rimes riches est pour nous un plaisir des dieux.

Tant pis tant mieux avait été étouffé en 1780. Pendant cinq ou six années, nous n’entendons 
plus parler de journaux ni de journaliste. En 1784, Ducalvet dit que la presse
continue à être captive, elle va devenir clandestine ; nous ne savons si la chose eut lieu
comme il le prédisait, mais il est certain que la Gazette de Québec régnait seule et tenait avec
persistance son rang de gazette « la plus innocente de la domination britannique. » William
Brown, son fondateur, mourut en 1789, au moment où M. John Neilson, qui devait l’illustrer,
commençait à y publier des articles. Brown mourut sans avoir perfectionné le texte français
de sa gazette, preuve que les Canadiens instruits n’y attachaient pas grande importance, car
ils eussent pu inspirer aux propriétaires plus de respect pour cette partie de leur œuvre. La
Gazette était publiée dans les deux langues par un esprit de calcul des propriétaires, qui
comptaient l’introduire chez les Canadiens, et par un motif de prudence du gouvernement de la colonie, qui ne voulait pas trop montrer son désir de méconnaître la langue française
garantie par les traités. C’est du moins ce qui semble véritable. On vit paraître, en 1788, le
Quebec Herald dont l’existence fut de courte durée. La même année, Fleury Mesplet établit,
à Montréal, la Gazette Littéraire. Nous n’entendons plus parler de Jotard. Depuis deux
ans, le pays était de nouveau gouverné par Carleton qui nous respectait, et comme nous
nous sentions à l’aise sous sa protection, un commencement de travail littéraire se manifestait
de place en place. La Gazette de Mesplet venait à point servir les pionniers des lettres en
Canada. Le mouvement littéraire s’accentuait avec des périodes d’acalmie et des élans de
vigueur. Les premiers hommes de plume qui se montrèrent parmi nous furent aussi nos
premiers journalistes. La littérature, la politique, le journalisme, trois arts qui débutaient en
Canada, marchaient ainsi en se donnant la main, tombaient et se relevaient ensemble.

La presse, née de la discussion, c’est-à-dire de la liberté politique, commençait timidement 
à paraître du moment où un semblant de franchise nous était accordé. Il est
intéressant de suivre ses vicissitudes à mesure que le pouvoir public serre la poigne ou se
montre plus conciliant. Les phases les plus critiques de notre histoire parlementaire offrent
des exemples curieux de cet état de chose. Avant d’arriver à l’époque où réellement les
journaux prirent naissance pour ne plus disparaître (1830), soixante années de luttes avaient
eu lieu pendant lesquelles des feuilles françaises de diverse valeur s’étaient montrées pour
répondre aux besoins du temps — mais toutes étaient tombées sous les coups des gouverneurs 
qui redoutaient leur influence.

Après dix-huit mois d’existence la Gazette Littéraire fut supprimée, parce que ses
tendances étaient évidemment à l’annexion du Canada aux États-Unis. Les chefs de cette
entreprise, incapables de saisir le vrai point de vue de notre politique, ne voulaient que
nous pousser dans les bras des voisins ; ils ne s’apercevaient pas que nous étions sortis de
nourrice à la suppression du régime français.

Encore aujourd’hui, la surprise des Français et des Anglais de l’Europe est grande
lorsqu’on leur dit que les Canadiens-Français ne veulent appartenir ni à la France ni à
l’Angleterre ; ils ne comprennent pas qu’une population d’Amérique, si peu forte comme
nombre, ait la prétention de se maintenir dans un état qui frise l’indépendance politique et
administrative la plus large. C’est précisément là que nous voyons le beau côté de l’histoire
de nos ancêtres, depuis les temps de Champlain jusqu’à l’année 1880 où nous entrons en ce
moment. Les Canadiens-Français, voulant rester ce qu’ils étaient, ont eu le courage de
s’exposer à la colère du conquérant de leur pays, et ils ont refusé toute alliance avec leur
voisin, qui parlait de liberté, afin de conserver le précieux dépôt de la nationalité, lequel
était pour le moins aussi exposé au milieu des Américains que parmi les Anglais.

Après 1784 plus de guerre, tout revint dans nos cercles instruits à la littérature. Le
culte des vers se personnifia dans Joseph Quesnel. Tandis que Paris enlevait la Bastille
au chant de la Carmagnole, les paisibles citoyens de Québec et de Montréal applaudissaient,
au théâtre et au coin du feu, la verve du Petit Bonhomme. 



	

 


Ah ! si de ma maîtresse

Vous m’obtenez la main,

Je veux, par politesse,

Vous prier du festin.


En amour plein d’expérience,

Je sais l’art de gagner les cœurs ;

Si l’on résiste à mon ardeur

Il faut céder à ma persévérance.


Quand on est franc, honnête et sans malice,

Si l’on n’est pas un peu futé,

Vient un méchant qui, par son artifice,

Surprend bientôt notre bonté.








Et ainsi de suite, durant des années.

Joseph Quesnel, né à Saint-Malo, le 15 novembre 1749, avait terminé ses études à l’âge
de dix-neuf ans. Destiné par sa famille à la profession de marin, il s’était embarqué pour
Pondichéry et au retour séjourna à Madagascar, à la côte de Guinée et au Sénégal. Repartant 
presque aussitôt (1773) de sa ville natale, il visita la Guyanne française, les Antilles et le
Brésil. En 1779 on lui confia le commandement d’un navire destiné à New-York, chargé de
provisions et de munitions de guerre, mais, à la hauteur des bancs de Terreneuve, une frégate
anglaise l’enleva et le conduisit captif à Halifax. De là, après quelques jours, il obtint
permission de se rendre à Québec, muni d’une lettre de recommandation pour le général
Haldimand qui, d’ailleurs, avait connu la famille Quesnel en France. Le gouverneur lui fit
accorder des lettres de naturalisation, puis, cédant de nouveau au goût des aventures, il
parcourut la vallée du Mississipi. Poète et musicien, il ne voyageait pas sans être accompagné 
de Molière, Boileau, et de son violon. Revenu en Canada, il se maria, à Montréal, et
fixa sa résidence à Boucherville, où il mourut le 3 juillet 1809.

Nous lui devons la principale part du réveil littéraire qui se manifesta parmi nous après
la fin des hostilités en Amérique (1783). Au milieu de l’isolement où nous étions, la visite
d’un écrivain français, quelque fût sa valeur, était pour nous une bonne fortune. Il apportait
des idées nouvelles. Les belles-lettres ont autant d’influence parmi nous que la politique et
le commerce chez d’autres nations. Chacun prend son bien où il le trouve. Colas et Colinette
qu’il composa en 1788 et qu’il fit jouer à Montréal en 1790, marque le moment où le théâtre
et les cercles littéraires occupaient la société polie et instruite du Canada. Entre la guerre
américaine, terminée depuis sept ans, et les transes de la révolution française qui allaient
survenir, on s’amusait à Québec et à Montréal, on dépensait de l’esprit, on créait une petite
littérature du genre provincial, toute intime, toute gaie, sans prétention, mais de vive source.
Outre des pièces de vers fugitives, Quesnel a laissé quatre de ses ouvrages de théâtre dont
la musique est également de lui : Lucas et Cécile, opéra ; Colas et Colinette, comédie-vaudeville,
imprimée, à Québec l’Anglomanie, comédie en vers, non imprimée ; Les Républicains Français, comédie en prose, imprimée à Paris ; aussi un petit traité sur l’art dramatique, écrit
en 1805, pour une société de jeunes amateurs de Québec. Ses ouvrages en musique sont :
plusieurs symphonies à grand orchestre, des quatuors et des duos, nombre d’airs de chanson,
ariettes, etc., et des motets, puis de la musique sacrée, composée pour l’église paroissiale de
Montréal — on retrouve celle-ci au répertoire de l’orgue de Notre-Dame. Il composait
avec une si grande facilité qu’il ne croyait pas à son talent, parce que le vers lui venait à
l’esprit tout formé. Ses incorrections doivent être attribuées au trop grand naturel de sa verve.
Ne tournant jamais autour des mots, il les plaçait sur le papier et son humeur joviale emportait 
la pièce. On l’a surnommé, de son temps, « le poète, le père des amours » — n’est-ce pas
assez pour faire comprendre que nous lui devons un souvenir national ? Ses productions
devraient être réunis en volume.

« Les représentations scéniques, écrit M. Gérin, étaient devenues, paraît-il, fort en vogue
à Québec, vers 1791. On voit que le prince Edward, duc de Kent, accompagnés des
gouverneurs Clark et Simcoe, assista, le 18 février 1792, à la représentation de la Comtesse d’Escarbagnac et du Médecin malgré lui  ». Jusque là, nous avions été assez indifférents au
besoin de produire des œuvres littéraires. Nous ne manquions pas d’hommes instruits,
cependant. Mais l’état de sujets entièrement soumis aux volontés d’un pouvoir ombrageux
nous imposait en quelque sorte la nécessité de ne faire paraître nos talents que le moins
possible. C’eut été offenser les juges, les fonctionnaires, le parti des « pétitionnaires » que de
leur montrer que nous possédions plus d’études et de connaissances qu’eux !

Cependant, il y avait dans l’air un vent de littérature. On annonçait la publication du
Magasin de Québec, recueil anglais et français. Des brochures se répandaient : « Papiers sur
l’Angleterre, » « Lettres de l’évêque de Capse » (Mgr Bailly de Messein) au sujet de l’établissement 
d’une université ; « L’ancienne et la nouvelle constitution du Canada » ; « La nouvelle
constitution de la France » ; puis un poème anglais : Abraham’s Plains.

Le séminaire de Montréal ne manquait jamais, dans ses fêtes annuelles, de faire représenter 
des pièces et de donner des compositions en vers, dont quelques-unes nous ont été
conservées par M. L.-A. Huguet-Latour. En 1776, fut représentée au collège Saint-Raphaël[3]
une tragédie en trois actes, intitulée Jonathas et David, dont les rôles étaient ainsi distribués :
Ignace-Bourassa Laronde récite le prologue ; Saül, roi d’Israël, Charles-Roch de Saint-Ours ;
Jonathas, Louis-Charles Foucher ; David, Mathieu-Guillaume de Lorimier ; L’ombre de Samuel, Pierre Lescuyer ; Doeg, Henry Gastien ; Phinéas, Edme Henry ; Abiathar, Benj.
Cherrier (de Chambly) ; bergers : Joseph Ducondu (de la Valtrie), Jean Makaye, Louis-Amable 
(?), Pierre Mondelet (de Chambly), Ignace Giasson, François Brunet, Louis
Laboissière ; gardes : Alexandre Macdonell, (écossais), J.-B. Gadot (Cadot ?) (du Sault Sainte-Marie),
Emmanuel Vildrequier (de la Longue-Pointe), Antoine Girouard (de Boucherville), Guillaume Pélissier (des Trois-Rivières), François Laronde de la Thibaudière (de Montréal).
Au même collège, en 1778, le général Haldimand assista à une représentation du Sacrifice d’Abraham et donna cent guinées à l’établissement, outre cinquante guinées à l’hôpital général
de la ville.

Le collège Saint-Raphaël comptait, en 1773,[4] cinquante-deux pensionnaires et à peu près pareil nombre d’externes. Le palmare de l’année scolaire 1773-74 porte les noms suivants,
dont plusieurs devinrent célèbres parmi nous : François Papineau, Pierre-Amable de Bonne
de Misècle, Antoine Malouin, Jean Godet, Louis Bonent, Pierre-Joseph Chevrefils, François
Poitras, Louis-Gabriel Lenoir, Remi Gagnier, Pierre Lafond, Joseph Deschenaux, Louis
Plessis, Pierre Panet, Laurent Ducharme, Henri Gatien, Mathieu-Guiliaume de Lorimier,
Eustache Beaubien. Pierre Hubert, Joseph Lemoine, Pierre-Joseph Lécuyer, Charles de
Saint-Ours, Pierre-Joseph Dubois, Louis Olivier, François Hamelin, Antoine Panet, Eustache
(François ?) Vassal, Pierre Mézières, François Dubois, Jean-Bte Regaud, Laurent Thècle,
Esprit Chenet, Louis-Charles Foucher, François Brunet, Joseph Ducondu. Dans les années
qui suivirent se rencontrent les noms d’autres élèves remarquables : Jacques Lartigue, Michel
Bibaud, Louis-Charles Foucher, Denis-Benjamin Viger, François Plessis, Charles Chaboillez,
Pierre Baby, Daniel Baby, Antoine Chaboillez, Joseph Cartier, Pierre Mondelet, Auguste
Quesnel, Jean-Philippe Leprohon, Jacques Baby, Jean-Baptiste Duberger, Jean-Marie Mondelet,
Gabriel Franchères, Jacques Viger, Antoine Papineau, Louis Cadieux, Jacques-Antoine
Cartier, René-Joseph Kimber, Pierre Bédard, Hypolite Laforce. Le collège Saint-Raphaël
enseignait les humanités et la rhétorique. En 1789, on y établit une chaire de philosophie et
une classe de langue anglaise, qui s’accrédita tellement que, en moins de quatre ans, elle fit
tomber presque toutes les écoles protestantes de la ville, où les enfants catholiques étaient
envoyés, jusque là, par leurs parents. Les classes anglaises de cette institution comptaient
ordinairement de quinze à vingt élèves. Il n’est pas étonnant que la plupart des hommes
que nous venons de nommer se soient vus plus tard en position de figurer avec honneur
dans la vie publique, car instruits dans les deux langues ils pouvaient parler et écrire correctement 
et aussi tenir tête à leurs adversaires moins favorisés qu’eux.

Après vingt et un ans d’existence, ce collège n’était pas encore reconnu par la loi du
pays, et cependant les Anglais ne cessaient d’accuser les Canadiens d’indifférence en matière
d’instruction publique.[5] Le 1er septembre 1794 quelques sulpiciens étant arrivés de France,
il en fut choisi trois, MM. Jean-Henri-Auguste Roux, Claude Rivières et Antoine Sattin, qui
s’ajoutèrent aux professeurs et surent donner un nouvel élan aux classes déjà si bien conduites 
de cette institution nationale. Nous l’appelons ainsi, vu que le pouvoir était loin de lui
prêter main forte. 







POPULATION, SEXES, ÉTAT DE MARIAGE — 1790.




	Localités

	Population

	Sexes

	Mariés et veuvage

	Enfants et non mariés

	Cond. omi.

	H.

	F.

	H.

	F.

	Total

	H.

	F.

	Total

	H.

	F.

	   DISTRICT DE QUÉBEC.

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Québec

	(14,000)*
	…

	…

	…

	…

	…

	…

	…

	…

	…

	…

	Malbaie

	254

	123

	131

	43

	42

	85

	78

	85

	163

	2

	4

	Petite Rivière

	174

	88

	86

	18

	19

	37

	67

	62

	129

	3

	5

	Baie Saint-Paul

	1,291

	643

	648

	167

	173

	340

	439

	436

	875

	37

	39

	Île-aux-Coudres

	566

	287

	279

	68

	75

	143

	206

	189

	395

	13

	15

	Éboulements

	545

	291

	254

	75

	79

	154

	202

	165

	367

	14

	10

	Saint-Joachim

	507

	280

	227

	61

	67

	128

	200

	140

	340

	19

	20

	Saint-Féréol

	276

	135

	141

	46

	46

	92

	79

	92

	171

	10

	3

	Sainte-Anne de Beaupré

	478

	223

	255

	76

	83

	159

	132

	159

	291

	15

	13

	Château-Richer

	640

	344

	296

	78

	80

	158

	227

	190

	417

	39

	26

	Ange Gardien

	478

	254

	224

	74

	63

	137

	168

	133

	301

	12

	28

	Beauport

	870

	458

	412

	122

	125

	247

	303

	256

	559

	33

	31

	Charlesbourg

	1,854

	924

	930

	275

	296

	571

	589

	549

	1,138

	60

	85

	Lorette

	1,558

	896

	662

	200

	198

	398

	656

	439

	1,095

	40

	25

	Sainte-Foye

	411

	207

	204

	61

	60

	121

	134

	136

	270

	12

	8

	Saint-Augustin

	1,998

	1,015

	983

	300

	300

	600

	610

	671

	1,281

	105

	12

	Pointe-aux-Trembles

	847

	418

	429

	118

	120

	238

	273

	272

	545

	27

	37

	Écureuils

	311

	142

	169

	44

	48

	92

	91

	110

	201

	7

	11

	Cap Santé

	1,218

	602

	616

	210

	215

	425

	371

	374

	745

	21

	27

	Deschambault

	453

	226

	227

	84

	82

	166

	130

	133

	263

	12

	12

	Les Grondines

	335

	170

	165

	45

	58

	103

	113

	102

	215

	12

	5

	Saint-Jean-Deschaillons

	222

	112

	110

	33

	35

	68

	76

	66

	142

	3

	9

	Lotbinière

	713

	358

	355

	106

	112

	218

	227

	228

	455

	25

	15

	Sainte-Croix

	591

	299

	292

	81

	93

	174

	194

	181

	375

	24

	18

	Saint-Antoine

	774

	395

	379

	131

	130

	261

	248

	238

	486

	16

	11

	Saint-Nicolas

	696

	360

	336

	124

	122

	246

	219

	190

	409

	17

	24

	Pointe Lévis

	1,407

	709

	698

	216

	247

	463

	459

	384

	843

	34

	67

	Beaumont

	561

	274

	287

	77

	85

	162

	181

	181

	362

	16

	21

	Île d’Orléans Saint-Laurent

	499

	264

	235

	74

	63

	137

	168

	148

	316

	22

	24

	Île d’Orléans Saint-Jean

	652

	329

	323

	89

	97

	186

	216

	195

	411

	24

	31

	Île d’Orléans Saint-François

	242

	113

	129

	32

	31

	63

	74

	90

	164

	7

	8

	Île d’Orléans Saint-Pierre

	643

	316

	327

	78

	86

	164

	217

	213

	430

	29

	28

	Île d’Orléans Sainte-Famille

	884

	416

	468

	114

	123

	237

	273

	315

	588

	27

	30

	Saint-Henri

	1,177

	569

	608

	205

	215

	420

	337

	378

	715

	27

	15

	Saint-Charles

	1,406

	748

	658

	193

	216

	409

	490

	404

	894

	65

	38

	Saint-Gervais

	1,180

	623

	557

	215

	217

	432

	391

	329

	720

	17

	11

	Saint-François de la Beauce

	518

	262

	256

	78

	82

	160

	170

	168

	338

	14

	6

	Saint-Joseph de la Beauce

	813

	406

	407

	109

	118

	227

	274

	272

	546

	23

	17

	Sainte-Marie de la Beauce

	1,128

	560

	568

	174

	183

	357

	360

	363

	723

	26

	22

	Saint-Michel

	1,337

	644

	663

	194

	207

	401

	417

	419

	836

	33

	37

	Saint-Valier

	1,160

	569

	591

	159

	173

	333

	390

	389

	779

	20

	29

	Berthier

	672

	324

	348

	84

	100

	184

	220

	232

	452

	20

	16

	Saint-François du Sud

	1,030

	531

	499

	153

	148

	301

	339

	308

	647

	39

	43

	Saint-Pierre du Sud

	871

	419

	452

	126

	124

	250

	258

	293

	551

	35

	35

	Saint-Thomas

	1,598

	812

	786

	177

	216

	395

	575

	526

	1,101

	60

	44

	Cap Saint-Ignace

	991

	503

	488

	133

	144

	277

	337

	309

	646

	33

	35

	Îles aux Grues et aux Oies

	160

	90

	70

	23

	23

	44

	61

	43

	104

	8

	4

	Îlet

	1,279

	652

	627

	171

	188

	359

	449

	415

	874

	32

	24

	Saint-Jean Port Joly

	1,103

	549

	554

	162

	166

	328

	367

	366

	733

	20

	22

	Saint-Roch des Aulnais

	1,458

	724

	734

	236

	222

	458

	457

	487

	944

	31

	25

	Sainte-Anne de la Pocatière

	1,316

	648

	668

	183

	272

	455

	443

	370

	813

	22

	26

	Rivière Quelle

	1,859

	959

	900

	254

	272

	526

	663

	595

	1,258

	42

	33

	Kamouraska

	1,706

	883

	823

	254

	220

	474

	593

	575

	1,168

	36

	28

	Rivière-du-Loup

	461

	204

	157

	59

	51

	110

	138

	103

	241

	7

	3

	Îlet du Portage

	338

	175

	163

	47

	51

	98

	123

	109

	232

	5

	3

	Île Verte

	355

	190

	165

	55

	48

	103

	127

	110

	237

	8

	7

	Trois-Pistoles

	196

	118

	78

	28

	25

	53

	88

	51

	139

	2

	2

	Rimouski

	333

	175

	158

	57

	54

	111

	114

	98

	212

	4

	6

	Madawaska

	174

	96

	78

	32

	27

	59

	62

	50

	112

	2

	1

	   DISTRICT DES TROIS-RIVIÈRES.

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Trois-Rivières

	1,213

	573

	640

	159

	182

	341

	373

	426

	799

	41

	23

	Cap de la Madeleine

	324

	147

	177

	35

	35

	70

	98

	131

	229

	14

	11

	Champlain

	358

	175

	183

	45

	54

	99

	120

	119

	239

	10

	10

	Batiscan

	374

	186

	188

	42

	42

	84

	131

	135

	266

	13

	11

	Sainte-Geneviève

	713

	349

	364

	107

	109

	216

	227

	231

	458

	15

	24

	Saint-Stanislas

	194

	99

	95

	31

	33

	64

	66

	58

	124

	2

	4

	Sainte-Anne de la Pérade

	991

	534

	457

	153

	145

	298

	226

	288

	550

	19

	24

	Pointe-du-Lac

	456

	225

	231

	65

	73

	138

	144

	141

	285

	16

	17

	Yamachiche

	1,669

	879

	700

	241

	260

	501

	590

	488

	1,078

	48

	42

	Rivière-du-Loup

	1,829

	984

	845

	286

	302

	588

	651

	515

	1,166

	47

	28

	Maskinongé

	1,155

	588

	567

	163

	128

	291

	399

	413

	812

	26

	26

	Saint-Pierre les Becquets

	371

	197

	174

	57

	57

	114

	135

	107

	242

	5

	10

	Gentilly

	378

	195

	183

	62

	65

	127

	121

	111

	232

	12

	7

	Baie-du-Febvre

	1,411

	690

	721

	210

	212

	422

	453

	482

	935

	27

	27
 



	Bécancour

	1,027

	520

	507

	134

	157

	291

	356

	323

	679

	30

	27

	Saint-François du Lac

	840

	430

	410

	112

	113

	225

	301

	282

	583

	17

	15

	Village Sainte-Marguerite

	447

	228

	219

	62

	65

	127

	156

	142

	298

	10

	12

	Nicolet

	884

	479

	405

	128

	127

	255

	334

	264

	598

	17

	14

	Saint-Michel Yamaska

	1,324

	674

	650

	195

	223

	418

	438

	391

	829

	41

	36

	   DISTRICT DE MONTRÉAL.

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Montréal

	(18,000)*
	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	Lachine

	618

	357

	261

	77

	74

	151

	244

	164

	408

	36

	23

	Pointe Claire

	1,195

	636

	559

	189

	192

	381

	212

	337

	749

	35

	30

	Sainte-Anne (Petit Rapide)

	513

	273

	240

	83

	92

	175

	175

	138

	313

	15

	10

	Île Perrot

	586

	303

	283

	89

	101

	190

	200

	170

	370

	14

	12

	Soulanges

	971

	511

	460

	155

	173

	328

	321

	272

	593

	35

	15

	Saint-Laurent

	1,316

	640

	676

	108

	137

	245

	417

	485

	902

	115

	54

	Sault-au-Récollet

	1,017

	545

	472

	145

	166

	311

	370

	275

	645

	30

	31

	Longue Pointe

	490

	237

	263

	86

	92

	178

	135

	156

	291

	16

	15

	Pointe-aux-Trembles

	844

	408

	436

	130

	123

	253

	240

	290

	530

	38

	23

	Rivière des Prairies

	508

	270

	238

	75

	77

	152

	179

	146

	325

	16

	15

	Île Jésus Saint-Martin

	1,637

	812

	825

	252

	281

	533

	514

	510

	1,024

	46

	34

	Île Jésus Sainte-Rose

	1,089

	551

	538

	177

	186

	363

	335

	324

	659

	39

	28

	Île Jésus Saint-François

	480

	237

	243

	136

	95

	231

	94

	137

	231

	7

	11

	Île Jésus Saint-Vincent

	1,447

	836

	611

	128

	112

	240

	608

	415

	1,023

	100

	84

	Saint-Eustache (Riv. du Chêne)

	2,385

	1,254

	1,131

	389

	339

	728

	812

	760

	1,572

	53

	32

	Sainte-Thérèse de Blainville

	794

	400

	394

	128

	141

	269

	243

	234

	477

	29

	19

	  — — (partie)

	180

	92

	88

	33

	33

	66

	56

	51

	107

	3

	4

	Sainte-Anne de Mascouche

	724

	371

	353

	116

	124

	234

	235

	216

	451

	26

	13

	Sainte-Geneviève de Montréal

	1,607

	883

	724

	264

	256

	520

	582

	431

	1,013

	37

	37

	Terrebonne

	1,114

	593

	521

	181

	205

	386

	367

	289

	656

	45

	27

	Saint-Henri de Mascouche

	1,251

	605

	648

	206

	229

	435

	356

	379

	735

	41

	40

	Lachenaye

	532

	314

	228

	183

	82

	265

	121

	136

	257

	10

	10

	Saint-Roch de l’Achigan

	1,313

	670

	643

	230

	240

	470

	415

	382

	797

	25

	21

	Saint-Jacques (Nouvelle Acadie)

	855

	436

	419

	142

	152

	294

	270

	256

	526

	24

	11

	L’Assomption

	2,620

	1,312

	1,308

	358

	409

	767

	862

	813

	1,675

	92

	86

	Repentigny

	1,282

	624

	658

	164

	185

	349

	412

	443

	855

	48

	30

	Saint-Sulpice

	793

	413

	380

	90

	109

	199

	295

	250

	545

	28

	21

	La Valtrie

	558

	282

	276

	89

	94

	183

	175

	164

	339

	18

	18

	Saint-Paul de la Valtrie

	693

	367

	326

	111

	117

	228

	239

	207

	446

	17

	2

	Lanoraie

	653

	333

	320

	95

	103

	198

	214

	220

	434

	21

	17

	Île Dupas

	399

	189

	210

	62

	73

	135

	114

	128

	242

	13

	9

	Berthier

	2,415

	1,226

	1,189

	1,383

	410

	793

	779

	734

	1,513

	64

	45

	Saint-Cuthbert

	1,467

	707

	760

	231

	248

	479

	428

	475

	903

	48

	37

	Châteauguay

	1,452

	748

	704

	252

	256

	508

	483

	421

	904

	13

	27

	Sault Saint-Louis

	676

	332

	344

	227

	218

	445

	94

	105

	199

	11

	21

	La Prairie

	1,704

	847

	857

	163

	295

	458

	622

	514

	1,136

	62

	48

	Saint-Constant

	1,259

	632

	627

	204

	213

	417

	401

	392

	793

	27

	22

	Saint-Philippe

	1,686

	894

	792

	214

	285

	529

	600

	476

	1,076

	50

	31

	Blairfindie
   Sainte-Marguerite

	1,774

	907

	867

	292

	299

	591

	564

	516

	1,080

	51

	52

	Vaudreuil

	1,579

	835

	744

	249

	257

	506

	550

	462

	1,012

	36

	25

	Longueuil

	1,613

	830

	783

	301

	297

	598

	505

	468

	973

	24

	18

	Boucherville

	1,492

	768

	724

	257

	270

	527

	468

	519

	987

	43

	35

	Varennes

	2,334

	1,208

	1,126

	332

	356

	688

	330

	722

	1,552

	46

	48

	Contrecœur

	840

	421

	419

	130

	140

	270

	260

	263

	523

	31

	16

	Verchères

	1,686

	802

	884

	159

	269

	428

	586

	576

	1,162

	57

	39

	Sorel

	1,208

	630

	578

	202

	221

	423

	398

	330

	728

	30

	27

	Pointe Olivier, Rivière Chambly

	1,544

	763

	781

	196

	314

	510

	527

	445

	972

	40

	22

	Saint-Denis

	1,694

	858

	836

	269

	285

	554

	544

	518

	1,062

	45

	33

	Saint-Antoine

	1,285

	669

	616

	194

	202

	396

	450

	384

	834

	25

	30

	Belœil
   Saint-Mathieu

	1,702

	851

	851

	269

	296

	565

	540

	520

	1,060

	42

	35

	Saint-Joseph de Chambly

	1,732

	865

	867

	275

	299

	574

	550

	532

	1,082

	40

	36

	Saint-Charles

	1,324

	711

	613

	206

	216

	422

	465

	360

	825

	40

	37

	Saint-Hyacinthe

	1,360

	701

	659

	249

	258

	507

	435

	384

	819

	17

	17

	Saint-Ours

	1,606

	800

	801

	260

	276

	536

	511

	499

	1,010

	29

	31

	

	129,311

	66,013

	63,298

	19,375

	20,569

	39,944

	42,920

	39,604

	82,524

	3,718

	3,125

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	*Québec
*Montréal   32,000 — Total

	161,311

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	






Voici la liste du clergé catholique à la même date :

Récollets venus de France : — Carpentier, 1746 ; Pétrimoulx, 1758 ; Dugast, 1773.

Récollets canadiens : — Berey, 1743 ; Demers 1757. 

Sulpiciens canadiens : — Latour Dézéry, 1766 ; Guillemin, 1774 ; Borneuf, Marchand, 1786 ; Leclair, Hubert, 1787 ; Bédard, 1789.

Sulpiciens venus de France : — Beauzèle, 1748 ; Poncin, 1749 ; Davaux, 1750 ; Montgolfier, 1751 ; Guichard, Brassier, Curateau, 1754 ; Huet, 1755.

Jésuites venus de France : — De Glapion, 1747 ; Well, 1748 ; Cazot, 1766.

Prêtres venus d’Europe : — Mgr Briand, 1741 ; Renoyer, Mangue-Garault-Saint-Onge,
1745 ; Girault, Mangue-Garault-Saint-Onge, 1747 ; Féré-Duburon, 1750 ; Bédard, 1752 ;
Vizien, Gravé de la Rive, Pétrimoulx, 1754 ; Mennard, 1764 ; Thorel, 1780 ; Leroux,
McDonnell 1784.

Prêtres canadiens : — Filion, Sarault, Brassard, 1749 ; Youville, 1752 ; Bériau, 1753 ;
Renault, Gamelin, 1754 ; Marchand, Truteau, 1755 ; Mgr Hubert, Verreau 1766 ; Mgr
Denaut, Bailly de Messein, Hubert, 1767 ; Corbin, 1768 ; Chevrier, Lefebvre, 1769 ; Berthiaume, 
1770 ; Lemaire-Saint-Germain, 1771, Martel, Pouget, Bro, 1772 ; Baumont, 1773
Hubert, Payet, Racine, Noiseux, Compain, Foucher, 1774, Dubois, Bédard, Martel, Pinet,
1775 ; Bertrand, Conefroy, Brassard-Deschenaux, Mailloux, Perrault, 1776 ; Derome, Dumouchel, 
Fortin, Picard, Verreau, 1777 ; Archambault, Hubert, Huet, Mgr Panet, 1778 ;
Panet, Guichard, Deguire, Faucher-Chateauvert, 1779 ; Perrault, Gagnon, Jean, Durouvray,
Labadie, 1780 ; Vézina, Chauvaux, Thomas, Lemaire-Saint-Germain, Lenoir, Rinfret, 1781
Paquet, Robert, 1782 ; Ducharme, Ecuyer, Griault, Hamel, Leclair, Roy, 1783 ; De Lorimier,.
Lanctot, Aubry, Lamotte, Morin, Alinotte, Deguise, Fréchette, 1784 ; Landriaux, Serrand,
Girouard, 1785 ; Chenet, Gaillard, Duchouquet, Mgr Plessis, Brunet, Prevost, 1786 ; Gatien,
Marchetau, Lelièvre, Poulin de Courval, Boucher-Belleville, Desforges, Gagnon, Genest,
Ducondu, 1787 ; Coyteux, Masse, Hébert, Robitaille, Bégin, Belair, 1788 ; Cazeneuve,
Boissonnault, Dubord, Keller, Lamothe, 1789 ; Leclerc, Sabrevois de Bleury, Paquet, Paquet,
Vidal, 1790.

Cette liste porte les noms de cent cinquante prêtres de tous ordres, dont quarante-trois-Canadiens-Français 
ordonnés de 1784 à 1790 inclusivement. M. Huguet-Latour[6] dit que, en 1783, lorsque MM. Adhémar et Delisle passèrent en Europe, ils se chargèrent de tâcher
d’obtenir des prêtres, vu, ajoute-t-il, que soixante et quinze paroisses étaient alors sans curés.
Le nombre total des paroisses en 1790 paraît avoir été à peu près de cent trente, d’après le recensement de cette année. 

À plusieurs reprises nous avons dit un mot de la langue française et des écoles françaises, comme avec la vie parlementaire qui commence en 1792, la question du maintien
de la langue de nos ancêtres devint de première importance, il est à propos de préparer le lecteur sur ce sujet.

Tout d’abord, on se demandera : quel langage ont parlé autrefois les Canadiens et jusqu’à quel degré avait-il pu s’altérer où se transformer trente ans après la cession du pays. 

Les premiers Canadiens sont venus des côtes nord et nord-ouest de la France ; puis des bords de la Loire. Le groupe normand est arrivé en tête. Les percherons suivirent de près. Entre eux, il n’y a pas de différence bien notable. Le normand ne s’effraya point de ceux qui vinrent après lui : on sait par l’histoire de France qu’il est absorbant et meurt plutôt que de ne pas dominer. Il s’est rendu maître des gens de la Rochelle, du Poitou, de Paris même. La place se trouva prise, quant à l’accent. Sous le rapport des termes, des locutions, de la construction des phrases, il s’est quelque peu modifié, mais il en a enrichi son fond normand. 

La population française du Canada se compose des descendants de cultivateurs et de militaires arrivés durant le dix-septième siècle. Après 1720 ce courant était arrêté. Une fois la conquête accomplie (1760) nous n’avons rien tiré de la France. Un siècle et demi s’est écoulé sans aucun mélange avec un nouvel élément. Depuis dix ans à peine, les agents d’immigration nous ont expédié quelques Français, la plupart gens de métiers et fixés dans les villes.

Au temps de l’établissement du Canada, la langue parisienne était moins correcte que celle de la région d’où sont sortis les premiers Canadiens. Les œuvres classiques de l’âge le plus brillant de la littérature française font voir que la prononciation actuelle des Canadiens-Français est la même que celle de l’époque de Henri iv, Richelieu, Louis xiii, Mazarin et Louis xiv — soit de 1575 à 1700, et même après cette date — la période par excellence des lettres, des salons et surtout du théâtre français. C’est au théâtre et chez les poètes que se conserve le mieux une langue ; les rimes de Chapelain, Boileau, Molière, Racine, Scarron, Scudéri, La Fontaine, Racan, Malherbe, Corneille, Perrault, Benserade, Quinault, justifient la prononciation « barbare » des Canadiens.

À la date même de la mort de Colbert (1682), La Bruyère écrivait : « L’air de cour est contagieux ; il se prend à Versailles, comme l’accent normand à Rouen ou à Falaise. » C’est précisément avant cette époque que le Canada reçut ses colons fondateurs — et à peu près tous venaient du nord de la France ; ils avaient apporté leur accent ; les soldats licenciés qui s’établirent à côté d’eux par la suite, en petit nombre, subirent l’influence du premier groupe, quant à la langue comme pour le reste. À la fin du dix-septième siècle, les sons du vieux langage étaient devenus comme étrangers à Paris et à Versailles, mais Rouen et Falaise, pays d’origine des Canadiens, les avaient conservés. Ce n’est pas le français du Canada qui a changé ou dégénéré, mais plutôt celui de Paris qui, pressé par l’influence croissante de l’accent des basses classes, ou des salons étrangers, a mis graduellement de côté la vieille et bonne prononciation pour en adopter une toute de convention, qui est encore plus éloignée de celle du Canada que des sources du latin du moyen-âge.

C’est en France, dans les localités d’où sont sorties nos familles qu’il faut étudier l’origine de notre accent. En veut-on une preuve ? elle s’est produite plus d’une fois. Les voyageurs français nous disent, à mesure qu’ils nous visitent : « Vos gens parlent à la manière de chez nous (Rouen, Brest, Nantes, La Rochelle, Poitiers, Tours), cependant ce n’est pas  tout-à-fait comme chez nous ; il y a un je ne sais quoi qu’il faudrait analyser pour s’en rendre compte. 

D’où vient que nous n’avons pas de patois ? Notre histoire l’explique. Au dix-septième et au dix-huitième siècles, l’influence des directeurs et des directrices de nos institutions publiques a décidé de la question. Écoles, hôpitaux, collèges, cures, tous avaient à leur tête des hommes et des femmes instruites, originaires de diverses parties de la France et qui, en très peu de temps, parvinrent, sans peut-être y faire attention, à fondre les accents de ceux qui étaient en rapport avec eux, en un seul et unique idiome où domina, nécessairement, le ton de la Normandie et des bords de la Loire. Ces curés, ces hospitalières, ces maîtresses, ces professeurs enseignaient aux jeunes Canadiens à parler correctement, à bien prononcer les mots, à saisir le génie de la langue française. Dans ce petit monde, chacun connaissait son voisin ou son supérieur — quelles conditions plus favorables peut-on exiger pour atteindre à l’uniformité et à l’exactitude du langage chez le peuple ?

Que le Canada ait été, sous le régime français, le pays du beau langage, c’est, dit M.
Bibaud « ce dont il n’est pas permis de douter, tant les témoignages à ce sujet s’offrent en foule et se pressent. » Nous avons cité les pères Leclercq et Charlevoix, la mère de l’Incarnation, La Potherie et Kalm dont les témoignages sont tout-à-fait élogieux sur ce point. L’abbé d’Olivet ajoutait : « On peut envoyer un opéra en Canada, il sera chanté à Québec note pour note, et sur le même ton qu’à Paris, mais on ne saurait l’envoyer à Bordeaux ou à Montpellier et faire qu’il y soit prononcé syllabe pour syllabe comme à Paris. »

N’avons-nous pas, dans nos chansons populaires, une preuve manifeste de la modification 
en mieux du langage des anciens Canadiens ? La plupart de ces petits poèmes se sont 
conservés en France, mais leur valeur littéraire n’égale plus celle des couplets que nous connaissons ici. La cause en est que, grâce à une instruction plus générale, et à des avis donnés, selon toute évidence, par les missionnaires, les militaires, les fonctionnaires qui avaient tant de rapports avec les habitants et les « voyageurs, » les vers en question se sont policés, ont pris un cachet plus élégant, et, sans perdre leur caractère d’expression naïve et poétique, ont gagné un charme que l’on chercherait en vain dans les versions conservées en France.

Est-il vrai, comme on le dit, que la langue française ait dégénéré subitement après la
cession du pays à l’Angleterre ? Nous en doutons. Plus que cela : une telle chose est impossible. Le sens commun veut qu’il s’écoule au moins deux générations avant que les hommes n’oublient assez la valeur des mots de leur langue pour la corrompre. Un habitant qui, en 1750, parlait de telle manière, n’a pas dû changer son langage dix ou quinze ans après pour plaire aux nouveaux venus. La classe instruite nous avait quittés, mais elle n’avait pas emporté la langue dans ses bagages. Il est vrai que le gouvernement britannique nous priva d’écoles ; cela dut avoir de l’influence sur l’instruction de la seconde génération, de 1770 à 1790, à peu près ; en d’autres termes la lecture et l’écriture subirent une dépression. Est-il croyable, néanmoins, que la langue parlée s’oublia et que des mots étrangers, patois ou anglicismes, firent invasion dans nos campagnes ? Qui ne voit que cela est erroné puisque ces mots de patois nous sont inconnus, et qui ne sait que les Anglais (quelques rares commerçants établis dans les villes) étaient trop nouvellement arrivés pour exercer le moindre empire sur une population compacte, toute chaude de ses traditions, et qui, à cette époque, voyait sortir de son sein un clergé conservateur des traditions françaises ? Que penser aussi des prêtres, tous hommes de hautes études, que la révolution française nous procura (en les chassant) et qui furent placés à la tête de nos principales institutions ? C’était aussi l’heure où nos collèges entraient dans la grande voie d’enseignement, c’était le début si remarquable de nos luttes constitutionnelles. Où trouverons-nous donc les preuves de l’assertion que notre langue avait dégénéré !

Il nous semble que, en cela comme en plusieurs autres choses, nos contemporains donnent trop de poids aux dires de quelques touristes peu éclairés, ou préjugés, qui alors, ainsi que de nos jours, croyaient entrevoir la décadence de notre idiome. On a cité John Lambert, un officier anglais qui nous visita, en 1806 :

« Avant la conquête du pays par les Anglais, écrit-il, on y parlait, a-t-on dit, la langue française aussi correctement qu’en France même. Depuis cette époque, les Canadiens ont introduit dans leur langage plusieurs anglicismes, et ils se servent de plusieurs tournures de phrase qu’ils tiennent probablement de leurs liaisons avec les nouveaux colons. Pour froid, ils prononcent frette ; pour ici, ils disent icite ; au lieu de prêt, ils disent paré. Ils se servent en outre de nombre de mots surannés que je n’ai pas présents à la mémoire. Ils corrompent encore le langage en prononçant la consonne finale en bien des mots, contre la coutume des Français d’Europe. Cela peut encore venir de la fréquentation des Anglais : autrement, on n’aurait jamais pu dire à leur louange qu’ils parlaient purement le français. » Si on eut dit à Lambert qu’il pataugeait, sa surprise eut été grande. Frette pour froid, se prononce ainsi dans l’est de la France ; nous ne disons pas que cela soit correct, mais il est visible que nous ne l’avons pas inventé, ni emprunté des Anglais. Il en est de même pour ici que nos gens prononcent  icite ; c’est un reliquat du vieux langage. Paré est une expression maritime qui veut dire prêt ; nos gens disent aussi « amarre ton chapeau » pour « attache ton chapeau », « embarque en voiture » pour « monte en voiture. » Ce n’est pas l’Anglais qui nous a valu ces expressions : elles sont venues de France avec cette partie de notre population adonnée à la vie de la mer. Chez un grammairien elles auraient lieu de surprendre, mais non pas dans le peuple. Et remarquons bien qu’elles n’ont rien du patois puisqu’elles sont françaises de point en point — mais seulement un peu mal appliquées.

Les mots surannés, hors d’usage, dont nous nous servons, sont tout simplement charmants.  Ils donnent à notre conversation une teinte d’antiquité des plus jolies ; les hommes instruits de l’Europe les comprennent et aiment à les entendre dans notre bouche. 

La consonne finale, dont parle Lambert, ne se fait sentir que rarement parmi nous. Un Canadien dira endroite pour endroit, alphabète pour alphabet, juillette pour juillet, martinette pour martinet, et encore cela ne se rencontre pas partout.  

La coutume des touristes est de saisir, ça et là, quelques expressions et de les généraliser. Défions-nous de ce système.

Les termes impropres sont choses communes dans la bouche de tous les peuples du monde. Nous en avons moins que dans bien des pays.

Vers 1804, le poète Thomas Moore, qui ne savait pas le français, mais qui se vantait de le comprendre, et même de le juger en connaisseur — mentionnait la « prononciation barbare » des Canadiens.

Il y a trente ans, M. Ampère, visitant la montagne de Montréal, racontait qu’une « bonne femme, occupée à jardiner, me dit, avec un accent de cordialité et très normand : montais m’sieu, il y a un biau chemin. Il ajoute : Ainsi qu’on vient de le voir, l’accent qui domine à Montréal est l’accent normand. » Nous ne le voyons pas du tout, pour l’excellente raison que les choses ne sont pas ainsi. Nos habitants disent : montez, messieu, y’a un biau ch’min. Sur huit mots, M. Ampère en a faussé six ! La contraction m’sieu n’est pas connue en Canada. Montais non plus. Biau est absolument étranger parmi nous. Ch’min pour chemin, se dit dans tout le Bas-Canada. Il y a n’est jamais employé par le peuple, mais seulement y a. Comment se fait-il que M. Ampère, qui a fréquenté l’historien Garneau, M. Lafontaine et dix autres Canadiens de marque, se soit plu à aller chercher dans la basse classe des expressions si étranges — ou plutôt qui n’y existent pas ?

M. Kowalski a entendu dire à une Québecquoise : « Voilà ma flotte qui dévale » — ce qui signifierait : « Ma famille passe ». Ce n’est pas la seule fausse note dont ce musicien a su agrémenter son livre.

M. de Parieux, dans un article sur l’unification des monnaies, qui a été lu et admiré par toute l’Europe, cite certaines dispositions de nos lois à cet égard, et il a le soin d’observer qu’il donne le texte tel qu’il est, « dans le langage français du Canada ». Eh bien ! ce texte écrit dans le langage français du Canada est tout simplement le français le plus pur et le plus correct qui se puisse trouver. Il a de quoi tenir, du reste, nous l’avons emprunté aux lois que nous a données Colbert, et, tel qu’il est, avec sa droiture d’expression et son sens net et clair, il a bonne mine à côté des textes du temps présent ! Le français de Corneille dont il est frère et qu’il rappelle incessamment, se moque bien du langage à la mode d’aujourd’hui. 




	↑ Nos compatriotes doivent beaucoup de reconnaissance à M. Ernest Gagnon pour avoir conservé plus de cent compositions de ce genre qui étaient en risque d’être oubliées.


	↑ La sépulture de Mgr de Saint-Valier.


	↑  Transporté, le 1er octobre 1773, de la Longue-Pointe au château Vaudreuil de Montréal, le collège de M. Curatteau avait pris le nom de Saint-Raphaël, et était gouverné par les prêtres du séminaire de Saint-Sulpice.


	↑  L’année précédente, François Dupéron Baby s’était rendu à Londres, porteur des plaintes et des suppliques des Canadiens. À ses
instances réitérées pour que l’on permît au collège Saint-Raphaël de se procurer deux professeurs en France, il lui fut répondu que c’était une grosse question et qu’il valait mieux attendre.


	↑  Dès 1776, Anbury, officier anglais, qui visitait le Canada, remarquait des écoles dans presque tous les villages.


	↑ Annuaire de Ville-Marie, 122.
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CHAPITRE I 

1784-1790




Fonctionnaires publics. — Délégation envoyée en Angleterre ; le livre de Ducalvet ; réformes qui s’en suivent. — La tenure seigneuriale. — Les seigneurs au château Saint-Louis. — Pamphlets politiques. — On demande le rappel de l’Acte de Québec. — La révolution française.

 

[image: H]aldimand, parvenu à la fin de son administration (1784), était entouré des personnes, conseillers et fonctionnaires, de son choix. C’est le moment d’en donner la liste, sinon complète, du moins en ce qui concerne les principales charges.

Les membres du conseil exécutif étaient : Henri Hamilton, président, lieutenant-gouverneur de la province ; Hugh Finlay, directeur des postes ;
Thomas Dunn ; James Cuthbert ; François Levesque ; Edward Harrison ; John Collins,
député arpenteur-général ; Adam Mabane ; George Pownall, secrétaire et greffier du bureau
du gouverneur ; George Allsopp ; La Corne Saint-Luc ; J. G. Chaussegros de Léry ; Picotté
de Belestre, grand-voyer de Montréal ; John Fraser ; Henri Caldwell ; John Drummond ;
William Grant, député receveur-général ; Paul-Roch de Saint-Ours ; François Baby ; Jos.-Dom.-Emm. de Longueuil ; Samuel Holland, arpenteur-général ; Jenkin Williams, greffier ;
François-Joseph Cugnet, secrétaire français et traducteur. La population canadienne en général ne témoignait pas de confiance dans ce corps composé au choix de la couronne et
qui renfermait des partisans avoués de l’anglicisation.

La cour d’appel, composée du gouverneur, du lieutenant-gouverneur, ou du juge-en-chef Mabane, avec au moins cinq membres du conseil législatif, avait James Shepherd pour
greffier. La cour suprême était constituée ainsi : Adam Mabane, Thomas Dunn et Jenkin Williams, juges ; James Monck, avocat-général ; William Pollock, greffier. La cour de viceamirauté : Peter Livius, juge ; D. Lynd, greffier. La cour des prérogatives, Québec : Adam Mabane, Thomas Dunn, Pierre Panet, juges ; R. Murray, greffier. La cour des plaidoyers-communs,
Québec : A. Mabane, T. Dunn, P. Panet, juges ; D. Lynd et Pierre-Louis Panet,
greffiers ; J. Shepherd, shérif. La cour des prérogatives, Montréal :[1] J. Fraser, E. Southouse,
Hertel de Rouville, juges. La cour des plaidoyers-communs, Montréal : J. Fraser, E.
Southouse, Hertel de Rouville, juges ; J. Burke, — Lepailleur, greffiers.

Autres fonctionnaires publics : Le chevalier T. Mills, receveur-général ; Antoine
Lefebvre de Bellefeuille, grand-voyer des Trois-Rivières ; Jean Renaud, grand-voyer de
Québec ; C. Carleton, inspecteur des forêts ; lieut.-colonel Campbell, surintendant des Sauvages ;
T. Faunee, chargé de la marine ; James Frost, capitaine du port de Québec ; R.
Cumberland, agent provincial ; J. Duval, inspecteur des marchés à Québec ; Thomas Ainslie,
percepteur des douanes ; Thomas Scott, contrôleur des douanes ; Philippe Loch, inspecteur
des douanes à Montréal ; Edward-William Gray, député directeur des postes à Montréal ;
Samuel Sills, député directeur des postes aux Trois-Rivières ; Charles de Lanaudière, grand-voyer 
de la province ; R. A. de Boucherville, inspecteur des chemins.

M. de Boucherville descendait de Pierre Boucher, sieur de Grosbois et seigneur de
Boucherville, anobli par Louis xiv ; c’était l’un des rares seigneurs canadiens qui eut
conservé sa fortune après la conquête.

Le juge de Rouville, grand ami des Anglais, était le petit-fils de François Hertel, sieur
de Rouville, aussi anobli par Louis xiv ; Ducalvet et Laterrière lui reprochent sa partialité.

Jean-François Lefebvre, sieur de Bellefeuille, s’établit à Plaisance, île de Terreneuve,
où il épousa une canadienne du nom de Beaudry, originaire du district des Trois-Rivières.
Il acheta la seigneurie de Pabock ou Pabos, dans la baie des Chaleurs (voir notre tome vi,
p. 14). Deux des ses fils prirent du service : George, qui s’éleva au grade de chef d’escadre,
et Pierre qui fut officier dans les troupes. Le troisième, nommé François, entra aussi dans
l’armée, devint commandant de la baie des Chaleurs et de la côte de Gaspé, et s’établit à
Pabos après avoir épousé aux Trois-Rivières, le 17 mars 1749, Marie-Josephte, fille de
Michel Hertel de Cournoyer, conseiller au conseil supérieur de l’île Royale et juge baillif du
lieu. Il demeura dans sa seigneurie jusque vers 1759 ; alors, ruiné par la guerre il se retira
aux Trois-Rivières, après avoir vendu ses propriétés au colonel Haldimand, accepta une
charge de juge de paix et mourut âgé de soixante et quatorze ans, en 1783. Son fils, Antoine,
né le 13 août 1755, était enseigne de milice au fort Saint-Jean (1775), se trouva au fort Vincennes (1779) fut prisonnier en Virginie durant treize mois (1780-81), puis nommé grand-voyer 
des Trois-Rivières ; il quitta cette ville en 1793 pour aller demeurer dans la seigneurie
des Mille-Isles qu’il tenait de sa femme, Mlle Lambert-Dumont. Il mourut à Saint-Eustache
en 1816. Sa descendance est principalement représentée aujourd’hui par M. Édouard
Lefebvre de Bellefeuille, avocat et publiciste de talent.

François-Étienne Cugnet, directeur du domaine d’occident, était en Canada dès l’année 1723. Nommé conseiller au conseil supérieur de Québec en 1730 ; écrit un mémoire concernant 
le commerce des laines de bœufs illinois ; trois ans plus tard, devient premier
conseiller ; forme la compagnie des forges Saint-Maurice en 1733 ; société dissoute en 1735 ;
achète la seigneurie de Saint-Maurice en 1736, devient fermier du poste de Michillimakinac ;
relève l’entreprise des forges en 1737 ; obtient une seigneurie à la Chaudière cette année ;
fait un voyage en France (1742) et présente au jardin des plantes de Paris des spécimens
de la flore canadienne ; cède les forges au roi en 1743, mais y conserve des intérêts ; pose la
pierre angulaire de l’église de Tadoussac en 1747 ; meurt vers l’année 1757. De sa femme,
Louise-Madeleine Dusautoy, il avait eu plusieurs enfants : 1. André, procureur-général du
roi au conseil supérieur ; 2. Guillaume-André, ordonné prêtre[2] le 22 septembre 1753, devint
chanoine de la cathédrale de Québec et mourut en 1758 ; 3. Louis-Gilles, né à Québec, le 11
juin 1731, ordonné prêtre le 14 juillet 1754, nommé chanoine le 17 août suivant et curé de
Beauport de 1759 à 1808 ; 4. Charlotte, mariée, en 1744, à Louis-Liénard Villemonde de
Beaujeu ; 5. Thomas-Marie, né en 1728, conseiller-assesseur au conseil supérieur — premier
Canadien appelé à cette charge — il était conseiller en décembre 1759, et comme tel réfugié
à Montréal ; passé en France à la cession du pays, on le retrouve vivant à Paris en 1777
et conseiller honoraire en cour souveraine à Blois ; il mourut après 1800 ; 6. François-Joseph,
seigneur de Saint-Étienne de la Chaudière, jurisconsulte, membre du conseil supérieur, se
réfugia à Montréal en 1760, servit d’interprète au général Amherst dans les pourparlers avec
Vaudreuil et Lévis qui aboutirent à la capitulation du 8 septembre. Le gouverneur Murray
le nomma procureur-général et commissaire de la cour et du conseil de guerre de la côte nord
du fleuve « comme homme de bonnes mœurs et capacité en fait de loi, » fonction des plus
importantes en ce moment, mais qui disparut avec le régime militaire (1763). En 1765, il était
grand-voyer de la province. Il publia à Londres (1772) un ouvrage de mérite traitant des
édits et ordonnances du Canada ; il s’y intitule secrétaire du gouverneur et du conseil provincial 
pour la langue française. De 1773 à 1775 il donna quatre nouveaux ouvrages :
« Réponse aux observations de Francis Masères sur son plan d’acte de parlement » ; « Traité
de la loi des fiefs » ; « Extraits des registres concernant la justice et la police » ; « Traité de
la police suivie en Canada. » Sir Guy Carleton l’honora de son estime et il fut regardé par
ses contemporains comme une lumière légale. En 1776, il était secrétaire français du gouverneur. 
Il écrivit, de 1780 à 1781, quelques lettres à François Caseau, prisonnier politique, lui
donnant des avis en qualité d’avocat. En 1784, il était encore secrétaire français du gouverneur 
et traducteur au conseil. Ce rude travailleur, ce citoyen utile mourut au mois de septembre 
1789. Deux de ses fils sont connus. L’un qui commandait un poste militaire pour la
garde des prisonniers de guerre, à Québec, en 1776, et l’autre, Jacques-François, élève
brillant du séminaire de Québec, que nous voyons, en 1797, avocat et traducteur français et
secrétaire du conseil exécutif ; dans ce dernier emploi il avait alors pour assistant Xavier de Lanaudiére. De plus, Cugnet était traducteur à l’assemblée législative. En 1799 Lanaudiére
figure seul comme traducteur français et secrétaire du conseil exécutif.

L’agitation politique se concentrait principalement à Montréal. À la suite de plusieurs
assemblées publiques et de beaucoup de discussions, les citoyens de cette ville nommèrent
trois d’entre eux qu’ils chargèrent d’aller soumettre à Londres un projet de réformes administratives 
applicables à tout le Canada.

Jean-Guillaume Delisle de la Cailleterie, originaire de Nantes, avait épousé, à New-York,
vers 1753, une demoiselle Danton, de famille anglaise, qui lui donna un fils, nommé
aussi Jean-Guillaume, avec lequel il vint s’établir à Montréal. L’enfant entra, le 1er juin 1767,
dans la classe latine que M. l’abbé Curateau, de la Longue-Pointe, ouvrait à cette date dans
sa paroisse et qui fut le commencement du collège de Saint-Raphël, de Montréal ou de
Saint-Sulpice. Le jeune Delisle fut notaire à Montréal, de 1787 à 1819 ; son fils, le grand-connétable, Benjamin Delisle, figure dans l’histoire des troubles de 1837-38. Quant à Jean-Guillaume 
Delisle, père, il exerça la profession de notaire, à Montréal (1768-1787), fut
greffier de la fabrique de cette ville et publia, vers 1777, un livre qui traite de l’administration
des œuvres de fabrique en Canada. C’était un érudit, très estimé pour son caractère et ses
vastes connaissances, principalement en physique. En 1783, il fut député en Angleterre,
ainsi que M. Adhémar de Saint-Martin et M. Powell, avec mission de solliciter, pour tous
les habitants de la colonie, sans distinction de race ou de religion, égalité devant la loi dans
les affaires publiques, etc. De son second mariage, contracté à Montréal, avec Suzanne de
Mézières de l’Épervanche, il eut deux fils, Ambroise et Auguste, ce dernier notaire à
Montréal.

Antoine Adhémar de Saint-Martin, de la maison très distinguée de Lantagnac, né en
en 1640, dans la ville de Salvi, haut Languedoc, se maria, le 10 octobre 1667, à Québec,
avec Geneviève Sageot, et dès l’année suivante s’établit comme notaire. Son greffe, qui va
de 1668 à 1714, est avec celui de son fils, le plus intéressant que renferme le palais de justice
de Montréal. Exerçant à la fois comme notaire et siégeant comme juge, il demeura dans les
gouvernements des Trois-Rivières et de Montréal. Il épousa, en secondes noces (1687),
Michelle, fille du notaire Jean Cusson, du cap de la Madeleine. Son fils, Jean-Baptiste, né
à Montréal en 1689, lui succéda en 1714 et continua son greffe jusqu’en 1754. Le fils de ce
dernier fut député en Angleterre (1783) avec Jean-Guillaume Delisle et William Dummer
Powell, pour demander une chambre d’assemblée et le maintien des lois civiles françaises.
Ducalvet écrivait l’année suivante que, en dépit de leur mérite personnel, de simples citoyens
ne pouvaient s’attendre à être écoutés ; néanmoins, la mission de ces trois hommes ne fut
pas tout-à-fait infructueuse puisqu’elle contribua à éclairer les ministres sur la situation de la
colonie. Les entrevues en question eurent lieu à Londres, de février à mars 1784. Le baron
Francis Mazères, au nom du gouvernement, offrit d’accorder : 1. l’habeas corpus sous la
signature des magistrats et non du gouverneur ; 2. d’accorder le jury à la demande des
parties en cause, tel que cela avait eu lieu de 1764 à 1775; 3. de n’autoriser le renvoi d’un conseiller législatif que sur le vote des quatre-cinquièmes de ses collègues ; 4. de décréter
l’inamovibilité des juges, sauf le consentement d’au moins douze conseillers législatifs ; 5.
que les juges seuls auraient droit de faire emprisonner les accusés pour quelque crime que
ce soit. Ducalvet allait plus loin, aussi ne trouva-t-il point ces cinq articles suffisants, mais
c’était toujours un progrès notable sur les choses du passé.

John Powell, envoyé d’Agleterre, au temps de la reine Anne, comme secrétaire du
lieut.-gouverneur Dummer, avait épousé Anne, sœur de ce fonctionnaire. Son fils, William
Dummer Powell, se maria avec Jeannette, fille de sir Alexander Grant. Ceux-ci eurent un
fils, William Dummer Powell, né à Boston, en 1755, qui fut envoyé en Angleterre (1764)
aux soins de sir Alexander Grant et mis à l’école de Turnbridge, dans le comté de Kent ;
on lui fit parcourir la Hollande, apprendre la langue de ce pays et le français, et en 1772, il
retournait à Boston. Il fit alliance, (1775) avec Anne Murray (née 1754) fille du docteur
Murray, de Norwich, Angleterre, qui se trouvait en visite à Boston. Powell s’était rangé,
dès 1773, du côté des « loyalistes. » En 1775, les gens de Boston le mirent sur la liste des
« étrangers, » et il dut s’éloigner. Ceux qui se réfugiaient alors dans le Bas-Canada couraient
le risque d’être traités comme les Canadiens-Français, en ce sens que les Anglais, n’ayant pas
encore pénétré en nombre dans la province, s’y voyaient soumis à des vexations imaginées
pour restreindre les mouvements de l’ancienne population. Powell en appela aux autorités,
fit étendre les qualités de sujets britanniques sur ses amis, et, sans peut-être le soupçonner,
posa ainsi les bases de la vraie liberté politique en ce pays. Établie à Montréal, il gagna la
confiance de ses concitoyens, et lors de son voyage en Angleterre à titre de délégué (1783)
se présenta et fut admis au barreau avec distinction. À son retour en Canada, nommé juge,
il partit pour le Détroit le 11 mai 1789. Plus tard, le Détroit ayant été cédé aux États-Unis,
Powell se transporta à Newark (Niagara) puis à York (Toronto). En 1818, il devint juge-en-chef, 
poste qu’il abandonna en 1825, puis voyagea trois ans en Angleterre et revint à
Toronto où il s’éteignit en 1834. Sa femme vécut jusqu’à 1849. Leur descendant direct est
aujourd’hui M. Grant Powell, sous-secrétaire d’État du Canada.

Haldimand n’avait pas eu le temps de retourner en Angleterre que déjà Ducalvet
publiait à Londres (1784) son Appel à la justice de l’État qu’il fit répandre parmi nous à
profusion. Il y invoquait l’établissement d’un gouvernement constitutionnel dont il posait
ainsi les bases :

1. Conservation des lois civiles françaises ; 2. Loi de l’Habeas Corpus ; 3. Jugement par
jury ; 4. Inamovibilité des conseillers législatifs, des juges et même des simples gens de loi,
sauf forfaiture ; 5. Gouverneur justiciable des lois de la province ; 6. Chambre d’assemblée élective ; 7. Nomination de six députés pour représenter le Canada dans le parlement
anglais ;[3] 8. Liberté de conscience ; personne ne devant être privé de ses droits politiques
pour cause de religion ; 9. Réforme de la judicature par le rétablissement du conseil  supérieur ; 10. Établissement militaire ; création d’un régiment canadien[4] à deux bataillons ; 11. Liberté de la presse ; [5] 12. Collèges pour l’instruction de la jeunesse ; emploi des biens des jésuites pour cet objet, conformément à leur destination primitive ; écoles publiques dans les paroisses ; 13. Naturalisation des Canadiens dans l’étendue de l’empire britannique. Nous ne voyons rien dans tout cela au sujet des droits de la langue française. Cette lacune
paraîtrait énorme aujourd’hui.

Une telle constitution, observe M. Garneau, serait plus complète que celle qui nous fut
donnée en 1791. À l’article du gouverneur, Ducalvet allait même au-delà des partisans du
ministère responsable, car il englobait dans sa prescription un fonctionnaire qui jusqu’à présent 
a toujours relevé des autorités impériales ; en le rendant sujet à nos lois, il voulait ôter
à la métropole un pouvoir qu’il regardait comme dangereux, et il ajoute que la chose ne
serait pas nouvelle puisque le gouverneur Murray avait été jugé, [6] à Québec, sur la plainte
d’une personne habitant la colonie. En tous cas, ce précédent n’a pas été suivi.

On ne saurait douter que la plus forte partie des accusations de Ducalvet contre
le régime de la colonie venaient de ses difficultés avec le général Haldimand. Celui-ci
s’était particulièrement rendu désagréable par les corvées dont il accablait les gens de la
campagne, aussi l’annonce de son départ (1784) fut-elle accueillie par une sorte de soulagement 
de l’esprit public. Bientôt certaines réformes ou changements dans l’administration
du pays portèrent la population à croire que le cabinet de Saint-James se prêterait à l’avenir
avec bonne grâce aux représentations qui lui seraient faites par les Canadiens.

La réorganisation de la milice, l’instruction publique, la création d’une chambre élective,
passionnaient l’opinion. Le projet d’établir le jury était assez mal vu de la plupart des
Canadiens-Français ; d’autres au contraire l’invoquaient constamment ; enfin le conseil législatif 
décréta (1784) l’emploi du jury dans les matières commerciales et il fallut en passer par
cette décision. La chronique rapporte que M. Conrad Gugy, conseiller, l’un des auteurs de
la loi en question, fut le premier qui subit un procès devant les jurés — et qu’il le perdit ; il
en conçut un si vif chagrin qu’il mourut le soir même.

Au printemps de 1785,[7] M. Henry Hamilton, lieut.-gouverneur de la province, remplaçant 
temporaire du gouverneur-en-chef, fit adopter au conseil législatif le règlement de
l’Habeas Corpus, qui fut regardé comme le résultat des démarches de la délégation de Montréal 
et du livre de Ducalvet. L’année suivante, sir Guy Carleton, devenu lord Dorchester,
apporta des instructions plus larges que par le passé et qui ne contribuèrent pas peu à
rendre ce gouverneur populaire au milieu d’un peuple déjà très-attaché à sa personne. 

L’un des principaux seigneurs, Charles Tarieu de Lanaudière, aide-de-camp du gouverneur 
et grand-voyer de la province, dont la fortune se trouvait obérée par suite de ses
voyages en Europe, proposa au conseil (1788) de déclarer les seigneurs propriétaires absolus
de leurs terres. Le pays tout entier s’en émut. C’était le renversement du système de
tenure établi sous le régime français.

MM. de Bonne, de Saint-Ours, Juchereau-Duchesnay, de Belestre, Taschereau, Bédard,
Panet, Berthelot et Dunière, seigneurs eux-mêmes, combattirent ce projet, qui fut mis de
côté. La plupart des servitudes que M. de Lanaudière énuméraient à l’appui de sa proposition 
n’existaient plus ou n’avaient jamais existées en Canada.

Cette démarche des seigneurs était à la fois juste et politique. Ils craignaient de perdre
leur prestige en appuyant M. de Lanaudière. Les gouverneurs pensaient de même. Murray
le premier avait compris la nécessité de faire bonne mine à la noblesse ou à ce qui en tenait
lieu dans la colonie ; de son côté, cette classe instruite comprenait qu’elle tenait le milieu
entre le peuple et les gouvernants, et elle avait bien soin de cultiver l’esprit public qui lui
prêtait sa force. M. de Gaspé dit : « La société anglaise, peu nombreuse à cette époque,
prisait beaucoup celle des Canadiens-Français, infiniment plus que la leur. En effet, les Canadiens 
n’avaient encore rien perdu de cette franche et un peu turbulente gaieté de leurs
ancêtres…[8] Lord Dorchester a sans cesse traité la noblesse canadienne avec les plus grands
égards : il montrait toujours une grande sensibilité en parlant de ses malheurs… Ni la
distance des lieux, ni la rigueur de la saison, n’empêchaient les anciens Canadiens qui avaient
leurs entrées au château Saint-Louis, à Québec, de s’acquitter de ce devoir : les plus pauvres
gentilhommes s’imposaient même des privations pour paraître décemment à cette solennité.
Il est vrai de dire que plusieurs de ces hommes, ruinés par la conquête et vivant à la campagne 
sur des terres qu’ils cultivaient souvent de leurs mains, avaient une mine assez
hétéroclite en se présentant au château, ceints de leurs épées, qu’exigeait l’étiquette d’alors.
Les mauvais plaisants leur donnaient le sobriquet « d’épétiers, » — ce qui n’empêchaient pas
lord Dorchester, pendant tout le temps qu’il fut gouverneur de cette colonie, d’avoir les
mêmes égards pour ces pauvres épétiers, dont il avait éprouvé la valeur sur les champs de
bataille, que pour d’autres favorisés de la fortune. Cet excellent homme était souvent attendri 
jusqu’aux larmes à la vue de tant d’infortune. » 

Le livre de Ducalvet était toujours commenté et invoqué, souvent avec une hardiesse
que toute l’habileté de lord Dorchester ne parvenait point à restreindre. Il était visible
d’ailleurs que l’Angleterre inclinait du côté des réformes et chaque fois qu’elle faisait un pas
dans ce sens, les Canadiens agrandissaient leur programme, dans l’espoir d’obtenir davantage. 
Des changements politiques s’annonçaient petit à petit, à la suite des pétitions de la
classe anglaise, contredites invariablement par les requêtes des Canadiens. La presse ne
restait pas inactive : on imprimait des brochures ; les gazettes des États-Unis croisaient le feu avec celles de l’Angleterre à notre sujet ; ce que nous n’osions point dire tout haut, les
Américains le criaient aux quatre vents du ciel. Paris marchait sur Versailles ; les têtes
étaient échauffées en Europe comme en Amérique avant 1775 ; la prudence dictait aux
ministres du roi George iii la nécessité de comprendre que l’Acte de Québec n’était plus
praticable. Juste en ce moment, la révolution française éclata, ce qui fit encore plus apprécier 
aux ministres du cabinet de Londres, l’urgence des réformes dont on commençait à
saisir l’utilité. En 1790, M. Pitt se demanda si l’épée que la France avait portée victorieusement 
en Amérique n’allait pas flamboyer sur l’Europe et comme cette question semblait se
résoudre d’avance dans l’affirmative, il sut prendre les devants et demanda à la chambre
des Communes d’accorder au Canada (si français) une constitution parfaitement libérale,
selon les désirs dès longtemps exprimés par les habitants de cette belle colonie. La crise
de 1775 était présente à l’esprit des Anglais. Donc, en 1790, un bill passa à la chambre,
donnant au Bas-Canada une constitution politique calquée, disait-on, sur celle de l’Angleterre,
mais adroitement modifiée de manière à ne nous permettre ni de choisir nos ministres
ni de voter certaines dépenses. Avec la nouvelle de cette transformation de notre politique
débarqua à Québec (12 août 1791) le duc de Kent, colonel du septième régiment ; il y fut
reçu à bras ouverts. Le 29 décembre 1791 on lui donna un banquet pour célébrer à la fois
son arrivée et la proclamation de la constitution. Le prince but au succès de la révolution
française, qui n’était pas encore entrée dans la phase sanglante où elle s’engagea bientôt.
D’ailleurs la liste des santés portées en cette occasion laisse percer un libéralisme qui eut
fait plaisir à Ducalvet s’il eut été à même d’assister à la fête. Messieurs Baby et Amiot
chantèrent des couplets de leur cru, composés pour la circonstance. Le régime parlementaire
s’annonçait très joyeusement. 




	↑  Le district des Trois-Rivières était aboli depuis 1764.


	↑  En 1716, on voit au registre de Bécancour le nom de M. Cugnet, jésuite. Ce devait être un frère ou un parent de François-Étienne ci-dessus.


	↑  La question est encore à l’ordre du jour. 


	↑  Il disait que les officiers de milice, étant nommés par le gouverneur et révocables au gré de celui-ci, ne pouvaient être que des agents politiques répandus dans les paroisses.


	↑  Si on la musèle, disait Ducalvet, elle deviendra clandestine.


	↑  Ceci aurait eu lieu en 1762. M. de Gaspé prétend que le général Murray commença par s’attirer le mécontentement des Canadiens, mais qu’il modifia ensuite ses procédés à leur égard.


	↑  En 1786, le colonel Hope remplaça M. Hamilton. Lord Dorchester, nommé au mois de juin de la même année, arriva à Québec le 23 octobre.


	↑  Les habitants ne l’ont pas perdue, mais les seigneurs ont fini par prendre les manières anglaises. 
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[image: V]oici les noms des conseillers exécutifs de l’époque dont nous parlons : William Smith, juge-en-chef, Paul-Roch de Saint-Ours, Hugh Finlay, François Baby, Thomas Dunn, Joseph-Dominique-Emmanuel de Longueuil, Pierre Panet, Adam Mabane.

Les conseillers législatifs étaient : Wm. Smith, J.-C. Chaussegros de Léry, Hugh Finlay, Thomas Dunn, Paul-Roch de Saint Ours, J.-D.-E. de Longueuil, Edward Harrison, François Baby, John Collins, Charles de Lanaudière, George Pownall,
R.-A. de Boucherville, John Fraser, sir John Johnson.

Aux élections de 1791, furent élus les députés dont les noms suivent : Edward O’Hara, 
William Grant, James Todd, Robert Lester, John Barnes, John Young, James McGill,
David Lynd, Joseph Frobisher, John Richardson, James Walker, Jacob Jordan, John Lee,
Thomas Coffin, Matthew McNider, Jean-Antoine Panet, Pierre-Louis Panet, Bonaventure Panet, Pierre Bédard, Gabriel-Elzéar Taschereau, Joseph Papineau, P.-A. de Bonne, M-E.-G. de Lotbinière, Louis-Ignace-Michel-Antoine de Salaberry, A. Juchereau-Duchesnay,
François Dambourgès, J.-M. de Tonnancour ainé, Hyppolite Saint-George Dupré, P.-P.-M. de Lavaltrie, Louis Dunière, J.-B.-M. Hertel de Rouville, Philippe-Auguste de Rocheblave,
G.-C. de Lorimier, Nicolas-Gaspard Boisseau, Pierre Quérouet, Benjamin Cherrier, François-Antoine Larocque, Louis Olivier, Nicolas Saint-Martin, Pierre Legras-Pierreville, René Boileau, François Mailhot, Jean Digé, Joseph Lacroix, J.-B. Durocher, Augustin Rivard, Jean
Boudreau, Joseph Dufour, Pierre Marcoux.

Jean-Claude et Pierre Panet, tous deux notaires, étaient fils de Jean-Nicolas Panet, caissier de la marine, et de Marie Françoise Foucher, demeurant dans la paroisse de  Saint-Germain, à Paris. Ils paraissent être arrivés en Canada vers 1743. Pierre portait le surnom
de Meru. De 1775 à 1778 il pratiqua comme notaire à Montréal puis fut nommé juge de la
cour des prérogatives et des plaidoyers communs du district de Québec, ensuite appelé au
conseil législatif.

Jean-Claude a tenu un journal[1] de ce qui s’est passé au siège de Québec (1759) et que
l’on estime comme l’un des plus précieux documents de ces jours mémorables. Sous le
général Murray (1760-64) il était greffier-en-chef du conseil de la colonie. Son greffe de
notaire (Québec) va de 1745 à 1775. Marié le 23 octobre 1747, avec Marie-Louise, fille de
Claude Barolet, notaire, il eut plusieurs enfants, savoir : Jean-Antoine, né 1751, dont il sera
parlé, Jean-Baptiste, notaire à Saint-Ambroise de Lorette, Claude-Bernard, évêque de Québec,
Jacques, archiprêtre, curé de l’Islet, François, mort en 1802, Thomas, mort en 1845, Louise,
mariée à M. Besanson, Anne, décédée au berceau, Geneviève-Victoire, mariée à M. Le Bourdais,
Marie-Anne, mère Saint-Bernard, ursuline, Françoise, mère Saint-Jacques, ursuline, et
Rose qui ne se maria point.

Pierre-Louis Panet, d’abord notaire à Québec (1783-1785) et assistant-greffier de la
cour des plaidoyers communs du district, paraît avoir été admis au barreau de Montréal
vers 1789. Élu à l’assemblée législative (1791) il fut nommé juge à Montréal (1794) et
mourut dans cette charge le 3 décembre 1812, jouissant d’une réputation de grande science
légale, d’habileté et d’intégrité qui lui attirait le respect de tous ses administrés.

Jean-Antoine Panet, notaire à Québec (1772-1786), puis avocat, s’était marié (5 octobre
1779) à Louise-Philippe (morte en 1830), fille de Louis-Philippe-François Badelart, chirurgien 
major dans l’armée française, le même qui assista Montcalm blessé à mort. Panet s’était
créé une forte clientèle, lorsque les électeurs de la haute-ville le nommèrent (1791) pour les
représenter à l’assemblée législative. Appelé à remplir la charge de juge (1793) il fut remplacé 
au fauteuil de la présidence de l’assemblée par M. de Lotbinière, mais comme il ne
voulait pas résider à Montréal, il donna sa démission et reprit ses fonctions d’orateur, qu’il
garda jusqu’en 1815. Il mourut cette dernière année (17 mai), au moment où il venait d’être
nommé au conseil législatif. Christie fait son éloge. « Cet excellent homme, dit-il, ce bon
citoyen, rendit des services comme président de l’assemblée, durant nombre d’années, sans
rémunération ni récompense aucune, sauf l’approbation de ses concitoyens. »

La famille Panet a continué de produire des hommes de mérite. Elle a fourni quatre
juges, deux sénateurs, des conseillers législatifs et est représentée aujourd’hui par le lieutenant-colonel 
Charles-Eugène Panet, député du ministre de la milice et de la défense.

Pierre Bédard, d’une des plus anciennes familles du Canada, naquit à Charlesbourg le
14 septembre 1763, année où le Canada fut cédé à l’Angleterre, « comme si la Providence
eut voulu nous donner en même temps l’homme qui, plus que tout autre, devait nous  préserver des mauvaises conséquences de la conquête et nous en assurer les bonnes, » écrit M.
Étienne Parent. Après de fortes études au séminaire de Québec, il embrassa la carrière du
barreau et ne tarda pas à prendre un rang distingué dans sa profession ; il fut, dit une notice
publiée lors de son décès en 1829, « reconnu pour le premier avocat de son temps. » « Profond
penseur, grand logicien, esprit lucide, intelligence vigoureuse, mais rassise, il avait besoin
pour s’animer du froissement de la discussion et c’était surtout dans la réplique, raconte M.
Parent, que ses moyens oratoires se manifestaient. » 

La famille Papineau est originaire du village de Montigny au Poitou. Samuel Papineau,
baptisé en 1670, vint en Canada avec les troupes et épousa, à la rivière des Prairies, le 6
juin 1704, Catherine Quevillon ; il mourut en 1737. Son petit-fils, Joseph, né en 1750, fit son
cours au séminaire de Saint-Sulpice et entra à l’étude de Jean-Guillaume Delisle, père, le
même qui porta en Angleterre les plaintes des Canadiens. Après quelques années, il était à
la tête d’une belle clientèle comme notaire et arpenteur. En 1775, pendant l’occupation
américaine, il se dévoua, avec M. Lamothe, pour transmettre des dépêches au gouverneur
Carleton, enfermé dans Québec, et tous deux firent le voyage à pied, allant de presbytère
en presbytère ; ensuite ils s’enrôlèrent dans la compagnie du capitaine Marcoux pour
défendre la capitale. M. Papineau employa toute son influence pour décider ses compatriotes
à signer les nombreuses pétitions qu’on ne cessait d’envoyer en Angleterre, de 1783 à 1790
dans lesquelles on demandait une chambre élective et au nom des Canadiens des droits politiques 
égaux à ceux des Anglais. C’est alors que son talent oratoire se révéla, aussi fut-il
élu en 1791 par le comté de Montréal et de suite regardé comme l’un des plus forts jouteurs
de notre petit monde politique. « De 1792 à 1804, dit M. L.-O. David, il combattit vaillamment,
toujours au premier rang ; ses discours électrisaient la chambre d’assemblée et allaient
répétés de bouche en bouche, porter le courage et le patriotisme dans le cœur de la population. 
C’était le premier orateur des deux chambres, l’homme le plus populaire de son temps,
estimé de ceux même qu’il combattait. Ayant acquis, en 1804, du séminaire de Québec, la
seigneurie de la Petite-Nation, il quitta la chambre pour s’occuper d’exploiter cette propriété,
mais en 1809, le parti libéral le força à sortir de sa retraite pour aller porter aux membres
de la chambre le secours de son éloquence et de son patriotisme. » 

Christophe Taschereau, conseiller du roi, directeur de la monnaie et trésorier de la ville
de Tours, eut un fils, Thomas-Jacques, qui s’établit dans la Nouvelle-France, y devint trésorier 
de la marine, conseiller au conseil supérieur, se maria (28 janvier 1728) avec Marie-Claire,
fille de Joseph Fleury, sieur d’Eschambault et de la Gorgendière, reçut (1736) une
seigneurie à la rivière Chaudière, contribua avec François-Étienne Cugnet à la fondation des
forges Saint-Maurice, et mourut en 1749, laissant huit enfants dont cinq garçons : Joseph,
officier dans l’armée, qui décéda à Saint-Domingue ; Charles-Antoine, major de Québec,
chevalier de Saint-Louis, retiré en Touraine après la conquête ; Pierre-François qui demeura
à Québec ; Gabriel-Elzéar, dont les talents et la piété ont mérité les plus beaux éloges.
Seigneur de Sainte-Marie de la Beauce, de Linière, de Joliet, etc., colonel de milice, membre du parlement, conseiller législatif, grand-voyer, surintendant des postes, ce dernier mena une
vie très active et mourut dans son manoir seigneurial le 18 septembre 1809.

Pierre-Amable de Bonne de Misède (et non Mizèle) était fils de M. de Bonne de Lesdiguières,
chevalier de Saint-Louis, originaire du Languedoc, neveu de M. de la Jonquière,
capitaine au régiment de Condé, tué au siège de Québec. Rempli de talents et d’une activité 
hors ligne, Pierre-Amable se fit remarquer de ses compatriotes dès le commencement
de sa carrière. Il était à la tête du comité qui reçut le duc de Kent. Ses votes furent d’abord
indépendants, plus tard il appuya l’oligarchie. Les Anglais lui reprochaient d’avoir envoyé
son fils servir sous Napoléon ; le pauvre enfant fut tué par un boulet et la famille de Bonne
n’eut pas d’héritier de son nom. Juge, colonel de milice, seigneur de plusieurs fiefs, chef d’un
parti politique, il a été très en vue durant une vingtaine d’années.

Jacques Baby, seigneur de Ranville, officier au régiment de Carignan, était natif de la
Guienne. Il épousa (1670) Jeanne Dandonneau du Sablé, s’établit marchand à Champlain,
et y mourut en 1688. Parmi ses nombreux enfants, nous en citerons deux, Jacques et Raymond,
qui furent les souches des principales branches de cette famille.

1. Jacques, né en 1673, se mit dans le commerce aux Trois-Rivières, visita le Détroit en
1703, épousa Madeleine Véron de Grandmesnil, aux Trois-Rivières, le 4 février 1709, et
vécut dans cette ville jusqu’à son assassinat arrivé en 1724. Les coupables n’ont jamais été
découverts. Pierre, l’un de ses fils, né aux Trois-Rivières (1721) épousa, dans cette ville (22
avril 1748) Thérèse Véron de Grandmesnil, devint un citoyen notable de l’endroit, favorisa
les troupes américaines en 1775, fut envoyé prisonnier sur les navires du roi à Québec en
1776, s’occupa de politique pour l’octroi d’une constitution (1784) et mourut vers 1800.

2. Raymond, né en 1688, était officier au Détroit en 1704 ; il demeura ensuite à Montréal 
et y contracta mariage (9 juin 1721) avec Thérèse, fille de Louis Lecompte-Dupré et
de Catherine Saint-George et mourut en 1738, laissant plusieurs enfants, dont l’un, Jacques
Dupéron Baby, né vers 1737, prit part aux batailles de la Monongahéla, Abraham et Sainte-Foye. 
Il se maria, au Détroit, la 20 novembre 1760, avec Suzanne de Lacroix-Rhéaume.
Placé à la tête d’un commerce de pelleteries très prospère, il parvint en peu de temps à acquérir 
une forte influence parmi les sauvages. Durant le siège du Détroit (mai et août 1764)
il usa de son ascendant sur Pontiac pour protéger les Canadiens et tout en secourant la garnison 
de la ville, il recevait dans sa maison de campagne le redoutable chef des bandes qui
tenaient toute la contrée en alarme. Peu après, il fut nommé surintendant des sauvages.
Ayant servi la cause anglaise avec zèle, de 1775 à 1783, il perdit ses nombreuses propriétés
situées dans les environs du Détroit. Lorsqu’il s’aperçut que le traité de 1783 englobait
une partie de ses terres dans les limites des États-Unis, il traversa la rivière Détroit et, suivi
de plusieurs colons, fonda une paroisse dans le township d’Yarmouth[2] (Sandwich) comté
d’Essex. Lord Dorchester, le nomma juge en 1788. Son influence était générale parmi les Anglais et les Canadiens. M. Baby mourut en 1796, laissant une puissante fortune à ses
onze enfants parmi lesquels trois, Daniel, Antoine et Louis, devinrent officiers dans l’armée
anglaise.

Jacques, autre fils de Jacques Dupéron Baby et de Suzanne de Lacroix-Rhéaume, naquit 
au Détroit en 1762, fit ses études au séminaire de Québec et immédiatement après partit
pour l’Europe (1784) ; à son retour, la perte de propriétés que son père venait de subir au
Détroit, engagea la famille à traverser au nord de la rivière, et le jeune homme refit sa fortune 
dans le commerce des fourrures. Élu en 1791, il entra au conseil législatif du Haut-Canada,
puis fut nommé au conseil exécutif dont il devint le président. Plein de patriotisme,
il protégeait les Canadiens et disait toujours qu’il n’accepterait de charges publiques que
dans le but de leur être utile. On le fit juge en 1793. Durant la guerre de 1812, il commanda 
la milice du district ouest, mais en 1813, la province étant envahie, il dut se réfugier dans
le Bas-Canada. À la paix, le gouvernement lui confia le poste important d’inspecteur général
qu’il remplit avec grand honneur jusqu’à son décès, le 19 février 1833. De sa femme Eliza
Abbott, il avait eu plusieurs enfants : — Jacques, l’aîné, devint avocat à Toronto ; Raymond,
shérif du comté de Kent ; Charles et William se fixèrent à Sandwich ; Eliza, sa fille unique,
contracta mariage avec l’honorable Charles Casgrain, seigneur de la Rivière-Ouelle, et fut la
mère de M. l’abbé H. R. Casgrain, littérateur distingué.

François Dupéron Baby, le plus jeune des fils de Raymond et de Thérèse Lecompte-Dupré,
avait fait les campagnes de la guerre de sept ans, et était passé en France avec les
troupes, l’automne de 1760. Il revint au Canada (1763) en même temps que Sabrevois de
Bleury, Juchereau-Duchesnay, Hertel de Rouville, Boucher de Niverville, de la Chevrotière,
de Montesson, de Montizambert et Charrier de Lotbinière. Ce dernier lui aida à entrer dans
le commerce de pelleteries où il eut pour associé M. Ellis, et en peu d’années, tout jeune
encore, il se vit à la tête d’une belle fortune. Délégué à Londres par ses compatriotes (1772)
il contribua beaucoup à éclairer les ministres sur la situation du pays et par conséquent à
préparer l’Acte de Québec. Revenu d’Angleterre en 1774, il fut de ceux qui, durant l’été
de 1775, pressèrent le général Carleton de mettre le pays en état de défense et on le nomma 
major des milices de la ville et du district de Québec, Par la suite, il occupa d’autres
charges importantes. Deux fois, dit-on il fut sur le point d’être nommé administrateur de la
province, mais sa foi catholique l’empêcha de prêter le serment exigé. En 1780 le gouverneur 
Haldimand le nomma adjudant-général de la milice. Marié (1786) avec M-Anne Tarieu
de Lanaudière, il en eut un fils dont nous parlerons ailleurs. Il avait été appelé au conseil
exécutif en 1791 et au conseil législatif en 1792. En 1803 sa commission d’adjudant général
fut renouvelée, poste dans lequel il fut remplacé, en 1812, par François Vassal de Montviel. 
Il était seigneur en partie de Bécancour. À sa mort, survenue le 8 octobre 1820, il était âgé
de quatre-vingt-sept ans.

Trois officiers du nom de Lorimier, l’un capitaine, l’autre lieutenant et le troisième sergent
paraissent être arrivés avec les troupes de France en 1677. Le dernier se nommait Guillaume 
de Lorimier, sieur de la Rivière, seigneur des Bordes en Gatinois et était né à Paris ; il
passa garde-magasin vers 1686 et l’année suivante fut nommé capitaine. Le 27 janvier 1695, à Champlain, il épousa Marguerite, fille de François Chorel de Saint-Romain. Après avoir
commandé au fort Rolland (Lachine) de 1700 à 1705, sinon plus longtemps, il décéda en
1711, laissant un fils, Claude-Nicolas-Guillaume qui entra dans les troupes vers 1725, et est
mentionné avec le grade d’enseigne en 1732, celui de lieutenant en 1741, se distingua à la
prise de Corlar en 1749 et fut fait capitaine. De 1755 à 1759, il commanda à la Présentation
(Ogdensburg). Claude-Nicolas-Guillaume était en 1760, capitaine d’infanterie, chevalier de
Saint-Louis, et demeurait à Lachine. De sa femme, Louise, fille du notaire Le Pailleur il
avait eu trois fils que l’on trouve cités, en 1761, l’un lieutenant et les autres enseignes ;
l’un d’eux porte le nom de de Verneuil. Joseph-Antoine-Guillaume, né en 1725, officier
d’infanterie, épousa par contrat (il était absent) à Montréal, le 12 janvier 1760, Madeleine,
fille de feu Louis Mathieu d’Amours de Clignancourt. En 1763, les trois de Lorimier 
passèrent en France. Le chevalier (Jos.-Ant.-Guill.) alors lieutenant, affaibli par
quatre blessures, se retira à Besançon ; Jean-Thomas, revint en Canada, où le chevalier le
rejoignit par la suite. En 1769, Jean-Thomas se maria avec Marguerite Sabrevois de Bleury.
Les deux frères rendirent de grands services au fort Saint-Jean (1775) lors de l’invasion.
C’est l’un des fils de ceux-ci qui représenta le comté de Huntington dans la chambre d’assemblée,
en 1792. Un autre de Lorimier se trouva à la bataille de Beaver Dam en 1813.
Nous connaissons tous le sort malheureux d’un membre de cette famille à la suite des
troubles de 1837-38.

J-Bte. Lecompte-Dupré était le petit-fils d’un marchand établi à Montréal vers 1680.
Nommé lieutenant-colonel des milices en 1755, il servit durant la guerre de sept ans. Il avait
épousé Catherine de Brouage et demeurait à Québec lorsque Montgomery assiégea cette
ville (1775)[3] et il sut rendre de bons services au gouverneur Carleton durant cet hiver
mémorable. Les Américains, en se retirant, incendièrent ses propriétés. On le nomma  (1778)
colonel commandant les milices de Québec, poste qu’il occupa une vingtaine d’années.

Michel d’Irumberry de Salaberry, originaire du pays basque, était arrivé à Québec
(1735) en qualité de capitaine de frégate. C’était l’un des plus beaux, des plus robustes et
des plus vaillants hommes de son temps. Il se maria avec Mlle Rouer de Villeray qui lui
donna deux filles puis étant devenu veuf, il convola en secondes noces (1750) avec Mlle Juchereau-Duchesnay,
fille du seigneur de Beauport, de laquelle il eut un fils. On le voit prendre
part aux luttes héroïques qui se terminèrent par la cession du Canada. Créé chevalier de
Saint-Louis (1766) il s’éteignit vers 1772 laissant une réputation des plus enviables. Son fils,
Louis-Ignace-Michel-Antoine, né à Beauport le 25 juillet 1752, fut le premier élève qui
entra au séminaire de Québec lorsque cette institution rouvrit ses portes, en 1763. L’année
suivante il partit pour la France et y demeura huit ans, après quoi, il compléta son cours au
séminaire de Québec. Il prit du service en 1775, reçut plusieurs blessures, se trouva à la
défense du fort Saint-Jean, puis à l’armée de Burgoyne (1777) et fit les campagnes qui se terminèrent par le traité de Versailles en 1773, date où il passa à la demi-paie. En 1778, il
avait épousé Mlle Catherine-Françoise Hertel. Après la guerre il se fixa au manoir de Beauport 
qu’il tenait de sa mère et y réunit la plus belle société du temps ; c’est là qu’il reçut le
duc de Kent, de 1791 à 1794, et contracta avec ce prince la longue amitié que nous révèle
leur correspondance jusqu’à 1819. Nommé juge de paix en 1792 et élu député à l’assemblée 
législative il commençait sa carrière politique sous les plus heureux auspices. Le duc de
Kent, partant (5 janvier 1794) pour les Antilles, obtint une commission d’enseigne pour le fils
aîné de M. de Salaberry, Charles-Michel, connu plus tard sous la qualification de héros de
Chateauguay. Lorsque le régiment Royal-Canadien fut formé (1796) sous le commandement
du lieut.-colonel Joseph-Dominique-Emmanuel de Longueuil, on donna le grade de major à
M. de Salaberry qui le garda jusqu’au licenciement de ce corps en 1802. Le duc de Kent
lui avait promis en 1793 la charge de député surintendant des sauvages ; il l’obtint en 1799
mais elle lui fut enlevée l’année suivante. Il attendit aussi de 1797 à 1810 sa nomination de
conseiller législatif que ni Prescott ni Craig ne consentaient à lui accorder et que Prevost,
ancien général de son fils Charles-Michel, lui donna, l’appelant peu après (1812) à se mettre
à la tête d’un bataillon de la milice incorporée. Dès 1807, à la mort de M. John Lee (député
des Trois-Rivières) qui était lieutenant-gouverneur de Gaspé, le prince avait tenté de lui
faire donner pour successeur M. de Salaberry mais on n’avait pas voulu d’un catholique.
Proposé alors comme aide-de-camp provincial, l’affaire n’eut pas de suite. Trois de ses fils ;
Maurice-Roch, Louis et Édouard-Alphonse, périrent de 1809 à 1812, dans la guerre, en Espagne 
et aux Indes, au service de l’Angleterre ; il ne restait plus que l’aîné, qui venait en ce
moment d’être mis à la tête des Voltigeurs.

La famille Godefroy de Tonnancour, l’une des plus anciennes de la colonie, avait donné
des militaires et des officiers de robe qui s’étaient distingués. Anoblie par Louis xiv, devenue,
grâce à ses alliances et à la valeur de ses chefs, durant quatre générations, l’une des
principales familles du Canada, elle était digne de figurer dans la législature au milieu des
hommes de mérite qui se trouvaient appelés à débattre les intérêts de la patrie commune.

Pierre-Louis de Rastel, sieur de Rocheblave, né en France, avait épousé une
créole, Mlle Dufresne, à la Louisiane. Il se fixa peu après son mariage dans le Canada. Vers
1756, il exerçait un commandement à la Belle-Rivière. En 1759 on le voit combattre à Niagara. Son fils aîné, Philippe-Auguste, élu en 1791, figura avec honneur dans la chambre
d’assemblée. Bon orateur, homme d’étude, d’un abord agréable, et patriote éprouvé, il mourut,
au milieu de la session de 1802, vivement regretté des Canadiens.

François Dambourgès, né en 1742, à Salies, au pays basque, était fils de Jean-Baptiste
Dambourgès, négociant. L’esprit d’aventure le poussa vers le Canada l’année de la cession
de cette colonie à l’Angleterre (1763) et il établit un commerce à Saint-Thomas de Montmagny. 
Passé en France l’année 1766 il revint en 1767, amenant son père et son frère Pierre
qui lui aidèrent à faire prospérer son établissement. Il acquit de l’aisance. En 1775, au  combat du Sault-au-Matelot, ce fut lui qui se distingua le plus ; il y reçut à travers la figure un
coup de sabre dont il porta les traces toute sa vie, ce qui lui valut de la part du duc de Kent
le surnom de capitaine Balafré. Son premier enrôlement avait été dans le Royal Emigrant,
corps organisé à la hâte par le gouverneur Carleton, mais au moment du combat ci-dessus, il
était lieutenant au 84e régiment de ligne. 1786, il épousa Josephte, fille de François Boucher,
capitaine de navire. Vers 1689, on le voit figurer avec le grade de colonel de milice,
ayant sous ses ordres le lieutenant-colonel Pierre Marcoux, élu comme lui, en 1791, pour représenter 
un comté à l’assemblée législative. Abandonnant la politique, il devint, en 1796,
capitaine au régiment Royal Canadien qui se formait ; il était encore au service lorsque la
mort le surprit (1798) à Montréal. Sa carrière a été surtout militaire ; à ce titre il a une
place honorable dans nos annales.

Jean Boisseau, avocat à Poitiers, avait publié en 1530, un volume de ses poésies ; en 1559 un commentaire, en latin, sur la coutume de Paris ; on a aussi donné de lui, en 1582,
un commentaire sur l’article 34 des États de Moulins. L’un de ses descendants, né à Paris,
et avocat au parlement de cette ville, eut pour fils Nicolas Boisseau, né en 1700, qui entra,
(1724) au greffe du Conseil supérieur, à Québec, par la protection de son oncle Gérin, doyen
des curés de Paris ; il se maria, (9 septembre 1725) avec M-Anne Pagé et en eut un fils et
une fille. Nommé en 1727, greffier de la prévôté de Québec, Nicolas passa, en 1744, à la
charge de greffier en chef du conseil supérieur, tandis que son fils devenait greffier de la prévoté. Ce dernier épousa Claire Jolliet de Mingan, veuve de M. de Chamblain, capitaine de
navire et d’elle naquit (1765) Nicolas-Gaspard Boisseau qui représenta l’île d’Orléans à la
chambre de 1792. Notaire à Saint-Thomas de Montmagny, Nicolas-Gaspard a laissé un
greffe qui s’étend de 1791 à 1741

Le parlement s’ouvrit le 17 décembre 1792. L’élection d’un président pour la chambre
d’assemblée donna lieu à un débat très vifs de toute importance. MM. de Bonne et Dunière
proposèrent à ce poste M. Jean-Antoine Panet ; le parti anglais voulut élire M. Grant, mais
il porta ensuite son choix sur M. McGill puis sur M. Jordan. Après discussion, M. Panet fut
élu. Voici les noms de ceux qui votèrent contre le candidat canadien : Barnes, Frobisher,
Coffin, Grant, Jordan, Lee, Lester, Lynd, McGill, McNider, O’Hara, Richardson, Todd,
Walker, Young, Dambourgès, P-L. Panet, Salaberry. Restait un point de première
importance. Au lieu d’agir de courtoisie, ou, pour mieux nous exprimer, dans le sens de la
justice la plus élémentaire, le parti anglais voulut proscrire la langue française des registres
et des actes de la chambre. Pour le coup, ce fut une affaire réglée dans l’esprit des Canadiens :
les Anglais demandaient donc l’écrasement des anciens habitants du Canada ! Toute
la politique du demi siècle suivant s’en ressentit. Au cours des débats (1792) les arguments
employés par le parti Canadiens nous semblent sans réplique :  « Je soutiens, dit Pierre-Louis 
Panet, déjà gagné aux Anglais, que nous devons choisir un président capable de
parler également les deux langues. Est-ce en français ou en anglais qu’il devra s’adresser
au gouverneur ? Pour résoudre cette question je demande si cette colonie est française ou
anglaise. Quelle langue parlent le souverain et la législature desquels nous tenons notre  présente constitution ? Quelle est en général la langue de l’empire ; quelle est celle d’une partie
de nos concitoyens ; quelle sera la langue des Canadiens et des habitants de toute la province 
à une certaine époque future ? Je suis Canadien, fils de Français ; ma langue est la
langue française, mais par suite de la division qui subsiste entre nous tous, je n’ai pu acquérir 
qu’une mince connaissance de l’anglais, par conséquent on ne prendra pas mon témoignage 
pour une démarche intéressée. Je suis d’opinion que c’est une nécessité absolue que,
dans le cours du temps, les Canadiens adoptent l’idiome des Anglais, comme le seul moyen
de dissiper ces soupçons et ces répugnances que la variété de langage maintient entre deux
peuples unis par les circonstances et obligés de vivre ensemble, et dans l’attente de cette
heureuse transformation, je pense qu’il est convenable que l’orateur de cette chambre soit en
état de s’exprimer en anglais lorsqu’il s’approchera de la personne qui représente le souverain. » De son côté, M. Joseph Papineau demanda : « Est-ce parceque le Canada fait partie de
l’empire britannique ; est-ce parceque les Canadiens ne parlent pas la langue des habitants des
bords de la Tamise qu’ils doivent être privés de leurs droits ! » Et M. de Lotbinière se levant
au milieu de l’attention générale, présenta les observations suivantes : « Le plus grand nombre 
de nos électeurs se trouvant dans une situation particulière, nous sommes obligés de
nous écarter des règles ordinaires et de réclamer l’usage d’une langue qui n’est pas celle de
l’empire. Mais, aussi équitables envers les autres que nous espérons qu’on le sera envers
nous, nous ne voulons pas que notre langue exclue celle des autres sujets de Sa Majesté.
Nous demandons que l’une et l’autre soient permises ; que nos procès-verbaux soient écrits
dans les deux langues. » M. de Rocheblave parla avec sagesse : « Pourquoi donc, dit-il, nos
frères anglais se récrient-ils en nous voyant décidés à conserver nos usages, nos lois et
notre langue maternelle, seul moyen qui nous reste pour défendre nos propriétés ? Le stérile
honneur de voir dominer leur langue les porterait-ils à enlever leur force et leur énergie à
ces mêmes lois, à ces usages, à ces coutumes qui font la sécurité de leur propre fortune ?
Maîtres sans concurrence du commerce qui leur livre nos productions, n’ont-ils pas infiniment 
à perdre dans le bouleversement général qui sera la suite infaillible de cette injustice,
et n’est-ce pas leur rendre service que de s’y opposer ? » Résumant les discours des orateurs,
M. Bibaud écrit : « La principale raison de M. McGill pour préférer M. Grant à M. Jean-Antoine 
Panet, était que le président devait connaître parfaitement la langue française et la
langue anglaise, mais particulièrement la dernière. M. Bédard ayant dit que M. J-A. Panet
entendait assez la langue anglaise pour conduire les affaires publiques, M. Richardson donna
à entendre que les Canadiens étaient tenus, par tous les principes de la reconnaissance et de
l’intérêt d’adopter la langue anglaise. M. P.-L. Panet parlant dans le même sens, demanda
si le Canada n’était pas une colonie anglaise ; si la langue anglaise n’était pas celle du souverain 
et de la législature dont les Canadiens tenaient leur constitution, et de la réponse qu’il
se faisait à lui-même, il concluait qu’il y avait nécessité absolue pour les Canadiens d’adopter
la langue anglaise. M. J-A. Panet observa que le roi d’Angleterre parlait toutes les langues,
et faisait des traités avec toutes les nations dans leurs propres langues, aussi bien que dans
celle de l’Angleterre ; que le français était la langue des habitants de Jersey et Guernesey, bien qu’ils fussent sujets de l’Angleterre. M. Papineau observa que, quoique le Canada fit
partie de l’empire britannique, il ne s’en suivait pas qu’un Canadien qui n’entendait pas la
langue anglaise dut être privé de ses droits. » Cette question avait déjà occupé le cabinet de
Londres ; en 1791, lord Granville formulait nettement son idée sur le sujet : « On a appelé
préjugé l’attachement des Canadiens à leurs coutumes, à leurs lois et à leurs usages, qu’ils
préfèrent à ceux de l’Angleterre. Je crois qu’un pareil attachement mérite un autre nom que
celui de préjugé. Selon moi, il est fondé sur la raison et sur quelque chose de plus élevé
encore que la raison — sur les sentiments les plus nobles du cœur humain. » Enfin les partisans 
de la langue française l’emportèrent par le nombre et non pas par la persuasion, car les
Anglais affichaient une résolution inébranlable de combattre la nationalité française sur tous
les terrains.

De 1792 à 1796, durée du premier parlement, la chambre basse s’occupa des sujets suivants :
1792-93 — l’instruction publique ; le droit que devait avoir cette chambre de proposer
tout projet de loi entraînant la dépense des deniers publics ; l’abolition de l’esclavage ; la
subdivision de la province en districts judiciaires ; déclaration de guerre de la France ; le
droit de la chambre de voter seule les subsides, ce qui amena l’antagonisme entre elle et le
conseil législatif ; taxes sur le vin ; 1793-94 — organisation de la milice ; administration de la
justice ; insuffisance du revenu pour parer aux frais du gouvernement en général ; division
de la province en trois districts ; Québec, Montréal et Trois-Rivières et Gaspé comme district 
inférieur ; inviolabilité des membres de la législature ; 1795 — sentiments de fidélité à l’égard 
de l’Angleterre, par opposition à ce qui se passait en France ; admission du public
dans les galeries de la chambre durant les débats ; quarantaine des navires comme mesure
d’hygiène ; proportions afférentes des revenus, tant pour le Haut que pour le Bas-Canada ;
loi des ponts, routes et chaussées ; taxes sur l’eau-de-vie, le sucre, la cassonnade, le café, le
sel et le tabac ; émigrés français ; 1795-96 — exportation des céréales ; étrangers suspects ;
unification de la monnaie ; chemins publics et corvées ; traite des fourrures du Haut-Canada
et mode d’engagement des hommes employés dans ces opérations ; création de cours sommaires 
dans les trois districts ; loi de milice.

La plus grande surprise qu’éprouva le parti anglais lui vint de cette instruction supérieure 
dont nos chefs politiques donnèrent des preuves immédiates à l’ouverture des débats.
Dans l’art de la parole, Papineau, Bédard, Panet, de Lotbinière, Rocheblave, de Bonne,
étaient passés maîtres et si l’on consulte les procès-verbaux de la chambre on voit que la députation 
française éclairait tout de ses lumières. Les Anglais n’ont guère déposé sur la table
du greffier de motion dont ils puissent s’énorgueillir aujourd’hui ; au contraire, nous osons
dire que leurs productions en ce genre attestent de leur ignorance en matière de législation
ou d’une confiance inexcusable dans le bras des gouverneurs lesquels, on le sait, n’étaient
que trop disposés à recourir à l’arbitraire.

La Gazette de Québec sortit quelque peu de sa torpeur. En 1792 parut le Magasin de Québec et en 1794 Le Cours du Temps, surtout littéraire ; le journalisme militant
demandait pourtant à naître. Les Canadiens-Français faisaient assez bonne figure en chambre pour ne pas encore fonder une feuille politique ; d’ailleurs, à quoi bon ? cette
démarche eut soulevé des préjugés, comme de coutume. Même pour des Anglais, c’eut
été un acte assez vif que la publication d’un journal de cette espèce. La première agitation 
sérieuse en Angleterre en faveur de la presse libre partit d’un dîner de whigs (1795)
sous la forme du toast suivant : « À la liberté de la presse, qui est comme l’air que nous respirons 
et sans lequel nous mourons. » Ceci pouvait passer à Londres, mais à Québec, et dans
la bouche d’un Canadien ! 

Dans le Haut-Canada, la première session du parlement eut lieu la même année qu’à
Québec (1792). La constitution accordée à cette province était semblable à celle du Bas-Canada. 
On sait de quelle gauche façon les U. E. Loyalists s’y prirent pour la mettre en
pratique. Ce ne furent que bévues et méprises durant un certain temps. Les historiens en
ont fait des gorges chaudes. Le greffier de la chambre représentait à lui seul toute la
science parlementaire du nouveau corps. Le gouverneur obligé de trancher des questions
d’ordre et de procédure, déclarait qu’il n’y comprenait rien du tout. Les députés furent plusieurs 
jours en séance avant que de songer à élire un président, un orateur, comme on dit
en Angleterre. Ces tâtonnements n’avaient pas lieu à Québec. Sans être savants et rompus
au métier, les Canadiens-Français possédaient des idées plus pratiques touchant la direction 
d’une chambre d’assemblée de ce genre, et quoique la presse et le parlement de Londres 
eussent retenti du bruit de notre ignorance, nous sûmes, dès les premiers jours, déconcerter 
nos détracteurs par une connaissance plus nette de l’esprit de la constitution que les
représentants anglais eux-mêmes ne pouvaient en donner la preuve.

Les livres traitant des matières d’administration étaient rares, mais si peu que nous en
eussions ils étaient entre bonne main ; on les lisait ; ils circulaient ; nos députés les commentaient. 
Et puis, nous étions dans notre pays, chez nous. Quatre générations fermement
canadiennes avaient précédé les Anglais sur ce sol tant convoité. Les coutumes des nouveaux 
colons étaient européennes, c’est à dire arriérées, issues de préjugés qui ne
tenaient à rien et devenaient impraticables dans notre milieu. D’ailleurs, nous disons colons
pour nous faire comprendre, car la plupart d’entre ces marchands et ces fonctionnaires en
quête de bénéfices ne colonisaient pas, et ils se rebiffaient contre le sentiment de liberté par
suite de leur éducation et parce qu’ils savaient bien que si le pouvoir ne les soutenaient et
s’ils ne travaillaient à l’avantage du pouvoir toutes leurs combinaisons crouleraient. Chez
nous, la marche des idées avait devancé l’Europe, tout simplement, aussi, avons-nous été
regardés comme des fauteurs de désordres, récompense ordinaire de ceux qui ne s’en laissent 
pas imposer par les grands mots et les formules ronflantes du temps passé.

Nos hommes politiques ne pouvaient s’appuyer sur l’expérience des principes constitutionnels 
anglais ; nous avions toujours été privés des moyens de faire cette étude. Les anti-Canadiens 
n’étaient pas plus savants, mais ils avaient à leur compte le préjugé et parfois la
haîne qui ne mesure rien. De là leurs attaques fréquentes contre nous. De là, aussi notre
tiédeur apparente dans la riposte. Néanmoins, il ne se commit pas d’erreur de pratique — et
quant à la position que notre élément devait prendre, elle se dessina dès le premier jour. 

Des rapports suivis existaient toujours entre nos compatriotes réfugiés en France après
la cession du pays et les membres de leurs familles demeurés parmi nous ; de nombreuses
lettres qui ont été conservées le font assez voir. Dans les listes officielles des pensions que
le gouvernement français payait encore en 1792[4] aux Canadiens et aux Acadiens établis en
France, nous retrouvons les personnages les plus connus de notre histoire dans la première
moitié du dix-huitième siècle. Tout nous porte à croire que des prêtres, effrayés des excès
qui se commettaient après la prise de la Bastille (1789) furent invités à passer au Canada,
par les Canadiens, officiers civiles ou militaires, qui les connaissaient. La question de placer
ces émigrants occupa apparemment l’administration, puisque Mgr Hubert écrivait au gouverneur 
le 16 avril 1793 : « S’il ne s’agissait que de pourvoir à la subsistance d’une centaine
d’écclésiastiques, je n’hésiterais pas à prendre sur moi de les placer, d’hui à un an, dans différents 
endroits du diocèse, où ils auraient le double avantage et de subsister et de se rendre
utiles aux peuples par l’exercice de leurs fonctions sacerdotales. Il est pareillement à présumer 
qu’un petit nombre de familles émigrées trouveraient dans la générosité des habitants
du pays et dans leur propre exertion des ressources promptes et suffisantes. Mais comme
il est probable qu’un nombre beaucoup plus considérable d’ecclésiastiques et de familles
françaises aborderont à Québec dans les premiers mois de la navigation prochaine, il devient
indispensable à la province de prendre des mesures plus étendues… Il est important de répandre 
ces émigrés dans les différents endroits de la province, dès le moment de leur arrivée.
La ville la plus peuplée de ce pays n’est pas capable de nourrir, pendant huit jours, trois ou
quatre mille[5] étrangers, sans courir les risques de s’affamer elle-même. » Mgr propose d’adresser 
une circulaire aux curés, et il ajoute : « Il y aurait peu de paroisses qui n’en pussent
recueillir une dizaine ; d’autres pourraient en recevoir vingt ; d’autres quarante, et d’autres
peut-être davantage… Chacune des deux villes de Québec et Montréal peut loger un ou
deux cents réfugies et les Trois-Rivières cinquante, surtout avec le secours des appartements
qu’offrent plusieurs communautés presque désertes…[6] L’évêque de Québec, en épargnant
sur ses modiques revenus, offre cinquante guinées pour sa part dans cette souscription. » Après
avoir parlé de la nécessité qu’il y aurait de distribuer des terres aux familles réfugiées, en
choisissant surtout dans les seigneuries de Beauharnois, Beaupré, la Rivière du Loup en bas,
l’île Verte, les Trois-Pistoles, le Bic et Rimouski, Mgr Hubert s’occupe des ecclésiastiques :
« Le séminaire de Montréal, dit-il, a un pressant besoin de sujets ; il se présente des paroisses 
nouvelles à établir ; plusieurs anciennes paroisses sont dépourvues de curés ;[7] d’autres
trop peuplées pour être desservies par un seul prêtre, ont besoin de vicaires. » On ne voit pas que le gouvernement anglais ait gêné ces bons sentiments des Canadiens. C’est qu’il regardait 
les prêtres exilés de France comme un élément monarchique propre à balancer les idées
républicaines répandues parmi nous depuis vingt ans par les Américains et réveillées à
maintes reprises par des voyageurs français.[8]
De 1791 à 1799, quarante prêtres français se sont réfugiés dans le Bas-Canada, le Nouveau-Brunswick 
et la Nouvelle-Écosse, mais le plus grand nombre d’entre eux se sont fixés
dans le Bas-Canada, à titre de curés et de professeurs. Voici leurs noms, avec date de l’arrivée 
de chacun d’eux : 1791, Allain ; 1793, Desjardins, Gazelle, Raimbault, Le Saulnier,
Humbert ; 1794, Daulé, Le Courtois, Desjardins, Castenet, Roux, Malard, Rivière, Sattin,
Molin, Robin, Sauvage, Nantetz, De Garnier, Jahouin, Roque, Joyer ; 1795, Malavergne,
Courtin, De la Vaivre, Raimbault, Le Jamtel ; 1796, Houdet, Orfroy, Saint-Marc, Villade,
Chicoineau ; 1798, Borniol, Sigogne, Champion, Gilbert, Gaiffre ; 1799, Pichard, De Calonne.
Tous sont morts dans le pays, excepté six qui sont repassés en France dans l’ordre suivant :
1795 Nantetz, 1796 Gazelle, 1802 Desjardins et Saint-Marc, 1803 De la Vaivre. Les
derniers survivants au Canada ont été MM. Joyer et Desjardins, décédés en 1848.

De 1773 à 1784, les gouverneurs du Canada avaient surveillé avec inquiétude les mouvements 
de la population ou des simples individus qui semblaient avoir leur source aux
États-Unis. À partir de 1793 les précautions du même genre recommencèrent à se manifester. 
La révolution française grondait dans le lointain ; ses échos pouvaient être entendus
sur les bords du Saint-Laurent. Aussi, jusqu’à 1810, l’assemblée législative fut-elle priée
chaque année, de voter la continuation de la loi des suspects — ce qu’elle exécuta de bonne
grâce, jusqu’à la saisie des presses du Canadien, à la fin de la période que nous mentionnons.
En novembre 1793, lord Dorchester lança une proclamation contre les émissaires venus de
France. L’année suivante, il se forma à Québec une association anti-révolutionnaire qui étendit 
promptement ses rameaux par toute la province. Le duc de La Rochefoucauld, hôte du
gouverneur Simcoe, en 1795, se vit refuser la permission de visiter le Bas-Canada, à cause
de sa nationalité. Il en ressentit un profond regret. Rencontrant, à Niagara, des voyageurs
canadiens, il écrit que, en apprenant « que nous étions Français, ces Canadiens nous ont
témoigné une bienveillance, un plaisir et un respect donc nous avons cru devoir, à notre position,
la prudence d’éviter les expressions réitérées. » Le docteur Aumont fut obligé de partir
pour les États-Unis, en 1797, malgré les déclarations que M. de Saint-Ours, son ami intime,
avait faites en sa faveur. Le fils de M. Gugy, protestant, revenant de France ou il avait
complété ses études, ne put traverser la frontière — et pourtant MM. de Saint-Ours et Gugy
étaient des plus chauds partisans de l’administration anglaise. « La politique de nos autorités
à cette époque dit M. de Gaspé, était soupçonneuse, et partant cruelle. On croyait voir partout 
des émissaires du gouvernement français. Deux Canadiens furent alors expédiés du pays : leur crime était d’avoir été à la Martinique, dans un navire américain, pour terminer quelques affaires 
de commerce. »

Le clou de la situation, comme on dit en terme de théâtre, fut la prise du colonel McLane,
du Rhode-Island, qui, après avoir ourdi un complot pour égorger les garnisons anglaises,
alla se faire pincer à Québec, fut jugé avec éclat, pendu, et son supplice entouré d’un
appareil propre à effrayer le peuple. Ses dénonciateurs furent largement récompensés.

Ce qui ne manque pas d’être curieux c’est que la Gazette de Québec se plaisait à reproduire 
des articles des journaux de Paris préconisant les idées nouvelles. On ne l’inquiétait
pas. Un Canadien-Français n’eut jamais rencontré pareille tolérance, car, dit encore M. de
Gaspé, nous étions French et bad subjects.

En 1796, il y eut à Montréal quelques troubles politiques sans conséquence. On fit
sortir les troupes et tout se calma, du moins à la surface.

« L’opinion qui prévaut le plus sur le Canada, parmi les officiers, dit La Rochefoucauld,
est que ce pays n’est et ne sera jamais qu’une charge onéreuse pour l’Angleterre ; qu’il lui
serait plus avantageux de le déclarer indépendant que de l’entretenir colonie anglaise à tant
de frais. Ils disent que les Canadiens ne seront jamais un peuple attaché à l’Angleterre ;
qu’ils laissent à chaque instant percer leur attachement pour la France, tout en convenant
qu’ils sont mieux traités par le gouvernement anglais ; que s’il fallait lever une milice pour
marcher en temps de guerre, la moitié ne s’armerait pas contre les Américains, aucun peut-être 
contre les Français ; que c’est donc une grande erreur du gouvernement anglais de tant
dépenser pour un pays qui tôt ou tard abandonnera l’Angleterre, et qui, lui fût-il attaché, ne
lui sera pas utile longtemps. » Le même auteur affirme que les Canadiens refusent de s’enrôler 
contre les Français, mais qu’ils consentiraient volontiers à prendre du service contre les
Américains. Il ajoute que ce n’est « l’effet d’aucune suscitation jacobine, car, en même temps,
on assure que les émissaires de la Convention se plaignaient de ce que le caractère canadien
ne prêtait à aucune insurrection ; c’est donc que leur disposition naturelle et habituelle n’a
pas encore été changée ; ni par le temps, ni par la douceur du gouvernement anglais. L’idée
de liberté, d’indépendance est, dans les rapports politiques, au-dessus de leur entendement ;
ils ne payent point d’impôts, vivent bien : que pourrait leur raison réfléchissante désirer de
plus ? Ils connaissent même si peu les principes de la liberté qu’ils ont vu avec peine, chez
eux, l’établissement du jury ; qu’ils y ont mis opposition, et que les jurés civils n’y sont point
encore en usage.[9] Mais ils aiment la France ; ce nom tient une grande place dans leur
souvenir. Un Français est pour eux quelque chose de très supérieur à un Anglais, qui est
son ennemi. Les Français sont (pour eux) le premier peuple du monde, puisque, attaqués
par le monde entier, ils battent et repoussent le monde entier. Les Canadiens se croyent
Français, s’appellent Français ; la France (disent-ils) est leur patrie. Certes, il est impossible
de ne pas trouver ces sentiments estimables et touchants, surtout quand on est Français, et de ne pas aimer le peuple canadien. Il est facile de concevoir combien cette disposition déplaît 
aux Anglais ; combien souvent ils laissent percer le mécontentement qui en résulte ;
combien l’officier anglais, vif et impatient, traite souvent avec dureté et mépris le Canadien :
« Les Français leur donneraient des coups de bâton, les feraient mourir de faim et les mettraient 
aux fers — donc il faut ne les traiter qu’avec des coups et des fers. » Voilà ce qui se
dit de cette nation aimable et généreuse, dans les dîners anglais — ce que j’ai entendu plusieurs 
fois, ce qui m’a souvent indigné, et ce que ne disent pas tout haut les gens plus réservés,
mais ce qui ne peut pas être entièrement ignoré du Canadien… Quand, l’année dernière
(1794) sur les apparences d’une guerre avec l’Amérique, lord Dorchester a voulu lever la milice 
en Canada, il n’a trouvé que des représentations ; un grand nombre de Canadiens se
sont refusés même à se faire inscrire ; beaucoup disaient hautement ; « Si c’était contre les
Américains nous marcherions sans doute pour défendre notre pays ; mais ce sont les Français 
qui vont arriver : nous ne marcherons pas ; pourrions-nous nous battre contre nos
frères ? » Ces propos, que je tiens d’officiers anglais, et qui, à ce titre, ne peuvent être révoqués 
en doute, n’étaient l’effet d’aucune suscitation jacobine… On m’a certifié que, sur le refus,
fait par les Canadiens, l’an dernier, de s’enrégimenter en milice, lord Dorchester a demandé
son rappel en Angleterre… Ce pavillon anglais sous lequel je navigue, sur des lacs où a si
longtemps flotté le pavillon français ; ces forts, ces canons enlevés à notre puissance ; ce témoignage 
perpétuellement sous mes yeux de notre ancienne faiblesse et de notre adversité
me gênent, m’accablent, et me donnent un excès d’embarras, de honte, que je ne puis trop
bien démêler et moins encore définir. »

Le Haut-Canada, qui s’était peuplé d’abord de quelques groupes de Canadiens, le
long de la ligne d’eau formée par le Saint-Laurent et les grands lacs, renfermait, depuis dix
ans, le noyau des U.-E. Loyalists et un certain nombre de soldats licenciés devenus cultivateurs. 
Lorsque le duc de la Rochefoucauld visita cette province (1795) il était accompagné
de M. Dupetit-Thouars à qui le gouverneur Simcoe offrit des terres, tant pour lui-même que
pour les royalistes français qui désireraient s’y établir. La Rochefoucauld, Dupetit-Thouars 
et le comte de la Puisaye appartenaient au même parti politique ; obligés de quitter
la France après le désastre de Quiberon (1795) ces gentilshommes se dirigèrent en Amérique,
en même temps que plusieurs de leurs compatriotes. Les uns s’établirent en Pennsylvanie,
d’autres dans le Haut-Canada. Sur le plan des terres des environs d’York (Toronto)
on lit les noms du comte de Puisaye, René-Augustin, comte de Chalus, Jean-Louis, vicomte
de Chalus, Ambroise de Farcy, le chevalier de Marseuil, Michel Segeant, François Renoux,
Julien Bugle, Quetton Saint-George, Augustin Boiton, Michel Fouchard, René Létourneaux,
Jean Furon. Le ministre des colonies écrivait en 1798, qu’il était bon de regarder ces émigrés 
comme une race supérieure aux autres colons, et que, pour leur confort, ils devaient
être tenus éloignés des anciens groupes de langue française ; la dépêche fait aussi  comprendre qu’il pouvait y avoir danger pour la tranquillité du pays s’ils se mettaient en rapport
avec les Canadiens… Donnons la liste de ces pauvres exilés :

Le comte Joseph de Puissaye, lieut.-général ; le comte René-Augustin de Chalus, major-général ;
le vicomte Jean-Louis de Chalus, colonel, et la vicomtesse de Chalus ; le marquis 
de Beaupoil, colonel, et la marquise de Beaupoil ; Costu de Saint-Victor, colonel ; M.
d’Allègre, colonel ; Laurent Quetton de Saint-George, lieut.-colonel ; Augustin Boiton, lieut.-colonel ;
François-René de Marseuil, lieut.-colonel ; Ambroise de Farcy du Roseray, capitaine ;
Boiton, capitaine ; De Poret, capitaine ; Quiqueran de Beaupoil, lieutenant ; Lambert
de la Richerie, lieutenant ; De Saint-Aulaire, second lieutenant ; Hypolite de Beaupoil, fils
du marquis.

Les sous-officiers et soldats étaient Polard, Lange, Bagot, Boyer, Le Bugle, Champagne,
René Fouquet, Michel Breguier, François Renoux, Jean Furon, Michel Fauchard, et
Michel Segeant. On cite aussi comme simples particuliers, Jacques Marchand, Julien le
Bugle, René Letourneaux et Françoise Letourneaux alias l’Angevin.

Ils s’étaient assuré les services d’un certain nombre de Canadiens pour aider dans le défrichement 
des terres, entre autres Vallière (forgeron) et sa femme ; Gareau (forgeron) ;
Mainville et sa femme ; Antoine Laflèche, et un individu appelé le Bonhomme — en tout
vingt et une personne.

Très peu satisfaits de leur situation, une partie de ces émigrés repassèrent en Europe,
avec le comte de Puissaye, au printemps de 1802. À l’automne de la même année, on n’en
comptait plus que douze aux environs de Toronto. Le colonel de Saint-Victor, le marquis
de Beaupoil et sa famille, le comte de Chalus et Quetton de Saint-George étaient partis
pour le Bas-Canada. La famille de Chalus habite encore Montréal. Quetton de Saint-George
s’établit près de Québec, où sa descendance existe encore ; c’était un esprit cultivé ; sous le
pseudonyme de Melthènes il a publié des vers fort bien faits. 




	↑  Panet, Badeaux, Foucher, Sanguinet et autres, notaires et hommes de loi ont été nos annalistes durant la période qui va de 1759 à 1780.


	↑  Le colonel Thomas Talbot, arrivé en 1803 pour fonder Port Talbot, se plaignait du voisinage des Canadiens de M. Baby et disait : « Ce ne sont pas gens qui me conviennent. Leurs idées étroites en religion les place en travers des peuples civilisés. Ils ne respectent point le Dimanche, n’épousent point notre cause et se conduisent selon leur fantaisie ! »


	↑  Saint-George-Dupré, petit-fils d’un membre de la compagnie des Sioux (1727) avait été nommé major de la milice de Montréal en 1775. Cette famille était fort considérée.


	↑  Chose curieuse, en 1868, le trésor français payait encore des pensions aux descendants des Canadiens et des Acadiens réfugiés 
en France un siècle auparavant.


	↑  Il n’est venu, de 1791 à 1799, que quarante prêtres et quelques familles.


	↑  Les récollets et les jésuites.


	↑  On a dit que, en 1783, soixante et quinze paroisses manquaient de curés, mais ce chiffre nous semble exagéré


	↑  La Rochefoucault dit qu’il y avait à Québec, en 1795, un club jacobin établi par des émissaires venus de France.


	↑  M. de Tocqueville a aussi écrit et radoté à son aise sur ce sujet.







  

  





CHAPITRE III 

1796 — 1800




Membres de l’administration. — Députés à l’assemblée législative. — La langue française. — Les Chouayens. — La milice. — Régiments canadiens.

 

[image: D]ans le cours de l’été de 1796 eurent lieu les élections des députés de la chambre basse. Sur cinquante membres, trente-six nouveaux furent nommés. Le conseil exécutif, voulant augmenter la représentation anglaise, avait usé de tous les moyens à sa disposition pour parvenir à ce but, mais sans succès. On comptait alors un peu moins de quinze mille Anglais dans la province, à côté de plus de cent soixante mille Canadiens-Français ; la part des Anglais se trouva être de mille âmes pour chaque membre et celle des Canadiens-Français de près de cinq mille pour chaque membre.

Voici comment était composée l’administration : le général Robert Prescott, [1] lieutenant gouverneur du Bas-Canada ; François Le Maistre, lieut.-gouverneur de Gaspé. Le conseil 
exécutif : — Paul-Roch de Saint-Ours, Hugh Finlay, François Baby, Thomas Dunn, Jos-Dom-Emm. de Longueuil, Pierre Panet, Adam Lymburner, James McGill, le juge en chef William Osgoode, le juge en chef Monk, Pierre-Amable de Bonne, John Lees, Juchereau-Duchesnay, John Young, l’évêque anglican ; et Herman Witsius Ryland, greffier ; Jacques-François 
Cugnet et Xavier de Lanaudière, traducteurs et secrétaires français.

Conseil législatif : — le juge en chef Osgoode, président ; J.-G. Chaussegros de Léry, Hugh Finlay, Thomas Dunn, Paul-Roch de Saint-Ours, François Baby, Jos.-Dom.-Emm. de  Longueuil, Charles de Lanaudière, sir George Pownall, René A. de Boucherville, Henry Caldwell, 
l’évêque anglican, le juge en chef James Monk ; et William Smith,[2] greffier, J.-F.
Cugnet, traducteur, Charles-E. de Léry, assistant-traducteur, Guillaume Boutillier, huissier
de la verge noire.

Assemblée législative : — Edward O’Hara, Gaspé ; John Cragie et G. W. Allsopp, Buckinghamshire 
ou depuis la Pointe-Lévis à Sorel ; John Lees, Trois-Rivières ; Jonathan Sewell,
William-Henry, ou Sorel ; Alexander Auldjo, Montréal Est ; Jacob Jordan, Effingham ou
l’île Jésus, Blainville et Terrebonne ; Nathaniel Coffin, Bedford, ou depuis Sorel Est à la
frontière ; James Cuthbert, Warwick ou Lavaltrie, Lanoraie, Berthier et St.-Cuthbert ; Thomas 
Coffin, Saint-Maurice ; John Black, comté de Québec ; William Grant, haute-ville de
Québec ; J. Young, basse-ville de Québec ; J. Fisher, Northumberland ou depuis la côte de
Beaupré en descendant ; Pascal Sirois[3] et Alexandre Menut, Cornwallis ou depuis Sainte-Anne 
de la Pocatière jusqu’au cap Chatte ; Nicolas Dorion et François Bernier, Devon ou
de Sainte-Anne la Pocatière à la rivière du Sud ; Louis Dunière et Félix Têtu, fils, Hertford
ou depuis la rivière du Sud jusqu’à la Pointe-Lévis ; Charles Begin et Alexandre Dumas,
Dorchester ; Benjamin Cherrier et Charles Millet, Richelieu ; Philippe de Rocheblave et
Olivier Durocher, Surrey, ou depuis Saint-Ours ouest jusqu’aux limites de Varennes ; Antoine 
Ménard-Lafontaine et Jacques Vigé, Kent, ou depuis Varennes ouest jusqu’à  Longueuil ; 
Joseph Périnault et Joseph Perrault, Huntington, ou depuis Longueuil jusqu’à
la frontière ; Hubert LaCroix et Joseph Hétier, York, ou de Soulanges à la rivière du Chêne ;
Joseph Papineault et Denis Viger, quartier ouest de Montréal ; L. C. Foucher, quartier est ;
J. M. Ducharme et Étienne Guy, comté de Montréal ; Charles-Bap. Bourc, Effingham, ou
l’île Jésus, Blainville et Terrebonne ; Joseph Vigé et Bonaventure Panet, Leinster ou de
Terrebonne à Saint-Sulpice ; C. Gasp. de Lanaudière, Warwick ou Lavaltrie, Lanoraie,
Berthier et Saint-Cuthbert ; P.-A. de Bonne, Trois-Rivières ; Nicolas Montour, Saint-Maurice 
et Champlain ; Joseph Planté et François Huot, Hampshire, ou le comté de Portneuf
aujourdhui ; Louis Paquet, comté de Québec ; Jean-Antoine Panet, haute-ville de Québec ;
J.-A. Raby, basse-ville de Québec ; Pierre Bédard, Northumberland, ou depuis la côte de
Beaupré en descendant ; Jérôme Martineau, île d’Orléans. 

Il n’est pas sans intérêt de mentionner aussi les principaux fonctionnaires publics de cette époque : —

L’honorable Sir George Pownall, secrétaire et greffier ; l’honorable Hugh Finlay, directeur 
général des postes, greffier de la couronne en chancellerie et auditeur de la province
W.-H. Ryland, secrétaire du gouverneur général ; T.-A. Coffin, auditeur des comptes et
inspecteur général des comptes provinciaux ; l’honorable Henry Caldwell, receveur-général ;
S. Holland, arpenteur général ; John Craigie, garde-magasin général ; Joshua Winslow, député 
paiemaître général ; John Lees, approvisionneur de l’armée ; Thomas Faunce, officier naval et major de ville à Québec ; John Frost, capitaine du port de Québec ; R. Cumberland, agent provincial ; G. E. Taschereau, grand-voyer de Québec ; John Antrobus, grand-voyer 
des Trois-Rivières ; l’honorable R. A. de Boucherville, grand-voyer de Montréal ;
Edward O’Hara, grand-voyer de Gaspé ; M. Valentine, officier de marine à Oswégo ; John
Coffin, inspecteur des forêts et police à Québec ; Saint-George Dupré, inspecteur de police
à Montréal ; Philippe de Rocheblave, greffier du papier terrier ; Patrick Conroy, inspecteur
des douanes à Saint-Jean ; Thomas Ainslie, percepteur des douanes.

La chambre ouvrit ses séances le 20 janvier 1797 et les ferma le 2 mai. Le général Prescott 
remplaçait lord Dorchester, parti pour l’Angleterre le 9 juillet 1796. Durant la session,
les débats roulèrent sur le traité de commerce récemment conclu entre l’Angleterre et les
États-Unis ; l’arrestation des sujets suspects ; les fraudes pratiquées dans les élections de
1796 ; la proportion du revenu des douanes que pouvait réclamer le Haut-Canada ; et le pilotage 
du fleuve jusqu’au Bic. Il y eut aussi le scandale de la gestion des terres à coloniser que
l’on attribuait au conseil législatif vu que plusieurs membres de ce corps avaient des intérêts
dans ces spéculations et que les agents du domaine public étaient nommés par eux. Le juge
Osgoode, président du conseil, plus impliqué que les autres, finit par quitter le pays.

Avec la nouvelle chambre reparut la question de la langue française. Au lieu de vouloir
la proscrire des registres et des actes écrits de la législature, comme en 1792, les Anglais se
bornèrent à l’attaquer dans la personne de M. Jean-Antoine Panet, l’ancien président qui
fut réélu toutefois. M. de Bonne, qui venait d’être fait juge du banc du roi ; M. Foucher qui
venait d’être nommé solliciteur-général à la cour suprême ; M. Montour et M. de Lanaudière
votèrent contre M. Panet, augmentant ainsi de quatre voix le parti anglais resté compacte
et déterminé à ne céder qu’au nombre.

L’occasion était belle pour parler de l’indiscipline des Canadiens qui se « singularisaient »
en prétendant maintenir la langue française dans une colonie de la Grande-Bretagne. Les
discours ne manquèrent pas, en effet. D’abord nous défendions un droit sacré ; et puis notre
élément dominait de beaucoup par son nombre, le groupe des Anglais. De là une résistance
légale, honnête, honorable, que l’on voudrait en vain confondre avec la rébellion. Il ne faut
pas croire que ceci est de l’histoire oubliée. Encore à présent, si un Canadien se lève en
chambre pour réclamer une explication, l’examen des comptes publics, le pourquoi ou le
comment d’une certaine mesure, vite ! on lui fait les gros yeux et le mot « rebelle » est murmuré 
autour de lui. Si un Canadien reste froid devant les dépêches de Downing Street, il est
accusé de manquer de respect à la couronne. Les institutions politiques de l’Angleterre sont
justement vantées. Dès que nous sommes devenus sujets britanniques nous avons demandé
la plénitude de ces institutions. Les idées européennes s’opposaient à ce que les colonies
participassent aux avantages de ce régime. Il est temps de prouver que nous avions tort.
Le prouve-t-on ? On prétend le faire : 1. en disant que nous mettions le trouble dans le
pays — étrange raison ; 2. en faisant l’éloge des résidents anglais de cette époque — qui ont fini par nous comprendre et accepter ce que nous proposions ! 

Le juge de Bonne devenait le chef des Chouayens. Il faut remonter au 14 août 1756 pour
expliquer l’origine de cette expression — les Chouayens. C’était le jour de l’attaque des forts
d’Oswégo. Les Canadiens voulaient traverser la rivière à la nage ; le général Montcalm
croyait la chose impraticable. Rigaud de Vaudreuil enleva les milices et prit le principal fort
— mais durant cette manœuvre un certain nombre de soldats français, croyant la journée
perdue, avaient déserté aux Anglais. On les qualifia de « chouayens », du nom de Chouaguen
ou Oswégo. L’épithète s’appliqua par la suite aux transfuges de notre cause dans la politique,
et elle fit fureur au milieu des basses classes. Elle était donc vieille de quarante ans
lorsque le juge de Bonne se vit désigné comme le grand Chouayen, c’est à dire le déserteur
par excellence et le chef du parti en question. Les faveurs du pouvoir allaient aux Chouayens
car l’oligarchie comptait, à l’aide de cette faction, diviser ou amoindrir le parti canadien. Les
« bureaucrates », dont nous parlerons vers l’époque de 1837, étaient les continuateurs des chouayens.

La session de 1798 ouverte le 20 février et close le 11 mai, fut peu intéressante. Il y
eut des débats au sujet des routes publiques et tout le reste fut paralysé par les nouvelles
d’Europe. Aurait-on ou n’aurait-on pas la paix avec la France ? Par le traité de Campo-Formio,
le général Bonaparte avait acquis un ascendant extraordinaire en Europe, et l’on
pensait que l’Angleterre allait se prêter à la proposition d’une paix universelle qui semblait
être devenue l’ordre du jour de la diplomatie. Mais les mois s’écoulèrent ; la chambre se
réunit de nouveau, du 28 mars au 3 juin 1799, et flotta indécise, comme l’année précédente.
Le 31 juillet, le général Prescott partit pour l’Angleterre. Tous les esprits se reportaient
vers cette fin de la guerre de France qui n’arrivait pas.

Nous voici en présence de quelques noms nouveaux dans la politique du Bas-Canada :

Antoine Foucher, né en France (1716) notaire à Montréal, de 1746 à 1799 et décédé
en 1801, avait pour fils Louis-Charles Foucher (né en 1760) qui fut admis au barreau en
1784 et prit une part active à la politique de son temps. Des écrivains, comme il y en a plusieurs,
ont dit : « M. Foucher devait être un homme de mérite puisqu’il devint solliciteur-général 
à une époque où l’on ne favorisait aucunement les Canadiens-Français. » Pourquoi ne
pas avertir le lecteur que M. Foucher trahissait ses compatriotes ? Il ne refusa pas non plus
la charge d’inspecteur des domaines de la couronne. Nommé juge aux Trois-Rivières (1803)
il persista à se maintenir dans la chambre d’assemblée et défendit sa propre cause en face du
sentiment public qui répugnait à voir des juges et autres fonctionnaires siéger parmi les représentants 
de la nation. Obligé par le vote populaire de s’en tenir à son rôle de magistrat,
il devint juge de la cour du banc du roi (1812) et sut se créer des ennemis qui ne lui firent
pas la vie heureuse. Il mourut le 26 décembre 1829.

Alexandre Dumas, originaire de Nègrepelisse, petite ville du Languedoc, était entré
dans le commerce à la Rochelle. Il était cousin de John Dumas Saint-Martin qui paraît être
venu de France vers la date de la cession du pays. En 1766, Alexandre Dumas était marchand 
à Québec et avait aussi une maison à Montréal. Au mois de juin 1767 on le trouve parmi les associés de la compagnie des forges Saint-Maurice avec John Dumas Saint-Martin, [4] juge de paix à Montréal, le même qui, en 1769, fut nommé maître en chancellerie ; ce
dernier était protestant. En 1775, Alexandre fut nommé capitaine dans la milice de Québec
et à la défense du Sault au Matelot se conduisit avec une habilité et une bravoure qui lui
valurent des félicitation universelles. Devenu seul propriétaire des forges, en 1778, il les
céda quelques temps après et se fit recevoir notaire. Son greffe va de 1783 à 1802. En 1784
il devint avocat. Major de milice avant 1797, il entra cette année à l’assemblée législative
où il ne resta que trois ans.

Jean Taché, de la paroisse de Garganvillars, diocèse de Montauban, né le 6 avril 1697,
d’un père qui était commissaire des vivres à Saint-Malo, reçut son éducation à Paris, et se
disposa à embrasser la carrière du commerce. S’étant embarqué pour le Canada (1739) 
s’établit à Québec et y épousa (1742) Marie-Anne Jolliet de Mingan, petite-fille de Louis
Jolliet. Il devint syndic des marchands, conduisit un trafic considérable jusqu’au temps de la
conquête, et alors se trouva ruiné par la prise de ses vaisseaux. Ayant acquis les bonnes
grâces du gouverneur Murray, on le fit notaire, bien qu’il n’eut pas étudié cette profession.
Versificateur habile, l’esprit de salon qu’il déploya lui valut une place honorable dans la société
de son temps. Il mourut en 1768. Son fils, Pascal-Jacques, seigneur de Kamouraska, devint
membre du deuxième parlement.

Jacques Ménard dit Lafontaine, établi aux Trois-Rivières en 1657 se transporta à Boucherville 
et fonda une famille nombreuse dont l’un des fils Antoine Ménard dit Lafontaine
fut envoyé au deuxième parlement (1796) ; le petit-fils de ce dernier, sir Louis-Hypolite Lafontaine,
a laissé un grand nom dans notre histoire.

Étienne Potier dit Laverdure marié à Québec en 1670 avait eu un fils du nom de Toussaint 
dont le petit-fils s’engagea dans le commerce de fourrures, y amassa de l’argent, prit sa
retraite et fut nommé lieutenant-colonel des milices de Lacadie, au sud de Montréal De ce
dernier naquit (1770) Toussaint Pothier qui s’adonna de bonne heure au trafic des fourrures du
nord-ouest. En 1790 il était associé de la compagnie fondée en 1783 par son père, MM. de
Rocheblave, McTavish, Cotté, Frobisher et autres marchands de Montréal. Il devint comme
l’âme de la compagnie, dont les affaires avec l’Angleterre atteignaient jusqu’à trois cent mille
louis sterling par année. Vers 1812, le gouvernement le chargea d’organiser un corps de voyageurs 
pour la défense des lacs et il en fut nommé major. Membre du conseil législatif, il occupa
temporairement plusieurs charges, telles que commissaire pour améliorer le port de Montréal,
arbitre dans la question du partage des revenus des douanes, pour la construction du
canal Lachine. Il fut seigneur de Sainte-Marie de Lanaudière, comté de Maskinongé, où il
exécuta de grand travaux. Il mourut à Montréal le 25 octobre 1845.

Pierre Couc dit Lafleur, natif de Cognac en Angoumois, s’établit aux Trois-Rivières en 1651 et y épousa (1657) Marie Meti8ameg8k8e, algonquine, d’une famille influente parmi les sauvages. Leur fils aîné, Louis dit Montour, épousa, vers 1683, Marie-Madeleine, de la
nation des Sokokis. La descendance de ces derniers donna plusieurs interprètes de langues
sauvages, tant au service de la Nouvelle-France que des colonies anglaises. On mentionne
surtout André Montour, interprète et capitaine d’une tribu, qui de 1750 à 1768, joua un rôle
marquant sur l’Ohio et au Détroit. Nicolas Montour, engagé dès sa jeunesse, dans le commerce 
des fourrures, devint l’un des associés de la compagnie du Nord-Ouest et réalisa une
fortune de cent mille piastres, ce qui le mit en état d’acheter la seigneurie de la Pointe-du-Lac,
où il vécut, à partir de 1790, avec tout le luxe imaginable — dévorant son argent en peu
d’années. Sa femme se nommait Geneviève Wills. Nommé juge de paix en 1790, il fut élu,
six ans plus tard, représentant du comté de Saint-Maurice, qui s’étendait alors depuis Berthier 
jusqu’à Batiscan, cette dernière paroisse comprise, et se montra assez indifférent envers
les intérêts canadiens-français. Il fut remplacé en 1800, par Matthew Bell qui était encore
moins que lui favorable à notre nationalité.

Le lecteur ne doit pas s’étonner de la place qu’occupait la milice dans l’attention de la
chambre et du conseil durant les années 1792-1810. De tous temps, sous le régime français,
les capitaines de paroisse avaient été considérés. Le gouvernement anglais se fit une règle
de ne pas trop déranger cet état de choses. Il eut même le soin de veiller à ce que ses
troupes régulières prissent en quelque sorte la place des corps français dans l’estime des Canadiens 
et pour cela il enjoignit aux officiers d’épée de faire respecter les croyances religieuses de 
la population. Anbury, qui formait partie de la garnison de Montréal en 1776, raconte
que, la veille de la Fête-Dieu, il vit apporter en ville, sans trop savoir pourquoi, des « masses 
de branches de verdure, et le lendemain matin, ma surprise fut grande, dit-il, de voir les
rues balayées, les petits arbres plantés de chaque côté, les uns formés en arches, les autres
bordant le passage, de sorte que les rues ressemblaient à des vallons verdoyants. Le général 
Philips rappela aux troupes l’ordre en conseil de Londres, qui datait de quelques années
déjà, et fit suivre cette lecture de recommandations conçues à peu près dans ces termes :
« Demain, il y aura grande procession par la ville et je n’ai pas besoin de dire aux officiers
quel respect et quelle attention Sa Majesté leur enjoint de rendre au saint Sacrement à son
passage. Les sous-officiers devront tout particulièrement informer les soldats de l’ordre qui
exige le salut, comme aussi d’ôter le chapeau s’il leur arrive de rencontrer le dais, et de rester
à la position de attention tant qu’il n’est pas passé. Les cas de désobéissance seront punis
avec la plus grande sévérité. » Pour revenir à la milice, les Canadiens n’aimait pas à voir les
autorités impériales confier des grades d’officiers aux créatures qui se montraient favorables
à sa politique d’absorption. Les « patriotes » comme on les a appelés plus tard, agitaient les
campagnes à ce sujet. Dans l’espoir de faire disparaître les mécontentements, Ducalvet avait
demandé la formation d’un régiment canadien de deux bataillons, comme l’étaient tous ceux
du service régulier à cette époque (1784) sauf les gardes du roi qui comptaient quatre
bataillons. Prenant un terme moyen, qui ne pouvait rendre le corps nouveau tout-à-fait
indépendant, lord Dorchester (1786) obtint d’ajouter deux bataillons au 60e régiment, caserné 
en Canada sous les ordres de lord Jeffery Amherst, et qui prit en cette circonstance le nom de Royal American. Pour plaire aux Canadiens lord Dorchester choisit l’un d’eux officier
au 109e régiment, Louis-Joseph Fleury d’Eschambault, le créa lieut.-colonel, et poussa l’enrôlement 
des volontaires. Les deux bataillons réguliers du 60e servaient ordinairement aux
colonies ; dans les bureaux de Londres, on les regardait un peu comme étrangers à cause de
cela ; bientôt ils furent envoyés aux Antilles, et lorsqu’ils demandèrent à retourner dans la
Grande-Bretagne, après avoir servi à Jersey, Guernesay et ailleurs, les autorités accédèrent
à leur désir avec répugnance. Chacun des quatre bataillons était indépendant l’un de l’autre
pour les fins du service, de l’avancement et du commandement. La chronique raconte que,
dans une revue, à Longueuil, (vers 1793) les 7e et 60e régiments luttèrent d’adresse, sous
les ordres du duc de Kent et de M. d’Eschambault, au grand honneur de ce dernier.

Lord Dorchester, partant pour l’Angleterre (1796) laissa des instructions pour organiser
un régiment qui prit le nom de Royal Canadien[5], avec Joseph-Dominique-Emmanuel de
Longueuil pour commandant du premier bataillon, levé dans le Bas-Canada ; le second appartenait 
au Haut-Canada ; en tout ils étaient fort de six cents hommes. Louis-Ignace-Michel-Antoine 
de Salaberry, qui avait servi dans l’armée régulière, fut nommé major et le capitaine 
François Dambourgès mis à la tête de la compagnie de grenadiers. Les autres officiers
étaient : capitaines : Désaunier Beaubien, François Piedmont, Pierre Marcoux, C. Sabrevois de
Bleury, J.-B.-Pierre Louvigny de Montigny, François Vassal de Montviel, J.-Bte. d’Estimauville ;
lieutenants : Daniel Dupré, Pierre Duchoquet, A. Juchereau Duchesnay, Joseph de Beaujeu,
C.-Gasp. Lanaudière, Hypolite Hertel, Pierre Bazin, Henry Hay, Joseph Bouchette, Benjamin 
Joubert ; enseignes : J.-B. Juchereau-Duchesnay, Antoine Pétrimoulx, Louis Montizambert,
Maurice-Roch de Salaberry, Honoré Boillé, Charles-Gaspard de Lanaudière,
Antoine Lanaudière, Étienne La Morandière, Richard Hay, François Boucher, Robert
Anderson ; François Duval ; chapelain : Salter Mountain ; adjudant ; Robert Anderson ;
quartier-maître : Louis Fromenteau : chirurgien : James Davidson ; assistant-chirurgien :
J.-B.-L. Ménard. Le drapeau portait la devise Try Us.

Sur les rapports qui lui furent faits en 1797, le duc de Kent, commandant en chef, écrivit 
d’Halifax au major de Salaberry pour le féliciter des progrès de son bataillon, lequel
était alors à Montréal où il passa deux ans ; puis ce corps fit deux autres années à Sorel. En
1799, il fut question de fondre le Royal Canadien ou les Volontaires comme on les appelait,
dans les Fencibles, afin de les rendre aptes, en leur donnant des officiers supérieurs pris dans
la ligne, de servir dans toutes les colonies. L’année suivante, un détachement se trouvait en
garnison à Québec, le reste à Saint-Jean d’Iberville ; le major de Salaberry se retira à Beauport,
quelque peu découragé de la tournure que prenaient les choses. Dès le commencement
de 1801, le nouveau ministère écrivit au gouverneur-général touchant la nécessité de  désarmer les volontaires, vu, disait-il qu’il n’était pas prudent de les discipliner, le Canada
étant un pays de conquête. Le général Bonaparte préparait alors sa campagne de Marengo
et l’horison s’assombrissait en Europe. Comme toujours, on redoutait en Canada le
contrecoup des affaires de France. Le Royal Canadien fut licencié. M. de Longueuil
qui avait dépensé de fortes sommes pour soutenir ce corps, [6] reçut, en guise de remerciements, les reproches les moins mérités de la part du ministre des colonies. Juchereau, le jeune Louis de Salaberry, Maurice-Roch de Salaberry entrèrent dans des régiments anglais
et gagnèrent leurs grades avec honneur.

La carrière de quelques uns des officiers du Royal Canadien nous est connue : —

J.-B.-Philippe d’Estimauville, né le 12 mars 1714 à Trouville en Normandie, avait été
attaché, en 1729, en qualité de page, au service de la duchesse de Bourbon, et était entré,
l’année suivante, dans la compagnie des cadets gentilshommes à Metz. De là, passant au
régiment du Lyonnais (1733) il avait été successivement lieutenant, capitaine de brûlot et
capitaine d’une compagnie franche (détachement dit de la marine) pour servir à l’île Royale
(cap Breton). Le 15 avril 1755, il reçut la croix de Saint-Louis ; en 1761, il était encore à
l’île Royale et ne prit sa retraite qu’en 1766. Marié (1749) avec Marie-Charlotte d’Aillebout,
deux de ses fils furent militaires : Jean-Baptiste né en 1758, marié en 1783 à M.-Josephte 
Couraud de la Côte, officier au bataillon canadien du 60e régiment (1796) ; et le
chevalier Robert d’Estimauville, né en 1752, qui servit dans les armées prussiennes et revint
s’établir en Canada vers l’époque du traité d’Amiens (1801).

Jacques Testard sieur de la Forêt, natif de Rouen, avait eu deux fils, Jacques de la
Forêt et Charles de Folleville, qui s’établirent dans la Nouvelle-France avant 1660.
Jacques Testard sieur de Montigny, fils de Jacques ci-dessus, naquit à Montréal en 1663 ;
nous l’avons vu figurer dans nos récits sous le nom du sieur de la Forêt ; militaire distingué,
il reçut la croix de Saint-Louis après une dizaine de campagnes ; son nom était célèbre, de
1690 à 1730 dans toute l’Amérique du Nord. Il mourut en 1737, couvert de blessures. Son
fils Jean-Baptiste, né en 1724, suivit la carrière des armes, de 1736 à 1760 avec beaucoup
d’éclat ; retiré en France après la cession du Canada, il y mourut en 1786. L’un de ses fils
prit du service en France, puis, à la révolution, passa en Allemagne ; les autres revinrent en
Canada et soutinrent avec honneur le nom de Montigny ; leurs descendants n’ont pas dégénéré de leurs ancêtres.

La famille Rochert de la Morandière remonte au dix-septième siècle parmi nous dans la
personne d’Étienne, qui était conseiller au conseil souverain du temps de M. de Frontenac,
et dont les fils ont été employés au nord-ouest et dans les garnisons du Canada, car plusieurs
officiers de ce nom figurent dans nos archives.[7] Louis-Joseph, fils d’Étienne ci-dessus, garde-magasin à Québec en 1737, obtint, cette année une seigneurie au lac Champlain et fut
envoyé, en 1742, pour rétablir le fort Niagara. Son frère Étienne, entra au service militaire
à l’âge de vingt ans à peu près, devint lieutenant en 1745, prit part à la bataille de Monongahéla,
servit dans le corps des ingénieurs et mourut le 25 novembre 1760. Le fils de celui-ci 
était enseigne en 1761 ; il revint de France en 1763 ; plus tard s’enrôla pour repousser
l’invasion américaine et fut amené prisonnier de guerre à Albany (1776). De son mariage
avec Louise-Charlotte Bailly de Messein il eut un fils, Étienne que nous trouvons dans les
troupes du Canada en 1797.

Jacrau de Piedmont, enseigne aux canonniers-bombardiers de l’île Royale (1748) puis
enseigne au Canada (1750) avait été fait lieutenant de la même compagnie en 1753, capitaine
en 1759 ; il se trouva à la bataille des plaines d’Abraham ; ce fut lui qui, avec le major de
Joannès, insista auprès de M. de Ramesay pour que l’armée française abandonnât la basseville 
de Québec après la défaite de Montcalm, au lieu de capituler précipitamment. Il fut
nommé chevalier de Saint-Louis en 1760. François, son petit-fils, épousa Thérèse de Montizambert,
et prit du service dans les Royaux Canadiens. 

Louis Fromenteau de la Boucherie, fils, aide-major de milice de la ville de Québec en
1797, était descendant d’un officier d’artillerie employé en 1757 aux fortifications de Québec
et plus tard (1761) à l’île Royale. 

Jean-Baptiste Bouchette, surnommé la Tourte, à cause de la célérité de ses voyages,
commandait un brigantin sur le fleuve, l’automne de 1775, lorsque le général Carleton, obligé
de fuir Montréal tombé au pouvoir des Américains, s’offrit pour conduire ce gouverneur à
Québec en passant à travers les patrouilles de l’ennemi. Parvenu dans la capitale, après avoir
couru plusieurs fois le danger d’être capturé, Carleton amena son sauveur au château Saint-Louis,
le remercia en présence de ses conseillers et des citoyens réunis — et de ce jour la fortune 
de l’humble capitaine de goëlette fut assurée. Le gouvernement ayant établi un dépôt
de marine sur les lacs, M. Bouchette fut nommé, vers 1784, à l’un des principaux commandements 
et fixa sa résidence à Kingston. Il accompagna le duc de Kent aux chutes de Niagara 
en 1793. La Rochefoucauld écrivait, en 1795 : « Le capitaine Bouchette, commodore
de la marine du lac Ontario est à la tête de tout l’établissement naval du lac, mais sans rien
ordonner pour les dépenses. C’est un homme en qui lord Dorchester et le gouverneur Simcoe 
ont une grande confiance. Canadien d’extraction, resté au service de l’Angleterre quand
le Canada a passé sous sa domination, c’est lui qui, dans le moment où Arnold et Montgomery 
assiégeaient Québec, (1775) y a fit entrer, sur son bateau, lord Dorchester déguisé en
Canadien ; il a, dans cette occasion, donné une grande preuve d’activité, d’audace et de courage ;
on ne peut s’étonner que lord Dorchester n’ait pas oublié ce service signalé. Ses
manières sont celles d’un homme incorruptible et d’un officier facile pour ses subalternes… Le commodore Bouchette est un des plus grands détracteurs du projet de faire de
Yorck (Toronto) le centre de la marine du lac, mais il a sa famille et ses terres, à Kingston ;
de pareilles raisons sont assez communément influentes pour déterminer les opinions publiques. »
Il mourut dans ce poste en 1802. Son fils Joseph, né le 14 mai 1774, instruit en Angleterre, ardent travailleur et savant géographe, a fait grand honneur au Canada par ses
ouvrages dont le fini et l’exactitude sont justement admirés. On lui doit une superbe carte
du Canada et trois volumes de descriptions topographiques, etc., que tous les hommes d’études 
de notre pays consultent encore à présent avec avantage. Nommé colonel de milice,
arpenteur-général, estimé de tous les partis, M. Bouchette s’est éteint au mois d’avril 1841,
laissant deux fils, l’un, Joseph arpenteur-général de la province de Québec actuellement, et
l’autre Robert Shore Milnes, patriote de 1837-38, et député ministre des douanes à partir de
1867.

François Boucher, né à l’île aux Coudres le 8 août 1778, descendait de Marin Boucher
établi à Beauport en 1634. À dix ans il naviguait, à la Nouvelle-Écosse avec son père ; à
douze ans, il entrait dans une maison de commerce de Québec, mais en 1796, il se sentit entraîner 
vers la vie militaire et aida son beau-frère, le capitaine Dambourgès, à recruter le
régiment canadien qui se formait alors. En 1802, après avoir servi cinq ans, il se fixa à Maskinongé 
et y ouvrit un commerce qui prospéra au delà de ses espérances, même pendant la
guerre de 1812, bien que le vaillant officier eut repris du service — en qualité de quartier maître 
au quatrième bataillon de milice. Son père, François Boucher, marin de profession,
avait été nommé capitaine du port de Québec (1803), en récompense des services qu’il avait
rendus au duc de Kent en portant des dépêches à Halifax. Le lieut.-colonel Boucher a été
pour la paroisse de Maskinongé un bienfaiteur intelligent. À mesure que sa fortune grandissait 
il faisait drainer les terrains plats qui avoisinent le lac Saint-Pierre et encourageait la
grande culture et l’industrie locale. Il est mort en 1861, après avoir mené une vie très active
et sur les derniers temps une existence patriarcale. C’était le dernier survivant des officiers
des Royaux Canadiens. 




	↑  Très aimé des Canadiens-Français, écrit M. de Gaspé. « Il ne s’en rapportait pas toujours aux avis que lui donnait son conseil exécutif, mais consultait les bourgeois qui lui paraissaient les plus honnêtes — aussi a-t-il laissé le Canada brouillé avec tous ses conseillers. »


	↑ Il a écrit une Histoire du Canada qui s’arrête à 1796.


	↑ Décédé en 1797 ; remplacé par Pascal Jacques Taché. 


	↑  Il prit soin du jeune fils de Ducalvet, durant la captivité de ce personnage (1780-83.)


	↑ À la fin l’année 1796, il y avait en Canada les 4e, 5e, 24e, 25e 60e régiments. Au 60e les officiers Canadiens-Français
étaient : Fleury de Chambault premier capitaine, et H. des Rivières second lieutenant. Dans le deuxième bataillon des Royaux Canadiens,
étaient les lieutenant Taschereau et Pierre-Ignace Mayot (Malhiot), et les enseignes Pierre Boucherville et Charles Launière.


	↑ À part cela il fit parmi ses officiers et ses soldats une souscription qui rapporta la somme de cinq cents louis sterling au fonds de guerre de la Grande-Bretagne, 1799.


	↑ Une branche de la famille d’Amours des Chauffours était aussi représentée par des militaires du nom de la Morandière dont l’un commandait aux Missions en 1740.
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Type physique des Canadiens. — Leur costume. — Caractère. — Mœurs et coutumes. — Instruction publique. — Le gout des voyages lointains. — Les Canadiens aiment la France. — Culture des terres. — Les seigneuries. — Maisons de campagne. — Québec, Trois-Rivières, Sorel, Montréal. — Climat de la province. — Commerce du pays.

 

[image: M]anbury, officier du 24e régiment, qui visita notre pays en 1776, observe que, à la baie Saint-Paul, les habitants paraissaient très pauvres, mais qu’ils avaient en abondance toutes les choses nécessaires à la vie et cependant vivaient bien modestement, gardant pour le marché la plupart des produits de leurs fermes. « Chaque habitant à l’aise possède ordinairement, dit-il, de dix à vingt moutons, dix ou douze vaches, et cinq ou six bœufs de labour. Le bétail est petit mais excellent. En général, depuis la conquête,
ces fermiers vivent dans une aisance inconnue de leurs semblables en Angleterre. On les voit améliorer leurs propriétés… Il y a peu de seigneurie qui ne donne de l’orge, du maïs, du seigle, du chanvre, du lin, du tabac et le reste, et le tout en abondance. On pourrait en tirer des articles de commerce pour les Indes Occidentales et où, depuis la conquête, nous avons exporté des quantités de planches, de bois, de farine… Au commencement de l’année, les Canadiens ont une singulière coutume : les hommes vont de porte en porte saluer les femmes, lesquelles réservent trois jours à ces réceptions. On s’embrasse, on cause, on se quitte. Les Anglaises se conforment à cette mode, plutôt que de paraître revêches… En général, les Canadiens sont de belle taille et de forte stature. Leur habillement consiste en un simple surtout qu’ils couvrent dans les temps froids d’un capot de couverte retenu à la moitié du corps par une ceinture de laine ; la tuque est chez eux en usage, mais au milieu de l’hiver ils mettent un casque de pelleterie. Ils sont très fiers de leur longue queue. Tous fument c’est une habitude acquise dès l’enfance ; ils fument dès l’âge de trois ans. Comme leur 
 religion leur impose nombre de jeûnes, ils sont maigres et élancés… Pour ce qui est de la danse,
les Canadiens sont de parfaits Français. Ils se rassemblent dans ce but presque tous les
soirs… Les Canadiens des hautes classes sont très polis envers les étrangers. J’ai été invité
chez M. Roberdeau et le repas était tout à la française. Malgré l’excellence des plats, mon
estomac anglais ne put s’y faire, mais la dame de la maison me dit : « Vous ne faites que
d’arriver : quand vous aurez été avec nous un certain temps, vous aimerez beaucoup notre
cuisine… Si vous revenez, j’aurai du roast beef et du plumb pudding. » Et pour finir le dîner
le maître de la maison lui dit « versez, et vive le roi d’Angleterre »… Les femmes sont vives
et très obligeantes, mais les hommes n’entendent pas badinage ! Pour un rien ils vous répondent 
« je vais le dire au général Carleton », et, comme le gouverneur est ouvert à tous leurs
caprices, il est continuellement interbolisé de leurs plaintes. Les seigneurs surtout l’obsèdent.
Ceux-ci ne cessent de le tracasser… Aussi les Canadiens de la basse classe, sont-ils insolents
envers les officiers qu’ils attaquent en toute rencontre. C’est à ce point que le général Carleton 
est accusé partout de les trop endurer. L’autre jour, un habitant ne s’est pas gêné le
moins du monde de passer devant la carriole du frère du gouverneur, en traversant le fleuve,
et l’a bel et bien accrochée en la brisant. Le colonel Carleton sortit son fouet et en donna
une raclée à l’habitant, qui se contenta de dire « je m’en plaindrai au général Carleton » —
Fort bien, je suis le frère du général, riposta l’officier « Ah si j’eusse su cela, c’eût été différent »
et voilà ce que le colonel obtint pour consolation… D’après les précautions que prennent 
les Canadiens pour se garantir du froid, les Européens doivent penser que le climat de
ce pays est insoutenable. On colle du papier sur les fentes des fenêtres et sur toutes les crevasses 
par où le moindre filet d’air peut pénétrer. Au lieu de feu dans la cheminée, on se
sert de poêles de fer, ce que je regarde comme très malsain… C’est pourquoi le teint des
Canadiens est si pâle… Mais l’habitude, qui est une seconde nature, fera que je m’y accoutumerai. 
Les Canadiens sont très sujets à la consomption. Le docteur Kennedy, attribue
cette affection à l’usage des poêles que l’on chauffe à outrance… Bien que le climat soit très
rigoureux, les habillements que l’on porte ici et ces fameux poêles, nous préservent de ces
atteintes. On ne connaît pas les temps humides ni ces crudités de l’atmosphère si incommodes 
dans notre pays… Les maisons des habitants de la baie Saint-Paul sont presque toutes
construites de bois et se composent pour la plupart de deux ou trois chambres dans l’une
desquelles il y a un poêle de fonte chauffé au point qu’il communique sa chaleur au reste de
l’appartement. Le toit est en planche. Les crevasses des murs extérieurs sont remplis de
glaise et les bâtiments du dehors sont bardés de paille… La plupart des maisons d’habitant
près de Montréal sont de pierre et ne renferment que trois ou quatre chambres. On y voit
annexés des vergers… À Montréal (ville) les maisons sont en pierre, avec portes et contrevents 
de fer ou de tôle, ce qui leur donne un aspect assez triste… La fertilité du sol et le climat 
du Canada vous feraient croire que c’est une contrée des plus prospères, néanmoins les
moyens de communications sont tellement limités, par suite de la difficulté des glaces,
durant six mois de l’année, que tout ceci arrête le mouvement. Il en résulte que l’on ne saurait 
lutter avec les pays où de semblables obstacles n’existent pas. Ces misères sont à présent supprimées. Le Saint-Laurent se trouve balisé, la vapeur a démodé les bâtiments à voile, les
chemins de fer remplacent le vieux système de roulage et vont plus loin que les traîneaux et
surtout plus vite ; l’obstacle matériel a disparu.

Anbury demandant des pommes de terre à un habitant de la baie Saint-Paul, reçut
cette réponse « Je suis bien fâché mon cher monsieur, de ne pouvoir comprendre ce que
vous souhaitez ». Lorsqu’on eut expliqué à ce brave homme qu’il s’agissait de « patates » il
mit son champ à la disposition de ses hôtes.

« Depuis la fondation du Canada, continue le même voyageur, on s’est plaint que cette
colonie n’enrichissait pas la France ni aucun de ses habitants, mais seulement les commerçants 
de fourrures. Ce n’était pas la faute du pays, qui abonde en ressources et des choses
de première nécessité. On peut attribuer la pénurie en question à l’état de guerre continuelle
entre le Canada et la Nouvelle-Angleterre ; à l’oppression du gouvernement et à la rapacité
du clergé, toutes causes qui tenaient les colons en arrière et les empêchaient d’élever leur
ambition au-dessus du niveau ordinaire, c’est à dire payer les dîmes aux curés et amasser
quelque chose pour la saison d’hiver. À présent la situation est changée. On rencontre partout 
des moulins à scie, des moulins à farine ; les Canadiens exportent du bois et des grains
aux Antilles et aux provinces maritimes… Je me demande pourquoi les Français tenaient
le Canada dans cet état d’infériorité… Avant 1755, les habitants exportaient de grandes
quantités de blé et autres grains dans les provinces anglaises et aux Antilles. »

La construction des navires commença à Québec sur un grand pied vers 1790. Les
guerres qui suivirent, durant un quart de siècle firent prospérer cette industrie. La Rochefoucauld 
écrivait en 1795 : « Le commerce du Canada emploie environ trente bâtiments pour
ses importations et ses exportations. C’est seulement avec l’Angleterre, et par elle qu’il a
lieu. Un état de la douane pour 1786, qu’a obtenu M. Guillemard, porte les exportations à
325,116 livres monnaie d’Halifax, et les importations dans la même année à 248,262 ; il y
avait dès lors une très grande quantité de grains exportés. Elle est sûrement accrue aujourd’hui,
et par l’augmentation quelconque de la culture même du Bas-Canada, et par la plus
grande augmentation de celle du Haut-Canada. On estime aujourd’hui à 400,000 boisseaux la
récolte générale du blé dans le Bas-Canada, qui en consomme les trois quarts. Le commerce
des fourrures a son principal entrepôt à Montréal. Tous les vaisseaux qui font le commerce
du Canada sont anglais ; aucun n’appartient aux négociants du pays, au moins ils n’en ont
qu’un très petit nombre qui se construisent à Québec, encore sont-ils employés au commerce
d’Europe. Il ne se bâtit d’ailleurs dans toutes les possessions anglaises en Amérique d’autres
vaisseaux qui naviguent sur les lacs ; à Halifax même on radoube, on répare, mais on ne
construit pas. La navigation européenne est interdite en Canada à tout autres vaisseaux
qu’aux vaisseaux anglais, d’où il arrive que quand la navigation dans ce pays est interrompue 
ou retardée, on y est dans la disette entière des denrées européennes. Cette année 1795,
par exemple, où les vaisseaux qui communément arrivent vers le 15 mai ne sont arrivés que
le 20 juillet, les magasins étaient vides dans tout le Canada ; il n’y avait pas dès le 1er juillet,
une seule bouteille de vin à vendre à Québec ni à Montréal, pas une aune de drap… Les terres de l’île de Montréal sont réputées les meilleures du Bas-Canada ; près des habitations,
elles se vendent au plus cinq dollars l’acre ; dans l’île de Montréal vingt à vingt-quatre.
Quelques fermes auprès de Québec, cultivées avec un peu plus de soin, ou ornées d’une
belle maison et de bons bâtiments, sont payées beaucoup plus encore : en tout, il se vend
peu de terre et par la pauvreté des habitants et par la difficulté des ventes… La culture est,
dans le Bas-Canada, aussi mauvaise qu’elle puisse l’être. On n’emploie de fumier que dans les
environs de Québec et de Montréal, encore n’est-ce que le fumier d’écurie, qu’il n’y a pas longtemps 
on jettait dans la rivière pour s’en débarrasser ; on n’y connaît pas d’autres engrais.
Ce qu’on appelle les terres en culture, même sur le bord de la rivière, sont des champs défrichés 
d’une étendue de quarante à cinquante acres, plus ou moins, entourés de clôtures grossières,
au milieu desquels sont différentes cultures par petites portions, blé, maïs, seigle, pois,
prairie, mais remplissant rarement la totalité du champ enclos. Le fermier est frugal, mais
ignorant et paresseux. Le gouvernement anglais ne fait rien pour encourager l’extension et
l’amélioration de la culture, et il faudrait qu’il fit beaucoup, avec une grande prévoyance et
une longue patience pour obtenir des succès en ce genre, car, aux inconvénients des préjugés 
communs aux fermiers de tous les pays, les Canadiens ajoutent une grande défiance pour
tout ce qui vient des Anglais ; elle tient à leur idée constante que les Anglais sont leurs
conquérants, et les Français leurs frères… Sur la route de Québec, les habitations sont
quelques fois de pierrailles ou de bois, blanchies extérieurement avec de la chaux, dont le
pays abonde ; mais intérieurement ces habitations sont sales, vilaines — je parle de celles du
peuple canadien. Dans presque toute celles qui sont sur le bord du chemin, et où la mort du
roi de France n’est plus ignorée, on voit son portrait, la gravure de ses adieux à sa famille,
et son supplice avec son testament en entier. Ces images sont l’objet d’une espèce de
dévotion, qui ne change rien, d’ailleurs, à l’attachement des Canadiens, pour les
Français… Les mœurs anglaises pour les ameublements, les repas, etc., prévalent dans
les maisons anglaises ; quelques familles canadiennes, plus riches, et tenant à l’administration,
les ont aussi acceptées. Les autres familles canadiennes aisées ont conservé les mœurs
françaises… La classe des Canadiens gentlemen habitant les villes est plus pauvre que celle
des Anglais, que de bons émoluments ou de grandes affaires y ont amenés. Les Canadiens
vivent généralement entre eux, et comme ils dépensent moins que les Anglais, ceux-ci leur
prêtent le caractère d’avarice et de vanité — que les autres leur rendent d’une autre manière
sans doute. Les négociants anglais sont riches et sont ce qu’ils appellent hospitaliers… Il est
peu de nations où le crime soit plus rare que parmi les Canadiens ; jamais de meurtres ; très
rarement de vols. Le peuple est d’ailleurs ignorant, mais cette faute appartient plus au gouvernement 
qu’au peuple lui-même. Elle est même volontaire dans le gouvernement qui s’en
fait un principe. Peu ou point d’écoles ; point de collèges en Canada ; d’où il arrive aussi que
le Canadien, même le plus riche, est mal élevé ; peu savent l’orthographe ; un moindre nombre
encore ont de l’instruction, quoique quelques uns d’eux soient employés dans la législature
de la province. Mais ce sont les Anglais de qui je tiens cette information, et ils ne sont pas
tout-à-fait croyables sur ce qu’ils rapportent des Canadiens, parce que le trait le plus  remarquable du caractère de ce peuple est, comme je l’ai dit, l’attachement à la France qui se
manifeste, plus ou moins, dans toute occasion, selon la classe de la société à laquelle appartiennent 
les individus, et selon que, par conséquent, ils désirent et attendent plus ou moins
du gouvernement anglais… J’ai dit que les manières françaises étaient conservées dans toutes
les familles canadiennes, que peu, c’est à dire à peine un Canadien sur cent, savent l’anglais ;
qu’ils ne veulent pas l’apprendre ; que, parmi ceux qui le savent, presqu’aucun ne veut le
parler, excepté ceux à qui leurs places imposent des rapports continuels avec le militaire…
Le gouvernement anglais a, depuis la conquête de ce pays changé, avec affectation, les
noms des îles, des villes, des rivières, des plus petites criques, mais les Canadiens ne se prêtent 
point à cette nouvelle nomenclature, et mettent, de leur côté, autant d’affectation que
d’habitude à les appeler constamment par leurs anciens noms français… À Québec, il paraît
que la présence du gouverneur général et la grande quantité d’officiers et de personnes employées 
pour l’armée donnent dans la société la prééminence au militaire ; elle est à Montréal 
pour le négociant… Tout ce que nous voyons des Canadiens, habitants ou matelots (voyageurs
) — et nous n’avons pas laissé que d’en voir un assez grand nombre — exprime une
extrême satisfaction de retrouver des Français de la vieille France, et nous montrent un respect 
et une prévenance auxquels, depuis longtemps, nous n’étions plus accoutumés. Je ne
puis rien dire du caractère de ce peuple chez qui nous ne sommes pas encore, mais tous ceux
que nous rencontrons sont vifs, actifs, ardents, gais, chantants. La dixième partie d’entre eux
ne sait pas un seul mot d’anglais et se refuse à l’apprendre ; leur figure est expressive, ouverte,
bonne et je les vois avec plus de plaisir que je n’ai vu aucun peuple depuis trois ans…
Le peuple canadien a conservé le caractère français ; actif, brave, ardent, il entreprend et
soutient avec courage les travaux les plus pénibles, se console et se délasse en fumant, en
riant et en chantant ; rien ne le dégoûte, rien ne l’arrête, ni la longueur des voyages, ni l’excès
de la fatigue, ni la mauvaise qualité de la nourriture, pourvu qu’il soit soutenu par de
bons propos et par quelques plaisanteries. Ce sont eux qui sont chargés de toutes les navigations. 
Au commencement du printemps, ils sont demandés des deux différents points des
deux provinces, soit pour le service du roi, soit pour celui du commerce. L’espèce de peuple
ainsi employé habite depuis Montréal, et quelques lieues en deçà (du côté du Haut-Canada,
où l’auteur écrivait) jusqu’à Québec. Beaucoup demeurent à Montréal, y ont même un métier 
auxquels ils s’occupent l’hiver ; l’été fournit moins à ce genre de travail (les métiers) ou,
bien plus réellement ils sont portés par leurs goûts à cette vie active et errante. Quelques uns 
sont fermiers ; alors ils laissent leurs récoltes à faire à leurs femmes et à leurs voisins ;
s’ils sont ouvriers, ils ferment leurs boutiques et partent. Nous en avons rencontrés qui
étaient tanneurs, selliers, bouchers, menuisiers et, nous disait-on, de  bons ouvriers. Selon la
nature de l’ouvrage auquel ils sont appelés, ils quittent leur pays pour l’été, ou pour une année,
ou pour plusieurs ; quelques fois seulement pour la courte durée de la navigation momentanée 
à laquelle ils sont employés… Ils commencent à présent à servir comme matelots
dans les vaisseaux du lac ; le commodore Bouchette en est très content… M. Mackenzie, dans son voyage vers la mer du sud (le Pacifique) s’est fait accompagner par plusieurs d’entre
eux : ils vient de ramener les mêmes dans un voyage qu’on croyait qu’il pousserait aussi
loin que le précédent, mais qu’il bornera au dernier comptoir. Ce sont, au dire même des
Anglais, qui ne les aiment pas, les meilleurs rameurs, les plus industrieux pour sortir d’embarras,
les plus endurcis à la peine, les plus durs à la fatigue, les plus sobres, quoique buvant
quelques fois un peu trop de rhum ; alors leur gaîté les porte au tapage, comme elle porte
souvent les Anglais au morne silence… Nous avons été ramenés par des Canadiens qui,
selon leur coutume, n’ont pas cessé une minute de chanter. L’un d’eux entonne une chanson
que les autres répètent, et la mesure de ces airs règle le coup de rame, toujours donné en cadence. 
Les chansons sont gaies ; souvent un peu plus que gaies ; elles ne sont interrompues
que par les ris qu’elles occasionnent et, dans toutes les navigations dont sont chargés les
Canadiens, les chants commencent dès qu’ils prennent la rame et ne finissent que lorsqu’ils
la quittent : on se croit dans les provinces de France, et cette illusion fait plaisir. »

M. Guillemard qui parcourut le Bas-Canada en 1795, a fourni au duc de la Rochefoucauld 
les notes suivantes : « La première classe parmi les Canadiens, composée des seigneurs
et des hommes attachés au gouvernement anglais, haïssent la révolution française dans tous
ses principes, et paraissent plus exagérés sur ce point que le ministère anglais lui-même. La
seconde classe, opposée aux seigneurs et aux seigneuries, aiment la révolution française, et
quant à ses crimes, ils les détestent sans cesser d’aimer la France et les Français, sans penser
à la révolution et sans en rien savoir. »

Isaac Weld, visitant la province en 1799, s’exprime ainsi : « Les cinq-sixièmes des résidents 
du Bas-Canada sont d’origine française, la plupart cultivateurs vivant dans les seigneuries. 
Il y a peu d’Anglais occupés de culture qui soient établis sous des seigneurs, bien que
plusieurs seigneuries appartiennent maintenant à des Anglais. Le plus grand nombre de nos
compatriotes tiennent les terres qu’ils ont en vertu de certificats du gouverneur et presque
tous résident dans les cantons de l’Est qui bordent le haut Saint-Laurent. Les seigneurs
Canadiens ou Anglais, vivent modestement ; les seigneuries rapportent peu de revenus,
quoique très grandes en général… Sauf les certificats ci-dessus mentionnés personne ne peut
encore montrer un titre clair pour la terre qu’il a défrichée. Cela ne concerne naturellement
que les colons Anglais, mais ils sont empêchés par là même de vendre toute ou partie des
propriétés qu’ils ont défrichées et par conséquent de se refaire de leurs dépenses et de leurs
travaux. On dit que le gouvernement a adopté ce moyen pour prévenir les spéculations sur
les terrains… La culture est faite avec nonchalance. On ne se sert presque pas d’engrais.
La charrue enlève à peine une croûte du sol et là-dedans on sème. La moitié des champs
n’ont pas de clôture ; les bestiaux y paissent. Les marchands anglais demandent à présent
plus de grain que l’on n’est dans l’habitude d’en récolter et il s’en suit un peu plus d’activité
parmi les cultivateurs… Il n’y a guère de défrichements éloignés de plus de douze milles du
fleuve. Cela vient de ce que les Canadiens n’aiment pas à s’isoler les uns des autres, et ils
vont même jusqu’à morceler à l’infini la terre paternelle avant que de concéder un lot en
bois debout. Ceci est tout différent de la coutume suivie dans la Nouvelle-Angleterre… ils continuent à semer les même champs des mêmes grains, sans égard pour ce qui devra en
résulter. Néanmoins le sol n’est pas encore épuisé comme aux États-Unis… Le tabac vient
parfaitement, mais on ne le cultive pas sur un grand pied ; la moitié de ce qui s’en consomme 
dans le pays est importé. Le tabac canadien est beaucoup plus doux que celui du Maryland 
et de la Virginie ; il donne une poudre à priser très bien reçue… L’air du Bas-Canada,
est extrêmement pur, et le climat est considéré comme des plus salubres. De Montréal en
descendant, il ressemble beaucoup à celui de la Nouvelle-Angleterre. Les habitants vivent
vieux… Les gens qui ont passé un hiver ici ne redoutent nullement la sévérité de la température,
et quant aux Canadiens, ils préfèrent cette saison à toutes les autres. En réalité, je
n’ai entendu qu’une voix dans la province sur ce sujet ; on n’en saurait être surpris lorsque
l’on songe comment les habitants passent l’hiver. Si les Canadiens voyaient nos hivers d’Angleterre,
ils soupireraient comme nous après le printemps. Chez eux, c’est la saison du plaisir.
Dès que le froid sec commence, l’air devient très pur et les affaires sont abandonnées. On se
donne à la joie. Ce n’est plus que réunions d’amis, allant d’une maison à l’autre ; des fêtes
où la musique, la danse, le jeu de cartes et tous les amusements sont employés… La première 
habitation que nous rencontrâmes à Batiscan était une ferme d’habitant où l’on nous
donna de suite un logement pour la nuit. Les gens de l’endroit étaient extrêmement polis et
se mettaient à nos ordres de tout cœur. On dressa prestement une petite table, couverte
d’une belle nappe blanche, de beurre, de lait, d’œufs, de pain et de tout ce qu’il y avait de
meilleur dans la maison. Toutes les femmes du Bas-Canada ont de ces victuailles en abondance,
mais on y trouve rarement de la viande, si bien que les voyageurs ont la coutume
d’en apporter avec eux. Les maisons possèdent d’excellents lits, genre français, très large,
hauts de quatre à cinq pieds du plancher, avec paillasse, matelat et couche de plume. La
plupart de ces demeures sont bâties de bois, pièce sur pièce, mais beaucoup mieux faites
que celles des États-Unis. Les pièces de bois sont plus adroitement jointes et la face extérieure 
en est applanie et blanchie à la chaux. En dedans les murs sont doublés de planches,
tandis que, aux États-Unis on les laisse dans leur forme brute, aussi bien qu’en dehors.
Par exemple, les Canadiens ont le défaut de ne pas assez ouvrir les fenêtres et l’air se raréfie
par trop dans leurs maisons. Si vous demandez aux habitants pourquoi ils font cela, ils répondent :
« Ce n’est pas notre manière. » Weld voyageait au mois d’août, et chacun sait que,
à cette époque de l’année, il vaut mieux fermer portes et fenêtres… « Sur la route de Laprairie,
en arrivant du lac Champlain, une foule de choses vous démontrent que vous êtes dans
un autre pays. Le drapeau anglais, les soldats, les habitants français allant de ci de là avec
leurs tuques rouges, les enfants sortant des maisons pour vous saluer au passage, coutume
inconnue aux États-Unis, la belle apparence des maisons ; les calèches, les calvaires, les
grandes églises catholiques, les chapelles, les couvents, les prêtres avec leurs soutanes, les
religieuses, les frères ; tout vous explique que vous avez changé de pays. Le langage aussi
est différent : c’est le français qui domine… Presque tous les établissements du Bas-Canada
sont situés le long des rivières, ce qui rend le paysage bien différent de celui des États-Unis.
Les bords de l’Hudson, plus cultivés que ceux du Saint-Laurent, sont sauvages et désolés en comparaison de ceux-ci. En descendant de Montréal, et sur plusieurs lieues, les maisons
sont tellement rapprochées les unes des autres qu’elles font penser à un village s’étendant
sur tout ce parcours. Ces maisons ont une apparence remarquable de properté, et même
dans le plus petit village il y a une église, que l’on entretient avec un soin jaloux… Vous
rencontrez un village et une église à peu près toute les lieues… Il n’y a pas de province
dans l’Amérique du Nord où un voyageur se trouve traité plus commodément que sur la
route de Québec à Montréal. Une série régulière de maisons de postes existe tout le long
de la route ; on s’y procure des calèches ou des carrioles, selon la saison. Chaque maître de
poste tient quatre de ces voitures, sans compter qu’il tire de l’aide de ses voisins qui sont entendus 
avec lui pour cela. Il est obligé, durant les heures du jour de se tenir prêt à quinze
minutes d’avis et la nuit sous une demi-heure. La traite est de deux lieues à l’heure, à raison
d’un chelin par lieue… Bien que le froid soit intense, les Canadiens le supportent parfaitement,
parce qu’ils savent comment s’en garantir. Ils ont des poêles qui chauffent et tiennent
leurs demeures aussi comfortables qu’on peut le désirer. Chaque grande maison compte
quatre ou cinq de ces poêles, tant dans le passage d’entrée que dans les chambres du rez-de-chaussée. 
Ils ont aussi des feux de cheminées et de grille, mais plutôt par luxe qu’autrement.
Les doubles portes et les doubles châssis des fenêtres coupent parfaitement le vent. Les
panneaux des fenêtres sont suspendus sur des pentures et s’ouvrent par le milieu comme
des portes, ce qui vaut mieux que les fenêtres à guillotine. Lorsqu’ils affrontent l’air du dehors,
les habitants sont chaudement vêtus. La coiffure couvre les oreilles et le derrière du
cou et même la majeure partie de la face, ne laissant exposé que les yeux et le nez. Leurs
larges et épais vêtements recouvrent tout le corps, sans compter les mitaines, les manchons et
les chaussures appropriées au climat. La masse des citoyens de Montréal est d’origine française,
mais tous les marchands de quelque importance sont ou Anglais, ou Écossais ou Irlandais,
ou descendants de ces trois races, lesquels passent tous aux yeux des Canadiens-Français 
pour des Anglais. Les Canadiens-Français ont conservé les manières et les coutumes
de leurs ancêtres, aussi bien que leur langage ; ils ont une aversion insurmontable pour la
langue anglaise, et il est très rare de rencontrer l’un d’eux parlant un semblant d’anglais.
Toutefois, les citoyens anglais parlent la plupart un bon français… Sorel, qui ne renferme
qu’une centaine de maisons, isolées les unes des autres, est la seule ville sur le Saint-Laurent,
entre Montréal et Québec, où la langue anglaise prédomine. Les résidents sont des
« loyalistes » des États-Unis réfugiés depuis la guerre. On y construit surtout des navires…
Le principal commerce de Montréal est celui des pelleteries ; c’est de là que partent la plupart 
des fourrures expédiées du Canada en Angleterre. Ce genre de trafic est en partie aux
mains de la compagnie du Nord-Ouest et en partie exercé par des compagnies particulières…
Les canots de traite sont montés par des Canadiens-Français, tous très adonnés à ces courses
et qui les préfèrent à la culture des champs… Deux mille hommes, à peu près, sont employés
par la compagnie dans les postes des pays d’en haut… Des quantités de pelleteries sont
exportées des Trois-Rivières et de Québec où elles arrivent par les rivières qui tombent du
nord dans le Saint-Laurent… Les principaux articles d’exportation sont donc les pelleteries, puis le blé, la farine, le lin, la potasse, le bois, les douves, le poisson séché, les huiles, le ginseng 
et plusieurs plantes médicinales… La manufacture domestique existe partout dans le
Canada. Elle consiste en toiles et en grosses étoffes de laine, mais la plupart des articles
d’habillement sont d’importation anglaise… Le peuple a toute la gaîté et la vivacité de celui
de France. Il danse et chante et semble ne vouloir s’imposer aucun soucis ; un certain
nombre d’entre eux, cependant, paraissent aussi moroses et renfrognés que les gens des
États-Unis. La vanité pourtant est leur trait caractéristique et en les flattant, vous en faites
tout ce que vous voulez. Les femmes sont du petit nombre de ceux qui savent lire et écrire.
Un Canadien ne conclut jamais un marché, ni ne fait une démarche de quelque conséquence
sans consulter sa femme, dont les avis font lois, généralement… Les Canadiens aiment à se
réunir, à causer de leurs longs voyages, à se vanter de leurs prouesses. Ils ne sont pas satisfaits 
d’avoir défriché une terre et d’en tirer de quoi vivre, il faut qu’ils puissent raconter les
périls qu’ils ont bravés et les courses lointaines qu’ils ont faites. Les femmes et filles des habitants 
sont jolies et la simplicité de leurs habits en été les rend très attrayantes. Comme
les sauvagesses, elles perdent promptement leur beauté et cela est dû aux rudes travaux
auxquels elles se soumettent. »

Voyons à présent ce que John Lambert disait, en 1808, après avoir parcouru le pays :
« Le costume de l’habitant est simple et commode. Il consiste en un long capot d’étoffe gris
foncé, avec capuchon, retenu à la taille par une ceinture de laine aux couleurs voyantes. Veste
et pantalon de la même fabrique. Aux pieds des mocassins ou des chaussures de cuir de
bœuf. Ses cheveux épais et longs, sont attachés en arrière par une lanière de peau d’anguille ;
de chaque côté du visage, des mèches droites retombent en queue de rat. Il porte la
tuque rouge. L’ensemble se complète par une courte pipe qui ne quitte presque jamais la
bouche de l’habitant, car il est fumeur comme un Hollandais. La figure est longue et mince,
brunie par le hâle ou le soleil, parfois plus sombre que celle du Sauvage. Les yeux petits,
vifs, foncés ; le nez accentué et à peu près aquilin, ou de forme romaine ; les joues lâches et
maigres ; les lèvres minces et petites ; le menton pointu… Les manières des habitants sont
aisées et polies. Leur conduite à l’égard des étrangers n’est jamais influencée par l’habit ou la
coiffure de ceux-ci. Ils sont civils et respectueux à tout le monde, sans distinction de personne. 
Ils traitent leur supérieur avec cette déférence qui n’est ni la bassesse de l’un ni
l’exaltation de l’autre. Envers leurs subordonnés, ils n’usent point de rudesse et n’affligent aucunement 
la pauvreté. Leur comportement est libre et sans gêne ; on dirait plutôt qu’ils ont
vécu à la ville que dans la campagne. Les uns et les autres s’entretiennent en bons rapports…
Les hommes ont un bon sens naturel et une forte dose d’intelligence ; mais faute d’écoles, ils
ne peuvent guère s’instruire. Les femmes ont plus d’éducation, et ceci doit provenir du
clergé, qui s’arrange pour qu’elles gouvernent leurs maris… Les Canadiens sont vraiment
très polis les uns envers les autres ; ils se saluent et se font la révérence en se rencontrant.
Lorsque je vois deux habitants le chapeau à la main, le corps penché en avant avec grâce,
je ne puis m’empêcher de penser à l’effet qu’une pareille scène produirait dans les rues de
Londres ! Les Canadiens sont extrêmement polis et empressés à l’égard des étrangers et ils lèvent leurs chapeaux à tous ceux qu’ils rencontrent par les chemins… Je ne sais pas ce qu’a été
autrefois le clergé catholique du Canada, mais je puis dire en toute assurance qu’aujourd’hui
il se distingue par une conduite et un caractère, partout les mêmes en ce pays, parfaitement
conformes à l’idée que l’on se fait de ceux qui ont mission de prêcher l’évangile. Sa vie est
exemplaire ; on ne saurait guère lui reprocher de donner des avis qu’il ne suit pas lui-même.
Si d’un côté le gouvernement anglais mérite des éloges pour sa conduite envers ce clergé,
on peut d’autre part affirmer que celui-ci lui rend bien le service de maintenir la paix dans
toute la contrée… Le nombre des catholiques comparé à celui des protestants est de dix
contre un. On compte à peu près cent quatre-vingts prêtres, et douze ministres protestants…
Les catholiques ne se mêlent jamais de ce qui concerne les protestants… En voyant la tranquillité 
qui règne ici parmi les fidèles de ces deux croyances, je ne puis m’empêcher de songer 
à l’Angleterre, un pays ou quinze millions de protestants refusent de rendre leurs droits
à trois millions de catholiques, leurs propres compatriotes. Si les Canadiens étaient des gens
intolérants tels qu’on les représente, il y a longtemps qu’ils auraient fait déguerpir tous les
Anglais du Canada… Ces années dernières, les Canadiens ont commencé à manifester du
penchant pour la littérature. Sous ce rapport, ils semblent vouloir rattraper le temps perdu…
Le Courrier de Québec est une petite feuille, dirigée par deux ou trois jeunes écrivains qui y
publient des pièces fugitives, et qui ont récemment formé un cercle littéraire[1] digne d’encouragement… La seule bibliothèque ouverte au public est celle de Québec. On y obtient 
des livres par voie d’abonnement… Les romans sont fort recherchés par les Canadiennes. 
Les seules librairies du pays se rencontrent dans les bureaux des imprimeurs, elles
ne renferment à peu près que des livres d’école… La musique et le dessin sont presque inconnus 
au Canada. » 




	↑ Le docteur Jacques Labrie et autres. Proportion gardée, on s’occupait plus de littérature et on publiait plus de livres, de 1800 à 1830 qu’à présent.







  

  





CHAPITRE V 

1763 — 1840




Les Canadiens de l’Ouest, du Mississipi, du Texas, du Nord-Ouest, de la Colombie Anglaise et de la Californie.

 

[image: A]u cours de plusieurs chapitres précédents, nous avons fait remarquer le mouvement d’émigration des Canadiens qui commença à se produire vers l’année 1678, alors que la France cessait de nous envoyer des colons. Depuis deux siècles, cet exode ne s’est point ralenti ; il a plutôt acquis de l’intensité. Le voyageur qui visite les vastes États de l’union américaine est partout étonné d’y voir des établissements canadiens, dont un bon nombre datent de longtemps et non seulement subsistent mais se développent au milieu de l’élément absorbant qui compose la grande république.

Vers la fin du dix-huitième siècle, nos gens étaient déjà répandus dans les États-Unis
de l’Est. Isaac Weld et le duc de LaRochefoucauld, écrivant tous deux en 1795, parlent des
Canadiens engagés dans les familles américaines. On en rencontrait jusqu’en Virginie. Encore
actuellement, il y a dans le Maryland toute une colonie de nos compatriotes qui remontent à trois générations dans ces endroits. Plusieurs de ces familles vivent dans l’aisance.

« Pendant notre séjour dans le Haut-Canada, dit La Rochefoucauld, nous avons eu occasion 
de voir la caravane d’une famille de Canadiens émigrant pour la rivière des Illinois.
Le mari avait été reconnaître, l’été d’avant, l’établissement. Il allait alors y fixer toute sa
famille. Cet homme, sa femme et quatre enfants, étaient embarqués dans un canot d’écorce,
long tout au plus de quinze pieds et large de trois. Le père et la mère pagayaient à chacun des
bouts de la pirogue ; les quatre enfants étaient assis ou couchés sur les matelats ou autres
effets de ces bonnes gens ; le plus âgé pagayait aussi, et tous poursuivaient, en chantant, ce
voyage de onze cent milles au moins. C’est à Newarck (Niagara) que nous les avons rencontrés ;
ils côtoyaient les bords, des lacs et des rivières, s’arrêtant tous les soirs, élèvant une espèce de tente qu’ils forment avec un de leurs draps de lit et qu’ils assujettissent avec deux
perches qu’ils coupent sur place ; ils font leur petite cuisine, soupent, s’enveloppent dans leurs
couvertures jusqu’au lendemain, repartent sur les huit heures, s’arrêtent dans le jour une fois
pour manger et se remettent en chemin jusqu’au soir. Ils font généralement quinze à vingt
milles par jour ; quand ils éprouvent du mauvais temps, quand ils rencontrent des rapides
ou des portages, ils en font moins, quelques fois ils se reposent un jour entier. Ils étaient
partis de Montréal. Leur route est par les lacs Ontario, Érié ; ils remontent la rivière Miamis,
puis, par un portage de sept à huit milles ils gagnent la Theahikiriver qui donne dans
celle des Illinois, ou celle de Wabash… Enfin ils se dirigent vers la partie du pays des Illinois 
où ils veulent s’établir. C’est ordinairement le long de la rivière de ce nom que se font
ces établissements ; ils sont presque tous composés de Français-Canadiens. L’établissement
des Illinois est un des grands comptoirs pour le commerce des fourrures ; c’est même le dernier 
comptoir principal dans cette direction, dont le chef-lieu est au fort Michillimakinac.
Mais les agents poussent à cent milles plus loin et se mêlent pour leur trafic avec les Indiens
de la Louisiane. Ce genre de commerce se fait principalement en rhum, mais aussi en fusils,
en poudre, en balles, en couvertures, surtout en petits colliers de porcelaine, en petites boucles 
d’argent, en bracelets, en pendants d’oreilles, dont se chargent les Indiens, en raison de
ce qu’ils sont plus ou moins riches. »

Avant 1763, les Canadiens avaient fondé à l’est du Mississipi, Kaskakia, Kaoquia, le
fort Chartres, Saint-Philippe, la Prairie du Rocher, sans compter Vincennes, Ouatanon sur
la rivière Ouabache et Saint-Joseph, au nord-est du lac Michigan. Au Détroit, les colons
canadiens fixés sur les deux bords de la rivière, dans une étendue de trois lieues, formaient
une population de deux mille deux cents âmes dont cinq cents personnes ayant porté les
armes durant la guerre de sept ans.

En apprenant la cession du Canada à l’Angleterre, les Canadiens établis à l’est du Mississipi 
passèrent presque tous à l’ouest de ce fleuve, s’imaginant que de ce côté le roi de
France avait réservé ses droits, tandis que au contraire le territoire en question venait d’être
cédé à l’Espagne. C’est alors que nos compatriotes fondèrent Saint-Louis, Saint-Ferdinand,
Carondelet, Saint-Charles, Sainte-Geneviève, Madrid et Gasconnade. L’Illinois, le Missouri,
le Michigan, le Wisconsin, le Minnesota ne renfermaient que des colons de notre race vers
la fin du dix-huitième siècle ; le Missouri seul en comptait plus de six mille.

« La petite ville de Kaskakia, écrit M. Tassé, était située sur les confins de la civilisation 
de l’ouest. Fondée dans les premiers temps du pays par les Français, elle se faisait remarquer 
par le nombre de ses hommes distingués, de ses femmes accomplies et par les manières 
policées de ses habitants. »

En 1812 la baie Verte comptait une population canadienne d’environ deux cent cinquante 
âmes. Douze ans plus tard, on n’y voyait encore que sept ou huit familles américaines. 
La politesse, la sociabilité et la bonne humeur des Canadiens de ce lieu sont vantées
par les voyageurs anglais qui l’ont visité.  

Quelques uns des types décrits par M. Joseph Tassé, dans son beau livre : Les Canadiens de l’Ouest, méritent une mention dans notre travail, mais le lecteur devra toujours recourir,
pour plus ample information, à la source où nous puisons nous-même. M. Tassé explore 
un champ plein d’intérêt et nous fournit une lecture que l’on n’oublie point après l’avoir
faite.

Charles-Michel de Langlade était arrière-petit-fils de Pierre Mouet de Moras, officier
au régiment de Carignan, établi (1668) aux Trois-Rivières. Il naquit à Michillimakinac (1729)
suivit sa famille qui alla se fixer à la baie Verte du lac Michigan, en 1745. Ses aventures
parmi les Sauvages rempliraient un volume. À l’époque de la guerre de sept ans, il commanda 
un parti des « nations » et déploya une intelligence militaire remarquable. On ne peut
contester que si Montcalm eut écouté ses conseils, le combat de Montmorency devenait un
désastre complet pour l’armée de Wolfe et que, peu après, aux plaines d’Abraham, il indiqua
nettement ce qu’il y avait à faire pour repousser les Anglais. On le revoit à chaque phase de
la guerre de sept ans, toujours plein d’ardeur et rendant des services signalés. En 1763, lors
du siège du Détroit il fut encore utile par ses conseils et ses actions. Lui et son père continuèrent 
après cela à faire la traite des fourrures à la baie Verte. Lorsque la guerre de la
révolution américaine éclata, Langlade repris le mousquet à la tête des Sauvages, pour le
compte des Anglais et se montra digne de son passé. Devenu agent des Sauvages, il conserva 
cette charge jusqu’à sa mort, au mois de janvier 1800. Les Américains le nomment :
le père du Wisconsin.

Jean-Baptiste Cadot, chef de poste, ou gouverneur, comme on disait, au sault Sainte-Marie,
le dernier des commandants français qui amena son pavillon après le traité de 1763,
groupa définitivement un certain nombre de ses compatriotes dans le lieu qu’il habitait, commerça 
avec les Sauvages, étendit ses opérations jusqu’à la Saskachewan et fit voir aux Anglais 
que, malgré la conquête, il fallait compter avec nos gens partout dans l’ouest.

Un descendant de Nicolas Perrot, nommé Jean-Baptiste Perrault, partit pour l’ouest, en
1783, après avoir fait son éducation au petit séminaire de Québec. Comme son père il était
commerçant, et durant une soixantaine d’années il parcourut de vastes régions désertes,
gagnant beaucoup d’argent, perdant ce qu’il avait amassé et se remettant à faire fortune sans
jamais se décourager. Il a écrit ses souvenirs.

Charles Réaume, pourvu d’une bonne instruction, visita l’ouest, revint à Montréal, servit
la cause anglaise durant l’invasion de 1775, alla se fixer à la baie Verte (1790) y fit le commerce 
des fourrures, se fit nommer capitaine des Sauvages, parcourut de vastes territoires,
retourna à la baie, y prit la charge de juge, redevint traiteur, se créa un nom légendaire
dans l’ouest et mourut sans amasser de fortune, après avoir gagné et dépensé beaucoup
d’argent.

Jacques Porlier, jeune homme de talent, doué d’une instruction solide, était en 1791,
lieutenant de milice à Montréal ; il émigra cette année à la baie Verte, s’adonna au  commerce de fourrures, ouvrit une école élémentaire, parcourut le Mississipi, combattit en 1812
pour la cause anglaise, devint juge en chef du comté de Brown, et se trouva (vers 1820)
l’homme le plus considérable du territoire de la baie Verte. Il laissa un nom intact et une
mémoire respectée.

Jean-Baptiste Faribault, l’un des amis de jeunesse du héros de Châteauguay, partit pour
le nord-ouest en 1796, voyagea beaucoup, s’établit marchand à l’entrée de la rivière Kankaki,
fréquenta les Sioux, puis se fixa à la Prairie-du-Chien où il se mit en rapport avec Julien Dubuque. 
Ruiné par la guerre de 1812, il refit sa fortune, devint agent de la compagnie Astor,
ouvrit des cultures, se fit aimer des tribus des prairies, fonda Faribautville et maintint sa réputation 
et sa popularité jusqu’à sa mort après avoir mené dans l’ouest une vie très agitée
durant quarante ans.

Salomon Juneau, établi sur les bords de la rivière Milwaukee (1818) à l’endroit où se
trouve de nos jours l’un des plus beaux édifices de la ville superbe de Milwaukee. Il eut la
gloire de combattre les bêtes fauves qui lui disputaient le terrain et il mourut après avoir été
premier magistrat de la grande ville qu’il avait fondée. Cet homme extraordinaire suffirait
seul à attester de la valeur de nos compatriotes dans l’ouest, si nous n’avions à mettre en
ligne vingt autres caractères aussi nobles, aussi glorieux que le sien.

Joseph Rolette né à Québec en 1781, fut instruit au séminaire de cette ville et voulut
d’abord se faire marin. Vers 1806, il se rendit au Détroit, puis à la Prairie-du-Chien, sur le
Mississipi, où il s’occupa de la traite. À la guerre de 1812, il se rangea du côté de l’Angleterre,
comme la plupart des Canadiens de l’Ouest, reçut un grade dans la milice, servit à
Michillimakinac, retourna vivre dans ce lieu après 1815 mais y fut persécuté par les Américains,
fit la lutte politique avec courage, reprit sa position, devint agent général de la compagnie Astor, commanda en quelque sorte la contrée dans laquelle il opérait, encouragea
l’agriculture, vendit du blé jusqu’à la rivière Rouge du nord, et ne voulant pas être le second
dans Rome, dit M. Tassé, se fit le premier personnage de son district.

Jean-Baptiste Mallet, né à Michillimakinac, se fit coureur de bois dès sa première jeunesse,
puis résolut de se fixer sur les bords du Mississipi où il fonda Péoria, en 1778, en
compagnie d’une cinquantaine de Canadiens. À peine établi, il leva un corps de volontaires
et, à la tête de ceux-ci, s’empara du fort Saint-Joseph, à l’est du lac Michigan, pour se venger 
de certains actes d’hostilité de la part des Anglais. Ducharme et Mallet étaient des chefs
de bandes qu’il ne faisait pas bon de mécontenter. Peoria, ou la ville à Mallet eut des commencements 
difficiles, on y faisait la guerre, sans s’occuper de ce qu’en pensaient les rois
de l’Europe. En 1812, la colonie fut dispersée par les Américains, mais déjà Mallet avait
péri dans un combat laissant à ses fils le soin de continuer sa tradition, ce à quoi ils ne manquèrent 
pas.

Julien Dubuque, fixé à la Prairie-du-Chien en 1780, exerçait un prestige étonnant sur
les Sauvages de ces contrées et se fit accorder d’immenses concessions de terres où il exploita 
des mines de cuivre sur un grand pied. Son souvenir est encore vivant sur les bords
du Mississipi, et de nombreuses familles se disputent sa riche succession. 

Pierre Ménard, né à Québec en 1767 et pourvu d’une bonne instruction, se dirigea vers
les Illinois (1785) et s’arrêta au poste de Vincennes fondé (1772) par Bissot de Vincennes
un autre enfant de Québec. Employé d’abord à la traite, il prit un ascendant énorme sur
les Sauvages, ouvrit un magasin à son compte, se lança dans de grandes affaires, conclut
au nom du gouvernement américain, des traités avec les Sacs et les Renards, et donna naissance 
à la ville de Keokuk, sur les rives du Mississipi. Choisi (1800) l’un des trois membres
de la législature de l’Indiana, il devint président du conseil législatif, se conduisit dans ces
fonctions avec valeur et dignité, fut lieutenant-gouverneur, reçut Lafayette avec éclat (1824)
et laissa son nom à l’un des comtés de l’Indiana.

François Ménard, frère de Pierre, partit de Québec en 1796, s’établit à Kaskakia, se familiarisa 
avec la navigation du Mississipi, commanda des bateaux sur ce fleuve, y gagna
une célébrité de courage et d’adresse, et laissa un nom que l’on répète encore aujourd’hui
avec éloge.

Hyppolite Ménard, frère de Pierre, s’adonna à la culture, aux environs de Kaskakia, y
acquit de l’aisance, devint représentant du peuple et vécut honoré de ses concitoyens.

Jean-Baptiste-Louis Roy se signala par son courage et son dévouement filial, à l’attaque
de la Côte-sans-Dessein par les Sauvages, en 1814. Ce lieu est sur le Missouri. L’héroïque
défense de ce poste est devenue légendaire dans l’Ouest. Roy fut récompensé de sa belle
conduite par un fusil d’honneur que lui présentèrent les jeunes gens de Saint-Louis.

Antoine Leclerc, habitant de Peoria en 1809, se fit nommer interprète de langues sauvages 
par le gouvernement des États-Unis, prit part à des traités importants, se distingua
dans la guerre, acquit de vastes terrains, fonda la ville de Davenport, et, comme plusieurs
Canadiens qui ont donné naissance à des cités florissantes de l’ouest, vécut respecté et influent
au milieu des luttes de parti et des crises commerciales.

Jean-Baptiste Beaubien, dont la famille était au nombre des fondateurs du Détroit, prit
part à la guerre de 1812, fit la traite, s’enrichit, fut, avec ses frères, des premiers colons de
Chicago, acquit dans cette ville des terrains qui feraient la fortune d’un nabab, puis ayant
tout perdu, s’en alla mourir dans le Bas-Canada, laissant une nombreuse famille, active, respectée 
et fière de ses traditions.

Michel Branamour Ménard, né à Laprairie en 1805, neveu du colonel Pierre Ménard,
lieutenant-gouverneur de l’Illinois (1824) fit la traite à Kaskakia, devint chef des Chânis, fut
sur le point de former une confédération de cent mille Sauvages des plaines qui reconnaissaient 
sa valeur et son adresse et vers 1833, émigra au Texas, se jetta dans un mouvement 
insurrectionnel contre le gouvernement mexicain, dissuada les Sauvages de se
prononcer en faveur du Mexique, combattit comme un lion aux frontières et après la déclaration 
d’indépendance, forma partie de la convention nationale (1836). Il acheta alors des
terrains sur lesquels s’élevèrent bientôt les premières maison de Galveston, capitale de l’État.
Comme Juneau, Guérin et plusieurs autres de nos compatriotes, Ménard avait le coup d’œil
des fondateurs de grandes villes. En 1838, il représenta le comté de Galvesten et se signala
par la passation de lois sur les finances qui eurent les plus heufeux résultats. Son esprit, sa parole souple, ses connaissances, son caractère énergique, tout se réunissait pour lui assurer
une place honorable dans les affaires publiques. Au moment de sa mort (1856) les Chânis
le suppliaient de redevenir leur grand chef.

Vital Guérin, fondateur de la grande ville de Saint-Paul au Minnesota, était né à Saint-Rémi,
en 1812. Fils d’un voyageur de l’ouest, il était en 1832 au service du fameux
Gabriel Franchères. En 1839 il se fixa sur le site actuel de Saint-Paul et fut obligé de s’entourer 
d’une véritable garde de voyageurs canadiens pour se maintenir dans ce lieu, déjà
convoité par d’autres traiteurs. M. Tassé a recueilli les noms de ces pionniers aventureux ;
c’étaient Pierre Parent, Michel Leclerc, Abraham Perret, (Suisse) Edward Phelan, Joseph
Rondeau, William Evans, Benjamin Gervais, Pierre Gervais, Joseph Rainville, Denis Cherrier,
Édouard Brissette, Joseph Laboissière, François Désiré, Alexis Cloutier, François Maret,
Antoine Pépin, Joseph Desmarais, Louis Larivière, Xavier Delonais, Joseph Gobin,
Guillaume Dugas, Charles Basile, Léonard-H. Laroche, François Chenevert, David Benoit,
David Lambert, François Robert, Antoine Robert, Charles Cavelier, David Faribault,
Charles Rouleau, Louis Desnoyers, Joseph Montour, Frédéric Olivier, G.-A. Fournier, André 
Godefroy, Pierre Bottineau, David Hébert, Olivier Rousseau, Marsile, Couturier, Archabault,
Pilon, Charles Mousseau et Guillaume Beaumette, la plupart anciens chasseurs de
la rivière Rouge du nord. Guérin se livra à l’agriculture. Les Sauvages et les coureurs de
bois le pillaient constamment, mais il se défendait avec courage, leur menait la guerre et ne
s’en laissait pas imposer. Après avoir acquis de la fortune, il perdit tout par suite de son imprévoyante 
générosité. Un monument lui a été élevé par la ville qu’il a fondée.

Noël Levasseur, né à Yamaska en 1799, est un autre type des Canadiens fondateurs de
l’ouest. Il commença par trafiquer dans le Wisconsin, chez les Illinois et les Sioux, prit du
service dans la compagnie Astor, courut des dangers nombreux, enfin s’établit à Bourbonnais,
dans le Kankakee, endroit nommé d’après François Bourbonnais, natif de Beauharnois. 
C’est Levasseur qui fonda la ville de Bourbonnais, car possédant les terres de ce lieu,
il employa l’influence qu’il exerçait sur les Canadiens à ouvrir des cultures et à faire prendre
racine à ses compatriotes dans ce sol privilégié. C’est l’une des villes les plus complètement
canadiennes des États-Unis.

Jean-Baptiste Lefebvre, premier habitant de Superior-City, en 1853, eut pour compagnons 
dans ce lieu alors désert Basile Saint-Jean, François Roy et Jean-Baptiste Saint-Jean. 
C’était un voyageur, un marcheur émérite, un « canadien errant » dans toute la force
du terme. Les touristes lui ont fait une renommée de guide fidèle et intrépide.

Jean-Marie Ducharme était d’une famille notable de Lachine. Après avoir refusé de
servir les Anglais durant l’invasion de 1775, il fut obligé d’endosser l’uniforme rouge et malgré 
cela vendit des vivres aux Américains, ce pourquoi on le mit temporairement en prison.
Une fois libéré il partit pour l’ouest, trafiqua à Michillimakinac, parcourut le Missouri, se
dirigea du côté des possessions espagnoles, eut des démêlés avec un gouverneur, fut emprisonné,
condamné à mort, perdit ses marchandises, s’échappa, organisa une expédition de
guerre contra la ville de Saint-Louis, enleva le fort de ce lieu (1780) fit un massacre des Espagnols et traça dans l’histoire une date mémorable : « l’année du grand coup. » Laissant
son frère Dominique et son cousin Laurent Ducharme, dans les postes de l’ouest, il retourna
à Lachine en 1800 et y passa le reste de ses jours jouissant de ses revenus. Ses fils,
Joseph, Dominique et Paul, trafiquèrent aussi dans l’ouest. Paul se fixa au Wisconsin ;
Dominique, agent des sauvages du lac des Deux-Montagnes, se distingua durant la guerre
de 1813, près de Niagara.

Louis-Vital Baugy, fils d’un Canadien né aux Cèdres, près de Montréal, continua la
tradition de son père, homme intègre et de forte intelligence, colon de la Nouvelle-Orléans.
Instruit à une école de campagne, il s’éleva ensuite par de bonnes études, et prit un rang
distingué au barreau, après avoir passé par le commerce. Lors de la guerre de Black-Hawk
(1832) il servit comme volontaire avec Abraham Lincoln. Reçu avocat, il s’établit à Saint-Louis. 
Élu (1840) à la législature du Missouri, quoiqu’à peine âgé de vingt-sept ans, il se
forma à la politique, puis se transporta dans son comté natal à Sainte-Geneviève de la Nouvelle-Orléans 
et devint l’un des chefs du parti démocrate. Son éloquence, la facilité de sa
plume, l’urbanité de ses manières le rendirent très populaire en peu de temps. En 1854, il
rentra dans la législature du Missouri et y joua, durant de longues années, l’un des premiers
rôles. Menant l’exploitation de l’industrie de front avec les matières de loi, il acquit de la
fortune et, en 1866, on lui confia l’agence des affaires des Sauvages, position équivalent à
un portefeuille de ministre. Son parti le choisit comme candidat au poste de lieutenant-gouverneur 
(1868) mais il refusa et se fit élire président du conseil municipal de Saint-Louis.
En 1873, l’État du Missouri le nomma sénateur au congrès de Washington ; il mourut
dans cette charge en 1878, après avoir fait honneur à ses compatriotes et s’être montré constamment 
fier de son origine canadienne.

François-Xavier Aubry a laissé dans l’ouest une renommée tellement extraordinaire que
nous pourrions lui consacrer un chapitre entier sans parvenir à en épuiser le sujet. Né à
Maskinongé (1824) il apprit à lire, écrire et calculer, puis entra dans le commerce. En 1843 il
partit pour l’ouest, avec le louable dessein de gagner de l’argent pour racheter la terre paternelle 
qui venait d’être vendue. Après une station à Saint-Louis, on le retrouve au Nouveau-Mexique,
ensuite sur le haut Mississipi, une seconde fois au Nouveau-Mexique. Il était lancé
dans cette carrière de voyages à travers le continent où il a brillé plus que tous ses contemporains. 
Les caravanes qu’il conduisit, au milieu des dangers de tous genres, sur des espaces
qui effrayent l’imagination, ses coups de fortune, ses désastres financiers, ses relèvements au
lendemain d’une chute commerciale, ses explorations de routes nouvelles, ses combats avec
les Sauvages, ses marches incroyables, ses traits d’audace, son dévouement à ses compagnons,
tout cela est de l’histoire vraie et populaire dans les territoires du sud-ouest. Il venait
de réédifier sa fortune et s’était rendu célèbre par la découverte de plusieurs passes de montagnes 
et ailleurs, pour la construction des chemins de fer, lorsqu’il fut assassiné à Santa-Fé
en 1854. Nous avons de lui un précieux journal de voyage.

M. Tassé dit. « Le premier gouverneur de l’Illinois fut un Canadien, le colonel
Pierre Ménard ; le dernier sénateur du Missouri au congrès de Washington, Louis-Vital Baugy n’avait que du sang français dans les veines. M. Crépeau, qui fut gouverneur du Michigan,
il y a quelques années, était aussi de descendance franco-canadienne… M. E. Malhiot a été sénateur de la Louisiane. Dans le territoire du Wisconsin, au commencement du siècle, plusieurs Canadiens furent nommés juges, ainsi Michel Brisebois, Jacques Porlier, Joseph Rolette, François Bouthillier, Nicolas Boivin. »

Mais donnons un coup d’œil au nord-ouest.

Joseph Rainville, né chez les Sioux, instruit dans le Bas-Canada, grand voyageur, interprète 
officiel, commanda les Sioux pour le compte des Anglais dans la guerre de 1812, avec
le grade et la solde de capitaine de l’armée régulière, et en 1816 se retira à demi-paie ; puis
il entra au service de la compagnie de la baie d’Hudson dans le territoire de la rivière Rouge
du Nord.[1] En 1822 il fut l’un des fondateurs d’une grande maison de commerce et alla finir ses jours au Lac-qui-Parle, jouissant d’un empire suprême sur les tribus des Sioux.

Louis Provençal, trafiquant chez les Sioux, fut l’un de ces hardis pionniers du nord-ouest 
qui contribuèrent si puissamment, après la cession du Canada, à maintenir nos rapports
avec les nations éloignées et à obliger les hommes blancs étrangers à notre race de se conformer 
à notre volonté dans un pays devenu le leur mais qu’ils ne savaient pas comprendre. 

Benjamin Gervais, natif de la Rivière-du-Loup (en haut) s’était rendu à la rivière Rouge
en 1803. Émigré plus tard à Saint-Paul du Minnesota, il y vendit ses propriétés et fonda le
Petit Canada, à huit milles de cette ville. Élu en 1849, avec son compatriote Louis Robert,
à la charge de commissaire il joua un rôle important dans le comté de Ramsay et mourut en
1876 dans une extrême vieillesse.

Joseph Robidou, chasseur du Missouri, fonda Saint-Joseph (1803) se fit l’ami des touristes,
devint l’homme marquant de la région qu’il habitait, laissa son nom à une rivière et de
plus une excellente réputation. Deux de ses frères, Jules et Antoine, ont été aussi fort
connus et estimés dans tout l’ouest. Antoine étendit son trafic jusqu’aux Montagnes-Rocheuses ;
il conduisit, comme guide et interprète, le général Kearney, dans une campagne
(1846) contre le Nouveau-Mexique, et y reçut de graves blessures. Se dirigeant ensuite
vers la Californie, il y demeura quelques années, puis s’établit au Nouveau-Mexique, et finalement 
retourna finir sa carrière à Saint-Joseph, où il mourut en 1860.

Antoine Leroux, véritable type du trappeur canadien du sud-ouest. La carabine sur
l’épaule, il a parcouru des régions immenses, connu tous les Sauvages, tous les blancs, du
Mississipi au Pacifique, et dirigé des expéditions d’ingénieurs à travers des contrées nouvelles
qu’il paraissait connaître comme ses propres domaines. Le désert, la forêt, la montagne
n’avaient pas de secret pour lui, Le gouvernement américain a su apprécier ses services. Il a
laissé un bon journal de voyage. 

« Après la conquête, écrit M. Tassé, l’émigration franco canadienne continua de se porter 
dans le nord-ouest. Non seulement elle alla grossir les anciens postes de traite exploités
par les Français, mais poussant toujours en avant, elle fournit les premiers groupes de
colons de la plupart des États de l’ouest, ainsi que de la rivière Rouge du Nord. Elle ne
s’arrêta que sur les bords de l’océan Pacifique, où elle jetta le germe des importants établissements 
de Vancouver et de l’Orégon… En 1838 il y avait sept ou huit cents Canadiens
dans ce dernier territoire, et vingt ans plus tard l’élément français y constituait encore la majorité 
de la population. »

Joseph Rolette, fils de Joseph Rolette que nous avons vu figurer à la Prairie-du-Chien,
avait reçu de l’instruction. En 1852, lorsque le Minnesota fut constitué en territoire, Rolette
devint membre de la législature, avec Antoine Gingras et Norman W. Kitson. En 1856, il
représenta Pembina dans le conseil législatif ; c’était l’un des hommes les plus remuants des
deux chambres. Sa gaîté, sa générosité, sa bonhomie le rendaient populaire partout. Sa
maison de Pembina est devenue historique par les réceptions qu’il y tint. Rolette prit une
part active à l’insurrection de la rivière Rouge (1869) et mourut l’année suivante, laissant un
souvenir inaltérable chez nos compatriotes du nord-ouest.

Louis Riel était natif du nord-ouest, mais il avait reçu de l’instruction dans le Bas-Canada. 
En 1838 il entra au service de la compagnie de la baie d’Hudson, voyagea beaucoup,
épousa une Canadienne, s’établit cultivateur, construisit un moulin à farine et gagna
l’estime de ses compatriotes par ses conseils et l’affection qu’il leur témoigna au milieu de
leurs difficultés avec la compagnie de la baie d’Hudson. La question du monopole du commerce 
des fourrures dégénéra en une prise d’armes (1849) et Riel se plaça à la tête du mouvement. Capable à la fois d’organiser la résistance et de porter la parole, il obtint un véritable 
triomphe en plaidant, devant la cour de justice la cause de quelques insurgés. Le succès 
dont il s’agit fut dû autant à l’éloquence de l’avocat improvisé qu’à la détermination qu’il
montra de vider le procès en enfonçant la prison. Non content de cela, il proclama le commerce 
libre de sa propre autorité — et la Compagnie se le tint pour dit. Riel mourut vers
1865, entouré du respect général, laissant un fils qui devait prendre sa place dans
l’histoire du Canada.

Pierre Falcon est le poëte du nord-ouest. Depuis 1816 ses chants ne cessent de résonner 
dans les solitudes de son pays natal — car c’est un enfant des plaines. Les touristes ne manquent 
jamais de le mentionner dans leurs récits avec force éloges. Il a d’abord été traiteur
dans la compagnie du nord-ouest puis s’est fixé à la prairie du Cheval-Blanc où il coule aujourd’hui 
une paisible vieillesse. En 1869, lors de l’insurrection, il voulut reprendre le fusil
comme en 1816, mais ses enfants l’en empêchèrent à cause de son âge avancé. Poëte et
patriote il mérite un bon souvenir.

À l’arrivée des premiers employés et traiteurs anglais au grand lac des Esclaves (1778)
ils trouvèrent des Canadiens dans cette région. En 1793, Alexander Mackenzie fit son célèbre 
voyage accompagné de François Beaubien, Joseph Landry, Charles Doucet, Baptiste Bisson, François Courtois, Alexandre Mackay et Jacques Beauchemin. Déjà, sur tout le
parcours du fleuve Mackenzie les localités avaient reçu des noms français qu’ils portent encore
aujourd’hui. Les territoires du nord-ouest sont, de notre temps, habités par une population
presque toute française, sortie du Canada, et qui sous la forme de trappeurs blancs, de métis,
ou bois-brûlés, y maintient nos traditions comme avant la conquête.

Allons plus loin, cependant, suivons les Canadiens jusqu’aux rivages du Pacifique, et
cherchons un pays lointain, un endroit écarté où ces courageux pionniers n’ont pas introduit
notre civilisation, notre langue, nos coutumes, et où ils n’ont pas conquis sur les Sauvages
cette influence surprenante qui frappe les étrangers voyageant aux confins de l’Amérique
septentrionale. « Où les Canadiens n’ont-ils pas pénétré ! » s’écriait le Père DeSmet au milieu
des Montagnes-Rocheuses. « Tous les Canadiens, disait en 1848, M. Guillaume Levesque,
veulent voyager pour voir du pays et comme ils s’expriment, parcourir les pays haut pour
rouler parmi les Sauvages, sous l’étoile du nord, ou traverser les montagnes de Roches et
peupler la Colombière. »

La Colombière c’est la Colombie anglaise, le terminus de notre gigantesque chemin de
fer. Avant tous les autres, nos compatriotes ont connu cette contrée. Avec Lewis et Clarke,
en 1805, il y avait des Canadiens qui se sont arrêtés dans la vallée de la Ouallamette et y ont
formé des établissements prospères. Citons François Quesnel, François Rivet, Philippe
Dargy, Étienne Lussier, François Duprat, Louis Labonté, Joseph Gervais, André Longtin,
Michel Laframboise, tous de Sorel ou de Saint-Hyacinthe. Leurs familles sont encore là,
heureuses, fières de leur sang français et attendant que l’ancien Canada aille les rejoindre
sur le ruban d’acier qui se pose en ce moment à travers les territoires du nord-ouest. On
ferait un livre des aventures de ces explorateurs et de ces pionniers incomparables. Deux
ou trois noms parmi les plus célèbres doivent prendre place dans ce chapitre.

Gabriel Franchère naquit à Montréal, le 3 novembre 1786. Muni d’une bonne instruction il voulut faire son chemin dans le commerce et 
s’engagea teneur de livres dans la compagnie Astor. Il partit pour New-York, en 1810, avec une quinzaine de Canadiens et tous
ensemble s’embarquèrent sur un bâtiment qui les transporta à la Colombie anglaise, en passant 
par le cap Horn. Un fort de traite, Astoria, fut fondé dans ce pays sauvage, et alors
commencèrent les explorations et les courses périlleuses dans l’intérieur des terres, Les Canadiens 
étaient en majorité parmi les hommes de la compagnie Astor. On combattait les
tribus hostiles, on luttait contre le climat et les mille privations de la vie du trappeur. Nos
compatriotes dépassent en constance, en force et en adresse, dans ces rudes entreprises, les
voyageurs de toutes les nations civilisées. Les récits de Franchère nous les montrent sous
un jour tout à fait romantique. En 1814, l’intrépide explorateur revint au Canada par la voie
de terre, coupant le continent presque en ligne droite, et visitant les postes de la compagnie 
du nord-ouest, où il rencontra partout nombre de Canadiens. À Montréal, il
se maria, devint agent de la compagnie dite du Sud, qui trafiquait dans l’Amérique du Sud,
puis en 1834, il alla s’établir au saut Sainte-Marie et s’adonna au commerce des fourrures.
Vers 1840, il fonda, à New-York la maison Gabriel Franchère et compagnie et se fixa dans cette ville. Esprit éclairé, très patriote, il a mêlé son nom à plusieurs œuvres qui doivent à
sa munificence une partie de leur prospérité.

Pierre-Chrysologue Pambrun, né à l’Islet, le 17 décembre 1792, partit avec son père
qui allait s’établir à Vaudreuil. En 1812, il s’enrôla dans les Voltigeurs, compagnie Jacques
Viger, combattit à Châteauguay, et, après la guerre, prit la route du nord-ouest, pour le
compte de la Baie d’Hudson. En 1821, on le retrouve à Cumberland House sur le 53e
degré de latitude. Il avait acquis de l’importance et exerçait un commandement en rapport
avec ses capacités reconnues. Plus tard, étendant toujours les opérations qu’on lui confiait,
il se rendit à la baie d’Hudson, mais il voulait pénétrer jusqu’au Pacifique et vers 1830 il
arrivait à Vancouver. Deux ans après, il commandait au fort Oualla-Oualla et y attirait la
traite des Sauvages mieux que n’avaient su faire ses prédécesseurs. Les missionnaires de cette
région trouvaient en lui un protecteur influent. On raconte qu’il avait promulgué un code de
loi auquel toutes les tribus et même les blancs se soumettaient avec plaisir. La considération
dont il jouissait le rendit précieux à la compagnie de la baie d’Hudson qui le traita constamment 
avec de grands égards.

Joseph Larocque fut un de ceux qui contribuèrent le plus au succès de la compagnie
du Nord-Ouest. Dès 1807 il avait appris les langues sauvages et s’était fait remarquer par
ses patrons. Son frère aîné, François-Antoine, remplissait des charges de confiance dans les
postes les plus avancés. En 1815, Joseph se rendit à Oualla-Oualla comme traiteur en chef.
Après trente années de cette vie aventureuse, il se retira, possédant de gros revenus. Il est
mort à Ottawa le 1er décembre 1866.

Le 11 septembre 1881 se terminait l’existence de Simon Plamondon âgé d’un siècle
moins huit mois, l’un des premiers Canadiens établis en Orégon. Durant sa longue carrière
de colon, d’interprète, de guide, il avait reçu les éloges d’une foule de voyageurs et de fonctionnaires 
publics, trop heureux d’avoir recours à son expérience et à son extrême bonne
volonté. Ce fut dans sa maison, écrit le major Edmond Mallet, que le saint sacrifice de la
messe fut célébré par M. le grand-vicaire Blanchet en 1838, lors de sa première mission
au milieu de ces contrées.

Dans les territoires du nord-ouest et jusqu’à l’océan Pacifique, les premiers évêques
catholiques ont été des Canadiens. Monseigneur Joseph-Norbert Provencher, natif de Nicolet,
prit la direction du diocèse de Saint-Boniface en 1820 ; Mgr Alexandre-Antoine Taché
lui succéda en 1853. Mgr François-Norbert Blanchet, de Saint-François de la rivière du
Sud, était en Orégon dès 1838 ; son frère Mgr Augustin-Magloire Blanchet, dans la vallée de
Walla-Walla sept ans plus tard. Mgr Modeste Demers, de Saint-Nicholas, près Québec,
devenait évêque de Vancouver en 1844. Nos religieuses, répandues dans l’ouest et le nord-ouest 
dès le commencement du siècle, ne tardèrent pas à franchir les Montagnes-Rocheuses ;
on les retrouve dans toutes les directions — et jusqu’au Texas, au Nouveau-Mexique, à la
Californie. 

Et que dire de la Californie ! En 1849, à l’annonce de la découverte des mines d’or, un
flot de Canadiens se dirigea vers la côte du Pacifique. Plusieurs sont revenus. D’autres ont
fondé des familles et se sont multipliés dans ce paradis de l’Amérique. Le touriste y rencontre 
des villages canadiens, des exploitations agricoles ou industrielles qui font honneur à
notre race. Les Beaudry et les Giroux sont les principaux hommes parmi ces intrépides
fondateurs de villes. 

Prudent Beaudry, de la famille de ce nom si bien connue à Montréal, alla s’établir à Los
Angeles, Californie, en 1852 et y fit du commerce avec succès. Il revint en 1855, organisa
une compagnie de volontaires, à Montréal, et se livra au commerce comme de coutume. Au
bout de six ans, il était de nouveau à Los Angeles, et se mettait à exploiter des mines d’or
et d’argent ; puis il acheta des terrains, les revendit, accumula une belle fortune, se vit à la
tête de plusieurs entreprises publiques, devint maire de Los Angeles — et à l’heure où nous
écrivons il jouit encore de tout son prestige dans cette ville. Son frère Victor, arrivé en Californie 
à l’époque de la fièvre des mines (1849) se dirigea ensuite vers l’isthme de Panama
où il s’occupa d’entreprises de navigation, rejoignit Prudent à Los Angeles et y surveilla
les mines de son frère, fut nommé fournisseur de vivres de l’armée américaine en 1861, retourna 
à Los Angeles en 1865 et se voua à l’exploitation des mines depuis ce moment jusqu’aujourd’hui.

Ainsi, de l’est à l’ouest des États-Unis, nous avons non seulement découvert l’intérieur
de ce continent, mais nos gens y ont pris racine partout et s’y sont perpétués. Ils composaient 
un avant-garde magnifique, qui attendit longtemps le gros de l’immigration française — laquelle ne vint pas. Les Canadiens tentèrent l’impossible pour suppléer à ce manque de
patriotisme de notre ancienne mère-patrie. Jusque vers 1840, tout espoir n’était pas perdu. 
Mais alors, les nations de l’Europe envahirent l’Amérique et ce flot montant couvrit les
vastes espaces réservées, au prix des plus lourds sacrifices, à l’élément français. L’ouest devint 
irlandais et allemand. Toutefois, les Canadiens conservèrent leurs villes, leurs établissements 
et presque tout leur prestige. Au nord-ouest, nous nous maintenons encore parce
que les étrangers y sont arrivés plus tardivement. Vers l’est, la création des manufactures, à
partir de 1830, a attiré une foule de nos compatriotes — si bien que leur présence y est à
présent un sujet de considération importante dans les calculs des hommes politiques.

Enfin, nous sommes plus de trois cents mille aux États-Unis, formant un corps de nation 
qui n’a pas dit son dernier mot. 




	↑  La rivière Rouge du Sud tombe dans le Mississipi non loin de la Nouvelle-Orléans. La rivière Rouge du Nord se décharge
au lac Manitoba.







  

  





CHAPITRE VI 

1800 — 1807




Débats de l’assemblée législative. — Instruction publique. — Le clergé. — Le « Mercury, » la « Gazette de Montréal, » le « Canadien. » — Napoléon i. — Menaces de guerre. — Commerce du Canada.

 

[image: L]e général Prescott s’embarqua pour l’Angleterre le 31 juillet 1799 et fut remplacé par M. Robert Shore Milnes, lequel bientôt après, reçut le titre de baronnet. Voici la liste des principaux fonctionnaires publics avec les émoluments qu’ils touchaient à cette époque. Il faut se rappeler que la valeur de l’argent était alors d’au moins trois fois plus grande que de nos jours ; en d’autres termes, la somme d’une piastre en 1800, nous procurait ce qui s’achète à présent au prix de trois piastres.

Le gouverneur général, deux mille cinq cents louis sterling ; William Osgoode, juge en chef de la province, douze cents louis sterling ; James Monk, juge en chef à Montréal, neuf cents ; Thomas Dunn, James Walker, Isaac Ogden, Pierre-Louis Panet, Jenkin Williams et
P.-A. de Bonne, juges, cinq cents chacun ; Pierre-Louis Deschenaux, juge aux Trois-Rivières, trois cents ; Félix O’Hara, juge à Gaspé, deux cents ; James Kerr, juge de la vice-amirauté, deux cents ; sir George Pownall, registrateur et secrétaire provincial, quatre cents ;
Jonathan Sewell, procureur-général, trois cents outre les honoraires ; Louis-Charles Foucher, solliciteur général, deux cents, plus les honoraires ; Henry Caldwell, receveur général, quatre cents ; Thomas Aston Coffin, inspecteur des comptes publics, trois cents soixante-cinq ; Samuel Holland, arpenteur général, trois cents ; John Coffin, surintendant des forêts (sinécure) deux cents ; H. de Lanaudière, traducteur français, deux cents ; Charles de Lanaudière, grand-voyer (sinécure) cinq cents. 

Les membres du conseil législatif recevaient chacun cent louis sterling par année, savoir :
Le juge en chef William Osgoode ; Jacob Mountain, évêque anglican ; Paul-Roch de
Saint-Ours ; Hugh Finlay ; François Baby ; Thomas Dunn ; Jos.-Emm.-Dom. de Longueil ;
Pierre Panet ; Adam Lymburner ; James McGill ; le juge en chef James Monk ;
Pierre-Amable de Bonne ; John Lees ; A. Juchereau ; John Young ; et Herman Witsius
Ryland, greffier, lequel touchait comme tel quatre cents louis, plus deux cents à titre de secrétaire 
du gouverneur, et d’autres honoraires pour un montant considérable.

La chambre, réunie le 5 mars 1800, ferma ses séances le 29 mai, après avoir délibéré
sur les matières suivantes : La guerre avec la France : la loi électorale ; réforme de la magistrature ;
les juges et autres fonctionnaires siégeant comme députés ; l’instruction publique ;
les biens des jésuites. Les élections eurent lieu l’été de 1800, pour le troisième parlement. 

En 1796, le duc de la Rochefoucauld écrivait une appréciation du clergé canadien qui,
pour être sévère, ne doit pas néanmoins rester secrète. Nous avons observé que nos historiens 
n’osent pas toujours mettre sous les yeux de leurs lecteurs certains passages des
auteurs qui parlent librement, tels que le père Le Clercq, le capitaine La Hontan, le professeur 
Kalm, le duc de la Rochefoucauld, sans compter la correspondance des gouverneurs et
des intendants de la Nouvelle-France que l’on voudrait en partie reléguer aux limbes. La Rochefoucauld 
disait donc : « Les prêtres catholiques sont, en Canada, de l’espèce de nos
curés de campagne, sachant tout juste lire et écrire, par conséquent très sots et très bigots.
La révolution française en a envoyé d’une espèce un peu plus relevée et probablement aussi
d’une disposition plus active et plus intolérante. Je ne les connais pas mais les officiers anglais 
sont si étonnés de voir des prêtres français avec un peu de sens qu’ils disent que ceux-là 
sont très éclairés (very clever)… Les prêtres sont en Canada ce qu’ils sont presque partout : intrigants, bas, adulateurs et soutiens du pouvoir arbitraire, parce qu’il peut donner
au clergé et étendre son influence, et que, comme l’Église, il ne permet ni réflexion ni raisonnement… Deux seuls moines récollets[1] et un seul jésuite[2] restent des maisons nombreuses 
de ces ordres qui existaient lors de la conquête du Canada ; encore assure-t-on qu’un de
ces récollets a été reçu à faire ses vœux[3] depuis cette époque, contre la clause du traité ;
et que le jésuite seul[4] existant est plutôt un prêtre qui se dit jésuite qu’un religieux de cet
ordre. Les biens appartenant aux jésuites doivent revenir après leur extinction à lord Amherst,
en vertu d’une donation du roi d’Angleterre lors de la conquête, et on assure que  l’intimité de lord Dorchester pour lord Amherst est la véritable cause de la jouissance
laissé au faux moine usurpateur. Le revenu des jésuites est estimé à quinze cent louis 
sterling. »

La page que nous allons lire est empruntée aux Mémoires de M. de Gaspé et se rapporte 
aux dernières années du dix-huitième siècle : « Les récollets étaient chéris et aimés de
toute la population canadienne-française. Les abondantes aumônes qu’ils recueillaient surtout
dans les campagnes, en font foi. Les habitants du nord du Saint-Laurent ne se contentaient
pas de leur donner à pleines mains, mais transportaient aussi d’une paroisse à l’autre, en se relayant,
les produits de leurs quêtes jusqu’à leur couvent même ; et ceux de la rive sud en
faisaient autant. Ils les déposaient à la Pointe-Lévis, d’où les canotiers les traversaient gratis
jusqu’à la basse-ville de Québec. Les récollets distribuaient des aumônes abondantes aux
pauvres du produit des quêtes qu’ils recevaient des riches. Combien d’opulentes personnes,
peuvent la main sur la conscience, en dire autant du fruit de leurs richesses souvent amassées
en pressurant de pauvres débiteurs ? Les récollets rendaient hospitalité pour hospitalité,
non seulement à ceux des riches habitants de la campagne où ils étaient le mieux accueillis,
mais aussi à ceux pour lesquels il aurait été onéreux de payer leur gîte dans une auberge.
Ils hébergeaient même les chevaux. Combien de citadins riches, après avoir reçu une généreuse 
hospitalité des campagnards, les évitent ou leur tournent le dos, quand ils les rencontrent 
dans les villes ! Les récollets veillaient les malades, non seulement chez les riches, où
ils étaient certains d’un bon réveillon, mais aussi chez les pauvres auxquels ils apportaient
eux-mêmes à souper. Les récollets ensevelissaient les morts, veillaient et priaient auprès de
leurs corps et jetaient la dernière poignée de terre sur leur cercueil. Les récollets faisaient
le catéchisme aux petits enfants, et l’école aux enfants des pauvres. J’ai toujours aimé les
récollets. J’avais dix ans, le 6 septembre de l’année 1796, lorsque leur communauté fut dissoute 
après l’incendie de leur couvent et de leur église. Le gouvernement prit aussitôt possession 
de l’emplacement et des masures ; et quelques jours après le désastre, des cabanes,
dans lesquelles on vendait toute espèce de liqueurs, étaient érigées, dans leur beau
verger. Les récollets étant universellement aimés, on ne manqua pas, d’attribuer l’incendie
de leurs propriétés à la malveillance du gouvernement britannique. Cette calomnie s’est propagée 
pendant longtemps, vu la distance de l’incendie à leur couvent. On ne pouvait expliquer 
pourquoi l’église des récollets qui s’élevait près du palais de justice actuel, brûla presque 
en même temps que la maison du juge Monk, située dans la rue Saint-Louis, où se
trouve maintenant le quartier des officiers de la garnison. C’est là que le feu était né. La
conflagration du faubourg Saint-Roch (1845) m’a expliqué ce phénomène… Pendant quelques
jours à la suite de ce désastre, on vit errer les pauvres moines, près des ruines du monastère 
dans lequel ils avaient trouvé un asile contre la tourmente de la vie. Ils se promenaient
tristes et pensifs, près des voûtes où ils avaient espéré que leurs cendres seraient mêlées
avec celles de leurs devanciers qui avaient rendu tant de services à la Nouvelle-France. Un
mois après ce sinistre on voyait à peine trois capuchons dans toute la ville de Québec… Les
fils de Saint-François dispersés dans toute la colonie, gagnaient paisiblement leur vie comme les autres citoyens. Ceux des moines qui avait fait des études, comme le frère Lyonnais,
prirent la soutane et furent ordonnés prêtres ; ceux qui avaient une instruction suffisante,
dirigèrent des écoles, et les autres s’occupèrent de travaux mécaniques ou d’agriculture.
Chose assez extraordinaire ! la langue empoisonnée de la calomnie ne chercha jamais à ternir 
la réputation de ces hommes vertueux. »

Parlant du Père Berey, dernier supérieur des récollets en Canada, le même auteur dit :
« On lui reprochait d’être par trop courtisan. On oubliait que, issu d’une famille noble
de France, il se trouvait à sa place dans la société qu’il avait fréquentée depuis son enfance
et que, si dans les salons anglais, son habit de moine et son capuchon lui faisaient prêter le
flanc à la raillerie, d’un autre côté, ses manières, ses connaissances étendues, son esprit fin,
délié et sarcastique en faisaient un jouteur que personne n’attaquait impunément. Il dînait
même au mess des officiers de l’armée anglaise, où ses saillies, ses bons mots, ses reparties
vives étaient très appréciées. » Il n’est pas certain que M. de Gaspé soit dans le vrai au sujet
de la famille de ce religieux. Benjamin Anceau sieur de Berry, habitant des Trois-Rivières
en 1658, paraît avoir été le père de François de Berry ou Berey sieur des Essarts que nous
trouvons officier dans les troupes aux Trois-Rivières en 1703. M. l’abbé Tanguay dit que
ce dernier fut le père de Félix Berey, baptisé à Montréal le 10 juin 1720, sous le nom de
Claude-Charles, et que cet enfant prit le nom de Félix à l’époque de son ordination en 1743 :
c’est le père supérieur des récollets. Le rôle politique de ce personnage, il a été assez peu
« canadien » et l’esprit qu’on lui reconnaît ne l’excuse pas de sa lâcheté nationale. Il recevait
du gouvernement anglais une pension de cinq cents louis et menait grand train. M. de Gaspé 
raconte que le père Berey disait parfois : « lorsque j’étais colonel de dragons » ; cela nous
surprend, puisque, de sa naissance à Montréal en 1720 jusqu’à son entrée dans les ordres en
1743, il n’avait pas dû avoir le temps de gagner ses éperons. Il mourut le 18 mai 1800, deux
mois après le père Cazot, ouvrant ainsi la succession des récollets en même temps que s’ouvrait 
celle des jésuites.

L’almanac de Québec, année 1797, ne nous fournit que deux noms pour la maison des
jésuites à Québec : le père Cazot et monsieur Malavergne. Il indique quatre récollets : à
Québec le père Félix Berrey, commissaire provincial ; le père Louis Demers, supérieur à
Montréal ; le père D. Pétrimoulx, vicaire à Saint-Pierre du Portage, et le père Chrysostôme
Dugast, missionnaire à Saint-Michel d’Yamaska. Un frère récollet, du nom de Marc, décédé
vers 1850 à Saint-Thomas de Montmagny, paraît avoir été le dernier survivant de son ordre
en Canada. 

Lorsque la chambre d’assemblée s’occupa des biens des jésuites, dans la session de
1800, le Père Cazot venait de mourir (16 mars). On le regardait comme le dernier représentant 
légal des jésuites en ce pays, mais c’était par tolérance parceque, ordonné prêtre plus
de six ans après la capitulation de Montréal, on pouvait lui refuser le privilège concédé à
son ordre par le document en question, surtout après que le pape eut aboli (1773) la société
à laquelle il appartenait. Le dernier prêtre jésuite du Canada de date antérieure à la cession
du pays avait été le père J.-B. Well, décédé à Montréal le 18 juillet 1791. Lorsque le père Cazot disparut à son tour, l’opinion publique s’occupa des biens de cette confrérie et la
chambre, voyant le gouverneur disposé à mettre la main sur ces propriétés pour le compte
de la couronne, exprima des doutes sur les droits de l’Angleterre à cet égard. Comme les
rois de France avaient donné ces terrains pour l’instruction publique, il était de justice et de
convenance de ne pas en distraire les revenus pour les appliquer à d’autres fins. Deux partis
s’opposaient à cette mesure : les Anglais qui voulaient restreindre les écoles de langue française ;
et le clergé catholique qui prétendait mettre la main sur tout ce qui avait appartenu 
à l’Église. Il y eut des débats solennels, et par la suite ceux-ci se sont répétés chaque
fois que les mots « biens des jésuites » ont été prononcés. Le principe qui gouverne à présent 
l’administration de ces terres est juste : les rois de France les avaient affectées à l’instruction 
publique et c’est à l’instruction publique que nous employons les revenus qui en
proviennent. L’ordre des jésuites n’a pas rempli toutes ses obligations à cet égard sous le
régime français, et l’eût-il fait, sa suppression par le pape, la cession du pays à l’Angleterre,
le manque de popularité de ces pères dans le Canada français et catholique, sont des
motifs plus que suffisants pour rendre libre la gestion de leurs seigneuries. Les Canadiens-Français 
sont chez eux et personne au monde n’a le droit de leur imposer un état de choses
qui les gêne, encore moins de les priver des ressources de leur pays lorsqu’ils
veulent les appliquer à des entreprises honnêtes. Les jésuites sont dans le cas de ces héritiers 
de seigneuries dont les réclamations obsèdent tous les jours le gouvernement et qui,
après avoir été supprimés par la force des circonstances osent redemander des biens que
d’autres ont su mettre en valeur. Il n’est pas d’argument ecclésiastique qui vaille ce fait de
toute importance pour les Canadiens : nous sommes chez nous et nous nous administrons
comme il nous convient.

Voici la liste des conseillers législatifs en 1801 : Le juge William Osgoode, l’évêque
anglican (Jacob Mountain), Hugh Finlay, Thomas Dunn, sir George Pownall, Henry Caldwell,
le juge John Monk, sir John Johnston, Paul-Roch de Saint-Ours, François Baby, Jos.-Dom.-Emm. de Longueuil, Charles de Lanaudière, R.-A. de Boucherville, Michel-Eustache-Gaspard-Alain 
Charrier de Lotbinière, ancien président de la chambre basse, appelé au conseil 
en 1797, et G.-E. Taschereau.

La session de 1801, ouverte le 2 janvier, et close le 8 avril, roula sur la guerre avec la
France, les hospices, les travaux publics, les arrérages des lods et ventes, les terrains occupés 
par les fortifications de Montréal, le droit de tester, l’Institution Royale des écoles de la
province.

L’Institution Royale, établie en 1801, devait, dans la pensée de ses auteurs, couvrir le
pays d’écoles de langue anglaise. Les Canadiens non seulement refusèrent de tomber
dans ce piège, mais opposèrent à une mesure aussi dangereuse, des écoles paroissiales où
l’on enseigna les éléments de l’instruction, tels que la lecture, l’écriture et le calcul. Les historiens 
anglais se plaisent à dire que nous ne voulions pas d’écoles, puisque nous refusions
les leurs, mais ils se gardent bien d’ajouter que ces classes avaient été perfidement établies
pour nous angliciser, et ils omettent pareillement de mentionner deux faits de première  importance, savoir : 1. Les écoles et les collèges d’où étaient sortis nos prêtres et nos hommes
politiques depuis trente ans au moins ; 2. les écoles nouvelles créées pour instruire nos enfants 
en français et dans la foi catholique, alors que l’Institution Royale voulait les instruire
en anglais et d’après la religion protestante. Il est inutile de dire ici que les écoles « canadiennes »
n’étaient pas subventionnées par l’État ! En 1822 la chambre passa une loi favorable
aux écoles catholiques et Mgr Plessis travailla avec succès à la faire sanctionner par le
cabinet de Londres : c’était la première fois que nous échappions à l’obligation de payer des
impôts pour soutenir des écoles organisées contre nous ! Aux yeux d’une certaine presse,
nous avons montré dans tout cela beaucoup d’étroitesse d’esprit ! Répondons avec Molière :
« Vous êtes orfèvre, M. Josse. »

La session de 1802, ouverte le 11 janvier, close le 5 avril, roula sur la paix en Europe ;
la culture du chanvre ; les maisons de correction ; l’impression des règlements de la chambre ;
l’entretien des voies publiques ; un projet d’indemnité parlementaire aux députés ; la police
des villes ; l’acte de milice ; les cas de convocation extraordinaire de l’assemblée législative.

Celle de 1803, ouverte le 8 février, close le 18 avril s’occupa des sujets suivants : Indépendance 
des censitaires vis-à-vis des seigneurs ; le gouvernement et le clergé catholique ;
l’absence des députés durant la session ; inhumation dans les églises et les cimetières ;
guerre avec la France ; loi des suspects ; enrôlement des volontaires.

Il y eut une courte session du 2 au 11 août 1803. La session du mois de mai 1804 fut
sans importance. Les députés manquaient presque régulièrement à l’appel. Les élections
eurent lieu au mois de juillet 1804 et donnèrent comme résultat dix-sept Anglais et trois
Canadiens. Le quatrième parlement s’ouvrit le 9 janvier 1805. La session roula sur les sujets
qui suivent : Prisons de Montréal et Québec ; élections contestées ; nouvelles taxes ; droits
féodaux ; loi sur le commerce du dimanche ; les fonctionnaires qui sont en même temps députés ;
salaire du traducteur français ; navigation entre Montréal et Lachine.

Il y eut, durant cette session, un épisode significatif. Le parti anglais, qui maintenait
ses forces dans seize ou dix-sept comtés, croyait le moment venu de frapper un coup. La
guerre, rallumée en Europe contre Napoléon donnait lieu à bien des propos, défavorables à
l’élément français du Canada : la même chose s’est répétée jusqu’à 1870, chaque fois que la
France a tiré l’épée ; les Anglais se montrent toujours antipathiques aux mouvements de la
race française. Le calme et la modération de la Gazette de Québec mécontentaient
les ultras : ils fondèrent (janvier 1805) le Mercury, une bonne feuille de combat tout
à fait hostile aux Canadiens, et destinée à être expédiée par ballots à la chambre des
communes, à Londres. Nos députés perdirent patience devant ses attaques. Vers la fin de
la session, ils décrétèrent d’arrestation M. Thomas Cary, éditeur propriétaire de ce journal
et censurèrent la Gazette de Montréal qui avait parlé avec irrévérence de certaines mesures
adoptées par la chambre. M. Cary présenta des excuses à l’assemblée, moyennant quoi
on lui rendit sa liberté, mais devenu adroit par suite de sa mésaventure, il construisit un cabinet 
secret dans sa maison, publia de nouveaux articles plus violents que les premiers, fut recherché par le sergent d’armes, se cacha, continua de fulminer à pleines colonnes de son
journal, épuisa la patience de la police, mit de cette façon les rieurs de son côté et gagna
d’être laissé libre de circuler et d’écrire. Les Anglais nous rendirent le change de cette pièce
en 1832 par l’emprisonnement de M. Tracy et Duvernay. Le Mercury disait, en 1806, que
le devoir des bons sujets était de travailler à amoindrir l’influence des Canadiens, car après
un demi siècle d’occupation, ajoutait-il, il est juste que l’Angleterre ait ici une province parfaitement 
anglaise.[5]
Zèle outré, de la part des « amis du château », comme on disait alors, et déploiement de
courage de la part des Canadiens qui tenaient à ne pas se laisser dominer ou absorber, telle
fut, pendant de longues années, la situation qui embarrassa les gouverneurs et les ministres
des colonies. C’est l’histoire de nos parlements depuis 1792 jusqu’à 1840 et au delà. La
même question revenait sous mille formes. Constamment, les « patriotes » se remettaient à
argumenter, la minorité anglaise à protester, le conseil à chercher des faux-fuyants et le gouverneur 
à tâcher d’effrayer les esprits par la crainte de l’Angleterre.

Sir Robert Shore Milnes partit pour l’Europe le 5 août 1805. M. Thomas Dunn, plus
ancien conseiller exécutif, le remplaça et ouvrit la session du parlement le 20 février 1806.
Les débats sur la construction des prisons, la taxe des terres et du commerce, occupèrent
une partie du temps des législateurs. On parla beaucoup de la bataille de Trafalgar — mais
la censure contre la Gazette de Montréal et le Mercury passionna davantage les députés.
Quatre ans plus tard, le gouverneur Craig, mettant en pratique ces idées de répression,
supprima le Canadien.

Il est vrai que les abus de langage de la Gazette et du Mercury avaient de quoi irriter
des hommes d’honneur. Les attaques pleuvaient comme grêle. Les esprits des Canadiens se
montaient à la lecture des articles hostiles et surtout injustes de cette presse dont la conduite
était confiée aux ennemis les plus déclarés de leur race. Il n’y avait pas de lutte — l’un des
partis imprimait ; l’autre s’exaspérait. De là cette censure contre des journaux qu’il eut fallu
non pas écraser mais rencontrer sur leur propre terrain. On finit par le comprendre : le
Canadien fut fondé. Il parut le 22 novembre 1806 et se composa principalement d’articles
refusés par le Mercury, et, sans retard, il se mit à publier des documents historiques concernant 
la cession du pays à l’Angleterre, sur les premiers temps du régime britannique en ce
pays, sur l’acte de Québec et la constitution de 1791. Ce dossier si clair et si honorable pour
nous renversait les accusations de nos adversaires. La souscription s’étendit rapidement dans
les campagnes, preuve que si les Canadiens n’avaient voulu recevoir ni la Gazette de Québec
ni le Mercury ce n’était pas pour cause d’ignorance, mais parcequ’ils n’aimaient pas à encourager des feuilles mal disposées envers eux. La liberté de la presse, disait le nouvel organe,
est intimement liée au bonheur des peuples ; elle doit s’étendre à toutes les classes ; on flétrit
nos compatriotes, et on nous refuse le droit de répondre aux attaques — mais tout cela ne pourrait effrayer que des coupables. Le Canadien entra donc armé et redoutable dans l’arène
de la publicité. On cria à la révolte, à la trahison et le reste, mais il poursuivit son chemin
avec courage, jusqu’au jour où la main d’un pouvoir ombrageux s’abattit sur lui et l’écrasa.
Parlant de ces luttes dont nous sommes fiers à juste titre, M. de Gaspé écrivait, cinquante
ans plus tard : « Je regarde de tous côtés, j’écoute de ma bonne oreille, je lis les journaux de
mes deux bons yeux ; tout me frappe d’étonnement, et je dis à part moi : Que les temps
sont changés depuis ma jeunesse ! Chacun donne aujourd’hui son opinion ouvertement, discute,
sans crainte, les questions politiques les plus délicates, blâme l’Angleterre, loue la
France, et tout cela impunément. Celui qui eut osé prendre cette licence autrefois, aurait été
considéré comme un French et bad subject, c’est-à-dire Français et sujet déloyal. On ne se
parlait alors que dans le tuyau de l’oreille. Les journaux d’à présent discutent dans leurs
polémiques l’avantage ou le désavantage d’une annexion du Canada à la République des
États-Unis et leurs éditeurs sont des British and loyal subjects ! (Anglais et sujets loyaux),
on doit au moins le penser, car notre bon gouvernement semble admirer ces gentillesses.
Les autorités d’autrefois auraient pris la chose plus au sérieux : éditeurs, rédacteurs, collaborateurs,
auraient gambillé au bout d’un cordeau ; et afin de s’assurer s’ils étaient bien et
dûment morts, on aurait brûlé leur cœur sur un réchaud, et séparé leur tête de leurs épaules.
Ô le bon vieux temps ! »

Le journalisme était muselé en Europe et en Amérique. Nous avons eu le courage, les
premiers en Canada, de penser tout haut dans l’intérêt du peuple. Ceux qui combattaient
contre nous le faisaient dans l’intérêt d’une certaine classe. Le danger existait pour nous,
non pour eux. Aujourd’hui, nos compatriotes anglais se félicitent d’avoir des journaux qui
ne craignent rien. Autrefois, dans les moments de danger, c’était nous qui bravions un pouvoir 
aveuglé. 

Les fondateurs du Canadien étaient Pierre Bédard, J.-L. Borgia, François Blanchet, J.-T.
Taschereau, Louis Bourdages et Joseph Planté, tous membres de la chambre. Le premier
rédacteur mentionné (31 janvier 1807) est Antoine Bouthillier, mais les articles n’étaient pas
signés. Charles Roi en était l’imprimeur, rue Saint-François. Le grave et le léger se mariaient 
dans les pages du journal. Il mordait en riant. Le Mercury entrait dans des rages
terribles devant ce ton badin et il répondait par des bourrasques de gros mots qui lui attiraient 
de nouveaux quolibets.

L’inspirateur du Mercury était l’honorable Jonathan Sewell, procureur-général et avocat-général,
U. E. Loyalist émigré du Massachusetts au Nouveau-Brunswick en 1785 puis
au Canada en 1789 ; en 1808 il devint juge en chef de la province et président du conseil
législatif ; jusqu’à 1838, il n’a cessé de combattre les Canadiens dans les affaires publiques.

Les Chouaguens, avec le juge de Bonne à leur tête, ne pouvaient plus décemment
rester au Mercury après l’apparition du Canadien, néanmoins ils ne voulaient pas paraître
battus. Au mois de janvier 1807, ils lancèrent le Courrier de Québec, sous la rédaction de M.
Jacques Labrie, médecin, homme d’étude et déjà possesseur de nombreux documents sur
l’histoire du Canada, dus à ses recherches, et qu’il commença à utiliser dans ce journal mais celui-ci disparut le 2 juin 1807, « faute d’encouragement. » Les Chouaguens firent semblant
de se rallier un moment au Canadien.

Du 21 janvier au 16 avril 1807, l’assemblée législative siégea. Son attention était toute
entière aux questions suivantes : — la guerre en Europe ; loi des suspects ; actes de milice ;
police des villes ; frais de route des députés ; sociétés de bienfaisance ; élections contestées ;
juges de paix ; messages du conseil à l’assemblée ; affaire du Chesapeake.

Un navire américain, le Chesapeake, avait été abordé par le vaisseau anglais le Léopard
à le recherche de matelots déserteurs. Il en résulta une échange de notes diplomatiques
aigres touchant le droit des neutres. La guerre contre Napoléon, (qui venait de lancer le décret 
de Berlin mettant en interdit les îles britanniques) menaçait d’entraîner les Américains
contre l’Angleterre. M. Thomas Dunn, administrateur du Bas-Canada, en l’absence du gouverneur,
crut devoir appeler un cinquième de la milice sous les armes (août 1807). Mgr 
Plessis se déclara en faveur de la mesure ; le tirage au sort eut lieu avec entrain. L’affaire
n’alla pas plus loin.

Les hommes de la génération actuelle se figurent peut-être que les Canadiens-Français
contemporains de Napoléon i parlaient et agissaient en partisan de ce fameux chef de la nation 
française. C’était tout le contraire. Ils n’aimaient pas sa politique ; les guerres continuelles 
qui marquent cette époque, les ennuyaient, non par amour de l’Angleterre mais parce
que l’ambition du conquérant leur déplaisait. Et puis, les anciens rois de France étaient en
exil : on s’apitoyait sur leur infortune. Ajoutons que les rapports publics étaient tous défavorables 
au caractère de Napoléon. Ses victoires mêmes nous étaient à peine connues tant les
journaux anglais les transformaient habilement et les expliquaient à son désavantage. Le
Mercury renchérissait sur les légendes qui couraient le monde à ce sujet. Parfois le Canadien
se moquait de lui et trouvait passablement incompréhensible ce Napoléon toujours battu qui
tenait l’Europe sous son pied. Les épigrammes étaient fort à la mode parmi nous. Le Mercury 
sautait de colère à chaque trait décoché d’une main légère et adroite. Soit par raison
ou autrement, le Canadien se piquait de plaider la cause anglaise contre Napoléon, et la
chambre, (côté canadien) agissait de même — mais la gaité s’emparait parfois du journal et
des députés — car enfin la situation de cet éternel vaincu, toujours solide et redoutable, était
assez étrange — deux députés ne pouvaient se regarder sans rire.

Sir James Henry Craig, nommé gouverneur général, arriva à Québec le 18 octobre
1807, apportant des nouvelles d’Europe qui n’étaient pas rassurantes pour l’Angleterre. La
victoire d’Iéna venait d’augmenter le prestige de « Bonaparte » ; il était constant que le cabinet 
de Washington s’entendait avec les Tuileries ; les trônes de l’Europe passaient les uns
après les autres à la famille de l’empereur des Français, enfin il y avait mille points noirs à
l’horison.

La guerre empêchait la Grande-Bretagne de tirer des subsistances de plusieurs pays
étrangers. Les États-Unis mirent embargo sur les navires anglais, ce qui aggrava la situation. 
Le commerce anglais se retourna du côté du Saint-Laurent. Les Canadiens s’en réjouirent. 
L’été de 1808, il sortit du port de Québec trois cent trente-quatre navires, chargés de bois, potasse, goudron, térébenthine, blé, lin, douves, chanvre, perlasse, farine et provisions de
toutes sortes. En réalité les Canadiens exportèrent à cette époque plus de marchandises
qu’ils n’en produisaient : c’était la contrebande américaine qui fournissait la balance de certains
articles. Il se fit des fortunes rapides dont le souvenir s’est conservé sous le nom de bonnes années. Le prix des objets de première nécessité était alors le triple de ce qu’il avait été au
lendemain de la conquête, mais l’argent abondait et les gages s’élevaient en proportion,
Craig était venu avec beaucoup d’argent qu’il employa aux travaux publics, surtout aux fortifications. 
Peu ou point des sommes acquises par les habitants, à la faveur de cette situation 
avantageuse, n’entrèrent dans le commerce de banque. Les Canadiens de 1808 ne prêtaient 
pas encore d’argent à intérêt. Si l’un d’eux avait besoin d’aide, son parent ou son ami lui
passait, de la main à la main, sans contrat et sans témoin, la somme demandée et tout était
dit ; le remboursement se faisait de même ; la femme était généralement dans le secret de
la transaction. Le clergé réprouvait toute tentative d’usure, ce qui était bien d’accord avec
les mœurs patriarcales de ces heureuses gens. Guinées, louis d’or, pistoles, doublons, jaunes
de Portugal, piastres espagnoles, aigles américains, couronnes anglaises, pistarines, entraient
journellement dans le traditionnel bas de laine, pour en sortir tous ensemble et payer l’achat
d’une nouvelle terre. C’est de 1793 à 1810 que les habitants ont le plus agrandi le domaine de
leurs cultures. Il n’était pas rare de voir un père de famille déposer devant le notaire un amas de
pièces métalliques portant la frappe de dix nations différentes et disparues de la circulation
depuis de longues années. Les banques n’existaient pas encore dans le pays. On voyait des
marchands anglais emprunter sur hypothèque de fortes sommes pour activer leur commerce
et les garder longtemps sans payer d’intérêt ; un petit présent à la fin, contentait tout le
monde. Le commerce était presque uniquement entre les mains des Anglais, ayant peu
de capitaux mais un grand crédit. Les banqueroutes survenaient assez souvent parmi eux.
Lambert affirme que, 1760 à 1808, à peine cinq par cent de ces trafiquants ont payé leurs
dettes — le reste était dû à Pierre et à Jacques. Le commerce de détail se faisait surtout à
l’encan, les jours de marché. Tout cultivateur pouvait à son gré se charger de marchandises
et ouvrir un compte chez l’encanteur. On devine le résultat de cette coutume. Les crédits
étaient à de très longs termes ; il n’existait pas de loi de banqueroute. L’arrestation pour
dette dont on tant parlé, n’avait lieu que si l’on soupçonnait le débiteur de vouloir laisser la
province ou de se dessaisir de ses propriétés.

M. Anderson, qui publia vers 1814, un volume intitulé : Views of Canada, fait à nos
compatriotes une part agréable de ses souvenirs : « Les Canadiens-Français, dit-il, sont honnêtes 
et droits à un degré rare chez un peuple privé d’instruction ; cela ne se voit peut-être
pas ailleurs dans la même mesure. Ils sont sociables et polis, et pour ce qui est de leur comportement 
ils agissent selon la raison et le bon sens ; je puis dire aussi qu’ils sont ingénieux
et industrieux. »

C’est vers cette époque que le bois de l’Ottawa commença à descendre à Québec et
que se forma la classe intéressante de nos « hommes de chantier » — bûcherons, forestiers,
flotteurs et « mangeurs de lard » incomparables. Les forêts de la Baltique étaient fermées à la marine anglaise, par suite du blocus continental ; la flotte employée à ce commerce se retourna
du côté du Saint-Laurent et, chose assez curieuse, Napoléon ne semble pas s’en être aperçu
puisqu’il ne plaça aucun navire de guerre aux bouches de notre fleuve, tout en prêtant l’oreille,
néanmoins, aux propositions des Américains qui lui demandaient de les aider à prendre
le Canada afin de ruiner la puissance de l’Angleterre de ce côté-ci de l’Atlantique. L’état
florissant de notre commerce avait commencé en 1796, alors que la Grande-Bretagne armait,
de concert avec l’Autriche, contre la France, et il alla grandissant, jusqu’en 1808, comme
l’indique le tableau qui suit. Durant cette période, la balance du commerce fut constamment
en faveur du Canada.




	Exportations

	1796

	1799

	1802

	1807

	1808

	Blé, minots

	3106

	128870

	1010033

	234543

	186708

	Farine, barils

	4352

	14475

	28301

	20424

	42462

	Biscuits, quintaux

	3882

	20535

	22051

	28047

	32587




Une jolie page des chroniques de la vie seigneuriale en Canada, vers la fin du siècle
dernier et au commencement du nôtre, a été écrite par M. L.-O. Letourneux en 1845 ; elle
est parfaitement à sa place ici : « À mesure que le commerce anglais pénétrait au pays, le
luxe et l’opulence de ces négociants s’introduisaient dans nos villes. Les cercles nouveaux
qu’ils formaient affectaient un ton de prétentieuses richesses. Puis l’armée du pays, augmentée 
de plusieurs régiments depuis la révolution américaine, remplissait Québec et Montréal
de fortes garnisons. Les jeunes officiers qui, pour la plupart, appartenaient, comme aujourd’hui,
à de puissantes et opulentes familles d’Angleterre donnaient l’exemple des dépenses
folles et excessives, de la dissipation et d’un luxe effréné ; et ces exemples ne furent que
trop suivis. Nos seigneurs se lancèrent, tête baissée, dans cette voie d’imprévoyance et de
folie. Ils voulurent rivaliser avec l’or anglais ; les vieux manoirs dans lesquels s’écoulait jadis
une vie active et de travail, frugale et calme ; où pénétrait sans gêne aucune la simple et
modeste population d’alentour, pour s’entretenir des affaires publiques et des travaux de la
saison prochaine ; les vieux manoirs où la petite société du village passait de si agréables
soirées d’hiver au coin du feu, à rappeler les souvenirs des guerres avec les Sauvages, à entendre 
raconter par un vieil habitant ou un ancien colon les mille incidents et épisodes de la
vie militaire et des milices actives, si animée, si pittoresque, si accidentée dans ces temps-là,
épisodes et aventures auxquels un grand nombre d’entre eux avaient pris une part importante 
et honorable ; les vieux manoirs où chacun des habitants de la seigneurie, venait au
besoin chercher aide et secours et prendre conseil, où ils trouvaient toujours la bienveillance
prompte, active, ouverte, et plutôt un devoir qu’une protection ; les vieux manoirs d’autrefois !
où vous trouviez toujours, si vous étiez Canadien et honnête homme, une hospitalité
simple mais cordiale, changèrent bientôt d’apparence, et résonnèrent des éclats de fêtes brillantes 
et de plaisirs de toutes espèces. Les ameublements, de simples qu’ils étaient,  devinrent somptueux et élégants ; il en fut de même des voitures et des équipages. La vie de nos seigneurs 
ne fut plus qu’une fastueuse existence de dissipation et de plaisir ; on singeait la
vie de château d’outre-mer. L’or et les vieux écus, amassés par les pères dans des temps
où l’argent coûtait aussi cher à ceux qui le gagnaient qu’ils mettaient de soin à le conserver,
furent dépensés joyeusement par les enfants. Ils voulurent trancher du grand seigneur,
comme quelques jeunes militaires, et étaler autant d’opulence réelle que celle des marchands
anglais était factice. Ils cessèrent d’occuper leurs seigneuries, en abandonnèrent l’exploitation 
à des mains étrangères souvent incapables, souvent infidèles, quelquefois l’un et l’autre,
pour revenir dans les villes se livrer à leurs imprudentes folies ; on occupait bien le vieux
manoir, mais c’était dans la belle saison seulement, et en nombreuse et bonne compagnie.
Alors on se livrait à tous les amusements et sports possibles. On partait le matin chacun de
son côté. Aux uns, c’était une chasse à la bécassine, une course, une promenade à cheval
au loin ; aux autres, le plaisir moins bruyant de la pêche, une promenade au jardin ou sous
les arbres des avenues et du domaine, et toute cette société se réunissait sur la fin du jour,
pour dépenser gaiement encore les heures qui en restaient. Ces petites sociétés eurent bientôt 
leurs prétentions aristocratiques. Elles furent guindées, hautaines, dédaignant la bourgeoisie 
canadienne pour la prétendue aristocratie portant des noms étrangers et des habits
militaires et excluant presque entièrement la modeste et honnête population qui les environnait. 
Les enfants furent élevés au milieu de toutes ces extravagances ; on leur apprit
tous les exercices du corps, à monter à cheval, à faire des armes, à chasser, mais l’esprit
demeura inculte, leur instruction fut entièrement négligée. Pères et fils vécurent joyeusement,
mais cette joyeuse vie ne fut pas longue, et il ne resta bientôt plus rien du patrimoine de la
famille ; singulier exemple d’abnégation de tout ce qui est grand et noble, ils oublièrent les
hauts faits, les belles qualités et les nobles vertus de leurs races. Ils abdiquèrent leurs anciens 
titres de gloire, et perdirent si bien et si vite leur argent, leur considération et leur importance,
qu’à l’heure où nous écrivons ces lignes, à peine un siècle s’est écoulé, et pourtant
toutes ces familles dont nous parlons sont ou éteintes, ou ruinées, ou disparues du pays. Ceci est historique. Nous n’exagérons rien. Il en est même qui ont changé et défiguré leurs
noms. » 




	↑ Il y avait cinq ou six récollets : les pères Félix Berey, Claude Carpentier, Jean Demers, et le frère Alexis Demers, tous Canadiens ; plus les pères Théophile Dugast et J.-B. Pétrimoulx, originaires de France.


	↑ Le père Jean-Joseph Cazot, né en France. Il avait été ordonné en 1766, et ne pouvait par conséquent être compris dans la capitulation 
de Montréal (1760) ni dans le traité de Paris (1763). Il vivait à Québec.


	↑ Le père Théophile Dugast était arrivé de France en 1773.


	↑ Le père J.-B. Well décédé à Montréal en 1791 avait été le dernier de son ordre.


	↑  La population du Bas-Canada était de 250,000 âmes.







  

  





CHAPITRE VII 

1808 — 1810




Débats de la chambre d’assemblée. — Premiers bateaux à vapeur. — Les Chouaguens. — Officiers de milice démis. — Le gouverneur Craig et le « Canadien ». — Quelques figures parlementaires. — Le gouvernement responsable. — De quelle nature était l’opposition canadienne. — Saisie du « Canadien » — Nos militaires en Europe.

 

[image: U]n sommaire des débats du parlement à cette époque suffit pour indiquer aux lecteurs quelles étaient les préoccupations de l’opinion publique. Nos historiens ont raconté ces faits en détail.

Chambre ouverte le 28 février 1808 : — La guerre en Europe ; difficultés avec les États-Unis ; les juifs députés ; contestation d’élections ; le cours monétaire ; inspecteurs et mesureurs de bois ; les jugés députés ; importation des boissons ; travaux publics ; taxes sur les actes des notaires, des arpenteurs et sur les copies tirées des archives ; les pilotes ; l’hôpital des Trois-Rivières.

Chambre ouverte le 10 avril 1809 ; close le 13 mai : — Menaces de guerre avec les États-Unis ; le malaise répandu dans le pays au sujet de la conduite du gouverneur ; antagonisme entre le conseil et l’assemblée ; le gouvernement responsable ; les juges députés ;
les actes de milice.

Les élections générales eurent lieu au mois d’octobre 1809, au milieu de l’effervescence créée par la conduite de sir James Craig. Il y eut trente-six Canadiens d’élus et quatorze Anglais.

Le 11 novembre arriva à Québec, venant de Montréal, le premier bateau à vapeur qui eut flotté sur le Saint-Laurent. Il se nommait l’Accommodation. Son propriétaire, M. John Molson, natif d’Écosse, s’était établi à Montréal, en 1782, à l’âge de dix-huit ans. En 1786, il avait ouvert dans cette dernière ville une brasserie qui devint la source de l’imposante  fortune de ses enfants. Fulton ayant fait naviguer un vapeur sur la rivière Hudson, en 1807,
Molson partit pour l’Angleterre, cette même année, y acheta des machines et engagea des
ouvriers pour construire à Montréal un navire de ce modèle. L’arrivée à Québec de cette
merveille de l’art nautique enthousiasma la population. M. Molson lança, en 1811, le Swifture,
puis en 1812 le Malsham et mit sur chantier, vers 1817, le Lady Sherbrooke. Son fils,
nommé aussi John, né à Montréal, le 14 octobre 1787, était un intrépide et heureux pilote ;
le premier, il navigua de nuit entre Québec et Montréal, alors qu’il n’existait ni bouées, ni
balises, ni phares sur ce parcours. Plus tard il fit concurrence à son père, mais celui-ci le lia
à sa société et de cette manière ils eurent quelques temps le monopole du fleuve entre leurs
mains.

Sir James Craig, mal entouré, ne tarda pas à entrer en lutte avec le parti du Canadien.
Les Chouaguens se portèrent de son côté, ce qui lui fit croire que le journal en question
représentait les vues d’un petit nombre de mécontents et non pas de la masse de notre
population. Le 14 juin 1808, M. Jean-Antoine Panet, président de la chambre, fut destitué
comme lieutenant-colonel de milice. Cet acte de rigueur tendit tout à fait la situation.
Alors commencèrent de la part du gouverneur une suite de tracasseries et de mesures violentes 
qu’il porta jusqu’à réprimander l’assemblée législative et à la dissoudre coup sur coup,
espérant que les élections lui amèneraient des députés plus soumis ; mais toujours les mêmes
hommes revenaient et demandaient davantage. Dans ces débats fameux, M. Pierre Bédard,
reprenant les idées de Ducalvet, alla jusqu’à demander le ministère responsable. M. Papineau,
père, reparut à la tribune et fit entendre cette grande voix qui déjà avait remué le
pays. M. Louis Bourdages révéla un talent d’orateur de première force. M. P.-Dominique
Debartzch surprit les Anglais par sa parole indépendante et mesurée. M. Denis-Benjamin
Viger posa aux Chouaguens des questions savantes autant qu’habiles. M. J.-T. Taschereau
s’éleva comme un patriote et un homme d’honneur contre les abus du pouvoir. Enfin le
Canadien tonnait, sous la plume de ses rédacteurs — tant et si bien que l’on défendit de le
recevoir dans certaines localités.

De tous les hommes qui brillaient alors dans l’enceinte parlementaire ou sur les hustings,
le plus nouveau, le plus admiré, le plus étonnant était le jeune Louis-Joseph Papineau. Né à
Montréal, le 7 octobre 1786, il avait étudié au séminaire de Québec. Élu par le comté de
Chambly, en 1809, il se fit admettre au barreau deux années plus tard. Il arrivait en chambre 
précédé d’une réputation d’orateur et d’homme d’étude. On raconte que son premier
discours fut pour combattre une motion soutenue par son propre père et qu’il enleva le sentiment
des députés. Son père, qui était en même temps son meilleur ami, ne tarda pas à se
retirer devant lui, sachant bien que la cause nationale avait trouvé un défenseur digne
de devenir son champion en titre. De haute taille, d’un port majestueux, toute la personne
de M. Papineau commandait l’attention et le respect. Ses manières affables, son geste engageant,
sa conversation polie et admirablement soutenue, presque toujours enjouée, en faisaient 
l’idole de son entourage. Habile comédien, à la façon de tous les orateurs de talent,
il s’animait devant le peuple et faisait passer sur son visage, dans sa voix, dans ses  moindres mouvement les émotions qu’il voulait faire ressentir à ses auditeurs. Tout vibrait en lui
et à sa vue l’enthousiasme gagnait les têtes. Tel était l’homme qui, au moment où les anciens
orateurs atteignaient l’âge de la vieillesse, apparaissait pour leur succéder, en compagnie de
cinq ou six autres jouteurs des plus vaillants.

Louis Bourdages était aide-major de la milice de Chambly en 1797. Huit ans plus tard
il fut reçu notaire et entra au parlement. Au mois de mars 1806 appuyant une proposition
de M. Bédard contre la Gazette de Montréal, il se révéla orateur ; plein de force et de ténacité,
il combattit l’administration de Craig avec un courage qui effraya Ryland et qui porta
celui-ci à soulever l’accusation de révolte contre les Canadiens. En 1808 il demanda la démission 
des juges qui siégeaient dans l’assemblée législative ou leur retraite de ce corps.
Ses discours étaient véhéments et nourris. Sir George Prevost le fit colonel de milice ; il
servit avec zèle durant la guerre, tant et si bien que ses électeurs lui refusèrent leurs suffrages 
par la suite. Vers 1822, il reprit en chambre sa position avancée. C’était un homme à
coups de mains parlementaires, mais non un chef de parti. Il mourut en 1833 laissant une
réputation de harangueur émérite.

François Blanchet, d’une famille établie en Canada durant la seconde moitié du dix-septième 
siècle et qui a fourni un évêque et un archevêque à l’église catholique, était né en
1776 à Saint-Pierre de la rivière du Sud. Après avoir fait son cours au séminaire de Québec,
il alla étudier la médecine à New-York et y publia, en 1800, ses recherches sur l’application
de la chimie à la médecine. De retour au pays il devint membre du parlement et fut l’un des
fondateurs du Canadien. Le 14 juin 1808, le secrétaire Ryland lui adressa, au nom du gouverneur,
une lettre le démettant de son grade de chirurgien de la milice de Québec, vu qu’il
était « l’un des propriétaires d’une publication libelleuse et séditieuse, répandue par de grands
efforts, dans la province, et qui est expressément destinée à vilipender le gouvernement de
Sa Majesté, et de créer un esprit de mécontentement parmi ses sujets, aussi bien que la désunion 
et l’animosité entre les deux partis qui composent la population. » La même lettre fut
adressée au lieutenant-colonel J.-A. Panet, au capitaine Pierre Bédard, au capitaine et aide-major 
J.-T. Taschereau, et au lieutenant J.-L. Borgia. On a dit de François Blanchet comme
de Pierre Bédard, qu’il avait accepté une charge de ses persécuteurs ; la vérité est que, au
jour du triomphe de ses idées, Blanchet fut nommé surintendant des hôpitaux de la milice,
par Sir George Prevost qui, selon la curieuse expression de Michel Bibaud « opérait sur
d’autres principes que Craig. » Il le fallait bien, car les principes de Craig menaient à la ruine !
M. Blanchet publia, en 1824, un appel au gouvernement britannique contre les conseils exécutif 
et législatif, qui servaient encore d”instruments aux gouverneurs et à l’oligarchie contre
l’assemblée populaire. Il mourut en 1830, entouré du respect de tous.

Joseph Levasseur-Borgia, d’une famille italienne, avocat, réélu plusieurs fois député,
avait la réputation d’être un homme de conseil. Bon patriote, il prit part aux débats qui intéressaient 
notre avenir national et sut se faire aimer de tous les partis. 

Denis-Benjamin Viger, orateur, avocat, publiciste, homme politique, né a Montréal le
19 août 1774, a fourni une carrière active et utile, faisant honneur au nom canadien dont il
était fier. Il étudia au collège Saint-Raphaël de Montréal et dès 1792 commença à répandre
des essais de sa plume qui le firent remarquer. Élu par la ville de Montréal, en 1808, il arriva 
en Chambre avec son cousin, Louis-Joseph Papineau, tous deux armés contre les mesures 
arbitraires du gouverneur Craig. En 1809 il publia une brochure invoquant la conservation 
des mœurs, institutions, etc., des Canadiens-Français, dans l’intérêt de la Grande-Bretagne.
On le menaça de la prison. Sa science et son patriotisme se révèlent par la lecture des journaux 
du temps, c’est-à-dire de 1800 à peu près jusqu’à 1836, époque où il collabora aux
publications les plus en vogue et toujours dans nos intérêts nationaux. Délégué deux fois
en Angleterre pour y conférer avec les ministres et obtenir des adoucissements au régime
que l’on nous imposait, il remplit ces missions avec courage et dignité sans s’attirer le moindre 
reproche. Le 4 novembre 1838 il fut emprisonné et resta dix-neuf mois sous les verrous.
Son rôle politique, en 1844, alors qu’étant premier ministre, il consentit à ce que le gouverneur 
nommât aux emplois, lui valut la perte de presque toute sa popularité, aussi eut-il
la prudence de s’effacer, à un âge où il lui était bien permis de prendre du repos. Il n’en
reste pas moins l’une des grandes figures de nos luttes politiques et l’un des hommes les plus
respectés de nos compatriotes.

Les Debartzch sont originaires de Hambourg ; ils possédaient de grands biens, vers le
milieu du dix-huitième siècle, mais les perdirent dans la révolution. Un fils de cette famille
émigra en Canada et de son mariage avec une demoiselle Raimbault-Lussaudière laissa un
enfant, Pierre-Dominique, qui hérita des seigneuries Delorme, Rougemont et Debartzch. En
1809 le comté de Chambly (Kent) l’élut, avec M. Louis-Joseph Papineau. Il servit
comme capitaine en 1812-15, et se trouva à la bataille de Châteaugay. Nommé au conseil
législatif (1815) il soutint la cause des Canadiens, combattit le projet d’union (1823) et prit
une part active à tous les mouvements politiques de son temps. Il mourut en 1848.

La cause du clergé se trouva unie dans la politique de ce temps encore plus étroitement
que de nos jours à tout ce qui intéressait notre nationalité. Disons un mot de Mgr Plessis
et des grands-vicaires Noiseux et de Calonne.

Joseph-Octave Plessis était né à Montréal (3 mars 1763), d’une famille d’ouvriers. Après
avoir commencé son instruction dans les classes de M. l’abbé Curateau, on l’envoya au petit
séminaire de Québec (1778) ; il fut ordonné prêtre en 1786. Devenu curé de Québec, en
1792, ses talents attiraient sur lui l’attention publique, aussi ne fut-on pas surpris de le voir à
trente-six ans (1797) devenir coadjuteur de Mgr Denaut. Celui-ci étant décédé, M. Plessis monta
sur le trône épiscopal, le 27 janvier 1806, juste au moment où la lutte des patriotes contre l’oligarchie 
prenait un caractère alarmant. Tout d’abord il fit un acte politique adroit
prêtant serment de fidélité au roi, devant le conseil exécutif, au grand déplaisir du parti
anglais qui voulait au moins l’obliger à attendre l’arrivée du gouverneur, afin de gagner du
temps ou de profiter de circonstances nouvelles pour susciter un obstacle sérieux entre l’évêque 
et le Pouvoir civil. Sa nomination déconcertait les plans de Ryland. Dès 1793, le duc de Kent avait tenté de faire donner la mitre à M. Pierre-Simon Renault, curé de Beauport,
protégé de la fameuse comtesse de Saint-Laurent, mais le droit et le sentiment national l’avaient 
emporté. Un homme de tête, instruit, bon Canadien et habile diplomate, prenant la direction 
du clergé catholique du Canada, au moment où sir James Craig allait tâcher de
réduire nos chefs dans l’assemblée législative, c’était une nouvelle réponse aux accusations
d’incapacité formulées contre nous. La ferme contenance de Mgr Plessis, les paroles et les
votes des Canadiens en Chambre, les articles irréfutables du Canadien déterminèrent M. Ryland à passer en Angleterre (fin de juin 1810) mais soit que les ministres eussent compris
la situation, soit que le danger d’une guerre avec nos voisins eut modifié la politique impériale,
Mgr Plessis garda le titre d’évêque de Québec qu’il avait pris récemment et s’en servit 
lorsque la guerre de 1812 éclata pour adresser à ses diocésains un mandement en faveur
de la résistance contre l’invasion. Il reçut bientôt des lettres officielles qui le reconnaissaient
comme évêque catholique de Québec et lui accordaient un traitement de mille louis par année 
avec un siège au conseil législatif. Sa juridiction épiscopale s’étendait depuis les îles du 
golfe Saint-Laurent aux Montagnes-Rocheuses. En 1818, il fut nommé archévêque de ce
vaste territoire et il n’en poursuivit qu’avec plus d’ardeur les travaux commencés pour y asseoir 
l’Église sur une base ferme. Il encouragea de tout son pouvoir l’instruction collégiale,
dans l’espérance de procurer des prêtres canadiens à son diocèse. C’est encore à présent le 
seul but de nos collèges ; il serait temps que l’on songeât à cette partie de la population qui
n’est pas destinée aux ordres sacrés — mais on ne veut pas en entendre parler. La carrière
laborieuse de ce prélat, sa constance dans les luttes qu’il lui fallut soutenir, le respect qui
s’attache à son caractère d’homme privé et de prêtre éclairé, ont rendu son nom justement
populaire. Il mourut en 1825.

François Noiseux était né à Québec, en 1748, et avait été ordonné prêtre en 1774. On le
regarde comme le fondateur de la ville de Saint-Hyacinthe. Nommé curé aux Trois-Rivières 
(1796) où il devait demeurer jusqu’à sa mort (1834) il a déployé, durant cette dernière
partie de sa carrière, les qualités dont la nature l’avait si richement doué. Au plus fort de
ses luttes contre le parti canadien, le gouverneur Craig se préoccupait des opinions que pouvait 
exprimer M. Noiseux, conseiller ordinaire de Mgr Plessis. Comme il ne signait pas ses
communications à la presse il nous a été impossible de les reconnaître au milieu des écrits
du temps. Sa Liste des Prêtres de 1611 à 1823, est une œuvre de patience qui a été fort
consultée. Il était arpenteur, levait des plans, et prenait part à l’administration de la ville
comme un bourgeois actif et éclairé.

Jacques-Ladislas-Joseph de Calonne, né à Toulouse en 1743, ordonné prêtre en 1776,
se lia intimement avec le parti de Beaumarchais et prêta son aide à cet auteur pour faire
jouer ses pièces que Louis xvi voulait interdire. Son frère qui était ministre du roi, avait sur
la presse des idées assez singulières : « l’artillerie, disait-il, est née avant l’imprimerie, pour
mettre cette dernière à la raison. » Lorsqu’il fallut émigrer, l’abbé Calonne se réfugia à Londres 
et rétablit le Courrier de l’Europe. En 1799 il arriva missionnaire à l’île Saint-Jean ou
du Prince-Édouard et jusqu’à 1806, visita en cette qualité le Nouveau-Brunswick et  l’Acadie. L’automne de 1807, nous le retrouvons chapelain des ursulines aux Trois-Rivières où il
mourut en 1822. Très écouté de Mgr Plessis, ses opinions inquiétaient beaucoup sir James
Craig et H. W. Ryland son secrétaire. Il a laissé une grande réputation de sainteté.

La chambre ouvrit de nouveaux ses séances le 29 janvier 1810. Voici le sommaire des
matières de cette session : — Les juges députés ; menaces de guerre ; dépenses et revenus
de la province ; cinquantenaire du règne de George iii ; agent du Canada en Angleterre ;
offre de la chambre de payer toutes les dépenses civiles. Cette dernière question effraya les
conseillers du gouverneur qui, plus que personne, en comprenaient l’importance, car c’était
leur enlever le maniement des deniers publics et par là le patronage. Sur cet article, les députés,
même anglais, étaient certains de ne rencontrer qu’une voix approbative dans le pays.
M. H. W. Ryland, secrétaire du gouverneur, et l’âme de toutes les machinations tramées
contre les Canadiens, crut pouvoir parer le coup en partant pour l’Angleterre, où il espérait
faire approuver sa politique.

Jean-Antoine Panet, renvoyé en chambre par ses électeurs et élu pour la sixième fois
président, le 29 janvier 1810, se maintenait, comme une protestation vivante, contre l’arbitraire 
du gouverneur. Le 17 mars 1810, une escouade de soldats saisit les presses du Canadien. On arrêta en même temps MM. Bédard, Taschereau, Blanchet et Borgia, tous membres de la chambre. Des mandats furent lancés contre MM. Viger et Laforce, mais sans
succès.

Si nous ouvrons les livres publiés encore récemment en langue anglaise et qui traitent de
ces malheureux abus d’un pouvoir entêté et injuste, nous sommes surpris et peiné d’y voir des
passages d’une allure sarcastique et tout en l’honneur de sir James Craig ou de ses aviseurs.
De qui et de quoi s’agit-il au fond ? De principes de liberté chers à tous les gens de cœur ;
d’hommes qui combattaient, au parlement et dans la presse, une oligarchie ; d’hommes qui
avaient non seulement des idées élevées et généreuses, mais aussi le courage de les mettre
au jour à leurs risques et périls. C’étaient des rebelles, dit-on. Quoi ! parcequ’ils ont devancé
les Anglais en demandant la pleine jouissance des libertés anglaises ! Songe-t-on que leurs
idées sont devenues celles des loyaux sujets anglais de ce pays ? Il n’y a pas ici de nuances ;
il y a couleur tranchée. Ce qui est bon pour les autres races est bon pour nous, s’il nous
plaît de l’avoir et si nous savons le prendre. Lorsque les Anglais veulent bien finir par épouser 
nos opinions, elles deviennent des vertus. Le plus étrange, c’est que leurs écrivains persistent 
de nos jours à blâmer les Canadiens d’avoir énoncé et — ce qui est mieux — soutenu
ces mêmes opinions. Voyez 1837 ! on veut que ce soit un acte de rebelles Canadiens — et
l’on se montre très fier des conquêtes accomplies par le sacrifice du sang et de la fortune de nos
gens. Voyez l’insurrection de la Rivière-Rouge ! il n’y a pas un habitant de Manitoba qui ne
se félicite du bien qu’elle a faite à cette province — mais on ne cesse de conspuer les courageux 
patriotes dont le programme « révolutionnaire » a formé la base de l’acte constitutif de
Manitoba. Il est donc si pénible de devoir quelque chose à l’esprit français !

Citons ici une page de M. de Gaspé : « De toutes les victimes du gouvernement de
cette époque, dit-il, monsieur le juge Bédard, avocat alors, fut celui qui endura sa captivité avec le plus de patience. Ce disciple de Zénon, toujours occupé d’études profondes pouvait
se livrer à ses goûts favoris sans être exposé aux distractions dans la chambre solitaire qu’il
habitait. Homme pratique, connaissant à fond la constitution anglaise, il ne communiquait
avec les autorités que pour leur demander de quel crime on l’accusait ; et pour les prier de
le mettre en jugement s’il y avait lieu à indictement au criminel. On se donnait bien garde
d’instruire son procès ; il était à peu près aussi coupable de trahison ou de pratique séditieuse,
que je le suis de vouloir m’emparer de la tiare de Notre Saint Père le Pape. On lui
signifia après une année de détention, je crois, qu’il était libre. Je ne sortirai d’ici, répliqua
Bédard, que lorsqu’un corps de jurés aura bien et dûment déclaré mon innocence. On le
laissa tranquille pendant une dizaine de jours espérant lasser sa constance, mais à l’expiration 
de ce terme le géôlier lui intima que s’il ne sortait pas le lendemain de bon gré, il avait
reçu ordre de le mettre à la porte. M. Bédard haussa les épaules et continua ses calculs
algébriques. Comme plusieurs membres de sa famille, M. Bédard était un profond mathématicien. 
Le géôlier patienta le lendemain jusqu’à une heure de relevée, mais voyant alors que
son prisonnier ne faisait aucun préparatif de départ, il lui déclara que s’il n’évacuait pas les
lieux de bonne volonté, il allait avec l’aide de ses porte clefs, le mettre à la porte ; M. Bédard,
voyant que l’on prenait les choses au sérieux, et que contre la force il n’y a pas de résistance,
dit au gardien : au moins, monsieur, laissez-moi terminer mon problème. Cette
demande parut si juste au sieur Reid, le géôlier, qu’elle fut accordée d’assez bonne grâce.
M. Bédard satisfait, à l’expiration d’une heure, de la solution de son problème géométrique ;
s’achemina à pas lents vers sa demeure.

« Lorsque le chevalier Prevost prit en mains les rênes du gouvernement de cette colonie 
avant la guerre de 1812, son premier soin fut de rendre justice aux victimes de la tyrannie 
de son prédécesseur. MM. Panet, Blanchette, Borgia, Bédard, Taschereau, La Force
et d’autres officiers de la milice canadienne, destitués par le gouverneur Craig furent réintégrés 
dans leurs grades et le nouveau gouverneur se fit un devoir de réparer autant que possible,
les injustices de la précédente administration. Le chevalier Prevost, plein de confiance
dans la loyauté des Canadiens, confia, pendant cette guerre, la garde de la cité de Québec,
dans laquelle il ne restait que peu de troupes régulières, aux miliciens de la ville. Le capitaine 
Bédard était un des plus zélés d’entre nous, et s’acquittait avec une précision géométrique 
des devoirs militaires si nouveaux pour un homme de son âge et de ses habitudes. »

Il vient de paraître un livre traitant de l’origine et du développement intellectuel en
Canada, écrit en langue anglaise. Nous y lisons ces lignes : « M. Bédard, qui avait été emprisonné 
à cause des violences de langage de son journal, ne fut pas plutôt libéré qu’il accepta 
une charge de juge de ce gouvernement qu’il avait tant combattu. » Voilà comment
on écrit l’histoire ! Les violences de langage du Canadien étaient tout bonnement des pièces
historiques exhumées à propos, et des articles solides, en réponse aux noirceurs que le Mercury 
débitait sur notre compte, avec une impudence incroyable même aujourd’hui où la
presse est libre jusqu’au dévergondage. Les documents historiques et les explications  publiées par le Canadien avaient fini par rejoindre en Angleterre les articles du Mercury ; certains 
hommes politiques s’en servaient dans les débats des communes ; ceci exaspéra le
gouverneur Craig. : de là son coup de tête — et c’est ce que l’on admire à présent ! L’auteur 
que nous citons fait entendre perfidement que M. Bédard accepta les faveurs de l’autocrate 
qui l’avait mis en prison. Pour se convaincre de cette absurdité, il faudrait croire que
Ryland et Craig bâtonnaient d’une main et récompensaient de l’autre. Or, nous savons comment 
les choses se sont passées. Le ministère de Londres venait de changer (décembre
1809) ; Craig qui avait tout gâté en Canada, fut rappelé ; la guerre menaçait, il ne fallait pas mécontenter 
plus longtemps les Canadiens. En 1810, M. Bédard sortit donc de prison, partant
de force, comme il y était entré ; Craig s’en retourna cuver sa haine et mourir de chagrin
quelques mois plus tard ; le Mercury resta avec la responsabilité de sa conduite ; Ryland
fut éconduit des bureaux de Londres et nous revint humilié ; nos officiers de milice dégradés 
se virent remis en place, recherchés, respectés — enfin loin d’avoir le dessous, M. Bédard
et ses amis étaient victorieux sur toute la ligne. Ajoutons que ce succès eut un double caractère. 
M. Bédard fut nommé juge aux Trois-Rivières, un lieu où l’oligarchie avait toujours casé
ses créatures ; comme juges on y avait vu M. de Bonne, Deschenaux, Foucher, sans compter le
juge Williams qui ne savait pas un mot de notre langue et qui présidait une population
dont les dix-neuf vingtièmes étaient français ! Ainsi marchait le « développement intellectuel » de l’oligarchie. Lorsque le « vieux lion » (Bédard) parut dans ce milieu, il s’y manifesta
des effarouchements.

Citons encore M. de Gaspé, dont les souvenirs sont si intéressants à consulter : « Ce
serait une étude curieuse à faire aujourd’hui que de rechercher les causes qui ont induit le
gouvernement d’alors à persécuter ces citoyens si respectables à tous égards. Personne n’ignore 
que les griefs, qui motivèrent les actes de rigueur de l’oligarchie, prenaient leur source
dans le journal le Canadien que les patriotes du temps publièrent pour se défendre des attaques 
envenimées et grossières que débitaient contre eux les gazettes anglaises. La presse,
les caractères, etc., qui servaient à l’impression de ce journal furent saisis par un piquet de
soldats commandé par un juge de paix ; ma foi il faut l’avouer, par mon beau-père, le capitaine 
Thomas Allison du 5e régiment d’infanterie, mais retiré alors du service, et furent déposés 
dans les voûtes du palais de justice… Ce serait certainement aujourd’hui une lecture
pleine d’intérêt et des plus curieuses que celle de l’ancien journal le Canadien, depuis le premier 
numéro jusqu’au 17 mars 1810, qu’il fut saisi par le gouvernement. On prétendait alors
que plusieurs articles de ce journal tendaient a soulever le peuple, ce qui fut cause que les
éditeurs propriétaires et les correspondants accusés de pratiques séditieuses furent incarcérés. 
Les moins coupables aux yeux des autorités, soit officiers dans la milice, ou exerçant
quelques fonctions sous le gouvernement, furent congédiés. Oh ! oui ce serait une étude
très curieuse que de chercher à découvrir les crimes qu’avaient commis tant de loyaux et
respectables citoyens d’origine française, qui leur valurent une persécution si cruelle de la
part du gouvernement britannique. Je jette aujourd’hui le gant au tory le plus farouche,
pourvu qu’il ait quelque teinture de la constitution anglaise, et je veux passer pour le plus sot individu du Canada, s’il peut me montrer une phrase, une seule phrase dans ce journal
qui put motiver les rigueurs de l’oligarchie sous l’administration Craig… Au physique, le
chevalier Craig était d’une petite taille mais corpulent, quoique malade dès son arrivée en
Canada. Il y avait beaucoup d’expression dans ses traits qui devaient avoir été beaux pendant 
sa jeunesse. Son regard était perçant comme celui du faucon et semblait chercher
jusqu’au fond de l’âme les pensées les plus secrètes de ceux auxquels il parlait d’uns voix
aigre. On l’appelait en Angleterre, Little King Craig (le petit roi Craig) parce qu’il aimait la
pompe et le faste. Il passait pour un homme vain. Fier, orgueilleux, oui ; mais il avait trop
d’esprit pour être vain : c’est toujours l’apanage d’un sot que la vanité. Je vais porter un
jugement bien extraordinaire sur un homme dont la mémoire est encore odieuse aux Canadiens-Français 
après un laps de cinquante-quatre ans. Quoique bien jeune alors, ma position
dans la société me mettait en rapport avec ses amis et ses ennemis : j’entendais constamment 
le pour et le contre, et j’en conclus que loin d’être un méchant homme, un tyran, sir
James avait un excellent cœur, et je vais en donner des preuves. Je tiens d’une autorité non
suspecte, de mon oncle Charles de Lanaudière, membre du conseil législatif, haut tory s’il
en fut, et qui approuvait même presque tous les actes arbitraires de l’oligarchie, je tiens dis-je 
de cette source non suspecte que sir James Craig voyait fréquemment, (il l’avait connu
en Angleterre et même au Canada, pendant la guerre de 1775,[1] lui avait dit peu de temps
avant son départ pour l’Europe : « qu’il avait été indignement trompé et que s’il lui était
donné de recommencer l’administration de cette colonie, il agirait différemment. » Cet aveu
n’est pas celui d’un homme méchant. Comment se fait-il alors qu’un homme si pénétrant[2] 
se soit laissé abuser ! c’est ce qu’il m’est difficile de résoudre. Ses amis prétendaient, pour
l’excuser, qu’élevé dans les camps, il avait péché par ignorance de la constitution anglaise.
Halte là ! Sir James Craig était un littérateur distingué, une des meilleures plumes disait-on
de l’armée britannique ; et il avait tout jeune homme occupé la situation de juge avocat
dans l’armée, ce qui exige une étude plus que superficielle des lois anglaises. Il a souvent, à
ma connaissance, présidé[3] la cour d’appel à Québec, et ses remarques étaient celles d’un
homme qui possède des connaissances légales que l’on rencontre rarement en dehors de la
profession du barreau. Quelqu’un lui fit observer un jour que M. Borgia, qui avait plaidé
devant lui, le matin, n’était pas naturellement éloquent : c’est vrai, dit-il, mais je crois qu’il y
a peu d’avocats dans cette colonie qui aient une connaissance aussi profonde du droit romain. Et 
sir James ne se trompait pas. Il était de bonne foi lorsqu’il sanctionna les mesures tyranniques 
de son conseil ; sa conduite comme commandant de la garnison le prouve. Il croyait
à une rébellion imminente des Canadiens-Français lorsque les Bédard, les Blanchette, et
autres furent écroués. » 

Les ancêtres du major Hypolite Laforce sont dans le pays du temps de Champlain et
plusieurs membres de cette famille, notamment le père et le grand père du major, avaient
servi dans l’armée, avant la cession du Canada. M. de Gaspé en dit un mot, dans ses Mémoires :
« Le sang des braves coulait dans les veines du major ; son oncle paternel s’était
distingué par de nombreux faits d’armes avant la conquête ; les annales du Canada en font 
foi. Son père fut un des plus braves défenseurs de la ville de Québec pendant les sièges de
1759 et 1775 ; sa mère même avait des sentiments de patriotisme exaltés. Si son mari accablé 
de fatigue, succombait au sommeil, pendant ces deux sièges, et qu’elle entendait
sonner l’alarme, elle l’éveillait aussitôt, lui apportait ses armes en lui criant : dépêche-toi,
Laforce ! Quelle honte pour nous si tu n’étais pas rendu le premier sur les remparts ! Je tiens
cette anecdote de deux de mes oncles, enfermés aussi dans l’enceinte de Québec, pendant
ces deux sièges. On reprochait au major Laforce d’avoir la tête près du bonnet, par suite de
quelques rencontres dans lesquelles il avait assez malmené ses adversaires ; je crois, pour
ma part, qu’il devait avoir été poussé au bout, car je n’ai jamais connu homme d’un commerce 
plus facile. » D’après la tradition, Laforce était le type du galant homme et du joyeux
compagnon. Le général Haldimand l’aimait beaucoup ; le 15 novembre 1780, il lui écrivait :
« Pour vous montrer la haute opinion que j’ai de vos mérites, je viens de vous nommer au
commandement des navires du lac Ontario, et je vous assure que je serai heureux de vous
conserver dans cette charge importante. En même temps, mon amitié pour vous me porte à
vous dire qu’il pourrait arriver le printemps prochain, des officiers de la marine royale dont
le rang, dans le service de Sa Majesté, les placerait au-dessus de vous, mais à moins de cela,
j’entends vous maintenir entièrement dans le poste de chef que je vous confie. » Il y a
apparence que, en 1784, lorsque le général Carleton revint comme gouverneur, il donna le
commandement du lac Ontario à M. Bouchette son sauveur dans la retraite de 1775. Le major 
Laforce s’était jeté avec tout son cœur dans l’agitation qui se faisait à Montréal contre
sir James Craig, en 1808 et 1809. Écoutons encore M. de Gaspé : « Cet homme si gai, si
spirituel, cet homme aussi loyal envers la couronne d’Angleterre qu’il était patriote sincère
et attaché à son pays, pensa cependant succomber sous la tyrannie du gouvernement pendant 
l’administration du chevalier Craig. Incarcéré à Montréal pour ses opinions politiques,
comme le furent à Québec le 17 mars 1810, les Bédard, les Blanchet, les Taschereau et
autres sujets aussi loyaux que patriotes éminents, il faillit mourir dans un cachot des mauvais
traitements qu’on lui fit subir. Il n’en fut pas moins un des premiers à voler à la frontière au
secours de la patrie en danger lorsqu’éclata la guerre de 1812 contre les Américains. Son
caractère ferme et indomptable lui fit éprouver plus de mauvais traitements pendant sa détention 
(1810) qu’aucun autre patriote exposé aux persécutions de l’oligarchie ; je dois, cependant 
en excepter Corbeil qui mourut victime de la cruauté de ses bourreaux. Quant au
major Laforce, il était aux portes de la mort et ne dut la vie qu’à son tempérament de fer et
à la trempe de son âme. Tant que je ne fus pas malade, nous disait-il, je conservai toute ma
gaîté naturelle dans l’affreux cachot dans lequel on m’avait plongé. N’ayant ni livres, ni
encre, ni plumes, ni papier, je m’amusais à tracer avec du charbon tout ce qui me passait par la tête sur les murs de mon cachot, d’où je ne recevais le jour que par une petite fenêtre
grillée. Je charbonnai un jour deux pièces d’artillerie opposées l’une à l’autre avec deux
boulets, sortant de leur bouche prêts à se heurter ; et j’écrivis au dessous la devise : La force
contre la force. Le géolier en informa aussitôt les autorités, ce qui me procura le lendemain
la visite de deux magistrats. Ces messieurs saisis d’horreur à la vue de ces insignes belliqueux 
se regardèrent en secouant la tête en silence, et finirent par me demander ce que signifiait 
cette menace. Quelle menace ? leur dis-je, il me semble pourtant qu’il ne faut pas
être doué d’une profonde sagacité pour pénétrer le sens de ma devise ? Rien ne peut mieux
peindre la force contre la force que deux canons et deux boulets se menaçant réciproquement. 
Mon barbouillage et ma devise ingénieuse, ajoutait M. Laforce, en riant, me valurent
un surcroît de rigueur de la part de mes bourreaux ; on craignait sans doute que mon parc
d’artillerie ne fit sauter la prison. »

En parcourant les récits qui vont de 1760 à 1820 nous sommes frappés du grand nombre 
de Canadiens-Français passés en Europe et qui servaient dans les armées de la France
ou de l’Angleterre. Il y aurait un volume à écrire sur ce sujet. Citons pour mémoire les personnages 
suivants dont nous avons déjà parlé : Juchereau, Chaussegros de Léry, Saint-Ours,
Fleury d’Eschambault, Vassal de Montviel, Salaberry, Duchesnay, Baby, Des Rivières, De
Bonne, Vaudreuil, Martin, LeMoyne, Denys, Peloquin.

Melchior Hertel de Rouville, né en 1749, était entré dans l’armée anglaise et servait en
Corse contre Paoli, vers 1770. Revenu en Canada, il devint juge, occupa pendant longtemps
l’opinion publique, et mourut en 1817. L’un des fils du seigneur de Beaujeu, et frère du
vainqueur de la Monongahéla, suivit La Pérouse dans la conquête des postes de la baie
d’Hudson en 1782. Le marquis de Villeray, capitaine dans les gardes de corps du roi de
France, était Canadien. De même aussi Juchereau-Duchesnay, lieut.-colonel d’artillerie,
commandant de Charleville, tué dans le soulèvement populaire de 1792. La Corne, compagnon 
d’armes et ami de Suffen, se vit à la tête de navires de guerre français et porta avec
éclat le nom de cette vieille famille canadienne. Les Vaudreuil furent gouverneurs des Antilles 
françaises. Alexandre Le Gardeur, comte de Tilly, commanda des vaisseaux de guerre
sous le pavillon français. André de l’Échelle, né à Montréal le 2 décembre 1759, et dont le
père périt, deux ans plus tard, dans le naufrage de l’Auguste, servit sous la république française 
et sous Napoléon i ; il était capitaine de vaisseaux lorsqu’il mourut en 1818. La même
année et dans le même grade, mourut, à Brest, Michel Pélegrin, né à Québec en 1753. Philippe 
Martin, né parmi nous, en 1752, commanda à Toulon, lutta contre Nelson, contribua
au retour de Napoléon après sa campagne d’Égypte, devint vice-amiral sous l’empire et
mourut en 1810 au plus fort de ses succès.

Jean-Antoine Bedout,[4] conseiller au conseil supérieur de Québec, établi en cette ville
avant 1747, major de milice en 1750, concessionnaire d’une seigneurie au lac Champlain en 1752 eut pour fils Jacques Bedout, né à Québec le 14 janvier 1751, lequel passa en France
(1763) et devint célèbre dans la marine militaire. Il se distingua d’abord dans la guerre de
l’indépendance américaine (1776-82) et obtint le commandement d’une frégate. Sous la république 
française on le nomma capitaine de haut bord. Après avoir combattu les Anglais à
l’île de Groix en Bretagne (1796), ayant le Tigre sous ses ordres, il fut l’objet d’un éloge de
la part de Fox dans la chambre des Communes : « Le capitaine du Tigre a rivalisé en mépris 
de la mort avec les héros de la Grèce et de Rome ; il a été pris, mais couvert de blessures 
et de gloire. » Dans ce combat le Tigre avait affaire au Sans-Pareil, au London et au
Queen. Rendu à la France à la paix d’Amiens (1802) Bedout continua sa carrière, s’attira
l’estime de ses chefs et mourut contre-amiral, en 1816.

Louis Le Gardeur de Repentigny, d’une famille qui a longtemps honoré par ses
services la colonie française du Canada, s’était d’abord fait remarquer dans la guerre de
sept ans. Après l’abandon du pays, il passa en France, devint brigadier-général des armées,
fut créé marquis, nommé gouverneur du Sénégal puis gouverneur de Mahé aux Indes, où il
mourut en 1771, après avoir maintenu dans ces possessions lointaines le prestige et la gloire
du nom français, au milieu des événements les plus défavorables et de difficultés sans nombre.

Au moment où il va être question de la guerre de 1812, nous avons cru devoir rappeler
au souvenir du lecteur cette page militaire écrite par des Canadiens-Français dans vingt
pays divers. 




	↑  Durant cette guerre, Craig avait fait amitié avec la famille Hart ; de là en partie cette persistance qu’il mit à protéger Ézéchiel
Hart lorsque, en 1808, la question des juifs députés vint devant la chambre.


	↑  Pénétrant, c’est possible, mais après coup.


	↑  Nous serions fort surpris de voir à présent un gouverneur général présidant une cour de justice.


	↑  Marié à Françoise, fille de Claude-René Barolet, notaire, lequel avait épousé, à Québec, le 3 novembre 1716, Françoise, née
le 17 octobre 1688, fille de François Dumontier, secrétaire du marquis de Vaudreuil en 1705.







  

  





CHAPITRE VIII 

1811 — 1815




Arrivée de sir George Prevost. — Déclaration de guerre par les États-Unis. — La campagne de 1812 est favorable aux anglais. — L’invasion de 1813 est sur le point de réussir. — Nombreux escarmouches en 1814. — Arrivée des troupes anglaises. — La campagne de 1815 est insignifiante.

 

[image: S]ir James Craig ouvrit le septième parlement le 10 décembre 1810, et fut très bon enfant cette fois parce que la guerre paraissait imminente. Coup sur coup, la chambre basse lui enleva l’exercice de la loi des suspects et décida que les fonctionnaires ne siégeraient plus parmi les représentants du peuple. Avant de clore ses séances (12 mars 1811) l’assemblée législative vota la continuation de
certaines taxes destinées à payer une partie des dépenses du gouvernement civil. Le conseil n’accepta cette mesure qu’après une lutte assez vive : payer les dépenses, c’était l’acheminement au patronage — et le conseil redoutait de se voir enlever ce moyen d’influence.

Sir James Craig, rappelé[1] en Angleterre, partit de Québec, le 19 juin 1811, laissant M. Thomas Dunn administrateur de la province. Le 14 septembre, sir George Prevost vint le remplacer. Ce nouveau gouverneur avait une renommée militaire conquise aux Antilles. Son premier soin fut de visiter les places fortes du Bas-Canada. Il eut bientôt compris ce qui en était. La province est coupée, dans le sens de sa longueur, par un fleuve puissant et
large qui oppose aux opérations militaires son courant impétueux, ses cascades, sa vaste nappe d’eau et des villages placés de manière à gêner les embarquements d’une armée envahissante. La guerre devait donc se concentrer d’abord aux frontières, aux abords du lac Champlain et tendre à se faire jour dans le pays plat qui s’arrête à Laprairie, car sans nul doute, l’ennemi aurait Montréal pour objectif. Le général Prevost saisit cette situation. Ses soins se tournèrent ensuite du côté du Haut-Canada, province ouverte, d’un niveau désespérant 
pour la défense et tout à fait dépourvue de moyens artificiels pour résister à une invasion. 
Il nomma le général Brock au commandement de cette partie du pays, et lui conféra
les pouvoirs administratifs en outre que le gouverneur Gore venait d’abandonner. On savait
alors que la population du Bas-Canada se lèverait, jusqu’au dernier homme, contre les Américains,
mais ceux-ci se flattaient d’entraîner dans leur mouvement un fort parti, mécontent
de l’administration de Craig. Ils avaient même représenté la chose à Napoléon, leur allié, et
tous ensemble ils se persuadaient que la population française de la province de Québec s’unirait 
de corps et d’esprit aux adversaires des Anglais. La même erreur s’est répétée depuis :
les étrangers ne veulent pas comprendre que nous agissons dans nos intérêts propres
et que nous combattons les Anglais comme les Américains, avec la seule ambition de nous
maintenir chez nous sans jamais reconnaître le droit des uns ou des autres de nous rendre
dépendants d’eux. Il y a plus de fierté et de sentiment de liberté chez les Canadiens-Français 
que dans toute autre nation. Parce que nous sommes le petit nombre, il ne s’en suit pas
que nous acceptions tout ce que l’on nous propose. Les plus belles pages de notre histoire
sont celles où nous avons résisté à plus fort que nous. Sir George Prevost savait que les
Américains se jetteraient d’abord sur le Haut-Canada, peu peuplé et facile à conquérir par
sa forme physique, et ensuite qu’ils s’imaginaient que, sur un simple appel, le Bas-Canada
suivrait leur dictée. Or, il en était tout autrement. Le Haut-Canada pouvait être défendu
par les troupes anglaises, et le Bas-Canada, plus fort stratégiquement, enverrait sa population 
toute entière contre l’envahisseur. Brock, officier intrépide, initié à la situation du pays en
général, méritait d’être mis à la tête du Haut-Canada ; il le fut. Prevost habile officier et
diplomate, se réservait le Bas-Canada, comptant que, si la province supérieure succombait,
les Canadiens-Français ne laisseraient pas passer l’ennemi. Ses prévisions se sont réalisées.

Ayant donc vu la couleur des choses, le gouverneur convoqua les députés, à Québec,
le 21 février 1812. On discuta, dans cette assemblée, avec le calme des anciens Romains,
comme si la guerre ne menaçait pas le pays. Les accointances du cabinet de Washington
avec Napoléon n’étaient plus un mystère. Si l’empereur des Français tirait de nouveau le
glaive, les Américains tenteraient de prendre le Canada. À tout événement, nos hommes
politiques étaient en faveur de la résistance. La paix du monde semblait symbolisée
par l’attitude de l’Angleterre. Nous penchions de ce côté. L’esprit de conquête, si mal
vu par les Canadiens lorsqu’il s’était agi de Napoléon, ne pouvait leur plaire du moment où
un voisin ambitieux les menaçait, d’accord avec ce même potentat. Les milices, allant droit
au but, voulaient régler la question les armes à la main.

Durant cette même session, on modifia la loi des suspects, afin de ne plus laisser au gouverneur 
et à son entourage, un privilège dont l’abus s’était fait sentir principalement dans
l’affaire du Canadien. Une loi d’enrôlement de la milice volontaire fut votée. On s’occupa de
la navigation à vapeur sur le fleuve, tant pour le commerce que pour des fins militaires. Les
communications par voie de terre reçurent une large part de l’attention de la Chambre. Enfin, on détailla les avantages que la colonie retirerait d’une agence à Londres où se reporteraient 
les questions concernant le commerce et l’administration du Canada en général.
La session se ferma le 19 mai.

Il a été remarqué, dans la guerre de l’indépendance américaine, que les principaux combats 
avaient eu lieu sur mer, entre les flottes anglaise et française. Pareille observation s’applique 
à la guerre de 1812-15. La première nouvelle certaine que nous eûmes d’un commencement 
d’hostilités, au printemps de 1812, fut la capture de la Guerrière, frégate anglaise par
la Constitution portant le pavillon des États-Unis. Aussitôt le gouverneur fit appel à la loi.
Le 28 mai il ordonna la levée de quatre bataillons volontaires, composés d’hommes non mariés,
de dix-huit à vingt-cinq ans, sur les deux mille qu’il avait droit de ranger sous les drapeaux 
durant une année, d’après le vote de la dernière session. Dans les mouvements de ce
genre, il faut un militaire autour duquel l’opinion publique puisse se rallier. Cet homme existait. 
Il reçut instruction de mettre sur pied un corps de Voltigeurs, troupes d’élite, et de le
former aux usages de l’armée régulière. Deux jours après, Salaberry avait ses hommes dans
la main. 

Charles-Michel d’Irumberry de Salaberry naquit au manoir de Beauport, le 19 novembre 
1778. Il s’enrôla à titre de volontaire (1792) dans le 44e régiment et le quitta lorsque ce
corps reçut ordre de retourner en Angleterre. À l’âge de seize ans, le duc de Kent lui fit
obtenir une commission d’enseigne dans le 60e régiment ; le jeune homme partit aussitôt
pour la Dominique. Il n’attendit pas longtemps pour voir le feu. Envoyé à la Guadeloupe
où commandait le général Prescott, il se trouva, le 6 décembre 1794, sur les remparts au
bombardement du fort Mathilda, vit passer autour de lui cinquante bombes et entendit le ronflement 
de cinq cents boulets. Comme Nelson, il ignorait ce que c’était que la peur ; son œil
tranquille, sa contenance assurée, au milieu de cet ouragan de flamme enthousiasmèrent ses
supérieurs. Le « marquis de la poudre à canon » ne tremblait devant rien. Presque tous les
hommes de son détachement furent tués ou blessés durant le siège ; ils sortirent trois de
cette boucherie. « Nos uniformes, écrivait-il à son père coûtent très cher, mais j’ai reçu quarante 
louis et avec cela je vais me donner de quoi faire bonne figure ; il était temps ma
bourse ne renfermait plus que deux guinées. » Ce beau grand garçon de seize ans, fort
comme un hercule, souple et dispos, au visage riant, qui se servait de la langue anglaise avec
toute la grâce d’un Anglais de vieille souche, possédait de plus l’éducation domestique si attirante 
et si caractéristique des anciens Canadiens. Il faisait fureur dans les cercles. Sir
Charles Grey le nomma lieutenant (23 août 1794). « Beaucoup de promotions, écrit-il, parce
que les officiers périssent par la débauche. » Comme il n’était jamais malade, on l’employait
partout. Les fièvres décimaient son bataillon qui se trouva réduit à deux cents hommes au
printemps de 1795. Le duc de Kent, qui commandait à Halifax, le fit entrer dans son régiment,
le 4e, et aussitôt arrivé dans les eaux canadiennes, il lui donna congé pour aller voir
sa famille à Beauport. Dans le trajet de retour il naufragea sur l’île Saint-Jean (1796) mais
rejoignit son corps à Halifax, et comme la guerre faisait rage contre la république française,
il se fit accorder la permission de monter à bord de l’Asia en qualité de lieutenant de marine, pour sa part de prise. Retourné à Halifax (1797) il passa à la Martinique, puis de là à la
Jamaïque. Reprenant son service au 60e, il fut nomme capitaine en 1799. « J’ai souvent entendu 
dire, raconte M. de Gaspé, que sa compagnie et celle du capitaine Chandler[2] étaient
les mieux disciplinées du régiment. » La plupart des officiers du 60e étaient des Anglais, mais
il y avait aussi des Prussiens, des Hanovriens, des Suisses et des Canadiens. Les Allemands
n’entendaient pas badinage. Salaberry étant un jour à déjeûner, l’un de ces derniers lui dit :
« J’ai expédié un Canadien-Français dans l’autre monde. » Des Rivières venait de succomber
en duel sous les coups de cet officier. « Fort bien, riposta Salaberry, tout à l’heure vous en
aurez un autre devant vous. » Après le repas, on croisa le fer ; Salaberry avait écrit à son
père qu’il chercherait partout un maître d’armes et qu’il lui déroberait sa science. Le duelliste 
qui venait de tuer Des Rivières trouva le poignet du jeune capitaine assez délié pour
soigner son jeu. Ce fut un beau spectacle. On se battait au sabre, dans un jardin. Les attaques
et les parades étaient jugées par des hommes du métier ; un coup de pointe atteignit le Canadien 
au front et le sang qui coulait de sa blessure l’aveugla un instant, mais posant un
mouchoir autour de sa tête, il se remit en garde, tomba comme la foudre sur l’officier allemand 
et le fendit en deux — ni plus ni moins qu’une pomme. La force prodigieuse dont il
était doué avait fait de lui un être exceptionnel aux yeux des soldats. On rapporte que l’un
de ceux-ci, très indiscipliné, provoquait tous les militaires et causait mille désordres dans
la garnison. Salaberry lui donna une raclée si parfaitement conforme aux règles du pugilat
que le pauvre diable rentra dans la « vie privée, » disant pour expliquer sa défaite : « Ce n’est
pas un rossignol qui m’a étrillé de cette façon ! » En 1803, Salaberry obtint un congé et
passa plus d’un an à Québec. On avait la paix avec la France. À la rupture du traité d’Amiens,
les officiers furent rappelés. Le 15 juin 1805, il y eut un dîner public à Québec en
l’honneur de Maurice-Roch et de Louis de Salaberry, lieutenants au Royal Canadien, qui
partaient pour l’Angleterre avec leur frère Charles-Michel. Ce dernier fut proposé par le
duc de Kent en qualité d’aide-de-camp de quelque général employé aux colonies, puis on le
destina à servir en Sicile (1806) mais le besoin de recruter pour combler les vides de certains 
régiments fit jeter les yeux sur lui ; il s’acquitta de la tâche avec le plus grand succès.
En 1807, il fut sur le point de partir pour Malte à la suite de sir Charles Green, mais à l’automne 
on le nomma major de brigade, il alla en Irlande où il fut sur le point d’épouser Mlle
Fortescue, sa parente ; en 1809, retournant en Angleterre, il prit du service dans l’expédition
de Welcheren (Hollande) s’y distingua et pour récompense fut envoyé à Québec (1810)
aide-de-camp du général de Rottenburg. Coup sur coup, il apprit, au milieu des siens, la
mort de ses trois frères (1809-1812) officiers des troupes anglaises servant aux Indes et en
Espagne. C’est alors qu’il épousa sa cousine Melle Hertel de Rouville.

Le 18 juin 1812, le congrès de Washington déclara la guerre à la Grande-Bretagne ; la 
nouvelle fut connue à Québec le 24. Les citoyens américains qui se trouvaient au Canada reçurent injonction de partir. La législature se réunit le 16 juillet. Déjà les hostilités étaient
commencées.

Les troupes anglaises ne dépassaient pas six mille hommes. Les américains avaient
cent soixante et quinze mille hommes sous les armes. Ils attendaient, pour envahir le Canada,
que Napoléon eut franchi le Niémen et signalé sa présence en Russie par quelque grande
victoire propre à effrayer l’Angleterre et à l’empêcher de tourner ses regards vers l’Amérique. 
De plan de campagne, ils n’en avaient pas. Tout consistait à nous écraser par des
masses de troupes si les affaires d’Europe devenaient assez graves pour retenir là-bas l’armée 
anglaise. Quant à nous, c’était bien différent : nous nous défendions. L’attaque était
subordonnée aux succès ou aux revers de Napoléon en Russie. Cette entente remontait au
décret de Berlin (1807) alors que le vainqueur d’Iéna avait ordonné la fermeture des ports
de l’Europe au commerce anglais. Le prétexte dont se servirent les Américains pour entrer
en difficulté avec l’Angleterre fut le droit de visite des Anglais à bord des navires des États-Unis 
pour y rechercher les matelots déserteurs. 

Le général Brock écrivit, le 26 juin, au capitaine Roberts, qui tenait un poste au nord-ouest 
de Michillimakinac, lui donnant connaissance de la déclaration de guerre. Le 8 juillet
Roberts et M. Toussaint Pothier appelèrent à eux les voyageurs de la compagnie du Nord-Ouest. 
Le 17 juillet Michillimakinac capitulait. Le 3 juillet, sur la rivière Détroit, le lieutenant 
Rolette avait enlevé le Cayaga, et le 7 du même mois un convoi de bateaux.

Charles-Frédéric Rolette, frère de Joseph, cité ailleurs, avait servi d’abord sur un navire
de guerre anglais et reçu cinq blessures à Aboukir et à Trafalgar. De retour en Canada
(1807) il fut nommé lieutenant dans la marine provinciale et promu premier lieutenant et au
commandement du brick Hunter sur le lac Érié, en 1812. Le 3 juillet, il s’empara, avec six
hommes, de la goélette américaine Cayaga Packet ; au combat de la rivière Raisin, le 22
janvier 1813, il servit comme officier d’artillerie et reçut une blessure à la tête. Mêlé à plusieurs 
escarmouches et engagements, il se conduisit en brave, notamment le 10 septembre
1813 sur le lac Érié, où il fut blessé de nouveau à la tête des forces navales de cette région.
Ses prises, durant cette guerre, sont au nombre de dix-huit. On le cite pour sa belle conduite 
au Détroit. La paix arrivée, les citoyens de Québec lui présentèrent un sabre d’honneur ;
il mourut dans cette ville le 17 mars 1833, des suites de ses blessures.

Dans le Bas-Canada, on plaça un cordon de troupes régulières et de milice, depuis
Yamaska jusqu’à Saint-Régis ; les 8e ; 41e, 100e régiments, et le corps de Fencibles en formèrent 
partie. Au milieu de l’été arrivèrent à Québec le 103e et un bataillon du 1er ou
Royal Scots. Le 5 juillet, les troupes anglaises partirent de Québec, laissant la ville à la
garde des miliciens. Bientôt après, même chose eut lieu à Montréal. Le 18, la chambre d’assemblée 
terminait ses travaux, après avoir voté les billets d’armée, ou crédit de guerre, avec
un élan et une générosité remarquables.

Le bras droit de sir George Prevost dans l’organisation des milices fut le lieutenant-colonel 
Vassal de Montviel. Nous avons de lui un mémoire daté de 1810, écrit à tête reposée,
et qui est loin d’être aussi pratique que l’on pourrait se le figurer de la part d’un  militaire qui avait vu du service durant de longues années. Il ne conseille qu’un moyen de rendre
la milice effective : c’est de lui imposer des chefs et de faire respecter ceux-ci ; en d’autres
termes un milicien doit « se taire sans murmurer » comme dans les pièces de théâtre. Sous
le gouverneur Craig, ces principes pouvaient être en faveur, mais avec le général Prevost,
homme de popularité et d’un abord facile, M. Vassal eut le bon esprit de les oublier.

La famille Vassal est originaire de Bordeaux. Elle remonte au dixième siècle et dès
lors comptait dans ces rangs des militaires, des barons, des comtes, des marquis et des seigneurs ;
l’un de ses membres suivit Guillaume le Conquérant en Angleterre et y laissa une
descendance qui a eu sa place à la cour, dans le haut commerce, l’armée, etc. Au commencement 
du dix-septième siècle, l’un des Vassal de Londres, s’établit au Massachusetts où sa famille,
nombreuse et très bien notée, existe encore aujourd’hui. La souche principale, en France
s’était tellement développée que, en 1735, le maréchal de Mouchy disait : « il y a dans l’armée 
française servant en Italie quatre-vingts gentilshommes tous parents, du nom de Vassal,
depuis le grade de cadet jusqu’à celui de lieutenant-général. » François-Germain-Bonaventure 
de Vassal sieur de la Tourette, né à Villeneuve d’Agen, généralité de Bordeaux, le 4
février 1723, reçut la charge de lieutenant de milice à onze ans, commença à servir en 1739
fut enseigne au régiment de Bassigny (1744) et, en 1746, devint capitaine au régiment de
Béarn ; il avait pris à cette époque le nom de Montviel qui est celui d’un fief appartenant à sa
famille depuis 1577. Il suivit son régiment au Canada (1756) et se maria, à Boucherville (30
novembre 1758) avec Charlotte, fille de François-Clément Boucher de Laperrière. Son brevet
de chevalier de Saint-Louis est du 17 février 1759. Blessé mortellement à la bataille de Sainte-Foye 
(28 avril 1760) il expira le 15 mai, laissant un fils, François-Xavier, né le 4 novembre
1759, filleul du fameux Bougainville, et qui, après avoir étudié au collège Saint-Raphaël de
Montréal, entra dans la carrière militaire. Il se joignit aux volontaires de 1775, puis l’année
suivante fut nommé enseigne dans l’une des trois compagnies formées par le général Carleton. 
Lorsque l’on réduisit ces compagnies en 1783 il fut mis à demi-solde. En 1795 il reçut
une commission de lieutenant dans les Royaux Canadiens et en 1796 passa capitaine et servit
avec ce grade jusqu’à 1802 date du licenciement des Royaux. Sa commission de député
adjudant-général des milices du Bas-Canada est du 26 décembre 1807, avec rang de lieutenant-colonel ;
celle d’adjudant général (à la retraite de M. Baby) est du 20 mars 1812. Il
abandonna cette charge vers 1841 et mourut à Québec le 25 octobre 1843. C’était un aimable 
causeur, un homme de salon, sachant tourner un couplet comme un académicien et vivant
très entouré par ceux qui aimaient la compagnie et la bonne humeur.

Un officier capable de se charger des approvisionnements devenait nécessaire. Sir
George Prevost confia cette fonction à M. d’Eschambault, un homme d’expérience et bien
vu des miliciens.

Jacques-Alexis de Fleury d’Eschambault, natif de Montaigu en Poitou, marié à Québec
(1671) avec Marguerite de Chavigny, reçut d’elle une partie de la seigneurie à laquelle s’est
attaché le nom de Deschambault. En 1696 il était procureur du roi à Montréal et commandait 
les milices de cette ville dans la guerre contre les Iroquois ; il fut aussi conseiller du roi. En secondes noces (1708) il épousa Marguerite-Renée Denys, veuve de Thomas de
Lanaudière. Il mourut en 1715. L’un de ses fils, Joseph, né en 1676, portait le surnom de
Lagorgendière ; en 1696 il était sous-enseigne dans les troupes. C’était un caractère décidé et un
homme d’entreprises. Il fit de grandes opérations commerciales, devint le principal agent
de la compagnie des Indes, seigneur de la rivière Chaudière, etc. À sa mort (1749) il avait
eu de sa femme, Claire, fille de Louis Jolliet le découvreur, trente-deux enfants. L’un de
ceux-ci, Joseph, né le 1er mai 1709, fut aussi agent de la compagnie des Indes et dirigea un
immense commerce. On parle de ses maisons princières et de la générosité avec laquelle il
dépensait ses revenus. Vers la fin de la guerre de sept ans, il sacrifia tout ce qu’il possédait
pour soutenir l’armée de Montcalm ; on lui doit ainsi une large part de la gloire qui a rejailli
sur le Canada dans cette défense prolongée. À sa mort en 1789, il n’avait pu recouvrer sa
fortune. De sa femme, Marie-Catherine Véron de Grandmesnil, il avait eu plusieurs enfants
dont le plus remarquable fut Louis-Joseph, né en 1756, qui étudia à La Flèche, en
France, devint page du roi ; servit en 1775 au fort Saint-Jean d’Iberville ; fut nommé (1777)
inspecteur de milice, et capitaine (1788) au 60e régiment ou Royal Américain. Major de
brigade en 1793, grand ami du duc de Kent, il était à cette époque l’officier canadien-français 
le plus en évidence. Sir Robert Prescott lui confia (1796) la charge de député surintendant 
des Sauvages et en 1799 il devint aide-de-camp provincial ; il cumulait avec cela le rang
de major au 60e. Devenu lieut.-colonel et quartier-maître de la milice du Bas-Canada durant la
guerre de 1812-15, il rendit des services intelligents. En 1792, il avait épousé Gillette Boucher
de Montarville qui lui donna Louis-François, avocat à Saint-Denis ; Guillaume, médecin à
Montréal ; George, riche habitant du nord-ouest ; et Charles-Henri, avocat à Chambly.

Brock, officier intelligent et d’une activité supérieure, conçut le projet d’aller surprendre
les Américains chez eux. Ce n’était pas dans un but de conquête mais pour montrer que ses
troupes, si peu nombreuses qu’elles fussent, pouvaient faire respecter le territoire confié à
leur garde ; après avoir assemblé la législature (28 juillet 1812) à York (Toronto) et expédié
les affaires du moment, il se porta vers la frontière du Détroit, campa le 13 août à Amherstburg,
prit la ville du Détroit, le 16, amena prisonnier le commandant de cette place, retourna
sur ses pas et attendit l’ennemi sur la frontière du Niagara, entre les lacs Érié et Ontario.
Une suspension d’armes s’en suivit.

Au mois de septembre, la milice de Montréal forma un autre bataillon appelé les Chasseurs Canadiens. On leva aussi un corps de voyageurs, principalement parmi les employés
de la compagnie du Nord-Ouest. Vers le même temps, les Américains opérèrent une descente 
à Gananoque, établissement sans défense, et le mirent au pillage. Ce fut le commencement de ces coups de main de peu d’importance répétés si souvent durant les trente mois
qui suivirent. En réponse, le 4 octobre, les Anglais tentèrent d’enlever Ogdensburg, mais
sans succès. Le 9, près du Détroit, les Américains perdirent deux vaisseaux.

Sur la frontière du Niagara, le général Brock attendait l’armée étrangère. Ayant à  défendre une ligne d’eau, il se conformait aux règles du métier et suivait l’adversaire comme
une ombre en deçà de la rivière, lui présentant ses têtes de colonnes chaque fois
qu’il tentait la traversée. Ces allées et venues fatiguaient tellement les Américains qu’ils furent 
sur le point de suspendre les opérations. Ce n’est que, en apprenant la marche victorieuse 
de Napoléon sur Moscou que des ordres pressants, arrivés de Washington, les déterminèrent 
à agir. On était en automne ; il n’y avait pas une journée à perdre. Le 13 octobre,
à Queenston, un combat sanglant eut lieu ; Brock y perdit la vie, mais son remplaçant, le
général Sheaffe remporta une victoire complète.

L’armée américaine de l’ouest avait été battue et dispersée au Détroit. Celle du centre,
culbutée, prit ses quartiers d’hiver. La troisième, à l’est, poussa une pointe vers Saint-Régis,
pilla le village mais se retira devant les Voyageurs (23 oct.). Le 9 novembre, la flotte
américaine canonna un navire devant Kingston et maltraita assez vivement quelques vaisseaux 
anglais.

Le 30 novembre, la frontière du Bas-Canada, non loin de Lacolle, fut franchie. Salaberry 
accourut avec ses voltigeurs et tint l’ennemi en échec. Le 22, toute la milice de la province 
était sous les armes. Les bataillons de la Pointe-Claire, de la rivière Duchène, de Vaudreuil 
et de la Longue-Pointe traversaient le Saint-Laurent, de Lachine à Caughnawaga, sous
les ordres du colonel Étienne Deschambault, et d’autres bataillons partaient de Montréal pour
Longueuil et Laprairie. Le lendemain, les troupes régulières anglaises enlevaient le poste de
Salmon River près Saint-Régis. Le danger paraissant disparu, la milice rentra dans ses
foyers, le 27 novembre, et pour clore la campagne, les Américains firent une descente
heureuse mais sans conséquence entre les forts Érié et Chippawa, au-dessus des chutes du
Niagara.

Plus que jamais, la conduite de la guerre du Canada dépendait des nouvelles d’Europe.
Après l’incendie de Moscou (septembre) Napoléon avait abandonné la Russie pour rentrer
dans son empire et créer une autre armée. Les rois se levaient contre lui. Ses alliés de
Washington se tenaient sur l’expectative.

La chambre d’assemblée se réunit à Québec le 29 décembre 1812, et jusqu’au 15 de février 
procéda aux affaires comme si de rien n’était. Elle demanda la réduction des salaires
des employés ; l’instruction de la milice devait, disait-elle, se faire en langue française ; les
voies de communication n’étaient pas ce qu’elles pouvaient être ; un vote généreux
renouvela et augmenta le nombre des « billets d’armée » ; la situation financière du pays était
rassurante, même très bonne.

On a calculé que, en 1811, le Haut-Canada renfermait soixante et dix-sept mille
âmes, et en 1814 quatre-vingt quinze mille. Cette dernière année le Bas-Canada en comptait
trois cent trente-cinq mille. 

Après la session, sir George Prevost partit pour le Haut-Canada. Le 21 janvier 1813,
les Américains avaient été repoussés par le général Proctor à Frenchtown, sur la rivière
Raisin, frontière du Détroit. Le 22 février, les Anglais traversant le fleuve devant Prescott,
prenaient Ogdensburg après une vaillante résistance. Au mois de mars un sixième bataillon de milice fut levé dans le Bas-Canada, et le 104e régiment, ou New-Brunswick Fencibles,
arriva à pied de Fredericton pour se joindre aux autres troupes du Canada.

Voici la liste des corps de milice qui firent le service, de 1812 à 1815, à part des voltigeurs 
et des voyageurs enrôlés : —

1er bataillon de milice incorporée. — Lieut.-colonel J.-P.-T. Taschereau ; majors Pierre
Laforce et J. W. Woolsey ; capitaines B.-A. Panet, Philippe Panet, John McKay, O. de la
Gorgendière, Geo. de Tonnancour, Samuel McKay, George Finlay, J.-B. d’Estimauville ;
lieutenants Louis Gariépy, Pierre Garneau, Louis-Étienne Faribault, Olivier Boudreau, Laurent 
Rolette, Thomas Fortier, Édouard Larue, Séraphin Primeau ; enseignes Louis Méthot,
Olivier Faribault, Eustache McKay, Charles Galarneau, Francis Mount, John Stephen
Holt, John Jones, François Laurent. Quartier-maître John Coats ; chirurgien Joseph
Pinchaud.

2e bataillon. — Lieut.-colonel P.-J. Malhiot ; major Louis-Joseph de Beaujeu ; capitaines
René de la Bruère, Pierre Weilbrenner, Pierre Grisé, Stephen McKay, Philip Byrne, H.
Hatsall, François-V. Malhiot, W. Lamotte ; lieutenants Alphonse Dumont, Gamelin Gaucher, 
Pierre Levesque, Louis Barbeau, W. Porteous, Pierre Marassé, François-Bouthillier,
Ed.-M. Leprohon ; enseignes Étienne Laviolette, Édouard Kimber, Philippe Vigneau, Richard 
Grant, James Pérégreur, Jean Barbeau, Daniel Hertel, Philippe Globensky. Paie-maître 
François Rolland ; adjudant Michel Curotte ; quartier-maître Louis-E. Hubert ; chirurgien 
Jacques Labrie.

3e bataillon. — Lieut.-colonel James Cuthbert ; majors C.-S. de Bleury et François Boucher ; 
capitaines J.-B. Poulin de Courval, St. Vallier Mailloux, Charles Lemaître Auger,
Antoine Saint-Louis, Pierre Vesina, N.-B. Doucet ; lieutenants Antoine Bazin, Étienne
Reenvoyzé, François Dame, François Dezery, J.-Loiseau Chalou, Joseph Cochran Antrobus ; 
enseignes W. Hairds, Petrus Noiseux, Benjamin Chiller, Eustache-Antoine Bellefeuille,
Joseph Leblanc, Hercule Olivier. Adjudant Charles Daly ; quartier-maître Isaac Phineas ;
chirurgien Samuel Doty.

4e bataillon. — Lieut.-colonel Jacques Voyer ; major Louis Dunière ; capitaines J.-B.
Larue, Charles Huot, Louis Boucher, Charles Taché, Pierre de Boucherville, Gaspard Boisseau ; 
lieutenants Henry Cowen, Édouard Pratte, Joseph Blanchet, Robert Tanswell, Antoine 
Joliette, Charles Fournier ; enseignes Pierre de Tonnancour, François Paré, Louis-B.
Pinquet, Peter Sheppard, Pierre Bouchard, Robert Moorehead. Quartier-maître John
McLean ; chirurgien René Kimber.

5e bataillon. — Lieut.-colonel Patrick Murray ; major Louis Guy ; capitaines Louis Dulongpré, 
John Gray, J.-D. Lacroix, Louis Levesque, Dominique Debartzch, François-Auguste 
Quesnel, Joseph Papineau jeune, J.-N. Rolland ; lieutenants Louis M. Viger, François-H. 
Larocque, John Molson, Louis-B. Leprohon, W. Berkzy, Charles Levasseur, Walter
Davidson, A.-M. Panet ; enseignes Thomas Turner, J.-L. Noreau, James Prendergast,
Jacques Cartier, John Henry Power, Charles Bradford, Patrick Adhémar. Adjudant Augustin 
Cuvillier ; quartier-maître W. Mechtler ; chirurgien George Selby, jeune. 

Compagnie des guides. — Capitaine Joseph-Ignace Hébert ; lieutenant Constant Cartier.

Cavalerie volontaire de Québec. — Capitaine Mathew Bell ; lieutenant Edward Haie ;
cornette W. Sheppard.

Cavalerie volontaire de Montréal. — Capitaine George Platt, lieutenant Robert Gillespie ; 
cornette John Molson.

Volontaires de Montréal. — Major James Caldwell ; capitaines James Dunlop, John
Richardson, John Forsyth, John Ogilvy ; lieutenants David Ross, Thomas Blackwood, George
Gillespie, Hart Logan, Alexander Allison, George Garden, W. Hallowell, Thomas Thain ;
enseigne John Leslie. Adjudant Thomas B. Ahern. 

Cinq compagnies de chasseurs. — L’Acadie : capitaines Pierre Girardin, Louis de Couagne ; 
lieutenants Richard McGinnis, Joseph Piedeloup. — Saint-Philippe : capitaine Théophile
Pinsonnault ; lieutenant Frédéric Hatt. — Saint-Constant : capitaine Pierre Matte ; lieutenant 
Théophile Beffre. — Châteauguay : capitaine J.-Bte Bruyère ; lieutenant W. Dalton ;
enseigne Amable Foucher.

Voyageurs Canadiens. — Lieut.-colonel W. McGillivray ; majors Angus Shaw et Archibald N. McLeod ; capitaines Alex. McKenzie, W. McKay, John McDonnell, Pierre de
Rocheblave, James Hughes, Kenneth McKenzie ; lieutenants James Goddard, Joseph Mc-Gillivray, 
Joseph McKenzie, W. Hall, Peter Grant ; enseignes Pierre Perras, James Maxwell, 
John McGillivray, André Baron, Louis-Joseph Gauthier, Pierre Rototte, fils. Paie-maître 
Arneas Cameron ; adjudant Cartwright ; quartier-maître James Campbell ; chirurgien
Henry Monro.

Le 25 avril 1813, la flotte américaine parut devant York (Toronto) qui capitula le 27.
Le général Sheaffe, tombé en discrédit pour ce malheur, fut remplacé par le général de Rottenburg 
dans le commandement du Haut-Canada. 

L’arrivée de sir James L. Yeo à Québec, le 5 mai, avec des marins destinés à la flotte
des lacs imprima une nouvelle physionomie à la guerre, qui devint maritime ; Les Anglais
attaquèrent les ports des lacs américains, sans beaucoup de succès mais avec persistance et
résolution. Le fort George près Niagara fut enlevé, le 27 mai, par les troupes du Congrès.
Deux jours plus tard Yeo et Prevost bombardaient Sacket’s Harbor et opéraient une retraite 
précipitée au moment où l’on croyait qu’ils tenaient la place. Ce fut le commencement
des accusations portées contre le gouverneur. Le 3 juin, les Américains étaient repoussés
à l’île aux Noix qu’ils avaient tenté de surprendre. Puis vinrent le combat de Burlington, au
lac Ontario, où les deux armées retraitèrent (5 juin) ; la bataille navale de la baie de Burlington 
(7 juin) même résultat ; la victoire de Beaver Dam, en arrière de Queenston (28
juin) qui releva les espérances des Anglais ; l’attaque mal conduite contre Plattsburg (31
juin) défavorable aux Américains.

Le 1er juillet, une ligne anglaise est établie, de la baie de Burlington au fort George, reliant les communications entre les lacs Ontario et Érié ; le 4 juillet, les Anglais traversent
du fort Chippawa et attaquent avec succès le fort Schlosser. Nouvelle tentative de sir James Yeo pour s’emparer de Sacketts Harbor. Le 11, les Anglais brûlent Black Rock, vis-à-vis
le fort Érié. Le 20, les Américains prennent un convoi de bateaux devant Gananoque. Le
dépôt principal des approvisionnements des deux provinces est transporté à Lachine. Fin
de juillet, nouvelle attaque sur Burlington. Le 31, Toronto est pris et brûlé. Le 24 août sir
George Prevost tente de s’emparer du fort George mais se retire sans risquer le combat ; sa
réputation militaire diminue considérablement.

Les navires de guerre se multipliaient sur le lac Ontario, et tous les efforts des belligérants 
se concentraient de ce côté. Au mois de septembre, les Américains parurent adopter
enfin un plan d’opération par toute la frontière. La chute prédite de Napoléon n’arrivait pas,
au contraire, il se battait au cœur même de l’Allemagne. L’Angleterre, trop occupée en Europe,
ne secourait point sa colonie. Le moment parut favorable aux Américains pour frapper
un coup, s’établir dans le Canada et y passer l’hiver. Les trois frontières du Détroit, de Niagara 
et des cantons de l’Est redevinrent les objectifs des armées américaines.

Le 9 septembre, à Put-in-Bay, sur le lac Érié, il y eut un engagement naval qui se termina 
par la défaite des Anglais. En même temps le général Harrison se préparait à entrer
dans le Haut-Canada par la frontière du Détroit ; le général Wilkinson armait des bateaux
pour descendre le fleuve, depuis le lac Ontario jusqu’aux Cèdres, et de là se diriger sur
Montréal ; le général Hampton s’approchait du lac Champlain.

Le 20 septembre, Hampton traversa la frontière du Bas-Canada avec cinq mille hommes. 
Toutes les milices de la province reçurent ordre de marcher. Le 23, Harrison occupait
Amherstburg ; le 26 Proctor sortait du Détroit et se mettait en retraite le long de la rivière
Thames pour se replier sur la frontière du Niagara ou sur le côté canadien du lac Ontario.
Le 28, les navires anglais disputèrent vainement la victoire à la flotte américaine devant Toronto. 
Le premier octobre, capture de vaisseaux anglais dans les mêmes parages. Ce jour-là
Salaberry, avec ses Voltigeurs, repoussa Hampton à la Fourche. Au centre de notre
immense frontière, le général Wilkinson attendait que la navigation du lac Ontario et du
Saint-Laurent fut libre afin d’opérer sa descente sans encombre et de tomber sur Montréal
par le sud tandis que Hampton y arrivait par l’est.

Harrison, repoussant toujours Proctor le long de la Thames, le serra de si près, le 5
octobre, qu’il lui fallut se retourner, à Moravian Town et présenter la bataille. C’est là que
Tecumseh fut tué à la tête des Sauvages qui secondaient Proctor. Celui-ci, battu et incapable 
de se maintenir dans la contrée, laissa dégarni tout le Haut-Canada au-dessus du lac
Ontario. L’armée anglaise se retira à la baie de Burlington. L’invasion devenait formidable
sur tous les points. Les troupes américaines, par leurs masses et l’ensemble de leurs mouvements,
exécutaient alors la seule campagne un peu digne de ce nom qui marque les quatre
années de 1812 à 1815. On venait de recevoir la nouvelle que l’empereur des Français avec
deux cent cinquante mille hommes, chassait les alliés jusqu’au fond de l’Allemagne et rétablissait 
son ancien prestige, en Europe. L’Angleterre ne devait pas, dans ces circonstances,
s’occuper du Canada le champs était donc comme ouvert aux armées du Congrès puisque
les forces britanniques dans nos deux provinces ne dépassaient pas quelques milliers  d’hommes et que la milice, en la levant jusqu’au dernier individu, ne pouvait donner que de soixante
et quinze à quatre-vingts mille hommes, sans expérience militaire et la plupart sans armes.

Le 21 octobre, Hampton retraversa la frontière du Bas-Canada et dès le lendemain il
délogeait un poste de miliciens à la jonction des rivières Outarde et Châteauguay. Les
Voltigeurs et les Voyageurs, reculant devant lui, embarrassaient la route de branches d’arbres 
sur un parcours de huit lieues, qu’il mit deux jours à franchir. Le major de Salaberry,
posté entre la rivière Châteauguay et un terrain marécageux, plaça un abatti sur son front
et éparpilla les tirailleurs sur ses flancs, en petit nombre, bons tireurs et tous munis de trompettes 
pour faire croire à l’ennemi que des corps de troupes étaient au guet dans différentes
positions. La ruse et l’adresse allaient se mesurer contre la force. Salaberry avait trois compagnies 
de Voltigeurs, une de milice, la compagnie légère des Fencibles et quelques Sauvages ;
en tout trois cents hommes. Son adversaire avait près de sept mille hommes et dix
pièces de canon. Durant la nuit du 25 au 26, un détachement sous les ordres du colonel
Purdy essaya de tourner le flanc gauche des Canadiens afin de les prendre par derrière,
mais s’étant perdu dans les bois, il arriva trop tard pour créer une diversion. À dix heures
du matin, le 26, Hampton attaqua l’abatti avec trois mille cinq cents hommes. Salaberry,
debout sur une souche, dirigea ses miliciens de la voix et du geste pendant plus de quatre
heures. Le colonel Purdy, marchant au bruit de la fusillade, se montra enfin vis-à-vis du gué
de la rivière, mais on l’y attendait et il fut contraint de se retirer. À deux heures et demie
de l’après-midi, Hampton recula, laissant plus de quarante morts sur le terrain. Cinq Canadiens 
étaient tués ; vingt blessés. Comme la bataille se terminait, sir George Prevost et le
général de Watteville survinrent et comblèrent d’éloges la courageuse petite bande qui n’avait 
pas voulu se laisser battre par des forces vingt-trois fois supérieures. Le soir de cette
journée, Salaberry écrivait à son père : « J’ai remporté une victoire monté sur un cheval de bois, » par allusion à la souche dont nous avons parlé.

Hampton se cantonna à Four Corners, attendant les événements, mais, bientôt harassé
par les tirailleurs de Salaberry, il compléta sa retraite, en rentrant à Plattsburg, sans avoir cherché 
à rejoindre Wilkinson.

Celui-ci, avec près de dix mille hommes, s’était mis en marche le 3 novembre et avait
pris terre du côté canadien du fleuve, suivi de près par le général anglais Rottenburg. Rendu 
à la ferme d’un colon nommé Chrysler, à mi-chemin entre Kingston et Montréal, les deux
corps se heurtèrent. C’était le 11 novembre. Le lieut.-colonel Morrison, du 89e régiment dirigea
la lutte. Il y eut, de part et d’autre, de quatre à cinq cents tués ou blessés. Bien que fort
maltraitées, les troupes de Wilkinson se trouvèrent le lendemain à Cornwall et à Saint-Régis,
continuant leur route sur Montréal, mais la défaite de Hampton à Châteauguay, qu’elles apprirent 
en ces lieux, les détermina à repasser la frontière. L’invasion était finie. Le 17 novembre 
la milice fut congédiée avec force remerciements.

En même temps qu’il apprenait la déconfiture de ses généraux, M. Madison, président
des États-Unis, recevait d’Europe la nouvelle des revers éprouvés par les Français à la fin
de la brillante campagne de Saxe. Il résolut d’attendre. 

La chambre d’assemblée siégea du 13 janvier au 17 mars 1814. Le crédit de guerre,
voté antérieurement (cinq cent mille louis) fut porté à quinze cent mille louis. Il y eut des
débats sans arriver à aucune décision sur la loi de milice. Un bill pour empêcher les juges
de devenir membres du conseil législatif passa à la chambre basse mais fut rejeté par le conseil ;
il s’en suivit un échange d’arguments acrimonieux. Même chose au sujet d’un bill concernant 
la taxe sur les salaires et les pensions, applicable au fonds de guerre. Il y eut un vote
de remerciements au major de Salaberry et à ses volontaires pour la victoire de Châteauguay ;
aussi au colonel Morrison, le héros de Chrysler Farm. À propos des règles de pratique des
cours de justice commença la dispute soulevée contre le juge Jonathan Sewell et autres que
l’on accusait de partialité dans l’exercice de leurs fonctions ; c’était en partie l’affaire du Canadien 
qui revenait devant le public sous cette forme. La chambre se prononça pour l’envoi
d’un agent en Angleterre dans les intérêts de la province, mais le bill préparé à cet effet
demeura sur le bureau du conseil législatif.

La campagne de 1814 eut surtout pour théâtre les lacs Ontario et Érié. Ce fut une
suite d’escarmouches et de combats qui, de la part des Américains, étaient destinés à aguerrir 
leurs troupes sans rien accomplir de décisif, tant que la situation de l’Europe n’aurait pas
été définie. Si Napoléon eut été vainqueur en février et mars, durant la fameuse campagne
dite de France, c’en était fait de nous, car toute l’armée américaine nous tombait sur
les bras, et laissés seuls avec nos faibles ressources militaires, la résistance eut été impossible. 
Au début de l’été, on apprit l’abdication de Napoléon ; les régiments anglais commencèrent 
à débarquer à Québec ; les Américains se remirent sur l’expectative. Il y eut encore
des engagements, sur des points isolés, mais de sérieux combats ou d’opérations indiquant
un projet soutenu de nous envahir, il n’en fut pas question. Le Haut-Canada, constamment 
sur le qui-vive, passait d’une alerte à l’autre. Le Bas-Canada aussi peu agité qu’en
pleine paix, se contentait d’être gardé par ses quatre mille miliciens. Salaberry tenait aisément 
tête à Wilkinson qui, à cheval sur la frontière du lac Champlain, se permettait de
temps à autre une pointe dans nos terres. Encouragé par les renforts qu’il avait reçus, le
gouverneur tenta de prendre l’offensive, vers l’automne (1814) mais il subit un échec devant
Plattsburg.

La situation, en Amérique, était étrange. Après avoir fait la guerre (si toutefois on peut
l’appeler ainsi) pour tâcher de suivre la fortune de Napoléon, nos voisins n’osaient pas désarmer 
avant que d’avoir connu le mot d’ordre du congrès de Vienne, où se distribuaient les
territoires et les royaumes des deux mondes. Nous n’étions que l’une des cartes du grand
jeu tenu par les souverains de l’Europe en ce moment.

Pour les Canadiens-Français, la guerre s’était terminée le 26 octobre 1813 : à Châteauguay. 
Pendant les quinze ou seize mois où quatre mille Canadiens-Français ont véritablement 
fait le métier de soldat, c’est-à-dire de juillet 1812 à novembre 1813, leur part dans la
défense du pays a été belle, vu leur petit nombre. L’antique bravoure de la race ne leur a
pas fait défaut. Si la lutte, au lieu de se concentrer presque sans cesse dans le Haut-Canada,
eut pris place dans le Bas, nos gens se seraient portés en masse, avec le zèle des anciens jours, contre l’envahisseur, mais le gouvernement ne fut pas à la peine de recourir à tous les
bras des colons, vu l’immobilité presque continuelle des armées américaines.

La chambre d’assemblée ouvrit ses séances le 21 janvier 1815 et les ferma le 25 mars.
M. L.-J. Papineau fut élu président, à la place de M. J.-A. Panet appelé au conseil. Les
débats roulèrent sur le droit civil anglais, qui ne fut pas accepté ; la corruption électorale ;
le canal Lachine ; le retour des Bourbons en France. Toujours, depuis plus de quinze ans,
notre chambre de Québec accordait une large part de ses séances à la situation de l’Europe.
Il s’est fait plus d’un discours parmi nous, de 1792 à 1815, qui eut mérité une place dans le
répertoire des hommes politiques de la France et de la Grande-Bretagne. Forcés par les
circonstances de se tenir au courant des affaires d’Europe, nos hommes publics envisageaient
les grandes questions sans parti pris et s’exprimaient « rondement ». C’est ici le lieu de faire
remarquer le changement de langage qui s’opéra parmi les Canadiens-Français à l’égard de
Napoléon après 1815. La presse anglaise accentuait l’expression de ses ressentiments, mais
l’homme était tombé ! Alors, nous cessâmes de parler contre lui. Le sentiment de générosité
voulait qu’un adversaire vaincu ne trouvât point en nous un ennemi.

Sir George Prevost, harcelé par les accusations de ses envieux, partit pour l’Angleterre,
le 3 avril 1815. Il parvint à se disculper et mourut avant d’avoir été réhabilité publiquement. 
Le 20 mars (1815) Napoléon rentra à Paris. Les souverains alliés coururent aux
armes. En Amérique, la surprise fut grande à ce coup de théâtre, mais personne ne bougea.
Enfin, avec la nouvelle de la bataille de Waterloo arrivèrent à Québec plusieurs régiments
anglais. La guerre était bien finie, toutefois l’attente sous les armes dura encore plus de six
mois. Le 24 décembre, le traité de Gand fixa la situation.

Les « sorties torrentielles » dont les Américains nous avaient menacés depuis le mois de
juin 1812 ne s’étaient pas produites. On sait pourquoi.

En d’autres temps, sous les Français, les milices canadiennes eussent agi avec vigueur
en présence d’un adversaire flottant, indécis, non préparé. Les autorités anglaises ne voulurent 
pas lâcher la bride aux Canadiens — et cela pour deux raisons : parce que tout dépendait 
des affaires d’Europe ; parce que les Canadiens ne possédaient plus l’ancienne expérience 
militaire — mais à qui la faute ?

En somme, la guerre de 1812-15 a été si peu une guerre que personne n’ose l’étudier
ou en parler chiffres en main. 




	↑ Au mois de février 1811 le ministère anglais avait été changé.


	↑ Il était du Canada et mourut seigneur à Nicolet.







  

  

    

      


      



      CHAPITRE IX 

1795 — 1830




Les cercles littéraires. — Le théâtre. — L’instruction publique. — Les journaux et revues. — Livres canadiens.

 

[image: L]a littérature française du Canada compte au moins un siècle d’existence. Son histoire se divise en trois époques bien distinctes ; 1780-1830, 1830-1860, 1860-1880. Antérieurement à ces dates, il a existé des cercles littéraires et des livres, des brochures, des feuilles publiques ont été publiées ; nous en avons dit un mot en passant ; les chercheurs n’ont pas encore dirigé leur attention de ce côté, et nous n’oserions nous aventurer plus loin « que l’état actuel de la science. »

De tout temps, depuis l’origine de la colonie, le théâtre a été l’un des amusements favoris de notre bonne société. Nous en avons parlé plus d’une fois. M. de Gaspé raconte que M. de Salaberry, revenant de France, vers 1786, fut invité à la représentation du Barbier de Séville, joué par des amateurs de Québec. « Qu’irais-je faire, dit-il, à votre théâtre ; voir massacrer une pièce que j’ai vu jouer à Paris par les meilleurs acteurs français ? » Il se laissa néanmoins gagner plutôt par complaisance que par amusement et assista à la représentation de cette charmante comédie. Beaucoup de nos jeunes gens ont eu de
tous temps une aptitude remarquable pour le théâtre ; et je puis dire à leur louange, et sans prévention, qu’au dire même des Anglais ils réussissaient beaucoup mieux que les acteurs britanniques à quelques exceptions près. Dès la première scène, entre le comte Almaviva et le Barbier, monsieur de Salaberry, emporté par l’enthousiasme qu’il éprouvait pour les talents de son jeune compatriote, monsieur Ménard, se lève de son siège et s’écrie de sa belle voix sonore et retentissante : « Courage, Figaro ! on ne fait pas mieux à Paris ! » Les assistants électrisés par ses paroles se levèrent spontanément de leurs sièges en criant : « Courage, Figaro ! on ne fait pas mieux à Paris ! » Et ce fut des hurrahs pour Salaberry à n’en plus
finir. Heureux temps où tout le monde se connaissait à Québec. Heureux temps où même
au théâtre on était en famille ! où un gentilhomme universellement aimé pouvait sans inconvenance 
interrompre une pièce et être applaudi par le public.

Le témoignage du duc de Larochefoucauld, qui n’est pas toujours très juste parce que
cet auteur n’a pas visité le Bas-Canada, mérite néanmoins quelque attention. Il dit : « Outre
l’instruction théologique donnée au séminaire de Saint-Sulpice, de Montréal, on y enseigne
(1795) aussi le latin, et même à lire. Ces soins sont confiés aux jeunes ecclésiastiques qui
étudient pour être prêtres, et qui sont dispensés de certains exercices, de certaines assiduités,
sans lesquels ils ne pourraient pas obtenir leurs grades, s’ils n’étaient pas employés à
l’instruction de la jeunesse. Cette maison est la seule ressource qu’aient les familles canadiennes 
pour donner une sorte d’éducation à leurs enfants, qui encore n’a lieu qu’en payant.
L’éducation, d’ailleurs, est nulle dans le Bas-Canada. Quelques basses écoles sont tenues
par des religieuses, à Sorel et aux Trois-Rivières ; quelques autres le sont ailleurs par des
hommes, et encore plus par des femmes qui se font payer, mais elles sont en si petit nombre
qu’un Canadien qui sait lire est une espèce de phénomène ; et comme la plupart de ces
écoles sont entre les mains de religieuses ou d’autres femmes, il en résulte, contre l’usage
commun de tous les pays, que le nombre des femmes qui savent lire est en Canada beaucoup 
plus grand que celui des hommes. On attribue au gouvernement anglais la volonté de
tenir le peuple canadien dans l’ignorance, mais sur ce point, comme pour celui de l’amélioration 
de l’agriculture, il aurait de grands obstacles à vaincre, s’il voulait même de bonne foi
provoquer un changement en mieux. » Observons, à l’encontre d’une partie de ce témoignage,
que nous possédions un nombre suffisant d’hommes instruits pour les besoins du
temps. L’auteur continue : « Il n’existe dans tout le Canada aucune société savante ; on n’y
connait pas trois hommes qui s’occupent des sciences pour leur propre compte. À l’almanach
de Québec près, il ne s’imprime pas un seul volume dans tout le pays. » Nous pourrions
répondre que, de 1764 à 1795, pas moins de trente ouvrages étaient sortis des presses de la
province et que huit ou dix autres, écrits par des Canadiens, avaient été imprimés à Londres.
Ce n’était pas beaucoup à la vérité, mais, proportion gardée, nous ne faisons pas mieux aujourd’hui. 
Les sciences, proprement dites, étaient fort négligées ; nous n’avons pas fait de
progrès notable sous ce rapport. La Rochefoucauld ajoute : « Il n’y a de bibliothèque publique,
dans tout le Canada, qu’à Québec. Elle est petite et généralement composée de livres
français. On est étonné d’y voir les ouvrages des assemblées nationales de France, quand on
connait les dispositions politiques des directeurs de cette bibliothèque. Elle est entretenue
par souscription. » William Smith, contemporain de cette époque, dit que la bibliothèque
publique de Québec avait été formée en 1785 et les livres achetés en Angleterre. En 1824,
M. Vassal de Montviel, député, écrivant de Paris au colonel Vassal de Montviel, adjudant
général des milices, mentionne les renseignements recueillis par ce dernier, dans la bibliothèque 
de Québec, concernant les anciennes familles de la noblesse française, preuve que
l’on avait maintenu sur un assez bon pied la fondation de 1785. 

Il fallait des livres pour nourrir et développer l’intelligence de nos hommes publics et
des gens de profession. On en achetait, on en produisait, non pas en grand nombre, mais
plus qu’on ne l’imagine généralement. Et pour répondre au gouvernement anglais qui redoutait 
de voir se répandre l’instruction, le clergé aidé des laïques, ouvrait des écoles élémentaires,
même des collèges. Nicolet date des premiers jours de notre siècle, alors que
d’autres institutions du même genre existaient et prospéraient à Québec et à Montréal. 
Cette tentative de tenir des classes supérieures à la campagne, à mi-chemin entre les
deux grandes villes du pays, a été couronnée d’un plein succès.

Arrêtons-nous devant un auteur dont les livres et l’initiative personnelle ont contribué
pour une large part au mouvement des esprits parmi nous, durant près d’un demi siècle.
Joseph-François Perreault, né le 1er juin 1753 descendait d’une famille établie en Canada
vers l’année 1700. Son père était marchand et comme il avait des intérêts à la Nouvelle-Orléans,
il y fit venir sa femme et ses enfants (1772) mais le jeune François alla jusqu’aux
Illinois, en remontant le Mississipi, visiter leur poste de traite ; il y resta sept ans. Il descendit 
le fleuve trois fois, mettant chaque fois trois semaines à ce trajet et trois mois pour
remonter aux Illinois. En 1779, s’étant aventuré sur l’Ohio, il fut pris par les Sauvages,
subit une dure captivité et parvint à se rendre au Détroit, d’où on l’expédia à Québec
(1780) mais il se remit en route aussitôt et passa l’hiver au Détroit, où n’étant pas occupé, il
étudia beaucoup dans la bibliothèque de son oncle M. Dupéron Baby. En 1781, il était
établi marchand à Montréal. Dans l’espérance de recouvrer l’argent qui lui avait été enlevé
par les Sauvages, il passa en Virginie (1784) mais sans succès et de retour à Montréal il se
livra à l’étude de la loi. Il traduisit et publia quelques ouvrages des jurisconsultes anglais,
touchant les devoirs des magistrats et se fit un nom dans le barreau de Montréal. En 1795,
on le nomma greffier de la paix et de la cour du banc du roi au district de Québec en remplacement 
de M. Pierre Panet promu juge à Montréal ; il conserva cette charge durant de
longues années. Il représenta le comté de Huntingdon, de 1801 à 1804, et soumit un projet
de loi pour la fondation des écoles de paroisse et un autre pour l’établissement d’une maison
d’industrie. À cette époque, il était devenu le champion des écoles élémentaires. En 1803
il publia un traité des règles et coutumes parlementaires ; en 1805, un dictionnaire des lois
et usages du parlement ; en 1813 le manuel des huissiers ; en 1822 un cours d’instruction
élémentaire ; en 1824, des extraits des registres de la prévôté de Québec, de 1727 à 1759 ;
en 1830 un traité de la grande et petite culture ; en 1831 un plan raisonné d’éducation générale 
et permanente, et « moyens de conserver nos institutions, notre langue et nos lois. »
Enfin, son esprit infatigable le porta vers l’ensemble de notre histoire et il donna, de 1832 à
1836, un abrégé des événements qui vont de la découverte du pays jusqu’à 1835. Comme,
malgré son âge, il ne pouvait se décider au repos, il écrivit encore un traité de médecine
pour les vétérinaires, un code rural à l’usage des habitants et, en 1839, un traité d’agriculture
adapté au climat du Bas-Canada. Décédé le 5 avril 1844, il nous a laissé, par sa vie et ses
œuvres, un double exemple de la persévérance au travail et du dévouement patriotique. 

Le Canadien, de 1806 à 1810, publie autant de couplets que d’articles de fond ; la  plupart des écrits sont calculés pour instruire le peuple — le tout est pénétré d’un sentiment
national qui ne se dément jamais. Dans le Courrier de Québec (1807) le docteur Jacques
Labrie se forme sur ce modèle et donne des leçons d’histoire du Canada fort remarquables
pour le temps, bien que assez pauvrement écrites. Nous ne savons ce que valaient les matériaux 
amassés, durant trente ans, par cet érudit et dont on a tant parlé, ils ont été brûlés
dans le sac de Saint-Benoit, en 1837. Le docteur a pris une part active aux affaires publiques,
jusqu’à sa mort, en 1831. Sa réputation d’historien est basée sur la participation qu’il
a eue si longtemps à nos cercles littéraires et les avis qu’il prodiguait aux jeunes gens attirés 
vers l’étude de notre passé.

Justin McCarthy, savant et spirituel avocat canadien, sous un nom anglais, publia, en 1809, un excellent dictionnaire de l’ancien Droit du Canada ; c’est une compilation des édits, déclarations, etc., dont les gens de loi tirèrent immédiatement un bon profit et qui est restée 
longtemps en faveur. Trois années auparavant, William Vondenvelden, arpenteur, avait
publié, de concert avec Louis Charland, des extraits des titres seigneuriaux, complétant
ainsi les ouvrages si utiles de Cugnet. En 1809, Jean-Antoine Bouthillier, rédacteur ostensible 
du Canadien, mit au jour un traité d’arithmétique à l’usage des écoles, parce que les
livres de cette classe étaient rares depuis quelques années, à cause de la guerre qui nous
empêchait de les importer de France.

La Société Littéraire de Québec, qui florissait en 1809, avait pour secrétaire Louis Plamondon,
avocat de talent, orateur et écrivain, le même qui fut plus tard président de la société 
d’encouragement aux arts et aux sciences, fondée dans cette ville.

D’après ce que nous voyons, il est tout à fait contraire à la vérité de dire que les Canadiens 
se montraient alors indifférents pour la culture des lettres. Nous ne faisons guère
mieux aujourd’hui et cependant nous sommes fiers de nos travaux. Alors comme à présent,
les bonnes plumes de la chambre d’assemblée et les orateurs les plus écoutés en politique,
se faisaient un honneur et un devoir de figurer dans notre petit monde littéraire. Ils activaient 
l’enthousiasme national, semaient des idées neuves, armaient l’esprit des Canadiens
pour les combats de l’avenir. Ceux qui les attaquent de nos jours savent cela. Pourquoi
cherchent-ils à faire passer pour des barbares, ces hommes qui marchaient à la tête des
choses de l’intelligence ? Que ne blâment-ils plutôt cette clique enragée de journalistes anglais 
dont les articles, réunis en volumes, feraient honte à leur race. Avec des instincts
d’esclaves, ces derniers n’ont servi que les caprices de leurs maîtres.

Les Canadiens de Montréal ne le cédaient pas beaucoup en ce genre à ceux de
Québec. Après la suppression violente du Canadien (1810) le Spectateur parut à Montréal
(1813-1817) moins occupé de politique, mais bourré de vers du cru et d’articles
instructifs, presque toujours bien écrits. Les poètes de cette époque en voulaient à Napoléon,
sans savoir pourquoi, comme les jeunes muses de nos jours gémissent uniformément
sur les rigueurs du sort, sans avoir connu la vie. À chaque temps sa colère ou sa plainte.
Entre deux morceaux dirigés contre le vainqueur d’Austerlitz, on voit paraître une tendre
déclaration d’amour ou une idylle champêtre, écho lointain des bergeries du siècle de Louis xv. De mois en mois, une note sonore, un chant de guerre détonne au milieu de la sérénade : 
c’est un Canadien qui enfonce la grande armée ou l’adjudant Mermet qui célèbre les
exploits de nos milices — car nous étions dans le vif de la guerre de 1812-15. M. J. J.-D.
Mermet, lieutenant-capitaine et adjudant au régiment de Watteville, était venu en Canada
en 1813 avec ce régiment. Il a laissé un bon nombre de pièces de vers, écrites et publiées en
Canada. En voici un échantillon :



	

Oui ! généreux soldats, votre valeur enchante :

La patrie envers vous sera reconnaissante.

Q’une main libérale, unie au sentiment

En gravant ce qui suit, vous offre un monument :

« Ici les Canadiens se couvrirent de gloire ;

« Oui ! trois cents sur huit mille obtinrent la victoire.

« Leur constante union fut un rempart d’airain

« Qui repoussa les traits du fier Américain.

« Passant, admire-les… Ces rivages tranquilles

« Ont été défendus comme les Thermopyles ;

« Ici Léonidas et ses trois cents guerriers,

« Revinrent parmi nous cueillir d’autres lauriers.»








M. Mermet est regardé comme un écrivain canadien. Son goût plus cultivé, sa versification 
facile, n’ont pas peu contribué à développer le sentiment de la poésie parmi nous.
Toutefois son influence n’a pas été immédiate. Le Spectateur n’a de pièces passables que
dans le genre de l’épigramme, mais elles sont nombreuses ! Quant aux Américains, ils ont
accueillis par un feu roulant de gros plomb, comme à Châteauguay.

Du côté de la prose, la partie est plus sérieuse et tout-à-fait intéressante. MM. Bibaud
et Viger, moins remplis d’imagination, plus graves et mieux instruits que leur entourage,
publiaient, au jour le jour, de solides dissertations, couchées dans un langage clair et souvent
heureux. En attendant l’heure de lancer des livres, ils prodiguaient de bons avis et savaient
faire lire les articles tombés de leurs plumes.

Jacques Viger, né à Montréal, le 7 mars 1787, cousin de Denis-Benjamin Viger, étudia
au collège Saint-Raphaël avec Michel Ribaud, Michel O’Sullivan et quelques autres élèves
qui ont brillé dans notre histoire par leurs talents et des travaux honorables. Capitaine dans
les Voltigeurs il fit les campagnes de 1812-15, tant dans le Bas que dans le Haut-Canada.
On le chargea ensuite de diverses fonctions publiques dont il s’acquitta avec honneur et distinction. 
Il fut nommé lieutenant-colonel de milice en 1829. Élu maire de Montréal en 1833,
c’est lui qui présida au premier banquet de la société Saint-Jean-Baptiste (1834). M. Viger
est un Bénédictin, dit une notice publiée en 1848 ; il est connu au-delà de nos frontières
pour ses travaux d’histoire et d’archéologie. Par un reste de goût des choses militaires, il a
intitulé Ma Sabretache sa magnifique collection des documents sur l’histoire du Canada. Il
avait la passion de l’exactitude des faits et des dates. Ses recherches sont encore précieuses
aux historiens ; il est seulement à regretter qu’on tarde tant à les mettre au jour — ce qui nous oblige à reconstituer souvent des notes et des démonstrations qui se trouvent toutes
faites dans ses cahiers.

La guerre venait de se terminer par le traité de Gand (24 décembre 1814) lorsque le
colonel Joseph Bouchette, qui était arpenteur général du Bas-Canada et avait été chargé de
plusieurs missions de confiance depuis deux ans, se rendit en Angleterre où il publia sa
Description Topographique du Bas-Canada, accompagnée d’une carte savante et lucide qui est
un modèle du genre. Cette œuvre de maître, comparable aux meilleurs ouvrages dont la
vieille Europe puisse s’honorer, est encore consultée chaque jour.

La même année, M. Michel Bibaud, fondait à Montréal, l’Aurore des Canadas, une revue 
instructive et supérieure, sous bien des rapports, aux publications que nous possédons
aujourd’hui. M. Bibaud descendait d’un colon établi dans la province antérieurement à 1680.
Pendant une quinzaine d’années il resta sur la brèche, recevant des écrits de toutes part et les 
publiant dans ses journaux et ses revues, rédigeant lui-même de très bons articles, conseillant 
la jeunesse, en un mot imprimant le branle à notre littérature et tâchant de faire rivaliser 
Montréal avec Québec dans le domaine des lettres et des études scientifiques.

Michel Bibaud a passé sa vie dans l’étude, sans jamais s’occuper de politique et sans
manifester aucune ambition personnelle. Il se contenta de travailler, penser, écrire pour ses
compatriotes, ne songeant qu’à se rendre utile et à laisser un nom respecté. Son caractère
réunissait plusieurs mérites, précieux en tout temps : l’amour des recherches, la droiture, le
patriotisme. On reproche à son travail sur l’histoire du Canada d’être un peu trop du genre
maître d’école, mais l’ensemble en est bon ; la plupart des colonies n’ont rien de mieux que
Bibaud et elles se montrent fières de leurs auteurs. Si Garneau n’était pas venu, Bibaud
serait encore notre guide le plus sûr. Attaché par conviction au parti bureaucrate, il est cependant 
resté Canadien de cœur. La crainte d’être pris pour un libéral ou sujet déloyal,
comme on disait de son temps, a beaucoup amoindri la valeur de sa plume. Très précautionneux,
il nous laisse l’impression d’un auteur qui eut brillé vivement sous un régime de liberté.
C’est à lui que nous devons aussi le premier volume de vers canadiens.

En 1819, le Canadien reparut à Québec et dura jusqu’à 1822. Ce recueil, moitié politique,
moitié littéraire, était placé sous le patronage (non avoué) de Mgr Plessis. Il disparut
pour avoir publié un article qui ne plaisait point au prélat.

M. Le Plée, parcourant la province, en 1821, parle du mouvement littéraire et loue les
Canadiens des efforts qu’ils font pour soutenir quelques revues dignes d’encouragement. 
La France elle-même était alors assez indifférente aux travaux de ses écrivains. Les préoccupations 
politiques absorbaient toute l’attention. Nous n’étions pas mieux situés sous ce
rapport. Les Anglais avaient préparé un projet d’union des deux Canadas qui menaçait nos
plus chères espérances. M. Bibaud, tout bureaucrate qu’il était, combattait ce projet. Le
jeune Étienne Parent le repoussait aussi dans le Canadien. Il y eut un moment où les poètes
cessèrent de se faire entendre, pour prêter l’oreille aux échos qui nous arrivaient de Londres. Auguste-Norbert 
Morin, dans des vers faciles et patriotiques, s’exerçait alors aux combats de la 
plume qui ont rendu son nom célèbre parmi nous. 



	

Riches cités, gardez votre opulence

Mon pays seul a des charmes pour moi :

Dernier asile où règne l’innocence,

Quel pays peut se comparer à toi ?

    Dans ma douce patrie,

    Je veux finir ma vie ;

Si je quittais ces lieux chers à mon cœur,

Je m’écrierais : J’ai perdu le bonheur !


Si les hivers couvrent nos champs de glaces

L’été les change en limpides courants,

Et nos bosquets fréquentés par les grâces

Servent encore de retraite aux amants. 

    Dans ma douce patrie,

    Je veux finir ma vie ;

Si je quittais ces lieux chers à mon cœur

Je m’écrierais : J’ai perdu le bonheur !








Le docteur Étienne-Pascal Taché publiait des études sur l’hygiène et sur le développement 
de la force physique. Le grand-vicaire Louis-Marie Cadieux et le révérend Auguste
Chaboillez écrivaient des articles très remarqués dans les journaux que M. Ludger Duvernay 
imprimait aux Trois-Rivières, de 1817 à 1823. Amable Berthelot s’occupait d’archéologie 
et d’histoire, recueillant des matériaux pour notre bibliothèque nationale. Isidore
Bédard, fils de Pierre, chantait dans des strophes émues, les souvenirs de notre passé, devançant d’un quart de siècle les poèmes inspirés de Crémazie :



	

Sol Canadien, terre chérie !

Par des braves tu fus peuplé ;

Ils cherchaient loin de leur patrie,

Une terre de liberté.

Nos pères sortis de la France

Étaient l’élite des guerriers,

Et les enfants de leur vaillance

Ne flétriront pas les lauriers.








Si Québec ne possédait plus de journaux français, on y rencontrait cependant une foule
de personnes qui faisaient leurs délices de l’étude, et c’est dans ce cercle d’élite que la Société
Littéraire et Historique vit le jour, en 1827. Celui qui fut l’âme de la nouvelle organisation
était un savant modeste dont toute la carrière fait honneur au nom canadien : George-Barthélemi 
Faribault.

Barthélemi Faribault, né à Paris, en 1713, émigra dans la Nouvelle-France, en 1751,
avec un détachement des troupes, dans lequel il remplissait un emploi. Il fut secrétaire de l’armée sous le marquis Duquesne. À la paix de 1763 il s’établit à Berthier (en bas) et y devint
notaire. L’un de ses fils, Jean-Baptiste, fonda Faribaultville, dans l’ouest. Un autre, George-Barthélemi,
fut le bibliophile qui va nous occuper. Celui-ci entra au barreau et exerça la profession 
d’avocat pendant cinquante-cinq ans. Né à Québec, le 3 décembre 1789, il y mourut
le 21 décembre 1866, ayant consacré à l’étude de l’histoire du Canada tous les loisirs de sa
vie. La longue liste des ouvrages qu’il a recueillis ou fait connaître pour servir à notre
histoire est consultée tous les jours. Reçu avocat en 1812, il s’enrôla lorsque la guerre
eut été déclarée. De 1822 à 1855 il occupa diverses fonctions à la chambre d’assemblée,
poursuivant toujours ses études et prenant part à tous les mouvements littéraires qui se manifestaient 
parmi nous. En 1837 il publia un catalogue dont le titre modeste ne dit pas tout
ce qu’il couvre. Sa première collection de documents fut détruite dans l’incendie du parlement 
(1849) mais en 1851, on l’envoya à Paris en préparer une seconde, ce à quoi il réussit
à son honneur. Après avoir largement contribué à la fondation de la Société Littéraire et
Historique de Québec (1827) il ne cessa de travailler à la prospérité de ce corps qu’il enrichit 
de ses trouvailles et qui doit le regarder comme son membre le plus méritant.

Les historiens ont raconté en détail la longue crise parlementaire qui va de 1817 à 1834,
prélude des troubles de 1837. Vers 1825, toutes les anciennes questions revenaient sur le
tapis. C’est alors que M. Auguste-Norbert Morin, à peine âgé de vingt-deux ans, publia sa
lettre au juge Ed. Bowen sur l’usage légal de la langue française et se signala du coup
comme un penseur et un patriote. Bientôt après (1826) il fonda la Minerve dont M. Ludger
Duvernay devint le propriétaire. Ce nouvel organe fit entendre dans toute la province des
accents auxquels on n’était pas encore habitué, bien que, dans la chambre d’assemblée, le
parti de M. Papineau fut devenu, depuis dix ans, l’écho des plaintes qui s’élevaient contre
l’absolutisme de l’oligarchie, des bureaucrates et des adversaires du nom canadien. La fondation 
de la Minerve marque une phase nouvelle dans nos affaires publiques. Il faut reconnaître 
que de plus petits journaux, puis des revues, ensuite des livres, lui avaient graduellement 
préparé le chemin, depuis au delà d’un quart de siècle. Cette marche en avant n’est
pas l’indice d’un peuple inerte ou ignorant. Une littérature existait parmi nous : elle s’occupait 
de matières légales et politiques ; elle traitait de l’histoire du Canada ; elle était parfois
légère — enfin son influence contribuait à relever le niveau intellectuel de la colonie.

M. Duvernay, qui avait vu périr entre ses mains cinq journaux qu’il avait commencés,
eut cette fois le bonheur d’en créer un qui devait vivre. Dans les années qui suivirent, la
Minerve devint comme l’évangile du parti canadien. Des polémistes vigoureux entrèrent en
scène. L’esprit public se débrouilla enfin au milieu des questions qui, jusqu’alors, avaient
occupé le parlement sans être bien comprises au dehors. On demandait à la plume un nouveau 
moyen de s’éclairer et de combattre. Quelques livres, des brochures paraissaient ça et
là. Le district de Québec voulut aussi avoir sa tribune populaire, le Canadien (1831) rentra
dans l’arène sous la direction de M. Étienne Parent, avec la devise : « Nos institutions, notre
langue et nos lois. » La période des tâtonnements était passée ; nos cadres politiques étaient
complets. Puisque nos écrivains déployaient tant d’activité, c’était donc que la presse  anglaise continuait sa croisade contre l’élément canadien ? Certainement ! Elle reprenait un à
un les arguments employés du temps de sir James Craig et c’est pourquoi nous sentions le
besoin de lui répondre. La lecture de ces feuilles, après cinquante ans, est des plus curieuses.
D’une part, les Anglais résistent et condamnent les libertés dont nous jouissons actuellement ;
d’un autre côté, les Canadiens, tout en passant pour révolutionnaires, ne demandent
pas tout ce que nous avons obtenu par la suite. Mais où il n’y a pas moyen de se tromper
sur la tendance des partis, c’est lorsqu’il est question de la langue française et des écoles.
Les journaux anglais ne veulent pas de langue française. Ce point de leur programme est
pour eux de première importance : ils comprennent que la langue est devenue la principale
force de notre nationalité. En parlant des écoles, ils font coup double, nous reprochant de
refuser de nous instruire ou de ne vouloir nous instruire qu’en français. L’Angleterre, depuis 
quelques années, encourageait l’instruction publique, mais elle ne prodiguait son argent
que pour des écoles anglaises. Or, comme nous n’avions point le privilège d’administrer nos
finances, il en résultait que, pour avoir des écoles françaises, il fallait les payer nous-mêmes.
En Angleterre, où l’on ne lisait pas nos journaux, les attaques des feuilles anglaises de
Montréal et de Québec, avaient du retentissement. Des citoyens dévoués se sacrifiaient à la
cause des écoles françaises, sans parvenir à faire cesser les clameurs du parti hostile à notre
élément. Encore aujourd’hui, il s’imprime dans la province d’Ontario, et jusque dans celle du 
Québec, des livres qui racontent notre longue résistance contre l’instruction publique, sans
jamais expliquer la position dans laquelle l’Angleterre nous avait mis, ni par quels moyens
énergiques et honorables nous savions racheter les défauts d’une politique dont il faudrait
rougir puisqu’elle était injuste et abusive.

Nous mentionnerons un passage des mémoires de M. Joseph-François Perreault, qui a
travaillé, de concert avec plusieurs Canadiens de 1830, à l’instruction de nos compatriotes :
« L’éducation étant venu à l’ordre du jour, je m’en occupai spécialement, comme plusieurs
autres ; je portai le zèle jusqu’à bâtir à mes propres dépens, deux écoles, dans le faubourg
Saint-Louis de Québec, une pour les garçons en 1830 et l’autre pour les filles, un an après,
où je fais montrer à lire, écrire et compter le matin, et l’après-midi à travailler : les garçons
au jardinage l’été, et l’hiver à faire des instruments aratoires ; les filles à échiffer, carder, filer
et tricoter, à faire de la toile et des étoffes, enfin à tailler et à coudre ces effets. J’ai pourvu
l’une d’outils de menuiserie et de carrosserie et l’autre de différents métiers pour tisser la
toile et les étoffes, aussi de quenouilles, fuseaux et cordes. J’ai déboursé pour ces objets
plus de deux mille louis, et j’ai rédigé et imprimé des ouvrages pour l’enseignement de la
jeunesse de mon pays ; et j’entrepris de former une ferme modèle que je confiai à M. Girod
élève de Hofroyt, en Suisse, et qui est tombée faute d’encouragement. »

L’éclosion de talents littéraires que les Anglais reconnaissent maintenant parmi les Canadiens-Français 
et que ceux-ci font remonter à 1860, n’est pas aussi récente que cela ! Proportion 
gardée, nous avions, avant 1830, un monde de gens d’études, et des écrivains, et des orateurs instruits, et des polémistes adroits, et des défenseurs savants qui feraient bonne
figure à côté des auteurs de 1884.

Plus le temps marche, plus le pays se peuple, plus nous croyons avoir tout créé. Bien
des choses existaient avant nous ! Ceux qui ont connu les hommes de 1830 se rappellent les
récits qu’ils faisaient de leurs travaux et du mouvement littéraire de leur génération. Il sera
difficile aux écrivains de 1884 de se prévaloir plus tard d’aussi recommandables souvenirs.
Au premier moment d’examen, nous sommes disposés à croire que les vieillards surfont leurs
mérites, mais dans le cas qui nous occupe, il suffit de lire les anciennes publications — livres,
revues, brochures, journaux — pour reconnaître la valeur des faits mentionnés par ces excellents 
grands pères. Nous avons vu sourire MM. L.-J. Papineau, Étienne Parent, et plusieurs 
autres en entendant parler les « jeunes » qui se targuaient d’être les premiers par rang
de date dans la littérature canadienne. En 1830, il y avait plus de feu et plus de travail dans
l’âme de la jeunesse qu’il n’y en a même aujourd’hui.

Le style léger n’avait pas encore envahi la France. Nous qui sommes des Français
d’autrefois, nous n’avions pas songé à faire sautiller la phrase, excepté en vers. La prose
d’alors, entrait dans l’esprit et s’y logeait commodément, avec calme, sans luxe de forme. Si
vous mettez sous les yeux du lecteur d’à présent les revues de M. Bibaud, la critique y découvre 
de suite des raideurs, des allures qui sont étranges, c’est vrai — mais que de bon
sens et que de science dans ces travaux comparés à nos pénibles efforts ! En France même,
on ne faisait pas mieux. Libre à quiconque est « né artiste, » de croire que rien ne vaut dans
notre passé littéraire ; autre chose est de juger pièces en main et par comparaison. C’est la
marche que nous avons suivie — nous, l’un des jeunes présomptueux de 1860 — et cette page
est le résultat de nos observations.

N’oublions pas ce qui s’est fait avant nous. Soyons des continuateurs intelligents — cela
suffit — c’est autant que nos ressources ne permettent. 




    


  



  

  





CHAPITRE X 

1816 — 1835




Reprise des luttes politiques. — Division des partis. — Projet d’union des deux provinces. — Les Canadiens s’y opposent. — Papineau devient l’homme de la situation. — La commission royale. — 
Lettres de M. Elliott et de lord Gosford.

 

[image: A]u lendemain du rétablissement de la paix universelle, le parti appelé «anglais » dans la chambre d’assemblée du Bas-Canada crut le moment opportun pour frapper un coup sur les Canadiens. Ce fut le recommencement des luttes d’autrefois, qui aboutirent à une prise d’armes en 1837. Il s’écoula donc vingt ans entre la fin de la guerre de 1812 et l’heure solennelle où les passions soulevées dans le peuple arrivèrent à ce point d’intensité qui fait qu’une partie de la masse ne raisonne plus mais s’insurge décidément. Nos historiens ont analysé, avec une patience admirable, chacune des phases de ce long débat. C’est toujours la même question qui revient. Les partis se disputaient le pouvoir, tournant dans un cercle et revenant au point de départ à la fin des sessions du parlement.

Le commerce anglais était de beaucoup le plus redoutable et le plus écouté en haut lieu. Avec lui marchaient les bureaucrates, successeurs des chouaguens, gens peu valeureux mais très incommodes, vu les positions officielles qu’ils occupaient. Les Canadiens, qui formaient dans la chambre basse la majorité, ne représentaient ni la banque, ni la navigation,
ni le commerce, ni l’administration — mais ils se disaient chez eux et voulaient se gouverner à leur guise, tout en acceptant le système anglais, que personne parmi nous n’a jamais décrié. Ceux qui tendaient à la république suivaient le mouvement de ce dernier groupe, sans
avouer leur arrière-pensée. Un fort courant existait aussi dans la classe commerciale anglaise en faveur de l’annexion du Canada aux États-Unis, toutefois on se gardait de le dire.

Vers 1820, ceux qui correspondaient avec l’Angleterre et qui y étaient écoutés, préparèrent les esprits à un projet d’union du Haut et du Bas-Canada. Nombre de vétérans des armées anglaises avaient pris des terres dans les cantons de l’Est et dans le Haut-Canada.
Cette dernière province promettait de se peupler ; un jour devait venir, pensait-on, où
elle aurait son mot à dire dans le concert canadien — il fallait arranger les choses pour
qu’elle put balancer l’influence des anciens colons — ceux de race française. Nos représentants 
répondirent à cette tentative par l’envoi de délégués à Londres, qui réussirent à faire
manquer le projet. C’est une chose remarquable que, en plusieurs circonstances, nous avons
su éviter des mesures conçues contre nous ou du moins retarder leur mise en force, en faisant
des représentations directes aux ministres de Londres. Qui n’entend qu’une cloche n’entend
qu’un son. Le cabinet impérial recevait des plaintes des marchands anglais du Canada
et devait, jusqu’à un certain point, les croire justifiables — mais du moment où nos délégués
se présentaient au bureau colonial la contre-partie de ces rapports créait une autre impression. 
Ce n’est pas que l’on nous reçut à bras ouverts, oh ! non. Les abords du ministère
étaient difficiles à franchir. Plusieurs fois il s’est écoulé des semaines avant que nous eussions
gagné la faveur d’une entrevue. Le charme opérait sous la parole franche de Neilson, de
Viger, et d’autres qui bravaient, durant des mois, le dédain des commis et les rebuffades des
chefs, afin de parvenir à soumettre les réponses dont ils étaient porteurs.

Lorsque les Canadiens reprirent l’idée de Bédard de contrôler les finances du pays, Papineau 
s’empara de ce cheval de bataille et ne le lâcha plus. Tel était bien là, en effet, le
point tournant de la situation. Disposer des deniers publics, c’est l’alpha et l’omega du
rouage administratif. Les gouverneurs trouvèrent ce projet scandaleux. Petits à petits, ils en
vinrent à certaines concessions, néanmoins. De ce moment, les Canadiens demandèrent le
ministère responsable, c’est à dire des ministres nommés, ou par les chambres ou par le gouverneur,
mais obligés de plier devant la volonté de la chambre basse en tout ce qui concerne
les dépenses d’argent. Le ministère, tel que nous l’avons aujourd’hui, ne paraît pas avoir été
compris — il ne l’était pas même en Angleterre. Les progrès des derniers trente ans en ce
sens sont immenses, comparés à la lenteur de ceux des temps jadis.

Ce qui contribuait, plus que tout le reste, à tenir le pays en fermentation, était la manière 
brutale employée pour obtenir ou contenir le vote populaire. Les élections se faisaient
par la violence. Un élément nouveau, introduit en Canada à la suite de la misère qui régnait
en Irlande, vint, à point nommé, renforcer la main des Anglais et des bureaucrates. Les Irlandais 
combattirent partout les Canadiens — sans doute pour reconnaître l’extrême charité
dont ceux-ci avaient fait preuve envers eux lors de leur arrivée parmi nous. Vers 1833, nous
avions sur les bras ces antagonistes d’un nouveau genre — et nous les avons encore, bien
que le bâton soit aboli à présent.

M. Papineau, devenu le pivot sur lequel tournait la situation, demanda la formation
d’une chambre haute élue par le peuple. Son but était d’enlever au parti anglais le moyen
de balancer la chambre basse. Un ministère, responsable à l’assemblée, eut été plus avantageux,
sous tous les rapports. Sans mettre d’obstacle à ce dernier projet, qui occupait également 
les esprits, M. Papineau le traita froidement — et ce fut assez pour en gêner la marche,
car le tribun populaire avait conquis une telle puissance sur les imaginations que les députés ne voyaient que par ses yeux. À la distance où nous sommes de ces événements, il est
difficile de les apprécier en détail. Dans la politique, la valeur des circonstances, toujours
peu connues du vulgaire, explique souvent bien des choses qui ensuite nous étonnent au
premier aspect. Les hommes du temps de Papineau n’ont pas laissé de mémoires écrits.
Tout ce que nous pouvons savoir de leurs agissements est compris dans quelques motions
déposées à la chambre et dans les journaux du parti, c’est-à-dire que nous sommes réduits
souvent à lire entre les lignes. Veut-on savoir ce que pensaient alors les Canadiens ? On
se trouve en présence de cette opinion : « M. Papineau sait ce qu’il a à faire. » M. Papineau
le savait-il toujours ? Les grands meneurs du peuple n’ont pas ordinairement des vues d’avenir 
bien définies, ils s’appliquent plutôt à renverser qu’à édifier. Le lendemain échappe à
leur calcul. Déchaîner le lion populaire semble être l’unique but de leurs efforts. Il vint un
moment où M. Papineau se vit interroger sur ce point par les députés de Québec. Le parti canadien 
se scindait. Les années 1833, 1834 étaient pleines de menaces. Il fallait savoir se
contraindre, ou tout risquer, mais en risquant la sagesse voulait que l’on se réservât des chances 
de salut. M. Papineau n’en avait pas, sauf l’annexion aux États-Unis, et encore ici se
posaient deux questions : Nos voisins nous soutiendraient-ils ? nous soutenant serions-nous
mieux que sous le régime anglais ? Lord Aylmer était gouverneur ; assez mal conseillé, il
aggrava la situation. M. Papineau crut le moment favorable ; réunissant dans un factum
connu sous le titre des 92 Résolutions, tous les griefs que la colonie et les Canadiens avaient
déjà formulés contre l’Angleterre, il enleva la chambre par de nouveaux discours — mais le
« parti de Québec » se sépara de lui, pensant qu’il allait trop loin dans la voie non des réclamations 
mais de l’agitation.

La Minerve à Montréal, le Canadien à Québec, défendaient la cause des Canadiens avec
vigueur. En 1832, M. Ludger Duvernay, propriétaire de la Minerve et M. Tracy, rédacteur
du Vindicator avaient été emprisonnés par suite d’attaques dirigés contre le conseil législatif. 
On n’osa pas instituer leur procès et tous deux devinrent l’objet d’ovations populaires
inquiétantes pour le gouvernement. Le 92 Résolutions arrivant sur ces entrefaites, ou à peu
près, n’étaient pas de nature à calmer les esprits. Duvernay profita de l’occasion pour organiser 
une société nationale sous le nom de Saint-Jean-Baptiste, lui donna pour devise « nos
institutions, notre langue et nos lois », motto du journal le Canadien, et adopta la feuille d’érable 
avec le castor[1] comme emblèmes. Un banquet d’inauguration eut lieu, à Montréal, le 24 juin 1834, présidé par M. Viger, premier maire de cette ville. Nous venons de célébrer 
le cinquantenaire de cette fondation, avec un éclat digne des pays les plus prospères et
des nationalités les plus vivaces.

En même temps que cette crise politique sévissait en Canada, la chambre des communes 
de Londres se préoccupait de nos mouvements et préparait une enquête dans le dessein 
de savoir à quoi s’en tenir sur tout cela. Daniel O’Connell plaidait notre cause ; des journalistes 
écrivaient, les uns pour, les autres contre nous. Une commission fut nommée pour
se rendre ici et examiner la situation ; elle se composait de sir Charles-Edward Grey, de sir
George Gipps et de M. T. Fred. Elliott comme secrétaire. Le comte de Gosford, gouverneur-général,
arriva avec elle (2 août 1835), et à l’ouverture des chambres, le 27 octobre, il
lut un discours qui produisit un bon effet. Le feu des passions se ralluma lorsque le gouverneur 
voulut engager la chambre à rembourser vingt-deux mille louis empruntés à la caisse
militaire pour solder les comptes publics restés en souffrance depuis que les députés refusaient 
de voter les subsides. Par une division de trente-sept contre trente-quatre, la demande
passa enfin.

Il est intéressant de lire deux lettres écrites de Québec par M. T. Fred. Elliott, l’automne 
de 1835 et adressées à M. Henry Taylor, à Londres. Détachons-en quelques passages :
« Voici le résultat consciencieux de nos recherches, très générales et très soignées : —
En Angleterre, on s’est accoutumé à ne voir que deux partis au Canada : les Anglais et les Français ;
mais le fait est qu’il y en a trois, savoir : le parti officiel, le parti anglais, et le
parti français, outre d’importantes classes françaises tout à fait distinctes du parti connu sous
ce dernier nom.

« Le parti officiel — ou, comme les Français l’appellent, le parti bureaucratique — se compose 
d’un petit nombre d’hommes âgés qui occupent les plus hauts emplois. Ces hommes 
semblent avides de privilèges, jaloux de leur autorité, et prêts à s’offenser de tout examen 
des plaintes du peuple. La plupart d’entre eux sont des lourdauds, et ceux qui sont l’opposé
passent pour être intéressés. Ce qu’ils sont importe très peu. Quelque influence qu’ils puissent
avoir autrefois exercée avec le concours de gouverneurs faibles, ils sont aujourd’hui dénués
de tous les éléments réels du pouvoir, puisqu’ils n’ont ni relations en Angleterre ni poids
dans la province. 

« Je me plais à le dire ouvertement, parce qu’un jour, à bord du navire, j’ai été choqué

 d’entendre parler de danger de la part de ces hommes, par des gens trop prodigues d’objections 
futiles : — « Ils écriront à leurs amis, en Angleterre, » disait-on ; « ils raconteront les
choses à leur manière et soulèveront une clameur contre la commission, si on les inquiète. »
Eh bien ! auraient-ils des légions d’amis, je crois qu’une commission de la nature de la nôtre
ne saurait s’abstenir de censurer les abus qui se peuvent découvrir parmi eux ; mais le fait est
que s’il est au monde un corps que l’on puisse traiter sans crainte selon ses mérites (qui est-ce 
qui demanderait mieux ?) c’est bien l’orgueilleux parti officiel du Canada. Dans la province 
même, il est très difficile de dire laquelle des grandes divisions de la population a le
plus d’aversion pour ce parti.

« Très différent de ce faible corps est le vrai « parti anglais. » Ce dernier se compose de
presque tous les marchands, auxquels se joignent de grands propriétaires fonciers, et d’une
partie des fonctionnaires civils les plus jeunes et les plus intelligents. Il possède beaucoup
d’intelligence, de grands moyens et un crédit plus grand encore ; en outre, il a cette confiance
mutuelle, et cette précision,  cette unité de but, que nos compatriotes — il faut leur rendre cette
justice — savent mieux qu’aucun autre peuple donner aux associations politiques. De plus,
ce corps imposant jouit d’un grand avantage, en ce moment-ci, par le ton modéré qu’il peut
prendre en contraste avec la violence de ses adversaires, ce qui lui vaut la bienveillance sinon
l’appui manifeste de cette nombreuse partie de la société qui préfère la sécurité et une vie
tranquille à toute autre chose. Et cependant, je n’aime pas le parti anglais. Il a tout autant
l’ambition de dominer que le parti français ; et, selon moi, il est prêt à employer pour y arriver 
des moyens moins scrupuleux. Chaque fois que l’un des deux, actuellement, parle de sécession,
je regarde la chose comme pur pathos ou artifice pour faire plier le gouvernement ;
mais comptez que si jamais ces effervescences, dans le Bas-Canada, allaient jusqu’à risquer de
rompre le lien qui unit la province à la mère-patrie, les Anglais seraient les premiers à le
trancher. Des deux partis c’est de beaucoup le plus disposé à sympathiser avec les principes
américains, et je dois ajouter le plus capable de manier des institutions républicaines. C’est le
plus rancunier, car il n’a pas oublié le pouvoir qu’il a perdu, et il hait son rival comme si celui-ci
était en quelque sorte un usurpateur. Enfin, si jamais on lui offre l’occasion de s’unir, dans
quelque cause commune, avec les colons anglais de la province supérieure, il verra que se
liguer avec ces derniers pour renoncer au contrôle du gouvernement anglais en Europe, est
son plus sûr moyen d’écraser l’influence de la race française en Amérique. Si jamais l’union
des Canadas est remise sur le tapis, nous nous en trouverons bien pourvu que la part de l’Angleterre 
ne soit pas oubliée dans le projet. 

« Le « parti français, » si l’on borne cette appellation à ceux qui ont des idées, des projets 
et des sentiments à eux, semble à peu près synonyme de la majorité dans la chambre
d’assemblée, ou plutôt de la petite portion de cette majorité qui a quelque idée de la politique. 
À l’exemple de ce qui a toujours été, l’assemblée se compose principalement d’avocats, de
médecins et de cultivateurs. Ces derniers sont très ignorants en politique et la politique leur
est indifférente. Les députés n’ambitionnent leurs mandats, comme on dit, que pour le profit
qu’ils en retirent. Pendant une longue session, la rétribution de deux piastres par jour leur permet de faire des économies qui ne sont pas à dédaigner, surtout vu que leurs épouses sont 
ordinairement compétentes à diriger les travaux de la ferme en leur absence. Ainsi que vous
l’avez entendu dire, il est vrai que deux ou trois députés ne savent pas signer leurs noms,
et l’on dit que d’autres, qui ont eu l’esprit d’apprendre à tracer les caractères dont se compose 
leur signature, ne sauraient pénétrer plus avant dans les mystères de la lecture ou de
l’écriture. Sans trop entrer dans les détails, je puis vous dire, une fois pour toutes, que la
masse de l’assemblée est inerte, et que les quelques députés doués d’activité et d’intelligence
agissent avec une entière soumission à Papineau qui leur impose un profond respect.

« C’est là peut-être le point le plus saillant de l’aspect des affaires ici, que des hommes,
qui, grâce à la confiance et à la sanction sans borne de leurs commettants, ont un pouvoir si
grand, s’en disputent si peu le partage et en remettent au contraire volontairement le tout
entre les mains d’un seul individu. Le Bas-Canada est divisé en quatre districts, dont celui
de Québec renferme près d’un tiers de toute la population, et élit plus d’un quart de tous les
représentants. Il est notoire que trois hommes sont sans contredit les arbitres de la conduite
publique de ce grand district, ayant à leurs ordres le nom de chacun de ses habitants pour
toute pétition qu’il leur plaît de présenter, et tous les votes pour n’importe quel candidat
qu’ils jugent à propos d’appuyer. D’autres régions ont pareillement leur centurion et capitaines 
de Dix Mille. N’est-il pas presque incroyable que ceux qui possèdent une pareille influence,
non-seulement ne fassent pas d’opposition à M. Papineau, mais n’osent pas même
songer à la possibilité de le combattre ? En confidence, ils exprimeront des craintes au sujet
de son choix de mesures, tout comme s’il constituait à lui seul l’assemblée entière.

« J’ai cherché avec ardeur l’explication de ce phénomène. Les chefs québecquois, à ce
que j’ai appris, se flattent d’agir par prudence, parce que, disent-ils, en même temps qu’ils
sont surpassés en nombre par les députés montréalais sur lesquels s’exerce l’influence plus
immédiate de Papineau, ce serait troubler sans raison l’assemblée que d’insister sur des différences 
d’opinion non fondamentales. D’autres, encore, se bercent de l’idée que Papineau est
dans leurs mains un instrument. Pauvres gens ! Selon ceux-là, Papineau étant celui d’entre
eux qui a le plus d’audace, ils le placent à leur tête, mais de leur plein gré et avec pouvoir
de le mettre de côté, suivant leur bon plaisir. Ces idées peuvent être un beaume agréable
pour l’amour-propre des gens, mais je crains que la véritable explication de la chose ne soit
dans le fait que les Canadiens manquent d’énergie et d’initiative en affaires publiques, et que 
de même que deux ou trois Anglais ont su leur faire emboîter le pas, dans le passé, l’impétuosité 
et les talents oratoires de Papineau obtiennent d’eux aujourd’hui une entière soumission. 
C’est vraiment leur maître. Ils ont naturellement besoin d’un appui qu’ils cherchent
toujours chez des natures plus vigoureuses que les leurs. Je n’ai jamais vu personne qui
parût plus versé que cet orateur canadien dans les artifices et la contenance au moyen desquels 
un seul homme domine l’esprit d’un grand nombre, et il s’affermit davantage tous les
jours dans son autorité, comme eux dans leur obéissance. Tel est l’homme qu’un petit nombre 
de ses partisans ont la présomption de croire pouvoir mettre de côté lorsqu’il ne leur
sera plus utile. 

« Le fait est que Papineau, avec toutes ses fautes, est un charmant garçon. J’ose dire
que nous le trouverons méchant et suspect, et que s’il a jamais maille à partir avec nous,
il nous blessera rudement. Néanmoins on ne saurait nier ce qu’il y a de bon en lui. Il paraît
être irréprochable dans sa vie privée ; dans les relations sociales il fait preuve d’affabilité et
de bon ton. Si, en politique, il est trop brouillant et sans mesure dans ses procédés, je ne
sache pas que les hommes raisonnables l’accusent d’être malhonnête. Ses principaux défauts
sont la violence, un manque de plus grande franchise, et, je crains, un préjugé acharné
contre les Anglais. Quel qu’il soit d’ailleurs, il est impossible de reposer ses yeux sur lui sans
voir que par la nature, autant que par la position à laquelle il s’est élevé, c’est le premier de
la race canadienne-française.

« Toutefois, indépendamment de causes temporaires et de l’influence d’hommes ambitieux,
il me paraît y avoir un plus grand motif propre à lier étroitement le parti français et à
donner une direction à sa politique.

« Les Canadiens-Français ne sauraient guère manquer de s’apercevoir que les Anglais
se sont emparés de toutes les richesses ainsi que du pouvoir dans chaque pays où ils ont pu
prendre pied. Dans toutes les parties du monde, civilisé ou sauvage, il s’est révélé chez les Anglais,
soit comme sujets britanniques en Orient, soit comme colons en révolte sur ce continent,
la même impossibilité de fusion avec d’autres, le même besoin de prendre eux-mêmes
le dessus. Il faut avouer que cela ne saurait être un agréable sujet de réflexion pour la race
douce et d’humeur non contentieuse qui se trouve ici fixée au milieu d’établissements grandissants 
et de nations d’origine anglaise. Quelque force politique qu’elle ait pour le moment
dans les limites de sa propre province, même là ses rivaux, plus actifs, tiennent dans leurs
mains tout le commerce du pays ; et au delà des bornes artificielles qui la séparent des régions 
voisines, elle se trouve entourée de tous côtés par des millions d’individus dont la langue
et les coutumes sont celles dont elle a tant raison de redouter l’influence. Vu les circonstances, je
ne puis croire qu’il serait déraisonnable de la part des Canadiens-Français de redouter quelque 
future extinction de leur langue et de leurs usages particuliers ; et qu’il y en ait ou non
parmi eux qui portent leurs vues jusque-là, il s’en trouve indubitablement qui craignent de
voir tomber leur nation dans l’insignifiance.

« De fait, la question réelle entre les partis en ce pays, est une question de temps. Les
Français ne peuvent ignorer au fond de leurs cœurs qu’ils jouissent en ce moment de la plénitude 
du pouvoir ; [2] mais ils s’aperçoivent que ce pouvoir tend continuellement à passer
en d’autres mains, et c’est ce qui les rend inquiets et jaloux. D’un autre côté, les Anglais
doivent avoir l’assurance que la domination du pays finira par se concentrer dans leur race ;
mais ils sont impatients et veulent se saisir du privilège avant qu’ils ne l’aient légitimement
acquis. Les deux partis sont aujourd’hui à leur place. Cependant, chacun des deux s’efforce,
l’un de précipiter, l’autre de détourner — ou, à tout événement, retarder — une transition qui sera définitivement l’effet particulier des institutions de la province. Dans l’intervalle, il surgira 
des questions incidentes au cours de la lutte, et les partis rivaux en apprécieront les
résultats non seulement en ce que ces résultats pourront servir leur propre cause, mais en
ce qu’ils pourront nuire à leurs adversaires ou les humilier. On n’estimera pas le gouvernement 
suivant ses mérites indépendants ou sa courageuse impartialité, on le jugera d’après
le degré auquel ses vues pourront s’accorder avec les fins de l’une ou l’autre des factions.
Dès son début, l’administration de lord Aylmer fut en butte au ridicule et au mépris de la
part des constitutionnels (ainsi qu’on les nomme, à tort aujourd’hui) cependant, lorsque
l’humeur querelleuse des Français eut fait sortir lord Aylmer de cette classe, les Anglais l’accueillirent 
à bras ouverts, et je les vis moi-même l’accompagner à la grève avec des acclamations,
des éloges et presque des larmes.

« Après avoir ainsi passé en revue la composition et les mobiles des partis qui divisent
ce pays, il semblerait naturel que je tirasse du tout une conclusion pratique. J’ai déjà dit que
si la sécession était la chose à craindre, je m’attendrais à ce que le parti qui fait continuellement 
grand bruit des lois anglaises et du lien britannique, fût de beaucoup le plus disposé à
se révolter. Mais laissant de côté la question de sécession (ainsi que vous le pouvez faire sans
risque, je crois,) et n’envisageant nos difficultés que comme embarras d’administration du
jour au lendemain, le parti français, aux mains duquel sont les institutions représentatives du
pays, est évidemment le plus formidable et celui dont la faveur est le plus nécessaire pour
la conduite des affaires publiques. 

« Si nous abandonnons ces considérations toutes d’actualité pour des vues d’une portée
plus élevée et d’un caractère plus permanent je ne nierai pas que tout en m’écartant des conclusions tirées par les Anglais, je reconnais beaucoup de poids aux faits sur lesquels ils
basent leurs raisonnements. Bien qu’ils puissent rarement prouver que les Français agissent
inconstitutionnellement, ils démontrent souvent que ces derniers usent de la constitution
d’une manière peu sage. Par exemple, il n’est pas inconstitutionnel qu’une branche du parlement,
à laquelle est spécialement confiée la garde du trésor public expose ouvertement le
montant de ses dépenses imprévues et ne permette pas que les autres portions de la législature 
en scrutent les détails ; mais en même temps il est déplorable que, de l’aveu presque
général, ce privilège devienne vraisemblablement le moyen d’accorder des appointements
exagérés aux partisans de la majorité de l’assemblée, et peut-être de couvrir les déboursés
de comités de correspondances non autorisés, et d’assemblées volontaires de députés en dehors 
de la session. Le remède à ce mal consisterait dans l’indignation et le ressentiment du
peuple, et l’on doit indubitablement regretter avec le parti anglais, que pour les besoins politiques,
il n’y ait guère de peuple en Bas-Canada. Ce que je viens de vous dire à l’égard des
dépenses contingentes peut également s’appliquer à l’immense influence d’individus qui peuvent 
trouver à discrétion (si je puis m’exprimer ainsi) des milliers de votes et de signatures.
Je diffère d’avec les Anglais quant à dire que la chose est inconstitutionnelle, mais je tombe
d’accord avec eux en ce qui est de penser qu’il faut de la sollicitude pour essayer le fonctionnement 
de la constitution anglaise dans un pays où il n’y a pas d’opinion publique, et où les dépositaires du pouvoir représentatif ont à peine assez de caractère pour s’opposer les uns
aux autres et ainsi se modérer mutuellement.

« Maintenant que j’ai exposé le plus haut point auquel je puisse partager les idées du
parti anglais, j’ajouterai, sans hésiter un instant, que je ne vois pas de raison suffisante pour
suivre ces idées jusqu’à leur seule conclusion légitime (et elles ne sauraient en avoir d’autre),
qui est de priver les Canadiens-Français du libre exercice de leur constitution. 1. Il y a l’objection 
évidente de l’odieux et du danger possible qu’offrirait cette tentative. 2. Passant de
ce modeste ordre d’objection à une question de principe et de sentiment, j’aurais horreur, à
moins que ce ne fût dans la dernière nécessité, d’infliger à un peuple la perte d’institutions
destinées à développer son énergie et son intelligence. Il s’en faut que l’on en soit à cette
nécessité dans le Bas-Canada. Au contraire, je ne vois aucune raison quelconque de désespérer 
que les Canadiens Français apprennent à exercer discrètement leurs privilèges. Ce n’est
que récemment qu’ils sont arrivés à connaître et sentir leurs pouvoirs, et déjà les hommes 
les plus expérimentés du pays admettent qu’il y a progrès. J’ai arraché cet aveu de plus
d’un membre de l’association nommée à tort constitutionnelle. Les événements des deux
dernières années auront beaucoup contribué à faire l’éducation des Canadiens-Français dans
la politique… 

« Voici donc quel est le résumé de mon credo : — Se concilier les Canadiens-Français et
les former dans l’art de gouverner, est la politique la plus sûre et la plus convenable pour le
présent, et aussi celle qui conduira le plus à des avantages solides et durables dans l’avenir ;
mais il est probable que l’essai sera entravé par la perversité et l’égoïsme de différents côtés,
et que, dans la mêlée, il en est parmi nous — actuellement employés en Canada — qui
pourront perdre leur réputation. Soit ! Je puis dire en toute vérité que du moment où je me
suis vu réellement entré dans ce vaste champ j’ai fait bon marché de toute opinion personnelle,
et jusqu’ici plus la tempête a menacé à l’approche de la session, et plus grandes ont
été les rumeurs d’alarme, plus mon courage a grandi. C’est pour cela que nous sommes venus
dans le pays, et il faudra vraiment que les choses aillent bien mal pour que je perde ma
quiétude d’esprit…

« Il est étonnant de voir combien ce pays a été mal gouverné. Après être arrivé à connaître 
les hommes (les Canadiens-Français) que les gouverneurs militaires d’ici ont eu l’habitude 
de regarder comme guère mieux que des traîtres et guère plus sages que des enfants,
je suis surpris de voir, 1°, sur quelles bases amicales leurs idées reposent généralement, et,
2°, combien leurs perceptions en science politique sont supérieures à celles des hommes par
qui ils ont été si arrogamment méprisés. L’autre jour, j’étais présent à une conversation
entre le maire de Québec et quelques autres gentlemen canadiens, sur les meilleurs moyens
d’augmenter le revenu nécessaire aux besoins de la ville, et je vous assure qu’on ne pouvait
pas désirer d’entendre émettre des principes plus exacts que ceux d’après lesquels ils procédaient 
dans leur discussion. Ils ont également fait preuve de sollicitude et d’habilité dans leurs
mesures pour réprimer les vols de nuit qui commençaient à faire un tort grave à Québec.
Le fait est que, grâce à l’effet naturel d’institutions libres, les Canadiens-Français, soit la masse de la société, gouvernent le pays et sont à apprendre la leçon qu’enseigne cette pratique. 
En attendant, les marchands anglais gonflés d’indignation à la vue de leur propre
manque de pouvoir, ne s’exercent à aucune autre école que celle de l’agitation et des remontrances. 
Ici, ainsi que je vous l’ai fait remarquer dans une précédente lettre, ils sont très entendus,
mais bientôt ils seront plus propres à troubler un gouvernement qu’à le diriger, tandis
que leurs rivaux, il faut l’espérer, pourront constamment faire des progrès. Dans ce but désirable 
toutefois, les institutions municipales du Canada devraient être beaucoup plus étendues ;
les Canadiens, devraient occuper des postes officiels plus importants, et l’on devrait
n’épargner aucun effort pour les accoutumer au sage emploi de ce pouvoir qu’ils sont inévitablement 
appelés à exercer comme grande majorité de la société, à moins qu’on ne les prive
des institutions anglaises. Je ne doute pas que les habitants anglais finissent par acquérir une importance 
suffisante pour s’assurer d’une part plus qu’égale d’influence publique, et je ne souffrirais pas non plus qu’ils fussent opprimés dans l’intervalle. Tout ce que je maintiens est
ceci : puisque les Canadiens-Français doivent dominer maintenant, il vaut beaucoup mieux
s’efforcer de leur donner les qualités voulues pour le pouvoir que de chercher vainement à
les exclure.

« L’administration de lord Aylmer[3] fut, j’ai le chagrin de le dire, peu sage sous ce rapport 
pendant la dernière période de son gouvernement. Les nominations et recommandations
des derniers douze mois furent impardonnables, et il est de ses dépêches sur ces points que
je puis à peine lire avec patience, maintenant que je comprends les caractères réels des individus. 
La vérité est que bien qu’aimable et voulant le bien, il se laissa aveugler par le préjugé 
vers la fin de son administration, et il n’y eut jamais de mesure plus indispensable que
celle de son remplacement. Vous savez qu’il y a environ un an je pensais différemment, et
c’est pour cela même que je fais maintenant cet aveu avec plus de force. Vous ne devez
pas supposer que je comprends tous les Canadiens-Français dans ce que j’ai dit des dispositions 
amicales et du jugement de certains d’entre eux. On connaît le préjugé de Papineau
contre l’Angleterre et les Anglais, et je continue encore à craindre que quelle que soit l’intelligence 
des autres, ils ne trouvent parmi eux assez d’éloquence et de vigueur pour contrôler les
excès de cet homme énergique. Cependant les hommes modérés ont certainement remporté
quelques avantages à cette session-ci. Le simple fait d’avoir procédé aux affaires est en lui-même 
une victoire, car Papineau voulait ouvertement refuser d’avoir une session jusqu’à ce
que la demande faite par le peuple d’un conseil électif eût été accordée. Le ton soumis et
tolérant de la réponse au discours du gouverneur est encore une marque de respect pour les
idées de la partie modérée de l’assemblée. Tous les jours on s’aperçoit d’une plus sensible
opposition d’idées entre les députés du district de Québec et ceux du district de Montréal ;
je fais des vœux seulement pour que la séparation ne soit pas précipitée, car les représentants 
de Québec ont beaucoup plus de pouvoir — tant que leurs collègues espèrent garder 
l’apparence de leur appui — qu’ils n’en pourraient avoir comme minorité déclarée agissant ouvertement en opposition au reste de la Chambre. Tout ce qui me déplaisait dans leur
premier plan d’action était leur complète et silencieuse soumission à la majorité ; garder une
juste mesure avec elle n’est que politique…

« Le projet d’avoir trois ou quatre conseillers choisis parmi les principaux hommes de
la colonie, avec voix dans la législature et tenus d’obtenir le budget des dépenses ou de
laisser leur postes vacants[4] paraît gagner rapidement du terrain. Papineau ne l’aime pas,
sachant qu’il est de nature à lui mettre un frein dans la bouche, mais il m’avoua l’autre jour,
qu’en face du sentiment qui existait en faveur de ce projet dans l’assemblée, et vu l’approbation 
du même objet parmi le parti populaire en Haut-Canada — avec lequel il désire vivement 
coopérer — il se sentirait disposé à ne pas insister sur l’opposition qu’il lui fait personnellement. 
Si les commissaires pouvaient imaginer quelque manière sûre et acceptable de
réaliser ce projet, je suis persuadé qu’en cela ils contribueraient plus à faire durer les bonnes
relations avec le Canada que par d’interminables investigations de détails ; mais je ne sais pas
s’ils accueilleront la chose. La dernière fois que je le vis en Angleterre, lord Howick était
fortement préoccupé d’une pareille mesure, et, de fait, c’est la première personne par qui j’en
ai jamais entendu parler. »

Ajoutons à ces lignes si instructives les passages suivants d’une lettre que lord Gosford,
retourné dans la Grande-Bretagne écrivait d’Irlande, en 1845, à M. Dominique Daly secrétaire 
provincial : « J’ai toujours regardé l’union des deux provinces comme une expérience
dangereuse. Disons un instant que cette union était désirable, pouvait-on en ce cas choisir
un plus mauvais moment et s’y prendre d’une manière plus injuste et plus arbitraire ? car, à
mon avis rien n’est plus propre à perpétuer l’antagonisme et l’animosité, au lieu d’appaiser les
esprits et d’éteindre les divisions, sans quoi un peuple ne saurait être heureux. Il va sans
dire qu’une faction (l’oligarchie) déterminée à tout contrôler n’est satisfaite que du jour où
elle absorbe le pouvoir, mais il fallait lui résister et la faire disparaître par une ferme (steady)
et uniforme application des choses réglée sur les intérêts de la grande majorité du peuple.
Telles sont les intentions qui m’ont toujours animé, et je n’ai rien vu qui doive en aucune
façon les modifier. Je suis content d’apprendre que M. Papineau est retourné en Canada et
qu’il jouit d’une bonne santé. Entre lui et moi, je ne crois pas qu’il ait eu grande différence 
— si toutefois il en existait — sur l’ensemble de nos vues touchant le Canada. Nous
différions sur certains points, mais je n’avais pas le pouvoir de lui faire des concessions la-dessus,
quoique, dans quelques cas, j’eusse été heureux de me rendre à ses désirs. Je regrette 
qu’il ne soit pas demeuré à Québec (au commencement des troubles). Son départ
pour Montréal m’a toujours paru une démarche malheureuse, parce que l’esprit de parti et
la violence y faisaient rage ; en restant à Québec quels chagrins et quelles peines n’eut-il
pas évités ! Je me rappelle avec beaucoup de satisfaction la causerie que j’ai eue avec M.
Papineau, dans laquelle il manifesta des sentiments et des opinions si hautement honorables
pour son cœur et son intelligence. Si vous le voyez, veuillez lui présenter mes meilleurs compliments et mes bons souvenirs, au cas où il voudrait bien les accepter. C’est seulement
après son départ d’Irlande que j’ai appris le passage de M. Papineau, sans cela j’aurais fait
un effort pour avoir le plaisir de le revoir. »

Nous pourrions écrire des volumes sur les commencements des troubles de 1837, mais
il est impossible d’en dire plus long que lord Gosford et M. Elliott, dans les lettres qui viennent 
d’être citées. Les mouvements des partis y sont décrits avec précision. Dès 1835 le
groupe Canadien du district de Montréal était lancé dans la voie de la résistance coûte que
coûte ; ses adversaires, les « constitutionnels, » devenaient féroces ; les Québécois se refroidissaient 
sensiblement, et c’était bien heureux pour nous puisque, à la suite des troubles,
l’Angleterre se rapprocha des Canadiens par l’entremise de ce parti.

Un Français qui écrivait alors dans les journaux de Québec, M. Narcisse Aubin, disait,
en 1838 : « Le plus dangereux ennemi qu’aient les Canadiens est sans contredit Andrew
Stuart. Je dis le plus dangereux parce qu’il est le plus recommandable par sa position, le
plus respecté à cause de ses talents, de son esprit ordinairement droit, et à cause du poids
que doivent avoir des conseils donnés par un homme habile, profond et honnête. Andrew
Stuart formait autrefois, avec messieurs J. Neilson, Duval. Cuvillier et autres, la brillante phalange 
du parti populaire ; soit qu’il ait abandonné ce parti ou que celui-ci l’ait abandonné,
toujours est-il vrai que ce fut une perte d’autant plus vive que ses efforts sont aussi constants 
aujourd’hui qu’ils l’étaient alors, dans la marche contraire. Si quelque chose peut excuser 
ou expliquer sa déviation en lui laissant son caractère, c’est son ralliement au parti de sa 
propre origine. » 




	↑  À la page 132 du tome III du présent ouvrage, nous avons cité le fait que, en 1673, le comte de Frontenac proposa de placer un
castor sur l’écusson de la ville de Québec. Un journal de Montréal, “The Star”, dans son numéro du 20 janvier 1883, nous signala que,
sur les armes de sir William Alexander, qui datent de plus de deux siècles et demi, on voit un castor avec cette devise : « per mare, per terras », et il en concluait que c’était le plus ancien emploi de la figure de cet amphibie comme emblème canadien. Nous n’avions pas
considéré le projet de Frontenac comme le plus ancien. La curiosité nous porta toutefois à aller aux renseignements. Un nommé Alexander 
Humphreys, se prétendant descendant de sir William Alexander, revendiqua les titres de celui-ci, en 1836, et publia dans ce but un
livre dans lequel il décrit les armes de son ancêtre, portant un ours ; on a wreath a bear sejant, erect, proper. Du mot bear, il nous parut
que l’on avait fait beaver en commettant une faute purement typograpnique, et c’est pourquoi, à la page 128 du tome IV nous avons dit
qu’il s’agissait d’un ours. M. Douglas Brymner, dont les connaissances sont toujours précieuses, eut la bonté de nous dire qu’il entretenait
des doutes sur ce sujet et qu’il allait s’en occuper. Après avoir écrit en Écosse, il nous montra un article de sa plume qui règle la question 
et qu’il publia dans le Canadien Illustrated News (28 avril 1883). Il appert que l’ours en question figurait sur les armes de l’une des
branches de la famille Alexander. Nous n’avions tort qu’à demi. Jusqu’à 1632, l’ours des Alexander surmonta l’écusson de cette famille ; le 15 mars de la même année, le roi d’Angleterre et d’Écosse accorda à sir William le droit de lui substituer un castor, avec la devise : par mer et par terre, telle que le Star la donne, mais en nous faisant croire que la date est du 10 septembre 1621, tandis que cette date correspond 
à celle des lettres patentes inféodant les terres de l’Acadie au même Alexander. Ce débat a fourni l’occasion à M. Taché de nous 
noircir. M. Brymner était au courant de toute l’affaire et n’a jamais songé à nous blâmer, parce que nous lui avions promis de rectifier 
la vérité historique en parlant de la Saint-Jean-Baptiste de 1834. On remarquera que nous nous sommes abstenu de réclamer pour les Canadiens 
l’invention du castor comme emblème national avant 1834. Sir William Alexander ne nous l’a pas plus suggéré que Frontenac,
puisque les souvenirs de 1632 et celui de 1673 étaient effacés de la mémoire du peuple et des historiens jusqu’à ces dernières années. Aux
notes que nous avons consignées, pages 132, 133 du tôme III, ajoutons celles-ci : Franklin avait placé un castor sur la monnaie de papier
des États-Unis ; cette tentative n’a pas eu de suite. En 1778, il y avait un castor sur l’entête de la Gazette de Montréal. D’après l’écrivain
du Star, une médaille française, frappée en 1754, et qui a rapport à Québec, montre un castor. Dans aucun de ces cas on ne peut dire
qu’il s’agissait d’un emblème national. Le castor d’Alexander n’a pas ce sens non plus — mais c’est le plus ancien qui ait été mis sur des armes.


	↑  Non, puisque l’Angleterre nous refusait le droit de prendre part à l’administration.


	↑ Il venait d’être rappelé en Angleterre.


	↑  C’est le ministère responsable de ses actions à la chambre basse, tel que nous l’avons à présent.







  

  

    

      


      



      CHAPITRE XI 

1836-1841




L’insurrection. — Son peu d’importance. — Les représailles. — Conseil spécial. — Union des deux provinces.

 

[image: N]ous entrons dans la période politique qui a le plus passionné notre génération. Les troubles de 1837-38 sont encore à l’ordre du jour dans les gazettes. Tout Canadien est nécessairement fils d’un « patriote » ou d’un « modéré. » Les liens de famille déterminent presque toujours les opinions. Ceux dont les parents ont souffert persécution ne consentent pas à passer l’éponge sur les griefs du
passé et sur les actes du parti parlementaire. Les uns ne veulent pas tout dire ; les autres vont trop loin. Nous savons d’avance que la critique dans les deux camps, trouvera à s’exercer contre ce chapitre. Mais il nous faut parler sans gêne.

Juger après coup n’est pas difficile. Telle est notre situation. Disons cent fois que la prise d’armes de 1837 avait le tort de n’être pas préparée pour réussir ; personne ne contestera. À la guerre toute est excusable, pourvu que le succès soit le dernier mot du mouvement. 
Or, dans le cas qui nous occupe, une levée de boucliers ne pouvait conduire qu’à des catastrophes. Les martyrs en ont subi la conséquence. Logique brutale des faits : vous avez
le droit de vous révolter mais faites-le de manière à ne pas être battus. Sinon, tant pis. Les patriotes de 1837 pouvaient-ils espérer la victoire contre les troupes anglaises ? Non. Pouvaient-ils compter sur l’appui de soixante comtés du Bas-Canada qui restaient calmes en présence de leurs démonstrations ? Pas davantage. Alors ils tentaient l’impossible ? À peu près, quitte à réussir contre toute espérance. Que voulaient-ils donc faire ? Un appel à l’annexion.
Ils se repliaient sur cette pensée. Et encore, ils savaient que la masse de leurs compatriotes
ne voulaient pas des Américains — mais une fois engagés, ils espéraient voir les choses se compliquer et, de phase en phase, entraîner tout le pays. Il n’en a rien été, car tout en sympathisant de cœur avec les patriotes, soixante circonscriptions électorales n’ont pas cru le
moment opportun de seconder un mouvement qui nous eut fait passer sous un autre  drapeau. Se battre pour changer de drapeau ou de maître ce n’est pas l’idéal du patriotisme. Il
semble que c’était là le juste raisonnement de presque tout le Bas-Canada.

Les années 1836-37 furent marquées par de nombreuses assemblées populaires sur divers 
points du pays. On se demandait s’il en résulterait une manifestation armée, et en ce
cas où elle pourrait bien se produire. Dans le district de Montréal, sans nul doute ; c’était là
que l’agitation prenait le plus de consistance. En effet au mois d’octobre 1837. les Fils de la Liberté paradèrent à Montréal, armés de bâtons, pour protester contre le Doric Club ou les
Constitutionnels. Ceux-ci saccagèrent, en réponse, l’atelier du journal le Vindicator. Les
charivaris devinrent à la mode. Les têtes se montaient de part et d’autre. À Québec même
il y eut des arrestations « pour pratiques séditieuses. » M. Bibaud, qui parle de ces choses en
vrai bureaucrate, est saisi d’étonnement devant l’audace des patriotes qui se montrent en
procession et « s’exercent en face des autorités. »

Une assemblée des habitants de six comtés, à Saint-Charles, rivière Chambly ; une assemblée 
à Saint-Athanase ; comité permanent des patriotes du comté des Deux-Montagnes :
enrôlement des volontaires pour aider les troupes anglaises ; soulèvement à Longueuil ; départ 
des régiments dirigés sur les paroisses insurgées ; arrivée des troupes du Haut-Canada ;
bataille de Saint-Denis, gagnée par les Canadiens ; défaite de ceux-ci à Saint-Charles ;
commencement des incendies ; proclamation de la loi martiale dans le district de Montréal ; les
têtes de Papineau et de ses lieutenants mises à prix ; révolte de Mackenzie à Toronto ;
combat de Saint-Eustache — tel est à peu près le bilan de la fin de cette année 1837.

En janvier 1838, les autorités s’occupèrent du désarmement des paroisses. Le mois
suivant, la constitution fut suspendue. Les troubles du Haut-Canada augmentèrent d’intensité. 
L’attention publique se porta alors vers cette province.

Le « conseil spécial » entre en fonction. On réveille le projet d’une union politique des deux
provinces. Au mois de mars, le docteur Robert Nelson revient des États-Unis avec un certain
nombre de réfugiés ; ceci aggrave la situation ; le docteur proclame la république canadienne.
En mai, procès politiques et exécutions capitales dans le Haut-Canada. Arrivée des troupes
d’Angleterre et de lord Durham commissaire royal. On commence les déportations aux Bermudes. 
Nouvelles tentatives infructueuses des réfugiés. Au sud du Saint-Laurent plusieurs
paroisses se soulèvent les troupes anglaises promènent la terreur partout. Défaite des patriotes 
à Lacolle et ailleurs. Désarroi de l’insurrection.

C’est en 1839 qu’eurent lieu les exécutions à Montréal. Douze Canadiens périrent sur
l’échafaud. Les déportations continuaient. Les chefs de la révolte, dispersés ou réfugiés aux
États-Unis ; la population frappée d’épouvante ; les arrestations devenues quotidiennes ; la
marche des volontaires du Haut-Canada à travers nos campagnes ; les villages en cendres —
tout indiquait que la vengeance s’exerçait sans merci et que la cause du Bas-Canada était
perdue, car le parti anglais ne faisait aucun mystère de son désir d’écraser notre nationalité.
Nous passons avec hâte sur ces faits douloureux mis en pleine lumière par les historiens.

En 1775, les colonies américaines étant en insurrection et le Canada n’ayant pas encore
reçu d’habitants anglais, le cabinet de Londres s’était empressé de tout faire pour concilier l’esprit des Canadiens, mais en 1837, l’intervention des États-Unis n’était pas à craindre, et
d’ailleurs les Canadiens se prononçaient en immense majorité pour la discussion paisible — pourquoi donc avoir agi avec une sévérité si terrible ? Pourquoi l’exil et l’échafaud, l’incendie 
et le pillage ? C’était beaucoup d’horreurs commises pour arrêter un petit mal, un mal
qui ne menaçait pas de se propager : trois régiments en garnison quelque part eussent contenu 
les tapageurs, sans qu’il en coûtât rien. 

Le commerce a contribué plus qu’on ne pense à inspirer le mouvement de 1837. De
tous temps, même sous le régime français, la ville de Montréal a eu des attaches avec les
commerçants des colonies anglaises. Cette situation s’est continuée après la conquête. En
1775. Montréal entra d’emblée dans l’idée « bostonnaise ». Les gens de bourse jouent partout
et toujours un rôle plus réel qu’apparent. Ils mettent dans le jeu les cartes biseautées. Cela
ne veut pas dire qu’ils gagnent constamment la partie ; sur l’ensemble ils ne peuvent pas se
plaindre, néanmoins ! Les marchands de Montréal, connaissant où devait aboutir l’insurrection 
si elle devenait sérieuse, y voyaient une chance de rapprochement avec les États-Unis
et, sans se compromettre, ils attisaient habilement l’esprit de résistance. Ce fut tout le contraire 
à Québec où les navires d’outre mer apportaient chaque année le travail rémunérateur
et un contingent de purs sujets britanniques non encore américanisés ; de ce côté le commerce 
resta froid et ne laissa percer aucun désir de voir s’étendre le mouvement de Montréal. 
Les Canadiens qui n’aimaient pas le système politique imposé par l’Angleterre, devenaient 
manifestants à Montréal, écouteurs à Québec. C’est ce que bien des gens persistent
à ne pas comprendre.

Le sentiment du district de Québec a toujours été plus canadien que celui du district
de Montréal. Cela s’explique. Québec s’ouvre sur le golfe — la mer ; Montréal vise à se
rallier aux États-Unis — l’intérieur. L’un regarde au nord, l’autre au sud. Les intérêts commerciaux 
priment toute considération, dans l’un comme dans l’autre cas. Il s’en suit que les
Canadiens de Québec ne se pressent jamais de se jeter dans les aventures et qu’ils aiment
mieux rester stationnaires que de risquer un pas vers l’inconnu. Les fortunes des québecqois
sont placées en lieux surs ; celles de montréalais vont au hasard du marché monétaire. À
Québec, en 1837, on ne voulait pas risquer un changement de drapeau ni une transformation
dans les comptoirs ; à Montréal tout semblait acceptable.

Dans un livre qu’il vient de publier, M. J.-G. Bourinot raconte que le rédacteur du Canadien 
fut emprisonné (1838) parce qu’il animait le peuple à la révolte. Qui ne sait que M.
Parent s’était séparé avec éclat de M. Papineau, trois années auparavant, parce que ce dernier 
poussait trop loin l’agitation ? En 1838, M. Parent eut le courage d’écrire que les actes
de vengeance exercés par les troupes anglaises dans le district de Montréal étaient un
autre genre d’excès, aussi réprouvable que la levée de boucliers des patriotes. La-dessus il
fut arrêté. Son procès n’a jamais eu lieu.

Dans la répartition du patronage public les Canadiens ne comptaient pas, à moins que de faire corps avec le parti anglais. Le mot loyauté signifiait se soumettre à la dictée des
gouvernants. C’est ainsi qu’agissaient les bureaucrates, continuateurs des chouayens sous un
un autre nom. Plus tard, après 1843, une doctrine étrange tenta de se faire jour. Les Canadiens 
patriotes commençaient à occuper des places dans les bureaux. Quelques uns s’avisèrent 
de dire que cette conquête n’en était pas une, puisque des employés ne sont pas des
ministres et qu’ils ne représentent qu’eux-mêmes. L’expérience est faite aujourd’hui : elle
est d’accord avec un sain raisonnement. Si notre population était privée de l’aide que lui
apportent les fonctionnaires de sa race, elle en serait encore à solliciter chapeau bas dans les
antichambres des faveurs qu’elle a droit d’obtenir, car ce sont des droits — et ceux qui sont
maintenant placés de manière à avoir accès journellement aux papiers de l’État se font un
devoir de lui être utile, tout comme les protégés anglais, irlandais et écossais surveillent avec
ardeur les intérêts de leurs nationaux. Bien entendu que, à l’origine des débats, on disait
aussi que les Canadiens-Français étaient incapables, soit par ignorance ou ineptie naturelle,
de faire honneur à ces sortes de positions ; l’accusation est toujours nouvelle et toujours démentie 
par les faits. En 1847, les Canadiens ne formaient pas encore un sixième des employés 
publics, et la plupart n’occupaient que les grades inférieurs, pourtant ils représentaient 
la moitié de la population des deux provinces réunies. Leurs salaires s’élevaient à
quatre mille louis, celui des Anglais à vingt-trois mille.

Deux moyens se présentaient en 1837 pour résister au régime que l’Angleterre, par ses
créatures, persistait à nous imposer : — la révolte, mauvais expédient si l’on ne se sent le plus
fort ; la constance politique, qui entraîne avec elle peu de risques et qui réussit presque
toujours. Qu’a-t-on fait ? Une prise d’armes — et les hommes et les armes manquaient
presque absolument ! Une déclaration de gouvernement libre — et tout indiquait l’impossibilité 
d’y parvenir !

La Nouvelle-Écosse se plaignait, comme nous, des abus du système autoritaire, mais
elle n’a pas eu recours à la violence, et elle a réussi à faire reconnaître ses droits — peut-être
un peu grâce à notre insurrection qui lui renforcissait la main. M. Josepe Howe, le champion
de cette province, dit avoir regardé alors l’attitude du Bas-Canada avec anxiété, et en
avoir tiré parti pour sa propre cause, tout le temps que dura notre agitation.

Avec une patience admirable, les Canadiens subissaient, depuis de longues années, un
état administratif indigne de tout peuple qui a un passé et qui sent sa force. Si quelques uns
ont pris les armes c’est qu’ils étaient poussés à bout. Quel exemple, à côté des peuples que
l’on a ruinés, rudoyés, bafoués, refoulés, exaspérés — et qui n’ont pas cru devoir se révolter !
On veut à présent nous en faire un reproche. Comment ! pour revendiquer nos droits, il faut
être mis au-dessous des esclaves volontaires ! Vous admirez donc les peuples qui cèdent aux
oppresseurs et qui se fondent d’eux-mêmes dans le grand tout d’un empire quelconque ! Pas
nous !

Les « patriotes » ont eu le courage de revendiquer par la force des libertés que tous les
habitants de la colonie invoquaient ; ils l’ont fait avec cet élan particulier à leur race et dont
l’histoire du Canada offre tant d’exemples. Sous le régime français, les Canadiens avaient manifesté leur mécontentement plus d’une fois, au risque de se voir mépriser. Sous les Anglais
ils ont continué à se conduire à leur guise, voulant être maîtres chez eux. « S’il vous faut
des martyrs, prenez-en parmi nous, disaient-ils, mais en fin de compte vous n’aurez pas le
dessus. » Les événements des deux derniers siècles l’ont bien prouvé ; et d’ailleurs la
France et l’Angleterre ont toujours eu plus besoin de nous que nous n’avons eu besoin d’elles.
Un acte héroïque celui de 1837-38 par exemple — tout inconsidéré qu’il puisse être, —
nous fait plus d’honneur et nous est plus utile que toutes les soumissions à la volonté d’un
pouvoir européen. Si pour rendre justice à la colonie, il faut du sang, nous en avons à répandre 
et du meilleur. La honte en ce cas n’est pas pour les victimes.

Nous étions à cette époque déshabitués du service des armes. Petits-fils des combattants 
de la Monongahéla, de Carillon et de Sainte-Foye, les Canadiens ne connaissaient plus
leurs cadres de milice ni les principes de la guerre. Les dissentiments politiques les affaiblissaient 
encore. Sur soixante et cinq comtés, il y en avait soixante qui voulaient rester dans la
situation légale et ne faire que de l’agitation parlementaire.

L’exploit de Saint-Denis fut la seule épisode grandiose de l’insurrection. Quelques centaines 
de Canadiens, armés de fourches, de faulx, de bâtons, et presque sans fusils, résistèrent,
six heures durant, à un corps de troupes royales fort de cinq cents hommes, et supporté 
par de l’artillerie. Abandonnant canons et équipages, le colonel Gore termina la journée 
par une retraite humiliante. Plus tard, l’armée anglaise reparut à Saint-Denis et brûla le
village : personne n’était là pour lui résister.

La discussion n’est pas finie sur les événements et sur les hommes de 1837-38. De part
et d’autre on se lance force tirades. La colère et le dépit se donnent beau jeu dans ces joutes
de la plume, où nous aimerions à voir plus de sang-froid plus de renseignements historiques,
moins de phrases ampoulées, moins d’exagération de toutes sortes. Hélas ! nos journaux ne
connaissent pas d’autre genre de discussion. Des gros mots, des railleries déplacées, puis
des insolence ; l’article ainsi épicé est lu avec empressement. Dis-moi ce que tu lis…

Un cercle littéraire, une revue, un journal s’occupent-ils des hommes de 1837-38 » c’est
pour savoir si Chénier était brave, si de Lorimier a évité le combat, si Papineau tremblait,
si Cartier avait un fusil ! Qu’est-ce que l’on prouverait si les témoignages attestaient que ces
chefs du mouvement n’étaient pas des Murat, des sabreurs, des enfonceurs de bataillons ?
Rien du tout. Leur mission était celle des orateurs populaires, sous tous les régimes. Vouloir 
en faire des soldats ou des capitaines tout à coup habitués au ronflement du canon et
aux crépitations de la fusillade, c’est déplacer le sujet. Pourquoi ne pas traiter en hommes
politiques les hommes politiques ?

La politique divise les hommes en partisans. Elle ne devrait pas en faire des ennemis.
Ceux d’entre nous qui pensaient, en 1837, que les « patriotes » allaient trop loin, eussent dû
les laisser se tirer d’affaire avec les troupes anglaises. Mais prendre le fusil dans ces conditions et verser le sang des siens c’est dépasser la limite d’un protêt. Quoique l’on dise pour
blanchir les « volontaires » on n’en fera rien d’aussi bon que les « patriotes ». Ceux ci défendaient une noble cause ; ils le faisaient maladroitement, mais avec héroïsme — mieux valait rester spectateur au parterre et siffler si on le voulait, mais pourquoi monter sur la scène ?

Il sera toujours facile de fermer la bouche aux « volontaires » de 1837-38. Qu’on leur
dise : « Vous combattiez pour le maintien d’un régime impossible, mais que vous trouviez
bon ; vous êtes les premiers aujourd’hui à vous prévaloir des bienfaits de celui qui l’a remplacé
— précisément celui que demandaient les « patriotes ». Tout est là. Les volontaires
sont dans la situation, si souvent répétée en plusieurs pays, de partisans politiques vivant
avec bonheur sous un ordre de choses qu’ils ont repoussé au début. Leurs carabines sont de
trop dans le paysage.  » 

Répétons-le pour être bien compris : l’insurrection de 1837 ne pouvait rien entraîner
autour d’elle. Ses forces étaient nulles. Son programme indéfini : il n’y perçait que le mécontentement. 
Mais les districts de Québec, des Trois-Rivières et une grande partie de celui
de Montréal aussi étaient mécontents, sans aller toutefois au point de se casser la tête contre
le mur ! Dans le district de Montréal, les comtés de Richelieu et des Deux-Montagnes, l’un
au sud, l’autre au nord, furent seuls à prendre les armes — et encore pas tous les habitants
de ces deux circonscriptions, il s’en faut. Un soulèvement disloqué, partant de deux points
éloignés qui ne s’entendaient même pas ensemble, voilà toute l’affaire. La répression a été
trop brutale, trop hors de proportion avec le mouvement lui-même ; c’est ce qui donne à ces
événements un caractère agrandi et dont la légende veut s’emparer à présent. Le second
combat de quelque importance eut lieu à Saint-Eustache. Les Canadiens agissaient là sans
ordre, sans prévoyance. Au premier choc, ils se réfugièrent dans l’église et attendirent les
effets du canon dirigé contre eux. On discute sur leur bravoure — que personne n’a contestée 
dans les rangs anglais — mais les Canadiens sont braves de naissance — seulement ils
n’ont jamais été aussi mal commandés qu’à Saint-Eustache, où Chénier, leur chef, un mangeur 
de feu, n’avait pris aucune mesure pour s’assurer la victoire. Honneur à ceux qui payent
de leur sang des convictions politiques. Reste à savoir s’ils devaient aller si loin.

Dans le comté de Chambly, deux ou trois paroisses prirent part à la résistance, avec un insuccès 
complet.

Tous les patriotes armés du district de Montréal ne dépassaient pas cinq cents. Les
troupes anglaises allant de place en place, promenaient la torche incendiaire parmi les populations consternées. Répression barbare, vengeance qui a fait des martyrs d’une foule de
personnes mal dirigées et souvent étrangères au soulèvement.

Si comme on le prétend, M. Papineau avait reçu des espérances des États-Unis, ses
calculs se trouvèrent dérangés en 1837 lorsque surgit la plus forte crise financière dont la
république voisine ait éprouvé les atteintes depuis un siècle. Ce contre-temps arrivait on ne
peut plus mal à propos pour les insurgés. Les banquiers anglais tenaient à la gorge le commerce 
américain et celui-ci était plus occupé à se défendre sur ce terrain qu’à fraterniser avec
quelques colons de l’Angleterre soulevés dans cinq ou six paroisses du Canada. Tout, dans les
affaires de 1837 s’explique par des règles de proportion : prise d’armes, alors que les armes font
défaut ; soulèvement national, alors que la nation ne veut pas se soulever ; attente de  secours de l’étranger, alors que ce dernier n’aimait pas à en courir les risques et au moment où il se voyait lui-même fort embarrassé de sa propre misère.

La véritable autorité vient du peuple. Les autres ne sont que des singeries. Que le
peuple se trompe ou qu’il ne se trompe pas, c’est son affaire, puisque c’est lui qui solde les
comptes. Mais il est son propre maître. Ses destinées sont entre ses mains, comme celles de
n’importe quel homme sont entre les mains de ce même homme. Il prendra des conseils de
qui il lui plaira de les prendre. Personne n’a rien à y voir. Si au lieu de discuter à perte de
vue sur le principe d’autorité, nos journaux posaient carrément la question des griefs des insurgés,
il y a longtemps que l’on saurait à quoi s’en tenir sur le mouvement 1837-38. Mais
non ! il semble que l’on a tout expliqué lorsque les canons de l’église et les édits des rois ont
été invoqués. C’est un radotage complet. Un individu ou un peuple, mécontent du régime
qu’on lui impose, se révoltera, s’il a du cœur. Qu’on vienne ensuite, à l’aide de la théologie ou
de toute autre science qui consiste à fendre des cheveux, prétendre que sa résistance 
est un mal, il faut envoyer promener les argumentateurs. On ne raisonne pas plus
avec ces gens-là qu’avec le jésuites : on les chasse, car ils ne veulent la liberté que pour eux-mêmes.

Le droit de se révolter existe par le fait même de la situation de l’humanité. À part la
délégation nationale, c’est-à-dire sortie des rangs du peuple et libre dans ses délibérations,
tout ce qui ose s’appeler pouvoir est une mauvaise farce. Nous n’étions pas gouvernés, en
1837, par une autorité acceptable. De là le droit à la révolte. Toute discussion cesse devant
ce fait : on nous imposait une volonté qui n’était pas la nôtre. Or, nous, c’est le pays. Personne 
au monde n’a le privilège de se substituer au peuple. La fraude et les fausses nations
d’autorité y parviennent quelques fois — mais c’est de la fraude — et, de notre temps, Dieu
soit béni, cela ne dure qu’un instant.

L’insurrection était légitime. Mais où prendre les moyens d’action ? Et au cas où ces ressources 
fussent devenues accessibles, où allions-nous ? Aux États-Unis. Ah ! alors non !
Tout s’arrêtait devant cette perspective peu encourageante. Nous ferons peut-être un 1837,
un jour, plus tard, on ne sait quand, mais d’un autre genre — il sera purement politique :
cette fois nous serons tous d’accord — et nous ne travaillerons que pour nous-mêmes. Jusque
là, paix sur la terre aux hommes de bonne volonté.

L’exagération poursuivant son chemin, on crut en Angleterre que nous avions remis en
honneur les scènes de la guerre de la Vendée. Comme les États-Unis ne nous avaient prêté
aucune assistance et que, par la force des baïonnettes, nous étions parfaitement à la merci
des ministres, il ne s’agissait plus que de nous poser les bandelettes et de nous réduire à l’état
de momies politiques. Plusieurs membres de la chambre des communes de Londres reculèrent 
devant cette organisation d’une Pologne canadienne. Sans trop savoir ce qu’il y avait à
faire, ils demandèrent d’abord une enquête, une commission, un bureau de renseignement.
Lord Durham, muni de pouvoirs extraordinaires, nous fut adressé. 

Il fallait un cri, un mot d’ordre pour justifier en quelque sorte les représailles cruelles
des gouvernants. On en créa un qui ne pouvait manquer d’être pris au sérieux en Angleterre :
« la rébellion des Canadiens-Français ». Tout fut dit à partir du jour où cette phrase
parut imprimée. Il ne pouvait y avoir en révolte contre l’Angleterre que des Canadiens-Français !
Qu’importe que les « rebelles » aient été dans la proportion de un homme sur huit
cents âmes — toute la nation était coupable ! Qu’importe que les Anglais du Haut-Canada
se soient soulevés en bien plus grand nombre et qu’ils aient attiré à eux les flibustiers des
États-Unis ! C’est toujours la rébellion des Canadiens-Français !

Quant aux idées politiques qui animaient Mackenzie dans le Haut-Canada, Papineau
dans le Bas, on s’en montre fier aujourd’hui — mais on regimbe lorsqu’il faut donner crédit —
comme on s’exprime en termes de commerce — aux porte-étendards de ces idées. Bien des
gens qui jouissent des bienfaits de la révolution française n’agissent pas autrement en
Europe.

Dans son rapport, lord Durham ne dit pas de mal des Canadiens. Il va même jusqu’à
faire leur éloge — mais il cherche avec adresse à découvrir le moyen de les faire disparaître
comme nationalité distincte. Ceci est de bonne guerre.

Le Haut-Canada devait une très forte somme aux banquiers Baring, de Londres. On
bâcla une constitution politique (1840) destinée à unir les deux provinces et par conséquent
imposer au Bas-Canada la moitié de la dette du Haut, tout en combinant les rouages administratifs 
de manière à anéantir l’influence des Canadiens dans le nouvel ordre de choses.
M. Poulett Thompson, gendre de Baring, fut nommé gouverneur-général. En apprenant
cela, M. P.-J.-O. Chauveau écrivit une pièce de vers qui commence par cet hémistiche :


 « C’est le jour des banquiers ! » 
 


    


  



  

  





CHAPITRE XII 

1841 — 1856




Le gouvernement responsable, — Les partis politiques. — La société Saint-Jean-Baptiste. — Développement de nos paroisses. — Émigration aux États-unis. — Peuplement du Haut-Canada. Succession 
de crises politiques. — Le mouvement littéraire.

 

[image: U]n gouvernement responsable se compose de ministres désignés au chef de l’État par la majorité des membres des communes ou chambre basse, et qui se retirent de l’administration lorsque cette majorité leur fait défaut. Lord Durham avait recommandé à l’Angleterre d’accorder ce genre de gouvernement au Canada. M. Poulett Thompson reçut instruction d’introduire parmi nous ce régime désiré. Il rencontra dans le Haut-Canada, M. Draper qui prit de ses
mains un portefeuille, sans s’inquiéter de ce qu’en penserait la représentation populaire, mais du côté du Bas-Canada, il en fut autrement. M. Lafontaine, à qui le gouverneur offrit un poste semblable, voulut savoir jusqu’où s’étendraient les libertés des ministres, surtout si le vœu du pays serait le point d’appui du cabinet ; il apprit, en réponse à ses questions, que le gouverneur ferait et déferait son ministère. L’entente devenait ainsi impossible. Le Bas-Canada reçut pour ministres MM. C.-R. Ogden, D. Daly et C.-D. Day.

Les élections de 1841 furent marquées par la violence contre les Canadiens. M. Thompson (devenu lord Sydenham) alla de sa personne combattre M. Lafontaine qui subit une défaite — une de ces défaites, commencement d’un immense triomphe, assez fréquents dans l’histoire politique de tous les pays.

La chambre, réunie à Kingston, le 14 juin 1841, ne tarda point a demander au ministère en vertu de quelle autorité il espérait se maintenir. Après s’être fait tirer l’oreille celui-ci déclara relever de la représentation nationale, mais au fond il cherchait à gagner du  temps et le gouvernement responsable ne fut pas reconnu, dans la pratique, avant 1848. 

Les conseillers législatifs canadiens-français étaient : R.-E. Caron, Barthélémi Joliette,
Jules Quesnel, Franç.-P. Bruneau, Étienne Mayrand, Olivier Berthelot, J.-B. Taché. Dans les
chambres les employés de notre origine étaient Charles de Léry, assistant-greffier ; Olivier
Vallerand, sergent-d’armes ; G.-B. Faribault, assistant-greffier ; Henri Voyer, traducteur
français ; P.-E. Gagnon, greffier des registres français. Le premier orateur de l’assemblée
législative fut M. Augustin Cuvillier.

Durant cette session un bureau de commissaires commença l’étude de la tenure seigneuriale 
du Bas-Canada, en vue de la réformer ou de l’abolir, tout en ayant égard aux droits des
parties intéressées. Il devait s’écouler dix ou douze ans avant que cette question délicate ne fut réglée.

Lord Sydenham, tué par une chute de cheval avant la fin de la session de 1841, eut
pour successeur sir Charles Bagot qui se montra bien disposé envers les Canadiens. Ce nouveau 
gouverneur nomma juge en chef à Montréal M. Vallières et surintendant de l’instruction 
publique du Bas-Canada M. Meilleur. Il ouvrit des négociations avec M. Lafontaine
pour faire entrer celui-ci dans le ministère ; la question du gouvernement responsable
faisait du progrès, mais M. Lafontaine ne voulut rien accepter avant que de la voir parfaitement 
comprise de tous.

M. Lafontaine, battu à Terrebonne, avait été élu dans un comté du Haut-Canada ouvert
par les libéraux. Durant la session de 1842, il eut occasion de revendiquer les droits de
la langue française, méconnus à dessein par l’acte d’Union, et le sujet s’enchaînant aux griefs,
que le Bas-Canada ressentait si vivement depuis de nombreuses années, il fit entendre une
profession de foi politique dont les hommes de bon sens ne pouvaient que reconnaître l’honnêteté 
de l’à-propos. Le 15 septembre, Lafontaine et Baldwin prêtaient serment comme chefs
du ministère et M. A.-N. Morin devenait aussi ministre. C’était un triomphe inattendu.

Les moyens injustes employés pour anéantir l’influence des Canadiens-Français dans la
politique du pays avaient tourné contre leurs auteurs. Bien plus, il fallait désormais se soumettre 
à ce que nous avons appelé la double majorité, c’est-à-dire que, tout en prétendant
ne voir dans les Canadas unis qu’une seule province, il était indispensable de composer le
ministère en deux parties distinctes avec chacun un premier ministre avoué. Les administrations 
se nomment de 1842 à 1867, Lafontaine-Baldwin, Macdonald-Cartier, Brown-Dorion,
etc. 

L’entrée de MM. Lafontaine et Morin au ministère (1842) renversait les projets de l’oligarchie 
et donnait aux Canadiens-Français plus qu’ils n’osaient espérer. « C’était la première 
fois, écrit M. L.-P. Turcotte, que les Canadiens se trouvaient dans une semblable
position, leur rôle jusque là ayant toujours été forcément celui de l’opposition au gouvernement 
établi. C’était la première fois qu’ils pouvaient accorder leur approbation la plus complète 
à la politique du représentant de la reine. Ils n’avaient encore que la seule espérance
de voir adoucir leurs maux, comme conséquence de la doctrine fondamentale de la responsabilité,
et ils s’empressaient de témoigner publiquement leur plus vive satisfaction à l’égard des faits nouvellement accomplis… La nouvelle coalition eut l’heureux résultat de rapprocher 
les deux populations du Canada et de les mettre sur le même pied… Elle démontrait de
plus que, la constitution étant mise en pratique dans un esprit de justice, les Canadiens d’origine 
française devaient avoir une grande influence dans la représentation. Ils ne formaient pas la majorité, mais ils pouvaient la donner à tout parti un peu considérable. De plus, l’acceptation 
du pouvoir par MM. Lafontaine et Morin réfutait mieux que les meilleurs arguments les fausses imputations si souvent portées contre les Français du Bas-Canada, savoir :
que leur lutte était une lutte de race ; qu’ils étaient des hommes intraitables, guidés par leur
seule haine du gouvernement établi ; et qu’il était impossible de former une administration
contre laquelle ils ne fussent prêts à se ranger. »

En Angleterre et dans le Haut-Canada, la « loyauté » des Canadiens-Français envers la
couronne britannique commençait à être comprise. Il était temps ! Nous aimons à citer
quelques lignes d’une conférence du rédacteur du Canadien sur ce sujet tant de fois mal compris 
en haut lieu : « S’il y en avait, dit-il, qui vissent dans l’attachement que nous avons pour
notre nationalité de la désaffection pour notre mère-patrie, il nous serait facile de les convaincre 
par les faits du passé, par les symptômes du présent, comme par les présages de l’avenir,
que la meilleure et la plus forte garantie de permanence qu’ait la souveraineté britannique 
sur cette partie du continent américain gît dans la conservation de la nationalité canadienne-française. 
Au reste, notre nationalité c’est notre propriété : en cherchant à la conserver,
nous ne faisons qu’user de notre droit que nous tenons de l’auteur même de toutes
choses. Ainsi — Dieu et mon droit, et honni soit qui mal y pense. »

Dans un pays constitutionnel, deux partis se combattent. Chacun d’eux renferme un
certain nombre de sous-partis, ou sections ou nuances. Le Haut-Canada, en 1842, comptait
comme groupe politique principal les libéraux ou réformistes, autrement dit les partisans des
droits populaires dont Robert Baldwin était le chef ; dans ses rangs on voyait figurer les hommes 
qui avaient marché avec Mackenzie durant l’insurrection de 1837-38 et qui étaient
les extrémistes, les radicaux du parti, visant au rejet de l’Angleterre, peut-être en
vue de l’indépendance, peut-être dans l’espoir d’une annexion aux États-Unis — ce
qui est plus probable. L’autre groupe important s’était formé parmi les U. E. Loyalists,
désignés comme le Family Compact, ou les gens qui travaillaient dans leurs intérêts 
— pour la caste — pour leurs familles — sorte d’aristocratie hargneuse et
égoïste avant tout. À eux se joignaient les employés publics et cette classe étrange qui existe 
partout ne voyant que le roi, ses volontés et celles de ses ministres. Ceux-là se nommaient 
conservateurs ; on les appelait tories ; par un renversement de mots, ils se disaient
constitutionnels, attendu que la constitution de 1840 favorisait leur influence. Sir Allan
McNab était leur chef.

Dans le Bas-Canada, les « canadiens » du temps de Haldimand et de la constitution de
1791 étaient devenus les « patriotes » ; après 1837, on les nommait « libéraux. » Ils marchaient avec Lafontaine. Parfois on les désignait aussi sous le nom de « réformistes », à cause de leur
entente avec les réformistes de l’autre province. Comme nuances ce parti comptait les amis
de Lafontaine, les fidèles de Papineau, puis les indépendants, puis les annexionnistes. L’ensemble 
formait la phalange la plus nombreuse de cette partie du pays. De l’autre côté étaient
les conservateurs, qui comprenaient nombre d’Anglais, quelques seigneurs et les bureaucrates, anciens chouayens. M. Ogden les dirigeait.

Pour les fins de la lutte, les conservateurs du Haut et du Bas-Canada s’entendaient ;
mais ceux du Haut ne songeaient pas à rendre justice à la population canadienne-française,
n’y étant pas forcés par leurs amis du Bas.

Les libéraux ou réformistes de Lafontaine et de Baldwin étaient, en principe, favorables
à notre élément. Dans la pratique, les sections annexionnistes ou indépendantes de ce parti
voulaient un changement de constitution. Les deux chefs demandaient seulement un peu
de patience de la part de leurs partisans, persuadés que, sans rien bouleverser, nous arriverions 
aux réformes nécessaires.

Québec donna, le 24 juin 1842, un bel exemple. On y célébra la Saint-Jean-Baptiste
pour la première fois, d’après le plan que Duvernay avait inauguré à Montréal huit années
auparavant. Le docteur P.-M. Bardy eut l’honneur de rappeler à nos compatriotes que la
fête nationale devait être l’une de nos préoccupations premières. Réunissant toutes les
nuances du parti canadien, il fit appel à l’enthousiasme, qui est, après tout et avant tout, le 
grand ressort des actions patriotiques. L’idée de ne pas laisser s’endormir les esprits et de 
convoquer, en un jour reconnu, le ban et l’arrière-ban des enfants du sol, de leur parler de
nos intérêts, de nos gloires, de nos espérances, est comparable au levier que cherchait Archimède 
pour soulever le monde. Si peu importantes que soient en apparence un certain nombre 
des branches de la société Saint-Jean-Baptiste, elles retiennent dans la voie des traditions 
une foule de personnes trop disposées, par des circonstances fortuites, à s’attiédir, à
pactiser avec l’indifférence en matière de patriotisme et que le grand jour du 24 juin réveille
de leur assoupissement. Il fait bon d’être Canadien, de s’en souvenir, de le témoigner ! Ce
pays est à nous, mais il est convoité par bien d’autres ! Restons sur la brèche — ravivons à
point nommé notre courage et nous n’en serons que plus heureux. S’il existait un peuple au
monde qui put compter sur la sympathie des étrangers, ce peuple pourrait se passer d’institutions 
nationales — mais nous ne verrons jamais se produire un fait aussi extraordinaire !

Pierre-Martial Bardy, descendant d’une famille noble très ancienne à Rome ; son grand-père 
s’était établi à Brest, en France et c’est de là que partit, en 1756, un fils de cette famille 
qui se maria, à Québec avec mademoiselle Louise de Canchy. Pierre-Martial, enfant
de ces derniers, fit ses études au séminaire de Québec, se livra ensuite à l’enseignement, puis
obtint un diplôme de médecin et, en 1834, fut élu député par le comté de Rouville ; il prit
en chambre une belle position. En 1842 (19 juin) il fonda la société Saint-Jean-Baptiste de
Québec qu’il présida avec succès pendant plusieurs années. On lui doit l’achèvement du monument 
national de Sainte-Foye. Il mourut le 7 novembre 1869, âgé de soixante et douze ans. 

C’est en 1842 qui fut signé le traité Ashburton, en vertu duquel une forte partie des
terres du Bas-Canada devint territoire des États-Unis. La chose parut insignifiante alors. Jamais 
les habitants du Haut-Canada n’eussent consenti à voir amoindrir leur province de la
sorte. Mais à la moindre réclamation des Canadiens-Français, le cri de « rebelles » se fut élevé
de nouveau. Tant pis pour l’Angleterre !

La mort de sir Charles Bagot, survenue le 19 mai 1843 fut une calamité pour le pays,
car le successeur de cet excellent homme, sir Charles Metcalfe, imbu d’idées qui ne convenaient 
pas à la situation politique du pays, disposa des emplois sans consulter ses ministres, et
ceux-ci donnèrent en conséquence leur démission, le 27 novembre 1843, après quatorze mois
d’une administration qui avait été extrêmement fructueuse et populaire dans les deux provinces.

Ce livre n’est pas écrit pour raconter les événements politiques, mais seulement ce qui
concerne les Canadiens-Français ; nous nous arrêtons néanmoins à certains faits qui ont eu
sur notre élément national une influence notable. La question des emplois est de ce nombre.
Si l’on tient compte que, de 1841 à 1866, la population française a presque toujours été, par
son chiffre, la première du pays, il faut reconnaître que le pouvoir ne lui a jamais accordé sa
part de l’administration. Durant ce long intervalle 95 Anglais ont été nommés au conseil
exécutif, et 44 Canadiens ; 44 Anglais au conseil législatif, et 24 Canadiens ; 58 Anglais dans
les bureaux de la capitale, et 30 Canadiens. Le reste en proportion. Dans les charges sujettes 
à l’élection, les comtés français du Bas-Canada se sont montrés envers les Anglais d’une
générosité qui dépasse toute mesure ; cette condescendance ne nous a rien valu de bon.

M. Denis-Benjamin Viger se sépara de M. Lafontaine et, de concert avec M. Draper,
forma un cabinet. Ses vues étaient toutes patriotiques, mais ils se trompait en faisant alliance
avec les conservateurs. La brochure qu’il publia en janvier 1844, ne lui rendit point la popularité 
qu’il venait de perdre. Aux élections générales de l’automne suivant, il fut défait
dans deux comtés, mais garda son portefeuille — sans aucun droit, bien entendu. En ce
moment les partis politiques ne formaient plus que deux corps : les libéraux et les conservateurs :
tous deux ralliés au principe du gouvernement responsable, mais chacun l’appliquant à
sa manière. Le Haut-Canada travaillé par le gouverneur général, avait élu une majorité conservatrice ;
le Bas-Canada restait fidèle aux libéraux avec Lafontaine pour chef.

Dans le nouveau parlement, ouvert le 28 novembre 1844 M. Lafontaine demanda le
rappel des exilés politiques. Ces infortunés commencèrent à revenir en 1845. M. Louis-Joseph 
Papineau était du nombre.

M. Denis-Benjamin Papineau, membre du cabinet Viger-Draper,  demanda à la chambre
(1844) le rétablissement de la langue française dans les procèdes législatifs, une grande majorité l’appuya, mais l’Angleterre fit la sourde-oreille et ce ne fut qu’en 1848 qu’elle céda
enfin, réparant ainsi son injustice de 1840 avec une mauvaise grâce manifeste, peu propre à
entretenir son affection parmi nous. Les réformes, arrachées, une par une, au gouvernement
de la Grande-Bretagne, depuis 1842 jusqu’à 1847, ne valaient pas à nos yeux cette grave
affaire de la reconnaissance de notre langue — et les ministres de Downing Street paraissaient bien le comprendre. En effet, c’est la langue qui caractérise un peuple. Nous en sommes un
exemple frappant entre tous. Nos mœurs et coutumes se sont transformées par l’effet du climat 
d’abord, ensuite au contact des populations étrangères ; mais nous sommes restés ce que
nous étions à cause de la langue. La religion catholique n’est pas notre première sauvegarde,
puisque les Irlandais, qui sont partout nos adversaires, ne nous en tiennent pas
compte tout en étant catholiques eux-mêmes — mais nous sommes restés catholiques
à cause de la langue. Le commerce canadien n’a pas contribué à nous fortifier sous le rapport 
purement national, puisqu’il est conduit à l’anglaise, mais nous avons conquis notre place
dans les comptoirs à cause de la langue. Partout où nous laisserons amoindrir l’influence de
notre langue ; partout où nous négligerons de la faire valoir, nous perdrons du terrain.
C’est le camp retranché, la ressource suprême, la vieille-garde de notre nationalité. Autour 
d’elle se concentrent les meilleures phalanges. Elle disparue, nous n’avons plus de drapeau. 
Soyons des Anglais parlant français comme disait sir George-Étienne Cartier, mais parlons français !

Favorisés par les banquiers d’outre-mer, les Anglais du Canada ont longtemps tenus
dans leurs mains tout le commerce du Canada. Vers 1836, quelques Canadiens, M. Joseph
Masson, le premier, commencèrent à s’émanciper de cette suggestion. Comme il fallait utiliser 
des ressources très minces et créer une classe d’hommes qui n’existait pas dans notre
milieu, le travail fut lent, difficile, ingrat même. Graduellement, des maisons canadiennes
surgirent de place en place — mais le coffre-fort restait au pouvoir des Anglais. On parla de
réunir des capitaux, de former une banque. La chose s’exécuta, avec peine et misère. L’argent 
n’abondait point, d’ailleurs, les comptoirs anglais luttaient savamment contre cette innovation. 
Nos compatriotes, inspirés par nos adversaires peut-être, ou par ce besoin de se
déchirer qui saute aux yeux de tout le monde, ouvrirent trop de banques. Elles ont été en
se multipliant jusqu’aujourd’hui et en se nuisant les unes les autres. Cependant, il y a progrès,
si l’on compare la situation présente avec celle de 1840 : nous ne sommes plus autant à la merci des étrangers.

En 1844, dit M. Rameau, la population française du Bas-Canada était de 524,307 âmes,
ayant augmentée de 144,000 âmes depuis 1831. Si l’on tient compte de 40,000 âmes parties
durant ces treize années, pour les États-Unis et le nord-ouest, on arrive au chiffre de 184,000 âmes d’augmentation, soit 3.20 par cent par année. « Cette population était ainsi répartie :
198,000 qui habitaient au nord du Saint-Laurent, y compris le comté de Vaudreuil ;
264,000 dans la région riveraine du Saint-Laurent au sud, y compris Montréal et tous les
comtés de la rivière Richelieu ; 19,000 dans la région sud-est-est du Canada, composée des
townships organisés par le gouvernement anglais et située entre la région précédente et les
frontières du Vermont et du Maine (États-Unis) ; 43,500 dans la région située à l’extrémité
est du Canada, sur l’embouchure du Saint-Laurent et sur le golfe. Quant à la population
anglaise, elle se montait à cette même époque, dans le Bas-Canada, à 157,600 âmes ainsi
distribuées : — Au nord du Saint-Laurent 49,920 ; principalement dans la ville même de Québec, il y en avait 22,000 dans le comté des Deux-Montagnes 9,000 ; dans celui  d’Ottawa 9,000 également ; le surplus, 9,000 environ, était dispersé dans les divers autres comtés. 
Au sud, 56,404. dont 23,000 à Montréal, 15,000 dans le comté de Beauharnois ; 6,000 
dans le comté d’Huntingdon ; 3,000 dans le comté de Rouville ; 2,500 dans le comté de Lotbinière 
et 4,000 dans celui de Dorchester : il y en avait à peine 3,000 dans les huit autres
comtés. Dans la région du sud-est, où ils dominaient, on comptait 44,436 Anglais ; partout
ils étaient en assez grand nombre, mais surtout dans les comtés de Missisqui, de Stanstead
et Sherbrooke, où avaient été établis les loyalistes américains, et où se trouvaient à peine
quelques Canadiens. À l’est ils n’étaient que 7,740, et figuraient en nombre un peu notable 
que dans les comtés de Bonaventure et de Gaspé. »

Le mouvement d’émigration vers les États-Unis commença à prendre des proportions
sérieuses en 1830, alors que les nouvelles lois protégeant les manufactures nationales imprimaient 
déjà aux industries de nos voisins une activité et un développement qui appelaient
les bras de l’étranger. Nos jeunes gens s’y précipitèrent en foule ; la plupart revinrent après
quelques mois de travail, d’autres après quelques années ; il en resta bon nombre qui firent
souche ; de nouvelles émigrations allèrent les rejoindre. On s’effraya, parmi nous, de cette
perte de nos ouvriers, mais comment arrêter le torrent ? Nous n’avions ni grandes usines ni
petites industries. Quelques journalistes, des orateurs se mirent à prêcher la colonisation.
Peine inutile ! Ceux qui partaient n’avaient pas le goût du travail des champs ; ils obéissaient 
à cet instinct aventurier qui caractérise notre race ; ils cherchaient à s’ouvrir des carrières 
inconnues pour eux jusque là. En peu d’années, on les vit former des groupes, des
villages mêmes et se masser dans certains quartiers des villes, de manière à rester ensemble
et à se secourir mutuellement. L’esprit d’association se manifesta bientôt parmi eux. Ils voulurent 
avoir des prêtres de leur langue, des journaux, des cercles particuliers. À notre profonde 
surprise, ils avaient emporté avec l’orgueil du nom canadien tous les éléments qui
constituent la vie nationale. Les voilà donc organisant leurs forces, se comptant et prenant
avec courage une place inattendue dans la patrie nouvelle. Les plus hardis allèrent aux élections :
les uns en sortirent juges de paix, juges de comtés, d’autres députés aux législatures.
Depuis dix ans, ils se font naturaliser et combattent pour eux-mêmes. Dans les lieux où ils
sont forts — et c’est dans beaucoup d’endroits — ils reproduisent une image très touchante
du Canada français, mêlée à ce nous ne savons quoi qui s’emprunte aux mœurs des États-Unis. 
Ils regrettent la province de Québec, parlent de ses souvenirs, entonnent ses chants
populaires, mais ils ne ressemblent pas à des exilés. Pour les empêcher en quelque sorte de
s’oublier, la providence leur a procuré la persécution. Ceci est tout récent. Ce qui est encore plus récent c’est le vote qu’ils viennent de donner au parti démocrate (novembre 1884)
et qui, au dire des principaux organes de la presse de New-York, a décidé de la victoire de
M. Cleveland comme président des États-Unis. Un petit peuple qui paraissait destiné à être
arraché du sol par la première secousse de l’adversité et qui au contraire va, toujours en s’étendant, jusqu’à s’implanter chez les voisins, n’est pas tout à fait indiffèrent aux yeux de
l’histoire. Si le mouvement des autres races vers l’ouest se continue encore vingt cinq ans, les
États de l’est les plus rapprochés du Bas-Canada, ne sauront plus s’ils sont américains ou canadiens. La forte barrière de colons anglais placée, il y a cinquante ans, entre notre fleuve
et le Vermont, le New-Hampshire, le Maine, est traversée de toute part ; nos gens débordent 
au delà des frontières. Ils avaient double obstacle à surmonter ; le premier n’existe
presque plus ; le second est vivement entamé et les défenseurs de celui-ci vont en diminuant
de jour en jour. Oh ! quel serait l’étonnement de nos pères s’ils voyaient ce que nous voyons !
Ces ruines de la colonie canadienne dont on a tant parlé, elles recouvraient des germes de
vie ! Le Canada français est sorti du tombeau. Lorsque le vent emporte au loin les cendres
de notre passé, elles répandent la semence d’un peuple.

Un projet de loi pour indemniser les habitants du Haut-Canada qui avaient souffert des
pertes matérielles durant l’insurrection de 1837-38, passa en 1845 ; aussi une loi qui permettait 
aux censitaires de racheter certaines charges imposées par la tenure seigneuriale. De cette
année date aussi notre première loi municipale. On vota des secours aux incendiés de
Québec.[1]
Au mois de novembre 1845, sir Charles Metcalfe fut remplacée par lord Cathcart, commandant 
des troupes.

M. Viger, toujours cramponné au pouvoir, se voyait attaqué sans relâche parce que les ministres 
qui représentaient le Bas-Canada n’étaient appuyés que par une minorité dans cette
province. Il remit son portefeuille, au mois de juin 1846 et se retira dans la vie privée. Les
démarches tentées après cela pour réunir les libéraux et les conservateurs du Bas-Canada
n’aboutirent à rien, et lorsque la session de 1847 s’ouvrit, un seul Canadien était ministre :
M. D.-B. Papineau. On vit, durant cette session, le cabinet, soutenu par une majorité de
deux voix, persister à ne pas accorder justice à nos compatriotes. M. John Neilson, indigné de
cette attitude, défendit les Canadiens comme s’ils eussent été ses propres nationaux. Lord
Elgin, qui avait remplacé lord Cathcart (janvier 1847) mit fin à cet état de choses en proclamant 
la dissolution du parlement avant l’époque fixée par la loi. Les élections qui s’en suivirent 
donnèrent la majorité aux libéraux réformistes. Tout annonçait un retour complet à la
politique de 1842-43. À l’ouverture de la session (25 février 1848) M. A.-N. Morin fut élu président 
par acclamation. Bientôt les ministres déposèrent leur démission. MM. Lafontaine, 
R.-E. Caron, E.-P. Taché, L.-M. Viger, James Leslie, T.-C. Aylwin reçurent les portes-feuilles 
du Bas-Canada. M. Baldwin devenait le chef de l’autre province.

L’une des mesures les plus importantes pour nous qui occupèrent la nouvelle administration 
avait trait aux terres des cantons de l’Est. Il y avait de ce côté assez d’espace pour
former une province. Les Canadiens s’y portèrent en masses dès que l’ancienne législation
qui en gênait l’accès eut disparue. C’était encore une victoire pour notre élément, et l’une
des plus durables. Prendre le sol c’est tout avoir. Le ministère Viger, simple instrument aux mains des conservateurs ou tories, ne votait guère d’argent pour aider la colonisation du
Bas-Canada ; il en fut autrement sous Lafontaine. Le clergé catholique seconda les efforts
de nos ministres.

Il se produisit en 1849 une circonstance inattendue. M. Louis-Joseph Papineau, rentré
en chambre, se prononça pour le rappel de l’union des Canadas, contre le gouvernement responsable 
et se déclara en faveur de la représentation répartie d’après le chiffre de la population. 
Une brillante jeunesse, les membres de l’Institut Canadien de Montréal, épousait ses
idées : il se forma un parti qui en se détachant des libéraux de M. Lafontaine affaiblit d’autant 
ce dernier. Les rouges, ou libéraux nuance Papineau, dressèrent un programme très
avancé pour le temps et dont ils proclamèrent les articles à la tribune, dans leurs journaux,
puis à la chambre d’assemblée à mesure que l’un d’eux y pénétrait nommé par le vote
populaire.

Le parlement siégeait à Montréal (1849) lorsque M. Lafontaine proposa d’indemniser
les habitants du Bas-Canada qui avaient souffert des pertes matérielles durant les troubles
de 1837-38. Les conservateurs ou tories se prononcèrent avec violence contre ce projet.
Sir Allan McNab se déchaîna de toute sa puissance contre les « rebelles » ; les galeries applaudirent. 
Il y eut des assemblées par la ville. Les manifestations devinrent inquiétantes.
On brûla M. Lafontaine en effigie. Le cri de guerre était « anéantissement des Canadiens-Français. » Les partis en vinrent aux mains jusque dans le Haut-Canada. La mesure passa
par un vote de vingt-quatre députes anglais unis à vingt-quatre Canadiens, contre vingt-trois 
Anglais. Le 25 avril, lord Elgin sanctionna les bills au milieu des cris et des provocations 
des tories ; ces derniers se formèrent ensuite à la porte de la chambre et jetèrent des
œufs et des pierres au gouverneur ; puis se ruant sur l’édifice même, il y mirent le feu, alors
que les membres étaient encore en séance. Les archives, les bibliothèques, tout fut consumé. 
Les demeures de M. Lafontaine et de quelques députés furent saccagées ou brûlées.
L’émeute dura plusieurs jours. Le gouverneur ne pouvait plus sortir sans être attaqué. Les
trois quarts de la population des deux provinces se prononcèrent contre ces actes indignes,
qui ruinèrent à tout jamais le parti conservateur ou tory. Les libéraux rouges ou démocrates,
avec M. Papineau pour chef, se joignirent à une faction de tories qui penchait vers l’annexion 
aux États-Unis. Sous cette forme se constitua un parti dit libéral qui lutta contre les
libéraux de Lafontaine-Baldwin, et jusqu’à 1867 les deux camps s’arrachèrent l’un l’autre le
pouvoir. L’habileté avec laquelle le parti Lafontaine (plus tard Cartier) résista aux libéraux
démocrates, s’empara petit à petit d’une bonne portion de leur programme et se maintint au
pouvoir est un fait connu de tout le monde. Lorsque M. Cartier eut fait alliance avec un
certain nombre de conservateurs du Haut-Canada, conduits par M. John A. Macdonald, on
donna à son parti le nom de libéral-conservateur qu’il garde encore aujourd’hui. Les
disciples de M. Papineau, ensuite de M. A.-A. Dorion, continuèrent de se nommer libéraux
tout court, ou encore les rouges, pas opposition aux bleus de Cartier.

Lorsque M. Lafontaine se retira de la politique, en 1851, les défauts de l’acte d’Union
de 1840 avaient été réparés. Nous ne suivrons pas la marche des chambres dans des matières essentiellement politiques ou administratives, jusque vers 1860 où les deux grands partis,
étant devenus d’égale force, se balançaient tellement que toute législation était impossible.
M. Cartier, et M. Dorion, sont les deux principaux Canadiens-Français qui dirigèrent la lutte,
l’un contre l’autre, dans la province de Québec, durant cette période, et jusqu’à la confédération. 
Cette époque si remarquable de notre histoire politique doit à l’élément français une
large part de son importance et l’intérêt qui s’attache aux questions débattues.

De 1852 à 1857, MM. A.-N. Morin et E.-P. Taché, ont gouverné la province-unie, de
concert avec MM. Hincks et John A. Macdonald.

Garneau avait lancé en 1845 le premier volume de son Histoire du Canada. Le courage
national s’était ranimé à la lecture de ces pages honnêtes et patriotiques. Les deux autres
volumes eurent un succès immense. Notre peuple avait enfin son livre. Lorsque le commandant 
Belvèze, envoyé de Napoléon iii, se rendit à Québec, avec la Capricieuse, en 1855,
sa première visite fut pour M. Garneau qui avait révélé le Canada français à son ancienne
mère-patrie. Les Anglais venaient de faire alliance avec l’empereur des Français ; ils arboraient
partout le drapeau tricolore ; c’est d’eux que nous l’avons reçu et si nous le gardons dans nos
cérémonies c’est parce qu’il représente la France actuelle — qui pour nous est toujours la
France. Octave Crémazie, poète vigoureux, salua les trois couleurs par des strophes enflammées 
que chacun de nous se rappelle. La compagnie du Richelieu, fondée en 1845, par M. Sincennes, plaça le drapeau de la France sur ses bâtiments et tous les villages l’imitèrent.
Le premier consulat français du Canada date de cette époque. Le monument des Braves,
inauguré à Sainte-Foye, eut pour parrains les officiers de la Capricieuse. On dînait chez le
gouverneur général au chant de nos airs nationaux. M. Cartier entonnait Vive la Canadienne.
entre la poire et le fromage, tout comme au temps de Louis xv, et se faisait applaudir par
les marins français unis aux militaires anglais. Le Drapeau de Carillon se mêlait aux accords,
du God save the Queen. Un esprit nouveau flottait dans l’air. Cette alliance des deux couronnes 
nous valut un regain de souvenirs historiques. Pour la première fois, nos concitoyens
anglais encouragèrent l’affection des Canadiens envers la France. En 1870 ils nous en firent
des reproches, d’autant plus étranges que nous pensions le moment venu de nous montrer
bons Anglo-Français lorsque la France se battait contre l’Allemagne. 




	↑  Le 30 juin 1843, le village de Boucherville avait été dévoré par les flammes. Les 28 mai et 28 juin 1845, la ville de Québec avait 
été presque entièrement détruites par deux incendies. Au mois de mai 1846, le feu consuma les villages de Chicoutimi et de la 
baie Ha ! Ha !. Le 12 juin le théâtre Saint-Louis de Québec brûla ; quarante personnes y périrent. Au mois d’août, trois cents maisons 
furent détruites par le feu à Laprairie. Enfin, le château Saint-Louis de Québec devint à son tour la proie des flammes.







  

  





CHAPITRE XIII 

1857 — 1866




Abolition de la tenure seigneuriale. — Le code civil. — La décentralisation judiciaire. — Les partis politiques. — Hommes publics. — Députés Canadiens-Français, de 1841 à 1866. — Les Canadiens-Français colonisent. — Le mouvement littéraire. — La langue des Canadiens-Français.

 

[image: L]’abolition de la tenure seigneuriale est une œuvre immense qui s’est accomplie avec un calme parfait, au lieu de provoquer une révolution, comme on le prédisait. Les Canadiens-Français s’y trouvaient presque les seuls intéressés. Le débat a pris ce caractère particulier qu’il a suivi la marche des choses, à mesure que l’application des premières idées adoptées par les chambres a démontré que l’on avait plus ou moins bien saisi la question. Une première loi en 1845, ouvrit la porte à la réforme de quelques vieux abus ; un bill très élaboré, en 1854, créa la cour spéciale qui devait rendre jugement après avoir examiné certains cas à la lumière d’un principe posé par le législateur ; enfin, en 1859, un troisième acte compléta les deux premiers et les travaux de la commission furent poursuivis jusqu’à 1862 avec un plein succès. C’est donc graduellement que s’est opéré le rachat des droits des seigneurs. Trois classes de privilèges existaient. Les uns, tels que ceux des cours d’eau non navigables, furent abolis sans indemnités, comme étant des abus dont souffraient sans raison les habitants. D’autres, les lods et ventes et la banalité par exemple, furent évalués en argent, d’après le rendement annuel et on dit à chaque seigneur : « voilà la proportion qui vous revient à titre de capital ; consentez à en recevoir la rente du gouvernement, à six pour cent, ou si mieux vous aimez nous vous donnerons la somme totale en paiement définitif. »
Ce rachat coûta au trésor dix millions de piastres. Alors, les habitants n’eurent plus d’autres obligations à rencontrer vis-à-vis de leurs seigneurs que les cens et rentes, regardés de tout temps comme légitimes puisque le colon avait pris sa terre sans la payer. Un cadastre fut 
 établi constatant le chiffre que représentait chaque rente capitalisée, et on dit aux habitants :
« payez selon la coutume, la petite somme annuelle, ou si mieux vous aimez, versez au seigneur 
telle somme qu’il sera obligé d’accepter et qui vous libérera à jamais. » En règle presque 
générale, les cultivateurs n’ont pas voulu s’acquitter du capital, de sorte qu’ils continuent
de payer la rente, d’ailleurs très minime, imposée par les anciennes lois françaises. Au milieu
des pourparlers qui ont régnés dans tout le pays, de 1845 à 1863, sur cette question délicate,
il ne s’est pas manifesté de désordre, sauf un charivari dirigé contre un seigneur qui se
montrait exigeant.

M. Cartier conçut en 1857 l’idée de fondre dans un code unique les lois civiles qui régissaient 
le Bas-Canada et dont le grand nombre constituait un fouilli dans lequel se perdaient 
les avocats. Il eut à soutenir une lutte formidable pour arriver à son but. Notre code
est l’un des plus parfaits qui existent et le public s’en trouve aussi bien que de la décentralisation 
judiciaire qui de 1849 à 1858 souleva tempête sur tempête. Un autre bill de M. Cartier 
introduisit les lois françaises dans les cantons de l’Est, faisant cesser l’anomalie qui résultait 
de l’existence de deux sortes de lois, car jusque là les tribunaux avaient eu recours à volonté 
aux lois anglaises ou françaises.

Pour répondre aux besoins de la justice M. Cartier fit passer (1857) son bill de décentralisation 
qui donna lieu à des débats acharnés et savants. À cette époque, l’auteur de tant
de mesures importantes était devenu l’homme de la situation. M. John A. Macdonald forma
avec lui une administration dans laquelle M. Cartier, joua le rôle principal ; tous deux se
sont maintenus au pouvoir jusqu’à 1873, sauf quelques interruptions de courtes durée, causées 
par les victoires des libéraux en 1858,1862-1863. Ce long règne d’un même parti atteste
ou de l’habilité de ceux qui la dirigeaient ou d’une conformité d’idées bien complète avec les
deux provinces. On prétend que la clef de voûte du parti conservateur (les bleus) durant ces
quinze ou seize année a été constamment dans la main des Canadiens-Français, dont la fidélité 
à leur chef renversait sans cesse les combinaisons du parti anglais jaloux de John.-A.
Macdonald, ou des rouges, réformistes, grits, libéraux, démocrates et autres qui luttaient
contre ce dernier et contre Cartier. Toute une phalange d’hommes de talent supportait M. Cartier. Son adversaire, M. A.-A. Dorion, était également bien secondé. Pour nous qui ne
voyons dans l’histoire que la part réservée à nos compatriotes ce fait est un sujet d’orgueil légitime. 
À la grande école où se débattaient les intérêts d’un vaste pays, les Canadiens-Français ont su briller autant que les meilleurs Anglais. Point d’infériorité. Même puissance intellectuelle, même abondance de renseignements, même éloquence. Si nous étions perdants
à la comparaison, chacun de nous en serait profondément humilié — mais parmi ceux qui
nous ont mené la guerre, nulle parole digne d’attention ne s’est élevée pour se plaindre de
notre faiblesse sous ce rapport. Il est acquis à la vérité historique et reconnue que nous ne
sommes inférieurs à nul race et même que l’adresse si nécessaire en politique, est un don
ajouté à notre tempéramment.

Antoine-Aimé Dorin, né à Sainte-Anne de la Pérade, le 7 janvier 1818, d’une famille
établie depuis cent trente ans à cette époque, fut admis au barreau en 1842. Il faisait partie de cette phalange de jeunes gens qui en 1854 entra dans la politique portant un nouvel
étendard et qui a été combattue avec autant de vaillance qu’elle en mettait elle-même à faire
adopter ses idées. Doué du talent de la parole, s’exprimant avec éclat et précision, appuyé
sur des études légales très fortes, il acquit du premier coup le droit de se faire écouter par la
chambre, où il était devenu chef de parti dès son arrivée. En 1858, il prit le portefeuille des
terres de la couronne dans le cabinet Brown-Dorion ; en 1862, celui de secrétaire provincial
dans l’administration S. Macdonald-Sicotte. En mai 1863 il devint premier ministre du Bas-Canada. 
« Il était assuré, dit M. L.-O. David, du dévouement et de l’admiration de ses
partisans et possédait le respect et l’estime de ses adversaires politiques… Il a eu le malheur 
d’être chef d’un parti qui n’a pas compris son temps et a montré plus d’ardeur et d’enthousiasme 
que d’habileté. »

George-Étienne Cartier avait été élu la première fois en 1848, à l’âge de trente-trois
ans. Ancien partisan de Papineau, homme de lutte, stratégiste consommé, il ne traitait rien
en amateur et y allait de tout son esprit, de tout son corps. Moins agréable orateur que M. Dorion, il dépassait celui-ci par la vigueur surprenante de sa parole et de ses agissements.
C’était un lion toujours remuant, dévorant, fatiguant et jamais indécis. La confiance qu’il
inspirait à ses partisans était illimitée, aussi l’escomptait-il ! Sa bonne humeur corrigeait ses
élans les plus fougueux, et c’est pourquoi on ne le craignait pas, et on aimait à le suivre.[1]
Étienne-Pascal Taché était un homme d’une énergie indomptable. Il s’était formé à la
fois dans les livres et par la vie pratique. La force de son caractère, ses connaissances, sa
droiture, en imposaient aux deux côtés de la chambre. Il parlait avec calme, mais comme en
contenant sa fougue naturelle. Il mourut premier ministre, décoré, envié et respecté.

Joseph Cauchon — grand liseur, écrivain brutal, polémiste redoutable, très écouté en
chambre, mémoire prodigieuse qui lui vaut une bibliothèque ouverte, sachant se servir des
hommes en les prenant par leur côté faible, peu cérémonieux, attaquant sans préambule et
ripostant par des coups de maître, jamais à bout d’arguments et logicien serré, on ne peut
dire qu’il se soit attiré l’affection de ses collègues, mais il a constamment pesé par sa valeur
personnelle dans le monde politique. Formant comme un parti à lui seul, il n’a pris que ça et
là le commandement d’un certain nombre de députés.

Charles-Joseph Laberge était par ses études légales, sa facilité de parole, la souplesse
de sa plume, la droiture de son caractère, l’un des meilleurs champions du parti libéral. Descendu 
un jour du banc judiciaire, il rentra dans le journalisme et y termina sa carrière, entouré 
de la considération générale.

Jean-Baptiste-Éric Dorion, rédacteur de l’Avenir et du Défricheur, membre du parlement,
colonisateur et pionnier de la forêt, fut le cerveau du parti rouge. Chez lui la lame usa
le fourreau, car son physique ne répondait pas à l’ardeur de son âme. La plupart des idées
« avancées » qu’il sema durant sa carrière sont devenus des choses communes à chacun de nous. Trop attaché à l’école de M. Papineau, il ne voulait connaître que le combat, aussi
l’occasion lui a-t-elle manquée pour exercer ses talents dans l’administration.

Joseph-Édouard Turcotte, un Mirabeau, sorti des rangs des patriotes de 1830 et qui
tour à tour pencha, selon les élans de son indépendance, vers les conservateurs et du côté
des libéraux. Il a présidé la chambre avec une grande dignité. Simple membre, on l’écoutait 
à l’égal d’un ministre. Le peuple raffolait de ses discours.

Thomas-Jean-Jacques Loranger, avocat éminent, orateur de première volée, homme
d’esprit par dessus tout, et bon écrivain, fut durant nombre d’années l’une des lumières
de la chambre. Il est aujourd’hui juge en retraite et président général de la Saint-Jean-Baptiste 
de Montréal.

Joseph Papin, orateur puissant, libéral convaincu, adoré de la foule, dressa un moment
sa haute taille parmi les représentants du peuple et s’acquit un renom qui, après trente ans,
ne s’efface pas de la mémoire des Canadiens.

Hector-Louis Langevin, avocat, journaliste, maire de Québec, député, ministre, est un
travailleur qui n’oublie rien et qui surveille les affaires du pays d’un œil actif. Après avoir
été sous M. Cartier un lieutenant précieux, il devint chef du parti en 1873, à la mort du regretté 
baronnet. Comme Lafontaine, Belleau, Taché, Dorion, Cartier, M. Langevin a été décoré 
par la reine en reconnaissance de ses services. Il est du nombre des Canadiens les plus
en vue dès que l’on mentionne les plus imminents de ceux-ci. 

Narcisse-Fortunat Belleau, avocat, livré de bonne heure à la politique, homme de conseil,
très apprécié, a toujours siégé au conseil législatif. Il a été premier ministre et c’est sous
son gouvernement que débuta la confédération. Gouverneur de Québec, il a renoué la
chaîne des hauts fonctionnaires de sang français brisée depuis 1760.

Luc Letellier de Saint-Just, l’un des champions les plus respectés du parti libéral, a
siégé dans la chambre basse, le sénat et a été ministre fédéral avant que d’être gouverneur
de Québec. Les luttes auxquelles son nom est mêlé sont des pages d’histoire encore brûlantes 
et que nous n’avons pas mission de commenter. La célébrité de l’homme suffit pour
notre travail qui enregistre les Canadiens de marque.

Voici les noms des Canadiens-Français qui ont siégé dans la chambre d’assemblée sous
l’Union. Les chiffres indiquent la date de la première élection de chacun d’eux :

1841 : A.-M. de Salaberry, A.-G. Ruel, J.-M. Raymond, H. Des Rivières, Et. Parent,
A. Turgeon, A.-C. Taschereau, F.-A. Quesnel, J.-B.-I. Noël, R.-J. Kimber, A.-M. Delisle,
A, Cuvillier, J.-G. Barthe, E.-P. Taché, D.-B. Viger, L.-H. Lafontaine, T. Bouthillier, A.-N. Morin, J.-E. Turcotte, A. Berthelot ; 1842 : D.-B. Papineau, L.-M. Viger, P.-M. Bardy ;
1843 : P. Beaubien, T. Franchères, A. Jobin, J. Chabot, L. Lacoste ; 1844 : P.-E. Taschereau,
L. Rousseau, A.-P. Méthot, B.-H. Lemoine, J. LeBouthillier, J.-P. Lantier, F. Désaulniers,
C.-C. de Bleury, L. Guillet, J. Laurin, P.-J.-O. Chauveau, J. Cauchon ; 1845 : J.-A.
Taschereau, M.-P.-D, de Laterrière ; 1847 : F. Lemieux, C.-F. Fournter ; 1848 : T. Sauvageau,
F.-X., Méthot, P.-C. Marquis, F.-M. Léveillé, L. Letellier, N. Dumas, A.-J. Duchesnay,
P. Davîgnon, L.-J. Papineau, J.-C. Taché, A. Polette, T. Portier, J.-B. Mongenais,  G.-E. Cartier ; 1851 ; J.-B. Varin, U.-G. Tessier, D. Le Bouthillier, O. Leblanc, A.-N. Gouin,
P.-B. Dumoulin, H. Dubord, J.-N. Poulin, M.-F. Valois, T. Marchildon, L.-V. Sicotte, J.-H. 
Jobin, J.-C. Chapais ; 1854 : J.-B, Daoust, A.-A. Dorion, J. Dufresne, P.-G. Huot, L.-L.-L. Désaulniers, T.-J.-J. Loranger, B. Dionne, O.-C. Fortier, P. Labelle, C.-J. Laberge,
J. Laporte, J.-E. Tbibeaudeau, N. Casault, W.-H. Chaffers, N. Darche, C. Daoust, J.-B.-E. 
Dorion, P.-E. Dostaler, J.-B. Guévremont, L.-H. Masson, J. Papin, J. M. Prévost, J.-O.
Bureau, T. Brodeur, J. Blanchet ; 1855 : F. Evanturel ; 1856 : G.-H. Simard ; 1857 : M.-G.
Baby, L.-S. Morin ; 1858 : L.-H. Gauvreau, R.-U. Harwood, J.-F. Sincennes, E.-U. Piché,
D.-E. Papineau, C. Panet, G. Ouimet, D.-A. Coutlée, C. Simon, G. Caron, T.-Z. Tassé, H-L. 
Langevin, M. Laframboise, J. Gaudet, L.-B. Caron, F. Bourassa, L, Archambault, J.-O. Beaubien, J. Beaudreau ; 1861 ; J.-L. Martin, J.-B.-J. Prevost, A.-E. Kierskowski, A. Gagnon,  M.-W. Baby, A. Archambault, H.-E. Taschereau, G. Sylvain, T. Robitaille, J.-J. Ross, E.
Remillard, J. Poupore, L. Labrèche-Viger, H.-G. Joly, M. Fortier, A. Dufresne, P. Denis,
C. de Cazes, J.-D. Brousseau, C. de Boucherville, J.-G. Blanchet ; 1862 : P. Benoit ; 1863 ;
N. Hébert, Is. Thibaudeau, R. Raymond, J.-B. Pouliot, A. Pinsonneault, J.-F. Perreault, A.-H. 
Paquet, C. Lajoie, M. Houde, A.-C.-D. Harwood, F. Geoffrion, S. Coupal, H. Corneiller,
J.-H. Bellerose ; 1864 : G.-G. Gaucher ; 1865 : P.-A. Tremblay, C. de Niverville.

Aux deux extrémités de la province du Bas-Canada, nos compatriotes avaient commencé,
vers 1840, à se diriger du côté du nord. La vallée du lac Saint-Jean, encore inoccupée,
attirait les colons du district de Québec. Ceux du district de Montréal remontaient la
rivière Ottawa, dont les terres appartenaient aux Anglais, aux Écossais et aux Irlandais.
La marche des Canadiens, dans ce dernier territoire, a donc été une véritable conquête puisqu’il 
leur fallait refouler ou écarter ou éviter une population étrangère qui se croyait pour
toujours maîtresse de la contrée. Le district central, celui des Trois-Rivières, se porta à la
même époque, vers les cantons de l’Est. Tels sont les trois mouvements principaux de nos
gens, à l’intérieur de la province et qui répondirent à l’arrivée des nombreux émigrants expédiés 
d’Angleterre dans le Haut-Canada. Il y a eu cependant durant la même période, une
quatrième branche canadienne établie sur la rive droite du fleuve, entre Québec et Rimouski,
et pour n’avoir pas été autant remarquée que les autres, elle n’en a pas moins son importance 
de nos jours. Les anciennes seigneuries de cette région prirent tout à coup un développement 
nouveau et nos colons commencèrent à s’approcher du Nouveau-Brunswick où
les Acadiens, nos frères par le sang et par la langue, étaient restés isolés et comme perdus
au milieu des établissements anglais. C’était la prélude de l’union de cette province avec le
Canada. Lorsque, après la confédération, le chemin de fer Intercolonial eut été complété, on
vit avec surprise qu’il traversait un pays partout occupé par l’élément français.

Donc, vers, 1866, dans le nord-est de la province, dans les cantons de l’est, sur la ligne
de l’Ottawa, les Canadiens envahissaient partout le terrain. Ce qui avait été anglais, ou qui
était resté pays sauvage, devenait canadien. La langue, la religion, les lois, les coutumes
marchant avec nous, il s’opérait une transformation visible, rapide, irrésistible au profit des
Canadiens, car, en ce temps, on disait encore Canadien. Les autres nationalités se faisaient gloire d’être anglaises. Le mot composé Canadiens-Français date de la présente génération,
parceque les Anglais ont enfin adopté l’idée que ce pays du Canada n’est point l’Île de
Robinson. Pour nous désigner maintenant et ne pas nous confondre avec ceux qui parlent
l’anglais de préférence, on dit Canadiens-Français — French-Canadians.

Sous le rapport de l’instruction et des talents littéraires, le progrès était de tous les
jours. Après 1850, la tranquillité résultant du règlement des questions politiques fondamentales,
avait activé chez nous l’amour des livres. Nos écrivains abordèrent une foule de
sujets négligés jusque là. Nous eûmes des articles, des brochures, des volumes dans tous
les genres. La Société Historique de Montréal, fondée (1857) par M. Jacques Viger, a ouvert 
un champs tout nouveau aux études historiques. Sir Louis-Hyppolite Lafontaine y a
beaucoup travaillé ; M. l’abbé Hospice Verreau également. Plusieurs journaux très bien rédigés 
commencèrent à paraître vers 1858-64. L’instruction publique se développait avec
ardeur. Les Soirées Canadiennes virent le jour en 1860 ; le Foyer Canadien en 1863 ; la Revue Canadienne en 1864, et d’autres publications très remarquables pour un jeune pays. Crémazie 
publiait ses plus belles pièces. Fréchette et Lemay se montraient ses dignes émules. 
Gérin-Lajoie écrivait Jean Rivard. L’abbé Casgrain lançait coup sur coup d’excellents ouvrages,
très bien reçus. Chauveau rédigeait avec bonheur le Journal de l’Instruction Publique. 
Fabre donnait au style du journalisme la forme littéraire de la jeune France qui lui
avait manqué jusque-là. J.-C. Taché composait des récits pleins de souvenirs historiques et
enlevés avec une verve toute française. Enfin une pléiade de jeunes gens s’exerçaient dans
les revues et les journaux, comme pour rassurer les anciens qui avaient quelque peu redouté
de voir la politique absorber toutes nos intelligences.

Entre Bibaud qui est assez peu renseigné sur les origines de la colonie ; Faillon qui fait
tout remonter à Montréal ; Charlevoix trop sec et arrêté à 1725 et d’ailleurs peu répandu ;
Garneau dont l’esprit effarouche certaines personnes, M. l’abbé J.-B.-A. Ferland crut qu’il y
avait place pour un ouvrage bien nourri de détails et particulièrement favorable au clergé. 
Son premier volume, qui se termine à l’année 1663, est bien fait et se lit avec plaisir. La
mort a surpris l’auteur (8 janvier 1864) avant qu’il eut eu temps de mettre au net ses notes
allant jusqu’à 1760, de sorte que ce second volume est assez peu exact, mais on ne lasse point
de le consulter avec profit. Ceux qui dirigent l’instruction publique l’ont partout recommandé
à la jeunesse de préférence à Garneau — cependant Garneau est et restera notre historien
national. Il est plus large d’idées que M. Ferland, son livre est mieux ordonné, et il nous
amène jusqu’à 1840 — quatre-vingts ans plus loin que l’autre. 

L’attachement que les Canadiens-Français ont montré jusqu’ici pour leur langue donne
lieu d’espérer que nous ne les verrons jamais la mettre en oubli. Un écrivain, qui a beaucoup
voyagé, disait : « Savez-vous en quel pays on parle le meilleur français ? Je vais vous le
dire : chaque province de France prétend avoir droit à la palme, à cet égard. Paris, qui n’a
pas qu’un langage, mais qui en a cent, ne veut pas souffrir de rivalité. Les Suisses sont très
fiers de parler le plus pur français du monde. Leur prétention est cependant balancée par les
Belges, qui se piquent d’avoir atteint la dernière limite du genre. Dans l’Amérique du Sud, la colonie importante de la Plata n’entend aucunement qu’on l’accuse de faiblesse sous ce
rapport — et voilà le Canada qui entre en lice ! Comment démêler la question ? » Eh ! tant
mieux, cela prouve au moins que la famille française est grande ! Quant au procès, qu’il aille
sans être vidé, jusqu’à la fin des temps : nous tâcherons de nous surpasser les uns les autres — ce qui nous permettra de nous corriger, car nous ne sommes pas encore parfaits.

Il est de mode aujourd’hui, parmi les Anglais surtout, de nous reprocher notre accent. À
cela, nos écrivains, répondent par des pages sans réplique ; le français s’y trouve, avec son
poids, sa rectitude, son allure, son trait inévitable. « Ceci, objecte-t-on, est affaire de plume ;
écrire n’est point parler ; votre accent diffère de celui de Paris. » Il n’est pas parisien, parceque,
dans le sens que l’on attache à ce mot, nous n’en voulons pas. Qu’est-il donc ? il est canadien. 
On accorde que les provinces de l’ancienne France avaient et ont encore chacune son
accent. Nous refuserait-on d’avoir créé un accent nous aussi, dans cette province du Canada
qui est un démembrement de la vieille France et qui n’a rien emprunté aux variations du
langage français depuis tantôt un siècle et demi ?

Le préjugé joue dans ce monde un grand rôle. La plupart des Français qui nous visitent,
entendant des sons qui rappellent la Normandie, concluent, sans examen, que nous parlons « un
jargon normand qui a gardé tout l’accent du terroir » selon M. Duvergier de Hauranne. Le mot
« jargon » dépasse la mesure. Nous n’avons ni Bretons bretonnant, ni Gascons gasseconnant,
ni grasseyeurs, ni chanteurs de phrases. Cet accent du terroir normand se réduit à fort peu
de chose. Il n’en est pas moins vrai que celui qui règne ici est plus rapproché du normand
que de tout autre. Après lui, vient celui du Poitou et du pays de Chartres. Nous n’avons
rien qui ressemble au langage des Jerseyais, quoiqu’en dise M. Ampère.

Il faut se rappeler que notre principal groupe de colons fondateurs n’était pas originaire
de la Normandie — mais que le premier seulement venait de cette partie de la France.
L’Anjou, la Touraine, la Saintonge, le Poitou, l’Angoumois, le pays de LaRochelle nous ont
envoyé des masses d’habitants. Au nord, la Normandie, la Picardie, le Perche, le Maine,
les environs de Laval, Nantes et Chartres, ont commencé le mouvement d’émigration vers le
Canada ; Paris y a fortement contribué. Depuis deux cents ans que notre principal noyau
est fixé au Canada, nous n’avons pas connu les changements et les nouveautés que la France
littéraire ou plutôt celle des salons, a introduites dans le langage. La parente, la filiation directe 
de notre langage sont établies par mille preuves à la portées de tous. S’en suit-il que
nous parlons tout-à-fait comme les Normands ? Non. L’accent du nord de la France se
reconnait chez nous instantanément, mais nous nous exprimons avec plus de pureté que nos
cousins de là-bas.

Les Canadiens-Français prétendent-ils que leur population présente la merveille de l’uniformité 
du langage et de l’accent ? Mais oui ! Rien de plus facile que de le constater. De
Gaspé au Détroit, et sur les bords du Mississipi et dans le nord-ouest et la Nouvelle-Angleterre,
il est partout le même. Comment expliquer un fait si étrange ? Tout naturellement.
Il remonte aux débuts de la colonie ; il suit ses développements et les phases de son histoire. 

À Paris, le bon théâtre sert de modèle au langage, ou du moins il est reconnu comme
la meilleure école. Y admet-on les accents de province ? Jamais. Un acteur qui a « un accent » est obligé de l’abandonner pour apprendre à parler franc. Ni les fantaisies des idiomes
parisiens, ni les capricieuses intonations du midi, de l’est ou de l’ouest ne sont tolérées dans
la « maison de Molière. » Et quand l’acteur a dépouillé le vieil homme, quand enfin la scène
s’ouvre pour lui, il est étonnant de voir combien son accent se rapproche du nôtre. Ceci est
tellement vrai que les Canadiens se font comprendre sans peine dans tous les pays du
monde où l’on parle français et dans toutes les parties de la France où un acteur français
peut se faire entendre — ce qui n’arrive pas partout. 

Loin de nous l’idée que tous les Canadiens possèdent leur langue à la perfection ! Il y a
des nuances à observer. Entre l’homme de l’art et le premier venu, la distance est sensible. Aucune 
nation ne peut dire avec raison que toutes ses classes parlent également bien. Mais où
a-t-on vu un Français qui ait éprouvé la moindre difficulté à nous comprendre ? Que ce
même Français passe dans une autre partie du globe, combien de fois sera-t-il mis à quia par
de soi-disants Français ? Plus souvent qu’il ne se l’imagine.

Ainsi, point de patois parmi nous. Chacun des mots dont se servent les Canadiens-Français,
de n’importe quelle classe, se retrouve dans le dictionnaire de l’Académie. Inutile
d’expliquer que les finesses du beau langage ne sont pas plus comprises dans nos campagnes
que chez les paysans de France — et encore, sur ce point, nous ne craignons nullement la
comparaison. Nous avons notre accent. Est-il parfait ? Non, assurément, mais il est clair et
net. Reprochons-lui son manque d’expression, une allure molle, presque dolente. Les mots
subissent trop une note uniforme dans notre bouche. Pourquoi ne dirions-nous pas : « notre
accent », puisque des étrangers qui ne savent ni le français moderne ni surtout le français de
Montaigne et de Rabelais parlent du « patois canadien » ? Lorsque un Anglais a dit que les
Canadiens n’ont pas l’accent parisien, il croit avoir fait une découverte et nous donner une
leçon ! L’accent parisien ! mais c’est tant mieux si nous ne l’avons pas ! La grande capitale
fait à juste titre l’admiration du monde ; il s’en faut toutefois que le peuple y parle bon français :
l’argot, le chantonnement, les phrases brisées, les mots de pure convention y pullulent.
L’horreur de l’accent a fait naître à Paris un accent impossible. Les Canadiens n’imitent pas 
ces fantaisies. Un pasteur protestant, M. James Roy, qui a vécu en France, écrivait dernièrement :
« Au point de vue philologique, le français du Canada est plus pur que celui de
Paris… Tant par les expressions comparées que par la prononciation, il est facile de voir que
le français du Canada n’est pas une corruption de celui de Paris… Si l’idiome canadien n’est pas 
toujours grammatical, c’est plutôt à cause du changement d’opinion survenu parmi les grammairiens 
de l’ancienne France que par suite d’altérations produites au Canada. » Il est de fait
que nous avons conservé et non modifié notre langue. Les Anglais qui nous entourent, et qui
ont toutes les occasions d’apprendre le français, qui brillent par leur ignorance de cette langue :
et qui néanmoins nous taxent de jargonnement, sont-ils en état d’exprimer une opinion de quelque valeur sur ce sujet ! Notre origine française les prédispose à nous dénigrer, voilà tout. 




	↑ Sa statue, exécutée admirablement, en bronze, par notre compatriote M. L.-P. Hébert, vient d’être placée à la droite du parlement, Ottawa.







  

  





CHAPITRE XIV 

1867 — 1880




Fusion des provinces anglaises de l’Amérique du Nord. — L’avenir de la confédération. — Les Canadiens-Français.

 

[image: U]une idée n’est jamais neuve en politique. Il y a toujours un homme qui l’a émise cinquante ans ou un siècle avant vous. Ainsi le projet de confédérer les provinces anglaises de l’Amérique du nord existait en 1815 ; on le sent bien en lisant le livre de Bouchette. Lord Durham (1839) en dit un mot. En 1850 la ligue ou parti politique composé de conservateurs tories la posait comme fond de son programme. Le moment devait venir où l’étude de cette théorie rencontrerait partout la bonne volonté des hommes d’action. Les trois provinces du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Écosse et de l’île du Prince-Édouard avaient désigné une commission dans ce but, en 1864, lorsque les délégués des deux Canadas se rendirent chez eux et proposèrent de fondre ensemble les deux projets, de manière à exécuter en grand ce que l’on cherchait à faire en petit sur deux points éloignés l’un de l’autre. De prime abord, le projet souriait à chaque province, mais en même temps les groupes faibles, les minorités, craignaient d’y perdre pour leur compte particulier. L’Europe était pleine de ces théories d’agglomération ; là aussi les petits peuples tremblaient de se voir absorber. Chez nous, comme là-bas, les discussions roulèrent sur des questions d’intérêts secondaires comparés au plan général, que peu de personnes combattirent, tant celui-ci paraissait avantageux à la masse une fois réunie. Pour nous, Canadiens-Français, nous redoutions de voir s’amoindrir et peut-être disparaître notre nationalité. Déjà, avant 1860, plusieurs écrivains avaient fait l’observation que les groupes anglais de nos deux provinces variaient avec une étonnante facilité dans leurs sentiments politiques : tantôt conservateurs, tantôt réformistes, tandis que les habitants du Bas-Canada tenaient au même parti avec une persistance 
 exemplaire. C’est que, parmi nous, toute nouveauté comporte un danger. Étant les moins forts
numériquement, nous nous tenons sur le qui-vive, la sage réserve, mais nous ne repoussons
pas les offres de nos voisins : toute proposition mérite d’être examinée, comme toute question 
est digne d’une réponse.

La représentation parlementaire calculée d’après le chiffre des électeurs était le rêve
de plusieurs de nos députés, en 1842, mais M. Étienne Parent, avec cette justesse de vue
qui caractérise ses articles, avait dissuadé nos compatriotes de réclamer ce droit : « Le jour
viendra, et tout prochainement, disait-il, où le Haut-Canada, recevant l’immigration des îles
britanniques, comptera autant d’habitants que nous et peut-être davantage ; ne créons pas
un précédent qui tournerait contre nous. » La prévision du journaliste s’est vérifiée : en 1860
la province supérieure renfermait autant d’habitants que le Bas-Canada, et M. George
Brown, qui demandait alors la répartition des votes parlementaires d’accord avec le nombre
des électeurs, tendait manifestement à l’absorption de l’élément canadien-français, parce qu’il
entrevoyait le jour où la population de sa province dépasserait en nombre celle du Bas-Canada 
et cela est arrivé, mais en dépit de ses calculs, les Anglais d’Angleterre ont tout à coup
cessé (vers 1868) de s’établir parmi nous : les colonies du sud, qui venaient de s’ouvrir, les
tentaient beaucoup plus ! Nous sommes restés avec nos ressources, face à face : c’est assez
dire que la force d’expansion des Canadiens-Français doit être victorieuse dans une lutte de ce
genre.

L’erreur du Haut-Canada fut de croire qu’il réduirait la députation canadienne-française
à l’insignifiance, à l’aide d’une chambre composée principalement de nationalités étrangères
à la nôtre. Le contraire arriva. Cette minorité, compacte et bien guidée, possède la balance
du pouvoir. Aussitôt après 1867, on s’en aperçut à l’ouest et à l’est. Jusqu’à cette date,
nos journaux n’étaient pas cités par la presse de langue anglaise ; leur existence n’était pas
même connue des lecteurs. Depuis lors on les consulte, on les commente, et ceci joint aux
surprises des votes parlementaires, a fait plus parler de nous en Amérique depuis quinze ans
que durant tout le siècle antérieur à la confédération.

Lorsque vint le moment de décider si nous aurions ou non un changement dans la forme
de l’administration politique, c’est à dire si la confédération des provinces se ferait ou ne se
ferait pas, les habiles firent entendre au clergé catholique de la province de Québec que,
sous le régime proposé, son influence à lui, le clergé, redoublerait. Il le crut, parla en faveur
de la confédération, l’obtint, et il se trouve satisfait du résultat. Si, demain, on nous demande
de voter l’union législative et qu’on persuade au même clergé de l’accepter pour le même
motif, il l’acceptera. C’est lui, sans aucun doute, qui a fait pencher la balance, dans notre
province, en faveur de la confédération. C’est lui qui parlera le plus haut et avec le plus de
chance de succès si l’on nous appelle à modifier la situation actuelle. En ce cas, il se guidera
d’abord sur ses propres intérêts, ensuite il s’efforcera de donner à ses démarches un sens
national. Depuis les jours de Mgr Plessis, sa politique n’a pas variée. Le clergé tient les
fils de l’opinion publique et soigne ses intérêts avant tout. 

Ainsi donc, le Haut-Canada a été amené à la confédération par le désir de mettre à
quia l’élément français ; le clergé catholique du Bas-Canada a accepté le pacte dans l’espoir
d’étendre son influence ; les districts avoisinant la mer ont voulu contracter mariage,
croyant qu’il serait avantageux de s’allier à une famille entreprenante et bien vue de l’Angleterre.

Certes ! personne ne conteste le développement du Canada depuis 1867. Nous sommes
tous enthousiastes de ses progrès. L’idée était juste et grande. Elle n’a pas répondu exactement 
aux désirs du Haut-Canada puisque la race française n’y a point trouvé son tombeau,
mais dans l’ensemble cette province a lieu de se féliciter de la part que lui fait l’administration 
fédérale.

La cession des territoires de nord-ouest, faite par la compagnie de la baie d’Hudson au
Canada, avec l’assentiment du cabinet de Londres, paraissait devoir s’accomplir sans obstacle. 
On vit bientôt que la population de la rivière Rouge, le groupe principal des colons de
cette contrée, n’avait pas été consultée et qu’elle entendait poser ses conditions dans un arrangement 
de cette nature. Du coup, on la qualifia de rebelle. Le Canada traitait les habitants
du nord-ouest avec le sans-gêne que l’Angleterre avaient jadis manifesté envers nous. Louis
Riel, enfant du pays, s’empara de la situation et rédigea une « liste des droits » de ses concitoyens 
qui entraîna l’adhésion de la plupart de ceux-ci. Il y eut une lutte (1870) entre le
Canada et le Manitoba ou rivière Rouge. Riel, allant trop loin, perdit l’occasion d’être le
médiateur reconnu des deux puissances en conflit. La prise d’armes dont il fut le chef n’était pas aussi complètement française qu’on le dit. Bien des colons, Écossais et Anglais, marchaient 
sous son drapeau qui était canadien. Le parlement d’Ottawa comprit la « liste des
droits », l’incorpora dans une loi organique et fonda la province dite de Manitoba. Au moment 
où ce bill passait par les deux chambres, à Ottawa, Riel n’avait pas encore désarmé,
preuve que l’on adoptait ses vues, malgré qu’on parlât de rébellion — et malgré les actes de
violence dont ce chef populaire s’était rendu coupable.

Les annexions de la Colombie-Anglaise et de l’île du Prince-Edouard vinrent ensuite.
D’un océan à l’autre, le Canada fit reconnaître son empire. Le Dominion[1] construisit des
chemins de fer — surtout celui du Pacifique — et prit place parmi les grands pays. Le jour
n’est pas loin où la Grande-Bretagne le regardera plutôt comme un auxiliaire que comme
une colonie dépendant de ses bonnes grâces. Dans cette situation nouvelle, il nous suffit
que la nationalité française soit sauvegardée. Un pays jeune ne saurait rien craindre de l’avenir 
si la balance du pouvoir réside dans la volonté du peuple, d’un peuple comme le
nôtre qui sait parfaitement ce qu’il lui faut et qui ne se passionne que pour la justice.

La constitution actuelle du Canada n’est pas parfaite, dit-on. Sans doute ! Nous la corrigerons du jour au lendemain, à mesure que ses défauts nous embarrasseront. Si quelqu’un
n’est pas content qu’il le dise — et si la majorité est de son avis, le changement demandé
s’opérera. Telle est la sagesse de notre population, qu’elle parle anglais ou français. Nous nous administrons sous un compromis — chacun y a mis du sien — personne ne songe à
briser l’arrangement. L’imprévu est prévu. En toute circonstance il y a moyen d’en appeler
au sens politique de nos représentants — et ceux-ci n’ont pas besoin de révolutionner le pays
pour produire des modifications acceptables. Il n’est pas même possible qu’un parti domine
en Canada par ses seules idées, il faut qu’il tienne compte du programme de ses adversaires :
voyez les conservateurs, ils ont emprunté aux libéraux plusieurs mesures et les ont fait
admettre comme leur conception propre. C’est un jeu d’adresse : le pays ne s’en porte pas
plus mal.

Quant à savoir si nous deviendrons tout à fait républicains ou absolument monarchistes,
c’est une question hors de propos. Ceux qui nous succéderons n’auront pas de compte
à nous rendre.

Les auteurs de constitutions politiques puisent leurs renseignements à deux sources
qui se nomment l’expérience du passé et du présent. Comme il leur est impossible de prévoir 
au juste l’avenir, leur dictée est rarement suivie au pied de la lettre. Ce qui se met sur
le papier, pour le gouvernement des peuples a beau être à la fois savant et sage, toujours la
marche des idées dérange en certaines parties l’ordonnance et l’application du plan. C’est ce
qui nous est arrivé après 1791, après 1840, après 1867, dates de nos constitutions. Les hommes 
d’État, les politiques, les écrivains en sont réduits à se poser sans fin cette question
de la mère de famille penchée sur le berceau de son fils : « Que pensez-vous que sera cet
enfant ? »

On nous demande aujourd’hui : 1o s’il est avantageux pour l’empire britannique que ses
différents groupes de colonies se forment en confédérations, à l’instar du Canada ; 2o Si
la confédération canadienne se maintiendra et, en ce cas, quel avenir lui est réservé.

Sur le premier point, nous serons bref. Reconnaissons d’abord que le temps n’est plus
où les mère-patries pouvaient diriger du doigt leurs « plantations ». Un immense élan intellectuel 
s’est produit dans ce siècle sur tous les points du globe où flotte le drapeau anglais :
des nationalités ont surgi : et elles doivent vivre : il faut les respecter. Si l’Angleterre les gêne,
elles briseront tout lien de parenté et renouvelleront l’histoire des États-Unis. Il est donc de
l’intérêt de l’empire que ces gouvernements coloniaux ne le traitent pas comme un aïeul atrabilaire 
ou tombé en enfance et que l’on frappe l’interdiction légale, dans l’intérêt de tous. La
prudence dicte dans cette affaire une ligne de conduite parfaitement définie, et la plus profitable 
à la Grande-Bretagne, puisque toute tentative de molestation de sa part amènerait le
relâchement des amitiés existantes. Traitées avec mesure, les colonies seront fières de prendre 
rang dans l’empire ; la reconnaissance les retiendra plus sûrement que tous les calculs de
l’égoïsme métropolitain. Dans ces conditions, le monde assisterait au phénomène de cinq ou
six peuples divers dont les sentiments, les actions, les traditions historiques les plus vénérées
tendraient constamment au développement et à la gloire du nom anglais. Ce serait le plus
noble spectacle qui se soit vu sur le globe. Les hommes illustres de l’Angleterre se recruteraient 
ainsi à la Nouvelle-Zélande, en Afrique, en Australie, en Canada, tout comme dans les Trois-Royaumes. 

Le second point nous touche de plus près. Écartons l’idée d’une conquête par les
armes, car de deux choses l’une, ou les États-Unis nous feraient disparaître en nous annexant
de force et alors notre confédération aura vécue, ou les États-Unis se fragmenteront en
plusieurs républiques et nous acquerrons par là un poids énorme dans la balance des pouvoirs
sur ce continent. Mais si rien de tout cela n’arrive, que deviendrons-nous ? Un fort pays
anglais, pas de doute : anglais par la forme du gouvernement, la tradition, le respect, et par le
besoin de former partie d’une ligue puissante. Il faut aux peuples, comme aux individus, des
alliés — notre allié naturel c’est l’empire britannique. Ainsi, Anglais, Écossais, Irlandais, Allemands, Acadiens et Canadiens-Français nous n’aurons qu’une même tendance : celle que nous faisions entrevoir il y a un instant, dans les autres colonies. En Canada, cette œuvre
est déjà très avancée, inutile de le dire.

Le mélange des races ne saurait changer ces prévisions. Le milieu fait tout. La variété des origines rend les groupes moins dolents et n’enlève rien à la compacité du corps en général. 
Chacun apporte dans la tâche commune ce qui manque à son voisin. C’est folie que
de vouloir priver une nation de ses ressources particulières. Les populations uniformes de
mœurs et de caractère ont toujours quelque grande faiblesse. Les défauts d’une race
sont mitigés par son contact avec les autres races. Les qualités des unes et des autres ressortent 
pour l’avantage de tous.

En conséquence, nous ne voyons pas que tel ou tel élément soit à craindre parmi nous.
Le problème de l’avenir ne roulera point sur cette question. Déjà les Anglais, qui étaient si
complètement Anglais il y a trente ans, se qualifient de Canadiens : une génération née sur
ce sol a opéré le miracle. Les Irlandais et les Écossais en font autant. Les gens venus de
l’Allemagne sont en voie de se transformer de la même manière. Quant aux Canadiens-Français 
qui ne sait qu’il est malaisé d’en faire des Français de France ?

Notre confédération traverse géographiquement l’Amérique et occupe une zone climatérique 
semblable à peu près partout. De là identité des intérêts commerciaux, et plus forte
cohésion politique. Le péril viendra du cabinet central qui voudra, en toute rencontre dominer 
les provinces parce qu’il se croira appelé à « faire grand. » Les petites provinces se coaliseront 
au besoin, remettront sous les yeux du peuple les articles du pacte fédéral et feront
reculer les ministres d’Ottawa. La base du contrat dont il s’agit a été la délégation de certains 
pouvoirs appartenant aux provinces et que celles-ci confiaient au gouvernement central
pour les fins d’une administration couvrant tout le territoire. Ces pouvoirs n’appartiennent
pas en propre au parlement qui siège dans la capitale — encore moins ce parlement peut-il
entraver les libertés provinciales puisqu’il est constitué en fidéicommis et rien de plus. Le
jour où l’on oubliera cette vérité, la confédération se désagrégera ; les petits vaincront les
gros. Voilà, si nous sommes dans le vrai, la clef de l’avenir. La confédération repose sur
l’effort provincial. Il n’est pas plus possible à notre cabinet d’Ottawa de s’assurer une longue
existence en contrecarrant les désirs légitimes des groupes placés géographiquement à droite
et à gauche de lui et en accaparant leurs privilèges, qu’il n’est profitable à la grandeur de
l’Angleterre de contraindre ses colonies. 

L’Angleterre se demande avec anxiété si ses colonies vont lui rester fidèles. Pourquoi
non ? Tout est aujourd’hui alliance, moyennant échange d’intérêts. Entre la soi-disant mère patrie 
et ses enfants l’entente est facile, vu que ses enfants savent se gouverner et ne sont
nullement rebelles à une alliance avec les vieux parents. Les Canadiens-Français ne désirent
pas mieux que de voir se continuer le régime actuel, quitte à lui faire subir des changements,
d’accord avec les besoins qui surviendront.

La fédération des colonies anglaises sera possible, le jour où l’on trouvera autre choses
que l’absorption des provinces dans un grand tout appelé le cabinet de Londres. Nous voulons 
bien donner, à condition de recevoir. Ni les Anglais de l’Australie, ni ceux du Canada
ne se laisseront couper l’herbe sous le pied. Les Canadiens-Français non plus.

De l’aveu de tous les hommes qui s’occupent de politique, les Canadiens-Français de la
province de Québec sont antipathiques à l’annexion du Canada aux États-Unis. Ceci est
chez eux traditionnel. Le grand nombre de nos compatriotes qui, depuis longtemps, mais
surtout depuis un demi siècle, a émigré au Massachusetts, au Connecticut, au Rhode-Island,
au Maine, ne change absolument rien au sentiment dont nous parlons ici. C’est à peine si
les Canadiens fixés aux États-Unis comptent dans leurs rangs quelques annexionnistes.

L’avenir n’a jamais été pour nous aussi rassurant qu’aujourd’hui. Une longue paix, qui
semble devoir durer, nous fortifiera davantage. Notre nombre, en augmentant, fera de plus en
plus sentir son influence. La force d’expansion, voilà notre arme ! Si nous avons le soin de
maintenir la langue française au cœur des groupes qui se détachent du corps principal et
qui, d’année en année, s’avancent, à travers des territoires nouveaux, rien ne pourra nous
affaiblir — au contraire nos ressources augmenteront. Nos croyances religieuses ne sont pas
en danger ; elles ont des racines au plus profond de notre être, et le clergé se charge d’y
veiller. Mais qui protège la langue ? Elle se protège toute seule dira-t-on. Ce n’est pas 
assez. Nous devrions l’entourer de respect, la parler avec amour, avec science, avec
force, en étudiant ses milles ressources. Si jamais il y a une France américaine, elle sortira
de notre milieu. Nos couvents et nos collèges n’y songent pas suffisamment. Ce n’est pas
que nous ayons peur de la langue anglaise, oh non ! Les Canadiens sont trop nombreux à
présent pour changer de langage — mais il nous faut parler le français brillamment, en faire,
un sujet d’orgueil, notre gloire en un mot. Les conquêtes de l’avenir nous seront par là assurées. 
Nous sommes incontestablement des hommes doubles, car nous avons deux nationalités,
mais la première est canadienne, et celle-là parle français ! C’est notre moyen de résistance,
c’est notre place forte. En veut-on une preuve ? Voyons ce qui se passe sous nos yeux. Toutes les attaques et les combinaisons dirigées contre notre groupe visent à l’amoindrissement 
de la langue française. C’est l’adversaire qui nous signale ainsi le point vulnérable 
de nos retranchements. Doublons les sentinelles en cet endroit et plaçons-y une 
troupe d’élite.

Quelle sera la destinée de la langue française dans l’Amérique du Nord ? Va-t-elle s’affaiblir 
et disparaître, ou bien sera-t-elle un jour considérée comme le français l’est en Europe ?
Dans un cas comme dans l’autre, la responsabilité incombe aux Canadiens — leur groupe étant le plus important et leur idiome possédant des conditions de vitalité à un degré
qui ne se voit pas ailleurs dans le Nouveau-Monde.

Il ne tient qu’à nous de conserver et d’étendre ici la langue française. Les deux plus
grands obstacles que nous ayons rencontrés à cet égard n’existent plus. 1o les traités et la
constitution nous en garantissent l’usage, 2o l’élément anglais s’est augmenté au point
de dominer partout il est vrai, mais sans réussir à nous entamer. Que devons-nous faire, à
présent pour ne rien perdre de ces précieux avantages, et pour leur donner plus de valeur ?
Étudier la langue, la parler avec précaution, surtout dresser les enfants à la bien prononcer.
C’est assez facile, mais on ne le fait pas, et c’est là qu’est le péril actuel.

Les arguments dont on se sert pour nous prouver que le français va périr chez nous,
sont insoutenables. Ce qui est plus étrange, c’est que nous ne voyons pas le seul danger
sérieux, immédiat qui nous menace : l’ignorance, la négligence, la paresse d’esprit. Ne nous
payons pas de grosses raisons, ne dressons pas d’épouvantails — cette manœuvre n’appartient 
qu’à ceux qui veulent excuser leurs fautes. Envisageons fermement la situation et réparons 
par un peu de travail le mal que la négligence nous a causé. Nous sommes de la race
des Gaulois qui tenaient les nations enchaînées par leur langue. Un pareil souvenir ne doit
pas être oublié. 

Il y a une vingtaine d’années, un Français qui visitait le Canada, écrivait : « L’esprit
canadien est resté français ; seulement on est frappé de la forme du langage qui semble
arriéré d’une centaine d’années. Ceci n’a certes rien de désagréable, car si les gens du peuple 
ont l’accent de nos provinces, en revanche, les gens du monde parlent un peu comme
nos écrivains du xviie siècle, et cela m’a fait une telle impression dès le premier jour, qu’en
fermant les yeux je m’imaginais être transporté dans le passé et entendre causer les contemporains 
du marquis de Montcalm. » 

Nous serions curieux de voir ce que pensent de ce texte, et de quelques autres semblables 
que nous avons cités, les évêques et les prêtres des États-Unis qui ont déclaré la
guerre à notre langue dans les paroisses où nos gens forment ou la majorité ou une minorité
notable. Ces persécuteurs d’un nouveau genre affirment avec un aplomb superbe que nous
parlons un jargon incompréhensible et ils nous refusent des curés de notre langue. Heureusement 
il y a des « Canadiens » aux États-Unis ! Ils agitent plus que jamais la question
du clergé national, en réponse aux attaques et aux agissements des curés de langue anglaise.
Là comme ici, ceux qui cherchent à nous faire disparaître, à nous absorber dans leur élément, 
à nous « assimiler, » en un mot, dirigent leurs coups sur le langage de nos compatriotes. 
Même chose dans le Nouveau-Brunswick au sujet des Acadiens. Mais Canadiens et
Acadiens résisteront à l’influence de ce clergé désagréable. Pour ne citer que deux hommes —
qui ne sont pas les seuls de leur trempe, Dieu merci — MM. Gagnon et Robidoux, l’un
au Massachusetts, l’autre au Nouveau-Brunswick, combattent avec force et courage les menées 
de nos adversaires : ils auront le dessus là-bas, comme nous l’avons ici.

Le clergé canadien-français s’est formé après la conquête, alors que le clergé français
nous abandonnait. Son intérêt, la communauté d’origine, de langue et d’idée nationale, en
ont fait un corps intimement lié à notre existence comme peuple français en Canada.  Depuis un siècle, nous ne faisons rien sans le consulter. Il a traversé avec nous les temps
difficiles. Aujourd’hui, sa récompense consiste dans la satisfaction du devoir accompli et
dans le bien-être matériel qu’il possède plus que n’importe quel clergé au monde. Cette dernière 
situation l’a amolli. Des influences néfastes se sont produites et lui, sans défiance, les a
laissé agir. Dès que nos crises politiques avec l’Angleterre ont été terminées, il est venu
s’établir au milieu de nous plusieurs branches du clergé qui, toutes, lui sont hostiles. Les jésuites,
revenus il y a quarante ans, ont mis une constante application à se faire place au détriment 
du clergé national. Ils y sont parvenus, grâce à leur adresse hors ligne et à l’absence
d’instruction chez les prêtres canadiens. Ceux-ci sont à présent refoulés dans les campagnes.
Ils ne gouvernent presque plus rien dans l’église du Canada. En même temps, les anciennes 
scènes de discordes ecclésiastiques recommencent. Les ordres religieux étrangers soufflent 
la chicane partout. On se croirait revenu aux tristes époques de 1645 à 1730. Rien
n’est moins uni que le clergé catholique de la province de Québec. C’est chaire contre
chaire, journaux contre journaux, cabale contre cabale. Les évêques se querellent ; chacun
a ses partisans ; c’est à qui en appellera à Rome. Ni de tête ni de queue. Tout frétille et se
combat. Celui-ci a des « principes » ; cet autre en a qui sont différents. Pour comble de misère,
il nous arrive chaque année des représentants de nouveaux ordres religieux qui s’implantent,
prennent parti avec tel ou tel, et ne relèvent que de leur « général » fixé en Europe. 
Dans tout cela, le clergé national fait mince figure. Les jésuites prospèrent.

L’instruction publique n’est point dans la province de Québec « ce qu’un vain peuple
pense » ; elle consiste surtout à empêcher l’instruction libre. Il est toujours permis à un
élève sortant de ne pas savoir les choses les plus simples — mais il est bourré de phrases et
de prétentions, et il sait par les rapports officiels que le peuple canadien est le plus instruit
du monde.

La jeunesse canadienne est apte à toute chose. Son intelligence naturelle, sa souplesse,
sa dextérité sont reconnues. L’instruction lui manque. Le plus savant de nos collégiens ne
sait ni la grammaire ni l’arithmétique et il ignore à peu près tout ce qu’il lui faudrait savoir
pour bien gagner sa vie. On élève ainsi les enfants des pauvres — et nous sommes tous
pauvres, c’est notre lot actuellement — comme des fils de grands seigneurs. Il en résulte
que nous tâtonnons et que nous trouvons la vie bien amère, jusque vers la trentième année,
époque où l’enthousiasme du jeune âge s’émousse et porte les désappointés vers la paresse et
l’indifférence.

Si l’instruction publique était calculée pour fournir aux Canadiens le moyen de gagner leur 
vie, personne ne s’en plaindrait. Nos collèges sont gouvernés par des influences qui
travaillent dans un but unique : faire des prêtres ou des hommes de profession. On oublie qu’il 
reste une masse de jeunes gens dans l’ignorance de ce qu’ils devraient apprendre. Le
milieu où nous vivons exige maintenant que chacun puisse se suffire à lui-même. En n’y pourvoyant 
pas, nous serons distancés par les autres races — nous le sommes déjà !

La presse canadienne-française s’occupe exclusivement de politique. Ici et là, un article 
de science ou d’histoire apparaît, noyé dans les écrits de la rédaction ordinaire. Si l’auteur ne se fait pas l’écho des idées reçues, il est attaqué. Nous disons attaqué parce que rarement,
presque jamais, ceux qui ne pensent pas comme lui cherchent à discuter avec sang-froid 
et raison. L’écrasement est à l’ordre du jour. La presse politique ayant contracté la
mauvaise habitude des brutalités, on se croit tout permis du moment où une réponse doit
figurer dans un journal. C’est un triste état de choses. Le plus fort diseur de gros mots est
le plus applaudi. Tomber son adversaire est le suprême du genre. Une prose infecte inonde
tout, salit tout, dégoutte et fait reculer les hommes raisonnables. Mettre sous les yeux des
lecteurs une page neuve, hardie, vraie, c’est être certain de passer pour un pas grand chose :
vous avez tué votre père et votre mère, pour le moins — et on vous le fait savoir.

L’école de Louis Veuillot a gâté notre journalisme. On a emprunté au grand polémiste
son principal défaut : l’engueulement — mais on a oublié d’apprendre les beautés de la langue 
française. À force de grossièretés, un écrivain peut aujourd’hui se faire un nom
sur les bords du Saint-Laurent. Le travail, l’étude, l’expérience ne sont plus nécessaires.
Ayez un répertoire bien fourni d’épithètes de bas lieux, et la faveur publique vous attend.
Le ton des gazettes politiques nous a valu cela. Il faudra pourtant qu’un jour on se dise : à
noircir son semblable on se noircit soi-même.

Le champ restreint dans lequel s’agite notre journalisme contribue à favoriser le vocabulaire 
des poissardes. Au lieu de faire de la politique dans le vrai sens du mot, nos feuilles
volantes se livrent à la seule guerre de parti et des personnalités. On y rencontre très rarement 
un article tiré de l’essence même des affaires publiques. Ce que les Canadiens-Français
connaissent le moins c’est la situation de leur province. Sous un régime qui permet de tout
dire et qui fait à chacun un devoir de tout connaître de la chose publique, on lit à peine un
journaliste — J.-A.-N. Provencher — qui parle d’économie politique avec une science rare
et qui manie la plume mieux que nous tous. Il est à peu près seul sur ce terrain. Les autres
se tourmentent dans la fournaise des partis. Nous ne leur reprochons pas de manquer de talents,
certes ! non, mais leurs journaux exécutent trop uniquement un seul genre de musique.
Malgré cela la presse canadienne-française donne parfois des avis politiques que la meilleure 
presse anglaise, dans les deux camps, est forcée de reconnaître. Si, comme on le prétend,
la manière actuelle est la bonne, vu notre situation, ayons des revues qui servent à compléter 
par des articles pensés et mûris le cercle de nos connaissances. Les revues fondées
jusqu’à présent sont passées aux mains d’une certaine classe d’hommes qui en ont fermé l’accès
aux plumes libres. Terreur et soumission — tel est le mot d’ordre partout adopté. C’est ainsi
que nos « Instituts Canadiens » disparaissent à mesure qu’ils se forment, ou lorsqu’ils subsistent 
c’est à condition de n’être rien, pas même des berceaux d’académiciens, pour rappeler un 
mot célèbre.

Les organes soi-disant religieux étouffent les travailleurs. Si encore ces feuilles prêchaient 
toute la même doctrine, il serait possible de pencher de leur côté ou de chercher à
les combattre — mais elles se déchirent entre elles et ne sont d’accord que pour critiquer avec perfidie, jalousie et mauvaise foi ceux qui ne disent pas toujours et toujours comme elles.
Exploitant les préjugés du bas peuple, elles se dardent à travers les mots de religion et de catholicisme 
et ainsi escortées ne respectent plus ni citoyen honorable, ni prêtre, ni évêque, ni
pape. Dans cette mêlée qui paralyse nos forces nationales, un jeune homme n’ose pas se risquer. 
Les intimidateurs ont table rase. Qu’ils se dévorent entre eux, c’est à demi mal, mais
qu’ils fassent la loi au pays, c’est trop fort ! Peut-être le remède viendra-t-il de la crise elle-même ;
espérons-le, car le peuple finit toujours par se lasser.

Depuis 1870, à peu près, la littérature canadienne-française n’a guère produit de nouveaux 
écrivains. La faute en est à la situation de la presse et au manque de libraires. Nous
sommes fatigués d’écrire des livres, de les imprimer à nos frais et de les colporter nous-mêmes. 
Il y a dans la province de Québec trois mille lecteurs disposés à acheter des livres
à tous prix — mais il n’existe pas de maisons de commerce qui les place. Par suite la littérature 
ne se vend pas — et les auteurs renoncent au métier.

Sous prétexte d’encourager notre littérature, le gouvernement de Québec donne en
prix aux élèves des écoles et des collèges certains ouvrages de Parent, Taché, Garneau,
Sulte — mais il les achète de trois ou quatre spéculateurs qui remplacent, pour cette fin
utile, les auteurs, auxquels on ne demande que du travail, du talent et du patriotisme. L’excès 
en tout est un abus : on s’en apercevra un jour. Les auteurs volés ne feront pas
de tapage — mais il y a du sens moral dans la population ; il suffit de l’éveiller.

La société Royale du Canada, formée en 1882, compte quatre-vingts membres, sur lesquels 
vingt-six Canadiens-Français. C’est une taxe imposée à nos écrivains, attendu qu’ils
font tous les frais de travail et de déplacement. Le gouvernement imprime les articles acceptés
— mais la moindre de nos gazettes en ferait autant au même prix : zéro. Tâchons
que la section canadienne-française entreprenne un glossaire de notre langage, et alors
nous aurons au moins fait quelque chose pour l’honneur sinon pour l’argent. Dans le recueil
de la Société on devrait publier des travaux concernant les points disputés ou restés obscurs
dans notre histoire écrite. C’est là une mine inépuisable. Aux yeux des Anglais, le passé
du Canada jouit d’un prestige extraordinaire : faisons-le connaître de plus en plus. Un
légitime orgueil attire notre attention de ce côté. Ceux d’entre nous qui ne se consacrent pas à
la politique militante et qui aiment l’étude ne sauraient mieux choisir. Sur les vingt-six Canadiens-Français 
de la Société Royale, il y a huit ou dix savants — les autres sont des littérateurs 
— à ceux-ci la tâche de fouiller nos archives.

Le domaine de l’histoire du Canada a été parcouru en tous sens, depuis un demi-siècle.
Les grandes lignes sont aujourd’hui tirées. Il serait inutile d’y revenir. La nouvelle génération 
de nos écrivains n’a d’autre ressource que d’étudier plus profondément nos archives et
d’en extraire les nombreux faits de seconde ou troisième importance que les historiens ont
dû négliger ou qu’ils n’ont pas connus. L’époque de Haldimand, par exemple, demande une
investigation. C’est par le groupement de nombreuses notes égarées dans les manuscrits,
c’est par leur comparaison avec le dire de Bibaud, Garneau et autres que la lumière complète 
se fera sur cette page restée à peu près obscure. Mais les grandes lignes nous le  répétons ne sauraient être beaucoup changées. Quant à l’esprit de l’histoire, il est digne de remarque 
que la période comprise entre 1760 et 1880 n’offre pas beaucoup d’attrait aux écrivains 
Canadiens-Français. C’est toujours la même lutte entre le sentiment anglo-saxon et
la liberté canadienne. L’ancienne colonie française avec ses guerres continuelles, ses voyages
de découvertes, ses habitants satisfaits de peu, semble avoir disparue après la conquête. À
partir de ce moment, les scènes « américaines » sont reléguées dans l’oubli. Tout un passé s’éloigne 
du lecteur. L’intérêt se concentre sur les bords du Saint-Laurent, entre Montréal et
Québec. Si nous sommes tentés parfois de suivre de l’œil les Canadiens émigrant aux États-Unis 
ou au nord-ouest, c’est pour constater avec douleur l’abandon du sol natal. Jadis, sous
les Français, celui d’entre nous qui partait de sa paroisse pour courir le monde allait
retrouver sur les rives des grands lacs, du Mississipi ou de la rivière Rouge d’autres contrées
canadiennes, et c’est ce qui imprime aux récits anciens ce charme particulier à l’histoire du
Canada. Dans les vastes territoires découverts par nos pères règne à présent une autre race.
Pour nous l’intérêt immédiat n’existe plus que dans la province de Québec, soit dans la politique 
locale. Cela dure depuis cinq quarts de siècle,

Bibaud et Perreault avaient à peine effleuré l’époque du régime anglais avant que
Garneau (1845) n’eut amené son récit, avec un courage tout patriotique, jusqu’à l’union
des Canadas (1840). Ferland, qui le suivit, mais de bien loin, s’arrêta, à 1760 et encore
son dernier volume ne nous apprend rien de nouveau. Faillon n’a guère dépassé
l’année 1675. Charlevoix, Faillon, Ferland ont écrit pour faire l’éloge du clergé ; Bibaud
était bureaucrate ; Perreault s’est borné à mettre bout à bout un certain nombre de faits ; 
Garneau seul a le caractère d’un historien national — pour cela il est dénoncé par l’école
toute puissante qui fait la pluie et le beau temps dans le Bas-Canada. À part le livre de cet
écrivain, nous avons une foule d’œuvres plus ou moins élaborées qui se rapportent à divers
points de notre histoire, et c’est ce qui nous permet de dire que les grandes lignes sont aujourd’hui 
suffisamment connues. Quant à nous, notre prétention n’a pas été, on le sait, de
raconter l’histoire du Canada ; nous avons cru devoir nous attacher uniquement aux premiers 
colons du pays et traverser avec leurs descendants la succession de jours et d’années
qui nous sépare des origines de la colonie. Cette tâche a été environnée des difficultés ordinaires 
dont la principale est bien le manque de loisirs ; de là surtout les imperfections d’un
travail qui néanmoins, nous en sommes persuadés, sera utile aux Canadiens.

D’ici à longtemps, la province de Québec sera notre château-fort, le terrain vers lequel
se concentreront nos moyens de défense — de défense, car étant moins nombreux que les
autres races, l’appréhension du danger doit être pour nous chose naturelle. D’ici à longtemps,
le Canada agrandi, comme il l’est depuis 1867, absorbera la renommée ancienne de
la province française, mais non pas son existence, non pas sa volonté. Nous maintenir tels
que nous sommes est un problème dont la solution dépend de nous, ce qui veut dire que 
nous ne périrons pas sans le vouloir. Étendre notre influence, en procédant par la force
d’expansion, est très possible. Cela peut arriver sans beaucoup d’effort, comme se sont produits 
nos mouvements dans les cantons de l’est, notre descente le long du chemin de fer  Intercolonial, notre marche sur l’Ottawa, nos établissements dans la province d’Ontario, sans
parler des États-Unis. De vingt ans en vingt ans, depuis un siècle, l’œil suit sur la carte les
progrès de nos colons. De cette Nouvelle-France qui nous avait été destinée, il ne nous restait plus, au jour de la conquête, que deux minces lisières d’habitations entre Montréal et
Québec. Tout le Bas-Canada est revenu dans nos mains ; il a été reconquis pièce par pièce, à l’aide de la charrue, et pourtant, combien de fois n’a-t-on pas prédit que nous étions à la veille de perdre du terrain ! Au lieu de cela, nous en gagnons toujours.

C’est donc avec confiance que nous envisageons l’avenir. Prise dans son ensemble, notre race possède des qualités et des vertus qui promettent autant pour son futur que par son passé. Les défauts du temps présents disparaîtront, comme sont disparues d’autres sources de faiblesse résultant de crises momentanées. Le fond du caractère national est excellent ; il laisse aller les abus jusqu’à une limite précise et les arrête en cet endroit. Le jour où, grâce à une instruction plus générale et à un peu d’argent, les Canadiens-Français pourront sortir du cercle étroit où les circonstances les ont placés, ils feront partout honneur au nom qu’ils portent.






Finis
 


	↑  C’est le terme employé par Bouchette (1815) lorsqu’il parle des deux Canadas et des provinces maritimes réunies. Le mot, en
lui-même n’était pas neuf, mais appliqué à notre situation, il est assez curieux après soixante et dix ans.
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